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ME MO I R ES,
NE G O TI A T I O N S,

T R A I T E Z,
E T

RÉSOLUTIONS D'ÉTAT.

ANNE E M. D C C. X V 1 1.

|^!^'^E Traité entre la France , la Grande Bretagne, & les Etats Ge- 1717.
»---^j T 'M neraux , qui avoit trainé bonne partie de Tannée précédenteM fut enfin figné le 4. de cette année. Le voici en Latin , à Tex-
MMmM ception de l'Article feparé , & en François avec ledit Article tou-

chant le f . du Traité.

Copie du Traité entre la Grande Bretagne, la France, & la Répu-
blique de Hollande Iclon le changement qu'on y fait depuis le

TT'ernier Projet; auquel il faudra ajouter ce que laRépublique a de

foncôté itipulé dads S'Article feparé.

CUm Serenijfimus ac PoîeniîJJïmus Princeps y Domîms Georgius , Dei

graîiâ Magna Bvîtanmtey Francise ^ Hibernice Rex , Dux Brunsivici

£5? Luneburgi ,
Sacri Romani Imperii EîeSlov'y £5? SereniJJïmus £s? Potentijjîmus

Princeps $5? Dominm Lodovicus XV., Dei gratiâ Rex ChrifiianiJJïmus ',Ceî-

fique ac Prapoîentes Domini Ordines Générales Unitarum Beïgii Provinciarum ^

plurimum cupiant Pacem , qua inter Régna £5? Diîiones refpc£îivè-fuas Jiabiîita

eji ^ firmiorem rcddere
^ cmne^nque fufpicionis anfam y qu<ë Doînimorum fuorum

tranquiîlitatem quocunque modo perturbare pojfît^ hinc inde peniîks amovere^ at'

que a'fjîiciiiam denique^ qu<s inter eos viget, novis po/ro vinculis fcrtius adjïrin'
l'orne X, A gere^



2 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
l?!?' S^^^> necrjfarium quidem efe duxerunt

^
ad falutarcs ho[ce fines ajfcquendos in-

ter fe denuo convenire ac pafcns mutucs defenfionis fœdus faccre ,
in quem

finem.
I. S't maneaîque ah hoc die ufque in pofierum , vera

, f.rnta Ç5? invioîabiîi^

fax^ ctm-àtia fi-'Kerior ^ intimiorque, ^ ardiior confœderatio atque unio inter

di^os Serenifmos Reges ^
H^redes t3 Sitccejforeifuos ^ ^ Dominos Ordînes Gê-

neraies ^ Terrafquc^ Regiones àvitatefque Jub çorum refpeBïve diiione pofitas ^
'

eorumque fubditos 6? incolas
^
îàm extra qiiam intrà Ruropam^ eaque ita confier-

ve^lur^ excolatarque ut partes pacificentes commoda învicem^ utilitatefique bona
fi,.-

de promoveanîi damna 'vero.^ injJ^ias^ ratione quâ pnfiunt opîimâ^a'vertanl^

arceantque.
II. Cum renim tifiu compertum fît quod vicinitas lUiiis^ qui vivente nupero Re-

^é-Jacobo il, Prtncipis ffallia
^
eodem vero defiuntîoy Régis Magna Britan-

niae titHium dfifiumpfity motus ^.perturhationefque in Magnâ Britanniâ.^ ejufique

T'erritcriis excitare pofiït y conventum^ concordatumqm cfi 6? Screnififimus Rex^

Chriflianififimus
hoc pralente 'TraBatu fe fe obfîringit^ fie fie adatîurum ferfionam

fiup-a defignaîum ad excedendum e Comiîalu Ave^iionenfit ^ ^ ad commuratiomm
in Regionibiis Tranfialpinis ^ fiaciendam immédiate poji fiubfcriptionem pr^efentis

hujiii FœderiSy i^ ante ejufidem Tfabulanim ratihabitionis permutationem. Rex

Chriftianififiimus quo tcftatiorem etiam exhibeat animi fiui 'voluntattm , non fiolïim

in obfiewandis fianiîè inviolaîèque PaUis conventis omnibus quibus Corona Galli'

ca, quoad perfionam antedtëîam jamdadùm obftri^a^efi ^ fied etiam in amovcndâ

in fiutuKum omnis fiufipicionis , diffidentiaque anfiâ , promittit , fpondetque de novo

pro fie^ Haredîbns ac Succefiferibus fiuis y fie fie nullo unquàm tempore diredlè vel

indirehèy terra ^ marique ^.ullum confitlium , auxilimn aut fiuppeîias ^ pecuniâ ,

armiSy miinitionibus^ apparatu beUico ^ navibus ^ milite^ nantis ^ aJiove quovis
modo prcefliturum ,

aut fiuhminiflraturuni perfiona prafia,t(e , titulum , ut fiupra,

di5liim elî<y. affiumenti , ait aliis perfionis quibufcumque ^ qude auîhoritatem ab ip-

fia habenîes pofîhicy vcl vello aperto, vel conjurationibus fiecretis, vel feditioni-

bus , Rcbellfonibufve , quietem AIagn<e Britannia perturbare ^ gubernationi

Majeflatis Sua Britannica fie fie opponere pofifiint.
PradiUus quoqHe,Rex Chrifi-

tïaniffiimus promittit infuper , fipondetque fe fe nullo dchinc tempore facultatem

daturum perfiona fiupcrius dcficvipta ^ redeundi Avenionem ^ vel îranfieundi per

terram quamcunque Diîionis G.iUica fiub irxtextu 'uel ad Avcnionem
, vel in

Lotharingiam redeundi ,
aut pedem etiam infierendi in ulîam omniuo partem

Dominiorum fiuos'um , mulîo minus ibidem commorandi , fub nomine vel fpecie

alia qualibet cunque.

m. Pradidîi Serenifjimi Reges G? Domîni Ordines Générales promittunî

îtiam^ fpondenîque invicem fiefie
omne h'ofipitium ,

ac profiugium denegaturos ifiius

Confiœderati fubditiSy qui rebelles déclaratif aut declarandi fuerint ^ quampri-

mùm ejufimodi requifitio fiatla erit per illum ex pacificentibus^ eujus ifii
Rebelles

pro fubditis habiîi fiuerint ^ atque etiam coa5luros prafiatos Rebelles ad exeundum

è ditionibus fiuis invicem intra û5îo dierum fpatium ,
ex quo Minifier diëli Con-

fiœierati requifiitionem fuprafiatam Domini fiuo nomine fiecerit.

IV, Antsdicîus Rex Chrifilianififiimits quo autem uberiUs eluceficat quàm longe
ani-"



ET RESOLUTIONS D'ETAT. ?

ar/mus îpftus Regius ahhorreat ab evîtanâû plenâ executione omnium de quihus lyijl
anti hâc conventum efi ûum Coronâ Gallicâ quoad Civitatem Dunquerquanam ,

•—••
—"

ac etiam oh omnes res alias non perficiemlo^ qu<e Régi Magna Brîtannite necejfa'

ri^e mfa fuerint ad plenariam deftru^ïonem Dunquercani Portas^ ac etiam ui

omnis denique fujpicio novi Portas faciendi apud Canalem Mardick apellatum pc
nitàs evamfcat^ vel etiam ad ullos alios ufus appUcandi^ quàm ad aquarum ef"

fluxionem , qu£ Regionem illam aliter inundarent , 6? ad communem portum il"

lifts Belgii inhabitantium vi6lui ^ fufientationi necejfarium ^ quodjolum exer-

cendnm eji navigiis 6. pedum latitudinem non excedentibus \ Majeflas fua Chri-

flianijjima in fe fe recipit 6? promitîii ea mmia executioni mandare
, de quibus

per Dominum de Ibervilley ^blegatum Régis Chrifiianïjfmi ^ l'abulafque Plenip.
ab eo infiitutas Hamptoni-Curia duàum conventum ejî ^ prout continentur in Me'
morali dat. (19.) 5^- die Sepîembris anno Domiin \-ji6.Jubfcripto à Domino
yice-Comite à Townshend t^ Domino Metbzicin^ Secretariis Status Magn^ Bri^

tannin ae etiam ab anîedt^o Domino de Iberville
^ cujus ténor fequitur.

ï. /^Ue le grand paflâge de la nouvelle Eclufe de Mardick, qui a 40. Explfca-

vj[ pieds de largeur fera détruit de fonds en comble j c'ell à dire, en
^'°"

^^r

ôtant les bas Bajoers , Planches, Bufques, Longrines Ôc Traverfines fur doit^în/
toute fa longueur, & en enlevant les têtes, dont les bois 6c \ts ferrures fe- fcter

rontdefaflcmblées, ôctout ceci pourra être emploie ailleurs aux ufages que Sa ^^"^le

Majeflé Três-Chrêtienne jugera à propos; pourvu cependant qu'on ne s'en
|ii"e*A\V-,

ferve jamais pour aucun Port, Havre ou Eclufe à Dunkerque ou à Mardick, de du
ou en quelque autre endroit que ce foit, à 2 licuës de diftance d'aucune de ^>aité,

ces deux Places, l'intention àr^^ Parties contraélantes, ôc le but qu'on fe pro- J""'^^^^"^

pofe par ce Traité , étant qu'aucun Port, Havre, Fortification, Eclufe, ou ^]es^"
Baffin ne foit fait ou conftruit à Dunkerque, à l' Eclufe de Mardick, ou à EcUifcs

quelque autre endroit que ce foit fur TEfiran dans une telle diftunce fur cette ^^e Mar-

Côte. ,

^ick.

II. Que la petite Eclufe reftera à l'égard de fa profondeur, comme elle

eft à prefent, pourvu que fa largeur foit réduite à 16. pieds; c'eft à dire en

avançant' de dix pieds du côré de l'Occident les Bajoers de la Pille, après
en avoir ôté fix pieds du Plancher, & Bufques du Radier de toute fa lon-

gueur du même côté; les quatre pieds du Plancher reftant, étant nccefiaire

pour fcrvir de fondement au nouveau Bajoer, ôc comme on doit avancer
ledit Bajoer de dix pieds vers l'Orient , on détruira pareillement dix pieds
de la même Pille du côté de l'Occident depuis là fondation, afin que le, pre-
fent Radier ne puifTe jamais fervir pour une Eclufe de la largeur de 26. pieds ,

comme celle-ci ell à prefent.
III. Les jerrées ti tafcinag^s depuis les Dunes, oij l'eau monte fur l'Ef^

tran, quand elle efl la plus haute jufques à la plus baffe Mer, feront rafées de
deux cotez le long du nouveau Canal, par tout au niveau de l'Eftran, &

Havre



4 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
ï7^7' Havre à Dunkerque ou à Mardick, ou en quelque autre endroit que ce foit
'*^

ai. lieues de diftance d'aucune de ces deux places ; l'intention des parties
contractantes, & le but qu'on fe propofe par ce Traité, étant, qu'on ne fera

jamais plus des jettées ou fafcinages dans cette diftance fur aucun endroit de
l'Eftran de cette côte.

IV. II eft encore ftipulé qu'immédiatement après la ratification du pré-
fent Traité, on emploiera un nombre fuffifant d'Ouvriers à la dcftruétion

defdites jettées le long du nouveau Canal, afin qu'elles foient rafées, & cet

Ouvrage accompli dans i. mois après la ratification s'il cft pofiîble. Mais
comme il a été rcpréfenté qu'à caufe de la failon

, l'on ne pourroit juiques au

printems prochain , commencer à retraicir les radiers du petit paflage , ni de
traire le grand radier, il eft accordé que cet ouvrage fera commencé le (f.
d'Avril) 2f.de Mars, ôc entièrement achevé de la manière ci-defilis fpecifiée,
s'il eft poffible à la fin du mois de Juin 1717.

V. La démolition des digues ou des jettées du vieux Canal on Port de

Dunkerque, fera entièrement achevée, par tout au niveau de l'Eftran dans

la plus bafle Mer jufques au dedans de la Ville de Dunkerque: & s'il refte

encore quelque morceau du Fort Blanc , & des Châteaux verd & de bon-
ne Efperance, ils feront ôtez totalement, égaux à l'Eftran. Et quand ce

Traite fera ratifié, le Roi de la Grande Bretagne 6c les Etats Généraux
des Provinces- Unies pourront envoier des Commifiaires fur les lieux

, pour
être témoins oculaires de l'exécution de cet Article. Nous avons figné
cet Ade provifioncllement & à condition qu'il foit aprouvé , par Sa iMa^

jefté Britannique, Sa Majefté Très- ChrcLiennc
, ^ les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces - Unies.

Signé ^

TOWNSHEND.
P. Methwin, ÔC

D'IbER VILLE.
A Hamptoncourt ce (^o.) ip. Septem-

bre de l'An 1716.

y. Cum FœJeris hujus inter pradi£los Regcs atque Ordlnes Générales fcopus
ac tnc-ns gcnnina fit ^

ut tueanîur ravicem Pacem^ Q iranquïiliîattm RegmYHn2y
Ditionum^ acProvinciarum refpe^lh'è fuarum^ qii^ fiabilita e(î per ultmosPa-
fis Tra^atiiS inter Seremfjïmam Magn^ Briîannics Rcginam , Serenijfimum Re-

gem Chrijlianijjlmum > ^ pradiSlos Ordînes Générales Unltarum Provinciarum
,

conclufos (3 fiibfcr'îptQS Trajc^i ad Rhenum die i r. j^prilis Ânno Do-mini 1-712^^

couventum £5? concordatum f/?, quod omnes {^ finguli articuli pr^did^oruni Pacii.

TraBatuu?n^ quatenus refpîciunt commoda pr<edi5îorum îriur/i Poientiarum ref-

p?5iivè ^ unius cujufque iîîarum particulariter , ac fi/nul Succefiîoues ad Corû-

nam Magna Britannia in Lineâ Protejîantium^ ^ ad Coronam Pranci^e ^ fe-

emdiim pradïUos Traitaïus y plénum vigorem ac 'uim fortientur. Et quod Sere-

ni£ïml
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Kt(Jîmï pf^diili Regcs atque Ordi^es Générales promitiunt garantiam fiz'e fick' 17 17.

jujjlomm rcciprocè fuam pro adimpkîione Pa^orum omnium qi<^ continentur in
~

pradi5îîs articuîis^ quatentii refpkiunt ut fupra Succejfiones l^ Commoda pra-
di5îorum Regnorum ac Provinciarum^ ac [l'mul pro manutentione ^ defcnftone
omnimn Regnorum ,

Provinciarum
,

Ditionum
, Jmium , immunitatum 'vcl

commodormn , quic imufquifque Fœderatorum pr<£di£îorum refpe6îivè re ipfâ pof-

fidebit tempore [lihfcripùonis bujujce Fœdevis, Idclque con'vmerunt inter fe con^

fenferuntque pncdi^i Reges ac Ordines Générales^ quodfi quifquam Confœdera*
tontm per Principem , Staîumque qualemcunque hejîiliter impeîiîm fuerit , reJi'

qui Fœderati apud agrefforem officia fua ftatim interponmt ^ quo jus fiât parti

l£f(£ ^ didiufque agrcjjor ab omni porrb hoflilitatc ahftineaî.

VF Sin verh arnica h£c officia exitum defideraîum non habuerint in conciUan*

dii partium utrinque animis ^ fatisfa£îione ^ damnorumquereparaîione obiinendâ

intra fpatium bimeflre ^
tune pacijcentium illi

, qui bello irnpctiti haud fuerint ^

fœderato fine ?norâ opem ferre tenebunîur ^ auxiîia eidcm impetito fubminifira"
bunî inferiùs defignata : fcilicet.

Rex Magn<e Britannice peditum o5îomillia, equitum duo millia.

Rex Chrifiianiffimus peiitmn o5io milia , equitum duo millia.

Ordînes Générales peditum oElo millia^ equitum duo millia.

^uod fi 'veho Fédérâtus, qui bello ut fupra involutus fuerit^ fuppetias potius
maritimas habere voluerit^'uel etiam loco copiarum îcrrejlrium vel maritimarum^
pecunias memoratas prceîukrit ^ vptio eidem libéra dabitur^ fervatâ ubique fump'
tiium prabendorum proportione y fecundum coparurn raîiomm juprà def-

criptam.
VIL Convenîum pûritery concordatumque efi^ quod fi Régna , Dîtiones^aut

Provincia cujufquam Fœderatorum ^ defediionibus inteftinis five RebellionibuSy

pr<edi6tarum Succeffonum caufA^ 'vcî alio quolibetfub pr^tcxtu pcriurbentur^ ille

qui in turbas ejujmodi inciderit
^ jure à Confœderatis poUulare poterit auxiliafit'

prà ?nemoraîa ,
atit talem eorunderti partem quam expedire judicaverit 5 Idque

fumptibus atque impenfis Fœderatorum , qui diSîa auxilia fuppeditare tenentury
Auxiliaautem ante- jata fubmitîentur intra fpaîium duorum menfium^ ex qub
requifttio faUa crit^ falvâ tamen optione ut fupra di^um efi parti requirenti, an

copiis terrejîribus an niaritimis^ an denique prainia numeratâ auxilia praberi eu»

piat. Sumptus in fuppetiis ,
vi hujus aniculi dandis rependentur Confœderatis qui

eos erogaverint intra ami fpatium^ poflea quam pertuîbationcs illde fe data^com'
pofitaqiie fuerint. Si 'uehh pradi^ïa auxilia mn fufficerint ^ Fœderati dmuo inter

fe convenient ut ampliora fubminifre/itur-, quin ctiam fi cafiis exegeriî ^ bellum

aggreffoYibus inàicent ^ (^ parti lafie totis viribus cpemferent.
VIIL Ratikabelitur pr<£fens fœdus à Majefiâte Sua Britannica

^
ac Majef-

taîe Sua Chrifiiamfjïmâ^ £5? à Dominis Ordinibus Generalibus
^
tabulaque rati-

habitionis in débita forma ^ inter très feptimanas à die fubfcripîionis hujus fœde'
ris ,

- aut citiusfi fîeri pofft invicem commutabuntur.

In quorum fidem nos infrafcfipti Plenipotentiarum tabulis infiru5li à Majefla*
te Suâ Britannica^ à Majeftate Sm Chrifiianiffimâ^ à Dominis Ordinibus Ge-
neralibiis Unitarum Provinciarum

, eorumque omnium antediëiorum nominibus

A 5 pra-^
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£717. p^^f^n^ fœdm manîbus mjlris fuhfcripum , rtgillis mflris munivimus. Haga-

Comitum die l^c. ^c.

Traké d'Alliance 'Defenfive entre la France , VAngleterre , ^
la Hollande y coîiclu à la Haie, le 4. Janvier 17 17,

C"^
Omme le Sérénifïimc & très-Puiflant Prince & Seigneur Loui s XV.

^ par la grâce de Dieu, Roi Très-Chrêtien de France &: de Navarre 5

le Séreniflîme 6c très-Puiflani Prince & Seigneur George par la Grâce de

Dieu Roi de la Grande Bretagne, Duc de Brunfwick & de Lunebourg,
Electeur du Saine Empire Romain, &C.5 &les Hauts 6c PuifTans Seigneurs
les Etats Généraux des Provinces- Unies des Païs-Basj défirent d'affermir de

plus en plus la Paix établie entre leurs Roiaumes & Etats refpeârivement , d^-

loigner entièrement de part & d'autre tout fujct de ibupçon qui pourroit en

quelque manière que ce loit troubler la tranquillité de leurs Etats, de refîèrer

plus fortement encore par de nouveaux neuds l'amitié qui eft entr'eux 3 ils

ont crû que pour parvenir à une fin falutaire, il étoit néccfiàirc de convenir

entr'eux 5 Et pour cet effet leurs dites Majellez & lefdits Seigneurs Etats

Généraux ont nommé ^ favoir,
Le Roi Très-Chrétien, les Ambaffadeurs Extraordinaires Pknipotentiai-

rcs, le Sieur Guillaume du Bois, Abbé de Saint Pierre d'Airvault, de Saint

Jull te de Nogent, ci-devant Précepteur de Son Altefi^ R©iale Monfeigneur
le Duc d'Orléans, Régent du Roiaume de France, Conieiller d'Etat ordinai-

re j
& le Sieur Pierre Antoine de Châteauneuf, Marquis de Gaftagnere,

Confeiller honoraire au Parlement de Paris ,
& Ambafiadeuf de Sa Ma-

jefté Très-Chrétienne auprès des Seigneurs Etats Généraux des Proi^'in-

ces- Unies.

Le Roi de la Grande Bretagne, Ton Ambaffadeur Extr^iordinaire & Pléni-

potentiaire le Sieur Guillaume Cadogan, Baron de Rcading, Chevalier de

l'Ordre St. André, Maître de la Garderobe du Roi de là Grande Bretagne,
Lieutenant- Général de fes Armées, Colonel du fécond Régiment de fes Gar-

des, Gouverneur de Mile de Wight.
Et les Seigneurs Etats Généraux , leurs Députez Se Plcnipotcntiaires, les

Sieurs Jean van Efien Bourguemaître delà Ville de Zutphcn, Curateur de
rUniverfité à Hardcrwick j Wigbold vander Does, Seigneur de Noort-

wick, de l'Ordre de la Nobleffe de Hollande & Wellirifc, Grand Bailli &
Dyckgrave de Rhynlandej Antoine Heinfius, Confeiller Penfionnaire

,
Gar-

de du Grand Seau, & Surintendant des Fiefs de la Province de Hollande &
Wellfrifej Samuel Coninck, Sénateur de la Ville de Veere j Frederick

Adrien, Baron de Rhcede, Seigneur de Renswoude, Emminckhuifcn &
Moerkerken, 6cc. Prefident de la Nobleffe de la Province d'Utrecht j Ulbe

Aylva van Burmania, Grietmandel^eeuwarderadeel> AntoineEckhouc,Bour-
guemaîtrc de la Ville de Campenj 5c Wicher Wichers, Bourguemaitre de
la Ville de Grouinguei Tous Députez dans leur Affemblée de la part des

Etats
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Etats de Gueldre, de Hallande 5c de Weilfrife, de Zelande, d'Utrecht, de 1717»

Frife, d'Over Yltel,6c de Groningue ôc Ommelandcs.

Lefqucls, après s'êcre communiqué réciproquement leurs Pleins-Pouvoirs,
'

donc les Copies iêronc inférées moc à mot à h fia do prcfenc Traité, Ôc après
en avoir faic l'échange en la manière accoutumée, font convenus du Traité

d'Alliance dcknC\vG encre le Roi Très Chrétien, le Roi de la Grande Breta-

gne, & Jes Seigneurs Etats Généraux des Provinces- Unies, leurs Roiaumes,
Etats & Sujets, aux conditions qui fuivent.

I. Qu'il y ait dés ce jour & à l'avenir pour toujours une Paix véritable,
ferme àc inviolable, une Amitié encore plus fincere 6c plus intime, une Al-

liance & une Union plus étroites entre leidits Sereniflimes Rois leurs Héri-
tiers & SuccefTeurs, & les Etats Généraux, les Terres, Pais & Villes de leur

obéïfTance refpeétivement ,
& leurs Sujets ôc Habitans,tant au dedans qu'au

dehors de l'Europe, & qu'elle foit confcrvée ÔC cultivée de manière que les

Parties contractantes le procurent réciproquement & fidellement leur utilité

ôc leurs avaiitages ,
& qu'elles détournent & empêchent par les moiensles

plus convenables les pertes 6c dommages qui pourroient leur arriver.

IL Et comme l'expérience a fait connoitre, que la proximité du fejour
de celui qui a pris le Titre de Prince de Galles , pendant la vie du feu Roi

Jaqjues II. ôc après la mort dudit Roi
,

celui de Roi de la Grande Bre-

tagne, peut exciter des mouvcmens ôc des troubles dans la Grande Bretagne,
ôc dans les Etats qui en dépendent} il a été convenu Ôc arrêté , que le Sere-

nifîîmeRoi Très-Chrêtien s'oblige par le prefent Traité d'engager ladite Per-

fonne de fortirdu Comtat d'Avignon, ôc d'aller faire fon fejour au delà des

Alpes, immédiatement après la Signature du prefent Traité, ôc avant l'échan-

ge des Ratifications. Et le Roi Très-Chrétien
,

afin de témoigner encore

davantage le defir fincere, qu'il a, non feulement d'obferver relig^eufement
ôc inviolablement tous les engagemens que la Couronne de France a pris ci-

devant touchant ladite perfonne, mais aufïï pour ôter à l'avenir tout fujct de

foupçon ôc de défiance, promet ôc s'engage de nouveau pour lui, fcs héri-

tiers Ôc Succeiîeurs, de ne donner, ni fournir, en quelque tems que ce foit,

direélement ni indircdemcnt , fur Mer ou fur Terre, aucun Confeil, Secours

ou Afiiilance d'Argent, Armes, Munitions, arrirail de Guerre, Vaifièaux,

Soldats, Matelots, ou de quelque autre manière que ce foit, à ladite Per-

fonne, qui prend le Titre ci-defius exprimé, ou à d'autres quelles qu'elles
~

foient, qui aiant commiflion d'elle pourroient. dans la fuite troubler la tran-

quillité de la Grande Bretagne par une Guerre ouverte, ou par des Conju-
rations fccrettes, ou des fcditions,ôc des rebellions, ÔC s'oppofer au Gouver-
nement de S. M. Britannique.
De plus le Roi Très-Chrêcien promet, ôc s'engage, de ne permettre en au-

cun tems à l'avenir, à la Perfonne ci-deffbs defignçe, de revenir à Avignon,
ou de pafler par les Terres dépendantes de la Couronne de France , fous pré-
texte de retourner, ou à Avignon, ou en Lorraine, ou même de mettre le

pied en aucualieu de la Domination de Sa Majeflé Très- Chrétienne, ôc en-

core
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f 717. core moins d'y demeurer fous quelque nom , ou fous quelque apparence que•^ —
ce foie.

III. Lefdits Séréniffimes Rois, & lefdits Seigneurs Etats Généraux, pro-
mettent encore, & s'engagent réciproquement ,

de refufer toute forte d'aziieôc
de retraite aux Sujets de l'un d'entre eux, qui auront été, ou pourront être

déclarez Rebelles, au(îi-tot que îa requifition en aura été faite par celui des

contraâ;ans, dont ces Rebelles auront été reconnus pour Sujets,& même de
contraindre lefdits Rebelles de fortir des Terres de leur obeiflance dans l'efpa-
ce de huit jours , après que le Miniilre dudit Allié en aura fait la requifition
au nom de fon Maître.

IV. Et le Roi Très-Chrétien délirant fîncerement exécuter pleinement
tout ce dont il a été ci-dev:int convenu avec la Couronne de France, tou-

chant la Ville de Dunkerque, 6c de ne rien obmettre de ce que le Roi de la

Grande Bretagne peut croire neceffaire pour l'entière deflruéîion du Port de

Dunkerquej Ôc pour ôter tout foupçon , qu'on ait intention de faire un nou-
veau Port au Canal de Mardick, & qu'on veuille le faire fervir à un autre ufa-

ge qu'a l'écoulement des eaux, qui inonderoient le Païs, 8c au Commerce
neceifaire pour la fubiiftance 6c l'entretien des Peuples de cette partie des Païs

Bas, qui fera (èulement fiit par des Bâtimens, qui ne pourront avoir plus de
feize pieds de largeur j Sa Majefté Très-Chrêtienne s'engage 6c promet de
faire exécuter tout ce dont le Sieur d'Iberville Envoie du Roi Très-Chrê-

tien, 6c muni de fon Pouvoir, eft convenu à Hamptoncourt, comme il efl:

contenu dans le Mémoire du dix- neuvième de Septembre de l'année mil icpt
cens feize, fîgné par le Sieur Vicomte Townshend, & le Sieur Methwin,
Secrétaires de la Grande Bretagne, dont la teneur fuit.

Ex^îtcat'j07i de ce qni fe doit inférer dans le quatrième Article

du, Traité touchant le Canal ^ ^ les Ecltifes de Mardick,

^Ue le grand paflàge de la nouvelle Eclufe de Mardick , qui a quaran-

te-quatre pieds de largeur, fera détruit de fond en comble c'ell à di-

re
,
en ôtant fes Bajoiers, Planchers, Bufques, Longrines 6c Traverfines,

fur toute fa lonf^eur, 6c en enlevant les portes, dont les bois 6c la ferrure fe-

ront defaflembléesj 6c tout ceci pourra être emploie ailleurs à tels ufages

que Sa Majefté Trés-Chrétienne jugera à propos j pourvu cependant qu'on
ne s'en ferve jamais pour aucun Port, Havre ou Eclufe à Dunkerque,
ou a Mardick ,

ou en quelque autre endroit que ce foit à deux lieues de di-

ftance d'aucune de ces deux Places, l'intention des Parties contraétantes , 6c

le but qu'on fe propofc par ce Traité, étant qu'aucun Port, Havre, Forti-

fication, Eclufe ou Baffin ne (oient faits ou conllruits à Dunkerque, à l'Eclu-

le de Mardick, eu en quelque autre endroit que ce foit, fur l'Eftran dans

une telle diftance fur cette Côte.

IL Que la petite Eclufe reliera à l'égard de fa profondeur ,
comme elle

eft
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eft à préfcnt, pourvu que fa largeur foit réduite à fcizc pieds, c'cfl à dire, 1717,
en avançant de dix pieds du Plancher & Bufques du Radier de toute la Ion-

"

gucur du même côté, les quatre pieds du_ Plancher étant necefTaires pour
iervir de foadement au nouveau Bajoier , 6g comme on doit avancer le

die B;ijoier de dix pieds vers l'Orient, on détruira parcillennent dix pieds de

la même Pille du côté de l'Occident depuis la fondation, afin que le prtfcnt

Radier ne puifle jamais fcrvir pour uneEclufc de la largeur de vingt- Hx. pieds,
comme celle-ci cfl à pre{cnt.

III. Les Jettées & les Fafcinrîges depuis les Dunes ou l'endroit oiila Ma*
rée monte fur l'Eftran quand elle cû la plus haute, jufqu'à la plus bafie Mer
feront rafez des deux cotez, le long du nouveau Chenal, par tout au niveau

de l'Eftran, les Pierres & les Fa fcinages qui font au defllis de ce niveau,

pourront être emportez 6c emploiez à tel ufage que Sa Majeflé Très- Chré-

tienne jugera à propos 5 pourvu cependant qu'on ne s'en i'crve jamais pour
aucun Port ou Havre à Dunkerquc ou à iVlardik

,
ou en quelque autre en-

droit que ce foit, à deux lieues de diflance d'aucune de ces deux Places, l'in-

tention des Parties contra6lantes,6v le but qu'on fepropoie par ce Traité, étant

qu'on ne fera jamais plus de Jettces ou Fafcinages dans cette diilance fur cha-

cun endroit de l'Eftran de cette Côte.

IV. Il e(l encore ftipulé qu'immédiatement après la Ratification du pré-
fent Traité on emploiera un nombre fuffifant d'ouvriers à la deilrudion des

fufdites Jettées le long du nouveau Chenal, afin qu'elles foient rafév's, & cet

Ouvrage accompli dans deux mois après la Ratification , s'il cil poffible.

JMais comme il a été reprefenté, qu'à caufe de la faifbn, on ne pourroit juf-

qu'au Printems prochain commencer à rétrécir le Radier du petit PaHage^ni
détruire le grand Radier , il eft accordé que cet Ouvrage fera commen-
cé le vingt cinquième d'Avril, & entièrement achevé de la manière ci-

defîljs fpecifiée, s'il ell polîible, à la fin" du mois de Juin mil fept cens

dix fept.
V. La démolition des Digues ou Jettées des deux côtcz du vieux Chenal

ou Port de Dunkerque fera entièrement achevée par toutauiiiveaudcl'Ëftran,

depuis la plus BafTe Mer ju'qu'en dedans de la Ville de Dunkerque; Et s'il

relie encore quelque morceau du Fort Blanc Se des Châteaux Verd' ôc de
Bonne Efperance, ils feront rafez totalement égaux avec l'ElIran.

Quand ce Traité fera ratifié, le Roi de la Grande Bretagne, 6c les Sei-

gneurs Etats Généraux des Provinces-Unies pourront envoler des Commii-
faircs lur les lieux pour être témoins de l'exécution de cet Article.

•Nous avons figné cet Article provifionnellement, & à condition qu'il foit

aprouvé par Sa Majedé Très- Chrétienne, Sa Maiefté Britannique, èc les

Seigneurs Etats Généraux des Provinces- Unies. Â Hamptoncourt ce dix-
nieuviéiBC & le treiîtiquie id-e:;Septembre' de l'année mil fcpl ceut feize.

' —
-1 -,,.>' , . ^ _

.

Signée D/Iberville.
,

,
TOWNSHEND , '6C

.
"tome X. B

" ' '^

Y. Com-



to MEjMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
T717. V. Comme l'objet 6c le véritable but de cette Alliance entre kfdits Seî-

gneurs Rois & Etats Généraux, efl: de conferver 6c maintenir réciproque-
ment la Paix & la Tranquilité de leurs Roiaumes, Etais & Provinces, éta-

blie par les derniers Traitez de Paix conclus ôc fignez à Utrecht , entre la

Sérénilîime Reine de la Grande Bretagne, & lefdits Hauts 6c Puiflans Sei-

gneurs les Etats Généraux des Provinces-Unies l'onzième Avril mil fept cens

treize; on efl convenu 6c demeuré d'accord que tous 6c chacun des Articles .

defdits Traitez de Paix, entant qu'ils regardent les inte:éts defdites trois Puif-

fances refpeélivement , 6c de chacune d'icelles en particulier , 6c enfemble
les SucceÛions à la Couronne de la Grande Bretagne dans la Ligne Prote-

ilante, 6c à la Couronne de France Suivant les fufdits Traitez, demeureront
dans toute leur force 6c vigueur; Et que lefdits Séréniffimcs Rois, 6c lefdits

Seigneurs Etats Généraux , promettent leur garantie réciproque pour l'exé-

cution de toutes les conventions contenues dans lefdits Articles, entant com-
me ci-deffus qu'ils regardent les Succédions

,
6c les intérêts defdits Roiaumes

6c Etats; 6c emfemble pour le maintien 6c defenfc de tous les Roiaumes,
Provinces, Etats, Droits, Immunitez 6c Avantages, que chacun defdits Al-

lier. refpeÂivement polTedera réellement au tems de la fignature de cette Al-

liance. Et à cette fin lefdits Seigneurs Rois 6c Etats Généraux font coave-

nus entre eux, 6c demeurez d'accord, que fî quelqu'un defdits Alliez étoit

attaqué par les Armes par quelque Prince ou Etat que ce fût, les autres Al-

liez interp^^feront leurs Offices auprès de l'agreffeur, pour procurer fatisfac-

tion a la Partie lezéc, 6c engager l'agreflèur à s'abftenir entièrement de toute

forte d'Hoililitez.

V I. Mais fi ces bons offices n'avoient pas l'effet que Ton fe promet pour
concilier l'efprit des deux Parties, 6c pour obtenir une fatisfidion 6c un dé-

dommagement dans l'efpacc de deux mois; alors ceux des Contraârans qui
n'auront point été attaquez, lêront tenus de fecourir fans retardement leur

Allié, 6c de lui fournir les îècours ci-deffus exprimez, fçavoir:
Le Roi Très- Chrétien, huit mille hommes de pied & deux mille de Ca-

valerie.

Le Roi de la Grande Bretagne, 8. mille hommes de pied 6c 2. mille de

Cavalerie.

Les Etats Généraux, quatre mille hommes de pied 6c mille de Cava-r

lerie.

Que fi l'Allié qui fera engagé dans la Guerre, comme il a été dit ci-def-

fus, veut plutôt avoir du fecours par Mer, ou même préfère de l'argent aux

Troupes de Terre ou de Mer, on lui en laiffera le choix, en gardant cepen-
dant toujours une proportion entre les fommes qu'on donnera, 6c le nombre
des Troupes marqué ci deffus.

Et afin qu'il n'y ait aucune contefi:ation fijr ce fujet, on ell: convenu que
mille hommes de pied feront évalués à la fommc de dix mille livres par mois,
éc mille hommes de Cavalerie à celle de trente mille livres, le tout monnoie
de Hollande, 6c par mois, en comptant douze mois dans un an; 6c que les

iècours par Mer feront évaluez fuivant la même proportion.
VIL On
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VII. On eft convenu pareillement, & il a été ftipulé, que fi les Roiau- 171'

mes, Pais ou Provinces de quelqu'un des Alliez font troublez par des di0èn-
"

dons inteftines, ou par des rebellions au iujet defdites fuccellions, ou fous

quelque autre prétexte que ce foit, celui des Alliez qui (e trouvera dans ces

troubles , fera en droit de demander que Tes Alliez lui fournifTent les fecours

ci-deflus exprimez > ou telle partie d'iceux qu'il jugera être neccfTairc} & ce

aux frais & dépens des Alliez, qui font tenus de fournir ces fecours, qui feront

envoiez dans l'cfpacc de deux mois après que la rcquifîtion en aura été faite j,

fauf cependant le choix , comme on l'a dit ci-defTus, à la partie requérante,
de demander qu'on lui fourniflè des fecours par Terre ou par Mer j & les Alliez fe-

ront remboursez dans l'efpace d'un an, après que ces troubles auront été calmez

& apaifez ,
des depenfes qu'ils auront faites pour les fecours donnez en vertu

de cet Article i mais au cas que leldits fecours ne fufTent pas fuffifans, lefdits

Alliez conviendront de concert de fe fournir de plus grands fecours j &même,
fî le cas le requéroit, déclareront la Guerre aux Agrefleursôc s'aÔifteront de

toutes leurs forces.

VIII. Le prefent Traité fera ratifié par Leurs Majeftez Très -Chré-
tienne 6c Britannique , & les Seigneurs Etats Généraux

-, Et les Lettres de

Ratification en bonne forme feront délivrées de part & d'autre dans l'ef.

pace de quatre femaines , ou plutôt fi faire fepeut, à compter du jour de
la Signature.
En foi de quoi ^ Nous foufîignez munis des Pleins-pouvoirs de Leurs Ma-

jeftez Très-Chrétienne & Britannique, & des Seigneurs Etats Généraux des

Provinces-Unies, avons efdits Noms figné le préfent Traité, & y avons fait

appofer les Cachets de nos Armes. Fait à la Haie ce quatrième jour de Jan-
vier de l'An mil fept cens dix-fept.

Signé ^

Pour la France
,

Pour VAngleterre , Pour la Hollande ,

les Sieurs y le Sieur
^ les Sieurs^

(L.S.) D u B o I s. (L. S.) Cadogan.. (L.S.) J. van Essen.

(X.*?) CaSTAGNERE DE (L.*?.) W. VANDER
ChATEAUNEUF. _ Do ES.

(L.S.) A. Heinsius.
(L.S.) S. CONINCK.
(L s.) Le Baron deREE-

DE de Rens-
woude.

(L.S.) V. A. V. BuR-
MANIA.

(L.S.) A. Eekhout.
(L.S.) W. WlCHERS.

B 2 article
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Article Séparéfigné ^ ratifié entre la France & la Hollande,

COmrae
dans l'Article cinquième du Traité d'Alliance conclu ce jourd'hui

encre le SércniffimcRoi Très-Clirêcien,lc Sérénifîlnne Roi de la Gran-
de Bretagne \ & les Hauts & Puifîâns Seigneurs les Etats Généraux des Pro-

vinces Unies , on cfl convenu d'une garantie réciproque pour l'éxecution de

toutes les Convention? mentionnées dans le même Article j 6c enfcmble pour
le maintien 6c dcfenfe de tous les Roiaumes, Provinces, Etats, Droits,
Immunitez 6c Avantages que chacun defdits Alliez refpeétivement pofledera
réellement au tcms de ]a Signature de czxxt Alliance j les fouffignez AmbafTa-

deurs Extraordinaires 8c Plénipotentiaires de Sa Majellé Très-Chrêtienne, 6c

les Députez 6c Plénipotentiaires defdits Seigneurs Etats Généraux , font con-

venus que fans déroger en aucune manière à l'Article premier de ladite Al-

liance, fuivant lequel il y aura une Paix inviolable, 6c une étroite Alliance

entre leurfdites MAJcllez 6c lefdits Seigneurs Etats Généraux , leurs Etats 6c

Sujets, tant au dedans qu'au dehors de l'Europe, la garantie llipulée dans

l'Article cinquième du même Traité n'aura lieu à l'égard de Sa Ma jefté Très-

Chrêtienne 6c des Seigneurs Etats Généraux, que pour les Etats 6c PolTef-

fîons qu'ils ont refpeci:ivement dans l'Europe ,
ce qui s'entend aufli des Se-

cours ftipulez 6c promis réciproquement dans l'Article 6. du Traité . lefquels

fecours feront auÔi limitez dans l'Europe par rapport à Sa JMajeflé T. C. 6c

aux Seigneurs Etats Généraux.
Le préfent Article féparéaura la même force que s'il étoit inféré mot pour

mot dans le Traité, 6c fera ratifié dans le même tems que le Traité, 6c les

Ratifications feront pareillement fournies avec celles du Traité.

En foi de quoi nous foufiignez munis des Pleins Pouvoirs de Sa Maj. Tiès-

Chrêti'înne 6c des Seigneurs Etats Généraux des Provinces- Unies, avons ef-
^

dits noms figncz le préfent Article, 6c y avons fut apofer les Cachets de nos

Armes. Fait à la Haie ce quatrième jour de Janvier de l'an mil fcpt cens

dix-fept.

Pour la France^ le Sieurs^ Pour la Hollande ^ les Sieurs^
'

( L. .y. ) D u B o I s. ( L. 5". ) J. VA N E s s E N.

(L.S.) Castagnere de (L.S.) W. Vander Do es.

Chateaunbuf. (L.S.) A. Heinsius.

(L.S.) S. CONINCK.
(L,S.) Le Baron de Reede de

Renswoude.
(L.iS'.)aV. a. Bur mania.
(l.s.) a. eckhout.
(^L.S.) W. WlCHERS.
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II, auroit été figné le premier jour de l'an n'ctoit qu'en collationnant les 1717. ,

copies, on trouva qu'il y avoir quelque oubii dans celle de l'Angleterre. Ce i

quil y eut de (ingulier, tut, que quoique quelque Province eut tardé à don- 1

ncr Ton confentemenr , & que même celle de Z.elande y eut fait une protel-

taùoa formelle contraire, les Arabafladeurs de France y avoient fait mettre
;

eue la conclufion s'en étoit faite unanimement.
^

Aulîî les Etats ne le figne-
'

rent-ils, que fur les inflanccs prefTantes des Ambafîadeurs d'Angleterre & de 1

France. L'Abbé du Bois avoit fur tout prefie avec ardeur cette fignature. ]

Des Miniftres crûrent que c'écoit parce qu'il craignoit que cette affaire ne lui
j

échapât, ainlî qu'il lui étoit arrivé en Efpagne. Ce fut lors de fa Négocia- i

tion, pour procuier la Couroime de Caiiille 6c d'Aragon en faveur du Duc i

d'Orléans. Il eut le bonheur
, lorfque la trame fut découverte, de s'échaper. 1

Il n'y
eut que le Secrétaire de ce Duc d'arrêté, dont le fort fut inconnu

|

penaant quelques années. Geî Abbé n'avoit ccfle d'inlinuet- à divers Mem-
bres , que cette Alliance étoit avantageufe à la Republique , d'autant qa'Elle

'

I

ne pouvoit pas s'attcnJre à une conduite amiable de U Cour Impériale envers ,\

Elle. La raifon étoit qu'Elle avoit vu les difficukez que cette Cour- là lui i

avoit faites fur l'affaire de Bonn, aufli bien que fur les points du Traité de i

la Biivricre. Elle avoit d'abord aprèvS la fignature cnfraint le fécond Article
'

par la ceilîon de la Province de Limbourg, & enfuite d'autres à l'arrivée du
'

{

Marquis de Prié. On crut bien que ces infitiuations avoient influé lur les j

Etats à figiîer
le Traité. Cependant ils s'étoient refcrvez une claufe. Elle 1

confiftoit qu'ils pourroicnt accéder à celui fait entre l'Empereur 6c la Grande
j

Bretagne le if de Mai de l'année précédente. Cette claufe avoit été faite, i

parce que la Ville d'Utrecht, 6c celle de Vlilîîngue en Zelande, avoient re-

gimbé à la figniture de ce dernier, fans une telle rcferve. Aulîi le lende- •

main cinq en prirent-ils une Refolution, qui fut communiquée à l'Envoie de 1

l'Empereur, 6c à i'Ambaffadeur d'Angleterre 6c que voici. i

A lant été encore une fois délibéré fur le Traité de l'Alliance defenfivc en- Extrait I

jl\ tre Sa Majellé Impériale 6c Sa Majefté de la Grande Bretagne du zf.
^^^ ^^^'

.'

Mai de Tannée dernière j conclu à Londres, 6c fur l'invitation de Sa Majellé llg/oif!^ ^

Impériale 6c de la part de Sa^Majefté de la Grande Bretagne, faite le 10. tions,

d'Août paffé, afin que Leurs Hautes Puiffanccs veuillent y accéder. Il a le Mardi j

été trouvé bon 6c arrêté, qu'ainfique Leurs Hautes Puiflanccs ont fait de- 5- J^^v> \

clarcr au Marquis de Prié Plénipotentiaire de Sa Majeilé Impériale lorfqu'il
'

étoit ici prefent, qu'Elles étoient difpofées 6c prêtes d'accéder audit Traité
"^

d'Alliance dcfenfive, 6c d'entrer en négociation fur les conditions de cette ac-
,

>

ceffion, audî fera-t-il encore déclaré, -ainfî qu'il ell déclaré par CCS prcfentes, ;

que Leurs Hautes Puifîàncegfont difpofées 8c prêtes d'entrer dans ladite Al-

liance par voie d'accefljon ou autrement
, & que les conditions

,
fur Icfquelles

Elles fe font expliquées en général de vouloir traiter confiflent en ce qui
fuit. J

I. Que par rapport au fècours de 8000. hommes à pied 6c 4000. che-

vaux, que Sa. Majeflé Impériale, 6c Sa Majellé Britannique fe font pro- 1

B 3 mis !
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17^7* mis de Ce donner réciproquement l'un à l'autre en cas d'attaque, le fè-

cours de la part de l'Etat puiflc être réglé en proponion fur un moindre
nombre.

II. Qu'il puifTe être exprimé dans le Traité, ceux qui y feront ultérieu-

rement invitez &c.

III. Que comme par l'Article feparé dudjt Traité, il efl; ftipulé, que la

Guerre contre les Turcs ne fera pas regardée comme cafus Fœdms^ il fera

aufîi cafus Fœderis ,
s'il vient à s'élever en l'Italie quelque trouble, concer-

nant les païs dont Sa Majefté Impériale ne feroit à prefent point dans une ac-

tuelle pofieiSîon, ou au cas que de la part de Sa Majefté Impériale la neutra-

lité de l'Italie vint premièrement à être rompue.
Il ell dès à prefent arrêté que lorfqueSaiVlajeftéImperiale,conjoin(5l:cment

avec Sa Majcflc Britannique feront prêtes d'admettre Leurs Hautes Puiflan-

ces fous lefdites conditions dans ledit Traité , Leurs Hautes PuifTances

entreront fur ce pied dans ledit Traité , foit par manière d'accefîîon ou au-

trement.

Et il en fera donné connoiflàncc au Sr. Baron de Heems, Envoie extraor-

dinaire de Sa Majefté Impériale, comme auffi au Sr. Cadogan , AmbafTadeur

Extraordinaire 5c Plénipotentiaire de Sa Majefté Britannique, à quoi par les

prefcntes font commis & priez ks Srs. van Eflen 6c autres Députez de L. H.
F. aux affaires étrangères.

Signé ,

B U R M A N I A. ^f-

Et plus bas^

F. Fa g e l.

Vers la fin de Janvier, l'Abbé du Bois fut rapellé en France. Avant que
de partir, il fit un tour à Amilerdam. Pendant fon abfènce le Marquis de

Châtcauneuf eut une conférence au fujet des ratifications de ce Traité, luts

Etats de la Province de Hollande' y avoient concouru
, afin qu'on pût en fai-

re l'échange : on attendoit même le confentement des autres Provinces pour
cela. Cependant il ne paroifibit pas que cet échange fut fi tôt à portée d'être

fait. La caufe en étoit que dans le fécond Article la France s'étoit engagée
d'obliger le Prétendant de Quitter Avignon, & d'aller demeurer au de là des

Alpes, avant cet échange. Cependant celan'avoit pas été exécuté, quoi qu'on
l'eut tout fraichemcnt fait efperer. Il eil vrai que cela eut l'accomplificment
dans la fuite. En attendant, l'Abbé du Bois étant de retour d'Amiler-

dam , & prêt de partir pour retourner en France , prefenta aux Etats le Mé-
moire iuivant.

Tede°" T 'Abbé du Bois Ambafladeur Extraordinaire & Plénipotentiaire du Roi
l'Abbé L^ de France, aiant rempli les ordres que Sa Majefté lui a confié pour con-
clu Bois, tribuer
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tribuer avec Mr. le Marquis de Châteauneiif à l'ancienne union entre le 1717.
Roiaume de France êc les Provinces- Unies, laquelle après avoir pris nailFan-

—"—
ce fur les fondemens de cette Republique s'ell maintenue fi long-tcms avec P""^'

une fatislaiaion & des avantages réciproques, fe difpoie à fe retirer en France, ^yp""^'"^

puifque le Seigneur a béni les bonnes intentions de Sa Majefté le Roi .de la dTif/
Grande Bretagne ôc de Vos Hautes PuilTances pour le repos public parl'heu- Janv."

iTuic conclu(ion d'une Triple Alliance entre les Couronnes de France d'An -

glecerre & vôtre Republique, qui n'a pour but que le- maintien de la Paix

de leurs Etats & la tranquilité de l'Europe, & que le concours unanime de

toutes les Provinces de la Republique pour la pertedion d'un ouvrage fi iaîu-

taire ne lailTe rien à defirer. Il croit pouvoir fe fervir de la permiiîion qu'il

a de retourner en France, mais il a ordre avant- que de partir d'afTurer Vos
Hautes Puiflànces que Sa Majeflé 6c Monfeigneur le Régent voient avec une

complaifance infinie le renouvellement de cette liaifon, déjà accompagnée de

leur part d'une amitié aufiî attentive aux intérêts de la Republique qu'à ceux
même de k France, & qui commence à faire revivre les tems où la Cou-
ronne de France reconnoiflbit lès amis & Tes Ennemis à la conduite qu'ils te-

noient à l'égard des Provinces-Unies 5 & de vous confirmer l'afllirancc qu'il
vous a déjà donnée de leur part qu'ils feront attentifs à vous faire reflèntir des

effets folides de leur bien-veillance& du defir qu'ils ont de s'emploier efficace-

ment dans toutes les occafions qui le prefènteront à ce qui pourra être uti-

le à la Republique pour lafûreté defes Etats, le maintien de fa liberté, & l'a-

vantage de lès Sujets.

L'Abbé du Bois, inflruit des Sentimens de Sa Majefté & de Son AltefTe

Roiale, & voulant contribuer à les affermir & à les perpétuer autant qu'il y
peut concourir, a de l'impatience d'aller rendre compte à Sa Majeflé & à

Monfeigneur le Régent des bonnes intentions qu'il a remarqué dans tous les

Députez, qui ont eu part au Gouvernement de la Republique ôc de rendre

ce témoignage qu'il ne peut refufer à la vérité, qu'il a reconnu dans tous un
zèle égal pour le repos public, une véritable inclination pour le retablifTemenc

d'une amitié fincere avec la France, un refpeél & une déférence infinie pour
Sa Majeilé, & une entière confiance dans la pénétration, la fagefïè,Ôcla noble

candeur de Son AltefTe Roiale, Il n'oubliera pas les égards & les attentions

que Vos Hautes Puifîances ont eu pour les Miniflres du Roi, qui au lieu d'a-

voir à exagérer les difficultez qu'ils auroient eu à furmonter dans le cours de
de leur négociation, n'ont qu'à fe louer des facilitez & des fecours qu'ils ont
trouvé dans la fincerité de Vos Hautes PuifTances.

L'Abbé du Bois reconnoit qu'il mcriteroit juftemcnt d'être accufé d'ingra-
titude , s'il partoit fans avoir fuplié Vos Hautes Puiflànces d'être perfuadées
de fa vive reconnoiflance pour les bontez dont Elles l'ont honoré, quijointcs à la

vénération qu'il a pourElles, l'engagent à faire profeflîon d'une partialité juf-
te & bien fondée pour cette puiflante Republique& d'une eflime fincere pour
]cs illuftres membres qui la compofent. C'eft par ces fentimens qu'il efpcre
être bien reçu de Sa Majeilé ôc de Monfeigneur le Régent, 6c qu'il veut

que
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1717. que toute l'Europe juge de Ton difcerncment &: de fa droiture. A la Haie le—~ "

18. Janvier 17 17.
^

1 Signé ^

L'Abbé du Bois.

Il y a à remarquer que dans les Journaux publics ce Mémoire y a été

rapporté avec le titre au commencement de Hauts (^ Puijj'ans Seigneurs.
- Ce-

pendant, dans l'original ce Tîirc n'y étoit pas. II n'y a en quelques en-

droits du Mémoire que ces mots de Vos Hautss Puijfances. Auffi dans tous

les Mémoires que le Marquis de Château-Ncufavoit prcfenté dans la fuite

il n'y avoit jamais tu à la tête ce titre. On crut que c'étoit pour ne pas
mettre ce mot de Seigmurs ,

à caufe que l'Empereur en mettant dans Tes Let-

tres aux Etats ces mots de Hauts & PuifTans, n'y ajoute pas celui de Sei-

gneurs, par les raitbns raportces dans quelqu'un des Tomes precedcns. Ce-

pendant les Miniftres Impériaux mettent à la tête de leurs Mémoires le ti-

tre de Hauts 6c Puiflans Seigneurs. On prie de pardonner cette petite di-

greffion pour fcrvir d'éclaircillcment.

En communiquant au Miniftre Impérial dans une Conférence la Refolu-

tion du f . raportée ci-haut, on ne lui dit mot de la fignaturc du Traité avec

la France. Il n'y eut que le Greffier Fagel qui lui dit, qu'il l'avoit fans

doute apris. Le Miniftre de l'Empereur lui repondit feulement que c'étoit

le bruit public. Par le Difcours de ce Miniftre à ki Amis, l'on infera que
fa Cour ne reïtereroit pas cette invitation pour l'Acceffion. D'autant que lî

les Etats avoient eu cette intention, ils dévoient avoir fait cette démarche
avant la conclufion du Traité avec la France, puifque celui conclu le if .

de Mai avoit précédé l'entamement de la Négociation de ce dernier. Au
lieu qu'il

fembloit qu'on eut aftedé de préférer ce dernier à celui du 2f . de

Mai avec l'Empereur. ^

L'AmbalTadeur d Efpagne aprit le contenu de cette réfolution d'acceffion.

Pour l'empêcher, il déclara que le fécond Article de ceTraité-là feroit préju-
diciable à la Cour de Madrid. Par confequent fi les Etats y accedoient, le

Commerce de leurs Sujets en Efpagne pourroit en fouffrir.

L'échange des Ratifications du dernier Traité de la Triple-Alliance fut

enfuite fait. Ce fut en vertu de l'explication du IV. Article, qui regardoit

Mardick, que le Roi d'Angleterre fit prefcnter aux Etats un Memoh'e fur

Memoi- cefujet, que voici,

re du
Minillie

Britnnn.

pour en

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
voierdes y'~^Omme Sa Majeftc le Roi de la Grande Bretagne vient de nommer (es

^^JJ}"
\^^ Commirtaires , & les envolera au premier jour fur les lieux pour être

rMar-^^ témoins oculaires de l'exécution de ce qui a été ftipuié touchant le Canal &:

dick, du les Eclufes de Mardick
,
dans le Tiaité du 4. Janvier 17173 le louiligné Mi-

19. Mai. niftrc
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niftre Plénipotentiaire de Sa Majefté a ordre de prier Vos Hautes Puiflànccs '7' 7

de vouloir aufîî lans perte de tems envoler quelques uns de leur part pour y
être prefens , eu vertu dudit Traité.

Signé ^ W H I T W o R T H.

Le ip. Mai 17 17.

En confequcncc de cette demande les Etats nommèrent le General Gro*
veftein Commandant de Furnes pour y avoir l'œil conjoinclemcnt avec les

Commiflaires Anglois, afin que les démolitions llipulées fuflent faites fuivant

qu'on en étoit tombé d'accord. L'on trouva véritablement qu'on y travail-

loit à force à deux Batardaux. La conftruâion de ceux-ci y éroit neceffai-

re pour travailler à fec à la démolition de la grande Eclufe. On fit favoir la

nomination du General de Groveftein au Miniltre de la Grande - Bre-

tagne.
Le Roi de ce Roiaume n'arriva de retour de Hannover à Utrecht que le

21. de janvier. Il s'embarqua d'abord fur un Yacht pour aller s'embarquer
fur ceux venus d'Angleterre pour fon trajet. Le Czar qui fe trouvoit à Am-
fterdam avoit fouhaité de s'aboucher avec Sa Majefté de la Grande Bretagne.
Ce dernier Monarque avoit "bien été difpofé à cet abouchement. Cependant
à fon départ de Hannover il avoit reçu un Exprès de Vienne, qui le fit

refoudre à l'éviter. Les dépêches de ce Courrier rouloient fur les Troupes
du Czar qui étoient dans le Meclilembourg. On en parlera en raportant les

Négociations avec le Czar.

Sa Majefté Britannique fut reçue à fon retour en Angleterre ,
8c à Lon-

dres, avec toutes les demonftrations de joye. Celle-ci reçût quelque altéra-

tion par la découverte qu'on fit des intrigues feditieufes du Comte de Gyllem-
beig Envoie de Suéde. Le premier mobile de cette trame étoit le Baron de

Gortz. Celui-ci avoit fait répandre qu'il retournoit en Suéde. Cependant
il fit un fécond voiage en France. Le Roi de la Grande Bretagne fut averti

de haut lieu des démarches dangereufes de ce Baron. Il fit retenir à la pcrfte
les Lettres, que ce Baron adreflbit au Comte de Gyllcmberg. Après avoir

pris l'emprainte du cachet on les ouvrit. On en prit la Copie & on les re-

cacheta, 6c on leur donna un libre cours. Cela étoit à l'imitation de quel-
'

ques Princes fages, qui n'arrêtent pas d'abord ces Lettres fufpeéles, parce
que l'on pourroit fe fervir d'un autre Canal pour le maintien des corrcl-

pondanccs iHegitimes. Au lieu qu'en leur donnant cours, on eft informé de

tout, 8c l'on eft en état d'arrêter lés intrigues , lors qu'on le juge à propos.
Aufli après une découverte convaincante de la manœuvre infidieufe de ces

deux Miniftres de Suéde, le Roi de la Grande Bretagne trouva à propos de
faire arrêter le Comte de Gyllemberg, 8c de fe faifir de fes papiers. Ce fut

le p. de Février que la nuit on fit inveftir la maifon de ce Comte par un dé-

tachement de 60.. hommes. Un heure après le Major General Wade fut

introduit dans la Maifon du Comte. Ce General lui dit la raifon de fa ve-
'Jome X. C nue.
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Ï717. nue, 8c (è faifit de tous Tes papiers. Il en fit de même de ceux qui étoienî:

dans une Garderobe de la Comteflc. Ils y avoient été mis dans la
l'upofirion

qu'ils feroient à l'abri de recherche. Le 11. la Cour fit mettre dans la Ga-
zette pour en informer le public les paroles fuivantcs.

„ Sa Majefté aiant eu des avis certains que le Comte de Gyllemberg En-

5, voie du Roi de Suéde eft entré- dans des pratiques de trahifon contre Sa

„ Majefté 6c fon Gouvernement, elle a trouvé qu'il étoit neceflaire pour le

5, maintien de la Paix & du repos de Tes Etats de le faire arrêter. Le foir

même les Secrétaires d'Etat envoiercnt par ordre du Roi une Lettre circulai-

re à chacun des Miniftres Etrangers, qui refidoient à la Cour de Londres,

pour leur notifier les raifons qui avoient obligé S. M. à faire arrêter ce Com-
te. Voici la Copie de cette Lettre.

Copie
de la

Lettre
de Mr.
Stanho-

pcaux
Minif-

tres

Etran-

gers fUt

LE
Roi aiant eu des avis rcïterez , & aiant des preuves inconteflables, de

plufieurs pratiques dangereuiès qui ont été ménagées & conduites de-

puis quelque tems par le Comte de Gyllemberg, Minillre du Roi de Suéde

ici, & qui tendoient clairement à fomenter dans les Etats de Sa Majellé une
Rébellion de fes propres Sujets qui dévoie être foûtenuë par des Troupes
étrangères i & ce Comte aiant par une telle conduite violé la foi publique,
& s'étant rendu indigne de la Proteélion, dont autrement il devoit jouir par
le Droit àes Gens, ôc des privilèges dûs à fon Caraétere > Sa Majefté pour

\^^ç^ .
mettre fin à des pratiques fi pcrnicieufes, & pour la confervation de la Paix

te de & de la tranquillité de fes Etats, a jugé qu'il étoit abfolument neceflaire de

Gyllem- faifir ledit Comte de Gyllemberg, & de s'afliirer de tous fes papiers, par lef-

berg , du
quels les intrigues pernicieufcs dans lefquelles il a été engagé paroîtront à

iz.Fevr.
^^^^ j^ monde, 6c jufti fieront fuflfifamment la démarche que Sa Majeftéa
trouvé bon de faire. Je ne doute point que le Roi

,
dans peu , ne m'ordonne

de vous informer plus amplement des raifons qui ont porté Sa Majefté à

prendre cette refolution , mais en attendant je fuis chargé de vous communi-

quer par fon ordre ce qui s'ell pafl'é , afin que vous en puiflîez donner part à

vôtre Cour, Sa Majefié ne doutant nullement que quand vôtre Maître fera

pleinement informé du procédé de ce Comte, il ne foit entièrement convain-

. eu, que non feulement la paix 6c la tranquillité des Etats de Sa Majefté,
mais aufii le repos de l'Europe, 6c la fureté des Alliances prefentes, ont ren-

du cette démarche indifpenfablcment neceflaire. . Je fuis , 6cc.

Signée

A Whitehaîl, le 12. Février 1717.

J. STA^fH0PE.

Le Roi de Suéde venoit cependant de témoigner beaucoup de generofité
envers la Nation Angloife. Le fujet en étoit quelques Matelots, Anglois

échapez d'un Naufrage. Le Refident d'Angleterre Jackfon avoit écrit fur

cela au Baron de Mullern, qui lui fit uneReponfe. Voici tant la Lettre que
ia Reponfe. MON-
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MONSIEUR, -i?iZl

COmme
ilj a prefentcment à Elfîngbourg près de cinquante Matelots Su- Lettre

jets de la Grande Bretagne, qui ont Tervi le Roi mon Maître fur un du Refi-

cle fes Vaiflcaux de guerre, qui a fait naufrage depuis peu au Cattigate fur les ^^^^

Côtes de Suéde} Il ell de mon devoir de tâcher de leur procurer les moiens
^''m^'^^

de s'en retourner chez eux par le plus court chemin. Je prens donc
, Mon- Mulkm

telots puiHent trouver-là les occafions de s'en retourner dans la Grande Bre-

tagne. Je fuis ôcc.

MONSIEUR,

Alant
été informé de vôtre defirparJa Lettre que vous m'avez faitl'honneur Copie .

de m'écrire le ly. Décembre dernier, qu'il fut permis aux Matelots ^^^^

Sujets de la Grande Bretagne, qui fe font fauvez en Suéde après le naufrage J^ïï"^*^

arrivé depuis peu fur fes côtes à un Vailîèau de guerre du Roi vôtre Maître, le Baron
de pafler à Elfigneur pour en pouvoir retourner dans leur Patrie, je n'ai pas deMu!-

manqué d'en faire raport au Roi, & en voici, Monfîeur, fa Refolution: ^^''" ^ ^*

Que comme le Commerce ell entièrement fufpendu avec le Dannemarc, Sa
dg^^i^.

Majefté ne peut pas accorder auxdits Matelots le paflage en Zeelandc, mais Jackfon.

qu'ils feront conduits à Gothembourg par des Relais, d'oii ils pourront s'en Datée du

aller en Angleterre ou en Hollande par le premier bâtiment, qui y voudra L-undi

faire voile, & qu'en attendant ils feront nourris aux fraixde Sa Majellé,com-
3- J^"^'*

me ils l'ont été depuis leur arrivée jufqu'à prefênt. J'elpere, Monfîeur, que
ce procédé généreux de Sa Majelle envers ces infortunez prouvera afTez fon
afFcétion pour vôtre nation, & que la diligence, avec laquelle je me fuis aqui-
téde ce que vous m'avez voulu recommander , vous perfuadera de ma promp-;
titude à vous

fair^ plaifir, étant d'ailleurs avec beaucoup d'efHme.

M O N S I E U R, &c.

m

On imprima cependant la Copie des Lettres qui avoient été trouvées chez
le Comte de Gyllemberg. Elles étoient tant en Anglois qu'en François,

'

Le Secrétaire d'Etat Stanhope en envoia un Exemplaire à chacun des Mini-
flres Etrangers. II l'accompagna avec une Lettre que voici, à laquelle on a

joint une Reponfe que le Marquis de Monteleon lui avoit fait à fa première
Lettre.

Ci
55 M O N-
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„ M O N S I E U R,

Lettre
,, T'Ai eu l'honneur de notifier à Vôtre Excellence par ma précédente du

Sunho- " J ^^' F^^rier dernier, les raifons que le Roi avoi't eu de Vafllirer de la

pe aux »> Perfonne ôc des Papiers du Comte de Gillenborg Envoie du Roi de Sue-

Miniftres „ de en cette Cour. J'envoie prcfentement à Vôtre Excellence par ordre de
Etran-

,, Sa Majeflé l'Imprimé ci- joint, contenant un Recueil de Lettres, qui feront
S^"' „ voir plus amplement ôc fans contredit le pernicieux defîêin tramé contre

„ le Roi ôc fes Roiaumes. La découverte d'un Ci noir attentat ne fervira

5, pas peu à juftifier Sa Majelté enverstout le Monde de ce Procédé, auquel
,, elle a été obligée par la fituation des affaires 5 Et Sa Majefté ne doute pas

,, que le Roi vôtre Maître ne prenne part aux Intérêts de SaMajefté, ôcà la

„ fureté de fes Roiaumes, en témoignant fa joie de ce que ce Complot, qui
„ ne menaçoit pas feulement ce Roiaume d'une invafîon , mais auiTi de trou-

5, bler la tranquilité de toute l'Europe, a été découvert à tems. Je fuis

9> MONSIEUR,
-Reponfe jj TE reçus hier au foir la Lettre que Vôtre Excellence m'avoitfait l'honneur
du Mar- „ J de m'écrire le même jour, pour m'informer des raifons que Sa Majefté

^o t^^
" ^ ^"^^ ^^ ^^'^^ arrêter le Comte de Gillenborg Miniftre du Roi de Suéde,

kon. 5> ^ ^^ s'aiîurer de Ces papiers. Après avoir remercié Vôtre Excellence de

„ la bonté qu'elle a eu de me faire connoitre les fentimens de Sa Majellé fui-

„ vant l'ordre qu'elle en avoit reçu, comme je fuis par là en état d'en infor-

„ mer fidellement le Roi mon ^iaîcre, je ne puis faire autre chofe que d'at-

„ tendre fa réponfe , pour la communiquer pareillement à Vôtre Excel-

5, lence. Cependant je fuis obligé de dire que c'eft un grand malheur qu'on

„ n'ait pu trouver d'autre raoien d'afllirer la paix dans les Etats de Sa Majef-

„ té & la tranquillité de l'Europe, aufîi bien que la fureté des prefentes Al-

5, liances, qu'en arrêtant la perfonne d'un Miniflre public, 6c en faifîflant

,, tous fes papiers qui font les Depoiitaires facrcz des fecrcts de fon Maitre.

„ De quelque manière qu'on envilàge ces deux faits, il paroiffent blefîêr très-

3,
fenfiblemcnt le Droit des Gens. J'ai l'honneur d'être , 6cc.

1 L parut aufTi parmi des Minières une Lettre fur ce qui venoit dVriver.

Elle étoit fupoléi; avoir été écrite par le même Marquis de Monteleon au

Rclîdent Pctkura. Elle mérite d'être inférée ici.

MONSIEUR,
Copie i^'^ ^ ^^ ^^ Lettre que Mr. le Secrétaire d'Etat Stanhope vous a écrite

trune \^ fur l'ordre qui a été donné d'arrêter le Comte de Gyllemberg, Mini-
Letire flre
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ftre du Roi de Suéde. Vôtre habileté ordinaire

, aufîi bien que vôtre z^Ie 1717.

pour rhonneur de Sa Majefté Sucdoile, à qui le Duc vôtre Maître a celui ^ ;

d'apartenir de G. près, vous auront fans doute fourni des raifons pour faire ^<^'"'f^,>
^

voir combien tout ce qui eft allégué par Mr. Stanhope fuffit peu pour jufti- funo^)?"
fier "un traitement auquel on ne fe feroit jamais attendu d^ns un âge aflèz poli par le

où nous vivons. Qiroi qu'il en foie, trouvez bon, Moniieur, que je pren- Maïquis

ne la liberté de vous adrelîèr quelques Remarques que j'ai faites en paflant au '^e Mon-

fujet de cette affaire. Mr. Stanhope vous marque que le Roi
,
non feulement

auR^éfi-

a reçu des avis réitérez
,
mais qu'il a encore des preuves inconteftables des dent

très dangcreufes pratiques du Comte de Gyilemberg, & que c'eft là-deflus Pctkum»

qu'il a pris la refolution de le faire faifir. Sans doute, Monfîcur, vous ôc
^^\^:

les autres Miniftres ne manqueront pas d'infifter à ce que ces preuves foient
^^'^^^^'

produites, claires & nettes, comme chofe juile , qui puifle donner, quoi

qu'après coup, quelques fpecieufes couleurs à l'étrange & énorme violation

qu'a fouffert en cette occafion le Droit des Gens 5 car de fonder la juftifica-
tion d'un tel procédé fur les lumières qu'on fe flatte de trouver dans les pa-

piers violemment 6c militairement pris & faifis au Miniftre de Suéde, c'eft

precifement exécuter un homme par provifion, & lui faire enfuitc fon pro-
cès après fa mort. Mais pour entrer avec, vous dans quelques-unes des cir--

conftances qui peuvent être de quelque poids dans l'accufation, dont les preu-
ves font encore in fieri^ vous ferez bien, je crois, Monfîeur, de vous infor- --

mer depuis quel tems le Comte de Gyilemberg a commencé fes pratiques

daagereufes & fes intrigues pernicieufes? Si c'eft après que la Cour Elcélora-

le de Hannover eut fi injuilement déclaré la Guerre au Roi de Suéde, pour
s'emparer des Duchez de Brème & de Verde^Sc maintenir une aquifition fai-

te hors de tems & de raifonj ou fi c'efi: après que l'année 171 y. les 8. Vaif-

feaux de guerre s'étant joints à la Flotte Danoife, la rendirent par-là fupe-
rieure à celle de Suéde, éc empêchèrent celle-ci de venir au (ècours de Stral-

fund; ce qui fut caufe que le Roi de Suéde perdit cette Ville, & que Sa Ma-^

jefié fut en danger de tomber entre les mains de fes Ennemis-, ou fi c'eft en-

core après que l^innée palTée le Czar, Ennemi le plus redoutable de la Suéde,
eut le commandement de la Flotte Angioiié, Ôc que l'Amiral Norris, aufii

bien que le Miniftre de Sa Majefté Britannique, encouragea de toute manière

l'invafion, que les Alliez du Nord dévoient faire en Suéde, pour achever

par- là fa ruine, ledit Amiral s'étant tenu à portée de couvrir cette entrepii-

le, qu'on eut mis en exécution. Je dis donc, Monfieur, que vous ferez

bien d'examiner tout cela 5 car, peut-être que le Miniftre de Suéde, outré
d'une injuftice aufti criante, exercée contre le Roi fon Maître

, & aianc

d'ailleurs des intelligences certaines, qu'on étoit plus que jamais dans la refo-

lution de pourfuivre contre fa Patrie les mêmes mefures violentes, a crû que
comme bon Suédois ôc fidèle Sujet de fon Roi, il étoit de fon devoir de
faire flèche de tout bois, pour faire avorter des .deffeins pernicieux à fon
Pais. Si dans tout cela la Foi publique a reçu quelque atteinte, qu'on juge
(ans partialité de quel côté ont été les premiers ôc les plus coupables titnf-

C i gref-
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1717. grefleurs! Il efl inconteftablemcnt au choix & dans le pouvoir de chaque—.

Souverain de permettre ou d'interdire à un Miniftre étranger la refidence

dans' les Etats 5 mais, tant qu'il Juge à propos de
l'y

foufFrir , je ne vois

point de raifon qui puifTe l'autorilèr à violer à Ton égard des privilèges fa-

crez
, que lui donne le Droit des Gens. Si un Miniltre commet des fau-

tes ,
on s'en plaint à fon Maître, & on lui ordonne de fe retirer > mais,

de venir foi - même aux violences contre lui , c'eft de quoi l'Hiftoire iic

nous fburiiit point d^exemple parmi les Peuples civilifez & n'en fournit que
très peu parmi les autres, ce que toutes Nations ont regardé avec hor-

reur. Vous êtes trop judicieux, Monfieur, pour prendre le change fur ce

que Mr. Stanhope dit, que ce font les papiers du Comte de Gyllemberg, qui
ont été faifis. Tout le monde fait qu'un Miniftte n'a point de papiers, que
ceux dont il eft depofîtaire, & qui apartiennent à fon Prince par qui il eit

emploie, ôc c'eil: à lui ieul qu'il doit en être refponfable; de manière, Mr.

que pour redreflcr la faute perfonelle qu'on veut bien imputer au Comte de

Gyllemberg, on a prudemment faili par force tous les papiers du Roi, qu'il

a l'honneur de fervir, & par ce beau Stratagème on s'eft pleinement rendu

Maître de tout le Secret des Négociations de Suéde à cette Cour depuis, je
ne fais combien d'années. Jugez Mr. (i une telle démarche eft fufceptible
d'aucune juftiHcation, 6c fî la Taillant pafter en exemple, ou ne la condam-
nant pas, ii'eft pas expofer pour l'avenir un Miniftre, à fe voir enlever fes

papiers par force, toutes les fois qu'on voudra être au fait de ce qu'il négo-
cie, & cela fur le plus léger prétexte. Je ne fais point ce que peuvent con-

tenir les papiers pris au Comte de Gyllemberg, ni de quelle nature ils font;

mais 11 pourtant par conjonélure il s'y rencontre quelques Lettres, écrites

aux propres fujets de Sa Majefté Britannique, peut- être croira- t-on le pou^
voir cenfurer. Mais, s'il ne s'en trouve que d'écrites à fon Maître, ou à fes

Miniftres,dans lefquelles on eft obligé de dire nettement fa penfée ôc de pro-

pofer clairement tout ce qu'on croit être de l'intérêt de fon Prince, je ne

crois pas que ledit Comte foitchargé d'en rendre raifon à qui que ce foit. Quant
aux Lettres qui pourroient avoir été adreflees par des particuhers de la Na-
tion 5 leur contenu , dont le Comte n'eft point garant, ne peut rien con-

clurre contre fa conduite , qui en eft indépendante. Supofons par exemple
qu'il s'y trouve des projets vagues, & des nouvelles fans fondement, que

peut faire à cela ce Miniftre, &: quel blâme peut-il en tomber fur lui.^ Tout
ce qui :me refte Mr. à vous'faire remarquer, eft de rapeller à vôtre Mémoire
des tems, où vous favcz que d'autres Miniftres Etrangers étoient tout au

moins auffi fufpeéts à cette Cour qu'a pu être le Comte de Gyllemberg, fans

qu'on ait cependant pris le parti violent de (aifir leurs papiers, dans lefquels

on eut peut-être reconnu qu'ils tachèrent de prendre toutes les précautions

pofîibles contre lès deffeins qui fembloient alors menacer leurs Maîtres ;

mais on ne les traita pas. avec l'injurieufe hauteur, qu'il femble qu'on ne

mette aujourd'hui en ufage avec le Comte de Gyllemberg, que parce

qu'on croit que fon Maître n'eft pas en état de la reflcntir , ou dans la

vûë

î'»
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vue de faire naître, à quelque prix que cefoit, des

prétextes, pour met- 1717,
tre en exécution les projets violens que l'on a depuÏ!) long-tems formez '

contre la Suéde. Je fuis , ôcc.

Le Mardi matin, ()-.) i^. Fevr. ( 171(5.) 1717.

L'on s'abftiendra de raporter ici les Lettres trouvées chez le Comte de

Gyllemberg. La raifon en efl parce qu'elles tireroient en longueur ce To-
me. D'ailleurs elles ont été inférées dans les journaux publics , *k. même
réimprimées en differens pais. L'on dira feulement que leur contenu étoit

une preuve fuffifante d'un noir complot. On peut voir auffi que la vue de ce
Comte jôc du Baron Gortz n'avoit été que pour avoir occalîon de pêcher en
eau trouble, 8c de pouvoir attraper de l'argent . Car autrement il n'y pa-
roiflbit pas que la Cour de Suéde y eut la moindre influence. Cela étoit in-

conteflable par les propolîtions qui avoient été faites au Roi de Suéde avant
la delcente du Prétendant en Ecoffe l'année dernière. Elies avoient roulé à

porter ce Roi à lui donner un fecours d'hommes. Ce Roi-là les rejetta. Ji

allégua qu'il ne pouvoit pas foûtenir un Prince ,
ennemi de faReligion, contre

un autre qui étoit de la fîenne. L'on avoit même vu que ce Roi n'avoit pas
voulu accorder le refuge aux Rebelles d'EcolTe qui slétoient fauvez en Sué-
de & qu'il les en fit fortir.

Le Baron Gortz, qui étoit allé à Paris, avoit écrit de-là au Secrétaire de
Suéde Preïs à la Haie. Jl lui mandoit d'aller avec le Mini (tre de Heflè-Caf-
fel trouverl'Envoié de l'Empereur. Ils dévoient lui réitérer que le Roi de Sué-
de continueroit dans la difpofîtion pour la paix fur le même pied dont il lui

avoit fait part avant fon départ, pour France le 2,4. de Décembre précèdent,
& qu'on araporté vers la fin de l'année 1716. D'ailleurs de le prier-de ne pren-
dre le moindre ombrage de ce qu'il rcftoit encore quelque peu de tems à Pa-
ris. C'eft de quoi ils s'aquitterent : le Baron en fut cependant de retour à la

Haie le 17. de Février. Il fut le lendemain voir lui-même le Miniflre Impé-
rial. Il le follicita fortement pour obtenir de Sa Ma] elle Impériale une refo-

lution ou reponfe aux propofitions du Roi de Suéde pour la paix du Nord èc
le Congrès de Brunfwick, qu'il lui avoit données le 2,4. Décembre paflë..

L'Envoie lui dit qu'il n'en avoit aucun avis. Auffi n'en eut-il une reponfe

que quelque tems après. Ce fut dans ce même tems- là qu'on eut la nouvelle de
l'arrêt du Comte de Gillemberg. Ce Baron en fut furpris & confterné. En
attendant Sa Majefté Brittannique avoit par le- moien de fonRefidentLeathes
obtenu du Confeil d'Etat de la Province de Hollande, à caufe que la Haie ell

de fa jurifdidion , de faire arrêter ce Baron. Ce fut en confequencc de cela

que le Vendredi ip. de Février après le départ de la polie d'Allemagne, on
détacha à une heure après midi un détachement de lo.Fufiliers des gardes à

pied. On leur avoit ordonné de charger leurs fui^ls. Cet ordre étoit parce que
par un ancien accord avec la Bourgcoifie , ainfi qu'on en a déjà parlé ailleurs y

ils montent & font la garde fans que les fulil? foient chargez. On les condui-
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Î71T. fit inveftir la Maifon où ce Baron avoit Ton logement , afin de l'arrêter. Ce-

"' "
pendant foit par crainte, ou qu'il en eut quelque avis, il étoit parti un peu
après onze heures dans un chariot de poftej, pris exprès pour lui, le Prince

Poniatouwski 6c Ton Secrétaire pour aller à Amllerdam. On foiiilla dans les

Chambres & Cabinets fans y rien trouver. On arrêta cependant dans une
Chambre le frère du Comte de Gilîemberg. On le conduKît dans un Cabaret

qui fort d'ordinaire pour un arrêt provifîonel. Il y fut gardé par deux Senti-

nelles fans pouvoir parler à perfonne, ni avoir l'ufage d écrire. Il étoit venu
il y avoit cinq mois d'Angleterre 011 il étoit Secrétaire de Commiflion de
Suéde auprès de fon Frère. Il avoit accompagné en France le Baron Gortz

X dans le dernier voir.ge qu'il venoit d'y faire. Cependant le Baron craignant
d'être arrêté à Amitcrdam oii il étoit arrivé le foir, en partit le 20. Il ibr-

tit fcul de la porte. Il y trouva une chaife de pofte & prit le chemin d'Arn-

hcim, où il arriva la nuit. Il fit demander d'ouvrir la porte, comme étant

un Marchand, qui é coi t prefle d'aller en Allemagne. La porte aiant été

ouverte il fe rendit à la Folle. Le diligent Fleerman, fameux par les nou-

velles, qu'il portoit le premier de l'Armée, pendant la dernière Guerre, Ta-

voit fuivi à la piile, 6c il y arriva auflî. Il remit au Bourguemaitre Régent
une Lettre du premier Bourguemaitre d'Amflerdam. Ce dernier- prioit ce-

lui-là d'arrêter le Baron. Fleerman fe conftitua auflî prifonnier, pour afîu-

rer l'arrêt du Baron. Le Bourguemaitre fit aflèmbler quoique tard dans la

nuit le Magiftrat. On y refolut à la requifitiou du Confeil d'Etat de la

Hollande de le faire arrêter. Pendant que le valet du Baron demandoit qu'on
lui fit ouvrir la porte d'Allemagne, le Baron fut arrêté. Ce qu'on vient de

raporter eft le contenu du raport verbal que le Bourguemaitre d'Arnheim fit

au Confeil d'Etat de la Hollande. Cependant, on avoit arrêté à Amller-
dam le Secrétaire du Baron

,
nommé Stampken. On lui trouva une caflet-

te , ôc l'on en avoit trouvé une autre au Baron. Il y avoit des papiers. Il

y avoit des chiffres, par où l'on croioit de faire des découvertes. Le Baron
avant que de partir d'Amllerdam avoit jutlement reçu ties Lettres du Roi de
Suéde par un Navire de Gottembourg.
Comme l'on fit favoir cet arrêt au Roi de la Gr. Br.

, ce Monarque en

remercia les Etats par la Lettre qui fuit .

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, NOS BONS
Lettre ALLIEZ ET CONFEDEREZ.
du Roi

terre fur' A ^'^"^ ^^^^ ^^^^ ^^ ^^ promptitude avec la quelle vous avez donné les or-

]^ Y)é. X^ dres neceflaires pour arrêter le Sr. Baron Gortz & (es Secrétaires, &
couverte pour faire faifir leurs papiers, furies inllances de nôtre Miniilre à la Haicj
des Tra- jsJqus n'avons pas voulu tarder plus long-tems à vous en remercier, & à vous

Gortz^& aflïïrer, que nous regardons cette démarche comme une preuve certaine de

Gyllem- vôtre amitié & des égards de nos Roiaume> £c nous vous prions d'être per-
berg, du fuadez, que nous profiterons de toutes les occafions qui fe prefenteront pour
i^.Fevr. repoQ-
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répondre au témoignage que vous venez de nous donner de vôtre amitié & 1717.
pour contribuer de tout nôtre pouvoir au bien de vôtre Republique, ôc à

l'afFermifTement delà bonne intelligence & de l'union étroite, qui fubfifle

entre nous & vôtre Etat.

Et comme la xJecouverte de ce qui (è tramoit entre les Miniïlres Suédois

paroit très-neceiïaire, non feulement pour afTurer le repos de iios Roiaumes,
mais aufîî la tranquillité de toute l'Europe, nous ne doutons point que vous

ne trouviez très-convenable de faire garder furement ledit Sr. Gortz ôc fes

Secrétaires jufques à ce que nous aions pu aprofondir cette affaire , afin de

prendre conjoinâ;ement 6c de concert avec vous les mcfures neceiraires pour
prévenir les fuites de ces pratiques fî dangereules 6c pcrnicieufes au repos pu-
blic. Au refle, nous prions Dieu qu'il vous ait. Hauts ôc Puifians Seigneurs,
nos bons Amis, Alliez 6c Confédérez ,

en fa fainte Se digne garde.
Ecrit à nôtre Cour de St. James le r p. jour de Février l'an 1717. 6c de nô-

tre Règne le
5.

' Vôtre bien bon Ami
,

Signée

: G E O R G E R O I.

Le Réfîdent d'Angleterre Leathes avant de prefcntcr cette Lettre avoit

donné le Mémoire fuivant.

LEfoufîigné
Refîdent de Sa Majefté Britannique auprès de VV.HH.PP. Menio]-

fe donne l'honneur, par ordre du Roi fon Maître, de leur notifier l'Ar- re du

rêt que Sa Majefté a fait de la perfonne du Comte de Gyllemberg, Refident Refident

du Roi de Suéde à Londres
, 6c de Çc% papiers , par lefqucls il apert que le ^^J j^"_

Baron de Goftz a été un de principaux promoteurs 6c pour ainfi dire l'inven- tifier

tcur d'un defiein, qui tend à troubler le repos de toute l'Europe, 6c en par- l'Anét

ticulier celui de la Grande Bretagne 6c de fes Etats. Il a lieu de croire que
^^^ f^o""'"

VV. HH. PP. ont déjà connoiflance de l'Arrêt qui s'ell fait depuis de la
Gy\]e,j,_

perfonne du Baron Gortz 6c du Secrétaire Stampkea à Arnheim, comme berg; du

aufii du Sr. Gyllemberg à la Haie^ 6c comme le fouffigné ne fauroit douter ij-Fevr.

de l'afFedion 6c de l'amitié fincere de VV. HH. PP. pour le Roi fon Maî-
tre , ni de leur zèle pour le bien 6c le repos de fes Etats

,
dans la prefervation

duquel les Provinces-Unies ont , par de fî étroites raifons, tant d'intérêt, il

cft fortement perfuadé que VV. HH. PP. voudront bien concourrir avec Sa

Majerté par tous les moiens les plus efficaces , pour faire échouer tous les

deflèins de fes Ennemis déclarez 6c fecrets 6c particulièrement la confpira-
tion deteftable, qui vient d'être fî hcureufement découverte

,
en ôtant au

fufdit Baron de Gortz qui y a eu tant de part , le pouvoir de pourfuivre fes

pcrnicieufes entreprifes , & en prenant les mefures , que dans leur haute

fagefîe Elles jugeront le plus convenables pour continuer la détention du-

dit Baron Gortz 6c de fes complices , en leur empêchant tout accès 6c cor-

refpondance, jufques à ce que Sa Majellé ôc Vos Hautes PuifTances trou-

Tome X. D veront
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1717. veront à propos d'en difpofer autrement. A la Haie le vingt -cinq Fe-
- vriermillc lept cent dix- fept.

Signé ^

W. L E A T H E s.

Les Etats prirent la refolution <ie repondre à la Lettre de Sa Majeilé-
dans les termes que voici.

Rcfolu-
xj £çû une Lettre de Sa Majefté de la Grande Bretagne datée de St. James

in les
^^ ^^ ^^' ^" "^^^^ dernier vieux flile, remerciant des ordres donnez à i'in-

Etats ftancc du Miniftre de Sa Majeilé pour arrêter le Baron de Gortz, Ton Se-

poiir re- cretairc 6c Tes papiers, & demandant qu'ils puiffênt être gardez en lureté juP-
pondre qucs à ce que Sa Majelté ait plus outre éclairci 6c examiné l'affaire, à fin

trc^de^'"
^^ prendre de concert avec Leurs Hautes Puiflances les mclures neceiTaires là-

Sa Ma- defllis.

iefté Surquoi aiant été délibéré il a été trouvé bon 6c arrêté qu'on récrira à Sa-
jiritan-

^j-^g Majcité que Leurs Hautes Puiflances ont une grande iatisfaélion fur ce

19! fV" que ce qui a été fait là-deffus cil; non feulement agréable à S. M., mais qu'El-
vricr le ait bien voulu le leur témoigner d'une manière ii obligeante. Que Leurs
V. St. Hautes Puiflances non feulement ont une fort grande eftime pour l'amitié,

!f ^^l^^ ^ l'affedion de Sa Majcllé, mais qu'autîî ont-ejlcs à
^
cœur les intérêts de Sa

Majefté 6c ceux de (èi Roiaumes comme les leurs propres. C'eft pourquoi
tant par leur inclination que par leurs cngagemens Elles tacheront toujours

d'y contribuer tout ce qui dépend d'Elles, & qui peut y fervir,pour l'affcr-

miflement de Sa Majefté fur le Thrône, & pour la confervation du repos
6c de la tranquillité du glorieux Règne de Sa Majefté contre tous ceux , qui
voadroient le troubler. Qu'EUes félicitent Sa Majefté far la découverte de

fi peniLcieux defleins, tendant à fufciter de nouveaux troubles dans les Roiau-

mesdeSa M-jefté. En attendant ce que Sa Majefté découvrira ultérieurement

là-defllis, elles prendront foin pour la fûre garde dudit Baron de Gortz, pour
concerter cnfuitc avec Sa Majefté fur les mefuresneceflaires pour prévenir tou-

tes les mauvaifes fuites, que cette affaire pourroit ultérieurement traîner

après foi.

Cependant , d'abord après que les Gardes avoicnt été envoiécs au lo-

gement du Baron Gortz, le Secrétaire de Suéde Preis
, qui étoit accrédité

auprès des Etats, fut fe plaindre au Confeiller Penfionnaire Heinfius. Il

s'écria contre la violence qu'il pretendoit avoir été faire contre le Droit des

Gens à la Maifon du Baron
, comme Ambaftadeur du Roi de Suéde. Il foû-

tint, que quoi qu'il n'eut pas produit fes Lettres de créance à tourerAffcm-
bîée de la Généralité, il avoit pourtant été reconnu pour tel. La raifon

qu'il en alleguoit, étoit qu'il avoit montré fon Plein -
pouvoir au Confeil-

ler Penfionnaire , qui n'en convenoit cependant pas. Il ajouta que le Baror\

âvoic

9. Mars.
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âvoit négocié avec ledit Confeiller Penfionnaire. Il difoit que c'étoit en lui 17 ^7*

faifant connoîcre que le Roi de Suéde feroit bien aile que les Etats fe mêlaf-

fent auffi de procurer la Paix du Nord,, furquoi on lui avoit fait une reponfe
'

obligeante. On pofoit d'ailleurs en fait de la part du Suédois, que le Relidenc

d'Angleterre, qui étoit à Stockholme, auroit mérité dés long-tems d'être

maltraité.' La raifon étoit qu'on avoit entre les mains plufieurs de fes Let-

tres. Par celles-ci il donnoit, difoient-ils, des avis aux RufTes ÔC aux Da-

nois, & même leur donnoit des Confeils, comment & où ils dévoient faire

des defcentes en Suéde. Cependant , le Roi de Suéde n'avoit pas voulu lui

rien faire, parce qu'il étoit fous le Droit des Gens. Ces allégations frivoles

étoient avancées par le Baron le jour qu'il aprit l'arrêt de Gyllemberg. 11

dit même à une perfonne confiderable , qu'on trouvcroit dans les papiers de

l'arrêté à Londres plufieurs de ks Lettres en chiffre. L'on n'y trouvtroit

cependant pas qu'il y eut rien en faveur du Prétendant. On réfléchit là-def-

fus que cela étoit comme fi l'on n'avoit pas pu tramer une rébellion fans que
le Prétendant y eut en même tems eu part, & qu'il ne pût en même tems y
en avoir dans la fuite. Ce Baron avoit ajouté qu'il étoit vrai que comme le

Roi de la Grande Bretagne avoit fait tout fon pofîible pour perdre le Roi de

Suéde, il avoit crû qu'il devoit auffi en vertu de fon devoir comme JMiniliie

dudit Roi de Suéde, de faire tous fes efforts pour faire toute la peine poiTi*
ble à Sa Majeflé Britannique. La même perfonne à laquelle le Baron par-
loit de la forte réfléchit avec quelques Miniflres qu'il fe fbndoit fur un prin-

cipe farci de fophifmes. Il confifloit en ce que ce Baron fupofoit que le Roi
de la Grande Bretagne avoit agi contre celui de Suéde, comme Monarque
Britannique ,

& non comme Eleétcur de Hannover. C'étoit pourtant une
dinftinftion qu'il devoit avoir neceffairement faite. Car ceux-ci di'oient qu'on
pouvoit voir que la Grande Bretagne n'étoit point en Guerre avec la Sué-

de, puifque ces deux PuifTances tenoient des Minillres réciproques dans leurs

Cours refpeétives.
Outre ce que le Secrétaire de Suéde avoit dit au Confeiller Penfion-

naire il trouva à propos de prefenter aux Etats un Mémoire pour récla-

mer tant ce Baron que fes gens. On met ici ce Mcmoiie, parce qu'il mérite

qu'on en fafîè la ledure.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE foufigné Secrétaire des Commandemcns de Sa Majeflé le Roi de Sue- Mémoi-

de, fe donne l'honneur de reprcfenrer trcs-yc{pedueufement à Vos Hau-
^^

'^^
•

tes PuifTances , que Sa Majefté voulant donner une preuve publique de fa dif- ^e de
pofition fincere pour la. paix du Nord, choifit le Baron de Gortz Confeiller Suéde ,

privé de Son AltefTe Serenifîime le Duc de Holftein,^ le munit d'un Plein- P""'^ "«-

pouvoir fufïifant pour s'accréditer à toutes les Cours où il trouveroit necef-
f^ijj^'^n

faire de traiter pour les intérêts de Sa Majef!é, comme Vos Hautes PuiHan- Gonz"^
ces auront la bonté de voir par la Coj)ie ci-jojjiie du Plein-pouvoir n~tmc,c1u23.Dz ^ Fcvr.
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1717. & dont le foufigné a eu l'honneur de faire voir l'original à Monfleur le Pre-

lident de la Semaine, ôc à Monîîeur le Confeilkr Penfionnairc.

Comme le Roi le tient toïjjours afluré de la continuation d'une confiante

Amitié de la part de VV. HH. PP. pour SaMajefté, Elle a cru qu'il ne

feroit pas ddagreable à VV. HH. PP. x^ue le Baron de Gorcz Ton Miniftre

Plénipotentiaire vint d'abord en Hollande, comme l'endroit le plus propre à
faire connoitre les fentimens de S. M.
Quand le Baron de Gortz arriva ici, le fouffigné eut l'honneur de le prefen-

ter comme Miniftre du Roi à Monlîeur le Confciller Penlîonnaire. Depuis,
le B iron de Gortz a eu pluficurs fois l'iionneur de voir Monfieur le Confcil-

ler Penfionnairc, de lui faire connoîtrc le Sujet de fa miflion, de s'entretenir

avec lui au Sujet de la difpofîtion & l'intention fincere du Roi
, & il lui a fait

. connoitre qu'il étoit pourvu d'un Plein-pouvoir, il a pareillement eu l'hon-

neur de voir Meilleurs les Miniflres des autres Puiflances amies de Sa Majef-
té. Après ces infinuations, le Baron de Gortz s'eft flatté qu'il jouïroit, quoi

que fans Caradiere public, de la proteétion du droit des gens, 6c plus que
cela d'un Traitement conforme à l'amitié qui a toujours fubfifté & fubfifte

encore entre Sa Majefté 6c VV. HH. PP.

Mais le foulîîgné a apris avec furprife & douleur, que le ip. de ce mois,
on a fait ici à la Haie à main armée violence à la Maifon du Baron de Gortz j

qu'on a enfoncé les Portes de fes appartemens & enlevé fes papiers. Qu'ion
a trainé en prifon un Gentilhomme de fa Suite 6c Sujet du Roi : Qu'on a agi
avec la même violence à Amfterdam, en faifant une recherche rigoureufe de la

perlbnne du Baron de Gortz dans l'auberge & ailleurs, & que quoique le Ba-

ron de Gortz eut taché de s'éloigner & de chercher fa fureté dans un autre

pais, on l'a neantmoins fait pourfuivre & arrêter dans la Ville d'Arnheim.

Un Traitement fi peu conforme à l'Amitié de VV. HH. PP. pour SaM.
fait prendre au fouffigné la liberté de s'adrcffer à Vos Hautes PuifTances Sc

de les fu plier très- humblement de confîdercr, combien un pareil procédé
doit être fenfible à Sa Majefté, dans le temps même qu'Elle le flatte, que
Vos Hautes Puiflances voiant clairement fon delîr pour la paix du Nord a la

quelle Vos Hautes Puiflances font fl intereflees, feroient difpofées par Votre
Amitié pour S. M., à contribuer à un ouvrage lî delîré que l'établiflement

d'une négociation.
Comme on ne peut comprendre par où le Baron de Gortz peut avoir mé-

rité un tel Traitement, le foufligné fupplie très- humblement Vos Hautes
Puilîancees de lui en faire part , afin qu'il en puilîe faire raport au Roi fon

Mnître.

Et puifque le Baron de Gortz comme Miniftre du Roi de Suéde n'eft ref-

ponfable de fa conduite à perfonne qu'à Sa Majefté feule, le foulîîgné eCpc-
re que Vos Hautes Puiflances auront la bonté de donner ordre de le remettre

inceflamment en liberté avec ceux de fâ fuite, de lui faire rendre tout ce

qu'on lui a enlevé tant ici qu'à Amfterdam ôc à Arnheim, & d'empêcher
qu'on ne blefîe pas d'avantage en fa perfonne^ les Loix de î'Hofpitalité ,

de
'^ *•

- l'A»
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VAmitié, des Alliances, ni celles du Droit des gens. Fait à la Haie le 23. 1717.
vricr. 1717.

' '

Signé ^

P R E I s s.
«

Lors Qjj'o N lut dans l'Aflemblée des Etats ce Mémoire, l'on s'écria que
le Baron de Gortz n'étoit nullement accrédité , ni légitimé en aucune maniè-

re auprès des Etats. Pour avoir vu, ajouta-t-on, le Conlèiller Penfionnaire

il n'étoit pas pour cela reconnu pour Miniftre de Suéde. Des Membres des

Etats trouvèrent aufîi a redire fur ce que ce Secrétaire alleguoit que le Baron

avoit vu les Minillres des Puiflances Etrangères. Il vouloit par-là inférer ces

viiîtcs pour une preuve qu'il étoit véritablement reconnu pour l'érre de la

Suéde, Comme n tant d'étrangers, que d'autres perionncs habituées à la

Haie fans le moindre caraélere 6c qui voioient fouvent les Mini (Ires Etran-

gers, dévoient par- là s'en aquerir un. Le Plein-pouvoir du Roi de Suéde

au Baron Gortz ne portoit nullement de fpecification que ce fut pour négo-
cier avec les Etats. Il n'étoit conçu qu'en termes vagues envers ceux avec

lefqucls il auroit à négocier. C'ell ainfi qu'on peut le voir à la fin de l'année

précédente, 011 on l'a inféré, avec prière aux Leéteurs de s'en fouvenir lors

qu'on en parleroit dans celle-ci. Ce Secrétaire écrivit en fuite une Lettre

Circulaire aux Miniflres Etrangers qui étoient à la Haie, & qui ne l'étoient

pas des Puiflances en guerre avec la Suéde. Il leur cnroia la Copie de fon

Mémoire
, & celle du Plein-pouvoir. Sa vûè étoit de les animer à faire une

Caufe Commune de celle du Baron Gortz. Comme les Etats ne firent point
de Reponfe au Mémoire de^ce Secrétaire, il en réitéra un autre que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE 2,5. Février dernier le fouffigné Secrétaire des Commandemens de Sa Memoi-

Majefté le Roi de Suéde eut l'honneur de prefenter un Mémoire à Vos
s^^iet i-

Hautes Puiiîances pour le prompt elargifîement du Baron de Gorrz, Mini- re de

lire Plénipotentiaire de Sa Majellé ÔC de ceux de fa fuirej mais, n'aiant Suéde,

point encore obtenu de Refolution,ilne peut fe difpen(er pour fatisfaire à fon '^^
5-

devoir, de redoubler pour cela.comme.il fait trèsrelpcâ:ueufement,fes inllan-
'^^'^

ces auprès de VV. HH. PP.
Le fouffigné demande de même avec tout le refpeét dû

, que Vos Hautes
Puiflances aient la bonté de faire incefl!amment remettre entre les mains du

fouflîgné tous les papiers & correfpondances qu'on a enlevé au Baron de

Goertz Miniftre Plénipotentiaire du Roi, tant ici, qu'à Amllerdaro ôc à

Arnhei.m,ou bien de permettre du moins que le fouflîgné mette aufli fon ca-

chet fur tous les paquets, en attendant les ordres de SaMajefté. Laconfcr-
vation de l'Union 6c delà bonne intelligence entre le Roi 6c la Republique
aiant toujours été un motif agréable à Vos Hautes Puiflances, le fouffigné
fe flatte qu'bujtre la confidération du droit de gens', cette même raifon porte-

D 5 ra
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1717. ra encore Vos Hautes PuKTinces à donner a^ec plailîr les mains à tout ce qui

peut y contribuer. Fait à la Haie le f . Mars 17 17.

Sigfiê ^

P R E I s *!!.

Pendant cela, le Parlement aiant été ajourné pour le 5. de Mars le Roi

y fit part de la découverte de ce complot par une Harangue qu'on infère ici

avec les AdrelTes des deux Chambres Ôc les Reponfes du Roi , & une Adrefle

du Cierge.

MYLORDS ET MESSIEURS,

Haran- l'Avois efpcré que les Succès qu'il a plû à Dieu de nous accorder
,
en difîîpant

pue du J la dernière Rébellion, auroient afl'uré à la Nation la Paix, l'abondance 6c
Roi au la tranquillité.

Pour parvenir à ces heureufes fins que nous avions en vûë, Je n'ai point

manqué depuis Vôtre dernière Séance, de prendre les mefures les plus conve-

nables à ce fiijet, en entrant dans les Négociations qui m'ont paru les plus

propres pour nous y conduire: 6c c'clt avec plaifirqueje puis vous faire favoir,

que plufieurs défauts qui fe rencontroient dans le Traité d'Utrecht, & qui
touchoient de près le Commerce & même la Sûreté de ces Roiaumes , ont

été redreflez par de nouvelles Conventions , dont jes heureux effets ont déjà

paru fenfiblement
, par l'état flprifiant de nôtre Commerce & du Crédit.

Par l'Alliance nouvellement conclue avec la France & les Etats Généraux,
nous allons être dans peu, délivrez de toutes craintes pour l'avenir par raport
à Dunkerque & à Mardik: Le Prétendant a pafTé aéiuellement les Alpes 5 Tes

Adhcrans font déchus de toutes efperances de fecours ôc d'apui de la part de
la Fiance, ôc mêoie l'affiftance de cette Couronne a été flipulée en nôtre fa-

veur en cas de befoin. Il fembloit qu'une telle fituation de nos affaires au

dehors, au roi t dû difliper l'illufion de tous ceux de nos Sujets qui s'étoient

malheurjufement laiffé feduire, par les artifices 6c la méchanceté de Gensde-

Çç^^QxcL & rempli* de mauvais deiliinsj ôc parla me fournir l'occafion que
Je fouhaitois, de fuivre le penchant naturel de mon inclination à la Clémen-

ce, en commençant cette Séance par un Aél:e de grâce 5 mais telle efl l'ani-

mofiré obllinée d'une Faftion parmi nous, qu'elle lésa portez à inciter &
engager une Puiifance étrangère, à troubler la Paix de leur Patrie j Se qu'ils

aiment mieux voir la Grande Bretagne devenir un Théâtre de Sang ôcde con-

fufion, oc rexpoftr à fubir un Joug étranger, plutôt que d'abandonner leur

Projet fivori
, qui eft d'établir un Prétendant Papille fur le Trône.

J'ai ordonné qu'on mit devant vous les Copies des Lettres, que les Mini-
flrcs Suédois fe font écrites fur ce fujct ôc qui contiennent une Relation cer-

taine de l'Invafion projettée; 6f Je me promets de vôtre zélé ,que j'ai
Ci fou-

l'cnt éprouvéjSc de^'ôtre affeélion envers ma perfonne ôc mon Gouvernement,-
que
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'^

que vous prendrez des rcfoiutions qui me mettront en état, avec la bénédic- 1717.
tion Divine ,

de renvcrfer tous les deflèins de nos Ennemis contre nous.

Messieurs de la Chambre des Communes,

J'Avois
efperé que la fin de la dernière Rébellion auroit tellement afluré la

Paix & la tranquillité de la Nation, que j'aurois pu fans prejudicier à la

fureté de mon Peuple, faire un Réduction coniîderable.des Troupes. Mais

les préparatifs, qui le font au dehors pour nous envahir, m'obligent de vous

demander les Subfides que vous trouverez abfolument neceflaires pour la de^

fcnfe du Roiaume.
Vous fentez tous le poids infuportable des Dettes de la Nation, dans îef-

quelles le Public s'eft trouvé engagé par la nécefîîté des tems, raccablemcnc

d'une Guerre longue <Sc onéreul?. & l'érat languiflant du Crédit public. Mais

la face des affaires étant à préfent fî heureufement changée, (pourvu que de

nouveaux Troubles ne nous replongent plus dans les mêmes difficultez 5c em-

barras) l'attente générale femble exiger de vous, que vous retourniez vos pen-
fées à trouver les moiens de vous dégager vous-mêmes, en reduifant par ;de-

grez les Dettes de la Nation.

MYLORDS ET MESSIEURS,

J'Ai

une entière Confiance en vous: Ain fi
je n'ai rien à vous demander, fi-

non que vous preniez les mefures les plus efficaces pourafiurer Vôtre Re-

ligion & vos Libertez. Tandis que vous conferverez ces Biens imeftima-

bles, Je ferai afiîs en paix & en fureté fur mon Trône, puis que je n'ai d'au-

tres vues que le bonheur 6c la profperité de mon Peuple.

NOus
les très-obéïlTans & fidelles Sujets de S. M. les Seigneurs Spirituels

& Temporels aflembkz en Parlement , prenons la liberté de remercier

très-humblement, & de tout nôtre cœur V. M. de fa ti es- gracieufe Ha-

rangue, prononcée fur le Trône, & de la féliciter fur fon heureux retour

dans fon Roiaume, de même que fur la prudente Adminiiiration àc Son
Altefie Roiale le Prince de Galles fous V. M. & fur les grands (oins qu'il
a pris de la Paix & de la fureté du Raiaumc durant l'abfence de Vôtre

Majefté.

„ Nous fommes perfuadez que les défauts Ci fenfibles. Se les fuites pernicieu-
fes du dernier Traité d'Utrecht,ne pouvoient être redreflez. que par l'Ap-

plication infatigable de V. M. pour le Bien de fes Sujets, ôc par la juiîe
confideration que les Puilîances étrangères ont pour fa Sage0e £c fon Inté-

grité reconnues de tout le monde. C'eil avec une fatisfi£lion inexprimé
ble que nous vpions les efforts de V. M. fuivis d'heureux fuccès par de?

Conventions, qui ont déjà ranimé nôtre Commerce & nôrre Crédit, Se

particulièrement par le Traité nouvellement conclu avec la France & les

Etats Généraux. Coi3;ime par ce Traité V. M. nous a fi confiderablemem

„ pro-

des Sei-

gneurs.
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1717. 5» procuré des avantages que l'on auroit pu efperer d'une Guerre glorieufe &

,, heurcufe, mais qui avoient été abandonnez par une Paix infidieufe & des-

,, honorable, nous prenons la liberté de féliciter V. M. d'une Alliance, qui

„ nous donne lieu d'efpcier une Succelîion tranquille, un équilibre de Puif-

,, fance, ôc un Commerce florifTant.

„ Nous remercions trés'humblement V.-M. de Vôtre gracieufe condef-

,, cendance, en communiquant à Vôtre Parlement les découvertes de l'Inva-

„ fion projettce, & nous ne pouvons envilager qu'avec horreur 6c avec la

,, dernière indignation, la Malice & l'ingratitude de ceux qui ont encouragé

„ un tel attentat contre leur Roi & leur Patrie.

„ Nous voions avec chagrin, que la Clémence de V^ M. a été incapa-

„ ble de ramener une Faélion , qui s'eft rendue fî digne de la rigueur de Vô-

,, tre Juilicei 6c nous adurons V. M. que nous la ioûtiendrons de tout nô-

„ tre pouvoir contre rinvafion projettée, & contre tous vos Ennemis tant

„ au dedans qu'au dehors j en forte que, par la Bénédiélion du Tout Puif-

,, fant, ni la témérité des uns, ni la malice des autres, ne pourront jamais

,, prévaloir.
-

„ M Y LO RDS,
Reppnfe „ ]E vous remercie de cette Adreiïe, fî remplie d'cxprelîions qui marquent
de S. M.

j^
J vôtre fidélité envers Moi,ôc votre zélé pour vôtre Patrie >& je ne dou-

te nullement, qu'avec l'aide de Dieu, & vôtre affillance, nous ne ve-

nions à bout de nos Ennemis tant au dedans qu'au delrors.
3)

Adreiïe » T ^^ ObéifKuis & Fidelles Sujets de Vôtre Majeflé les Communes de la

des „ Lu Gratide Bretagne afTemblez en Parlement , Remercient très-hum-
Com-

j^ blement Votre Majefté de fa trés-gracieufe Harangue prononcée fur le

„ L'heureux retour de V. M. dans vos Roiaumes à eaufé une joye-uni-
verfelle à tout vôtre Peuple: Et comme la fage Adminiftration de S. A.

Roiale le Prince de Galles fous Votre Majefté, nOus rendoit en quelque
manière Vôtre abfence plus fuportable, nous prenons la liberté de féliciter

V. M. de ce que durant ce tems là, la Paix & la Sûreté ont été conlèr-

vécs dans le Roiaume par les foins extraordinaires de S. A. R. à la fatisfac-

tion générale de tous vos Sujets.
'

„ Nous ne faurions alTez reconnoitre les marques réitérées de la Bonté de

V. M. & de fcs foins infatigables pour laProfperité de fes Roiaumes : Nous
voions avec admiration plufieurs finiftres défauts des Traitez d'Utrecht,
& les conditions defavantageufes impofécs à cette Nation, à la tête d'une

viétorieufe & d'une puiflante Confédération, heureufement redrefTez par
V. M. au milieu même des dangers & des troubles inteftins: Vôtre Sagef-
fe confommée a renouvelle ces Alliances qui avoient été lâchement tra-

hies & rompues , ôc conclu de nouveaux Traitez qui peuvent rendre la

Paixjfûrc 6c durable. Et nous ne fiurions dire, fî d'avoir foufFert que la

„ De-
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Démolition du Pôit de Dunkçrque, ait été indignement éludée, fera dans ^7^7- i

îes tems à venir un plus grand reproche à la Nation Brittannique, qu'cl- -

le ne recevra d'honneur, d'avoir procuré la dellvuftion des Eclufes de
"

i

Mardick.
^

1

,, Nous ne pouvons aufli qu'cnvifager avec le plus vif reflentiment &lader- •

,, niere indignation, l'animolité obflinée & invétérée de ceux, qui travail-
'

„ lent de nouveau à plonger leur Patrie dans le Sang & dans la Confufion. •

„ Il eft étonnant de voir que des gens, qui fe nomment Prottiians, puif- i

„ fent être 11 inflexibles & fi turbulens , que de vouloir continuer leurs i

„ efforts, pour établir fur nous un Prétendant Papille, ôc cxpoi'er plûrôc
_]

5, le Roiaume à fubir un Joug étranger, que d'abandonner icur dcilein favo-

„ ri & reconnu, qui eft de changer ôc de renverfer l'heureux établiflcmenc
-^

„ d'aujourd'hui dans la Succeffion Protcftante.

„ Nous adorons l'Oeil vigilant de la Providence, qui a gardé i?c protégé j

„ fi miraculeufement Vôtre Pcrfonne Sacrée, & nous ne pouvons allez éie-

„ ver la fagefleôc la vigilance avec laquelle on a agi, en découvrant fi-tôt 6c
j

„ fi à propos cette pemicieufe entreprife: Et pour la détruire entièrement, \

5, vos fidelies Communes, avec des cœurs animez d'un véritable zèle pour la -

„ Caufe de leur Roi & de leur Patrie, aflurent V. M. qu'ils emploieront ^

,, toutes leurs forces pour la foûtenir contre tous vos Ennemis tant au dedans •

„ qu'au dehors, qui ,
en quelque manière que ce foit , préfumeront d'aider ou \

„ d'encourager le Prétendant à Vôtre Couronne j & les Sublîdes qui feront
^

„ trouvez necefl'aires pour la fureté de Vôtre Perfonne Roiale, & pour la de- t

5j fenfe du Roiaume.

,, Nous ne fentons que trop le poids infupportable des Dettes de la Na-
tion j & c'eft pourquoi nous ne négligerons point pour travailler avec tou-

]

te la diligence & l'attention pofiible, à une affaire auffi importante & né-

cefiaire, que celle de réduire & diminuer par degrez ce pefint Fardeau ,
ce

\

qui fera le moien le plus efficace, pour conferver aux Fonds publics une

fureté réelle 6c certaine. 1

9J

5J

9»

5)

ÎJ

„ M E S S I E U R S ,

„ T A Fidélité & le Zélé que vous exprimez dans cette Adrcfle pour ma Reponfe

,,
L- Perfonne & mon Gouvernement, l'affcéiton avec laquelle vous vous des M.

intereffez au Bien de vôtre Patrie, vos Promefies de m'affiiler efficacement

contre tous nos Ennemis au dedans ôcau dehors, 6c vôtre refolurionde vous

apliquer à foulager mon Peuple, en reduifant par degrez le pelant Fardeau
des Dettes publiques, méritent mes finceres Remercimens.

,, Vous n'aurez jamais fu jet de vous repentir de la Confiance que vous avez

„ en moi, puifque je n'ai rien tant à cœur, que la gloire, le bien 6c la prof-

„ perité de mon Peuple.

L A Convocation du Clergé de la Province de Cantorb,eri prcfenta le 6. L
S. M. l'Adreffe fuivante.

Tome X. E
3, Nous
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5, ^TOus les très-obéïffans ôc Fidelles Sujets de Vôtre Majellé, l'Archê-

5, l/N vequc, les Evêques 6c le Clergé de la Province de Cantorberi, af-

„ (èmblcz en Convocation, félicitons de tout nôtre cœur V. M. fur fon

5, heureux retour dans fon Roiaume , & prenons la liberté de lui témoigner
„ refpeétueufement, combien nous fommcs fenfibles au reposée la tranquiUi-

,, té, dont nous avons joui durant Votre abfcnce
, par ks foins 6c la pruden-

5, te adminiftration de Son Altefîc Roiale le Prince de Galles fous V. M.
„ qui , après V^otre Perfonne Sacrée, eft la plus grande efperance & le foû-

,, tien de notr^ Eglife Sc du Roiaume.

,, G'eft avec une douleur inexprimable, que nous aprenons la nouvelle

5, d'un nouveau Complot , ti'amé par une Faélion turbulente 6c implacable

55 parmi nous contre la Perfonne & le Gouvernement de V, M. 6c pour ren-

„ verfer la Religion & les Libertez de leur Patrie. V. M. avoit de gran-
5, des raifons d'efperer, comme nous nous en flationstous, que fi les mau-

„ vais fuccès de leur dernière Rébellion n'avoient pas été capables de leur in-

5, fpirer des fentimens convenables à leur devoir, ils les auroient du moins de-

,, tournez de fe bazarder fî-tôt dans une nouvelle cntreprife, par une vioîa-

5, tion (î ouverte de leur devoir. Mais puis qu'ils ont encore oie entrepren-

,, dre de troubler le repos de V. M. & de Vos Roiaumes,en formant con-

tre Elle &: contre l'ILtat un nouveau dc/îèin plusdefefperé e«coreque le pré-
cèdent j &: que non contens de nous replonger, comme ci-dtvant, dans

une Guerre intefline, ils ont excité & encouragé une PuiiTance étrangère
à envahir vos Roiaumes, êc à ruiner l'état floriiîant de leur Patrie même,
Nous croions qu'il eil de notre devoir de déclarer de nouveau l'horreur que
hous ferons tous nos eftorts dans rîos divers departemens , pour exciter dans

l'efprit de tout Votre Peuple un jufte fentiment du danger de cette Entre-

priiè, afin de leur en faire deteffcer l'énormité.

„ Nous les exhorterons, comme leur devoir auflî-bicn que leur intérêt les

y engage, à maintenir l'autorité jufte &: légitime de V. M. fur nous, ôc

à emploier toutesicurs forces ôc tout leur pouvoir, pour étouffer tgute Ré-
bellion qui pourroit à l'avenir s'exciter parmi nous, ôc pour maintenir

rheureux établiffement de la Couronne dans Votre Famille Roiale, comme
„ le moien le plus alfuré pour affermir la Religion, les Loix ôc les Libertez

„ de leur Patrie.

9»

5»

3)

5)

5>

5»

5J

5)

5Î

91

,, Nous avons vu dans les dernières 3">eclarations de quelques-uns de ceux^

,, qui néanmoins prennent le nom de Protcllans, ce que nous devons atten-

,, dre, li jamais un Prince Papille montoit fur le Trône de ces Rciaumes.

„ S'ils ne nous dépeignent que comme des SchiTmatiques 8c des Hérétiques,

,,
comme des gens retranchez de la Communion de l'Eglife de Chril]:,6c de-

toute efperance de baiut j que peut -on cfperer dePapiflesde ProfeOion,

qui, de quelque efperance dont ceux-là puiflent fe fiater, n'ont pas une

idée plus avantageufe d'eux que de nous,iinon de nous voir ôc eux ôc nous

entièrement détruits par les autres?

j, C'ell donc de vous, Grand Roi, duquel après Dieu nous attendons tout

uo-

9'

9Î

5)

3)
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„ notre fecours & appui. Notre fureté cft attachée à la Vôtre. Tandis que 1717.

„ vous ferez aiîîs lui eraent fur Vôtre Trône, PEglife Anglicane ne pourra
~**°

,, jamais manquer d'un Défenfeur puilTant & toujours prêt à la fecourir.

5,
C'eft pourquoi nôtre intérêt, & celui de nôtre Patrie & de nôtre Reli-

„ gion, nous obligeront fans ceHe d'implorer la Protedion Divine fur Vous.

„ Ce Grand Dieu veuille vous gagner entièrement les cœurs de vos Sujets,

,, & continuer à jamais la Couronne de ce Roiautnc Protcilant dans V^ôtre

5, Famille Protcilante.

„ MYLORDS ET MESSIEURS du Clergé.

„ TE vous remercie de bon cœur de cette Adrefie oii vous me marquez Vô- R^ronfe

„ J tre fidélité & Vôtre affeaion. _ ^"= S'^»

,, Je me promets que vous vous appliquerez particulièrement à infpirer à

,, tous ceux qui font commis à vos foins , les mêmes fentimens par rapport à

j, leur Devoir, que ceux que vous venez d'exprimer fî pleinement.

,, Et comme j'efpere, avec la bénédiâion de Dieu, de renverfer les àcf"

,, feins de nos Ennemis 5 vous pouvez être perfuadez , que l'Eglife Anglicane
„ jouira toujours de ma Faveur & de ma Prote6bion.

L E Pai-lcment eut tellement en horreur cette Confpiration , qu'il pafTa un
A(5be pour interdire tout commerce avec la Suéde, fur tout de Bkd , Sel &
autres denrées , dont ce Roiaume-là avoit une grande difette. Ce fut en

confcquencedc cela, que le Refident Anglois Leathcs prefenta par ordre aux
Etats un Mémoire, pour les inviter & requérir défaire une pareille defcn-

fe dans l'étendue de leurs Etats. C'cll ainli qu'on peu); le voir par le Mé-
moire même que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE foufîîgné Rendent de Sa Majeflé Britannique auprès de Vos Hautes Memoi-

Puiffances leur a notifié par un Mémoire, qu'il eut l'honneur de leur
tf pV

prefenter le 24. Février l'heureufc découverte d'un pernicieux dellcin formé Leathes
& conduit par le Comte de Gyllemberg, Refident de Suéde à Londres, tou-

par le B?.ron Gortz 6c autres, de faire une invafion dans la Grande Bretagne
^^^^^^

avec de conlîderahles Forces étrangères, 6c d'y fufcitcr une nouvelle Rebel- ?^ç^
^

lion, ainfi que Vos Hautes PuifTances l'ont pu voir plus amplement par la merce

Copie des Lettres qui fe font paflees à cette occaiîon entre ledit Comte de nvecla

Gyllemberg, le Baron Gortz 6c leurs Complices, laquelle Copie a été mife Suéde,

entre les mains de Mr. van Borfielle vôtre Miniftre à Londres, par le Secre- ^ "^*

taire d'Etat de Sa Majellé pour être tranfmifcs à Vos Hautes Puifîànccs.

Sa. Majeflé aiant communiqué ledit defiein a fon Parlement , les deux
Clvambres ont exprimé dans les termes les plus forts, combien elles detef-

toient une fi noire Confpiration, Cependant, Sa Majefté voulant bien

étouffer fon jufle refTentiment de la plus atroce indignité , que l'on pouvoit
E i faire
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Ijlj. f'iirc à fd Pcrfonne & à fon Gouvernement , 6c aiant pareillement réfolo

d'emploier les voies de douceur pour ramener le Roi de Suéde à la raifon,

êc lui faire connoître l'injufte procédé de Ton Miniilre, elle a tâché d'éviter

d'en venir aux extrémitez 6c de faire paroître qu'elle eut le moindre defîr de

fe vaager d'un (i grand outrage. Il n'y a qu'un Prince de h fageffc conlom-

mée éc de la modération du Roi, qui l'eut pu foutfrir avec la même tran-

quillité, 6c le même calme. C'eil ce que Vos Hautes PuilTances 5c tout le

monde doit regarder comme une marque- évidente du deiir fincere de Sa

Majefté & de la ferme réfolution de prendre toutes les meiurcs convenables

pour conlerver la Paix de l'Europe, 6c pour rétablir celle du Nord, dans

, laquelle Vos Hautes PuilTances font Ci intcrefTées. Le Parlement de la Gran-

de Bretagne étant entièrement pcrfuiidé de cette genereufe réfolution, fî di-

gne de Sa Majefté fie 11 conforme à fon penchant naturel vers la modération

& la retenue, a jugé que la défenfe de tout Commerce avec la Suéde pour-
roit être un moien alîbré pour déconcerter les projets dudit Minillerede Sué-

de & de fes Complices i 6c que cette défenfe pourroit même prévenir une

rupture formelle avec cette Couronne, en lui ôtant les moiens d'exécuter le

pernicieux delTein d'envahir les Etats de Sa Majeflé, puis qu'il cil manifeile

par les fufdites Lettres du Comte de Gyllemberg 6c du Baron de Gortz, de

même que par les avis réï:erez que SaMajeftéa reçu de divers endroits, que
la Suéde eft dans une extrême difette de bled, de ici 5c d'autres provilions,
non feulement pour ravitaillement de fa Flotte, mais même pour la fublî-

Itance de fes Habitansj 6c que d'ailleurs il ell confiant qu'on ne peut fupléer
'

à la néccfllcé preffmtc de ce Roiaume-là aufîi promptement d'aucun autre

Païs qu'on peut le fiire de la Grande Bretagne 6c des Provinces- Unies.

Pour ces raifons 6c pluiîeurs autres le Parlement a pafle un Aéle qui auto-

rilê Sa Majeflé à interdire tout Commerce de quelque endroit de fes Etats

que ce foit avec la Suéde 5 ce que Sa Majeflé a déjà fait en confequence du-

dit Aéle. Mais comme elle reconnoîc que cette interdiélion ne fauroit pro-
duire l'effet qu'elle fe propofc, à moins que Vos Hautes Puifîànces n'inter-

difenc aufîî de leur côié inceffamment tout Commerce entrç leurs Sujets 6c

îa Suéde , Sa Majeflé a ordonné au foufîigné de reprefenter à Vos Hautes

PuilTanccs la neceiîité d'une telle interdiélion , 6c de faire les plus fortes in-

llances pour les porter à y concourrir, avant que la Suéde ait pu tirer des

Provinces - Unies ce qui lui eil necelTaire pour pourvoir à la difette pre-
fente.

Quand le foufîîgné confîdere les marques convaincantes que Vos Hautes

Puifiances ont donné en toute occafîon de leur zèle ôc de leur affeélion pour
ia perfonne 6c le Gouvernement de Sa Majeflé, 6c pour la fuccelîion à la

Couronne de la Grande Bretagne dans la Ligne Proreflante. Quand il con-

fîdere l'amitié fîncere & confiante, qui fubfîile cotre le Roi fon Maître 6c

Vos Hautes Puifîànces, 6c laquelle S-i Majeflé dcfîre de conferver par tous

les égiu-ds pofiîbles ^ l'interêc infeparable des 2. Nations j combien le repos
de l'Europe, 6c particulièrement de cet Etat dépend de celui de la Grande

Eresagne, 6c les engageiaens mutuds fondez fur divers Traitez j qui fubfî-

âeî2t



ET RESOLUTIONS D'E T A T. 57

ilent encore entre Sa Majcfté 5c Vos Hautes PuiflTmces, Se particulièrement IJIT-
fur celui du 6 Février ( 171 f.) 1716. Le foufligné à tout lieu d'efperer que
Vos Hautes Puilîances voudront bien ajouter encore cette n:iarque de leur

amitié (încere, en prenant dû concert avec Sa Majeilé les mefurcs qui fem-

blem les plus aparentcs, pour rendre impraticable l'invafion projettée, &
pour empêcher que Vos Hautes Puifîances ne ibicnt par-là obligées de pren-
dre part dans une guerre, qu'elles pourroient facilement éviter en prenant la

Refolution, à laquelle Sa M.ijellc s'attend de la fagefle ôc prevoiance ordi^

naire de Vos Hautes Puilfances, d'interdire fans perte en tems tout Com-
merce en Susde de quelque endroit que ce foit des Provinces- Unies, & en
donnant les ordres efficaces pour la faire exciter jufques à ce que Vos Hautes
Paifîlmces de concert avec Sa Majellé trouvent à propos de lever ladite in-

terdiélion.

Signé,

W. L E A T H E 5.

Fait à la Haye, le 27. Mars 171 7.

Ce même Rendent réitéra fès demandes par le Mémoire fuivant.

U'il a ordre du Roi fon Maître de perfifter dans la demande, qlj'il a P/opofl-

faite par fon Mémoire du 2,7. Mars, fivoir que Leurs Hautes Puif- [^^"arT'

fanées veuillent de concert avec Sa Majellé interdire tout Coramcr- Refidenc

ce avecla Suedej ôc qu'elles veuillent preffer la Reponfe des Provinces là- Britan-

dcflus. Et qu'en attendant Sa Majefté efpere que Leurs Hautes Puiflanccs "'^"^ ^*

confentiront à l'expédient, propofé par ledit Reiident, d'empêcher provi- ihesdans
fionellement la fortic des bleds & du fel hors des Provinces- Unies pour la xmc ^
Suéde, & que cela fe fafle fans perte de tems, foit ouvertement ou bien fe- Confe-^

cretement, conime Leurs Hautes PuifTances le jugeront le plus convenable.- ^^"'^^

IL Comme les Magiflrais de la Ville d'Arnheim fouhaitent fortd'êtrede-
Députez

barafTez de la Garde du Baron Gortz, ledit Refîdent propofe par ordre du de ll.
Roi fon Maître que Leurs Hautes Puiflànces conviennent avec lui d'un en- HH,. PP;

droit convenable, pour la détention future dudit Baron Gortz, & des Sieurs

Stambken & Gyllembcrg, foit à Loveftein,foit dans quelque autre lieu dans
la Province de Hollande, ou dans tel autre endroit de la jurifdiélion de la

Généralité, que Leurs Hautes PuifTances jugeront le plus propre, Se où ils

puilTent être furement gardez, fans danger de sr'échapcr. Se où tout accès
Se tout Commerce par voie de Lettres ou autrement leur foit ôté.

La nouvelle de l'Arrêt du Comte de Gyllcmberg Se du Baron Gortz
étant arrivée en Suéde, on y arrêta par reprcfailles le Refîdent de la Grande

Bretagne. On y ufa plus de modération avec le Miniflrc des Etats. On '

fe contenta de lui interdire la Cour. Voici rinlinuation qu'on lui fît

pour cela.

E I Sui-
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QUivant les gracicufes Lettres & ordres de Sa Majefté venus à fa Chancel-
Com- v3 lerie en date du 14. Mars de l'aanée courante, on donne par celle-ci à
munica- connoîcre au Sieur Guillaume Henri Rumpf, Reiident des Seigneurs Etats

é'crk^fVi- Généraux des Provinces- Unies, comment Sa Majefté de la Grande Breta-

te au gne n'a pas fait difficulté de faire contre le Droit des Gens, arrêter le Com-
Refi.Jent jc Charles de Gyllenbourg, Ton Minière Refklent à la Cour Britannique,

?anl/e°à"
^ accrédité auprès d'elle. C'eil: après avoir intercepté pendant quelques

l.\ Cour polies, les Lettres qu'il envoioit ou qui lui venoient, & de lui avoir enlevé
de Suéde par force les Ecrits & Documens, qui étoient en fa garde, 8c défendu toute

P.y ]^
communicaiion avec les Miniftres étrangers , aufTi bien qu'avec d'autres.

Jr^'jYciJj
D'ailleurs de le faire û étroitement obferver, qu'il n'a point la liberté âc par-

Sucdoi"- îer avec fes Domeftiques, qu'à la prefence de l'Officier qui a la garde. A
le.

quoi il faut ajoiàter que Sa Majefté Britannique n'en a donné le moindre avis

à Sa Majcfté, & encore moins fait la moindre plainte de la conduite de ce

Minillre, qui rcfidoit à la Cour Britannique. Et puis qu'une telle inufitée

entrcprife, commencée en premier lieu par Sa Majefté Britannique a uni-

quement éc feulement donné occafion à Sa Majefté d'ulêr de reprefailles, 6c

d'en agir fur le même pied avec le ci-prefent Refidcnt Anglois Jackfon ,

qu'il piaife au Sieur Reiident d'en faire dû ëoient part ifes Principaux, 6c

leur rcprcfenter rinjuftice d'une telle conduite de Sa Majefté Britannique ,

qui cft fans exemple, ôc tendante entièrement contre la fureté, qui eft due
à un Miniftre public, qui n'eft refponfable de fa conduite, qu'à ceux qui
Font envoie, qui font feuls fes véritables juges, & non pas d'autres. Par où
il s'eniuit que toutes les Négociations devroient necefTairement ceflèr, fi une

Cour auroit la liberté ,
fur un foupçon bien ou mal fondé, de Ce rendre maî-

tre à fa phantaiiie de tous les Ecrits & documens, & de toutes fes inftruc-

ttons êc ordres, confiez à la garde d'un Miniftre étranger, & qui pourtant
fiiivant tout le droit des gens, ont été jufques ici, & doivent être lacrez 6c

cxemts de toute violente recherche. A l'égard de quoi Sa Majeft-c prefume

que les Seigneurs Etats Généraux ,
non feulem.ent prendront en mauvaife part

la violence ufée par Sa Majefté Britannique contre un Miniftre qui refidoit à

ù Couri mais même qu'on la confidercra comme une affaire, qui touche les

Etats Généraux, 6c comme une chofe d'un pcrnicieufe confequence. Et
'

pour cela ils prendront fortement à cœur, que par leur médiation il foit don-

né à S. M. une jufte fatisfadion là-dcfllis.

Après cela Sa Majefté a gracieufement ordonné à fa Chancellerie de don-

ner à connoître au Sieur Reiident comment Sa Majefté a par les derniers avis

arrivez , apris avec le dernier étonnement , que les Seigneurs Etats Géné-
raux ont à la rcquifttion da Roi de la Grande Bretagne , 6c fans caufc fait

arrêter le Confeiller Privé de Holftein le Baron de Gortz, ont fait enfon-

cer par force les Logemens qu'il avoit tant à la Haie qu'à Amfterdam , Ôc

en ont fait enlever toutes les Lettres, 6c écrits qui lui apartcnoient. Cette

conduite des Etats Généraux paroit d'autant plus étrange à Sa Maje?fté,

qu'Eile non feulement cft direâ:einent contraire à l'amitié , qui fublifte cn-

eoie
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core & aux Traitez conclus encre la Suéde & la République, mais même 171 7.
contre tous droits des gens j puifque ledit Baron étoit pourvu d'un ouvert
Plein- pouvoir de Sa iVlajcfté comme Ton Minillre Plénipotentiaire. Avec ce

caradere il s'eft aulîî annoncé à Mr. le Conieiller- Penlionnaire , ôc a négo-
cié avec lui,- auffi- bien à pîulîeurs rcpriles qu'avec d'autres Membres fur les

intérêts de Sa Majellé. Elle ne peut pas bien autrement s'attendre, fi non que
les Seigneurs Jitats Généraux, refléchilTant fur leur injufte conduite, en fe-

ront fâchez & remettront en liberté le Mini (Ire Plénipotentiaire de 5a Ma-
jefté, & lui reftituerout tous Tes papiers enlevez j Comme auffi que les Sei-

gneurs Etats Généraux longeront à donner une due fatisfaâion à Sa Majellé:
même en cas que Sa Majellé ne l'aprenne pas bien-rôt , Elle ne pourra pas

s'empêcher d'uier de reprefailks, pour fe procurer Elle-même cette fatisfac-

tion qu'en- ce cas Sa Majefté prétend avec raifon. C'e-lt ce que le- Sieur

Relîdcnt elt par celle-ci requis de faire au plutôt rapport à (éè Prin-

cipaux.
Au rcfle, le Sieur Refident efi: averti que tant que Sa Majellé Q'aura pas de

jaftes informations, touchant l'ultérieure conduite des Seigneurs Etats Géné-
raux à regard du Baron Gorîs Sc à celui de la fatisfaélion qui cHfur cela dûë
à Sa Majefté, ou au cas aufii qu'au contraire Sa Majellé foit obligée d'ufer de

reprefailles, le Sieur Refident aura en attendant à s'abfleiiir de la Cour, &
juiques à ce que Sa Majeflé ait eu fatisfaélion l'on n'acceptera/ rien de fa

^part, ni on négociera avec lui. Donné à Stockholme le ip, Mars 1717.

Par ordre de la Chancellerie Roiale,

C H R. K O N I G.

Le Roi âe Suéde ufa aufîî d'une grande modération bien-tôt après. Ce
fjt à l'occafion de deux Navires Holkmdois arrivez l'un après i'aut-re à Got-

tembourg. 11 y avoit des Lettres pour le Miniftre des Etats. Le Roi ne

voulut pas les ouvrir. Il fe contenta d'y envoier un Secrétaire d'Etat avec
les Lettres. Celui-ci lui témoigna que je Roi s'étoit fait porter toutes les

Lettres de ces Navires. Parmi celles-ci il y avoit divers Paquets pour lui.

Il lui ajouta que Sa Majefté, en confideration de la violence faite à fon Mini-
lire Plénipotentiaire le Baron Gorz dans l'Etat de Leurs Hautes Puiffances,
auroit eu droit par repréfulles o'ouvrir les Lettres. Cependant Sa Majellé
s'afïïirant que fur les repréièntations de fon Secrétaire Preis, elles auroient re-

lâché ledit Baron, avoit refolu de lui faire remettre (es Lettres cachetées. Ce
devoit êcre avec cette condition feulement de les ouvrir à la prefence dudit

Secrétaire, pour voir s'il n'y avoit point de Lettres pour le Refident d'An-

gleterre ou autres étrangers, que le Roi pretendoit devoir lui êcre livrées.

Le Refident repondit au Secrétaire d'Etat, qu'il avoit efperé que le Roi après
l'infî-
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17^7' l'infinuation qui lui avoit été faite, n'auroit refolu aucune ultérieure repre-^^~

fnillc avant l'arrivée de la Rcponfe de Leurs Hautes Puiflances. D'autant

plus qu*on favoit que le Secrétaire Preis avoit à la Haie une entière liberté

d'agir, & de correfpondre. Par confequent, l'affaire du Baron Gortz pa-
roiîibit feulement perfonnellc. Cependant k Secrétaire ioûrint qu'après un

fl fenble affront fait au Roi en la perfonne de fon Miaiflrc Plénipotentiaire
dans les Etats de Leurs Hautes PuifTances, Sa Majcflé ne pouvoit pas fe fer-

vir d'un chenyin plus modéré à Tégard du Miniftre de Leurs Hautes PuifTan-

ces. On ouvrit donc les paquets qui étoient afTez gros, mais il n'y avoit que
des Lettres pour le Relident avec des imprimez ordinaires des affaires, fim-

plcment intérieures des Etats. Le Secrétaire, qui par l'épaifTeur des paquets,

jucreoit qu'il y eut plufîeurs Lettres
étrangères, voiant qu'il n'y avoit rien de

femblable fe mit à iburire t<. dit qu'il en feroit raport au Roi. On crut que
cette complaifance venoit de ce que le Général Poniatowski qui étoit arrivé

de Lubeck à Uiled près du Roi avoit donné quelque bonne efperance tou-

chant Gortz.

Cependant, le Secrétaire Preis ne recevant point de reponfe, prefenta le Mé-
moire qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Mémoi-
re du \ / Os Hautes PuifTances auront la bonté de fe fouvenir des deux Mémoires
Secret. "y ^^^ |g foufîigné Secrétaire des Commandemens du Roi de Suéde eut

tott. l'honneur de leur prefenter le 2^. Fevrir 6c le f. de Mars derniers pour la re-

chant la^ation du Baron de Gortz Miniflre Plénipotentiaire de -Sa Majefté 6c pour
Gortz , la reflitution de tous fes papiers enlevez. Comme le foufîigné n'a eu le bon-

a"' "i*^
^^^^ ^^ recevoir aucune reponfe , Ôc qu'ainfi' il n'a pu rendre compte au Roi
des raifons qui ont attiré audit Miniftre un traitement fi dur que celui d'une

prifon aufîi étroite oii on le tient , fans que de la part de la Republique il

paroifle aucune plainte contre lui
,

le foufîigné prend encore la liberté de

s'addrcfTer très- rerpt6tueufement à Vos Hautes PuifTances
, 6c fe flatte que

leur amitié pour Sa Majellé ,
fondée fur des Alliances fi étroites 6c fur la

liaifon des intérêts mutuels , les portera à confidcrer que la détention du
Baron de Gortz rompt toutes les Negotiations dont il cfl chargé pour la

Paix du Nord ,
à laquelle Vos Hautes PuifTances prennent tant d'intérêt ,

6c qy'elle le met d'ailleurs hors d'état de vaquer utilement à ce qui peut
contribuer à l'afFermiiTcment d'une bonne intelligence entre le Roi 6c la

Republique. Aufîi le foufîigné efpere que fur des confîderations fi pleines

d'équité 6c de jullice Vos Hautes PuifTances voudront bien donner ordre

de remettre incefTamm.cnt en liberté le Baron de Gortz avec ceux de fa fui-

te & lui faire rendre tous fes papiers, afin d'empêcher un plus grand prc-
, judice que fa détention peut caufcr tant au fervice du Roi , qu'aux Nego-
tiations pour le retabliflement d'une Paix aufîi defirée que celle du Nord.
Fait à la Haie le 17. Avril 1717.

*v
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Le Baron Gortz étoit toujours à Arnheîm y rongeant fon frein. Il ctoit I7'7'
fi irrité qu'il n'y fit point difficulté d'avouer que l'exécution de fcs complots

"

pernicieux, dans & contre le Grande Bretagne, auroit eu du fuccès, fi la de-

couverte en avoit encore tardé quelque peu de tems à être faite. 11 en par-
loit comme faifant gloire d'avoir projette & pouffé une telle rébellion en

Ecofie, qui auroit fait de la peine au Roi de la Grande Bretagne. Il fût dérail-

leurs fi bien faire, que les Etats de la Province ds Gueldre & les Magilirats
d'Arnheim écrivirent au24 Etats Généraux , pour être dirpenfez de la garde
de ce Baron. L'on crût que ce qui avoit influé à porter ces Etats-U, ëc les

Iviagiftrats d'Arnheim à cette démarche, vcnoit des infinuations des Dépu-
tez de la Gueldre à l'Afiembléc de la Généralité. Ceux-ci avoient témoigné
de ne pas aprouver que le Confeil d'Etat de celle de Hollande eut entrepris
de faire arrêter ce Baron- là fans une entière communication des titats Géné-
raux. On leur avoit cependant reprelênté-, qu'on avoit été obligé de con-

fentir à cet arrêt, outre d'autres engagements, en vertu d'une Claufe conte-

nue dans l'Article trois du renouvellement d'Alliance, qui avoit été conclue

le 6. de Février de l'année précédente. Ce fut environ ce tems-là que les Etats

reçurent un Lettre de l'Evêque d'Eutin, qui étoit Adminiilrateur du Du-
ché de Holftein , pendant la minorité du Duc de ce nom qui étoit en Suéde.

On ne raporte pas cette Lettre, parce qu'elle ne faifoit que réclamer ce Ba-

ron comme fon Grand Maréchal. Ce fut à quoi l'on n'eut aucun égard.
Sur les Lettres de ces confpirateurs qui avoient été rendues publiques,

quelques Miniftres à la Haie avoient reçu de ceux de leurs Cours à Londres

des Lettres. Elles portoicnt que l'on ne trouvoit rien dans celles de Gyllem-
berg. Ils en revinrent pourtant, fans en excepter une perfonne fort intcrcf-

fée pour la Suéde. Cette dernière perfonne, dont on veut bien fuprimcr le

nom par quelque confideration
, dit à un de fcs amis qu'il n'auroit jamais crû

une pareille démarche de Gortz, Sparr, & Gyllcmbcrg. Il ne pouvoit, di-

foit-il ,
la qualifier d'autre épithcte que de fort chimérique. Comment pou-

voit-on, difoit-il, s'imaginer de pouvoir forger un projet fi étourdi que de

vouloir le poufier à l'exécution avec une hâte, pour ainfi dire defefperée. Sur
tout pendant qu'on manquoit d'argent, de vivres , & de Navires pour faire un

tranfport de troupes ainfi que ces gens-là s'imaginoient. La chimère d'un

pareil tranfport paroiflbit sautant plus évidente que la Suéde étoit
bicn,éloi-||^

gnée d'avoir des Troupes à fuffifance poiir garder une vafte étendue de ter-

rain de 300. lieues d'Allemagne lans s'affoiblir d'avantage par un ti*anfport

de II. mille hommes.
Comme les Lettres de ces Confpirateurs avoient été réimprimées en Hol-

lande, le Czar qui s'étoit rendu à la Hàc le ip..de Mars, fut fenfiblement

touché de- cette reimprefiîon. La raifon étoit qu'il y avoit des paflage^ qui

parloient de lui & de fon Médecin Ecoflx>is Areskin. On y fupofoit entr'au-

tres chofes que cet Efculape Ecoflbis avoit écrit que Sa Majellé Czarienne

étoit portée à la Paix avec la Sixde^ 6c
qu'elle

haïfibit mortellement le Roi
de la Grande Bretagne. D'ailleurs, que ion inclination écoit de voir rétablir

Terne X. . F le

^^
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î7^7' 1^ Prétendant fur le Thrôiie Brittannique. Le Czar fe plaignit de ce qu'on'

avoit permis en Hoilande cette reirapreflîon. Il difoit qu'on devoit aupara-
vant l'avoir confulté, fî ces paiïages ne lui auroient pas déplu. On lui re-

montra que cette irapreffion n'avoit été faite que fur celle faite en Angleter-
re 6c prefcntée au Parlement même. L'on n'auroit par confequent pu y rien

tronquer , parce qu'une telle mutilation auroit paru mai encenduë. L'on
voioit même qu'en Angleterre l'impreflîon avoit été faite en fuivant les Ori-

ginaïKC des Lettres, Ôc qu'on n'y avoit pas même omis certains pafîàges defa-

vantageux au Roiaume. Cela avoit été fait, afin que les preuves des manœu-
vres inûdieufes de ces 3, Miniflres Suédois y brillafTent dans tout leur jour. Au
fonds, lui avoit on ajouté, les fupofitions éc fiulFetez contenues.dans ces Let-

tres, tant contre Sa Majefté Czaricnne , que contre le Roi de la Grande Bre-

tagne, ne rejaillilToient qu'à la honte de ces trois Minières Suedois-là. Le
Czar parut aiTez content de ces raifons.. Elles y étoient aflez palpables èz

convaincantes pour juflifier la reimpreffion de ces Lettres fur le pied qu'elle
avoit été faite. Cependant ce Monarque Ruflè ne parut pas content du Roi

d'Angleterre. Il fit entendre
, que quoi qu'il y eut entr'eux quelque petite

mefintelligence, ils étoient pourtant tous
deuj^dans

la Ligue du Nord con-
tre la Suéde. Cette confideration devoit porter Sa Majclfé Britannique de

fuprimer ce qu'il y avoit dans lefdites Lettres contre lui, du moins de Ven
avertir auparavant. On auroit plus concerté ce que l'on auroit trouvé expé-
dient pour cela. Aufîî le Czar fit- il prelènter par fon habille Minière Wef-
felouski qui étoit de fa part en Angleterre un Mémoire à la Cour Britanni-

c|ue en ces termes fuivants avec les Réponfes qui lui furent données.

M E MO IRE,
l?réfenté à Sa Mûjefié Britannique , par Mr, Wejfe^

lù'zz^skiy Mmiftre de Sa MajefieCzariemie.

SIRE,
UfTî-tôt que Sa Majeflé Czarienne , mon Maître , a reçu l'a^c^reabîe

Nouvelle de Theureufe découverte de la Confpiration que les MiniHjcs
du Roi de Suéde ont tramée contre Vôtre Majeflé & fon Gouvernement,
pour exciter vos Sujets à une Rébellion , qui devoit être foutenuë par
des Troupes Suedoifes; Sa Majeflé m'a d'abord donné ordre de féliciter en
fon nom Votre Majeflé fur cette heureufe découverte, £c de vous témoigner
k part que Sa Majeflé prend à cet heureux événement, & combien Elle efl

fenfible à tout ce qui tend à l'avantage 6c à la profperité de Votre Majeflé,
6c de toute votre famille Roiale. C'eil de quoi je me fuis aufîi aquitté avec

toute la promptitude ôc le refpeâ: poiîîble. Mais Sa Majeflé Czarienne n'a

pas été moins fenfible que furprife, de voir par les Lettres (jue les Miniflres

Sue-
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Suédois fe font écrites entr'eux au fujet de cette Confpiration , kfqueiks 1717.
ont été publiées par ordre de Votre Majelté , 6c qui m'ont été communi —"

qaées, que l'artiHce 6c la maiice de Tes Ennemis a été pouflee il avant, qu'ils

n'ont pas eu honte de vouloir, contre toute vrai-femblance, rendre fa Ma-

jefté Czarienne, mon Maicre, en quelque manière, comme partie intcrefTéc

dans cet énorme attentat, & de lui imputer, contre leur conicicnce
,
des fcn-

timens également contraires à l'honneur ôcà la réputation deià Majeflé Cza-

rienne, à (es propres intérêts, 6c à la conduite qu'Elle a toujours tenue j de

manière qu'il n'cll pas poflîble que fa Majellé aitjamais été capable de conce-

voir de tels fentimens.

La furprife de fa Majefté Czarienne à cet égard a été d'autant plus grande,

que iès Ennemis, pour donner quelque couleur à leurs malicieufes infinuarions

ont eu l'audace de faire mentioa dans leurs Lettres, que le Sieur Erskine,
Médecin de Sa Majefté Czaricmie,avoit tenu correfpondance avec le Comte
deMarr, 6c lui avoit iniinué que fa Majefté Czarienne connoiffoit la juftc
caufe du Prétendant, 6c qu'EUe ne fouhaitoit rien plus qu'une conjondure
pour le rétablir dans Ces Etats, avec d^autres expreffions odieufes: Quoi que
fa Majefté Czarienne, confiderant la bonne conduite que fon fufdit Médecin
a toujours tenue pendant l'efpace de treize ans qu'il eft au Service de fa Ma-
jefté, ne fauroit croire qu'il fe foit oublié jufqu'à un tel point que d'entrer,
fans aucun ordre

,
dans une correfpondance fî criminelle j d'autant plus que fa

^Majefté ne le fait encrer dans aucun de fes Confeils, ou affaires d'Etat, mais

l'emploie uniquement à ce qui regarde fa Profeffion, Sa Majefté peut encore
moins croire qu'il ait eu l'audace d'abufer de fon nom dans une affaire de cet-

te nature, 6c de lui imputer des chofes fî indignes, au péril de ks biens 6c

de fa vie : car dès le moment que fa Majefté Czarienne fut informée que
quelques-uns des Parens dudit Médecin s'étoient trouvez engagez dans la der-

nière Rébellion contre Votre Majefté, Elle lui défendit d'abord d'avoir au-

cune correfpondance avec eux, non feulement fur des affaires intercffantes,
mais même fur des affaires domeftiques. Cependant, fa Majefté Czarienne
n'a pas manqué de l'interroger fur ce fujet, avec un zèle empreffé ,dès qu'^El-
le en eût reçu la nouvelle} mais il a protefti d'être tout à fait innocent de
toute cette trame, d'autant plus qu'il n'avoit jamais reçu ordre de fi Majefté
Czarienne d'entrer dans ces fortes d'aftàires ou d'entretenir une correfpondan-
ce ii dangereufe, qui tendroit au grand préjudice de fi Majefté, Ôc à l'in-

terruption de la bonne harmonie qui règne entre (a Majeflé Czarien-
ne 6c Votre Majefté > 6c il a enfuite déclaré fous ferment , èc au pé-
ril de fi vie, de n'avoir jamais écrit de ces fortes de Lettres, ni au Com-
te de Marr , ni à qui que ce foitj 6c il fe tient affuré que Perfonne ne

pourra le convaincre là-deffus, 6c qu'on ne trouvera nulle part aucune de
iès Lettres de cette nature-làj 6c en cas que cela foit, il .fe foûmct vo-
lontairement à la punition la plus rigoureufe. Au refte , cette affaire eft

d'une telle nature, que quiconque voudra, fans prévention ,y faire reflexion

reconnoitra aifement 6c verra clairement l'artifice 6c la faufleté qu'elle ren-

ferme: car il paroit évidemment par la conduite paffée de fa Majefté Cza-
F 1 - ricnnc
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Ï7I7« ricnnc , 6c par les preuves réitérées qu'Elle a données, dans toutes les occa-

"

(îons, de Tes bonnes intentions pour les intérêts de Votre Majcfté ,
& de tou-

te (?i Famille Roiale, tant dès le premier établilTement de l'Amitié entre fa

Majefté Gzariennc & Votre Majcfté, lors méme.que Votre Majeflé n'étoit

qu'Elc<5î:eur de l'Empire, que depuis l'heureux Avènement de Votre Majellé
au Trône Britannique: tout cela, dis-jf;,

démontre combien fa Majeilé Gza-
riennc eu éloignée des fèntimcns que (es Ennemis ont eu l'audace de lui im-

puter dans leurs rufuitcs Lettres, d'une manière fi iauffe 6c fi injurieufe. Vo-
tre Majefté pourra fort bien fe fouvcnir, de même que toute l'Europe, de
la joie avec laquelle Sa Majeflé Czarienne aprit l'élévation de Votre Majefté
au Trône de la Grande-Bretagne, & des avantages qu'Elle a fait propoler à

Votre Majeflé par fes Mini lires, pour une plus étroite Liaifon avec Votre

Majeflé j & outre cela l'aplication avec laquelle fa Majeflé Gzarienne a tou-

jours tâché de fe conferver l'amitié de Votre Majeflé, fait fufEfamment voir

les égards qu'Elle a pour Ellcj 6c qu'Elle n'a jamais fait, & ne fera aucune

démarche qui puiiîe donner lieu à un changement ou rcfroidifîement. Am-
fi il efl aifé de voir que Sa Majeflé Czarienne n'a jamais pu avoir la penfée de

favorifer le Prétendant , ni d'entrer avec lui,, dircdementjou indirtélément ,

dans aucune mefure, au préjudice de Votre Majellé j 6c beaucoup moins de

favorilêr le deffein du Roi de Suéde, fdn principal & particulier Ennemi ,

d'élever le Prétendant au Trône de la Grande-Bretagne. Un tel deffcin fc-

roit-il conforme aux intérêts de fa Majcfté Gzarienne} & n'en auroit-Elle

pas au contraire
, aifement compris les fuites prejudiciabksj puifque fi ledit Pré-

tendant parvcnoit à cette Couronne , il ne manqueroit pas , par reconnoifTan-

cejd'afiiiler leRoi de Suéde contre S.M.Cz. S. M. a déjà fait voir combien El-

le efl éloignée de tout ceci
, lorfque non feulement l'année dernière Elle s'of-

frit de garantir la fuccefîion de la Couronne de la Grande Bretagne, dans la

Maifon d'Hannovcr, comme elle eft à préfent établie, mais aufii à la fin de

ladite année, &i au commenGcmcn: de la préfente, Elle offrit auffi d'entrer

en Traité avec Voire Majeflé, fur le même pied , & avoit ordonné exprefle-

ment à fes Miniilrcs , tant à Hannovcr qu'à la Haie, de pourluivre cette Né-

gociation. Et il n'a pas tenu à Sa Majellé Gzarienne que ladite Négocia-
tion n'ait éié conduite à une heureufe fin: quoi que fa Majellé Cziarienne

ait depuis quelque tems remarqué plufieurs démarches contraires que les Mi-
hiflres de Votre Majellé ont faites dans plufieurs Cours Etrangères, en par-
ticulier à la Cour de Sa Majellé Impériale, de même qu'à celle de L. M.
les Rois de Dannemarc & de Pruffe , comrriC auffi à la Diète de Ratisbonnt-,
fans qu'Elle ait donné aucun fujet à cela,& que fa Majellé Czarienne eut mê-
me des raifons alfez fuffifanres pour prendre des précautions, & de pourvoir
à fa fureté particulière, fur les bruits qui s'éuoient répandus, & fur les avis

qu'Elle avoit reçus de plufieurs endroits, que Votre Majeflé traitoit d'une

Paix particulière avec la Suéde, en lui promettant même une afîifiance con-

tre fa Majeflé Czarienne, moiennant la ccfîion du Duché de Bremen, com-
me cela paroît même alTez clair par les Lettres des Minillres Suédois qui ont

été publiées 3 ôc peut-être que ce bruit-là n'étoit pas alors fans fondement.
^ . Mais



ET RESOLUTIONS D'ETAT, 4^
Mais quoi qu'il en foit, cela n'a fait aucune imprefîîon fur l'ciprit de fa Ma- 1717.'

jeftéé Se ne lui a fait naîcre aucune penlcc pour une Paix particulière j au

contraire Sa Majcfté Czaricnne a non feulement fait communiquer fidellement

-à Votre iVîajefté,6c à fcs Alliez, tout ce qui lui a été propofé de quelque part

que ce foiti mais Elle a même taché depuis peu, en envolant fon Confeiller

Privé, le Sieur Toi floy, vers Votre Majeftc, d'ôtcr tout fujet de méfiance,

auquel, peut-être, quelques infinuations mal fondées avoient donne lieu, 6c

de rétablir l'ancienne bonne Harmonie- & de concerter eu même tems avec

Votre Majeilé des mt fures necc(îaires pour continuer vigoureufemient la Guer-
re contre i'Ennerni commun, ôc pour procurer une Paix fûre & avantageulè

^ tous les Alliez du Nord en gênerai, & de conclure un Traité formel, ou
un Concert là-dcflus, à quoi la Majefté Czarienne a montré toutes les difpo-
fidons imaginables 5 mais comme ladite Négociation a été rompue contre

toute attente, & pour des raifons de peu d'importance de la part de Votre

Majeilé, & que mêcne l'accès auprès de votre Perfonne a été rcfufé aux Mi-
niftres de fa Majcfté Czarienne, hlle auroit bien eu plus grande raifon d'a-

jouter foi aux infinuations qui lui ont été faites
,
& de prendre fes mefurcs

ià-deflus : mais fa Majeil-c Czarienne a vu tout cela avec beaucoup de patien-

ce, de même que les autres démarches qui ont été faites à fon préjudice, con-
-

tre l'Amitié ôc l'Alliance, tant à Coppenhague, que dans l'Empire 5 lefquel-
les démarches n'étoient pas fort éloignées d'une rupture ouverte. Nonob-
llant tout cela , fa Majeilé Czarienne offre de rétablir une bonne Amitié avec
Votre Majeilé i & comme Votre Majeûé, de même que fes Miniflres, fa-

venc bien la vérité de tout ce qui eft marqué ci-deflus, & que d'autre côté
il efl certain , comme chacun peut aifement fe l'imaginer , que toutes ces

malicieufes infinuations ont été répandues, & peut-être écrites par l'Enne-

mi , félon toutes les apparences , dans la vûë d'encourager la Faétion An-

gloife qui eil entrée dans leurs pernicieux defieins, & de faire naître par ces

bruits une plus grande méfiance entre Sa M^-Jcfié Œarienne & Votre Maje-
ilé j il ell évident que cet Ennemi fi opiniâtre, dans l'état foible oij il efi:,

rifque tout ôc ne cherche qu'à defunir les Alliez du Nord , par Ces intrigues
& par les infinuations artificieufes, 6c veut profiter de la delunion qu'il tâ-

che de mettre cntr'eu^:., : 'il lui étoit polTible, pour rétablir par là, en quel-

que manieie, les affaire- Mabrées. Ainfi fa Majeilé Czarienne n'a pu qu'ê-
tre fort fenfible & furpri.e, fur ce que Votre Majefté a fait imprimer & pu-
blier, dans les lufdites Lettres des Miniflres de Suéde, les maUcieufes infinua-

tions de fes Ennemis, lefquellcs bkffent l'honneur & la réputation de fa Ma-
jeilé Czarienne, fans lui en avoir préalablement fait parr, ou lui avoir de-
mandé des éclaircifilmens là-delTus, eooime cela le dcvoit pourtant faire en
vertu de la bonne intelligence établie entre fa Miijellé Czarienne , 6c Votre

Majeflé ,
& fuivant les devoirs d'un Allié. Sa Majeilé Czaricnnç n'en pût

prefùmer autre chofe, finon , que quelques Perfonnes mal-intentionnées ont
voulu fe prévaloir de cette occafion pour rendre là Majeilé Czarienne ôc (à

conduite odieufe, tant auprès de Votre Majeilé, que des autres Puilfances,
6c d'interrompre la boune harmonie qui a fubfifté jufqu'à prefent ,

au mutuel
F 5 avan-

'
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avantage des deux Nations Rufîienne & Britannique, 6c d'empêcher que cef-

ditcs deux Nations ne s'uni(îènt par des liens plus étroits, auxquels fa Maje-
lie Czarienne eft prête de donner les mains. Mais afin d'oter toutes les fini-

ftres impreffions que ces malicieufes infinuations pourroient avoir faites fur

Tefprit de Votre M^ijefté 3c de toute la Terre, afin de montrer combien fa

Majeilé Czarienne ell éloignée d'avoir eu part dans l'horrible A tentât de fcs

Ennemis : fa Majefté a très gracieufement ordonné au foulligné Secrétaire

d'Amb;i(rade,de protefler folemnellement en fon nom, contre toutes ces fauf-

fcs infinuations, ainfi qu'il le fait d'une manière très exprefle par ce prefcnt

Mémoire, déclarant, de la part de fa Majeftc Czarienne, que fa Majefté

regarde ces faufics infinuations répandues par l'Ennemi , comme des calom-

nies véritablement indignes 6c ignominieuies ,
ainfi qu'en efi'et Elle s'en refer-

ve le refientiment contre leurs Auteurs. Au refte, Sa Majefté Czarienne fe-

roit bien aile, fi ,' contre toute attente , on pouvoit découvrir quelque chofe

par où l'on pût convaincre fon Médecin Erskine , d'avoir entretenu une Gor-

refoondance Ci injurieufe 6c fi préjudiciable à fâ Majefté Czarienne, & que
tout cela lui fut communiqué, afin qu'Elle piit faire voir clairement à tout

le Monde, parle reflèntiment qu' Elle en marqueroit, que fa Majefté Cza-

rienne n'a jamais donné des Ordres fur ce fujeti ni même eu la penfée de

prendre aucune part à un Attentat fi indigne 6c fi déteftable.

Le foufîîgné Secrétaire d'AmbafiFade a l'honneur, au nom de fa Majefté

Czarienne, fon Maître, d'aflurer Votre Majefté ,
de la manière la plus for-

te: que comme fa Majefté n'a jamais eu d'autre intention que de continuer

la bonne Intelligence, 6c l'Amitié avec Votre Majefté, par tous les foins

imaginables , 6c de la cultiver de plus en plus j aufîi fa Majefté Czarienne

perfiftera toujours dans ces mêmes fentimens, étant prête, dansia conjonc-
ture préfente, d'entrer avec Votre Majefté , comme Roi de la Grande Bre-

tagne, dans toutes les Liaifons nécelîaires 6c convenables au Bien 6c à la Sû-

reté des deux Puifllmces : 6c pour témoigner les égards que fa Majefté Cza-

Tienne a pour la Perfonne de Votre Majefté , 6c la conlidération qu'Elle a

pour la Nation Britannique, qui depuis un tems immémorial a entretenu avec

ics Predecefl'eurs une bonne Correipondancc , Amitié 6c Commerce. Pour

en donner de nouvelles preuves, fa Majefté Czai'ienne eft portée à lui accor-

der des avantages pour le Commerce 6c à d'autres égards, tels qu'on peut rai-

fonnablement fouhaiter d'un bon Aliié 6c Ami ; 6c fa Majefté Czarienne veut

contribuer, par tout ce qui dépeiid d'elle, à mettre enfin à la ra!lbn,& por-
ter à une Paix ferme 6c durable le Roi de Suéde, cet Ennemi commun, fi

implacable 6c fi dangereux, cC à établir la liberté 6c la fureté du Commerce,
à l'avantage des deux Nations.

Le fouftîgné Secrétaire d'AmbafTade a ordre de demander un éclaircifîc-

ment , & la Réioluticn de Vôtre Majefté , fur le contenu de ce préfent Mé-
moire, 6c il efpere que par les Démarches fi finceres de Sa Majefté Czarien-

ne^ non feulement vôtre Mâjeft:c ,
mais toute la Terre, fera convaincue de

la fincerité de fes intentions & de fa conduite irréprochable , 6v que toutes

les
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les infinuations artificieufes qu'on a répandues contre Sa Majefté Czarienne 1717.
feront diffipées & confondues.

Signé ^

F. Wesselowsk Y.

Fait à Londres ce
( ii.) 25. Mars 1717.

RE P O N S E

'Donnée de la part de Sa MajcJ^é le Roi de la Grande Bretagne^

par Monficur le Secrétaire à'Etat Stanhope , au Mé-
moire de Monfieiir JVeJjelowsky , Secrétaire <)l Am-

b^ijjade de Sa MajeJIé Czarienne,

MONSIEUR,

A Tant communiqué au Roi le Mémoire que vous m'avez délivré de la

part de Sa Majellé Czarienne, j'ai ordre de vous dire, que les afluran-

ces qu'il contient de la manière obligeante, dont Sa Majefté Czarienne s^eft

intereflée à la découverte de la confpiracion tramée par les Miniilrcs Suédois ,

comme aufîi de la difpofiuion oii elle eft, de vivre avec le Roi dans la même
amitié & confiance que par le pafTé, ont été très agréables au Roj, qui fera

toujours prêt de fon côté à y répondre d'une manière dont Sa Majefté Cza-
rienne aura lieu d'être fatisfaite, dequoi vous pouvez l'afîurer. Le Roi eft

fort éloigné d'avoir ie moindre foupçon, que Sa Majefté Czarienne fcit en-

trée dans aucun engagement en faveur du Prétendant, ni qu'elle ait u part
aux intrigues àcz Mniiftres Suédois i 6c pour ce qui regarde le Médecin Ars-

kine , Sa Majefté Czarienne pourra facilement comprendre, qu'il n'é-

toit pas poftible de fupprimer dans les Lettres imprimées les endroits qui
le regardent ,

le Roi aiant de fi fortes raifons de communiquer ces Let-
tres à fon Parlement telles qu'on les a trouvées, ce qui eft caufe quvon y a

laide les Réilexions odieufes qu'elles contiennent contre quelques-uns de nos

propres Miniftres. Sa Majefté a aftez fait paroître dans cette occafion fes

^gards pour le Czar
, puis qu'elle ne lui a fait faire aucunes plaintes contre le-

dit Médecin, quoi qu'il y eût de li forts indices contre lui, ce qui fait con-
noîcre que S. M. verra fans aucune peine, que le Czar laiflè tomber dans
l'oubli l'affaire de ce Médecin.

C'auroit été une grande fatisfaûion pour le Roi, d'avoir eu une entrevue
avec le Czar à fon pafTage en Hollande ; mais l'indifpofition de fa Majefté
Czarienne ne l'aiant pa? permis , le Roi auroit vu & écouté avec plai-
fir Meilleurs Curakin & Tolftoy , s'ils n'étoient arrivez à Vlaerdinghc
dans le moment que fa Majefté alloit s'embarquer , ôc Elle ne pouvoit
pas retarder fon départ par la neceffité où Elle étoit de fe fervir de la

Maj-ée.

Quant
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''7^7* Quant aux plaintes contenues dans ce Mémoire des dcniarchcs que doh
'

avoir fait faire le Roi en diverfes Cours d'Allemagne, au fujet du féjour des

Troupes Rufîès dans l'Empire > quand même il feroit vrai, que les Miniflrcs

Britanniques euflent agi dans toutes lefditcs Cours avec vigueur, afin de pro-
curer l'évacuation de l'Empire defdites Troupes, Sa Majefté Czarienne n'en

devroit être aucunement furprife, vu l'ancienne & étroite union, qui a fi

long tcms fubfiflé, entre la Gr<înde- Bretagne, l'Empereur Se l'Empire, la-

quelle union a été referrée & afït;rmic Tannée paûée par un nouveau Traité
d'Alliance entre l'Empereur 6c le Roi j tnais comme ces plaintes, aufS-bien

que ce qui ell infînué dans votre Mémoire touchant quelque Négociation

pour une Paix feparée entre le Roi & la Suéde, regardent fa Majellé com-
me Prince (de l'Empire, puis que la Grande-Bretagne n'eft point jufques à

prefent en Guerre avec la Suéde; je ne doute point que vous ne receviez une

Reponfe pleine 6c fatisfactoire à cet égard par le:; Miniilres de Sa Majefté,

qui font chargez de fes affaires en qualité d'Eledeur & Prince de l'Em-

pire.
A l'égard des offres contenues dans votre Mémoire par rapport aux Allian-

ces, comme Sa Majefté n'a rien plus à coeur, que de vivre dans une par-
faite intelligence avec fa Majeilé Czarienne , Elle fera toujours prête d'en-

trer dans telles Négociations , qui pourront affermir & de plus établir

cette intelligence pour l'intérêt; mutuel de Leurs Majeftez & de Leurs
Roiaumcs.

Je fuis perfuadé que vous y contribuerez de tout votre pouvoir, c'efl à

quoi je travaillerai aufîî de mon côté avec tout le zèle pofîibie , dont je vous

prie de vouloir affurer S. M. C. Je fuis parfaitement, 6cc.

Signé ,

Stanhope.
A Londres le 2. Avril, N. St. 1717.

;REPONSE.
donnée de la part Sa Majeflé , le Roi de la Gr. Br. , />ar fa

Chancellerie Allemande^ au Mémoire de Monjieur Wejfekws-
Ây, Secrétaire d'AmbaJfade de Sa MajeJiéCz,ariemî^.

SA Majeflé a ordonné qu'on repondit au Mémoire qui lui a éié délivré de

la part de Sa Majeflé Czarienne, que les affurances qu'il contient de la

manière obligeante ,
dont le Czar veut bien s'interelîer de la confpiration des

Miniflres Suédois, êc de la difpofîtion oh. il efl de vivre avec Sa Majeflé
dans la même amitié & confiance , que par le paffé , lui ont été trcs-agreables.

Le Roi fouhaite que Monfieur Wefîblowsky en Éiffe de fa parc ÛQi remerci-

raens
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mens à fa Majedé Czaricnne, en Taflurant, que de Ton côte, il efl prêt à 1717.'

repondre d'une manière donc Elle aura lieu d'êcre farisfaite.
^

Le Roi n'a point oublié les bo^ns fcntimens que le Czar a fait paroître pour
lui avant & depuis fon avènement à la Couronne de la Grande- Bretagne, mais

comme rien n'cfl plus capable de donner atteinte à cette bonne intelligence ,

que le fejour des Troupes Mofcovitcs dans l'Empire, fa Majcfié demeure

d'accord qu'EUe a fait agir à la Cour Impériale, & auprès des Rois de Dan-
nemarc 6c de Prufle, pour qu'ils concouruflent avec Elle à perfuader fa M^.-

jefté Czarienne de réciter (es Troupes. Les reprefentations qu'ElIe a fait fai-

re à ces Cours-là, n'ont point été fecrettes, & n'ont été en rien différentes

de celles que fa Majefté a fait faire direétement au Czar lui-même 5 Elle y
a été indifpenfablement obligée par fcs liaifons avec Sa Majcfié Imper., par
le rang qu'elle tient, tant dans l'Empire que dans le Cercle de la Baffe- Saxe,
& par le grand intérêt qu^ellc doit prendre au repos de fon voifinage ,

elle

y a été portée de même par la confîderation du préjudice que le fejour des

Troupes Rufîiennes> dans l'Empire, attire à toute la Ligue du Nord, & à

fa Majeflé Czarienne en particulier > & enfin par le defir fincere qu'elle a de

lever l'obflacle qui détruit toute harmonie & concert entre les Alliez du

Nord, & qui s'oppofe à cette parfaite intelligence entre elle & la Majef-
té Czarienne, fi utile au bien public. Sa Majelié veut donc efpérer, que le

Czar y fera attention
,
& que par la prompte retraite de fes Troupes ,

il met-

tra les chofes fur un tel pied, qu'on puifTè refier toujours dans une bonne

Union, étant vifibîe, que le fejour des Troupes Ruffes dans l'Empire ell

direétement oppofé à toute liaifon & à tout concert entre Sa Majellé & le

Czar, Se que comme ce fejour marque tout autre defTein que celui de vou-

loir agir contre la Suéde, il ne peut que perfuader au monde , qu'on laifTc

les Troupes Rufles oii elles font dans des vues fort différentes de celles qu'ont
les Alliez de S. M. Czar., ce qui Caufe une défiance Se un ombrage qui ne

peuvent être
difîîpez que par la retraite defdites Troupes.

Au refte le Roi elt fort éloigné d'avoir le moindre foupçon que fa Majeflé
Czarienne foit entrée dans aucun engagement en faveur du Prétendant, ni

qu'elle ait eue part aux intrigues des Miniihcs Suédois > & pour ce qui re-

garde le Médecin Arskine fa Majeflé Czarienne pourra facilement compren-
dre qu'il n'étoit pas poffible de fupprimer dans les Lettres imprimées les en-
droits qui le regardent, le Roi aiant de fortes raifons de communiquer ces

Lettres à fon Parlement telles qu'on les a trouvées, ce qui tû caufe qu'on y
a laifTé les Réflexions odieufcs qu'elles contiennent contre quelques- uns de
nos propres Miniftres. Sa Majefté a affcz fait paroîrrc dans cette occafîon
fes égards pour le Czar, puis qu'elle ne lui a fait faire aucunes plaintes con-
tre ledit Médecin , quoiqu'il y eut de fi forts indices contre lui, ce qui fait

connoîne, que S. M. verra fans aucune peine que le Czar laifîé tomber dans
Toubli l'affaire de ce Médecin.

C'auroit été une grande fatisfaclion pour le Roi d'avoir eu une entrc-vûc .

avec le Czar à fon paffage en Hollande j mais l'indifpcfition de Sa Majeilc
Czarienne ne l'ayant pas permis ,

le Roi auroit vu & écouté avec pîaifir,
Tmic X. G Mcf-
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1717. Mcffieurs Kurakyn & Tolftoi, s'ils n'étoient arrivez à Vlaerdinghe dans le

— moment que Sa Majefté alloic s'embarquer, 2c clic ne pouvoit pas retarder

fon départ par la neccfïité où elle étoit, de fe fervir de la marée.

Sa Majefté n'a point à fe reprocher d'avoir fait la moindre démarche pour
une Paix paitieuliere

avec la Suéde: fi le bruit en a couru
,
ce n'a été que

par Târtifice des Miniftres Suédois. Comme il paroit clairement par la Let-

tre du Comte de Gyilenbourg au Baron de Gortz du l'j. Décembre 1716 ,

dans laquelle il avoue, fans détour, avoir chargé le Gentilhomme qu'il

envoioit à la Cour du Czar, d'y infînuer que Je Roi George faifoit tou-

tes les offres du monde pour avoir le Pais de Bremen du Roi de Suéde ans dépens
du Czar

.y qui en feroit le Sacrifice.
*

A l'égard de ce que le Comte de Gyllembourg avance dans quelques-unes
- de fes Lettres touchant la Négociation d'une Paix Particulière entre Sa Ma-

jefté
Czarienne 6c le Roi de Suéde, il n'efl pas croiable, comme le Mémoi-

re femble Tinfinuer, que ce Comte l'ait avancé dans la vûë de brouiller Sa

Majeilé Czarienne avec le Roi , puifque très- certainement ledit Comte n'a

pas écrit ces Lettres-là dans le àtî^tm qu'elles fuflent lues d'aucun autre que
du Baron de Gortz. Enfin, fa Majeilé a toujours été, & eil; encore bien

perfuadée, qu'un Prince aulîi éclairé que le Czar n'étoit pas capable de fe

laifler éblouir par les Artifices de ce Baron, ni par les propofîtions qu'il au-

roit pu faire d'une Paix fépaiée. Une telle Paix auroit été fi préjudiciable
aux intérêts du Czar, & il a toujours donné tant de marques de fa fermeté

dans la Ligue du Nord , que le Roi n'a jamais été à cet égard dans aucu-

ne inquiétude, & auiïï n'a-t-il pas fait témoigner au Czar, qu'il en eût le
~

moindre foupçon.
A l'égard des oifres contenus dans le Mémoire par rapport aux Alliances

que Sa Mnjefié Czarienne pourroit faire avec le Roi, elles feront toujours

agréablement reçues, ôc le Roi y répondra d'une manière, dont Sa Majef-
rè Czarienne aura lieu d'être contente, pourvu que l'obftacle du fejour des

Troupes Rufies dans l'Empire , foit levé.

{L.S.)

Fait à Londres, le (20.) 51. Mars 1717.

Cependant de la manière que le Vice- Chancelier Saphirow s'ctoit

expliqué à quelque perfonne confiderable cara6terirce , il feroit refulté des in-

conveniens fâcheux , fans les Réponfes qui avoient été faites de la part du
~Roi de la Grande Bretagne.

Pour aller de fuite par ordre on reçût en ce tems-là une Lettre du Baron

Sparr, AmbaOadeur en France. Elle étoit adreflee au Baron Gortz, mais

fans êcre cachetée. Elle fut remife aux Etats. Ce fut afin qu'après en avoir

fiit la lecture, ils la fifient communiquer au Baron. Le contenu portoit la

demande de lui rellitucr la fomme de po. mille livres, qu'il lui avoir prêté
en France. Par les Lettres imprimées il paroiflbit bien que le Baron y avoit

reçu cette fomme. Mais elle étoit à compte du million qu'on devoit lui

don-
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donner pour la defccnte en Ecofle en faveur du Prétendant. On inferoit de 171 7;
cette Lettre du Baron de Sparr, que ion deflèin étoit d'afTurcr les effets ar-

*" "^

rétez du Baron de Gortz. On n'eut pas belbin de cela, parce que ces effets

furenr relâchez. Il eil vrai qu'il fallut que le Secrétaire de Suéde fc donnât
bien du mouvement pour cela. Il s'attacha fur-tout pour en venir à bouc

au Comte d'Albemarle. Le Confeil Commis de la Province de Hollande
vouloit que ce Secrétaire lui prelèntât pour cela un Mémoire ou une Requê-
te. Il devoir s'y engager à en repondre. Il déclina cette demande. 11 allé-

gua que dans le poitc où il étoit , il n'étoit pas en fon pouvoir de repondre

pour qui que ce fut, à moins d'un ordre exprès du Roi fon Maître. Il

fut enfin convenu que ces elîèts feroicnt remis entre les mains du Maî-
tre d'Hôtel du Baron Gortz. Celui-ci devoit en figner l'Inventaire,
aulU bien que \e Secrétaire de Suéde. Celui-ci ne mit au deffous du re-

çu du Maître d'Hôtel , fînon qu'il certifioit que tout le contenu de
l'Inventaire avoit été remis entre les mains, fans cependant fpecifier de

qui. En attendant le Biiron étoit toûjouis fort refferré à Arnheim. On
eut des Lettres du Comte de Welling. Il s'y aplaudiflbit de ce qu'il
n'avoit point çu de part à un tel fecret, & qu'il ne pouvoit compren-
dre comment les trois Miniilres de Suéde pourroient fe juftifier auprès
du Roi de Suéde, ni du Tout - Puifiant , d'avoir pu tramer une pareille
folle cntrcprife , qui caufoit tant d'embari-as & de dommage à la Suéde.
Le Secrétaire Preis reçût une Lettre du General Ranck. Il lui man-

doit qu'en paffant par Arnheim
, il y avoit parlé au Baron Gortz à la

prefencc de quelque Magiflrat d'Arnheim. Il lui ajoûtoit , que de la

manière que ce Baron fe plaignoiE d'être traite , l'on ne pouvoit com-
prendre conimcnt l'on pouvoit en agir iî cruellement envers une perfon-

'

ne de fa qualité, & qui n'avoit rien fait contre les Etats. Ce Baron de-
mandoit de pouvoir être mis dans une maifon particulière , polir y vivre
avec plus d'nife 6c plus au large. II fe trouvoit alors enfermé dans une petite
chambre, où il étoit incommodé pendant le jour par 4. gardes, & la nuit

par (5, qui le gardoient à viîë. Le Secrétaire de Suéde fit inftancc pour
obtenir la demande du Baron. Dans cette attente il lui cnvoia fon Cuifî-

nier, & du Vin de fa Cave qu'il aVoit à la Haie. Sur ces nouvelles le Roi
de la Grande Bretagne fit faire des inilances auprès des Etats. Elles rou-
loient qu'on lui remit le Baron Gortz. L'on ne trouva pas à propos de le
faire. Là-defilis il fit infinuer de. le mettre en fûrcté, foit à Louveflein, qui
eft la prifon d'Etat de la Province de Hollande, ou dans le Cîîâteau de Bois-
Îe-Duc, qui ell celle de la Généralité. On déclina aufîi cette demande-en
ne prcï-iant là-dcfTus aucune Refolution. Il parut dans ce tcms-là deux Let-
tres. La première tcndoit à juftifier que les deux Suédois avoienr été arrê-
tez fans faire brèche au Droit des Gens. La féconde couroit fous main. El-
le dechifi-oit d'une manière piquante le Baron Gortz 5 du moins le craionoit-
bn aflez au vif. Ces deux Lettres méritent d'être inférées ici

, puis qu'elles
avoient été faites par ordre.

G z Let'
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LETTRE
Au fujet du ^îein- Pouvoir donné au Baron de GorfZy farU

Roi de Suéde , ^ fur ce
qti

on prétend que le Baron
de Gortz, ejl Minijlre Public.

MONSIEUR,

Puis
que vous me demandez mon fentiment fur le Plein-Pouvoir donné au'

Baron de Gortz, par le Roi de Suéde 5 û ce pouvoir fuffit pour faire re-

connoître le Baron de Gortz pour Miniflre Public? fi on a pu, fans bleifer

le Droit des Gens , faire arrêter ce Baron & faifir (es papiers ? fi un Miniftrc

Public reconnu pour tel peut être arrêté & puni ? ôc fi fes Papiers' peuvent
être faifis? je vous dirai, que les plus célèbres Jurifconfukcs demeurent d'ac-

cord qu'un iPouvoir général ne donne point le Caraélére de Miniilre Public :

que même un tel pouvoir ne fuffit pas pour faire un Traité particulier : que
pour traiter il faut un Pouvoir fpecial pour l'affaire en queflionj 5c qu'un
Pouvoir gênerai, quand il n'efl point produit ou agréé ôc trouvé fuffifant par
le Prince à qui il a été produit, ne peut tout au plus être regardé que com-
me un pafTeport: que du reftc un Minillre Public peut être arrêté, que Tes

Papiers peuvent être faifis, & que même il peut être puni félon les Loix du
Païs où il a confpiré contre la Perfbnnc du Prince ou contre l'Etat.

On pourroit donner à un Marchand , pour acheter des Provifions 5c des

Munitions, un Pouvoir telqu'eft celui qu'adonné le Roi de Suéde au Baron de

Gortz. Et en effet, ce Biron s'en cft fervi pour négocier de l'argent, & pour
faire entendre aux complices de la Confpiration qu'il étoit authorifé à condui-

re cette intrigue.
Il n'eft parlé dans ce Pouvoir, ni de Paix, ni d'Alliances

, ni. d'^aucims Trai-

tez pour des Affaires Publiques.

Quand même dans ce Pouvoir le Baron de Gortz feroir authorifé à traiter

des Alliances, à faire despropofitions de Paix, 6c à traiter d'affaires publiques^
ce Pouvoir ne fuffiroit pas, comme j'ai ditj il faudroit un Pouvoir fpecial &
des Lettres de Créance au Prince avec qui il auroit ordre de traiter.

Des affaires fi importantes peuvent -elles être commifes en àts termes

fi généraux, & à un Miniflre qui n'efl; envoie à aucun Prince ni Etat ,

ni en des lieux où on sit arrêté de propofer & de traiter la Paix? Ce-

pendant le Baron de Gortz a fait courir le bruit
qu'ail

étoit chargé de

faire tks Propofitions de Paix , ^ qu'il étoit chargé d'autres Négocia-
tions à la Cour Impériale ,

en d'autres Cours de l'Empire ,
& eu Hol-

lande.

Il eft feulement dit dans le Pouvoir donné au Baron de Gortz , qu'il a pca-
voir àQ traiter pour des chofes qui concernent fa Majeflié-Suedoife 6c qui font

de
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de Tufàgc de fa Majeflé. Il ne Ce peut rien de plus gênerai. Il y a mille cho- 17^7
Tes qui font dcTufage de fa Majeflé Suedoife & qui la concernent, qui ne rc-

"

gardent pas les Affaires Publiques, ôc dont le Baron de Gortz a pu être feu-

lement chargé. En effet, il s'efl vanté d'avoir négocié beaucoup d'argent,
ôc d'avoir envoie en Ecofîe quantité d'armes pour armer les Rebelles.

Aufïï il n'y a point, très-affurément, de Cour en Europe, non pas même
parmi les Alliez du Roi de Suéde, oii on voulijt rcconnoître comme un Pou-

voir fuffifant de traiter, le Pouvoir donné au Baron de Gortz.

Si le Baron de Gortz a eu ce Pouvoir pour traiter d'Affaires Publiques,

qu'il dife en quelle Cour il a été pour en traiter} qu'il dife quel efl le Pruice

qui a traité ou a voulu traiter avec lui fur ce Pouvoir, ôc en quelle Cour il

a été reconnu pour Miniflre Public.

S'il efl vrai qu'il ait fait voir ce Pouvoir en Hollande au Prefident de fe-

maine, & à Monfieur le Penfionnaire : leur a-t-il dit qu'il avoit ordre du
Roi de Suéde de traiter avec Mefîîeurs les Etats, touchant la Paix ou autres

Affaires? A-t-il eu des Lettres de Créance à Mefîîeurs les Etats.'* A-t-il fait

les fondions de Miniflre Public en Hollande? Par où paroîc-il que Meffieur*

les Etats l'ayent reconnu pour Miniflre Public ?

De quel droit peut- on donc prétendre, que le Baron de Gortz étoit en

Hollande Miniflre Public, 6c qu'il devoit y jouir du Droit des Gensj puif^

qu'il n'y a fait aucune des fondions de Miniflre Public, puilqu'il n'a point
eu de Lettre de Créance

,
& que même en montrajit fon Pouvoir à Mon-

iteur le Penfionnaire & au Prefident de la femaine, (s^il efl vrai qu'il le leur

ait montré) il n'a point déclaré qu'il avoit ordre de traiter avec Mefîîeurs

les Etats.'

Il efl très fur que quand même il le leur auroit déclaré , Mefîîeurs les Etats

n'auroient pas trouvé ce Pouvoir fuffifant ; & qu'ils auroient demandé une

Lettre de Créance & un Pouvoir fpécial. Si même Mefîîeurs les Etats

avoient trouvé ce Pouvoir fuffifant} fi le Baron de Gortz avoit eu des Let-

tres de Créance à Mefîîeurs les Etats, 6c qu'enfuite il fut demeuré en Hol-
lande fans rien propofer & traiter , & fans faire les fondions de Miniflre Pu-
blic , je doute qu'on eût dû le reconnoîtrc pour Miniflre Public.

A Londres, les Miniflres Publics fe font intcreflez pour le Comte de Gyl-
lenbourg, parce que ce Comte étoit reconnu pour Miniflre Public Se qu'il
en faifoit les fondions.

En Hollande , les Miniflres Publics ne fe font point intereffez pour le

Baron de Gortz, parce qu'il n'y faifbit pas les fondions de Miniflre Pu-
blic , 6c qu'il n'y étoit point reconnu pour tel par les autres Miniflres

Publics. »

Tous les mouvemens que le Baron de Gortz s'efl donné, 6c toutes les cour-

fes qu'il a faites depuis qu'il a eu ce Pouvoir , ce n'a été que pour concerter

ia Confpiration 6c pour trouver les moiens de la faire réiifjjr.

Il efl donc cojiflanr, que le Pouvoir donné au Baron de Gortz n'a pu lui

fervirpour traiter d'affaires publiques 56c beaucoup moins pour le faire recon-

noîtrc comme Miniflre Public» s ,

G ? Mais

<
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17^7^ Mais, Monficur, quand même le Pouvoir du Baron de Gortz auroit été

ruffifant pour traiter d'affaires Publiques 5 quand même H auroit eu ôc qu'il

auroit produit des Lettres de Créance à Mefîïeurs les Etats > quand même il

auroit fait en Hollande les fonctions de Miniilre Public, on n'auroit pas eu
en Hollande moins de droit de le faire arrêter & de faifir fes Papiers.
Ce n'eft pas feulement parce que Mefîieurs les Etats font dans une étroite

Alliance avec le Roi d'Angleterre, laquelle les oblige de ne point fouffrir

qu'en Hollande on trame des Confpirations contre Sa Majefté Britannique.
Mais même l'intérêt Public ne permet pas qu'un Miniflre Public trame des

Confpirations , ou faîîe d'autres menées qui puiiïcnt troubler le repos PubJic ,

lur tout quand ces menées & ces confpiratious font fi dangcreulès, qu'elles
ont pour but la révolte des Peuples, de ravir la Couronne au Roi d'An-

gleterre, 6c de l'expoTcr avec la Famille Roiale à perdre la vie 5 ce qui eft la

lîiite infaillible d'une Rébellion pareille à celle que le Baron de Gortz a voulu
exciter.

Tout Prince ou Etat qui découvre , ou à qui on fait favoir,par des preu-
ves convaincantes, qu'un Miniftre nui Refidc auprès de lui fait des Confpi-
rations (i criminelles , eft obligé d'arrêter le Miniftre. A plus forte rai-

fon le Baron de Gortz a dû être arrêté, lui qui n'étoit pas Miniftre Pu-

blic, Ôc qui non feulement a confpiré pour ravir la Couronne au Roi d'An-

gleterre, mais qui a auffi expofé le Roi d'i^ngleterre ôc la Famille Roiale à

perdre la vie.
.

A quoi ferviroient les Alliances, fi un Prince engagé par un Traité, à

ne point permettre qu'il fe trame quelque chofe contre fon Allié; & en-

gagé au contraire à procurer à fon Allié toute forte d'avantage, fouffroit qu'un
Miniftre Public confpirât contre fon Allié, 6c ne faifoit arrêter ce Mini-

ftre, ôc faifir iks Papiers, pour avoir une entière connoilTance de la Confpi-
ration ôc des complices? Et à quels dangers ne ièroient point expofez les Prin-

ces ôc leurs Etats, fi un Miniftre Public avoit la liberté de faire impunément
de lemblables pratiques.'*

Le Droit des Gens ne donne point Protection à des fcélérats ôc à des

perturbateurs du repos public ,
fi même ils avoicnt le caraétcre d'Ambaf-

fadcurs.

Non feulement le Baron de Gortz a tramé, étant en Hollande, une Con-

fpiration dctcftable contre la Grande-Bretagne, ôc'contre laPerfonne de S. M.
Britanîiique: Il a cherché encore de faire attaquer Mefîieurs les Etats, pour
empêcher qu'ils n'envoialfent du fecours au Roi d'Angleterre, quand la révol-

te éclatteroit.

Que peut- on dire d'un homme qui fait profeflîon de la Religion Prote-

ftante, ôc qui pourtant confpiré contre un Roi Proteftant, pour mettre fur

fon Trône un Prince de la Religion Romaine, finon qu'il eft homme fans

Religion ôc fans honneur .^^

Si le Baron de Gortz étoit mis en liberté, lui qui n'a aucun droit de ré-

clamer le Droit des Gens, ôc qui n'eft point reconnu pour Miniftre Public;
un Acnbaftiidcur, ôc tout Miniftre qui auroit unCaradere public, pourroit a

^ plus
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plus forte raifon tramer impunément des Conipirations contre le Prince auprès 171 7.
de qui il refideroit,& auffi contre les Alliez de ce Prince, ce qui feroit d'une

'

il dangereulc confequence, qu'il vaudroit bien mieux ne point foufFrir des Mi-
nillres publics, ou comme autrefois les rcnvoicr dès qu'ils auroient propofé
les affaires dont ils feroient chargez & qu'on leur auroit fait reponfe.

Vous m'écrivez , Monficur, qu'on dit qu'il fe trouve dans le Traité de

Wicqucfort de l'Ambafladeur & de fes fondions de très-fortes preuves, que
tout Miniilre public eil: inviolable. 11 n'y a rien très afTurement, Monfîeur,
en tout ce que Wicqueforta écrit,qui prouve qu'un Miniilre public ne peut
être arrêté, 6c que fes Papiers ne peuvent être lâifis.

Si quelque fois le Prince a des égards qui font qu'il fe contente de renvoïer
un Miniftre fans avoir fait faifir fes Papiers, il ne s'enfuit pas de là, q,uc le

Prince ne puifTe faire arrêter le Miniftre ôc faire fliifîr fss Papiers.

Wicquefort dit même que les plus habiles JurifconfuI tes en demeurent tous

d'accord , & qu'ils foutiennent que le Prince auprès duquel refîdc un Mini-
ftre public qui a confpiré contre l'Etat ou contre la perlbnnc du Prince

,
a

droit de le faire punir} & qu'un Ambafladeur qui excite une Rébellion efl

déchu des Privilèges de fon Caradere, & cfl fujet aux Loix du Pais où il a

voulu exciter la Rébellion.

Le fentiment particulier de Wicquefort fe voit dans la féconde partie, page
210. Ceux qui ont ^à'\l-\\^ tant foiî peu de gensrofiîé-ine fe fomllent point de ces

fortes de tr.ahijons ^ t^ ceux qui ont un grain de prudence ne doivent pas faire con-

noîire qu'ils en [ont capables.

Wicquefort dit encore dans la féconde partie, page 20S: J''aî de la peine .

à me perfuader pourtant , que le Droit des ùens , qui ne doit fervir qu''à la con-

fervation de la Société civile
,
voulût protéger ceux qui en détruifent les principes ,

enfermant des trahifons ^ des attentats contre la Perfonne du Prince auprès âî*-

quel ils refident , en fomentant la Rébellion
,
en troublant le repos de l''Eîat

, ou en

faijanf des hoflilitez en pleine Paix.

Wicquefort parlant de ce qui conflituë le Miniflre public, dit dans la pre-
mière partie, page ^(S^ : On demeurera d"*accord qu'ail n''y a point de Mmifire
public ^

s'il n'a des Lettres de Créance pour le Souverain du lieu ou il prétend de-

tneurer quelque temps , 6? par lequel il veut fe faire confïderer en cette qualité.

Wicquefort ajoute; Il n''y a point de véritable Négociation^ fi on n\Ji Miniflre
public^ £5? on n^

efl point Miniflre public fans Lettres de Créance.

Par-là vous voiez, Monfîeur, que Wicquefort n'auroit pasété d'opim'on,
que le Baron de Gortz, pût être reconnu Miniftre public en vertu du Plein-

Pouvoir qu'il a eu >& au contraire il auroit été d'opinion, que quand même le

Baron de Gortz auroit été reconnu pour Miniftre public, il a pu être arrê-

té, & que fz% Papiers ont pu être fàifîs.

33u relie, il feroit i craindre pour le Roi d'Angleterre, fi le Baron de
Gortz étoit mis en liberté , qu'il ne continuât fes pratiques. Les engagemens
qu'il paroît avoir avec le Prétendant,& fe^ liaifons avec les Rebelles d'Angle-
terre, lui en faciiiteroient les moicns. Il n'y a peut être pas au monde unefprit

plus
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1717. plus remuant & plus dangereux. Quelque part qu'il pût être en liberté , il ne—•

(bngeroit qu'a iatisfairc fon ambition ôc ia vengeance.
Etant fur le point, Monficur, de finir cette Lettre, on m'a communique

celles qu'on a fait imprimer en Angleterre, où on trouve des preuves tout à

fait convaincantes de la Confpiration , & que c'crt le Baron de Gortz qui eiv

a été le premier mobile ôc qui a conduit toute cette intrigue.
11 eft a remarquer , que ce Baron dans fa Lettre écrite de Paris au

Comte de Gyllembourg le 8. de Janvier 171 7. , s'explique en ces ter-

mes. ,

Je n'ai pas pâ vous dire plutôt qii'à cette heure ^ que je fuis prcfentcmcnt au-

thorifé à entrer dans Pafaire que vous Javez^ (^ qu'on m'a lajfé la liberté d'y

faire tout ce que je jugerai à propos ',
Fous en pouvez juger vous même par la CO'

pie ci-jointe du Plein-Pouvoir ^ qui m'a été envoie.

il elt très remarquable, Moniieur, que par ces mots le Baron de Gortz
affirme que ce Plein- Pouvoir ne lui a été envoie que pour tramer cette noire

Confpiration. Or comment pourroit-on foûtenir qu'un Plein- Pouvoir don-

né pour une fin lî detelkble devroit être refpeélé, & faire jouir du Droit
des Gens celui qu'on en a chargé.'* puis que la Lettre de Créance la plus forte

& la plus folemnelle qui n'avoit pour but que d'exciter une Rébellion contre

un Roi qui n'eft pas même en Guerre avec la Suéde, n'auroit mérité aucun

égard des Alliez de S. M. B.

Il faut ajouter que le Baron de Gortz fait ici un aveu formel, que jufqu'à
l'arrivé de ce Pouvoir, c'efi: à dire, pendant plus de 4. mois , il avoit agi de
{\ feule tête, 6c avoit tramé lui feul ce déteftable complot. Or quelle idée

peut-on avoir d'un homme qui s'avoue capable d'une telle énormité.'* Si un
homme d'honneur quitteroit plutôt le fervice de fon Maître que de fe laifTer

esiploicr à de fî noires trahifons , que dira-t-on d'un Miniflre, qui fans or-

dre de fon Roi ôc à fon infçû, remue toutes ces machines, & fouleve des

Sujets contre un Souverain qui n'eil pas en Guerre avec fon Maître, en leur

fai tant p;^rler par l'Envoie de fon Roi, comme étant pleinement authorifé,

quoi qu'il ne le foit en aucune façon, & en leur promettant un puiffant fc-

cours de Troupes fans en avoir le moindre ordre/' Mais que dira-t-on, fur

tout fi on fait réflexion que le Biron de Gortz, étant Proteftant , veut ren-

verfcr cette Religion dans un Roiaume qui eft en le plus ferme rempart?
Que n'étant point Suédois il époufe non-feulement \z% fcntimens de vengean-
ce du Roi de Suéde, mais qu'il les anticipe, & y prépare les voies (même
à fon infçû) par un complot noir & perfide: Qa'étant encore aéïiuellemcnt

'

au fervice de la Mailbn de Holilein, il confpire lâchement contre un Roi

qui en a été le plus ferme appui, ôc qui a donné à cette Maifon, en tant

d'occafions, des marques de fa Piotcélion : Qu'enfin étant d'une Famillequc
Sa M.ijeflé Britannique a élevée & comblée de Grâces & d'Emplois de con-

fiance, il travaille à renverfer du Trône le Bienfaiteur de fa Famille, & le

fîen propre. Voilà pourtant la conduite qu'il avoue lui-même avoir tenue
de fa propre authorité privée, avant que d'avoir reçu ce Picia-pouvoir va-

gue
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gue ôc défedueux dont il fait tant de bruit. Certes, fî ce Pouvoir n'a pas 1717.
été donné pour l'affaire dont il s'agit, on doit regarder le Baron de Gortz •

comnic le plus grand menteur de la terre, puis qu'il affirme ne l'avoir reçu

que pour cette affaire- là. Et fî on le lui a effeftivement envoie pour cette

affaire, il faut conclure, que comme il n'en efl pas fait la moindre mention

dans le Pouvoir, le Roi même qui l'a donné a eu honte d'avouer une fi dé-

teflable entreprife: après quoi je vous demande, fi un tel Pouvoir mérite d'ê-

tre refpedé? Ce leroit ici le lieu de fuivre le Baron de Gortz à la trace, de-

puis que fa hardiefîè naturelle, jointe à quelque feu d'efprit, l'ont mis à la

lêCG des affaires pour le malheur de les Maitres, dans un âge où à peine il

étoit capable de fe conduire lui même. On y verroit une telle fuite de Ti-

rannie àd'Oppreffion pendant fon Adminiflration dans leHolflein, de mau-
vaife foi dans les Traitez, d'infolence dans la Profperité, & de Projets ten-

dans tous à la ruine de l'Empire, fur tout lors que le Roi de Suéde étoit ea

Saxe, qu'on auroit peine à s'imaginer que ce Baron ait pu conferver fî long-
lems aucun crédit & aucune eflirae dans le monde. On le verroit attirer les

Suédois dans le Holflein , après leur Vidoire de Gadebufch , & leur livrer la

Forterefîe de Tonningen au préjudice des Traitez folemnels nouvellement

conclus avec Sa Majefté Danoife. Enfîn
,
on le verroit faire lâchement en-

lever à l'Envoie Baffewitz fur fa route au retour de Petersbourg par fon pro-

pre Secrétaire gagné & corrompu pour faire le coup, les ordres que Gortz

lui avoit envoiez, afin de le faire punir de les avoir exécutez, lors qu'il l'aû-

roit mis hors d'état de les produire pour fa juflifîcation. Mais
,
outre que tou-

tes ces horreurs ne feroient que vous ennuier,fa dernière lâche trame met tel-

lement le comble à toutes les autres, qu'on peut dire qu'elle les abrorbe 6c

qu'il en retirera au moins cette utilité qu'elle pourra les faire oublier 5 mais
.

aufîî fufîît-elle feule pour le faire regarder avec tout le mépris 6c toute l'hor-

reur dont il efl dîgne. Il faut donc convenir qu'il y a dans la confpiration
de ce Traître des circonflances fî honteufes 6c fi énormes , 6c en même tems

lî dangercufes pour le repos de l'Europe ,que ce feroit la dernière impruden-
ce de relâcher un tel homme, 6c qu'il efl abfolument neceffaire, en le tenant

en lieu de fureté, d'interrompre le cours de trahifons, 6c de noirs complots,
dont fa vie paffée a été une fuite continuelle. A la Haie le io. Mars 1717.

P. S. A l'égard de ce que publient les Amis du Baron de Gortz, qu'il

a fiit voir fon Plein- Pouvoir au Confeiller Tenfîonnaire, 6c au
Prefîdcnt de fcmaine, cela ne paroît pas poffiblcj puifque ledit

Baron avoué dans la Lettre ci-deffus citée, qu'il n'a reçu ledit

Plein- Pouvoir qu'après fon arrivée à Paris , 6c chacun fait qu'à fon

retour de Paris, il ne refla qu'une nuit à la Haie,aiant pris la fui-

te le lendemain , de peur d'être arrêté.

t&me X, H SE-
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SECONDE LETTRE
Touchant ï^Arrêt du Baron de Gortz.

MONSIEUR,

JE
vous remercie de m'avoir communiqué ce qu*on vous a mandé d'Angle*

terre & de Hollande des nouvelles intrigues du Baron de Gortz.

Je ne doute point qu'il n'ait été le premier mobile de la Confpirationj qu'il

n'ait excité le Roi de Suéde à entreprendre fur l'Angleterre > 6c qu'il n'ait pouf-
fé ce deflein plus loin que ce Roi ne lui avoit commandé j s'il eft vrai que S.

M. l'ait emploie à cela.

Sa MajcftéSuedoifè, auia l'ame ôc toutes les qualitez d'un grand Monarque,
a d'ailleurs trop de Piété Ôc de Religion pour vouloir fe fervir de moiens aufll

criminels que ceux que méditoit le Baron de Gortz. Sa Majefté fe con-

tente de faire ce que demande l'intérêt de fa Couronne 5 6c Elle ne le fait

que par des voies qui ne bleflent, ni fa confcience , ni fon honneur, ni fa digni-

té, ni le Droit des Gens.

]'ofe bien afiurer qu'on n'aura point trouvé d'autres ordres de S. M., ni

daps les Papiers du Baron de Gortz, ni dans ceux du Comte de Gyllenbourg ,,

avec qui le Baron de Gortz a eu une fi étroite correfpondance.

Mais, Monfieur, quelle folie, pour ne pas dire, quelle perfidie à un

Miniftre de Gottorp ,
de fe mêler d'affaires qui expofent la Maifon de Got-

torp à de plus grands malheurs , ôc à ne fe voir rétablie qu'à des conditions

•plus dures.

L'Empereur, le Roi d'Angleterre, 6c le Roi de Prufie, font les Puiflan-

ces fur qui la Cour de Gottorp pouvoit le plus compter. Il eft à craindre

que cette Confpiration ne les détourne de prendre à cœur fcs intérêts.

Sa Majefté impériale fe trouvera fort ofïenfée qu'on ait voulu mettre tou-

te l'Europe en danger de retomber dans de plus grands troubles j qu'on éloi-

gne la Paix du Nord, à laquelle Sa Majefté Impériale travaille avec tant

d'ardeur ; 6c qu'un Miniftre de Gottorp ait conduit cette intrigue, 6c par-
là rendu pire la condition du Duc Charles. Frideric

, pour qui Sa Majefté

Impériale s'intéreflbit avec tant de bonté 6c de geoeroftté , afin qu'il fut ré-

tabli dans fes Etats.

Pour ce qui eft du Roi d'Angleterre , quelle doit avoir été fa furprifc,

Monfieur ,
en aprenant que le Baron de Gortz confpiroit pour lui faire per-

dre fes Roiaumcs, 6c peut-être la vie!

Le Baron de Gortz a, pour fon particulier, de très-grandes obligations au

Roi d'Angleterre. Vous le favez , Monfieur j 6c il y a des confidé rations

qui regardent les Parens du Baron de Gortz, qui dévoient aufli l'avoir ob-

ligée
à contribuer , s'il l'ii^oit pu, à l'affermiffement de Sa Majefté Britan-

nique
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nique Cm le Trôna, bien loin de tramer une Confpiration pour lui lavir la 171 7-

Couronne.
'

Quoique Sa Majeftc Britannique n*ait eu aucune eftime pour le Baron de

Gortz, & que depuis pluficurs années Elle Tait connu pour un brouillon j

Sa Majefté n'a p33 laifTé de le protéger en des occafions oii il couroit grand

rifque de tomber au pouvoir detrès puiflans Princes qu'il a fort irritez ik of-

fenfez, & qui lui auroient fait un méchant parti. Sa JVlajefté lui a fait -

d'autres grâces très-finguliéres. Y eut -il donc jamais une plus noire in-

gratitude?
Le Roi d'Angleterre auroit-il pu s'imaginer, qu'après tout ce qu'a fait

la Maifon de Brunfwick & de Lunebourg , pour celle de Gottorp en tant

de rencontres ,
un Miniflre de Gottorp feroit capable d'un pareil atten-

tat contre Sa iV'Iajefté ? Et fur-tout , un Miniftre qui doit à la Mai-
fon de Gottorp toute fa fortune , & qui n'ell: forti que par la Protedion

de Sa Majcrté Britannique, de plulîeurs mauvais pas où fa méchanceté
l'avoit engagé.

Après Sa Majefté Impériale, y a-t-il des Princes qui puiflènt, plus que le

Roi d'Angleterre, & le Roi de Prufle, contribuer au rétabliiTement du Duc
Charles- Frideric?

Outre que le Roi de Prufie y a intérêt , il l'a promis au Duc Charles-

Frideric par une Lettre trè-î- obligeante j & il s'y feroit emploie fort effica-

cement dans les premières années de ces troubles , fi le Baron de Gortz ne

fe fût fi mal conduit à la Cour de Berlin , que le Roi fût obligé de le

faire rappel 1er i ce qui aiant caufé quelque mefintelligcnce entre le Roi &
Mr. l'Adminillratcur de Gottorp j & le Baron de Gortz aiant encore fait

d'autres Intrigues qui irritèrent le Roi plus qu'auparavant. Sa Majeilé prit
d'autres mefures.

Il eil: vrai , JVlonfieur,que le Roi d'Angleterre ôcle Roi dePrufTe font dans

une étroite Alliance avec le Roi de Dannemarc j mais ce n'efl pas contre la

Maifon de Gottorp. Et dans le peu d'apparence qu'il y a que le Duc
Charles- Frédéric puifle être rétabli autrement que par de bons offices 5 l'Al-

liance que le Roi d'Angleterre 6c le Roi de Pru/Te ont avec le Roi de Danne-

ncmarc, auroit donné plus de moicn à ces deux Rois, (fi on les avoit mieux

ménagez,) de s'emploier efficacement auprès du Roi de Danncmarc, pour
le Duc Charlcs-Frideiic.

Qiielque relîentiment que puifle avoir le Roi d'Angleterre, qu'un Mini-
flre de Gottorp ait fait une adion fi perfide j comme très afilirement le Ba-
ron de Gortz n'en a eu aucun ordre, ni du Duc Charles, ni de Monfieur

l'Adminiftratcur, & que le tout s'efl fait fans leur participation; il y a lieu

de croire que Sa Majellé Britannique ne s'en prendra, ni à Monfieur l'Ad-

miniflrateur, ni au Duc Charlcs-Frideric, qui aufiî très-aflurement, ne re-

fuferont pas à Sa JVIajeilé de punir le Baron de Gortz avec toute la rigueur

qu'il a mérité.

Le Biron de Gortz donne dans les plus vaftes defièins, & même dans les

projets exiravagans, ôc il iè flatte de vaines cfperances. 11 s'eflime digne d'ê-

H z tre
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1717. tre le premier Miniftre d'un Grand Roi

, 6c il a crû que la Cour de Gottorp
"-^— n'étoit pas un afièz grand Théâtre pour lui.

Mais ce n'elt que l'effet de fon orgueil & de fa prefomptionj car, quoi qu'il

ne manque pas d'efprit, il eft fort ignorant dans les affaires Publiques. Cela

a paru dans celles dont il a eu le maniment à Gotcorp.
G'efl par cette prefomption, par cet orgueil, ôc par cette ignorance,

qu'il a plongé la Maifon de Gottorp dans tant de malheurs , ôc qu'il a fait

perdre au Roi de Suéde fes Provinces d'Allemagne.
Tout le monde eil: étonné, s'il efl vrai que le Roi de Suéde donne au Ba-

ron de Gortz des Emplois de confiance, que S. M. fe ferve d'un homme

qu'Elle auroit tout fujct de faire punir du dernier fuplice.

On n'efl pas moins furpris que le Duc Charles-Frideric ,& Monfieur TAd-

miniflrateur, non feulement n'aient pas fait ientir leur indignation à yn Mi-
niflre qui eil cauQ; de la ruine. de la Maifon de Gottorp ,

& qui d'ailleurs efl

coupable de toutes /orces de malverfations & de crimes , mais auffi on
ne peut comprendre, d'où vient que ces Princes le continuent dans le Mi-
ni flere.

Le Baron de Gortz a trouvé moien de fe foûtcnir auprès de fon Maî^

tre, 6c auprès de Sa Majeflé Suédoife, par des intrigues, 6c par les bons

Ofl^ces des gens qu'il a fû corrompre. On les connoît ces gens gens-là.
Il n'y a point de Cour,Monfîeur ,en Europe, oii le Baron de Gortz n'ait

la réputation d'un efprit remuant 6c très dangereux.
La duplicité avec laquelle il a agi pour tromper 6c abufer le Roi de Dane-

marc> la Commiffion qu'il fit donner à Mr. de Baffewitz, èc le perfonnagc

qu'il lui fit jouer auprès du Czar^ les pratiques du Baron de Gortz à la Cour
de Berlin, 6c tant d'autres tours dont ce n'eil pas ici le lieu de faire mention

3.

tout cela fait paffer le Baron de Gortz pour un fourbe infigne. Mais tout

le monde ne favoit pas encore qu'on le foupçonnoit des plus noirs attentats.

On ne peut plus douter qu'il n'en foit capable, après ce qu'il a tramé contre

S. M. B.
^

.

Bien qu'après ce qui s'étoit paffé à Hufum , touchant la Capitulation de

TonningueUj le Roi de Dannemarc eut tout fujet d'être pcrfuadé que le Ba-

ron de Gortz étoit un homme de très mauvaife foi , 6c bien que Sa Ma-
ieflé n'eût plus voulu fouffrir que fes Miniflres traitaffent avec lui

, ce

qui fît qu'il fut renvoie honteufement 3 Sa Majeâé ne laifîa pas de lui ac-

corder enfuite un Pafîèport , pour revenir traiter à Gottorp (
oii Elle

écoit alors) un Accommodement entre Sa Majeilé 6c la Cour de Got-

torp.
M. le Comte de Stecnbock y étoit aufïi, qui, extrêmement irrité de ce

que le Baron de Gortz avoit été la caufe de la ruine 6c de la difîipaiion de

l'Armée de Suéde, refufa de voir le Baron de Gortz, 6c reçût fort mal le

Secrétaire Stampke, qui étoit venu lui donner part de l'arrivée de ce Baron,
6c lui faire compliment de fa part.

Un jour le Comte, pendant que le Bai"on de Gortz étoit encore à Got-

torp ,



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 5r

torp, dit qu'il n'y avoit point au monde un plus fcélérat: Si je voulais par- 1717.

ler^ ajoura le Comte, le Roi lui feroiî couper la lête dès ce Joir.
'

Dès le lendemain M. le Comte de Stcenbock partit pour Flensbourg ,
ou

le Roi voulut qu'il allât demeurer.

Un Miniilre d'Etat de S. M.fuivit le Comte à Fiensbourg, pour le prier de

s'expliquer plus ouvertement fur ce qui avoit mérité que leRoi fit couper la tê-

te au Baron de Gortz. Le Comte ne defuvoua pas ce qu'il avoit dit j mais, il

s'excufa d'en dire autre chof:;, fur ce qu'il ne vouloir pas irriter davantage Sa

Majcllé contre un Miniflre de Gottorp, de crainte que la Maifon de Got-

torp, qui en cela n'étoit nullement coupable, n'en fouffrit.

Le Baron de Gortz n'étoit point venu à Gottorp dans un finccre deflein

de traiter: En effet, il^en partit fecrettement
,
dans le plus fort de la Né-

gociation 5
au grand mépris du Roi ôc des Médiateurs.

Un homme, qui efl créature du Baron de Gortz, & qui fe difoit» Officier

dans les Troupes de Mecklembourg ,
avoit fuivi long-tcms le Roi ,& fe troa-

voit alors à Gottorp. En même tems un grand Prince écrivit, que le Roi
devoit prendre garde à lui , ôc fe faire mieux accompagner quand Sa Majeflé
fortoit.

Ce font, Monficur,de fortes conjectures qu'on méditoit quelque coup fort

extraordinaire.

Cela ne fuffit pourtant pas pour faire croire qu'on envouloità la vie du Roi,
6c que le Baron de Gortz avoit ce deteftable deflein.

Mais ce qu'on peut dire de lui avec vérité , c'ell qu'il eft homme à tout

entreprendre, pour fatisfaire à fon ambition & à fa vengeance.
L'ordre donné au Commandant de Tonninguen, de faire couper la tête à

M. de Vederkop, fans preuves de crime, fans aucune forme de Procès, &
feulement comme le portoit l'ordre

,
ex Plenitudine poteflatis , par un powvoir

abfolu, fait voir que les plus grandes violences ne coûtent rien au Baron de

Gortz. '

On fait qu'il expédia cet ordre à Berlin, fur un blanc-figné de Mon-
fieur l'Adminillrateur

,
fans que Son Altefle Sereniffime le lui eut comman-

dé.

M. l'Adminiftrateur eft un Prince doux, bien-faifant,ju (le, incapable d'u-

ne injuftice fi criante, d'une telle cruauté.

Feue Madame l'Eleélrice de Brunfvvyck a rendu témoignage par une de
fes Lettres, qui ell imprimée, à feue la Reine de Dannemarc, qu'Elle f^
voit d'un Prince qui en ctoit bien informé, que M. l'Adminillrateur n'a ja-
mais donné cet ordre.

Sionpouvoit, Monfieur, découvrir toutes les autres intrigues du Baron
de. Gortz, on feroit éclairci encore de bien des chofes que peut-être il im-

portcroit beaucoup au Public de favoir.

On diroit que la plus grande paiîion de ce Baron efl de fe fîgnaler par quel- ,

que forfait illuflre.

Ce fera lui faire grâce fi on fe contente de le reléguer quelque part ou.
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t-»i-?. il ne puifle point faire de femblables pratiques, Se commettre des crimes

"
il énormes.

Le fejour que le Baron de Gortz à fait en Hollande,& le Commerce qu'il

s'eil vanté d'avoir eu avec les Principaux de l'Etat
, devroit avoir changé en

bien de (i méchantes inclinations.

La Hollande cft le Pais de la fagefle, de la prudence, de l'humanité, de

la candeur, 6c de la bonne foi. Cependant le Baron de Gortz a choifi ce

Païs-là pour y concerter des perfidies & des conjuratiotisj d'autant plus mal
avifé de choifir la Hollande, pour confpirer contre le Roi d'Angleterre, le

principal Allié de Meflieurs les Etats.

Je vous fupplie , Monfieur, de me mander les particularitez ôc les fuites

de cette Confpiration , ôc ce qu'ell devenu le Baron de Gortz.

#
gjç . Si vous ne favez point la mort de * notre pauvre Ami

, je vous

bock. Tapprens. Il y a quelque tems qu'il eft mort dans la Citadelle de Cop-
penhague. Quelle deilinée! Le Baron de Gortz cfl véritablement caufe

-
. de fon infortune.

Si le Baron de Gortz échape au Roi d'Angleterre , & s'il demeure

impuni, il n'échapera pas à la vengeance de la famille de ce brave Général.

Je fuis, Sec.

I L y eut bien d'autres Imprimez ^nonimes, & qui ne portent que des opi-
nions fur le Droit des Gens, & qu'on pafîèra fous iilence.

Cependant le Baron étoit foigueufement gardé à Arnheim. Il y depenfoit

pour fa table 80. florins par jour. On avoit cependant trouvé à propos de

fixer cette depenfe à 40. Il s'en fâcha, & dit, qu'on ne pouvoir pas lui li-

miter la manière de depenfer fon bien. On lui laifTa là-defTus la liberté d'u-

fer de telle libéralité qu'il lui plairoit. Il y eut un Secrétaire du Lord Cado-

gan, qui fut à Arnheim pour lui parler. Il refufa de l'écouter, difant qu'il

n'avoit rien à faire avec le Roi d'Angleterre, ni avec le Lord Cadogan. Ce-

pendant on lui avoit envoie fon train. Il fervoit à faire promener fa Maî-
treffc qui s'étoit rendue en cette Ville là. Elle avoit demandé de pouvoir le

voir. On le lui refufa. On lui dit que li elle avoit quelque chofe à lui faire

fivoir, elle pouvoit la mettre dans un bilkt ouvert , qui feroit rendu au

Baron.

L'on reçût en ce tems- là des Lettres de Suéde. Elles portoient, que le

Roi de Suéde étoit fort irrité de ce qui étoit arrivé au Baron Gortz. Auiît

venoit-il d'ordonner à fon Secrétaire de prefèntcr fur cela un Mémoire aux
Etats. Il s'en aquita d'abord. On peut voir fon contenu par la Copie
qu'on met ici.

Kdu'se HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE foufîigné Secrétaire des Commandemens de fa Majcflé le Roi de Sué-

de a reçu ordre de reprefenter à VV. HH. PP. que fa Majeflé le Roi

creraire

de Sué-

de, du
zi. Mai.
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de la Grande Bretagne a fait arrêter le Comte de Gyllembourg, Miniflre 1717.
accrédité de fa Majelté à la Cour Britannique, contre le Droit des Gens & —'"'

contre tout iifagc en pareil cas, après avoir fait pendant quelques Ordinaires

intercepter fes Lettres, tant allant que venant. Que fa Majefté Britanni-

que a pareillement
fait par force enlever tous les papiers du Roi , qui fe trou-

voicnt fous la garde dudit Miniftre} qu'elle lui a fait taire défcnfe de voir les

Minières étrangers, & qu'elle le fait garder fi étroitement qu'il ne lui efl: pas

permis de parler avec fes propres Domelliques qu'en prefence de l'Officier de

ia garde.
A quoi il faut ajouter, que le Roi de la Grande Bretagne n'a rien com-

muniqué à fa Majefté, & moins encore fait des plaintes contre la conduite

du Miniftre de Suéde, Refident à fa Cour.
^

Que ce procédé fi violent, que fa Majefté Britannique a été la première à

'

pratiquer, eft le feul motif qui oblige le Roi de Suéde de faire des reprefail-

les, ëc de traiter de la même façon^ Jackfon Miniilre de la Grande Breta-

gne à Stockholme. Que fa Majellé n'a pu s'en empêcher, vu qu'un tel

procédé eft fans exemple, 6c contre la fCireté due à un Miniftre public, qui
n'eft refponfable de fes aétions qu'au Prince qui Ta envolé, & qui cft fon feul

6c unique Juge.

Qu'il s'enfuit qu'il n'y auroit abfolument plus moien de négocier s'il étoit

permis à une Cour de faifir ,
fur le premier foupçon bien ou mal fondé , &

félon fon bon plaifir,
les papiers du Prince, qui font fous la garde de fon

Miniftre j & ks Inftruélions & ordres, lefquels félon le Droit des Gens,
doivent être facrez , êc à couvert de toute forte de violence.

Que toutes ces raifons font efperer au Roi que VV. HH. PP. non feule-

ment n'aprouveront pas ce procédé fi violent du Roi de la Grande Bretagne
contre le Miniftre de Suéde à fa Cour 5 mais que VV. HfL PP. le regarde-
ront auftî comme une affaire qui les touche elles-mêmes, à caufe de l'exem-

ple, & qu'âinfi VV. HH, PP. emploieront leurs foins, £c contribueront par
leurs bons offices à en procurer à ià Majefté une jufte fatisfadion. Le fouf-

figné aiant fait raport au Roi fon Maître de l'arrêt du Sieur Baron deGortz,
fon Miniftre Plénipotentiaire, & de ceux de fa fuite, comme auffi de l'en-

lèvement de fes papiers, fa Majefté a donné ordre exprès audit fouffigné de

faire connoître avec tout le refpeû dû à VV. H H. PP., que fa Majefté n'a

pu aprendre qu'avec la dernière furprife que VV. HH. PP. ont fait, à la re-

quifition du Roi de la Grande Bretagne, arrêter fans raifon ledit Baron de

Gortz fon Miniftre Plénipotentiaire, & enlever par force fes papiers. Que
fa Majefté s'y étoit d'autant moins attendue de la part de Vos Hautes Puif-

fances que ledit procédé eft contraire, tant au Droit des Gens qu'à l'Alliance

& à l'amitié qui fubfiftent entre fa Majefté & Vos Hautes Puiflances.

Que fa Majefté fe promet cependant que Vos Hautes Puiflances feront in-

cefiamment remettre en liberté le Sieur Baron de Gortz , fon Miniftre Plé-

nipotentiaire ,
avec ceux de (k fuite, & lui rendre tous lès papiers enlevez.

Et que Vos Hautes Puiffances fongcront à en donner à fa Majefté une juf-

te fatisfaélion , afin de ne pas mettre fa Majefté dans la neceftité d'ufer, maU
gî-é
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1717. g^é. qu'elle en ait, de reprefailles , & de fe procurer par elle-même la fatis-

faction, qu'elle peut prétendre avec toute équité ôcjultice.

Qu'au refte le Roi a crû de fa Dignité de ne pouvoir permettre l'entrée

de la Cour, ni de négocier au Sieur Rumpf, Refident de Vos Hautes Puif-

iances5 en attendant que fa Majefté reçoive une information txaéle de l'ulté-

rieur procédé de V^os Hautes Puiflances envers le Sieur Baron de Gortz
,
6c

touchant le point de la fatisfaftion.

Le fouffigné efpere que Vos Hautes Puiflances donneront fur tout cela au

fouiligné une Rcponfe digne de leur haute fagefle & prudence, & qu'elles le

^ mettront au plutôt en état de pouvoir faire à fa Majeflé un raport agréable
du fuccés des reprefentations qu'il a eu l'honneur de faire à Vos Hautes Puif-

fances. Fait à la Haie le zz. Mai 1717.

Signé ^

P R E I s s.

Les Etats avoient cependant pris quelques jours auparavant une Refolu-

tion. Elle rouloit fur plufîeurs articles, dont on peut voir la nature par la

Refolution même que voici.

E
d
extrait ir Es Seigneurs de Wynbergen 6c autres Députez de Leurs Hautes Puif-

eitredcs
fances aux affaires étrangères, aiant en conformité & pour fatis faire à

Refolii- leur Refolution Comminoriale du iz. de ce mois, examiné la Lettre Miflî-

tionsde ve du Refident Rumpf, écrite à Stockhoîme le ^i. Mars dernier, adreflee
LL.HH. au Greffier Fagel, & la Déclaration y jointe du Collège de la Chancellerie

chant^^' I^oi^lSj qu'on lui a faite au nom de fa Majefté le Roi de Suéde, au fujet de

l'Arrêt l'anêc du Sieur Comte de Gyllemberg en Angleterre, ôc du Sieur Baron de
duBa- Gortz dans ce païs-ci, par laquelle on prétend fatisfaéliion de l'arrêt dudic
ronde

Gortz, fa relaxation, 6c refcitution de fes papiers, fous menace de reprefail-

ôMi^! les
, pendant quoi on a proviiionellement défendu la Cour audit Refident

Mai.
'

Rumpf, comme il ell plu» amplement dit dans la fufdite Déclaration. Et
aiant encore examiné enfuite pour fatisfàire à leurs Refolutions Commiflbria-

les du 15. de ce mois, 6c autres antérieurement datées, la Lettre des Sei-

gneurs Etats de Gueldre, comme aufli les Miflives du Magiftrat d'i.^rnheim
,

pour qu'on voulut les difpenfer à l'égard du Baron Gortz. Et aiant de plus
ÔC en conformité 6c pour fatisfiire à la Refolution de Leurs Hautes Puiflan-

ces du 20. d'Avril dernier examiné la proportion des Sieurs Witworth 6c

Leathes, Envoie Extraordinaire 6c Refident de fa Majeflé Britannique, afin

que ledit Sieur Baron de Gortz foit tranfporté d'Arnheim à un autre endroit

pour être ^ardé en fureté. Les Sieurs Députez ont fait raport à l'AfTera*

blée, qu'à l'égard de la Déclaration infinuée à Stockhoîme au Refident

Rumpf^, ils feroient d'avis qu'il falloit y repondre, 6c à cet effet récrire au
Refident Rumpf, que Leurs Hautes PuifTances aiant examiné ladite Décla-
ration , trouvent qu'elle concerne premièrement les procédures faites en An-

^le-
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gleterre contre le Sieur Comte de Gyllemberg> & en fécond lieu ce qui a 1717.
été fait ici, à la requifition de fa Majefté Britannique.

~~^

Que pour ce qui eft du premier, Leurs Hautes Puiflances n'y entreront

poinc, comme étant une choie qui concerne particulicrement SaMijefté Bri-

tannique , & pour ce qui regarde le fécond point, qu'elles eipcrent ôc

croient fermement , que Sa Majefté aura de Leurs Hautes Puiffances & de

leur conduite qu'elles ont tenue dans cette affiiire, d'autres pcnlées, qu'il n'a

été été exprimé dans ladite Déclaration , lorfque ^lon fa haute fagefic &
équité, elle confiderera les raifons, qui ont donné lieu à l'arrêt du Sr. Baron
de Gortz & de fa fuite, à l'égard du quel Leurs Hautes Puiflances croient

n'avoir rien fait, qui puifle être contrane à l'amitié mutuelle 6c aux Traitez,
ou au droit des Gens.

Qu'il eft notoire à tout le monde, que Leurs Hautes Puiflances ont le

bonheur de vivre , non feulement avec Sa Majellé Britannique en Paix ,
en

amitié & en bonne intelligence, mais auflî qu'il fubfifte entre Sa Majeflé &c

Leurs Hautes Puiflances des '1 raitez très- étroits
,
& des engagemcns forts

pour une mutuelle defenfe, & fpecialement pour le maintien de la Succef-

fion de Sa Majeflé & de la Ligne Protcilante à la Couronne de la Grande

Bretagne, qui ne fauroit être renvcrfée, fans le danger extrême pour la Re-

ligion Protellante, & pour leur Etat. De forte que Leurs Hautes Puiflan-

ces ont un intérêt trés-eflenciel dans le maintien de faditc Majcfl:é fur le

Thrône de la Grande Bretagne , & de la Succefl!îon dans la Ligne Protef-

tante, eu égard à leur Religion, & à la propre confervation de l'Etat, outre

l'obligation étroite des Traitez & Alliances, qu'il y a prefcntement plus d'un

an, qu'en vertu de cela Leurs Hautes Puiflances ont été obligées d'envoier

en Angleterre un fccours de 6. mille hommes pour afl^flier Sa Majcfté contre

ceux de fes fujets qui avoicnt pris les armes, & contre l'invafion du Préten-

dant, lequel aiant été chafle du Roiaume, la rébellion étouffée & leurs

troupes renvoiécs, il n'y a rien de plus naturel, ni de plus raifonnable, de ce

que Leurs Hautes Puiflances aident à prendre, autant qu'il dépend d'elles,

toutes précautions pour n'être plus réduites à lanccefljté de devoir donner de-

rechef de pareils fecours , félon leurs engagemens. C'efl pourquoi elles ont

été portées à faire ce qui a été fait ici, à l'égard du Sr. Baron de Gortz;
d'autant plus que Sa Majeflé Britannique a fecretement fait donner avis,

qu'on travailloit fous main à exciter une nouvelle rébellion dans les Roiau-
mes de Sa Majeflé, pour la détrôner, pour renverfer la Religion Proceflan-

tc, & pour faire monter fur le Thrône un Prétendant Papille j 6c qu'entre
autres ledit Gortz étant ici avoit mis la main dans ces intrigues, qui regar-
doient fî loin, que pour les prouver. Sa Majeflé fît communiquer des Let-

tres écrites fur ce fujet, & interceptées, priant qu'on voulut anêrer & faire

garder la perfonne dudit Baron de Gortz, avec fon Secreraire,<Sc Tes papiers.
Si l'on fait Reflexion fur la fituation de l'affaire, fur les obligations £c l'inté-

rêt de l'Etat, on doit avouer qu'on n'a pu faire moins, que dcferer à la re-

quifition de Sa Majeflé Britannique dans une affaire fi confiderable, ôc de fi

grande confequence.
Tome X. I Que
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Que Leurs Hautes PuifTances font entièrement perfuadccs qu'il confie fort

clairement de ce que defïïis
, que l'arrêt dudit Gortz & de fa fuite , n'a pas

été fait fans raifon, ainfi qu'il eft exprimé à tort dans ladite Déclaration.

Qu'elles croient auffi qu'il n'eft pas moins clair êc évident qu'on n'a rien

fait dans ce cas contre l'Amitié & les Traitez qui fubfiftent entre la Suéde 5c

l'Etat, ni contre le droit de tous les Gensi d'autant qu'il n'eft pas à la con-

noifîimce de Leurs Hautes Puiflànces que l'amitié qu'elles ont l'honneur d'en-

tretenir avec Sa Majefté de Suéde, exige en quelque manière, ni que les

Traitez portent, qu'elles permettroient , Se ne pourroient pas empêcher,
autant qu'il kur feroit poffible ,

de tramer dans le territoire de leur Etat des

defleins direétement contraires à leurs Alliances Ôc Engagemens ,
avec d'autres

Puifiances, & même à l'Intérêt de l'Etat.

Que plutôt les loix de l'amitié 8ç les Traitez entre la Suéde 6c l'Etat cxi -

gçnt & ont pour fondement, que l'un doit chercher l'avantage de l'autre,

ik ne permettre nullement d'y travailler contre, & que les Traitez entre la

Grande Bretagne ôc l'Etat portent exprefîcment, que perfonné, foit habi-

tant ou étranger ne puilîe former de pareils dcfîeins dans le Territoire de

l'Etat. Qu'encore le droit de gens n'eft point aplicable ici. Que pour cet-

te fin il n'eft pas beloin d'examiner, fi un Miniftrc, qui cft notoirement fous

la protedion, que le droit des gens donne à des Miniflres publics, ne perd

pas cette proteétion, dès qu'il fe mêle dans des affaires 6c intrigues d'une

fuite fî pernicieufe que celle-ci^ mais qu'il fufïit que ledit Sr. Baron de Gortz,

pendant fon féjour ici n'a pas pu être confîderé comme Miniftre , public au-

près de cet Etat, puis qu'il eft notoire, qu'un Miniftre qui fera compris
Ibus le droit des gens, doit être pourvu des Lettres de créance au Prince 6c

Etat où il eft envoie, à qui il doit les délivrer 6c fe déclarer comme il eft de

coutume pour être admis.

Que toutes ces pièces neceffaires manquent audit Sr. Baron de Gortz,
d'autant qu'il n'a pas été pourvu de Lettres de créance à Leurs Hautes Puif -

fances, du moins il n'en a jamais produit, ni ne s'cft jamais déclaré pour
Miniftre public à Leurs Hautes PuifTances 5 6c par confequent il n'a jamais
été admis en cette qualité , 6c même il ne l'a jamais demandé, ni joui par

confequent des immunitez,dont jouiffent ici les Miniftrcs publics j d'où l'on

doit conclurre, qu'il a bien compris lui-même, qu'il ne pouvoit être confî-

deré ici comme Miniftre public, ou qu'il n'a pas voulu être confideré com-
me tel.

Que pour ce qui eft du Plein- Pouvoir patent, qu'on allègue pour cet ef-

fet,, par lequel ledit Baron de Gortz eft conftitué Miniftre Plénipotentiaire
de fadite Majefté, le Plein-Pouvoir ne fauroit-être regardé que comme une

îimple procuration , pour pouvoir traiter 6c contraéler fur des affaires de Sa

Majefté j 6c telles Ibrtes de Plein-Pouvoir 'ôc de procuration peuvent être

données à un chacun, fans qiie par-là il foit conftitué pour un Miniftre pu-
blic, îorfqu'il cft emploie à des affaires par une procuration ou Plein-pou-
voir d'un Roi, Prince ou Etat, -pour faire quelques Commifîionsj fur tout

puis qu'il paroit par le contenu de ce Plein pouvoir, qu'il a quoique conçu
dans
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dans àt$ termes très vagues & généraux , plus de Reflexion Hir des affaires

particulières que publiques 5 outre que la Copie de ce Plein-pouvoir n'a ja-
mais été délivrée à Leurs Hautes Puiflànces qu'après que ledit Sr. Baron de

Gortz a été arrêté, & que par confequcnt on n'a pas pu y faire Reflexion

auparavant.

Que bien que ledit Sr. Baron de Gortz ait été diverfcs fois parkr à Mr. le

Conleiller Penfioniiaire & autres Membres du Gouvernement , cela n'a pour-
tant pu le rendre Miniftrc publies qu'il a bien pu être regarde comme un

Seigneur de qualité , emploie dans pluûeurs affaires, & ^r-là affez connu
dans le monde j

& qu'on lui a parlé fur ce pied-là. Mais que par cette rai-

fon il n'a pas pu être compris dans le droit des Gens comme Miniftrc

public. De fotre que par toutes les fufdites raifons le droit des gens n'efl

pas apiicable ici.

Que tout cela étant confideré par Sa Majefté de Suéde , Leurs Hautes
Puiffanccs ne fauroicnt s'attendre autrement de fa haute fageffe, & équité,
finon qu'elle ne regardera plus comme injufte, mais qu'elle juftifiera plutôt
la conduite qu'elles ont tenue dans ce cas: vu qu'on n'y a rien fait, à quoi
l'Etat n'ait été obligé en vertu de fes engagement & alliances, pour fa pro-

pre confervation , fans faire aucun préjudice à l'amitié ôc Traitez fubfîftans

entre S. M. de Suéde & l'Etat, ou au droit des gens.

Que par ainû Leurs Hautes Puiflànces prient que fadite Majefté veuille ré-

voquer l'interdiétion faite audit Refîdent Rurapf, & comme Leurs Hautes
Puiflànces font difpofées de vivre avec Sa Majefté en Paix & amitié, elle

veuille en faire autant avec elles, & de faire enfin cefl!èr de prendre 6c faiflr

les Vaifleaux Sccflèts des fujets de l'Etat, & de reftituër ou bonifier ceux

qu'on a pris & (àifis, vu que ces procédures que Leurs Hautes Puiflànces re-

gardent depuis fi long-tems avec tant de patience, & qui ont porté 6c por-
tent encore tous les jours tant de préjudice 6c dommage à l'Etat 6c à fes fu-

jets, font beaucoup plus contraires à l'amitié mutuelle, aux Ti-aitez
,
à l'é-

quité, 6c à tous les droits.

Qu'il convient au Refident Rumpf de délivrer ce que deflus en reponfe à
ladite Déclaration.

Que pour ce qui eft des Lettres des Seigneurs Etats de Gueldre 6c du

Magiftrat de la Ville d'Arnheim, comme aufli de la propofition des Sieurs

Witworth 6c Leathes, vu que l'arrêt du Sr. Baron de Gortz a été fait lur

la demande de Sa Majefté Britannique, 6c que Leurs Hautes Puiflànces ont
afluré dans leur Lettre, écrite pour reponfe fur cette affaire à fadite Majefté
le 8. Mars dernier, qu'on auroit foin que ledit Sr. B'^ron Gortz feroit bien

gai'dé, 6c que l'oa concerteroit avec Sa Majefté fur les mefurcs ceceflàires

encore à prendre, il eft convenable d'entrer fur cefujet en conférence le plu-
tôt avec ledit Sieur Witworth pour délibérer ce qui peut 6c doit être enco-
re, fait à l'égard de la perfonne dudit Baron de Gortz avec toute fa fuite, en
donnant connoiflànce audit Sr. Witworth de la Déclaration envoiée par
le Refident Rumpf 6c en faifant raport de tout ce que defîlis à cette A f-

femblée.

-- ' \ z Sur

1717.
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2ZIZl S"ï" 9"°^ ^'^"^ ^^^ delibcré ,

les Seigneurs Députez de la Provin-

ce de Hollande & de Wcfl-Frifc, de Zdande, d'Utrecht 6c de Groningue
ont pris copie du fufdit raport pour être plus amplement communiqué à leurs

Provinces. Et nonobftant cela il a été trouvé bon ôc arrêté de prier adon-
ner commiflion au Sr. de Winbergcn & autres Députez de Leurs Hautes

Puiflances aux affaires étrangères d'entrer en conférence avec le Sr. Whit-
worth Envoie Extraordinaire & Plénipotentiaire de Sa Majellé Britannique,
ôc concerter avec lui fur ce qui peut être , & doit encore être fait à l'égard
de la perfonne dudit Sr. Baron de Gortz & de fa fuite, & enfin de lui com-

muniquer la Déclaration faite au Refident Ruropf à Stockholme, Ôc faire

cnfuite mport de tout à cette Aflcmbléc.

Elle ne fut exécutée que le ^ . de Juin.

L'Evéque d'Eutin ne fe contenta pas de réclamer par une Lettre le Baron

Gonz. Il cnvoia en Hollande le Comte de Reventlau. Celui-ci fit aux
Etats h notification de l'avencment à la Régence du jeune Duc de Holftein.

Il eut pour cela une conférence. Il y fit la reclame du Baron de Gortz. II

ajouta enfuite des inftances pour la garantie de la Paix de Travcndhall. On
ne lui repondit rien fur la reclame. Il s'avifa là-deflus d'aller folliciter la li-

berté du Baron auprès des Etats de la Province de Gueldre, Ceux-ci furent

infruétucufêment importunez par ce Comte.
Le Secrétaire de Suéde peu de jours après qu'il eut délivré le Mémoire

qu'on vient de raporter , alla prefenter au Prefident de femaine un Ecrit. L'on
le prit pour un leurre touchant le Commerce , peur avoir la liberté du Baron.

Voici cet Ecrit. ^

Ecrit y E Roi ordonne de prefler la relaxation du Bâton de Gortz fon Mi-

V[f^f Ju niftre.

Secret. Que cependant Sa Majeflé fâchant que ledit Baron ne peut plus donner

deSue-^ des certificats en faveur des Vaiffeaux HoUandois, dcltinez pour les Ports de
de, avec Suéde, Sa Majefté ordonne au Secrétaire de fes Commandemens de les ex-
la Reio-

pedier fur le même pied que l'a fait ledit Baron; les ordres de Sa Majeflé
aiant ete envoiez dans tous les ports de les relpecter.

Defenfc néanmoins de n'en point expédier que le Baron de Gortz ne foit

remis en liberté , Sa Majeflé croiant de ne pouvoir donner d'ultérieures mar-

ques de fon afFeélion, que la Republique n'ait fait ce pas.

Que Sa Majeflé fe pcrfuade qu'on regardera cette facilité en faveur du

Commerce, en attendant un accommodement entier, comme une marque
certaihe de fon inclination de vivre en Paix avec la Rcpubli<;jue.

Que Sa Majefté fe rcfcrve néanmoins le point de la fatisfaélion.

Et qu'elle fouhaite d'être informée de fa nature, & de quelle manière en
fera inllruite la perfonne qu'on voudra envoler à Sa Majeflé pour entrer en

Négociation /'cz/r le fonds des intircts mutuels^, qui refient à régler.

R E=
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RESOLUTION.
Extrait du Regiftre des Refotutions de Leurs Hautes

^uijfances , du Samedi 2,9. Mai 17 17.

LE Sieur de Renswoude , Prefîdent à rAflêmbléc, a fait raport à Leurs

Hautes PuifTances, c^e le Secrétaire Preis avoit été auprès de lui, & lui

avoic verbalement propofé ce qui eft contenu dans l'Ecrit. Fiat injertio.

Sur quoi aiant été délibéré les Srs. Députez des Provinces de Hollande 8c

Wcll-Frife, de Zelande,d'Utrecht, Over-Yflel, êcGroningue, en ont pris

Copie pour être communiquée à leurs Etats. Néanmoins il a été tjouvé

bon 6c arrêté , que la Copie de ce Mémoire fera remife entre les mains des

Srs. Winbergen & autres Députez de Leurs Hautes PuifTances aux affaires

étrangères, pour la vilîter ôc examiner
,

êc de faire enfuitc raport de tout à .

l'AfTemblcc.

Accorde avec ledit Rigiflre ,

Sïgnê^

F. Page l.

Ce qui avoit fort irrité le Roi de Suéde par raport à l'arrêt du Baron'

Gortz, étoit attribué aux infinuations du General Poniatowski , qui s'étoit

rendu auprès de ce Roi là. II devoit lui avoir fait une peinture exagérée de

cet événement, fupelant en avoir été le témoin occulaire. Ce Roi étoit fi

prévenu & entêté de ce Baron là, qui connoilToit entièrement fes intentions,

qu'il avoit donné à connoîtrc qu'il auroit mieux aimé perdre fix de lès princi>

paux Généraux , que ce Baron-là. Ce que les Lettres de Suéde ajoutoient,

que ce qui fachoic encore plus ce Roi-là, étoit que par fon ordre ce Baron

avoit offert aux Etats Généraux la fureté du Commerce avec fon Roiaume,
& que ceux-ci n'avoient voulu y prêter l'oreille, non plus qu'à une confé-

rence qu'il avoit demandée à ce fujet-là. Cependant, fi ce Baron avoit eu

de tels ordres, il ne les avoit pas mis en exécution. D'autant que les Etats

n'auroient pas pu entrer en Négociation avec lui fur fa limple parole, puif-

qu'il n'avoit pas reçu fon Plein- pouvoir qu'à fbn dernier voiage de France.

Il étoit bien vrai que ce Baron avoit o0ert cette fureté de Commerce à des

Marchands d'Amfterdam. Cette fureté confilloit en des pafieports qu'il leur

vendroit. Quelques-uns en avoient même pris. Ils ne s'en étoient pas tous

bien trouvez. Leurs Navires avoient été pris ôc confifquez. Le Baron diibit pour
-

excufe que ceux, qui avoient fretté les Navires ,
avoient fourré, dans les Car*

gaifons des Marchandifes permiies , quelques unes de contrebande. Leur avi-

dité les avoit portez à contrevenir à la teneur des PalTeports. Auffi cela avoit-

il été la eau fe que fes Pafieports n'avoient pas été refpcétez. Depuis fa dé-

tention le Commerce des Lettres lui étoit tellement empêché, que l'Envoie

1,3, dd.

iZiZi/
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17 17. de Suéde Cromftron lui avoir écrit de Paris une Lettre ouverte. Elle par-
-—•—- loit de quelque rerabourferacnt pécuniaire. Elle ne lui fut pas rendue. Le

Magiftrat d'Amheim Fenvoia au vigilant Fleerman qui l'avoit fait arrêter.

Celui trouva à propos qu'elle ne lui fut pas remife.

Pendant cela le Comte de Reventlau Miniftre de Holftcin étant de retour

de la Gueldre demanda une conférence aux Etats, Il fit à leurs Députez des

reprefenrations.
Elles roulèrent fur deux points. I. Sur Toccupation du Du-

ché de Holikin par le Dannemarck, 6c II. fur le relâchement du Baron Gortz.
Les Etats envoierent leur Agent au Comte. Ils lui firent demander par écrit

ibs reprefentations, qui n'avoient été que verbales. Ce Comte les refufa par
une pondilie mal-fondée, puis qu*au fonds elle n'àvoit aucun raport au Carac-

tère Minifterial. L'on en avoit des exemples anciens & récents. Les Mini-
ères n'avoient point refufé de donner par écrit ce qu'ils avançoient dans les

Conférences, ou du moins de confirmer ce que les Députez jnettoient par
Ecrit de ce que les Minières leur avoient verbalement avancé. Aufii ne prit-
on là-delTus aucune relblution.

"

Les Etats mirent le 3. de Juin en exécution celle qui a été raportée ci-

deflus en date du 18. de Mai. Ils en donnèrent la communication tant au
Miniftre de la Grande Bretagne , qu'à rArnbaflàdcur de France. On fit

même apeller le Secrétaire de Suéde pour lui en faire part. On lui dit, que
puis qu'en Suéde Ton ne vouloit rien accepter, ni négocier avec leur Refi-

dent, ils ne pouvoient moins faire que d'en agir de même à ion égard. Ce-
la ne fe fcroit cependant pas

dans une exaéte fcverité. Par-là les Etats fe dif-

penfoient de repondre à les Mémoires precedens. On fit prier l'Ambafladeur
^ de France d'envoier cette Refolution au Comte de la Marc pour les prefèn-

ter. Celui-ci
, qui étoit un Favori du Duc Régent de France, avoit été dé-

pêché en qualité de Plénipotentiaire en Suéde, pour négocier un accommo-
dement entre l'Angleterre & le Roi de Suéde. Il avoit pafTé par la Haie.

On avoit eu avec lui divers Entretiens. Il étoit chargé de moienner la Paix
entre les deux Rois de la Grande Bretagne 6c de Suéde. Le General Rank
qui avoit pafTé d'Angleterre auprès de Sa Majeflé Suedoife pour une même
fin , y avoit eu peu de fuccès. Du moins ce Roi, qui auroit panché à en-

trer en Négociation pour cela , déclara qu'il ne prêteroit l'oreille à rien , que
preliminairement le Comte de Gillemberg & le Baron Gortz ne fufiènt mis
en liberté. Le Comte de la Marc pour mieux y réulîîr porta le Roi de Sué-
de à faire une déclaration. Il l'envoia au Marquis de Chateauneuf Ambaflà-
deur de France. Ce Miniftre du premier ordre en donna aux Etats l'Extr^ait
en ces termes.

LE
Comte de la Marc a écrit à Mr. le Marquis de Chateauneuf, que le Roi de
Suéde lui avoit déclaré, pour recrue au Roi de France & au Regcnt,

R?.povt
du Com-
te de la - ^ '

Marc à qu'il n'avoit aucune Connoiifance de ce que fcs Miniftres avoient fait} qu'il
lAmb. n'avoit jamais eu le dcflein d'envoier des Troupes contre le Roi de la Gran-
de Fran- j^ Bretagne, & contre la Nation, ni en Angleterre ni en Ecoflej que le feul

Juin. foupçoniui en étoit injurieux. Que le Roi de la Grande Bretagne lui devroit
^

rcn-
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renvoier fon Miniftre, qu'il examineroic fa Conduite, Se qu'il le puniroit s'il i?!?*
avoit outrepaffé Ton caradere

,
6c qu'alors il renverroit le Miniilre d'Angleterre

'

Jackfon. Pour les Vaifleaux que les Armateurs Suédois avoient pris, 6c

principalement dans la Manche, les Dommages qu'ils avoient faits, que l'on

lui en devroit fornir les Comptes & les preuves neceflaires, qu'il y fatisferoit

en toute Juflice & Equité.
Le fuâit Comte de la Marc manda encore que le Roi de Suéde fera faire

cette Déclaration à toutes les Cours
,

oii il a des Miniflrcs.

Aussi fut-elle faite de la part du Régent de France à la Cour Britannique

par l'Envoie d'ibcrville en ces termes.

SOn Altcflc Roiale a vu:avec beaucoup de fatisfsâ:ion , que les foins qu'elle Dédau-
a emploiez, au Nom du Roi, pour prévenir les fuites de ce qui s'ell; t'un du

pafîé à l'égard du Comte de Gyllcmborg 6c du Baron de Gortz Miniftres
[^^^^chT^,.

du Roi de Suéde, n'ont pas été infruâ:ueux,puifque fes offices ont également la Suéde.

été admis par S. M. Britannique 6c par S. M. Suedoifc.

Comme Son Altenè Roiale eil inftruite des véritables dlfpofîtions du Roi
de Suéde, par les dépêches du Comte de la Mark, confirmées encore par les

afliirances du Sr. Cromllrom, Envoie Extraordinaire de ce Prince auprès du
Roi. Elle a ordonné au Sr. d'ibcrville de donner la prefente Déclaration au

Roi de la Grande Bretagne, 6c d'affurer de fa part S. M. Britannique, que
le Roi de Suéde n'a jamais eu, ni n'a point encore intention de troubler la

tranquillité de la Grande Bretagne} qu'il n'ell entré dans aucun des dcfleins

attribuez à les Miniilresj que ce Prince regarderoit comme une chofe inju-

rieufe pour lui, le fîmple foupçon, qu'il eut eu part à de pareils projets > 6c

qu'il fe propofe, lors que fes Miniftres lui feront remis ,
d'examiner leur con-

duite, pour en faire bonne juflice s'ils ont abufé de leur Caraélére.

Après la préfente Déclaration , Son Alteffe Roiale efpere que le Roi de la

Grande Bretagne voudra bien prendre la refolution de renvoier le Sr. de Gyl-

lemborg au Roi fon Maître, ibus l'engagement qu'Elle prend que le Sr,

Jackfon fera auffi remis en liberté fans aucun retardement.

Et comme le Roi d'Angleterre a bien voulu faire connoitre à Son AkefTe

Roiale, qu'il ne refuferoit pas à fa confideration , 6c à celle de Leurs Hautes

PuifTances les Etats Généraux des Provinces- Unies, de confentir à ce que le

Baron de Gortz fbit aufîi mis en liberté} Elle efl perfuadée que S. M. Bri-

tamiique ne différera pas auffi d'expliquer fes intentions là-defTus.

Comme dans cet Extrait il y avoit que touchant les Navires pris par les

Armateurs Suédois le Roi y fatisferoit en toute juflice 6c équité ,
le Secrétai-

re de Suéde fît une démarche. Elle tendoit à faire voir qu'il n'y avoit point
de Navires de fujets des Etats , qui euffent été pris pir les Suédois, aiant des

PafTeports du Baron Gortz. Ce fut par une Atteflation faite pas devant No-
taires par les Marchands qui avoient envoie des Navires en Suéde par de -

tels Paffeports. Il fit même publier par un imprimé ce Certificat que voici.

Nous
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NOus foudîgnez Marchands ^ Courtiei^, Cargadûis,Faâ;eurs,Trafiquans
ôc Commettans d'ici fur le Roiaume de Suéde 5 Certifions pour la véri-

té, à tous ceux qu'il appartiendra, que nous n'avons jamais entendu
, ni

trouvé, que les Vaifleaux Hollandois, étans pourvus de Pafleports du Sieur

Baron de Gorrz, pour aller d'ici en Suéde, aient été pris par les Armateurs

de Suéde, n'y qu'ils aient été arrêtez ni confifquezi Mais qu'au contraire, il

nous ell très bien connu, & que nous avons fouvent entendu , & favons d'ex-

périence, que lefdits PalTeports ont été relpedcz en toute manière, & que
Icfdits Vaifleaux, qui en ont été pourvus, ont toujours été libres, fans être

moleflez par lefdits Armateurs Suédois, éc par ainfi ont pourfiiivis franc ôc

libre leur voiage aux portes de Suéde. Atteftons pareillement que lefdits Paf-

feports ont été donnez gratis par ledit Baron de Gortz, en foi de quoi nous

avons figné l^refcnte de nos propres mains. A Amfterdam le iz. Juin

JoH. HeCKER.
DiRK V. D. SCHEL-

LING.

Jean Schilt, 6c

Gerrit de Vries.

Signé,

josias v. asperen.
Mathys Schonenberg.
Gerrit VAN Heinin-

GEN.

Jean Wagenaer.

Albert v. Hei-
NINGEN.

NiCOLAUS KOHL.
Anton Y Wa-
TERMAN.

NOus foufîîgnez Notaires pubUcs , admis par la Cour de Hollande , réfi-

dens à Amfl:erdam : Certifions parla prefentc,que les pcrfonnes , par qui
la Déclaration ci-deflus eft fignéc au nombre de dix, font Marchands, Cour-

tiers, Cargadors,5c Faéteurs, demeurans en cette Ville, Commerçant &
Trafiquant fur la Suéde , Gens d'honneur & de réputation ,

& qui ont bon
nom & renommée, dont les perfonnes & fignatures font bien connues à nous

Notaires, reconnoiflans ces fignatures pour leurs propres fignatures; en foi &
témoignage dequoi , nous avons confirmé ces prefentes de nos fignatures 6c

cachets ordinaires. Fait à Amllerdam, le iz. Juin 17 17.

(L. S.) De Marolles.
Notaire public.

Signe\

(L. S) W. J. V. MiDLUM.
J. u. Dod. & Not.

L A vue de ce Secrétaire ctoit de donner crédit aux Pafleports, qu'il étoit

autorifé de donner.

Cependant les Etats firent remercier par une Refolution l'Ambafladeur de

France pour la communication de l'Extrait de la Lettre du Comte de .la

Mark.
Non-
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Nonobflant cette Déclaration du Roi de Suéde un Capitaine Anglofs fut 1717*

envoie par le Roi d'Angleterre à Arnheim pour relever le vigilant Fieerman,
qui avoit fait arrêter le Baron 5 afin de le bien garder. Par-là il paroiflbit

qu'il n'y étoit plus en arrêt qu'à la fîmple & pure difpofiiion de Sa Majefté

Brittannique. C'efl ce dont on doitfc reflbuvenirà Toccafion de Ton relâche-

ment, qui arriva quelques femaines après.
Les Etats avoient fait part à l'Angleterre de ce que l'Ambafladeur de Fran-

ce leur avoit communiqué. Ils ne tardèrent pas beaucoup à avoir une Con-
férence avec le Miniflre de la Grande Bretagne, qui la demanda pour y dire

les ordres du Roi fon Maître en reponfë. Comme lî l'on ne raportoit que
des Extraits de toutes les Négociations touchant cette affaire, ils pourroient ne

pas bien inftruire, l'on trouve à propos d'inférer les pièces originales, pour
un éclairciffement complet.

C'ell pour cela qu'on verra cette reponfe dans

la Refolution fuivante.

LEs
Sieurs de Wynbcrgen ôc autres Députez de Leurs Hautes Puiflances Refoia-

pour les affaires étrangères ont raporté à l'Affemblée que le Sieur Wit- V^n de

worth Miniftre & Plénipotentiaire de Sa Majeflé le Roi de la Grande Breta-
jà^^çj"'^

gnc, dans une Conférence qu'ils ont eue avec lui, leur avoit fait part de la
ponie"

Réponfe & des ordres, qu'il avoit reçus d'Angleterre fur ce que Leurs Hau- faite par

tes PuilTances lui avoient fait reprefenter au fujet de l'affaire du Sieur Baron ^'^ Pleni-

de Gortz après la communication qui leur avoit été donnée de ce que le
^^J^^^'

Comte de la Marcq après en avoir parlé au Roi de Suéde, avoit écrit fur ce d'An-

fujet au Sieur Marquis de Châtcauneuf, Ambaffadcur de France. gleterre

Que le précis de la fufdite Reponfe avoit été que Sa Majeflé Britannique ^^^'
étoit obligée de perfîfter à ce que ledit Sieur Baron de Gortz reftât encore

Gor'tz
en détention, vii que Sa Majeflé croioit que la Déclaration du Roi de Suéde du 29*

par laquelle il defavoiioit les intrigues de fes Miniflres, telle que ledit Sieur Juin.

Comte delà Marcq l'avoit mandé , n'étoit pas afTez authentique pour une
affaire de cette importance, mais quand Sa Majellé Suedoife par une Décla-
ration formelle auroit dcfavoiié fes Miniflres d'une manière ufitée entre Prin-

ces ôc Etats Souverains, lors qu'une telle Déclaration fcroit envoiée à la

Cour de France ,
ou qu'elle feroit donnée au Sieur Jackfon en Suéde

,
Sa

Majeflé Britannique feroit alors prête, comme elle efl dès à prefent, de con-
certer avec Leurs Hautes PuifTances fur l'élargiffement du Sieur Baron de

Gortz, & qu'il n'y avoit aucune raifon de ne pas attendre fî long-tems, par-
ce que le Roi de Suéde n'avoit point de droit de demander que le Sieur Ba-
ron de Gortz fut relâché, puifqu'il n'étoit ni fon Miniflre, ni Sujet du Roi
de Suéde. Que là-deffus lefdits Sieurs Députez avoient repondu audit Sieur

Whitworth que certainement Leurs Hautes Puiffanccs s'étoient attendues à
une plus favorable Reponfe. Que quoique la Déclaration du Roi de Suéde,
defavoiiant la conduite de fes Miniflres , n'eut pas été faite complètement dans

la forme qui feroit rcquife dans upe affaire de cette importance; néanmoins
ce que le Sieur Comte de la Marcq en écrit, & dont le Sieur Marquis de

Châteauneuf a donné ici connoiffance, femble fufFire pour ne point douter

Tome X. K , de
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1717. de l'affaire dont il s'agit, favoir que le Roi de Suéde s'efl tellement expliqué j

en forte qu'il a defaprouvé les faits de fes Minillres, par raport à leurs mtri-
j

gués connues. .

j

Qu'il eft aparent que ce qui pourroit manquer à la formalité d^un tel defa- ï

veu fuivraj d'autant plus que l'on dilbit déjà que Sa Majefté le Roi de Sue-
\

de auroit envoie ou envoieroit ordre à fes Minillres aux Cours de l'Empe- J

reur, de France, ôc ici, de faire une telle Déclaration dans. les formes, lef- ]

quels ordres peuvent être égarez par les difficultez, qu'il y a dans les paflages ;

des Lettres venant de Suéde. ;

Que les choies étant dans ces termes, il- paroifloit raifonnable que pou^
venir à un accommodement, on y aportât toutes les facilitez poflibles.

Que du côté de Leurs Hautes PuifTances on avoit certainement efperé & j

attendu que Sa Majefté Britannique auroit bien voulu aider à tirer Leurs -I

Hautes Puidances de l'embarras 011 elles font engagées par Tarrét du Sieur ]

Baron de Gortz, & dans lequel elles continuoicnt d'être , lequel plus il du- ^

rera, plus l'Etat 6c fes fujets fouffriront dans leur Navigation & dans leur |
Commerce. I

Qu'à regard du Sr. Baron de Gortz l'affaire ne devoit pas tant dépendre
d'unt déclaration du Roi de Suéde 3 mais qu'on devoit avoir égard à ce qui
avoit donné lieu à foo arrêt, ce qui avoit été l'aprehenfion d'une invafîon

dans les Roiaumes de Sa Majefté Britannique, 6c cette aprehenfîon ceflant

ù prêtent. Leurs Hautes Puiflances qui font entrées avec tant de cordialité

dans les intérêts de Sa Majefté Ôc de fes Roiaumes
, croient avoir lieu d'atten-

dre de l'amitié ôc de l'équité de Sa Majefté, que loin de rendre la chofe dif-

ficile , elle facilitera qu'elle foit terminée avec une fatisfaétion réciproque , 6c

que S. M. Brit. ne voudra pas les laiffer plus long-tems dans l'embarras oij el-

les fe trouvent par l'arrêt dudit Sr. Gortz.

Que la facilité qu'on y aportera fervira peut-être d'acheminement à

une Négociation pour finir la Guerre du Nord > chofe qui interelfe fi fort

toute l'Europe.

Qu'eux Sieurs Députer avoient pour cette raifon requis ledit Sieur de

Whitworth d'écrire de nouveau à fa Cour, afin qu'il foit inceffamment au-

torifé pour concerter ici avec Leurs Hautes Puifian.ces fur l'élargiffemcnc
du Sr. Gortz, ôc fur la maniéré la plus convenable que cet élargiffement pour-
ra fe faire, ôc en tout cas pourra être réglé, fans prejudicicr aux intentions

de Sa Majefté Britannique touchant la fuldite formelle Déclaration préalable,

puis qu'en élargiflant le Sr. Baron de Gortz, le Comte de Gyllemberg peut
être détenu en Angleterre, jufques à ce que ladite Déclaration foit faite en
forme.

Qu'après plu fieurs raifonnemens à ce fujet, ledit Sr. Whitworth s'étoit

chargé d'en écrire.

Surquoi aiant été délibéré., Leurs Hautes Puifiances ont remercié lefdits

Srs. Députez de la peine qu'ils ont prife ÔCont aprouvé leur raport. Et a été en
outre trouvé bon ôc arrêté que la copie dudit Raport fera envoiée au Sr. de
Boifelle Envolé Extraordinaire de Leurs Hautes Puiflances à la Cour de Sa

Ma-
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Majefté Britannique, 6c lui fera ordonné d'infifter là oij il trouvera que cela '7^7-

pourra produire le plus de fruit, à ce qu'on envoie d'autres ordres au Sr.

Whitworth , & qu'il ibit autorifé pour concerter fur l'élargifTement dudic

Sr. de Gortz ,
ÔC la manière dont cela pourra être fait. Et font de plus com-

mis 6c requis les Srs. de Wynbcrgen & les autres Députez de Leurs Hautes

Puifîances pour les affaires étrangères de donner part de tout ce que deffus au

Sr. Marquis de Ghâteauneuf.

Les Etats firent communiquer à rAmbaffadcur de France cette Refolu-

•tion,& comme le Miniflre d'Angleterre s'étoit chargé d'en écrire à fa Cour,
il ne tarda pas à avoir là-defTus une Reponfc. Sur celle-ci il eut une Confé-

rence avec les Députez des Etats. Il délivra à ceux-ci une Déclaration foie

un Pro Memoriâ en ces termes.

S

uillet.
'

\

<

- *

A Majeflé Britannique aiant vu mes raports de cTe qui s'étoit pafîé ici dans Déclara
^ l'aflFuire du Sr. Baron de Gortz & du Comte de Gyllemberg, & ne fou-

îj,°"..^^^ 1

haitant rien plus que de donner des marques de la confideration très-particu- Î3rjJàn-^
'

liere qu'elle a pour Leurs Hautes Puiffances 6c de fon attention à tout ce qui nique

pourra aucunement contribuer à leur fatisfaélion 6c à leur tranquillité, m'a touchant
'

\

ordonné de déclarer. Gortz,

Que Sa Majeflé a envoie fes ordres à Mr. le Comte de Stairs, fon AmbafTa-
j

"
^'

deur Extraordinaire à la Cour de France, de reprefenter à Son Alteffe Roia-

le Mr. le Duc Régent, que nonobflant que Sa Majeflé ait plufieurs raifons

très-importantes de demander une Déclaration en forme du Roi de Suéde lui-

même de ce qu'il n'a eu aucune part dans des menées du Sr. Baron de Gortz
fie du Comte de Gyllemberg contre le Roi 6c la JNation Britannique, ce-

pendant pour une preuve convaincante que Sa Majeflé fouhaite que cette af-

faire foit accommodée au plutôt qu'il fera pofGble, elle efl prête d'accepter
une pareille Déclaration de Mr. le Régent comme Médiateur de cette affaire

entre les 2. Couronnes. Qu'à l'égard de l'échange du Sr. Jackfon 6c le Com-
te de Gyllemberg, Sa Majeflé remet à Mr. le Régent de lui propofcr la mé-
thode qu'il trouvera la plus propre pour cela. Après qu'une telle Déclara-
tion aura été faite. Sa Majeflé fouhaite de concerter alors avec Mr. le Ré-

gent 6c Mr. les Etats Généraux ce qu'il fera à propos de faire à l'égard du
Baron de Gortz.

Cependant le Secrétaire de Suéde ne cefîbit de fe donner à^s mouve-
mens par rapport au Baron Gortz. 11 fut trouver le Prefident de femaine.
Il lui fit verbalement des reprefentations pour le relâchement de ce Baron. Il

-
. . . qt

nonobilant le renvoi du Comte de Gillembcrg, le MiniftereAileman qui écoit

en Angleterre, par un principe d'une animoiité nationale, ne panchoit pas à
K i faire
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Ï717. faire relaehcr le Baron de Gortz. Cependant qu'il efpcroit que les Etats ne—*—

voudroicnt pas, pour faire du plaifir à des particuliers, devenir leurs Geôliers

en retenant le Baron , & rejetter les marques d'amitié de Sa Majefté Suedoife,

qu'Elle vcnoit de donner aux Etats par la dernière déclaration
, qu'il leur avoit

"
faite lui-même par ordre de Sa Majefté. Après le pas que l'Angleterre vou-

}oit faire par le renvoi du Comte de Gyllenbcrg, fi les Etats retenoient le

Baron
, ce feroit une marque évidente qu'ils ne feroient le moindre cas de cet-

te amitié de Sa Majefté, ôc qu'il ne fauroit que prévoir par une telle démar-
che que des embarras fâcheux pour la Republique. Il conclut qu'il prioit ledit

Prefident de faire raport de fes reprelèntations à l'AfTemblée de la Généralité;'

Qu'ilnedonnoit point de Mémoire là-defTus. La raifonétoitqu'aiant trop devé-

nération & de refpeét pour Leurs Hautes Puiflances, ce qu'il pourroit dire

dans le Mémoire ne pourroit pas rejaillir à leur avantage &c. Ce Secrétaire

alla en fuite le même jour fur le foir trouver le Confeiller Penfioonairc Hein-

iîus. Il lui fit les mêmes reprefentations qu'il avoit faites le matin au Prefi-

dent de femainc , & même avec plus de force & d'habileté, car on rend jufti-

ce à ce Secrétaire- là, qu'il a l'habileté d'un Miniftre confommé. Le Con-
lèiller Penfionnaire lui demanda dans le fort de la Converfation , s'il n'avoic

point reçu des ordres du Roi fon maître de faire la même déclaration, que
le Comte de la Mark avoit fait faire aux Etats par le Marquis de Château-
neuf? Le Secrétaire lui repondit que comme les Etats avoient, de concert

avec la Grande-Bretagne, accepté les bons offices de la France pour terminer

les différents avec la Suéde 5 & que même ils avoient donné pour cela leurs

inftruétions au Comte de la Mark en fon paflage par la Haie, en allant en

Suéde, la déclaration de ce Comte tranfmilê par le Marquis de Châteauneuf
étoit fuffifante. 11 ajouta que fi le Roi fon maître l'avoit chargé de faire à

part la même déclaration aux Etats , ç'auroit été une œuvre de furabondance.

Cependant qu'il pouvoit dire que véritablement Sa Majefté Suedoife lui avoit

dépêché des ordres pour cela , & que même ils lui avoient été dépêchez par
le Miniftre Suédois à Hambourg le p. Juin. Cela étoit fuivant une Lettre

qu'il lui montra, qu'il yenoit de recevoir de ce Miniftre-là. Cependant le

paquet avoit été égaré. Il ne favoit pas fi c'étoit dans le paflage de la Pofte

pfir quelque diftriét de la dépendance de Dannemark ou de Hannover, ou de

celui des Etats. Il lui avouoit, fur-ajouta-t-il, qu'on tcnoir fi-peu d'ordre dans

les poftes de la Republique, qu'on ne pouvoit pas découvrir oii le paquet
avoit été intercepté, ni fi c'étoit dans le reflbrt des Etats. Il le prioit,
lui dit-il cependant, que s'il venoit à favoir, foit par le Dannemark, ou par

Hannover, ou autrement, fi Sa Majefté lui donnoit d'autres inftruétions dans

le paquet égaré , de vouloir lui en faire part. Le Confeiller Penfîonnairc

î'afiura que cela n'étoit pas arrivé dans le territoire de la Republique. Sur
cela ce Secrétaire répliqua que c'étoit donc dans les Pais Ennemis de la Sué-
de. L'on pouvoit par- là voir

,
comment on avoit auparavant imputé à faux

à Sa Majefté Suedoife de ne pas vouloir entendre à la Paix 5 mais que c'étoit

fus Ennemis qui ne lavouloient pas. La raifon étoit, puis qu'cwi étoit en négo-
ciation.
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ciation pour l'avancer, on empechoitje pafTage des Lettres pour la retarder. 1717.
Le Confei lier Pcnfionnaire lui demanda fî le renvoi du Comte de Gillem-

berg, qui avoit été tranfporté àPlymouth, étoit une affaire refoluë. Le
Secrétaire lui montra des Lettres qu'il avoit reçues d'Angleterre. Elles le lui

portoient d'une manière precife & pofitivc. Après
cela le Secrétaire ajouta

qu'il avoit ordre du Roi Ton Maître de demander une Reponfc pofitive, foit

qu'elle fut affirmative, foit qu'elle fut négative, touchant le Baron Gortz, à

fin d'en rendre une à Sa Majeflé fur la véritable fîtuation de cette affaire. Le
Confeiiler Penfîonnaire tâcha d'éluder par des demandes éloignantes de lui fai-

re une Réponfe. Cependant le Secrétaire infiflant là deffus precifemcnt, ce

Seigneur s'en raporta à la Conférence avec le Plénipotentiaire d'Angleterre

raportée ci-deffus., par où il paroiffoit que les intentions des Etats tendoient

à relâcher le Baron de Gortz. Cet Article particulier cft un peu long, mais

du moins le petit détail qu'on vient d'en faire, on l'eut le lendemain de la four-

ce originale. j

L'Ambaffadeur deFrance avoit requis qu'on pût porter les Lettres au Com-
te de la Mark en Suéde par Lubeck à Ufled. Le Roi d'Angleterre avoit fait •

1

faire des inftanccs à la Cour de Dannemark pour la lûreté de ce paffage. La
\

Reponfe qu'on en eut fut remife aux Etats par le FroMemoriâqne voici.

LEs
deux Miniflres de Sa Majefté Britannique à Copenhague s'étant inte- ^''''

.^.;^'' \

reffez pour obtenir le libre paffage des Lettres de S. E. Mr. le Comte
^^'"^ ]

delà Marc par le Dannemark, tout- ce qu'ils ont pu obtenir de Sa Majef- whit-
té Dannoife eft que les Paquets de cet Ambaffadeur pourroient être envoicz wonh '

par le Gouverneur d'Helfingbourg à celui d'Eliéneur 6c qu'on les envoieroit ^"'''^

par lapofte ordinaire d'Eliéneur à Hambourg à Mr. Poufîin Envoie de France, ^esLel:- ;

& que les Paquets de la Cour de France au Comte de la Marc feroient en- tre par

voiez par celui d'Elzeneur à celui d'Helfingbourg. Mais Sa Majefié Da- le Danc- :

noife n'a pas voulu confentir que des Exprès du Comte de la Marc ou de la
'j^^'^^^^'

\

Cour de France à lui, paflcnt par le Dannemarc , ni que cet Ambaffadeur
juiiiêt.

pût envoler des Paquets fur des bâtimen§ louez exprès d'Ufled à Lubeck.

En attendant le Secrétaire de Suéde fut encore trouver le Prcfident dc(k^

maine. Ce fut pour lui faire des plaintes verbales pour le mauvais traitement

qu'on fàifoit à Arnhcim au Baron Gortz. Le Prcfident refufa de premier
abord d'en faire le raport aux Etats. Il dit que c'étoit l'Etiquette des Etats

de ne faire point de raport de ces fortes d'affaires fans un Mémoire. Il ajou-
ta que la (cmaine précédente l'on avoit fait un pareil refus au Rcfidcntde Dan-
nemark pour rcprefentations verbales qu'il avoit faites. L'Etiquette des Etats

n'étoit que lors qu'il s'agiffoit d'affaires. Car autrement pour la notification

de l'arrivée des Miniftres Etrangers, qu'ils font en perfonne au Prcfident de

femainfe, 6c autres choies pareilles, celui-ci en fait le raport. Le Secrétaire

reprefenta au Prcfident, qu'il avoit le Mémoire tout prêt, ôc que s'il vouloit

il le lui rcmettroic. Il aimcroit cependant mieux de ne pas ie'prefçnter, par
le refpeél qu'il avoit pour les Etats. La raifon étoit qu'ils ne voudroient pas

K 5 que
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1717. que dans leurs Regiftres il parut un Mémoire, où l'on verroit qu'on traitoit ce
"

Baron d'une manière inhumaine. Cette raifon fit que ce Prefident voulut bien

en faire le raport. Il eut un tel fuccès que les Etats écrivirent au Magiftrac
d'Arnheim de fiiire traiter ce Baron d'une manière plus convenable » d'autant que
l'on étoit fur le point de le relâcher. Comme le Plénipotentiaire Anglois avoit

écrit à fa Cour enfuite de fon Pro Mcmoriâ du 9. Juillet, il avoit reçu de

nouveaux ordres
,

il les communiqua aux Etats par la Déclaration qui fuit.

Dite- T E Sr. Whitworth a ordre de reprefenter à la Haie, que le Roi étant re-
lieure ±_j ^'^^^ ^^ ^^^^^ toutes les avances poffibles pour mettre en repos les ,Etats

tion de' Généraux à l'égard des affaires du Baron deOortz iàns préjudice de l'honneur

S. M. Br. de Sa Majellé, a pris une ultérieure refolution
, Que comme Sa Majellé avoit

ton- avoit auparavant donné à connoitreau Duc Régent que Sa Majefté étoit pré-
chant

jç^ j^g qu'Elle auroit reçu Sa déclaration, que Roi de Suéde dtfavoiicroit

du 10.' l^s pratiques de fes Miniftres à l'égard de la Grande Bretagne, d'echonger le

Juillet. Sr. Jackfon contre le Comte de Gyllemberg, en renvoiant le dernier en Sue-
• de par un VailTeau, qui devoit ramener le premier. Ainfi, quoique le cas du

Baron de Gortz foit fort différent de celui du Comte de Gyllemberg, S. M.
étoit néanmoins inclinée , par un égard particulier qu'Elle avoit pour les

preffantes infiances de l'Etat
,
à confentir que le Baron de Gortz foit relâché

en même temps } à condition pourtant qu'on ne lui permette point de s'arrê-

ter dans les Provinces des Etats Généraux 5 mais qu'il foit d'abord tranfporté

par un Vaiffcau en Suéde j & qu'en même tems les Etats Généraux donnent

à connoitre à Sa Majellé Suedoife, que confiderant le caraétere ôc la con-

duite du Baron de Gortz, & les diverfcs difficultez & incommoditez
, qu'il

leur avoit caufé, ils efperoient & fouhaitoient qu'il ne fut jamais renvoie en

Hollande, à caufe qu'ils ne le pourroient recevoir fous quelque pretextciquccc

puifle être. Le Sieur W-hitw^orth doit en outre reprefenter , que Sa Majeflé
a cette condcfcendance par un véritable defîr de faciliter, autant qu'il dépend
d'elle que l'Etat foit délivré de l'embarras, dont ilfe plaint, ôc pourfraicr^lc
chemin àl'ajullement des affaires du Nord.
Le Secrétaire d'Etat AddilTon efl chargé d'envoier cette Refolution de Sa

Majeilé au Comte de Stairs à Paris, 6c le Sr. Withworth doit auffi en avoir

connoiffance par un Exprès, à fin qu'on ne perde point de temps pour faire

favoir aux Etats Généraux les bons ôc favorables fentimens que S. M, a dans

cette occaiion pour eux.

Cependant, pour prévenir qu'on ne renvoiât en Suéde le Baron
Gortz comme prifonnicr, le Secrétaire de Suéde prcfenta dans une Confé-
rence aux Députez des Etats le Fro Afe?noriâ fuivant.

ProlMe- T E Sieur Comte de la M;irc aiant afiuré le Roi de Suéde , non feulement
fnorià, -a-' des bons fentimens de Leurs Hautes PuifTances pour Sa Majeilé , mais
donné ^ufli qu'elles donneroient d'ultérieures preuves de leur fînceredifpofitionàcul-
^'^ "^

tivjer
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tivcr Ibn amitié 5 fi Sa Majeflé vouloit s'expliquer favorablement pour le 1717.
Commerce des Sujets de la Republique.
Sa Mijefté a repondu qu'elle étoit dirpofée 6c portée d'amitié & èe. Ton in- Secre-

clination à affermir encore plus la bonne intelligence entre la Couronne de
s^Jejg

Suéde 6c ks Provinces- Unies, pourvu que Leurs Hautes Puiflances fifTent, par (\^\^'=. une
la prompte relaxation du Baron de Gortz,connoîcreque les afluranccs de leurs confe-

bons fentimens pour Sa iVIaicfté font finceres. rence

11 y a f . fem'ines que cette Déclaration du Roi cft parvenue à la connoif-
Députez

fance de Leurs Hautes Puiflances^ & il y avoit lieu d'efperer que Sa Majef- de ll.
té s'étant expliquée fi cordialement & d'une manière toute convain- H H. PP.

cante de fon affcdion pour la Republique ,
Leurs Hautes Puiflances au-

^^^ H""jf
roient de leur côté fjit voir la fincerité de leurs fentimens, par la prompte

*^'''

relaxation de fon Minillre , d'autant plus que cette démarche feroit confor-

me à l'équité & à la jullice.
Car le Roi étant par un mouvement d'amitié entré dans ce qui leur a pii

caulêr de la crainte, Sa Majelté l'a levée par fa Déclaration qu'en Suéde on
n'a jamais fongé & encore moins fait le moindre mouvement ou difpofîtion

pour un tel defiein, comme celui "dont le B;îron de Gortz elt accufc. De
forte qu'il n'y avoit plus aucune raifon pour Leurs Hautes Puilfances de le te-

nir plus long-tems, puifque la raifon, pour laquelle on s'étoit afiuré de fa

perfonne, ceflbit entièrement par- là, & par confequent il n'exiltoit plus de
cas pour la garantie , qui y a fervi de prétexte.

Cependant f. femaines font écoulées depuis, fans qu'on fâche encore quel

parti Leurs Hautes Puiffances voudront prendre, & le Secrétaire du Roi,
chargé de reclamer le Miniftre de Sa À4ajefi:é, n'a pu, malgré fes pref-
fantes inftances

,
obtenir jufques ici aucune Refolution pofitive fur ce

fuiet.

C'elt pour la demander avec tout le refpeét du à Leurs Hautes Puiffances,

que le Secrétaire de Sa Majcfté^a demandé c^iio. conférence, perfuadé que
Leurs Hautes Puiffances connoitront elles-mêmes qu'il cfl de la Juflice qu'a-

près que Sa Majeflé a repondu avec une demonflration finccre de fon amitié

Se de fa bien' veillance à la demande de Leurs Hautes Puiflances, elles ne
laiffent pîus long-tems S. M, dans le doute fur la vérité de leurs fentimens,
dont elles l'ont f\it affurer.

La Déclaration que le Minillre de Sa Majeflé Britannique a infinuée à

Leurs Hautes Puiflances efl trop publique pour qu'on puifîe l'ignorer.
Ledit Secrétaire n'entrera pas dans ce que peut y regarder la dignité de

Leurs Hautes Puifîances.

Mais il croit de fon devoir de reprefenterà Leurs Hautes Puifîances, que de
renvoler le Baron de Gortz Prifonnier en Suéde, n'efi: pas le relâcher. Le
Roi demande qu'il foit rais en liberté j & Leurs Hautes Puiffances ont d'au-

tant moins de fujet de le refufer, que les fentimens de Sa Majeflé pour la Re-

publique méritent un parfiit retour d'amitié & de déférence. Si Leurs Hau-
tes Puiflances ont crû devoir en avoir pour Sa Mr.jeflé Britanique, l'étroite

Alliance qui fubfî {te entre le Roi de Suéde ôc la Republique, la conlbnre

amitié
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X717. amitié que Sa Majeflé lui a toujours portée, & les intérêts réciproques ÔC

pcrtetuels exigent aufïï que Leurs Hautes Puifîances ne tardent plus de la fa-

tisfaire CÛr une demande aufîî équitable que jufte. Un plus long retardement

de relâcher fon Miniftre Se de le mettre en pleine liberté, ne pouvant que
donner fu jet à Sa Majeflé de s'en tenir oflFencée, & de douter dé la fin-

cerité des alTurances que Leurs Hautes Puiflances lui ont fait donner de

leur amitié.

Ledit Secrétaire ajoutera encore, que le Roi a porté fon amitié pour
Leurs Hautes Puiiïances fi loin, que par des égards les plus obligeans

pour U Republique, Sa Majefté a fait tenir audit Secrétaire Ces ordres

du z6. Mars vieux flile, pour être remis entre les mains du Sieur Baron de

Gortzj dès qu'il fera remis en liberté, & qui lui enjoignent de fe ren-

dre auiîi-tôt dès lors auprès de Sa Majeflé. Ce qui prouve afTez, que
le Roi ne fupofe pas qu'on lui renvoiera fon Miniflrc prifonnier en
Suéde.

Ledit Secrétaire efpere que LL. HH. PP. reconnoifTant enccïre à cette

circonflance, tout comme aux autres, combien Sa Majeflé efl portée àcon-
tribuèr à l'affermifîèment d'une bonne intelligence avec la Republique , &
que de leur côté Elles ne retarderont pas non plus de donner des preuves, qui

puiHent perfuader le Roi delà fînceritc de leur intention de confervcr l'amitié

& l'afFedion de Sa Majeflé.

Ce Secrétaire fe donna d'autres mouvemens. Il fpecifia auprès de plu-
fieurs Membres des Etats le mauvais traitement qu'on faifoit à Arnheim au Ba-
ron. On y fermoit de bonne heure les portes 6c les fenêtres de la Chambret-
te où il étoit détenu , fans y laifTer écouler l'air pour y refpirer. La chaleur

y étoit fi grande, que les Valets de Ville, qui refloient dans la Chambre,
& qui fe relevoient de li. en li. heures, fe plaignoient de ce qu'ils ne pou-
voient y refier fi long-tems fans étouffer. Le Capitaine Anglois qui veilloit

fur fa garde avoit même fait ajouter des verroux hors de la porte. Il ne vou-
loit pas permettre qu'on y tint le foir la chandelle allumée qu'à une certaine

heure. La raifon qu'il en alleguoit étoit qu'il éioit averti que ce Baron en-

tretenoit des correfpondances. Il y avoit eu là-deffus des-difputes. Le Ba-
ron avoit menacé de cafier avec le chandelier la tête à quiconque oferoit

éteindre la chandelle. Le Secrétaire difoit qu'il aprehendoit qu'on ne vint à

l'excès de ne point lui donner de lumière & de l'obliger de fe coucher en
même tems que les poules. Comme ce Secrétaire avoit vu la Déclaration

ufterieure de la Grande Bretagne prefentée aux Etats le 10. il s'écrioit auprès
de plufîeurs Membres. Il leur faifoit connoîrre que les conditions de cette

Déclaration tendoienc à impofer aux Etats une forte de fubordination fervile

aux volontez dé la Cour Britannique. Que fi les Etats venoient à s'expli-

quer fur un tel pied envers le Roi de Suéde, celui-ci ne pourroit le regarder

que comme un affront fignalé. Cela pourroit faire finir l'amitié du Roi fon
' maître pour la Republique. Il ajouta qu'il deelaroit d'avance, que fi les Etats

vôuloient lui notifier quelque chofe de pareil , il refuferoit ablbiument de s'en

char-
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charger. Il afluroit d'ailleurs que fi les Etats écrivoient fur ce pied-là au Roi ^7^7' ^

ion maître, les Lettres feroient renvoiées. Il difoit même que s'ils vouloient

requérir le Comte de la Mark de parler delà forte à S. M Suedoife ,rc Com-
te le facheroit d'une telle Commiffion. Prefque tous les Membres, auxquels yj

il parloit là-defTus, lui firent connoître qu'ils n'étoient pas prêts à faire une
'

démarche fi fubordonnée, & que ces conditions regardant les Etats, ceux-ci ^

les peferoient en Souverams independans. Ce Secrétaire alla même fe for-
\

mer des {bupçons qu'on rcnvoieroit en Suéde le Baron fur quelque Navire, .

fans fpecifier qu'il ièroic de gucirej que ce feroit un Trebuchet pour l'attra-
'

'per en Mcr,foit par quelque Navire de Guerre Anglois, ou par quelqu'un àc '

ceux de Dannemark. Ce fut là-defTus qu'il eut recours à l'Ambafladeur de
;

France, afin que fi l'on venoit à rènvoier en Suéde ce Baron,, ce tranfporc ]

fc fit par des voies feures
,
6c que les conditions oncreufes impofécs aux Etats ,

fufient révoquées. Il allégua même que quelques VaifTeaux Anglois n'en
;

ufoient pas bien envers les Navires des Sujets des Etats. Il difoit cela fur ce
;

que le Conful des Etats à Cadix leur avoit mandé que les VaifTeaux de Guer-
re Anglois n'avoientjamais voulu admettre fous leur efcorte les Navires Mar- i

chands Hollandois. Qiie s'ils l'avoient fait , il les avoient fait abondament ,

paier, & exigé d'aucuns loo. Ecus & même jufques à 200. Le Comman- '

dant des Viflcaux de Guerre Hollandois fc trouvant à Cadix prêts à faire voi- 1

le, Se étant requis par des Navires Marchands Anglois de les prendre fous i

fon Convoi, il y avoit aquiefcé à condition d'une reciprocation. Aufii les -.

Etats en firent-ils faire par leur Miniftre des plaintes à la Cour Britan-
'\

nique.
Pendant cela l'Ambafiadeur de France reçût un Exprès de fa Cour, & le

Plénipotentiaire d'Angleterre un autre du Comte de Stairs Atnbafi'adeur de la i

Grande Bretagne à cette Cour-là. Là-defTus le Miniflre Anglois Whit-
:

worth fut en conférence avec les Députez des Etats auxquels il fit une com-
^

munication, dont on met ici le contenu dans la Refolution des Etats, qui doit

être leué tout du long. . l

LEs Sieurs Ham & autres Députez de Leurs Hautes PuifTances pour les Af- Extrait

faires étrangères, aiant été en conférence avec le Sieur Whitworth Mi- ^"n^^'
;

niflre & Plénipotentiaire de Sa Majeflé le Roi de la Grande Bretagne, en R^folu"
'

exécution & en conformité de leur Refolution CommifToriale de ce jour- tionsdc

d'hui, ont fait raport à TAfl^êmblée, que ledit Sieur Whitworth leur avoit LL.
^

communiqué par Copie la Déclaration que le Sieur d'ibervillé a remis au Roi ^^-
^^^'

î

de la Grande Bretagne au nom & de la part du Régent de France , touchant
j^a'rdi le ':

le defaveu du Roi de Suéde au
fujet

des intrigues des Sieurs Comte de Gyl- 17. juill.

lenbourg & Baron de Gortz , ainfi que ledit Ade declaratoire eft inféré com- ;

me fuit. '

5, COn AltefTe Roiale a vu avec beaucoup de fatisfadion , que les foins

5,
Cj qu'elle a emploiez au nom du Roi , pour prévenir les fuites de ce qui

'

„ s'efl pafTé à Tegard du Sieur Comte de Gyllenbourg & du Baron de Gortz, ]

Tome X, L „ Mi- \
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Î717. 55 Miniftres du Roi de Suéde, n'ont pas été infruâueux, puifque Tes offices

ont été également admis par Sa Majeflé Britannique & par Sa Majcfté
Suedoifs. Comme Son Altefie Roiale eft inltruite des véritables difpofî-

„ lions du Roi de Suéde, par les dépêches du Sieur Comte de la Marc,
5, connrmée encore par les afllirances du Sr. Cronftrom Envoie Extraordi-

„ naire de ce Prince près du Roi , elle a ordonné au Sieur d'Iberville de don-

„ ner la prefente déclaration au Roi de la Grande Bretagne, 6c d'aflurer de

„ la part de Sa Majeflé Suedoife, qu'il n'eft entré dans aucuns des defTeins

5, attribuez à Tes Miniftres 5 que ce Prince regarderoit comme une chofc in-

„ jurieuie pour lui, le fimple foupçon qu'il eut eu part à de pareils projets,

„ ÔC qu'il Te propofe, lorfque fès Miniftres lui feront remis
, d'examiner leur

,y conduite pour en faire bonne juftice, s'ils ont abufé de leur caraétere. A-»

„ prés la prefente déclaration Son Akefle Roiale efperc que le Roi de la

„ Grande Bretagne voudra bien prendre la Reiblution de renvoier le Sieur

„ Comte de Gyllemberg au Roi fon Maître fous l'engagement qu'elle prend,
„ que le Sieur Jackfon fera auffi mis en liberté fans aucun retardement} Se

„ comme le Roi d'Angleterre a bien voulu faire connoître à Son Alteflè

„ Roiale qu'il ne rcfufera pas à fa confidcration & à celle de Leurs Hautes

5, Puiflànces les Etats Généraux des Provinces - Unies de confentir à ce

5, que le Baron de Gortz foit auffi remis en liberté , elle eft perfuadée que
Sa Majefté Britannique ne différera pas auffi d'expliquer fes intentions fur

ce fujet.

55

5>

55 Signé ,
.

„ D'I B E R V I L L E.

Fait à Londres le [zo.) p. Juillet 1717.

Que d'ailleurs il avoit fait connoitrc que Sa Majefté avoit pris fatisfaûion

de ladite-Déclaration, ôc que fur cela il avoit trouvé à propos ôc ordonné

que ledit Sièur Comte feroin mené du Château de Plymouth'à Harwich,
pour y être embarqué fur une Fregatte de Sa Majefté & envoie à Gotten-

bourg pour y être délivré au Roi fon Maître. Que ledit Sieur Whitworth
avoit ordre en faifir.t part de ceci , de demander que le Sieur Baron de Gortz
fat pareillement renvoie, 6c d'offrir que la Fregatte qui doit tranfporter le

Comte de Gyllemberg entrera dans la Meufe, où fera voile vers Gorée pour
y recevoir pareillement ledit Baron de Gortz & le tranfporter; mais en cas

que 'Leurs Hautes Puiffances aimaffent mieux d'cmploieràcet effi^t un de leurs

propres Vaiftcaux
, que néanmoins Sa Majefté Britannique vouloit defraïer

ledit Baron de Gortz jufques eu Suéde; que les papiers dudit Baron de Gortz,
qui font fcellez 6c arrêtez feront conjointement renvoiez à Sa Majefté le

Roi de Suéde, 6c délivrez audit Roi, ou à celui qui fera chargé de fa

part. Surquoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon 6c entendu qu'on
députera trois Membres de Leurs Hautes Puiffances pour aller remercier le

Sieur Marquis de Châteauneuf des bons offices qu'il a rendu dans cette af-

feire.
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faire, & d'entrer en conférence avec ledit Miniftre ôc le Sieur Whit- 17 17.
worth pour concerter les molcns pour le tranfport dudit Baron de

'

Gortz.

ApRiés que ce Miniftre fut forti de la Conférence, il alla trouver l'Am-

bafîàdeur de France, qui reçut des remercimens de la part des Etats pour les

bons offices qu'il avoit rendu en cette affaire, qui alloit être terminée. Du
moins ne reftoit-il que de convenir du tranfport du Baron Gortz, car l'on

ne trouvoit pas bon l'expédient propofé par l'Angleterre pour cela, par-
ce que ç'auroit été comme fi on l'eut livré à Sa JVIajefté Britannique.

Pendant qu'on étoit occupé avec l'Ambafîadeur de France & le Mini-

ftre d'Angleterre à convenir de la manière du tranfport de ce Baron, le Com-
te de Reventlau Miniftre de Holftein alla à Arnheim. Il fit tant auprès des

Etats de Gueldre que ceux-ci mirent en liberté ce Baron-là. Ils avoicnt fou-

vent reprcfenté, que fuivant la conftitution du Gouvernement de leur Pro-

vince , il ne leur étoit pas permis de tenir un prifonnier au de-là d'un mois

ou femblable terme, fans lui faire le procès. L'on trouvoit cette raifon fore

ridicule. La raifon étoit qu'il ne s'agiftbit pas d'un Criminel de leur ref-

fort, mais d'une rétention d'Etat. Auftî les Etats Généraux leur avoient-

ils dépêché le ^0. de Juillet pour les difluader de mettre en liberté le Ba-
ron. D'autant plus qu'on alloit déterminer comment fe feroit le tranf-

port de ce Baron. Cependant les Etats de Gueldre paiTerent outre, 6c le

mirent en liberté. L'Exprès que les Etats Généraux y avoient en-

VU & examiné un Mémoire du Comte de Reventlau Miniftre de Son Extrait

Alteflc Sereniffime de Slefwick-Holftein , demandant par les raifons al- du Re-

léguées dans le Mémoire, que Leurs Nobles Puiflanccs veuillent donner
les|;^^J^^ .

ordres pour décharger le Baron de Gortz de fa détention, & le mettre dans biéetc^'
une entière liberté. Surquoi aiant été délibéré ôc pris en confidération la Re- nuë ex-

folution de Leurs Hautes Puiflances du 27. de ce mois de Juillet, conte- traordi-

nant que Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne aiant pris fatisfac- "^"^-,

tion du defaveu & Déclaration de Sa Majefté le Roi de Suéde j fadite
z^itphea

Majefté Britannique avoit confenti à ce que le Baron de Gortz feroit dans Jes

remis en liberté ,
& avoit même offert de faire conduire & tranfpor-

mois de

ter ledit Baron de Gortz avec une Fregatte en Suéde , il a été trou-
Jlï^'^^^

vé bon & entendu de décharger le fufdit Baron de Gortz de fon ar- samedi
rêt & détention, avec pourtant cette condition, que le Comte de Rc-]e3i.
ventlau déclare & promet aux trois Direéteurs de ce Pais au noai du Juilîet.

fufdit Baron de Gortz , qu'il partira aufîi • tôt après fon élargifTement ,

L z d'ici
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17^7* d'ici diredemcnr en Sucde comme aiant déclaré d'avoir déjà pour cela

reçu les ordres de Sa Majefté le Roi de Suéde.

Pro vero extraëîa ,

Signé ,

P. L. T. B. Wentzholtz^.

Des que le Plénipotentiaire de la Grande Bretagne eut apris cette nou-

velle, il prelcnta aux Etats une fenfée Protellation en ces termes.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Trotefta- T Eurs Hautes Puiflances Te fouviennent que l'arrêt du Sr. Baron de Gortz
tjonda 1_^ jjj^5 Qç_ Païs-ci s'eft fait aux inllances de Sa Majefté Britannique. Que
tentiauî Eeurs Hautes Puiflances ont afluré Sa Majefté par Lettre dès le commen-

cement de vouloir le garder furement , jufques à ce que cette affaire fut vui-

déej qu'elles ont offert plufieurs fois de concerter là-deiTus avec fa Majefté.

Qu'en leur confîderation cette Négociation a été entamée lous la médiation

lîTenTde de la France, & menée près de la Conclufîon i & que pour cette fin fa Ma-
Gorizj jefté fit donner en dernier lieu quelques propofitions» aux>:juelles bien loin de

les avoir rejettécs , Leurs Hautes Puiflances n'ont pas encore donné aucune

reponle. Cependant le foufligné Miniftre 6c Plénipotentiaire de fa Majefté

Britannique vient d'aprcndre avec la dernière furpriiè, que fans avoir aucun

égard aux inftances réitérées de fa Majefté; aux promeflcs répétées à plu-
fieurs fois j à ce qui lé negocioit ici, à l'amitié ni aux Traitez folemnels,

que la Province de Gueldre à reconnu Se ratifiez, aufiî-bien que les autres

Membres des Etats Généraux, les Etats de ladite Province de Gueldre, ont

fait donner la liberté audit Sieur Baron de Gortz, 6c l'ont par-là mis en état

de reprendre fes pratiques dangcreufes contre la perforine facrée de fa Majefté
êc de fes Roiaumes.

Le foufligné Plénipotentiaire fe trouve donc obligé de protcfter comme il

f^it par ces prefentes, contre tout ce qui s'eft fait à cet égard & contre les

fuites qui pourront en arriver, puifquc ce pas dans une telle conjonélure
n'eft nullement conforme ni à 1 amitié ni aux obligations des Traitez, qui
fubfiftent entre fa Majefté ôc Leurs Hautes Puiflances.

Britan

niqiis
contre le

Relâche'

du 4.

Août.

Signée

Whitworth.
A la Haie le 4. d'Août 17 17.

Il y eut bien des gecs qui foûtenoicnt, que rien au monde ne poavoit ef-

facer
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faccr la tache énorme, qui flétriflbit par cette Liberté ces Etats. D'autres 17 17.
alloient julques à dire que cette Relolution avoit été extorquée à force d'ar-

'

gent. Ils ajoûtoient indifcretement, que l'on favoit que ceux de cette Pro-

vince-là avoient de tout tems été fufceptiblcs de quelque femme.' Ils di-

foient, qu'on le verroit par les Mémoire^ du Maréchal d' h, flrade, qui étoient

imprimez à la Haie, (î l'on n'avoir pas pris le foin de faire mutiler ces Me-
moircs-là lors de leur Impreiîion. On alloit même à dire que c'étoit un cas,

qui comboit fous le Placard de la Corruption. L'on n'avoit cependant pas
mis en liberté le Secrétaire Gyllemberg retenu à la Haie. La raifon étoit,

que Ton étoit bien prêt de l'élargir, mais qu'il falloit en être d'accord avec

Sa Majefté de la Grande Bretagne, à l'inftance de laquelle il avoit été arrê-

té. On délibéra là-deflus dans l'Ailemblée des Etats de la Province de Hol-
lande» Se leur déférence gcncrcufe pour le Roi delà Grande Bretagne brilla

avec bien plus de fageflc, qu'iln'étoit arrivé dans la Province de GuelJrc à

l'clargilTemcnt du. Baron Gortz. Celui-ci avoit été pris par bien des iVîinif-

tres comme un affront que cette Province-là avoit fait au Roi & au Régent
de France i au Roi de la Grande Bretagne, & aux Etats Généraux

, puis

qu'ils étoient convenus de remettre en liberté ce Baron-là. L'on lût que des

trois Quartiers qui compblênt la Province de Gueldre, il n'y en avoit eu que
-

deux qui avoient été pour l'élargiflement de ce Baron. Celui de Veiuwe,
dont la Ville d'Arnheim efl la Capitale, ôc où ce Baron étoit détenu, y
avoit toujours regimbé. L'intrigue de cet élargiflement avoit été ménagée
par le Prefidcnt des Etats du Quartier de Zutphen, qui fe trouvoit en affini-

té de fang avec le Baron. Comme les Etats de toute la Province fe tenoient

à Zutphen, fuivant leur tour alternatif, ce Prefîdent-là l'étoit par confcqucnt
auffi des Etats de la Province, & emporta le coup, quoique fur les foibles

fondcmens raportez dans leur Refolution.

Le Secrétaire de Suéde, qui étoit accouru à Arnheim, fit des reprefenta-
tions aux Etats relativement au iranfport du aron en Suéde , dont voici le

raport.

LEs
Sieurs Ham 6c autres Députez de Leurs Hautes PuilTances pour les Raport

affaires érrangeres ont raporté à i'Aflemblée, que le Secrétaire Preifs ^l'i ce

avoit fait part qu'étant allé faire un tour à Arnheim , fuivant la Conférence ^i-'^'eSe-

tenue entre les Députez de Leurs Hautes Puiffances ÔC îui,^pour parler au
^jg s^g.

Sieur Baron de Gortz fur fa relaxation , & de la manière de Ion tranfport en de a^voit

Suéde, en étoit revenu & avoit reprefenté qu'étant arrivé à Arnheim, i! y
dit tou-

avoit trouvé les affaires changées de face puifque le Sieur Baron de Gortz, ^^'^^^
avoit déjà été mis en liberté par le Magiftrat d'Arnheim , fuivant une Refo- au j.

'

lution des Seigneurs Etats de Gueldre j qu'étant parti avec lui pour Zut- Aour.
"

phen, lui avoit fait part de ce qui s'éîoit pafle ici, 6c des offres faites de la

part de Leurs Hautes Puiflances de le faire tranfporter en Suéde par un Vaif-

ieau de guerre j que le Baron aiant témoigné fa reconnoiffance d'une telle of-

fre, avoit crii qu'on ne pouvoit lui prefcrire aucune route j qu'auff ne pou-
voit-il y trouver aucune fûrcté, particulièrement contre les Anglois & les

L 3 Da^
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Danois, dont les Navires étoicnt en Mer, à moins que Leurs Hautes PulC-

fances ne vouluflènt garantir fon fur tranfport, & s'engager de le réclamer en

tout tems s'il étoit pris, 6c d'en faire leur propre affaire. Et le Sieur Con-
fciller Penfionnaire Heinfius a fait favoir, que ledit Secrétaire avoit été au-

près de lui , 6c lui avoit propofé, lî l'on ne pourroit pas obtenir des Rois de

la Grande Bretagne & de Dannemark des PaiTeports pour ledit Baron Gortz

pour palier fûrcmenc en Suéde.

L E Roi de la Grande Bretagne fut fl furpris de la démarche des Etats de

Gueldre, qu'il fit des Demandes. Elles confilloient en ce qu'il efperoit que
les Etats Généraux defavoiieroient la conduite de ces Etats-là ,

6c qu'on lui

donneroit une dûë fatisfadion. D'autant que ces Etats-là n'étoicnt pas moins

que les autres Provinces de la Republique, engagez dans les Traitez d'Al-

liance avec lui. 11 fit par occafion infînuer que le bien public vouloit que
les Etats entraiïcnt avec lui 6c l'Empereur dans de nouveaux engagemens pour
le maintien de la Neutralité de l'Italie à caufe des attentats des Efpagnols ,

dont on parlera en fon propre lieu.

Quoi que le Baron Gortz eut promis de partir d'abord à droiture pour la

Suéde, il rouloit cependant furtivement en divers lieux. Jl écrivit une Let-
tre aux Etats Généraux. Le Prefident de femaine ne voulut pas la recevoir

des mains du Secrétaire de Suéde
, parce qu'il n'en avoit pas la Copie. Ce-

pendant elle parut. Voici comment elle étoit conçue.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Alant
reçu communication du Mémoire que le Sieur Whitworth a pre-

fenté le 4. de ce mois à Vos Hautes Puiffanccs pour fe plaindre de la

Refolution de Mrs. les Etats de la Province de Gueldre prife ie 3 1 .Juillet der-

nier, pour faire cefTer ma détention, j'y ai trouvé des expreffions fi outra-

geantes pour moijSc à même tems fi peu ufitées entre Miniflres, que je ne

puis m'empêcher de reprcfcnter pareillement à Vos Hautes Puifiances ce qu'u-
ne jufte defenfe permet contre des injures répandues avec tant de fiel 6c d'a-
nimofîté.

Ce Miriiftre y dit que MrsJes Etats de ladite Province m'aiant fait remet-
tre en liberté, m'ont par-là mis en état de reprendre des pratiques dan-

gereufes contre la perfonne facrée de fa Majefté Britannique 6c Ces

Roiaumes.
L'accufation que le fufdit Minière avance dans les termes alléguez mérite

d'autant plus qu'on en faffe fentir la malignité, que ce n'eft que par de pa-
leilles frivoles infinuations que la bonne foi de Vos Hautes Puiflances s'efl

laiflée furprendre de la manière que ma détention l'a fait voir depuis 6.
mois.

Ml me feroit aifé d'expofcr aux yeux de Vos Hautes PuifTances tout
l'artifice des Calomnies répandues à deflein contre mon nom 6c mon hon-

neur.
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neur, fi-c'étoit à Taccufé d*aporter des preuves de (a defenfe,comme il apar- 171 7,

tient à un accufatcur de juftifier ce qu'il avance.

Mais comme le bon office de l'équité & de la juflice qui ne fc refufent

pas même au moindre particulier me fuffit pour le prefcntj j'efpere que Vos
Hautes PuifTanccs auront aufli agréable ma proteflation contre toutes les in-

dignitcz qu'on m'impute 6c que je nie abfolument.

II efl étrange que le Miniftre d'Angleterre m'accufe de pratiques dange-
rcufes. C'efl un langage tout à fait indécent

, & qui ne peut s'apliquer aux

fondions des Miniilres. Pour le faire remarquer, on n'a qu'à dcveloper l'é-

quivoque de ces termes. Car s'il entend par-là les foins que doivent prendre
tous les Miniftres en gênerai pour le fervicc de leurs Souverains, & que j'ai

pris en particulier pour défendre les intérêts du Roi mon Maître contre les

mauvais deflcins des Miniitres Allemands du Roi d'Angleterre, on ne peut
me reprocher avec jufticc d'avoir franchi les bornes du devoir.

Mais comme il ne fait que prêter tout fon efprit à faire réuffir lefdits mau-
vais deiTcins, on peut à bien plus jufte titre rétorquer ces termes inufîtez &
Taccufer de faire tous les jours, comme il fait, des intrigues & des pratiques

dangereufes contre la perfonne facrée du Roi mon Maître & contre fes

Roiaumes.
S'il explique ces équivoques à la Lettre , le droit de récrimination ne peut

pas m'être refufé, ôc je fuplie Vos Hautes Puiflances de regarder de fî indi-

gnes inlînuations, comme de pures calomnies ôc menfonges, ainfi qu'elles

font. Je fai le profond refpe6t qu'on doit aux Souverains, & mes plus grands
foins ont toujours été de diftinguer dans l'occafion ma vénération pour les tê-

tes Couronnées. De forte que j'ofe dciier le Miniftre d'Angleterre même
d'avoir une vénération plus refpcétueufc & plus parfaite pour i'Augufte per-
fonne de fa Majefté Britannique que j'en ai & aurai toute ma vie.

Au reftc, Hauts & PuilïïiiéS Seigneurs, comme je fuis au moment de mon
départ pour aller en Suéde, j'efpere que Vos Hautes Puiflances auront foin de

'

faire expliguer
à fa Majefté, par oii j'ai eu le defavantage de leur déplaire,

& quelles font les raifons 6c les preuves qui les ont portées à donner les mains

au traitement fi peu humain 6c inouï dans la République, qu'on m'a fait en-

durer par une détention entièrement incompatible avec l'amitié que méritent

les fentimens que fa Majefté a toujours eu
, pour Vos Hautes Puiflances 6c

dont j'ai eu moi-même l'oceafîon d'afîurer plus d'une fois Mr. le Grand Pen-
lîonaire vôtre Minftre. *'<

Comme Vos Hautes PuifTances demandent au Roi juftice fur les acc«(â-

tions intentées contre moi, les preuves feront autant plus neceflakes que par-
là Vo3<'' Hautes Puiflances me mettront en état de travailler utilement à
ce qui pourra fervir à effacer Timpreflion que fa Majefté pourroit avoir

prifc avec juitice, du peu d'égard qu'on a eu pour elle en ma perfonne.

Je fuis.

Environ deux.- femaines après,, les Etats prirent la Refolution fui-

Vante,

Les.



88 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
1 TIT.

•——'- T Es Sieurs Députez de h Province de Hollande & de Wefl-Frifc ont fait

Refolu- L favoir à l'Allembléc, que fuivant la Relolution de Leurs Hautes PuifTan-

feméeT ^^^ ^" ^ ^^ prclent
mois

,
le Secrétaire du Baron de Goriz Gyllembeig avoit

^Amb^f- été ici relâché de fon arrêt 6c mis en liberté Surquoi aiant été délibéré, il

fa leur a été trouvé bon ôc arrêté de requern- 6c commettre par les prélentes les

de Fian- Sieurs de Wynbergen ôc autres Députez de Leurs Hautes Puifîlinces pour les

11^^^^'
affaires étrangères, pour taire favoir au Sieur Marquis de Chàteauncuf Am-

Gortz bafîadeur de Fiance, que tant le Sieur B:,ron de Gortz que Gyllemberg fon

Rumpf , Secrétaire font à preient relâchez 6c mis en liberté Que Leurs Hautes Puif-
& dedo-

fances efperent & s'alTurent que par là lëront levez les inconvcniens, qui

ment du étoient furvenus à caufe de l'arrêt dudit Sieur Baron de Gortz & de ce qui

lo.sèpt. s'eneftcnfuivi, auffi bien que le mécontentement que le Roi de Suéde en

avoit conçu j & qu'ainfi
la bonne intelligence qu'il y a ci-devant eu entre fa

Majefté Suedoile 6c cet Etat rétablie : ce que Leurs Hautes PuifTances efpe-

rent d'autant plus que ledit Sieur Marquis de Châteauneuf a eu la bonté de

leur donner connoillance de la bonne dilpofition oii fa Majefté Suedoife a été

mife par raport à l'Etat, fuivant les dernières Lettres, que ledit Sieur Mar-

quis de Châteauneuf a reçu de Suéde, du Sieur Comte de la Marck. Que
Leurs Hautes PuifTances ne veulent pas manquer de témoigner qu'elles font

entièrement obligées à Sa Majeilé Très-Chrêtienne ôc à Son Altefîc Roiâle

le Duc Régent de France pour les bons offices qu'ils ont bien voulu emploier,
afin d'aifoupir à la fatisfadion réciproque les dilïerens qui étoient furvenus à

ce fujet. Qu'elles ont aulfi une parfaite reconnoiffance des bons fcrvices que
ledit Sieur Marquis de Châteauneuf, auffi-bicn que le Comte de la Marck,
ont rendu dans cette affaire 6c de la peine qu'ils ont prifc, qu'elles le prient

de vouloir les continuer, 6c que ledit Sieur Marquis de Châteauneuf veuille

bien faire favoir au Sieur Comte de la Marck que le Sieur Baron de Gortz 6c

fon Secrétaire ont été élargis j 6c comme Leurs Hautes PuifTances efperent

que par-lâ on a pleinement fatisfait à l'intention de Sa Majcflé Suedoife, 6c

qu'elles font dans une entière difpofîtion de vivre avec Sa Majeflc Suedoife en

Paix 6c en amitié , 6c de cultiver de plus en plus une bonne mtelligencc avec

elle dans l'attente que Sa Majefté Suedoife aura la même inclination de fon

côté , que le Sieur Comte de la Marck veuille bien emploier encore fes bons

offices à ce que l'interdidion qui regarde le Refî4ent de Leurs Hautes Puif^

fanccs en Suéde foit levée, 6c qu'il loit admis à faire les fondions de fa char-

ge comme auparavant} qu'en outre fa Majefté Suedoife veuille donner fes or-

dres à ce que les fujets de l'Etat ne foient point molcftcz ni inquiétez dans

leur Navigation 6c Commerce , 6c que leurs VaifTeaux 6c Effet? emmpncz en

Suéde, 6c qui y ont été retenus ou confifquez, leur foient reftitupz 6c qu'il

leur foit à cet égard donné une fatisfaârion raifonnable. Que ledit Sr. Mar-'

quis de Châteauneuf en continuant en cela Ces bons offices , veuille bien don-

ïier de tout ce que defTus connoilTance à fa Majefté 6c au Duc Régent de

France, les priant qu'aux fufdites fins, fa Majefté 6c le Duc Régent veuil-

lent
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lent envoier leurs ordres audit Sieur Comte de la Marck, Et font 1717.
femblablement lefdits Sieurs Députez requis & commis de donner con-

noiflancc au Sieur Whitworth Miniftre & Plénipotentiaire de Sa Ma-

jeflé le Roi de la Grande Bretagne de l'élargiflèmcnt dudit Secrétaire Gyl-

lemb:rg.
.Et fera un Extrait de la prefcnte Réfolution de Leurs Hautes Puiflances

envoie au Sieur de Borfelen, Envoie extraordinaire de Leurs Hautes Puiflan-

ces à la Cour Britannique, au Refîdent Rumpf en Suéde , & au Secrétaire

Scheltus à Paris , pour leur fervir d'inftrudion.

I L s la communiquèrent dans une Conférence à l'Ambafladeur de France ,

parce qu*elle contenoit quelques demandes à faire au Roi de Suéde, ainlî que

porte la Réfolution. Cet Ambâflàdeur fe chargea avec plaifir d'en écrire à fa ^

Cour & au Comte de la Marck en Suéde.

Pendant cela le Comte de Gyllemberg fut tranfporté de Plymouth à Lon-
dres. Il y fut embarqué & arriva à Gottembourg. Il y avoit des Lettres du

Miniftre de France Iberville au Comte de la Marck. Celui-ci écrivit au

Refident Jackfon à Stockholme de fe préparer à partir pour Gottem-

bourg pour être échangé avec le Comte de Gyllemberg. Voici la Lettre du

Comte de la Marck.

MONSIEUR,

Alant
reçu hier des Lettres de Mr. d'Ibcrville qui ont été apportées à Lettre

Gottembourg par la Fregatte Angloife, qui y a tranfporté Mr. le Com- du Com-

te de Gyllcmbourg, je me fuis rendu fur le champ près du Roi de Suéde, pour Jviadc^u
lui faire part de ce que Mr. d'Iberville m'écrivoit, ôcpour lui montrer la De- Refident

datation que cet Envoie avoit donnée à fa Majelté Britannique, au nom du Jackfon ,

Roi mon Maitre
, qu'auffi-tôt que Mr. de Gyllembourg feroit arrivé à

^"^'^^

Gottembourg , vous y feriez tranfporté pour y être échangé contre

ce Miniftre. Le, Roi de Suéde à fait expédier fur le champ un or-

. dre , qui doit entre envoie aujoud'hui à Stockholni de vous mettre
en liberté & de vous donner quelques jours pour mettre ordre à vos
ajfïaires Domeftiques , après quoi vous ferez conduit à Gottembourg a-

vec toute forte de fureté & de commodité, & défraie, vous & toute

vôtre Famille, pour y être échangé avec le Comte de Gyllembourg & re-

mis entre les mains du Capitaine de la Fregatte Angloife , qui vous y
attend.

Je n*ai pas voulu manauer, Monfieur, à vous faire part de ceci, afin que
s'il fe trouvoit par hazard quelques difficultez à ce que vous pouvez encore

fouhaitter, vous ayez la bonté de m'en donner d'abord avis, ôc vous pouvez
conter que j'emploierai tous mes foins pour les lever à vôtre entière fatis-

ftétion.

Tome X, 'M Je
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1717. Je profite avec bien du plaifir de cette occafion pour vous féliciter, Mon-

fieur, fur le recouvrement de vôtre liberté,& pour vous aflurcrduplaifîrquc

j*ai
d'avoir pu y contribuer.

Je fuis très-véritablement,

MONSIEUR,
Votre très-humble & très-obéïf-

fant Serviteur.

Le Comte de la Marck.
A Lund (le

25. Août V. S.) 6. Sept.
S. N. 1717.

L E Refident Anglois Jacklon y fit la Reponfê fuivante.

Co^ie de la Reponfe du. Refident Jackjon à la Lettre du
Comte de la Marck j du (6. de Septem-

bre) 26. d'Août 17 1"].

LA Lettre que Vôtre Excellence m'a fait l'honneur de m'ecrire du 6. de

Septembre N. S. me fut rendue hier après midi par le Colonel des Gar-

dent An- <J^s de fa Majefté Suedoife, qui me notifia en même tems, que Sa Majellé
glois lui avoit commandé de me faire cônvoier, moi & toute ma Maifon d'ici juG-
Jackfon qy'^ Gottembourg, & que nous devons commencer notre voyage tout au

t 'de^h' P^"^ ^^^^ ^" quatre jours. Suivant quoi il m'a dit, que je me preparafle à

Marck partir mardi prochain. Ce tems eft fi court, qu'il m'efl impoflible de met-
du 31. tre le moindre ordre à mes affaires Domefliques, d'autant plus que je fuis

d'Août, biej^ éloigné d'avoir cette liberté, que Vôtre Excellence paroit s'attendre,

que je doive avoir, étant toujours gardé de la même manière, que je l'ai été

depuis ma première détention. On me permet feulement de faire venir les

Amis, auxquels je fuis obligé de parler} mais il ne m'efl pas permis de for-

tir de ma maifon ,
en forte , qu'il me faudra abandonner mes afïfaires particu-

lières dans le plus grand defordre. Je me trouve donc dans la necefîîté de de-

mander à Vôtre Excellence qu'elle emploie fes bons offices pour procurer un

ordre, par lequel les perfoones, auxquels je laifTerai le foin de ma maifon,
foient authorifées à jouir des privilèges, & de la protection due aux Domef-

tiques d'un Miniftre, jufqu'à ce qu'ils puiffent ou fe défaire de mes meubles,
ou me les envoicr dans la Grande Bretagne. Si Vôtre Excellcnee peut me
procurer cet ordre, je la prie de le faire adreffer à Monfieur de Rumpf, Re-
fident de Leurs Hautes Puiflances les Etats Généraux en cette Cour, qui en

chargera les perfonnes les plus propres.
Je
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_ Je demande pardon à Votre Excellence de la liberté que je prens à cette

occafion, y étant encouragé par les offres genereufes que vous avez la bonté de —i-V.
me faire dans vôtre Lettre, & dont j'ai toute la reconnoiflànce poffiblej

quelque affligeantes que puiffent être les conjonétures dans les quelles je me
trouve à preiènt, ce m'eft un grand fujet de confolation, qu'elles me fournif-

(ènt l'occafîon de vous aflurer, que je fuis avec un très-profond refped.

MONSIEUR,
De Vôtre Excellence,

Le très-humble & très-obcïf-

fant Serviteur.

Signé ^

R. Jackson.
Stockholme le dernier d'Août 17 1 7.V. St.

C E fut quelque tcms après que le Refident des Etats après avoir fû le re-

lâchement du Baron Gortz écrivit au Comte de la Marck pour faire lever'

l'interdiétion qui lui avoit été faite de la Cour. Voici la Reponfe que ce Com-
te lui fît.

J'Ai

différé quelque tems, Monfîeur, à repondre à celle que vous m'avez
Reponfe

fait l'honneur de m'écrire le 2,5. Septembre, au fujet de vôtre readmiffion duCom-
à la Cour, aianc voulu me donner tout le tems neceflaire pour trouver le te de la

moien de travailler à la réufîîte de ce que vous fouhaitezj mais je fuis obligé ^^^«^^^
de vous avouer que j'ai trouvé le Roi de Suéde fort piqué de ce qu'après tou- ^jent"
tes les afîurances que je lui avois donné, de la difpofîtion où étoient Leurs des Etats

Hautes Puifîànces de bien vivre avec lui, & de chercher à regagner fon ami- à Stock-

tié, il recevoir cependant tous les jours de nouvelles marques du peu de con-
J°^'^^»

jGderation & d'égard qu'elles ont pour lui
-,

aiant cité pour cet effet le long oadi.
tems qu'on a retenu Mr. le Baron de Gortz prifonnier, même après la liberté

rendue par les Anglois à Mr. le Comte de Gyllembourg} II. l'opofîtion que
Mrs. les Etats Généraux ont voulu faire à la Refolution qu'avoient prife Mrs.
de la Province de Gueldre de relâcher Mr. le Baron de Gortz. 111. La con-

tinuation de l'arrêt du jeune Comte de Gyllembourg après même que le Ba-
fon de Gortz avoit été relâché. Je puis dire que malgré tout cela les foins

Se les offices, que j'avois emploie au nom du Roi mon Maître, avoient foû-

tcnu Sa Majeflé Suedoife dans des fentimens favorables à la Republique , mal-

gré tous les fujets de mécontentement qu'il croioir en avoir. Et lors qu'en
dernier lieu j'ai voulu faire valoir la liberté rendue, non feulement au Baron
de Gortz, mais même au jeune Comte de Gyllembourg, 6c en obtenir par

confequent vôtre réadmifîîon à la Cour, ce Prince m'a dit avoir apris, que
k liberté n'avoit été rendue au Baron de Gortz par les Etats Généraux ,queM z parce

1
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1717. parce qu'ils n'étoient plus en état de s'opofer à la liberté qui lui avoit été

'

rendue par la Province de Gueldre. Et quant au jeune Comte de Gyllem-

bourg, qu'on ne l'avoit relâché de fes arrêts, que parce que l'Envoie d'Angle-
terre avoit déclaré ne vouloir plus fournir à fon entretien dans laprifon. Ces
dernières circonitanccs ont rapellé tout le pafle, & ont fortifié le Roi de

Suéde dans la Refolution
,
où il étoit déjà, de ne confentir à vôtre readmif-

fion à la Cour, que lors qu'il auroit des preuves certaines de la volonté des

Etats Généraux à bien vivre avec lui dorefenavant. Pour preuve de quoi il

attend, ne pouvant plus fe raporter, comme ci-devant, aux afTurances, que

je lui en avois donné, que*fe Republique lui fafle quelque fatisfaétion 6c ex-

ciife fur tout ce qui s'efl pafîé. Après quoi non feulement vôtre readmiffion

à la Cour s'en fuivraj mais même ce Prince fera très-difpofé favorifer la Ré-

publique dans tout ce qui dépendra de lui.

^ Je fuis fâché Mr. que tous ces contre-tems me privent de la fatisfaétion que

j'aurois eue de pouvoir contribuer à ce que vous fouhaitcz ,
tant par raport

à vous même, que pour le fervice de Leurs Hautes PuiiTances, pour lequel

depuis que je fuis ici, je me fuis porté avec toute l'afFeétion 6c le zèle poiSî-

blc, & continuerai de même en tout ce qui dépendra de moi 5 étant verita-

blemenr plus que perfonne.

MONSIEUR,
Vôtre très-humble & très obéïflanc

Serviteur.
'

Signée

Le Comte de la Marck^

Le Marquis de Châteauneuf avoit reçu de ce Comte-là desReponfes. Le
Marquis alla les faire voir au Prefident de femaine. Elles avcrtiflbient de la

bonne difpofition du Roi de Suéde à l'égard des Etats , & de vouloir vivre

avec eux en bonne amitié. Enfuite dans une autre occafion il mit fur le tapis
s'il ne feroit pas neccHaire que les Etats envoiafTent un Miniftre cxtraordinai»

re en Suéde. Le prétexte en étoit puifque les affaires du Commerce 6c de la

reftitution ou dédommagement des Navires bc effets des fujets de la Republi-

que, demandoient un grand détail. Nonobflant ces difpofîtions du Roi de

Suéde, fes Armateurs ne s'abflenoient pas de prendre des Navires. Du moins
des plaintes avoient été faites là-defTus. Il y eut en confequence fur le tapis
de donner àcs Commjfïïons, qu'on a pelle de retorflon en reprefailles fur les

• Suédois. Le Lord Cadogan qui étoit revenu d'Angleterre poufîoit à la roue

pour la réuflîte de ce deflbin. La Grande Bretagne trouvoit qu'il y avoit

une necefliré indifpenfable d'en venir à cette exrremité pour afTurer le négoce
dans la Mer Baltique. Celui-ci étoit fort important pour la Republique,
parce qu'il éroit regardé, comme la Mer Nourrice du Pais. D'ailleurs c'é-

toit de ce Commerce-là que dcpendoient pour ainfi dire toutes les autres

branches de la Navigation 6c du trafic des fujets des Etats. Lorfque ceux
de
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de la Province de Hollande avoient été alTemblez , quelques Marclwndsd'Am- 171 7.

flerdam leur avoient prelenté une Requête pour demander qu'on donnât ces-

fortes de Commifîions. Elle fut tenue fort fecrete. Le Secrétaire de Suéde

en aianc eu le vent foûtint que le Lord Cadogan, dans un voiage qu'il avoic

fait à Amftcrdam avoit engagé ces Marchand s- là à faire cette démarche. En-

core, ajouta- t-il, c'étoient des gens qui n'exerçoient a ucurT commerce dans

la Mer Baltique. Cependant la Requête eut une telle influence, que les Etats

de Hollande prirent le zf . de Septembre la Refolution d'accorder cette de-

mande. Elle ne fut cependant pas produite aux Etats Généraux que le 4.
d'Odobre. C'cfl ainli qu'on peut voir par la Refolution même que
voici.

LEs
Députez de la Hollande ont produit à l^Aflemblée de la Généralité le

4. Odobre I7J7- la Refolution de leurs Seigneurs Etats, fur les plaintes
des Intereflèz dans le Commerce de la Mer Baltique, fur les prifes faites par
les Suédois, fuivant ladite Refolution de cette teneur.

EXTRAIT
^es Refolutions des Seigneurs Etats de Hollande ^ de IVe/î-

Frïfe y prife dans l'Ajjemblée de Leurs Nobles Grandes

'Pmjfances. Le Samedi z'^. Septembre ijiy,

LE
Sieur Penfîonnaire Buys a raporté à rAGemblée les confîderations &

l'avis des Seigneurs Commis de Leurs Nobles Grandes Puilîlmces, qui

en confequence, ôc pour fatisfaire à leur Ordre Comraiflbrial du z 5. de ce

mois courant de Septembre, ont examiné la Requête en date du même jour,

prefentée à Leurs Nobles Grandes Puiflances par les Députez du Commerce
de ce Païs dans la Mer Baltique, portant: Que les Suplians avoic^nt été dans

Tefperance, & l'attente que la quantité des Capreries des Suédois, auroit été

tenue en bride par les moiens reprelentez à Leurs Hautes PuiHances le 17.

d'Avril pafle, mais cela n'aiant eu aucune fuite au grand regret des Suplians,
ils fe trouvoient de nouveau obligez de pbrter à la connoilTance de Leurs

Nobles Puiflances leurs plaintes touchant lefdites Capreties des Suédois, qui

depuis peu de tems étoient allées bien avant, ainfi que Leurs Nobles Gran-

des Puiflances peuvent voir par la Lifte des Navires depuis peu pris, jointe à

la Requête, & inférée dans la fuite. Qu'il y avoit à craindre que dans l'an-

née prochaine que quelques Navires, & même pas un, dans la Navigation
de ce côté du Doggeriand dans la Mer du Nord, ne faflent ou ne puiOent
faire aucun Commerce, à caufe de la quantité des Câpres 5 & par confequent
tout le Négoce feroit entièrement ruiné, fi l'on n'y pourvoit pas à tems.

Qu'il étoit certain, & par des témoignages livrez par des prifonnicrs à l'A-

mirauté d'Amfterdam, l'on pouvoir prouver, qu'on achetoit &: qu'on équi-

poit en France divers Navires, qui, comme s'ils étoient des Câpres Suédois,,
M

l,
OOL



P4 MEMOIRES, NEGOTI AXIONS, TRAITEZ,
1717. ont pris quelques Navires des Sujets de l'Etat , même avant que ces Navires,

^ achetez & équipez en France , aient été en Suéde.

Q[i'il feroic abfolument impoffible dans l'année prochaine 171 8, de toe
aucun Commerce, particulièrement dans les Mers du Nord & la Baltique,
fi nccefTaire à l'Etat, au cas que d'une manière ou d'autre on ne mette un
frein aux Pirateries ,

& Capreries defdits Suédois, pour prévenir l'entière

ruine du Commerce, & des Sujets trafîquans , qui en ont déjà beaucoup
fouffert: ainfi il étoit abfolument neceflaire qu'on fonge à tcms à des moiens

propres , comment prévenir & empêcher pour l'année prochaine l'enticre-

ment ruineux mal.

Ainfi les Suplians étoient obligez d'avoir de nouveau recours à LL. NN.
GG. PP. priant très-humblement qu'il plaife à LL. NN, GG. PP. d'aider à

diriger la chofe, afin que pour prévenir ladite totale ruine du Négoce , on
mette en ufage , même pendant cette année, & le plus promptement, de

tels moiens , qui puiflènt être aflèz puiflàns d'empêcher tant de prifes par les

Suédois; ou du moins que cette prevoiance fe faflè, à l'égard de ladite année

prochaine, afin que les Negocians Sujets de cet Etat foient mis à couvert

des violences fouffertes depuis tant d'années, ôc de la perte de leurs Navires

& Effets
,

auffi bien pour entièrement prévenir l'entière ruine du Com-
merce.

Et puis qu'à prefent il y a dans la Mer Baltique quelques Fregattes armées,
Se qu'il doit y en aller d'autres, équipées par les Suplians, ils prennent aufli

la liberté de fuplier que les Capitaines de ces Fregattes-là puiflènt erre munis

de convenables Commifllons, afin que l'occafion (è preicntant, ils puiflènt

reprendre les Navires de ce Païs, pris par les Suédois, fous la promefl^ d'u-

ne telle recompenlè, que l'Etat jugera équitable d'y mettre.

Sur quoi aiant été délibéré il a été trouvé bon &: arrêté , qu'on fafl^ en-

forte dans rAflemblée de la Généralité , afin que par provifîon on puifle dif-

tribuer aux Capitaines des Navires de ce Païs, bien armez, & qui font feu-

lement équipez pour le Commerce, & qui les demanderont, des Cornm if-

fions en forme, par lefquelles les Capitaines feront autorifez de reprendre les

Navires de ce Païs qu'ils rencontreront, & qui auront ci-devant été pris par
les Suédois. Comme aufli d'attaquer Se de prendre tels Câpres Suédois, qui
voudroicnt empêcher leur rcprife , ou qui voudroicnt attaquer les Navires

bien armez, ou les autres Navires de ce Païs, qui feroient avec eux. Et qu'il

fera accordé aux Capitaines pour la recompcnfe de la reprife la fixicme partie

du Navire & Cargaifon repris j & l'entier Câpre, fi en telle occafion il vient

à être pris.

Et qu'on puifle donner connoiflànce de cette Refolution à prendre aux
Sieurs Ambafladcurs de France ôc de la Grande Bretagne, en leur alléguant
les raifons , par lefquelles Leurs Hautes Puiflances n'ont pu refufer d'accor-

der lefdits moiens provifionnels de la propre défenfe, & d'une neceflaire réfi-

llancc, fur la Requête de leurs Sujets. Et à l'égard du Sieur Ambafladeur

de France, aufli fpecialemcnt avec prière de vouloir continuer les bons offi-

ces, qu'il a depuis quelque tems pafle fuivant les ordres de fa Cour pour le

relâ-
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relâchement des Navires pris, êc pour obtenir la liberté neccfTaire pour la 1717.
Navigation & le Commerce de ce Pais, & même de s'y interpofcT, s'il eft

pofîiblc, avec plus d'empreflement , ainfi qu'il verra par la Lifte , que les

Câpres Suédois ne laiflcnt pas de continuer fur tout à bloquer, pour ainfi di-

re, les Havres & le Trafic des bons Sujets de cet Etat, & de prendre leurs

Navires de quelque endroit qu'ils viennent, ou qu'ils foient deftinez, tant

dans la Mer du Nord qu'ailleurs , de les emmener , dont il en refulte la con-
fifcation , le tout diredement contre les Traitez qu'il y a entre le Roi de
Suéde & l'Etat, & même contre le Droit des Gens. Et que LL. HH. PP.

efperenr, que les reprelcntations qu'elles ont faites fur ce fujet, tant aux Mi-
niftres de fa Majefié de Suéde ici , que par leur Lettre à fa Majefté Suedoife

même, auflî bien que par leur Miniftre à fa Cour, étant fécondées par les

bons offices dudit Sieur Ambaflàdeur
, pourront enfin avoir un heureux

fuccès.

D'ailleurs, qu'on puifle donner connoiflance de ladite Refoluiion au Sieur
Envoie Goez, ou en fon abfence au Secrétaire Opdorp, avec ordre pour
infifter de nouveau auprès du Roi de Dannemark, & là où il feroit de quel-

que fruit , fur la liberté de la Navigation & du Commerce de ce Pais
,
en

conformité du dernier Traité des Droits, & que tous les empéchemens 8c

infeftations au contraire, qui depuis quelque tems en ça ont été mis en ufage
fur le méchant exemple des Suédois par le Dannemark , puiflent d'abord cç.{'

fer, & que par confequent les Sujets de l'Etat puisfent réellement jouir d'u-

ne liberté de Navigation & de Commerce, telle qu'elle eft portée par le fuf-

dit Traité, afin que LL. HH. PP. ne foient point obligées d'accorder à l'é-

gard des Câpres Danois les mêmes moicns de défenfe & de réfillance
, qu'ils

ont provifionnellement accordez en la même manière contre les Câpres Sué-

dois, Se qu'elles pourroient être obligées d'accorder.

Et que le Sieur Van Stocken , Refident de fadite Majefié de Dannemark

puifle être requis dans une Conférence d'apuier de fon mieux les bonnes in-

tentions de Leurs Hautes Puiflànces.

Que finalement les Sieurs Commis de Leurs Hautes Puiflànccs le ferviront

d*une ultérieure délibération & examen, ôc de l'avis de rAffemblée pour voir

quels ultérieurs moiens de defenfe & de refiilance pourront être emploiez &
mis en ufage , au cas que contre toute attente lefdites infultes ôc violences ne
viennent pas à cefler.

Accorde avec ladite Refolution, &c.

Sur quoi aiant été délibéré , les Sieurs Députez des autres Provinces ont

pris Copie de la fufdite Refolution, pour en faire une plus ample communi-
cation à leurs Etats refpeélifs > & ils font requis de fe déclarer au plutôt là-

deflus. Sans réafliimption.

Quoique quelques Membres fiiTent des efforts pour la faire pafler à

l'Af-
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lyiy. l'Aflemblée de la Généralité, il fut* trouvé bon d'en écrire préalablement
._ jjyx Provinces refpcélivcs pour en avoir la Conçurence. Le Secrétaire de Sué-

de difoit, qu'il ne pouvoit pas concevoir comment après la Refolution donnée
à rAmbafladeur de France en date du lo. de Septembre, raportée ci-deflus,

on avoir pu aux Etats de Hollande prendre celle d'accorder desCommiffions.

Cela tendoit à fe moquer du Roi & du Régent de France. Ce Secrétaire fut

fiiire par deux fois de vives repréfentations là- deflus au Prefident de femaine.

L'Ambasfadeur de France même y intervint. Il eut une conférence avec les

Députez des Etats. Il leur fit part que le Régent de France, fur la Refolu-

tion du lo. de Septembre, avoit envoie des ordres au Comte de la Marck de

mettre tout en ufage auprès du Roi de Suéde pour procurer aux Etats toute

deuë fatisfadion. Il rcïtera que puifque ce Comte-là ne pouvoit pas entrer

dans le détail des différents fur les Navires pris , &L fur le Commerce & fes

depandances , il étoit necesiaire d'envoier un Miniftre extraordinaire en Sué-

de. "Par- là l'on profitcroit de la bonne difpofîtion du Roi de ce nom envers

la Republique. Cependant, pour empêcher que la Refolution des Etats de

Hollande ne fut pas agréée, il fit entendre que par elle tous les bons offices

de la France pasfez auprès du Roi de Suéde deviendroient inutiles, & même
^

il ne pourroit en reflilter qu'une aigreur extrême malaifée à être radoucie. Le
Secrétaire de Suéde ne cesfoit aulîi de fe tremousfcr en cette même veuë. Il

courut de Membres en Membres des Etats. Il leur reprefentoit que de 15.
Navires alléguez par les trafiquants d'Amfterdam, & qui avoient fcrvi de fon-

dement à la Refolution des Etats de Hollande, l'on pouvoit voir que la plus

part alloient vers la Norwegue Dànoife, ou vers le Pais du resfort du Dan-
nemarck. Il pouvoit pendant vérifier qu'il y en avoit plus de foixante, qui
n'avoient reçu de la part de la- Suéde le moindre trouble dans leur Naviga-
tion tant en y allant qu'en revenant. Il ajoutoit que le Dannemarck en agif-

foit bien plus hoflilement envers les Navires des Etats. Cela étoit même d'u-

ne manière irreguliere 6c de mauvaife, foi. four le prouver-il difoit qu'il fa-

voit que le Miniftre des Etats leur avoit envoie des certificats Notariaux. Ils

portoient comment l'on fe fervoit à Copenhague de promesfes & de menaces.

Elles tendoicnt à fuborncr 6c à induire les fujets des Etats, à faire de Décla-

rations fausfes contre les Navires fur lefquels ils étoient, pour avoir occafîon

de les confifquer. Cependant la Refolution dont-il étoit qucflion tendoit

precifement à donner des Commiffions contre les Suédois. Elle ne portoit
rien de pareil contre le Dannemarck. Il n'y avoit que de faire des repréfen-
tations amiables à cette Cour-là, pour la liberté de la Navigation 6c du
Commerce des fujets de la Republique. A la vérité y infinuoit-on qu'au-
trement ou feroit obligé d'accorder à l'égard des Câpres Danois les mê-
mes moiens de ,defenfe 6c de refillence

, qu'on accordoit provifionellement
en la mêm.c manière contre les Armateurs Suédois. Ce Secrétaire trou-

voit une grande dtflinéèion entre la voie de fait contre la Suéde , 6c la

voie de reprcfentation envers le Dannemarck. Aufii difoit- il, que le Roi
ion Maître , en voiant cette partialité , ne pourroit que d'attiédir les bon-

nes

/

-
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ncs intentions qu'il avoit témoigné au Comte de la Marck avoir envers les 17 17.
Etats. 11 trouvoit même étrange qu'après que la Refolution de quellion

"

portoit de donner des Commiflions, qu'on y apclloit hoililcs, il y eut lapiic-
rc à l'Ambaffadeur de France pour continuer fcs bons offices auprès de la

Suéde ) afin que les reprefentations des Etats cufTent un heureux fuccès. Ce-
la étoit pendant que celles de leur feul Miniftre envers le Dannemarck,
étoicnt éloignées d'aucune voie de fait , & n'avoicnt que de douces menaces
ou paroles. Encore étoient-ellcs dans une perfpcûive fort dilliantc. Pour

preflèr cependant la réuiîite de la Refolution, les mêmes Marchands qui
avoient préfenté pour cela la Requête, en réitérèrent une autre. Ils y alle-

guoient qu'on avoit mandé d'Angleterre, que des Armateurs Suédois étoient

en yitx entre la Grande-Bretagne 6c la Hollande, & avoient pourfuivi le Pa-

quct-Boot pendant 8. heures. L'Ambafladeur de France 6c le Secrétaire de .

Suéde crurent que ce qu'on avoit mandé d'Angleterre n'étoit qu'une rufe pour
apuier la demande des Marchands prefentée en même tems. Le Lord Cado-

gauprefToiteumêmc tems, non feulement la diftribution de ces Coramiffions,
mais auffi que les Etats euflent à joindre 12. VaifTeaux à la Flotte Britannique

pour l'Eté fuivant.

Avec toutes les démarches du Secrétaire de Suéde, il trouva à propos de
demander une Conférence par un Mémoire en date du 22. Oébobre. Il y eut

des débats avant que de la lui accorder. Il rouloienc n:v ce que l'on n'avoic

point de nouvelles que le Refident des Etats à Stockholme eut été réadmis à
la Cour pour y exercer les fonétions.^ Par- là quelques Membre^ foûtcnoienc

qu'il ne feroit pas de la dignité des Etats d'admettre le Secrétaire de Suéde à

négocier, pendant que l'on avoit interdit la Cour à leur Refident en Suéde,
6c on lui avoit déclaré que l'on n'y admcttoit rien de fa part. Le Secrétaire

de Suéde fut là-defîus voir le Prefidcnt de lemaine. îl lui reprefenta que le

Roi de Suéde auoit eu 6. à 7. mois de patience pour aîtcndrc l'avis du relâ-

chement du Baron Gortz. Par confèquent les Etats pouvoient bien patienter

quelque femainc pour aprendre la réhabilitation de leur Refident. Il deman-
da'au Prefident fi les Etats avoient des nouvelles, que la refolution du 10. de

Septembre, qu'ils avoient remise à rAmbafladeur de Fntnce. fut arrivée en
Suéde? Comme il avoit repondu que non, le Secrétaire continua à lui dire,

qu'on n'avoit donc pas fujet de fc plaindre de ce retardement. Qu'il éroit

fur qu'à la réception de cette Refolution, le Roi fon maitre aura ordonné la

readraiflîon de leur Refident. Il ajouta même que l'on devcit attribuer au
Daoneraarcû le pafTage des Lettres pour la Suéde éioit interrompu ou retar-

dé. En fuite de ce point le Secrétaire paflli
à l'affaire des Commiflions mari-

times contre les Suédois. Il lui fit voir la lifte de 76. Certificats qu'il avoit

donné fuivant l'ordre du Roi fon maître. Ils avoient été pour autant de Na-
vires. Ils étoient fortis d'Amfterdam, & d'autres Ports delà Republique,

pour la Saedc . ou pour des Ports Neutres. Il lui inontra pjufieurs Lettres

de Marchands fort tonnus. Ceux-ci lui temoignoicnt l'obligation qu'ils lui

avoient fur ce qu'à l'abri de fes Certificats leurs Navires avoient non feule-

ment joui de Ventjere liberté de la Navigation, mais avoient même reçu
tome X, . N toute
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1717. toute forte de civilité 6c d'aide. Même les Suédois les avoient alîîfié pour

les wrnpêcher de tornber en proie aux Danois. Il s'écria Ibr 'cc que dans la

Relolaiion pour les Gommiffions ,
il ccoit dit que les Danois troubioient la

Navigation 6c le Commerce des Sujets de la République fur le méchant exem-

ple des Suédois. Il dit qu'en s'exprimant de la forte, ces Etats-là n'avoicnt

pas fans doute rcflcchi que c'étoit le Dannemarck qui ayoit été le premier à

donner des Regîemens maritimes, fur lefquels étoient fondées les violences que
les Danois commettoient. Ces Regîemens étoient émanez en 171 o. Au lieu

que ceuK de la Suéde n'étoient qu'en date de 171 f. Le Prefident de Semai-

ne s'étoit pourtant écrié iiir les prifes adueîlcs quL^ les bucdois faifoicnt. li

ajouta que les reprefentations des Sujets des Etats fur ce chapitre étoient li

touchantes, qu'on ne pouvoit pas fouffrir ce fccours auxdits Stijets fouffrans.
- Il ajouta même que fuivan t les avis d'Angleterre, il y avoit des Armateurs

Suédois dans la mer entre la Hollande 6c l'Angleterre. Le Secrétaire le nia

hautement. Pour renforcer fa négative, il lui montra un ordre du Roi de

Suéde à fes Armateurs, d:; ne point troubler la navigation des Sujets des Etats en

de-çà du Doggerfand ,
mais feulement au de-là. En ce dernier cas l'on voioit

que les Navires ailoient à la Norwcgue Danoife. Cependant la conférence

qu'il avoit demandée lui fit accordée. Elle ne fut tenue que le 2,. de Novem-
bre. Elle fut fort longue. Il y dit qu'il l'avoit demandée plutôt que de

prefenter un Mémoire. La raifon qu'il en dit, étoit parce que par ce dernier

les Ennemis de la Suéde auroient été avertis de la connivence, qu'EUc avoit

en faveur des Navires de la Republique, 6c en auroient pu profiter au dcfa-

vantage defdits Navires. Il remit cependant aux Députez des Etats un Fro
Mefmriâ avec prière d'en garder le fecrct. Voici cette pièce.

Pro Me-
morià,

du Se-

creraire

<te Sué-

de, du a.

Nov,

LE
Secrétaire des Commandemens de Sa^Majcflc le Roi de Suéde a apris,

qu'on follicite LL. HH. PP.de prendredes mefures , coDome on dit, pour
la fureté du Commerce des Sujets de l' Etat contre les Suédois, en donnant
aux Vaiflèaux marchands, non feulement la liberté de s'armer pour leur dcf-

fcnfe , mais auflî en leur accordant des Gommiffions pour attaquer les Câpres
Suédois, 6c en propofnnt des prix à ceux qui les prendront.
Le dit Secrétaire a crû de fon devoir de reprcfenter àLL.HH. PP.,queces

mefures, quoi qu'on les inQnuë comme neceiîàires, ne font nullement telles j

qu'elles marquent feulement uneanimofité déclarée, 6c qu'elle ne peuvent pro-
duire rien de ce qu'on s'en promet 5 au contraire

,
de la nature qu'elles font, el-

les ne peuvent qu'aigrir 6c animer les efprits de part 6c d'autre. D'ailleurs, elles

font directement opofces aux fentimcns réciproques que S. M. eil en droit d'at-

tendre à la bien veillance 6c à l'amitié qu'Elle a toujours montrée pour la Ré-

publique, 6c aux bonnes difpofitions, oii Monfr. le Comte de la Marck Am-
bafladeur de S M. Très-Chiêtienne a fait lavoir, que S. M. efl d'entrer avec
LL. HH, PP. en des mefures plus naturelles pour le foûtien des intérêts ré-

ciproques, que les feules ennemis de la Republique voudroient voir afTez àt('

uiiis en faveur de leurs vues particulières. Comme ledit Secrétaire a ordre de

donner fes foins à 1-a confervation delà bonne intelligence entre Sa Maiefté 6c

LL.
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Leurs Hautes PuifTances , il s'eft crû indirpenfablement obligé de deman- 1717*
der cette Conférence, pour y expcfer aux yeux de Leurs Hautes PuifTances

les marques, que la Majeflé a données de puis peu de Tes dilpofîtions amia-

bles en faveur du Commerce des Sujets de l'Etat, afin de faire juger par-
là , combien les mcturçs infinuées font peu propres à les augmenter j mais

qu'elles peuvent au contraire contribuer à faire nsître à ià Majcfté l'i-

dée comme fi Leurs Hautes PuifTances auroicnt peu de panchant
de ferrer d'avantage le nœud d'amitie fi necefîaire pour les intérêts mu-
tuels.
"^ Pour expofer les chofes dans leur ordre, ledit Secrétaire fupplie LL. HH.
PP. de fe refTouvenir du Pro Memorid qu'il eut l'honneur de prelenter le 2p.

Mai dernier à Mr. le Préfîdent de k femaine d'alors , 6c 011 il fit connoîtrô qu'il

nvoit ordre du Roi (^'expédier des Certificats en faveur des VaiiTeaux des Sujets
de l'Etat , dellinez aux ports de Suéde, àès que Monfr. le Baron de Gortz fe-

roit mis en liberté.

Dès aufîi-tôt qu'il y fut mis le 1. Aoixt dernier, ledit Secrétaire a en con-

fequcnce de ces ordres, & fans en attendre d'autres, expédié depuis le 6. Août

jufques à prcfent des Certificats pour des VaiiTeaux des Sujets de l'Etat au

nombre que la lifle ci-jointe fait voir.

Cette circonflance prouve combien fa Majeflé donne avec plaifir les

mains aux moicns qui peuvent' faire profpcrer le Commerce des Sujets de la

Republique i puifque de leur propre aveu ils ont trouvé par-là toute la faci-

lité & tout le Succès qu'ils ont pii defirer, même d'une manière d'autant

plus avantageufe pour eux, que fans aucune depenfe pour leur fureté , ils ont

envoie dans la mer Baltique plus de VaiiTeaux que les Anglois n'ont fait

avec des depenfes excefîives d'une Efcadre de plus de vingt VaiiTeaux de

guerre.
Pour ce qui efl des VaiiTeaux pris, dont on fait tant de bruit, il y a deux

chofes à confiderer.

I. LL. HH. PP. n'ignorent pas que le Roi de Danncmsrck à depuis le

mois de Décembre de Tannée paiTée fait publier uncdeffcnfe de tout Commer-
ce vers les Ports de Suéde. EU ce que les Sujets de l'Etat n'ont pas le mê-
me droit de prétendre un Commerce libre aux Ports de Suéde, comme ils en
ont en ceux dcDannemark & deNorwegucf Neantmoins,leRoi deDanne-
marck a entièrement rompu ce Commerce par fa fufdite defFenic réitérée au
mois de Juin. Et les Lettres ci-jointes font aiTez voir qu'on emploie ôc pro-
mciïès & menaces, & un ferment des plus forts, pour empêcher les Sujets de
l'Etat d'aller à aucun Port de Suéde, jufqaes-là même qu'on a refufé à quel-

ques VaiiTeaux d'y aller vuides, quoi que comme tels ils n'y puiiTent aller que
pour retirer leurs propres effets.

Cependant les Sujets de la Republique attirez en Suéde n'y vont certaine-

ment pas r>ar rendreife ni pour l'amour de la Suéde , mais à caufe du gain
eonfidtrrable que ce Commerce leur procure, ou du moms pour en retirer

leurs efFedsj mais par la fufdite dcfFenfe, ils fc voient cxpofez ou à perdre
N z leur
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1717. leur Commerce s'ils n'y vont pas, ou bien à perdre leurà Vaiffèaux fî les
* Dmois aprenncnc qu'ils y veulent aller ou qu'ils y ont été.

Pour prévenir donc l'an 6c l'autre milhear, ils répandent à dcfîèin le bruic
'

d'avoir été pris fSc emmenez par des Câpres Suédois, 6c afin de rendre ce
bruit plus vraifemblablCj ils tachent d'avoir de quoi le foûtenir, dans rcfpe-
rance de pouvoir fe mettre par-là à couvert du danger d'être arrêtez & con-

, fifqueï'au Sond, où l'on ufc de toutes forces d'artifices pour découvrir leur

voiage CQ Suéde , & les conftfqucr fous ce prétexte, comme Leurs Hautes
Puifunces le Tarent mieux que ledit Secrétaire ne peut le dire.

Leurs Hautes Puifllmces jugeront, s'il leur plait, par cette circonftance ,

premièrement ce qu'elles doivent croire du grand bruit des prifcs faites par
les Câpres Suédois, & enfuite ii la facilité qu'on a d'aider les Sujets Hollan-
dois à fauver leui's effets des mains des Danois

, prouve un delTem de ruiner le

Commerce des Sujets de l'Etat.

Il doit encore ajouter que par raport à la Navigation en gênerai , 6c pour
montrer que le Roi n'en veut nullement au. Commerce de Ces amis, fa Ma-
^efté a déjà fait publier le z-^Me Mai V. St. une déclaration en faveur de tous

les Vaifîèaux, qui navigenten deçà du Doggerfand, de forte qu'étant mu-.
Bis des Documens ordinaires, ils (ont à l'abri de recherche} Et que ceux qui
vont au delà du Doggerfand vers la Mer Baltique le font auffi, moiennant des

Documens qui faflent voir, qu'ils ne vont pas aux ports des Ennemis qui né

peuvent fouffrir qu'il y en aille aux ports de Suéde.

Et pour donner une marque encore plus manifefte defts intentions, & pour
faire voir par là que le but de fes précautions n'eft que celui d'une jufle def-

fenfe, Sa Majefté a modéré les articles de fon Câpres-Règlement, qu'on avoit

reprefenrez à fa Majefté comme trop difficiles à fuivre, & les a réduits à des

Circonitaiices fi aifées, qu'on n'en fauroit exiger moins en pleine paix, com-
me les Trafficans en conviennent eux-mêmes.

IL Pour ce qui ell des Vailîeaux pris en allant aux Ports de Norwegue &
de Dannemarck, ou en revenant de- là, comme ledit Secrétaire n'a point de
connoiflànce des faits furquoi roulent ces accufations-là , il ne peut s'en ex-

pliquer prefentement } mais il prie très-humblement LL. HH. PP de con-

jdderer que la Refolution du Roi de Dannemarck de défendre & de ruiner le

Commerce de tous lesPortsdeSuede,efl:lc fondement de ce qui fe fait contre le

Commerce des Ports de Dannemarck & de Nor^vcgue. Cela eft fi vrai, que
le Roi ne s'efl laifie aller à fe fervir des moiens pour incommoder le Com-
merce defdits ports Ennemis , qu'après que le Dannemark a recommencé d'in-

terrompre tout le Commerce des Ports de Suéde.

Cette circonftance peut encore faire voir avec combien de partialité on ac-

cufe fa Majefté de donner l'exemple au Roi de Dannemarck. On n'a qu'à

regarder la date & le contenu des deux Caper-Reglemens. Celui du Roi eft

du (8.) ip. Février 171 f. mais celui du Roi de Dannemark eft du f Avril

17 ro. Le 4. Article en porte que fes Câpres prendront, non (culement dans la

Mer Baltique, mais même dans la Mer du Nord & d'Oueft en deçà du Sond.

Et puis qu'on prendra tous les Vaifleaux des Nations neutres allant en Suéde
Se
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& les Provinces en dépendantes, s'ils ne font pas pourvus des documens qui 1717J
y font fpccifiez. Et oans l'article f. il déclare contrebandes, le bled moulu —
ôc non moulu, le Tel & le 1 abacjqui fait pourtant le plus grand Commerce
des Sujets de l'Etat en Suéde.

Ledit Secrétaire cil fî perfuadé de l'équité 6c des fentimens impartiaux de

LL. HH. PP. qu'il elldans une pleine confiance, que LI;. HH. PP. ne peu-
vent trouver mauvais, que le Roi tache félon toutes les règles d'une jufte de£'

fenfe de rcpoufièr la force par la force ôc.de faire fentir à fou Ennemi les mê-
mes maux dont il veut accabler fa Majefté. Aufîi ledit Secrétaire ne peut
croire que LL. HH.PP. fâchant coi^me Elles favent

,
les bonnes difpoiî-

tions oii eil le Roi à leur égard, puifTent regarder les mefures infinuées com-
me jufles & raifonnables, puifqu'ellcs tendent uniquement à affoibîir les efforts

permis pas toutes les Loix divines & humaines pour une jufte deffenfe
,
5: à

forcer fa iVlajeflé 4 foufïrir fans refîftence toutes les infukes de fon Ennemi ,

pendant qu'on ne donne aucune marque publique de mécontentement de ce

que le Roi de Dannemark dcfxend la liberté entière du Commerce des Sujets
de la Republique en tous les ports de Suéde.

Il ne peut donc qu'être fenfiblè à Sa Majcflé , qu'on la m.et en butte de tou-

tes les plaintes ou'on forme au Sujet du trouble dans le Commerce, malgré la

vérité connue de toute la terre, que le Dannemarck eft non feulement l'au-

theur de cette injufte guerre, mais qu'il la continue avec la même animofitéj
& qu'ainfi on ne peut imputer qu'à lui feul toutes les fuites ôc troubles qu'el-
le attire au Comm.erce des Sujets de l'Etat.

D'ailleurs d'infinuer comme on fait, de concerter les mefures propofées
avec l'Ennemi déclaré du Roi, ne marque que trop l'envie de fortifier ks en-

treprîtes contre fa Majefté , 6c de fàvorifer fcs vues particulières contre

Elle.

Ledit Secrétaire fe flatte donc que LL. HH. PP. verront par les circon-

llances raportées, non feulement, que fa Majellé a donné des marques réelles

de fon amicié pour la Republique, & de fa faveur pour le Commerce de fes

Sujets, mais auffi qu'elles font autant de preuves des afluranccs que Monfieur
le Comte de la N^arck , & Monfieur le Marquis de Chateauneuf , Ambafla-
deurs de fa Majcflé Très-Chrétienne ont communiquées à LL. HH. PP. des
bonnes difpofitions du Roi envers la Republique.
LL. HH. PP. peuvent encore juger par là que les mefures infinuées ne

font nullement le vrai moien d'affermir une Confiance réciproque ni ,de finir

tous les troubles dans le Commerce.
Mais que ic véritable expédient efl la voie de la Négociation, LL. HH.

PP. pouvant être per{uadées,que fi le Dannemarck cefîe de troubler le Com-
merce aux Ports de Suéde, fa Majefté fera difpofée d'en agir de même à l'é-

gard des Ports de Dannemarck 6c de Norwegue.
D'ailleurs comme LL. HH. PP. font inftruites par Monfr. le Marquis de

Chateauneuf des fentimens favorables. du Roi même fur l'article des priics

faites, LL.HH.PP. permettront de dire qu'il ne tient qu'à Elles d'en faire

N 5 w(â-
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5717- ufagc tant pour le rétabli flement du Commerce que pour l'affermifTement d'u-
^

l ne parfaite union encre ia Majeité & LL. HH. PP.

Ledit Secrétaire le donne encore l'honneur de reprcfcnter qu'il a des avis

certains d'Amderd.^m, qu'un Officier nommé Leuwcn, fe diiant Lieutenant

du Czar, levé des Officiers &L des Matelots pour le fcrvice de ce Princci qu'il

en a déjà levé po. bc qu'il doit en lever jufqu'au nombre de mille Ledit

Secrétaire, perfuadé de l'attachement de LL. HH. PP. à leurs Traitez, cfperc

qu'ElIes voudront bien fe fouvenir des termes de l'étroite alliarice qui fublïlle

entre fa Majefté Sc LL. HH. PP. & qui oblige les parties contractantes, au

lieu de favorifer les entreprifes des ennemis del'une d'EUeSjde coucourir aux

moiens propres à les empêcher.

Les Etats avoient écrit une Lettre au Roi de Danncmafck, ainfi qu'on
en parlera dans Ton lieu, touchant les prifes que Tes Armateurs faifoicnt. Ce
Roi venoit de leur répondre &: de témoigner de la bonne difpofition pour la

liberté du Commerce avec la Suéde. Le Secrétaire de celle-ci aiant eu quel-

que avis du Chapitre de cette Lettre
, oii il étoit ajouté la claulc , fi la uc-

ds vouloit en faire de même, fut trouver le Prcfîdent de femaine. Il lui dit

que les Etats dévoient fur ce Chapitre négocier avec les deux PuiiTances, ,6c

qu'ils verroient celle qui y aporteroit plus de facilité. Le Prefident lui ré-

pondit, qu'on ne doutoit nullement que la Suéde n'y donnât d'abord les mains,

-parce que dans la difette oij elle étoit, elle fouffroit le plus de l'interruption
du Conimcrcc. Ce Secrétaire en prefentant le Pro Memorïà s'étendit de

bouche au de- là de foa contenu. II y d't par exemple, que ce n'étoit pas

par amitié pour les Etats que fa Majeflé Britannique vouloit les animer con-

tre la Suéde, mais feulement pour pouvoir retenir Brème & Werden. Il

ajouta touchant les Matelots, -que le Czar faifoit lever à Amftcrdam, que ce

n'écoit pas pour la Suéde qu'on devoit foire des Rctîexioas. Ses Ennemis lui

avoient déjà fait tout le mal qu'ils pouvoient, ainfi elle ne craignoit plus rien.

Ce dévoient être les Ennemis cachez des Suédois^ qui feroicnt ceux, qui
foufFriroient le plus de la part du Czar. On devoit en voir un échantillon

par les ordres de ce Monarque Rufie-là à fcs Vaifieaux de Guerre. Ils con-

fiftoicnt à vifiter tous les Navires de la République dans la Mer Baltique.
Le prétexte frivole étoit pour voir s'il n'y avoir pas à leur bord quelque fu-

gitif prifonnicr Suédois. Ce qui avoit donné lieu à ces ordres venoit d'un

Navire Hollandois rcpouné par la tempête à Cronflot. On y avoit trouvé

un Officier Suédois prifonnier des Rufles. Le Commandant du Navire &
les Matelots aiîurércnt par ferment de ne rien favoir qu'il y fut II %^y étoit

furtivement caché lui-même par le defir naturel de recouvrer la liberté.

Tout ce qu'on vient de ra porter influa contre la dillribution des Commif-
fions. La Pro\^ince d'Urrccht déclara qu'elle n'y donneroit jamais les mains.

D'ailleurs des Membres fagcs reprefcnterent qu'une telle démarche entraine-

roit infailliblement la Republique dans une Guerre , qu'elle n'étoit pas en
état d'entreprendre ni de foûtcnir. Que tandis qu'on n'étoit pas en Guerre

con-
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contre la Suéde on étoit toujours en droit d'exiger un dédommagement de 17^7.

toutes 4es prifcs faites. Même l'elon les bons offices de la France qu'on avoit
'

imploré pour cela, 6c qui avoient été mis en œuvre, il y avoit beaucoup

d'efperancc de l'obtenir. Au lieu que lî l'on ie laiflbit entraîner dans une

Guerre avec la Suéde, celle-ci troubleroit de tous cotez Se dans toutes les

Mcis par une multiplicité d'Armateurs le Commerce des fujets des Etats.

L'on n'aurôit alors aucun droit de reclamer les priCes. Que la demande faite

par l'Angleterre dans le Mémoire de fon Rclîdent Leathes du 27. de Mars,
ra porté plus -haut,- d'empêcher qu'on aportât en Suéde du bled, du (cl, & /
autres denrées, ne devoit faire la moindre impreffion. D'autant qu'on n'é«

toit pas en Guerre avec la Suéde, & qu'une telle intcrdiélion n'avoit jamais
été pratiquée qu'à l'égard d'un Païs ennemi ; Se que fi l'on y aquicfceroit, ce

feroit un exemple d'horreur dont l'on ne trouveroit un pareil dans toutes les

Hilloires. Ce trait doit çtrc remarqué parmi les Nations. Il valoit donc
mieux continuer une fûrc Négociation. Même pour mieux y engager la

France en faveur de la République, il faloit aquiefcer à Tes inftances d'envoier

un Minifire Extraordinaire en Suéde. II y eut cependant fur ce dernier Ar-
ticle une efpece de traverie. Elle conniloit en ce que le Roi de Suéde n'a-

voit pas encore réadmis le Minière des Etats à fa Cour. Il {oûrenoit que ce
n'étoicnt pas les Etats qui avoient fait mettre en liberté le Baron Gortz,
après l'avoir fait arrêter, mais les feuls Etats particuliers de la Province de
Gucldre. C'étoit pourquoi il vouloit que les Etats Généraux lui fiflent une

Deputâtion en réparation de l'affront fait à ce Baron-là , qui étoit fon Minif-
tre. Il avoit fait entendre qu'il s'attendoit à cela

, comme une preuve de
l'amitié fcc de la difpofîtion à vouloir bien vivre avec lui, ainfî qu'ils avoient

marqué fur tout par leur Refolution du 10. de Septembre. L'on s'aperçût
par-là que les diverfes inftances de l'Ambafièdcur de France pour l'envoi d'un
Minifire Extraordinaire vers le Roi de Suéde, quoique fous le prétexte de
l'indemnifation des Navires pris, avoient eu d'autres vues. L'on trouvoit

cependant cette prétention du Roi de Suéde, d'autant plus étrange, que les

Etats lui avoient fait reprefenter en date du 18. de Mai, &c du 3. de Juin paf-

fé, des raifons très- convaincantes, qu'ils n'avoient fait brèche, ni au Droit
des Gens, ni aux Traitez, en fàifant arrêter le Baron Gortz. Ils s'étoienc

par- là attendus que leur Mioiiire auroit été readmis à fes fonélion?. Aufîi

étôit-ce fur cette ju fie attente qu'on avoit accordé des Conférences, reçu des
Mémoires du Secrétaire de Suéde, qu'on lui avoit remis des Refolutions, 6c

négocié avec lui. Le chagrin étoit grand de ce qu'ils fe voioient déchus de
leur attente. Aufîl renouvelloit-on les criailleries contre ceux de la Gueldre,
d'avoir par une Refolution particulière mis en liberté ce Baron. D'autant

que fon relâchement avoit été fixé de concert avec l'Ambaffadcur de France,
Scies Miniflres Britanniques, deux jours avant la mal- digérée Refolution de
ceux de la Gueldre. Avec tout cela, l'on eut tout de bon fur le tapis d'en-

voier un Minifire extraordinaire à Ssockholmc. La raifon étoit que le Com-
te de la Marck avoit mandé que Sa Majeflé Suedoife panchoit à finir toutes

les
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j-iy. les difficultez entre elle & les Etats. La principale étoir celle du dedomma-
-—''—

gênent des Navires pris, 6c fur la liberté du Commerce dajis la Mer
Baltique. D'ailleurs, il s'agifîoit de renouveller le Traité fait à la Haie
le p. de Janvier 1700. Par TArticle 18., il ne devoir durer que î8 ans.

Par confequcnt il expircroit le 50. Janvier de l'année fuivante 171 8 Ce re-

nouvellement paroifîbit à bien tfcs Miniftrcs fort douteux. On y prevoioit
une fcabreufe pierre d'achopement touchant l'indcmmiâtion. La rai(on

étoit qu'on avoit des notions que le Roi de Suéde ne pretendoit reparer le

dommage des Sujets des Etats que par une compenfation. Elle devoit être

par toutes les prifes faites fur les Suédois pendant les deux dernières Guerres

que la Republique avoit eu contre la France. On faifoit monter le nombre
des Navires Suédois pris & confifquez, pendant ces deux Guerres-là, à celui

de plus de 500. Ainîi la compenfation paroitroit plus avantageufc aux Etats,

puifque leurs Sujets n'en'avoient pas perdu autant dans la prefente du Nord.
Par-là if n'y auroit que les Sujets refpedifs qui en fouiFriroient. Le Secrétai-

re de Suéde reprit de nouveaux mouvemcns auprès àz^ principaux des Etats.

Ils écoient relativement à la demande du Roi fon Maître à lui donner fatis-

faétion & faire excufe pour l'arrêt du Baron Gortz. Ce Secrétaire inûnuoit

que pour peu que la Republique Jfeiîè en cette vue là , quand même ce ne

feroit que par une (impie Lettre, où l'on tcmoigneroit d'être fâché de ce

qui s'étoic pafTé à cet égard- là, le Roi fon Maître en feroit content. Il y eut

pour cela fur le tapis de charger un Vice-Amiral qui commanderoit une Ef-

cadre, qu'on projcttoicd'envoier, ainfi qu'on le dira
plus bas, pour négocier

avec'Roi-là. Cela étoit fondé fur ce que IS" Comte cle la Marck avoit fait

entendre qu'Une perfonne militaire de Terre ou de Mer (èroit plus agréable a

ce Roi-là, qui étoit dans la penféc, que des perfonnes d'un tel caraélerc, au-

roient moins de finefTes & de détours ôc negocieroient plus rondement. Ce-
la rehauffoit le mérite du Refident des Etats, qu'on craignoit, parce qu'il

étoii le plus habile- & peut-être l'unique Miniftre des Etats aux Cours Etran-

gères, qui eut Cine fi grande étendue de lumières.

On tcnoit communément que cette prétenfîon du Roi de Suéde tiroit fa

fource des Négociations clandeflincs qu'il y avoit entre lui & le Czar, pour
une Paix fcparee des autres Alliez du Nord. On en dira plus bas comment el-

les avoient été entamées.

Ce Monarque Ruflê après le refus de la deicente en Scanie , ôc après
différentes courtes par l'Allemagne, s'étoit rendu à Amilerdam. Il s'y plai-
fbit à fe dérober à tour le monde pour aller deguifé en difïerens en-

droits. Pour ne pas troubler fes plaifirs, {^^ Minières n'avoicnt pas ofé

lui dire le malheur arrivé à Revel. La tempête y avoit fait perdre deux
de fes Vaiffeaux., Se endommagé fept autres. Le pire étoit le renver-

fement du Havre qu'il y avoit fait faire l'hiver précèdent. Ce Monarque
qui avoit envoie bonne partie de fes Troupes hyverner en quelques lieux

de l'Empire , 5c fur - tout dans le Mecklerabourg , avoit fur des inftan-

ces profràs de les retirer dans un mois. Il avoic renouvelle de tems en

tctos
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tcras un pareil délai. Cela avoit obligé l'Empereur d'écrire au C/ar une
Lettre. Il chargea le Baron de Heems Ton Minillre à la Haie d'aller lui

prefenter cette Lettre, de lui faire de fa part & de celledu Corps Germanique des

infinuations pathétiques pour retirer fes Troupes du Mccklembourg. Le
Minière de l'Empereur, qui étoit allé à Amfterdam pour s'aquitcr de f^

Commiiîion , ne pût pas avoir Audience du Czar. Il fit néanmoins part de

fa Commifîîon à Tes Minières Golophkin & Schaffirow. Ceux-ci lui promi-
rent d'en faire le raport à leur Maître le foir même, & de lui faire favoir ks
dernières Refolutions. Ils lui ajoutèrent même que le foir le Czar envoicroic

fes dernières propofîtions au Prince Kourakin à la Haie. Sur cela le Baron
de Heems fit prier le Baron de Bernsdorff , Premier Miniftre de fa Majefté
Britannique, de n'entrer en aucune Négociation avec le Prince Kourakin ,

qu'on ne lui eût donné la Reponfe du Czar même. Cela étoit pour des rai-

fons, qu'il lui diroit de bouche. Le Prince Kourakin avoit cependant été

voir le Baron de Bernsdorff. Il lui donna les dernières propofîtions du Czar.
Elles ne tendoient qu'à amufer. Le Baron les trouva éloignées de celles que
le Czar avoit fait auparavant remettre à Hannover. Le Minilire Impérial ,

qui étoit de retour d'Amfterdam, en reçût de la part du Czar une Reponfe
lur l'ouverture de fa Commiflion, & relativement à la Lettre de l'Empereur
qu'il lui avoit fait remettre, dont voici la Copie.-

C A RO LU S S E XTU Sy &c.^c.

PErUta
efi ad nos fama^ de Serenîtath yefirde è fimbus Imperît Ha^am Co'

mitum abitu
,
dum meditahamur nojîrum in Congrejfu Bruîtfw'tcenft Minif-

trum (tituli) Comitem de Metfch ^ fide noflrâ ad eandem munire ^
ut nojîro no*

mine tiim continuum nos inter (^ Serenitatem f^eflram intercedentis amicitice ^
defideratum quâvis occajîone mutuum affeclum renovet

, îîim fuper ejiifdem litte-

ris i. Novemb. nuperi ex nojirâ (^ Sacri Romani Impzrii Libéra Civitate Luhe-

câ ad nos datis^ ac non ità pridem nobis exbibitis, ftnceros mentis nojîra fenfus ^

ratione rei, (^ illius confequenti£ candide aperiat. Cum intérim à cliverfis di6îi

Sacri Imperii Statibus ^ Subâitis ,
tam Duce Strelicenji , quam Magapohtanâ

nobilitate y Ê5? Patriâ^ ipjâque prafertim Imperiaîi Diœta ^ veterès non foïum

percrebuerint ^ fed eîiam nov<e diutihs non .îolerandce ad nos délaia fini querela ^

quantis nempè^ non tantum extorfionibus ^ molejliis ac concujjïonibus ^ diffblutiSe-

renitaîis Fejîr<£ Commiffarii^ Belli Duces i^ Milites ^ in/alutato ac invitis no-

bis 6? Imperio ^
in hujus terras nuper ex Danià reduces

^ nullâ etiam pr^Jîatio'
num impojjïhilium habita ratione , incejfanter ita progredientur , ut prêter innu-

meras illiciîas 'exaêîiones, certas adhuc fummas, vulgh abfentium pecuni^^ ^
douceurs diêîas pratendere audeant^ atquefub comminatâ pariter 7niliîari execu-

tione fibi folvi non definant ; fed etiam quod ab amicâ gente }2obis vix credibile

videtur, illicitos hofce in Sacro Romano Imperlo aufus eojam devenijfe ^ utpau-
as ab hin-c diebus^ turma quingentorum miliîum Ruffïcorum^ Porîum ^ Urbem
Travemundam

<y
ad nofir'am (^ Sacri Romani Imperii liberam Civitatcm pertinen-

tem invadere
^ mmimenîumque ebfpeSîa?îS ad déditionem compellere prafumpferit.

Tome X,
' ' O Adduci

1717.

Lettre
de l'Era^

pcreur
au Czar
fur les

Troupes
dans le

Mcc-
klem-

bourg ,

du 2.

Janvier.
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1717. Adduci vix pojjhnus ut credamus^ res qu<!e fie peraguntur^ Serenitati rejîr<e
^~"~^ notas ^ muïto minus illas cjus jujfu faëias ejfe. ^uicquid demumfit , p-^efati

e>ccejjus eo trahuniur ut nos muneris nojîri Ceefarei ,
ac réitérâtorum DïaîiS Im^

ferialïs concluforum vigore cogamur ^
non folum Circuli Inferioris Saxonici^ alio'

rumque Circulorum adjaccntimn Dire6iores
, officii fui ad Normam SanSîionum

(^ ConflitHtionum Imperiaîium ferib fed etiam antefatam Di£tam de rerumferie
monere ut opportunis gravtori malo remediis tandem obviam eatur

^ unâque Ger-

?nan<£ glori^e ac Imperii totius quieti i^ fecuritati profpiclatur. Exponet id fu'

ftiis Serenitati Veflra^ nolîer Hagœ Comitum apud Ordines Générales Fœderati

Belgii exijlens jîbhgatus (tituii) Baro ah HeemSy ac infuper mentis nojlra agri-

tndinem^ quà contra di5îa Screniîatis Veiine fa^a pro incoIumitate_Patri<£ ^
decoris JTeutonici innocentibus affli^ls Majejiate Cafareâ ^ libcrtate Germanâ

rem feriam agere obligamur^ ex inîegro aperist ^
cui cum in finem accejfum faci-

Icm permittère
^ verbif^ue fuis plenam ac nobis ipjis •, fîdem pr£bere ^ Serenitati

Vcflra placeat , i^ qmmadmodura priefaîas S^renitatis Feflra refponforias rei ac

nopris ^ Imperïi Sacri longanimitati (y amicitia vicijjïm magis conformes ex-

fectajjemus ^ ita eam aclhac ut nobis i3 fibi parcere ^ infefîumque peregrinum mi^

liîem quantoci'Us abducere
^ i^ damna quavis pro ipfâfuà gênerofitate non in glO'

riâ refarcire velit , fraternç requirimus. Cœterum , (Jfc. 13c, Fierime z. Ja^
nuarii 17 17.

L A Reponîè du Czar rouloit fur ce qu*il n'avoit jamais eu d'autre penfée

que de retirer fcs Troupes du Mccklembourg ôc du reile du Corps Germani-

que: Qu'il perfiftoit dans' la refolution de les en faire partir. Cela n'écoit

cepend.mt que d'une manière vague, fans en déterminer le tems. Les Mi-
nillres RufTes ou Ruffiens s'étoienr fort plaints du Miniilere Alleman du Roi
de la Grande Bretagne, & fur tout du Baron de BernsdorfF. Ils difoient,

que la Cour de Hannover étoit la caufe, qu'il avoit fallu que les Troupes du
Czar pr. lient les Qiiartiers d'hyver dans le Mi^cklembourg. Ils attribuoienc

à cette Cour- là la rupture du delTein de la defcente en Scanie, où lefditcs

Troupes auroient pris les Quartiers d'hyver. Lefdits Minillres RufTes étoienç

allez jufques à dire fièrement, que fi fa Majeflé Britannique faifoit aprocher
les fienncs

,
dans le deffein de fiire dénicher par la force les Rufies du Mec-

klembourg,. le Czar feroit afFembler les fiennes qu'il avoit en Pologne. Il

en feroit une Armée de 70. mille hommçs pour aller ravager le Païi de Lu-
'

nebourg.
Le îviiniflre de l'Empereur eut une Conrc:rence fjr cette matière avec le

Baron de BernsdorfF. Ils allèrent enfemble chez le Confeiller Penfîonnaire

Heinfias, avec lequel ils furent long-tems. Après en êtrefortis, celui de

l'Empereur y retourna feul. En étant de retour, le Baron de Bernsdorfffe

rendit chtz le Baron de Heems. Le fujet de ces entrevues étoit, qu'il fal-

loit tâcher de porter le Czar par des voies amiables à retirer lès Troupes,
aufîi-t(k que la faifon le permettroit. D'autant que le Prince Kourakin ,

eii'

partant pour fe rendre à Amfterdam auprès du Czar, avoit fait entendre que
c'étoit par prières qu'on pourroit porter fon Maître à retirer les Troupes.

AufîÀii
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Auffi ces voies amiables étoient-cc le fentimcnt du Confeiller Pcnfîonnaire, 1717.& de l'Envoie Impérial. La raifon étoit, que fi les Troupes marchoient de

part & d'autre, on pourrcic en venir aux mains. Par-là il s'aiiuraeroit in-

failliblement un incendie dans l'Empire, qui ne pourroit être ércint que par
l'efFufion de beaucoup de fâng. Encore trouvoient-ils l'inconvénient que par
le nouveau Traité avec la France

,
le Fais de Lunebourg venant à être atta-

qué par les Rufîès, & peut-être conjointement avec quelque autre PaiiTan-

cci la France feroit obligée d'y envoier au fecours le nombre des Troupes,
flipuîé dans ce Traité-là. Par-là il pouvoit en refulter des difricultez tort

fcâbreufes, 6c difficiles à aplanir. Ce qu'il y avoit de finguliereraent plaifint

étoit, que les Miniftres Ruflcs vouîoient caufer l'allée des Troupes de leur

Nation dans le Mecldembourg à la pitoiable raifon de l'invitation du Duc de
ce nom, Allié de leur Maître. Ils ignoroient fans doute

, aliegue-t-on, les

Conilitutions de l'Empire, & ne reflechiiToient pas qu'au commencement de

la dernière Guerre, il en avoit coûté la perte de leurs Etats à deux Electeurs.

Ils avoient encouru le Baa de l'Empire pour y avoir introduit des Troupes
étrangères.

L'Envoie de l'Empereur retourna cependant à Amilerdam. Il y eut une
courte Audience du Czar a quatre heures après midi. Il l'aperçût enfoncé
dans un grand lit ouvert fans Impériale ôc (ans rideaux aiant la couverture juf-

ques au menton. Il lui fît faire auffi une courte Reponfe, félon la coutume
à la première Audience par fon Chancellier. Il exprima la difpofition où il

étoit de retirer les Troupes de quellion. Il lui fit ajouter qu'il fouhaitoic

qu'il retournât à Amfterdam pour régler cela dès qu'il fe porteroit mieux.
Véritablement ce Monarque étoit bien éloigné de le bien trouver. L'Envoie

Impérial remarqua que ce Prince étoit fort défait 6c abatu. Le chagrin avoit

même fuccedé à fon indifpofition. Il venoit de la nouvelle qu'on lui avoit

tenue cachée de la mort du jeune Prince, dont la Czarinne avoit accouché à
Wefel le 1 5. de Janvier précèdent. Le même MiniUre Impérial fut d'ailleurs

fort content des Miniftres RufTes, favoir tant du Chancellier Golofkin, que
du Vice-Chancellier Schaffirow. Il s'étoit entretenu fort long tems avec le

dernier, qui parloir bon Allemand. Il le trouva fort judicieux, &qu'ilrem-
pliflbir dignement fon emploi. Il aperçût par Cqs difcours que le méconten-

tement, la méfiance, 6c même l'animofité avoit pris une racine inarrachable

parmi les Alliez du Nord. Par-là il conçût une bonne opinion que la Né-
gociation pour la Paix du Nord pourroit ailément être entamée, Ôc pouffée
à une heureufe fin. D'autant même que le Czar le fouhaitoit avec ardeur.

L'Envoie retourna quelques jours après vers le Czar. Il y avança un Accord
Bmiable. En conlèquence de cela, Sa Majeflé Czaricnne commença à en-
voier des ordres à iz. Bataillons de fe mettre en marche pour le retirer de ce
Païs-là. D'autres ordres dévoient fuivrc fucceflivement de même. Il n'y
avoit que les ^. Bataillons des Gardes, qui n» partiroicnc que lors que la fai-

fon pourroit permettre de fe fervir des Galères pour les tranfporter ailleurs.

Cependant» l'Envoie devoit retourner à Amflerdam pour achever d'y régler
le tout. Auiîi s'emprcÛâ-t-il d'y- aller. La raifon étoit, qu'il avoit été char-

Ci gé
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S7}7' gé de fe plaindre au Czar. Le fujet en étoit, que quoique les 12. Bataillons
*

Rufles fe tuflent mis en marche, ils ne faifoient qu'aller à droite & à gauche
pour trainer leur fortie. Ils y excrçoient des extorfions exhorbitantes. Ils

en enlevoient les chevaux , ils y exigeoient des vivres 6c des foldes pour bien

avant le mois de Mars. L'Envoie n'obtint du Czar que d'amiellées paroles.
Il entrevoioit que ce Monarque Rufle ne failbit que pouflèr le tems à l'épau-
le. Sa vue étoit d'attendre de faire marcher les Troupes de queftion au bon
tems.V L'Envoie menageoit le Czar avec douceur. Lui en aiant parlé une

autre fois, ce Monarque ordonna à fix autres Bataillons de fuivre les iz.

S'ctant rendu à la Haie, il fit divers petits voiages pour vifîter quelques Pla-

ces, & enfuitc il alla aux Païs-Bas Autrichiens. Il y fut reçu avec bien des

marques d'honneur. De là il pafTa en France.
- Nonobflant fes promeflès pour la fortie de fes troupOiS de l'Allemagne,
l'on ne voioit pas qu'elles en lortiflent. Aufîî l'Empereur chargea- t-il le Ba-
ron de Heeras d'en faire des plaintes & d'une manière ferme & mâle. Il ne

jugea pas à propos d'en parler au Chancelier Golofkin qui étoit rcfté avec

la Czarine en Hollande. Il s'aquita cependant de fès ordres. Ce fut en écri-

vant là-defllis au Vice- Chancelier Schaffirow qui étoit avec le Czar c^i Fran-

ce. Sa reponfe fut que le Czar avoit donné des ordres précis à ces Trou-

pes de queition de marcher le i f. de Juillet pour aller en Pologne. Elles dé-

voient y refter jufquc à ce qu'on pût voir le train des affaires. Auffi s'atten-

dit-on que ces derniers ordres feroient mieux exécutez que les prece-
dens.

L'on ne s'amufera pas à parler du fejour du Czar en France. Les Jour-
naux publics en ont d'amples relations journalières. On raportera feulement

ce que les Auteurs de ces Ecrits là ne làvoient pas. Il cojififtera à dire que
ie Baron de Kniphaufcn, qui avoit joint le Czir de h part du Roi de Prulfe

fut joint au Prince Kourakin, & au Baron de Schaffirow, pour Negocierun
Traité avec le Maréchal d'Huxelles & l'Abbé du Bois. Il y eut des diffi-

'

Gultez, fur tout par raport à la Suéde. Les Miniftres du Czar & du Roi de

Prufle vouloient exiger que la France n'afifiiceroit ni par argent ni autrement
le Roi de Suéde. Ils alleguoient que c'écoit le moien de porter ce Roi- là à

la Paix. J3'un autre côié les Miniftres François infifloient qu'on fit une
Paix feparée avec la Suéde à l'exclufion du Dannemnrck & du Roi de Polo-

gne, il y eut même quelques conditio.ns fur le tapis. Le Czar vouloit rete-

nir la Livonie & la Carelie. Le Baron de Kniphaufen infiftoit qu'on garan-
tit au Roi de Prude la polTcffion de Stettin. Comme la Négociation pou-
voit trainer, 6c que le Czar vouloit partir, il fut conclu de remettre un tel

Traité à être figné au retour du C'z.ar en Hollande. Cela devoir d'autant fe

faire, qu'on voioit les cartes brouillées entre la Grande Bretagne ôc la Suéde
touchant les arrêts du Comte de Gyllemherg &: du Baron Gortz. Le Ré-

gent de France s'étoit entremis pour concilier leurs differens. Il avoit pour
cela envoie en Suéde le Comte de la Marck fon favori. Il avoit chargé ce

Miniftre de porter le Roi de Suéde à de fentimens pacifiques feparez des au-

tres Alliez, du Nord 3. ôc il y avoit réuffi. Ce fut en ce tems-là que prirent
duL

i
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du fondement les Négociations, qui fuivirent. Aufîî le Czar étant de retour 1717.
le Traité entre la France, le Czar,ëc le Roi de PruflTe, qui avoit été entamé à

'

Paris fut-il conclu à Amflerdam le 4.d'Aoiîtde cette année. Le Marquis de

Châteauneuf AmbaiTadcur de France, qui étoit chargé de îc figner,s'y étoit

rendu pour cela en cette Ville- là. Voici le Traité avec lés Articles Secrets.

cOmme le Sereniflîme & Très- Puiiîant Prince & Seigneur Pierre I. par Traité

la Grâce de Dieu Czar de toute la Ruflîe, le Sereniflîme & nés Puif- entre le

fant Prince & Seigneur Louïs XV. par la Grâce de Dieu Roi Très-Chrê- Czar, le

tien de France & de Navarre 5 6c le Sereniflîme & Très-Puiflànt Prince & p^p^e
Seigneur F r e d e r i c-G u i l l a u m e par la Grâce de Dieu Roi de Pruf- & celui*

fe, ont également tous du defîr d'établir & de confervcr entr'eux une étroi- de Pruf-

te union, une amitié,& une Alliance folideôc durable, Leurs Maj. ont nommé à fe,avec

cet effet , favoir S. M. le Czar de toute la Ruflîe les Sieurs Comte Gabriel de
^^"s^çl"

Goîofkin, Grand Chancellier de l'Em pire Ruflîen, Chevalier des Ordres de St. cj-dj,

André & de l'Aigle blanc, & le Baron Pierre de Schaflirow,Vice-ChancelIier
de l'Empire Ruflîen, Confeiller Privé

,
Chevalier de l'Ordre de l'Aigle blanc, 6c

le Prince Boris de Kourakin Confeiller Privé, Major Général de fes Armées, &
Lieutenant Colonel de fes Gardes , 6c fon Ambafl!àdeur Extraordinaire & Pléni-

potentiaire auprès des Etats Générauxj & SaMajeflé le Roi Très-Chrétien le

Sieur Pierre Antoine de Châteauneuf, Marquis de Cafl:agncre, Confeiller

honoraire au Parlement de Paris, Ambafladeur de fadite Majefl:é auprès des

Etats Généraux des Provinces- Unies j 6c Sa Majefl:é le Roi de Pruffe le Sr.

Baron de Kniphaufen, fon Confeiller Privé, Colonel d'un Bataillon de Ma-
rine, Chambellan Refident du Cercle de \Vefl:phalie, Prefident de la Com-
pagnie d'Afrique dans la Ville d'Embden, Droflard du Baillage de Ferften-

vaide, Chevalierde l'Ordre de St.Jean : lefqucls, après s'être réciproquement

communiqué des Plein-Pouvoirs, dont les Copies feront inférées de mot en

mot à la fin du prcfent Traité, & après en avoir fait l'échange à la manière

accoutumée, font convenus d'un Traité de bonne Correfpondance, d'Ami-

tié, d'Alliance, & de Commerce entre leurs dites Majellcz, leurs Roiaumes,
Puis

,
Etats

,
6c Sujets, aux Conditions fuivantes. J

ARTICLE PREMIER.

IL
a été convenu 6c accordé qu'il y aura dès ce jour, êc pour toujours à

l'avenir entre Sa Majefl:é le Czar, 6c SaMajeflié Très- Chrétienne, ôc Sa

Majeflié le Roi de Prufle, leurs Héritiers, Succefl^curs, Roiaumes, Païs,
Etats 6c fujets,une amitié 8c correfpondance fincere,qui feront obfervées de

telle manière que les parties contraétantes feront fincerement & de bonne foi

tout ce qui dépendra d'elles, pour procurer Se avancer le bien 6c l'avan-

tage l'une de l'autre, ôc pour détourner tout au contraire tous les dom-

mages 6c préjudices, qui pourroient leur arriver, ou à leurs dits Etats 6c

fujets.

IL Leurs dites Majeftez promettent 6c s'engagent reciproquem,ent de con»

O % tr>
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Î717. tiibuër par leurs offices à maintenir la tranquillité publique, rétablie par les

Traitez d'Utrecht Se de Bade, auffi- bien que ceux qui interviendront pour
la pacification du Nord ,

en confequence de n'entrer dans aucune Conven-
tion ni engagement qui puiflènt en quelque tems, ni en quelque manière que
ce foie, être dire6tement ou indireâicment contraires à ce qui a été flatué

avec la Couronne de France dans lefdits Traitez d'Utrecht ôc de Bade
,
& à

ce qui fera ilipulé dans ceux de la Paix du Nord avec le Czar, & toute la

Ruffie 6c avec le Roi de PrufTe , mais au contraire d'aporter tous leurs foins

pour en aflurer le maintien 6c l'exécution.

III. Et pour rendre la prefente Alliance également folide Se utile par les

avantages que les
fujets

de part 6c d'autre peuvent trouver dans l'établiflèment

du Commerce entre les Etats 6c les Sujets de leurs dites Majcftez réciproque-

ment, il a été convenu 6c arrêté par le preiènt Article qu'il fera nommé des

Commiflaires, qui s'afîèmbleront dans huit mois. du jour de la fignature du

prefent Traité pour régler les conditions d'un Traité de Commerce 6c de

Navigation , dont le fondement principal fera de faire jouir les fujets de

leurs dites Majeftez , leurs Marchandifes 6c effets, de tous les privilè-

ges , prérogatives 6c avantages , dont jouïflènt dans les Ports 6c Pais

de l'une 6c de l'autre domination les Nations, qui font traitées le plus fa-

vorablement.

IV. Leurs dites Maj. Ce refèrvent réciproquement par le prefent Article

leurs autres Traitez 6c Alliances, auxquelles elles ne prétendent point dcro-

roger en ce qui ne fera pas contraire à la prefente Alliance, 6c particulière-

ment de la part du Roi Très-Chrctien l'Alliance fignée à la Haie le 4. Jan-
vier de la prefente année entre fes Miniflres

,
6c ceux du Roi de la Grande

Bretagne 6c de la Republique de Hollande.

V. Pour rendre la Paix 6c cette, Alliance plus folide 6c plus durable le

Czar de toute la Ruffie, le Roi Très-Chrétien, '6c le Roi de PrufTe, non feu-

lement admettront mais inviteront de concert toutes les PuifTances 6c

Etats, qui voudront entrer dans le prefent Traité, pour le maintien de la

tranquillité générale de l'Europe, 6c pour l'utilité commune de 4:outes les

Parties intereflees.

VI. Les Ratifications en bonne forme, feront mutuellement échan-

gées, dans l'efpace d'un mois à compter du jour de la fignature du prefent
1 raite.

En foi de quoi nous fbufîîgnez munis des Plein-Pouvoirs de Leurs Majef-
tez le Czar de toute la Rufiie, le Roi Thrès-Chrêtien,6c le Roi de Pruf-

fe avons auxdits noms figné le prefent Traité 6c y avens fait apofer les ca-

chets de nos armes. Fait à Amflerdam le 4. d'Août 1717.

Articles Séparez, ^ Secrets.

I. /^Omme l'objet 6c le véritable but du Traité d'Alliance, figné ce jour-^ d'hui entre les Minifires de Leurs Majeilez le Czar de toute laRuiîîc,
le Roi Très- Chrétien, 6c le Roi de PruJ(îc,efl de maintenir réciproquement la

Paix
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Paix & la tranquillité de leurs Roiaumes,Païs, Etats Scfujetsfijr le fondement des 1717.
'

Traitez de Paix d'Utrechc & de Bade, & de ceux qui rétabliront la tranqui-

iité du Nord , Elles promettent & s'engagent aufli réciproquement de garan-
-|

lir lefdits Traitez dans tous les points 6c Articles qui ont été, ou qui feront

flatuez avec chacun d'enrr'ellcs. En forte que s'il étoit fait quelque entrepri- /

fe de la part de quelque Puiflance que ce foitan préjudice de Leurs dites Ma- 1

jeftezScdes garanties qu' Elles fe promettent» Elles interpoferont leurs Offices j

auprès de l'Agredeur pour procurer fatisfadion à la partie lefée , 6c engager .]

l'agrefleur
à s'ubfcenir entièrement de toutes fortes d'hollilité. "\

II. Mais (1 ces bons Offices n'avoient pas l'effet que l'on fe promet pour
'

i

concilier l'efprit des deux parties ^
& pour obtenir une fatisfadiion & un de-

;

dommagement dans l'eipacc de 4. mois, il fera alors convenu des fecours en -^
'

Troupes ou en argent que celles des PuilTances Contraétantes
, qui n'auront '^

pas été attaquées, feront tenues de donner fans retardement à leurs Alliez pour •;

l'exécution defdites Garanties, ce qui n'a pas été réglé prefentcment àcaufedes
j

difficultez furvenuës fur le Sujet, tant de la part de Sa Majefté Très-Chrétienne
*

par raport à h diverfion qu'elle demande pour l'effet defdites Garanties, que ^

de la part de Sa Majeflé le Czar , par raport aux fubfîdes qu'EUe a à preten- \

drc dans le même cas, 6c celle de PrufTe par la demande qui a été faite en fon
]

nom de la Garantie de la cefîîon de Stetin dans la Paix du Nord. Leurs di-
\

tes Majeftez, le Czar de toute la Ruffie,Ie Roi Très-Chrétien, Se le Roi de

Pruffe fe promettant réciproquement que lorfque lefdits fecours 6c la manière
'

de les emploier, feront réglés par une Convention plus ample qui fera faite
\

dans la fuite fur ce fujet, Elles continueront de les donner à la partie lefée, |

jufques à ce que le trouble foit entièrement ceffe 6c le dommage reparé. :i

III. Le Roi Trèi- Chrétien n'aiant pas ceffé, depuis fon avènement à la J

Couronne, d'agir par fes Offices à l'exemple du Roi fon Bis-Ayeul, pour por- }

ter les Puiflances inte» effées dans la Guerre' du Nord , à répandre des fènti- i

raensdePaiki 6c S.idite Majellé Très-Chrétienne, voulant continuer d'em- ï

ploier les mêmes Offices, Leurs Majcftez le Czar de toute la Rufîie, 6c le ^

Roi de PrufTe, pour repondre aux droites intentions du Roi Très- Chrétien, \

6c pour lui donner une marque particulière de leur confiance, promettent 6c ?i

s'engagent d'admettre la médiation de Sa Majeflé Ti es- Chrétienne dans la
i

négociation qui fc fera pour parvenir à la Paix du Nord entr'Elles 6c le Roi ,\

de Suéde, 6c d'en faire la déclaration toutes les fois qu'Elles en feront requi-

Çcs. Bien entendu que Sa Majeflé Très-Chrétienne fe bornera à des Offices i

6c à des infînuationSj ce qu'EUe fera en ladite qualité de médiateur, fans ja- J

mais emploier des voies de fait directement ni indireéleraent contre aucune
J

partie, qui font prefenrement en guerre, pour les obliger à accepter les pro- i

pofirions de paix, qui ne feront point acceptées, ladite médiation fera pour- ']

tant cor.tinuee julques à la fin de la guerre du Nord, 6c Sadite Majcfîé Très-
, .|

^Chrétienne voulant conierver l'exaéle impartialité, qui convient à la quahté ,
.;

-de médiateur, 6c d'Ami commun de toutes les parties interefTées , promet & i

s'engage de ne prendre, après l'expiration du Traité qui fubiîfle. entre fa
-]

Cou» ?



Hz MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
17! 7. Couronne, & celle de Suéde, èc qui finira au mois d'Avril prochain, aucun
—- '—

engagement avec cette Couronne fous quelque prétexte qui puifl*e être direc--

tement ou indireftement contraire aux intérêts de Leurs dites Majeftez le

Czar de toute la Ruffie êc le Roi de PrufTe , & qu'EUe ne donnera auffi à la-

dite Couronne , après ledit terme, aucun fecours de Troupes ni d'argent fous

quelque nom que ce puiffe être.

Les prefens Articles auront la même force & vertu que s'ils étoient inférez

dans le Traité d'Alliance fîgné aujourd'hui. En foi de quoi nous foufîîgnez

munis des Plein-Pouvoirs de Leurs Majeftez le Czar de toute la Ruffie, le

Roi Très- Chrétien, 6c le Roi de Prufîe, avons es dits noms figné ces preîèns

Articles ,
6c y avons fait apofer les cachets de nos Armes. .

Signé y

GOLOFKIN. Chat EAU NEUF.
SCHAFFIROF. KnIPHUYSEN.
De Kourakin.

Fait à Amfterd. le 4. d'Août 17 17.

QuELQjJES jours avant cette fignature,il étoit arrivé Suéde le General

Poniatowski Polonois. Il avoit couru bien des dangers. Il s'en étoit tiré mê-
me d'une manière Romanefque. Il avoit été contraint de paflèr fur quelque
lifierc de la Pologne. Un Seigneur Polonois le reconnut , & le fâchant en

difgrace du Roi Auguste voulut l'arrêter. Le General, qui pofledoit fort

bien l'Alleman, feignit de ne pas entendre le Polonois. L'arreteur avoit beau

lui parler Polonois, le General lui faifoit fîgne qu'il ne l'entendoit pas,& lui par-

loit Alleman. On fît venir un Interprète. Le Polonois lui fit dire qu'il le

conoiflbit bien. Le General lui fit repondre qu'il fe pouvoit qu'il eut quel-
reflemblancc avec la perfonne qu'il difoit connoître 5 mais que pour lui il étoit

un Allemand, qui n'entendoitpoint d'autre langue. Il fût fi bien jouer fon Rô-

le, que l'autre lelaifla aller. Ce General fut foupçonné d'être chargé de quel-

que fecret du Roi de Suéde pour le Czar. Auffi la Paix entre ces deux Mo-
narques parut devoir être ménagée par le Baron de Gortz. Comme celui-ci

avoit été relâché, le Secrétaire de Suéde fut clandeftinement chez le Prince

Kourakin. On avoit crû que c'étoit pour avoir un PafTeport pour le Baron,

qui vouloit aller par laLivonie en Suéde pour la fureté de fon voiagc. Oa
aprit que pendant que le Czar étoit allé voir la belle Maifon de Loo , le Prince

Kourakin fe promenant dans le bois, le Baron Gortz paflant auprès de lui?, il

fut entendu qu'il lui difoit, vous l'aurez. Auffi le lendemain de la fignature
du Traité du 4. d'Août, le Czar dépêcha un Exprès à Riga. On fût que ce-

lui étoit chargé d'ordres au Gouverneur de recevoir ce Baron avec civilité,
' & de lui fournir un Carofle & ce qui lui feroitneceflaire pour fe rendre à Re-

vel. On eut quelque autre raifon pour croire l'àproche de la Paix du Czar

avec la Suéde. Elle confiftoit fur des avis que le Czar avoit fait faire des in-

ftances
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guerre avec la Porte Ottomane. D'ailleurs, que le Duc de Mecklembourg
^

paroiflbit difpofé à terminer fesDifferens avec la NoblefTe de Ton Pais, voianc

que le Czar ne pourroit pas l'aflîfler. L'on eut même quelque notion que ce

Monarque Rufle lui avoit confeillé, pour ne pas fe mettre mal dans l'Empi-

re, de Ibrtir le mieux qu'il pourroit de ces Di^erens-là. Les aparences de

cette Paix venoient de ce que depuis l'arrivée du Baron Gortz 'auprès du Roi
de Suéde , il y avoit eu deux Exprès confecutifs avec des ]Oepêches de ce

Baron depuis Lund en Finlande. On avoit mandé cela de Stockholme de

bonne main en date du zp. de Décembre. On ajoûtoic, que le Roi de Sué-

de avoit même envoie ordre à l'Evêque d'Abo, Capitale de la Finlande, de

propofer des perfonnes propres pour remplir les Paflorats de Ton Evêché. Le
Roi avoit par deflus déjà nommé trois Aflêfleurs pour la Cour de Juftice de

cette Ville-là. Il falloit pourtant que les principaux points des Préliminaires

pour un Traité de Paix ne fuflènt pas entièrement réglez. La raifon étoit,

qu'on ne devoit pas envoier de Miniftre des deux Cours refpeâives qu'on ne

fut convenu
,
& qu'on n'eut agréé les principaux Articles. Voilà ce qu'on

eut de cela jufques à la fin de l'an. Il arriva par raport à la Suéde une nou-

velle crainte de voir des Armateurs de la part de l'Empereur contre elle. Le
'Magiftrat d'Arafterdam en prit même l'allarme. Cela venoit de ce qu'il

avoit été averti que ces Câpres auroicnt ordre, non feulement de courrir fur

les Suédois ,
mais même de prendre tous les Navires neutres qui iroient en

Suéde. Ce qui avoit donné lieu à ces bruits , venoit de ce que les Suédois

avoient pris deux Navires d'Oftende avec des Efîets permis. Ils les avoient

confifquez fur ce qu'ils n'avoient pas les Documens prefcrits dans le Règle-
ment des Câpres. A l'inllancc des InterefTez l'Empereur avoit fait réclamer

ces deux Navires de fes Sujets. La Suéde s'étoit excufée de les livrer, parce

que les Câpres s'y opofoientt Le Magiftrat d'Amfterdam en fit parler par le

Penfionnaire Buys à l'Envoie de l'Empereur. Celui-ci dit qu'il n'en étoit

point informé, mais qu'il en écriroit pour l'être. Auffi en écrivit-il au Mar-

quis de Prié. On lui envoia de la part du premier Commiflàire de l'Amie

rauté d'Oftende les Documens en Original. Ils confifloient en une Requête
des InterefTez dans les deux Navires, en un Mémoire prefenté au Refident

de Suéde à Vienne, & de quelques autres Ecrits. On lui manda cependant

que fa Majeflé Impériale non feulement n'avoit pris la refolution de donner

des Commiffions maritimes, mais n'avoit même aucunement répondu à la

prière de ces InterefTez- là. L'Envoie en fit part aux Etats, & même au Mi-
niftre Britannique pour faire voir la chimère de Tinfinuation qu'on avoit ré-

pandue dans le Public.

Il arriva une autre affaire aux Etats, qui leur parût à jufle titre plus fca-

breufe. Un Navire Ecoflbis allant de Gottembourg en Angleterre, chargé
de fer, fut rencontré près des côtes de la Republique dans la Mer du Nord
par un VaifTeau de guerre RufTe, qui venoit de Copenhague. Le Capitaine
donna le fignal au Navire Ecofîbis d'aborder. Ce dernier s'y fournit. Le
Capitaine RulTe le prit 6c l'amena suTexel. Le Commandant EcofTois cou-

Tome X. P rut
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17^7- rue d'abord à la Haie en faire part à l'Envoie d'Angleterre. Celui-ci fans
"

perte de tems prcfenta un Mémoire aux Etats. II y requeroit qu'on voulue

faire relâcher le Navire EcoiTois ou le mettre en arrêt jufques à ce qu'il eue

cellier Rufle Golofkin, auquel le Mogiflrat d'ilmlierdam en parla, dit que
cette affaire ne devoir pas ecre portée aux Etats, mais au Czar. Il prétendit

que 1& Navire étoit de bonne prife, Se que la démarche du Capitaine Mof-
covite étoit avantagcufe à la Grande Bretagne. La raifon étoit, qu'on avoic

trouvé que ce Navire EcoiTois étoit ailé porter du bled en Suéde fans per-
miffion ou Lettre de Mer de l'Amirauté d'Angleterre ,

& feulement fous paf-

fcport du Baron Gortz. D'ailleurs, qu'il étoit pourvu de differens Connoif-

fcmens fallacieux pour faCargaifon de fer. L'un d'eux étoit, qu'elle aparté-
noit à des Suédois, & un autre qu'elle apartenoic à des Anglois. Cela le

rendoit confifquable par les Règles Maritimes. Comme l'Envoie Britanni-

que en avoit écrit à Londres, le Chancellier RufTe en avoir écrit au Czar.

D'ailleurs, ce dernier fit prier par le Secrétaire Rufie le Confeiller Penfion-

naire Heindus de ne prendre aucune Refolution fur le Mémoire de l'Envoie .

de la Grande Bretagne. Les Etats ne trouvèrent pas à propos de fe mêler
dans cette affaire-là. D'autant que l'Angleterre fauroit bien elle-même ce

qu'elle auroit à faire là-deffus. Ils firent même reprefenter à cet Envoié-là,

qu'on étoit fâché à ne pouvoir pas déférer à la demande contenue dans fon

Mémoire. La raifon étoit, qu'après un dû examen, on avoit trouvé que
cet incident-là n'étoit nullement de leur reffort. On lui ajouta, que quand

"

même ce feroit un Navire de la Grande Bretagne pris par les Suédois, 6c

amené dans les Ports des Etats, l'on ne pourroit bonnement l'arrêter. Cela

étoit fondé fur ce qu'on en avoit ufé de même en Angleterre, touchant un
Navire de leurs Sujets, pris par les Suédois, & envoie pour vendre à Hull,

que les Propriétaires avoient en vain reclamé. D'ailleurs, qu'une Conven-
tion que le Secrétaire d'Etat Stanhopc avoit propofée à leur Envoie, de faire

pour les priPjs réciproques faites par les Suédois, n'avoit pas été ébauchée,
& par cpnfequent point pouffée à maturité. Quand mêuïe elle auroit été fai-

te, l'on ne fauroit y comprendre le cas prefent de ce Navire. Q^ielques

jours après, le Secrétaire du Czar fut par ordre notifier au Plénipotentiaire

Britannique que le Czar fon Maître avoit envoie ordre au Capitaine de la

Fregatte qui avoit pris ce Navire de queflion de fiire voile avec cette prife

pour aller en Angleterre la remettre à la difnofition de Sa MajcHé Briti^nni-

que. Il lui ajouta, que le Czar avoit envoie le Caractère de Refidcnt au Se-
crétaire Wcffelouski pour en faire part à fadire Majefté. Il arriva cependant
un incident fâcheux. Il confiffoir en ce que le Capitaine Rufle à la fortie

du Texél, en fît décharger partie de la cargaifon.' Celle-ci avoit été arrê-

tée, 6c on l'avoit relâchée aux Propriétaires. Cela déplût fort au Czar, Il

Et prefencer fur cela un Mémoire par le Prince Kourakin, que voici.

HAUTS
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HAUTS ET PUISSANS SEIG NEURS, —~
LE fouffigné Ambafifadeur EKCraordinaire 6c Plénipotentiaire de Sa Majef- Memoi-.

té Czarienne repréfcnte à Vos Hautes Puiiîances que raMajefléaiantété le du

informée que la Flûte Ecoflbife, nommée la Concorde, prife par un Capitai- P/'^ce

Tse d'un de fes Vaifleaux de Guerre, 6c qui l'avoit amené avec lui au Texel
j îJjnYuVl-

à caufe des PafTeports de Suéde 6c des Connoifiemens doubles 6c {brpcds de Fer anê-

fraude, qu'il lui a trouvez, apartenoit à des fujets de la Gi'ande Bretagne, te, du?,

envola- aulîi- tôt ordre de conduire en Angleterre ladite Flutte avec fa charge -^'^^^'^^v

des effets des Marchands de la Nation Britannique.

Qu'une partie de la charge confiflant en fer, s'étant trouvée par les con-
noiiTemens apartenir à un Marchand Suédois demeurant à Gottembourg ,

a

été déchargé de la Flutte.

Que fur ce fer déchargé aiant été cnfuite fait arrêt au nom de quelques

particuliers, félon qu'il paroit par la Copie ci-jointe.
Le fouffigné a ordre d'en donner connoiflànce à Vos Hautes PuilTances 6c

de les requérir fortement d'ordonner fans délai la main levée de cet arrêt , 6c

de renvoier ceux qui y prennent intérêt à fe pourvoir à fa Majefté Czarienne

même ,
6c à lui faire leurs remontrances fur ce qu'ils préterident, que les ef-

fets arrêtez n'apartenoient point à un Marchand Sujet de la Suéde, mais de

la Grande Bretagne j car jufques à ce que cela ait été vérifié, on ne peut re-

garder ces effets, que comme un bien <\ué fa Majcflé Czarienne a aquis par
les armes fur fon Ennemi, furquoi il n'efl: point à prefumer que Vos Hautes
Puiffances veuillent laifTer fubfiller un arrêt fait par des particuliers dans les

pais de vôtre domination.

Le fouffigné cfpcrc que dans cette occafion Vos Hautes Puiflances ne refu-

feront point à fa Majefté Czarienne les marques qu'elle attend de leur ami-

tié, 6c de leur fenfibilité à fes intérêts 6c à fon honneur.

Le 7. Août 17 17.

Boris P . K u r a k i n.

Cependant pour terminer ce différent il avoit été propofé divers ex-

pediens. L'un étoit que ceux qui avoient retiré le fer en donneroicnt cau-

tion pour fa valeur. Un autre que l'on mettroit en dépôt l'argent de ladite

valeur. 11 y en avoit d'autres. Cela devoit être jufques à ce que le Roi de

la Grande Bretagne eut décidé fi ce fer apartenoit à éts Anglois où à des

Suédois habituez 6cxiomiçiliC2 en Angleterre. -En ce caSjleCzar yrenonce-
roit. On mit en exécution le fécond expédient , 6c l'argent de la valeur fut

mis en dépôt. Cela n'avoit pas été fait qu'il n'y eut eu des conteflationso

De la part du Czar on avoit pris la chofè à\ihQ lî graude hauttur, que feâ

P z Mi-
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1^17. Minières étoient allez jufques à ufer de menaces d'arrêter les Navires & ef-

fets des fujcts des Etats, & même d'en uicr de la forte fur les perfonnes mê-
mes defdits fujets. L'affaire étant provifîonellement terminée, n'eut aucune
fuite pendant le reflc de l'année. -

Si le Czar étoit fâché à cette occa{îon contre les Etats, ceux-ci avoient

lieu d'avoir le cœur gros contre lui. Ce qui y donnoit lieu venoit de ce que
leur Refident à Pctersbourg leur avoit mandé déjà en date du 1 1 . de Juin un
Grief. Il confiftoit en ce que l'Intendant principal de la Douanne avoit la

femaine précédente fait notifier par écrit aux Marchands Anglois, Hollan-

doisjôc d'autres Nations qu'ils euffent à paier ce même jour de la notification

tout le refte des Droits de 1714, lyif, & iyi6. inclufivement. Cela de-

vait même êtrfe fur le pied qu'on les paioit à Archangel. A défaut de cela

on les y contraindroit par la force, en les faifant enlever par des Soldats hors

de leurs Maifons pour les tenir en arrêt dans h Maifon de Ville jufques à fa-

tisfaftion. On y avoit ajouté que c'étoit par ordre du Prince Menchikof.

Ce Refident avoit ajouté cependant que par fon interceiîîon il avoit obtenu

une mitigation provifionelle en faveur des marchands, parmi lefqucls il avoit

compris les Anglois. Les gens trouvoient qu'il étoit difficile de donner une

épitête aflez expreiîîve à cette violence. Comme le Czar fut de retour de

Spa, les Etats lui en firent parler. D'autant que les Marchands avoient bien

paie les droits de 1714., cependant ils s'étoient cautionnez folidairement de

paier ceux des deux années fuivantcs, Jorfque le Czar en feroit la rcquifition.

Les Etats infiltoient auprès de ce Monarque Ruffe de convenir d'un Traité

de Commerce , qui étoit fur le tapis depuis trois ans. De la manière que fes

Minillres parloient fur ce fujct, l'on ne voioit point d'aparence d'en venir à

bout. Cela fit craindre que les vues du Czar tendoient à régler le Commer-
ce étranger dans fes Etats fur le pied qu'il lui plairoit d'impofer. Même fa

grande puiflance faifoit aflez inférer qu'on avoit mal fait d'y contribuer par
des complaifances qu'on avoit inconfiderement eu, fans réfléchir fur l'avenir,

Auflî ne vint-on à aucuneconclufîon, quoique le Czar fut fur le point de

partir.
Avant cependant fon départ l'Envoie de l'Empereur follicita auprès du

Czar le paiement des Navires que ceux de Lubec avoient fourni lors du def-

fein de la defccnte en Scanie. Ils avoient envoie les comptes jufl:ificatifs de

ce qui leur étoit dû , & avoient imploré les généreux offices de cet En-
voie- là. Celui-ci touché de compaffion, parce qu'autrement les intereflez dans

ces Navires-là auroient été ruinez, alla exprès à Amfl:erdam pour en parler
' au Czar. Auffi ce Monarque- là acquiefça-t-il aux prétenfîons de ceux de cette

Ville-là, & promit-il de leur faire donner fatisfa£tion.

Les Etats avoient auflli fouhaité que Sa Majefl:é Czarienne voulut modérer
les demandes qu'il faifoit à ceux de Dantzich. Elles étoient tant pécuniaires,

^ que d'autres Elles tendoient à affoiblir le Commerce de cette Ville-là, qui
eft le Havre le plus commode 6c le plus renommé de la Mer Baltique. Ces
fortes de demandes avoient déjà été faites l'année précédente. On venoit ce-

pendant
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pendant de les augmenter à exhorbitance. Le Magiftrat de cette Ville-là 1717^
implora encore les bons offices des Erats par une Lettre. On confijlta là-

'

defilis les Etats de U Province de Hollande, qui étoit la plus intereffée dans

ce Commerce- là. Elle avoit eu quelque mécontentement de ce Magiflrat-
l:i. Le Commiflaire HoUandois qui écoit en cette Ville y avoit donné lieu

par fes Relations. Les Etats avoient là- defilis écrit à ce Magiftrat- là une Let-

tre, dont le contenu fe voit par la Refolution fuivante.

Alant
été par réaflutnption délibéré fur plufieurs Lettres du Commifîliire Sub/Tan-

de cet Etat à Dantzich
,
comment le Magiilrat vouloit obliger les

^^ ^^ ^*

Marchands fujets de cet Etat, & qui y ont un domicile fixe, de paicr le ff^\^'
centième denier & la capitation , de même que les Bourgeois de cette Ville- ll!

^

là, avec un détail des violences qu'on leur fait pour les contraindre à ce paie- H H. pp.

ment, pendant que les Sujets Britanniques en avoient été exempts, pendant la ^°^^

Guerre du Nord.
^^[''f

^"

'

Aiant été délibéré d'ailleurs fur deux Lettres du Magiftrat de Dantzich , firafde

où il foutenoit que les fujets de cet Etat étoient traitez de même que les Su- Dant-

jcts Britanniques, 6c que ces derniers ne pouvoient s'en exemptef par le der- ^'^^^*

nier Traité entre la Grande Bretagne 6c la Ville , par où il devoit y erre une

égalité entre les uns 6c les autres, ainfî qu'il en feroit voir les Regiftres au
Commiflaire de l'Etat.

Surquoi il a été trouvé bon êc arrêté d'écrire au Magiilrat de Dantzich ,-

que Leurs Hautes Puiflances avoient tardé a repondre à ces Lettres dans l'at-

tente que ledit Magiflrat auroit, fuivant qu'il y étoit engagé, fait voir lesRe-

giitres pour convaincre de l'égalité entre les fujers des deux Nations Britan-

niques 6c de cet Etat. Que quoique Leurs Hautes Puiflances (oient difpofées
à ajouter foi à l'affirmation du Magiflrat, elles avoient cependant des avis qui

n'y étoient pas conformes.

Qu'il efl: fort deplaifant pour elles de ce que le Magiflrat a procédé à

l'exécution, nonobftant qu'il n'ait pas donné les preuves promifes, 6c fans at-

tendre qu'après ces preuves LL. HH. PP. euflènt pris là-deflùs ime Refolu-
tion.

Que Leurs Hautes Puifl!ances ont bien réfléchi fur le fécond Article du
Traité entre la Grande Bretagne 6c la Ville de Dantzich, mais elle n'ont

pu y voir quelles charges on peut lever fur eux par la voie de fait.

Que par ledit Article les Anglois étoient obligez aux impôts qui étoient

paicz, non pas feulement par les Bourgeois, mais par tous les autres fujets 6c

habitans : mais que cependant il refte toujours indécis
,

fi le centième denier

6c la Capitation ou autres pareils impôts doivent être paiez feulement par les

Bourgeois ou aufl!i par les étrangers.

Que Leurs Hautes Puiflances ne veulent point croire qu'on veuille com-
mencer par les fujets de l'Etat pour y enveloper cnfuite les fujets de la Grande

Bretagne, parce que ces maximes feroicnt, non feulement peu amiables, mais
mêmes injufles.

Que la Nation Hollandoife a toujours foûtenu qu'elle ne peut pas être fou-

P 3 mile
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raife aux charges Bourgeoifesjpuifque les Bourgeois font plus favorifez queÎD:
hibitans firaplement.

Qu'on peut dire que la Conflitutlon de la Ville de Dantïiich ne peut pas

toujours permettre cette exemption, cependant Leurs Hautes Pui/Tances au-

roient du moins efperé qu'on ne fe feroit départi de l'ancienne coutume
lans demander 6c requérir leur confentement ou convenir avec elles fur ce

point.

Que lorfque ledit Magidrat voudra y donner lieu. Leurs Hautes Puifiàn-

ces ieront difpofécs à toutes voies de raifon, pourvu qu'on y correfponde de

même & qu'on pofe pour fondement que la Nation Hollandoifc ne fera pas autre-

ment traitée que du pair avec les Bourgeois, ou du moins du pair avec les

Nations les plus favorifées.

Que 11 le Magiilrac de Dantzich veut emploier à cela la Conventioii faite

avec la Grande Bretagne, alors elles pourront bien fouffrir êc feront portées
îi concourrir à un tel changement dont on pourra de part 6c d'autre convenir,
& qu'en attendant on s'abilienne de toute exécution, &: reftitué ce qu'on
n enlevé, jufques à ce qu'on foit autrement convenu, ou qu'il paroifTc autre-

ment en produifant les RcgiUres de la Ville ou d'autres preuves.

Ce Magiftrat-là, pour porter d'autant mieux les Etats à s'intcrefTcr en

faveur de leur Ville, trouva à propos de les éclaircir fur leurs pJaintes de l'i-

négalité des Nations. On y avoit fait voir les Regillres au Commiflaire ,

qui juftifioient
le contraire. Auffi les Etats prirent -ils la Refoîution que

voici pour conférer avec le Prince Kourakin en faveur de cette Vil-

le-là.

Refolu- /^Ui le raport des Sieurs de Wynbergen 6c autres Députez de Leurs Hau-
tion %^ tes Puiflances pour les affaires étrangères, aiant en confequence 6c pour
conférer ^^tisfaire à leur Refoîution Commiflbriale du 2;. d'Août 6c 6. Septembre,
avec le examiné les Lettres du Magiflrat de la Ville de Dantzich en date du (Î.6c2f .

Prince Août dernier, par lefqueiles il donne connoifTance à Leurs Hautes Puiflances

k n"'^en
^^^ pretenfions faites à ladite Ville par le Prince Dolhoroucki au nom de Sa-

fVêiir Majeflé Czarienne, requérant l'interceflion de LL. HH. PP. pour adoucir
dehVil- lefdites prétendons.

^^^^^ Surquoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon èc arrêté, de requérir 6c

2ick du ^^ commettre par la prefente les Sieurs de Wynbeigen 6c autres Députez de

19. Sept. Leurs Hautes PuiiTances pour les affaires étrangères de donner dans une Con-

férence avec le Sieur Prince Kurakin, Ambaflàdeur Extraordinaire 6c Pléni-

potentiaire de Sa Majellé Czarienne, connoifTance des plaintes, faites par le

Maeifitrat de Dantzich à Leurs Hautes Puiflances, fur les demandes formées

de la part de Sa Majeflé Czarienne à la charge de ladite Ville 6c de fon im-

puifîance de pouvoir y fatisfaire , avec requilition de l'intercefîion de Leurs
Hautes Puiflances, afin que ces demandes foient modérées, 6c que les offres

faites par ce Magiflrat-là foient acceptées. Et de repréicnter là-defTus le

,?rand intérêt que Leurs Hautes Puiflances ont dans la confervatioa de ladite

Vil-

p.-
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Ville, à caufe du Commerce des fujcts de l'Etat en cette Villc-là. C'eft 1717.
pourquoi il feroJt eijtrcmement agréable àLL.HH. PP. , au cas qu'il plût

*

à Sa Majcflé Czarienne d'avoir la bonté de tellement modérer Tes pretenlîons
à la charge de ladite Vilie,. que les dilFerens là-deflus puilfent être amiable-
ment accoraodezi & que Leurs Hautes Puiilanccs le prendront pour une

marque de l'amitié de Sa Majeilc Czarienne, au cas qu'il lui plaiié de faire

quelque attention à leur interceflion. En confequcnce de cela de requérir Ic-

dic Sr. Prince Kurakin d'y emploier pour cela Tes bons offices.-

Accorde avec ledit Regiftre.

Signé^

F. F A G E X,

Dans l'attente que leurs bons offices auroient quelque influence, ils ne
voulurent pas toucher une corde qui auroit pu déplaire au Czar. Elle re-

gardoit la furpriic où les Etats étoient à cauiè dts avis qu'ils venoient de re-

cevoir, tant de leur Reiîdent à Petersbourg, que par des Lettres de Fran-
ce. Ils portoient que des Navires de France dévoient être en Mer pour aller

audit Petersbourg, chnrgez de divers efFets. Le Grand Doiianier y avoir

publiquement dit, qu'il n'en étoit averti que de 4. D'ailleurs qu'il avoir ordre
du Czar de n'exiger d'eux aucun droit. Ce dernier point paroiflbit aux Etats
d'autant plus préjudiciable au Commerce de leurs fujets, que ceux-ci non

plus que les Marchands des autres Nations étrangères ne feroient dans la fuite

des tems en état de négocier en ce Païs-là contre l'avantage que le Czar ac-
cordoit à la Nation Françoile. Après le départ de ce Monarque Ruflè il

n'y eut rien de relatif à fa pcrfonne, Il non que tout de bon il panchoit à fai-

re la Paix avec la Suéde. On étoit averti que la France concourroit à la

Négociation qui s'en faifoit. Quoi qu'elle fe fut engagée à ne plus donner
des fublîdes à la Suéde, elle fit entendre qu'elle n'avoir pas promis de fe de*
îiiler de fa garantie de ia Paix de Weftphalie. L'on en inferoit que fous ce

pretexte-ià elle pouvoit mettre la main dans les affaires du Nord. Toujours
prevoioiî-on que ce ferait à l'exclufion du Dannemark.
Au commencement de cette année le Reiîdent de Dannemarck fît inférer

dans les Gazettes Flamande 6c Françoife une defenfe de la parc de fon Maî-
tre aux fujets des Etats de tranfporter des Bleds & autres vivres aux Suédois
en Norwçgue. Jl y avoir fait ajouter que s'ils venoient à s'oublier à y en

tranfporter, leurs Navires, étant pris par les Danois, feroient fans remifîîon

confifquez. Le Secrétaire de Suéde en étant averti demanda aux principaux
des Etats fi ceRefîdent-là avoit demandé ôc obtenu la perraiflion des Etats de
faire inférer dans les Gazettes cette defenfe. Comme on lui repondit que non,
il fit connoître que la Suéde n'avoit jamais empêché les Navires d'aller en

Dancemarck, & que c'étoit celui-ci qui l'entreprenoit le premier contre la

Sue-
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Ï717. Suéde. Ce n'étoit pas le tout , ajouta-t-il, mais c'étoit une atteinte directe
"^

à la Souveraineté des Etats. L'on trouva véritablement que c'en étoit un at-

tentat. L'on trouvoit cette démarche fî irréguliere, qu'on ne favoit s'imagi-

ner, qu'à moins d'une grande ftupidité ou d'une ignorance inexcufable, on
eut pu en venir jufques a taire publier cette defenfe à la vue & au mépris des

Etats. L'on ne croioit cependant pas que c'eut été par ordre de fa Cour,
& que tout ce qu'on pouvoit alléguer contre elle ce feroit d'avoir, par un

principe de bonté, honoré de fa part d'un caraétere un jeune homme, qui
auroit eu befoin encore de plufieurs années d'aprentiiTage auprès d'un Miniftre,

pour être capable d'en faire diiëment les fonélions.

Dans une Conférence que l'Envoie des Etats avoit eu à Coppenhague il

avoit demandé lî le Roi de Dannemarck fouhaitoit que l'affaire des arrérages,
-

qui n'étoient pas liquidez, fut négociée à Coppenhague ou à la Haie. On
lui avoit répondu qu'on trouvoit neceflaire que ce fut audit Copenhague.
Comme cependant ledit Envoie y avoit déclaré le ip. de Janvier qu'il n'avoit

reçu aucune inftruétion fur cela
,

le Refident de cette Cour-là préfenta aux
Etats un Mémoire le i/.dudit Janvier pour foUiciter qu'on donnât des ordres

pour entamer cette Négociation. On ne met ici ce Mémoire, n'étant

point de confequence. On en mettra cependant un autre que ce même
Refident preienta aux Etats le f . de Mai fur le même fujet des arrérages. Le
voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Uemo'x- T Es diverfes Lettres que Sa Majefté le Roi Dannemarck, Norwegue, a S
TediiRe- J—' écrites à Vos Hautes Puiflànces, & les rcprefentations qu'elle leur a -^
iîdent de

f^i^; fj^j^e par le foufligné fon Refident , montrent aflez combien de fois Sa

marcir Majeflé a fait preflèr le paiement des fubfides & arrérages qui lui font dûs}
fur les mais le peu de reflexion qu'on y a fait, fe voit entre autres par-là, que non
airera- feulement Vos Hautes Puiflances n'ont pas pris de mefures aflez effica'ces,

^^^M*^" qu'elles auroient été obligées de prendre, pour procurer le paiement de cer-
^' ^^'

tains quartiers, fur lefquels on a déjà donné des affignations , depuis l'année

1708 ; mais que même on a cherché toute forte de vains ôc frivoles prétex-
tes pour rrainer & différer d'un tems à autre le paiement desfommesftipulées

par des Traitez folemnels.

Sa Mcîjcfté aiant regardé jufques ici avec grande patience une démarche fî

fenfible ëc fî peu amiable ; elle n'a pas laiffé que de donner encore par-
la une marque toute particulière de fon amitié êc de fon afîcétion pour i

l'Etat ,
dans l'efperance certaine qu'à la fin Vos Hautes Puifîàuces fe-

roient rentrées en elles-mêmes, èc qu'elles auroient fait paier ce que l'Etat
j

doit au Roi de Dannemarck , qui efî: encore aéluellement dans une Guerre 1

fort onercuiê, afin d'ôter par-là toute forte de mécontentement, & pour ne j

pas donner occafion à Sa Majeflé de fe fervir d'autres moiensj dont il s'en i

offre affez. Mais comme il efl impofTible à Sa Majeflé de refier plus long- i^

tems . j
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tcms dans une telle incertitude, & de fe laifTer plus amufcr d'un tcms à l'au- 17^7'
tre , d'une manière fî iênûble, elle a ordonné au foulîigné de demander en

""

fbn nom à Vos Hautes Puiflanccs une Déclaration fûre & pofitive.

I. Si Vos Hautes Puiflances veulent prcfTer avec la rigueur , zèle, 5c effica-

ce requife le paiement des affignations fur la Nord-Hollande ou point ? & fi

elles veulent ou peuvent y obliger la Nord-Hollande ?

I I. Dans quel tems Vos Hautes Puiflances fe propofent de paier à Sa

Majefté tout ce qu'elles lui doivent en rigueur du Traité ? Le fouffigné a or-

dre d'y ajouter encore, qu'en cas que Vos Hautes Puiflances ne s'expliqueront

point d'une manière fatisfadoire , Sa Majellé fe verroit nécefîitée fans faute,
de fonger à d'autres moiens ôc à d'autres voies, pour obtenir ce qui lui apar-

tient, de quoi pourtant elle ainicroit fort de pouvoir être difpenfée, fouhai-

tant que Vos Hautes Puilîànces voulufTent lui procurer une prompte fatis-

fadion.

C'eil pour quoi le fouffigné prie très-humblement Vos Hautes Puiflances

de lui faire avoir au plutôt une Refolution favorable.

De Stocke n.

Du f. Mai 1717.

• O N l'a inféré
, parce qu'il y avoit le terme inconfideré d'amufer , 6c parce

qu'il y avoit des menaces implicites. Comme on ne lui donna aucune Re-

ponfe, il réitéra fcs demandes par un court Mémoire du 20. même mois,
qui ne mérite pas d'être raporté, non plus qu'un autre en date du 14.Juin.
Les Etats avoient pris fur celui du f . de Mai une Refolution pour s'cx-

cùfer fur le retardement. Celle-ci ne fatisfàifoit pas cette Cour-là, qui pa-
roiflToit affamée d'argent. Auffi en fit- elle prefenter par fondit Refîdent un
autre en date du 2l. de Juin. Il y avoit toujours le terme indifcret d'amu'

fer. Il y avoit deux Articles. Dans le premier il y avoit une preuve de l'i-

gnorance de cette Cour- là. Elle confifloit à demander fî les Etats pouvoienc
ou non, obliger la Nord-Hollande à paier? Si la Cour de Dannemarck
avoit fû que les Etats Généraux n'ont point de pouvoir fur les Provinces ref-

pedtives, elle ne fe feroit pas expliquée de la forte, quoique la Nord-Hol-
lande, fous le nom de Wefl-Frife,n'efl qu'un eSemi-Province de la Hollande.
Voici ce Mémoire indifcret.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
T E fouffigné Refîdent de Sa Majeflé le Roi de Dannemarck

, Norwcgue re du
--' 6cc. aiant fait raport au Roi fon Maître de la Refolution prife de Vos Refîdent

Hautes PuifTances en date du 18. Mai fur fon Mémoire du f. dudit mois, Sa ^'^ ^^"'

Majeflé lui enjoint de reprefenter là-deffus à Vos Hautes PuifTances qu'elle "uTu^
'

s'étoit attendue à trouver Vos Hautes PuifTances difporées à terminer de bon- juin,

*

Tome X, Q. îîc
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1717. ne grâce l'affaire des fubfides 6c arrérages j mais que voiant que Vos Hautes

^—— Puiflances ne cherchent que des délais pour la trainer en longueur, & pour
amufer le Roi d'une manière peu amiable, Sa MajelLé veut que le foufîigné

infifle precifemcnt fur les ordres qu'elle lui a donnez ci-devant , dont il s'cfl

donné l'honneur d'expliquer ci-devant le contenu à Vos Hautes Puiflances

parfon Mémoire du f. Mai, & qu'en conformité d'iceux ii demande à Vos

Hautes Puiflances une Déclaration fûre & pofîtive. I. Si avant toutes chofes

elles veulent prelTcr avec toute la vigueur, zele'& efficacité requife le paie-

ment des affignations fur la Nord-Hollande ou point > & Ci elles veulent ou

peuvent y obliger le Qiiarticr de la Nord-Hollande? II. Dans quel tems

Vos Hautes Puiflances fongcnt à paier aftuellement , ôc fans ultérieur délai ,

tout ce qu'elles doivent à Sa Majefl:é en vertu du Trajté ? Le fouffigné eft

encore chargé de faire connoître au nom de Sa Majefl:e à Vos Hantes Puif-

fances qu'au cas qu'elles ne s'expliqueroient pas d'une manière fatisfaétoire (ùr

ce paiement ,
Sa Majefté ne pourroit faire autrement alors que de fonger à

des moiens pour obtenir ce qui lui efl. dû, de quoi pourtant elle aimeroit fort

de pouvoir être difpenfée. Le foufljgné prie très-humbleuient Vos Hautes

Puiflances de lui communiquer au plutôt leurs intentions fur les deux points

iufdits»

De Stocke n.

A la Haie ce 21. Juin 171 7.

L E Roi de Dannemarck avoit même écrit quelques Lettres fur le même
îujet. Aullî les Erars refolurent-ils de repondre à ce Roi-là auili-bien qu'au
Mémoire de fon Refident dans les termes contenus dans la Refoluiion que
voici & qui en mérite la leÛiure

, quoi qu'elle ne fut exécutée que quelque
tems après.

Refolu- TE a été réfolu qu'on répondroit à Sa Majeflé Danoifê, & qu'on donneroit

tionaes 1 en réponfe au Refident Danois fur fon JVlemoire, que LL. HH. PP. font
Etats en {^^t fâchées que les arrérages ,

tant des fubfides promis par les Traitez à Sa

^fRoi Majcfté, que de ce qui relie dû à Ces Troupes, n'aient pas iuf::]Lies ici été

de Dan- paiez, & n'ont pu. être entièrement aquittez. Qiie LL. HH. PP. recon-

nemarck noiflent fort volontiers l'inchnation, avec laquelle Sa Majeflé a aidé dans la

^
^"

. dernière Guerre, à avancer les intérêts de l'État & de fes Alliez, & fpecia-

re'defo'n
î^™^"^ ^" ^^^^^ donné une preuve, lors que fes Troupes conjointement avec

Rcfi- d'autres fe font feparées de l'Armée du Ducd'Ormond, pour refter à con-

fient, du courrir au but, auquel fa Majeflé les avoit données. Que LL. HH. PP. ne
zi. Juin, j-econnoiflent pas moins iesfervices que les Troupes de fa Majeflé ont rendus

à la Caufe Commune, 6c qu'elles leur ont toujours donné la loiiange que
^ dans toutes les occafions elles fe font comportées avec valeur & bravoure.

Que LL. HH PP. en cette conflderation, Ôc dans l'eflime qu'elles ont pour
l'amitié de fa Majeflé , ont auiïï réciproquement de leur côté pris en tou-

^ • tes
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tes les occafions à cœur les intérêts de fa Majeflé, & ont tâché de donner a 171 7.

fa. Majell;é tout le contentement pofîîble touchant ces arrérages- là > mais que
la malheureufe fituation, dans laquelle l'Etat eft tombé, après une onereule

Guerre ,
dans laquelle les autres ont eu l'avantage , pendant qu'elles n'en ont

eu que le poids, l'a plongé dans l'impuiflancc de paier 6c d'aquitter les arré-

rages dûs à S.Maj.& à fes Troupes auffi promptpment, 6c auffi entièrement,
'

que fa Majefté leur demande, & qu'elles-mêmes l'auroient fouhaité. Qu'el-
les efperoient que fa Majeflé voudra bien avoir Ja bonté de confiderer que
l'Etat a été dans la dernière Guerre furchargé avec des dettes bien au delà de

leur pouvoir. Qu'après h Paix conclue le Tout Puiflant a affligé le Pais

par le fléau de la maladie contagieufe parmi le bétail à corne, par oij il eft

péri dans l'Etat 100. mille de ces bêtes i de forte que les Sujets n'ont pu ti-

rer des Terres leur fruit. Après cela il eft venu la décadence du Commerce

par la Guerre du Nord, & l 'excefîif dommage, qui en a été cauté aux Su-

jets
de l'Etat. Par tout cela les revenus de l'Etat, pendant même la Paix,

font fort diminuez, ainfî jufques à prefent îl leur a été impoflîble de redrelTer

leurs affaires. Que cela n'eft cependant pas par manque de quelques égards

que LL. HH. PP. aient pour fà iVîajefté ou pour fes mftances, mais feule-

ment par une indifpenfable necefîité qu'elles n'ont jufques ici pu fatisfaire aux

liquides arrérages. Que fa Majellé eft affurement à l'égard des fubfides paiée
aufîî loin 6c plus, qu'aucune autre Puiffance, avec qui elles ont contraélé

pendant la dernière Guerre j & que ce que ks Troupes de la Majefté qui ont

été au fervice 6c à la folde de l'Etat ont encore à prétendre eft à proportion

beaucoup moindre, que ceux de quelques autres, qui ont été au fervice de

l'Etat, tant d'étrangères, que des propres Troupes de l'Etat. Que l'entier

montant du refte des fubfides ne va pas au delà de 5 57 141. florins, y com-

pris ce qui, fuivant les règles du Traité, eft dû pour quelques mois de l'an-

née 171 5. Qiie tout ce que les Troupes de fa Majefté ont à prétendre de
l'Etat ne va pas au delà de 1 12405. florins, if. fols 6c deux deniers, de la-

quelle prétention une bonne, pour ne pas dire la plus grande partie, n'cft pas

avouée, ni eft-clle liquide. C^e fî l'on confidere les grofles fomracs, qui

pendant le cours de plus de 12. ans, ont été paiées par l'Etat à fa Majefté 6c

à fes Troupes, ces arrérages font aiTurement à leur égard, fî minces, que
LL. HH. PP. doutent, fi fa Majefté ou quelque autre Prince, qui onc don-
né leurs Troupes à d'autres Etats, en ont jamais reçu un fi bon paiement,& qu'il foit à la £n refté de fi petits arrérages Que LL. HH. PP. n'allè-

guent pas cela, comme fi elles n'étoient pas portées à fatisfaire à ce qu'elles

doivent} mais pour prouver la particulière confideration , qu'elles ont fur cet

article eu pour fa Majefté , dans la ferme attente que fa Majefté voudra bien,
félon fa grande équité, avoir encore un peu de patience pour ce qui refte en-

core, en examinant l'embarras, dans lequel l'Etat fe trouve à prefent relati-

vement à fes Finances. Qu'il eft extrêmement dur à LL. HH. PP. de Ce

voir prefentcment prefTées fi durement Ôc avec une forte de menace de la part
de fa Majefté, dont elles ont toujours cherché, 6c cherchent encore l'amitié,

pour le prompt paiement defdits arrérages. Que le Traité de 1701 , en ver-

Q^z tu
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Î717. tu duquel ces arrérages font exigez, peut même faire voir, que toutes les

plus liquides dettes, & de bien plus grofies fommes que l'Etat avoit ci-devant

avancées à la Couronne de Dannemarck dans Tes plus prefTans bclbins , font

reliées fans paiement bien plus de fo. ans, fans que du côté de l'Etat le paie-

ment en ait été exigé d'une manière fi preflante. D'ailleurs, les Sujets de

l'Etat ont encore de grofles^prétentions à la charge de fa Majcfté. Qlic LL.
HH. PP. emploieront bien tous les devoirs envers les Provinces, qui font en

arrière envers la Majeiié &fes Troupes, pour les porter fort ferieufeinent à

paier ces arrérages. Cependant, elles prient amiablement, êc auffi s'afTurent-

ellcs fermement de l'amitié accoutumée de fa Majefté 6c de fa grande équité ,

qu'elle voudra bien conliderer l'embarras, dans lequel l'Etat fe trouve, ôc ne

voudra pas mettre en ulage aucun moien , qui pourra tendre contre la mu-
tuelle amitié.

Pour fuivre la date, le Refident de Dannemarck "preicnta encore aux

Etats un Mémoire plaintif. Le* fujet en étoit un Garde-côtes Danois. Il

prétendoit qu'il avoit été infulté par un Navire HoUandois. Voici ce Mé-
moire. ,

.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- T £ foufUgné Refident de Sa Majeflé le Roi de Dannemarck, Norwegue^
fd'^^fd"

^ ordre de faire favoir à Vos Hautes Puifiances, que le 19. de Juin der-

Danne- nier, un Commandant de Navire d'Amllerdam, nommé Jacob Frederickfz
,

marck aiant mis à la voile pour fortir du Sond, & ne voulant pas amener le Pavil-
fur tin

Iqi^ devant le Navire de Garde du Roi, le Capitaine Lieutenant Loive, qui

deTEm commandoit ce dernier Navire, lui tira deux coups, fur quoi à la fin il là-

quiatiré cha la voile, & l'amena^ mais comme pareillement il tira un fort coup fur

iur un le Navire de Garde, de forte que le cordage d'un mât fut emporté par le

Garde-
boulet, fur quoi le Commandant HoUandois fit force de voile, & s'en alla.

cote Da.
q,^^ ^^ exemple d'une inoiiie infolence, qu'un Navire Marchand, étant fur

ïy. Jiiil-
les propres côtes de fa Majefté, y ait refifté, èc ait tiré fur un propre Navi-

kt. re du Roi, & fous fa Fortereffe. Et comme cela ne peut être regardé que
comme un manifefte tort à fa Majefté, & fi de pareilles extravagances n'é-

toient pas punies, elles entraîncroient de fâcheufes fuites. C'eft pourquoi
elle a prccifement ordonné au foufiîgné de s'en plaindre cxprefîement à Vos
Hautes Puiffanccs, 6c de demander ainfi qu'il fait par celle-ci, que ledit Ca-

pitaine de Navire foit condigncment puni, 6c confequemment ordonné une

dûë fatisfadion à la Majefté , fur l'infolence commife par les Sujets de Vos
Hautes Puiflances, 6c fur l'affront.

De Stocke n.

Afres (k ÔUQS informations les Etats trouvèrent que c'étoit ce Garde-

côtes,,
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côtes, qui étoit le coupable. C'eft pourquoi ils y repondirent par h Refolu-
171;^.

tion fuivante.
*

SUr
l'examen fait du Mémoire du Relîdent Stocken, il a été trouvé bon Refolu-

qu'on lui donncroit en Reponfe, que Leurs Hautes Puiflances s'en étant
|i°"

^"

informées, ont été averties, que le Maître du Navire & fon Pilote avoient au^Me-^
déclaré par ferment, qu'ils avoient en paflant fait le dû Salut au Navire de moire

Garde Danois j mais que celui-ci après le Salut lui avoit tiré deux coups de <^" Refi-

Canon à baie ,
& que le vent étant fort , il avoit été neceffité de continuer 1^'^^

^'^

fon cours, & qu'il avoit repondu par un coup aux deux du Danois, dans marck"
l'attente que cela n'auroit pas été trouvé mauvais. Que la chofe étant de la fur le

forte, le Navire Danois eft le coupable, puis qu'après le Salut, il avoit fans ^'avire

aucune raifon tiré fur celui d'Amfterdam j & que Leurs H autes Puiflances
J-JJ-'jg^"^

prient qu'on mette orçlre qu'à l'avenir, on n'en ufe pas il peu amiablement. Garde-

Cette Refolution fera remife par l'Agent Rofeboom entre les mains du Sieur côte , du

Refident Stëcken. ^- -'^oût.

O N peut à ce fujet fe reflbuvenir d'un paflage raporté dans l'un des pre-
miers Tomes fur le mot d'iafolence contenu dans le Mémoire. Que s'il ne

convenoit pas au fujet , fur lequel on Tapliquoit , il retomboit fur celui qui

l'emploioit mal à propos.
La Reponfe qu'on venoit de donner là defliis avoit été fuggerée par le Col-

lège de l'Amirauté d'Amfterdam. Il fe trouvoit d'un autre côté leié. L'oc-

cafion en étoit, qu'à Copenhague on avoit confifqué un Navire du Texe],

quoi qu'il eut des Certificats dans les formes. Le Minillre des Etats à la

Cour de Dannemarck leur avoit mandé , qu'on y avoit pris le frivole & faux

prétexte du peu de validité de ces Certificats ,
fur ce qu'en Hollande on pou-

voit en avoir de pareils en paiant pour les avoir deux pour cent. Ce Mini-

ftre mandoit que fi l'on ne maintenoit le crédit de ces Certificats & des Do-
cumens les fuites en fcroient fâcheufes. Il y eut un autre incident. Il fut

mandé par le même Minillre peu de tems après. Il confiiloit en ce qu'un

Armateur Danois demandoit la confifcation d'un Navire Hollandois. Il Ta-

voit par fupercherie arrêté après un combat. Celui-ci â'étoit défendu en

vertu de la Refolution des Etats du 14. Mai 1714. Elle portoit, que fi les

Navires des Sujets des Etats venoient à être attaquez, ils dévoient repouffer la

force par la force. Il étoit vrai qu'elle avoit été prife, relativement aux Sué-

dois. Elle étoit cependant dans des termes vagues, indeterminez , êc généraux.

Ainfi le Navire crût qu'il pouvoit fe défendre. Aufli trouvoit-on qu'il y avoit

de la neceflité de maintenir ladite Refolution. Cela étoit afin d'empêcher

que les fujeus des Etats ne fuffent privez de leurs effets pour s'être comportez
fuivant fon contenu. Les Députez des Etats eurent là-deflus une conférence

avec le Rcti dent de cette Couronne- là. . Un Anabatifte fort opulent de la

Nord-H ' mde,qui portoit des plaintes fur ce fujet-là,fut admis à la confc-

rence. lui avoit fait infinuër fous main qu'il pouvoit s'égaler dans

celles .eroit. Cela même pouvoit être d'une manière auffi forte qu'il

Q^ 5
i vou,-
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vouloir. La raifon étoit que des expreffions même outrées convenoîeni:
•™ " mieux à un particulier qui fe trouvoit lelé qu'aux Députez des Ecats. L'A-

nabatifte fe prévalut de cela d'une manière auffi forte qu'il voulut, & en ter-

mes vigoureux & hardis. Le Marchand propriétaire du Navire aiTêté à

Coppenhaguc, 6c qui s'dtoit défendu, ajouta fes plaintes. IlyavoitdanslaCar-

gaifon If. parties, qui apartenoient aux fujets àt^ Etat, & la i5. à ceux de

Brabant. Il revenoit de Dantzich avec des Marchandifes permifes. Sans

toucher à d'autres places, il avoit été attaqué hoflilement par quatre fois,

dans la Mer Baltique par un Armateur Danois. Le Navire Hoilandois, ne

fâchant fi l'attaquant étoit Suédois ou -Danois, refolut de fe défendre. Cette

refiilence éloigna l'Armateur, 6c alla à Coppenhague. Le Danois qui l'a-

voit fuiyi eut la hardiefle d'en cha{îèr par la force le Maître & les Matelots

& d'en prendre pofleffion. Ce fut fur cela que le propriétaire faifoit {ts plain-
tes. Il fuplia de prendre en confîderation cette violei^ce. Les Etats écrivi-

rent là'defîas à Sa Majefté Danoife, & l'on demanda là delTus les bons offi-

ces de ce Refident-là. Tout cela n'eut aucune influence fur le Dannemark.
Au contraire cette Couronne-là fe laifla emporter à arrêter les Navires & ef-

fets de la Nord-Hollande. Le Roi même écrivit aux Etats une longue Let-

tre, dont on peut voir la tradudion, parce qu'elle contient différentes ma-
tières.

Lettre T^REDERIC IV. par la Grâce de Dieu Roi de Dannemarck 5c de
du Roi \_ Norwegue, des Vandales & Goths, Duc de Slefwick , Holllein , Stor-
de Dan- ^^^^ ^ DitmefCen , Comte d'Oldenbourg & Delmenhorit.

à LL.
HH.PP. HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, NOS PARTICULIERS
?,V^- BONS AMIS, ALLIEZ ET VOISINS.
Octobre '

le 4"no! ^Î^"^ avons bien reçii la Lettre de Vos Hautes PuifTances du f . de ce

yerabre. L^ mois, qu'elles nous ont écrite. Nous aprenons tant par iccllc, que
par les précédentes, ce qu'elles ont trouve bon de nous propofer & de nous
demander touchant certains Navires apartenant à leurs fujets , pris par nos

Vaiffeaux de Guerre, & nos Armateurs, & enfuite confifquez en partie après
de préalables recherches& procédures de juftice.

Il eft aflcz connu à Vos Hautes PuiHances l'inufité & injufte Règlement
des Câpres, que le Roi de Suéde a fait publier d'abord après fon retour de

Turquie, 6c comment par icelui il a défendu le Commerce ôc la Navigation
de toutes les Nations neutres avec nos Roiaumes 6c Pais 5 le tout en vue ,

de nous ôter , & à nos fujets, les neceflaires provifions j de diminuer nos

Douannes
,
& autres revenus, & par contre s'attirer à lui & à fes fujets tout

le négoce, auffi-bien que l'avantage 6c l'utilité qui pourroicnt refulter par de
telles démarches.

Il eft auffi plus que connu à Vos Hautes Puiflances avec quelle patience
nous avons regardé cette conduite du Roi de Suéde, 6c comment nous

avons attendu environ deux ans
,
avant que nous aions refolu de nous fervir
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de la pareille & ainfi de défendre le Commerce des Nations neutres avec la 1717^
Suéde.

^

"

Nous avons par-là de juftes raifons de nous étonner des plaintes que Vos
Hautes Puifîances font dans leurs Lettres , puifque nous nous fommes fervis

en cela de toute modération. Non feulement nous avons quelque tems au-

paravant fait avertir les fujets de Vos Hautes Puifîances, & fait délivrer les

conditions, fuivant lefquelles ils pouvoient régler leur Commerce dans les

prcfentes coujonftures des tems > mais nufîi pareillement plus d'une fois, en

confideration feulement de l'amitié de Vos Hautes PuiiTances, nous avons fait

relâcher divers Navires, qui étoicut foupçonnez 6c auprès defquels on avoit

trouvé de telles circonflances, qui afiurcment auroienc été confifquez, s'ils •

éioient tombez entre les mains des Suédois.

Il efl vrai que les fujets de Vos Hautes Puiflances ont par fois fouffsrt

quelque dommage,& qu'à prefênt le Commerce des Nations neutres ertbien

troublé dans la Mer Baltique 5 mais la faute ne peut être imputée qu'au Roi

de Suéde, qui par le fufdit règlement des Câpres y a donné lieu. Il auroit

été à fouhaiter que Vos Hautes Puiflances cuflent au commencement , fur nos

fouvent réitérées demandes,, pris une vigoureufc Refolution contre ledit rè-

glement des Câpres, & qu'elles n'enflent pas iî fort ménagé le Roi de Sué-

de, par 011 l'on auroit pu prévenir bien des pertes, ôc nous n'aurions pas été

obligez de fuivre l'exemple du Roi de Suéde, 6c de défendre aux Nations

neutres le Commerce avec fon pars, ainfi qu'il l'avoit fait contre nos pais.

Cela nous eft permis par le droit de nature ôc de toutes les gens -,
& nous pou-

vons aflurcr Vos Hautes Puiflances, que cette forte neceflité ôc la conferva-

tion de nos fujets, nous a, pour ainfi dire, forcé à prendre cette Refolution ,

par où nous ne fouhaitons pas mieux, fi non que Vos Hautes Puiflances-

veuillent arrêter les caufes de tout ces prtreils empêchemens de Commerce,
& porter premièrement le Roi de Suéde à de meilleures penfées,ôc lorfque

nous en ferions effcélivement convaincus, nous ne tâcherions pas de troubler

en aucune partie le Commerce de leurs fujets, mais plutôt nous ferons
difpo-

fez de l'avancer, & de cultiver plus lor^g-tems Se mieux l'amitié qui efl: déjà
entre nous & leur Republique.
Nous avons aufll à cette fin laifle pafl'er , 6c donné la liberté aux Navires

d'Amfterdam, aufll bien qu'à ceux des autres Provinces-Unies, qui étoient

deftinez pour des Villes neutres; mais que nous àions fait arrêter quelques
Navires Se effets apartenant à la Nord- Hollande

j
nous en avons les plus for-

tes raifons, puifque nous voions que toutes les preflàntes propofitions faites

par nos Miniflrcs n'ont pu obtenir le refte de nos fubfides, ni les arrérages
dûs à nos troupes, nonobftant cependant que l'amitié que nous avons témoi-

gné à Vos Hautes Puifîlmces dans la dernière Gueyre contre la France
, 6c la

particulière bravoure , que nos troupes qui étoient à leur ifervice ont mon-

tré, avoient mérité quelque chofe d'autre que de nous entretenir, & de nous

faire de diflicultez fi réellement non fondées dans une choie fi équitable 6c fi

clairement fondée fur de Traitez ,6c de nous amufer de tems en tems avec de

iimples paroles.
Vog.
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£717. Vos Hautes Puiflances ont toujours rejette la faute fur la Province de

Nord- Hollande, qui n'a pas voulu paier Ton contingent. C'efl pourquoi

avons-nous, puifque nos amiables reprélentations n'ont pu rien produire, été

obligez d'arrêter quelques Navires ëc effets de ladite Province, quoi que nous

n'aions conclu nôtre Traité avec aucune Province en particulier, mais avec

l'Etat en général, & que nous puijTions avec équité nous y tenir, & lui' de-

mander nôtre paiement.
Nous nous flattons que Vos Hautes Puiflances reconnoitront elles-mêmes

après un exaâ: examen de tout, la jufhice & l'équité de nôtre caufe, & don-

neront là-deflus de tels ordres, qu'on puifle au plutôt paier ce qui nous eH
- dû 8c à nos Troupes fuivant les juftes comptes livrez par nos Miniftres; ce

qui étant conforme à l'accoutumée équité de Vos Hautes Puiflances, ferc

nulîi pour aflîirer à Vos Hautes Puifl^ances nôtre aflîfl:ance êc celle d'autres

Puiflances, dans des conjondurcs, qui peuvent furvenir. Aufl!î ne voulons-

nous point douter que Vos Hautes Puiflances ne faflerit là-deflus de convena-

bles Reflexions. Et du relie nous demeurons Hauts £c Puiflans Seigneurs,

en vous rccommandans à la Haute protedion du Tout-Puiflant, diipofez à

toute forte d'amitié & de bon Voifinage. Donné à nôtre Château de Cop-

penhague le 16, Oélobre 1717.

Vôtre bon Ami , Allié & Voifm.

Sigm, FREDERIC.
Et plus bas

^

SCHESTEDT.
L'Adrefle , Hauts & Puiflans Seigneurs

Etats Généraux des Provinces-Unies des

Païs-Bas , nos Particuliers bons Amis
,
Al-

liez & Voifins.

Les Etats prirent là-deflus la Refolution de repondre à cette Lettre, dans

les termes fuivants, ainfi qu'il fut enfuite exécuté.

OUI
le raport des Sieurs Ham & autres Députez de LL.HH. PP. aux af-

faires étrangères, aiant en confequencc & pour fatisfaire à leur refolu-
'

Refolu-

tion de

H H. t^^o" commiflbriale du 4. de ce mois
,
examiné la Lettre de Sa Majefl:é le Roi

PP. pour de Dannemarck écrite à Copenhague le 26. du mois d'Oétobre dernier, tou-

repondre chant les Navires des Sujets de l'Etat , retenus à Copenhague, & portant les

^^ ^?^ raifons, fur lefquelles cette démarche étoit faite, nommément l'exemple des

nemark, Suédois Sc le non-paiement de quelque reflie des fubfîdes & des arrérages
le Jeudi aux troupes de fa Majeflé ainlî qu'il efl: plus amplement porté par ladite

ii.Nov. Lettre.

Surquoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon ,
& arrêté qu'il feroit rcprelèn-

. té à Sa Majefté en reponfe de la-dite Lettre, que LL. HH. PP. fc tiennent

bien obligées à Sa M;ijelic,de ce qu'il lui a plu de faire connoîcre les raifons,

par
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par Icfquclles Elle trouvoit à propos de faire retenir les Navires 5c les effets 1717.
àts Sujets de l'Etat 5 mais que Sa Majeflé voudra bien prendre en bonne part,

quEUcs ne puilTent aquiefcer en aucune partie à ces raifons, attendu qu'elles

ne font pas conformes au droit, que LL. HH. PP. trouvent qu'Eilcs ont, ni

à l'amitié ôc bonne intelligence, dans laquelle Elles ont le bonheur de vivre

avec Sa Ma]elle.

Que i'Jitat & (ts Sujets ont un droit inconteftable à la navigation 6c au

commerce à toutes les places,où Elles font fituées, foit fous le Dannemarck,
foit fous la Suéde, fans que la guerre entre le Dannemarck & la Suéde puiife
ou doive leur ôter ce droit. Que le même droit à une libre navigation èc

Commerce étant fondé fur les Traitez 6c fur le Droit des gens pour l'Etat &
pour fes Sujets, fans leur concurrence 6c confentemcntnepcut,ninedoit être

limité par les particuliers Rcglemens des parties, qui font l'une 6c l'autre en

guerre, favoir ni par le Dannemarck ni par la Suéde, qui peuvent bien faire

des Reglemens pour leurs propres Sujets , mais non pas pour les Sujets des

autres Puiflances qui ne leur font pas fournis 6c ne font point obligez à ces

Règlements, lors qu'ils ne font pas conformes au Droit des gens ou aux Trai-

tez. Que LL. HH. PP. trouvent leurdit droit fî clair 6c fi évident, qu'il n'a

pas befoin d'un ultérieur éclairciflcmcnti d'autant moins puilque l'aiant allé-

gué dans leurs précédentes Lettres, Elles ne trouvent pas qu'on y ait en au-

cune manière contredit. Mais que feulement pour juftifier les procédures con-

tre les Navires 6c effets des Sujets de l'Etat retenus en Dannemark, on alle-

guoit deux raifons. L'une efl l'exemple que Sa Majeflé le Roi de Suéde a

donné par fes procédures contre les Navires 6c effets de l'Etat, 6c l'autre le

paiement des arrérages dûs par l'Etat à 'Sa Majeflé 6c à fes troupes. Tou-
chant la première LL.HH.PP. ne s'aphqueront point à examiner ou mettre
en difcufîion fi la Suéde a été la première à faire un Règlement fur les Navi-
res neutres 6c à les retenir, attendu que cette difcufiion efl fuperfluë, puis

qu'il efl notoire que par le droit ici établi, il s'enfuit indifpcnfablement que les

Suédois, non plus que les Danois, à l'égard de l'Etat 6c de fes Sujets, ou des

Nations neutres
,
n'ont aucun droit, 6c que les procédures entreprifes là-deffus

par les Suédois ne peuvent pas ôter à l'Etat, ni aux autres Nations neutres,
le droit qu'elles ont à la libre navigation 6c commerce, ni peuvent-elles don-
ner à Sa Majeflé de Dannemarck un droit qui fans cela n'en a point pour em-

pêcher aux Sujets de l'Etat la Navigation 6c le commerce avec la Suéde, qui
leur compete fuivant les Traitez 6c le Droit des gens , quoique la Suéde foie

en Guerre avec le Dannemarck. Que les parties étant en Guerre, l'une peut fe

fervir contre l'autre des moiens que la Guerre, qui a aufîi fes loix permi t, mais

que le tort qu'une des parties qui efl en guerre fait à un tiers qui efl neutre
dans la guerre, ne peut pas autorifer l'autre partie de faire d'une pareille ma-
nière du tort audit tiers j Mais que ledit tiers a raifon de fe plaindre tant à
l'une qu'à l'autre d'être Icfé 6c d'exiger de l'une 6c de l'aurre un remède fans

que l'une, fur le tort que l'autre p^^rfevcrcroit de faire, p»ji(îê avec équité rcfufer

le redrelfement. Qu'il ne peut pas être ioconnu à S* M. de Dannemarck,
Tome X, R com-
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combien LL. HH. PP. fc font fortement plaintes fur les procédures défait des
•—— Suédois Se qu'EUcs continuent à fe plaindre, y protcdant contre & foUicitant

la reparuion d'icelles, mais que LL. HH. PP. ne peuvent pas attendre de l'é-

quité de Sa Mijefté de Danncmarck , avec laquelle Elles ont toujours vécu en

amitié 6c bonne intelligence, & laquelle amitié 6c bonne intelligence Elicsont

toujours tâché & tâchent encore de cultiver, que Sa Majeiîé veuille leur

prefcrire tems 6c manière, quand 6c comment Elles folliciteront la rt-paration

du tort , qui leur a été fait par les Suédois j 6c lors qu'elles n'aquicfccnt pas à

la demande de Sa Majeflé, les vouloir y contraindre en leur failànt un pareil

tort, 6c retenir contre les règles de ramicié,des Traitez, 6c de tous [es droits,

les Navires des Sujets de l'Etat, ôc aider à ruiner leur navigation ôc leur com-

merce à leur inexprimable defavanuge, mais qu'elles doivent mieux cfpcrer
de l'amirié 6c de l'équité de fa Majellé.
Pour ce qui regarde les arrérages que Sa Majeflé a à prétendre à la charge

de l'Etat, tant touchant une partie des fubfides quin'eft pas paiée, que tou-

chant ce qui eft encore dû aux Troupes de fa Majellé , LL. HH. PP. n'ont

jamais refuié de donner une raifonnable ratistaétion touchant cette dette à Sa

Majeftéj mais de retenir les Navii( s 6c Effets des Sujets de l'Etat, fur ce que
la fatisfiction ne fe fait pas fî promtement qu'on la demande , 6c que LL.
HH. PP. même fouh ùteroient , cela n'efl nullement corforme à la particu-

lière amitié, ni à la bonne mtelligcnce, non plus qu'à l'équité. Que la dif^

traétion faite des Navires qui revenoient en la Nord-Hollande, fur ce que le

Quartier du Nord eft en arrière de quelque fomme des fubfides, tend même
contre la propre Exprefïïon de Sa Majefié, quifoutient que l'Etat en General

cft redevable des fubfides.. Sa Majefté aiant traité, non pas avec un Mem-
bre en paniculicr, mais avec l'Etat en General. Que LL. HH PP. elpe-

Tcpt que Sa Majeflé fuivant fon équitable efprit voudra bien confiderer, que
ce n'a pas été par manque de bonne volon'é de l'Etat, que ces arrérages , au-

tant qu'ils font liquides, n'aient pas déjà été paiezjmais que feulement les one-

reuiés charges, fous lesquelles LL. HH PP. ont été accablées, font la cau-

fe qu'Elles n'ont pas encore jufques ici pu venir à rcfpircr, 6c par- là on n'a

pu paier entièrement ces arrérages, qui en comparaifon des immcnlcs ibmmes

qui ont ,été paies à Sa Majeflé 6c à les Troupes^ montent fort peu. Qu'il n'efl

pas inufité qu'en fortant d'une onereufe Guerre, il refle des dettes qui ne peu-
vent pas éçre d'abord paiées ,

dont il y a beaucoup d'exemples qu'il feroit fu-

perflu d'alléguer, puis que le Traité même, d'où cette dette a fa four-

ce, en donne une preuve convainquante. C'efl puis que fa Majeflé y a non
feulement exigé le paiement de quelques arrérages, que la Couronne de la

Grande Bretagne lui étoit encore redevable de la précédente guerre; mais

Elle a aulîi flipulé 6c a aquis la reflitution de deux liquides obligations de fort

confiJerablcs fommes dont les intérêts n'avoient pas été paiez depuis longues
années, qu'ils furmontoient le Capital; mais que LL. HH. PP. ne lavent

pas que Sa Majellé ait jamais, pour obtenir ces arrérages de l'Angleterre,
dont il efl fait mention dans le Traité, procédé contre les Sujets de la Gran-
de Bretagne ou auffi contre quelques autres, fur de pareilles raifons, d'une

tna-

*
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nierc fî peu amiable. Qu'aufîî par l'Etat il n'a jamais été entrepris de fefnbla- 1717.
blés procédures envers les Sujets de Sa Majeftc quelques liquides que lefaites

obligations fuiiènt, & quoi qu'on les eut laifrées fi long- temps fans les paier.

Que pour ce qui eft des arrérages des 1 roupes de Sa Majefté ces pretenfions

font écenduë's beaucoup au delà de ccque LL. HH. PP. peuvent avouer d ê-

tre redevables ^ & la plus grande partie d'iceux ne font pas liquides. Qu'El-
les ont toujours reconnu ôc reconnoiflènt encore les bons fervices

, que lefdi-

tes Troupes ont rendu à l'Etat & àlaCaufè Communej mais aulîi,LL. HH.
PP. font plus durement preflées 6c Elles leur ont coûté beaucoup plus chère-

ment , que les autres. Qu'en confîderation de l'amitié de Sa Majeflé Ôc du

bon fervicc de ces Troupes, S. M. à l'égard de fcs fubfides, 6c les Troupes à l'é-

gard de leurs arrérages , oni été plus paiécs que quelques autres Princes £c leurs

Troupes, avec LL. HH. PP. ont contradé dans la dernière guerre. C'efl

pourquoi LL. HH.PP. pouvoient s'attendre que Sa Majeflé , à caufe de ce«
'

la, n'auroit pas plus procédé que les autres contre l'Etat , & fur tout

d'une manière fi peu amiable ôc mufitéc. Que LL. HH. PP. font encore prê-
tes de liquider avec Sa Majefté les prétendus arrérages 6c de convenir après
la liquidation ,

de raifonnables termes pour fatisfaire à ce qui fera trouvé être

redevable par l'Etat à Sa Majeflé comme auffi de convenir fnr les pretenfions,

que les Sujets de l'Etat ont à la charge du Dannemarclc. Que LL. HH. PP.

trouvent que cette liquidation 6c négociation peut mieux fe faire ici à la Haie

puis que les pièces 6c documens qui peuvent y fervir font ici à la mainj 6c

ainfi il feroit agréable à LL. HH. PP. que Sa Majeflé autorifât ion Mmiflre

ici ouceux que Sa Majeflé trouveroit à proposique LL. HH. PP. n'aime-

roient rien mieux que de vuider d'une manière amiable avec Si Majeflé le di'

fcrent qu'on a eniemble, comme eflimant la perfonne 6c l'amiiié de Sa Majeflé
& qu' Elles tacheront toujours de leur côté, autant qu'il eiipofîîble, d'entre-

tenir la bonne intelligence 6c l'ancienne 6c fincere amitié entre fa Majeflé 6c

l'Eratj&puis que faMajtîflé témoigne par fadite Lettre d'avoir de fon côté

de tels fentimcns,LL. HH. PP. prient pour cela amiablement que Sa Majef^
té veuille fwire cefTer les peu amiables 6c dures procédures, dont. JLL. HH.
PP. doivent avec tant de raifon fe plaindre, 5c qui font fi préjudiciables 6c

ruineufes pour l'Etat 6i pour leurs fjjets. Qu'en les continuant, LL. HH.
PP. feront obligées de fonger aux mojens par kfquels Elles puiffcnt mainte-

nir leur droit 6c de protéger leurs bons Sujets contre le tort qu'on leur fait
, 6c

qiie Sa Majeflé veuille faire relâcher les Navires 6c effets retenus ,6c de laiffer

aux Sujets de l'Etat la liberté de la navigation Ôc du Commerce, qui leur

competCjfuivant l'amitié 6c les Traitez , qu'il y a entre Sa Majeflé 6c l'Etat,

& fijivant tous L^s droits . làns les y troubler d'avantage ni fur le méchant

exemple des Suédois, ni fur quelques prétentions à la charge de l'Etat, fur

Icfquelles LL. HH. PP. afîûrent encore une fois, qu'Elles n'ont point d'au-

tres intentions que d'entretenir une jufle èc fincere amitié avec fa Maj>flé,
dans l'attente que fa Majefté fera celTer le tort qu'on fait à l'Etat 6c à fes

Sujets.

Cette Lçttre à écrire au R;i de D^nnemarck fera envoies avec fa copie
Ri au
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1717. au Sieur Goes Envoie Extraordinaire de Leurs Hautes Puiflances à la Cour
••— ^— de Dannemarcki peur livrer l'original là oii il convient, 6c pour fécon-

der de Ion mieux les bonnes intentions de Leurs Hautes Puiflances ,qui y font

contenues.

Les Etats ne tardèrent pas de recevoir une Lettre en Chiffre de leur En-
volé à Coppenhague. Après l'avoir dechifrée on fut intormé qu'il mandoic

comment d'une manière inufitéc 6c fans exemple la Cour de Dannemark re-

tenoit, confifquoit, & dechargeoit les effets des Navires des Sujets des Etats.

Il leur infinuoit que fans une Rcfolution ferme & vigoureufe la Republique
& fès fujets continueroicnt à être expofez à la plus mal entendue manœuvre,
6cc. ôcc. Les Etats aiant repafTé tant fur les ordres donnez déjà à leur Minillre

que fur la Lettre du Roi de Dannemarck du 2(5.0dobrc,& fur leurRépon-
fe du II. Novembre, prirent d'autres Refblutions. Ils avoient vu que dans

leur dite reponfe, il y avoit bien quelque expreffion vigoureufe, mais qu'il

faloit en faire de plus fortes. Auffi envoierent-ils aufîî en chifre des inftruc-

tions 6c ordre à leur Envoie. La plus forte étoit que fî la Cour de Danne-
mark ne s'abftenoit pas du tort qu'elle faifoit à leurs fujets ,

l'on donneroit

des ordres pour repoufler la force par la force. Il devoit d'ailleurs inli-

nuër que la Republique, quelque dérangement qu'elle aie dans fes finances ,

par les depenfes excefiîves de la dernière Guerre, elle avoit encore affez de

refTources pour fe faire raifon de l'injuftice qu'on faifoit à leurs fujets 6f c.

La violence de la Cour de Dannemarck fut même trouvée fort étraage dans

l'AfTemblée des Etats de la Province de Hollande, comme y aiant le plus
d'intérêt. L'habile Penfîonnaire ti'Amil:erdam Buys y fit un long difcours*

II tendoit à faire voir lanecefljté indifpenfable d'armer une forte Elcadre pour
le printems prochain pour la Mer Bakique. Cela ne dévoie pas tant fervir

pour y pouiier le Commerce, 6c d'êire en état de maintenir le droit que ks

iujets avoient de la liberté de la Navigation 6c du Commerce, que pours'o-

pofer aux violences qu'il détailla que la Cour de Dannemarck excrçoit con-

tre les fujets de la Republique. Il y dit que fi celle-ci ne temoignoit unrcf-

fentiment vif de ces procédures, il en refulteroit qu'elle tomberoit dans un

mépris, qui lui attireroitdes affronts plus fi^n4kz. Ce qui fervit à apuier ces

raifons fut que le CoramiîTaire des Etats à EIzeneur leur manda un incident

qui étoit arrivé. Il conlifloit en ce qu'un Navire Hoilandois de Terfcheling
venant de Riga en compagnie de bien i f 0. Navires Marchands tant Anglois
que Hoilandois Se autres, fous l'efcorte de 4. V'^aineaux de Guerre Anglois,
après avoir été examinez à Copp)enhague , 6c après avoir reçu la liberté de

de pafler, avoit été arrêté au Sond. Il avcit-cependant paie les droits. Avec
tout cela, un Garde-côte Danois l'avoit arrêté audit Sond fous le frivole pre-

t^rxte, que Sa Majefté Danoifè avoit befoin de mâts, qui faifoient partie de
' fa Cargaifon. Le tTommifiaire avoit fait inilance auprès du Commandant

Anglois de protéger ce Navire, puis qu'il étoit venu fous fon efcorte. Ce
que le Commandant Anglois auroit fait, fi pendant que le Maître du Navire
fut àSon bord

,
la Flotte profitant du bon vent n'eut mis à la voile. Par-là

ce.
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ce Navire rcfta en arrière. Ce qui contribuoit à faire l'armement propofc IT^T*
venoit des inlînuations, qui de h parc des Molcovites étoient faites auxMar-

"*

chands d'Araftcrdam. Celles conûftoicnt à dire que leur Commerce dans la

Mer Baltique tomberoit dans une décadence totale, s'il n'y étoit fivorifé par
un bon armement maritime. La railbn

, qu'ils en alleguoient , étoit que les

Anglois le rendroient les Maîtres de ce trafic- là. Ils dilbienc que les Anglois,
outre leurs Navires Nationaux, en avoient loué bonne quantité à Amfter-

dam, dont les Cargaifons étoient pour leur compte, & qu'ils faifoient en*

fuite vendre à Amiterdam même avec un grand profit. Ces RuflêsaiTuroient'

que pendant l'été courant les Anglois avoient acheté à Wibourg & autres

lieux circonvoilins & ailleurs 60. mille Barils de Poix 6c de Goudron à un
écu ôc demi par Baril, & qu'ils avoient envoie en bonne partie à Amllerdam,
& oii ils les faifoient vendre à quatre écus le Barril. Ce détail que les RuG-
fes faifoicm:, bleflbit la partie la plus fenfible de cette Ville- là, cii l'intérêt

des Marchands dominoit.

En attendant le Roi de Dannemarcîc ne ceflbit d'infifler fur le paiement de

ce qu'il prétendoit lui être dû.. Il écrivit même un détail de la dette, qui eft

fuperfîu pour être raporté. Les Etats lui firent une Reponfc, dont on voit
*

le contenu dans la Refolution fuivanre.

SUr quoi il a été refolu de repondre au Roi de Danncmarck, que Leurs Rcfolu-

Hautes Puiflances s'étoient afllirement attendues de l'accoutumée amitié
lj,°" ^^& de la connue équité de la Majeilé, qu'elle auroit été fatislàite des raifons Etats

alléguées dans leur précédente Lettre du 11. Novembre, dans laquelle elles pourre-
ont fait voir que fa Majefté 6c fes Troupes ont été bien plus ponétuellement pondre à

paiées par l'Etat, que celles d'autres Princes, & les fortes raifons , par lef-
"jg^jj^

^'

quelles les arrérages n'ont pas été paiez. C'était cependant avec furprife, Roi de

qu'elles aprenoient que non feulement fa Majefté n'y avoit pasaquiefcé, mais Danne-

qu'elle inlîfiioit plus que jamais fur ce paiement ,
iur lequel elles ne peuvent "^^/ck ,'

en aucune manière convenir du moins pour la plus grofîc partie d'icclui-^^jj
?°''''

Qjje ks prétentions conCiftent en trois points. I. Sur ce qui eft dû à Ces Preten.

Troupes à la folde de l'Etat jufques au iS. Novembre 171 5. & le mois de tions

marche, montant à i^^ôi^f. florins & 6 fols. H. Dans la prétention de la <^o"ï'e

folde^defdites Troupes depuis le 18. Novembre 1713, jufques au 2.0. d'Avril
^^^ ^^^'

1714, avec le mois de marche, montant en tout à f4ioo8. florins 6c 10.

fols. Et I H. Sur le dû aux Troupes fur la repartition de l'Angleterre de-

puis la feparation du Duc d'Orraond jufques à leur marche, faifant 1(54158,
florins & 2. fols.

Touchant le premier point il n'y a point de difpute, finon qu'il faut en
rabattre ce qui a été paie, & des articles qui regardent quelques Provinces,
qui foûriennent de n'en être pas redevables, finon par raport aux Troupes fur

leur repartition, 6c dont elles étoient en particulier convenu du paiement,
fùivant quoi elles avoient fâtisfait, de forte qu'une partie de cet article , ÔC

même la plus grande partie n'efl pas liquidée.

R i Eari
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1717- Par raport au fécond point, la prétention qu'on fait fur icclui, eft une
=~^ nouveauté , que l'Etu ne peut aprcndre fans éionnemcnt , & ainil Leurs

Hiutes PuKTinGes ne s'en croient pas redevables. Qiie le Traité , en vertu

daq'iel Si Mijcfté a laifTé fes Troupes à U Grande Bretagne & à l'Eut, ne

porte autre chofe iînon qu'avant que de renvoicr les Troupes on en aveniroit

trois mois d'avance fa Majefté. Que Leurs Hautes Puiifances par leur Let-

tre du II. Juin 171 3 , après la concluiion de ia Paix ont fait favoir leur in-

tention à Sa Majefté, de ne vouloir plus fe fervir de fes Troupes, qu'on luif^

foit à la difpoficion de fa Majefté. Ainfi elles n'étoient pas tenues de paicr

plus long-tcms. Icfdites Troupes que jufques au tz. de Septembre fuivant.

Que néanmoins Leurs Hautes Puiflànces, en conlîderation des arrérages ÔC

autrement fe font relâchées fur la marche defditcs Troupes , & pour témoi-

gner leur inclination pour donner une raifonnablc fatisfadion à fa Majefté 5c

à fes Troupes, ont bien voulu prolonger leur folde jufques au 18. de No-

vembre, éc de paier par deflus le mois de marche. Qu'après une û grande
condefcendancc Leurs Hautes PuifTanccs ne fe feroient nullement attendues

qu'on eut voulu former une prétention de plus de f00000. florins, fur un

plus long féjour defditcs Troupes jufques au 20. d'Avril 1714, lequel féjour

a été fort à contrecœur, puifque les Troupes ont eu la liberté de pouvoir
s'en aller i & aucun Article du Traité n'obligeant de les tenir que l'clpace de

3. mois. Quand même le Traité porte que les Troupes de fa Majefté dé-

voient être dûëment paiées, on ne peut cependant trouver dans le Traité au-

cun Article qui exige de les paier jufques au dernier fol avant qu'elles cuf-

fent à partir , & encore moins que s'il manqooit quelque chofe à ce paie-

ment, que cela doit rejaillir à la charge de Leurs Hautes Puiiïances.

^ Que Leurs Hautes Puiftances ont dans une précédente Lettre fait voir, que
toute la pretenûon des arrérages, quoique non entièrement liquidez, ne por-

toit guerre plus que 100. mille florins, ôc que les Troupes de Sa Majefté
avoient été mieux paiées, que celles de quelques autres Princes, 6c même

que les propres de l'Etat. Qa'afTurement il n'y a point de droit, de vouloir

à caufe de tels arrérages charger l'Etat de plus de foo. mille florins, 6c après

que l'Etat a par compiaifance bien voulu prolonger la folde
, encore de

z. ou ^. mois, au de-là de ce que le Traité porte, vouloir lui deman-

der par deifus encore cinq mois. Qii'il écoit bien vrai , que lorfque le

paiement fut réglé jufques au 18. de Novembre 171 3., les Miniftres &
Généraux de Sa Majefté firent une refcrve, mais ils ne font pas allez fî

loin, que de dire que les troupes dévoient êrrc paiées, pendant tout le

tems qu'elles reftoient volontairenjent dans 1rs terres de l'Erar, mais feule-

ment d'avoir la prolongation de quelques jourF au de-là dudit terme, à quoi

Leurs Hautes Puiflances ne fe (ont pïit-là aucunement obligées. Même lors-

que Lsurs Hautes PuifTances par leur Lettre du lo.Jnnwier 1714. curant rc-

prdemc à Sa Majefté, que par je paiement des troupes jufques au î8. No-
vembre 171 3.. elles avoient plus fait qu'elles n'cioient obligées, Sa Majf ftc

non feulement n'a point eu la penfée, que fes troupes dciiftcnt être paiées par

l'Eut,
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l'Etat, pendant qu'elles reltoient dans le territoire de l'Etati mais elle n'a
ijj'^,

que feulement demandé que le terme julquts au i8. Novembre, pût être -;

tant foit peu prolongé, & qu'on paiât par deflus le mois de marche, lequel
dernier

,
favoir le mois de marche. Leurs Hautes PuiiFances ont bien voulu

accorder, pour témoigner combien elles étoient portées à donner tout con-

tentement à Sa Majeltc , mais elles ne voulurent rien faire lur le*premicr Ar-

ticle, puifque le terme étoit déjà outre- pafle au de-là de l'obligation, portée

par le Traité. Sa Majellé & fes Troupes y ont tellement aquicfcé,que mê-
me par les Mémoires, par lefqucis on dcm.indoit le paiement des arrérages,
l'on n'a compté ceux-ci que jufqucs au i8. Novembre 1715 , ainfî que cela

ctoii fondé fur la railbn, puiique les Troupes étoient congédiées pour ce

tems-là, & étoient laifle^s à la difpofition de S. M.
Pour ce qui regardoit le 3, point, nommément les Troupes qui étoient

fur la répartition de la Grande Bretagne, Leurs Hautes Puifiances ont ûuz voir

par leur Lettre du 20. Janvier 1714., que lefditcs Troupes avoient reçu de
l'Etat plus qu'il ne s'y étoit engagé, & qu'ainfi l'on ne pouvoit avec droit

demander là-de(îus d'avantage ;& ce que Icfdites 1 roupes ont à prétendre, ne
doit pas cne demandé à l'Ltat, mais à la Grande Bretagne, à la folde de la-

quelle Idditcs Troupes étoient, & laquelle Couronne a manqué de fatisfairc

au Traité. Ce qui a été defaprouvé par fa prefente Majefté de la Grande

Bretagne, ôc reconnu par le Parlement, qui reprefentc toute la Nation,
aufli-bicn que toiitc la conduite tenue en cette occafion-là> par où il paroit
clairement 6c confequcmment, que ladite Couronne eft tenue de reparer ce

manquement, & de fatisfaire aux obligations du Traité, en paiant les Trou-

pes qui ont agir fuivant leur fentiment & l'obhgation du Traité. Ainfi ce

que lefdites Troupes ont encore à demander ne doit pas réjaillir à la charge
de l'Etat. Même celui-ci a beaucoup plus de droit de repeter de la Grande

Bretagne, ce qu'il a été contraint de fournir auxdites Troupes. Leurs Hau-
tes Puiflances feront cependant portées à féconder de leur mieux , par leurs

bons offices, les inftances , que Sa Majellé trouvera à propos de faire à la

Grande Bretagne pour procurer ce paiement.

Que Leurs Hautes Puiffances efperent & s'aflurent, que les raiions ci-def-

fus alléguées opéreront tellement fur l'équitable efprit de Sa Majeflé, qu'el-
les y feront une dûè impreflîon, & qu'on ne troublera ni l'on ne preflèra

pas d'avantage l'Etat à paicr ce qu'elles croient avec de fî fortes raifons, de
ne pas devoir.

Que néanmoins Leurs Hautes Puiflances eftimant grandement l'amitié de
Sa Majellé, ne feront pas trouvées revêches, à traiter raifonnablemcnt fur

le tout, ôc de liquider les arrérages tant des fubfides que des Troupes, lors

que pareillement l'on liquidera les prétentions des fujets de l'Etat, touchant
les Navires & effets retenus contre les Traitez. Qu'elles aprendront volon-
tiers de Sa Majefté, lî elle eft portée à traiter fur un & fur l'autre, foit à

Copenhague ou ici, & qu'elles donneront là-defTus leurs ordres, lorfqu'elles
feront informées des intentions de S. M. fur cela.

L'EN-
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tyij' L'Envoie des Etats à Copenhague y avoit fait des plaintes très-vives
~~——

fur les violences de cette Cour- là contre [es Navires des Etats. Il y avoic

demandé une conférence. Elle lui avoit été d'abord rcfufée, difant que s'il

avoit quelque chofe à dire , il eut à en faire part par un Ecrit. Il y en eut ce-

pendant une. Le fujct principal rouloit fur le paiement des fubfides êc arré-

rages pour finir les difficultez fur l'arrêc des Navires de la Nord - Hollande.

Aufli ce Roi -là fit- il prefenter à ce lu jet par fon Refident le Mémoire

(jui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Memoi- T E fouflîgnc Refident de Sa Majefté le Roi de Dannemarck , Norwegue,
rcduRc-

I ^ &c. aiant eu communication des propofitions faites dans une confcrcn-
fidentde

^^ jenuè à Coppenhague avec le Miniftre de Vos Hautes Puiflances le 4. de

mark fur ce mois, & de la Reiblution de Sa Majefté dui?. même mois,lur ce qui s'efl

IcsNavi- paflc dans ladite conférence, il a reçu en même tems ordre d'inûfter auprès
resdela ^^g Yqs Hautes Puiflances, pour qu'on donne des ordres précis au Sieur Goez
u^n'^" de s'expliquer clairement au fujet de l'affaire du paiement des fubfides & ar-

de.ariê- reragcs, afin que les diiFerens qui font furvcnus là-delTuSjpar l'arrêt des Vait^

tez'à féaux de la Nord-Hollande, puiflent être bientôt finis 5 le Roi demeurant
Coppen-

toujours porté de cultiver fincerement la bonne intelligence entre lui &
du^i\^

'

Vos Hautes Puiflances
,
& de lever les obftacles qui y font contraires.

Deceni- Comme le foufligné ne doute nullement que Vos Hautes Puiflances ne foienc

bre. dans les mêmes difpofitions, & qu'elles ne négligeront aucun des moiens pro-

pres à une fin fi falutaire , dont il n'y en a point de plus convenable dans la

prefente conjoruSlure , que celui qu'il vient de leur propofer , il efi: dans h
ferme perfuafion que Vos Hautes Puiflances par un principe d'obligation qui
refulte des Traitez 6c d'intérêt propre, feront elles-mêmes bien aifes de pren-

dre au plutôt une Refolution fatisfadoire fur l'tfFaire en quefl:ion.

Signé,

De Stock en.

^âit à la Haie le 2? Décembre 1 717.

VoiL A jufques où les Affaires avec le Dannemarck refl;erent à la fin de

l'année.

Nonobfl:ant le peu de contentement que les Etats avoicnt de ce Roi-là, ils

ne purent s'empêcher d'admirer une Lettre que ce Monarque venoit d'écrire

au Roi Auguste. Elle croit en reponfe à une que ce dernier avoit écrite

à Sa Majefl:é Danoifc pour lui notifier le changement de Religion du Prin-

ce Electoral fon Fils» qui avoit été pour un tems un MilkrCj-qui venoic

cependant de fe devcloper. Voici cette Réponfè.

S E-
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1717.

SERENISSIME,

J'Ai
bien reçu Ja Lettre de Vôtre Majefté du 16. d'0£tobre dernier, par la-

p^ j^^.^

quelle j'ai apris avec une fingulicre douleur & avec une grande conilerna-
^^^ j^^j^

tion le changeaient de Religion de faDilediion le Prince Eiedoral vôtre bien de Dan-

aimé fils, & qu'il a pafle de la Religion Evangelique à la Catl^olique
Ro- nemarc

maine publiquqnent à Vienne depuis quelques ièmaines.
fre^du^*^'

Vôtre Majefté Te fouviendra fans doute encore, lorlqu'il fe repandit, ily a quel- rqj Nu-

ques annéeSjl'eulement le bruit qui vient à prefent d'être malhcureufement confir- gufle ,
,

mé, ôc vérifié par l'événement
, avec combien de folides argumens j'ai

alors tou-

difluadé ce changement par ma Lettre du ii. de Novembre 1711. J'ai de juf- ^hangc-
tes Sujets de douleur de voir que mes reprefentations bien intentionnées n'ont ment de

fait aucune impreffion,n'aiant pas été capables d'empêcher un tel événement, Religion

qui doit neccfTaircmentcaufèràrtous les Princes Proteilansbeacuoup d'ombrages
'^^^

^J'""& d'aprehenfîons. La feule confolation qui me refle,eft de n'avoir rien négligé ,oraifoiï

pour prévenir cet événement. Pourle refle, il faudra voir, fi fa Diledion le Fils, du

Prince Ele6i:oral jouira dans cet inopiné changement, par raport à l'avenir 9 De-

étcrnel, qui efl le plus précieux bien, d'un véritable contentement 6c d'une ^^^abre.

tranquille confcience. Il faudra même voir, fî par raport au temporel ,
il y

trouvera fa convenance, pour des raifons, qui ne font pas inconnues à Vô-
tre Majeflé , 6c que j'ai autre fois déclarées. Outre que fa Dilcélion fe donne

Elle-même par cette démarche Texclufion de la Succefîion éventuelle dans

mes Roiaumes 6c Etats, oii,cn vertu de la LoiRoiale, comme d'une Sanc-

tion Pragmatique ,
Elle doit par- là même en être fruflrée, lors que le cas,

qui dépend delà main de Dieu, viendroit à arriver.

Toujours e^ il certain, que l'Eternel
, nonobflant cela , protégera puiflam-

ment fa vraie Eglife, 6c la confervera droite 6c inébranlable jufques à la fin du

monde, contre toutes les machinations de fes Ennemis. Je m'en tiens, grâces
à Dieu, entièrement perfuadé, me fiint en même temps à vôtre propre pro-
mefle , que Vôtre Majeflé vient de faire

, que le changement de Religion de
fa Dileéiion le Prince Electoral , étant une chofe purement perfonnelle, ne
tendra à aucun préjudice, ou changement ni altération d^^ Conftitutions éta-

blies par tous les Païs Proteflans de Vôtre Majeflé, fur-tout par rapport à la

Religion, oii le propre intérêt de Vôcre Majeflé, 6c la profperité de vos
Puis 6c Sujets, fe trouvent fi confiderablement concernez. Surquoi je demeu-
re toujours prêt 6c difpofé à rendre à Vôtre Majeflé tous les offices d'ami 6c
coufin 6cc.

Signe ^

FREDERIC ROI.

Sa Majeflé Polonoifc , Eleâeur de Saxe, avoit fait part de cet événement
aux Etats par la Lettre qui fuit, à laquelle efl ajoutée la Refolution de lui

repondre, 6c en quel termes, 6c joint un Bre/ du Pape.
Tmi X. S NOUS
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1717.

^TOUS
FREDERIC-AUGUSTE, par la Grâce de Dieu Roi

^ de Pologne, Sec. Ôcc.

logn^à hATjTS ET PUISSANS SEIGNEURS, PARTICULIERS
^^•^^' CHERS AMIS ET VOISINS

,

çûë le 4.

Nov.
"pUifque nôtre cher 6c aimé Fils le Prince Frederic-Auguste,
A par fon libre mouvement a réfolu déjà depuis f . ans d'embraffer en Icalie

la Religion Romaine , 6c d'en faire depuis peu une publique Déclaration à

Vienne, nous n'avons pas voulu manquer d'en faire part à Vos Hautes Puif-

fances, & de les aflurcr en bon Ami & Voifin que ce changement de Religion
de nôtre Cher Fils, comme un Ouvrage qui le regarde feulement perfonnel*

lement, ne tendra en aucune manière à faire brèche ni altération
, fur-tout

dans les Conftitutions jufques ici établies dans nos pais Proteftans, tant dans

les affaires de Religion que dans celles du civil & de police, comme aulîi

peu dans la bonne intelligence, ôc confiance
, fondées fur le public fondement

des intérêts des pais, fans autre vûë de Religion, perfîftant dans l'amitié 6c

l'obligation du Voifinage, dans laquelle nous fommes avec les Puiflanccs Sc

Princes Proteftans ,
ôc particulièrement auffi entr'autres avec Vos Hautes

Puiffances. Et comme nous croions de n'avoir de nôtre côté manque juf-

ques ici en aucune manière, nonobftant la différence de Religion qui fe trou-

ve entre nous ,
à cultiver toute la bonne & voifîne intelligence , aufîî Vos

Hautes Puiffances peuvent être affurées
, que nôtre dit Cher Fils , fuivant

les fentimens , que nous lui avons à cette fin infpirez, fuivra en tout avec

nous, pour l'entretien d'une amitié & d'un fincere Voifînage, & pour l'a-

vancement du commun intérêt, les mêmes principes, même dans la moin-

dre choie qu'on pourra defirer de lui. Nous efperons pareillement de Vos
Hautes Puiffances, que du refte ce changement de Religion de la perfonne de

nôtre Très- Cher Fils ne fouffrira de leur part la moindre altération dans l'a-

miable & bonne intelligence, qui a en toutes occafions toujours été entre

nous. Du refte, nous demeurons toujours prêts ôc difpofèz de témoigner à

Vos Hautes Puiffances une fincere amitié.

De Vos Hautes Puiffances ,

Bon Ami & Voifin,

S^gné, AUGUSTE REX.
Ef plus bas ,

F. B. Flemming.
Donné à Drefden le 2f.O£fcob. 1717.

Jion'de' ÇUrquoi aiant été délibéré , il a été trouvé bon 8c arrêté , qu'on rcpon- 11

LL.HH. O droit àSaMajefté, que fuivant fa haute fageffe, elle peut bien concevoir
|5

F?. que
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que ce changement ne peut être autrement que deplaifant à Leurs Hautes j-j^
Puiflances, aufli bien qu'aux autres Princes i?fotelhns. Néanmoins, elles --- - -

- remercient Sa Majellc pour les fortes afluranccs qu'il lui a plu de leur don»

ner, que cela ne tendra à aucun dcfavantage ou chingement dans les Conlli-

tutions établies dans les Païs Proteflans de Sa Majefté , ni dans la bonne in-

telligence & amitié qu'il y a entre Sa Majeftéôc Leurs H-iutcs Puifîances j que
Leurs Hautes Puiflances ont pareillement eu une haute eiiime pour l'amicié

de SaMajcfté, que de leur côté elles cultiveront toujours fort volontiers

tant avec Sa Majeilé qu'avec le Prince fon Fils.

Voici un Bref du Pape au Prince Eleétoral.

Dilcdiflirao m Chrifto Filio Hoftro Frlderico Augufto , Saxo-

niseDuci, Principi Rcgio Polonia:.

CLEMENS PJPA XL

DlkSliJJïme
in Chriftofili^ falutem^ ^c, mamntes ah oculis

noflrls pr<e gmi- Bref du

diis lacryma nequaquam ftnunt ^
ut fatis verbis explicare pjjîmus^ quan- Pape au

ta npleti fuerimus confblatione ^ quali Uîitia exultaverit cor m/Irum ,
ubi ex V^^^^

mis litîeris die XXIX. mox elapfi menjis Septembris ad nos daîis^ confilium in-
j-aj,

UllexïmuSy quod {charijjïmo in Chrifto fiUo nofiro^ Aiigujio Polcnia Rege^ il-

Jujin Genitore tuo annuente ) fufcepifli ,
non amplius in occulîo , fed palam acpu^

hlicè profitendi Religionem Cathohcam
,y
ac fimul à te ferventijîudio^ in quofin-

gularis pietas tua maxime eWcehat ^ rogati fuimus ^
ut id^ qiiod ipfe publicis^or-

thodoxi cultus officiis Fienn^ in Aujîria ,
hoc eft in ipfa Cefare^ Aula celebriîa-

ie totiu/que Germania luce, vulgare parabas , nos etiam in bac verce Rehgionis

arce^ ad divini Numinis gloriam Catholic<x:que Ecdeft£ foîatium fine mora pro-

mulgaremus.

PiiJJimis itaque ac juflifjîmis votis tuis fatisfa6îuri ilUcico^ nempèdie XJ.pra-
fentis menjîs 06îobris , Conftftorium indiximus , in quo venerahilibus frauibus

mjîris^ S. R. E. Cardinalibus
, qui fréquentes interfuerunt ., jucun'HJfmum -hune

nuncium communicavimus
,

ac infuper ea , qua ad rei gefi<^ fericm tuamque im^

primis laudem pertinere videbantur, palam récitari mandavimus.

Quanta vero cum exultatione ^ pïaufu b£c omnia ab eorurrodem Cardinalium

cœtu, tum etiam ab univerfa bac urbe nofra^ audita fuerint ^
non efl ^

cur tibi

modo pluribus declaremus. Ea enim ex dile£îo fiiio^ rehgiojo vlro Johajme Bap-
tifla Salerno, Societatis Jefu Prasbytero^ quem mérita accepttffimum habes^ (^
cui rem totam diligenter perfcribi fecimus ^ difrîe cognofce:;.

Coeterum nos praclarum hoc fa6iidm tuum, quod 7naxiniirrn .ttati noftrce decus

aàdit , quodque re6tè ingenti ciim tui nominis gloria Ecclefafticis Annalibus infe-

retur, tibi, àile^'ffime in Chrijlo fili nojîer^ ^ff'^iP^ gratulamirr, omnipoîcntcm

Domi^um enixè rogantes y ac perpetub rogaturi ,
ut ea qua cœpit mifericordia ,

tibijugiteradeffedignetur, perûciaîque grefus îuos in femiiis fus, ut non mo-

S i veanîur
'

'i

1
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lyijr "jeantur vefii^îa tua, tibiquedemum feïic'ttatis aufpicem^ ac intima noflrce hem-

volenîia tejiem , Jpojîolicam Bsnedi^lonem peramanter imper timur. Datum
Rom^e die zt.OSîobris i-jij,

Tonde' Tp^^5-Cher Filscn Jefus-Chrift, Salut, 6cc. La joie que nous refientons

eeBref. -^ "o^s fait répandre des larmes en fi grande abondance, que nous ne fau-

rions aflcz vous exprimer la Confolutiondont nous avons été remplis, & com-
bien Nôtre cœur s'ell réjoui", en apprenant par vôtre Lettre du 25». Septem-
bre dernier la réfolution que vous aviez prife, du confentement de nôtre très-

cher Fils enJefus-Chrift, Augulle Roi de Pologne, vôtre lUuftre Père, de ne

plus faire une Profeffion fecrete, mais- publique, de la Religion Catholique.
Nous n'avons pas eu moins de joye de la prière ardente que vous nous avez
faite 5 6c qui fait éclater vôtre Piété fînguliere, de publier fans délai dans cet-

te Fortercfîe de la véritable Religion ,
à la- gloire de Dieu 6c à la confolationde

rEglife,ce que vous vous difpofiez de déclarer vous-même à Vienne en Autri-

che, en vous aquittant folemnellcment des devoirs publics du Culte Orthodoxe,
& même dans le Palais Impérial, c'eft à dire, à la vue de toute rAllemagnc.

Pour fatisfaire à vos fouhaits fi pieux 6c fi juftes,nou3 convocames d'abord
un Confiftoire le 1 1 . de ce mois d'Octobre, oii nous fîmes part de cette agréa-
ble Nouvelle à nos Vénérables Frères les Cardinaux de la fainte Egliie Ro-
maine

, qui s'y trouvèrent en grand nombre 5 6c nous fîmes auffi publier tout
ce qui pouvoit convenir en cette Affaire, 6c fur tout à vôtre louange.

Il n'efi; pas nécefl'aire que nous vous expliquions au long la joye 6c l'applau-
difîcment extraordinaire qu'a caufé cette Nouvelle, tant dans i'Aflèmblée des

Cardinaux, que dans toute nôtre Ville: Nôtre cher Fils, le Religieux Jean
Baptifle Salerno , Prêtre de la Société de Jefus,que vous confîderez avec ju-
ftice, 6c à qui nous avons fait écrire toutes chofes avec foin, vous en pourra
dire tout le détail. Au refte, Très cher Fils en Jcfus-Chrift, nous vous féli-

citons abondamment de cette grande Aétion
, qui contribue fi fort à illuflrer

nôtre Siècle, 6c qui avec juflice fera inférée dans les Annales Ecclcfiaftiques,
à la grande gloire de vôtre nom ; 6c nous fupplions très-infiamraent le Dieu

Tout-Puiflant, 6c le prierons continuellement, qu'ail lui plaife de vous afiifier

toujours de la même Mifericorde qu'il a commencé de vous témoigner, 6c

qu'il conduife vos pas dans fes Sentiers, afin qu'ils ne s'en détournent Jamais j
6c enfin nous vous donnons trcs-afFeétueufement la Bénénédidion Apoftolique ,

comme un Augure de vôtre Bonheur, 6c un témoignage de notre intime Bien-
veillance pour vous. Donné à Rome le 22,. Uétobre 171 7.

Si les Affaires de la Mer Baltique avoicnt occupé les Etats, ceux-ci en
eurent auffi avec la Grande Bretagne. Un Mémoire exceffivement vif que
le Lord Cadogan prefenta au commencement de l'année furprit les Etats. U
rouloit touchant l'affaire delà reclame d'un Navire Anglois, repris fur les

François par un Armateur de Zelande. Il y avoit plus de trois ans qu'elle
ctoit fut le tapis. Voici ce Mémoire.

. CEL-
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CELSI AC PRMPOTENTES DOMINL '

\

SUbfcriptus
Legatus extraordinarius £5? Pknîpotentiarius Regia Sua Majefta^ ^^^J^oi-

tis Magnée Britannia reprajlntat ^ quod lite motâ coram Colkgio Admirali- Myjord -^

tatis Zelandi^ inîer Robertum Nightingale Baroneîum , 6? Jacobum Waghter Cadogan .

Mercatores Londinenfes reclamantes navim Britannicam diëlam T'he Nightingale- ^"'"l^ \

Gdlly^ cum ejus onere ex unâ^ G? Petntm de la Rue' Mercaturem Medioburgen- ^^^^."

fem agentem fartes capîoris feu detentoris didîa; Navis fupcr alto Mari
, ex alte- i^ediatê

râ parte ^ fentenîia conjifcationis lata fuit z\.Jum anniij iT^. du 26. ,
";

Réclamâtores cenfentes fe fe per illam fententiamfummâ affe6îos injuria ftbique J^"^* <

fubditis Coron<e Magn<e Brittannia jus ejje^ per apellatimem ^ provocalionem
diëlam caufam portandï ceram conventu Ordinum Gêneralium ut petè fuperiori

'

Judice exijiente^ ut diëiafententia eo in conventu revideretur (^ ad examen re" . \

vocaretur^ftbique fuper ea jus redderetur intra trimejire fpatium , convsnienter vir-

iuti atque efficacia illarumJiipulaîionum ^ quce inter diètam Qoronam atque hanc J

Rempublicam fapius placuerunt ^ obfer'vandœ tamquam Leges ac norm^e
^ fecun- ••!

dum quas in ejufmodi caufis ad marina fpeUantibus commcrcia juflitia admini- •;

flranda eft , quaqu<e comprehenfse funt fequentibus Tra^îatibus videlicet 41 . ^ 42. j

£5? Articulis Gallicis injertis Tra6îatui Navigationis £5? Commercii conclufi Bredce
anno i66j. Jrticulis 16. ^ 17. fra^atus de rébus Maritimis conclufi Londini
anno i6j^. i

Itaque ut di£li reclamatores illud jus confequerentur , Co?nes Straffordia Lega- \

tus Reginie nuper defun6î<e ,
de iniquitate di5îa fententi<£ in priori injianîià latœ

-\

conquefius ejî ^ l^ à vobis , Celfi ac Prapotentes Domini
, poftulavit , ut ejuf- '.

dem revifio in Ordinum Gêneralium convenîu fieret , ut patet ex illius Memonà \

diei 19. "Juin 171 f. eique jun5îâ petitione diei 17. ejufdem menfs.

Super quâ pojîulatione di5îi Comitis ,
deliberatione habita

, 'Vûbis placuit hinis
'

Refolutionibus ^ quorum altéra eft zz. di5ii menfis-, altéra 18. Menfis Augujîi i

fubfequentîs ^ Reclamatoribus offerre ^
ut di5ia fententi^ fieret revifto ^non in con' :

ventu Ordinum Generalium^ fed per alios Judices^ quibus définitwnem juris fui

permtttere fe omninb non poffe Réclamâtorilus fed (^ opinantibus qiiippe , ohlatos ]

illos Judîces ,
non poffe kgitimis ac compétentes illos

, qui diëîis Tra^iatibus funt '\

defignaîi ad revidendum ^ examinandum fenîentias ^ qu^ per CoUegia Admirali' -

tatis harum Regionum forent lata in priori injïantiâ^ fuper ejufmodi caufis Ala- -
''

ritimis, in quibusfubditi Régis Magnée Britannia fua reclamant. Illis ergo coac'
^

tis caufam fuam portare coram Reginâ nuper defun6îâ , Majefias fua requifivit , \

eâ de re opiniontm Advocati fui Gêneralis , qui refpondit ,
à di^lâ fententiâ Ad- , \

miralitatis Zclandica appellari adfuperioretn judicem licere
, (^ virtute A^ticulis i

11. Tradîatus de rébus Maritimis anni 16 é^^. Reclamatores idjuris habere
.^
ut ^

di5î(£ fentemia revifio^ ad examen re'vocaîio fieret per illos tantum Députâtos , !

e quibus confiât Conventus ipfe Ordinum Gcneralium, illo tantum ?nodo^ quem
"

\

fiipulatio Art. iz.dicîi TraSlatus exprimit^quod ^ Comcs ille fuitexequutus Me* {

moriâ '^i.O£î. anniiyi^. i

S 3 No-
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J-J7, Nohîs tamen^ Celftac Prapotentes Domini^confulto non fuit vifum-^ ad foleni'
_.1_'-L nem ilîam qu^e Regin<£ Briîanni^ ju/fu^ fieret pojîulatio , déterminâtam inire Re^

foluîionernqu^ pfliilata veî concederentur ^ vel rujicerentur', fed dictam Mémo-,

riam remiftflis ad Deputatos vejiros ad Négocia Maritima
, ut illam examina'

rent 6? reîationem deeâ re ad Conventumfucerent. ^o fa6îo Reclamatore.s qui'
dem ferio admodum Deputatos illoi/oUïcitarunt aique orarunt^ ut ài6i<£ Refolw
tioni velrra fatisfacere vellent j fed quum id magno cum reclamantium damno iu'

ftgnibufque expendsfm diss frotraheretur-, fubfcriptus. tum temporis Mimfter obli'

gatum fe ratus ejl^ ad renovandam ^ qu<e perComitem Straffordia ohlata fuerat^

p-ofïulaiionem , enixeqiie à Dominis Ordinihus Gêneralibus expetere , ut hœc eau-'

fa prompte judicaretur cd modo ^ quem fert explicite flipulatio Tradlatuum^ ubi

confiai ejus Memoriâ ij^.Ja?îuariî 171 f.

Fobis tamen illam quoque Memoriatn eodem modo ad Deputatos vejîrosadMa-
ritima Négocia remittere vifam fuit ^ qui 13 ipfi relationem fuam de

repetità

fubfcr'ipîi pofiulationefaciemlam pYûtrahere voluerunt. ^uamobrem di^i Recla*

mantes , fummâ fe injuria affici feniientes , per damna Ô* expenfas ex ejufmodi
cxtraordi',;ariâ delatione exortaSf Cûabli fuere querelas fuas demb porîare ad Re-

gem Magna Britanni<e nunc regnantem ,
ac deinceps Dominus tValpole , Mini-

fier di6li Sereniffîmi Régis ^
hic commorans^ itérâtam poftulationem die 28. Fe-

bruarii 171 f. liobis obtulit^ adhuc perqufim fcrib rogans^ut fine ulteriori dilatic

ne di5lis reclamantibus 'velletis reddere ju/litiarn fecundum flipulationes inTraëîa-
tibus expreffas.

Et quoniam tum quoque , eam folummodo ad diUos Deputatos 'veflros remitte-

re vobis placuit , iique ,
licet continuis tsi anxits follicitationibus reclamantes eos

urgerent^ ut y qu^e fibi viderentur^ ad conventum vejîrum referre vellent^ hoc

ipfum indies differre fatagcrent : di^ii réclamantes ohtinuerunt^ fubfcriptoque ex-

hiberi fecerunt ^ ftngulare juffum Sereniffîmi Magna Britannia Régis ^ eorum

£aufâ datum^ quod id negotïi fubfcriptus injungi fibi videty ut iterato pofceret ^

Cî? perquam ferib exigeret ,
ut in conventu veftro revideretis ^ examinaretis die-

îam Zelandica Admiralitatis fententiam^ juxta 12. ac 13. Articules 7ra6îatus

de rébus Maritimis anno 16^4. , conclufi , eâque in revifione 1$ examinatione

fubditis Corona Magna Britannia jus Juum redderetis , fecundum flipulationes .

expreffas Tra6îatuum^ qui inter utramque Naîionem vigent ^ uîi ^ hoc patetper
di6îam Memoriam 23. Aprilis I7if.

^.à pofiulatione fie rénovâtâ^ tum quoque illa pcr Refolutionem veflram ai
di^os Deputatos remiffa fuit ^ ut eam examinarent (^ quantociùs , qua fibi vide-

rentur , ad couventum referrent. Verum mifis atque infuper habitis omnibus il-

lis ferils pracibus ac follicitationibus , quihus reclamatores diBos Deputatos adie-

runt, hts tamen, ante 26. Mail proxime elapfi^ quippiam ad conventum referre

mfum non fuît. Eâque relations à verbis
,

in decretum converfa , di5ti réclama'

tores , pofi ehpfos menfes prope unwm ^ triginta , illic denuo offendunt oblatio'

nem ejujdem judicis , ejufd. Tnque judicii forma in pofieriori infiantiâ , qua 'vos olim

per Refolutiones vefiras vigeftmi fecundi menfis Julii ,^ decimi o^avi menfts Au-

gulîi 171 \.jam obtuleratis. ^uijudexy quum non fit is, quem (îipulantur Trac
tatus 5
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iatus^ adèoquè incompetens ^
réclamâtores propterea caufam fuam fubmitîere ne' 1717.

queunt tali jurifdiStioni^ m velint dtmiîîerefuumjus ^ emnque fecuritaîem^quam
^ illi

, îllormnque ajfecuraîores in Tra^latibus exprejfam reperiunt.

Et quoniam Vos Celfi ac Pnepotentes Domini ^mirante fubferipto ^in cUnàRe*

folutione tali ferwone uîimïni
^ ac fi fubfcrtpti pojiulatio T'raSiaîibus haiîd foret

innixa-y quum tamen illa comprehen'dat eam PaSîio'aem^ è quâ imîcè pendet fecu-
ritasfubdito'um Majejlatis fua Magrus BritanràtS

^ refpe^u îam perlonarum^

quam bonorum (uorum y
dura Mercaturam facientes gaudere ilîos oporîet omnimo^

dâ alà libertate y qiiam per foîemnes IracîatuSy refpe^îu îoujus Reipuhlïca in orn-

'nibus orhis terrarum partihus {fulis exceptis Dominorum Ordinum GeneraVmm
Dominiis

y eoque quod circa Mcrces prohibitas ^feu contraband^e pa£îum fiùi) fii^

pulatiJunt ^ £5? q^uâ frui debent tam contra qualefcumque ilkgitinms capturas aut

detentionesfuarum navium aut bonorum farcis in Alto M'iri per fubditos Domi-'
norum Ordrnum Gêneraliurn j quam contra fententias vmnes iniquas , îaias per
judices prioris infiantice , fuper omnibus ejufmodi caiifis maritmis , de quibus iri"

ter utriufque ftatui fubditis lis orta fuerit ^ confidit fubfcriptus ^ fe fe ad fuftenta'
tionem diilte 'uce pofiulationis vobis dernonfiratarum y quoà per illas Leges ^ quibus
confitutum ef ^ quifnamjudex fit admtnifiraturus ordinariam Jufiitiam in pofte-
riori inftantiâ fupcr ejufmodi caufis Maritimis^ qua uti in hoc ipfo cafu , initium

tapiunt ex iis, qua fiunt fuper Alto Mari t3 in quibus fubditi Majeflatis fu<e-

Magn£ Britannice funt reclaraaîores
<y

nullus alius fuperior Judex fit conflitutus

aut defignatus^ adehque nullus alius in poferiori inflanîiâ fuper ejufmodi caufis

competens ejfe queaty prater folum convmtura ordinum GeneraVmm
^ quorum e[î

revidere aîque examinarejententias ab interiore judice in priori infantiâ latas^ubi
de earum iniquitate quefeltie infituuntur^fuperqueiis parti querelantijusfuumred-
âere tntra trimeftre fpatium. ^ibus anîem gradibus , quibufque temporibus , ejuf'
modi îeges de ad'mimfîratione jufiitî<:e

in caufis Maritimis tandem raî^e fa^a fint ^

(s quam_ ineff'ugîenda neceffitatis compertum fuerit in cas convenire
,

aique
etiam curare y ut quam fri^iffmè ôbfervarenîur ^ ex ipfis Tra5îaîibus eijî'

"
dens

eft.

In t*r<eloquio Tra6îatus de Gommerais (^ Navigatione inlti Breda (ii,)
II. Juin anno 166j. uti ^ in tertio ejus Articulo exprejje declaratur ^

utrimque judicatum fuiffe abfoluta necoffitatis-y ea ^ que Navigationem ac Ccm-
mercia fpeEîabant , perpétua objcrvandis Legibus cerîijque regulis ejfe circum-^

fcrt^enda.
Verum quoniam perfe^io cujufque Jrticulï ad Ieges acftatuta Nai^gationisper-

tinentis videretur pofctre longius tempus maîuratiorefque ponderaîiones , ad finem
di6li Articuli tertii convenit

,
ut mnnulli /irticuL e Tra^aîu de Navigatione ^

Commerças initi inter Regem Galilée atque Dominos Ordines Générales y dlBoque
Articulo tertio inferti y p^oviftonaiiter pro régula ^ normâ ejfent utriufque fubdi'
tis atque ita viam fterneyent ,

ad ampliorem £5? ulteriorern^ inter utramque Na-"
tionem

,
de Gommerais Maritimis Tra&atum perficiendum.

Nam
fie fe habent quod ad iilam rem verba di6ii praloquiî :

„ Cum proinde temporis (S Negotiorum ratio non permidrit y £qui Lance 6?

5.)
ad amuffim ,.

omnia ^ fingula ponderare Cs? adi^quare , qiae circa pradiëtos
Af-
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1:717. 5, Ârttculos animad'uerîenda y confiàevand^ fuerant ^ circa eos pr^efertim^ qui"^

„ ad libers Navigationis /ibérique Gommercii fiâtuta pertinent , ^ verendum

„ tamen fit ne in novas altcrcationes , novaque diffîdia utriufque parti incola £5*

^^ jubditi reincidant ^ (^ inde fimultates jam fopita recrudefcant ^ fi non cerîis

5, quibufdam kgibus circa ea, qu<e Navigationem 13 CommercHuJum conccrnunty

5, co'érceanîur.

Di5lus autsm Jrticulus tertius bis verbis conceptus e(î:

„ Tertib, cum jamprideni infiiterit Magna Britannia Rex ^ ut in certam^

5, commodamque normam merces î^ mercatur^s hinc inde redigantur , Domini au-

5, tem Ordines Générales in eum etiam fcopum femper coUimarinty ut certis qui-

3, bufque perpetuoque ohfervandis legibus eadem circumfcribantur^ ^ tamen ea

,, res prolixioris videaîur ejfe laboris^ quam ut confefiim ad utriufque partis nu-

5,
tum abfolvatur ,

in opportuniorem occafionem hoc negotium ita differre utrtm-

5, que placuit ut Commijfarli^ quantocihs fieri poterity pofi conclu/dm banc pa-

„ cem^ uîrimque conveniant
^ qui fupsr deftgnandis [^ certo limite circumfcri-

5,
bendis mercimoniorum fpeciebus , Navigationifque legibus alvquid certi fia-

3, tuant y novifque (^ tnutuis Conventionis tabulis defignent ; ne tamen intèrea m
3) Jufpenfohavaant y t3 in ambiguë îeneantur utriufque partis Incola t^ Subditiy

5, incerti quas Mercimonii fpecies in modum aut formam bellici apparatûs^ vel

55 fuppetiarum ,
aut fub titulo , aut pratextu Gommerciorum bofîi partis alterU"

5, trius fubvehere y
aut fubminiflrare ^

aut licitum^ aut vetitum fit : itidem con-

„ ventum l§ fancitum eft ,
ut ille Navigationis (^ Commerciorum l'raSlatus ,

5, qui Dominis Ordinibus Gêneralibus cum Rege Gbrifiianijfimo intercedit
,

inci-

P, piendo ab articula 'vigefimo fexto ad arttculum ufque quadragefimum fecundum

5, inclufivèy eo modo [^ tenore, quo Gallico idiomate inferti fequuntur ^ provi'

3, fionaliter pro régula i^ normâ fit ^ l^ ad uberiorem de Gommerais Maritimis

5, TraSlatum , intra altè pramemoratas partes perficiendum , njiam fiernat.

^uadragefimo autem primo ^ Jecundoque\ e didiisGalîicis articulis pa6îumfuîty

privâtum Magna Bntannia Régis confilium , fore Judicem in pofieriori infiantiâ^

ut apellationefa^â revideret, ac examinaret cunSias fententias ab interiori Judi'
ce latas in caufts Maritimis ^

ad Subditos Dominorum Ordinum Gêneralium fpec-
iantibus. Et quum pofiremâ diôîi art. quadragefimifecundi claufulâ ,

Ordines

Générales in gênerê tantum obligarentur ^
ut cun^a^ qua 40.41.^ 42. ex di^îs

articulis fiipulata fuerant, recîprocè obfervari curarent in omnibus caufis Mari-
iimis y qua ad fubditos Magna Britannia pertinent 5 Ordines autem Générales

non uîercnîur tait privât confilio ^ quale efi Régis Magna Britannia
^ illudrefia^

hat diihium^ quo in confilio aut conventu Domini Ordines Générales mutuh cura^

rsnt fieri revifionem ^ examinationem omnium fententiarum ,
latarum in eaufis

Maritimis y
contra Subditos Gorona Mâgna Britannia ^ quum illi conqucrereH"

lur , aut ab interiori Judice -apellarent.

Sed i^ deificeps utraque natio declarare veluit, quantum ad colendam pacem
tranquiUitatemque y praveniendaque inter eas difiidia^ conduceret

^
ut ,certa qua-

dam régula fuper Maritimis rébus jîabïlirentur atque obfervarentur , àutn in pra-

loquio Traçâtus Maritimi initi Haga GomitiSy ip. Februarii anni i6ôj:^./eque?i*

tibus verbis uja funt.
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^, Idcirco quo otnnihus innotefcat^ quant ftncerâ fanëtâque fide pradidlus Rex 171 7. !

„ ac pradi£ti Ordînes nuper contraSlce amicïtia non modo in prafem , Jed ^ ad "—'

;

„ pojîeros colenda cavere voîuerint
, jam demum ad diveîlenda quacumque non .

„ modo diffenùonunty fed vel altercationum femina pracidendamque penitus eo' ',

„ rum fpem aut expe^ationem. ^orumcumque demum
, pradièlam amicitiam

„ novis litibus concujfam aut labefadîatam tri ^ interejfe poîerit ^
in fubfequentes . ''l

55 articulas utrimque conventum eft , qui pro normâ t3 régula ejufmodi rerum '

\

„ maritimarum t^ mercatura bine inde redtgenda mutuh (^ perpetub obferva- \

„ buntur , aut quo ufque faltem ex utriufque partis arbitrio ^ confenfu Commif-
'

j, farii inducentur (^ conveniant ad uberiorem ils de rébus omnibus Navigaîionif-
-*

„ que legibus , 7'raSlatum , ex communi utrimque commodo ex ulteriore experien- (

,,
tid digerendum. «

-ij

Verum in articuVts 16. £s? 17. ejufce TraStatus ^ qui paralelU funt 41 . 13 4i. :j

^ Gallicis pr^ecedenti IraHatui injertis^ nulla fuit facla mutatio quod ad rem -^, i

di6iam in quo nempè convenîu aut Conftlie Ordines Générales omnes ejufmodi fen-, j

tentias ^ in caufts paulo antè di6iis latas, revideri ^ examinari curarent. \

Amba pojîea Nationes fuere implicite crudeliffimo beïïo, quod feltcibus abrup-
]

îum aufpiciis per TraSiatum Pacis ultimum cmclufum fVefîmonafîerii die { 18.) \

p. Februarii (1675.) lôj^. cujus art. ç. quum placuiffet ^
certum Commifjario'

rum numerum deputatum iri ad novum de rébus Maritimis Ira^atum conficien'

dum, ftmul învenire efi notandam déclaraiionem y quaîn infignis confequenti^eju- ^
\

dicaretur^ mutua £s? non turbata Gommercii £5? Navigaîionis libertasy non fo^' /,

îum quod ad opulentiam utriufque Nationisfed quod (3 P^^ ipf<^ inde praprimis j

pendaat', proptereaque ambabus partibus niJoil magis cura effe^ quàm ut confii' ]

tuerentur taies arîîcuUy qui fîrmi durâturique forent^ 13 ad fatiîfadlionem fecu-
-

ritatemque fuhditorum utriufque partis poffent conducere. His nempe verbis ,
i

„ Eo quod à mutuâ (3 non turbatâ Gommercii ac Navigationis libertate non
J

y^ folum opulentia-, fed Pax etiam utriufque Nationis fummopere pendet ^ nihil \

,5 magis curce effe débet utrique parti ^ quamjufta (3 <£qua Gommerai regulatio^ ^

,, ^ pracipue in Indiis Orientalibus , (3 tamen quia res eft maximi momenti (3 \
'•

„ multum temporis requiret ,
ut firmi ac duraturi articuli adfatisfaëîionem £5* i

yy fecuritatem Subditorum utriufque partis con-ficiantur ^ 13c.
\

Ejufdcm ar ticuli ex prafcripto fex Commiffarn ,
Gommercii rerumque Mariti-

marum experti , Londtni congregati cum peritis totidem ab hâc Repuhlicâ DepU'
iatis y die i. Decembris anni 167^. conclujere T'ra^îatum uitimum de rébus ma-

:

ritimisy cujus per duodecimum 6? decimum tertium articulos tandem evidens in-
^

dubiumque evaftt illud
y quod circa Uges ac normam^ in ordinarils procefjîbus ju- l

dicialibus fuper eaufis Maritimis ob[ervandaSy eh ufque inaefinitum remanferat ^ \

videlîcet quo in confilw aut Gonventu Ordines Générales curarent fieri rtvifthifUy
•

^^

atque examen cunèîarum fententiarum latarum in priori infiantlâ contra Subditos

Coyonee Magna Britannia ^ quum explicité ilHc fuerit flipulatum y illud effe per^ '\

ficiendum in di£îorum Ordinum Gonventu
^ adeoque generaiis illa £5? indcfinita \

claufulay qua di6io Gallico articula 42,. Tra^atus i66j. (3 17. art. Iradîatus - -^

166^. fuperaddita fuerat^ in umverfum fuerit fubflraUa aut. 13. hujus uitimi

Tome X. T Tra^a- ^
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1717. ^raôîatâs anm 1674. qui hâcfola mutatiom excepta^ foret ejufdem conîenîî^ cU'

jus funt di5îi duo arîicuH.

'

§uandoquidem vei nullo colore defendi pojjït , fieri quidpiam in Convenîu Or'

âinum Gêneralium , nifi
id agatur per illos folos , è quibus ,

velut è membrisfuis ,

di5lus conventus ejî compofttus-y exinde necejfarib profluit ^ banc ejfe unam expne-

cipuis cautelii , qu£ velut ordinarm Lex ac norma in terminandis judiciis fuper
cmmbus ejufmodi litibus de caufts Maritimis , quaîis eft quam pra manu habe-

mus^ ohfervanda omnino eji ^
ut hi ipfiy qui ab Ordinibus feptem Unitarum Pro-

vinciarum refpe^ive ad Conventum vejirum , Celfi ac Prapotentes Domini , De"

putaîi funt'^ ^ è quibus conventus i/te méfier confiât. Si efiille fuperior Judex^

quem magna pcpofcit Britannia
, quippe expreffis verbis dicli Tra^atus 1(574.

defignatus eft ^
ad ficiendam revifionem atque examen fententia ^ qua in priori

hujus litis inflantiâ ab Admiralitate Zeelandicâfuit lata , 6? quem juffu Serenif-

ftmi Régis Magna Britannia fubfcriptus à vobis petHt di£ta Memoria 25. Apri^
Us 1715".

Eaque omnia itafe habere oftenfum fuit^ non tanium ab Advocato Gênerali nu-

per defunl^a Regina ^
veriim eîiam à multis eruditis harum rcgionum Advocatis^

quorum refponfa per reclamantes jamiante Membris hujus vefiri Conventus fue-
runt exhîbita.

Itaque cum fub/îgnato pafeat y quam evidenter 6? quamindubieftipulatum^con*

cordatum^ ^ déclarâtum fuerit diUis TraHatihus^ quanam Leges , normaque
obfervabunîur ^

in ordinariis illis Judicialibus proce[Jïbus ^ qui fuper caufs Mari-
iimis ventilabunîur , ^J figillatim in bac ejus pnecipua parte ^ nempe quis in pof-

leriori inflantiâ ^ feu judicio apellationis^ futurus fit Judex fuperior ^ ^ compe-
tens

,
ad admïnifirandum Subditis Coronce Magna Britannia aquam promptam^

que jufîitiam j inde quoque neceffario fequitur ,
ubi exaquutio atque obfer'uantia

ejus partis drffertur^ eo ipfo ftmul omnes alias de rébus Maritimis fiipulationes

Traàatibus comprehenfas evanefcere^ atque omni efficacià privari. Jn tali autem

Juftitia y
dicîo modo bac in caufâ adminifiranda ^ dilatione, fttam eJfe ^ prope

fummam, qua Reclarnatores affici poffent ^ injuriam^ vobis ^ Celji ac Prapoten'
tes Domini^ palam erit ^

ubi perpendere volueritis enormia damna
^ qua fubire

eos
^
durante tam extraordinariâ dilatione ^ oportuit. De ils autem damnis Rc'

clamâtores ajunt , per ea documenta , qua in priori inflantiâ in Judicio exhibue*

runt , patere , quod fi cum valore di5îa Navis Merciumque impofiîarum , eoque

quod interefi ,
cumulentur illa, qua expendi oportuit iifque ad \ f. Augufii 1714.

ea jam tum excurriffe ad fummam I40fp.
• iz.- 6. librarum fierlingarum ,

ex-

hibitâ etiam illâ computatione Deputatis Veftris ad Marina negotia in coUatione^

2f. die menfis Maji anni proxime elapfi per eos cum Domino H'^alpole habita^

frater damna 13 expenfas , qua deinceps fuperioribus accefferunt.

Et
ifia quiâem injuria ^ Celfi ac Prapotentes Domini^ patcbit indubiîatà uhi

eonfideraveritis , quod fi judicialem illum proceffum terminaffeîis inîra trimefire

fpatium^ eoque modo^ qui Tradtatuum fiipulationibus expreffus eft ^ juxtaque ité-

râtas de hâc re Miniflrorum Britannicorum pQjlulationes\ tum quoque Reclama'

tores pûîuiffe recipere fatisfaôlionsm vel à Zeelandico Captore ,
vel ab ajfecurato'

ribuSy
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rH>us, qui pericuîa damnaque di£ia Navis merciumque impo/itamm in fe recepe' 1717.
funi: fuumjam^ per ha/ce dilaîionei vejlras ^ hoc aîque illo de(litut i rémanent <i

pratereaque coguntur , ad confequendum dt^umjusfuuWy continua atque oncrofa

perferre difpendia.

Ergo ut procej/us Judicialis fuper hàc caufâ pendens terminetur juxia Leges/U'

pra dtSlis 1ra£îatibus ^ quod ad talia negotia^ comprehenfas ^ fubfcriptus Legatus
Extraordinarius 6? Plenipotentiarius Regia fii<e Majejiatis Magna Britannia

per/uafum habeî
^ fefe obligatum- ejfe ad petendum à vobis, Celfi ac Prapotentes

Domîni ^ perquam ferih pofiulandum ^
ut curare 'veïiîis , di6îam fententiam<i in

Ordinum Generalium Conventu revideri £5? ad examen revocari^ intra trimeftre

fpatiuniy ab hâc die elapfurum^ fenîentiamque fuper eâ re in pvjîeriori in(lanîid

ferri-^aut ut efficiatis^ ut intra diàum trimefire fpatium proxmum reclaweinîibus

fatisfiat de damnis , qua hue ufque ferre coaSîi fuerunt. Sin autem non vio've^

remini
y

ut rationem haberetis poflulationum feriarum^ ac Memoriarum à Mi-
mjîris Corona Magn<e Britannia itenîidem repetitarum 'vobi/qm Subditorum il'

lius Corona caufâ hoc de negotio obîatarum atquc etiamnum continuaretis ^ di^ce

fententia in Ordinum Generalium Conventu faciendam revifionem , Ç5? ad exa- -

men^ revocationem differre ultra lapfum proximè expiraîuri trirfiejlris ^ neque
etiam reclamantibus procuraretis fatisfadiionem de eorum damnis

, fubfcriptus eo

cafu porro cogitur hac Memoriâ declarare quod ejusmodi nova dilatio cenfebitur

atque accipietur aqualijure (^ ratione tamquam fi effet plena abfolutaque nega-
tio

^
non tantiim adminifîrandi juflitiam fubditis Coron<e Magna Britannia Re-

clamatoribus didîa Naiis 'The Nightingal onerifque illi impofui , fecundum diC'

îos fra^atuSjVerum etiam iisfatisfaciendi de damnis abillts perlatis.

Sîgnatum ,

C A D O G A N.

Haga Comitum die z6, yanuarii lyij.

O N avoue qu*on efl: ennuie d'en parler. On fe contentera de raporter k
Refolution que les Etats y firent en date du premier d'Avril.

SUr l'examen de ce Mémoire il a été trouvé bon & entendu qu'on don- ReHnla-
tion en

Repoiife
au Mé-
moire de

nera en reponfe au Sr. Cadogan fur ledit Mémoire, que LL. HH. PP
du commencement que cette affaire a été portée devant Elles & depuis, ont

toujours offert, & même en dernier lieu^*par leur Refolution du 16. Mai de
l'année paffée, aux intereffez reclaraans ledit Navire, de leur faire adminiflrer Mr.Ca

juftice; & à cette fin de leur accorder le Mandement de revifion, à fin que ^"g^n

l'affaire foit revûë , fuivant l'ordre & la forme ufitée ici dans le pais. Par- ^^'-^^"^

là Elles ont témoigné, que les coutumes fondamentales de l'Etat n'admctent
aucune autre forme de plaider, & qu'on n'y peut faire aucune altération 5 aufiî

par les Traitez entre la Grande Bretagne & cet Etat, n'y a-t-on fait aucun

changement. Qu'on n'a jamais rais en ce païs-ci en ufage aucune autre for-

i
T z me
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1717. me de revifîon, ni à l'égard de la Grande Bretagne, quoi qu'il en ait ci-de-—

vant été fait des inftances} ni à l'égard d'autres PuilTances, avec lefquellcs

LL. HH. PP. ont des Traitez. Qu'en Angleterre même il a été arrêté qu'à

l'égard des Sujets de cet Etat l'on ne pouvoit changer la forme ordinaire de

plaider, & par confequent l'on devoit encore moins le prétendre ici. Que
LL. HH. PP. trouvent qu'il n'cft pas neccfTaire de repeter les raifons, qui
ont été là-defTus ci-devant alléguées, & avoient certainement attendu, qu'on

y auroit aquiefcé. Qu'EUes n'ont jamais refufé jufticc aux Sujets d'Angleter-^

re, & n'ont jamais aufîi eu la penfée de la refufer j mais que les procédure^
du droit pour les Sujets de la Grande Bretagne, aufli bien que pour les pro-

pres Sujets de l'Etat, ne peuvent être autrement réglées, que fuivant que les

coutumes fondamentales ae l'Etat les ont réglées,& qui font entièrement ob-

fervées. Que les reclamans dudit Navire Se fa cargaifon aiant laifle écouler

le temps de la revifîon ,
ont négligé l'offre faite parla Refolution deLL. HH.

PP. du z6. Mai pa{ré,ain{i LL. HH. PP. pourroient avec plus de droit foû-

tenir qu'ils font déchus du droit de pourfuivre la revifîon. Cependant LL.
HH. PP. par fur-abondance offrent encore d'accorder leur mandement de re-

vifîon dans la forme ufîtée, 6c de les relever du laps de temps, ôc de leur

accorder le temps de 5, ou tout au plus de 4. mois, pour fuivre par les voies

ordinaires la revifîon. Mais après l'expiration de ce temps, ladite revifîon

* fera tenue pour abandonnée. Qu'après une telle furabondante offre, l'on

ne pourra imputer à LL. HH. PP. aucun refus de juflicej mais lefdits inte-

refîèz devront imputer à eux-mêmes, que fe méfiant de leur caufe, ou par
d'autres raifons, inconnues à LL. HH. PP., ils ont abandonné leurs affaires.

On a d'ailleurs chargé leur Envoie en Angleterre de faire connoître que
LL. HH. PP. avoient été étonnées du fort Mémoire prcfènté, particulière-

ment puis qu'au temps de la conclufion du dernierjTraité de renouvellement,
il a été affez dit aux AmbafTadeurs de l'Etat, qu'il ne feroit plus parlé de cet-

te affaire, au cas que LL. HH. PP. laiffafTent encore aux reclamans ouvert

le chemin de la revifîon ordinaire, ainfi qu'elles l'avoient fait par leur Refolu-

tion du 16. Mai de l'année pafTée &c. Jeudi i . Avril 1717.

Il y eut aufîî une reprefcntation de la Zelande là-defTus & quelqu'autre
Mémoire prefenté en fuite, dont par brièveté on ne fera aucune mention.
t' Les Etats ordonnèrent à leur Envoie en Angleterre pour prier Sa Majeflé

Britannique de ne point admettre les Algériens à Gibraltar par les raifons allé-

guées dans la Refolution fuivante.*

' '*" "^
com-

occafîon de

^ , .
. __. avis à

S^ M.%. l'Envoie de l'Etat à la Cour Britannique, à laquelle il reprefenteroit, que
d'ordon- l'admifîîon des Armateurs d'Algers dans la Baie de Gibraltar ne convient pas
ner de ^ la bonne intelligence 6c amitié, qu'il y a entre Sa Majeflé & l'Etat, puif-

que
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que par-là il ell donné occafion à ces Pirates-là de prendre les Navires des 171 7.

fujets de l'Etat, & de faire tomber les Matelots dans l'efclavage, ce qui cft
""

de la dernière cruauté. Qu'ainfî il doit prier qu'on donne contre cela des or- "f P°j"^

dres, atin que fous aucun prétexte Ion ne permette pas aux Pirates Turcs de tre les

refter dans ladite Baye de Gibraltar ni dans les autres Ports de S. M., & en- Alge-

core moins de les affilier de vivres Se d'autres neceffitez. ''^f
"s ^

Gibral-

II en fut prifc une autre. Ce fut fur une propofition que le Secrétaire
7. Mai.

d'Etat Stanhope avoit fait à l'Envoie des Etats. Elle tendoit à prévenir que
les Navires de l'une ou l'autre Nation, pris par les Suédois, ne fuflent pas
envoiez dans ces ports refpeétifs pour y être vendus. Les Etats propoferenc
fur cela de faire une Convention dans laquelle la France entreroit. Elle de-

voir confifter en trois points , contenus dans la
' Refolution qu'on infè-

re ici.

Ur le raportdu Sr. Buys, il a été refolu qu*on feroit en forte de faire Refolu-

pour1^ une convention entre les Rois de France & de la Grande Bretagne 6c cet
'^'°"

Etat fur le fujet des prifes faites par les Armateurs de Suéde, & que par pro- ine

vifion on arrête les points l'uivans. Con-

I. Que lorfqu'un ou pluficurs Armateurs Suédois, ou feuls ou avec dès ventioi

prifes, entrent dans un des Havres defdites trois Puiflances, y feront arrêtez, pra^ncc*

& empêchez de remettre en Mer, & que l'arrêt ou l'empêchement ne ccf- & tah.
fera qu'après qu'ils auront relâché les Matelots , enlevez de la prife, & qui glet. fur

feront à leur bord , & qu'ils auront donné une fuffifante caution à la fatisfac-
J^s

prifes

tion du Collège de l'Amirauté, du reflbrt du quel feront les Havres où ilsfe-
les'sue-^

ront entrez, qu'ils n'infefteront à l'avenir, ni empêcheront le Commerce & dois , du

la Navigation, 6c encore moins prendront direétement ni indireétement au- 2^5. Mai.

cun des Navires defdites trois Nations ,
fous peine ,

en cas de contrevention

à leur promefle , non feulement de paier la fbmme portée par la caution , en

faveur des foufFrans; mais aulîi que s'il entre dans quelque Havre des 5. Puif-

fances, il fera arrêté 6c confifqué au profit des foufFrans.

I I. Que lorfque quelques Navires , ou effets , apartenant aux fujets d'une

des 3. PuifTances feront pris par un Armateur Suédois, 6c envoiez dans un
Havre ou place de l'obéiflance d'une des 3. Puiffances, les Navires 6c effets

pris n'y pourront pas être vendus, ni allienez, ni celui qui l'envoie ne pour-
ra en difpofer; au contraire les Navires 6c les effets feront reflituez aux pro-

priétaires, s'ils y font pre(èns,ou à leurs autorifez,ou remis en bonnes mains

jufques à ce qu'on en ait averti les propriétaires, qui fe prelTeront pour en

avoir la reflitution , 6c qu'elle fè fera fans paier d'autres^ fraix
, que ceux qui

pourroient avoir été faits pour la confervation 6c pour le mieux des Navires

6c Cargaifonj & qu'aufîî en tous cas les Matelots du Navire f>ris, feront d'a-

bord mis en pleine liberté.

III. Qu'il fera défendu aux fujets des 3. Puiffances rcfpeûives d'entrer au

fervice d'aucun Armateur Suédois
,

ou d'y fervir direélement ou indireéte-

T 5 ment,
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j^j-^ ment, ni d'avoir part en quelque manière que ce foit en aucun Navire qui—^ croife de la part des Suédois , & encore moins de demander ou accepter au-

cune Comraiflion de Sa Majefté Suedoife pour croifer, comme auffi de ne point

acheter, louer, ou équiper, ni lailTer équiper aucun Navire, qu'on fauroic

ou foupçonneroit devoir être emploie à croifer.

O N fupofoit que la France y feroit entrée. La raifon étoit qu'elle avoit

beaucoup decomplaifance pour la Grande Bretagne & pour les Etats Géné-
raux. On en avoic vu un échantillon. Ce fut fur des plaintes que le

Secrétaire des Etats à la Cour de France avoic faites au Maréchal d'Hu-
xelles fur ce que les Suédois avoient acheté un Armateur de 24. pièces
de Canon à St. Malo pour croifer fur les Navires des fujets de la Repu-
blique. Le Maréchal en parla au Comte de Touloufe. Cet Amiral en-

voia d'abord ordre à l'Amirauté de St. Malo de ne pas laifler fortir cet Ar-
mateur-là. Cette complaifance alla même fi loin, qu'il fît de pareilles de-

fenfcs dans tous les Ports & Havres de la France. Cependant elle déclina

d'entrer dans la convention pour empêcher la vente des Navires pris. Le
Secrétaire des Etats en France avoit par ordre prefenté un Mémoire audic

Comte de Touloufe
,
comme Amiral. Celui-ci- repondit qu'iln'auroit pas

ofé donner quelque ordre là defius, avant que d'en avoir parlé au Duc Ré-

gent. Ce Prince dit là-defllis qu'il ne pouvoit donner aucun ordre ni pour
rendre, ni pour arrêter ces fortes de Navires. La raifon étoit qu'il étoit libre

aux fujets de la Suéde d'entrer dans les Ports de France. Ainfî Ton ne pou-
voit être juge fur ces fortes de differens. Pour conclufion que les Placards

de quelque Puiflance que ce fut
,
ne donnoient point de droit dans des Ports

tiers ,&c. Les Etats fouhaitoient de faire un Traité avec l'Angleterre & le

Dannemarck. Ce feroit touchant les Navires des fujets de la Republique,
que ceux de l'une ou l'autre de ces deux Nations-là reprendroient fur les Sué-
dois. Dans les différents Traitez de Marine il y avoit bien un règlement
pour ces fortes de reprifes , mais il ne rcgardoit que celles qu'on reprenoit fur

les Ennemis. Cependant l'on fe trouvoit dans un cas différent, parce que les

Etats n'étoient pas en Guerre avec la Suéde. Aufîî étoit-ce pour cela qu'u-
ne Frcgatte Angloife aiant emmené à Coppenhague un Navire Hollandois re-

pris fur les Suédois , le Capitaine vouloit s'en aproprier la capture. L'En-
voie des Etats les en avertit», 6c infiiloit qu'on fit un règlement par une Con-
vention. Ce Capitaine alla fi loin que d'en enlever zr. pièces d'Eau de vie,
& ^;de vin rouge. Il avoit même fait cela contre la promefie faite à l'En-

voie des Etats à la prefencc de celui de la Grande Bretagne. Les Etats char-

gèrent là'deffus leur Minière à Londres d'y faire des reprefentation?. Elles

dévoient être en difsntquece Navire, apartenant à leurs fujets, n'avoit pas

changé de propriétaire, pour avoir été pris par les Suédois, avec lefquels les

Etats n'étoient point en Guerre. Par cette raifon il devoit être reflituc.

D'ailleurs que les procédures du Capitaine, en retenant en fon pouvoir ce Na-
vire contre les offres équitables dc^ leur Envoie d'une telle reconnoifTance dont

on
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on feroit convenu entre Sa Majefté Britannique & les Etats, ne pouvoient' 1717.
être regardées que comme une irrégularité tendante contre l'amitié Ôc la bon- *

ne intelligence entre les deux Etats. C'étoit pourquoi le Capitaine devoit

être corrigé, & que l'on pouvoit convenir pour l'avenir fur de pareils cas. Le
Roi de la Grande Bretagne ordonna de relâcher cette prife-là. Il étoit auffi

arrivé qu'une Fregatte Angloife avoit repris un Paquetboot qui poi toit des

Lettres du ip. de Mars de Hollande en Angleterre , que les Suédois avoient

pris, êc loïfqu'ils l'emmenoient à Gottembourg. Le Commandant de l'Ar-

mateur en avoit emporté la valifè avec les Lettres. Comme il avoit dit qu'il
alloit àgSt.iyialo, pour y avoir un Navire de 35. Canons , la Grande Breta-

gne & les Etats firent des inftances en France afin de recouvrer cette ValUe
au cas que l'Armateur allât à St. Majo.
En ce tems-là les Etats avoient écrit au Roi de la Grande Bretagne une

Lettre en date du f . de Mai. Elle tendoit à avoir le paiement de ce qu'ils
avoient avancé aux Troupes à la folde Britannique, lors de la feparation du
Duc d'Ormond ôcc. &c. S. M. Brit. leur fit une Reponfe fort gracieufe
dont voici la Copie.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS NOS BONS AMIS,
ALLIEZ ET CONFEDEREZ,

LE
Sieur van Borfelen vôtre Extraordinaire Envoie auprès de nous nous a

Reponfe
rendu vôtre Lettre du f. de ce mois nouv. fi:., par laquelle vous nous du Roi

demandez le paiement des grandes fommes que vôtre Etat a fait avancer aux d'Angle-

Troupes à la folde de la Couronne de la Grande Bretagne, en plufieurs oc-
^^erreàla

cafions,Sc particulièrement dans l'année 17 11., lorfque la connue feparation ^d'Etat
fe fit de l'Armée de Hauts Alliez. Nous avons fait dire de tems en tems à dus-
vos Miniflres, qui nous ont fait des repréfentations en vôtre nom fur ce fu- ^^-^i

jet, que nous fentions bien la force des raifons, fur lefquelles cette demande ^°."'
^^

étoit fondée, & que nous étions prêts à faire tout ce qui dependoit de nous, j^ent de
pour témoigner les égard.s particuliers, que nous avons pour vos intérêts, par ce que

llport à ces pretcnfions, qui méritent qu'on y fafie une attention iufl:e &rai- l'^-^^t
}

fonnable j mais comme la difcufîion & la liquidation de cette affaire, auffi-
^^^"'^^

bien que le paiement de la dette, lorfqu'elle iera légitimée, apartient à nôtre duz^.^^*

Parlement, & que lafefiion eft déjà trop avancée, il fera tout à fait imprati- Mai V.

cable d'y travailler avec efperance de fuccès pour cette année. Nous fommes ^^'

pourtant fi bien portez à vous faire avoir la fatisfaélion due furlespretenfions
fufdites , que nous aurons foin de les recommander de la manière la plus forte

à la jufi:e confideration de nôtre Parlement à leur féance prochaine. Surquoi
nous prions Dieu qu'il vous ait , Hauts & PuifTans Seigneurs, nos bons

Amis, Alliez 6c Confederez en fa Sainte & digne garde. Ecrit à nôtre Cour
à St.James le 24. jour de Mai V. St. 1717., ^ l'an 3. de nôtre Règne.

Vôtre bien bon ami ,

Signé, GEORGE REX.
£/ ^luS bas, SUNDERLAND.

L'on
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^7^7' L'o N void par cette Lettre que Sa Majeflé Britannique renvoioit la de-
]

mande des Etats à une autre Seffion du Parlement. Celle qui duroit depuis
•

tin affez long tems devoit bieri-tôc finir. D'ailleurs le Parlement avoit d'im-
(

portantes occupations. L'une étoit le Procès qu'on faifoit au Comte d'Ox-
'

ford. Il y avoit eu bien d'incidens qui en avoit trainc la conclufion. Enco-
j

re n'acheva- 1-on pas,àcaufe des ponâilles entre les deux Chambres, qui ne
j

vouloient point céder l'une à l'autre. Par-là les Communes n'aiànt voulu pa-
'

roîcre pour ne pas déroger à Tes prérogatives, ce Coufte fut déchargé. Ce-
\

pendant comme le Roi avoit déclaré qu'il vouloit accorder un A6tc d'Amnif-
i

tie, on lui prcfenta une adreflè pour le prier d'en excepter ce Comte. Elle \

étoit en ces termes fuivants avec la rcponfe. i

Tr'es- Gracieux Souverain, t

Adrefle '^TOus les très-fidclles Sujets de Vôtre Majellé, les Communes de la Gran-
.j

contre l\l de Bretagne aflèmblées en Parlement, reprelentons très humblement à
l

^^

?r»"'
^' ^' ^"^ ^^"^ ^^^ Accufations portées contre Robert Comte d'Oxford &

\

ford.

^'
Comte de Mortimer, nous avons expofé, que ledit Comte s'étoit traitreule-

j

ment lié avec le Roi de France, alors Ennemi de la défunte Reine, l'avoic l

fecouru & foûtenu , & qu'il avoit entamé 6c pourfuivi une Correlpondance :

Se Négociation clandelhne Ôc féparée avec les Miniltres dudit Roi de Fran- '

cci en confequence de laquelle il étoit évident, qu'une grande partie des For- 1

ces entretenues aux dépens de fommes immenfes de la Grande Bretagne, def- \

tinées à réduire le Pouvoir de la France, de même que la plupart des Subfî-
;

des accordez par le Parlement à des Puiiïances étrangères pour les mêmes fins, :

avoicnt réellement fervi d'intimider les bons Alliez de Sa Majefté , & à les J

contraindre de condefcendre aux dures conditions prefcritcs par la France. Les '

infortjnez Catalans ont été abandonnez } L'Empereur, l'Empire, & le Roi
de Portugal , ont été réduits à traiter pour eux-mêmes, le Roiaumc de Sicile a

•!

été donné au Duc de Savoie, comme un éguilion 6c une récompenfe, pour
'

l'engager à delaiflcrla Caufe Commune, en violant ouvertement la Grande

Alliance, au mépris des fentimens déclarez de la plupart de nos bons Alliez,
& particulièrement des Hollandois, qui jufqu'à prelent n'ont jamais confen-

ti à cette condition du Traité d'Utrecht. Ce Traité de Paix fi honteux &
deshonnorabie a été enfin conclu

, par lequel on a impofé des conditions de

Commerce impraticables à la Grande Bretagne: la Démolition de Dunker-

que, qui avoit été demandée par des Adrefles du Parlement: , a été éludée par
une connivence perfide, lorfqu'on a fait un nouveau Canal à Mardykj & la

fureté qui avoit été propofée en éloignant le Prétendant de la France ,
a été

pareillement éludée par la même connivence perfide qu'on a eue pour fon fc-

jour en Lorraine.

C'eft aux efforts infatigables de Votre Majeflé pour le Bien de fes Sujets,
& au jufte égard que les Princes & Etats étrangers ont pour Votre Majeflé

que nous fommes redevables, de nous voir délivrez à tant d'égards, des ef-

fets de ces mefures pernicieufes , qui autrement auroient été fatales à vos

Roiau-
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Roiaumes: Mais lorfque nous coniîderons avec autant de reconnoiflance que 171 7.

d'admiration, que Votre Majefté a été capable de redrcficr de tels defordres,

fur tout dans un tems où l'on étoit troublé par des Tumultes publics & des

Rebellions, nous croions qUc le Crime en ell d'autant plus énorme dans ceux

qui ont livré de fi grands avantages de la Nation, dans un tems oij ils n'a-

voient point à combattre de femblables difficultez au dedans ; ôc lorfque les

fuccès continuels d'une Guerre longue & glorieufe lesavoicntmis en état d'ob-

tenir de l'Ennemi les conditions les plus avantageufes.
Vos fidellcs Communes ont pareillement expofé diverfcs autres Charges

contre ledit Comte, qui le font connoître par des preuves manifciles, com-
me une pcrfonne qui avoit abufc de la confiance de la défunte Keine , & fa-

crifié l'honneur de i-A Souveraine, & le Bien de fon Peuple, à des vûè's par- .

ticulieres d'Intérêt 6c d'Ambition.

Vos fidelles Communes n'ont point manqué de faire tous leurs efforts pour
livrer ledit Comte à la Jufticc, mais les malheureux Différends furvcnus dans

cette Procédure entre les deux Chambres , font caufc que nous avons été fruf-

trez de nôtre juftc artente, 6c réduits dans la necefîité, ou de céder des

Droits &: des Privilèges de la dernière importance à toutes les Communes
de la Grande Bretagne , ou de voir cet infigne Criminel échaper impuné-
ment.

C'cft pour ces raifons que nous fupplions très-humblement Vôtre Majeflé

qu'il lui plaife d'excepter Robert Comte d'Oxford ôc Comte de Mortimer
de l'Aéle de Grâce, qu'il a plû à Vôtre Majefté de promettre fur le Trône,
afin que les Communes puiffent avoir la liberté de procéder contre ledit Com-
te par une voye Parlementaire,

L E Roi répondit à cette Adreflc.

JE
donnerai des Ordres par raport au Comte d'Oxford, tels que vous fou- Reponfc

haitez. ^"Roi.

Je remarque avec plaifir l'attention que vous marquez dans cette Adref-
fe , aux foins que j'ai pris pour la fûreré , l'honneur, & l'avantage de ce
Roiaume.

Le Roi, après avoir paffé divers Ades au Parlement où il s'étoit rendujy
fit la Harangue qu'on infère ici, avec .le précis de l'Aébe de Grâce.

MYLORDS ET MESSIEURS,

JE
ne faurois mettre fin à cette Séance, fans vous remercier de la "diligence

^^rai?-

avec laquelle vous avez expédié les Affaires publiques, & iims vous mar-
|q^|

^'^*

quer la f^tisfadion que je me promets de vous revoir alTemblez de bonne heu-
re l'Hiver prochain, avec les mêmes bonnes difpofitions pour le fervice de
vôtre Patrie. Les mefures , que nous avons prifcs dans ce Parlement , ont par
la Bénédiétion de Dieu Tout-Puiffant, détruit toutes les enireprifcs de nos

Tome X ' V Enne-
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iji-r. Ennemis, tant au dedans qu'au dehors 5 & comme les principes fur Icfqucls—-— ces mefures font fondées, tendent également à maintenir les julles Droits de

, la Couronne, & les Libertez du Peuple, j'y perfevererai toujours confl-am-

ment, 6c je diilinguerai ceux qui s'y attachent avec la même fermeté ôc la

même Refolution.

MESSIEURS DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

JE
vous remercie, de k manière la plus afFe^ionnée, des Subfides que vous

m'avez accordez, & de la fermeté ôc du zèle que vous avez témoigné, en

rcduifant les Dettes de la Nation , malgré le grand nombre d'incidens Scd'ob-

llacles que vous avez rencontrez, dans la pourfuite de ce grand Ouvrage.
Comme vous m'avez fourni les moiens de renverfer les defleins d'un Ennemi

étranger contre mes Roiaumes , je ne puis auÛi attribuer l'heureufc fîtuation

de nos affaires au dehors , qu'à cet Efprit public qui a paru dans toutes vos

procédures, & qui a convaincu tout le monde, qu'aucunes infinuations ni au-

cuns artifices ne font point capables de vous détourner de vôtre devoir envers

vôtre Souverain ,
ni de vôtre, attention definterefiee au Bien de vos Com-

patriotes.

MYLORDS ET MESSIEURS,

C'Eft
avec beaucoup de plaifir, que je vois la Tranquillité de la )Natibn

fi bien rétablie, qu'elle admet un Âde de Grâce, qu'il y a long-tems

que je fouhaitois d'avoir l'occafion convenable d'accorder. J'efpere que ceux ,

qui par ce moien feront remis en fureté, & en état de jouir de la Proteûion

de ces Loix qu'ils avoient enfremtes, auront les fentimens convenables que
ma Clémence leur doit infpirer, 6c m'en témoigneront leur reconnoiflance ,

par la preuve Ja plus agréable qu'ils puifîênt jamais m'en donner, c'eft-à-dirc

en devenant, au lieu d'Ennemis, les Amis de leur Patrie.

Apres ce Difcours le Grand Chanccllier, par ordre de S. M. s*adre(îk

iux deux Chambres en ces termes.

MYLORDS ET MESSIEURS,

LA Volonté 5c le bon Plaifir de Sa Majefté eft, que ce Parlement foit

prorogé jufqu'au Lundi i 3. d'Août prochain, pour fe raflèmbler alors-

ici 5 en confequence dequoi ce Parlement eft prorogé jufqu'au Lundi
2,5..

i

d'Août prochain.
^

L'A G T E de Grâce fut publié le 2.9, au foir> en voici le Préambule & le

précis des Articles.

Sa.
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1717.

SA Majefté aiant déjà marqué fon inclination à la Clémence, par plufîeurs
~-

exemples particuliers
de Grâce, envers ceux qui avoient encouru la pu- ^^^ ^e

nition des Loix, en s'engageant dans la dernière Rébellion dénaturée^ & von- Grâce.

lant faire tout ce qui dépend d'elle pour tranquillifer les Efprits de ks Sujets :

Après meure délibération, elle a rélolu & arrêté, d'accorder un Pardon gé-
néral. Et de quelque manière qu'il puifle être reçu de ceux qui s'acharnent

avec obftination à la ruine de leur Patrie, Sa Majelté fe promet, qu'il fera

naître de juftes fentimens de rcconnoiflance, dans le cœur de tous ceux qui
ont été artificieufement féduits, & entrainez dans des Pratiques criminelles,
contre fa Perfonne & fon Gouvernement ^ ôc les empêchera, de même que
d'autres, d'avoir befoin à l'avenir de la même Grâce, dans un tems où une
telle marque de Clémence ne pourroit pas être auffi convenable au Bien Pu-
blic , qu'elle elt conforme à l'inclination de Sa Majefté.

Ainfi Sa Majefté veut bien qu'il foit ftatué par l'Autorité de ce Parlement,

que tousfes Sujets, Eccleftaftiqucs ôc Laïques, du Roiaume de la Grande

Bretagne, éc leurs Héritiers, foient aquittez, pardonnez, relâchez & déchar-

gez de tous Crimes de Haute Trahifon, même non-revelée, Félonie, Paro-

les ou Libelles criminels 6c fedicieux, Afîemblées fcdicieufes & illicites, &
de tous Crimes fujets à la peine de Pramunire; de même que de tous Dcfor-

dres , Fraudes , Malverfations ,
& en général de toute Punition corpo-

relle ou pécuniaire, pour lefdits crimes commis avant k 6. Mai 171 7.

(.vieux ftile.)

Excepté. L Tous ceux qui le 6.'Mai 1717. étoient en quelque manière

que ce foit au fervice de la Perfonne , qui depuis la mort du Roi J a qjj e s a

pris le Titre de Roi
d'Angleterre-^

11. Tous ceux qui ont eu part à la Rébellion de 171 f. ôc qui après s'être

retirez au delà de la Mer, font revenus dans la Gr. Br., ou en Irlande, fans

permiflion expreflede S. M. avant le 6. Mai 1717. ou qui s'avifcront de reve-

nir fans ladite permiflion,
IIL Tous ceux qui ont contrevenu à l'Ade du Parlement de latroifîeme

année du Règne de la défunte Reine, pour prévenir toute Correfpondancc
criminelle avec les Ennemis de S. M.
IV. Tous ceux qui ont violé les Privilèges des AmbalTadeurs Se autres Mi-

niftres publics des Princes ôc Etats étrangers.

V. Tous ceux qui font coupables de Meurtre volontaire. Parricide, Em-
poifonnement ^ Incendie, & tous leurs Complices.
V f. Tous Pirates & Ecumeurs de Mer

-,
leurs Complices 6c Rece-

leurs.

VIL Tous Deferteurs qui ne fe rendront point à leurs Regimens avant
le 10. ùept. prochain, (v. ft.)

VIII. Tous ceux qui aiant quelque Emploi dans les Troupes du Roi,
ont commis quelque a6te de Haute-Trahifon, ou entretenu une correfpon-

V 2. dancc
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1717. dnnce illicite avec les Ennemis de Sa Majelié depuis Ton avènement à la Cou-

ronne.

IX. X. XI. XIÏ. XIII. 6c XIV. Tous ceux qui font coupables de Vol
dans les Mailbns ou dans les Egliles, & fur les grands Chemins > da Grime
deteftable de So'doraie} de Rapt & de Viol j tous Parjures , Suborneurs de

Témoins j tous Fauflaires qui contrefont des Ades juridiques , 6c des Billets

de l'Echiquier, de la Banque d'Angleterre, & des Matelots.

XV. 6c XVI. Tous ceux qui, depuis l'heureux avènement de Sa Majefté
à la Couronne, ont contrevenu aux 2. A6les du Parlement des années XXV.
& XXX. du Règne de Charles II. contre les Papilles; 6c à divers

autres Aâ:es paffez fous les z. derniers Règnes , 6c au commencement de cc^

lui-ci, pour alTurer la Succeffion de la Couronne dans la Ligne Proteflante,
& éteindre le? efperanccs du prétendu Prince de Galles, de tout autre Pré-

tendant, 6c de leurs Adherens.

'XVII. Tous ceux qui ont commis quelque chofe de contraire aux Loix
du Roiaume, 6c qui font pourfuivis en jullice, pour être jugez avant le ly.

Juillet I 717. (v.ft.)
XVIII. l'ous ceux qui étant revêtus de quelque Emploi Civil, ou jouif-

fant d'un Bien relevant de la Couronne , ont eu part à la Rébellion de

i7if.
XIX. Tous ceux du nom 6c du Clan, ou Tribu, de Mac-Gre-

gour, iuivant la teneur d'un Ade du Parlement d'Ecolîè, fous le Règne
de Charles T.

XX. Tous ceux qui ont commis quelques crimes, par raport aux grands
Chemins , Ponts , 6cc.

XXI. Tous ceux qui ont diverti les Deniers, Biens, Joiaux, Munitions,
6c autres effets de la Couronne, depuis le id.Mai 171 f. (v.ft.)
XXII. 6cXXIII. Tous ceux qui n'ont point fatisfait aux Contraéts,

qui regardent S. M. 6c tous les Officiers de l'Echiquier, qui ont conamis

quelques malverfations dans leurs Emplois.
XXIV. 6c XXV. Tous ceux qui font fujets à la Loi ^uare Impedit-y

6c ceux qui font coupables d'Incefle,de Simonie, 6c de Dilapidation.
XXVI. jufqu'à XXXVII. inclus. Tous ceux qui ont manqué à paier

les Dccimcs 6c autres Droits paiables à la Couronne par le Clergé; 6c ceux

qui font en arrérage pour les Droits d'entrée 6c de fortie , Exciie , 6c autres

Impots, ôcc.

XXXVIII. Bien entendu toujours que les Perfonnes déclarées incapa-
bles de pojfTeder aucun Emploi EcclejQaftique, Civil, ou Militaire, ne fer

ront point réhabilitées par cet Aéte.

XXXIX. Tous ceux qui avant le 6. Mai 1717. (v.ft.) aiant été atteints

6c convaincus de Haute Trahifon par le Parlement, ic font fauvcz de Prifon,
font exclus de l'Acte de Grâce 3 mais ceux, qui ne fefont point évadez,joui-
ront du bénéfice de cet Aéle.

XL. 6c XLL Tous ceux qui ont defobéi à un Ade du Parlement de la

pre-
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première année du Règne de Sa Majefté touchant les Seigneurs & VafTaux 17^7'

d'iLCoffè, font auiîi exceptez i de même que tous les Rebelles prifonniers,

qui ont demandé d'être tranfportez dans les Colonies. .

X L ï I. & X L 1 1 1. Et tous les Jeiuites, ou autres Prêtres Romains , 6c

tous Papiftes R^cufans5 de même que tous ceux qui ont contrevenu à l'Ac-

te, pour obliger les Papiftes d'enregitrer leurs Noms ik. leurs Biens.

XL IV. Se X L V. Tous ceux dont les Procès font pendans, & doivent

être jugez dans le Terme de la Trinité de cette année 1717. dans les Cours

Civiles Se Ecclefialliques.

XL VI. Tous ceux qui ont été acculez par les Communes avant lefî.Mai

1717. dont les AccuHitions fubfillent le if .Juillet 171-7.

XL VII. Sont aufîï Exceptez de ce Pardon, Robert Comte d'Oxford 8c

Comte de Mortimer , Simon Lord Harcourt
, Matthieu Prior , Thomas

Harley ,
Arthur Moor, Jaques Duke Crifpe, Butler Nodes, Daniel Obryan,

'Guillaume Redmaine , 6c Robert Thomlbn autrefois Commifîionnaire du

Vicomte d'Arbuthnot} de même que Robert Blakburn & autres Cdnfpira-
tcurs contre le feu Roi Guillaume, condamnez par le Pai lement à ref-

tcr en prifon , ÔCc.

''Les Etats eurent quelque tems après lieu défaire faire des plaintes à Sa

Majefté Britannique. Ce fut fur des avis de leur Conful à Lisbonne. Ils

portoient que le Capitaine d'un Vaifleau de Guerre Anglois non^mé l'Argile
avoir par force enlevé un Canonier Anglois hors d'un Navire marchand Hol-

iandois, qui fe trouvoit dans le Tage devant Lisbonne. Le Capitaine i'avoit

demandé amiablement, pendant que le Maître étoit à terre. Le Pilote ne

pût que le rçfufer. D'abord l'Anglois envoia une Chaloupe armée fous les

ordres d'un Lieutenant. Se? gens étoient entrez dans le Navire Hollandois,
6c y avoient maltraité à coups de bâton les Matelots, auxquels on avoit rais

le piftoîet à la gorge. Le Pilote, pour éviter l'excès brutal de cette violen-

ce, s'étoit fauve dans la Cabane. Les Anglois en avoient enfoncé la porte,
ôc l'avoient mal- traité. Ils avoient enfuite enlevé le Canonier 6c fês effets. Le
Maître du Navire Hollandois

,
fécondé par le Conful, en avoit fait des plain-

tes au Minillî-e Britannique.' Celui-ci avoit déclaré de n'avoir aucun pouvoir
fur les ordres des Capitaines de Mer. Le Conful en avoit fait des plaintes au

Capitaine Anglois. Celui-ci avoit repondu, qu'il avoit ordre de Sa Majefté

Britannique 6c de fon Confeil d'enlever tous les Sujets Anglois en quelque
lieu, & auprès de quelque Nation, qu'ils les trouveroitj ôc en cas de refus,
de traiter les regimbans en Ennemis. Les Etats ne voulurent pas entrer dans

la conlideration
,

s'il était permis d'ufer d'une pareille violence dans un Porc

Neutre, & à la vue de la Cour du Souverain qui en étoit le Maître ôc étoit

le prorcéteur des iNavircs qui y abordoient. Ils fe contentèrent de charger
leur Miniilre en Angleterre d'y fiire de leur part des Reprefentations, Elles

tendoient a dire que la violence de ce Capitaine étoit non feulement contre

l'amitié pardculiere entre les deux Nations, mais même contre tout Droit.

Par- là ils s'attendoient que ce Capitaine feroit corrigé pour fa violence injuf-

V i tci
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L717. te; qu'on feroit rendre le Canonier 8c fes effets. D'ailleurs que des ordrei—

fufient dsnnez, afin que rien de pareil ne put arriver à l'avenir. Les Etats

en parlèrent même à l'Envoie Britannique qui étoit auprès d'Eux. Celui-ci

s'étoit bien chargé d'en écrire à fa Cour. Il avoit cependant dit qu'il étoic

informé que depuis longues années, les Capitaines des Navires de Guerre

Anslois avoicnt dans leurs inftruétions, de retirer tous les fujets de Sa Ma-
iefté de tous les Navires Etrangers, par-tout où ils les rencontreroient , ôcfins

dillinétion de Nation. Auffi, ajouta-t-il, les Capitaines des Navires Hol-

landois , lorfqu'ils trouvoient des fujets des Etats fur les Navires Anglois, les

reclamoicnt-ils, & leur étoicnt délivrez fans le moindre regimbement. Il ne

fe paiîa pas long-tems que les Etats curent un autre fujet de plainte. Le fu-

ict en étoit un autre incident arrivé à la rade de Dantzick. Une Chaloupe
d'un Navire Anglois & une autre d'un Hollandois s'étant rencontrées cnpaf-

fant , le cordage de la dernière s'attacha à la prouë de la première. Les An- .

plois coupèrent en pièces les cordages de la Hollandoife. Il en refulta un com-

bat entre les Matelots refpedifs. Un Anglois y fut bleffé d'un coup de cou-

teau. Le Commandant Anglois fit prendre trois Hollandois. Il les fit me-

ner garottez dans fon VaifTeau, oii ils étoient aux chaînes. Le délinquant

n'y étoit cependant pas, & la blefliire de l'Anglois étoit jugée hors de dan-

ger. Le Commandant ne vouloit cependant pas relâcher les trois arrêtez,

à moins qu'on ne lui livrât le coupable qui s'étoit échapé. Il avoit même
menacé de livrer les 5. à l'Amiral Anglois. Comme ces pendilles de Mer
étoient fcabreufcs ,

ôc que ces fortes d'excès venoient d'une humeur violen-

te, & imperieufe d'une trop grande prefomption qu'on attribuoit aux An-

glois, les Etats chargèrent leur Miniftrc en Angleterre pour y demander avec

iciflance qu'on donnât ordre que les trois arrêtez fufTent fans hcfitcr & d'a-

bord relâchez. La raifon en étoit que le Commandant Anglois n'avoit au-

cun droit de judicature fur les trois Matelots Hollandois, ni de les livrer à

l'Amiral. Ce feroit, quand même le coupable ne fe fut pas (Iiuvé. D'autant

qu'ils n'étoient refponfables qu'à leur juge competant, & non pas au Com-
mandant ni à aucun juge Angiois. On eut de la peine à avoir quelque rai-

fon de gens qu'on difoit n'en avoir aucune. Cependant le Roi de la Grande
"

Bretagne eut bien de l'égard à une autre plainte des Etats. Le fujet en étoit

que des Anglois avoient pris & conduit en Dannemarck un Navire d'Amfter-

dam. Il étoit deftiné pour Gottembourg. Sa Cargaifon confilloit en bled,

feify|e,fel, Se autres effets permis. ^L'Envoie des Etats à Coppenhague en

avoit parlé à celui d'Angleterre. Celui- ci lui avoit repondu qu'il avoit les

mains liées, mais qu'il en écriroit à fa Cour. Les Etats chargèrent leur Mi-

niftre à cette Cour- là d'y faire des Reprefentations. Ce devoit être en difant

quelaprifède ce Navire tcndoit dircélemcnt contre les Traitez. Suivant

eux il apartenoit inconteftablemen: aux fujets de la Republique le droit de

trafiquer en Suéde, quand même la Grande Bretagne feroit avec elle en Guer-

re j à l'exception des Contrebandes contenues dans les Traitez. Par confe-

quent encore moins avoic-on le moindre droit de retenir ce Navire, puifqu'il

îï'y avoit point de Guerre déclarée entre la Grande Bretagne èi, la Suéde, &
qu'il
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qu'il n'étoit chargé d'aucune Contrebande. Que la Republique auroit p]û- lyij.
tôt lieu d'attendre en vertu des Traitez &; /\lliances, l'aide & l'AHilbince de

la Grande Bretagne contre le tort qu'on faifoit à Tes fujets dans le Commer-
ce contre tout droit & contre les Traitez > bien loin de s'attendre que Sa

Majefté voulut augmenter ce tort par de pareilles procédures qui n'étoient

pas conformes à l'amitié & aux Traitez.

Il arriva dans le mois de Décembre une Affaire en Angleterre qui caufa

bien de la furprife. Ce fut une Melîntelligence dans la Famille Roiale. Com-
me l'on en parloit diverfemcnt, le Roi fit envoler une Lettre Circulaire des-

Secrétaires d'Etat aux Miniftres Etrangers de leur Département pour les en

informer par la Relation qui y étoic jointe. En voici le tout.

MONSIEUR,

SA Majefté aiant été informée qu'on fait courrir plufieurs bruits, la plus Lettre

part mal fondez, de ce qui s'ell pafle dernièrement dans la Famille Roia- Circulai-

re , m'a ordonné de vous en envoler la Relation ci-inclufe. Auffi-tôt que le ï,^
^^^

.

jeune Prince fut né, le Roi fe fie informer de ce qu'on avoit accoutumé d'ob- jesd'E-
fcrver en pareil cas dans ce Roiaume, par raport à la Cérémonie du Batéme: tac aux

& aiant vu par les Regiftres, que lorlquc c'étoit un Garçon , & que le Roi Mini-

cn étoit le Parrain, il avoit accoutumé de nommer pour fécond Parrain un Ç"""

des Principaux Seigneurs de fa Cour, & le plus fouvcnt le Lord Chambel- oerTtôu-

lan, il nomma pour cette fonétion le Duc de Newcaftel, qui eft revêtu de chant le

cette charge} nommant en même tems pour Marraine la DuchefTe de St. Prince

Albans , première Dame d'honneur de Madame la Princefle. Cependant, Son
^^ ^^^'

AltefTe Roiale le Prince de Galles en conçût un tel chagrin, que Jeudi der-
i4.'Dec

nier, après la folcmnité du Batêmc finie, ne fe trouvant plus Maître de fon

rcflèntimcnt, il s'aprocha du Duc de Newcaftel, 6c lui dit des injures très-

fortes, dans la fuppofition , qu'il avoit brigué cet honneur contre fon gré:,
le Roi fe trouvoit encore alors dans la Chambre ,

mais il n'étoit pas à portée
d'entendre ce que le Prince difoit au Duc. Ce dernier s'étant crii obligé
d'en informer le Roi} & le Prince, aiant avoué la chofe aux Ducs de Kings-
ton, de Kent, Se de Roxbourg (que Sa Majcfté lui envoia le lendemain à

cette occafion) Sa Majeflé lui fit ordonner par un fécond MefTage de ne pas
fortir de fon aparteraent jufqu'à nouvel ordre. Samedi le Prince écrivit une
Lettre au Roi, & le lendemain Dimanche un autre , mais Sa Majeflé ne les

aiant pas trouvées fatisfaétoircs, 6c aiant d'ailleurs des fujets de mécontente-
ment de diverfes autres démarches du Prince, lui fit dire hier après midi, par
Ton Vice-Chambellan Monûeur Cook, qu'il eut à fortii- du Palais de St. Ja-
mes } ôc à Madame la Princefle, qu'elle pouvoit relier dans le Palais autant

qu'elle le jugcroit à propos: mais que pour les Princefles fes Filles 6c le jeu»
ne Prince, le Roi vouloit qu'ils reftaflent auprès de lui dans le Palais } 6c

qu'il feroit permis à Madame la Princefle de les voir' aufli fouvent, qu'elle

fouhaiceroic. Cependant la Princefle, ne voulant pas quitter le Prince fon

Epoux,



i6o MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
1717. Epoux, fc retira avec lui chez le Comte de Grantham, fon Grand Cham-— ~ bellan , dans la Maiibn duquel leurs AkefTes Roiales ont couché la nuit

paflee.
'

Voici trois Lettres confecutives que le Prince de Galles écrivit au Roi
fon Perc , qui fervent d'éclâirciflement.

SIRE,
Trois T'Ai reçu avec la foumifîion que je dois les ordres que Votre Majeflé m'a
Lettres I cnvoiez de demeurer dans mon Apartcment jufques à ce que Votre Ma-

*^e le'^" J°^^ "^'^^^ ^^^^ favoir fi Volonté ultérieure. Una» marque au/E forte de

Grilles l'indignation de Votre Majefté m'a infiniment furpris, n'aiant jamais eu d'au-

au Roi très {èntimens à l'égard de Votre Maiefl:é,quc ceux qui conviennent à un fils

d'Angle- trcsobéïtTant. On m'avoit fait croire que Votre Majellé avoit paru aflcz

Père du ^^^ile fur le choix que j'avois fait du Duc d'Yorck pour être Parrain de mon
II. II. fils, & qu'il pouvoit être repréfenté par le Duc de Ncwcaftel, fans qu'il le

"&13. fut lui-même} & en étant perfuadé, je ne pouvois pas m'empécher de re-

P"^"^' garder comme un traitement inouï, qu'il voulût être Parrain de mon fils en

dépit de moi. Mais lorfque Votre Majefté jugea à propos de l'ordonner, je

m'y fuis fournis. Ce procédé du Duc de Newcallel m'a touché fcnfiblc-

ment} & j'en étois Ci indigné, que le voiant dans l'occafîon je n'ai pas pu
m'empécher de lui en donner des marques. Mais comme le rcfpcét qvc j'ai

toujours eu pour Votre Majefté m'avoit empêché de lui en témoigner aucun

reffentiment , quand il étoic chargé de vos ordres:
j'el'pere qu'elle aura la

bonté de ne pas regarder ce qui j'ai dit au Duc en particuliercomme un man-

que de refpeét envers Votre Majefté. Cependant û j'ai eu le malheur d'of-

fenfcr Votre Majefté contre mon mtcntion, je lui en demande pardon & la

fupîie d'être perfuadée du refped avec lequel, je fuis, &c. Le jii. Dé-
cembre 1717.

•

"

SIRE,
Autre T'Efpere que Votre Majefté aura la bonté de m'excufer, fi dans l'état oij je
du 11.

I
me trouvôis quand j'ai pris la liberté hier d'écrire à Votre Majefté, j'ai

Decem- •f omis de lui dire, que je ne tenioignerai aucun reffentiment envers le Duc
de Newcaftel fur ce qui s'eft paflé} & je prends cette occafion d'en aflurer

Votre Majefté, étant avec un très-profond refpcél.

SIRE, -
.

f "1^5 |E viens d'obéïr aux ordres de Votre Majefté en quittant St. James. La
Lettre

Jdu ij.
J Princefte m'accompagne, Si nos Domcftiques forciront duPalaisavec toute

Decem. l'expédition pofîible.
br>.*. Les



E T R E s O L U T I O N s D'ETAT. i6i

Les deux premières Letti-es de ce Prince étoient afTez foûmifes pour apai- 1717^
fer le Roi. Cependant il ne s'en contenta pas. Il lui fit fignifier de fortir

du Palais Roial de St. James. Ce fut fur cet ordre que le Pnnce lui écrivit la

^ troifieme Lettre.

Le reflbrt fecret de toute cette Démarche colérique venoit d'une autre

fource. Le Prince, qui voioit que le Baron de Bernsdorff avoit un afcen-

dant dcfpotique fur l'eiprit du Roi, qui écoit la bonté méme,& que cela dc-

pîaifoit
à des principaux de la Nation Britannique, avoit fouvent fait des de-

marches, pour faire renvoier ce Miniftre Alleman-là à Hannover. Le^Ba-
ron, qui en avoit conçu un dépit infurmontable contre le Prince, fut ravi

d'avoir une occafion pour irriter le Roi
,
& de le porter à l'extrémité de fai-

re fortir le Prince du Palais Roial. Le Baron ne fe contenta pas de cela.

Qiielques jours après il porta le Roi à donner un ordre fpécial pour enjoindre
à tous les Pairs & PairefTes du Roiaume de ne pas aller voir ni le Prince ni la

Princefle , ou en cas de ne pas s'y conformer de s'abftenir de paroître à la

Cour. Pour ne pas faire connoîcre la véritable vûë de cet ordre, le Baront

eut le foin d'infinuer
, que la notification d'une manière (i formelle avoit été

faite fur ce que quelques Dames aimt été voir la Princefle, avoient prétendu
de ne pas lavoir que cela dcplaifoit au Roi, ainlî qu'elles l'avoient aupara-

vant déclaré. Cependant le véritable reflbrt étoit d'empêcher que le Lord

Townshcnd, Robert Walpole, le Duc d'Argille, 6c quelques autres, ne

paruflTent
à la Cour. Le B iron s'étoit mis en têce que c'étoient ces perfonnes-

'

là, qui avoient (uggeré au Prince de tâcher de le fiire renvoier en Allema-

gne. Véritablement ces perfonnes-là s'étoient fort attachées au Prince. Auf-

ii ne voulurent-ils pas s'en détacher après le courroux du Roi ,
ôc en encou-

rurent-ils la difgrace de Sa Majefté fuivant la vûë de ce Baron. Pour faire

durer l'éloignement du Prince, ce Baron porta le Roi àfaire^desPropoOtions
au Prince. Ce ,fut par le Canal de l'Orateur de la Chambre des Communes ,

par ce que celle-ci fembloit pancher en faveur du Prince. On voioit bien

que la troifieme regardoit le Baron. Le Prince l'avoit regardé fouvent avecin-
-

dignation, fur ce qu'il s'émancipoitde vouloir régler à fa phantaifie la con-

duite du Prince. Son Alteflë Roiale fit faire au commencement de l'année

fuivante une Reponfe verbale à ces Propofitions par le même Orateur, qui
la fit au Baron même. Voici les Articles avec la Reponfe.

LE Roi efl: perfuadé que û les in- Tli Eponfe que le Prince a fait faire
pvopo-

tentions de Monfcigneur lePrin- JL\ de bouche à ces Articles par fez par

ce de Galles, à l'égard de fes foumif- l'Orateur de la Chambre des Com* le Roi

fions à faire à SaMajefté, font telles, munes au Baron de Bernsdorff.
^^^le'^''^'

comme on doit les attendra d'un bon Galles

Fils, le Prince ne pourra pas man- avec la

quer de convenir des Articles fui- Reponfe
de ce

^'^"^5-
. derrL;

I. De ne prendre perfonne à fon L Que quant au premier Article en Jau-
fervice qu'avec l'agrément du Roi, il ne pretendoit pas de prendre pcr- vier.

Tome ^. ôc X '

ion-
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1717. & de n'avoir pas dans fa Famille des

penonnes defagréables à Sa Majeilé.

1 1. De n'avoir aucune correfpon-

dance avec ceux que le Roi lui fera

déclarer lui être defagréables.

III. De trairer avec bienféance les

Miniftrcs & Serviteurs du Roi.

IV. De faire des honnêtetez requi-

fes aux Ducs de Newcalltl & Rox-

bourg.

V. Le Roi aiant inconteftablement

le droit d'établir auprès de fes petits

fils Ôc petites filles, comme enfansde

la Couronne de la Grande Bretagne ,

tels Gouverneurs Se Gouvernantes, &
autres Domeftiques qu'il jugera necef-

faires ,
comme aufîi de régler & d'or-

donner ainfi que bon lui femblera tout

ce qui regarde lefdits enfans , Mon-

feigneur le Prince fe conformera là-

deflus aux volontez du Roi fon Père.

ATIONS, TRx^ITEZ,
fonne à fon fervice, fans auparavant
en avoir informé le Roi.^ 6c que il Sa

Majefté avoit quelque bonne objec-
tion contre tels ou telles perfonnes,
il en nommeroit quelques autres. iVIais

que Son Altefle Roiale ne vouloit en
aucune manière admettre les fiiDples

objv^élions exprimées dans ce premier
Article, nommément que tel ôcteleft

defagréable au Roi.

1 1. Quant à ce z. Article
,
le Prin-

ce dit qu'il n'avoit jamais entretenu

aucune correfpondance avec perfon-

ne,qui ne fut bien afFeâiionné au Roi
& à fa Famille, & ne voudra jamais
en entretenir avec d'autres. Mais que
le mot de defagréable étoit fi général ,

qu'il ne favoit pas comment il dévoie

l'entendre.

1 1 r. Qu'il avoit repondu au 5. Ar-
ticle , qu'il avoit toujours traité avec
bienféance les Minillres ôc Serviteurs

du Roi 5 excepté ceux qui avoient of-

fenfé Son AltefTe Roiale dans des

points fi délicats
,
comme tout le mon-

de fait.

IV. Que quant au 4. Article le

Prince dit qu'il s'étoit déjà aquittéde
fon devoir parraportauDucdeNew-
caflel , & que pour ce qui regarde le

Duc de Roxbourg il n'avoit jamais eu

intention de l'offenfer.

V. Que le f . Article avoit paru
plus dur au Prince, que le précèdent

mefTage du Roi, puifque dans celui-

là, la fomme avoit été fixée, & le

Prince favoit alors à quoi s'en tenir j

au lieu que fous prétexte d'avoir ac-

cepté ce f. Article on pourroit lui de-

mander fo. à 60. mille livres par an,
& même tout ce qu'il a pourroit lui

être ote.

Janvier .... 171 8.

Le Baron fe fervit de cette Reponfe pour faire continuer la colère du Roi, i

qui I
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1717.
res

, que ce Jtsaron din-

geoit à fon caprice. D'autant qu'il ne craignoit plus d'être controllé du

Prince, qui écoit doué de Sagefle, de pénétration, Ôc de lumières éclatantes

& dignes du Thrône.

Puis qu'on a parlé des affaires du Nord 6c de Tes Alliez on procurera auffi

ce qui étoit relatif à la Cour de Pruffe qui en étoit du Nombre. Il n'y avoit

cependant rien qui eut du raport à ces affaires- là. Il n'y avoit que de parti-

culières 5 entr'autres il y eut lur le tapis des arrérages , qui étoient dûs à Tes

Troupes. Son Envoie avoit prefenté plufieurs Mémoires à ce fujet en difiFe-

rentes dates. Il y en avoit de menaçants. Le Baron de Kniphaufen nouvel

Envoie de ce Roi- là, & qui avoit pouvoir illimité fur tout ce qui regardoit
fa Cour, eut une Conférence conjointement avec le Miniflre ordinaire dvi

Roi fon Maitre. On y convint des fommes dues & des termes pour en faire

le paiement fuivant le raport qui en fut fait 6c qu'on infère ici.

COmme
les Sieurs Baron de Kniphuifen & Meinertzhagen ont déclaré Report

que Sa Majeflé de Prulfc étoit contente que le paiement des arrérages ^'^,*^^ «

fe feroit dans des termes raifonnables, les Députez de l'Etat étoient conve- conve-
nus avec ces deux Miniflres-là que ces arrérages, portant, fuivant une fpeci- nu avec

fication y jointe, une fomme d'un million 22,^ 148. florins & 6. fols, falvo er- ^^1^*'.

rore caîcuU^ feroient paiez fur le pied fuivant. Savoir au mois d'Août de
pj-ii'Je

cette année courante 25148. florins & 8. folsj au mois de Décembre fuivant pour le*

lôoooo. florins; au mois de Juin 171 8. 1 00000. florins, au mois de Decem- Paie-

bre de la même année 1 00000. florins, & ainfî de fuite de fix en fîx mois "i^nt^es

lOOOOO. florins jufques à ce que le tout foit aquitté. Lefdits Sieurs Mini- pe^s^j^û

ftres ont verbalement propofé quelques points portez par Ecrit fous n. 2., 5. Avril.

priant qu'on y falfe reflexion. Ce qui a été aprouvé par Leurs Hautes Puif-

fances.

No. I. Spécification des arrérages prefenté le 22. Février 171 7.

I. Pour le mois de retour de l'an i(5p7, félonies aquits de Mr. d'EUemet,
Receveur General.

Du Quartier de Nimegue. . , fl. I4ffS -0-0
Du Quartier de Zutphen. . . . i ip8 -0-0

^^ Du Quartier de Veluwe. . . . 2400 - 0-0
De la Province <ie Zclande. . . . 2p86p - 14

-
5

fl. 4902f -
14

-
5

II. Pour le refle des Cedulles 6c Ordon-
nances qui font encore à paier pour la quotc
de l'Etat fur les fubfides accordez à Sa Ma-
jeflé le Roi de Pruffe pour les 8000. hommes
de fes Troupes, qui furent emploiées en Ita-

X 2 lie
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'7^7- lie jufques au if. Décembre 1712.. comme il •

paroit par h rpecifîcation. fl. f^6fi6 -
14

- 8
m. Pour pareille fpecification au Corps

des douze mille hommes de Sa Majelté qui a

fervi dans les Païs- Bas. 3io8pi -8-0
IV. Au Corps des fooo. h. pour des fol-

des de l'an 1702, des upointemens des Géné-
raux de 1702. <6c 1705. & les Ordonnances

pour les Chariots ôc Fourage enfemble fl. 178457 - iz - 8-
- V. Pour l'Etat Major du Régiment de du

Trouflel , &c. enfemble
,

8c reconnu par la

Province de Gueldre, les Quartiers de Velu-
wc & de Zufphen aiant promis de faire paier
leurs quotes de 84509 - 10 - o
Comme aufli accepté par le Veluwe pour

quat'C jours de folde. 381
- 8 - "ô

VI Ces deux Quartiers ont aufîl fait pro-
mettre par leurs Députez le paiement de leur

quote pour le mois de retour defdits fooo.
hommes pour 21. jours , ôc porte enfemble

pour les Provinces de Gueldre & de Hol-
lande. if()S§ -9-0

VII. Le Quartier de Nimegue doit les fol-

des depuis le 6. Mai 1711. jufques inclus le

6. Mai 171 3. non encore réglées. fiio8 - 8 - o

En tout 152087 - p - o

Somme totale. i2f5ppS - 18 -

Depuis que la fufdite fpecification a été

donnée ,
le Quartier de Veîuwe a paie à Ton

compte de l'Etat Major du Régiment de du
Trouflel. 18467 -4-0
Le même fur le mois de retour de 171 3.

pour le Corps des fooo. hommes, 2002 -
f - 8

& pour quatre jours de folde. 381-8-0
Et le Quartier de Zutphen fur le même

Etat Major de du Trouflel.
^

I2pp8 -
17

- 8

338fo - 10 -

Ainfi la fomme des arrérages porte ce jour-
d'huii. Avril 1717. fl. 1223 148

- 8 -

A relèrver tant pour le Corps des fooo.
"

hommes, que pour les Livranciers du Four-

rage.
Une Ordonnance de Fourrage aux 3. Re-

gimens
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gimens de Prufle ,
lavoir Varennc

,
duTrouf- i?»?* ^

i

Tel, ôcGrumbko du Quartier d'hiver 170p. 6c ;

Deux Ordonnances, de Fourrage pour les
^j

Quartiers d'hiver de 1710. Se ?7[i } ôc 171 1.
i,

ôc 1711. aux cinq Regimens Prufîjens. >

N^ IL ^^

I. Que le paiement des arrérages, qui le montent félon la fpecificationà. j

une fomme de 112.5148. florins & 8. fols, (è fafle dans .... termes, donc l

le premier fera au mois de Mai 1717, & le dernier le mois de ....
, ainfî .'

qu'il ell exprimé dans le détail.

I I. Que le paiement fe fafîe chaque terme en argent comptant ôc non pas i

en obligations. <

III. Qa'on s'explique de la part de Leurs Hautes Puiflances fur la feurc-
'

té que Sa Majelté peut avoir que le paiement fe fera precifemcnt dans les ter- 1

mes dont conviendra.

IV". Qu'on donne des ordonnances ou alîignations qui manquent pour les ~|

poftes fuivans favoir. 4

I. Pour ce qui refte encore à paier fur l'Etat Major du Régiment _ "^

de du Trou (Tel , ce qui monte, api es le paiement que les Quartiers de
Veluwe & de Zutphen ont fait là-delfus dernièrement, encore à une fomme !

de . . . . . . 5-5142
-

;9
. 7 \

II. Pour le demi-mois de retour du Corps des f . mille hommes, excepté
ce que Veluwe & Zutphen ont paie là-deflus.

I II. Pour les foldes que le Quartier de Nimegue a refufé de paier au

Régiment de du TroufTel depuis le 6. de Mai 1712.5 jufque au 6. Mai 1715.
-

^

& qui montent à . . . . f 11 08 7?.
- 8 - o !

- IV. Que les Ordonnances foient expédiées pour le fourage aux 5. Regi-
mens de PruHe, Varenne, du Troulfel &: Grumko du Quartier d'hyver de

j

170p. & 1710., & deux Ordonnances de Fourrage pour les-Quarticrs d'hy- l

ver de 1710., & i7ri i ôc J711. & 1712. aux cinq Rtgimens Pruf-
fîens.

•

I

V. Qu'on relâche les Ordonnances qu'on retient dans la Finance du Con- 1

feil d'Etat pour ce que le Corps des f . mille hommes doit aux Hôpitaux ôc ]

Livrancicrs.: i

A l'encontre on s'obligera de fatisfaire les Hôpitaux & Livranciers detoU' - j

tes leurs légitimes pretcnfîons, à proportion que le paiement fe fera. 1

Les Ordonnances fufdites Ibnt celles pour les Chariots reilant de la Cam- ]

pagne de 171 2. l

Une de - * - - rc)?(S\ \

Et une de - - - -
3^84/^^^^ |

Celles pour le Fourrage ,
^

\

de 1712. &; 1715.
- - -

4<^57-
;
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Uiy. Pour les Chariots d'a-

vance de 171 5.
deux Or-

'

donnances.

Une de - - - -
^^Sfl^o,-

Et une de - - - -
1440/^ ^

Enfemble 18182.

On y ajoute la Refolution que les Etats prirent là-deflus dix jours a-

près.

Refolu- A ^^^^ l'examen il a été refolu que la fpecifîcation des arrérages feroit rc-

lioiTiu'r x\ connue, & qu'on prieroit les Provinces refpedives de fournir chacune
lesarre- fa portion dans la dette, félon la repartition , que le Confeil d'Etat en fera.

rages du p^j. j^port aux points du Mémoire No. II.
,

le premier celle puis qu'onell

Pniffe convenu des termes.

&: fur un II n'y a point auffi de difficulté fur le fécond, puifque l'intention de TEtac
Memoi- efl de paier en argent comptant & non pas en Obligations.

fem'é

'

r
^" ^^^^ ^"^ le II I. que Leurs Hautes Puifîances donneront à Sa Majefté

fes^Mf.^'^ une fureté pour le paiement aux termes réglez, ainfi qu'elle eft ufitée entre

niftres, des Princes Souverains.
^"

\S" A l'égard du IV point, concernant la requifîtion de quelques Ordonnan-
^^"^*

ces Se affignations.
Sur le premier Article concernant le paiement de l'Etat Major du Régi-

ment du Trouflel à la fomme encore de f ^ 142,, florins 6c i ^. fols 6c 7. de-

niers , on priera les Etats de Gueldre , à la charge defqucis cette fomme étoic

repartie par les Etats de Guerre, de vouloir en faire le paiement.
Sur le fécond Article, touchant le demi-mois de marche du Corps des f,

mille hommes, la Gueldre doit paier 6pif.flor. 6c la Hollande 1973., on prie-

ra les Provinces de les paier.

Sur le 3. Article confiftant en f 1 108. flor. 6c 8. fols fur la folde due par
le Quartier de Nimegue au Régiment de du Trouffel depuis le 6. Mai 17 12.

jufques au 6. Mai 171 5.5 on priera les Etats de ce Quartier-là, d'avoir le

foin de faire ce paiement d'autant plus que dans les prefèntes conjon6lures,
ils font plus obligez que d'autres à ôter toutes les occafîons de plainte au Roi
de Prufle.

Sur le 4. Article que le Confeil d'Etat fera requis de dre/Ter les Or'

donnances, lors qu'on lui donnera les documcns, fur lefquels elles doivent

être dreflees.

Sur le f. Article, touchant quelques Ordonnances retenues par le Confeil

d'Etat pour ce que le Corps des f mille hommes doit aux Hôpitaux, on

priera le Confeil d'Etat de les extrader, autant qu'elles excédent ce que ce

Corps-là doit aux Hôpitaux portant 416p. flor. 6c 8. fols.

Il
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Il y eut quelque autre éclaircifTcment là-dcfTus,- qui ne merire qu'on en i-'i-f.

fafiè încntioni non plus que fur d'autres affaires: on toucherai iculerncnt fort •

fuccintement qu'il y eut un différent touchant unfe terre du rellbrt de la fuc-

ceiiïon de la Maifon de Nafiau. Le iVIiniitre de Pruiie prefcnta là-deiTus aux

Etats un Mémoire que voici.

LE foudlgné Minière déclare que Sa Majcflé le Roi de Pru/Te ne peut en Menioi-

aucune manière reconnoîcre la condamnation obtenue de la Cour de Hol- ^^ <^onné

lande par la Maifon de Nailau à l'égard de l'extradition de la Seigneurie de
J^:jj,;^,.g

Sevenbergen. Car après que Sa Majefté a été obligée, par des raifons très- dePiuffe

convaincantes, de reculer & defavoiier les procédures qui fe font faites, & qui
f^ansune

pourroient fe fîire encore par les Cours de Juilice: ainli que Sa Majefté a ^*^'^^^:

communiqué Elle-même à LL. HH. PP. les fufdites raifons par une ample jes or-"^
Lettre en date du lo. Novembre ij'>6.; 6c qu'Elle les a prié de vouloir fai- diesdela

re les difpofitions neceiïaires, afin qu'Elle ne ibit pas lefée davantage par les ^'^\""
^^e

procédures des Cours de Juflicc, mais que la continuation foit arrêtée.
po r

Sa Majeiié s'étoit plutôt promis de l'équité & de l'amitié de LL. HH. vrer sê-

PP. , qu'elles auroient bien voulu emploier leurs bons offices pour un accom- venberg,

modcment gênerai fur la Succeffion d'Orange, auquel SaMajefté avoir offeit ^" ^°-

dans la fufdite Lettre d'aporter de fon côté toutes les facilitez imaginables,
•'"'^'^^*

comme l'unique moien de fortir entièrement de cette affaire, au lieu de s'at-

tendre que LL. HH. PP. voudroient déférer à une prétendue condamnation
,

faite à i'infçû de Sa Majellé par un Juge qu'Elle ne peut plus reconnoître

pour tel, ôc fondée feulement fur une prefentation que les Officians de Sa

Majeflé n'ont faite dans le cours des procédures qu'avec cette reftriélion,

qu'on fpecifieroit de la part de la Maifon de Nafiau les Biens qu'elle preten-
doit de provenir dts Princes Guillaume IL & IIL, & dans la fupolition

qu'on ne retiendroit pas à Sa Majefté, les Biens provenans du Prince Frede-
ric-Henri d'Orange, lefquels la Maifon de Naflau ne peut pas lui contefter.

Et laquelle prefentation eil devenue'nulle, parce qu'on n'a jamais voulu pro-
duire de la part de la Maifon deNaffau cette fpecification demandée j & qu'à

l'égard des Biens provenans du Prince Frédéric Henri, les Cours de Juiiicc

ont fait un tort fi confiderable à Sa Majcllé par leurs procédures qu'Elle a

été obligée de venir à la recufation fafmentionnée.

Sa Majefié cfl perfuadée que Leurs Haures PuiHances n'ont pas feulement
trouvé les raifons, qui l'ont obligé de recufer les procédures, 6c îefquclles el-

le leur a communiqué par fa Lettre du 20. Novembre 1716., très bien fon-

dées, parce qu'elles n'ont jamais rien répliqué là-deiîliSj mais qu'elles fouf-

friront encore moins, qu'après cela il fe fafie une telle extradition de Seven-

bergen 6c d'autres biens à fon préjudice Contre laquelle, comme auffi con-
tre tout ce qui pourroit fe faire par les Cours de juftice à fon prejudicc^-elle
a ordonné au fouffigné de proiefcer par celle-ci dans toutes les formes.

Cependant comme Sa Majcllé a témoigné dans toutes les occafions fon in-

clination fincere pour toute forte d'accommodement, elle veut bien aufli fur

la
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le cas prefent, entrer avec Leurs Hautes PuifTances en qualité d'Exécuteurs^—'- dans des meiures équitables, & ne pas s'oppoiér à l'extradition de la Seigneu-
rie de Seveubergen, à condition que la Maiion de Nalî>.u donne fatisfadion
à Sa Majeflé à l'égard des capitaux avec les intérêts de ifo. mille, & ^7.
mille florins affectez en faveur de la Princcffe Louïfe d'Orange , ayeule de Sa

Majelté Se de feue Madame la PrincefTe d'Anhalt fur. la Seigneurie de Seven-

bergen, & qu'on taffe à l'encontre 6c en même tems extrader à Sa Majeflé
les biens provenans du Prince Frédéric Henri, & fpecialement la Seigneurie
d'e Gertruidenberg ôc fes dépendances, laquelle ne lui a jamais été conteftée

par la Maifon de NafHiu, en conformité des Inventaires & documents déjà
extradez, à Sa Majeilé. •

Signé.^
"

.

DeMeinertzhagen.
Du p. Juillet' 1717.

Le Roi de Prufle même leur écrivit fur le même fujet la Lettre qui
fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Lettre

'HpRes- Chers
Amis 6c Voifîns, aiant vu par le Raport qui nous a été fait

!l"'J^"'/r
l'ordinaire paffé par nôtre Envoie Extraordinaire de Meynertzhagen qui

à Mrs'les î"^^^^ auprès de VosHautes Pui/fançes, qu'elles étoient. portées de confèntir

Ju:lkr. autres Cours de Juftice du reflbrt de Vos Hautes Puiffances.
'

Nous ne pouvons pas cacher à Vos Hautes Puiflances, qu'il nous a été

très-fenfible d'apprendre, dans le tems que nous efperions d'affermir de pkis
-

en~plus l'ancienne amitié
, ...qu'elles voudroient fùre une telle démarche, que

nous ne fçaurions à caule du grand préjudice qui nous en refukeroit jamais

aprouver, à moins qu'on ne nous taffe délivrer de même les biens provenants
de nôtre bilayeul le Prince Frédéric Henry de Glorieufe Mémoire 6c fpecia-

leoient la Seigneurie de Ger^uydenberg, 6c qu'on ne nous procure une juf-
te fatisfaélion à l'égard 4es fommes trèsrconlîderables affedées fur ladite Sei-

gneurie de Seevenbergen.
Nous nous tenons auffi fermement aux reprefenrations 6c proteftations qui

ont été faites à Vos H.iutes Paiffmces par nôtre fjfdit Miniftre, 6c nous at-

tendons là-deffus de la part de Vos H:uues Puiffances une Déclaration poiîti-

ve 6c conforme aux affurances qu'elles nous ont toujours donné d'une bonne
intellif'ence 6c d'une conilantc amitié étant très-inclinez de contribuer autant

qu'il dépendra de nous à l'entretien d icclle.

Et comme il n'y a rien , qui ait tant troublé de tems en tems la bonne in-

telli--

1

:!
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telligence & l'amitié qui a toujours fubfiflé entre nous & Vos Hautes Puif- 1717. ]

fances que l'afFiire de la Succeflîon d'Orange, il nous feroit fort agréable»

que cette atfaire pût être terminée par un accommodement équitable.

Nous témoignerons en tout tems l'inclination que nous avons pour cet ac- 1

commodément, 6c prions Vos Hautes Puiflances d'empldïr leurs* bons offi- . J

ces, pour difpofer la Maifon de NafTau aux mêmes fentimcns.
]

'

Nousfommcs, Très-Chers, Ôcc. Donné à Berlin ,
le 20. Juillet 1717.

^

Il fe repandit en ce tems-là, que ce Roi là faifoit des Magafins dans le

Païs de Cleves, & que même il vouloit y flaire un Campement de Troupes. ]

Quelques-uns prenoient cela, comme s'il vouloit qu'on lui cédât portion de
|

la Succefîion par la force, puis qu'il rejettoit les voies de la Jufticc. Cepen-
dant ce Roi aiant été informé de l'aprchenfion que ce bruit avoit caufé, ta- , ;

; cha de le diffiper. Ce fut en faifant infirmer au Miniftre des Etats qui étoit à \

fâ Cour, d'afiurer les Etats qu'il étoit leur bon Ami ,
& le feroit toujours.

Il ne laiffoit cependant pas que de faire des demandes. Une confiftoit à
'

réclamer un Navire pris fur les Côtes d'Afrique par un Armateur de la Corn- ;

pagnie des Indes Occidentales établie à Amfterdam.' Il foûtenoit que ce Na-
\

vire, qui étoit à fon Pavillon, avoit été mal pris & en demandoit fatisfaélion.
'

Les Etats après d'exaâ:es informations lui donnèrent une Rcponfe aux Me- i

moires qui lui avoient été prefentcz , par la Refolution fuivante.
\

IL
a été refolu qu'on donneroit en Reponle aux Mémoires du Sieur Mei-

^^ ^°"/^ j

nertzhagen, que LL. HH. PP. aiant vu contre leur attente, qu'il n'a n"(]re de

pas plû à Sa Majeflé de prendre fatisfaétion fur l'avis des Direéleurs de la Pruffc 1

Compagnie des Indes Occidentales» remis de la part de LL. HH. PP. au
^^ l*^

\

. Sieur de Meinertzhagen , ont tâché d'avoir toutes les plus polîjblcs ukerieu-
^^^^^ç^^

1
;

res informations. Que là-deflus LL. HH. PP. aiant à cette fin ouï les Di- les Côtes

. reéteurs de ladite Compagnie,* ceux-ci s'étoient plaints que ledit Sieur de d'Afri-

Meinertzhagen par fon ultérieur Mémoire avoit fait de nouvelles inftanccs là-
^"^J.^" !

defllis fur les mêmes fondcmens que devant, & qu'on a reietté l'avis des Di~ ^^' ^^'
-'

reéteurs, fans dire les raifons pourquoi Sa Majefté de Pruflc n'a pas trouvé à
;

propos d'y déférer
,
& ainfi ils étoient hors d'état de donner contentement à

Sa Majefté. Que d'ailleurs pour ce qui regarde ladite fatisfaélion^ les Di- -h

reéteurs avoient tenioigné combien ils étoient portez à donner en toute occa-

fîon contentement à Sa Majefté 5 cependant dans le prefent cas ils ne pou-
•

:

voient déférer à fa demande. Ils ont pour raifon allégué , que LL. HH.
PP. ont par leur Oélroi donné la faculté à la Compagnie des Indes Occiden-

'

i

taies de ce Païs de garder à l'exclufion de tous autres Sujets de l'Etat les Païs

qui y font fpecifiez, fous lefquels les Côtes de Guinée font compriils. De •

forte que perfonne ne peut s'émanciper de négocier à aucune des Places dans <

les limites accordez à ladite Compagnie, fans fon confentement
,
fous peine '\

de la confifcation des Navires & Efièts, qUi feroient trouvez négocier fur

lefdites Côtes, qui feroit réellement attaque , pris, & feroit tenu échu à la- i

dite Compagnie. Que par defiiis ils ont reprefenté la conduite de la- prife
Tome X. Y dudit i
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1717. dudit Navire: favoir qu'il avoit été frerté, équipé & chargé en ce Païs-ci ,

6c en eft part^ vers les côtes de Gui-née, & d'y trafiquer en fon particulier ,

ainfî que le pratique la Compagnie des Indes Occidentales de ce Païs-ci. Que
ledit Navire avoit bien été trouvé fur lelditcs côtes devant Affiné, & pris-là

par un Armateur de la Compagnie, qui l'a emmené à Elmina. Que lefdits

diredeurs n'ont point pu trouver que ce qu'ils avançoient ait été conteftépar
les Mémoires du Sr. de Meinertzhagen , ôc que pour juftifier leur conduite

ont foûtenu que le Navire 6c fa Cargaifon ont apartenu aux habitâns 6c fujets

de Leurs Hautes Puiflances, 6c pour preuve de cela, ont tiré de divers do-

cumens.

I. Que ledit Navire a été loué , reparé, & équipé dans ce Païs-ci par &
fous l'ordre de fés habitans, pour leur compte ôc fraix.

II. Que les Matelots ôc les Officiers du Navire ont été engagez par les Su-

jets
de l'Etat à leur fervicc, & non pas à celui de fadite Majeflé, ni à fon

ferment. Que lefdits fujets ont auffi paie & entretenu de tout l'équipage , &
par confequent ils ont été feuls confîdcrez , comme en étant les proprié-
taires.

III. Que les effets, dont la Cargaifon étoit conipoféc, ont été embarquez
au nom defdits fujets de LL. HH. PP., 6c ont été dénoncez pour tels aux

bureaux de l'Etat.

IV. Que les inflruétions ,
avec lefquelles ce Navire eft parti de ce Païs,

ne font aucune.menùon de Sa Majefté de Pruflej mais au contraire tous les

ordres donnez au Capitaine & à l'équipage font au nom de celui qui les a li-

gnez, qui eft un Sujet de l'Etat. Que par iceilx il leur étoit recommandé
l'avancement des intérêts, non pas de Sa Majefté, mais des Maîtres. Que ces

mêmes inftruélions continuent auffi relativement au Navire pour revenir en ce

Païs, & qu'il trafiquoit fur les côtes de Guinée contre la defenfc} & enfin

par ces inftru6lions ce Navire étoit deftiné, ^près l'accomplifiement de fon

trafic, de revenir avec fa Cargaifon dans les Havres de cet Etat.

V. Que ledit Navire étoit parti de ce Païs avec des Lettres de Mer, de

ce Païs, 6c que le Capitaine avoit avant fon départ déclaré par ferment que
le Navire apartçnoit à cette Province. Lefdits Direéleurs infèrent par lef-

ditcs Lettres de Mer, comme une preuve par tous les Traitez de Marine en-

tre les Nations policées, tenue pour irréprochable, qu'ils ne peuvent recon-

noître perfonne pour propriétaire dudit Navire, qui n'eft pas exprimé dans

les Lettres de Mer.

Que lefdits Direéteurs ont enfin penfé que le fimplepafîcport ou Com-
miffion de Sa Majefté ne pouvoit pas faire changer de propriétaires, ni

les foûtraire auffi d^s ordres ôc Placards de Leurs Hautes Puiflances.

Que lefdits Direéleurs font même allez plus loin, & ont auffi foûtenu,

que fupofé que ledit Navire 6c Cargaifon euflent apartenu à Sa Majefté,

quoiqu'ils croient toujours d'avoir des preuves du contraire, il n'auroit pas
été moins confifcable, par la raifon, qu'il a été équipé 6c chargé dans le

Païs, 6c parti d'ici pour la Guinée j toutes chofes contraires aux Placards de

Leurs
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Leurs Hautes PuifTanccs, & lefdits Dircdeurs ont fortifié leur intention par 1717.
les argumens fuivans.

_

I. Qu'il feroit à divers refpeârs abfurde, que les Equipages qui fe feroient,

quoique pour le compte des Princes étrangers, dans ce Païs-ci & dans le ter-

ritoire de Leurs Hautes Puifîances, ne fuflênt pas fournis auxLoix & Placards

de leur territoire.

II. Que ce feroit vouloir transférer la Souveraineté d'un Souverain dans

fon propre territoire, & la conférer à un autre.

III. Que tous les ordres & Ordonnances feroient par- là rendus illufoires au

nom des Princes Etrangers, au defavantage des fujets, èc des droits 6c privi-

lèges par eux obtenus.

IV. Qu'aufïï par-là Leurs Hautes Puifîîin ces feroient obligées d'accorder

aux Princes Etrangers, plus que ce dont ils laifîent jouir leurs fujets, direc-

tement contre tout ce qui fè pratique parmi les Nations policées, & de ré-

ciproquement exiger, & pareillement aufîi direélement contre ledit O6lroi>

par où lefdits Direéleurs.

V. Ont avec foumiffion crû que Leurs Hautes PuifiTances fe font reièr-

vées à elles mêmes la faculté de trafiquer fur lefdites côtes & de ne la per-
mettre à aucun de leurs fujets , & par confequent auffi iaux Etrangers.
V I. Car aufli autrement , par un Prince étranger il pourroit être éri-

gée une autre Compagnie des Indes Occidentales dans le Pais de Leurs

Hautes Puiflancesi hors de celle, qui a l'oélroi, fans le bon plaifir de Leurs

Hautes Puifîances.

Que lefdits Direéteurs ont ajouté à ce qu'on vient de dire qu'en l'an 168 r.,

de la part de la Compagnie d'Afrique Brandebourgeoife aiant été équipé en

ce Païs pour envoier fur les côtes de Guinée ,
Leurs» Plantes PuifTances le 7.

Novembre de la même année ont par plufieurs raifons reprefenté au Grand
Père de Sa Majeflé, qu'ils ne pouvoient permettre par raport à l'Oétroi de
la Compagnie des Indes Occidentales de ce Païs, ces fortes d'équipages, &
ont requis qu'on pût s'en abflenir. Ce fut avec un tel fuccès, que le Grand
Père de Sa Majeflé par fa Reponfe faite là-dcffus du 11. Novembre 1681. a

aquiefcé qu'à l'avenir aucun de fes Navires, qui devroient être envoiez vers

Guinée ,
ne feroit équipé dans les Havres du reffort de Leurs Hautes Puif-

fances. Aufîi depuis ce tems-là ladite Compagnie d'Afrique n'a jamais envoie
de ce côté-là des équipages faits en ce Païs-ci.

Que lefdits Direéleurs n'ont point douté, que ces affaires étant ultérieure-

ment repréfentées à Sa Majeilé, trouveront lùivant fa grande équité de l'in-

grefîion auprès d'elle, 6c qu'elle auroit la bonté de ne laifîer faire plus d'in-

ilances fur la prife de ce Navire & de fa Cargaifon.
Que Leurs Hautes PuifTances aiant fait une dûë Reflexion fur cet avis, 6c

raifons fi pertinentes s'aflbrent que tout cela fera fi fatisfaifant à Sa Majeflé,
qu'il lui plaira de ne plus laifîer faire des infiances là-dcfîbs, 6c que d'ailleurs

s'attendent de l'amitié de Sa Majeflé , pour cet Etat
, qu'elle lailfera

jouir à la Compagnie des Indes Occidentales de ce Païs l'effet de la cef-

Y z fion
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1717. fion faite en 168 1. en faveur de ladite Compagnie par le Grand Père de Sa

Majellé.

Cette Reponfe eut une telle influence que ce Roi-là fc defîfta de fcs

plaintes £c de fes prétendons, tant pour ce Navire qui avoit été pris il y
avoit deux ans, que par raport à deux Chaloupes prifes & CTimenées à Cura-

çao fur la fin du Siècle dernier. Cela fut terminé par la ceflion que ce Roi-
là faifoit de fes Forts fur la côte d'Afrique à cette Compagnie-là. La condi-

tion en étoit moiennant une fomme d'argent comptant, & une autre lorfque
la Compagnie en feroit en poflcfîion. D'ailleurs elle devoit faire prefent à ce

Roi de douze Nègres de haute ftature, dont 6. auroienc chacun, un Colier

d'or. Ce Roi vouloit leur faire aprendre à jouer du fifre à la tête de fon Ré-

giment de Grands Grenadiers.

L'on ne pût pas avoir la complaifance d'aquiefccr à une autre pretenfîon

que ce Roi- là faifoit fur les Fiefs fubalternes de la Seigneurie de Montfort.
Son Miniftre avoit prefenté fur cela divers Mémoires. Le Roi même écri-

vit aux Etats une Lettre fur le mémefujet, en date du 18. de Septembre.
Les Etats après de mûres conliderations lui firent une Reponfe, Le conte-

nu fc voit dans leur Refolution du if. dOdobre, qui fuit.

Refolu-

tion

pour re-

pondre
au Roi
de PrulTe

fur les

Fiefs fu-

balter-

nes de

Mont-
fort, du

Aïant
encore délibéré fur la Lettre de Sa Majefté le Roi de PrufTe du 18.

du mois dernier touchant les fiefs qui devroient relever de la Maifon ôc

Seigneurie de Montfort, & la citation faite de fa part aux Vaflaux de prêter
à fon Drolîart dans un certain teras le ferment de fidélité , il a été trouvé

bon & arrêté qu'on repondroit à Sa Majeilé, que l'intention de Leurs Hau-
tes Puiflanccs n'a jamais été, ni fera, de prejudicier en aucune manière aux
droits de Sa Majeflé comme poffefleur de la Seigneurie de Montfort. Qu'il
leur efl auffi fort agréable de pouvoir inférer de fa Lettre

, que l'intention de

Sa Majeflé n'eft pas aufli de faire quelque chofe, qui pourroit tendre au de-

favantage de Leurs Hautes PuifTances comme Souverains de cette partie du
Haut Quartier de Gueldre, oîi la Seigneurie de Montfort efl fituée, de for-

te qu'il s'agit feulement du droit de Sa Majeflé comme pofîcfTeur de ladite

Seigneurie ,
6c de celui de Leurs Hautes PuiflTances auxquelles la Souverai-

neté en a été cédée. Que Leurs Hautes PuifTances croient pour démêler ce-

la qu'il faut établir pour une Règle 6c pour un fondement, que Sa Majeflé
doit avoir tout le droit dont fa dernière Majeflé de la Grande Bretagne ôc les

Princes d'Orange fes predecefTeurs, de Glorieufe Mémoire , ont joui pendant
le tems qu'ils ont eu en leur pouvoir ladite Seigneurie de Montfort > & que

pareillement Leurs Hautes PuifTances doivent avoir tout le droit dont Sa Ma-

jeflé le Roi Charles fécond aufîî de Glorieufe Mémoire, ôc fes predecef-
feurs comme Souverains du Haut Qiiartier de Gueldre relativement à ladite

Seigneurie, ont joaï. Que ces règles fondamentales étant pofées, que Leurs
Hautes PuifTances tiennent pour ihconteflables. Leurs Hautes PuifTances ne

|)£uvent s'empêcher de lepréfenter à Sa Majeflé que fuivant les informations

qu'er?-
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qu'elles ont prifès, Sa Majefîé de la Grande Bretagne, ni les Princes d'O- 1717.

range, fes predeceffeurs de Glorieufe Mémoire n'ont jamais prétendu la moin-

dre jurifdidion fur les fiefs fituez dans l'Amanie de Montfortjôc encore moins

cn.ont ils été dans aucune poiTcflîon ,
ni a-t-on jamais établi dans l'Amanie

de Montfort un Stadhouder, ou autres Officiers de ûèk-, mais au contraire

lefdits fièfs ont toujours relevé à Ruremonde du Roi d'Efpagne, comme
Duc de Gueldre, dans le Haut Quartier, ainfi qu'il paroit entièrement des

Regiftres & des Lettres Féodales : outre cela par l'accord de Munfter du 27.

Décembre i6^j. Sa Majellé le Roi d'Efpagne s'cll expreflement refervé,que
ladite Seigneurie & fes Domaines , feroient tenus de fadite Majefté d'Efpagne,
en confequence dequoi aufîi les Princes d'Orange & fes Succcfleurs ont rele-

vé pour cette Seigneurie-là de la Cour Féodale de Ruremonde , jufqucs là

même que le feu Roi, Perc de Sa Majefté de Glorieufe Mémoire, étant en-

tré en pofieffion de ladite Seigneurie de Montfort en 1704. en a fait prêter

l'hommage par devant la Cour Féodale de Ruremonde. Par delTus tout cela

l'on ne trouve pas que dans les accords & ceflions paflez touchant ladite Sei-

gneurie il ait été £iit la moindre mention de la jurifdiétion Féodale, laquel-

le ne peut pas être comprile fous les mots généraux de Appendance Se Dé-

pendance du Château de Montfort, attendu que jamais aucun fief n'a rele-

vé dudit Château, ni n'a été jamais fournis à aucun devoir Féodal, ni

dépendu de-ia pour aucune Obligation Féodale. Et pour ce qui eft allégué
dans ladite Lettre, le droit que le feu Comte Henry de Bergh comme Sei-

gneur qui avoit engagé Montfort, avoit eu que ce droit ne peut pas être dû
ni tenu par Sa Majefté de Prufle, puifque fadite Majefté eft en pofîèfiion de

la Seigneurie de Monfort, non comme SuccefTeur & en vertu de l'engage-
ment dudit Comte Henry de. Bergh j mais comme SuccelTcur des Princes

d'Orange , & en dernier lieu de Sa Majefté Britannique, & en vertu de l'Ac-

te de Ceflion de l'an 1647. qui eft fort différent de l'Adc d'engagement &
qui a été accordé, après que le Roi d'Efpagne depuis l'engagement, a été

en pofleflîon pendant quelque tems de la Seigneurie de Montfort, ôc de fes

Domaines, outre que quoique dans VABlc d'engagement au Comte de Bergh
on eut donné, ainfi que le texte dit, ces hommages dans l'Amanie de Mont-

fort, cependant dans les Lettres Féodales dépêchées en vertu d'iceux, il pa-
roit clairement, que toutes les inveftitures font paflees, non fous le nom du

Roi d'Efpagne comme Duc de Gueldre, ce qui confirme que les fiefs fi-

tuez dans l'Amanie de Montfort, font des fiefs de la Gueldre, & point fiefs

ou fabalternes apartenants à l'xA.manie de Montfort. Et parce qu'on peut in-

férer ici
, que Sa Majefté de Prufle à i'ég.ird de la Maifon & Seigneurie de

Montfort ne doit pas être d'une pire condition que la Seigneurie de Stevens-

waert qui eft pareillement le reflxDrt de Leurs Hautes Puifliinccs fituée dans le

Haut Quartier, il eft notoire que deux différentes Seigneuries peuvent avoir

différent droit,& cela eft fi clair 6c évident, que le Château de Stevenswaerc

ou la Maifon de Walbourg a en tout tems eu des Fièfs fubaltcrnes,ainfi que
la même eft propriétaire de plufieurs autres Se'gneurics. Et comme par ce

qui eft déduit ci-deflus
,

il eft clair & évident que les Fiefs fituez dans TA-
Y

i,
manie.
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maïiie de Montfort, ne font point Fièfs fubalternes du Château & Maifondc

Montfort, mais Fiels du Duc deGueldre dont Leurs Hautes Puiflances pofîe-

dent prefentement le droit. Leurs Hautes Puiflances efperent & s'afîurcnt que
Sa Majefté, fuivant fa haute lagefle & équité, pefant tout ce que deffus ne

voudra pas dilputer à Leurs Hautes Puiflances & encore moins leur ôter le

droit fur les Fkfs ficuez dans l'Amanie de Montfort, qui ont toujours relevé

de la Chambre Féodale de Ruremonde ,
êc qui doivent à fifefcnt relever de

la Chambre Féodale établie par Leurs Hautes Puiflances à Venlo, félon le

droit que Leurs Hautes Puidances ont aquis. Ainfi Leurs Hautes PuilTances

prient amiablement que Sa Majefté ne veuille pas leur caufer la-defTus quel-

que peine, ainfi que de leur -côté tâcheront foigneufement de n'aportcr au-

cun préjudice aux droits de Sa Majefté puifqu'elles ne fouhaitent rien tant que
d'éviter toute coUifion , ôc de vivre dans une bonne amitié &: correfpoudance ^

avec S. M.

L'on eut auflî de la part de ce Roi des difficultez fur l'adminiftration de

la Baronie de Herftal (ituéc près de Liège. Le Confeil des Domaines de la

Succefîion d'Orange pretendoit qu'elle étoit de fon reflbrt. Il y étoit arrivé

des incidents fâcheux, & il y avoit même eu un meurtre d'un Officier de la

part de ce Roi^là. Pour éviter qu'il n'arrivât de plus gi-ands malheurs, on

fit une convention entre le Miniftre de ce Roi,ôc celui deHefle-CafleUpour
une adminiftration provifionelle qu'on infère ici.

COmme
les Differens furvenus depuis la mort de Sa Majefté le Roi Guil-

laume III. de glorieufe mémoire touchant la Baronie de Herftal entre

Sa Majefté le Roi de Prufte, êc Leurs Alteflès Tuteurs des Princes mineurs

de Naflau-Dietz, ont donné occafion à plufieurs querelles ôc delbrdres, fî

bien entre les Officiers de part ôc d'autre, que parmi les Sujets j 6c les Hauts

Pretendans n'aiant pu encore en venir à un accommodement final, voiant

cependant que ces querelles 6c defordres menacent la fufdite Baronie d'une

entière ruine
-,

ainfî qu'il étoit abfolumcnt necefTaire d'y pourvoir d'une ma-

nière ou d'autre, ont pour cet effet autorifé leurs Ibuffignez Miniftres, pour
convenir mutuellement au nom de leurs Maîtres fur l'établiflement d'une ad-

miniftration commune dans la Baronie de Herftal fur les conditions fui-

vantes.

Sans pourtant que cette prefentc Convention puifTe prejudicier ou altérer

en aucune façon les Dioits que les Hauts Pretendans foûtiennent d'avoir fur

la Baronie de Herftal , comme étant faite provifionnellement êc uniquement

pour rétablir la tranquillité, 6c foulager les Habitans de la Baronie, en at-

tendant que les Differens en' principal loicnt vuidez.

I. Que Sa Majefté le Roi de Prufle pour .cette fois nommera, ou fi Sa

, Majefté le trouve bon, continuera 4e Receveur, 6c Leurs Al tefles les Tu-
teurs nommeront, ou s'ils le trouvent bon., continueront le DrofTart.

II. Que la Régence fera réduite à 7. Echevins, dont Sa Majefté nomme-
ra 4, 6c Leurs Aitefîcs Sereniffimes nommeront 3 , durant la vie du Drol^

, fart,
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fart, qu'elles ont nommé, & quand Sa Majeflé Pruflîenne nommera leDrof- ijij-

fart, Sa Majefté durant la vie du DrofTart nommera ^ , & Leurs Akefles Se-

reniffimes nommeront 4. Echevins. Le Drodart nommera le Procureur'

d'Office, & on continuera alternativement de cette manière, auffi long-tems

que cette commune adminiftration durera.

III. Que les autres Emplois, dont on fera une Lille, qui lêra jointe à

cette Convention, refieront dans le nombre ordinaire, dont la moitié fera à

la Collation deSaMajellé, & l'autre à celle de Leurs AltelTes Sereniffimes.

IV. Que les fufdits Droffart, Receveur, & Greffier, nommez de nou-

veau ou continuez, comme auffi ceux de la Régence, ou autres Officiers,

auront & recevront leurs Commiffions, Ades éc Inftruélions pour la fonc-

tion & adminiflration de leurs Emplois rcfpeélifs de la part de tous les deux

Pretendans, ôc feront tenus de prêter auffi-tôt le ferment de fidélité fur lef-'

dits Aéles ôc Inllrudions entre les mains de ceux qui feront autorifez par lef-

dits Hauts Pretendans, ôc d'exercer toutes les fonélions au nom defdits Hauts

Pretendans, fans aucune diftinélion, & fans faire paroître aucune partialité.

A cet effi^t le Receveur fera tenu de rendre compte aux Hauts Pretendans des

Revenus de ladite Baronie, 6c d'en délivrer la julle moitié à chacun defdits

Hauts Pretendans.

V. Que s'il arrive qu'avant que les DifFerens fur ladite Baronie fuflent ter-

minez entièrement, quelqu'un des fufdits Officiers mourut ,
ou que de quel-

que manière que ce fut, il cefle l'exercice de fa Charge, la place d'un nou-

veau Droflart fera à la Collation de Sa Majeflé le Roi de Pruffe, & vice ver-

fâ celle de Receveur à la Collation de Leurs Alteffes les Tuteurs, & ainfi

par tour dtins les difFerens cas alternativement.
• VI. Que la nomination aux places vacantes de Greffier, Echevins 6c Pro-

cureurs le fera par tour de 6. mois en 6. mois, à commencer du jour de la

conclufion £c ratification de la prefeme Convention) de forte néanmoins que
celui ou ceux, qui feront nommez de la forte, à quelque place que ce foit,

tiendra fà nomination des deux Pretendans fans diftinétion, & prêtera le fer-

ment ordinaire, comme commis & établi par lefdits Hauts Pretendans, 6c à

cet effet les Commiffions 6c Aéles d'agrécment feront expédiez de part 6c

d'autre fans retardement, 6c fans aucune opofition.
VII. Le tour du premier femeflre , pour difpofer defdites Charges vacan-

tes, fera à fa Majeflé le Roi de PrulTe.

VIII. Que pour foulager les Habitans, autant qu'il efl poffible, on aura

foin de part 6c d'autre, que les Gens de guerre, qui, après le Traité conclu
6c ratifié, fe trouveront à Herflal, feront auffi-tôt rapellez.
IX. Que fi contre toute cfperance il arrivoit, qu'il y eut quelque difpute

pour l'explication, l'exécution 6c l'accompliflement de tout ce qui fe trouve

exprimé dans les fufdits. Articles entre les Hauts Pretendans , chacun d'eux
nommera auffi-tôt un Confeiller ou Député pour Arbitres ou Juges du Diffé-

rent, qui en ce cas- là prêteront ferment cnire les mains de deux Commifîlii-

res, nommez pour cela, pour décider le Différent en toute juflice 6c équi-

té, 6c fans aucune partialité. Et fi ces deux Confeiilers différent, 6c qu'ils

ne
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17 17. ne pourront pas s'accorder entre eux, ils envoieront les Ades à une Univer-

*

fité, ou à quelques Jurifconfultes pour décider le Différent. Signé à la Haie
le dixième de Décembre de l'an 17 17.

{L. S.) De Meinertzhagen. {L. S.) B. de Dalwig.

Lijle des Charges à donner à Herjial.

I. LeDrofTard. II. Le Receveur. III. Les Echevins. IV. Les Bour-

guemaitres, qui fe feront par les Echevins, & la Communauté. V. LeGref-

Scrj & V I. Les Procureurs.

Avant le départ du Baron de Kniphaufen pour aller en France, il avoit

propofé aux Etats de la part du Roi Ton Maître de faire une Alliance défen-

îive avec eux. Il avoit ajouté qu'il faloit du tcms pour confulter là-deflus

les Provinces refpeélives de la Republique. Cependant que s'ils avoient quel-

que chofe à dire là-deflus, ils pouvoient en faire part à l'Envoie Meinertzha-

gen , qui. étoit également autorifé pour cela par le Roi Ton Maître. Com-
me cela trainoit ,

l'Envoie réitéra cette propofition dans une Conférence
, dont

voici le raport que les Députez en firent à l'AiTemblée.

Raport T Es Sieurs de Winbergcn & autres Députez de Leurs Hautes Puiflànces
^^ ^^ J y pour les aflfaires étrangères ,

aiant été en conférence avec le Sieur de

rence^t'e- Meinertzhagcn Envoie Extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Pruflè, ont

nuëavec raporté à l'AlTcmblée , que ledit Sieur de Meinertzhagen avoit propofé aux-
le Mini- dits Sieurs Députez, que depuis quelque tcms Sa Majefté de Prufle, avoit
ftre de

f^j^ propofer à Leurs Hautes Puiflànces par le Sieur Comte de Kniphaufen,

fu7h ^^o**^ prcfent ici à la Haie, d'entrer dans une Alliance defenfive entre SaMa-

propo- jefté & l'Etat. Que Leurs Hautes Puiflànces avoient bien fur cela témoigné
^if'on leur inclination pour convenir d'une telle Alliance j mais qu'elles avoient dé-

^""^ claré, que l'affaire devoit être envoiée aux Provinces refpeéfciyes. Que s'é-

defenï-^ tant depuis écoulé un tems confiderable ledit Sieur de Meinertzhagen étoit

vc
, du chargé par Sa Majefl:é d'en rafraichir la Mémoire à Leurs Hautes Puiflànces,

18. Dec. & de leur propofer encore une fois la Négociation pour une telle Alliance,
comme un moien de raffermir & renforcer la particulière amitié & bonne in-

telligence, & de pouvoir par-là ôter tous les differens particuliers. Qu'il
laiffoit à Leurs Hautes Puiffances de dreffer elles-mêmes le projet de cette Al-

liance, ou fi elles le trouvoicnt à propos qu'il fut dreffé du côtédeSaMajefté,
à qui il fe raportoit. Surquoi aiant été dehberé il a été trouvé bon & arrêté

que la Copie de ce Raport feroit remife entre les mains des Sieurs Winbcr-

gen êc autres Députez de Leurs Hautes Puiflànces aux affaires étrangères, pour
la vifiter, examiner, 6c en faire Raport de tout à l'Aflèmbléc.

C E fut fur cela qu'on prit la Refolution fuivante.

Ouï
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le Rapoft des Sieurs de Winbergen 8c autres Députez de Leurs Hau-

tes Puiflances fur les affaires étrangères, qui ont examiné la propofî-
Reiolu-

tion du Sieur de Meinertzhagen Envoie Extraordinaire de Sa MajeftéleRoi jàp^ol,"^
de PrufTe, tendant à entrer en Négociation pour une Alliance defenfîve en pofition,

tre Sa Majefté Se l'Etat j furquoi aiant été délibéré ^ il a été trouvé bon & ar- du Roi

rêté, de requei^ir & commettre par celle-ci lefdits Sieurs de Wynbergen 6c
^fP'^ufïe

autres Députez de Leurs Hautes Puiflances pour les affaires étrangères d'en- d'Aiiian-

trer en conférence avec ledit Sieur de Meinertzhagen & de lui témoigner que ce avec

l'offre de Sa Majefté pour une Alliance avec l'Etat elt fort agréable à Leurs l'Etat,

Hautes Puiffances} que Leurs Hautes Puiffanccs confîderant l'ancienne ami- ^\^'
tié, & les nouveaux engagemens qu'il y a eu entre les Ancêtres de Sa Ma-
jeflé & cet Etat depuis longues années, & la communauté des intérêts de

part ôc d'autre à pluGeurs égards, elles font de leur côté portées d'entrer

avec Sa Majefté en Alliance pour le maintien & la fureté de réciproques Roiau-

mes, Etats & Païsj & que lefdits Sieurs Députez tâcheront de favoir dudit

Sieur de Meinertzhagen fur quel pied & condition font les penfées de Sa Ma-
jefté de Pruffe , que cette Alliance puiflb Je plus convenablement être nego- /

ciée, & d'en faire le raport de tout ici à l'Aftemblée.

Les Sieurs Députez de la Province de Zelande ont déclaré de n'être pas
là-deffus inftruits.

La Conférence fut tenue le lendemain 28. L'on n'y^fît que parcourrir
les anciens Traitez, fans paflèr plus outre dans la fin de cette année.

Au commencement de celle-ci l'Envoie de Sa Majefté Impériale en avoic

demandée une. Elle ne pût être tenue par l'abfence du Député qui étoit à
la tête des affaires touchant ce différent relatif à Bonn. On fut pourtant ce

qu'il avoit à dire. Ce fut par un Exprès que les Etats reçurent le premier

jour de l'an de leur Intendant Pefters qui étoit à Bruxelles. Il leur mandoit

que le Marquis de Prié avoit reçu de retour qu'il avoit dépêché à la Cour
de Vienne à fon départ de la Haie. Il lui avojt pari é fur le contenu de fes

dépêches, du moins par raport aux Etats & ce différent- là. L'Empereur
faifoit entendre qu'il ne pouvoit nullement exercer la Médiation que les Etat«

lui avoicnt déférée pour le terminer. La raifon étoit que comme Chef
de l'Empire il ne pouvoit être Médiateur entre un Etat Etranger & un Elec-
teur. Cela étoit fur tout qu'il s'agifîoit d'une affaire de la dépendance du

Corps Germanique. Cependant fouhaitant d'y voir une fin, il avoit ordon-
né à fon Envoie de tâcher de concert avec le Marquis, de trouver ou con-
venir avec les Etats de quelque expédient raifonnable pour cela. La fuite en
feroit la demande de l'évacuation de la Citadelle de Liège & du Château de
Hui. Cela feroit fur un autre pied qu'elle n'etoit ftipulée dans le Traité de
la Barrière. Dans celui-ci il y avoit que cette évacuation ne feroit faite que
par leur démolition. On avoit des avis que l'Eleébeur de Cologne foUhaitoit

d'avoir ces deux places-là, du moins avec les Fortifications, qui y étoienc

avant le commencement de la dernière Guerre. Le Marquis de Prié avoit

Tome X, Z ajouté
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j-j^_ ajouté que par raport à la ceffion de Li'mbourg, dont la France avoit fait un— Fhantome à épouvantail envers la Republique, les railbns de la Cour Impé-

riale paroifToient fore plaufiblcs. Elles conditoient en ce que les deux Puif-

lances Maritimes avoient obligé, ôc même comme forcé le feu Empereur à

céder le Haut Palatinat à i'Eledeur Palatin T L'on avoit alors allègue qu'il

faloit par toute raifon faire quelque choie pour un fi bon Allié. Aufîî dès

que cetie celîion là fut faite Icfdites 2. Puifllmces l'avoient-elles garantie. Par

la Paix d'Utrecht feparée de Sa Majedé Impériale, l'on avoit été contraint

par celle de Radftadt & de Bade à îareftitution de ce HautPalatinat-là. Par-

ia l'Empereur par un principe d'équité n'avoit pu fe difpenfer de donner un

équivalent. Celui-ci ne pouvoir fe trouver plus couvenablement que par la

Province de Limbourg. Auffi étoit-ce une chofe, à laquelle les Etats n'a-

voient pas trouvé beaucoup de difficulté. On l'avoit vu par les Préliminai-

res, que pour aquiefcer à cette Ceffion, les Etats avoient remis aux Miniftres

Palatuîs, ainfi qu'ils ont été raportez l'année précédente.
Le Minillre Impérial eut quelque tems après la Conférence. Il y produifit

les points fuivans.

Points /^Ue non feulement les ouvrages extérieurs de Bonn, mais aufîi les Ravc-
deTEn- V*^ lins 6c les Ballions de la place, qui font revêtus de pierre feroient de-
voîélni-

p^olis; mais que les Courtines refteroient, ôc feroient jointes dans l'ouverture
per. fur ,

'
n- -n

' J

les difFe- des Baitions par une muraille.

rensfiir A condition que la Citadelle de Liège refteroit du côté de la Ville fur le

Bonn, au
pj^j qu'elle étoit avant la Guerre dernière. Tous les ouvrages extérieurs tant

*^°"^'' vieux que nouveaux du côté du Pais, & qui avoient été conflruits pendant

m en c de la Guerre, feroient démolis
,
mais les Courtines de ce côté-là feroient confcr-

1717. vécs, & fermées par une muraille, ainfi qu'on l'a dit de Bonn.

Que Hui feroit démoli ainfi que Leurs Hautes Puifîànces l'avoient ci-de-

vant requis.

Que le Magafin , Artillerie, Munitions, 8c autres neceffitez de Guer-
re de l'Etat, qui font à Bonn, feroient reftituées à l'Etat,& qu'on lui donne-

roit là defius fatisfaétion.

Que le Fort de Saint Pierre fur la Montagne près de Maeflricht fub-

fidera.

Que l'Elcéleur ne pourroit conlèntir au paiement des arrérages des apoin-
temens du Gouverneur de Bonn, mais qu'il donneroit au Commandant Coe-
tier 800. Ecus comme une douceur.

Qu'enfuite l'Eiccleur écriroit à Leurs Hautes PuifTances une Lettre de ci-

vilité, qui feroit concertée avec le Baron de Heems.

O u T R E ces points cet Envoie fit entendre que l'Eleéteur étoit difpofé a

prendre dans Bonn une Garnifon du Cercle de Weftphalie. L'on regarda
cette difpofition fur un pied captieux. La raifon étoit que la Prini-ipauté
de Liège fe réiiniffant à ce Cercle-là, l'on mettroit dans Bonn des Troupes
de Liège, qui dependroient de leur Prince. Cela feroit que le remède pour

la
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la fureté de Bonn pourroit être plus venimeux que falutaire. II y eut d'ail- 1717. 1

leurs des conte Hâtions relatives àracceflbire de la démolition de la Citadelle de
'

j

Liège ôc du Château de Hui. L'Eledteur paroiflbit difpoîé à celle du der-
^

nier, mais il fouhaitoit que la Citadelle de Liège fut évacues fans en renver*

fer les Fortifications. Les Etats de cette Principauté-là en vouloient la de-
-\

molition. La Bourgeoiûe s'y opofoit. Cela caufoit du defordre en cette

Ville-là.
^ ^

.

i

Quelques jours après les Etats firent prier l'Envoie de l'Empereur à une Con*
]

fcrence. On lui produifit uneRelblution dont voici la fubfiance, enRepon- ;

fe à ce qu'il avoit dit.
•t

C'Etoit
de dire dans une Conférence au Baron de Heems, que Leurs Hau- Subflan- 1

tes Puiflances s'étoient attendues à une plus fatisFaifante Reponfe de Son
^^

'^'""^
\

Altefle Eleétorale de Cologne, après toute la condefcendance qu'elles avoient
tionJur

déjà eu pour terminer à l'amiable les differensj ainû elles ne pouvoient nulle- les affai-

ment fe contenter de la reponfe. res de
'

Que par raport à la Citadelle de Liège , Leurs Hautes Puiflances étoient , ^°""»
dans l'inclination de terminer les difFerens, allées lî loin que d'accorder que p^yj.* ]

les ouvrages de la Citadelle du côté de la Ville y fubfifleroient fur le pied

qu'ils y étoient avant la dernière Guerre i mais que du côté de la Campagne i

les ouvrages 6c les baftions feroient démolis, & que les Courtines qui y reite-
;

roicnt feroient jointes par une muraille
, par où la Citadelle feroit de ce cô-

té-là fermée. Que la chaux & les pierres y étant à portée, la depenfe n'en

feroit pas grande. Que les Baflions du côté de la Ville fubfiflant, & ducô-
,

té de la Campagne la Citadelle étant fermée par une muraille , c'étoit une •

fuffifahte fureté contre une émotion populaire 5 & ainfi les raifons alléguées <

dans la reponfe venant à tomber, on perfîiloit dans la précédente Refolution
.i

prife là-defîus. l

On perfifloit de même à l'égard de Bonn, attendu que les Baflions étant
démolis , & les Courtines fermées par une muraille , la place refle fermée

^

par la muraille intérieure & une double à fuffifance contre toute furprife de i

dehors. Et comme Son AltefTe Eleétorale reclame le Traité de Baden,
Leurs Hautes Puiflances reclament celui d'Utrecht

, 6c par la propofî- i

tion faite par Leurs Hautes PuifTances on pourroit un tempérament en- i

tre les deux. i

Touchant les arrérages du Gouverneur 6c Officiers delaGarnifon de Bonn, '\

Leurs Hautes Puilftnces trouvent que la pretenfion n'cft pas vaine , mais fort
;

bien fondée; attendu qu'elle ell conforme au formel contrad fait avec le

'

Chapitre de Cologne, dans le tems que l'adminiftration de l'Archevêché étoit i

entre fes mains 6c ell: en toutes fes parties équitable 6c conforme au droit, x^in- j

fi- il faut fatisfaire au Contrat, 6c les Officiers de" la place doivent conforme- ï

ment être paiez pendant le tems que la Garnifon a été dans Bonn. . Leurs
j

Hautes PuiiTanccs ne peuvent point fe contenter de ce qae Son AltefTe Elec- *

torale allègue qu'elle ne veut pas en entendre parler, mais elles inlîlknt tou-

jours fur le paiement.
Z 2, Ton- î
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1717. Touchant le Fort de St. Pierre, Leurs Hautes PuifTances avoient jugé à

propos qu'on n'en parleroit point, zïnCi qu'il a ci-devunc paru être auffi l'in-

tention de Son Altcflê Electorale j mais puis qu'à prefent elle comprend au-

trement ôc trouve à propos qu'on en faffe mention ,
Leurs Hautes Puifliinces

• veulent bien déclarer qu'elles n'ont aucun droit territorial , ni jurirdi6tion,fur

ledit Fort 6c fur le terrain contigu, qui apartient au Pais de Liège, mais de

la laiflcr à Son Altefle Electorale, à l'exception de la jurifdiétion de Leurs

Hautes PuiiTances fur la Gamifon, & fur ce qui concerne le Militaire. Et

puifque la Ville de Maeftricht apartient en commim à Leurs Hautes Puiflàn-

ces & au Prince de Liège, & que cependant elles y ont un droit privatif de

Garnifon & des Fortifications, qu'elles ont en tout tems fait, fans différence

du fond , s'il étoit du territoire de Brabant ou de Liège, ainfi pareillement:

en vertu de cela le Fort de St. Pierre y étant, elles doivent fe refèrver d'a-

méliorer en tout tems les ouvrages des Fortifications de la Ville de Maeftricht,
de les agrandir & étendre félon qu'il fera jugé à propos pour la fureté de la-

dite Ville & pour fa defenfe. Et puifque dans la Rcponfe de Son AltefTe Elec-

torale il n'eft point fait mention du Magafin de la Ville de Bonn, Leurs Hau-
tes Puiflùnces infiHenr encore fur fa reftitution. .

Il n'y a pas d'autre différent fur les autres points de la Reponfe.
Dans la Conférence avec le Baron de Hecms on ajoutera que Leurs Hautes

Puiflances avoient efperé , qu'on auroit mis une entière fin à ces differens,

puis qu'elles y ont de leur côté aporté toute raifonnable facilité 3 mais qu'elles

voient avec deplaifir que Son Altefle Electorale au lieu d'avancer de même de

fon côté, elle recule Ôc demande à prefent plus que du commencement.
Par- là elles ne peuvent inférer rien d'autre, fi non que nonobftant toute au-

tre témoignage au contraire
,
l'intention n'eft pas encore de terminer les af-

faires, & cependant l'Etat refte chargé de l'entretien de la Garnifon, des

Magafins, & de ce qui en dépend, dans les Citadelles de Liège & de Huy,
dont les depenfès du logement ,

des Magafins, & des FortiEcations, qui ci-

devant étoient fuportées par les Etats de Liège, montent fort haut, 5c vont

même dans la dernière année au de-là de po. raille florins.

Que Leurs Hautes Puiflances trouvent qu'elles ne doivent pas plus îong-
tems être à leur charge. Ainfi

,
en cas que contre toute attente Son Altefîc

Electorale veut faire plus long-tems traîner cette affaire, & fi elle ne s'expli-

que pas ultérieurement & plus fatisfaifamment dans l'efpacede i. mois. Leurs

Hautes Puiflances feront obligées , pour fc décharger de ces depenfès , de de-

mander un fubfide aux Etats de Liège, parce qu'elles ne peuvent pas les laif^

fer d'avantage fur leur compte..

L'on trouvoit d'ailleurs, que ce que le Marquis de Prié avoit dit, que l'Em-

pereur ne pouvoit être médiateur, n'étoit pas conforme à ce qui fe faifoit.

Cela paroifibit parce que les Miniftres de l'Empereur s'en mêlant par ordre,
cela ctoit réellement une médiation. L'EleCteur avoit cependant dépêché le

Baron de Glimme vers le Marquis de Prié. Il dépêcha aufl!i à la Haie de fâ

part un Gentilhomme de Liège nommé Rooflc. Celui-ci oc fe donna pas
ou-
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ouvertement à connoîtrc pour ce qu'il étoit. La raifon qu'il en avoit ve- ^7^7»
noit de ce qu'après ce qui étoit arrivé à Bonn le 1 1. de Décembre 171 f., les

'

Etats avoient fait forcir le Refident Magis. Par-là il craignoit qu'on ne le

fouffi iroit pas à la Haie. Son aprehenfion étoit vaine
, parce que les Etats

eurent la complaifance de ne pas s'apercevoir de quelle part' il étoit. Le Ba-

ron de Glimme parla fur ces afFaires-ià au Marquis de Prié, même à la pre-
fence du Miniilre des Etats. Le Marquis lui avoit repondu qu'il s'agifToic

auparavant de convenir de la fatisfadion que l'Eleéteur devoit donner aux

Etats pour l'affaire de Bonn. Touchant celle de Liège & Huy ,
elle étoit

réglée par le Traité de la Barrière. Le Baron s'écria fur le contenu dans

l'Article XXVII. dudit Traité. Il ajouta qu'il étoit incomprehenfible com-
ment l'on avoit pu y ftipuler les conditions au préjudice d'un tiers, auquel
l'on ne fauroit diiputer la Souveraineté de Liège & Huy. Les Etats fe plai-

gnirent fortement de ceux de la première ,
& de leur exhorbitante violence

par raport à la fortie de l'Houblon de la Baronnie de Herftal. Ils en avoient

fait la defenfe. En confequence de celle-là leurs Commis avoient trouvé bon
d*arrêter à leurs Bureaux des Sacs qui en étoient remplis, & embarquez à

Herflal, pour être tranfportez à Macflricht. Après des inftances inutiles,

même auprès du Confeil Secret du Prince
, les Etats Généraux écrivirent

à ceux de Liège. La Lettre portoit qu'il paroiifoit qu'ils vouluflent empê-
cher le tranfport de l'Houblon à ceux d'Herllal, qui y étoient accoutumez.

Que ces gens- là étoient entièrement libres, & nullement loûmis au reflbrt

de Liège. Cela tcndoic contre le bon voifignage, ôc la bonne intelligence,

& feroit caufc d'aigreur. On écrivit même au Gouverneur de Maellricht

de donner les ordres necefîàires, afin que le relâchement des Sacs arrêtez fut

effeélui, Se de maintenir ceux de Herftal dans leur notoire liberté.

Le Miniftre de l'Empereur avoit cependant dépêché par un Exprès à l'E-

ledcur la fubftance de la Refolution des Etats du 6. Février qu'on vient de

raporter. L'EIeftcur ne donna là-dcfTus aucune déclaration precifc , ainû

qu'il devoit. Il écrivit bien à l'Env^oié de l'Empereur. Il paroifToit par fa

Lettre qu'il ne vouloit aquiefcer à démolir la moindre chofe des Fortifica-

tions de Bonn, qui dévoient être le fujet principal de fa déclaration. Le
Maitre obftacle qu'il y avoit, fans conter une ponélile d'honneur ,

étoit i\m-

puilTance de ce Prince- là de fournir à la depenfe du renvtrfement des Forti-

fications extérieures, & du relèvement de quelques Baftions de la place 5 du

moins en étoit^ce le fpecieux prétexte. Le Miniftre Impérial ne tarda ce-

pendant pas d'avoir encore une Conférence. Il y produifit une Repon-
fe en Original de TEleéleur, dont voici le Raport avec un Mémoire joint.

ILs
ont raporté que Mr. le Baron de Hecms avoit produit une Reponfe en

Rapoît

Original de Son Altefte Eleélorale de Cologne, avec un Mémoire qui y de la

ctoit relatif, l'une & l'autre de la teneur fuivante. s.
Confe-

' rence

Z 3 j^hegé
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2212l
de Mr.de
Heeras
avec la

Reponfe
8e un
Mémoi-
re de
l'Eleft.

de Co-

logne fur

les difï^-
-

rcns.

Abrégé des Tropo/itions
des E-

îats four VAccommodement de

Son Alte[fe Ek&orak avec

Mrs. les Etats Généraux des

Provinces- Unies ^dui$. Mars,

HUy
rafé entièrement.

La Citadellle de Liège rendue

à Son Altefle Eledoralc ,
en rafant les

ouvrages faits pendant la dernière

Guerre , qui font du côté de la Cam-

pagne.

Refonfe de Son Altejfe

Ek&orale,

Bonn 8c les Baflions rafez, 6c les

Courtines jointes par une muraille,

ou par des Tourillons.

La

SOn Alt.Eleâr.y a déjà confcnti.

Son Alt. Serenif Elcd. a confen-

ti à la démolition des ouvrages , qui
ont été eonflruits pendant la derniè-

re Guerre. Mais à l'égard des Bâf-

rions qui donnent du côté de la Cam-
pagne, elle ne peut confentir qu'ils
foient démolis j d'autant plus que les

fraix de cette démolition, auflî-bien

que la conflruftion des murailles qu'il
faudroit faire pour fermer les vuides

que la démolition des Baflions feroit,
feroient trop confiderables, 6c qu'el-
le ne pourroit pas les faire à Ces dé-

pens} étant d'ailleurs de necefîîté ab-

foluë que cette Place ait quelque de-

fenfe cfu côté de la Campagne, pour
éviter les infultes , qu'une émotion po-
pulaire pourroit faire aune foibleGar-
nifon qui feroit dans la Place.

Son Altefle SereniflimeEIeétoralea

déjà confenti à la démolition de tous

les ouvrages extérieurs} & même l'on

peut dire que dans de certains en-

droits ,
il n'en refle aucun vertige ,

principalement du chemin couvert.

Pour ce qui cft des Baflions, ils font

en fi grand defbrdre, & les murailles

fi baffes, qu'à peine peut-on dire qu'el-
le ait la forme d'une place de Guerre:

outre que les f"aix de la démolition

êc de la conltruélioa des nouveaux
murs & Tourillons leroient immen-

fes, 6c que luivant la Paix de Ba-

den, le tout doit être lù^éinftaiti

quo>
'

Son



ET RESOLUTIONS D'ETAT. i5^
La SatisfI-.c):ion j

une Lettre d'hon- Son Altcfie Sereniflîme Elcdorale 1717,
nêtCLC. s'ell déjà déclarée, qu'elle ell d'intcn-

"

tion de la faire en la manière la plus
obligeante, qu'il fera poffible.

Emoluraens des Officiers Majors, Son Akefle Serenirfîme Electorale
& 800. écus à Mr. Coecier. eft fur le point de fatisfaire Mr. Coe-

tier pour les 800. écus. Mais elle ne
peut point entendre parler des pre-
tenfions mal fondées, que pourroient
former d'autres Officiers Majors.

Le Fort de St. Pierre, on n'en par- ^
On ne fauroit le difpcnler d'en par-

lera point. ier, ôc de faire referver expre(îement
les droits territoriels, & toute autre

jurifdiétion, qui compete uniquement
à Son Alteffe Sereniffime Eleélorale,
en qualité d'Evêque & Prince de Liè-

ge, tant fur le fond oLi ledit Fort efl

conilruit, que tout à l'entour aux en-
virons. Mrs. les Etats Généraux de-
vront s'engager aulîi de n'en faire au-
cune extenfîon fous quelque caufe ou
prétexte que ce puifTe être

, & de le

laifler precifement dans l'état qu'il ell

à prefent , fans aucun autre droit que
celui d'y mettre garnifon, & d'entre-
tenir l'un ôc l'autre à leur fraix ôc dé-

pens.
'

Sîgfié, JOSEPH CLEMENT, Electeur.
Ef plus bas

,

F. F A s s A T.

Bonn le 8. Février 17 17.

Mémoire concernant Son Alteffe Serentffme Electorale de
Cologne.

I. T Es âifferens qu'il y a entre Son Alteffe Sereniffime Eledoralc de Colo-
JL/ gne Ôc Leurs Hautes Puiffances les Etats Généraux des Provinces-U-

nies, confiltent en ce qui regarde la Ville de Bonn,ôc les Citadelles de Liège
& de Huy.

II. Jufques à prefent Leurs Hautes Puiflances ont toujours fait entendre

que quoiqu'elles n'aient aucune méfiance de Son Alteffe Sereniffime Eleéio-

rale, elles croient devoir prendre, à l'égard de ces 5. Places, certaines mefu-

res pour leur fureté à l'avenir j ne pouvant s'alFurer des fentimens que pour-
roi&
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t^î-f. roit avoir un Eledeur de Cologne, ou un Prince de Liège , Succcflcur à fa-

dite Alteflc Sereniffime Eleâorale.

III. Son Altefîè Sercnilîicne Electorale protcfte que ces trois places ne

pourroient pour le prcfenc êcre en de meilleurs mains que les ficnnes, par ra-

port à la fureté que Leurs Hautes Puiflances demandent à leur égard , & à

laquelle elle s'interelîe toujours en parfait ami & bon voifîn, & autant qu'à la

iîcnnc propre.
IV. Cependant 5 Leurs Hautes Puiflances ne demandant cette fureté que

pour l'avenir, comme l'on vient de le direj 6c Son Altefle Sercniffimc Elec-

torale regardant ce tems futur ( que Leurs Hautes Puiflances dans ce qu'elles
demandent prelêntement comme une chofe qui ne la regarde pas perfonnelle-

ment) elle veut de bon cœur concourrir à cette dite fureté future de Leurs

Hautes Puiflances, pourvu que de leur côté elles veuillent auflî prefentement
concourir d'un même bon cœur â la fienne , 5c ne rien exiger de Son Altcfliè

Sereniflîme Eledorale au de -là de ce qui peut établir cette fureté com-
mune.
V. C'efl: pourquoi Son Atefl'e Sereniflîme Electorale voulant commencer

pour établir la prefente fureté de Leurs Hautes Puifl!ances (qui lui fera tou-

jours à cœur comme lalîenne propre) confentira que la Citadelle de Huy foit

entièrement démolie.

VI. Et pour cette même fureté Son Altefle Sereniflîme Electorale fera de

plus démolir tous les ouvrages extérieurs de fa Reiîdence de Bonn , cnforte

qu'il n'y reftera que le fimple corps de la place j c'efl à dire les Courtines &
lesBaftions, lefquels font déjà (ans Parapets , & en fl mauvais état, même fl

peu élevez, qu'on peut y monter facilement avec la moindre échelle j fadite

Altefl!e Sereniflîme Electorale aiant de plus fait démolir une Courtine entière,

ôc deux demi-Baftions, de manière que prelêntement deux Bataillons pour-
roient y entrer en Bataille, & que cette place en vérité ne peut plus être re-

gardée comme une place de Guerre.

VII. Outre cela, Son Altefle Sereniflîme Electorale confentira que toutes

les Fortifications que l'on a fait à la Citadelle de Liège, depuis qu'elle a été

prife, foient démolies, enforte qu'elle refte Amplement dans l'état, ^qu'elle

étoit avant la dernière Guerre.

VIII. A l'égard de la Citadelle de Huy, la fureté de Leurs Hautes Puif- -

fances fera donnée telle,, qu'on n'y pourroit rien ajouter.
IX. A l'égard de Bonn ,

dans l'état qu'on vient de la dépeindre, ell telle,

qu'elle
fera dès que les ouvrages extérieurs en feront démolis, fur tout en-

clavée 6c éloignée (comme elle l'eft) de plus de 60. lieues des terres, qui
ne font pas de l'Empire ou aparcenantes à l'Empereur. Son Altefle Serenif-

fîme Electorale s'attend que Leurs Hautes PuifTances la regarderont comme
une place où elles auront, dans l'état prédit, fureté toute entière, 6c à la-

quelle on ne peut rien retrancher, fans aller contre ce qui convient à la di-

gnité d'un Grand Prince, EleCteur de l'Empire, qui recherche l'amitié de

Leurs Hautes Puiflances avec autant d'empreflément que de lincerité, 6c qui
leur
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leur cil donnera des marques réelles dans toutes les occafîons, qui pourroicnc 1717.
fe prefenter dans la fuite pour leurs fervices.

X. Quqnt à la Citadelle de Liège Leurs Hautes Puiflances favent mieux

que perfonne qu'elle n'a jamais été qu'une bicoque brute dans les dernières

révolutions, lorfque feu Son Altefle Serenifîime Eleétorale de Cologne Maxi-
milien Henri fut obligé , malgré fa bonté & fa clémence

,
de donner cours à

fa juflice; de manière que du côté de la Campagne elle n'a tout au plus que
ce qu'il faut pour la mettre à l'abri de l'Efcalade j à quoi elle feroit expoféeà ,

tout moment i en cas de pareilks révolutions, fi l'on retranchoit la moindre

.chofe de Ces anciennes Fortifications.

XL Son Alt. Sercnif. fouhaite donc de procurer à Leurs Hautes Puiflances

toute la fureté imaginable , pourvu que de fon côté elle ait la fienne
,
& tout

ce qui ell dû à fa dignité , fans préjudiciel à ladite fureté de Leurs Hautes

Puiflances.

XII. C'efl: pourquoi elle offre donc de confentir , comme dit eft
,
à la dé-

molition entière de Huy , & à celle des ouvrages extérieurs de Bonn , 8c en-

fin à celle des ouvrages nouveaux de la Citadelle de Liège , pourvu ôc à con-

dition quç cette Citadelle de Liège lui foit inceflamment reflituée dans l'état

qu'elle étoit avant la dernière Guerre , 6c que parmi la démolition des ouvra-

ges extérieurs de Bonn , le corps de place, c'eft-à-dire les Courtines & les

Basions reftent dans leur entier.

XIII. On fait afl'ez que Bonn & Liège n'ont tenu que très peu de jours
de tranchée ouverte, ôc que cette dernière place a été prife d'aflaut, malgré
toutes les précautions que l'on avoit pris à l'encontrc. Bonn n'a qu'une fim-

plc muraille du côté du Rhin, & la brèche y a été faite en z. fois 2:4. heu-

res; la même chofe éiant donc arrivé aufli à la Citadelle de Liège du côté de

la Campagne, Son Altefle ScreniflîâiieEleétorale regarde ces deux places, dans

l'état fur tout qu'elle les demande, vraiement comme des objets indignes de

Pattemion de la plus puiflante Republique qui fut depuis celle de Rome.
XIV. Outre tant de bonnes raifons Son Altelîè SerenifllmeEleétorale s'at-

tend & efpere que demandant l'amitié de Leurs Hautes Puiflances avec au-

tant d'empreflement qu'elle le fait du meilleur de fon cœur & avec la der-

nière fîncerité. Leurs Hautes Puiflances de leur côté correfpondront à cet

empreflement & à cette fincerité,6c qu'ainfî concourant de part ÔC d'autre à

la même fin, on parviendra à l'accommodement fi utile 6c fi defirable entre

de fi proches voifins, ôc que Son Altefle Serenifljme Eleétorale fouhaite fi

ardamment.
XV. A l'égard de ce qui efl: arrivé à Bonn au fujet de la Garnifon que

Leurs Hautes Puiflances y avoient, Son Altefle Sereniflime Eleétorale auroit

fort fouhaite d'avoir pu éviter d'en venir à cette extrémité ; ôc c'efl: auflî

pourquoi elle a fait toutes les démarches pofllbles pour les induire à en retirer

les troupes. Quoiqu'il en foit, elle fera prête en cas d'accommodement de

marquer à Leurs Hautes Puiflances par une Lettre de civilité
,

dans les

termes les plus obligeans,.le deplaifir qu'elle a que cela foit arrivé.

XVI. On doit encore ajouter que pour ce qui regarde la Citadelle deLie-
Tûme X, Aa gc
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I

I7I7' §^> ^^"^ ^"^ Leurs Hautes Puiflances occuperont Namur Se Macflricht» i

Huy étant rafé, cette Citadelle dans Ton ancien état ne pourra fervir qu'à la
^

feule fureté de Son Alteffe Sereniffime Eledorale, & ne pourra porter aucun
]

préjudice à Leurs Hautes Puiflances, ne pouvant ainfl être occupée par aucu- i

ne Puilîance Ennemie, enclavée comme elle l'efl: entre ces deux importantes '{

forterefles, & pour ainfî dire fous le Canon de Maeftricht. ^

X VIL Enfin li l'on en vient à un accord, comme Son Alteflc Serenifli-

me Electorale l'efpere 6c le fouhaite , Leurs Hautes Puiflances peuvent s'aflii- «

rer, quêtant en confideration & reconnoiflance des facilitez qu'elles y au- i

rontaporté, que par un vrai 6c fincere panchant d'amitié, Son A kefîe Sere- '

niflime Eleàorale fera toujours à Leurs Hautes Puifllmces le plus parfait Ami
èc le meilleur Voifln qui fut jamais.

Cette Reponlè etoit fur les Points , que les Etats avoient propolcz
dans une Refolution du if. Mars. Le Miniftre Impérial après avoir mon-
tré l'original y dit verbalement ce qui efl: contenu dans le Raport fuivant.

î^îport C^S^^ ^^^ Envoie avoit dit qu'il avoit reçu de Son Altefl^e EledtoraledeCo-

d'une V.^ logne,Evêque & Prince de Liège, la Reponfe fur les points, contenus .

Confc- dans la Refolution de Leurs Hautes Puiflances du if. de Mars dernier, tou-

7uëtyec ^^^^^ ^^^ differens.

l'Envoie Comme I. à l'égard de Huy , n'y aiant plus de différent, l'affaire reftera

de l'Eni- fur le pied de la Refolution.

pereur H. A l'égard de la Citadelle de Liège, Son Altesfc Eledorale laisfe à

^ff res
Leurs Hautes Puisfances de faire touchant les Bafl:ions du côté de la Campa-

deBonn, g^e ce qu'elles trouveront à propos i donnant cependant en confideration,
di> 6. fileBafliion ,fur lequel la Maifon de la Citadelle eft fitué, ne devroit pas en
Avril,

quelque manière être confervé.

III. Par contre Son Altesfe Elc6torale efpere que Leurs Hautes Puisfan-
'

ces, à l'égard de Bonn , aquiefceront à (à dernière offre, favoir que tous les

ouvrages extérieurs, y compris les Ravelins, feront démolis, & les ouvertu-

res remplies, & les autres Ballions confervez.

I V. Qu'il ne fera fait aucune mention du Fort fur la Montagne de St.

Pierre près de Maeltricht.

V. Que par raport au Magafin,le tout fera reftitué, fuivant la Refolution

de Leurs Hautes Puisfances du y. Mars.

VI. Sur les arrérages de la folde de l'Etat Major à Bonn, Son Altesfè Elec-

torale perfifl;oit dans l'offre de paier au Major Coetier 8oo écusj mais à l'é-

gard du Gouverneur 6c autres pretenfions de l'Etat Major , Son Altesfe

Elcétorale in fi liera auprès du Chapitre Electoral, afin qu'on fatisfasfe à la

Capitulation ou Convention.

Et VII. à l'égard d'écrire une Lettre de civilité
,
Son Altesfe Ele6bo-

rale la fera fuivant le contenu de la Refolution de Leurs Hautes Puif-

fances.
'

Surquoi aiant été dçliberé il a été refolu d'examiner ces points ,
& de.

pren-
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prendre en confîdcration, que la démolition de tous les ouvrages (e fafTentlàns 1717,
aucune depenfe de l'Etat , ëc qu'il loit llipulé , que les ouvrages démolis ne '-

pourront plus être relevez.

Il yaà remarquer , qu'en faifant les. propofitions ci-dcffus, les Etats y
âvoient ajouté une Claufe. Elle étoit qu'on prefcriroit deux mois de tems

"à l'Eledeur à fe déclarer precifement ôc nettement. lis proteftoient qu'après

].,.
ce terme ils feroient obligez d'exiger des Etats de Liège des fubfides pour

pouvoir y démolir la Citadelle. L'Envoie Impérial tâchoit cependant d'in-

llnuër qu'il faloit que les Etats ufaflènt de quelque complaifance & fifTent de

leur côté quelque pas amiable qui pût être^ agréable
à l'Eledeur. Il difoic

qu'après cela ce Prince en feroit de fon côté. Par-là à peu à peu l'on s'apro-

cheroit pour fe donner les mains. Les Etats convenoient aflez avec ce Mi-
ni ftre de quelques acccflbires. Ceux-ci étoient par exemple le retabliflemenc

du Commerce avec Bonn , & la readmiflion du Refident Magis. Cepen-
dant les Etats examinèrent la Reponfe de l'Eledeur. Ils ne la trouvèrent pas
à leur gré. Ce fut là- deffus qu'il prirent la Refolution fuivante, après que
leurs Députez en eurent fait le raport.

SUr
l'examen qu'on a fait de la Reponfe de Son AltefTe Eledorale de Co- Raport

logne aux points contenus dans la Refolution de LL. HH. PP. du if. fur'al^^-
du mois de Mars, les Députez étoient d'avis qu'il falloit perfifter dans le ?e"cc-

^

contenu de ladite Refolution j feulement qu'à l'égard de la démolition des teurde

Ouvrages de Huy , Bonn, & la Citadelle de Liège, pour une plus grande élu- Cologne

cidation, & pour n'être pas enfuite fujct à une mefententc, il falloit expref- f^^^^^^'
fement ftipuler, que toute la démolition feroit faite, fans qu'il en coûtât à de Mrs.

l'Etat, & qu'on n'y feroit de nouveau aucune Fortification, ni repareroit- ks Etats

on les vieilles, fans une exprefle aprobation de l'Etat. du 15.

Que puifque le Fort fur la Montagne de St. Pierre près de Maeftricht
f^^l*

avoit été à prefent mis fur le tapis, quoique LL. HH. PP. avoient crû qu'on Avril.*

pouvoit le pafTer fous filcnce, à prefent qu'on en a parié, cela ne refle pas
'

en fon entier^ c'eft pourquoi LL. HH. PP. dévoient infifter, qu'en faifant

la Convention , on y feroit mention de ce Fort , fur le pied contenu dans la

Refolution du If. Mars.

Qu'aufli Leurs Hautes Puifîanccs ne font point contentes avec les bons of-

fices de Son AltefTe Eleélorale à l'égard des arrérages de l'Etat Major, puif-

que quoi qu'elles ne doutent nullement des bons offices, ôc qu'ils ne foient

fortement pouffez, l'effet d'iceux eft incertain, & cela ne peut donner aucun

repos aux Officiers; mais que Son AlteiTe Eleétorale donnant elle-même le

paiement, peut mieux repeter l'argent, & le trouver là oii il faut
l'exiger.

D'ailleurs , qu'il falloit encore une fois infifler fur la claufe contenue dans la

Refolution du if. Mars, favoir qu'après l'écoulement de deux mois, l'Etat

feroit obligé de demander un fubfide au Païs de Liège, pour fournir aux

fraix de la Garnifon de la Citadelle de Liège 6c de Huy,

Aa z QuA-
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^7U' Qu A T R E jours après l'Envoie de l'Empereur eut fur cela une Conferen-"^

ce avec les Députez des Etats. Il y dit, que l'Elcdeur aquiefçoit à l'entière

démolition du Château de Huyj à celle des Fortifications de la Citadelle de

Liège, faites pendant la dernière Guerre, & même que Ls Billions vers la

Campagne feroient rafez, & les Courtines jointes par une muraille. Cela
étoit jufques où la complaifance des Etats étoit allée. L'Envoie Impérial
eut encore une Conférence. Ce qu'il y dit le voit dans le itaport fuivant.

S
Avoir qu'il avoit accepté fur les conditions de la démolition des Ouvrages
de Bonn Se de Liège, favoir qu'elle fe feroit fans qu'elle fut à charge à

l'Etat, 6c fur ce que les Fortifications ne pourroient être relevées fans l'apro-
bation de l'Etat, il en écriroit à Son Altefle Elcétorale. Mais que par ra-

perciir port aux Ouvrages qi^i dévoient être démolis à Bonn, il ne voioit aucune
avoit

aparence que Son AkelTe Eledorale pourroit être portée de fe déclarer au-

dans mie ^rement qu'elle n'avoit fait, favoir que tous les Ouvrages extérieurs de Bonn,
cônfe- y compris les Ravelins, tant d'un côté que de l'autre du Rhin, feroient ra-

rence fez, & que l'ouverture faite à deux Baltions derrière le Palais Elcâloral, 6c
fur les Q^ abattant la Courtine entre deux, refiera, fans qu'on la bouche.

deBcmn Qu'aufîï Sa Majeflé Impériale, qui verroit volontiers finir cette affaire,

du iz.

'

ne pourroit pas contraindre Son AltefTe Elcârorale de faire contre fa volonté
Avril. quelque chofe de plus, parce que cela tcndroit contre les Conftitutions de

l'Empire. Cependant, Sa Majefté Impériale feroit toujours portée & prête
fur quelque aparence de trouble ou de danger vers le Bas-Rhin^ de prendre
touchant Bonn de telles mefures avec Leurs Hautes Puifïànces qui îèroient

jugées convenables pour une plus grande fureté publique, requérant confe-

quemment que Leurs Hautes Puifîânces veuillent fe contenter de l'ofïre de

Son AltefTe Eiedorale fur les Ouvrages de Bonn
, afin qu'on mette une fois

une fin à cette affaire à une fatisfadion réciproque.

Que pour ce qui regarde le Fort de St. Pierre près de Maeflricht, quoi
qu'on eut jugé de n'en point parler, il en écriroit à Son Alteffe Eledorale,
auffi bien que fur le paiement des arrérages de l'Etat Major de Bonn.

D'ailleurs cet Envoie produifit par écrit dans la Conférence le Re-
fultat que voici avec la Refolution des Etats, qui fut remife audit Envoie le

12. Mai.

Keftdtât àe la Conférence avec le Mïnifîre Impérial fur les diffè-

rens avec l'Ele6feur de Cologne -,
du \i. Mai.

LEs
Députez ont raporté que l'Envoie de Sa Majeflé Impériale avoit dans

la Conférence produit ce qui fuit.

d'dle^de

' ^^ '^^"^ Citadelle reflcra ôc fera reflituée à Son AltefTe Eleûoraîe dans

Liège.
^'^^^^ qu'elle étoit avant la dernière Guerre du côté de la Ville, 6c que les

Baflions qui font du côté de la Campagne feront démolis, 6c les Ouvertures
renfermées d'une muraille droite»

Que
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Que cette Citadelle avec tous Tes Forts fera entièrement démolie. Huy.

Que tous les Ouvrages extérieurs feront démolis, ôc que le Corps de la Bonn.

Place, avec Tes B lirions 5refter a dans l'état qu'il eft à prefcnt.

On n'en parlera poinr^ mais fi l'on veut en parler, Mrs. les Etats déclare- Poi'f ^^

ront de n'y prétendre, n'y avoir aucune propriété, ni aucun droit territo-
^-P^^^^^*

rial, ou de jurîldiélion, non plus que dans les environs de ce Fort, dépen-
dant du

P<''is^
de Licge, mais ils pourront fe referver ce qu'on apelle Jus de

Fo'^tification , autant que les conjonctures du tems pourront l'exiger.
Les démolitions fe feront dans trois mois de tems

,
6c plutôt ,

s'il fe peut:
Terme

Bien entendu que toures lediites' démolitions fe feront, fans qu'il en coûte 1^""'^ 1^
s T u ^ n n- demoll-

rien a Leurs Hautes Puiliances tJo„^

Son Alt. S^^r. Elcâorale de Cologne fe charge, outre les 800. écus qu'elle p^étcn-
a promis au Sieur Coetier, que les Officiers, qui ont fait quelque Convention tiens des

avec fon Chapitre Métropolitain , feront paiez conformément à leur dite Oftkiers.

Convention.

Que toutes les Munitions , qui fe trouveront apartcnir à Leurs Hautes Maga-
Puifîânces à Bonn , leur feront rellituées de bonne foi. ftns.

Son Alteffe Sereniffime Elcélorale écrira une Lettre de civilité , comme Satisfac-

on cft convenu.
,

tion.

Que les Ouvrages qui font 8c feront démolis à Huy, Liège, 6c Bonn, ne Ouvra-

feront nullement rérablis, ni reparez. ges qui

Prefenté à Mrs. hs Députez de Leurs Hautes Puifiances les Etats Gène- îf^""V
raux des Provinces-Unies dans la Conférence tenue le 8. Mai 17 17,

Etoif fignê^

Le Baron de Heems.

Heems, que Leurs Hautes Puifiances en confideration qu'elles ont pour les
\^'^[

'

bons offices de Sa Majelté Impériale, qu'elle a bien voulu interpoler pour qui

C'Efi:
qu'ils feroient d'avis, que pour mettre une fin à ces DirTerens, il Rapon

feroit déclaré de la part de Leurs Hautes Pui filmées au Sieur Baron de '^'^s De-
- -

piitcz de
^tat ,

ces Differcns, par le moien du Sieur Baron de Heems, & pour Tinclination lervi de

de vivre d'ans une bonne amitié 6c voifinage avec Son Altefie Elcélorale Eve-
^[î. ^

^^

qre 6c Prince de Liège, font portez à terminer ces Differens fur le pied tion^pn*.
fuivant.

'

^ [
.

^
fc pour

I. Que les Fortifications de la Citadelle de Liège du côté de la Ville ref- teibinei-

teronc 6c feront laifiées dans l'état où elles étoient avant la dernière Guerre,
^^f

^'^'

Que celles du côté de la Campagne feront démolies, 6c les ouvertures, qui
feroient par-là faites, fermées par une muraille droite, qui joindra les Cour-
tines j 6c cela étant fait on refi:ituera ladite Citadelle à S. A. Eleétorale.

II. Que le Château de Huy 6c tous les Forts 6c Ouvrages qui en dépen-
dent feront rafez 6c démolis, fans qu'ils puifiènt jamais être relevez, ni repa-
rez, non plus que les Ouvrages de la Citadelle de Liège qui doivent être dé-

molis du côté de la Campagne. Bien entendu que ladite démolition portée
Aa ^ dans
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1717. diins cet Article, auffi bien que dans le précèdent, fera faite aux dépens des

Etats du Pais de Liège, auxquels les matériaux refieront, pour les vendre

ou en dirpoier autrement ; & le tout fuivant les ordres & la diredion de

Leurs Hautes Puiflances , qui à cette fin envoieront une perfonne capable

pour avoir la diredion de ladite démolition, à laquelle l'un commencera à

travailler immédiatement après, auffi-tôt que S. A. Eleétorale aura agréé Se

accepté les conditions de la Refolution , 6c fe finira dans trois mois
, ou plu-

tôt , s'il fe peut 5 6c les Garnifons de Leurs Hautes Puiflances ne fortiront

pas de ces Places, que la démolition ne foit achevée.

III. Que tous les Ouvrages extérieurs de Bonn
, y compris ks Ravelins

6c le Chemin couvert, tant d'un côté que de l'autre du Rhin feront rafez^

& que l'ouverture qui eft faite derrière le Palais Eledoral en deux Baftions ,

ôc avec les Courtines abbatuës entre deux, reftera, fans que l'ouverture puif-
fe être refaite ,

ou que les Ouvrages puifl'ent être rétablis. Auffi que cette

démolition fe fera, fans qu'il en coûte à Leurs Hautes Puisfances, dans le ter-

me de trois moisj 6c que Leurs Hautes Puisfances puisfent y envoier quel-

qu'un pour prendre infpeélion , que la démolition foit faite comme il faut.

IV. Que le Fort fur la Montagne de St. Pierre reftera, 6c puis qu'il eft

fitué fur le terrain de Liège que Leuis Hautes Puisfances à l'égard de la ju-
rifdiétion ou autrement, n'auront aucun plus grand droit, ni autre que com-
me fur les autres Fortifications de la Ville de Maeftricht , autant qu'elles font

fituées fur le territoire de Liège.
V. Que toute l'Artillerie, Munitions 6c autres matériaux 6c neceflîtez de

guerre, qui font dans Bonn 6c apartcnant à l'Etat, fuivant la Lille 6c In-

ventaire qu'il y a
,
feront d'abord reftituez à l'Etat.

VI. Qi.ie Son Altesfe Elcétorak de Cologne £è chargera, que le Gouver-
neur 6c autres Officiers, qui ont été à Bonn, 6c qui ont contradé pour leur

paiement avec le Chapitre Eleéloral, feront paiez de leurs arrérages, fuivant

qu'on eft convenu , outre les 800. écus promis par Son AltefTe Eleéiorale au

Commandant Coeticr.

VII. Que pour ce qui s'eft pafle à Bonn, Son Altefle Eleélorale écrira

une Lettre de civilité à Leurs Hautes Puissances.

VI IL Que ces points étant acceptez par Son Altesfe Eleélorale, elle en-

voiera une Déclaration autentique là-desfus à Leurs Hautes Puislànces. Après
quoi on procédera d'abord à l'exécution, 6cc.

^

L E Refidcnt Magis qui s'étoit rendu en Hollande en cachette, fut chargé
par le Baron de Heems de cette Refolution pour la porter à l'EIedeur. Il

étoit aufli chargé du plan de la Lettre de civilité que ce Prince devoit écrire

aux Etats.

Il y a à remarquer que dans l'Article deux on s'cft fcrvi du mot de jamais.
On avoit trouvé cet expédient, au lieu que les Etats exigeoient que ces For-
tifications ne feroient relevées que, par leur aprobation.

Quoiqu'il femblât que le tout fut réglé, il furvint une difficulté. Elle re-

gardoit la démolition de la Citadelle de Liège, 6c nommément d'un Baftion.

Les
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Les Etats vouloient qu'on y en démolit trois. L'Eleâ:eurfoûtenoit qu'on n'en de- 1717
voit rafer que deux , ôc laiffer la face d'un troifiéme qui regardoit la Ville. ~~-~
Les Etats firent inviter le Baron de Heems à une Conférence. Us lui dirent

qu'ils conlèntoient que la face du
3. Baflion, qui regardoit du côté de la

Ville, refteroit, 6c l'autre qui regardoit l'a Campagne feroit démolie. En-
fuite on convint de tout le refte. Par raport au Relident Magis , qu'on avoit

fait fortir de la Haie & du reflbrt des Etats, il pouvoit revenir fans aucune

façon, comme s'il n'étoit rien arrivé à fon fujer. On devoit cependant refti-

tuer au Magiftrat de Cologne fix pièces de Canon de fer. Il les avoit prê-
tées pour le dernier fiege de Bonn, & qui fe trouvoient dans les Magafins des

Etats qui y étoit. La raifon de cette rellitution étoit que le feu Reiident des

Etats en cette Ville-là, lui en avoit donné dQi Reverfales. Enfuite les Etats

donnèrent à l'Envoie Impérial une nouvelle Refolution en date du 22,. de

Juin. Elle étoit la même que celle du 12. Mai, à laquelle cependant on
avoit fait quelque petite addition. Cette dernière devoit être acceptée par
l'Eledeur, agrée 6c ratifiée par un Aéle folemnel. Comme par- là cette af-

faire qui avoit été fort difficile, venoit à être terminée, les Etats en félicitè-

rent l'Envoie Impérial, 6c le remercièrent de toutes les peines qu'il avoit pri-
fes. Voici cette dernière Refolution.

LEs
Sieurs de Welderen 6c autres Députez de Leurs Hautes PuifTances „

pour les affaires étrangères, aiant été en conférence avec le Sieur Baron Au-^raf-
de Heems Envoie Extraordinaire de Sa Majefté Impériale pour ajuller les faire de

differens entre Leurs Hautes Puiflances , 6c Son Alreffe Electorale de Colo- Bonn, du

gne, Evêque 6c Prince, touchant Bonn 6c les Citadelles de Liège 6c Huy, Jf'i^r''
ont raporté que ledit Sieur Baron Heems avoit témoigné que Son Altesfe intioii°'

Eleétorale avoit avoiié les points donnez par ledit Sieur Baron de Heems dans fur la

la dernière conférence ,
fur ce fujet, ainfi qu'ils font inferez dans les notules "^ême,

du 12. Mai dernier. V.";J^''

Surquoi aiant été délibéré il a été trouvé bon 6c arrêté, que pour terminer

une fois ces differens
,

il fera déclaré de la part de Leurs Hautes Puisfances

audit Sieur Baron de Heems qu'en confideration des bons offices qu'il a plû
à Sa Majeflé Impériale d'intcrpofer fur ces differens par le moien du Sr. Ba-
ron de Heems, 6c pour l'inclination de vivre dans une bonne amitié 6c voifl-

nagcavec Son Altesfe Eleétorale de Cologne, Evêque 6c Prince de Liège,
font portez à terminer ces differens fur le pied fuivant.

I. Que les Fortifications de la Citadelle de Liège du côté de la Ville refie-

ront 6c feront laifîées dans l'état où elles étoient avant la dernière Guerre;

que celles du côté de la Campagne 6c les Baflions feront démolies, 6c les ou-
vertures qui feroicnc par-là faites, fermées par une muraille droite, qui join-
dra les Courtines, 6c cela étant fait on reftituera ladite Citadelle à Son Al-
teffe Electorale, 6c les troupes de l'Etat en fortiront. Et afin qu'il n'arrive

plus aucune difpute fur ladite démolition
,
Leurs Hautes Puiffances déclarent

4uc

Juin.

—*



rpi MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
îTTT. que leur intention eft que feront démolis, i . tous les ouvrages , faits tant du cô- '

^ té de la Ville que de la Campagne, après que ladite Citadelle a été au com'
mencement de la dernière Guerre occupée par ks armes des Hauts Alliez 5 2.

Tous les ouvrages extérieurs, qui font du côté de la Campagne, commençant,
depuis les fix cent degrez exclufivement jufques au Baftion de la Ville nommé
du Clergé i & 3. les Baftions nommez St. L?imbert ôc le Marchand, feroTic

démolis ëc l'ouverture, qui fera par-là faite, fera fermée par une muraille

droite entre les Courtines. Et par confèquent feront laiiïcz en leur entier les

^. Baftions nommez de fix cent degrez, Maximilicn 6c Henri, avec les ou-

vrages, qui fubiîftoient avant la dernière Guerre du côté de la Ville.

il. Que le Château de Huy & tous les Forts & ouvrages qui en dépen-
dent feront rafez 6c démolis fans qu'il puisfent /^»^^/j être relevez ni reparez ,

non plus que les ouvrages de la Citadelle de Liège, qui doivent être démolis

du côté de la Campagne. Bien entendu que ladite deàiolition, portée dans

cet Article, auffi bien que dans le précèdent, fera faite aux dépens des Etats

du Pais de Liège, auxquels les matériaux refteront, pour les vendre ou en

difpofer autrement , 6c le tout fuivant les ordres 6c la dirtétion de Leurs Hau-
tes Puisfances, qui à cette fin envoieront une perfonne capable pour avoir la

direétion de ladite démolition, à laquelle l'on commencera à travailler immé-
diatement après 6c auOî-tôt que Son Altesfe Eleétorale aura agréé 6c accepté

ces conditions de laRefolution, 6c fe finira dans 3. mois ou plutôt s'il fe peut,
6c les Garnifons de Leurs Hautes Puisfances ne fortiront pas de ces places,

que la démolition ne foit achevée 5 mais cela étant fait lefdites Garnifons forti-

ront, 6c les places feront reftituées.

III. Que tous les ouvrages extérieurs de Bonn y compris les Ravelins 6c

le chemin couvert, tant d'un côté que de l'autre du Rhin, feront rafcz, 6c

que l'ouverture qui cft faite derrière le Palais Ekétoral en z. Baftions, 6c

avec les Courtines abbatuës entre deux , reftera fans que l'ouverture puisfe

être refaite, ou que les ouvrages à démolir puisfént être rétablis. Aufii que
cette démolition fe fera , fans qu'il en coûte à Leurs Hautes Puisfances,

dans le terme de 5. mois, & que Leurs Hautes Puisfances puisfent y en-

voier quelqu'un pour prendre infpeébion que la démolition foit faite comme il

fut t.

IV. Que le Fort fur la Montagne de St. Pierre reftera, 6c que puifqu'il

eft fitué fur le terrain de Licge, que Leurs Hautes Puisfances à l'égard de la

jurirdi£lion
ou autrement n'auront aucun plus grand droit, ni autre que com-

me fur les autres Fortifications de Maeftricht, autant qu'elles font fituées

fur le territoire de Liège.
V. Que toute l'Artillerie, munitions, 6c autres matériaux 6c ncceffitez

de Guerre qui font dans Boan 6c upartenant à TEtat, fuivant la Lifte 6c In-

ventaire qu'il y a, feront d'abord rcftituez à l'Etat.

VI. Que Son Altesfe Electorale de Cologne fe chargera que le Gouver-

neur 6c autres Officiers, qui ont été à Bonn
,

6c qui ont contraélé pour leur

paiement avec le Chapitie Ekcloral, feront paiez de leurs arrérages fuivant

qu'on
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qu'on elî convenu, outre les Soo. écus promis par Son Altefîc Eleâ:orale au 1717.
Commandant Coètier. Et puifquc le Colonel de Rechteren a dans un entre-

deux commandé dans Bonn , pendant 2. ans , & n'a pas été fatisfait par le

Chapitre que pour une année, le Sieur Baron de Heems ell prié d'emploier
{es bons offices , afin que le refte foit paie ,

& ledit Baron de Heems s'eft

chargé de pafler fes dits bons offices.

VII. Que pour ce qui s'eft pafTé à Bonn Son Altefle Eleétorale écrira une
Lettre de civilité à Leurs Hautes PuiiTances.

V,1 1 1. Que ces points étant acceptez par Son Altefle Eledorale , elle en-

voiera une Déclaration autentique là-defllis à Leurs Hautes Puisfances après

quoi on procédera d'abord à l'exécution.

Et l'Extrait de cette Refolution de Leurs Hautes Puisfances fera remis

par l'Agent Rofeboom entre les mains dudit Baron de Heems , avec prie-
•

re de vouloir obtenir de Son Altesfe Eleétorale une Déclaration fatisfai-

fante.

L E Refîdent Magis arriva à la Haie 6c aporta la Déclaration ou Aéle de

Son Altesfe Eleétorale de Cologne pour l'acceptation de la Refolution qi;!on
vient de raporter. Il étoit dans les termes fuivans.

s
On Altefle Eleétorale de Cologne, pour témoigner fon inclination fin- Aflc

_ cere de renouveller & cultiver fermement une bonne amitié & voifina-
^'Apro-

ge avec Leurs Hautes Puifl'ances les Seigneurs Etats Généraux des Provin- del'E-
ces-Unies des Païs-Bas, a voulu agréer & ratifier, ainfi qu'en vertu des pre- ledteur

fentes agrée & ratifie les Articles fuivans, dont le Baron de Heems, comme de Co-

Envoié Extraordinaire & Médiateur de Sa Majeflé Impériale & Catholique ^^^^^f^fu^
eft convenu avec Leurs Hautes Puisfances, avec une fincere promesfc de les

obferver fidèlement, & inalterablement de point en point, dans l'attente que
Leurs Hautes Puisfances mettront des ordres convenables qu'après l'accom-

plisfement d'iceux , leurs troupes n'occuperont pas long-tems les places oii

elles font en Garnifon dans fa Principauté de Liège fous quelque prétexte que
ce foit, mais elles les évacueront d'abord.

NB. Ici fuivent les 8. Articles portez par la Refolution des Etats du
22. Juin.

En foi de tout ce que defllis Son Altefl^e Eledorale a figné la prefen-
te Déclaration & Aprobation de fa propre main

,
& y a fait mettre fon feau

Eledoral.

Etoit Jigné ,

(L.S.) JOSEPH CLEMENT, Electeur.

EtpJusbas^

F R E D. F A B I O N.

Fait à Bonn, le 2p. Juin 171 7.
'î'ome X. B b Les



:<

IP4 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
j^|i^.

Les Articles de la Refolution y étoient inférez- Il prefenta- en iriêm

r-^— teras h Lettre de civilité de fcn Maître aux Etats, dont voici la Tra-
]

dudion. .
^

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, NOS BONS l

AMIS ET VOISINS.
;

Traduc /"^^Omme depuis la conclufîon de la dernière Paix nous avons à diveriès fois l

tion de V^ témoigné à Vos Hautes PuifTances que nous n'avions point d'autre in-
îi Lettre

tention, ôc que rien ne nous feroit plus agréable, que de cultiver une fincere i

méde' ^ bonne amidé 6c voifinage avec Vos Hautes Puiflances, auffi avons-nous
'

l'Elec- une particulière confolation d'aprendre que Vos Hautes Puiflances font de leur ]

teurde côté pareillement portées à conierver avec nous l'ancienne amitié, 6c de
\

?°J^ê"e
confirmer d'abord ce qui a été accommodé à la latisfadion réciproque fur la

.|

Eta«.

^
facheufe defunion , qui étoit refultée par la différente explication des dcr-

;;

niers Traitç^ de Paix, & par ce qui s'en étoit fuivi 6c arrivé dans nôtre Elec- -

torale Refidence la Ville de Bonn j furquoi nous avons aufîi fait nôtre pofïï-

ble d'aporter de nôtre côté toutes les facilitez imaginables, & nous avions J

apris avec deplaifir que Vos Hautes Puiflances avoient pris en fi mauvai(epart
'

ce qui s'efl: pasfé à la fortie de leur Garnifon de Bonn , les asfurant auffi par \

celle-ci d'un cœur fîncere, que nôtre penfée n'a jamais été de caufer aucun
]

tort ou préjudice à Vos Hautes Puisfances, dont nous ferons toujours cas de
|

cultiver par toutes les voies imaginables l'eftimable amitié. Nous efperons J

par contre qu'elles le prendront de la même manière
, & fans plus penfer au ^

pasfé , après que par la Grâce de Dieu ôc la Médiation de Sa Majefté Imperia- j

le, les points contellez entre nous ont été ajuftez , 6c qu'elle y vivront à l'a- l

venir avec nous dans une parfaite intelligence, amitié ôc bon voifinage. Ain-
i

G. aufîi que de nôtre côté nous obfèrverons inalterablcment , 6c contribuerons
j

volontiers tout ce qui pourra y fervir, 6c qui pourra dépendre de nous. Sur-
j

quoi Vos Hautes Puisfances peuvent abfolument conter. Aux quelles, pour |

.preuve d'une durable bonne Amitié 6c Voifinage, nous relions, 6cc.

De Vos Hautes Puiflances ,

•

Le Confl:ant Ami ôc Voifin,
!

Signéf

JOSEPH CLEMENT, Electeur.

Donne à Bonn 5 rôtre Refidence, le

27. Mai 1717.

Les Etats refolurent d'y répondre d'une manière convenable par une Lct- !

tre, dont voici aufii la Tradudion. .

Nous
;<
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NOus
avons^ reçu ce jourd'hui Tagréable Lettre de Vôtre Altesfe Elec-

^j.^^^^^.
torale du 27. du mois de Mai dernier, qui nou3 a été prelentée par le

^j^^ a^^

Sr. Mugis, Refident de Vôtre Altesfc Eleâ:orale, conjoincbement avec l'Ade h Re- ,

d'Aprobation de Vôtre Altesfe Eledorale fur les Articles ftipulez pour fervir
P^"^^^

d'accommodement des difFerens
, malheureufement furvenus entre nous. Nous

p^"^ 5

'

n'avons pu ni voulu nous difpenfer de dire là-deflus en reponfe à Vôtre Altcf- a. È. de

fe Eleâiorale, que c'eft avec beaiicoup de plaifir que nous avons apris les affu- Cologne

rances d'amitié & d'afFcdion de Vôtre Altefle Eledorale pour cet Etat, qu'il .'^^^Jf'^.*

a plû à Vôtre AltefTe Eleélorale de nous faire faire j & nous nous perfua- j J ^^g^*^^^

dons aifement ^ue l'intention de Vôtre AltefTe Eleétorale n'a jamais été de
juin*

nous faire quelque préjudice ni tort en ce qui eft arrivé à la fortie de nôtre

Garnifon de Bonn. Et il nous eft agréable que les difFerens furvenus à cette

occafion, & pour d'autres affaires, ont été terminez par la médiation de Sa

Majefté Impériale. Nous afTurons Vôtre AltefTe Eledorale que nôtre inten-

tion eft d'exécuter fidèlement tout ce dont on eft convenu ôc d'entretenir

dorefenvant avec Votre Altefîè Eleétorale une bonne & fîncere amitié & cor-

refpondance & d'en donner ét% preuves en toutes occafions, comme auiîi de

nôtre haute confîderation pour Votre AltefTe Eledorale , 6cc.

Les Etats dépêchèrent d'abord des ordres pour commencer la démolition

de Huy & de la Ciradelle de Liège. L'Ele'deur avoit chargé par une Let-

tre le Baron de Heems d'avoir le foin que les Articles, dent on étoit con-

venu , fufTent exécutez fuivant leur teneur.

Quoique TAffaire principale fût terminée, il y eut quelques difputes fur des

accefToires, On en parlera le plus fuccinétement qu'il fera polfible.

Le 1 1 . d'Août le Refident Magis prefenta un Mémoire aux Etats pour de-

mander une Conférence. Celle-ci roula fur deux points. L'un regardoic
certain Péage fur la Meufe qu'on prétendoit prejudicier à ceux de Liège.
L'autre rouloit fur des pretenfîons pécuniaires de l'Archevêché de Cologne

pour du Fourrage fourni pendant la dernière Guerre. On lui repondit quel-

que tems après, qu'on en écriroit aux Provinces débitrices de paier leur por-
tion. Comme le paiement tardoit, on fut furpris d'aprendre que cet Elec-

teur vouloit retenir à Bonn l'Artillerie & les munitions des Etats. Cette

furprifene fut qu'un éphémère, qui prit en môme tems une fin 5 ôc ce Prince

laifTa partir ces affaires martiales. Cependant il les fit efcorter jufques à

Nuitz ,avec ordre de s'arréter-là jufques à nouvel ordre. Après quelques in-

ftances, il laifTa tout partir. Il y eut des conteftations fur la démolition d'un

Baftion appelle du Clergé. Il y eut là-dcfTus des Mémoires, plufieurs Let-

tres du Colonel Coëtier,du Comte de St. Maurice, & même de TEfeéleur,
aufîî-bien que des Refolutions des Etats. Mais le détail en feroit fî peu inte-

refîant, qu'on juge fuperflu de raporter toutes c^% pièces, & ainfi on le paf-
fera fous filence pour pafïer à ce qui concerne le Traité de la Birriere.

Comme le quatrième jour de cette année le Traité entre l'Angleterre, la

Bb i Fran-
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lyi^. Fr;incc, & les Etats avoit été ligné, l'Envoie de l'Eupereur fit comoîrrequc

par ce nouveau Traité, celui de la Barrière n'avoit plus lieu. La raifon qu'il

en alleguoit étoit que la Barrière n'avoit été ju^ée .nec-lTiire, tant en ce

dernier tcms, que depuis qu'on avoit coaimencé a en parler du temsde Hen-
ry IV. Roi de France, que pour tenir la Fr.ince éloignée des Frontières

de la '.epubliquc. Celle-ci fe trouvant aébuellement en Alliance avec la

France, ne dcvoit plus rien craindre de Ta part. Cela fut caufe qu'on apre-

henda que l'exécution du Traité de la Birriere ne s'en fuivroit , ou du moins

qu'il en relulteroit des inconvcmcns. Un de ceux-ci pouvoit être que quoi

qu'il fut tait mention dans ce Traité-là de diverlês fomnies d'argent emprun-
tées fur diverfes Hipotheques, on éluderoit d'en regier les enregillremens.
Par-là les intérêts ne fe paieroient point, & cependant les Etats en étoient

Garants. L'on n'avoit pas aulTi réglé des chicannes, qui avoient été faites à

diverfes fois. L'une avoit été fuicitée par la Cour Féodale de Ruremonde fur

différons Fiefs qui étoient d'une dépendance incontcftable de la Province de

Gueldre. On ajoutoit à cela les prerenfions que de la part de la Cour de

Vienne on faifoit touchant la Principauté a'Anhalt, qui apartenoit au Prince

de Salms. L'on vouloitquc ce fui une dépendance du Corps Germanique,
ainfi qu'on peut voir par le Mémoire de l'Envoie de l'Empereur qui fuie.

HAUTS ET PUISS.ANS SEIGNEURS,

Memoi \ 7 ^^ Hautçs Huiflances auront la bonté de fe fouvenir que c'étoit par er-
re de V dre exprés de Sa Majefté Impériale& Catholique, que le foufîîgné a ea
1 Envoie j'^onneur de préfcnter à Vos Hautes Puirtances en 171 1., & 1712,. plufîeurs

per.fur"
Mémoires touchant la fuperiorité territoriale de la Seigneurie d'Anhold fur

Anholdt les procédures irregulieres & malfondées des Seigneurs Etats de Gueldre, qui
^^'4- les ont renouvellées devant leur Cour Provinciale contre la teneur de l'Ar-
Mais.

j-^jg j^ ci-joint du Traité d'Alliance conclu le 12. Mai 168p. entre feu Sa

Majefté Impériale Leopold de Gîorieuiè Mémoire & Vos Hautes Puifîances,

pour s'aflujetir ladite Seigneurie d'Anhold au grand préjudice de Sa Majefté

Impériale ôc de l'Empire, dont elle eft un fief, & dépendance, immédiate-

ment & privativement depuis un tems immémorial jufques aujourd'hui, ain-

ii qu'on l'a repréfenté pluiîeurs fois, & qu'il fe prouve évidemment par les rai-

fons alléguées dans leidits Mémoires, aufîi bien que par les Inveftitures &
Ordonnances des Empereurs joints aux vieux ôc nouveaux Aétes de l'Em-

pire qu'il y a, & qu'on a produits au fujet de cette affaire, auxquels l'on

s'en rapoite.
Et comme Sa Majefté Impériale s'étoit attendue qu'en confideration dcf-

dites repréfentations, faites à ce fujet par les Miniftres, auflî-bien parles Dé-

putez du Cercle de Weftphalie, fous lequel Cercle ladite Seigneurie eft com-

prife & porte toutes les charges de l'Empire, les Seigneurs de Gueldre au-

1 oient defîfté d'un tel procédé fi préjudiciable aux droits inconteftables de fu-

periorité que les Empereurs Se l'Empire ont toijjours exercé fur ladite Sei-

gneurie^
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gneuriej ou que du moins pour terminer cette affaire lefdits Seigneurs Etats
1717,

fe feroient conformez audit Article IX. du Tmité d'Alliance, à l'obiervation

duquel ils fe font li folcmriellement obligez par lu ratification qu'ils ont £ùte

du iit Traité.

Sadire Majefté a été fort furprifc d'aprendre que lefdits Seigneurs Etats 6c

la Cour de Gueldre, nonobftant toutes ces remontrances, 6c lans faire aucune

attention audit Traité, fur lelquels néanmoins lefdits Mémoires & Rcprcfen-
tations étoient fpccialement fondez, ont pii trouver bon de pourl'uivre tou-

jours ladite procédure irregulitre devant ladite Cour, & de rejctter l'excep-

tion judicis încompetentis &i. de renvoi aux Commilîaires a députer en confor-

mité dudit T;aité ,
en donnant telle interprétation audit Traité, qu'ils ont

trouvé bonne à leur des ein de s'asfujetir ladite Seigneurie d'Anholt, ôc d'o-

bliger Mr. le Prince de Salm, posfesfeur de ladite Seigneurie, à rcconnoître

leur jurildidion à l'égard de cette aifaire.

Il ell bien vrai que les Seigneurs Etats & la Cour de Gueldre, pour don-

ner quelque couleur à leurs procédures, fe fondent uniquement lur ce que les

Seigneurs d'Anhold, aux années i6op. ôc 161 1., auroient loûmjs cette con-

troverfe touchant la fuperiorité de la Terre d'Anholt, à la judicature de la

Cour de Gueldre, & qu'alors cette affaire étant devenue litifpcndante de-

vant ladite Cour, lefdits beigneurs Etats (croient crt droit de l'y pourfui-

vre jufques à la decifion. Mais, Vos Hautes Puisfances verront clairement

la foiblesfc ôc la nullité de ce prétendu fondement, s'il leur plaie de con-

iiderer.

1. Que cette prétendue foûmifiîon efl: en foi-même dcfeélucufe, parce

que les Seigneurs Etats de Gueldre aiant fait prendre & amener prifonniers à

Zutphen plulleurs fujets d'Anhold , èc ne voulant relâcher IclUits prifon-

niers, avant que ledit Seigneur d'Anhold eut foûmis cette affaire à la judica-
ture de la Cour de Gueldre, il y a été contraint per metum (^ vim majorem^

craignant autrement de plus grandes incommoditez & violences, ainli qu'on
l'a remontré & qu'il fe prouve évidemment par la Lettre des Seigneurs Etats

de Gueldre du 10. Novembre 171 1., qu'ils ont écrite en reponfe à celle de

Vos Haures Puisfances du f. Mai 171 1. (ur ladite affaire.

IL Qu'il n'éroit pas au pouvoir dudit Seigneur d'Anhold de foûmettrc

ladite qucition de la fuperiorité de ladite Terre à la decifion de la Cour de

Gueldre, au préjudice du droit de iupcriorité que les Empereurs OC l'Empire

y avoient exercé 4e tout tems, attendu qu'un fujet du Vasial dudit Empire
ne peut fans connoislance & confentement de l'Empereur démembrer ouasfu-

jetir à quelque Paisfince Etrangère fes Terres ou une partie d icelles, qu'il

tient 6c relevé dudit Empire. De même que Vos Hautes Puisfances fouticn-

droient en pareil cas de n'être pas au pouvoir de quelqu'un de leurs fujets de

foû;nettrc à leur infçû.. Se fins leur co ifcntcmenr, à la decifion d'une Puisfance

étrangère la fuperiorité de quelque Seigneurie dépendante d'elles.

III. Que ladite queftion de fuperiorité concerne & regarde principale-
ment ôc direéltment Sa Majeilé Impériale & l'Empire, 6c que pour cette

Kb 5 raifoii
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1717. raifon les Empereurs & l'Empire fe font toujours opofez à cette prétendue

foûmifîion, &: oiiC protefté de tems en tcms contre les entreprifes & procé-
dures irregulieres de ladite Cour de Gueldre , comme l'on a encore derniè-

rement fait auprès de Mr. Hamel Bruininx , Envoie de Vos Hautes PuifTances

à Vienne, ce qui fe vérifie auGi par piufieurs Lettres ôc Mandemens des Em-

pereurs & de l'Empire émanez (lir ce fujet.

Outre que IV. il efl inconteftable que par ledit Traité d'Alliance, il a

été exprefîement dérogé à ladite ioumiflion & litifpendance , puis qu'on y eft

convenu de part & d'autre, d'une autre manière, par laquelle tous les diffe-

rens & diiputes de cette nature, qu'il y avoit pour lors (comme celle-ci tou-

chant la fuperiorité de la Seigneurie d'Anhok, qui eft lituée aux Frontières

de l'Empire, étoit en ce tems-là la feule, qui étoit en controverfe, ôc qui a

donné lieu à cet Article dudit Traité), ou qui furviendroient à 'l'avenir, fe

dévoient terminer, à favoir que tous ces differens ôc controverfes , au fujet

des Seigneuries fîtuéesfur les Frontières, feroient examinées & aflbupies par
ime amiable Commifîion, ou par des Miniftrcs à députer de part 6c d'autre

avec exclufion de toute voie de fait, ôc que cependant l'affaire devoit de-

meurer dans l'état oii elle étoit auparavant, ainfî comme il eft très -exprefîe-
ment porté par la teneur ci -jointe dudit Article IX. du Traité fufdit, qui a

été ratifié dans toutes les formes.

Et comme par ladite Ratification les Seigneurs Etats de Gueldre font in-

difpenfablement obligez d'obferver également de leur côté ledit Traité ôcpar

confequent de fuivre la manière y prefcrite pour terminer l'afïaire en queftion,
fans qu'il foit en leur pouvoir d'interpréter eux feuls ladite Convention à leur

phantaifîe ôc bon plaiiîr} d'autant plus que ces fortes de Traitez ôc Conven-
tions ne fe font qu'en vûè de lever ôc de terminer entièrement les differens ôcdif-

putes, pour prévenir les inconveniens ôc fuites fâcheufes, qui pourroient en

refulter au préjudice du repos public ôc de la bonne correfpondancé entre les

PuifTances voi fines.

C'eft à cette fin, que Sa Majefté Impériale a de nouveau très-exprefîc-
ment ordonné au foufïïgné de faire cette Repréfentaiion à Vos Hautes Puifîlm-

ces, ôc de les prier tiés-inftamment de vouloir bien garantir ce Traité, fi

folemnellement ratifié, ôc par confequent d'interpofer leur autorité ôc bons

offices auprès des Seigneurs Etats de Gueldre à l'effet qu'ils defiftent de leurs

fufdites procédures, fî contraires audit Traité d'Alliance j ôc en cas qu'ils

veuillent pourfuivre une pretenfion fi mal fondée fur ladite fuperiorité d'An-

holdt, qu'ils foient nommez ôc établis des Commifiaires, en conformité du-

dit Traité, afin d'examiner ôc de terminer à l'amiable ladite queftion, pour
éviter ÔC prévenir les fuites fâcheufes ôc les inconveniens, qui ne pourront

pas manquer d'en refulter j en cas que lefdits Seigneurs de Gueldre continuent

leurs dites procédures devant leur Cour, oii ils font, pour ainfi dire. Juge
ôc Partie tout enfcmble: attendu que fadite Majefté Impériale, pour confer-

ver fon droit de fuperiorité ôc celui de l'Empire fur ladite Seigneurie d'An-

hok, a non feulement très-rigoureuferoent défendu à Mr. le Prince de Salm,
de ne reconnoîure aucune autre jurifdiélion à ce fujet que celle de Sa Majefté

Im-
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Impériale, ôc de ne pas compnroîne ni repondre fur la caijfè principale de- 1717-

vant la Cour de Gueldre; mais aufîi aftiieilement ordonné aux Seigneurs Di-
^

reéteurs du Cercle de Weiliphalie de ne pas permettre que ladite Seigneu-
rie d'Anholdc foit démembrée de l'Empire , 6c alFujettie à une PuiUance

étrangère.
C'eil pourquoi le fouffigné efpere que Vos Hautes Puisfances voudront

bien faire Reflexion fur ce que -defius, ôc prendre une Refolution favorable

au fujet de la Garantie 6c obfervation dadit Traité, que l'on a fi long-tems

efperée, en interpofant leur autorité ôc offices efficaces auprès des Seigneurs
Etats de Gueldre pour la fufdite fin.

Le Baron de Heems.

Des craintifs alloient jufques à s'imaginer que le Traité de la Barrière pou-
vant devenir nul, la Cour Impériale ne vint à fnre cefîion au Roi de Prufle

de quelques diflriéts, qui étoient de fa convenance, & qui étoiejit cédez par
ce Traité-là aux Etats. Ce qu'il y avoit de réel, 6c qui étoit le plus fenfible,

ctoit la difpofition fâcheufe de ceux des Païs-Bas Autrichiens pour l'afluran-

ce du fubfîde annuel paiable aux Etats fuivant ledit Traité. On devoit en

faire le paiement fur les droits d'entrée 6c de fortie. Le Marquis de Prié s'é-

toit fait donner un état des chargea, qui étoient paiées fur ces fonds-là. Il

en donna la Copie des Articles détaillez, fuperfluë à être raportée. La
fômme en montoit à f4i. mille, ^06- florins, ^.

fols 6c fix deniers. En
donnant cette Copie Ton declaroit que iî l'on afiignoit à la Republique les

droits d'entrée ôc de fortie, toutes ces charges-là, dont on ne lauroit fe dif-

penfer du paiement , refl:croient fans fonds pour les aquiter. I^e Marquis
avoit cependant ordonné de lui donner un comte de ce que ces droits por-
toient à peu près par année. La vûë étoit de voir s'il reftoit quelque fur-

plus 6c jufques où il pouvoit monter. Cela tendoit à reculer l'entier règle-
ment de ce Traité-là. Ce qui y conrribuoit beaucoup étoit que la Province

de Zelande fe tenoit roide à ne pas démordre de la totalité des Limtes de Flan-

dre. Elle fît préfenter aux Etats Généraux les Propofîtionsfuivantes pour foû-

tenir leurs demandes.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LEs Députez ordinaires 6c extraordinaires de la Province de Zelandc aiant lions do

. examiné la Lettre du Receveur Pellers du 2f. de ce mois, 6c pefant par-
laZdan-

ticulierement ce qui y eft contenu touchant les Limitesen Flandres, 6ç la de-
f'^j/^'^ •_

claration qui y efl relative faite par Mr. le Marquis de Prié audit Receveur, tes en

fondée fur la prefentation faite par ledit Marquis ici à la Haie, 6c donnée par Flandres

écrit, comme auffi fur la. refolution, qui s'en eft enfuivie, l'affaire devroit ^"3o.
êire J*""*''^^*
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^7^7- être comme arrêtée & faite 5 qu'aufli elle avoit été raportéede la forteàSaMa-
"

jcfté Impériale & Catholique, & par fonaprobation devroit avoir fon accom-

pliflement. Que cependant le Marquis jugeoit qu'il pouvoit contenter en

prefentant encore quelques polders près de celui de Capelle, nommé dans la

Reiblution, & que par- là auffi l'Etat fe feroit départi d'une ultérieure exten-

fion de limites, fituez aux environs, & qui étoient réglez £c fixez dans le

Traité de la Barrière. Et comme à prefent ce qu'on loûtient 6c cette Dé-
claration ne peut pas convenir avec la penfée du Traité fait , ni à la vûè & à

l'intention, avec laquelle le Traité a été conclu 6c agréé par les Confederez

refpeétifs. Et que la Province de Zelande, comme la plus prochaine expofée,
devroit la plus en fouffrir, les Sieuis Députez de Zelande le trouvent obligez

pour fatisfaire à l'intention 6c aux ordres de leurs principaux de mettre par
devant LL. HH. PP.

Que le point de l'extenfion des Limites en Flandres, & l'indifpenfable ne-

ceffité d'iceux pour la fureté de l'Etat en gênerai relativement à la prefente
fituation des frontières de ce côté-là, a été un point furquoi il a été par une

fuite de plufieurs mois, traité 6c négocié avec plus d'ardeur 6c d'aplication,

que fur aucun autre point du Traité
, par Meflieurs les Députez commis à

Touvrage de la Barrière, tant de la part de l'Angleterre 6c de cet Etat, que
celle de Sa Majefté Impériale 6c Catholique. Que de la part de l'Etat on
avoit eu toute la complaifance imaginable là-deflus} 6c l'on s'étoit en grande

partie départi des premières pretenlions , ainfi l'affaire avoit finalement été

portée en tel état, que toutes les parties contraétantes de l'Empereur auflî

bien que de l'Angleterre 6c de cet Etat, ont été unanimement d'avis que la

fureté de l'Etat 6c des Frontières en Flandres demandoit inconteftable-

ment une telle extenfion des Limites , ainfi qu'il eft porté par le Traité de

la Barrière, 6c que l'on ne pouvoit en aucune manière pourvoir à ia fureté

necefTaire 6c requife de TEtat par les raifons alléguées dans le XVII. Article

du Traité : ainfi la fureté de l'Etat dépend à cet égard de la confervation des

Limites en Flandres, ôc beaucoup plus particuliement celle de la Province de

Zelande comme la plus contiguë ,
6c par confequent la plus intereffée. C'efl

pourquoi lefdits Députez tiennent que fur un tel fondement après une fi lon-

gue & pénible affaire, 6c avec connoiffance de caufe, 6c un examen fuffifant,

il faudroit une fois conclurre 6c déclarer que l'on ne peut , ni ne doit fe dé-

partir par aucune raifon du Traité conclu 6c ratifié, 6c du peu d'avantages
obtenu pour l'Etat, du moins fur tout de l'extenfion des Limites en Flandres

comme étant la première 6c principale pièce du Traité, 6c fans laquelle la fu-

reté des fi'onxieres en Flandres, 6c par confequent le maintien de la Province

de Zelande ne peut fubfifier.

Cette affaire. Hauts 6c Puiffans Seigneurs , eft fi à cœur à Mefiîeurs

les Etats de Zelande , 6c les touche de fi près , qu'ils font refolus de mainte-

nir fermement ce point, comme Tondit avec les mains 6c les dents, fans aucu-

ne diminution âûps le plus ou le moins des Limites obtenus j 6c par confequent

que VV. HH. pp. prendront en bonne part le zèle 6c l'empreffement, dont

les
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les Députez dcZelande font obligez de fc fervirdans cette affaire 8cde deman- 1717.
der de la manière la plus ferieufe à VV. HH. PP. & d'infifter là-deflus qu'on
ne délibère aucunement plus fur la diminution des limites accordez & arrêtez

ou d'y donner la moindre atteinte, & qu'il plaife d'ailleurs à VV. HH. PP.

pour le repos de la Province de Zelande de déclarer par une Rcfolution fpe-
ciaîe ôcexprcfle, que les confederez conviennent en cela avec la Province de

Zelande, & qu'Elles ne feront,aucune difficulté de reroudre,queparrapo)tà
ce point des limites, elles relieront exademcnt fermes 5 & fuivant la Lettre audit

Traité de la Barrière , fans s'en départir en aucune manière que ce puilTe être.

D'aillçurs que VV. HH. PP. auront la bonté de vouloir pefer & confiderer

de quelle manière on pourra de la manière la plus prompte avoir à cet égard
l'effet dudit Traité , Ôc d'entrer en poffeflion de ce dont on ne fauroit fe paf^
fer fans danger pour Frontières & pour la Province de Zelande en particulier.

Que lefdits Sieurs ne doutoient nullement, mais même croioient, qu'ils ne

pouvoient pas s'imaginer autrement de l'accoutumée équité à Vos Hautes
Puifîances fî-non qu'elles , après l'importance de l'affaire, voudront faire les

Reflexions neceffaires fur cette prefîànte demande
,
& accorderont une fatisfai-

fante Refolution là-defTus à la zélée demande de k Province de Zelande, 6c

à l'intérêt & au bien commun. C'efl afin que par-là les Sieurs Députez
puiffent être de plus en plus en état d'aider 6c contribuer conjoinétemcnt
avec les autres Confedcrez à fixer tels autres moiens

, qui feroient pour d'au-

tres occafîons requis pour la defenfc commune.

Ces Propofîtions avoient été dresfées fur le contenu d'une Lettre de l'In-

tendant des Etats Peflers, qui étoit à Bruxelles en date du if. Janvier. Elle

portoit les entretiens qu'il y avoit eus avec le Marquis de Prié. Entre autres

chofes le Marquis avoit fait entendre que l'Empereur avoit aprouvé la di-

minution de ces limites du moins d'un tiers, à quoi les Etats étoicnt venus,
au départ du Marquis de la Haie. Aufîî les Etats prirent-ils une Refolution,

pour faire voir que la propofîtion de cette diminution n'avoit pas été obliga-
toire de la part des Etats. Voici la fubftance de cette Refolution.

SUr
des Lettres du Sr. Peflers portant ce que le Marquis de Prié lui avoit Rcfolu-

dit touchant l'exécution de la Barrière. Il a été rcfolu de remettre le
l'?Jl

^"

tout à l'examen des Députez Commiffaires conjoinélement avec ceux du Con- ce fur la

feil d'Etat. Barrière,

Cependant les Députez prélènts de la Zelande ont perfîflé fur leur prece-
^^ ^evr,

dente Déclaration au fujet de l'exécution du Traité de la Barrière, & parti-
culièrement fur l'extenfîon des limites en Flandres, qu'ils avoient ci-devant

faite à l'affemblée de la Généralité. Ils ont déclaré qu'ils y perfi fient enco-
re par ordre exprès de leurs Etats. Et puifque par les Lettres du Sr. Peflers

il paroit clairement, que la propofîtion faite le 29. Oélobre au Marquis de
Prié a été acceptée par Sa Majellé Impériale & Catholique, comme fî elle

étoit obligatoire de la parc de j'Etat, & par confequent comme une affaire

Tome X. - Ce con-»
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1717. conclue 6c arrêtée j & qu'au contraire on ne peut la conflderer que comme-

une propofition, en cas que tous les points fur lefquels on avoit Négocié
avec le Marquis de Prié fuirent réglez pour l'exécution de la Barrière , &
qu'elle feroit auparavant envolée aux Provinces, & combien on pourroit fe

relâcher des limites en Flandres, fans que cela puiflè donner lieu à aucun en-

gagement du côté de l'Etat. Qu'aufîi comme par la Refolution du 51.
d Oélobre paffé , toute Négociation avec le Marquis de Prié a. été rompue >

& que de la part de l'Etat l'on a fait des infiances pour l'exécution du Traité
de la Barrière en tous fes points} & qu'on en a même donné connoiflance au •

Miniftre Britannique, pour fommer Sa Majefté Britannique de garantir ce

Traité-là,fuivantfon engagement} on devoit équitablement s'attendre que
la propolicion du2p.O£tobre n'auroit donné lieu à aucune Reflexion à l'Em-

pereur. Surquoi les Députez de Zelandc étoient furpris & fâchez de tout
ceh. C'eft pourquoi ils prioient de nouveau , qu'on eut à defabafer ba Ma-
jeflé Impériale & Catholique fans aucun délai des impreffions que la préten-
due préfentation faite au Marquis de Prié fur les limites en Flandres peut lui

avoir donné , ôc qu'on donnera connoifTance à Sa Majefté que du côté de l'E-
tat pour fa fureté l'on ne peut fe départir de l'extenfioo des limites en Flan-
dres. D'ailleurs qu'on mettra fans délai en ufagc tous les moiens poffibles pour
l'entier effet dudit Traité, tant auprès de Sa Majefté Impériale qu'auprès du
Roi Britannique comme garant dudit Traité

, priant les Provinces de faire

les dues Reflexions qu'il s'agit de la fureté de toute la Republique & en par-
ticulier de la Province de Zelandc, Ôc de concourir avec elle, & d'annuller
ce qui pourroit avoir été fait contre ledit Traité, 6c particulièrement relati-

vement aux limites en Flandres.

S I Textenfion de ces limites étoit une pierre d'achopemcnt il y en avoit

toujours une autre. Elle étoit celle du fubfide annuel des f00. mille écus.
Le Marquis de Prié, aufîî-bien que le Baron de Heems

,
difoient que dans les

circonftances oii l'on fe trouvoit , fur- tout après les circonftançcs pacifiques
l'on fe trouvoit après l'Alliance avec la France

, la Republique pouvoir fc

cantenter de 400. mille écus. D'autant que les Etats au lieu de tenir dans les

Villes de la Barrière 12. mille homm.es ftipulez dans l'Article ^. du Traité de
la Barrière, pouvoient n'y tenir que 8. mille hommes. Encore pour le paie-
ment de cette fomme-là l'Empereur fouhuitoit d'en changer l'Hipotheque,
pour ne pas permettre de l'exiger par contrainte fie voie de fait. La raifon
étoit que Sa Majefté Impériale & Catholique ne pouvoit pas defaprouver ki
plaintes de ceux des Païs-Bas Autrichiens, qu'il n'étoit pas au pouvoir de

l'Empereur de rien fixer fur les fubfides, qui étoient volontaires, fans faire

brèche à leurs
privilèges , dont la Grande Bretagne & les Etats mêmes

étoient garants de leurs maintiens par leur reduétion en 1705. Les Etats ia-
fiftoient cependant que le Traité de la Barrière avoit été folemnellement con-
clu, figneSc ratifié, 8c qu'ainfi l'on en demandoit l'obfervation. L'En-
voie Impérial y fit des reponfes embarnilîantes. Il fe fervit d'une affaire qui

étoit
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étoit juftement fur Je tapis & des raifons là-deflus & d'une Lettre du Confeil i-n-.
d'Etat écrite à rAiFembice extraodinaire en date du ly. Février. Ce Con- -
feil blamoit de ce que les Etats vouloient faire brèche aux Traitez qu'ils

^voient contradez avec ie Canton de Berne & des Grifons, par la diminution

de leurs Compagnies & Soldats à caufè de l'impuiflance. Par-là Ton don-

noic l'exemple à l'Empereur de rétorquer aux Etats, qu'ils blamoient en au-

trui ce qu'ils croioient de pouvoir eux mêmes pratiquer. Par-là l'Envoie

ajoutoit que l'on ne devoit pas trouver étrange, fi par une pareille impuifian-
ce le Traité de la Barrière ne pouvoit pas être obiêrvé à la Lettre, li ne fe

contenta pas d'alléguer cela. Il dit que les Députez des Etats à Anvers, auf-

fi bien que le Lord Cadogan, avoient furpris & impofé au Comte de Coning-
Çec. Ils l'avoient affuré que les revenus ordinaires des Païs-Bas Autrichiens

montoient à deux millions. Par cette furprife l'Empereur avoit accordé les

foo. mille écus par an. L'on voit cependant qu'ils étoient bien éloignez de
rendre autant. Les Etats foutenoient de leur côté le contraire. L'Envoie
leur repondit qu'ils eufîcnt à prendre à ferme ces revenus-là , dç qu'on les

leur donneroit, non pas pour les deux prétendus millions
,

mais pour un
million. Les Etats n'auroient pas voulu les prendre à leur rifque que pour
700. mille florins. La raifon étoit que ks gens de ces Pais-là les diminue-

roient par des fraudes & des contrebandes. Du côté du Marquis de Prié on
fit la tentative pour faire de l'altération à l'extcnfion des limites en Flandre.

Ce devoit être en accordant quelques Polders contigus au lieu nommé la Cha-

pelle, pourvu qu'on fe relâchât d'autre terrain. Il infifla aufîî que les Etats

fe deportaflent de l'Article feparé de la contrainte fur la Flandre & le Bra-

bant. Les Etats ne regimboient pas à lui complaire fur ce dernier point,

pourvu qu'ils euffent des furetez équivalantes pour le fubfîde. Cependant
comme cette voie de Négocier avec le Marquis par la voie de leur Intendant

Peflers trainoit en longueur, l'Envoie Impérial reçût un Pleinpouvoir de l'Em-

pereur pour Négocier lui-même avec les Etats. Sa Majeflé Impériale ]ui

accorda même pour cela une augmentation d'apointemens,au{îi bien qu'à fon

Secrétaire. Aufîi pouvoit-il mieux ménager le tout puifqu'il connoiflbit la

Conflitution du Gouvernement de la Republique. Auffi les Etats eurent- ils

bonne opinion du fuccès. Il y avoit pourtant un point qui leur deplaifoit de

la part du Marquis. Par la rnanœuvre & par la conduite qu'il avoit tenue ?

il paroifîbit que fon deffein étoit de continuer dans la Négociation & qu'il
vouloit fruftrer les Etats <du fubfîde échu depuis la conclufion du Traité de
la Barrière jufques au tems oij l'on étoit. Ils avoient cependant fait connoî-

tre qu'ils fe contenteroient que le paiement de ces arrérages fut fait par des

termes railbnnables. Que fi l'exécution de ce Traité avoit trainé, ce n'étoic

pas leur faute , puifque de leur côté ils en avoient ponéluellemenr exécuté
tout le contenu. Ainfî les difficultez venoient de k part de Sa Majeflé Im-»

periale & Catholique. L'on ne pouvoit donc pas par aucune raifon ni feloil

l'équité vouloir les fruflrer d'un fubfîde flipulé & promis, & agir contre h
Lettre & l'efprit du Traité. Que les raifons du Marquis alléguées, qu'il né

pouvoit rien faire qui fut de^honorable à Sa Majeflé Impériale, n'étoicnt que
Ce 2, de
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1717. de prétextes frivoles, à l'abri defquelles on pouvoit tout rejetter. Que les

'

Etats étoient bien éloignez de vouloir rien exiger qui fut deshonorable à l'Em-

pereur, mais qu'auflî ne devoit on prendre en mauvaife part qu'ils infiftafîent

fur leur fureté. Le Marquis leur fie tenir un projet pour l'exécution du Trai-

té. On le rejetta par la Refolution que voici.

RefoUi- TL a été trouvé bon 6c entendu, qu'on récriroit au Sieur Peflers , que Leurs
tion fur j[ Hautes Puiffances ont remarqué par fa Lettre que Monfîeur le Marquis de
le Pnjjet p^-j^ ^^ livrant ce Projet, & parce qu'il y a ajouté, que ledit Projet ne pou-

vention* voit être regardé que comme un Concept formé fur les difcours tenus, dont

pour le il n'écoit donné aucune connoiffance jufques ici à Sa Majefté Impériale > ce
Subride

qu'il feroit à la première occafion: ainfi l'on ne pouvoit faire le moindre
annuel

^^^^^ ç^^ ^^ Projet ,
comme pouvant en tout tems être defaprouvé. Que

miUc k- Leurs Hautes Puiffances ne fauroient entrer à négocier fur un fi mince fonde-

cus ; du ment, pour faire une altération du Traité conclu ôc ratifié
-,
mais qu'elles at-

ïj. Mai. tendroient que le Sieur Marquis de Prié leur fit livrer un Projet, fur lequel
on pourroit faire plus d'état, car l'on ne trouvoit point le Projet envoie au-

cunement fatisfaifant
,
& que. fi l'on n'en donnoit pas un meilleur, elles (è

tiendroient exaétement au Traité. C'cll ce que ledit Pefters reprefentcra au

Sieur Marquis de Prié. C'eft en ajoutant, que Leurs Hautes Puisfances

voient avec deplaifir que de la part de Sa Majefté Impériale l'on traîne l'af-

faire entièrement en longueur; & que cependant elles étant fous les charges,
font deftituées des avantages ftipulez par le Traité de la Barrière. Ainfi l'af-

faire étant traînée en longueur , il paroît qu'on voudroit bien fruftrer Leurs

Hautes Puisfances des arrérages déjà échu« du Subfide, & qui courent jour-
nellement i ce qui efl: contre toute raifon & équité. Leurs Hautes Puisfan-

ces ne font point d'avis de fe laisfêr amufer par de fi vaines allégations, mais

de referver bien dûëment leur droit, tant pour les Subfides échus, que pour
ceux qui courent, puis qu'il n'a jamais été queftion des Subfides, mais feule-

ment qu'on a fait des difÉcultez fur la manière du paiement, qui en vertu du
Traité leur eft dû, foit fur la manière promile & ftipulée par le Traité, foit

par un moien équivalent, ce qui ne dépend pas de Leurs Hautes Puiflances,

mais de Sa Majefté Impériale. C'efi: ce qu'ils attendent au plutôt de l'équi-

té & de l'amitié de Sa Majeflé Impériale & Catholique.

C o M M E le retardement de l'exécution de ce Traité faifoit différer la re-

mife à l'Empereur de la Souveraineté des Villes & Châtelenics cédées par la

France, & où les Etats avoient droit de Garnifon, l'on trouva à propos de ne

point y changer les Magiftrats, mais de les y continuer. Ce devoit être juf-

ques à ce qu'on pût remettre le foin de leur choix à l'Empereur. Ce Prince

en vue de terminer les difficulez, envoia ordre au Marquis de Prié de fe ren-

die à la Haie pour agir de concert avec le Baron de Hecms. Cependant le

Marquis crût que fa prefence étoit plus neceffaire à Bruxelles. Aulîï s'en ra-

porta-t-iî au Baron pour ôter toutes les pierres d'achoperaent , & aplanir ce

qu'il y avoit de raboteux. Cela ne déplût pas. La raifon étoit, que faifanc
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négocier avec le Marquis par l'Intendant Peftcrs, il falloit donner à celui-ci 1 717»

des Inftruûions. On y trouvoit une difficulté. Elle confiftoit qu'on ne pou-
'

voit lui en donner, fans découvrir le fecret des penfées des Etats. Ceux-ci

ne favoicnt inférer de la conduite du Marquis , fînon qu'il avoit defTein de leur

fufciter d'autres difficultcz à leur defavantage. Il avoit fous une aprobation

préalable accordé à un Capitaine François nommé la Merveille un Oélroi

fort ample pour aller fous la Proteétion Impériale pêcher dans les Rivières

communes, même dans la Mer, & pour faler du Poiflbn, & le porter dans

les Pais- Bas Autrichiens, fans paicr de droit. On devoit à cet effet ériger

une Compagnie de 40. perfonnes. Pour l'encourager le Marquis y avoit fouf-

crit en fon propre-& privé nom. Cela ne pouvoit tendre qu'au defavantage
du Commerce de la Republique. Ce fcroit tirer en une longueur ennuiante ,

lî l'on vouloit raporter tout ce qui fe pafla par raport à l'exécution de ce

Traité de la Barrière. On inférera ici la Refolution des Etats du 17. Sep-
tembre.

OUÏ
le Raport des Sieurs Ham & autres Députez de Leurs Hautes Puif-

^jf^ç^j.
fanccs pour les affaires de la Barrière, qui en confequence de leur Re- fti-edes

"

folution Commifforiale du i5. Juillet, & pour y fatisfaire, ont avec quelques Refoln-

Députez du Confeil d'Etat examiné la Reponfe par écrit du Sieur Marquis tions de

de Prié, fur le Mémoire donné par le Receveur Pcflers en confequence de la
fj^f^^^pp

Refolution de Leurs Hautes Puiflances du 8. Juin 1717. aufujetdu Subfide
ç^^^]'^

de iifo. mille florins paran,ltipulé par l'Article XIX. du Traité de la Barrière, Barrière^

& par l'Article feparé, qui y efl relatif. Sur quoi aiant été délibéré, il a ^"n.
été trouvé bon & arrêté que le Receveur Peflers , qui doit s'en retourner à P"^*

Bruxelles , fera chargé de reprefenter audit Sieur Marquis de Prié que Leurs

Hautes PuifTanccs ne peuvent pas fe départir de ces Articles, ni confentir

qu'on y aporte aucun changement, fi ce n'eft feulement par raport à l'hy-

pothèque des Subfîdes des Provinces de Brabant & de Flandres pour une

fomme de 640. mille florins defdits i ifo -,
mais que toutes les autres claufes

des fufdics deux Articles doivent refier en leur entier.

Que fî du côté de l'Empereur on ne veut faire aucun changement dans

l'hypothèque des revenus des Villes & Chateknies cédées en Flandres pour
une fomme annuelle de 610000. florins, alors Leurs Hautes Puiifances fe con-

tenteront de la précaution flipulée par le? deux Articles ci-deffus mention-

nez 5 mais que fi du côté de Sa Majefté Impériale on continue à infiller que
Leurs Hautes PuifTances acceptent fur les fufdits revenus une afîignation d'u-

ne plus grande fomme, que lefdits 610. mille florins, qu'en ce cas-là l'on ne

doit pas trouver étrange que Leurs Hautes Puiffances de leur part s'en tien-

nent à la plus grande iûreté, fpecifîée dans leur Refolution du 8. Juin de

cette année, & au Mémoire donné par ledit Receveur Peflers.

Dans lequel Mémoire il y a pourtant deux ômifîions, lefquelles ledit Re-
ceveur efl chargé de redreffer, favoir que l'on y a omis l'énumcration des

Revenus levez prefentement par l'Etat, & dont il jouïc dans les Villes 6c

Châtelenies cédées, U qu'en parlant des reraifîions, il a feulement demandé
Ce 3 qu'il
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1717. qu'il en foit donné connoifTance à l'Etat, & non que le confentement de l'E-—

tat dcvroit être requis j ce qui pourtant paroîtabiblument neceflaire, parce

qu'autrement on pourroit difporer fans le confentement, & même au préju-
dice de l'Etat, Tous le nom de remilTions d'un fond, qui feroit afFedé à l'Etat

pour une fomme fixée.

Que Leurs Hautes Puiflanccs ne trouvent aucune raifon de ne pas accepter
les revenus des 'Villes & Chatelenies cédées pour 7^0. raille florins, fi ces

revenus vaudroient annuellement cette fommej mais que c'eft un faitfur lequel
il n'eil pas befoin de difputer, fi ces revenus rendent annuellement autant.

Qiie le contraire paroit clairement par les états des revenus & des charges ,

lefquels Etais le Receveur Pefters a communiqué au Sieur Marquis de Prié, ôc

lefquels peuvent encore lui être communiquez, comme des preuves convain-
cantes de ce que l'Etat foiuient.

Que l'objedion qu'on fait que ces revenus peuvent augmenter, & qu'en
tout cas ils rendront d'avantage , fi l'argent efl remis à fon ancienne valeur de

48. fols l'Ecû
,
ne peiit pas porter Leurs Hautes Puiflances à accepter lefdits

revenus pour ifo. mille florins, puifque tout ce qu'on dit de l'augmentation
de ces revenus, efl incertain, & plein de difficultez. Et qu'outre cela, cela
ne feroit admiffible qu'en cas, que premièrement & préalablement ces revenus
fufTent augmentez, & parce que le Sieur Marquis de Prie fait difficulté de
mettre la reduélion des efpeces comme un ingrédient d'une nouvelle conven-
tion , mais qu'il veut en referver la libre difpofition à Sa Majeflé Impériale &
Catholique, & que par confequent on ne peut pas exiger de l'Etat de recevoir
lefdits revenus que pour 610. mille florins fur le pied du Traité de la Barrière
ou bien pour 700. mille florins fous les précautions contenues dans la Refolu-
tion de Leurs Hautes Puiflances du 8. Juin. Qi^ie Leurs Hautes PuifTances
auroient avec raifon pu, faire difficulté de prendre affignation àeyfo. mille flo-

rins fur les droits d'entrée ôc de fortie, tant parce que lefdits droits font fort

chargez, & que leur rendement efl incertain-, que parce qu'ils font déjà en-

gagez par lefdits z. Articles fubfidiairement, ôc au défaut du paiement des fub-
fldes des Provinces de Braband & de Flandres 5 mais que Leurs Hautes Puif-
fances ont bien voulu fedcpartir de leur droit, 6c fuivre ce que Sa Majeflé Im-
périale & Catholique croit lui être plus convenient, dans cette ferme perfua-
fion qu'en ne feroit aucune difficulté à l'égard des précautions que Leurs Hau-
tes Puiflances jugent neceffaires pour leur fureté,& particulièrement qu'EIles
s'étoient attendues qu'après que le Sieur Marquis de Prié a lui-même propofé
l'amodiation des droits d'entrée & de fortie, comme un moien de les faire

rendte d'avantage, 6c pour mètre ainfi l'Etat en repos par raport au paiement
des fommes, qui y feroient aflignées,il n'auroit pas fait difficulté de faire que
l'amodiation des fafdits droits fut une condition de la nouvelle convention.

Mais qu'à l'égard de toutes les précautions, fous lefquelles Leurs Hautes
Puiffanccs feroient portées, de fe départir de leur droit en confideration de Sa

Majeflé Impériale 6c Cathohque, s'y rencontrant de la difficulté, & fpccia-
îement par rapport au point de l'admodiarion, il fera déclaré que Wltimatum
auquel Leurs Hautes PuifTances pourront venir, confîftcroit en ceci.

I. Qu'aul-
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I. Qu'au/Ti-tôt après le retour du Receveur Pefters à Bruxelles il lui foit 17 17.

donné une nouvelle &complerte ouverture du revenu dans tous les droits d'en-

trée Se de fortie dans les ^ dernières années 5 en forte qu'il paroifîè par- là que
des revenus on pourra trouver une fomme de ffo. mille florins par an, outre

les charges fixes & les hipoteques y afFcdées, defquelles charges fixes & hi-

potequcs on devra former une lifte, pour être inierée dans la nouvelle Con-
vention.

II. Que comme il a déjà été 'ftipulé par les précédentes obligations , que
les droits d'entrée & de fortie ne feront point diminuez, & qu'il ne fera fait

ni ordonné dircélement ou indireélementà l'égard de la levée qui doit en être

faite, qui leur puiflè en aucune manière prejudicier ou être defavantageux ,

la même claufe fera mife dans la nouvelle Convention
, du moins fans la mo-

dification fuivante.-que lors qu'il feroit trouvé ncceffairede faire quelque chan-

gement, il ne pourra fe faire, (ans qu'on ait premièrement fait voir à Leurs
Hautes PuifTances leur entière fatisfadion , que ce changement ne prejudiciera
en aucune manière au provenu deldits droits.

m. Qu'en cas d'amodiation, l'Amodiateur ou les Amodiateurs feront dans

robligation plus amplement mentionnée dans la Refolution de Leurs Hautes
Puiflances du 8. Juin.
IV. Que lorfque lefdits droits feront levez par Colleéle, les Receveurs

Généraux
,
feront fous l'obligation aufîi plus amplement mentionnée dans la-

dite Refolution du 8 . Juin.
V. Que ce qui eft dit dans ladite Refolution de donner l'infpeclion & co-

pie des Etats du provenu de chaque mois, tant des comptoirs généraux du
chef comptoir, que des comptoirs particuliers & fubakernes êc de la confron-

tation des Etats de chaque mois avec les livres & regiftres, n'aura efîtétive-

ment point de lieu, tant que le paiement des fufdits f fo. mille florins fc fera

precifement aujour de l'échéance, mais qu'on ne pourra point le refufer foiîs

aucun prétexte, mais devra fe faire incelfamment,dè3 qu'il y aura le moindre

manquement au paiement.
V L Que le Gouverneur General des Païs-Bas Autrichiens, qui fera dans

le Gouvernement
,

fera fous l'obligation aufîi plus amplement exprimée dans
ladite Refolution.

Enfin qoant aux arrérages du fubfidedepuis le if.Novembre 171 f. on per-
fiftc à ladite Refolution, 6c on charge le Receveur Pefters de faire de nouvelles

inftances à cet égard.
Et font les Sieurs Ham 6c autres Députez de Leurs Hautes Puiflances pour

les afl^aires de la B.irriere requis 6c commis par ces prelentes de donner de ce

que deflus connoiflîdnce au Sieur Cadogan A'nbaflàdeur Extraordinaire de Sa

Majcfté de la Grande Bretagne, avec requifition de la part de Sadite Majcfté
d*kpuitr en ceci l'intention de Leurs Hautes Puifl]inces.

D'A ILLEURS on en prit une autre de même date pour fervir d'inftruc-

tion à riuteadantPeiiers.

Ouï
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{~\^^ le Rapoit des Srs. Ham & autres Dépurez de Leurs Hautes Puiflaa-

tlon de"
^^ "^ P°"^ ^^* affaires de la Barrière, qui en confequence de leur Refo-

Mr. Pef. lution Commiiïori»le du 16. du mois dernier, Ôc pour y fatisfaire, ont avec
ters , du quelques Députez du Conlèil d'Etat examiné la Reponfe du Sr. Marquis de
17. Sept, p^-^^ Plénipotentiaire de Sa Majefté Impériale 5c Catholique pour le Gou-

vernement des Païs-Bas Autrichiens fur le Mémoire, qui fuivant la Refolu-
tion de Leurs Hautes Puiflances du zo. O6tobre de l'année pa(ré^,lui fut mis
en main ici à la Haie, contenant les points du Traité de la Barrière, & qui
doivent encore être exécutez de la part de Sa Majefté Impériale & Catholi-

que, mentionnez dans les Aétes du 16. d'Août dernier. Surquoi aiant été

délibéré, il a été trouvé bon Ôc arrêté, qu'il fera ordonné au Receveur Pef-

ters, qui fe trouve prefcntement ici, de s'en retourner à Bruxelles, & y étant

arrivé.

(

I. Qu'il preffera à ce qu'on termine les affaires au fujet de l'artillerie & des

Munitions de Guerre, fuivant les ordres & l'inftrudion,qui lui ont été don-

nez fuccefîivemenr par le Confeil d'Etat fur ce fujet , & au ControUeur de
l'iirtillcrie Mauric, &

Qu'il infiftera qu'on livre les Chariots 6c Vaifîeaux neceffaires pour le tranf-

port de l'Artillerie 6c des Munitions, 6c ce par provifîon, en tant qu'elle

apartient indifpenfablement à l'Etat, conformément à l'Ade du 31. Jan-
vier 171(5-; fans attendre que les points qui font en différent foient terminez,
attendu que l'hyver approche.

Et enfin à ce qu'on afîîgne un fond pour le paiement de l'Artillerie 6c des

Munitions de guerre, que Sa Majefté Impériale 6c Catholique retient, con-
formément audit Aélc

,
le fond indiqué par cet Adc deperiffant , parce qu'il

confifte dans un furplus annuel des Villes 6c Chatelenies cédées en Flandres,

lefqucls fuivant le nouveau projet feront entièrement abforbezpar le fubfide an-

nuel à y afîigner, au lieu de celui qui y étoit afîîgné, ne montant par le 'lïai-

té de Barrière qu'à 610. mille florins annuels.

II. A l'égard des limites en Flandres, que îa chofe foit par provifîon laifTéc

en l'état où elle eft.

III. Les proteftations de Sa Majefté le Roi de Prufîc contre le Traité de

la Barrière, 6c la Reponfe que Leurs Hautes Puiflances y ont faite, 6c lefquel-

îes ont été communiquées au Sr. Marquis de Prié, ne contiennent pas feule-

ment ce qu'on foutient de part 6c d'autre, 6c les raifonsfur Icfquelles on fe fon-

de ; mais aufti jufques à quel point chacun des Articles qui font en difpute
concernent Sa Majefté Impériale, 6c jufquesoii elle y eft intereffée avec l'E-

tat. C'eft pourquoi ledit Receveur Pefters prefîera ledit Sr. Marquis de

Prié, pour qu'il nomme fans plus de délai des Commiffaires, pour exami-

ner lefditcs Proteftations, 6c la Reponfe de Leurs Hautes Puiffances, 6c con-

certer fur les mefures que l'intérêt commun 6c l'obligation de Sa Majefté

Impériale, refultant du 18, Article du Traité de la Barrière , veulent qu'on
pren.
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prenne particulièrement à l'égard du point qui concerne les droits d'entrée & 1717,
^

de fortie le long de la Meufe, parce que le commerce de cette Rivière ell

entièrement ruiné par les doubles droits que Sa Majefté Pruiîîenne y fait 3

lever. - i

IV. A l'égard de l'article des 5-57. mille florins négociez en l'année 1691, j

& dont les intérêts doivent être paiez des fubfides du Haut-Quartier de Guel- i

dre & de la Seigneurie de Waert Ncderwaert ôc WafTem
, le Receveur Pef- -

ters fe réglera fur le Mémoire particulier, drefle pour détruire ce que loûtient
le Cbnfeil des Finances de Bruxelles , & qui a été mis en main dudit Rece- /

veur Pelters pour s'en fcrvir à faire de nouvelles inllances fur cet Article. l

V. Pour ce qui concerne le fubfîde de foo. mille écus on s'en ra porte à ce
'

'>

qui a été refolu aujourd'hui fiir la reponfe du Sieur Marquis de Prié à la Refo^
lution de Leurs Hautes Puiflances du 8. Juin 17 17. ou au Mémoire qui a été

'

donné par le Receveur Pefters en confequence de ladite Refolution. J

VI. Pour ce qui eft de l'affaire qui regarde le Capital de 800. mille florii^s

négocié en i(îp5 & 1 6pj fur les domaines & revenus des Provinces de Namur !

& de Luxembourg, on s'en contentera
, pourvu que i'Ade à ce necelfaire foie

expédié dans les formes convenables & fans délai, & que le paiement fe fafîc
* ~

conformément} furquoi le Receveur Pefters in{iftera,puifqu'il n'y a point de i

raifon de la différer d'avantage , comme étant une chofe qui ne dépend que
d'elle-même, & n'a nulle relation à aucun différent

,
en forte que fi l'on y

"
1

aportoit plus de délai , on feroit obligé de fe fervir des moicns de contrainte, l

contenus dans l'obligation, de quoi le Receveur Pefters eft chargé d'avertir la
'

Régence de Bruxelles. -
'^

VII. Touchant les objedions que fait le Confeil des Finances de Bruxel-
les contre l'emploi d'une partie des 1400. mille flor. négociez en l'année 1 6(^S.

-

pour pourvoir les frontières des Païs-Bas Autrichiens, on s'en réfère aux Re- ,^

folutions qui ont été données là-defîus par un Mémoire feparé, lequel fera ^ i

mis aux mains dudit Receveur Pefters, à fin qu'il ferve pour ajufter les liqui-
dations à l'égard du fufdit Capital , & il eft en même temps chargé de repre- j

cfenter que le XXII. Article duTraité delaBarricre porte expreffementque
•

i

Sa Majefté ïmp. fournira au plus tard deux mois après la ratification, ksobliga-
'

tions des Etats des Provinces refpedives des Païs-Bas Autrichiens pour le paie-
'

ment d'une fomme de 200. mille florins annuelle fur le Capital & l'intérêt,
ians lier cette extradition ou paiement à une hquidation préalable} ce qu'aufll
fe pourroit d'autant moins faire que d'un côté le Confeil des Finances de Bru-

^

^xclks
ne peut pas nier d'avoir reçu environ 600. mille florins en argent, i

^•68275-. florins & 6. fols, ou environ, outre les munitions & armes dont on
difputela valeur & le priX} & que d'un autre côté le paiement annuel de

'

zoo. mille florins ceflera tant plutôt, fi par la liquidation il paroit que FEtat
'

i

amoinsàdemanderque4oo. mille florins en capital, pouvant de plus paroî-
'

tre par les p eces qui feront mifcs es mains du Receveur Pefters, avec les fuf-
dits Mémoires feparez, que l'Etat déjà dans les années i(5p8. 6c i6pp. a pref-

!

le la hquidation, & que ce font l'Eledeur de Bavière & le Comte de Ber-
gcik , qui font caufe qu'elle a trainé en longueur. 1

Tome X, Dd VIIL
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i-i_^ V 1 1 1. Lk^s raifons conu-e l'enregiilrement des Négociations faites pendant—-

le Gouvernement provifionel des Païs-Bas Autrichiens par la Grande Bretagne
|

6c l'Etat, contenues dans le Mémoire Lettre B. font direârement contraires

au XXIII. Article du Traité de Barrière, ôcrenverfent les liquidations faites

le If. Novembre 171 f. & le p. Janvier 1716. 6c iîgnées parle Comte de Ki- .1

nigfeggî en forte que le Receveur Pefters eit chargé d'inlifler exprefTement i

à l'enregiitrernent
dcfdites obligations.

IX. Par la reunion des Poites on a bien fatisfait àTun des Griefs de l'Etat;

mais tant que les revenus de la poile Générale feront divertis au paiement des !

Courriers, contre les obligations & l'ancien ufege, étant notoire qu'on ne !

pouvoit pas en paier les Courriers, lors que le Prince de Taxis en tiroit les
;

revenus j 6c tant que ces exemptions excefîives ne feront point retranchées, !

la pofte ne pourr^ point fitisfaire aux obligations, comme en effet elle eft I

par-là très-en arrière. C'eft pourquoi le Receveur Pefters fera à ce fujet tous

les devoirs les plus prefllints.

X. Vu que le paiement des intérêts & le rembourfement annuel du Capital

de io4o6if . florins levé en l'année 1710. fur les comptoirs des droits d'en-
1

trée & de fortie à Gand, Bruges & Ôltende, ne fe font pas Ci precifement

que portent les ordres dépêchez en cette année-là, fur les refpeétifs revenus

des fufiits droits, ôc que parconfequentle rembourfement ne fe fera point dans

ledit tems flipulé, il faut neceflairement y faire du changement j & eft le Re-
ceveur Peikrs chargé d'ajufter la chofe fous l'aprobation de Leurs Hautes I

Puilîances; ou autrement il en renvoiera un projet. Et font les Sieurs Ham
|

& autres Députez de Leurs Hautes Paifîances pour les affaires de la Bar-
1

riere requis 6c commis par ces prçfentes de donner connoiffance de ce que !

deffus au Sieur Cadogan Arnbafladeur Extraordinaire & Plénipotentiaire de

Sa Majcfté le Roi de la Grande Bretagne , avec requifition que Pexcution du

Traité de Barrière, par raport aux fufdits points foient apuiez de la part de
'

fadite Majefté Britannique; 1

j

C M M E ces deux Refolutions étoient d'i-mportance les Etats en firent part !

aux Miniftres Britanniques dans une Conférence. On en verra ce qui s'y paf- '!

fa par le Raport fuivant. i

R'aport T Es Sieurs Ham & autres Députez de Leurs Hautes Puiffances pour les
j

delà J_j affùres étrangères ont raporté que les Sieurs* Cadogan 6c Wirworth,ref- ]

^^^ce' pedtivemcnt Ambalfideur Extraordinaire 6c Miniftre, Ôc l'un 6c Pautre Pie-
;,;

sveclcs nipotentiaires de 'Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne, avoient dans une
''{

74;ni- conférence dit aux Sieurs Députez, que Leurs Hautes Puiffances leur aiant :\

HrcsBri-
communiqué leur Relolution du 17. du mois dernier, touchant les points^

%^ics' ^'^^ em.pechent l'enriere exécution du Traité de la Barrière, 6c aiant requis là- ^

touchant deffus leurs bons offices, afin que ces points puiffent être réglez au contente-
'

lABarriei ment de l'Etat, lefdits Sieurs Cadogan 6c Witworth n'avoient point différé
:\

d'emploier leur devoir pour cela auprès des Miniftres de Sa Majefté Imperia-
'

le, 6c là où il pouvoit êire de quelque fruit} 6c que par la Reponfc, qu'ils
en

|

ont

le , du
11. oa

1
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ont eu de quelqu'un,^ ils ne pouvoicnt autrement inférer, finon que de la parc i-rjy,
de Sa Majeflé Impériale on ctoic porté à mettre une fin à ces diffcrens, ôc —^—-^
de convenir avec Leurs Hautes Pui0ances touchant la fureté du paiement du

fubfide, que LL. HH. PP. trouvent qu'il faut qu'elles aient, vk même tou-

chant l'exécution, pourvu qu'on ne faflejien contre la dignité de Sa Majcfié

Impériale. Qu'on avoit donné efperance aux Sieurs Cadogan & Witworrh.
I. Qu'en cas de non- paiement, il feroit accordé l'éxecution à Leurs Hau-

tes Puiflances, pourvu qu'elle fôit feulement mife en ufage contre les Ame-,
diateurs, ou le Receveur General en fon particulier, en vertu de fon obliga-
tion , qu'il contra6i:croit en fon propre & privé nom avec Leurs Hautes Puif-

fances, en confequence àcs aflîgnations données à fa charge ôt fur lui par lé

Gouvernement des Païs-Bas Autrichiens, en confequence des ordres contenus
dans la projettée inftruélion à donner par Sa Majeflé Impériale 5c Catholique
aux Gouverneurs Généraux.

II. Qu'on ne donnera aucune remifîîon ou modération fur les fonds à af-

feéter pour le paiement du fubfide, par où les revenus de ces fonds pourroient
être diminuez, à moins qu'il n'y foit fuplée par Sa Majefi:é Impériale ou par
le Gouvernement.

III. Pour ce qui regarde les arrérages, on alîeguoit encore de la part de
Sa Majefi:c Impériale & Catholique, les mêmes raifons,par lefquelleson croioit

de n'être pas tenus à ces arrérages. Ils avoient cependant efperance, que fi

la choie ne tenoit feulement à cela, il feroit de la part de SaJVîajefié Impéria-
le & Catholique accordé quelque chofe, & qu'elle pourroit être portée, que
l'Etat fe départant de la moitié des arrérages, l'autre moitié feroit paiée dans
de raifonnables termes.

Que les Sieurs Cadogan & Witworth en donnoientconnoiflance aux Sieurs

Députez, pour faire voir qu'ils n'ont perdu point de temps à emploier leurs

bons 'offices, avec aflurance que Sa Majefté Britannique étoit difpofée à em-

ploier avec ardeur les bons offices, afin de convenir de la chofe au contente-
ment de l'Etat. Qu'il-feroit prefentement du ferviçe, que le Sieur Pefters,in-
ftruit avec une ultérieure & dernière refolution retournât à Bruxelles pour y
mettre une fin autant qu'il fera poffible avec le Sieur Marquis de Prié. Que
par les Lettres qu'ils avoient reçues de Vienne, ils croient d'être aflurez que
Sa Majefté Impériale étoit dans une bonne difpofition pour donner contente-
ment à l'Etat.

S u R ce Raport on eut encore une Conférence avec ces Miniftres-Ià dont
on voit le contenu par la Refolution que voici.

SUr
le Raport fait le 12. de ce que les Miniftres Britanniques avoient dit Refo'n-

dans la Conférence de ce jour-là 5 aiant été délibéré, il a été trouvé bon tiondcs

& arrêté, de requérir & de commettre par celles-ci les Sieurs Ham & autres ^"^^'
Députez de Leurs Hautes Puiflances aux affaires de la;Barricre, d'ajouter dans les'offi-'
une Conférence avec les Sieurs Cadogan 6c Whitworth, en Reponfe que les ces des

Dd z bons ^^'^^^^-
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^7 ^7* bons offices emploicz par lefdits Sieurs Cadogan & Whitworth, font fort

'"~'~r~ agréables à Leurs Hautes Puifîances, & qu'il leur cft aufli fort agréable d'à-

tanni-"" P^^^'^^^ P^r l^s Reponfcs qu'ils ont reçues de quelques-uns des Miniftres de

ques, l'Empereur, que Sa Majeflé Impériale paroît difpofée à mettre une fin à ces

pour ter- Differens, & de convenir avec Leurs Hautes Puiflances touchant la fureté

l'A^ff'^^
du paiement du Subûde, & même d'accorder l'exécution , pourvu qu'il n'y

^çl^^ ait rien contre la dignité de Sa Majeflé Impériale. Que Leurs Hautes' Puif-

Barricrc, fances ne (ont pas moins difpofées, ainfî qu'elles l'ont toujours été, d'en ve-
du i6. nir à une fin de ces Diiïerens, comme étant la partie fouffrante, quoi qu'el-
Odlob.

1^5 ^jej^,. pQy^ gjigg }^ lettre claire du Traité de la Barrière, éc que Leurs
Hautes Puiflances en confideration de Sa Majeilé Impériale fe departiroient
du droit qu'elles pnt obtenu, auflî loin que cela poUrroit convenir avec la fu-

reté pour l'obfervation du Traité. Que comme Leurs Hautes Puiflances ont

donné des marques vifibles de leur inclination par leur Refolution du 17. du
mois dernier, 6c par des précédentes, en fe relâchant à quelques égards du
Traité de la Barrière

, Ôc fpecialement de l'Article feparé : ainfl Leurs Hau-
tes Puiflances s'attendent qu'il fera donné une ultérieure & plus claire mar-

que de la difpofition de Sa Majeflé Impériale, pour terminer les Difi^erens,
fufcitez du côté de Sa Majeflé Impériale, contre un Traité depuis peu de

tems & après une longue Négociation conclu, & ratifié, par le Sieur Mar-

quis de Prié, lors qu'on entrera avec lui à Bruxelles en difcuflion des points
contenus dans ladite Refolution de Leurs Hautes Puiflances du 17. du mois

dernier, ainfi qu'il a été donné en la Reponfè, que lefdits Srs. Cadogan 6c Whit-
worth ont reçu de quelques Miniflrcs de Sa Majeflé Impériale.

Que Leurs Hautes Puiflances doivent différer jufques à ce tems-là leurs

ultérieures délibérations fur cette affaire, comme ne pouvant regarder ladite

reponfe de quelques Miniflrcs de Sa Majeflé Impériale , comme une rcponie
de l'Empereur, fur la quelle on pourroit délibérer, 6c encore moins comme
une totale reponfe fur tous les points en différent , mais feulement comme une

pcniec defdits Miniflrcs fur quelques-uns de ces points.
"

Que Leurs Hautes Puiflances, néanmoins, pour gagner du tems, êc mettre
les Sieurs Cadogan 6c Whitworth en état de continuer avec aparence de

fuccès à emploier leurs bons ofiices, ont trouvé à propos de devoir leur com-

muniquer en attendant quelques confiderations fur les expediens, auxquels par
laiite reponfe leur cft donné efperance que Sa Majeflé Impériale pourra
venir. ,

Et I. touchant le point de l'exécution , en cas du non-paiement du fubfî-

de, que Sa Majeflé Impériale n'a peut-être pas aflez pefé, en concluant 6c

ratifiant le Traité de la Barrière
,

les fuites de l'opofition des Etats de Bra-

bant 6c de Flandre, contre ce qu'on a affedé une partie des fubfides fur leur

libre confentement annuel, 6c contre ce qu'on les rend exécutables} mais que
•l'on ne peut pas dire que Sa Majeflé Impériale n'ait pas réfléchi fur ce qui
n'eft pas compatible avec fa dignité, lorfqu'elle a affujetti à l'exécution Ces

Domaines 6c revenus, touchant lefquels les privilèges des Etats de Brabânt 6c

de
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de Flandres n'ont rien à faire. Qu'aufîi doit- on attribuer à cette diiference-là, 1717J
que le Sieur Marquis de Prié étant ici en Oétobre pafîé, n'a pojnt fait d'ifficuité

touchant l'éxecution, que pour ce qui regarde les Etats de Brabant 6<: de Flan-

dresi mais qu'après que Leurs Hautes Puiflânces ont témoigné d'être difpofées de
convenir avec Sa Majeilé Tmp. à l'égard de l'opolition des Etats de Brabanc
& de Flandres, il a commencé pour la première fois à foûtenir qu'il tendroit

contre la dignité de Sa Majeilé Impériale à foûmettre à l'exécution lès Do-
maines Ôc autres revenus j qu'en loûtenant cela , toute la force du Traité de la

Barrière à l'égard du paiement du fublîde étant renverfée, Leurs Hautes Puif-

fances n'ont pu en aucune manière y condefcendre, & qu'à prefent il n'efl

rien d'autre propolé par voie d'équivalent pour la ftipulée fureté, fi non de
laiffer à l'Etat l'éxecution à la charge d'un ou deux Receveurs Généraux ou
Auiodiateurs en leur particulier, en vertu des obligations à pafîêr par eux en
leur particulier pour le paiement d'une fomme annuelle d'un million 6c zyo.
mille florins} lelquels Receveurs Généraux ou AmodiateuPS peuvent fe tenir

a Bruxelles, ou dans d'autres grandes Villes, oii l'Etat ne peut pas les faire

exécuter en leurs peiionnes, ou même ainfi qu'il eft fort aparent ne pofledant

pas fuftifamment de biens fixes ÔC trouvables
, pour en tirer par exécutionune

fi grolfe fomme.
Et II. ce qui regarde les arrérages du fubfide, que le droit de Leurs Hau-

tes Puilfances lur le fubfide ell fi clairement fondé dans le Traité de la Bar-

rière, que Leurs Hautes Puifiances ne peuvent point prendre pour unecom-

plailànce, lorique S. M. I. pourroit être portée à paier la moitié defdits arré-

rages par termes.

Qiie ces arrérages montent à prefent à un million de florins
, Se augmen-

tent de jour en jour 3 que c efl une chofè notoire que Sa Majefié Impériale-
n'a point julques à prefent exécuté le Traité de la Barrière à plufieurs égards.

Qiie Leurs Hautes Puiflànces au contraire ne favent point d'avoir de leur cô-

té manqué en aucune partie de l'exécution du Traité. Qu'on a bien avancé

que Leurs Hautes Puifi^ances n'avoient pas eu dans les places de la Barrière le

nombre fi:ipulé de 12. mille hommes 3 mais que les Regimens qui font dans

lefdites places, non feulement feroient forts de 12. mille, mai.s de i 5 mille,

678. hommes, au cas qu'ils fufient entièrement complets, ôc fi l'on n'en avoit

pas depuis peu licentié quelques Compagnies.
Qu'il efl: vrai que cela ell la caufe qu'à présent les Garnifons des places de

la Barrière ne font pas entièrement 12. milles honmies, mais que c'efl; aufii

une chofe inconteftable, que leur nombre va beaucoup au de-là de celui des

troupes de Sa Majefié Impériale qui font dans les Pais-Bas Autrichiens, qui
devroient monter à 18. mille contre 12. mille de l'Etat , fuivant le troifîeme

Article du Traité} Se que ledit Article porte aufii expreflement que lorfque
Sa Majeflé Impériale diminuera Ion contingent, il fera permis à Leurs Hau-
tes Puifiances de diminuer à proportion le leur, paroù ce que l'on infère de ce

qu'on a avancé, efl; entièrement renverfé. Qu'on avance aufll que l'Etat n'a

point exécuté le Traité par rapport à la démolition de Huy Se de la Citadel-

le de Liège j mais que de la part de Sa Majtfté Impériale on n'a fait aucune

Dd 3 diffi-
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1717. difficulté fur îa fignature
du Traité , & fur l'échange des ratifications,

. .. '--
quoique ks Plénipotentiaires

de Leurs Hautes Puiflances euflent décla-

ré par écrit, tant en fignant le Traité, qu'en en échangeant les ratifications,

aue l'Etat ne vouloit pas être tenu à l'Article 27. qui parloit de la démolition

de Huy ôc de la Citadelle de Liège, avant que les difFerens touchant Bonn fuf-

fent terminez i 6c que Sa Majefté Impériale a autant moins de raifon, de re-

tenir à caufe de cela une partie du fubfide, que le délai de la démolition de

ces deux places, non feulement n'a point donné le moindre ayantage à l'E-

tat , mais leur a au contraire été à une grande charge ,
èc que tout cela

fait voir que toute la complaifance touchant les arrérages du fubfide, doit no-

toirement venir du côté de Leurs Hautes Puiiïances
, qui ont inftruit fur ce

point le Receveur Pelkrs 5 mais qu'on ne peut avec raifon exiger d'elles

que leur complaifance doive s'étendre jufques où il paroit qu'on le prétend de

la part de Sa Majeflé Impériale. Et qu'il efl à craindre , qu'on ne puifle

avoir une bonne côtjclufion de ce point, au cas que les Miniftres de Sa Ma-

jeftc Impériale ne reviennent pas de l'erreur dans laquelle il paroit par ladi-

te reponfe, qu'ils font à cet égard-là.

Qu'il n'eft point neceffaire dè^toucher ici le point des remifîîons, parce

qu'il eft aparent que cela fera ajufté à Bruxelles} mais que Leurs Hautes Puif-

fances ont crû de devoir informer les Sieurs Cadogan ôc Whitworth de la

véritable fituation des deux autres points, èc de devoir leur faire encore une

fois remarquer , qu'outre ces points il y en a divers autres en difpute, afin

d'en faire le neceflaire ufage pour avancer la conclufibn d'iceux : & que
Leurs Hautes Puiflances jugent aufTi être du fervice, que le Receveur Pef-

ters retourne au plutôt à Bruxelles , pour mettre autant qu'il fera pofiiblc

une fin à cette affaire avec le Sieur Marquis de Prié, ôc de lui donner en

cette vûë les ordres neceflaires. C'eft pour cela qu'on chargera ledit Rece-

veur Pellers de retourner à Bruxelles vers le retour du Sieur Marquis de

Prié de Flandres, afin d'exécuter auprès, de lui les ordres & inlbudions,

qui lui ont été données par les Refolutions du 17. du mois dernier.

On lui remettra aufii entre les mains l'Extrait de cette Refolution de Leurs

Hautes Puifiances pour lui fervir d'information.

On envolera aurfi un Extrait de cette Refolution de Leurs Hautes Puiflan-

ces aux Sieurs Hamel Bruininx & van Borffelen, Envolez Extraordinaires de

Leurs Hautes Puiflances aux Cours de Sa Majefté Impériale 6c de Sa Ma-

jeflé de la Grande Bretagne pour leur fervir d'information.

Les-Sicurs Députez des Provinces de Zelande & d'Overiffel fe font tenus

aux Remarques faites de la part de leurs Provinces au fujet de Textenfion des

Limites en'Flandres.

Au rcfle, cette Négociation refla fans effet pendant toute cette année. Elle

ne fut terminée que par une Convention du 22. de Décembre de T'année fui-

vante 171 8., après mon départ de Hollande au commencement de cette an-

née- là. C'eft ainfi qu'on pourra le voir dans la fuite que quelqu'un pourra
en faire. On ajoutera cependant ici la difficulté qu'ily eut touchant les péa-

ges
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gcs fur h Mcufe. Le Roi de PrufTe avoit fait prefenter aux Etats par fon 171 7.
Miniilre le Mémoire fuivant.

—-—
HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,^

SA Majefté le Roi de Prufle étant informée, qu'on a propofé de la part de Mcmo'-
Sa Majefté Impériale, d'afligncr à Vos Hautes Puiflànces pour le paie- re du°''

ment des fubfides, qui leur ont -été promis par le Traite de la Barrière, les Minidie

droits d'entrée 6c de fortie fur la Meufe, a ordonné au fotifiîgné de repre- ^^^''"^fe
fcnter à Vos Hautes Pui (Tances, que ce fond des droits d'entrée -&: de fortie de Droks
la Meufe eft déjà chargé par deux rentes annuelles : l'une de 80. mille, & l'au- furLi

tre de 20. raille florins, en vertu d'un Traité fait en i5f 1. entre le Roi d'Ef- ^^eufe,

pagne 6c le Prince d'Orange, 6c que les arrérages de ces rentes montent à 2. g"
^^'

millions, 5-7. mille, pf4. flor. de Hollande. ^^^'

Ainûf que ce fond ne pourroit pas fuffirc pour le paiement de ces rentes 6c

arrérages ,
en cas qu'on voudroit le charger par de nouvelles aiîignations au

préjudice de Sa Majellé qui en a à prétendre la plus grande partie.

DeMeinertzhagen.
Le 15. Septembre 171 7.

Les Etats de Hollande voiant la furchargc de ces péages, qui étoient

multipliez, firent des propofitions aux Etats Généraux en date du 2. de

Novembre, dont voici laSubltance, avec la Refolution prife là-deifus.

LEs
Députez de la Hollande ont propofé que le commerce fur la Meufe Suhftan-

étoit depuis 1706. chargé par levée de trois droits, qui, ni fuivant leur
^^^^

origine, ni fuivant aucun droit , ne peuvent être levez qu'une fois. Par oii ce ^^^^^
commerce-là (êroit entièrement ruiné. chnnt

~

I. Que lefdits droits étoient en premier lieu de la Doiianne deGenep, 6c la les

licente de Cleves.
' Droits

IL Les droits d'entrée 6c de fortie, levez à Ruremonde, 6c à Venlo. f^. ]a

Et III. la Doiimne de Middelaar. Meufe,

Que pour ie premier, le Grand-Pere du prefent Roi de PrufTe en avoit fait d"2.

un don au feu Roi Guill aume de la Grande-Bretagne en 1678 6c ces ^'^^''''

droitb étoient exigez à la Ville de Grave. Que peu de temps après la More
dudit Roi de la Grande Bretagne, le feu Roi de Prufle a foûtenu, que par
là More le don avoit cède , 6c lui étoit rechû , ainlî que ces droirsTje pouvoient
plus étiè levez à Grave j 6c ainfi en 1706 les a fait exiger à Genep.
Que les Héritiers du feu Roi de la Grande Bretagne ont continué à les fai-

re lever à Grave > ainii Ton k^ paiôit une fois à Grave, 6c une deuxième fois

à Genep.
Que touchant ceux, levez à Ruremonde 6c à Venlo,, Sa Mujeilé Impéria-

le
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1717- le aiant ccdc au Roi de Pniflê une partie da Haut-Quartier de Gueldre, ledit
""-^—"

Roi a en 1715- foûtcnu, que ces droits dévoient être partagez entre lui 6c

cet Etat à proportion de ce dont l'un & l'autre étoit en pofTeflion 5 6c en cas

qu'on ne pût pas s'entendre là- deflus, Sa Majeftc leveroit en particulier les

droits : & ainfî en Novembre de la même année ce Roi érigea un Bureau à

Wel, à quelques heures au deflbûs de Venlo, pour y exiger les droits, en y
diminuant feulement le tiers.

Que Leurs Hautes Puiflances ont taché d'en détourner Sa Majeflé, mais in-

^ frudueufement.

Que par le Traité de la Barrière ilavoit été réglé que les droits qui feroient

levez à Venlo refteroientà l'Etat , 6c ceux de Ruremondc 6c fa Navigation à

S. M. I. ,
6c les prétendons du Roi de Prufle étoicnt lailTées indecifesjfans y ar-

rêter aucun moien par lequel S. M. de Prufle pût être perfuadée de s'en defîf-

terj qu'à l'occafion des proteftations de S. M. contre ce '1 raité, Leurs Hau-
tes Puiflances, aufli bien que Sa Majefté Impériale, ont offert à ce Roi-là de

prendre des mefures enfemble. Ce que, ce Roi-là avoit accepté, fans qu'il

s'en foit enfuivi quelque chofe.

Que pour ce qui regarde le péage de Middellaar, Sa Majeflié depuis^ 171 3»

le fait paier à Wel, nonobftant que Leurs Hautes Puiflances depuis la réduction

du Haut-Quartier de Gueldre, le fiflent paier à Venlo. Et cela fous pré-
texte que 'ce péage étoit compris dans la ceflîon faite par S. M. I. d'une partie

de ce Haut-Quartier au Roi de Prufle.

Que Leurs Hautes Puifl*anccs dans leurs Refolutionsdu 28. Septembre 171 f.

6c 24. Mars de l'année dernière ont déclaré de n'y rien prétendre; 6c cette

déclaration avoit été acceptée par le Roi de Prufl^e. Cependant ce péage efl

continué à être paie à Leurs Hautes Puiflances à Venlo.

Ainfi
,
les Etats de Hollande voiant la furchargc de ce commerce , propo-

foient de faire convenir le Roi de Prufle 6c les Héritiers de Nafl"au fur le péage
de Genep. C'efl: par ce que les Sujets delà Province de Hollande en fouffrenc

le plus 5 6c Ci ce commerce prenoit un autre cours, il feroit diflîcile de le réta-

blir fur la Meufe.

Que fur les pretenfions du Roi de Prufle pour la portion des droits d'entrée

Se de fortie exigez à Venlo 6c à Ruremonde
,
il faudroit entre Sa Majefté Im-

périale 6c Leurs Hautes Puiflances convenir comment l'on pourroit porter
le Roi de Prufle à fe départir du Bureau de Wel, afin que ces droits ne fuf-

lent paiez qu'une fois.

Et puis que Leurs Hautes Puiflances ont déclaré de ne rien prétendre fur le

péage de Middellaar, il ne faudroit pas aufli l'exiger à Venlo.

Surqupi il a été refolu d'en parler au Minillre du Roi de Prufle, 8c à ceux
des Héritiers de Naflau.

Et pour ce qui eft de la portion que le Roi de Prufle prétend dans les droits

levez à Venlo 6c à Ruremonde, on chargeoit le Relîdent Pefters d'en parler
au Marquis de Prié, pour favoir comment l'on pourroit régler cette affaire- là

avec le Roi de Prufle.

Pen-
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Pendant les conteftations fur rexecution du Traité de la Barrière, lyij] !

il y en eut dans des Villes cédées par ce Traité- là. Celle de Venlo ne —:—-
1

pouvoit foufFrir d'être fous la domination de la Republique, Elle refu-

fâ de repondre à quelque demande que le Commandant avoit fait par écrie

au Magiftrat. Celui-ci demanda au Commandant de voir Tes ordres. Il fe
j

plaignit même aux Etats, que par-là l'on faifoit brèche à Tes privilèges , dont !

toutes les Villes des Païs-Bas, dont elle étoit du nombre, avoient été grati- j

ûécs par divers Souverains fuccefîîfs. Les Etats s'étant informez du Com-
^

mandant, ils furent éclaircis du fait. Ils trouvèrent que le Magiftrat s'é-

toit émancipé contre toute raifon de faire des repréfentations mal fondées. Ils

écrivirent là-deifus à ce Magiftrat- là • qu'ils n'étoient pas contents de (a con- T;

duite en cette occafion. Ils lui difoient nettement , qu'il leur étoit libre de
;

donner des ordres au Commandant & à d'autres félon leur bon plaifir , de

prendre des informations qu'ils jugeoient neceflàires ,
& que c'étoit le devoir ^

du Magiftrat de s'y conformer. On donnoit par deflus les ordres audit Ma-
•]

giftrat de donner fa reponfe au Commandant fous peine de leur plus haute in- I

dignation. Comme c'étoit un Bourgucmaitre qui avoit regimbé de lui re-

pondre, les Etats chargèrent le Commandant, de demander au Magiftrat s'il j

avoiioit le Bourgucmaitre/' En ce cas, on taxoit ce Magiftrat-là de vouloir
\

trancher du Souverain. S'il le defavouoit, on chargeoitleBourgueroaitre de :

s'expliquer fur fà démarche impertinente. Celui-ci s'cxcufa du mieux qu'il

put, & le Magiftrat écrivit une Lettre de foumiffion aux Etats. A l'occa- i

fîon de cet incident de cette Ville-là l'on trouve qu'il ne fera pas mal à pro-
j

pos de dire ici que le pied , fur lequel la Pofte d'Allemagne étoit établie fut

altéré par le Direâeur de Pompelfortfîtué fous Dufleldorp. Il fit tranfporter |

le Bureau à Mafeick & à Tegelen. Ceux-ci étoient deux Villages, qui j

étoicnt les derniers du Pais de Juliers & à portée de Venlo. Les Etats en
^

'

étant avertis chargèrent leur Commandant à Venlo d'empêcher cette nou-
l

veauté , & de faire tenir aux Poftillons l'ancienne route. Ils en firent même
parler au Marquis de Prié. Cela étoit d'autant que cette nouveauté étoit >

tant au préjudice des poftcs des Etats, qu'à celui de Ruremonde, & dont le !

profit réjailliffoit aux revenus des Païs-Bas Autrichiens. Sur les ordres des
]

Etats, le Commandant de Venlo fît arrêter le Poftillon ,
6c lui fit ôter les Let-

^

très, qu'il envoia au Bureau de Ruremonde. L'AmbafTadeur de France s'en !

plaignit aux Etats par un Mémoire que voici. \

L'AmbafTadeur

de France repréfènte à Vos Hautes PuifTances que le 12. Memoi-
\

du mois dernier
, Mr. vander Beeckc Commandant à Venlo fît enlever ^^

^^
\

la Malle du Courrier allant à Mazeick , & mettre le Courrier en prifon s li^^
^*

quil envoia enluite tous les paquets, parmi leiquels etoient les Lettres pour ce fur

France, au Sieur Wittenhorft, Commis des poftes à Ruremonde
, qui les ou- des Lct-

Vrit tous. ti"5S
arrâ- j

Surquoi ledit AmbafTadeur a reçu ordre de demander à Vos Hautes Puif- venfo 1

&nces qu'elles donnent leurs ordres pour faire rendre les Lettres pour France, du 7.

'

i

Tome AT. Ee en- Juin. ?
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1^17. enlevées ôc arrêtées à Venlo, & pour empêcher que les Officiers de Vos— •

Hautes Puiflances ne commtttenc à l'avenir de pareilles entreprifes , fi contrai-

res, non feulement à la fûreié 6c à l'utilité publique, mais à l'union qu'il y a

entre Sa MajcUé 6c Vos Hautes PuifTances.

^

Signé ^

* Le Marquis de Chateauneuf.

Le 7. Juin 1717.

Pour éviter de pareils inconveniens, le Prince de Taxis Maître des Pof-

tes Général de l'Empire 6c des Païs-Bas fit aux Etats l'offre fuivante.

Offre du C^ ^ Prince pour témoigner la droiture de fes intentions , & qu'il ne veut

Prince V^ P^s en aucune manière prejudicier à la perte de la Ville de Venlo, mais
de Ta-

plutôt de la favorifer ,
& de la rendre profitable à Leurs Hautes Puiflances,

xispour
Q|3pj.g jg ^-j^jj.g tranfporter ^^'^m pendant le cours d'une année entière toutes les

Lettres du Comptoir de ladite poftc, afin que Leurs Hautes Puiflances fa-

chant l'entier provenu de ces Lettres
,
& pouvant voir par les contes paflez ce

que ce Comptoir-là a rendu. Elles puifl^ent faire un accord avec ce Prince,
tel qui convient à l'équité,& qu' Elles trouveront à leur propre avantage. Qu'en
confequence de cela, le Prince étoit prêtl. de faire porter à Venlo les Lettres

de l'Empire, & d'en faire reprendre les reponfes. II. de laifTer aller les pof-
tes pour Nimegue & les Pais du Roi de Prufle par Venlo, 6c de faire pren-
dre les paquets de ce Comptoir-là, tant pour les Provinces-Unies que pour
les terres du Roi de Prufle, 6c de faire repafTer les poflillons dans leur retour

par Venlo , 6c d'y faire prendre les paquets des Provinces-Unies , ^ defdits

Pais du Roi de Prufle. De cette manière le Comptoir de la pofte de Venlo
fera déchargé de toutes les depences du iranfport, 6c n'aura à païer que feule-

,
ment les gages annuels de 400. florins au Commis Cluckers. Pour conclurrc

cet ouvrage, il n'efl neceflaire fi-non que Leurs Hautes Puiflances ordonnent

au Commis Cluckers à Venlo, de recevoir 6c diftribuër à l'avenir les Lettres,

que les pofles de l'Empire aporteront à fon Bureau, 6c leur livrera de même
les reponfes, ainfi qu'il efl: en ufage dans une correfpondance réglée. III.

Qu'il livrera aufli à la pofle de l'Empire, allant vers Nimegue 6c Wefel, en

palTant par la Ville de Venlo, fes paquets, tant pour les Provinces-Unies, que

pour les terres Roiales de Prufle, 6c au retour lui feront remilès les reponces

pour ladite pofte de l'Empire. IV. Qu'il tiendra un Compte pertinent 6c diflinû

de toutes les correfpondances qu'il aura reçues, 6crenvoiera tous les trimeftres

à la Chambre des Comptes de la Généralité, afin que Leurs Hautes Puiflan-

ces puiffent voir ce que portent lefdites Lettres, pour pourvoir avec fureté en-

trer dans un bon 6c équitable accord avec le Prince. Requérant que puis que
l'offre du Prince eft telle, que Leurs Hautes PuifTances n'ont à en aprehender
le moindre préjudice, mais au contraire être de leur avantage, il plaife à Leurs

Hautes PuifTances d'y réfléchir de prendre finalement une telle reiolution,par
où
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où on puifle faire cefTer les plaintes des habitans de Venîo & de leurs correr- 17 17.

pondans. .

"" ""^

Les Etats Généraux acceptèrent 6c ratifièrent cette propofition. Ils ne

le firent cependant qu'après avoir demandé l'avis du Magiilrat de Venlo &
du Commandant,Militaire de cette place là. L'avis du premier fut qu'elle

étoit avantageufe à la Ville Se au Commerce. Il en allégua deux raifons. I.

Parce que par- là les plaintes des Habitans viendroient à cefîèr , & feroient dé-

livrez de la peine d'envoier quérir les Lettres à Tcgelcn. II. Parce que la

correfpondance fe feroit plutôt. La raifon étoit parce que les Lettres du Rhin,
comme aufii celles de Maeftricht & de Liège, arriveroient plutôt, & par-là

les Marchands auroient le loifîr d'y repondre. L'avis du Commandant y fut

conforme. -

Il n'y eut pas une pareille conformité pour établir en cette Ville- là une

Cour de Juftice. Elle devoit être à i'jnftance de plufieurs Communautez du

Haut-Quartier de Gueldre. Celle particulière de la Province de ce nom pre-

tendoit d'avoir cette jurifdiélion. L'on ne pouvoir pas y déférer cette préro-

gative. La raifon étoit, que ces Communautez étoient du diftriâ: de la Gé-

néralité, & cette Cour- là n'étoit qu'une particulière pour la Province. Le
Confeil de Brabant fouhaitoit aufli, qu'au lieu de l'éreétion d'une nouvelle Cour,
l'on foûmit à (es jugements les procès. Cela étoit d'autant qu'il avoit la di-

redion de Maeftricht & des autres Villes de Brabant, & que le Haut-Quar-
tier de Gueldre faifoit ci-devant une partie des Païs-Bis Efpagnols. Par- là il

pouvoit par confequent être refîbrtable de ce Confeil- là, ainfi que les autres

Villes autrefois de la dépendance du Brabant. Cependant cette nouvelle Erec-

tion étoit follicitée par plufieurs Requêtes. Onalleguoitque par le délai, ceux

qui avoient des procès en fouffroient un extrême préjudice. Auffi les Etats

fort foigneux de l'avantage de leurs nouveaux fujets fe firent-ils donner un pro-

jet de la manière d'ériger un tel Tribunal judicatoire , par un Conleiller qu'ils

avoient auparavant mis à la Cour deRurcmonde. Comme il étoit Proteftant,

il en avoit été exclus depuis queRuremonde avoit été remis à SaMajefté Im-

périale. On foûtenoit même que cette exclufion étoit une violation de l'Ar-

ticle XX. du Traité de la Barrière. Cela étoit fur ce que l'Empereur avoit

par cet Article confirmé & ratifié tout ce qui avoit été fait dans l'Adminilha-

tion générale & provifionellc des deux Puifl'ances Maritimes. Aufii, avoit-

on laiffé à Venlo quatre Echevins Proteftants. Le projet de ce Conf:;illci:

tcndoit à faire voir qu'on pouvoit ériger cette Cour en y mettant des Protef-

tans. La raifon étoit qu'il étoit bien dit dans l'Article XVIII. de ce Trai-

té-là , que les charges de Magiftrature & de Police ne pouroient être don-

nées qu'à des gens qui fuflent de la Religion Catholique. Par-là celles de

Juftice ne pouvoient être comprilès fous le nom de Magiftrature, ni de Poli-

ce. Même dans le Paragraphe où il eft dit qu'il feroit libre aux Etats d'éta-

blir une Cour d'Appel pour leurs fujets, dans tel lieu de la Province qu'ils

trouveroient convenir, il n'y avoit rien d'érigé ni prefcrit relativement à la

Ee i Re-

l
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1717. Religion. Aufîî fit- on la Refolution pour l'éreétion de ce Tribunal de la ma-

""'

niere fuivante.

Refolu-
tjon

pourl'é-
redlion

d'une
Cou r de

Jultice à

Venlo ,

du 5.

Juin.

SUr
le raport fait aux Seigneurs Etats Généraux par leurs Dépurez, com-

mis aux afl&ires du Haut Quartier de Gueldre, aiant examiné de quelle
manière pourroicnt être réglez les appels dans la partie de ce Quartier qui eft

cédé à rfitat. Surquoi aiant été délibéré ,
il a été trouvé bon 6c arrêté

, qu*il
fcroit érigé dans la Ville de Venlo une Cour d'Appel, compofée de Juges fu-

perieurs, pour la decifîon en dernier refTort des affaires de ladite partie du
Haut Quartier de Gueldre.

Que cette^Cour de Juftice feroit compofée de 4. Confeillers qui auroient

chacun pour apointemens 600. florins par an , faifant . \ . Jl. 2400.
Un Confeiller Curateur

Un Greffier

Un Huiflicr

Un Receveur des Raports
Deux Meffagers de la Chancellerie, enfemble

4ro.
400.

IfO.
100.

200.

Total fî. 5700.

Que le Magiflrat de Venlo & Stevenswert ,& le Droflart de Montfort,
comme aufîi le Threforier, concerteront enfemble afin que le foûtien des au-

tres fraix de cette Cour de Juftice puiffe être trouvé, fans que les fraix tom-
bent à la charge du Païs, ôc que ces Mrs. faflent leur raport d'un tel

concert..

Il y eut quelque opofition alléguée par le Marquis de Prié. Il fît favoir

aux Etats, que l'Evêque de Ruremonde lui avoit mandé , que les Etats avoienc

mis dans la nouvelle Cour de Juftice érigée a Venlo un nommé Correge,qui
étoit de la Religion Reformée. Le Marquis trouvoit que cela ne convenoit

pas. De forte que les Etats feroient bien de révoquer fa Commifïïon. La

Reponfe, que les Etats lui firent, étoit qu'ils étoient furpris de cette plainte.
D'autant plus qu'ils s'étoicnt attendus que l'éreârion de cette Cour devoir plu-
tôt être aplaudie qu'être fujette à de pareilles remarques. Que le nommé
Correge, aiant été pendant plufieurs années à la Cour de Ruremonde en? qua-
lité de Confeiller, auroit dû y continuer félon les Articles XX. & XXI. du
Traité de la Barrière. Les Etats, au lieu d'y infîfter, l'avoient mis dans la

nouvelle Cour à Venlo, oii l'on avoit mis tous des Catholiques, à l'excep-
tion dudit Correge. Enfin, que l'Article XVIII. ne les obligeoit pas à faire

autrement.

On fit auffi parler au Marquis de Prié , touchant les Péages fur la Meule..

La fubftance du Raport fuivant conduira à l'éclaircifrement fur cette matière,

qui refta indecife à la fin de cette année.
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Députez de la Hollande ont propofé que Je commerce fur la Meufe 1717.
étoit depuis 1706. chargé par la levée de trois droits, qui, ni fuivant leur

'

origine, ni fuivant aucun droit, ne peuvent être levez qu'une fois. Par où ce SubUan-
o '

, ^ ^ . .

'
• ^ ce du

commerce- la feroit entièrement ruine.
Report

Que lefdits droits étoienc en premier lieu de la Doiianne de Genep , & k tou-

licente de Clevcs.
'

chant les

II. 'les droits d'entrée & de fortie levez à Ruremonde 2c à Venlo.
éxioiz

Et 1 1 1. la Doiianne de Middellaar. lurta

Que pour le premier,le Grand-Père du prefent Roi de Prufle en avoit fait Meufe,

un don au feu Roi Guillaume delà Grande Bretagne' en 1678. & les
^"

^•

droits étoient exigez à la Ville de Grave. Que peu de temps après la Mort
dudit Roi de la Grande Bretagne , le feu Roi de Prufle a foûtenu que par fa

Mort ,
le Don avoit ceiïé , & lui étoit rechû

,
ainfî que ces droits ne pou-

voient plus être levez à Grave, & ainfi en 1706. les a fait exiger à Genep,.

Que les Héritiers du feu Roi de la Grande Bretagne ont continué à ks fai-

re lever àGravej ainfi l'on les paioit une fois à Grave, 6c une deuxième fois

à Genep.
Que touchant ceux levez à Ruremonde & à Venlo, Sa Majefté Impéria-

le aiant cédé au Roi de Prufle une partie du Haut-Quartier de Gueldre, ledit

Roi a en 171 3. foûtenu que ces droits dévoient être partagez entre lui & cet

Etat à proportion de ce dont l'un 6c l'autre étoit en pofleflion ,
6c en cas qu'on

ne peut pas s'entendre là-deflus,Sa Majelté leveroit en particulier les droits:

ainfi en Novembre de la même année ce Roi érigea un bureau à Wel, à

quelques heures au deflx)us de Venlo, pour y exiger les droits, en y diminuant

feuleinent le tiers.

Que Leurs Hautes Puifilânces ont taché d'en détourner Sa Majeflé infruc-

tueufement.

Que par le Traité de la Barrière il avoit été réglé que les Droits qui feroient

levez à Venlo refteroient à l'Etat, 6c ceux de Ruremonde 6c la navigation

à Sa Majelté Impériale, 6c les prétentions du Roi de Prufl^e étoient laiflees

indecifes, fans y arrêter aucun moien , par lequel Sa Majcfté de Prufi^e pût
être perfuadée de s'en defiller. Qu'à l'occafîon des proteltations de Sa Majef-

té contre ce Traité Leurs Hautes Pu i finances, aufli bien que Sa Majefté Impé-

riale, ont offert à ce Roi-là de prendre des mefures enfcmble. Ce que ce Roi-là

àvoit accepté, fans qu'il s'en (bit enfuivi quelque chofe.

Que pour ce qui regarde le péage de Middellaar, Sa Majcflé>;a depuis 171 5,

fait paier à Wel , nonobliant que Leurs Hautes Puiflances, depuis la reduaioii

du Haut-Qurtier de Gueldre le fifl^ent paier à Venlo. Et cela fous prétexte

que ce péage étoit compris dans lacefllîon faite par Sa Majeflé Impériale d'une

partie de ce Haut-Qiiartier au Roi de Prufle.

Que Leurs Hautes Puiflances dans leurs refolutions du 28. Décembre 171 f.

& 24. Mars de l'année dernière, ont déclaré n'y rien prétendre, 6c cette dé-

claration avoit été acceptée par le Roi de Pruffe. Cependant ce péage cil con-^

tinud à être paie à LL. HH. PP. à Venlo.
Ee i Ainfi.
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t^i^. Ainfi les Etats de Hollande, voiant la furcharge de ce Commerce , propo-

'- foient de faire convenir le Roi de Prufle 6c les Héritiers de Naffau fur le péa-

ge de Genep. C'eft parce que les fujets de la Province de Hollande en fouf-

frent le plus,&: fi ce commerce prenoit un autre cours, il feroit difficile de le

rétablir fur la Meufe. '

Que fur les prétentions du Roi de Pruflè pour la portion des droits d'entrée

& de fortie exigez àVenlo & à Ruremonde,il faudroit entre SaMajeflé Im-

périale & Leurs Hautes Puiflances convenir comment l'on pourroit porter le

Roi de Prufle à fe départir du bureau de Wel, afin que ces droits ne fuflent

paiez qu'une fois.

Et puifque Leurs Hautes Puifîances ont déclaré de rien prétendu fur le péa-

ge de Middeilaar, il ne faudroit pas auflî l'exiger à Venlo.

Surquoi il a été refolu d'en parler au Miniflre du Roi de Pruflè, &,à ceux

des Héritiers de Naflau.

Et pour ce quiell de la portion que le Roi de Pruflè prétend dans les droits

levez à Venlo & à Ruremonde, on chargeroit le Refident Pe^fters d'en par-
ler au Marquis de Prié, pour favoir comment l'on pourroit régler cette affai-

re-là avec le Roi de Prufle.

Pendant ces embarras, on tomba dans une extraordinaire furprifc. Le
Miniflre de la Grande-Bretagne fit part aux Etats d'un avis qu'il avoit reçu.
Il confiflioit que la Cour de Madrid, au lieu de fe fervir de fon Efcadre pour
aller au fecours des Vénitiens , y avoit fait embarquer des Troupes pour un
deflèin fecret. On y avoit même fait embarquer 800. mille piftolcs. L'Am-
bafladeur de France à la Cour de Madrid y avoit demandé la communication
de ce deflèin, qui lui avoit été refufée. Le Régent de France n'en fut pas
moins furpris. Il dépêcha un Exprès à Madrid, pour difluader cette Cour- là

d'une entreprife, qui pût troubler le repos public, ôc fur tout de l'Italie. El-
le dcvoit favoir qu'il y avoit une triple Alliance pour garantir la Neutralité de

cette dernière. On pouvoit voir par-là le génie fuperieur du Régent, & fa pre-
voiance pour le bien public. Le Roi de la Grande-Bretagne n'en temoignoit

pas une moindre. Il fit infinuer aux Etats, que latranquiliité publique requeroit

que la Re publique entrât avec lui& l'Empereur dans de nouveaux engagemcns
pour le maintien de la Neutralité de l'italic. L'Ambafladeur d'Efpagnc, le Mar-

quis Beretti-Landi, fe donna du mouvement pour l'empêcher. Il alla jufques àr

dire que l'Efpagne n'avoir que faire de tenir en Hollande un Miniftre, mais feu-

lement un à Londres, fi les Etats vouloient être dans une dépendance de la

Grande-Bretagne. L'on trouva ces-raifons fort pitoîables. La raifon étoit

que dans les circonftances d'alors, il ne s'agiflbit que du repos public ,& les

requifitions de la Grande-Bretagne ne tendoient qu'à le maintenir. Cela fai-

foit aflez voir, que l'on ne pouvoir pas en inférer une dépendance. Le même
Ambafladeur,dans un entretien qu'il eut avec le PlénipotentiaireAnglois Wit-
worih, s'ccarta de la bienfeance. Il lui dit que c'étoit le Roi même d'Angle-
terre, qui troubloit le repos de l'Empire par l'occupation du Duché de Brème
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& de Werden. L'on fut fcandalifé d'entendre que cet AmbaHadeur-là eut 1717.
avancé une incongruité qui avoit fi peu de raport aux attentats de l'Efcadre

'

d'Efpagne.
Dans la vûë de détourner les Etats de fonger aux affaires de l'Efcadre, cet

AmbaTadeur prefentaaux Etats un Mémoire plaintifiur quelques inconvcniens

qu'il y avoit aux Indes Occidentales Efpagnoles , ainfî qu'il font énoncez dans

le Mémoire qu'on infère ici.

L'AmbafTadeur
d'Efpagne a ordre du Roi Son Maître de faire favoir à Vos Mcmoi-

Seigneuries, que Sa Majefté à été informée par le Gouverneur de la \^
"^^

Ville & Province de Ste. Marthe au Roiaume de Pérou , que dans la vifîte
j^^^^^J

que ledit Gouverneur fît de la Province delà Rivière de l'Ache, il apric d'Efpâ-

qu'une Balandrc Hollandoife negocioit à la Rade de Onda à 20. lieues de ce gnefur

Port 5 avec certains Indiens, nommez Guagiros,aiant pour condeéteur unReli- ^^
gieux apellé Jofeph Pimienta, iequel s'étoit fait circoncire à Curaçao, & [Jg j^^" j'j^

par le moien duquel on entretient desdiffentions entre les fujets du Roi ,prin- Indes

cipalement entre les habitans de l'Acha, les obligeant d'avoir les armes à la Occi-

main, la plus grande partie de l'année. dentales.

Que ledit Gouverneur avoit fait armer une Bakndre en courfe , pour fe fai-
sept*

fir de celle de Curaçao , & de l'Apoflat fufdit, mais qu'il n'avoit pu y réiif-

fîr, à caufe qu'elle s'étoit retirée après que le mentionné Jofeph Pimienta eut

promis aux Indiens Guagiros d'y retourner bien-tôt avec des troupes pour en-

vahir la Ville de Achaj que dans ces entre-faites il y arriva une autre Balan-

dre de Curaçao , pour reclamer quelques prifonniers ,
& qu'avec cette occafîon

le Gouverneur de la Province de Ste. Marthe avoit requis par écrit celui de

Curaçao de mettre ordre aux excès du Moine défroqué ,& d'empêcher toute

forte d'hoflilitcz & de mefintelligences entre les Etats ^ les fujets de Sa

Majeflé 6c de Vos Seigneuries.

Cependant, comme il peut arriver que cette démarche ne foit pas fufîifan-

te, pour en arrêter le cours, le Roi a ordonné au fufdit Ambaffadeur de

prier Vos Seigneuries de fa part de deffendretrès-exprefTement à leur Gouver-
neur de Curaçao , de fomenter les pernicieufes pratiques & intentions de cet

Apoflat, & de ne pas permettre, que dircvlement ni indireârement il foit

donné la moindre atteinte aux traitez de paix, à lapaifiblepoiTeflicn desRoiau-
mes de Sa Majefté aux Indes , ni au repos & tranquilité de fes Sujets.

Et qu'il plaife à Vos Seigneuries de faire délivrer audit Ambaffadeur un

duplicat de ce qu'elles ordonneront à cet égard ,
afin que le Gouverneur de

Sa Majeflé puiflfe l'envoier à celui de Curaçao, & que par ce moien la bonne

intelligence & amitié entre Sa Majeflé Se cet Etat ne foit pas altérée.

Signé ,

Marqjjis Bere^tt i-L andi.

Le même AmbafT. avoit aufîî prefcnté quelques mois auparavant un autre

Me-
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1717. Mémoire plaintif.

Comme il faloit du tems pour avoir des informations fur
'

le fujet qui y donnoit lieu, il en rafraichit la mémoire aux Etats, qui y firent

une Reponfe. Le Mémoire étoit le fuivant.

Memoi- T *Ambafladeur d'Efpagne fe donne l'honneur défaire favoir à Vos Seigneu-
re de X-j ries, que le Roi fon Maître a vu leur Refolution du 28. Nov. 17 '6., en
l'Ambaf-

Reponfe du Mémoire qu'il a prefcnté le 10. de ce mois- là, contenant des

d'E?"^- plaintes
à i'occafion de

l'établiflement^de quelques fujets de l'Etat auprès du

gneiur Lac Terminos, 6c fur ce qu'ils avoient coupé & tranfporté une grande quan-
leBois tité de bois de Campêche. Sa Majefté a été étonnée d'aprendre par ladite
deCam-

Refolution, que Vos Seigneuries fe plaignoient réciproquement des mauvais

duif
'

traitemens 6c dommages faits aux fujets de la Republique, fpecialement aux

Mai.' Habitans de Curaçao 5 §c qu'une Barque de la Compagnie des*» Indes Occi-

dentales, nommée la Sara, dont le Maitre s'apelloit Abraham Huybregts,
venant de la Ville de Jacomel, fans avoir aucune marchandife de contrebande,
auroit été prife en pleine Mer par un Arçaateur de Puerto Ricco.

Le Roi, qui veut obferver une parfaite amitié 6c bonne intelligence avec

Vos Seigneuries, a fait remettre cette affaire à fon Confeil des Indes, lequel

aiant reprefenté qu'il n'en a aucune connoiflance
, Sa Majefté a fait d'abord ex-

pédier fes ordres au Gouverneur de Puerto Ricco & aux autres du voifînage,

pour être aulîi-tôt informé à fond fur la prife de ladit Barque , afin de faire

rendre juftice convenable, & empêcher dans la fuite des plaintes ultérieures:

Sa Majefté ne doutant pas que de la part des fujets de l'Etat, on n'en ufe de

aiême à l'égard du tranfport du Bois de Campêche,

MaRQ^UIS BERETTI-LANOr,

Le II. Mai 17 17.

L A Refolution en Reponfe étoit la fuivantc.

Rcfolu- \ Près avoir reçu fur ce Mémoire l'avis des Direéleurs de la Compagnie des
tiondc xjL Indes Occidentales^, il a été rcfolu de donner en Reponfe audit Ambaf^
^

^^^ fadeur, que Leurs Hautes Puiflances n'ont aucune connoifîànce de ce qui peut

ponfe
avoir donné lieu à ces plaintes. Qu'Elles ont pourtant tâché d'avoir les in-

au Me- formations neceflaircs des Dircéteurs de la Compagnie des Indes Occidentales
moire

qui a un o61:roiencePaïs-ci,niais qu'Eiles aprennent pas leur reponfe, que lefdits

leMar-
l^ireéleurs n'ont pareillement aucune connoi^fance de cette afFaire-là, & font

quis
entièrement ignorans de quelque illégitime manoeuvre faite par les Sujets de

Beretti- l'Etat contre l'intérêt des Sujets de Sa Majefté le Roid'Ë-fpagne. Néanmoins,
L-andi

que lefdits Directeurs envoieroat les ordres requis au Direéteur de Curaçao, à

fadeuV
^" ^^ fatisfaire autant qu'il eft poffible aux intentions de Sa Majefté d'Efpa-

d'Efp;^- gne. Que Leurs Hautes Puiffances efperent par contre de l'équité de Sadite

snc. Majefté, q^'Elle fera aufîi rendre une convenable juftice à leurs fujets contre

les



ET RESOLUTIONS D'ETAT. xzf

les illégitimes manœuvres & fur les dommages, qui font faits à leurs fujets par 1717. ^

ceux de Sa Majefté, & fpcciaiemcnt aux habitans de Curaçao, puis que
" '

Leurs Hautes Puiflances font informées, que le Gouverneur de Porto-Ricco
"

a pu trouver bon de donner des Commiffions pour croifer fur les Navires de ^

Curaçao, de \ci piller, 6c d'en enlever tout ce qui étoit de leur goût, ainfi qu'il \

eft arrivé à Une Barque en propre à la Compagnie des Indes Occidentales nom-
mée Sara ,

dont le maître étoit Abraham Huybreghts , qui venant de Jaco- j

mel fans avoir aucuns effets de contrebande, avoit été pris en pleine Mer par un \

Armateur de Porto-Ricco. Qu'une pareille fupercherie avoit été faite à plufieurs 1

Navires & Barques naviguant de Curaçao , par oij les Marchands & habitans

de Curaçao ont par conlêqucnt fouffert plus de dommage 6c de defavantage. \

C'efl pourquoi Leurs Hautes Puiffances prient que le Sieur Marquis Beretti-
'\

Landi veuille emploier fes bons ôfîices afin que Sa Majeflé puifle mettre or-
\

dre , qu'aucun Navire ou Barque de Curaçao ne foit moleflé par les Armateurs

de Porto-Ricco, 6c encore moins pris ou pillé, 6c qu'on indemnife ducment ^
le dommage caufé à cette Barque-là parle Pillage. Pareillement que Sa Ma-

|

jcflé veuilledonner de tels ordres efficaces à it& fujets d'indemnifer dcfdits dom-
]

mages, 6c de toute autre vexation, les Navires de Curaçao afin qu'à l'avenir
]

rien de pareil n'arrive plus. \

L'Extrait de cette Refolution fèroit remife audit Ambafîadeur par rAjgcrit \

Rofeboom.
. D'ailleurs le même Extrait fera envoie an Sieur de Ripperda AmbafTadeur
de Leurs Hautes Puiffances à la Cour de Sa Majeflé d'Efpagnc , 6c qu'on le \

chargeroit d'emploier tous fes foins, 6c tels qu'il jugera convenable, pour cet-

te vue.
*

On en donnera aufîî connoifïancc aux Directeurs de la Compagnie des Indes
\

Occidentales ,
6c qu'on les chargera d'envoier lefdits ordres au Dircûeur dç '

Curaçao. \

Comme ces traverîês n'empêchoient point qu'il ne dût y avoir
,j

une Conférence entre l'AmbafTadeur de France 6c celui d'Angleterre
'

\

avec les Etats fur l'avis qu'on eut que l'Efcadre Efpagnole avoit fait 1

une defcente dans l'Ile de Sardaigne , le Marquis Beretti - Landi préfen-
ta aux Etats le court Mémoire que voici pour demander une Conférence

chez lui. 1

LE Marquis Beretti- Landi, AmbafTadeur d'Efpsgne, a reçu ordre du Roi Mcmo!-

fon Maître de faire part à Vos Seigneuries des raifons que Sa Majeflé j^
^"

.

j

Catholique a eu d'envoier une Efcadre 6c des Troupes à fè faifîr de la ^^l^^Hl
"

Sardaigne. Il doit en même tems faire à Vos Seigneuries une ample de- Landi \

claration de l'amitié 6c de la confiance , que mêmement dans cette oc- pour
]

cafion Sa Majeflé veut avoir pour Mrs. les Etats Généraux. Ledit Am-
î)'°^J .

^
^

balTadeur prie Vos Seigneuries , pour cela , de lui accorder chez lui une
rence*^'

Conférence dans les formes , èc il profitera de cette journée pour affu- du i s!
''

Tme X,
'

F£ rcr Sept.

'

'

')

i



zi6 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
^

-17 rer d'avantage Mrs. les Etats Généraux de la vénération qu'il leur con- ^

JI-— {ervc.
1

Signe ^

'

Marqjjis Beretti-Landi.

Fait à la Haie le 18. Sept. 17 17.

Elle lui fut accordée. Il fît un long Difcours aux Députez , auxquels
il produifît une Lettre du Marquis de Grimaldi

j qu'il avoit reçu de lui pour
|

juftifier l'Entreprife fur la Sardaigne. La voici. I

TraduBkm â^une Lettre au Marquis de Grimaldi à VAmbajfaàetir

d'Efpagne en Hollande y dont celui-ci a donné Copie à Leurs Hau-

tes 'Ptiijjaîices , en confequence de ce
qii^il avoit dît davs la Con*

ference du 10. à la Réputation de Leurs Hautes Tuijfances,

DAns
le tems que l'Europe étoit perfuadée que les préparatifs qui fe fai-

foient en Efpagnc menaçoient l'Ennemi commun de la Chrétienté, &
que les forces de Sa Majefté étoient deftinées à féconder les efforts de l'armée

Chrétienne, conformément aux offres géncreufes que le Roi en avoit fait au

Pape j dans ce tems , le Roi a refolu d'envoier l'a Flotte & fes Troupes au

Roiaume de Sardaigne, pour en faire la conquête. Votre Excellence &
l'Europe entière en aura été furprifè. Je l'ai été moi-même. Je fai, & qui

ignore quelle eft la droiture, l'équité de Sa Majefté, fon exa6titude à ob-

ferver fa parole Roiale , la dclicatefîè de fa confcience
,
ôc fa confiance dans les

adverfitez , qualitez qui font le véritable portrait de ce Monarque & le ren-

dent le digne fucceffeur des plus grands Rois qui foient montez fur le Thrô-
nc d'Efpagne? Même cette connoifHince caufoit mafurprife, & j'avois peine
à comprendre qu'un Prince doiié de tant de vertus pût fe déterminer à atta-

quer l'Archiduc dans le tems qu'il eft en Guerre contre les Turcs, 6c que les

côtes de l'Etat Ecclefîaftiquc font menacées d'une invafîon. Cependant, puif-

que le Roi a pris cette Refolution , il faut que des raifons fuperieures & de

puiffans motifs l'y aient comme forcé. C'cft en cfïèt ce que j'ai apris de Sa

Majefté même , avec ordre d'en informer Vôtre Excellence. Je le fais en peu
de mots.

Le Roi a fuporté avec beaucoup de grandeur d'ame le démembrement de

fes Etats, que les Plénipotentiaires pour la Paix ont crû devoir facrifier à la

tranquillité publique} mais Sa Majeflé corn ptoit que ce facrifîce affureroit

le repos d'une Nation, dont la fortune ne fecondoit pas la vertu; & que ce

qui avoit été flipulé feroit du moins religieufement obfervé. Néanmoins, à

peine Sa Majefléjpour procurer le repos à l'Efpagne, eut cédé le Roiaume de

Sicile à condition que fes Ennemis évacucroient la Catalogne & l'Ile de Ma-
jorque, qu'elle s'aperçut, que ceux qui y commandoient cachoient les dcpê-

cheg
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clies & les ordres qu'ils en avoient reçus. Le Roi en fit informer fes Alliez, 1717.& alors les Commandans feignirent de vouloir exécuter le Traite, en vertu
du quel on leur demanda la reltitution des places.
Pour cela

,
les garnifons de l'Archiduc n'avoient qu'à remettre les portes de

chaque place aux Troupes du Roi , comme cela s'elt pratiqué en pareils cas

entre les autres Puiflances de l'Europe 5 mais les Généraux de l'Archiduc,
fans égard à la foi àt^ Traitez , abandonnèrent les places aux Catalans , 6c

leur firent efperer de revenir bien-tôt à leur fecours j foutenant par ct^ pro-
mefles l'audace de ces peuples, portez à la révolte, & les excitant à une rc-

fiftance également injufte & opiniâtre. De plus, afin qu'elle fut d'autant plus

outrageuic pour Sa Majelté que les rebelles paroitroient plus en état de la

foûtenir, les Généraux de l'Archiduc permirent à ces mutins, lors de l'em-

barquement, de fc faifir des chevaux de leurs Troupes. Ils tentèrent même
de leur livrer Oftalric, place qu'ils avoient eux-mêmes demandée au Roi , ôc

que Sa Majefté leur avoit accordée pour fcrvir d'azile & de lûretc aux trou-

pes de l'Archiduc, qui dévoient s'embarquer.

Quelles depenfes, que de maux, n'ont point caufé à l'Efpagne ces manques
de foi , & ces contreventions à un Traité fi folemnel ! Il eut été moins dur
de continuer la Guerre,& plus glorieux d'en courrir les hazards.

Le defir de maintenir la tranquillité publique l'emporta fur les juftes ref-

fentimens de Sa Majefté. Le Roi difîimula les fecours continuels, envolez
de Naples, pour foûtenir la révolte & ranimer l'audace des rebelles, & tâ-

cha après une Guerre également longue & difpendieufe, & une autre, qui
n'en avoit pas le nom ,

de procurer le repos à fes troupes. Il en eut moins
coûté à Sa Majefté de faire éclater fon jufte reffentiment contre un procédé
fi indigne & fi injurieux, & d'envahir avec fes Efcadres & fes armées les

*

Etais pofTedez par l'Archiduc. La modération du Roi ne pût arrêter la

mauvaife foi , dont on ufoit à fon égard. Les Gouverneurs de l'Archiduc

envolèrent des ordres aux Commandans de Majorque pour remettre cette If-

le à l'obéiïTance du Roi , mais les Commandans, ^revenus par des ordres an-

térieurs, différèrent l'exécution des dernicrs,& tâchèrent fous divers prétextes
de gagner le tcms, auquel les fecours Allemands dévoient arriver, & obliger

par-là Sa Majefté à une nouvelle Guerre, à l'équipement d'une nouvelle Flot-

te, & à de nouveaux fieges, fources de nouveaux malheurs & de nouvelle

depenfe à toute l'Efpagne , qui ne finirent que par la conquête de cette Ifle

& par la foumifîion des Habitans.

Il feroit naturel de croire qu'au moins alors le Minifterc de Vienne auroit

caché la part qu'il avoit eu à la révolte des fujets du Roij mais il fe déclara

l'Auteur de la fedition, & l'ame de tout ce qui s'étoit fait de plus indigne

par les faétieux. Il distingua même par des recompenfcs ceux d'enire les re-

belles
, qui s'étoient diftinguez par leur attachement à la révolte.

La Guerre des Turcs ouvroit à Sa Majefté l'occafion de fe vanger & de

recouvrer les Etats que l'Archiduc lui a ufurprcz. Sa Majefté ne profita pas
d'une conjondure fi favorable , & non feulement elle ne porta point la Guer-

re en Italie, négligeant par- là fes avantages} mais elle contribua à la gran-
Ff i deur
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1717. dcur de Ton Ennemi ,

en donnant par un principe de Religion & un zèle éga-
=~"-'— lement Chrétien des fccours aux Alliez de l'Archiduc, qui lea mettoient ea

état de vaincre leur Ennemi commun.
Le Roi croioic que fi une conduite fi genereufè de fa part n*infpiroit pas

a l'Archiduc ledefir de la paix, Elle l'engageroit du moins à avoir pour fapei-
fonne les attentions & les menagemens qui s'obfervent même entre des Enne-

mis déclarez & les Généraux des armées en prefencc. 11 n'en a rien ét«é, 5c

Ton a au contraire publé à Vienne, en Italie, ôc en Flandres des déclarations

injurieufês à la perfonne de Sa Majefté 6c à fa Couronne. Et pour ajouter les

aâions aux paroles', on a arrêté le Grand Inquifiteur d'Efpagne, muni d'un

paflèport de Sa Sainteté, aprouvé & autorifé par le confentement du Cardi-

nal Scrottenbach, Cette dernière ofFenlè arapelléle fouvenir des precedcntesj&
l'obligation oii fe trouve le Roi de vanger des injures qu'il ne pourroit difîi-

muler fans affoiblir fan auiorité dans Tefprit de fes peuples, qui le regarde-
roient comme incapable de défendre & maintenir leur repos. Enfin cette in-

fulte, faite au Roi en la perlonnc du Grand Inquifiteur, a fait connokre à Sa

Majefté que le Miniftere de Vienne a toujours cherché les occafions d'humi-

lier une Nation , fi fenfible au point d'honneur , 6c ofFenfée par une injure pu-

blique, faite en la perfonne de fon Roi. Ces ferieufes reflexions ont engagé
la juftice de Sa Majefté d'emploier à une légitime vangeance les forces defti-

nées contre les Ennemis de l'Archiduc. Vôtre Excellence fait combien Sa

Majefté defire l'accroifiement de la gloire de rEglife,6c par confequcnt Vô-
tre Excellence doit fiire connoîcre combien ont été puiflans les motifs qui
ont fufpendu les efforts, que fa pieté lui faifoit emploier pour y contribuer.

J'ai moi-même une véritable mortification devoir les fecours defirez par le

» Pape, différez pour un temps; 6c une fenfible douleur du refientiment que le

Roi ne peut pas le difpenfer de faire paroitre. Je fouhaiterois que les Mini-
flres d'un fi grand Prince que l'Archiduc eufient formé des projets dignes
de leur maître , au lieu de s'attirer des blâmes de toute l'Europe par une fui-

te de contrevencions manifeftes aux Traitez les plus folemneU.

I L fit dans cette Conférence un long Difcours de (à tête. Les Députez
lui dirent que fon Difcours étant trop diffus, leur Mémoire ne fijffiroit pas à re-

tenir tout ce qu'il leur avoit dit. C'étoit pour cela qu'ils le prioient de leur

en donner le contenu par écrit. Il promit de le leur donner. Il tint fa pro^»

mcfie, 6c voici cet Ecrit.

îf^îe°^" \7^^ Seigneuries aiant fait l'honneur au Marquis Beretti-Landi , AmbaP-

l'Ambaf-
^ fadeur d'Efpagne ,

de lui dire dans la Conférence de hier, qu'elles defi-

fadeur rent de voir par écrit tout le furplus des raifons que ledit Ambafladeur alle-

d'Efpa- gua, pour faire connoîcre entièrement juftes, les raifons du Roi fon Maître,

foùté à
^'^'"^^^^^ï" ^"^ Flotte 6c des Troupes pour s'emparer de la Sardaigne, il tâ-

U Lettre chera dans ce Mémoire d'expofer au moins les plus efTentielies , 6c fur tout

duMar- d'y déclarer les genercufes intentions de Sa Majefté pour le repos public, 6c

qmsGri- de fon entière confiance vers Mcflieurs les Etats Généraux. La Lettre
de
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de Monficur le Marquis de Grimaldi, faite en forme de Manifefte, & que 1717*
rAmbafTadeiir a lailTée, traduite de l'ECpagnol en François, entre les mains de -

Vos Seigneuries, vous aura déjà donné les plus grands éclaircifleracns} mais mal<^i.

Vos Seigneuries auront la bonté de favoir, s^il leur plaît, une particularité c" ^"*
encore aflez remarquable, qui ell, que lors que Sa Sainteté, pour ôcer à

-^rArchiduc tout le doute qu'il avoit de faire la Guerre aux Turcs, obtint du
Roi mon Maître le confentement , que rien ne fe tenteroit de nouveau de ia

part en Italie contre la Neutralité pendant ladite Guerre j mais que le Pape
aiant exigé de l'Archiduc que ce Prince ne fcroit par fes EmilTaires & Re-
belles Efpagnols qui feroient à Vienne les moindres intrigues pour tenter des

troubles en Efpagne, ledit Prince ne donna jamais fur cet article la moindre

reponfe à Sa Sainteté ; mais bien loin de repondre aux promptitudes du Roi

d'Efpagne, 6c de conterr«pler comme il devoit la Roiale, Héroïque & Chré-
tienne action de SaMajc{i;é,d'envoier une Efcadre au Levant, a fait au con-
traire tout ce qu'il a pu 6c fû pour chercher des mutins 6c des féditieux.

Que l'Archiduc fafle fur ce fujet dQS efforts tant qu'il lui plaira, il fe peut
bien que dans une vafte Monarchie, il fe trouve quelques efprits corrompus,
mais il devroit être convaincu que fes menées feront inutiles avec une Nation

pleine d'honneur & de fidélité. On voit pourtant clairement que Sa Majef-
té Catholique , s'étant engagée à maintenir de fon côté la Neutralité d'Italie

malgré tant d'injures, 6c d 'infractions précédentes} l'Archiduc quant à lui

fe croioit libre de femer en Efpagne tous les defordrcs qu'il pouvoit.
Cette Neutralité d'Italie paroîi déjà à tout le monde un Traité violé *6c

méprifé contre les égards 6c refpeéls dûs aux Potentats, qui ont voulu en
être les Garands. Je dirai à Vos Seigneuries, que fins oublier le réel arrêt de
Monfieur Molines , Grand Inquifiteur, quoique la Lettre de Monfieur le

Marquis de Grimaldi en parle amplement, en vertu de ladite Neutralité,
fi NeutraHté y a, ce Prélat auroit pu traverfer le Milanois, fins aucun Paf-

fcport, quoique pourtant il en a été muni d'un de Sa Sainteté, apuié des af-

furances données au Saint Père par le Cardinal de Schrottembach. Vos Sei-

gneuries n'ont qu'à réfléchir fur les demandes que la Cour de Vienne fait ac-
tuellement aux Princes d'Italie, de Contributions excefîives, contre ce qui a

été ftipulé dans le Traité de Neutralité. Qu'il leur plaife d'examiner la der-
nière Déclaration, affichée en forme d'Edit public à Vienne contre la pacifi-

que 6c tranquille Domination de la Republique de Venifc, de la Mer Adria-

tique. C'eil un cas bien furprenant ! Venîfe ell en Guerre comme l'Archi-
duc contre les Turcs. Venife fit une Alliance avec ce Prince dont Dieu fait

quels en font les Articles, auxquels elle fut forcée de confentir: l'Archiduc
& la Republique fe trouvoient dans un intérêt 6c un péril commun, 6c juftc-
ment l'Archiduc prend ce tems, pour faire contre Venife cette Déclaration

mentionnée, infultante 6c dcftruélive, 6c qui lui met, pour ainfî dire, le

poignard dans le fein. On n'a qu'à lire les Hiftoircs Vénitiennes pour en
êtr" bien convaincu Je prens la liberté par parenthcfe, de m'adrefîer très-

humblcmcnt à Vos Seigneuries , 6c de leur dire à ce fujet, que ce cas feul avec

Ff^ des
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1717. des circonftances (î aggravantes eft une leçon, pour tous ceux', qui feront

requis par la Cour de Vienne à faire des Alliances.

Le Roi mon Maître u découvert bien d'autres trames de cette Cour
, qui

de gaieté
de cœur fe plaint à prefent fî fort de la prétendue infradion de

la Neutralité d'Italie, faite par Sa Majefté Catholique. Que Vos Seigneuries
trouvent bon de favoir, qu'on a tenu & qu'on tient fans difcontinuation à Vien-

ne ,
Conférences fur Conférences, par le Confeil qu'on nomme dans ce Pais

là, Confeil d'Efpagne, pour fe faifir cet hyver prochain du Port de Livourne.

Qui ne frémira d'un avis iî teri^i?le,& dont on n'a qu'a fe figuxer les luites facheu-

fes àc dangereuies que fon fuccès e^traineroit à l'avenir! Qui ne conclurra par
ce manège, & par toutes les autres chof^s que j'ai eu l'honneur de vous re-

prefenter, que l'Archiduc eft l'Aggrefleur, ôc ^ue leRoid'Elpagne devoit une
fois

,
au bénéfice de toute l'Europe, ne plus fe borri:fr à de fimples reprefenta-

tions , qui, expofécs à des puiffances amies, étoient par urîS fatalité incompre-
henfîble ,

écoutées prefque avec indifférence! Car tout ce qu'on alleguoit pour

propofition de remède, n'étoit qu'un amufement que l'Archiduc dorînoit pour

furprendre la bonne volonté des Médiateurs. Il s'agit pourtant de réfléchir

que fî l'Archiduc fe rend Maître de Livourne
,
& peut par là fe faire des for-

ces Maritimes, fî enfuite d'un tel événement, il vient à s'emparer de toute

l'Italie comme il cfl évident que fon ambition l'y porte, & comme il en prendra
l'acheminement, par toutes les voies les plus violentes, & fans égard à qui
que ce (bit, toute l'Europe enfin, quoique trop tard, en reffentira les effets,
& déplorera fa négligence. Combien de Princes, foit d'Italie, foit d'Alle-

magne, invitez d'envoier leurs Plénipotentiaires à Baden pour y faire l'expofî-
tion de leurs Griefs, parce que, difoit-on, on n'avoit pu les rclcudre dans le

Congres û'Utrecht, virent enfuite leurs Miniftrcs renvoiez brufquement &
avec cette fanglante intimation , que leurs Maîtres n'avoient qu'à s'adrefler à
la Cour de Vienne pour obtenir juflice. Pour faire mention du fort de quel-

ques uns, Vos Seigneuries favenC que l'Archiduc retient Mantouè , qui par fa

iituation efl comme la Citadelle de toute l'Italie, & retient cette Ville fur

une Maifon qui lui a pourtant toujours été attachée jufques à la fupcrftition ,,

pour que nulle chicane du Confeil Aulique en puifîc authorifer l'ufurpation}

qui retient Comacchio.à Sa Sainteté} qui a vendu la Mirandole en dépouil-
lant de ce Duché un Prince Pupille, qui de ce tems-ià ne pouvoit avoir aucu-
ne connoifTance des affaires du monde.? Paffons outre, ôc que Vos Seigneu-
ries me permettent de me fervir de ces phrafes : Les aproches font faites de
tout cotez. Si les Princes de l'Europe, qui ont tant d'intérêt à ne point
fouffrir ce fpeétaclc, ne prennent des mefures convenables

,
l'Italie efl fur le

point de fon entière ruine.

Le Roi d'Efpagne, félon ce que Sa Majeflé m'a fait la grâce de m'infor-

mcr, a fait faire au Roi de la Grande Bretagne toutes les repréfentations nc-

ceffaires. Sa Majcflé fe promet que Sa Majefté Britannique outre les Re-
flexions cçmpetantes au repos public, voudra bien fe fouvenir de l'avantage

que l'Angleterre a remporté dans les deux Traitez faits à Madrid , après la

Paix
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Paix d'Utrecht, ôc de plufîcurs autres dcmonftrations importantes, 6c effec- 171 7.

tives que le Roi d'Efpagne lui a donné de fa bonne foi. C'eft pourquoi le Roi
——

Britannique faura maintenant, êc Vos Seigneuries trouveront bon d'aprendre
de moi, que nonobilant les raifons citées, que le Roi mon Maître a eu de

prendre les armes, néanmoins pour faire voir fa modération, veut bien pour
le prefent fe tenir à l'cntreprife de la Sardaigne, aiant ordonné de fufpendre
les plus grandes expéditions , 6c qui étoient prêtes} comme il eft notoire à

tout le monde, laiflant tems & lieu aux Puiflanccs de l'Europe de prendre
les raefurcs, & fonger aux expéditions qui puiflent aflurer la tranquilité de

l'Italie, dont dépend le total équilibre de toute l'Europe. C'eft pour cet

Equilibre, qu'on fe déclara de faire la Guerre pafTée. Sa Majefté demande

s'il dï vrai, que cet Equilibre fe foit obtenu, ÔC fi l'on n'a pas plutôt con-

tribué d'augmenter les forces d'un Prmce, qui , par toutes fes démarches, n'a

d'autre objet que le feul intérêt de fon agrandi{rement,& qui, par tout ce qui

paroit,
aura peu de difficulté à commencer par ceux mêmes, auxquels il efl

le plus obligé.
Ledit Ambaflâdeur d'Efpagne a un ordre bien agréable du Roi fon Maître

de marquer la confideration que Sa Majefié a pour Mrs. les Etats Généraux.
Pendant cette fufpenfion d'armes, que Sa Majellé a bien voulu gcnereufe-
ment ordonner, pour fournir les moiens, comme j'ay dit, aux Potentats de

l'Europe, de travailler à des remèdes conformes à la juftice, 6c à la tranqui-
lité univerfelle, 6c propres pour en aflurer un Equilibre, Sa Majellé déclare

que contente de la conduite de Vos Seigneuries, 6c aplaudiflant aux égards que
vous avez pour elle, 6c pour lefquels Sa Majcfté ne laiflcra pas de fon côté de

vous ficiliter vôtre Commerce 6c le protéger, 6c d'avoir à cœur tous vos

intérêts, comme le fiens propres, n'aura aucune difficulté de mettre fes

prétendons entre les mains de Mrs. les Etats Généraux. Que de gloire ne
leur relultera-t-il point, d'un fi illuftre arbitrage ! Sa Majellé aura de la do-

cilité , de la modération, 6c de la grandeur d'ame, au de là de ce qu'on peut

s'imaginer i
6c fauf fon honneur, 6c ce quifera indifpenfable, elle fe fera plai-

fir de donner à Meffieurs les Etats Généraux, dans une occaûon fi grave, tou-

tes les marques de fon amitié 6c de la confiance.

Etoit Jîgné,

Le Marqjjis Beretti-Landi.
A la Haie le 21. Sept. 171 7.

I L y a à remarquer fur cet Ecrit , qu'il a été imprimé dans les Gazettes
& les Journaux. Comme ceux qui en étoient les Auteurs n'étoient pas in-

ftruits que la Cour d'Efpagne, ni fes Miniilres, ne donnent pas le Titre de
Hauts 6c Puifians aux Etats Généraux, mais les traitent feulement de Sei-

gneuries ,
& que d'ordinaire ce Titre ell de V. S. , qui fignifient Fos

Seigneuries^ ils n'ont pas mis cet écrit dans la forme ordinaire} que je l'ai in-

féré fur la Copie que j'en ai tiré de l'Original , qui me fut communique par
le
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1717. le Marquis même- D'ailleurs, les gens éclairez en trouvèrent les expreffions

extravagantes. Ils difoient qu'un Miniftre, qui a de la fagcfle, ne s'attache

jamais à la perfonne d'un Souverain, mais à fon Confeil. Le Marquis Beret-

ti-Landi n'en ufoit pas de même dans fon écrit. Les Etats tardèrent plus de

fix femaines à lui donner une Réponfe. Ils la firent par la Refolution qu'on in-

fère ici.

Refolii' /^Uï le raport des Sieurs Ham, êc autres Députez de Leurs Hautes Puif-
lionen \_^ fances pour les affaires étrangères , en conlèquence 6c pour fatisfaire à leur
Reponfe j^efolution CommifTorialc du zi. Septembre pafle, aiant examiné la propoG-
moire' tio^i du Sieur Marquis Beretti-Landi Ambafîadeur d'Efpagne faite de bouche
del'Am- dans une Conférence aux Sieurs Députez de Leurs Hautes Puiflances, ôc en
ba(Ta- f^jj-g donné par écrit, au fujct de ce que Sa Majefté le Roi d'Efpagne a en-

ïnfpa- ^'^P'^'s contre le Roiaume de Sardaigne, ainfi qu'il cft plus amplement conte-

gne, du nu dans ladite propofition.
11. Sept. Surquoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon êc entendu qu'en reponfe à
prife le

ij(jite propofition, il feroit ajouté audit Sieur Marquis Beretti-Landi que

vembrê. Leurs Hautes PuifTances fe tiennent for: obligées à Sadite Majefté de ce

qu'ElIe a bien voulu leur faire donner communication des raifons , qui
ont porté Sa Majefté à entreprendre l'expédition contre l'Ifledc Sardaigne;
& qu'il ne leur peut auflî être qu'agréable l'aflurance qu'il a plû à Sa Majefté

d*y faire ajouter que Sa Majefté avoit ordonné de fufpendre, après l'cntrepri-
fe de Sardaigne, d'ultérieures expéditions, pour donner temps & lieu aux
Puiflances de l'Europe de pouvoir prendre des mefures , & de pouvoir trou-

ver des expediens de conferver la tranquillité de l'Italie & de l'Europe.

Que Leurs Hautes Puiflances remercient Sa Majefté des obligeantes expref-

fions, qu'il a plû à Sa Majefté de faire à leur égard, particulièrement de re-

mettre fês pretenfions entre leurs mains. Qu'Ellcs regardent cela comme
une marque de rafî'eélion,de l'amitié, & de la confiance de Sa Majefté envers

Leurs Hautes Puiflances, dont Elles ont une dûë reconnoiflance ,& qu'Elle«
tacheront toiijours d'y correfpondre par des marques de leur haute cftime pour
la perfonne de Sa Majefté & de fon amitié. Que Leurs Hautes Puiflances

fâchant,& aiant toujours devant les yeux, combien la dernière guerre coûte

de depenfe & de fang, 6c combien de peine il y a eu pour la finir, ne fouhai-

tentà prefent rien plus que de prévenir une nouvelle guerre, & de pouvoir évi-

ter avec foin tout ce qui pourroit y donner lieu.

Qu'EUes ne fe mêleront point déjuger des raifons, qui ontporté S.M.àcn-

treprendre l'expédition contre la Sardaignej mais qu'Elles ne fauroients'cmpé-
cher de témoigner l'aprehenfion oti elles font des fuites, que cette expédition peut
entraîner après foi. Que néanmoins Elles veulent efpercr que la refolution,

que Sa Majefté a prife de ne faire aucune autre entreprife après l'expédition
de la Sardaigne , fera d'un bon eftet

,& donnera temps & occafion à ceux qui
fontintereftez à la confervation de la tranquillité de l'Europe , de pouvoir tra-

vailler à un amiable accommodement des differens furvenus. Que Leurs Hau-
tes Puiflances font difpofées d'aider à contribuer à un fi bon ouvrage, avec

ce
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cc^ui fera en leur pouvoir, & pourra dépendre d'EUes. Qa'Elles ont donné
i^iy,

connoiflance delà propofitiondudit Sieur Marquis Beretti-Landi à SaMajefté

Impériale comme étant la partie qui efl principalement intereflee en cette affai-

re. Auffi-bien qu'aux Rois de France, ôc de la Grande-Bretagne, avec lef-

quels Elles ont le bonheur d'être ea alliance ,& qu'elles favent qu'ils font fort

portez pour la Confervation du repos & tranquillité de l'Europe. Que Sa

Majefté Impériale ne s'eft pas encore expliquée là-deflus à Leurs Hautes Puif-

fances,ain{î qu'elles ne font pas auffi informées des penfées de la France & de

la Grande-Bretagne fur cet important Sujet. Que de- là le Sieur Marquis
Beretti-Landi peut bieujuger que Leurs Hautes Puifîànces ne font pas en état

de pouvoir s'expliquer là-deflus. Que cependant Elles efperent & s'affûrcnt,

que comme Sa Majefté d'Efpagne leur a fait témoigner d'être perfuadée de

leur inclination & bonne intention pour la confervation de la tranquillité publi-

que Elle voudra aufli être perfuadée de leur inclination ôc bonne volonté pour
aider à contribuer, afin qu'il n'arrive pas un ultérieur chagrin de ce qui ell

déjà arrivé, mais que les differens furvenus puiflent être terminez à l'amiable ;

dans la confiance que Sa Majefté voudra bien y aporter les necefiaires facili-

tez. En attendant Elles aflurent de nouveau Sa Majefté de la haute eftime

qu'Elles ont de fon amitié.

Et l'Extrait de cette Refolution fera par l'Agent Rofeboom remis entre les

mains dudit Sieur Marquis Beretti-Landi.

On meprifa à la Cour Impériale les manières injurieufes 6c mal féantes du

, Marquis Beretti-Landi. Cependant pour montrer la foiblelle, tant de la Let-

tre du Marquis de Grimaldi
, que celle des railbns y contenues , aufîi-bienque

dans l'Ecrit de rAmbafladeur,il parut une brochure fous le Titre de Confide-
rations ècc. Comme cet Ecrit eclaircit beaucoup fur bien des circonftances

on le met ici.

Confiderations fur le Mémoire préfente aux Seigneurs Etats Géné-

raux des ProvmceS'1)nies le zi. Septembre 171 7. par Monfieur
-

le Marquis de Beretti-Landi y ^ Jur la Lettre circulaire de Mr,
le Marquis de Grimaldo communiquée par ce Minijîre à Leurs
Hautes T'uijfances.

L'Invafion
de la Sardaigne doit être regardée comme un de ces évenemens

extraordinaires, contre lefquels on ne peut fe prémunir , parce qu'on ne

, peut les prévoirjôc qui lont tels, que quand on en reçoit les premiers avis, on re-

fufe d'y ajouter foi.

Il étoit aflez connu , que depuis dix-fept ans le Duc d'Anjou détient fans

aucun fondement de Droit la plus grande, 6c la plus noble partie de la Mo-
narchie d'Efpagne. Mais on étoit bien aife d'entrer, à fon égard, daiîs la

diftinétion ordinaire des Jurifconfultes, qui croient, qu'il y a des cas, où l'on

peut commettre de grandes injuftices fans être loi-même injuftej 6c l'on ne s'aten-

l'ome X. G g doit
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1717. doit en aucune manière à une Irruption de la nature de celle-ci. Ceux, qui lui

en ont donné le confeil ,
lui onc afîurement fait plus de tort, qu'ils n'ont avancé

fes intérêts. La Sardaigne reviendra, comme on efperc, dans un tems ou

dans l'autre : mais la tache, qui rejallit
de ion invafion lur l'honneur de ce Prin-

ce, ne s'éfacera jamais.

On a de (îré long- tems d'aprendre les motifs qui avoient porté le Duc d'An-

jou à cette entreprife, & de quelles raifons on prétendoit la colorer. Enfin

une Pièce émanée de ion Gonieil , Ôc envolée par fes ordres en diverfes Cours

en a inilruit tout le monde. Le Marquis de Beretti-Landi, Ton Ambaiïadeur

en Hollande, y en a joint une de la façon, qui à tous égards eil fort lîngulie-,

re. On ne s'arrêtera point à en ciuiqucr la forme. Ce n'eft pas à fon élo-

quence qu'on en veut. Il peut être permis à Moniîeur de Beretti d'ignorer

l'art d'écrire, mais non de s'écarter, comme il fait, du refpeét qui eft dû au

premier Prince du Mondej moins encore d'en impofer contrelui à des Etats

Souverains, par des longs tiîîîjs d'imputations fauiîès, ôc de deiTeins odieux,

qui n'ont autre exiilence que celle qu'il leur donne, 6c auxquels l'Empereur
n'a jamais penfé.

On ne doute point, que la Cour Impériale n'ait donné aux Minières , qu'el-

le emploie au dehors ,
les ordres neceffaires pour repondre dans les lieux , 6c

dans le fens qu'il faut à ce iMemoire
, ôc à la Lettre de Monfieur de Grimal-

do. Cependant , comme ces deux Pièces font devenues entièrement publiques,
on a crû qu'on ne s'avanceroic pas au deUfdu devoir

, fi, par une expoiition

plus fincere que celle des Ennemis, on prenoit foin de dilïïpcr lesfauffes lueurs

de leurs indnuations éblouiffantes, ôc d'informer le Public de tout ce qu'il y
a de vrai en cette affaire.

Il ne faudra point pour cela remonter jufqu'à l'origine de la Guerre > mon-

trer le Duc d'Anjou intrus fur le Trône d'Efjsagne contre les Loix fondamen-

tales de l'Etat, & au mépris des Traitez les plus ioîemnels jla moitié de l'Eu-

rope armée pour la juile caufe de la Maifon d'Autriche,& le Roi Très-Chrê-

tien Ayeul du Duc d'Anjou amené eniin à reconnoître notre Empereur très-

Auguile pour te feul & légitime Roi de toute la Monarchie d'Efpagne. Il

fufira de dire, qu'après l'inopiné renverlêment arrivé dans la Direction desaf-

fâires d'Angleterre es années 171 i.ôc 17 12,., l'Empereur abandonné de fes Al-

liez, ôc hors d'état de pouffer la Guerre en Efpagne,fut oblige à fon tour,
non pas de renoncer à ces juftes Droits, ni en tout ni en partie j mais d'en

remettre la pourfuite à un autre tems, & de confentir cependant au Traité

du 14. Mars 171 5. pour l'évacuation de la Catalogne, Se pour Tarmiftice en

Italic-

En exécution de ce Traité, le Duc d'Anjou, qui deux ans auparavant (c

feroit trouvé heureux qu'on lui eut laillé la Sicile pour tout partage, demeu-

ra poflèffeur de toute l'Efpagne. Il eut le contentement de voir les Troupes
Impériales évacuer la Principauté de Catalogne, ôc l'abandonner avec les Mes
de Majorque Ôc d'Yvica à fa redoutable clémence.

C'etoir pour l'Empereur une neceiîité affèz dure 5 ôc fî quelque choie pou-
voit en adoucir le juile fentiment , c'étoic fans doute l'efpece de certitu-

de
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de où Sa Majefté croioit être, qu'au moins l'Italie jouïroit fous fa légitime ijr
Proteétion Impériale de quelque Paix, ôc de quelque repos.

Ce fut auffi dans cette vue qu'au tems de la Paix de l'Empire avec la Fran-

ce, qui le fit à Raftadt le 6. Mars ôc à Bade le 7. de Septembre 17 14. Sa

Majefté Impériale & Catholique voulût bien, que le fuldit Traité du .14.
Mars 171^. y fut renouvelle, continué, ôc inféré, comme en effet il le fut

aux Articles 50. & 31. de l'un 6c de l'autre Inftrument. Par oii ce Traité,

qui auparavant étoit déjà muni de la Garantie la plus formelle de la Grande-

Bretagne, devint encore une des plus cxprefles ftipulations de celui de Bade
entre l'Empereur Ôc l'Empire d'une part, & le Roi de France ftipulant pour
lui , & fes Alliez d'autre part.

Cette Guerre, dans laquelle l'Empereur avoit été Partie principale, fut à

peine terminée, qu'il (e trouva engagé dans une autre, qui ne le regardoic

point, & qui pourtant ne devoit pas lui être moins à charge, que celle donc
il venoit de fortir. Le Turc avoit attaqué les Vénitiens, & en peu de tems
il avoit fort avancé fes conquêtes. Ils ne pouvoient lui rclîfter. Enflé de
Ces progrès il menaçoit aufîi d'envahir l'Italie. Des Chrétiens indignes d'en

porter le nom avoient traité avec lui, ôc lui avoient promis d'y mener fès

Vaifîeaux, & d'y introduire fes Troupes. Pour première expédition ils dé-

voient marcher droit à Rome, s'en rendre maître, la piller, & la faccager.
Enfuite, ils dévoient iè répandre par toute l'Italie, & y mettre tout à feu

& à fang.
Dans ce terrible danger, les Vénitiens recourent à l'Empereur leur ancisn

& fidèle Allié. Ils lui expofcnt leur état. Ils implorent fon aSftance. Le
Pape fe joint à eux. Il conjure avec des larmes Sa Majefté Impériale & Ca-

tholique de regarder d'un œil de compafîipn le S. Siège, & toute l'Italie me-
nacée d'une invafion de Barbares, dont la feule idée failoit frémir.

Il plait à Monfieur de Beretti de dire, qu'en cette occafion l'intérêt 5c le

péril étoient communs entre l'Empereur t-i les Vénitiens. Il ne l'étoit point.
Les Turcs ne demandoienr pas mieux que de garder la Paix avec l'Empereur.
Ce n'étoit point par un principe de bonne foi

,
ils ne la gardoient pas aux Vé-

nitiens, mais parce que leur intérêt le vouloit ainfi, & que tout aveugles qu'on
les croit, ils voioient fort bien qu'il leur couviendroit mieux de faire la Guerre à
la Republique & auPapefculs, que de s'atirer encore l'Empereurfur les bras. Il

eft donc fur qu'en cette affaire nul danger ne menaçoit Sa Majefté Impériale
ni fes Etats. On peut dire même que fes intérêts , conliderez feparément de
fa gloire, de fa Religion, & de fon afîeétion pour la Republique, ne le por-
toient point à prendre part en cette Guerre. La perte de la Morée, & celle

des Ifles adjacentes, ne le regardoit que fort indireélement, & les facagemens
préparez aux Etats d'Italie ne feroient pas retombez fur les fiens. Les Turcs
n'euftent eu garde d'y toucher. Ils eulTent été confervez comme la prunelle
de l'œil, & cette préfervation eut fervi à leur faire d'autant mieux fentir le

bonheur qu'ils ont de vivre fous la Domination de Sa Majefté. D'ailleurs Sa

Majefté-ne pouvoit faire réflexion au dérangement de les Finances, & à l'é-

puifcment oii fes pauvres Peuples étoient tombez par les Contributions ex-

traordinaires d'une très-longue Se très-oncreufe Guerre, fans fe croire obligée
. Gg i à
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1717. à prendre des mefures efficaces pour leur foulagement ,

& pour le redreflement
'

univerfel de fes affaires. Toutes les autres Puiirances de l'Europe, qui avoient

eu quelque part à la dernière Guerre, lui en donnoient l'exemple. Entière-

ment occupées du foin de rétablir leurs Finances, 6c leur Commerce , elles

regardoient de loin les maux dont la Republique de Venife étoit affligée , 6c

ceux qui mcnaçoient le refte de l'Italie. Elles fe contentoientde les plaindre,
fans fe mettre en peine de leur donner aucun fccours. Tant de juftes conlide-

rations, 6c plufîeurs autres encore, qui n'étoient ni moins légitimes, ni moins

puiffantes, ne furent point capables de contre- balancer, dans le cœur magna-
îiime 6c religieux de Sa Majefté Impériale 6c Catholique, les fentimens que
fa pieté 6c fa gencrofité y avoient fait naître. Elle écouta d'une oreille attentive

6c favorable les Répreientations des Ambafîadeurs de Sa Sainteté, 6c de la Re-

publique ^ 6c déformais refoluë à tout ce qui feroit poflîble, elle ne confulta

plus en cette affaire, que les raifons de l'Honneur, de la yufl:ice,6c de la Re-

ligion. Enfin l'Alliance fe fît. Elle ne fe fît pas feulement, elle s'exécuta

avec fidélité, vigueur, 6c diligence. Et comme les motifs en étoient tous

faints, il a plii à Dieu aufîî d'en bénir les effets d'une manière dont on d©it

lui rendre des grâces infinies.

C'efl de cette Alliance dont l'Ambaffadeur dit , Dieu fçaît quels en font les

articles^ auxquels la République fut forcée de confentir. En qUoi il montre qu'il

parle d'une chofe, qu'il ne fçait pas, 6c qu'il en parle malignement. Car

quoiqu'en effet l'Empereur pût en cette occafîon exiger fort légitimement
des Vénitiens certains retours, 6c certaines compenfations, néanmoins il ne

voulut pas le faire
,
afin qu'on ne pût jamais dire, qu'il leur avoit vendu le fc-

cours qu'il leur donnoit, 6c qu'il s'étoit prévalu de leurs befoins. Il en fut

de même à l'égard du Pape. Tout fe fît de la part de Sa Majeflé avec au-

tant de defîntcrrefîement 6c de generofîté , qu'on pouvoit atendrc en pareille

occafîon d'un Roi vraiment Catholique £5? JpofioUque^ 6c d'un Empereur qui
efl de fait ,

comme de tîcre , Protecteur de PEgUfe. Elle defîra feulement d'ê-

tre affurée, que pendant qu'elle emploieroit toutes fes forces contre l'En-

nemi commun, 6c qu'elle fe metroit comme à la brèche pour arrêter ks

Invafîons, les prévenir, 6c les repoufTer, le Duc d'Anjou ne prendroit pas
ce tems-là,pour troubler la Paix d'Italie, 6c pour attaquer les Etats que Sa

Majeflé y pofTede, ou héréditairement, ou comme Empereur. Sur quoi le

Duc d'Anjou, requis par le Pape de s'expliquer , s'engagea de nouveau par
ïts Ambafiadeurs, 6c par fes propres Lettres écrites à Sa Sainteté, d'obferver

rnviolablément le Traité de Neutralité, 6c fur-tout de ne rien entreprendre

pendant que la Guerre contre les Turcs dureroit.

Il paffa plas avant. Il ofrit au Pape d'envoier au Levant une Efcadre de.

Vaiffeaux contre les Turcs, moiennant un fubfîde fur les biens de l'Eglife»
fufKfant pour en paier l'Equipage 6c l'entretien. Ce n'étoit point une de-

mande légitime. Les Rois d'Efpagne, dont il occupe injuflement la place,
font gloire de vivre dans une Guerre continuelle avec les Infidellesi obligez
d'ailleurs d'agir contr'eux en faveur de l'Eglife, toutes les fois que l'occafion

î'en prefente. Ils jouïlfent pour cela de beaucoup de conceffions Ecclefîalli-

ques
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ques ,
entr'autrcs des Revenus de la Cruzade,qui font grands; 6c de ceux des '7^7-

Ordres Militaires de Calatrava, d'Alcantara, & de Se. Jaques , dont les

Grandes Maîtrifes iont réunies à la Couronne,& qui n'ont pas d'autre inftitu-

tion que la Guerre contre les Infidelles. Cependant le St. Père , ne voulant

pas manquer l'occafîon de groffir la Flotte Chrétienne d'autant de Vaifleaux

que le Duc d'Anjou en voudroit donner, ouvrit libéralement en fa faveur les

Trefors de rEglilè, lui accordant deux Sublîdes extraordinaires, l'un de f00.

mille Ducats lur les biens Ecclefiaftiques d'Efpagnc, l'autre d'un million 6c

demi fur ceux des Indes. Somme immenfe, fî on la compare aux fecours

qu'on attendoit de ce Prince , & (î on la joint aux Revenus Ecclefiaftiques

ordmaires, dont il jouïflbit déjà.

Avec CCS fonds, fur lefquels il fît d'abord des emprunts confiderablcs, il

lui fut bien facile de trouver des VaifTeaux, de les armer & de les équiper.

Depuis un an & plus, on n'a ouï parler que de (es Armemens. Et comme
ceux de Terre, qu'il joignoit à ceux de Mer, ne convenoient pas bien aux

expéditions pour lefquelles l'argent étoit donné, on ne fçavoit^pas trop ce

qu'on en devoit penfer. Cependant ,
on ne pouvoit fe refoudre à foupçonner

rien de ce qui eft arrivé, & l'on attendoit avec impatience l'envoi au Levant
de l'Efcadre d'Efpagne, d'autant plus que la fuperiorité des Armemens du
Turc la rendoit fort neceflaire.

Mais , quelle fut la furprilê de toute l'Europe Catholique , 6c non Catho-

lique ,
en apprenant que cette Efcadre équipée 6c foudoiée aux dépens de

l'Eglife , alloit tourner fes forces contre elle, 6c qu'au lieu de défendre l'Ita-

lie elle venoit y aporter le fer 6c le feu ! Il eut été moins préjudiciable aux
Alliés de la Flotte Chrétienne , que cette Efcadre infidelle, arborant à décou-

vert le Pavillon des Ottomans, fe fut jointe à la Flotte ennemie. Au moins
on en eut été averti. On auroit fçû à quoi s'en tenir > on auroit pu prendre

-

des mefures pour éviter tout engagement defavantageux , 6c tenter quelqu'aui-
tre chofe en faveur de la Caufe commune.. Un Ennemi déclaré , 6c qui agit

ouvertement, eft beaucoup moins à craindre qu'un faux Ami, qui feint de

venir à votre fecours, 6c qui vous abandonne quand il faut combattre. Mais

que doit-on penfer de celui, qui prend votre argent pour venir à votre aide,
éc qui au tems de la Bataille fe jette tout d'un coup fur vous, ou fur vos

amis? C'eft ce que je voudrois bien aprendre de Mr. de Bcretti-Landij lui

qui eft fi habile à donner à l'Empereur des defleins qu'il n'a pas, 6c à les ca-

raéterifer. Cependant il y a ici quelque chofe de pire que tout cela. Cet ar-

gent, que le Duc d'Anjou a pris pour venir au fecours de la Ligue Chrétienne,
c'eft l'argent de l'Eglife 5 c'eft la portion du Sacrificateur 6c du Lévite, c'eft

le Patrimoine des Pauvres. Il l'a pris dans le Temple, 6c il l'emploie contre

le Temple. Il l'a pris fur l'Autel , 6c il l'emploie contre l'Autel. Si on en

doute, qu'on life la Lettre ci-jointe de Monfieur le Cardinal Paulucci tradui-

te en François, elle n'eft pas fufpeûe. C'eft une Lettre circulaire, qui a

été envolée à tous les Nonces par ordre de Sa Sainteté
, pour être rendue pu-

blique.

Gg 5 Mai^
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iyi7. Mais pour ne rien dire davantage des intérêts du faint Siège & de la Reli-
- -' '

gion,^ fi vivement bleflcz en cette affaire, & du fcandale iiniverfel qu'elle

caule à toute i'EglitCi qui ne, voit que rinvafion de la Sardaigne tft une vio-

lation éclatante du droit des Gens, de la foi des Traitez, & de la confiance

qui en efl: une luire necefTaire? Car enfin, a quoi fe fierai:- on déformais, û
des aflurances de la nature de celle-ci, rcïterces tant de fois, & données aux

principales
PuifTànces de l'Europe, ne fufifent pas pour donner quelque lûre-

té aux Parties intereflees ? On traite à Utrecht d'un Armifticc de l'Italie.

Les promcfies en font réciproquement dépolées entre les mains de la Reine&
de la Couronne de la Grande Bretagne. Elles font exécutées par avance de

la part de l'Empereur, au pied de la Lettre, dans tout ce qu'elles avoicnt de

plus onéreux & de plus amer J^our Sa Majeiîé. On les renouvelle folemncl-

jement à RadiVad & à Bade, & l'on en fait un des Ar'icics fondamentaux de

la Paix de l'Empire avec la France. Elles font de nouveau dépofées entre les

mains du Pape, & non feulement une fois dépofées, mais fouvent réitérées,

&c accompagnées de ia part de l'engagement le plus faim. Là-delfus l'Empe-
reur ne fait point difficulté d'emploier toutes fes forces contre l'Ennemi com--

mun ,
ôc ne laifle en les places d'Italie

, qu'autant de Troupes qu'il en faut

neccfîairement pour la garde ordinaire des Pofles. Ce qui en cil; arrivé cha-

cun le voit. 11 n'eft plus necefTaire de s'en enquérir. Affuremenc , Monfîeur
de Beretti a eu raifon de dire

,
en fon Mémoire j ^e cette Neutralité d*Ita-

lie paroit déjà a tout le mmde un 'Traité môle ^ méprifé ^ contre les égards £5?

refpe6îs
dus aux Potentats qui en ont voulu être les Garants. Il faut que la mê-

me vertu , qui fît autrefois parler Balaam contre fa volonté, lui ait mis cette

vérité dans la bouche. Car on ne voir pas que de lui-même il ait quelque

difpofition à en faire l'aveu. Il ne connoit pas la vérité : & s'il la con-

nok, il la haitj car fon Mémoire n'eft dreffé que pour la combattre ôcpcur
la défigurer.
La Lettre circulaire de Monfîeur de Grimaldo efl marquée au même coin.

On y trouve d'abord un aveu que la force de l'évidence lui arache. Il y con-
vient , que PEurope entière a étéfurprife du fait inouï du Prince fon Maîirc j

que lui-même Va été
^ 13 qiie fâchant quelle efifa droiture^ fon équité ^ fonexac-

titude à ohferver fa parole » l^ladelicateffedefa confcience , i/ a'ooit

eu peine à comprendre qu'un Prince^ doué de tant de vertus^ pût fe déterminer à

attaquer V¥jm\>ti'ç\x\' y dans le tems qu'il efl en Guerre contre les Turcs
^ i^ que

les côtes de l'Etat Ecclejîajiique font menacées d'une invafi$n. Mais cette fînce-

rité aparente ne dure pas long- tems. Une ignorance àflfèétée des chofes les

plus généralement connues lui fuccede. Il feint de n'avoir rien fçû de la

manière dont l'évacuation de la Catalogne fe fit. Il faut que fon Prince l'en

inflruife, lui, qui dès ce tems-là étoit Secrétaire des Dépêches univerfelles

pour la Guerre, & par les mains de qui tous les ordres furent expédiez. Il

aprend de lui, pour la première fois, qu'au lieu de remettre les polies, de ehaqut
Place à fes Troupes^ comme cela fe pratique en pareil cas entre les autres Puif
famçs de VErrope ,

les Généraux de VEmpereur les abandonnèrent aux Cata-

lans

'
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lans-, . . ^ . que frême ihpermirent à ces Mutins^ Urs de rembarquement ^de'/è lyi-j.

faiftr des chevaim de leurs Troupes \ qti'tls
tentèrent aujjï de leur livrer Ofialrick;

ôc que ces piécenduës contraventions, arrivées en 171 3^ étoienc la caufe de

la Refolucion qu'il avoit priiè en 1717. de ie jetter à l'-improviftc fur la Sar-

daigne, & de s'en emparer, pendant que l'Empereur étoit ailleurs occupé à

repoufler l'Ennemi commun des Chrêdens. Là-dcfTus l'éronnement de Mon-
ifeur de Grimaldo cefle. Les cataractes lui tombent des yeux. L'affaire de

Monfiêur de Molines, à laquelle "il n'avoit point penié, achevé de l'illuminer,
& il aperçoit clairement en cch. une fuite de contraventions manifejles aus^Trai"

iez les plus folemnels. C'eft ainiî que refprit départi, & l'engagement où l'on

Te trouve de foûtenir de méchantes caufes, engagent auiîi en des raiibnnemens

qui aprochent de rabfurdité.

Pour repondre à iVlonfieur de Grimaldo, en peu de mots, 6c d'une ma-
niere qui ne fouffriroit pas même de réplique, ce feroit afTcz de lui oppoler
les Traitez de Rafladt ôc de Bade. Ils font pofterieurs à fes prétendues con-
traventions. Ils fubfillent, oudevroient fubfifter, dans toute leur force. La
Convention d'Utrecht y ell renouvellée, & tenue pour inférée comme de-
mot à mot. Elle en fait une des plus eflentielles ftipulations. De nouveaux

engagemens ont fuivi ceux-là, ôc les ont fortifiez. Le Pape y efl intervenu,
& s'en eft rendu garant à l'Empereur. On voit avec quelle douleur il fe

plaint du manquement hsrrible commis en cette affaire de la part du Duc
d'Anjou, au mépris de tant de promejfes réitérées.

, Mais , quoique cette dcfenfe foit jufle , ôç qu'on ne foit point obligé de
s'en départir, on ell fort content d'entrer en eclairciffement avec Monfîeur
de GriiBaldo fur toutei'affaire de l'évacuation, & on luifçait bon gré de l'avoir

amenée fur le tapis. La bonne foi ôc la conduite honorable des Impériaux y
paroîtra dans tout fon jour.
On fuppofe que le Traité conclu à Utrecht le 14. Mars 171 3. pour l'éva-

cuation de la Catalogne, 6c pour TArmiftice en Italie, efl connu. Il a été

rendu publie, & on le trouve par-tout. Sans cela, on en donneroit ici une

Copie. Ce Traité fut ratifié par l'Empereur dans le terme prefcrit, & en-

voie devienne en Catalogne immédiatement après, avec les ordres de Sa Ma-
jefté pour l'évacuation. Dès qu'ils furent arivez , le Maréchal Comte Gui
de Starcnibcrg en fit part au Marquis Grimaldi Lieutenant General au fervi-

ce du Duc d'Anjou, l'aflurant que de fa part l'évacuation ne fouffriroit au-

cun retardement, ôc qu'il étoit prêt, conformément à l'article VII, d'auto-

riferdesCommiflaires pour convenir, avec ceux du Duc de Popoli General en

Chef, de la manière dont tout devroit être réglé. En même tems il écrivit

à Milord Lexinton Ambaffadeur d'Angleterre à Madrid , & lui envoia une

Lettre de l'Amiral Jennings , Tequel en qualité de Miniflre Médiateur 6c Ga-
rant devoit intervenir 6c dans l'accord, 6c dans l'exécution.

Ce commencement d'affaire ne traîna point 5 le Duc de Popoli reçût de la

Cour de Madrid fes ordres pour la Convention à faire. Il fubauthoriia le Ge-
neral Grimaldi pour la figner de fa part , avec ceux que le Comte de Starem-

berg voudroit y commctre de la fienne , 6c tous deux lui en donnèrent avis

paif
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1717. par leurs Lettres du 27. du même mois. Là-defTus ledit Maréchal nomma le
'

Lieutenant General Comte de Kiniglegg pour fon Commiflaire
, & l'Amiral

'

Jennings les Sieurs Swanton & Welcomte pour les fiens. Les Conférences
'

ie tinrent d'abord à Cervera , puis à San Felice, ôc enfin à Hofpitalet , qui étoit 1

un lieu de la pofTeflion des Impériaux , non loin de Barcelone. . 1

Comme les difpofitions des Catalans étoient déjà aflez connues, les difE-
\

cukcz en furent plus grandes. Le Marquis de Grimaldi infifloit fur Barcelo- \

ne, voulant que cette Place lui fut d'abord remife, & le Comte de Starem- l

berg la refufoit, alléguant l'obftacle invincible qui s'y rccontroit ,& fe tenant

ferme fur l'Art. I. du Traité d'Utrecht
, qui lui laiflbit le choix de Barcelone,

•

ou de Tarragone. Il déclara de plus, que, veu la fituation des chofes, il
'

ne pouroit pas fe difpenfer de garder pour dernières Places d'évacuation Oflal- }

rick polie fortifié, non loin de la Mer, & Blancs lieu ouvert, mais fîtué fur i

la côte, ôc qui par cette raiIbnpouvoit fervir à fes derniers embarquemens. Ce- i

la caufa encore de grandes contellations. Enfin on s'accorda , Se la Conven- i

tion fit fignée le zi. de Juin 171 ^. Il s'en fit, comme à Utrecht, deux inftru-

mens féparez 5
l'un figné par le Comte de Kinigfegg, l'autre par le Mar-

j

quis de Grimaldi , & tous deux par les CommifTaires Anglois. On y convint. ^

en fubftance.
'^

''^j

„ I. Que la fufpenfîon d'Armes commenceroit le i. de Juillet, tant par
'

„ Mer, que par Terre. :

„ II. Que Barcelone fcroit délivré le if. aux Angevins, & qu*on retien-
,

55 droit Tarragone. Mais que fi quelque difficulté s'y rencontroit , en ce '

.,,
cas ce feroit Tarragone qu'on remetroit aux Angevins, ÔC que Barcelone {

5, feroit gardé avec toutes ks dépendances. :

„ III. Que les autres évacuations fe feroient fclon le Traité d'Utrecht. :

„ IV. Comme auffi celles de Majorque 6c d'Yvica.
.'

5, V.,Que les Impériaux emporteroient l'Artillerie des Places, félon le
-':

,, Traité d'Utrecht, & qu'en échange des Pièces de la Montagne, qui ne ,^

5, fe pouroient facilement emmener, on leur en donneroit d'autres, au con- J

5, tentement des Commiffaires nommez pour les recevoir. ;!

„ VI. Qu'il feroit permis à toutes fortes de perfonnes, de quelque quali-
'

„ té , profefilon ,
ou Nation qu'elles fuffent , & aux Familles entières, de s'arrê- -l

3, ter auiTi long-tems qu'il leur plairoit dans toute la Principauté de Catalo-

3, gnc, à Barcelone, à Majorque, 6c à Yvica, après l'évacuation , fans y être

„ troubées ni moleftées ,
ôc que quand elles voudroient en partir, on leur don-

5,
neroit les Paficports neceffaires pour la fureté de leur voyage.

5, VII. Que les Trouppes Angevines pouroient fe mettre en marche quand
5,

il leur plairoit, pour prendre polTefîion des Places qui leur (croient indi-

,, quées, bien entendu qu'elles ne s'aprocheroient pas de Barcelone, ni de

„ Tarragone, avant lejour marqué.

5, VIII. Que tout le refte s'exécuteroit de bonne foi de part 6c d'autre,

5, conformément au Traité d'Utrecht.

„ IX. Qiie fi les Communes, 6c Bras de Barcelone& de Catalogne, vou-

„ loient

i
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„ loicnt envoier des Députez au Duc de Popoli, on leur accorderoit des Paf- 17 17.

,, feports, & qu'on en accordoit de même à toutes les Familles, 5c perfon-

„ nés réfugiées à Majorque & à Minorque.
,« X. Que l'embarquement des' Troupes fe feroit aux lieux que l'Amiral

„ Jennings trouveroit à propos, quand même ce feroit a la yûë des Places

„ occupées.

,,. XI. Et qu'à l'égard de la conteftation furvenuë touchant Oflalrick &
„ Blanes, que le Maréchal Comte de Staremberg croioit toujours neceflai-

„ res à la fureté de Ces derniers embarqucmens, ils s'en remettroit volontiers

„ au propre jugement du Duc de Popoli.
On fçavoit fort bien quand on fîgna ces Articles, que Barcelone ne pou-

voir pas être rendu. Les Catalans y étoient les maîtres. Ils y avoient leur

Régiment Provincial
, qu'ils apellent la Colonelle , compofé de fîx mille

hommes. Le Comte de Staremberg n'y commandoit plus que par honneur.

Sa propre Garde ctoit Catalane. Il falut donc en revenir à l'alternative. Tar-

ragone fut remis,, & il le fut le 14.de Juillet, un jour avant celui dont on
étoit convenu. Le Général de Bataille Toldo en fît l'extradition, 6c le

Marquis de Lcde Lieutenant Général des Ennemis reçiit la Place de fes

mains.

Pour ce qui cft d'Oftalrick & de Blanes, le Duc de Popoli fe rendit aux

juflcs raifons du Maréchal de Staremberg, & il fe fit là-deflus le i. de Juil-
let une féconde Convention entre le Général de Bataille Cordoiia , & le

Comte de Fiennes Commandant de Gironne , par laquelle il fut dit que
CCS deux Polies rclleroient jufqu'à la fin aux Impériaux , avec quelques

Villages.
L'évacuation fê fit en trois embarquemens. Le premier à Barcelone le

z. Juillet 5 le fécond auflî à Barcelone le y. du même moisj ôc le troifiéme à

Blanes le 20. d'Août. Le Comte de Staremberg partit avec le fécond, &
il ne laifla que trois mille hommes après lui. Le dernier embarquement fut

laiffé aux foins de Monficur Wallis Général de Bataille. Monficur le Maré-
chal lui laiflà auffi fès ordres datez du même jour pour la reddition de Cardo-

ne, deBerga, de la Seu d'Urgel , & d'Oftalrick. Il lui laifla de plus les or-

dres de l'Empereur pour l'évacuation de Majorque , avec uiîc Lettre de
lui-même au Marquis de Rubi, Vice-Roi de l'IUe, en forme de noti-

fication.

Tous ces ordres furent remis le ; i . de Juillet par le Général Wallis au Gé-
néral Grimaldi , qui pour cet effet fe rendit par Mer à Mataro avec quatre
Galères. Et comme divers points rcftoient encore à régler & exécuter

,
ils

cndreflèrent entr'eux une efpece de Capitulation datée du même jour, dans

laquelle les Demandes de part & d'autre furent articulées & répondues. Le
Comte de Wallis y accorda fans tergivcrfation, de la part de l'Empereur, tout
ce qui étoit en fon pouvoir, mais il n'en fut pas de même du Marquis de

Grimaldi. Il ne répondit precifèment lur rien. Il rcnvoia tout au Duc de

Popoli.
Tome X, H h Cette
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171 7. Cette expofition eft Ci vraie d'un bouc à l'autre, qu'on ne croie pas que———

les Ennemis ofent en nier un feul fait. S'ils le font, ce fera à leur confuûon-

On en fournira les preuves. On produira les propres Lettres des Ennemis ôc

ks Conventions ou Capitulations (ignées par eux. On appellera en temoi-

enapc leurs Généraux; le Marquis de Grinaaldi, le Marquis de Lede, le

Comte de Fiennes, tous ceux en un mot qui furent emploiez en cette affaire

de la part du Duc d'Anjou ,
& à qui les Places furent remifes.

D'oii vient donc , que la Lettre circulaire fe recrie fur les martquemens de

foi des Impériaux, éc fur leurs Contraventions au Traité d'Utrecht? Oùfont-

elles ces Contraventions? En quoi confiftent- elles .^
*

I. Le Traité d'Utrecht obligeoit les Impériaux à une entière évacuatioa»

Elle s'eft faite.

II. Il vouloit que le tranfport fe commençât, 6c fe finit le plus prompte-
ment qu'il feroit poflible. Cela s'eft fait auflî.

ÏII. Il prcfcrivoit une ccflation d'Armes entre les deux Parties par Mer
& par Terre. Elle a eu fon effet.

IV. Barcelone ou Tarragone dévoient être remis d'abord aux Ennemis.

On leur a donné Tarragone.
V. Les Généraux des deux Parties dévoient convenir enlèmble des autres

chofes concernant Tévacuation. On en eft convenu.

V I. Enfin les Impériaux dévoient remettre aux Ennemis les Poff:es occupez

par eux , à mefure qu'ils les évacueroiént j loca intérim occupata, ab eseuntibùs^

Cela même s'eft fait.

Mais, dira-1-on, Barcelone n*a pas été remis. Cela eft vrai. Aulîj n'ctoit-

il pas du nombre des lieux occupez par les Impériaux ,
ab etteuntibus. On

a déjà fait voir que les Catalans en étoient maîtres ; qu'ils y avoienc leurs

propres Troupes ; que les Impériaux n'y en avoient point; & que la propre
Garde du Général étoit Catalane. Il n'étoit donc pas poflible de livrer cet-

te Place avec les autres; & du moment qu'il n'étoit pas pofiîble de la livrer,

l'obligation de le faire ceflbit. A l'impolîible nul n'eft tenu. C'eft une ma.-

xime inconteftable, & comme on croit inconteftée. Que prétendent ici les.

Ennemis? Voudroient-ils point infinuër,que l'on devoit fe joindre à eux pour

affieger Barcelone, 6c pour contraindre les Catalans à leur rendre la Place?

11 faut neeeflairement que ce foit leur penféc; car fans cela il n'y auroit pas
même de fens à leurs plaintes. Mais on demande i. par quel Article le Trai-

té d'Utrecht obligeoit à cela? Et i. par quelles maximes d'Honneur, de Ju-

ftice, d'affedion, 6c de gratitude, on pouvoit être porté à tenir une telle

conduite? En vain on voudroit ici recourir à l'Efprit du Traité , pour y cher-

cher des obligations que la Lettre ne contient pas. Jamais l'efprit du Traité

ne fat de forcer les Catalans à fe foumettre malgré eux au Duc d'An*

jou , ni d'cmploier à leur oppreflion les Armes qui avoient été deftinées pour
leur défenfc.

Cela eft fi vrai , que dans une des dernières Conférences qui fe tinrent à»

Hofpitalet en préfence de l'Amiral Jcnnings , comme le Maréchal de Starcm?-

berg,.
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berg infifloit fur le point de l'Amniflie promije aux Catalans, 6c fur celui des 1717-

Privilèges, reprcfentant au Marquis de Grimaldi, que ces gens-là n'étoient
"

pas fi uiéprifabl es qu'on penfoitj qu'il en coûteroit bienxiu fang pour les ré-

duire j & qu'il vaudroit bien mieux les engager par les voies de douceur à"fe

foumettre, que de fevir contre eux fans neceflité j il répondit: §u'îl n'éiGit

venu là, que pour traiter de Vévacuation des Impériaux -, que c"*etoit oMonfieur le

Maréchal à voir i*ii vouloit la faire-^ 13 qu'à l"*égard des Catalans
,
on ne fe mettoit

gueres en peine de leur refiflance. Ajoutant en propres termes, ou autres plus
forts: ^e ce feroit leur affaire^ à eux Généraux du Duc d'Anjou, (^jz/'/Vj en

rendraient bon compte.
Le reproche , qu'on fait aux Impériaux d'avoir abandonné leurs chevaux

*

aux Catalans, n'eft pas mieux fondé que celui de leur avoir laifTé Barcelone.

Les Traitez , qui fe font d'Ennemi à Ennemi, doivent être obièrvez fort exac-

tement î mais n'obligent point à des extenfîons favorables au-delà de ce que
le Texte formel porte & contient. Tant qu'on ne fera point voir dans le

Traité d'Utrecht ,quc \ts Impériaux fe foien't engagez de ne donner aux Cata-

lans ni aide , ni faveur ,
ni ajjîjîance , dire^levtent ou indirectement

, on ne poura

point dire qu'ils aient commis en cela une Contravention. Cette raifon vaut,
& vaudra devant toutes les perfonnes qui entendent le Droit des Gens. Une
autre s'y joint, qui n'eft pas moins forte. C'eft qu'on manquoit de Bâtimens

pour tranfporter les chevaux. On avoit aflez de peine à en trouver fuffifam-

ment pour tranfporter les hommes. Il falut les fôire venir de Gènes, de Fi-

nal, de Livornc, & même de Naples. Les Catalans n'avoient eu garde d'en

fournir. Au contraire ils retinrent d'autorité ceux que quelques Officiers

avoient loiiez pour leurs équipages. Lçs chofes étant ainfî ,
il falut bien laif-

fer les chevaux. On n'eut que trois partis à prendre 5 ou de les tuer
,
ou de

les donner aux Ennemis, ou de les donner aux Catalans. On lailTeà juger le-

quel des trois étoit le plus raifonnable. Cependant on ne les donna pas pour
rien i chacun vendit les fiens au meilleur prix qu'il pût.
Voilà ce qu'on avoit à dire pour la dcfenfe de l'évacuation , & de la maniè-

re dont elle fè fit. Il s'y trouve des Contraventions j cela eft certain : mais
non pas du côté des Impériaux. Elles font toutes à la charge des Ennemis.
H y en a trois principales.
La première contre l'Article VIII. de la Convention d'Utrecht, portant,

que dès que l'évacuation commenceroit, il feroit accordé & publié une Am-
niftie générale en faveur de tous les Sujets & Habitans de la Catalogne 6c des

Ifles: au lieu de quoi onufa des rigueurs les plus grandes contre ceux qu'on pût
faifirj & l'on épouvanta les autres par tant d'injures, de mépris, 6c de me-

naces, qu'il fembloit qu'on eut véritablement refolu de les pouflcr dans le

defefpoir.
La féconde contre l'Article 1 1 1. du Traité d'Utrecht ,

8c contre le V. de

la Convention d'Hofpitalet,parlefquels les Ennemis font obligez à laifler aux

Impériaux toute l'Artillerie des Places, Armes, Canons, 6c Inftrumens de

Guerre, à la referve feulement des Pièces marquées aux Armes de France.

Cette Artillerie étoit fort nombreufe, il y en avoit cinquante 6c une Pièces

Hh z dans
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1717. dans Tarragone, & les autres Places en étoient pourvues à proportion. Lçs

Ennemis n'en laiflerent pas fuivre une feule.

La troifieme contre l'Article I. du Traité d'Utrecht, & contre l'Article

VI. de la Convention d'Hofpitalet, par Icfquels il étoit pourvu à la liberté

de toutes les Familles ôc de toutes les perfonnes, de quelque qualité, état ou
nation qu'elles fufTent, qui voudroient s'arrêter après l'évacuation dans Barce-

lone, & dans toute la Catalogne, à Majorque, ou à Ivicaj avec promeflè
de leur fournir les Pafleports neceflaires toutes fois & quantes qu'elles vou-
droient fe retirer. Cette ftipulation fut violée de la manière du monde la plus
cruelle. Au lieu de la liberté & de la fureté qui étoient dues à ces perfon-

nes-làj on les faifit, on les maltraita, on leur ôta leurs biens, on les
difperfa,

on les envoia de tous cotez en exil, ou en prifon, fans diltin^ion d'âge, de

qualité , ou de fexe.

Ce fut au plus fort de ces contraventions, que îes Ennemis demandèrent l'é-

vacuation de Majorque. Munis des ordres de l'Empereur, ils ne doutoient

pas qu'elle ne fuivît aufli-tôt. Elle auroit fuivi en effet, fi leur propre Con-
duite ne l'eut empêché. Mais comme, loin d'exécuter de leur part le Traite

d'Utrecht, ils le violoient aâuellement dans les principaux pointsj en des

points qui dévoient affurer la Vie & la Liberté aux Perfonnes 5 l'Honneur &
îes Biens aux Familles > la Paix 8c le Repos aux Peuples 3 le Marquis de Ru-
bi, Vice-Roi de l'Ille, crût^qu'il feroit bien de différer cette dernière évacuation,

jufques à ce qu'il eut informé la Cour de toutes chofes, & qu'il en eut reçu
de nouveaux ordres. Il feroit inutile de rechercher à quel point fon affeélion

particulière pour les Majorquins, & le defîr de les favorifer, purent entrer

dans les mefures qu'il-prit. Notre unique queftion efl ici de fçavoir,{î la Con-
duite àcs Impériaux dans cette affaire fut contraire au Traité. Or on foûtient,

que les Impériaux n'y font obligez qu'à deux chofes, l'armiftice, 8c l'évacua-

tion. L'armiftice a eu fon effet. Les Impériaux l'obferverent {îexaâement;
qu'on ne peut pas dire, que de leur part il ait été tiré offenfivement un coup
de piftolet. L'Evacuation a eu fon effet aufîi, & même fans refiftance & fans

holtilitez. Il efl vrai qu'elle fe fît tard, 6c que par intérim la Gamifon de la

Place fut confiderablement renforcée. Mais, outre que le Traité d'Utrecht
ne fîxoit point de terme pour cela, ce qui cil fort à remarquer, on vient de
voir que les Contraventions des Ennemis neccfîiterent les Impériaux à ce re-

tardement. Elles étoient fî grandes, 6c ils les fbûtenoient avec tant d'orgueil,

qu'il fut indifpenfable ,
ou de les répouiler par les Armes, ce qu'on ne vou-

loit pas faire, ou de s'adreffer aux Puiffances qui avoient fait ou garanti le

Traité, pour en obtenir le. redreffement. Diverfcs Perfonnes furent chargées
de ce foin aux Cours de France 6c d'Angleterre > mais l'affaire tira en longueur

par les difficultez que la Cour de Madrid yaportoit,cc qui fut caule que l'in-

evacuation de Majorque dura auHî quelque tems, 6c même qu'on fut obligé
de s'y mettre en état de defenfc 6c de fureté. Cependant , lorfque dans la fui-

re les Ennemis fe prefenterent devant la Place, avec des forces de Mer 6c de

Terre, on aima encore mieux la rendre, comme il a été dit, fans hoftilité,

«|uc de rompre l'Armiflicc. De forte qu'on ne voit pas furquoi les Ennemis

peu-
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peuvent fonder les plaintes qu'ils font.~ Aufîi ne s'expliquent- ils pas. Ils fe 1717!
contentent de crier, & de ie répandre en injures ,

comme font ordinairement
~~

ceux qui ont tort.

Paflbns à l'AiFaire de Monf. de Molines , cette dernière offertfe qui a rdpellé
Je fouvenir des précédentes^ 6? fobîigaPion oh fe trouvait le Duc d'Anjou de

•vanger des injures qu'ail ne pouvoit plus diffimuler. Au défaut de bon droir,
JVIonfieur de Grimaldo s'arme d'indignation. Il eft fort aifé de la repoufler.
Ce Miniftre ne peut pas ignorer, qu'il y a guerre ouverte entre 5a Majefté
Impériale, & le Duc d'Anjou. L'Armiftice, établi par le Traité d'Utrccht,
ne regarde que l'Italie, 6c les Illes de la Mer Méditerranée réciproquement
pofîèdées. C'efl la difpofîtion de rArticlc XL fuivant lequel il peut bien y
avoir liberté de communication entre les naturels ^ habitans de/dites Terres

(^ JJles refpeUivement pojfedées^ o\x l'Armiftice a lieu> mais non pas entre ces

mêmes Terres 6c Ifles, 6c les lieux où il n'y apointd'Armiflice. Chacun doit

fe tenir chez foi, ou ne fe prefenter dans les Païs de la poffeflion contraire,

qu'avec un bon éc fufifant Pafleport. Monlîeur de Molines écoit dans le cas.

C'eft un Efpagnol adiierant du Duc d'Anjou, 6c non feulement adhérant,'
maisiauffi un de fes principaux Miniilres, 6c l'un de ceux qui a fervi le plus

long-tems contre Sa Majefté Impériale & Catholique. Un tel Perfonage n'a

pu ni dû entrer dans les Etats de l'Empereur fans un PafTeport figné de la

main de Sa Majefté Impériale 6c Catholique, ou du Gouverneur General du
Fais. Celui du Pape ne fufifoit pas, 6c le Cardinal de Schrottenbach, dont
on prétexte le confentement , ne l'avoit ni figné ni vidimé. Il avoit feulement

répondu, quand on lui avoit demandé fi Monfieur de Molines pouroit libre-

ment travcrlêrle Milanois à la faveur du Pafleport de Sa Sainteté, Credo di

fi. Il n*avoit rien aHuré ni promis. Quelques paroles dites à Rome dans ce

fens-là ne pouvoient pas avoir à Milan la force d'un PafTeport figné 6c fcellé.

D'ailleurs , elles y étoicnt ignorées} 6c quand on les a fçûès ,
il ne s'eft point

trouvé qu'elles fuffent accompagnées d'engagement. Le Cardinal de Schrot-

tenbach avoit crû diji^ 6c le Prince de Lewenftein croioit di no. C'eft tout

ce qu'on en peut dire. Il faut remarquer aufîi, que Monfieur de Molines ne

s'étoit pas contenté de traverfer le Milanois envoiageur par le plus droit che-

min. 11 s'en étoit détourné exprès pour venir à Milan , Siège du Gouverne-
ment 6c Capitale du Paisj ce qui ne devoit point fe faire. De tout cela il

fuit, qu'il a été bien 6c dûëment arrêté.. Si la Cour de Madrid prétendoit le

contraire, elle pouvoit s'en plaindre aux Garands ,
6c demander fatisfaélion ,

non pas courir d'abord aux Armes. L'Article XL du Traité d'Utrecht y
eft exprès, toutes les Contraventions , dit-il, faites au prefent Armiftice ^

après qu'il aura commencé (^ pendant fa durée ^ tant de l'un que de rautre côté ^

feront de quelque façon l^ en quelque lieu que la chofe avienne redreffce inconti-

nent y annullées Q reparées de bonne foi. Mais quand on veut faire une viola-

tion, 6c qu'on manque de prétexte, on en cherche où l'on peut} 6c fi Ton
n'en trouve point de réels, on en fupofe.

C'eft encore ce que fait Monfieur de Giimaldo, lorfquc pour grofîîr la

H h
3^

mafîe



Î45 MEMOIRES, NEGOTIATIO^S, TRAITEZ,
17 17. maflè de Tes Griefs imaginaires, il fe plaint qu'on na pas eu pour h perfonne du

Duc d'Anjou les attentions ^ les menagemens -, qui s'ohfer'vent même entre les

Ennemis déclarez t3 les Généraux en prefence 5 (^ qu'au contraire on a publié à

f^ienne^ en Italie ^ (^ en Flandres ^ des Déclarations injurieufes à fa perfonne {s?

àja Couronne. On ne fçait abfolument ce qu'il veut dire par ces Déclara-

tions injurieufes 5 car il n'en a point été fait de telles. Ces reproches ne con-

viennent point à notre Empereur, le Prince du Monde le plus éloigné de tout

ce qui fe peut appeller outrage ou infultej qui n'en a jamais commis unfeul,

pas même contre le moindre de fes Domefliques ou de fes Sujets i & qui a

toujours montre le plus de douceur ôc de clémence pour fes Ennemis, quand
ils ont été en fon pouvoir. Il en ell de cet Article, comme de celui des

Contraventions. On y expofe la Cour de Madrid à une retorfîon qui ne lui

fera pas honneur. Sur quoi fondée, par exemple, cette affeétation perpétuelle
de ne defigner l'Empereur que par fon titre d'Archiduc? On comprend
bien, que le Duc d'Anjou , dans le lîfteme de fes Ufurpations, ne peut pas
donner Sa Majefté le«tître de Roi d'Elpagne^ mais d'où vient qu'il lui refu-

fe ceux d'Empereur élu, ôc de Roi héréditaire de Hongrie & de Bohême?
Car enfin ces tîtres-là apartiennent à Sa Majefté indépendamment de ceux de
la Couronne d'Efpagne? Et à moins de vouloir conteller à l'Empire fon droit

d'éledion , & à la Maifon d'Autriche en Allemagne fon droit de fîiccefîîon ,

il faut neceffaifement reconnoître que ces dignitez- là refident pleinement en la

Perfonne Impériale & Royale. Le titre d'Archiduc d'Autriche eft grand ôc

glorieux, & Sa Majefté s'en fait honneur, mais ceux d'Empereur des Ro-
mains, de Roi de Germanie, d'Italie, de Hongrie, & de Bohême lui apar-
tiennent aufîi, ôc on ne peut les lui refufer fans injure. On voudroit bien

fçavoir aufîi, comment les cxorbitanccs qui fe commirent à Madrid contre fa

Perfonne Roiale, après qu'il s'en fut retiré, pouroient être juftifiées.'' On en
vint jufques à brûler fon Portrait en place publique : & ce ne fut point la

Populace en tumulte, qui fit cette noble expédition, ce furent des Hérauts
d'Armes } & l'on fçait que ces gens-là ne fe laiflent pas employer fans auto-

rire. C'eft-là véritablement ce qui s'apelle n'avoir pas les attentions ^ les me-

7iagemens qui s''ohfervent entre les Ennemis déclarez
, i^ les Généraux en prefcK'

ce. De tels outrages n'ont point été faits contre le Duc d'Anjou de la part
de l'iimpereur, ni de fes Miniftres,de fes Généraux, ou de fes Gouverneurs^
& ne fe feront comme je croi jamais.

Il ne fe trouvera point non plus que les Ambaflàdeurs ayent donné, ou pu-
blié, dans les Cours oii ils font emploiezjdes Ecrits aufîi injurieux que le font

le Mémoire de Monfieur deBeretti-Landi aux Etats Généraux des Provinces-

Unies, celui de Monfieur de Gellamare au Maréchal d'Huxelles, & la pro-
pre Lettre de Monfieur de Grimaldo Secrétaire des Dépêches.

Je ne fçai fi Monfieur de Bcretti a compris, que tout cela ne feroit pas

grand effet dins un Païs oii legne une droiture de bon fens , qu'il n'eft pas
aifé d'éblomV: ou s'il a crû, qu'une augmentation d'infinuations odieufes

lui feroient auprès de fon Maître une augmentation .de mérite. Mais on voit, .

que
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gye n*cn aiant plus trouvé dans le fujec ,
Monfieur de Grimaldo les aiantton- 1717.

tes préocupées, il en va chercher par-tout où il peut, & qu'après en avoir

amafle plein Ton Mémoire, il les aporte à Meffieurs les Etats, qui s'en fe-

roient bien paflez. Il va me mettre par-là dans la defagréable ncceflité de

lui nier bien des faits. Ce ne fera pas ma faute, ce fera la fîenne.

Par exemple, tout ce qu'il avance d'abord de ces prétendues intriguas^ &
de ces menées^ que l'Empereur doit avoir faites par [es Emijfaires y Rebelles

Efpagnolsy qui font à Vienne\ pour tenter des troubles en Efpagnc^ pour y cher'

cher des mutins i^ des feditieux ^ (^ pour y femer tous les de[ordres qu'il pouroit ;

tout cela, dis-je,'n'eft point vrai. S'il en ét©it quelque chofe, nous pourions
en faire l'aveu fans rougir. La Guerre qui fubfille entre Sa Majeilé Impé-
riale & Catholique, ôc le Duc d'Anjou, dans tout le continent de TElpagne,
autoriferoit ces intelligenccs-là. Mais, en vérité, il n'en eft rien> & il n'y
a perlbnne qui ne comprenne facilement , que la fîtuation prefente des affaires

de l'Empereur ne lui permettroit pas d'y engager fes ferviteurs
, quand mê-

méme ils viendroient s'y ofrir.

On veut bien attribuer l'erreur de cet Article aux méchantes informations

de Monlieur de Beretti-Landi. Mais comment fauverons- nous l'Article des

Contributions excejjlves qu'il dit que l'Empereur demande aUudlement des Prin^

(es d'Italie , contre ce qui a étéfiipulé dans le 'traité de Neutralité ? Car enfin , ces

Contributions^ qui par le Traité d'Utrecht dévoient cefTer, ont effeélivement

cefle'jôc n'ont point été rétablies. Aufîi n'y a-t il point d'Armées en ce Païs-

là , pour la fubfîftance defquelles il foit neceflàire d'en donner. L'afiillancc

que l'Empereur demande aujourd'hui aux Feudataires d'Italie eft d'autre na-

ture. C'eft un Subfide pour la Guerre contre le Turc, d'autant plus raifon-

nable en celle-ci, que les Rcfolutions de l'Empire l'ont précédé, que le Papç
même en a accordé un fur les biens Ecclefiaftiques, 6c que c'eft principale-
ment pour la defenfe de l'Italie qu'on le demande. Un tel Subfide n'a rien de

commun avec les Contributions, qui fe levoient dans l'autre Guerre pour rai-

fan des quartiers d'hiver, & des intérêts qui tenoient les Puiffances en Armes.

Monfieur de Beretti-Landi doit le favoir, étant Italien j& il eft étonnant, que
dans un Mémoire public il n'ait point fait difficulté de montrer tant d'ignorance^
ou tant de malignité. Car c'eft l'un des deux. Il ne peut êcre difculpé de l'un

ou de l'autre.

Cependant, ce qu'il ajoute peu après d'une Déclaration affichée à Vienne
contre la Republique de VenifCjau fujet de la Mer Adriatique, eft encore pis.

Il en parle comme d'un fait notoire, ôcil y infifte amplement. Selon lui c'eft

une Déclaration infultante^ defiruSlive ^ (^ qui met le poignard dans le fein aux

Vénitiens, Enfin, il invite Meffieurs les Etats à l'examiner eux-mêmes 5 Se

il les avertit, que c'eft une leçon pour ceuit qui feront requis par la Cour à faire des

-alliances. Qui ne diroit après cela que l'Empereur auroit fait publier quelque

Edit, par lequel il auroit défendu à tous Peuples & Nations, 6c finguliercmenc
aux Vénitiens, d'armer, & de commercer fur la -Mer Adriatique, fans en

avoir premièrement obtenu fes Lettres de congé ScdepermiffionE Cependant,
ce
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Ï717. ce n'eft pas de quoi il s'agit. La Déclaration dont il parle, donnée à Vienne le

i. Juin 17 17. n'eft, à proprement parler, qu'une invitation à tous Mar-

chands, Manufaduriers, Ouvriers, & Gens de Mer, de venir s'établir fur les

Codes de l'Autriche intérieure , principalement au vieux & nouveau Porta

Ré, autrement dit le Vinodol, pour y commencer, entretenir, & avancer

le Commerce maritime fous le Pavillon Impérial de Sa Majeilé> avec promef-
fe de les favorifer dans le Pais de divers Avantages & Privilèges, ôc de les main-

tenir, protéger, & défendre,dans la liberté qui cft dûë à tout Commerce légi-
time. Qu'on juge n c'eft- là une Déclaration infuîiante ^(^ deJîruSîi've ^ ^ Jî
file mei le poignard dans le fein aux Vénitiens !

*

Où étoit la prudence de Monfieur deBeretti-Landi, quand il a couché
cet Article 1 Ne fe fouvicnt-il donc plus des Pirateries exercées en 1702. dans

le Golfe par le Chevalier de Turbin
,
fous le Pavillon du Duc d'Anjou ? Je

ne parle point des Bombes jetées dans Triefle, des Coftes maritimes Autri-

chiennes infcftées,ni des barques & autres batimens Impériaux enlevez. Tout
cela (è peut excufer par le droit de la Guerre. Je parle de plus de cinquante
Navires, ou Batimens Vénitiens attaquez,forcez,pillez, ou brûlez, fous les

yeux du Sénat & de toute la Republique. Je parle de l'Ifle Chiofa infultée à

tel point , que le Sénat fut obligé d'y envoler des Troupes avec trente pièces
de Canon pour la défendre,& de Venifcmême tenue bloquée pendant plus d'un
mois , par les mêmes Frégates. Où étoit alors cette pacifique (^ tranquille

domination de la Republique de Fenije fur la Mer Adriatique ^(\wt Monfieur de

Beretti-Landi exalte prefentement fi haut? Etoit-clle moins refpeébablc, 5c

moins fondée, qu'elle ne l'eft à cette heure ?

Mais voici un autre fecret d'importance, que ce Miniflre révèle à Meflîeurs

les Etats. C'eft qu'on a tenu^ 13 qti'on tient fans difconîinuer^à Fienne^ Confé-
rences fur Conférences par le Confeild'Efpagne pour fe faijir cet hiver prochain
du Port de Livorne. ^ui ne frémira^ ajoute- 1- il, d'un avis fi terrible"^

, Et moi je demanderois volontiers , qui n'en rira pas ? Car , &, plus on
l'examine , & plus on le trouve deflitué de toute forte de fondement & d'apa-
rence. Il faut neceflairement , ou en rire, ou en avoir pitié. Cependant il

pourfuit, & comme fi le Fait étoit déjà tout avéré, il s'écrie toujours du mê-
me ton , qui ne conclura par ce manège , 6? P(^r toutes les autres chofes que fai
eu rhonneur de vous reprefenter^ que PArchiduc efi VinfraEleur ^ (3 i^^ggf'^fi^u^y

£5? que le Roi d'Efpagne devoit une fois^ au bénéfice de toute VEurope^neplusfe bor-

ner à des fimples reprefentations , (3c. On voit quelle forte de raifonnement,
& quelle juftefFe de confequences.
Ce qiii fuit immédiatement dans le Mémoire le montre encore d'avantage.

Il y fuppofe Livorne déjà pris, & par le moien de cette Place toute l'Italie

fubjugée , fans égard à qui que ce (oit. Après quoi il gémit fur l'aveuglement
de l'Europe, qui ne veut pas voir maintenant les malheurs, dont elle eft me-
nacée par les continuelles Ufurpations de l'Empereur , par fes infra6lions & fes

violences^ mais qui enfin^ luoique tard ^en reffentira les effets , 13 déplorerafa né-

gligence.

On fe lafle de relever tant d'Incongruitez. Sans la confequence , dont elles

font
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font on fe lêroit contenté après avoir lu le Mémoire de hauflcr les épaules, & 1717.
de le mettre à côté. Mais l'affaire eft iérieule. L'Ennemi ne s'en tient pas

—"—
aux paroles, il agit très-violemment. La Neutralité eft enfreinte. La Sar-

daigne eft fubjuguéc. Le Roiaume de Naples eft menacé. Toute l'Italie

eft en danger. Dans une telle conjonéture, le finiple mépris ne icroit pas de

faifon. Il n'eft pas malaifé de voir, en conférant les aétions avec les paroles,

que le Duc d'Anjou iK)urit intérieurement le deftein de fubvertir l'Italie, dés

qu'il aura pu s'y établir & mettre dans fon parti les Princes de ce Païs-là^qui
croiront y pouvoir trouver leur compte. Il ne fe propofe pas moins , que
d'en banir l'Autorité Impériale. C'eft à cela que tendent, & l'Inval^on de

Sardaigne, & les inûnuations de Moniîeur deBeretti-Landij lorrque,p:;r]ant
des Princes d'Italie ^ d*Allemagne ^ qui avaient été invitez^ à ce qu'il prétend ,

d'envoier leurs Plénipotentiaires à Bade, pour y eapofer leurs Griefs ^ il ajeu le,

qiCîls les virent enfuite renvoiez brufquement avec cette /cinglante intimation
,
eue

leurs Maîtres n'envoient qu'à s'adrejjer à Vienne pour y obtenir jufîice. Car s'il

eft vrai que ce foit unc/anglante intimation de renvoier les Princes de i'Empi-
rc à l'Empereur, ôc au Confeil Aulique, pour y cspofer leurs Griefs & pour
y recevoir droit ïêlon les Loix 6c les Conitirutions Impériales 5 s'il eft vrai
en un mot que toutes les fois qu'ils fc croiront lefez dans leurs droits, ce ne
fera point aux Tribunaux de l'Empire qu'ilsdevront s'adrefTer^mais aux Prin-
ces étrangers Se aux Congrès généraux de Paix: que peut-on inférer de- là,
iinon que ces Princes font independans? ôc que l'Empereur ni l'Empire n'onc

point de jurifdidion fur eux?
C'eft encore de cette même fource qu'il tire ki Illations touchant les affai-

res de Commachio, de la Mirandole , ScdeMantotie, lefquclles il expofe à
fa manière 5 & afin qu'on n'en puifîè douter, il traite au même endroit les

jugemens du Confeil Aulique de Chicanes pour authorifer VUfurpation. Il eft

donc vrai, comme il le dit, mais dans un iens très- contraire au fien, que les

aproches font faites de tous cotez , i§ que fi les Princes de PEurope, qui ont tant
d'intérêt à ne point foufrir ce fpe5lacle ,

ne prennent des mefures convenables, VI'
talie eji fur le point de fa ruine entière,

Refte à fçavoir qu'elles doivent être ces mefures convenables. Monfîeur de
Beretti-Landi ne s'en explique pas en termes formels. Il aime mieux s'en ra-

porter aux Rcprefcntations qui ont été faites là -deffus au Roi de la Grande
Bretagne de la part du Duc d'Anjou. Mais il ne diffimule point, que, félon

lui, & félon ce qu'il en a trouvé dans fes Inftruélions, le but qu'on doit %\
propofer eft d'établir un équilibre de puifTance entre l'Empereur & ce Prince.

CV^, dit- il
, par cet équilibre qu'on fe déclara de faire la Guerre paffée\, ^ Sa

Majeflé demande s''il eft vrai, que cet équilibre fe foit obtenu, y ft Von n'a pas
j plutôt contribué à augmenter les forces d'un Prince , qui par toutes fes démarches

n'a d'autre objet que le feul intérêt de fon agrandijfement , £5? qui par tont ce qui
paroît aura peu de difficulté à commencer par ceux mêmes auxquels il efl le plus

obligé?

' .. i

Cette judicieufe Reflexion regarde aparemment les deux Puifîànces Mariti-
Toms X, li mes.
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mes. Ainfî il fera de leur fagefTe & de leur intérêt , de travailler enfemhh à— dss remèdes propres à Hjfurer cet équilibre.
*

Surquoi Monfieur de Beretti-Landi avertit fort à propos Sa Majefté Bri-

tannique de fe fouvenir des avantages que f^lngleterre a remportés dans les deux

"Traitez faits à Madrid après la Paix d'^Utrecbt
^ ^ de plufteurs autres démon-

firations importantes ^ effectives. Et quant à Mefîîeurs les Etats, // a des or-

dres du Dix: d'Anjou bien agréables pour eux. C'eft que content de la Condui-

te de leurs Seigneuries , (S^ aplaudijjdnt aux égards qu'Eues ont pour lui, il ne

laijferapas de [on côté de faciliter leur commerce ,
de le protéger ,^ d'avoir à cœur

tous leurs intérêts comme les fiens propres.

Au reûc. Leurs Scigmuries trouveront bon d'aprendre de lui, Miniftre, que^
-

mnobjlant les raifons citées, le Duc d'Anjou aiant conflderé, que l'hiver n'eft

pas propre aux expéditions de Mer, que Ces pratiques contre le Roiaume de

Naplcs ne font pas encore à maturité , ôc que fes mefures pour allumer le feu

dans le plus intérieur de l'Italie ne font pas encore prêtes; // veut bien, pour

faire voir fa modération^ s''en tenir quant à prelênt à l'Invafion de la Sardaigne ,

pour donner tems ^ lieu aux Puijfances de VEurope de fongcr aux expediens qui

peuvent ajfurer la tranquillité de l'Italie,

C'eft en fubftance, & même en propres termes, le contenu du Mémoire de
Monûeur de Berctti Landi. Il a été impoflible de ne pas emploier quelques
fois l'Ironie dansl'Analife qu'on a été obligé d'en faire, ôc de ne pas lui rcn-

voicr aufîï en quelques endroits les expreflrions injurieufes dont il s'eft fcrvi.

On avoit commencé fcrieufement, & on finira de même. L'affaire de foi n'eft

que trop ferieufe. Il s'eft vii de nôtre tems des Invafîons plus importantes
que celle de la Sardaigne j mais , il ne s'en eft point vu, que je fâche, où tant

de differens égards aient été méprifez. L'injure qui en refulte ne s'arrête pas
à l'Empereur êc à l'Empire, qui y font fort mal traitez: ellepafTe diredcment
au Roi T. C. 5 dont le Bifayeul a fait & renouvelle par trois fois le Traité de

Neutralité, tant pour lui, que pour le Duc d'Anjou fon petit- fils 5 au Roi de

la Grande-Bretagne fuccefleur de la Reine Anne, Médiatrice & Garante du
Traité j au Pape, entre les mains de qui les promefles ont été depuis renouvel-

léesj à la République de Venife, qui s'eft vûë par-là deftituéc d'un fecours

far lequel elle avoic dû compter, & qui lui étoit neceiTairc; enfin à toute

l'Eglifc Catholique- Romaine, qui voit fes fubûdes tournez ôc emploiez à une
diverfion en faveur des Turcs.

Meffieurs les Etats y femblent d'abord moins blcflcz, tant parce qu'ils n'in-

tervinrent pns dans le Traité de Neutralité, & qu'ils ne fe chargèrent point
de le garantir; que parce que leurs Provinces font fort éloignées delà Sardai-

gne ,
& de l'Italie. Mais l'intérêt de la liberté & de la D'anquillité de l'Eu-

rope renferme en foi une Caufe commune , dont il leur eftimpoffible de fe dé-

tacher. Si le feu s'allume en Iralie, il s'étendra plus loin. Leur Commer-
ce en fouffrira, peut-être au/Ii leur fureté. 11 importe extrêmement de pré-
venir ce mal, & d'en empêcher le progès, avant qu'il ait gagné plus avant.

L'Ambition du Duc d'Anjou fe manifcfte. Ses vues font grandes. 11 n'eft pas
croia-
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croiablc qu'il ait bien voulu Te charger du Reproche d'une Violation fi honteu- 1 7 1 7 .

fCj&jpour parler avec le Pape, d'un Manquement ft horriùkj pour conquérir la
——

•feule Sardaigne. Il médite un plus grand deflcin} 6c ce n'eft que pour y ar-

river fûremcnt, qu'il s'eft emparé de cette Ifle. Son AmbafTadcur déclare lui-

même, que c'eft feulement quant à prefent ^qu^'û veut bien s'en contenter. Il

fe flate qu'on luilaiflcra la Sardaigne, à la faveur d'une nouvelle Convention,

qui fe dépofera comme la première entre les mains des principales Puiflances

de l'Europe, & qui aura la même durée. Ce n'eft point par des Traitez,

que l'on retient les Princes violateurs. C'eft en s^oppofant avec force à leurs

Ufurpations,& en les contraignant d'abord à lâcher prife. Il eft dû ici à l'Em-

pereur une fatisfadion entière. Il ne m'apartient pas de dire jufqu'oii elle

doit aller. Mais enfin on fçait la Règle de Droit, yinte omnia jpoliaîus rejli-

tuatur» C'eft auffi ce que porte l'Article XI. du Traité d'Utrecht en termes

bien exprès.

Communément les Politiques les plus fenfez, {c bornant à une mo-

dération, fe contentoient de dire qu'il auroit mieux valu pour l'honneur de

l'Efpagne > que l'Ambaffadeur d'Efpagne n'eut jamais reçu ni donné la Copie
du Marquis de Grimaldi, ni que ce Marquis l'eut écrite, ni que le Roi fon

Maître l'eut jamais ordonnée.

Le Marquis de Grimaldi envoia des Lettres pareilles à peu près à celle au

Marquis Beretti-Landi , à d'autres Cours. Ce fut enfuite de celle au Prince

de Cellamare, que celui-ci fit part du deflèin fur la Sardaigne au Maréchal
d'Huxelles par.un Mémoire en ces termes.

L
MONSIEUR,

Es bruits confus 6c les nouvelles furprcnantcs qui ont couru depuis quel- Copie

que tems dans cette Cour, comme dans toutes les autres Cours del'Eu- ^^^^^^-

rope , que le Roi mon Maître deftinoit pour quelque fecrette Entreprife les ™onné
Forces de Terre & de Mer qu'il avoit aflcmblées à Barcelone j joints aux in- par le

ftances, aux remontrances continuelles , & aux mouvements extraordinaires t'^ince

que j'ai fçû qui fe faifoient à Paris, comme à Londres, par les MiniftresAl-
'^^Cclla

lemans, Bc par leurs Créatures, allarmez à caufe des remords de leur propre Maié-

confcience,fur la première nouvelle d'une telle entreprife j m'ont tenu jufqu'à chai

prefent dans des inquiétudes, dont Vôtre Excellence, qui connoit aflez mon d'Huxel

2cle pour la gloire du Roi mon Maître, & mon dévouement à tout ce qui
^^^'

regarde le fcrvice de Sa Majefté, peut bien juger de l'extrême agitation que
ces bruits m'ont caufé. Mais cette agitation s'cft calmée aulTi-tôt que j'ai re-

çu la Lettre de Mr. le Marquis Grimaldo, dont Copie eft jointe à cet Ecrit

que j'ai
l'honneur de remettre à Vôtre Excellence.

J'ai la fatisfaétion d'y voir les raifons, que le Roi mon Maître a d'entrepren-
^drc le recouvrement de la Sardaigne à main armée, expofées de manière à

, pcrfuader tout le monde de la juitice de cette expédition. Mes vues, quoi
li i qu'uf-
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j-,_ qu'afTez bornées, ne laiflbient pas d'entrevoir déjà la folidité de ces raifons, i

qui confident dans les infradions que la Cour de Vienne a faites aux Traitez :

folemnels conclus pour l'évacuation de la Catalogne & de Majorque , & dans
\

l'inobfervation des conditions auxquelles on étoit convenu de l'Armiftice d'I-
'

talie. On ne fauroit jamais oublier de pareilles contraventions.

Je remets donc entre les naains de Votre Excellence une Copie de la. Let- ?

tre de M. le Marquis de Grimaldo, afin qu'elle demeure entièrement 6c plci-' \

nement perfuadce de la juftice des Armes de Sa Majefté Catholique,& qu'cl- i

k puifle en informer plus précifement la Régence. Je ne puis rien ajouter au 1

contenu de cette Lettre, qu'une Reflexion, quieft, que le Roi mon Mai-
j

tre a été jufqu'ici retenu d'attaquer l'Archiduc dans les Etats qu'il a ufurpez 1

fur lui 5 par deux motifs également fages & importans. Voilà pourquoi il ne

le fait qu'à l'extrémité, & après que l'Archiduc a violé tous les égards dûs ^

aux Têtes Couronnées, & après qu'il lui a fait l'affront d'arrêter violemment
\

le Grand înquifiteur d'Efpagne. |,|

Le premier motif eft, que le Roi mon Maître, dont le courage & lagran- l

deur d'ame font dignes de fa naiflànce & de fon Trône, reflent bien plus vi-
^ |

vement les maiiquemens qui blefîênt fa dignité, que les entrcpriiês faites prin-

'

I

cipalement contre fes intérêts. C'eft de quoi je me propofe ici pour témoin ^;

irréprochable , aiant vu à quel point fon généreux courage fut indigné lors
|

qu'il entendit le reçit des violences injufles, & des traitcmens odieux, que les i

Allemans faifoient (buffrir dans les Prifons de Milan
, depuis la perte du Roiau- 'j

me de Naplcs, au Viceroi le Marquis de Villena , & aux Officiers Gêné- à

raux qui avoicnt fcrvi fous lui , parmi lefquels j'ai eu la gloire ineftimabled'ê-
'|

tre diitingué par une attention particulière des Ennemis du Roi à me mal-
!

traiter.
.:i

Votre Excellence verra d'abord le mérite du fécond motif. Le dernier •

outrage que l'Archiduc a fait au Roi mon Maître, .dans un tems oii il ne

penioit pas d'en recevoir un nouveau, a eu la force du dernier poids, dont
on charge une Balance déjà remplie, dont il fait aufli-tôt pancher le'bafiinoù

l'on a mis ce poids. Sa Majefté Catholique auroit néanmoins facrifié ce ref-

fentimcnt aux maximes faintes qui lont la régie de fa conduite, & elle en au-

roit fait une autre viâime immolée au bien de la Chrétienté 5 fi elle n'avoit

pas vu les Forces maritimes des Vénitiens & des Princes leurs Alliez, Maî-
trcfies de la Mer dans le Levant 5 &: fi enfin elle n'avoit pas été pleinement

convaincue, qu'elle fe trouvoit dans la néccfiiré de faire une entreprife d'é-

clat, afin de prévenir de nouveaux outrages, & afin de confondre Forgneil
j

éeks Ennemis, qui pour râifafier leur haine, & pour épouvanter par leur
j

perverfîté, s'en font pris à un Eccleûaftique, que fa vieillefle & fcs infirmi-
^

tez dévoient rendre un objet de compafiion , en foulant aux picz , dans \

leur acharnement fur fa Perfonne , le Droit des gens 6^ les Traitez qui ii

dévoient le mettre à l'abri de toute détention j d'autant plus que c'étoit
fl

du confentcment pofitif du Miniflre de l'Archiduc à Rome, qu'il paflbk 'l

gar l'Etat de Milan avec un PalTeport que le Pape lui avoît donné. L'Ar- h

chiduc>, ;
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chiduc, en le violant, a bien mal refpcâé le Chef Suprême de cette Egli- 17 17
le , contre les Ennemis de laquelle il fe vante tant de combattre aujour-
d'hui.

Je prie Dieu, Monfîeur, qu'il conferve Vôtre Excellente auiîi long-tems

que je le délire ,

Signé ,

Le Prince de C e l l a m a r e.

Aux premières nouvelles que le Pape eut de cette entreprife Efpagnolc,
il en fut fi touché, qu'il écrivit un Bref au Roi d'Efpagne , & il fit écrire une

Lettre Circulaire , par le Cardinal Paolucci, à tous les Nonces
, qui écoicnc

dans les Cours Etrangères. Voici ces deux Pièces..

Ariffime in ChrijhFîli Nojîer^faïutem ^ Jpoftoîicam Benedi&îomm. Cum Bref du
'

;

ex iis qua Majeftas tua non Jemel mbis fignificandîl curaveraî ^ minime am- P^apeau ^C
bigeremus^ bellicas Naves à 'Te Nobis enixè flagitant ibus ^ adornatas infigne ac

r^gVpa.
'validum hoc annty fuhfidium Chrifliana Ciaji adverfus Turcas in(îru6ia laîuras a^xt.

ejfe facile adduci poîuimus ,
ut crederimus

,
imb £5? ad Tui laudem Venerahilibiis

Fratribus Noftris S. R. E. Cardinalibus palam ,
• ac fidentes in Conftjlorio noftro

denunciaremus y quod îuo ftmiliter Nomine ad Nos deinde allâtum fuit ^ eafdem

fcilicet Naves jam fohijfe .y atque ad publieam Caufamjwuandam ^quemadmodum
Nobis fape pollicitus fuiras ^

in Orientem properare. Id porto eb proclivius cre-

didîmus
., quo anxim illud exoptabamus-y cum fatis nobis perfpe5ium effet ^ Claf-

Jem pradi^am tamet fi hadtenus Chriftian£ reiCaufamJlrenuè ac fort iter egcrit y

commifjts tamen nuper in Mg^o Mari cruentis pneliis fefjam ejufmodi fuppettarum
adventum fummopere pr<eflolari. Hinc Majefias tua abundè conjiciet , quàm in-

expe^atus, quàm mole ilus ^ ac vere acerbus Nobis acciderit ^ qui poftremis hifce

diebus incvehuit rumor^ Naves illas tuas non emn querd Nobis renunciari feceras ,

fed alium plane curfum temiijfe ^
a prumiffis tuis longe diverfum j ex quo non fo^

litm nullum Urthodoxa Religio auxilium fperare poJJ'et ^ fed plura potius^ a e fané

gravijjîma détrimenta metuere. Fatemur quidem inufîum Nobis ex hoc nunîio do'

lorem eâ Nos h%£iemiS kniviffe ratione
^ qubd res ab eximiâ pieîaîe tua, turque

promijjîonis fide , imb i^ à Catholici Régis officio in tanto laborantis Ecclefia dif-
'

crimine maxime aliéna fermonibus liceî t^ querimoniis plurimorum confirmâta ,
/«-

tegram adhuc fidem mereri non valerer. ^ia tamen in adeh^ communi ac ubique

jam vulgata hujufmedi reifama vereri cogimur ^ nepaucorum hominum fraude ad

noxiujnilludac plané exiùale^ quodjam fufcepiffe diceris^ conftlium injucundum..^

tamet fi invitus ac nolens ^ adduSius fueris, fincera paternaque noflru in Te Cha-

fitas non patitur-, ut in tanto non exiftimationis modo^ fed etiam animée tu£ pe-

riculo labra noflra contineamus. ^ds enim non videt ^ quantts fïeres apud Re-

gem Regum rationibus ohnoxiu^
-,
^ quanta fam<£ tua lahes hareret , fi Confi-

iiarii tui id abs Te extorquere potuiffent ^
ut publicam Caufam dsfe>eres^ut Chrif-

Shn(g Religionis pericula negligeres ^
ut dejiinaîai facro btilo ad Sangla Ecclcfi<e
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ITIT* paftàmm Copia ^ 13 Arma aliorfum cmveYteres^ ^ à Te ipfo quodam modo

éV\Qns^datam iferum ac f^sp'ms Nobis fulem^ imb petihs Omnipotenti Deo^ qui

non irridetur
-, (^ cujus Nomlm fponfiones tuas accepimns , non prajîares. Hor*

rendai ïlli qmdem di"jin£ ulîionis Animadver/tones fibi arcejferent ^ âaut quarum-
vis offenfionum ohtcntii^ aut privatis ftudiis impulft ^ Majejiati tua Auîhores ef'

fent tam py^pofleri confilïi^qmd Régit tui Nominis claritaiem violaret^ quod paf-
toralis muneris nejlri pro tuenda re Cbriftianâ operam (^ conatus eluderet ^ quod

denique Deus^ terrïbilis apud Reges terne ^ inuUum ejfe non ftneret. ^uas enim

offenfiones '/mrdorare pojjent Mimftri tui
.y

ut Dei Caufam pojlhabendam fuade^
rent ? ^uas rationes adducere 'valerenî qua Catbolica Religionis bono

, divina

glorJa incrément ,
ac urgenti Chrifliana Republicce necejjîtati inteferri deherent ?

iNum quid à Chriito fradlam fidcm aut acceptas injurias caufari poflènt , ut eidem

frangi fidcm, ejufque Nomen ôcJura debito praslîdio deflitui pofTe contenderent ?

Véhémenter itaque Majefiatem îuam rogamus ^ i^ in Domino ohfccramus ^ut qua
tibi haêîenus libéra plané voce

^ fed paterno affeSlu explicavimus^ pro fingularis

animi tui aquitate ^ prudentia, feriè l'ecum expendas Reipuhlica ^ Ecclefta y

Religionis pericula circumfpicias', ac Nos potins ^ qui 7'ibi Parentis ^ quidèm

a?mntijjïmi ïoco fumus y^
vera i^ falubria fuadenîes ^ quam fiUos diffidentia qui

terrena îanîum fapiunty ac non tam ampîitudinis tua cupidi quàm îaudis inirmciy

confilia ïnfpeciera uîilia^ fed rêvera pernicioftjjïma fuggerunt^ audire veîis: eam-

que po^eà fufcipias délibérâtionem qua omnibus ineo^ quo erant ftatu reliciisyaut

fi qua innovâta fuerint ,
in eum itidem quo erant Jtatum refiitutis , gloria tua

àifpendio ,
tua infuper Confcientia difcrimini , tranquilliîati publica bonorumque

tandem oînnium querelis con/ultum fit. Plura de hoc eodem argument9 cognofces
ex venerabili fratre Pompeio Archiepifcopo Neo-Cafarea Nuncio apud Te noftro y
cui ut benîgnas aures pro more tuo prabere digneris^ à Te petimus. Nos intérim

à Ûeo Opt.Max. in cujus manihus funt cordé Regum ^ accurata prece fiagitare
non definemus , ut vocibus {§ monitis hifce nofiris vim ac robur infundat fle^en-
di Mcfjejîiitis tua mentem ad ea confilia quibus cœklHs in Te beneficentia fontem
non intevcludas j fed ube^iorem in dies ad perennem Regni tui fœlicitatem concilies^

Tibique Pontificia Nojlra Charitatis pignus Apojiolicam Benedicîionsm amantif-

fimè impertimur. Daîum Roma ^ apud S.Mariam Majorem^ fub Annulo Pif-

catoris. Die XXF. Augujli MDCCXFIL Pontificatûs nojîri Anr.o Decirm
"

Septitno.

Traduc- 'T^Rès- cher Fils en Jcfus-Chrift, Salut & Bénédiâion Apoftoliquc. Com-
îiou X me Nous ne doutions nullement des afliirances que Vôtre Majefté Nous
Fran- avoit données plus d'une fois, que les VaifTeaux de guerre que Nous Vous

m'ême
'^

avions demandez inftamment, ôc que Vous faifiez équiper, étoient deliinez

Bref. pour fecourir puiflamment la Fiote Chrétienne contre les Turcs : Dans cette

perrualion, & pour contribuer à vôtre gloire, Nous en fimes d'abord part
en Confiftoire à nos vénérables Frères les Cardinaux; de la Sre. Eglilé
Romaine} de même que de ce qui Nous fut mandé cnfuitc de vôtre part,

que ces Vaiflaux avoicnt mis à la voile
, pour aller en Levant & foûtenir la

Caufe commune, comme Vous Nous l'aviez fouvent promis. Nous en fu-

mes
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mes d'autant plus perfuadez, que Nous le fouhaitions avec ardcui > aiant eu j^j-
avis que cette Flote, quoi qu'elle eût dclèndu vaillamment la Cau(c du Nom - -—
Chrétien ,

attendoit avec impatience l'arrivée de ces VaiiTeaux Auxiliai-

res, Te trouvant fort fatiguée par les Combats fangians donnez dernièrement

dans l'Arcfiipel.

Vôtre Majeflé peut donc juger de la furprife & de la douleur que Nous
ont caufé les bruits répandus depuis peu, que vos Vaiflèaux n'avoient pas pris
la route que Vous Nous aviez marquée, mais une autre direéiement contrai-

re à vos promcfles j en forte que la Religion Orthodoxe n'en pouvoit efpe-
rer aucun fecours, mais au contraire avoit tout fujet d'en craindre des fuites

trés-dangereufcs.
Nous avouons bien, que jufqu'à prefent Nous avons tâché d'adoucir la

douleur que Nous avons eue de cette nouvelle, en ne croiant pas qu'il fallût

encore y ajouter une entière foi;, quoi qu'elle fut confirmée par ks difcours

ôc les plaintes de plufieursî parce que Nous l'envifagions comme une choie

diredement contraire à vôtre grande piété, à la foi de vos promefres,& mê-
me au devoir d'un Roi Cathohque, dans un tems oii l'Eglife fe trouve dans un
fi grand 'danger.

Mais comme le Bruit commun, répandu de tous cotez fur cette Affaire,
Nous fait craindre, que par les artifices de quelques perfonnes, Vous n'ayez
été entraîné malgré Vous, & contre vô:re inclination, dans ce nuifible &
dangereux delfcin, qu'on dit même que Vous avez déjà fait éclater; nôtre,
fincere & paternelle Charité envers Vous, ne nous permet pas de nous taire

^

dans unauflî grand péril, non feulement de. vôtre Réputation, mais même
de vôtre Ame: Car qui ne voit quel compte vous auriez à rendre au Roi des

Rois, & quelle tache ce feroit à vôtre Réputation, fi vos Confeillers avoicnt

été capables d'extorquer de Vous, que Vous abandonnafîicz la Caufc com-
mune ; que Vous ne fiffiez aucune attention aux périls de la Religion Chré-
tienne; & que Vous oubliant Vous même, Vous portafiiez ailleurs les Trou-

pes & les Armes dellinées à une Guerre Sacrée, à la dcfenfe de la Sainte Egli»
fe; 6c que Vous ne gardafliez pas la Foi que Vous Nous avec fi fouvent pro-
mife, ou plutôt à Dieu, qui ne peut être moqué, & au Nom duquel Nous
avons reçu vos promeiTes? Ces Confeillers s'attireroient les effets terribles de
la Vengeance Divine, fi fous prétexte de quelques offenfes, ou poulfez par
des intérêts particuliers, ils avoient donné à V. M. de fi pernicieux conléils,

pour ternir la gloire de vôtre Nom Roial , éluder les foins &C les efforts de nô-
tre fonélionPaltorale pour la défenfe du Nom Chrétien; & lequel enfin Dieu ,

terrible envers les Rois de la Terre , ne permettroit pas qu'il demeurât

iaîpuni.

Quelles offenfes, en effet, vos Miniftres pourroient-ils rapeller,pour vous
confciller de les préférer à la Caufe de Dieu? Quelles raifons fauroient-ils al-

léguer, qui duffcnt être préférées au Bien de la Religion Catholique, à l'a-

vancement de la Gloire de Dieu, & aux urgentes neceflitez de la République
Chrétienne? Pourroieot-ils prendre pour prétexte j que Jefus-Ghriit leur eut
en quelque chofe manqué de Foi, ou qu'il leur eût fait quelque injullice.

pour
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17 17. pour foûtenir qu'on pourroit aufîî lui manquer de Foi, & abandonner la dé-

fenfe de Ton Nom & de Tes Droits, à laquelle ils étoient obligez?
Nous prions donc très inftamment Votre Majefté, & la conjurons au nom

du Seigneur, comme Nous Vous l'avons déjà reprefenté librement
, mais avec

une afftétion paternelle, que fuivant votre équité & votre prudence fingulie-

re. Vous fafîîcz de ferieufes Réflexions fur les dangers de la Republique
Chrétienne, & de l'Eglife & de la Religion 5 ÔC que Vous veilliez Nous écou-

ter. Nous qui Vous tenons lieu de Père, qui Vous aimons tendrement, ôc

qui Vous donnons de véritables & falutaires Confeils
, plutôt que ces Fils de

défiance, qui ne fongeant qu'aux chofcs de la Terre, &qui ne fouhaitant pas

tant votre grandeur, qu'à s'aquerir delà loiiange. Vous infpirent des def-

feins, avantageux en aparence, mais très pernicieux en efïet 5 Se que Vous

preniez une Rcfolution , qui Vous faifant laifler les chofes dans le même état

oii elles étoient, ou û l'on y a aporté quelque changement, les retabliflant

dans l'état où elles étoient auparavant, mette vôtre gloire & votre confcien-

ce à couvert, contribue à la Tranquillité publique, & prévienne enfin les

plaintes de tous les gens de bien.

Nôtre vénérable Frère Pompée, Archevêque de Nco-Cefarée (Andrino-

ple) nôtre Nonce auprès de Vous, Vous en dira davantage fur ce fujeti &
Nous Vous prions de vouloir toujours l'écouter favorablement, fuivant vô-

tre coutume. Cependant , Nous ne ceflerons de prier Dieu , entre les mains

de qui font les cœurs des Rois, qu'il donne à nos paroles, & à nos avertiflè-

mens, la -force de fléchir l'Êfprit de Votre Majeilé & lui faire former des

dcffeins, qui n'arrêtent point le cours des Bencdiétions Celeflcs fur vous,
mais qui puifTent Vous les attirer de plus en plus , au bonheur continuel de

Votre Roiaume : Et pour gage de nôtre Chanté Pontificale, nous vous don-

nons très-afirélueufement nôtre Benediétion Apoftolique. Donné à Rome à

Sre. Marie Majeure, fous le Seau du Pêcheur, le Zf. Août de l'An 1717.&
de nôtre Pontificat le 17.

Lettre /""^Omme, fur la nouvelle répandue de la Rcfolution prife par la Cour
Circu- \^ d'Efpagne, de tourner contre la Sardaigne 'es Vaifieaux , que ^

fuivant

di^Card. ^^"t de promefîès réitérées, elle avoit non feulement deftinez pour le Levant

Paolu'ci contre le Turc } mais qu'elle avoit fait entendre avoir déjà pris cette route 5

aux on fera aparemment curieux de favoirde quelle manière Sa Sainteté s'cftcom-
Nonces.

portée dans une occafion fi importante, tant pour fon propre honneur, que

pour celui du Saint Siège j J'eftime qu'il eft neceffaire de faire favoir à Vôtre

Seigneurie, que Sa Sainteté ne fut pas plutôt aflurée d'un fi horrible Man-

quement, qu'elle prit la Rcfolution d'envoier un Exprès à M. le Nonce en

Éfpagnc, avec ordre de remettre au Roi Philippe V. un Bref de la te-

neur que vous verrez dans ia Copie ci-jointe; ôc de lui déclarer en outre,
touchant les Induits à lui accordez par Sa Sainteté pour deux Subfidesj l'un

pour lever un Million & demi fur les Biens Ecclcfiafiiqucs dans les Indes j

l'autre pour lever foo. mille Ducats, Monnoie d'Efpngne, fur les Biens Ec-

clefiaftiqucs de l'Efpagne, afin d'en emploier le provenu pour des depenfes

que
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que Sa Majeflé auroit faites dans cette Expédition contre le Turc i tous âcux ij'-y-

adreflez audit Nonce pour l'exécution j Que H jufques à préient, ils n'a-
~~

-voient pas été exécutez, ils dévoient dcn:iei!rer fans effet, puifque la Caufe
'

en avoic manqué. Vôere Seigneurie pourra, en cas de bcfoin, faire pefcr à

qui il conviendra, l'importance de la Démarche fiiite par Sa Sainteté, tant

à l'égard du Bref, que dé l'aurre Rcfolution qui l'a accompagné, 6c les con-

fequences qui en peuvent réfuher, afin que chacun foie convaincu de la can-

deur, auflî bien que d^ la vigueur avec laquelle Sa Sainteté s'eft comportée
ôc agit dans cette occalion. De Rome, le 4. Septembre 1717.

Ce qui facholt le plus la Cour de Rome , venoit de ce que la Cour d'Ef-

pagne lui avoit promis d'envoier un fecours maritime aux Vénitiens contre

les Turcs. En cette viiè le Pape avoit accordé à l'Efpagne de lever de grof-
fes fommes fur le Clergé tant de l'Elpagne, que dans l'Amérique Efpagnole.
C'étoit même juftement dans le tems que l'Empereur étoit en Guerre avec

,.-ks Octomans, & que Tincomparabie Prince Eugène de Srvoic venoit de

remporter la plus glorieuié Viâoire, qu'il n'y en avoit eu il y a quelque fiè-

cle. Les Turcs y,farcnc battus, & mis en fuite, "k l'importante ForterefTe de
'

Belgrade venck d'être louraife. L'Empeieur en avoit tait part au Pontife

par le Comte de GaDas. li en fit aufli ia communication à différentes Puiî-

lîmces. Voici en quels termes il ia fit aux Etats Généraux.

CJROLUS SEXruS.DIFINJ FAVENIR CLEMENTU ELEC-'
TUS R-ÂIJNORUM IMPER^ilOR, SEMPER JUGUSTUS.

cEljî i^ Patentes Ordines Générales Fœdcrati Belgîi y
j^mïci ChariJJimi. Ha- Lettre

bet cfHod (umrmperè IcStetur Univerfa Chridïanitas de injîgm 'ui^îoriâ^
de 1 Lin.

perçur
quam Dei Optimi Ma^cimi ^nxilio, die decimâfextâ hujus menfis ^ poft criunîum àvirs. les

fepîcm horai um pralium propè Albam Gracara adeo eompletam fitpra Turcas re- Etats

fortavtmus ^ ut eof'nmdcm multis tmlîibus trucidatis^ (^ cajlris fuis ^
cum omni- pour no-

hus tormentis belliàs^ aUifque impedinienîis 'uiUoriofo militi nofîro in pvadam da-
^l^^J ^\

tis
^ reliqui fugam arripuerint. Eaque propter paulo poft etiam pradi^a Jlha

f^,,. j^^

Gracéi dediîione in poteftatem noflram venerit. Nihil itaque nobis cunSîandum Turcs

-exiftima-vimus > quin_'uos quibus tam fortunaios rci Chrijîian^ e'vcritns jucundijjï-
& lapii-

tnos fore confidimus, de iis mox certiores redderemus. Fobis de reliquo prufpera ^^^^^^_
cun6îavovemus. de," du
Datum in Civifate noftrâ Vienna die viggefima fecundâ Jiigu^i^ anno mille- n.

'

fimo feptingentefimo decimo feptimo', Regnorum Noftrorum^ Romani Sexto 'y Hif-
li'Août.

^anicorum decimo quarto -, Hungarici ^ Bohcmici verb feptirno.

Fejîer bonus Amicus^

Signatum erat,

C A R O L U S,
"• Carolus Ludovicus, Cornes Etinfra^

à SinzendorfF. - Petrus Josephus Dglberg.
Jome X, Kk Si
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l'jij. Si cette démarche de Sa Majefté Impériale & Catholique envers les

—^-—- Erats étoit obligeante, la Reponfe qu'ils lui firent ne l'étoit pas moindre.

La voici.

S E R E N I S S I M E, ^c.

Reponfe '^'^JJncius neque graî'wr neqiie jucundïor afferri poîuit quàm qui de profltgato
•^"^

^Vo *-^ 'Turcarum exercitu^ capâque Albâ Gnecâ, Lttteris Cafarea ^ RegUque

^VEm- M'^j^ft^i'^^ Felîra ^
die zz. Augufli Viennes daîïs nobis alîatus efl : quippe ciim

pereur, irfobftdionem Drbis muniîijfimne intcnù non mims ejfent omnium ocuU^ quamfuf-
'

G\x 6.
penji etiam anïmi^ qitorfum captum difficillimum ^ periculo plénum évaderet

, ^
Sî^pt.

j^^^i^
non fine muîîo difcrimine^ quantum qtiidem nobis è longinquo intuentibus ap'

paruiî ,
res in ancipïti pofita videretur > five natura (^ fitus loci , five prafi'

dîum firm'ijfimum , (iJ* omni rerum Copia abundans , five hofiilis exercitus numéro

pr^validuSy ^ cafira cafiris cingens/peEletur; fie interfpem {jf metum h^renti"

uns exoptatifiimus
ills Nuncius advenit

, favore Numinis
, fœlicibus defarea Ré-

giaque Majejïatis Veftra aufpiciis ,
invi5îâ Ducis Firtuîe

, 6? admirandâ Cafa-
reani militis fortitudine^ àifcuffum omne periculum^ cœfos ^ fugatos^ cafirifque

exuîos hojles , atque urbem obfeffam^ Clauflrum ImperiiOttomanici^ pramium

Vi^oria^ in poteflatem Feftram redu£îam. Hic tantus à Chrijiiani Nominis

Hoflibus reportâtus îriumphus ut omnibus bonis ^ fie Nobis
^
Gloria £5? commodis

Cafarea^Regiaque Majefiatïs Veflra addiSliJJîmus^haudvulgaremUtitiam attu-

lit. ^4dd iîaque fœlix fau/Iumque fit y Cixfarede Regiaque Majsfiati Veflne^

fortun itijfvmum biinc rerum fucceffum gratulamur. Velit Deus Optimus Maxï"

mus qui profperimis belli hujus initiis progreffus fpe fere majores addidit
, exitum

porru dare^ tam fauflis evcntibus refpondentem ac praterea cuntla Cafarea Re-

'lii^eque Majeftati Veflra ex voto lurgiaîur. Intérim nos {^ Rempubîicam nof
\ram confuette C<£fare£ Regiceque Majejïatis Veflrce Benevolenîia commenda"

mus
^ (^c. V

Sadite Majefté Impériale 6c Catholique fit quelque tems après noti-

fier par ion Envoie aux Etats, que !e Sultan lui demandoic la Paix, Ôc qu'elle

avoit refolu d'y prêter roreille. Elle ajôutoit, qu'elle ne doutoit nullement

que cette Paix ne contribuât à la tranquillité du refte de l'Europe. Les Etats

firent remercier pour la Communication par leur Agent ce Miniftrc-là. Ils

renouvcllerent leur^' ordres à leur Ambafiadeur à la Porte d'y contribuer parla
Médiation en leur nom. Ils avoient reçu au mois de Juillet une Lettre du

Sultan fort obligeante qu'on doit inférer ici.

Lettre T^xcellens parmi les grands Princes de la Croiance de Jefusj fort puifîans

^yi \.^ parmi les plus PuiiTans Princes du Melfic, Médiateurs des évencmens

^
Grand univerfels entre les Puifîans Souverains des Chrétiens, Seigneurs d'honneur
Seigneur ^ ^^ puifUincc, Ôc poffefTeurs de confiderables Pais, les Etais Généraux des

rUi'pP. Piovinces-Unics, aux quels tout puifle réiiffir en bien. Lorfque cette Let-

datée tre Impériale vous parviendra ,
elle pourra faire voir que la fameufe race Ot-

tomane
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tomâne 6c fa Haute Porte par laGrace & Mifericorde de Dieu tout Puiilanc, »-»-
& par la clémente benediébion du Très- Grand Prophète Mahomet, Mulla- —^—-

pha &c. eft un afilc & protedeur des plus puifTans Rois ôc Princes, & toû- en Fevr.

jours remplie de finceriié Ôc amitié. Votre fincere Se amiable Lettre, tra- ^ ^^Ç"^"

duitc fuivant la coutume en nôtre langue, aiant été prefenrée par notre Pre- i^
5-J"^^'

mier Vifir Galil Pafcia (avec tous Tes titres) à nôtre haut Impérial Trône,
^^'

^nous l'avons trouvée remplie de témoignages fînceres & amiables. Nous
avons fpecialcment par le contenu d'icelle trouvé, que pendant les derniers

tems, que vous étiez tombez en defunion, guerre, éc inimitié avec ceux de
Barbarie & de France, un Navire & une Barque Françoife, chargées par
des Marchands Egiptiens 6c autres, avec des etFets dans le Port d'Alexandrie,
aiant été rencontrées & prifes par un de Vos Capitaines nommé Samfon

,

deux perfonnes, fous prétexte d'avoir procuration des Marchands Egiptiens,
accompagnez par une perfonne du Capitaine Pafcia, nommé Ofman , étoienc
allées en vôtre Pais pour réclamer la Cargaifon defdits Bâtimcns. Cette af-

faire aiant auffi été duëment reprélèntée par le Sieur Comte Ccliervôtre Am-
baffadcur à nôtre heureux fîege, a été renvoiée au Capitaine Pafcia, qui à
la prefencc de tous les Officiers de nôtre Marine l'aiant vue 6c examinée a
trouvé que par raport à la prqcuration des prétendus Marchands Egiptiens,
n'aiant point été trouvé entre leurs mains la moindre preuve juridique fur ce-

la, leur demande a été déclarée faufîè, 6c feulement juilifié , que c'étoit

pour attrapper de l'argent. Cette découverte aiant été de la forte reprefentéc,
il a été ià-deflus ordonné qu'à l'avenir il ne feroit fait aucun tort ou vexation
à vôtre Ambafladeur , ni marchands, ni à d'autres de vos fujcts, à caufe de ce-

la, 6c encore moins de pouvoir être apellez en jullice) mais que tels fauxre-
clamans revenant une autre fois à la charge feront renvoiez à nôtre Impérial
Divan, pour y avoir cette reponfe, auquel effet les ordres font déjà ex-

pédiez.
De plus nous aiant été repréfentc par votre Ambaffadeur, que de la part

de la Régence d'Algers l'on a entrepris des attentats 6c des hollilitez contre
vôtre Conful, vos Marchands 6c autres perfonnes, contre la teneur de la Ca-

pitulation Impériale, par la prife 6c l'enlèvement de leurs biens 6c effets, il

a été fur ce point en cette manière ordonné que toutes les marchandifes 6c ef-

fets enlevez du Conful
,
marchands 6c autres de vos gens, étant vérifiez 6c

aiant obtenu droit 6c juftice , foient reftituez, les navires pris rendus aux

propriétaires, les Efclaves 6c autres de vos gens relâchez fans dommage 6c
rétablis en liberté

,
6c le Conful rétabli , comme ci-devant dans fon emploi.

Et d'ailleurs de fe bien garder 6c craindre après ceci, de ne faire aucune brè-
che à la Capitulation Impériale , par de pareilles entreprifes, à la réciproque
union j à quelle fin par la fignature Impériale de nôtre propre main, il a été

.donné au Pafcia, Gouverneur, au Dey , à l'Aga des Janirzaires 6c aux autres
Direâeurs d'Algers un précis ordre d'une due & entière obéïfTance. Et cet-
te nôtre Lettre Impériale eft écrite, efperant en Dieu tout-Puifiant que les

Articles de la Capitulation donnée 6c accordée du tems de nôtre Seigneur 6c

Kk i Perc
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i-ji-j.
Perc de glorieufe Mémoire ,

Ôc de nos hauts élevez Predecefleurs , dont les J

-— '— âmes repolenc auprès de Dieu Tout- Puiflant, 6c maintenus félon leur con-

tenu jufqucs à prcfent, feront ûans la fuite honorez & refpcdez de part ôc \

d'autre. C'eft afin que vos marchands 5c autres de vos fujets, qui trafiquent \

dans les Roiaumes qui font fous nôtre protcdion, allant 6c venant, obtien- \

nent tous la protedion de nôtre Majefté Impériale, le repos 6c la Paix qui en ^

font les fruits. . Tout ce que defiiis étant venu à vôtre connoiflance, la falu-
]

tarion ell flûte à tous ceux qui i^'dans le droit chemin. Donné dans nôtre (

protégé fiége d'Adrinople ôcc.

L A raifon qu'on met ici cette Picce eft parce qu'on voit que TAga qui- '^'^

avoit été l'année précedeûte en Hollande, pour reclamer des effets de quel- .

j

ques marchands d'Egipte, écoit defavoué. Par confequent il n'étoit point ,j

autorifé pour faire le ridicule Traité avec le Marquis de Langallerie, & le
,^j

prétendu Comte de Linange. Il cft vrai que ce defaveu coûta aux Etats
\

7Poo. écus. Ils ordonnèrent par une Refolution de paier cette fomme au \

Comte Colier leur Ambafiadeur à la Porte.
"~

Ils l'avoient auparavant autorifé '\

par une Refolution fecrcte du 4. de Mars de l'année précédente d'cmploier \

14. ou If. mille écus pour terminer par fes intrigues cette affaire-là. Cet
AmbaiTadeur fut fi bien négocier, qu'il n'avoit debourle que les 7i)oo. écus.

'

Le Miniilre Impérial fit dans ce même tems-là publier, non feulement la \

Relation de la Viéîoire remportée fur les Ottomans, mais même la Capitu- ']

lation de Belgrade. Elle avoit été fouhaitée avec empreffement. Comme ;|

cet événement eft fort confidcrable , l'on ne doit pas trouver mauvais qu'on
'j

i'infere ici, i

Relation de hi Grande VtEîoïre remportée ^avec Vûffifiance de Diefty ? .;

p4r les Armes glorieufes de Sa Majrjlé bnperiale K§ Catholique ^ \
fur les Ottomans^ fous Belgraie , le 16. d'Août 1717. |

A Près que l'Ennemi avoit avancé fes approches à fon Aile gauche fur l'é- ;;

X A minence oii ctoit pofté le Régiment de Régal jufqu'à l'Aile droite vers , ;;

le P^egiment d'Infanterie de Herberitein, & particulièrement fi près des Ré- •!

gimens de Broune & Maximilien de Starembcrg, qu'on voioit qu'il étoit ac-
-''l

tuellcmem intentioné d'attaquer vigoureuferaent le Retranchement, à quelle
-

;i

fin il avoit encore pris pofle fur la hauteur vers la Save, ouvert les trenchées
~ *

&: commencé à canonner & bombarder notre Camp avec plus de cent pièces
de Canon 6c vingt Mortiers: fon Aitelle Sérénifîime le Prince Eugène de Sa- J

voicrefolutde ne pas attendre l'Ennemi dans fes Retranchemens, mais avecl'af- i

fift-i!ice de Dieu, de le battre & de le chafler. A cet effet, Sadite Altefle con-

voqua le i f . d'Août à trois heures après midi toute la Généralité dans fon

quartier & fit la difpofition fuivantc par écrit, afTavoir: '

CKic le Maréchal Général de Camp, Comte de Palfi , 6c fous lui le Gêné-
-ï de la Cavalerie, Comte Ebcrg'enjj &c après lui les Lieutçnans Maréchaux

~

]

de ',
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de Camp , Comtes de Hauberi, Lobcowitz , Prince Frédéric de Wirtcmbcrg , lyi-^
les Mîijors GcncrAUX Galbes, Jorgcr, Ufîeln, Byrojo, avec les Régimcns

— --

de Savoye, Vclcn, Jorger, Gronsveic, Palfi, Se Falkeniiein, formercienc la

première Ligne de l'Aile droite de Cavalerie : Qiic k féconde Ligne de la mê-
me Aile feroic commandée par le Général de Cavalerie Comte de Merci, &
fous lui par les Maréchaux Gér.éraux Lieutenans de Camp^ Croix èc Vchlen

,.

ôc après eux, parles Généraux Majors Himikon, la Marche, & Elz,aiant
avec eux les Régimens de Bareith Dragons, Merci, Croix, Hotois, 6c

ZoUern : que la première Ligne de l'Aile gauche de la Cavalerie feroir con-
duite par le Général de la Cavalerie, Comte Montecuculi, des xMarcchaux
Lieutenans de Camp, Walmerode £c Hautois, 6c des Majors Généraux Cor-

dova, Rottenban, Arrigoni , & Windisgrats, avec les Régimens de Wir-
tenberg Dragons, Althan , P^aburin, Hanovcr, Darmfht, 6c Caraffa Cui-
rafli

les

iPaté, Martigni, Lobcowitz, Viard, Contrecourt , 6c Emanuel de Savoye,
Le Commandement de l'Infanterie qui devoit fortir 6t attaquer les Retran-

chemens de l'Ennemi étoit afligné à Son AltefTeSéréniiîime le Prince Alexan-
dre de Wirtemberg, Général Maréchal de Camp, 6c la première Ligne de

l'Aile droite devoit être commandée par le Général de l'Artillerie, Comte
Maximilien de Staremberg, des Maréchaux Généraux Lieutenans de Camp,
Wachicndonck ,

6c le )^uc d'Arcmberg, 6c des Majors Généraux Langjcc
& Leimb'uck, avec ks Régiments fuivants, de Hcilkr z. Batt. , 6c deux

Compagnies de Grenadiers de Palfi i. Batt. 6c deux Compagnies de Grena-

diers, ae f;Jcrbcrilcin i. Batt. 6c deux Compagnies de Grenadiers, de Dur-
lach z. Bjti: 6c z. Comp. de Grenadiers, de Maximilien de Staremberg z.

Batt: & z. Comp: de Gren: de Sikingcn i. Batt. 6c i. Compagnie de Grena-

diers, de Wexel i. Batt: 6c z. Comp: de Grcn.

L'Aile gauche de la première Ligne feroit commandée par le Général de

l'Arrillcrie, Comte de Harrach, 6c fous lu; des Maréchaux Généraux Lieu-

tenans de Camp Comte Daun ,Mafïait, 6c Bonncval,6c des Majors Généraux

Dalbtrg 6c Merci l'aîné, avec les Régimens fuivants : de Régal i. Batt: 6c

2. Comp: de Gren: Virmonde z. Batt: 6c z. Comp: de Gren: Alexandre de

Wirtemberg z. Batt: 6c z. Cornp:de Gren: vieux Wirtemberg z. Batt: 6c z.

Comp: de Gren: Bavière 5. Batt: 6c 3. Comp: de Gren: Gcfwind z. Batt: 6c

z. Comp: de Grcn:Guido de Staremberg z. Batt: 6c 2. Comp: de Gren: To-
tal de l'Aîle gauche if. Batt. 6c i f. Comp: de Gren. La féconde Ligne de-

voit êrrc fous le Commandement de fon Altefle Séréniiiime le Prince de Bc-

vern General de l'Artillerie 6c des Maréchaux Lieutenans le Prince d'Hol-

flein, Wallis l'aîné, 6c P]ifchau,des Majors Généraux iMerci le Cadet, Oc-
tocaro de Starcrnbcrg 6c Wallis le Cadet, niants fous eux les Régimens iul-

vants de Har.icb 2. Batt. 6C2. Comp. de Gren.Holflein 2 B.itt. 6c z. Comp,
de Gren. Leffelhoitz, i. Comp. de Gren. Hcffe i. Eitt. 6c une Comp. de

Gren. Anfpach i. Batt. 6c î. Comp. de Gicii. Lorraine i. Batt. 6c. i. Comp.
ivK

3
- ce
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1717. de Gren: Traurfon Aremberg ^. Batt: & 2. Comp.de Grcn. Ba-

viere i. Batt. 6c 2. Comp. de Gren. Jeune Daun 2.Batt. &2.Comp.deGren:
& Bevern 2. But. 6c 2. Comp. de Genadiers.

Le Corps de referve qui devoit refier à tout événement dans les Lignes de

Circonvallation fcroit commandé par le Maréchal Lieutenant Général de

Camp Baron de SeckendortF,6c les deux Majors Diesbach à l'Aîle droite,&
Muralli à la gauche , aiaiu fous eux pour garder la plaine les Régimens fui-

vans: de Leffelholtz i. Bataillon, Lorraine i. Bâtt. & i.Comp. de Gren.

Heiïe I . BeUt. HefTer i . Batt. Harrach i . Batt. Herbcrflein i . Battaillon

Maximilicn de Staremberg i. Bataillon, Lerchenfcls i. Batt. & du Corps
du Général Neiberg i. Batt. Sc 6. Comp. de Grenadiers.

Pour la garde du Retranchement , 6c pour aflurer contre les lorties de la

Fortereflc, dévoient relier pour commander la Cavalerie, le Maréchal Lieu-

tenant Viard Se les deux Majors Généraux Comtes Lantieri & Orfetti avec

les Régimens de Montecuculi, Sultzbach,Gravcn, Schcnborn,Galves,Hau-
tois, & Vafques} & de l'Infanterie le Maréchal-Lieutenant Comte de Brou-

nc, & le Général Major Wobefer avec les Régimens de Leffelholtz , i . Batt.

Muralli î. Batt. Alcandele i.Batt. Trautfon i. Batt. Neibergi . Batt. Vieux
Lorraine i . Batt. Holflein i . Batt. & Heffe i . Batt. avec 4. Comp. de Gre-
nadiers.

Dans le Retranchement au delà de la Save refleroit le Commandement ordi-

naire avec un Colonel & mille hommes, & encote 500. hommes dans l'Ifle

nommée des Bohémiens, & cent hommes dans la redoute près de la Rivière,

qui feroient foûtenus de 1 ^00. Chevaux commandez par un Lieutenant Co-
lonel. Tous les autres Régimens tant de Cavalerie, que d'Infanterie, qui ont

été auprès deScmlin, étoient déjà repartis dans l'Armée.

Pour couvrir les Fourneaux étoient deflinez de Velzeck i . Batt. 6c de Fa-

Faber i . Battailion.

Les Cavaliers & les Dragons démontez fe pofleroient refpertivcment dans

les Lignes de Circonvallation & Contrevallation.

L'Artillerie devoit tenir prêt tout fon attirail, & vers les dix heures du
foir repartir trente pièces de Campagne aux deux Ailes avec quelques faucon-

neaux: on devoit de même mettre fix pièces deCanonà l'Aile gauche de la

Cavalerie, 6c 4. à l'Aîle droite, afin de s'en pouvoir fervir en cas de befoin: on
devoit encore tenir prêt à chaque Aîle de l'Infanterie les Chariots neceffaires

avec des Munitions, des Grenades, Se quelques inflru mens propres à remuer la

terre, 6c outre cela il fe tiendroit prêt un Général à chaque Aîlc avec les Of-
ficiers fuperieurs

6c fubaltcrnes
,

6c les Canoniers neceffaires pour être à la

main aufJi-tôt qu'on fe feroit emparéduCanon del'Ennemi.On devoit cepen-
dant faire relier dans le Retranchement ou Camp, des OfHciers Supérieurs 6c

Subalternes à proportion , qui dévoient s'y partager afin qu'on pût fe fervir à

l'occafion de l'Ai tilleric qui y relie.

Suivant cette difpoGtion donnée par écrit à tous les Généraux Com-
raandans en Chef dans les deux Lignes, ôms le Corps de referve , ~6c

dans le Retranchement , la Cavalerie de i'Aîle droite fortit à une heure

après
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après minuit entre les Rcgimens de Harrach ôc Anfpach, & celle de VAlle 1717.

gauche au dcfibus de Tlntanterie Bavaroife hors du retranchement. L'Inf.m-

terie fuivit entre ks 5. ôc 4. heures du matin, à favoir l'Aîle droite après le

Régiment de Maximilien de Staremberg ,
6c l'Aîle gauche après l'ouverture

des Régimens de Rég^il & de Broune.

Quoique l'ordre eut été bien donné de fe porter fans bruit avec l'Aîle droi-

te près de la Plaine, ôc avec l'Aîle gauche vers la hauteur où étoit le Régi-
-mcnt de Rcgalj cependant, avant que la Cavalerie de la féconde Ligne de

PAîle droite fut entièrement fortie du retranchement , elle fe rencontra inopi-
- nement vers les 4. heures du matin dans les Tranchées que l'Ennemi avoit fai-

tes la même nuit vis à vis du Régiment 'de Herberftein
,
fur quoi le feu com-

mença inceflamment. Et puis qu'il ne faifoit pas plein jour alors, mais en-

core un broiiillard fort épais, on nepouvoitpas empêcher qu'il n'arrivât quel-

ques petits defordres dans ks premiers Regimens: néanmoins, la Cavalerie de

l'Aîle droite avançoit toijjours en bon ordre, nonobltant le grand feu de l'En-

nemi, & la quantité d'hommes & de Chevaux qui y furent tuez 6c bleflez, ôc

fe rendit aux polies afîîgnez dans la Plaine, où elle attaqua d'abord l'Ennemi,

qui, quoi qu'il repouffât plufieurs fois les nôtres, par fon grand nombre à la

faveur du brouillard, jufqu'à leur Retranchement & dans la Plaine, il fe fou-

tinrent cependant fi bien, que l'Ennemi fût à obligé vers les 6 heures du ma-
tin

, que le brouillard commençoit à fe difîiper, de quiter fes premiers Retran-

chemens
,
& étant pourfuivi de notre Cavalerie avec une Valeur extraordi-

naire
,
on tailla en pièce un grand nombre de JanifTiircs , pendant que l'Infan-

terie fuivoit en bon ordre ôc s'avançoit vers les Batteries Ennemies d'une tel-

le force que l'Aîle droite s'en rendit maître pour la plus grande partie vers les

huit heures , ÔC battit l'Ennemi de fes propres Canons qu'on avoit tournez

contre lui.

Le feu commença un peu plus tard à l'Aîle gauche, mais il y fut après ce-

la d'autant plus violent que tous les fuyards fe retirèrent vers la hauteur où

étoit la grande Batterie de l'Ennemi, par laquelle notre Cavallerie ôcnos Dra-

gons foufFrirent beaucoup j mais par la Grâce de Dieu la grande hauteur avec

les batteries fut occupée de notre Infanterie Ôc Cavalerie vers les p heu-

res
, ôc l'Ennemi s'y voiant chafTé , fe mit un peu après entièrement en

fuite.

Vers lesdix heures quelques mille Turcs ôcTartares s'avnncérent avec gran-
de furie contre trois Regimens de Cavalerie poflezprès de la Plaine, dont ils

en mirent un en defordre jamais ils furent vigoureufement repouHez par les

deux autres 5 Ôc après que nos Grenadiers, commandez dans ladite
Plaine,.^

aufli-bien que nos Pièces d'Artillerie ,
dans le Retranchement, eut fait grand

feu fur eux, ôc qu'il fut venu encore deux Regimens de Dragons de l'Aîle

droite avec quelque Cavalerie dudk Retranchement à leur fccours, l'Ennerni"

fe retira d'abord, ô^ prit à la fin pareillement la fuite, comme avoient
déjà

fait les Janiifaires & la plus grande partie de fon Armée, avec tant de pré-

cipitation, qu'il abandonna Ion Camp ,
fes Tentes

,
fes 'Canons Ôc Muni-

tions, dont nous prîmes poiTcfTon avec l'infanterie, fans perdre un fcul homme.
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1717. Il efl: certain que depuis le Siège de Vienne on n'avoit pas vu en Campa-—

gne un fi grand nombre de Turcs } principalement des JanaifTaires : &
il faut avouer qu'ils fe défendirent fort bien pendant quelque tems j il

y aura fort peu d'Officiers qui aient vu & ienti un feu 'plus fort & mieux
ordonné des Turcs-, & il paroît par le nombre des morts & blefTez, princi-

palement de la Cavalerie, qu'ils n'ont pas mal tiré: mais la fermeté & la bon-

ne harmonie entrenotre Cavalerie & Infanterie qui fe fecondoit admirablement

bien dans cette Bataille a forcé à la fin l'Ennemi à fe retirer.

A On a pris fur l'Ennemi plus de 1 50 pièces de Canon, 6c au delà de ^6.

Mortiers, dont qu'elques- uns jettent des Bombes de iio. livres, avec beau-

coup de Munitions de guerre, & tout le Campj & il efl digiw d'admiration

qu'aucun Soldat n'y eil entré pour piller, avant la permiffion de fon AltefTe

SérénilTimele Général Commandant, ôc après que toutel'Armée s'éj.oit ralliée.

& mife en ordre.

Plufieurs milliers de Janiflaires ont été taillez en pièces, Se dans quelques
endroits du Retranchement, on les trouva entaflez les uns fur les autres

-,
les

HulTars & les RalTiens envolez à leurs troufîès^en mafficrérent une très gran-
de quantité: ils ne peuvent alTez exprimer avec quel defordre & précipitation
les Ennemis s'enfuirent, l'un tuant l'autre dans les Défilez, pour être le pre-
mier en fuite. On a fait peu de prifonniers, & quelques Chrétiens trouvez

nu Camp de l'Ennemi dans les fers ÔC délivrez après, raportent, qu'effcétive-
ment ils avoient eu le deflein d'attaquer notre Camp , Se on a trouvé dans le

leur und' grande quantité d'échelles, de Gabions, de Crocs-j& autres Machines à

feu
, pour attaquer & efcalader notre Retranchement. Pendant le Combat la

Garnifon de la Place n'a pas fait le moindre m.ouvement pour fortir, étant telle-

ment conllernée de la défaite de leur Armée, qu'elle abandonna après la Batail-

le le Fort qui efl dans rifle du Danube, & le 17. à 4. heures après midi elle

envoia deux Officiers de la Place qui fe fournirent entièrement à la clémen-

ce du Prince, eniuite dequoi le 18.011 prit polie dans les Ouvrages exté-

rieurs, 6c on occupa une porte avec 18. Compagnies de Grenadiers Se 6.

Bataillons-

On a pris à l'Ennemi plufieurs Queues de Cheval
, beaucoup de Drapeaux,

6c quelques paires de Timbales.

En un mot, par l'afTiflance vifîble du Tout-PuifTant, nous avons remporté
uije Vidoire fi grande &c fîgnalée, qu'on en ait gagné dans un Siècle j & les

"
Rafciens qui font retournez au Camp, rapportent que les Païlàns de Bofnie

& de Servie faifoient feu fur les fuyards pour* les dépouiller, & qu*une partie
des Turcs s'en étoit enfui jufqu'à Vmido.

P. S. De notre côté le Maréchal Licut. Général Comte de Haubrn a été

tué, le Marcchal de Camp Général Comte Pal fi
,

le Prince Frede-
rik de Wirtemberg, les Généraux de Battaille Waîlis ÔC Dalberg
ont éré blcfllz, 6v le dernier efl mort enfuite de fes bleiîurcs, avec

plufieurs Coilonels & autres Officiers, parmi Icfquels eft le Prince de
Taxis 2i le Marquis Bona.

'

'articles
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\/îrticïes de Capitulation -y qui ont été accordez cejourà'hiii à

la Garni/on ^ aux Habitans de Belgrade , par Son

Altejfe Sérenijfime le 'Prince Euge-
neSavoye.

I. "pXUrant la Capitulation êcjufques à fon accompliflèment , toute hoftilité

J^ ceflera d'abord : & fî contre toute attente il furvenoit quelque defor-

dre , on en donnera (àtisfaélion de part & d'autre.

Premièrement. Cela s'entend de foi même ^ (^ on n'ejl pas accoutumé d'agir

contre ce dont on eft convenu.

1 1. La Garnifon s'engage de délivrer fidèlement la Forterefle , dans l'état

oii elle eft préfentemcnt, avec toute l'Artillerie, à favoir, Canons, Mor-

tiers, Plomb, Poudre ,6c Boulets, comme auffi toutes autres Munitions, vi-

vres, & attiraux de Guerre.

//. Ceft une chofe notoire
, que tous ce qui a apartenu au Vaincu

, [oit rendu

^ au Vainqueur ', £5? que le tout foit fidèlement découvert ^ délivré, enfembîe avec

les Mines 6? ies Munitions.

•III. En échange il fera permis à toute la Garnifon de fc retirer librement

& fûrement avec femmes & enfans, Armes & Bagages, Tambour battant &
Drapeaux déploiezj ce qui fe doit au/Ii entendre des Hubitans, qui ont en-

vie de fortir en même tems, de quelque Condition, Religion, ou Nation

qu'ils puifTent être 5 de même que les anciens Eiclaves, qui ont aétuellement

embrafîé la Foi Mahométane avant le Siège.
///. Sans aucune difpute , pourvu que tous les Efclaves , qui ont été faits de-,

puis le commencement de la préfente Guerre ^foient rendus fans diftin^ion j de mê-

me que tous les prifonnîers .^ quife trouvent dans la Forîerejfe faits pendant le Siè-

ge 6? auparavant ^ enfemhle avec les Déferteurs.
I V. Et d'autant qu'une grande partie de la Garnifon doit prendre fon che-

min par eau, & que Son AlrefTe Séréniffime, Monfeigneur le Prince Eugène
de Savoie, feroit peut-être difficulté de leur accorder les Frégates, Saïques
& autres Bâtimens,dont ellepourroit encorefefervir,S. A.eflinftammentpriée
d'accorder au moins les Bâtimens qui ne peuvent pas fervir aux opérations , ôc

qui ne font capables qu'au tranfport pour faciliter la retraite , & d'y ajouter

quelques Vaifîèaux de tranfports Allemands, pour fuppléer à ce qui manque;
mais en cas que Sadite Altefîè ne voulut pas donner lefdits VaifleauXjCu égard
aux Canons dont ils font chargez on s'offre encore de les en r/irer, avec ce

qu'il y a dedans^afin que la retraite ne foit point retardée} 6c pour cette mê-
me raifon on prie d'être affiflé par quelques Matelots.

IV. Cette partie de la Garnifon , qui prendra fon chemin par eau , fe fournira
elle même les Bâtimens de tranfport qui y font , £s? point d'autres qui psuvent
aparîenir à PArmement en aucune manière

-^
ou on leur en donnera du côté de YAr-

mée Impériale fous caution , autant que préfentemcnt fe pourra faire j ^ fi Von

n'y peut pas tranfporîer tout à la fois ,
la Garnifon aura la liberté de l'affenihler

Tome X. Ll dans

1717.
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1717. dam quelques endroits du Faros ou dans une Ip^ i^ d'y laijfer quelques hommes
\

pwr en avoir foin 'y ainfi qu''on
donnera de notre coté les Gardes necejfaires p$ur

la fureté-, puis que tout ce qui apartient k farmement des Vaijfeaux doit refier 1

indubitablement 6? être délivré aux Impériaux -,
on nefauroit prefentement point

j

fournir des Matelots^ 13 la Garnifon afes propres Saïquiftes ^ (^ autres gens^ -j

dont elle fe pourra fervir ; pour ce qui eft de la retraite des Vaijfeaux ^ la Garni-

fon les tirera jufqu'à Vipalanta^ & elle nous les livrera là fur notre Territoire
-y

1

mais fi en attendant mus nous rendions Maîtres d'^Orfova^ elle n*auroit qu'à les '

y faire rendre aux nôtres.

V. La Garnifon qui fe retire par eau , demande d'être efcortée furcment

par Orfova àFrétifîau, en deçà du paflage étroit devant la Porte de Ferj
j

c'efl pourquoi on laifleradc fon côté deux Orages, jufqu'à- ce que ladite Gar-
\

niion aura reçu TAteftation ordinaire touchant le Convoi fait.
^

y. Cefi hors de difpute, ,i

VI. Comme l'autre partie de la Garnifon doit aller par terre, on demande i

encore de l'efcorter avec un Convoi fuffifant jufqu'à Nilîa , comme auffi que \

le libre achat des vivres ncceflaires en chemin, tant par eau que par terre, loit ;

permis, avec la liberté d'acheter & de vendre mutuellement, comme à Te-
'

niifwar , êc puis qu'elle doit auffi tranfporter fcs hardes par terre, on a indifpen-
lablement befoin de mille Chariots

, pour lefquels & pour le Convoi on laiflè-
j

ra les Otages néceffaires.

FI. Bien que le Tranfport par eau foitplus commode ^
on confent pourtant qu'u^ \

ne partie de la Garni/on aille par terre
, (3 qu'elle aye la liberté d^acheter les w- 'i

vres en chemin 13 ailleurs^^ de vendre leurs effets', la fourniture des 1000. Cha- j

riots efi tout à fait impojfible.^ furquoi on fe réfère fur VArticle IV.
,
mais nonoh- 'i

fiant cela on accorde 500. Chariots à la Garnifon.
- VII. Tous les prifonniers, qui ont été faits avant & pendant le Hegc, fe- \

ront rerîdus, 6c eil échange on prie, que pareille réflexion foit faite, par raport j

aux Prifonniers de la Garnifon. .{

VIL On y a répondu par k troifieme Article^ on ne fait pas auffi qu^il fit trou^ i

ve ici à VArmée quelques prifonniers de la Garnifon^ furquoi on fera pourtant
•

réflexion^ autant que faire fe pourra. .. )

VIII. S. A. S. accorderaà la Garnifon par terre 8. marches jufqu'à Nif- I

fa J pendant que celle par eau fe hâtera vers Fretiflau autant qu^il fera poiîi- ^

ble, êc que le vent le permettra, avec infiante prière', que l'ordre necefTaire ^

foit donné en chemin, par eau & par terre, afin qu'aucun dommage ou tort
\

ne foit fait, par quelque Nation, de quel nom, ou fous quel ancien prétex-
^

te que ce foit. \

VIII. La Garnifon ^ ce qui y apartient ^fuivant ce qui efi dit ci-dejfus^ fc"
i

ra efcortée jufqu''au delà delà Morave.^ ou plus outre s'il efi befoin^ (3 même- i

jufqu'à Nïffa -,
on donnera du côté de VArmée Impériale à celle par terre auffî-bien i

que par eau toute fureté requife -y (3 on leurpermet , comme auffi à Vefcorte^ depren* j

are les Armes contre les partis Bleux qiî*
on pourrait trouver à la Campagne^ pour \

'

quelle fin on donnera les ordres necejfaires aux Commandans Impériaux par des \

Couriers exprès ^ (3 même à VEfcorte..
'

IX ^
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IX. La fortiede la fufdite Garnifon fe fera aduellement dans 8. jours, ou 17 17.

plûtôc encore, fi faire fe peut, & après la fignature mutuelle, & l'échange
des Articles prefêos, on évacuera d'abord une Porte vers la Motquce, aux

Allemands :& toutes les Mines & Munirions feront fidèlement découvertes 6c

montrées.

JX. La /ortie fe fera fans faute le 11. de ce mois ^de forte que la Capitulation

fera encore aujourd'hui acceptée ^ fignée , ou rejettes : puis qiî'on ne prétend pas

perdre le tems a'uec des Négociations-, on demande aufi^qWaprès la Capitulation fi'

gnée (^ rechange d^icelle , une Porte vers la Mofquée fvit évacuée avec les Ou-

vrages extérieurs à droit (^ à gauche-, l'on confent (^ permet en outre aux Famil-

les
^ quife pourrotent trouver dans les Fo£ez, de rejîer en toute fureté jufques à

la retraite a£luellement
-y l^ alors Von concertera de part £5? d^autre les moyens

pour éviter tout de[ordre , (^ pour la fureté des Efcortes £5? Bâtimens à donner

far eau ^ par terre ^ on laiffera les Otages qui feront renvoiez après Vexécution.

Signéj

EUGENE DE SAVOIE.
Par ordre de S. A. S. le Prince

DEfiROKHAUSElf.
Fait au Camp Impérial devant Belgra-

de, le 18. Août 1717.

La joie qu*on en eut aux Païs-Bas Autrichiens fut accompagnée par cel-

le de l'Entrée joicufe de l'inauguration de l'Empereur. Ce fut à cette oc-

cafion que le Baron de Heems demanda la grâce d'un DeferteurdcNamurpar
le Mémoire fuivant

,
& qui lui fit accordée.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LEs
Députez Ecclefiaftiques & Nobles des Etats de la Province de Namur Merr.oi-

aiant reprelènté au fouffigné Envoie Extraordinaire de Sa Majefté Inipe- ^^^^
. ,

rialeôc Catholique, que fur les inftances des Capitaines des Bourgeois delà Vil-
jj^^JerS

le de Namur, ils s'étoicnt emploiez pour demander à Mr. le Comte de Hom- pour la

pefch un délai d'exécution de la Sentence de mort d'un malheureux Soldat Grâce

dans le Régiment du Baron de Waflènaer, nommé Gillis Loufin, né d'une ^'unDe-

houcte famille, qui avoit été condamné à être pendu pour avoir été foubçon- Namur.
né de vouloir deferter dans le tems qu'il étoit pris de boilTon

-,
mais comme

l'inauguration de Sa Majellé Impériale 6c Catholique dans cette Province-là

. étoit un moment favorable pour efperer
& obtenir des grâces, que pour cette

raifon ils prioient ledit fouffigné Mmiftre de vouloir bien intercéder auprès de

VV. HH. PP. en vûë de ladite folemnelle & joieufe fête, quand on efl ac-

coutumé de relâcher les prifonniers & malfaiteurs, feront difpofccs à préfé-
rer la voie de grâce à celle de juilice, & à faire refTentir audit Soldat les EfFeéls

Ll i de
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\

1717- leur clémence & douceur, 5c auxdits Etats & Peuple ceux de leurgenero fité !

& bonté ordinaires.
;'

C'eft pourquoi il prend la liberté d'accompagner la Requête ci-jointe dudit \

Dererteur,& de prier très-humblement VV.HH.PP. pour qu'EUes vcuil-
']

lent bien remettre à celui-ci la peine qu'il pourroit avoir mérité & ordonner i

au General & Gouverneur fufmentionné de ne point faire exécuter ladite fen- i

tence, ÔC pour cet. effet de vouloir faire expédier au plutôt l'Ade neceflaire
\

de pardon. Les Etats de la Province de Namur, & la Bourgeoifie de -

ce nom, en auront une reconnoiflunce éternelle, & lefoûflîgné Miniftre cfl

affuré que ce fera une chofe très agréable à l'Empereur fon très-Augufte \

Maître.
'

Signé f \

Le Baron de Heems.

Sur les nouvelles des avantages des Impériaux fur les Ottomans, la Cour
,

de MadridJembla rabattre de fâ fierté. Elle avoit formé le deflein de mettre
\

un embargo à Alicant & autres Ports d'Efpagne. Il devoit -regarder les Na-
,]

vires des lu jets des Etats Généraux. Cependant cette Cour- là prit le parti ;

défaire afîurer tant l'Angleterre que les Etats, qu'elle avoit ordonné de flif-
)

pendre toutes cçs fortes d'expéditions, quoique les préparatifs en fuflènt prêts, j

Cela n'endormit pas ni l'Empereur ni l'Angleterre. On eut des avis que la
\

Cour d'Efpagne, non obftant fâ déclaration, ne laiflbit pas que d'ufêr de vio- 1

lence aux Villes fur les côtes de la Mediterrannée fur les Navires des deux
'\

PaiiTances Maritimes. On les forçoit à fervir pour le tranfport de troupes ^

/ & munitions en Sardaigne. Les Etats chargèrent leur Ambafladeur à la
j

Cour de Madrid d'y en faire des plaintes. Comme l'on favoit que ce Mini- ^

ftre-!à étoit d'un naturel un peu vif, on lui prelcrivit precifement de faire »

ces plaintes en termes difcrets. Cependant d'en demander la fatisfaétion des 1

fraix , dommages & intérêts. D'ailleurs de s'abUenir à l'avenir de pareilles

violences, qui retardoient ôc par confequent préjudicioient beaucoup au
].

Commerce des fujets de la Republique. L'on prenoit fort à cœur ces vio"
']

ienccs. Elles contirmoient un foupçon qu'on avoit conçu. Il étoit fondé '*.

fur des avis de Gcnnes. Ils portoient qu'il y étoit arrivé un Commiflaire de \

la part de la Cour d'Efpagne. Il étoit chargé de faire de grands Magafins \

à Porto Longone fur les côtes de Tofcane. L'on jugeoit par-là que la vûë '

de cette Cour-là ne tût de troubler de plus en plus la tranquillité de l'Italie. 1

Ce qui paroilToit confirmer de pareils deffeins étoit que cette Cour-là s'étoic \

déjà fervi pour fon expédition dans la Mediterrannée de quelques VaifTeaux /

de Guerre qu'elle avoit fait acheter en Hollande. D'ailleurs l'on favoit qu'un i

Juifnommé Sotto avoit déjà acheté en même tems pour deux millions d'à-
'

grecs de Navires & de munitions de Guerre. Aftuellement ilfaifoit charger I

de pareilles affaires trois autres Navires pour cette même Cour-là. Ce qui j

étoit le pis pour la Republique étoit que l'on avoit débauché plus de 600.
j

Ouvriers qu'on taifoit paficr en Er,xigne pour y établir des manufactures de i

drap, j
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drap. Celi paroiflbit d'autant plus préjudiciable au Commerce, fur-tout de 1717.

Leide, que l'on ne favoit faire de bon drap & fin (ans un mélange conlidera-
"

ble des laines d'Efpagne. Par-îà celles-ci deviendroient difficiles à avoir. Ce
feroit à moins d'un fi haut prix , que les draps des Manufactures de la Repu-
blique ne pourroient écre vendus que chèrement. Par confequent ce Com-
merce y tomberoit dans une décadence irrémédiable. D'ailleurs , il y avoit à

craindre, qu'en Efpagnc l'on défendit la fortie des lair.es, fur le même pied

qu'il y en avoit la defenic en Angleterre. Ce fut fur ces confiderations re-

prelèntées par les Ambafilidcurs de France ôc de la Grande Bretagne, que
les Etats étoient follicitcz d'envoier à Londres un Miniftre Extraordinaire.

Il devoit affilier à quelque Négociation qu'il y avoit fur le tapis pour étein-

dre l'incendie, qui menaçoit l'Italie. Déjà le Régent de France avoit en-

voie à cet effet à la Cour Britannique l'Abbé du Bois, & le Baron de Bcn-

tenrieder étoit parti de Vienne pour s'y rendre auffi. Il falut du tems pour

y conclure un Traité qui ne fut figné que le z. d'Aoiît de l'Année fuivante

171 8., ainfi qu'on pourra voir dans ks Ecrits de ceux, qui écriront après la

fin de ces Mémoires.
Comme les Etats de l'Empereur en Italie reftoient expolez à des attentats

de la part de l'Efpagne après la prife de la Sardaigne, quelques Marchands

opulents d'Amfterdam s'aviferenc de s'adrcfler à l'Envoie Impérial. Ils lui

offrirent d'armer pour la Mediterrannée 24.6c même 30. Vaiffeaux de Guer-

re. Ils lui donnèrent un compte de toute la depenfe. Ils lui firent voir qa'iis

la feroient avec plus de ménage que les Etats mêmes. Ce Mini lire en écri-

vit à fa Cour. D'autant que ces Marchands propofoient d'en faire les avan-

ces fous de furetez valables , & fous quelques avantages. Cela n'eut pas de

fuccès. On trouvoit qu'il y auroit des difficultez. Elle confiftcroit à trou-

ver des Matelots. Car bonne partie avoit paffé au fervice du Czar
,
du Por-

tugal 6c ailleurs. D'ailleurs il en faloit beaucoup pour l'Efcadre, que les

Etats méditaient d'armer pour la Mer B.dtique. De forte qu'on auroit de la

peine à en trouver un nombre fuffifant. Auffi la gloire de rendre inuriies les

attentats des Efpagnols dans la Mediterannée fut refcrvée aux Anglois, qui
battirent dans la fuite fur les côtes de la Sicile l'Armée Navale Efpagno- >

le. Ce fut enfuite du Traité de la Quadruple Alliance conclue à Londres le

2,. d'Août de l'Année fui/antc 1718.
Les Etats avoientaffcz à faire eux-mêmes à tâcher degaraniir dans la Mediter-

rannée leurs fiijets
de la violence des Saîetins 6c dts Algériens. Ces derniers

venoient de violer le Traité de Paix qu'ils avoient fait depuis peu avec les

Etats. La fuite avoit été une captivité de plulîeurs Matelots. On eut fur

le tapis l'examen des moiens pour le rachat de ces infortunez-là. La caufe

preffante pour y fonger venoit des iliplications des parents 6c amis de ces cap-

tifs-là, 6c fur-tout des larmes des femmes 6c enfans de quelques uns de ces

miferables'là. Il y avoit d'ailleurs des Lettres du Conful des Etats à Cadix.

Il mandoit avec les couleurs les plus vives 6c triftes que les Efclavcs Hollan-

dois, fur-tout à Miquenez, étoient dans la plusaffVeufe dcrrefTe du monde. Us

y étoient emploicz aux travaux les plus rudes. Ne pouvant rcfiile; aux fa-

Ll 5, tigucs,



270 MEMOIRES, NEGOTI ATIONS, TRAITEZ, i

1717. tigues intolérables, ils fuccomboient à des maladies mortelles, qui en cmpor- ;

toieru un bon nombre. Ce Conful ajoutoit que les Efclaves Italiens, Efpa- \

nols & Portugais recevoient un foulagement charitable par les Couvents, 6c
'

les Anglois par l'Hôpital qui y étoit entretenu aux fraix de leur Roi. Les
]

HoUandois n'y avoient aucune refTource. De forte que le defefpoir en avoit i

déjà pouflé trois à (e foumettrc à la circoncifion, & à devenir Renégats. ,

Cela excitoit la compaffion ôc la pitié des Etats qui aimoient paternellement ^

leurs fujets. Les Efclaves mêmes écrivirent leur état pitoiable. Il y eut |

quelques délibérations pour y aportcr du foulagement. L'avis des Amirautez •

fut de plâtrer en quelque manière une paix avec ces Barbarcs-là. Cependant ^^

comme l'expérience avoit fait voir palpablement qu'on ne pouvoit pas faire le
''

moindre fonds fur des Traitez pacifiques avec ces Pirates-là, l'on trouvoit ]

qu'il faloit s*tn tenir aux anciennes maximes de précautions. Elles confilloient
\

à ne pas permettre que de petits Navires Se defarmez s'émancipaflent d'aller
\

pafler le détroit de Gibraltar, mais que les Cargaifons pour la Mer Méditer-
'\

rannée & l'Archipel fe fiflent fur des Navires affez armez en Guerre pour ]

faire pafler l'envie à ces Afriquains-là4c les attaquer. Cela étoit d'autant
î

plus necefîaire pour le maintien de la Navigation, parce qu'autrement les tra- i

tiquants aux Echelles du Levant chargeoient leurs effets fur des Navires i

étrangers, qui étoient en Paix avec les Barbares-là, afin que leurs marchan- '

difes palTaffent
en fureté. Comme cependant il s'agiflbit de racheter les pau- \

vres efclaves, on s'apliqua à trouver pour cela une fomme neceffaire. Les '•

Députez commis à cet effet furent d'avis. I. Qu'on fit une colleéte générale, ;

dont on craignoit peu d'effet à caufc de la tiédeur de la charité. IL De faire 1

retenir par les propriétaires des Navires qui trafiquoient à i'Ouëft le 10. ou
i

12. dernier des gages du moins des Equipages, & IIL que fi le tout ne iuf-
\

fifoit pas ,
on prendroit le furplus d'un reh mlfement des droits. Les Etats '

firent aufiî faire inftance auprès de la Cour Britannique, afin qu'on n'admit

point de ces Corfaires-là à la Baie de Gibraltar & auPort-Mahon. Leur En- i

voie leur manda que le Comte de Sundcrland Secrétaire d'Etat i'avoit aiTuré
^

que Sa Majeflé Britannique avoit envoie ordre aux Gouverneurs de ces deux'

places-là de n'admettre dans leurs Havres aucun Navire de ces Nation Barba-

rcs-là qui fut armé. Cependant les trois moieus pour le rachat des Efc!avcs 1

trouva de l'opofition de la part de quelque Province terrcflrc, qui ne s'in- }

tcrefl^ant par pour la Navigation, n'avoit point de Matelots. Cette opofi- I

tion confiiloit en 4. points. I. Que û ces moiens venoient à être établis dans ';

l'affurance que ces Pirates-là auroient de tirer de groifcs fommes pour le ra-
*

chat des Efclaves, ils augmenteroient leurs Armateurs IL Qu'ils grofîî- 1

roient le prix du rachat des Efclaves déjà faits. III. Qu'ils fcroient par-là i

attirez à rompre fouvent la Paix. Et 1 V. enfin que les Matelots même de -i

la Republique ,
dans i'afiurance d'être rachetez, feroient une moindre refi-

]

ftance dans les combats. Par ce regimbemcnt d'une Province, ces malhcu-
"

reux continuoienc à gémir dans une cruelle captivité. Pour y remédier par <

raporc aux Algériens on envola ordre au Capitaine Bodan qui commandoit
j

un gros Vaiflèau de Guerre , & qui avec trois autres avoit efcorté une Flotte i

mar-
i
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ftiarchande jufques à Cadix, d'aller avec le fien devant Alger. Ses inftruc- 1717.
tions portoient de tâcher de renouveîler la Paix avec ces Barbares-là. Il de-

"

voit offrira la Régence jufques à 500. Rixdales par tête l'un coraportanc

l'autre, pour le rachat des fujets des Etats qui étoient tombez en captivité.
Il fe trouva malheureufemenç que cette commiffion ne pût pas être exécutée

pendant cette année. La raifon fut que le Capitaine Bodan eut befoin de ra-

douber Ton VaifTcau. C cla Tavoit-f^it partir de Cadix & étoit entré dans le

Tage, 011 il croioit trouver le neceflaire pour cela à; de bons Cal fatcurs. Le
Conful Hollandois qui étoit à Cadix ,

lui fit tenir ces ordres à Lisbonne. Il

les aura lans donte exécutez dans l'année fuivante
,
& après que fon Vailîeaa

aura été en état de partir de cette Capitale du Portugal.
Comme le Roi de ce nom avoit befoin de quelques Vaifleaux de Guerre

pendant que plufieurs de fes autres étoient dans la Méditerranée au fecours des

Vénitiens , il en fit acheter 4. en Hollande. Trois furent paiez po. mille

florins chacun & un quatrième i if. mille. Le Comte de Tarouca fit venir

d'Angleterre zjz. Canons de fer, fans paier d'entrée, pour mettre delîus ces

Navires. On pretendoit que ces Canons étoient d'une fonte meilleure, qu'on
ne faifoit ailleurs, & plus légers. Ce Comte engagea auffi 4. Capitaines pour
commander ces Vaifîeaux. Le premier qui devoit les commander étoit un
des plus habilles Capitaines de Mer qu'il y eut. Il étoit apellé Boreel. Ce-
lui-ci avec les autres trois demandèrent un congé des Etats pours'abfcnter pen-
dant 5. ans. Le Comte demanda le 2. d'x-loût le tranfport libre de 700.

Schipponds de cordages pour 4. Navires qu'il avoit acheté à Rotterdam.
Cela lui fut accordé. Ces 4. Vaifieaux mirent en fuite à la voile. Pour évi-

ter, dans leur trajet jufques en Portugal, l'embarras des ponélilies du falut ils

arborèrent Pavillon Hollandois. Ils dévoient s'en fervir jufques au Cap de

Finifterre. Les Amirautez de la Republique leur accordèrent pour cela des

Commiffions. Ils dévoient s^Qn fervir envers les Vaifleaux Britanniques eti

leur cours pour le filut comme s'ils étoient Hollandois. Cependant lors

qu'ils feroient au Cap de Finifterre, ils dévoient arborer Pavillon de Portu-

gal, parce que fur ces côtes-là, ils ne le cèdent point à ceux des autres Na-
tions. Ces Navires aiant fouffert par la tempête, le Comte de Tarouca ob-

tint des Etats le neceflaire pour les reparer à Elvoetlluys. Comme il avoit

quelque tems auparavant fait des plaintes verbales au Confeilîer Penfionnai-

je contre la Compagnie des Indes Occidentales, il reclama enfuite par un
court Mémoire 16. Navires Portugais. Ils avoienc été pris par les Armateurs
de cette Compagnie-là fur les côtes d'Afrique & fur celles du Brefil. Il y
avoit une enumeration de ces 16. Navires, avec leurs noms, leurs cargaifons,
le lieu ÔC le tems qu'ils avoient été pris. On fouhaitoit fort de lui donner
fàtisfaélion. D'autant plus que la Cour de Portugal en agiflbit avec beau-

coup de générofité envers les Etats. On l'avoit vu à l'occafion que leur En-
voie étoit mort à Lisbonne. Le Conful leur manda que le propriétaire delà

maifon mortuaire avoit refolu d'y aller demeurer lui même. Par-là la Cha-

pelle pour les Marchands Hollandois relleFôic fermée. Le Conful en avoit

parlé:
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iyi7. parlé au Secrétaire d'Etat. Celui-ci lui avoit repondu qu'on ne pouvoit pas— '

empêcher, fuivant les Loix du Pais, au propriétaire d'aller occuper fa pro-

pre Mailbn. Le Conful lui avoit répliqué qu'il teroit tranfporter la Cha-

pelle Reformée dans fa Maifon. Cependant ce Seigneur lui avoit verbale-

ment dit, qu'il
avoit propofé la chofe à Sa Majellé. Elle lui avoit généreu-

fement dit qu'elle avoit toute l'inclination poflible pour faire plaifir aux E-

tats. Cependant dans cette occafion elle ne pouvoiti pas permettre cette

nouveauté. La raifon étoit que n'étant que fimple Conful, cet exemple en

pafleroit contre tout ufage , pareillement fur les autres Confuls comme ceux
'

de la Grande Bretagne ,
de Suéde , &:c. &c.

Quelques autres affaires relatives au Portugal, comme fur des fubfîdes, fu-

rent de il petite importance, qu'elles ne valent pas la peine d'en parler, non

plus que de quelques autres étrangères. Il n'en eft pas de même fur quelques-
unes intcftines. Les principales confiftoient fur les finances, & leur ména-

ge. Pour régler celles-là, il faloit fe fcrvir du dernier. Il y avoit du tems

qu'il y avoit eu fur le tapis de ménager les finances par une reduftion de

troupes. Il y avoit eu des caflations générales & particulières. Ces derniè-

res étant faites fans un confentement unanime, avoient caufé de la defunion.

Pour remédier à celle-ci l'on étoit convenu fur la fin de l'année précédente,
à rinftance de la Province d'Overiflel, qu'il y auroit une Aflemblée Extraor-

dinaire. Celle-ci, quoique convoquée pour retabhr l'union
, fembloit ne trou-

ver qu'une diflbnancc de fentimens. Cela faifoit même aprehender qu'elle ne

fe feparât dans un efprit de defunion. Cela rouloit fur tout fur la reduélion de

troupes. Cette Aflemblée eut une conférence fur cela avec le Con-

feil d'Etat en Corps. On ne convint pas d'un plan , qui en avoit été

fait , auquel quelques Provinces n'avoient pas voulu donner les mains.

Dans ce plan 4. Compagnies Grifonnes étoient comprifes. Le Refi-

dent de cette Nation -là fit àtz indances réitérées, à fin qu'elles fufient

confcrvées fuivant le Traité d'Union & la Capitulation. Elles furent infruc-

tueufcs. Ce n'étoit pas aux feules troupes Grifonnes qu'on vouloit bor-

ner la reduétion. On fongeoit à y envclopcr celles du Canton de Berne. Ce-

lui-ci, qui en avoit eu quelque avis, avoit écrit aux États au commencement
de l'année pour recommander à leur bonne foi le maintien du Traité & de la

Capitulation coniraétée entr'eux. Le Lundi premier de Février l'Afiemblée

Extraordinaire, à laquelle l'ordinaire fe trouva prefente, fit apclier par de-

vant Elle les Colonels Suifîes &: des Grifons qui fe trouvoient à la Haie. Le
Comte d'Albemarle étoit à leur tête. Elle leur fit entendre à peu presque
la Republique {<i. trouvoit dans une neceffité indifpenfable d'en venir à la

reduébion des Troupes. Qu'on avoit épluché divers rnoiêns. pour y parvenir.

EUç trouvoit qu'elle ne pouvoir fe faire qu'avec, une diminution notable des

propres Troupes Nationales. Celle ci ne pouvoit cependant pas être équiva-

lente au befoin qu'on avoit d'une plus grande redusflion. C'étoit pourquoi
l'on ne pouvoit fe dirpenfer de toucher aux Etrangères. Par- là l'on trouvoit

que celles des Suilfcs oc Grifonnes dévoient aufli fouffrir quelque dimunition.

Là



ET R E s O L U T I O N s D^ETAT. 275
Là-deflus on leur propofoit de réduire les Compagnies de leurs Nations ref- 17 17.

pc6tivçs à 100. hommes, ou tout au plus à izy. ou de doubler leurs Com-
pagnies, ou enfin d'en cafler quelques unes. Ceite rcduélion monteroic fur

le premier pied au Tiers; fur le fécond à un fixieme j & fur le dernier ce fe-

roit un nombre indéterminé, parce que l'on ne favcit pas combien de Com-
pagnies l'on cafleroit. Bien de gens dirent d'abord , que cette propofition ne

pouvoit être que l'effet d'une intrigue du Comte d'Albemurle Ôc du Briga-
dier Chambrier. La raifon étoit parce que dans le premier projet ou pied,
l'on auroit dû caffer un Bataillon du Régiment Suiffe d'Albemarle, & celui

de Chambrier. Tous ces Officiers apellez ne dirent mot là-deffus. Ce fut

à l'exception du feul Colonel de Berne Gaumoins d'Oppands. Celui-ci deman-
da s'il lui étoit permis de parler. Comme on le lui accorda il dit en peu de

paroles, qu'il ne pouvoit rien repondre là-deflus. La raifon étoit que les

Souverains de Berne avoicnt donné leurs troupes auxiliaires fous des conditions

qui étoient ftipulées dans un Traité 6c une Capitulation , que Leurs Hautes
PuiiTances avoient conclu , figné , & ratifié avec fes Souverains. Ainfi il prioïc

qu'il lui fût permis de leur en faire part. Ce qui lui fut accordé. Il ajouta

cependant que la reduélion dts Compagnies de fa Nation à 100. hommes,
mettroit les Capitaines dans l'impuiflance de fournir à la paie de fes Officiers

fuivant la coutume, 6c même de pouvoir faire les recrues , puifque chaque
homme leur coûtoit ^^. Ecus. L'un des membres lui dit que l'on faifoit ces

recrues à fort bon marché, puifqu'au lieu de prendre de natifs Suiffes, on

prenoit des Allemands. Le Colonel lui repondit, que quoique par la Capitu-
lation il leur fut permis d'avoir le tiers d'Allemands, 6c qu'on en eut pris pen-
dant la Guerre, parce que la ncceffité obligeoit de tenir complètes les Com-

pagnies , qui avoient beaucoup fouffert dans des Batailles 6c dans des Siè-

ges ,
dans les unes 6c les autres defquelles Elles avoient rendu de bons

fervices , l'on n'en prenoit cependant pas en ce tems de paix. Com-
me ces apellez fortoient ,

le Comte d'Albemarle courut après le Co-
lonel Bernois. Il lui dit que l'Affemblée l'avoit chargé de lui dire, qu'il

pouvoit l'écrire à fes Souverains , mais non pas comme une chofc

rcfoluë ,
mais feulement projettée 6c propofée. Il y eut des Mini-

ftres fort fages , qui aiant apris que l'objeétion des recrues Alleman-

des, avoient été faite par un Membre , qui n'étoit pas réputé pour fort

Orthodoxe pour le bien de la Republique , firent des réflexions. Ils

voulurent que la France , qu'ils pretendoient d'avoir
, depuis la figna-

ture du Traité du 4. du mois précèdent de Janvier , de grandes influen-

ces dans la République , avoit fait fuggerer cette corde des SuifTes.

La vûë en feroit qu'en faifant brèche aux Traitez 6c Capitula-
tions faites avec eux,, ceux-ci, qui agifibient de bonne foi, fe degou-
teroient des Etats à un point de ne plus s'y fier dans le tems à venir ,

afin de fruftrer la Republique de leur fecours , dans des vues que la

France pourroit avoir quoiqu'eloignées. Car les mêmes Miniftres fe

mefioient toujours de cette Couronne-là, qu'ils regardoient comme étant de-

Tome X, Mm puis
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171 7. puis fo. ou 60. ans une Ennemie heriditaire de la Republique, & que

dans ces derniers tems elle n'étoit qu'une Ennemie reconciliée.

Comme ce qu'on dit de vive voix eft fujet à s'cvanouïr ou à être al-

téré, fur- tout dans une AfTemblée d'une multiplicité de têtes, le Colonel

Bernois trouva à propos de donner par écrit ce qu'il avoit dit lorfqu'il avoit

été apellé ,
dans ces termes.

Requête jAques François de Gumoins d^Oppands, Colonel d'un Régiment Suiflè

JndGu- '^ ^^ fervice de Vos Hautes Puiflances, prend la liberté de reprelcnter très-

moins, humblement par ces mots, que fur la Déclaration qu'il a plû à Vos Hautes
«^"4- Puiflances lui faire au fujet des Troupes Bernoifes, que le zèle qu'il a pour le
^^^^'

fervice de Vos Hautes Puiflances, lefquelles aiant fait un Traité d'Union Se

une Capitulation avec Leurs Excellences les Souverains du Louable Canton
de Berne, il les fuplie d'y jetterles yeux,& porter leurs attentions aux enga-

gemens réciproques qui y font contenus 5 que l'on fupofe être de la Grandeur
de Vos Hautes Puiflances de lailîcr fubfifter dans leur entier, & par-là met-

tre le Loiiable Canton dans l'obligation de refl:er auflî de ion- côté à l'effet

entier de ces engagemens^ ôc je puis afllirer Vos Hautes Puiflances, qu'il y eft

entièrement difpolé. Il en a donné des marques fenfibles à Vos Hautes Puif-

fances , il n'y a que peu de jours^par une Lettre que j'ai eu l'honneur de leur

remettre en date du z. de Janvier pafle. Et je puis rcfpeélueufement y ajou-

ter, que Vos Hautes Puiflances peuvent pleinement être perfuadées que je [fais

que le Loiiable Canton eft non feulement porté à maintenir tous ces engage-
mens à la première occafionj mais même qu'il continuera de rendre fes bons

offices à cette Republique , autant , & peut-être plus, qu'il n'a eu occafîon de

l'avoir fait du paflTé.

S'attendant au refte qu'il plaira à Vos Hautes Ptusfances de garder
les Compagnies de leurs Sujets fuivant la Capitulation dans toute fa for-

ce 6c teneur en répondant à la Miflîve du Loiiable Canton. Ce que fai-

fant, ôcc.

Comme il y avoit plu fleurs Membres de l'Asfemblée qui ne fàvoicnt pas
même qu'il y eut eu un Traité avec Berne, le Colonel Gaumoins le fit im-

primer, fie leur en diftribua des exemplaires. On ne l'a pas infcrédansle

tems qu'il fut contradé, parce qu'on l'a gardé jufques à cette occafion, on
il étoit de faifon. Le voici.

Traité T Es Seigneurs Etats Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas, & les

d'Union t-< Seigneurs l'Avoier, Petit & Grand Confeil de la Loiiable Republique
riefcDûf g^ Car.toa de Berne, aiant depuis long-tems & réciproquement les uns pour l

i!l.H'A. ^^s autres une véritable 6c finccre amitié, 6c une entière confiance, ont jugé
!j

in\ 6c qu'il leur feroit utile 6c convenable de contraéter enfemble un Traité de per- !;

le Loua-
petuclle Union Defcnfive, qui puisfe fervir à leur confervation 6c maintien |i

r Vd^" it^ciproque, 6c à cimenter indisfolublement les fentimens d'amitié 6c de con- '<

fiances
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fiance qu'ils ont eu jufques ici les uns pour les autres. A cet effet, les Etats 171 7.

Généraux des Provinces - Unies des Pais - Bas , ont autorifé les bieurs de

Broeckhuyfen, van Alphen, Heinfius, Coning, Ploos van Amftel , de Bu-
^^'^^^»

rum, Steinberg 6c Stcenhuys leurs Députez, & la Republique & Canton de j^f^*

Berne, le Sieur Pefme de St. Saphorin, qui en vertu de leurs autorifations 17 li.

font convenus des Articles fuivans.
-

I. 11 y aura à perpétuité une étroite Union Defenfîve entre les Seigneurs
Etats Généraux des Provinces- Unies des Païs-Bas d'une part, 6c le Louable

Canton de Berne de l'autre. En vertu de cette Union étroite les Parties

Contradantes s'engagent d'avoir réciproquement un iîdele foin de leurs inté-

rêts mutuels , & de s'affiflcr par tous les bons offices poffibles\ de prévenir

le mal, dont l'une ou l'autre Partie pourroit être menacée, 6c de s'entre-

fecourir réciproquement en cas d'attaque.

1 1. Ce Traité d'Union s'étend de la part du Louable Canton de Berne à

la defenfe du Païs de Leurs Hautes PuifTances ôc à celle de leurs Barrières,

telles qu'elles feront réglées par le Traité de Paix î 6c cela , foit que leurf-

dits Païs & Barrières fuflènt attaquées , foit que Leurs Hautes PuifTan-

ces fuffent obligées d'entrer en guerre , pour la defenfe de leurs Païs ou Bar-

rières. Leurs Hautes Puiflànces feront de plus dans le pouvoir d'em-

ploier les Troupes du Loiiable Canton , qu'elles auront à leur fervicc , pour
la defenfe de tous les Etats du Roiaume de la Grande Bretagne, fîtuez dans

l'Europe.
1 1 L Le Loiiable Canton de Berne s'engage par ce Traité de laifTer au fer-

vice de Leurs Hautes Puiflànces, non feulement les 16. Compagnies de Ber-

ne, qui avoient déjà été avouées par le Louable Canton, mais encore huit

autres Compagnies, commandées, l'une par un Bourgeois de Berne, 6c

les 7. autres par des Sujets du Canton. Il avouera toutes les 24. Com-

pagnies , 6c fournira aux Capitaines qui les commandent , ou qui les

commanderont dans la fuite , les Recrues neceflaires pour les main-

tenir , fans que le Louable Canton puiffe rapeller en nul tems lefdites 24.

Compagnies, que dans les cas marquez dans l'Article VI. du prefent

Traité.

IV. Le Loiiable Canton de Berne s'engage de plus d'accorder à Leurs

Hautes Puiffances en cas qu'elles fuflènt attaquées, ou en péril inévitable de

.l'être, une nouvelle levée de 4000. hommes, fans que ledit Canton puislè fe

difpenlèr d'exécuter cet engagement, à moins que lorsqu'on lui demandera

la nouvelle levée, il fut lui-même en guerre, ou dans le péril imminent d'y

entrer, 6c quand les Troupes feront levées, il leur fournira les Recrues nc-

ccslàires.

V. D'autre part Leurs Hautes Puisfances s'engagent au Loiiable Canton

de Berne, en vertu du prefent Traité, à la defenie de la Ville de Berne, êc

à celle de tous les Etats, qui font fous fa Domination, 6c fur lefquels Elle a

le Droit de Souveraineté, de même qu'à la defenfe de fes Combourgeois, 6c

i celle de la Ville de Genève, qui eil fa Barrière : fés Combourgeois font la

Mm 2 Corn-
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1717. Comté de Neufchatel, Wallangin, Bienne, la Neuve & la Bonne Ville,

Se Munfterthal.

VI. Si le Loiiible Canton de Berne étoit attaqué, ou fe trouvoit engagé
dans une Guerre, foit pour fa defenle, foit pour celle de fes Combourgeois,
ou fes Sujets, ou de la Barrière, Leurs Hautes Puisfances lui fourniront

pour Sublide une fomme pareille à ce à quoi monte la paie prefente des 14.

Compagnies, tant de Berne, que des Sujets du Loiiable Canton, qui font

prefentement à leur Service. Ce Subfide fera paie régulièrement de mois en

mois pendant tout le tems que la Guerre durera 5 mais fî le Louable Canton
de Berne fe trouvoit engagé ,

ou qu'il (c vid dans le péril inévitable d'une

Guerre fi redoutable, qu'il fe crut dans une neceffité abfoluë & indifpenfable
de rapcller Ces Troupes, qui feront au fcrvicc de Leurs Hautes Puiflanccs , el-

les fèrpnt obligées de les leur renvoier à fa première demande , au choix du
Loiiable Canton, foit une partie, foit toutes les Compagnies qui font pre-
fentement à leur fervicc} & cela, foit que Leurs Hautes Puiflances foient elles-

mêmes en guerre ou nonj mais avec cette reftridion
, que fi Leurs Hautes

Puiflances étoient en guerre & que le Loiiable Canton s'y trouveroit de fa

part engagé avec d'autres parties du Louable Corps Helvétique , ce dont
Dieu veiiille les preferver, fans qu'aucune Puiflance étrangère afliftât ni di-

reélcment , ni indireétement , lefdites parties du Corps Helvétique , avec lef-

quelles il feroit en guerre ,
ledit Louable Canton devra en ce cas-là fe con-

tenter du fubfide fans pouvoir rapeller lefdites 24. Compagnies. De plus,

quand même le Loiiable Canton de Berne feroit en guerre avec quelque Puif-

fance étrangère, Leurs Hautes Puiflances ne (broient pas dans l'obligation de

lui envoier, en cas qu'elles fufl^ent elles-mêmes en guerre, ce qu'elles pour-
roient avoir alors de Troupes du Canton de furplus que les 24 Compagnies.
Quoique ledit Canton de B;;rne s'engage de bonne foi à ne pas rapeller, par

ïâport mène à des Guerres étrangères, que lors qu'il fe trouveroit engagé,
ou dans le péril d'une Guerre fi redoutable, qu'il ne puiflc fe difpenfer de ra-

peller ou toutes ou une partie des 24. Compagnies, il fera toujours à lui à

reconnoître fi la ncceflité imminente requiert qu'il les rapcllcj & lorsqu'il
les demandera. Leurs Hautes Puifliinces les lui envoleront inccflamment,
fans pouvoir y aporter aucune diflicuké, en faifant les oflices convenables

vers les Princes & Etats, par où lefdites Troupes devront pafler, pour avoir

le libre pasfagc , êc l'afliitance necesfaire , fi une partie ou toutes les 24.

Compagnies fe trouvoient dan?, le cas fufdit rapclîées parle Canton, Leurs
Hautes Puisfances s'engagent de les paier 6c entretenir pour le fervicc dudit

Canton pendant tout le tems qu'il fera en guerre, Sc ce que leur coûtera le-

dit entretien fera défalqué fur les fubfides qu'elles s'engagent de lui paier.
Cette defdcation fera comptée, & commencera depuis le jour que les Trou-

pes partiront pour la Suisfe jufqucs au jour qu'elles partiront pour revenir

d uis les Etats de Leurs Hautes Puisfances avec cette obfervation , que fî

Leurs Hautes Puisfances jugeo^ent à propos de fe prévaloir dans la fuite du

pouvoir qu'elles ont par l'A'ticle XI. du prefent Traité, de réduire les 24.
Com-
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Compagnies à ifo. hommes chacune en tcms de Paix, Ell^JS ne feront obli- 17^7'

gécs de paier & entretenir pour le fervicc du Ointon les Compagnies, que
leur Canton rapellera, que fur le pied de la rédudion qui aura été faite par

Leurs Hautes Puisfanccs avant ledit rapel. Bien entendu qu'elles leront tou-

jours paiées complettes fur le pied de ladite réduébion avec l'Etat Major, tel

qu'il cil neccsfiire pour le nombre des Compagnies que Ton rapellera, &
avec la gratification qui ell accordée aux Capitaines pour leur paie, 6c pour
celle des Olficiers} mais lî le Canton fe contente, foit pour une partie ,

ou

pour le tout du fubfide, alors on le lui paiera, ainiî qu'il eft dit au com-

mencement de cet Article,, fur le pied que les Compagnies le font prefen-

tement,

VIL Les Troupes refteront toujours au fcrvice de Leurs Hautes PuifTan-

ces, quoi qu'emploiées pour la defcnfe du Louable Canton, 6c reviendront

cnfuite dans les Etats de Leurs Hautes PuiOances d'abord que le Louable

Canton ne fera plus dans la necefîité de s'en fervir.

VI IL Les 24 Compagnies, qui font à prefent au fervice de Leurs Hau-

tes Puiflances, feront mifes dans 5. ou 2. Regiraens au choix de Leurs Hau-

tes Puiflances. Si c'eft dans trois , deux Regimens feront compofez ,
cha-

cun de 8. Compagnies, uniquement commandées par des Bourgeois de Ber-

ne, 6c les Compagnies de l'autre Régiment feront indifféremment comman-

dées par des Bourgeois, ou Sujets du Canton de Berne. Si l'on n'en com-

pofe que deux Regimens, chacun de 12. Compagnies, les Capitaines de i'un

des 2. Regimens, devront tous être Bourgeois de Berne, 6c dans l'autre les

4. Compagnies, qui font à prefent commandées par des Bourgeois de Berne,

6c qui devront être dans ledit Régiment ,
relieront à des Bourgeois de Ber-

ne, ôc les autres feront indifféremment données 6c commandées par des Bour-

geois de Berne, ou Sujets du Canton.

IX. Leurs Hautes PuifTances ne feront dans l'obligation , qu'après que la

Paix fera faite, de mettre les Compagnies du Louable Canton de Berne dans

2. ou 9. Regimens} mais en attendant que cette feparation fe faffe, les Com-

pagnies du Régiment de Mai, commandées par des Bourgeois de Berne ne

pourront être redonnées qu'à des Bourgeois de Berne, 6c le Loiiible Canton

aura à prefent la nomination des Capitaines du Régiment.
X. Quant aux autres ï6. Compagnies, foit des Bourgeois de Berne, foit

des Sujets du Loiiable Canton , qui font répandues dans divers autres Regi-
mens SuilTes au fervice de Leurs Hautes Puifîances, les 8. Compagnies déjà

avouées par le Canton 6c commandées par des Bourgeois de Berne, relieront

toujours entre ks mains des Bourgeois, 6c les autres 8. Compagnies feront

données indifféremment à des Bourgeois de Berne ou à des Sujets dudit Can--

ton, 6c non à d'autres. Mais du refte jufques à cette feparation des Com-

pagnies qui font dans divers Regimens, le choix des Capitaines, lorfque les

Compagnies viendront à vaquer, fe fera ainfî qu'il a été pratiqué jufques à

prefent.
XL Les 24, Compagnies qui font à prefent au fervice de Leurs Hautes

Mm \ Puif-
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ijij, Puiflances feront confervces en tems de paix s mais Leurs Hautes PuifTances

auront b pouvoir de les réduire à ifo. hommes chacune.

XII. Lors que Leurs Hautes PuifTances feront de nouvelles levées dans le

Loiiable Canton de Berne en vertu de l'engagement que le Louable Canton

prend dans ce prefent Traité, ledit Canton aura le choix des Capitaines qui

commanderont les nouvelles levées j mais il s'engage à n*en choifir que d'ex-
^

^ perimentez 6c de capables.

XIII. Leurs Hautes PuifTances pourront choifir parmi les Capitaines,

qui auront été nommez ôc choifîs par le Canton de Berne les Officiers de

l'Etat Major.
XIV. Lors qu'un Régiment fera formé, & qu'il y aura une Compagnie

vacante, le Colonel nommera toujours le plus vieux Capitaine-Lieutenant

du Régiment, 6c le Capitaine-Lieutenant de la Compagnie vacante, pourvu

que le dernier ait huit ans de fervice en quahté d'Officici-, fans quoi les deux

plus vieux Capitaines-Lieutenans du Régiment feront nommez, & le Loua-

ble' Canton de Berne aura droit de donner ladite Compagnie à l'un des deux

Capitaines-Lieutenans, nommez par le Colonel.

X V. Leurs Hautes Puiflances donneront pour la nouvelle levée la même
fomme qui a été donnée aux Capitaines SuifTcs, qui en ontUevé de particu-

lières pour elles.

XVI. La Capitulation pour les nouvelles levées fera la même que celle

qui a été faite pour les Troupes Suiflis Proteflantcs , qui font déjà au fervice

de Leurs Hautes Puiflances , avec cette oblèrvation que fans rien changer par

raport à la paie ,
cette Capitulation doit être mife le plus clairement pofîî-

ble , afin qu'il
ne puifle naître aucune difficulté à l'égard de fon exécution

,•

& tout ce qui n*efl; pas réglé dans le prefent Traité doit l'être dans la Capi-
tularion de la manière la plus avantageufe pour les deux Parties Contraétan-

tcs. Cette Capitulation étant bien éclaircie devra avoir la même force que
le prefent Traité.

XVII. Toutes les Alliances du Loiiable Canton , foit avec les Suiflès en

gênerai, foit avec quelque partie en particulier font ici refervées. Les Trou-

pes du Loiiable Canton de Berne ne pourront pas être emploiées au préjudi-
ce des Traitez que les Loiiables Cantons ont faits avec la France, foit avec la

Souveraine Maifon d'Autriche. Mais comme ces Alliances font, de même
qae ce prefent Traité, d'Union dcfenfîve, le Loiiable Canton ne permettra

pas que les fufdites deux Puiflances emploient leurs Troupes SuifTes au delà

des termes, que prefcrivent ces Alliances, ni qu'elles s'en fervent contre les

Etats de Leurs Hautes Puiflances, ni contre leurs Barrières.

XVIII. Sa Majefl;é la Rein? de la Grande Bretagne fera en droit

d'entrer dans le prêtent Traité dXTnion fur le Projet qui avoit été pro-

pofé de faire avec fadite Majeflé conjointement avec Leurs Hautes Puif-

lances.

XIX. Les autres parties du Loiiable Corps Helvétique Proteflant ,

auront auffi droit d'entrer dans ce Traité} proportionnant le fecours

de



ET RESOLUTIONS D'ETAT. vjg
de Leurs Hautes Puiflances en leur faveur aux Troupes qu'ils s'engagent de 1717.
donner.

XX. L'échange des Ratifications fe fera dans deux mois au plus tard, &
plutôt, s'il fe peut. Ainfî fait 6c conclu entre les fouffigncz Députez de
Leurs Hautes Puiflances, & le Sieur Pefme de St. Saphorin de la^part du
Louable Canton de Berne.

Broeckhuysen. Pesme de St. Saphorin."
Heinsius.
Ploos van Amstel.
s t e e n b e r g.

VanAlphen.
C O N I N G.

VanBurum.
Van Steenhuysen.

A la Haie, le ii. Juin 171 2.

ARTICLE SEPARE'.

COmme
avant la conclulîon 6c la fîgnature du Traité d'Union conclu &

figné aujourd'hui entre Leurs Hautes Puiflances & le Louable Canton
de Berne, il s'eft élevé depuis peu une Guerre intelline dans la Suiflc, il eft

itipulé par cet Article ieparé qui aura la même force, comme s'il étoit infé-

ré dons le Traité principal, que Leurs Hautes Puiflances ne feront pas obli-

gées par ledit Traité ,
de fournir à la Republique de Berne pour la Guerre

înteftine, à prelènt allumée en Suifle, le fecours ici fl:ipulé> mais fi des Puif-

fances étrangères prenoient occafîon de cette Guerre, pour attaquer fa Do-
mination, 6c les Terres fur lefquels elle a droit de Souveraineté, de même
que les Combourgeois 6c fà Barrière , Leurs Hautes Puilfances feront alors

obligées à remplir les Conditions du Traité. Le prcfent Article fera ratifié

en même tems que le Traité principal. Ainfî fait 6c figné entre les foufli-

gnez Députez de Leurs Hautes Puiflances, 6c le Sieur Pefme de St. Sa-

phorin de la part du Louable Canton de Berne. A la Haie, le 21. Juin

1712.
Signé ^

uî fupràf,

L E Loiiable Canton de Berne fur le raport que fon Colonel lui fit écrivit

aux Etats une Lettre fort civile, en date du ip. Février. Elle tendoit au

maintien du Traité, 6cc. 6cc. Les Etats lui repondirent le 2,6, de Mars en

CCS termes.

BIEN
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. i8o MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
1717.

B I E N N O B L E S, &c. &c. ^

Traduc- TVT^^^ avons bien reçu en Ton tems vos Lettres du 2. Janvier, & du ip.

tion du- iN Février derniers. Nous avons par icelles amplement vu ce qu'il vouj a

ne Let-
^\^ ^^^g j-eprefenter

au fujct des Compagnies de vôtre Louable Canton , qui

ïfrs^î s
^^^^ ^ nôtre fervice ; fur quoi le Colonel Gaumoins s'eft aulîi plus ample-

Etats au ment expliqué auprès de nous} le tout tendant à ce que kfditcs Compagnies
Canton foient confervées dans nôtre fervice. Nous y aurions plutôt repondu , fi

tl
^

j*".: nous ne nous étions trouvez dans un grand embarras, caufé d'un côté par le

Traité d'Union & ^ar la Capitulation auxquels nous fatisferions volontiers,

& d'un autre côté par une impuiflance de pouvoir y fatisfaire precifement en

toutes fes parties , i'uivant nôtre inclination
, & quelque bonne volonté que

nous en aions. Nous voions fort bien , ÔC nous favons les engagemens oîir

nous fommes entrez , en contradant ledit Traité , & ladite Capitulation ,

'

& nous ne fouhaiterions rien davantage que de nous pouvoir trouver en état

de fatisfaire cxaétement à cette obligation j mais une Loi plus forte que tpu-

tes les obligations, favoir une abfolué impuiflance, nous force à nous en dé-

partir en partie.
C'elt cependant dans l'efperance, & dans l'attente que par-

là la bonne & fincere amitié qu'il y a entre nous 6c vous, ne fera aucune-

ment altérée ni amoindrie} mais que ladite amitié , & le Traité d'Union

fubfîfteront dans leur but, qui eft une étroite Union, pour affermir une

particulière bonne intelligence, & pour avancer la fureté réciproque & les

intérêts réciproques , quoique nous ne puifîions p^ retenir à nôtre fervice un

fi grand nombre de Compagnies, ainfi qu'il eft promis & ftipulé par le Trai-

té j 6c nous le continuerions volontiers à nôtre fervice, fi nous avions les

raoiens de les entretenir. Mais nous trouvons de jour en jour, & de'' plus
en plus , que les onéreux fardeaux

, que nous avons fuportez au delà de nos

forces, & à proportion beaucoup au deflus de quelques-uns de nos Alliez,

dans la dernière Guerre, par un zèle pour le bien public, & avec peu d'a-

vantage pour nous-mêmes, ont tellement dérangé nos Finances, que nous

nous apercevons à prefent, qu'il ne nous eft pas poflible de continuer dans

nôtre fervice, & à nôtre folde, un fi grand nombre de Troupes, que celui

que nous avons à prefent fur pied > nonobftant que nous continuions la levée

de toutes les charges, que nous avons levées durant la dernière Guerre, ôc

même diverfes autres par-deflus. C'eft pourquoi nous fommes forcez par ces

juftes ôc fortes raifons à en venir à une diminution de nos Troupes. Vous

pouvez, fuivant vôtre haute fagefle & équité, bien comprendre, que dans

une telle fituation, la diminution des Troupes ne peut pas tomber feulement,

fur îes propres Nationales de nôtre Etat j mais qu'elle doit comprendre aufli

des étrangères, qui fe trouvent au fervice de l'Etat, & particulièrement cel-

les qui coûtent plus que les propres Nationales. Lors qu'on negocioit le

Traité 5 & que nous l'avons conclu , nous avons crû que nous ferions en état

d'ent-retenir au fervice un plus grand nombre de Troupes, que celui que nous

trou-
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trouvons à prefent ne pouvoir faire. Etant ainfî dans un tel fentiment nous 171 7.
avons bien voulu, pour témoigner Teftime que nous avons de vôtre amitié,

'

& pour la fidélité & la bravoure de vos fujets, nous engager à entretenir au-

tant de compagnies du Louable Canton
, qu'il étoit porté par la Capitula-

tion. Mais comme à prefent, après la fin de la Guerre, de même qu'un
malade après qu'une violente fièvre a cefTé, jugeant au jufte combien nôtre

Etat a perdu de fà vigueur, nous trouvons aufli que nôtre foiblefîe ne nous

permet pas de nous aquitter entièrement de ce que nous avons promis, fi nous

avions auparavant pu prévoir ce que nous pouvoions faire par la cefîation de-

là Guerre. Il nous ell fort chagrinant & deplaifant que nous foions con-

traints de devoir venir à une telle facheufe délibération, que celle de diminuer

le nombre de nos troupes, & de devoir y comprendre celles qui font à nôtre

fervice par un Traité & une. Capitulation. Mais nous avons la confiance dans

vôtre fameufe équité & amitié, que confiderans que c'eft uniquement une ne-

ceflité indifpenfable qui nous y force, vous ne prendrez pas en mauvaife part

que quelques unes des troupes du Canton foient comprifes dans cette dimi-

nution ; & que vous aquiefcerez , que pour le refte le Traité d'Union fiibfi-

fte en fon entier. Aufli le demandons-nous ici amiablement, & vous affû-

rons que la complaifance que vous aurez en cela, fera par nous regardée com-
me une nouvelle marque de vôtre amitié, que nous reconnoitrons en toutes

les occafions, ainfi que nous donnerons aufli félon tout nôtre pouvoir des mar-

ques réciproques de nôtre grande eft:ime pour vôtre Republique,& de nôtre

cordiale inclination de vivre avec Elle dans uns fincere intelligence.

L E Canton y fît uneRéponlc. Comme clic eft remplie d'expreflions les

plusfages, elle mérite d'être inférée ici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LA
Lettre que VV. HH. PP. nous ont fait l'honneur de nous écrire en

Copie
de

date du 16. Mars pafl^é , nous a fait connoître avec bien de la cordialité
,

[j^y^^^^J^^^^

l'inclination vive ôc fincere qu'elles auroicnt à confcrver fur le pied de la Ca- tonde

pitulation annexée au Traité d'Union, qui eft établi entre VV. HH. PP. & Berne à

le Canton, les 24. Compagnies, qui en vertu d'icelui fe trouvent dans leur Mrs. les

fervice, fi uneneceflité preflânte, voire une efpcce d'impuiflance ne les em- ^^'^'

pechoit ôc difpcnfoit de remplir le précis engagement que ce Traité prefcrit.

Qu'obligées par le dérangement de Leurs Finances à reformer une partie de

leurs troupes ,
il ne feroit pas naturel ni jufte que toute la reduélion tombac

fur leurs Nationales j qu'il étoit de la raifon qu'Elle s'étendit aufli fur d'au-

tres & en particulier fur celles qui font d'un plus grand entretien.

Avec afîurance toute fois , que fi nos Troupes y deuflcnt être envelopces ,

le Traité d'Union n'en reftcroit pas moins dans fa force ôc dans fon contenu
,

fans que cela dût y aporter la moindre altération.

Sur quoi nous aurons l'honneur de reprefenter à nôtre tour à VV. HH.
Tome X.

- N n PP.

/
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lyiy. PP. avec une cordialité & une confiance entière en leur gcnerofité, que nos

troupes ont été dans leur fervice même des premières dansunteras & dans des

conjonârures très -délicates, 6c que VV. HH.PP. s'en font fervies avec avan-

tage. C'eft une grande fatisfaélion pour nous que leur bravoure & bonne
conduite nous ait fourni l'heureufe occafîon d'entrer avec VV. HH. PP.
dans les liaifons d'amitié, autant étroites qu'utiles à nôtre fureté commune.
Le Traité d'Union & la Capitulation flipuléeSc agréée de part ÔC d'autre en cft

une fuite, comme une preuve incontcllable. Dans ce Traité entre autre, fe

trouve réglé le nombre des Compagnies que VV. HH. PP. s'obligent de

garder, leur force, & le pied fur lequel elles dévoient fubfifler. Cet enga-

gement fi précis de conferver nos Troupes Nationales , qui fait partie d'un

Traité folemnel ,
au contenu duquel nous avons de notre côté fatisfait

, avec

une attention des plus fcrupuleufes, ne nous permet pas de foupçonner, moins
encore de croire, que jamais il y foit contrevenu de la part de Vos Hautes
Puifiances. La Sainteté de ces engagemens leur eft trop connue, elles font trop
inftruites qu'il eft libre de les prendre, mais que pris,

la foi publique en fait

k lien
-,
& qu'on ne fauroit y toucher en la moindre manière

, que par l'aveu

êc le confentement des deux parties. Nôtre Etat, plus que tous les au-

tres, auroit à craindre des fuites & des confequences dangercufes par ra-

port au reftc de fes Alliez,' qui font pour la plus part Catholiques
- Ro-

mains.

Qu'il plaife de plus à Vos Hautes Puiflànces de réfléchir que par cette re-

forme. Nos Troupes pourroient fe débander, & chercher de prendre parti
dans tel fervice, qui, dans la fuite du temps, nous mcttroit hors d'état

de remplir le Traité d'Union, quelque bonne volonté, que nous euffions

à le faire.

Nous lavons parfaitement bien le fardeau accablant que Vos Hautes Puif-

fances ont porté durant le cours de la dernière guerre, & que c'eft lui qui dé-

termine Vos Hautes Puifianccs à la reforme des Troupes de leur Etat. Mais
nous ne voions pas qu'elles foient réduites à l'étendre fur les nôtres, contre

la teneur des Traitez d'Union èc de Capitulation , tandis qu'elles conferve-

ront des étrangères qui ne font pas d'un moindre entretien que les nôtres , 6c

à qui il étoit permis d'entrer dans nôtre Commun Traité, fl les prajianday^

qui l'accompagnent n'en avoient retenu leurs fuperieurs.
Toutes ces raifons

,
non moins que la haute prudence & brillante équité de

Vos Hautes Puiflànces nous perfuadent que bien loin de prendre en mauvailc

part les reprefentations finceres & vives que nous prenons la liberté de 'leur

faire , elles daigneront au contraire faire toute l'attention convenable à des

chofes d'une importance aufii grande pour nous & pour les nôtres 5 qu'en con-,

fequcnce, il ne fera point touché au Traité d'Union, & à la Capitulation ^,

que telle que nous avons l'honneur de l'avoir avec Vos Hautes Puiflànces ont

lailfera fubflfter, avec les fruits qui en dérivent 6c que nos Troupes feront

épargnées dans ]cs projets que Vos Hautes Puiflànces trouveront bon de faire

pour la reforme des autres. Nous nous promettons cette juftice, avec au-

tant
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tant plus de raifon, que nous avons la j^arole pofitive de Vos Hautes PuifTan-
171 7

CCS du ip. Janvier 1716. que ce Traité ne fera à l'avenir en aucune manière —~—.

altéré.

Et comme la juftice de la chofè en elle-même, Ton importance par raport
à nous, auffi bien que l'équité de Vos Hautes PuifTances & leur afFedion

confédérale, qu'elles ont en tout tems marqué avoir pour nôtre Canton, ne

nous permettent pas de douter qu'elles ne fe rendent à nos reprefen-
tations :^
De même nous avons l'honneur de les aflurer de nôtrecôté, qu'aucune oc-

cafion n'echapera à l'attention & à l'inclination particulière que nous avons

de leur rendre fervice. Nos Troupes aufîi animées d'un nouveau zèle s'effor-

ceront à faire paroitre par des effets , Ôc dans l'occafîon
,
la grande fidélité avec

laquelle elles font attachées aux intérêts de Vos Hautes Puiffances. Priant

Dieu pour la profperité confiante de VV. HH. PP.

De Vos Hautes PuifTances,

Les très-affedionnez à les fervîr,

Signé y

L'AvoiER, Petit et Grand Con-
seil DE LA Ville de Berne.

Donné à Berne ce 16. d'Avril 17 17,

Toutes ces Reprelcntations firent quelque imprefîion. Le Confcii

d'Etat fît des Remontrances ferieufes contre la Redudion des Suiffes. Les

Etats de Hollande panchcrcnt même à ne pas toucher cette corde. A cette

occafion le Confeil d'Etat fe trouva lefé dans la poiTefîion d'ancienne date,

où il étoit de donner fon avis par raport aux troupes. Il écrivit aux Provin-

ces refpeétives une Lettre plaintive. Elle rouloit fur ce que l'Affemblée ex-

traordinaire ,
fans avoir égard à cette fienne prérogative ancienne, pafToit outre

fans le confulter, à faire des projets relatifs aux Troupes, qui n'étoient pas
conformes aux Règles fondamentales du Gouvernement. Il y deduifoit que
la fureté de l'Etat feroit bien chancellante, fî l'on precedoit à une telle di-

minution. D'ailleurs, que c'étoit un abus de foûtcnir qu'elle foulageroit les

Finances. Qu'il pouvoit convaincre qu'on pouvoit entretenir ces Troupes
fans qu'elles fuffent plus à charge aux Etats, ainfl que des Provinces crai-

gnoient, &c. &c. Il y avoit quelques Provinces, qui avoient des fentimens

particuliers fur les Troupes SuifTes. Celle de Gueldre ne pouvoit fouffrir

- qu'on leur donnât une paie plus haute que celle qu'on donnoit aux Nationa-

les. Celle d'Utrecht fouhaitoit qu'on ne reformât point les Officiers
, mais

de les incorporer. Cela feroit pour les empêcher à pafTer à d'autres ferviccs.

Par-là dans la fuite des tems les Troupes de la Republique pourroient relier

fans Officiers exprimentez ôc aggueris. Au lieu qu'en les confervant par le

Nn 2 redou-
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1717. redoublement dans les Regimens & Compagnies, l'on en auroic à l'occanoti

pour mettre à la tête au double de Soldats, lî le malheur vouloit que leS Etats

cufîcnt beloin d'augmenter leurs Troupes. Ces difFerens fentimens ne cef-

foicnt de porter le Confeil d'Etat à faire des Remontrances. Elle tendoicnt à

porter les Provinces qu'il leur plût, autant que la confervation de leur chcre

Patrie leur étoit precieufe , d'avoir continuellement devant leurs yeux dans

leurs délibérations deux points. I. Qiie la fureté de l'Etat , & le foulage-
ment des Finances ne pouvoient être féparez ,

mais dévoient au contraire être

également pris en condderation. II. Qa'il n'y auroit point de remède à la

decad^'ncc de la Republique, mais qu'elle fe perdroit plutôt, au cas que les

Provinces fe contentent de la diminution des Troupes pour le foulagement de

leurs finances, fi l'on n'arrêtoit pas en même tcms comment les Provinces,
chacune en fon particulier, pourront être tenues à l'accompliflcment de ce

qu'elles trouveront conjointement à propos tant à l'égard des Troupes, qu'à
celui des autres affaires relatives à la fureté publique, & comment l'on pour-
roit venir dans le cas prefent ÔC à l'avenir à l'effet des délibérations, qui y
avoient du raport. Qu'aiant ces deux points en vûë, les Etats des Provinces

dévoient réfléchir fur la fureté de l'Etat , fur le ménage 6c fur les Traitez,

folemnels avec le Canton de Berne ôcles Grifons; 6c enfin fur la manière pour
venir à la conelufion des délibérations fur lefquelles les Provinces ne pouvoienE

pas convenir cntr'elles. Ces points meritoiènt doublement non feulement

un examen ferieux, mais auflî qu'on y pourvût promptement 6c efficacement^.

, parce que plulîeurs étoient tellement enchaînez enfemble, qu'il feroit inutile

de pourvoir aux uns
,

fans en faire de même aux autres.

La raifon pour laquelle l'Aflemblée Extraordinaire (èmbloit n'avoir point

d'égard à ce qui competoit au Confeil d'Etat, fut trouvée venir d'une efpecc
de jaloufie , que les autres Provinces avoient de celle de Hollande. Celle-ci

aiant la pluralité des voix dans le Conièil d'Etat y dirigeoit les affaires fur le

pied qu'elle trouvoit fagement à propos. Les autres Provinces ne vou-

loient point fouffrir cette efpsce de fupériorité qui donnoit le branle aux af-

faires.

Ce qui par raport aux Bernois avoît fait impreflion venoit d'une intrigue
de quelque perfonne confiderable. Celle-ci en vûë de fes intérêts particuliers
avoit abufé quelques Provinces. On leur avoit fait accroire que toutes les

Troupes Suifies au fervice des Etats étoient comprifes dans le Traité fait.

avec le Canton de Berne. Il étoit par-là indiffèrent quelles Compagnies de

CCS Troupes dévoient être cafTées. Il fe trouvoit cependant qu'il y en avoit

8. qui étoient comme de contrebande. La raifon étoit qu'elles ne depcn-
doient ni étoient avouées par aucun des Cantons Helvétiques. Cette perfon-
ne confiderable avoit en vûë de faire conferver pour fon profit particulier ces

8. Compagnies au préjudice de celles de Berne, qui étoient au fervice des

Etats par un Traité folemnel. Cependant, pour en venir à bout, il furpric
les Ecats de la Province de Hollande pendant l'abfence de plufieurs Membres
de poids, £c fit autorifer leurs Députez à la Généralité pour en convenir avec

ceux.
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ceux des autres Provinces. Par une pareille furprife aux Etats Généraux on 17 17.

fixa le plan des Compagnies Suifles qu'on garderoit, & de celles qui feroient
—'

caflecs. Cette Refolution fut prife le 4. de Juin. Ce feroit fuperflu d'en in-

férer ici la lifte. Le Colonel Gaumoins , affifté du Major Mai » l'un & l'autre

autorifez par leurs Souverains aiant apris cette Refolution , prefcntcrcnt aux
Etats la Requête ce qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

REprefentent
avec le plus humble refpeâ: Jaques François de Gaumoins Requête

d'Oppands , Colonel d'un Régiment Suillè du Loiiale Canton de Ber- ^^^ Colo-

nc au fervice de Vos Hautes Puiflances,& Emanuel Mai, Major du même
J"'^'

S"'^-

Regiment,& auflî membre de la Régence dudit Canton & Republique, l'un moins'ôc
& l'autre autorifcz de fa part, comment ils fefont adreffezà Vos Hautes Puif- ciu Ma-

fanccs par deux Requêtes du i. & 28. Avril paifé. Par la dernière ils oniJo^'^^i

suffi prefenté une Lettre de leur Souverain le Louable Canton de Berne du ^"^°'^_'

i5. Avril précèdent. Par icelle Leurs Excellences ont donné àconnoitre leurs ment de

fentiments touchant leurs 24. Compagnies au fervice de cet Etat, fondez fur Juin.

un Traité folemnel d'Alliance £c fur une Capitulation 5 & aiant confideré leur

contenu Leurs Excellences n'avoient point d'autre attente de l'équité de Vos
Hautes Pui(rances,que de leur. exécution dans toutes leurs parties: ainfi étant

entièrement perfuadées qu'il n'arriveroit aucune caflation ou reforme dans le

corps de Troupes du Louable Canton ni en tout ni en partie. Celui-ci a

cependant déjà foufFert par la redudion un rude coup contre le Traité > ce

que Leurs Excellences, quoique fenfiblement touchées, ont bien voulu laif-

ferpaffèr, fur la promeffe de Vos Hautes PuifTanccs du 2p. Janvier 171 6,

qu'il ne feroit fait aucune altération aux 24. Compagnies. C'elt ce que Leurs

Hautes Puiflanccs ont touché dans leur Lettre du 16. Avril dernier, qui auffi

bien que les Requêtes fufmentionnées ont étéremifes entre les mains des Sei-

gneurs Députez de Vos Hautes Puiflances pour être examinées, fans que ni

Leurs Excellencesaient reçue aucune Reponfe à leur Lettre, ni les fuplians

à leurs Requêtes.
Nous nous adreflbns encore une fois à Vos Hautes Puiflanccs

,
& fuplions

avec une profonde foûmiffion qu'il leur plaife d'examiner encore une fois le

contenu du Traité, les fentimens de Leurs Excellences dans leur Letttre,
dont la copie eft ci-jointè, &(î nous n'avons pasraifon d'aprendre avec éton-

nement & deplaiCr, contre la teneur (i claire du Traité, & la promefle fai'

te par Leurs Hautes Puiflances 5 contre l'opinion de Leurs Excellences, qui
relient encore dans l'attente de la Reponfe de Vos Hautes Puiflanccs, que le

4. de ce mois de Juin, par un raport fait dans l'Aflembléede Vos Hautes Puif-

fances contre l'ufuelle coutume on a procédé, qu'on cafleroit 12. Compa-
gnies des Bourgeois de Berne ôc un Etat Major, & que par deflus on dimi-

nueroit les autres Compagnies. Qu'il plaife auffi à Vos Hautes Puifl'anccs de

çonûderer avec quelle douleur Leurs Exellences recevront cette nouvelle, &
Nn 5, il

N
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1717. fi elles n'ont pas raifon de ne Tattribuër qu'à un mépris de Vos Hautes Puif.-

—^-^
Tances auprès defquellcs leur Lettre a fait fi peu d'impreffion. C'efl nonob-

ftant que la haute fagefle ,
& bonne politique ne devroit pas leur permettre

que de femblables penfées puiflent y trouver quelque ingrefîion.

Nous ne faurions nous empêcher, Hauts &Puiflans Seigneurs, dereprefcnter

qu'on nous a promis de nos apeller, d'écouter nos raifons & nôtre defcnfe,

pour'pouvoir faire raport de tout à Leurs Excellences} mais cependant au-

cun du Louable Canton de Berne n'a rien fû : c'étoit pourtant à quoi Leurs

Excellences s'attendoient fermement. Au contraire, cela leur fera fort étran-

ge & deplaifant.
C'cft d'autant qu'elles ont témoigné en 1710 une fi gran-

de confiance en fourniflant fans difficulté Sc fans affûrancc un gros fecours

d'argent , qu'on a trouvé de ces Alliez.

Cette confiance doit être, Hauts & PuifTans Seigneurs, inaltérable entre

Souverain & Souverain. C'ell aufîi ce
,
à quoi Leurs Excellences attendent

de Vos Hautes Puiflances ,
& qu'Elles fongeront aux moiens de maintenir

leurs engagemens ,
& de conferver les 2,4. Compagnies de leurs Bourgeois 6c

Sujets.
Cette attente eft fondée lur un Traité folemnel avec une Republi-

que au (îî puiÎTante que celle de Vos Hautes Puiflances, qui eft en fi grande ré-

putation auprès de tous les Souverains 5 Se autrement il en rcfulteroit un dif-

credit auprès des Princes voifins de Vos Hautes Puiflances, fi pour conferver

quelques CompagniesouSuiflès, oudeleurs feulement Alliez , qui n'ont aucune

Alliance avec Vos Hautes Puiflances, & qui ne font ni protégées par leurs

Souverains, & qui coûtent autant que celles du Louable Canton de Berne 5

on venoit à préférer lefdites Compagnies au préjudice des engagemenus de l'E-

tat. La naturelle fagefle de Vos Hautes Puiflances leur fait aflèz voir qu'El-
les font plus obligées à préférer les Troupes de Leurs Alliez à celles d'autres

particuliers,
fans avoir égard aux frivoles 6c mal fondées infinuations de ceux

qui voudroient perfuader le contraire.

Ledit Loiiâblc Canton aprendra avec un plus grand étonnemeut, que par

la Refolution de Vos Hautes Puiflances on veut incorporer 4. des Compagnies
du Païs de Vaux dans d'autres Regimens, 6c que par leur vacance, elles fe-

roient remplacées par des Officiers des petits Cantons, comme Schaflhoufe,
Claris , 6c Apenzel. Le Loiiable Canton ne pourra pas croire que Vos Hau-
tes Puiflances voudront foûmettre leurs Bourgeois 6c Sujets à l'ordre d'autres

Cantons j ce qui feroit fort étrange, qui n'a jamais été pratiqué par d'autres

Puifilmces, 6c tendroit contre le droit des gens, auffi bien que contre le véri-

table but dudit Traité.

Outre que l'Alliance du Louable Canton ne peut être que fort avantageux

pour Vos Hautes Puiflances. li eft à remarquer que les fujets dudit Canton
ont commencé d'entrer au fervice de cet Etat au mois d'Avril i(5p5, par la

levée du Régiment de Mulineu
,
à prcftnt dcGaumoins, qui fijt en trois mois

de temps en état de fervir en Campagne, pofledé toujours depuis fon com-
mencement jufques à prefent par des Bourgeois de Berne, 6c par confequent

regardé comme le premier Régiment du Canton, 6c duquel celui de Sturler-

a
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a même été formé, 6c on en a même pris plulîeurs Officiers pour des Re- 171 j.

gimens, qui ont été enfuite levez.
*—

Nous nous flattons que Vos Hautes Puiflances prendront tout cela en con-

iîderation, & lui donneront en reponfe une favorable Refolution} ou du
moins d'écouter nos Rcmonftrances

,
afin que nous foions en état de faire

fans perte de tems raport à nos Souverains, 6c de leur faire voir, que nous

avons fuivi leurs ordres exprès.

Cette Requête fondée fur l'équité, la juftice, 6c l'honneur, caufa quel-

que fermentation parmi quelques Membres .des Etats qui n'avoient rien m du

Raport fourré par le reflbrt d'une Cabale, fur lequel on avoit pris la Refolu-

tion de cette Caflation. Le Confeil d'Etat, jaloux de l'honneur de la Répu-
blique, 6c porté pour le maintien des Traitez

, prefenta à l'Aflembîée Extraor-

dinaire une fort belle Lettre en date du 1 1 . Juin, Il y avoit les raifons les

plus vives 6c les plus fortes pour reveiller ceux qui étoient à la tête de la Ré-

publique à réfléchir fur la brèche qu'on faifoit aux Traitez fans aucune ne-

ceffité. Après une longue deduétion delà caflation en gênerai, il s'écrioit

fort contre celles des Compagnies de Berne 6c des Grifons, contre la teneur ex-

prefle des Traitez. Que cependant on confcrvoit d'autres Suifles qui n'é-

toient attachés à l'Etat , ni par Traité ni par Capitulation. Comme l'on

avoit impofé à divers Membres , en leur infinuant comme fi le Canton de

Berne n'étoit qu'une petite parcelle du Corps Helvétique," il fait voir qu'il
ne pouvoit comprendre comment l'on pouvoit defl:iner en cas de vacance des

Compagnies à des Officiers des petits Cantons, qui tous enfemble n'étoienc

pas comparables au Canton de Berne qui étoit le plus puiflant de tous les

Cantons Helvétiques, 6c par-là plus à ménager, même fans l'égard des Trai-

tez 6cc.6cc< Aufli le Loiiable Canton de Berne, informé de la Caflation,
ôc des Reprefentations contraires du Confeil d'Etat, écrivit aux Etats la Let-
tre fuivantc qui contient de jufles Plaintes.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

^'f
Ous nous étions perfuadez que fur la Lettre que nous avons eu Thon- Lettre

i neur d'écrire à Vos Hautes Puiflances le 16. Avril dernier, Elles fe (è- duCan-

roient trouvées tellement touchées de nos Reprefentations, qu'il s'en feroit en-
J3°e"ne\

fuivi une dedfion conforme aux Traitez. Il nous elt cependant venu que Vos Mr. les

Hautes Puiflances penfoicnt à reformer une partie des Compagnies de nos Etats,

Troupes, qui font dans vôtre fervice, quoique comprifes dans la Capitula- J"?"
tionj 6c que celles qui feroient confervées, feroient mifes fur un pied moin- '^'^^ '

dre, que ne porte nôtre Traité. Comme nous n'avons point reçu de Vos
Hautes Puiflances mêmes leur Refolutionlà-deflus, nous ne faurions croire,,
dans la perfuafion 011 nous fommcs de vôtre parfaite équité, que malgré des

Traitez faits entre des Nations, qui font d'une même Religion, 6c qui {c

rcpofent fur la foi 6c. la fidélité réciproque, 6c defquels Traitez Vos Hautes
Puil-
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1^17. Puifllinces ont jufqucs à prefent tiïé tout l'avantage, Elles veuillent fans nô-

tre confentcmcnt donner atteinte à des Alliances fi folemnélles, & pour ainû

dire entièrement les anneantir. Nous avons encore néanmoins une ferme con-

fiance en ta grandeur d'ame & en la juftice de Vos Hautes Puiflances, qu'el-

les voudront bien réfléchir que parmi vos Troupes de nôtre Nation, qui vont

dans vôtre fervice, les nôtres font les plus anciennes, & qu'en tout temps
nous en avons fourni avec emprcfl'ement les recrues de nos propres fujets j en

forte que les autes Regimens au fervice de Vos Hautes Puiflances ne les ont

point trouvées en empêchement à leurs recrues,& que par-là elles ont tou-

jours été en état d'être utilement emploiées j & pcrfonne n'ignore qu'ElIcs

fe font toujours trouvées dans toutes les batailles, & à tous les fieges pen-
dant toute la guerre: le Régiment de Gaumoins feul, aiant perdu depuis

le commencement de la dernière guerre en Soldats tuez & belîez un nom-

bre qui excède fon complet : aulîi Vos Hautes Puiflances nous ont-elles té-

moigné à diverfes fois la fatiffaétion qu'Elles avoient d'une fi valeureufe con-

duite.

Vos Hautes Puiflances jugeront aiiêment , qu'il nous (èroit fort fenfible fî

contre la teneur claire d'un Traité, pofitive & autentique, qui contient en

termes exprès le nombre d'hommes, dont lefdites Compagnies font compo-
sées, comme aufli leur paie , il arrivoit qu'au lieu de fe remettre de tant de

pertes & fatigues qu'Elles ont enduré, non feulement nofdites Troupes ne

feroient pas priées des arrérages, & dont le retardement les incommode fort}

mais encore qu'Elles duflent être renvoiées chez eux. Qu'il plaife au furplus
à Vos Hautes Puiflances de confiderer le grand préjudice, que nous aurions

à attendre d'autres de nos Alliez, & le dommage qu'il en naîtroit pour l'ave-

nir & pour le prefent , fi nos Troupes étoient traitées fur le pied du projet du

4. Juin dernier, vu que dans ces derniers temps calamiteux, nous aurions pu
en difpofer d'une manière fort avantageufe , ce que nous avons détourné par
la feule raifon, pour que nous fuflîons à tous momens prêts à faire pour Vos
Hautes Puiflances ce à quoi les Traitez nous engagent, lefquels nous avons

toujours obfervcz avec beaucoup de fidélité 6c d'exaétitude , ôc dont nous

remplirons plus outre les conditions qu'ils exigent de nous. Nous ne nous en

promettons pas moins de la jufl:ice & de l'équité fi connues de Vos Hautes

Puifl^ances , puifqu'elles ont eu la bonté nous déclarer & afl"ûrer par leur Let-

tre du 2p. Janvier de la précédente année, que nonbftant la diminution qui
fut alors faite de quelques hommes par Compagnie, dont par confequent la

Capitulation a été lcfée,qu'à l'avenir elle feroit confervée dans toute fa teneur,
fans aucune altération.

Nous prions très-afFedtueufement Vos Hautes Puiflances qu'il leur plai(è ,

après avoir ferieufement confidcré nos repréfentations ,
de conduire les chofes

au point que le Traité & la Capitulation faite entre nous puiflent fubfifter &
nos troupes, fuivant la teneur d'icelle confervées. Nous ne doutons point,
Hauts & Puiflàns Seigneurs, de vos favorables difpofitions à nous accorder

nôtre demande. Nous aurons en échange fort à cœur de témoigner dans tou-

tes !|
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tes les occurrences nôtre affeftion à vous fervir, priant le Tout- Puiflant qu'il 1717:
veuille conferver Vos Hautes Puiflances dans un bien être, qui foit de durée,

—
& vous avoir en fa puifTante garde. Donné à Berne, le 2. Juillet 17 17.

Les très-affeâ:ionnez à les fervir.

Signé ^ L'AvoiER, Petit et Grand Con-
seil DE LA ViLLiE DE BeRNE.

I L envoia la Copie de cette Lettre au Confeil d'Etat , dans une qu'il écri-

vit'a ce dernier & que voici. -

NOBLES ET PUISSANS SEIGNEURS,'

NOus
avons reçu avis que Leurs Hautes Puiflances les Etats Généraux ont Traduc-

pris la Refolution
,
en date du 4. du pafTé ,

de congédier une partie de
{'°j"

^^

nos Troupes Nationales, qui font dans leurfervicc, & ce contre la teneur duCân-

exprcflè du Traité d'Union que iious avons avec elles ôc de la Capitulation y ton de

ilipulée} comme au flî de vouloir réduire le rcfte defdites Troupes, qu'cl-
Befne

les voudroient conferver fur un pied moindre que ne porte ladite Capitu- J^i a*E*"
l^ion.

t'at.

Nous ne faurions cacher à Vos Nobles Puiflances, que cette Refolu-

•tioh, prife fans un confcntemeut mutuel, nous a caufé un extrême étonne-

mcnt} mais d'autre côté nous avons apris avec une véritable joie qu'il a plû
à VV. NN. PP. par leur Magnanimité & Juftice accoutumée

, de rq[w:efen-
ter à diverfes fois très-eflîcacement à LL. HH. PP. les Etats Généraux,
quelle fuite & quelle confequence non peu importante pourroit avoir l'attein-

te qu'on donneroit à des Traitez fî fçlemnels.
• Nous connoiflons par ce gt-

nereux procédé de VV. NN. PP. l'affcdlion particulière qu'elles ont envers

nôtre Etat, de. même qu'envers Nos Bourgeois & Sujets 5 ce qui nous four-

nit une jufte occafion de les remercier très-aflFeélueufement de leur gracieufe
'

intervention en faveur de nofdits Bourgeois & Sujets, & fînguliercment pour
le maintien & i'obfervation des Traitez que nous avons avec LL. HH. PP.

Et en même tems nous les prions très-cordialement qu'il leur plaife d'a-

puier plus outre de leurs bons oflîces, & fortes recommandatiofis, ce qui nous
interefle fi fort dans cette occafion , & que de nouveau nous nous donnons
l'honneur de reprcfcnter à LL.HH.PP. par une Lettre, dont nous joignons
ici la Copie. Nous prenons la liberté de prier VV. NN. PP. tres-aftèdueu-

fement de vouloir bien concourrir à difpofer les chofes au point que nos Trou-

pes foient confervées & maintenues, au bénéfice de la Capitulation flipulce,
ôc que par-là elles puifl^ent jouir du truit de leurs pénibles travaux & des fi-

dèles ferviccs qu'elles ont eu rhonneur de rendre à LL. HH. PP.
Nous conferverons à jamais un fouvenir plein de reconnoiflancc , de la bien- •

veillance particulière que VV. NN.PP.nous témoigneront en cette occafionj
& embràflerons toujours avec emprefiement routes les occafions, qui fe pre-
fenteront à leur faire connoître nôtre gratitude.

^

Tome X. . Oo Priant
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1717. Priant Dieu au furplus qu'il lui plaife de vouloir confcrver VV. NN. PP*

'-
dans une parfaite

& conlhnte profperité. Donné à Berne ce 1.Juillet I7i.7»

De Vos Nobles PuilTances
,

Signé ^ L'AvoiER, Petit et Grand Con-
seil DE LA Ville de Berne.

Les Etats firent une Reponfe au Canton dans les termes quiTuivent.

BIEN N O B LES, &c.

Lettre "\T^"^ avons bien reçu vos Lettres tant du 18. Avril dernier que du 2. de

de LL. LN ce mois courant, par où vous infillez de nouveau afin que le Traite

HH.PP. d'Union & la Capitulation conclues avec vôtre Canton Toit maintenu en tou-
auCan-

^^^ ç^^ parties, ÔC que les Troupes du Louable Canton, qui font au fervice

Ikrne àt nôtre Etat puiflcnt conformément être confervées. Nous avions efperé
du II.* que les raifons, que nous avons alléguées dans nôtre Lettre du 16. de Mars

.

Juillet, pafle, fâ\foir que dans la fituation oii nous nous trouvons, nous étions indif-

penfablement obligez, de nous départir quelque peu du Traité, auroicnt

donné une plus grande fatisfaétion au Canton. Nous ne pouvons , ni ne vou-

lons point defavouër, que par ledit Traité & par la Capitulation nous nous

fommes engagez à l'entretien d'un plus grand nombre de Compagnies, £c

d'une plus nombrcufc force , que nous trouvons à prefcnt ne pouvoir faire,

Nouapvons aufîî plus d'une fois témoigné, ôc nous le repetons encore une

fois , que les Troupes de vôtre Loiiale Canton , étant à nôtre fervice , fc font

comportées en toutes les occafions avec une fi grande Loiiange 6c bravoure,

qUe nous en fommes entièrement contens, ce qui joint à la grande eflime que
nous avons pour l'amitié du Canton ne peut faire conclurre,fi non que nous

n'aimerions pas mieux que de fatisfaire en cela exactement à nos eagagcmens,,
• & donner par-là des preuves réelles de nôtre afïcélion pour le Canton,& de la

particulière confideration pour leur^Troupes. Ainfi , il nous efi; extrêmement

deplaifant dé ne pouvoir pas en cette occafîon fatisfaire à nôti^ propre incli-

nation, & à nos engagemens en toutes leurs parties, attendu, ainfi que nous

l'avons ci-devant du, qu'une plus forte Loi, que tous les engagemens, fa-

voir une Impuiflance indifpenfable nous force par une générale reduétion des

Troupes, qui font à nôtre fervice, de nous en départir en quelque partie, par

h diminution des Compagnies, & des Soldats du Louable Canton , le Trai-

té d'Union fubfiftant pour le refte en fon entier. Noos avons cependant pour
nous aprocher du Loiiable Canton

,
autant qu'il a été pofîible fçlon la confti-

tution des afïliires, tellement changé le premier projet qu'au lieu de 12. on

tiendra à prcfcnt à nôtre fervice 16. Compagnies du Loiiable Canton, avec

quelque diminution des Soldats > favoir 12,. de Bourgeois de Berne, & 4. de

vos Sujets. Nous pouvons encore une fois affûrer, que le maintien & l'ob-

fervation des Traitez conclus nous ell fi fort a cœur, & que nous lommes fi

fort perfuadcz de leur importance, que rien qu'une abibluë Neccfiité Nous
a.-
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a pu porter à venir à cette Refolution. C*efl: dans l'efperance que les temps 1717.
devenant meilleurs, & nos affaires le permettant ,

nous pourrons de nouveau •

prendre plus de Compagnies duLoiiable Canton, pour lequel nous avons tou-

te la dûë cflimc. Cependant , puiique l'affaire n'a pii pour le prefent êcre au-

trement, nous verrions volontiers que le Traité d'Union reliât d'ailleurs en

fon entier, 6c que par-là la mutuelle amitié ne puifTe pas être diminuée. Ce

qu*aufîi par celle-ci nous requérons amiablement. Nous tacherons en toute

autre occalîon de témoigner par des effets que nous fommcs d'intention de vi-

vre avec le Louable Canton dans une droite & -fidèle amitié, & que nous ef-

timons au plus haut degré l'inclination que vous témoignez d'avoir pour nôtre

Etat, & que nous vous prions de vouloir toujours conferver. Surquoi &c.

On voit par celle-ci quelque adoucifîement qu'on avoit fait en faveuï du

Canton, en altérant le projet. Cela ne contenta pas le Confeil d'Etat, qui
fuivant (es ordres devoit faire la Refolution pour le départ des Compagnies caf-

fées. Il la fit en date du 24. Juillet, fuperfluë à être raportée. .Cependant
il protefla qu'il fe difculpoit de tous les inconveniens, qui pourroient en re-

fUlter, ôc n'auroifc aucune part en l'Etat de Guerre qu'on lui prefcVivoit , que
celle de le faire mettre au net, fans cependant jamais l'avouer de fa part. Il

ajouta à la fin un compte des arrérages dûs à ces Compagnies dellinées àctre

caffées, qui montoient à fj^. mille, ^3f. florins,& ip. fols. Parmi cette

fomme n'étoit pas comprifc celle de 8i. mille florins pour leur paier les deux

mois de marche, fans favoir de quel fonds on pourroit tirer ces fommes. La
Cabale du Comte d'Albemarle, qui fembloit n'avoir en vûë que de chagriner
en vain les Bernois, fut fi puifîante,que le Confeil d'Etat de la Province de

Hollande refolut de garder fur fa repartition ùx Compagnies de Zurich, deux
de Chambrier,6cdtux des Grifons, pour compofer un Régiment de 2. Batail-

lons à ce Comte-là, au lieu que celles de Berne qui reftoient furent reparties

fur d'autres Provinces, & fur les fubfides de la Barrière, dont les fonds n'é-

toient jamais prompts ni liquides à être paiez. Le même Confeil Commis de
la Province de Hollande fit faire une Déclaration touchant 14. Compagnies
qui étoientfurla repartition de la Province. Cela obligea le Colonel Gau-
moins-dc prefenter aux Etats Généraux la Requête fuivante.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LEs fouffignez autorilez par le Loiiable Canton & Republique de Berne Requête

prennent la liberté de s'adreflèr à VV. HH. PP. pour leur témoigner '^" Colo-

avec refpeâ: la grande furprife qu'ils ont par la réception d'une Refolution du
|J^^

"^^

Confeil Commis de la Province de Hollande en date du p. de ce mois de Juil- M.'cau-

let, avec des Lettres circulaires pour 14. Compagnies du Loiiable Canton, moins

portant une Déclaration comment ladite Province ne paieroit pas leldites Com- d'Op-

pagnies que jufques à la fin de ce mois courant. • pands;

Cette Déclaration, HH. & PP. SS.furprend d'autant plus les foufîîgnez, qu'il jiJiJiel.

paroit par cette démarche qu'on tend à la rupture du Traité d'Alliance entre

Oo 2 . les



2pi MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
1717. les deux Republiques, en commençant par rejetter les Troupes du Louable

-^

Canton, qui ie trouveront lurle pavé avant que les fouffignez puifTent envoier à

Leurs Souverains la rupture du Traité par une propre Refolution de VV.HH.
PP., afin que leLoiiable Canton puiflè donner les ordres nece(rairespourles24.

Compapnies ,ou du moins une information pour la conduite de fouffignez. Et

puifqueTcs fouffignez ne peuvent rien entreprendre de leur propre mouvement
fins des ordres exprès de Leurs Souverains, ils efperentquc VV.HH. PP. lon-

geront dans leurs Refolutions aux moicns convenables, par Icfquels les fouffi-

gnez puiOent être mis en étatide fatiffaire dans tous les points, à leur devoir.

HH. & PP. SS. les fouffignez fuplient avec la plus profonde humilité qu'il

piaife à VV* H H. PP. de donner de tels ordres que les 24. Compagnies
du Louable Canton puiflent être paiées, jufques à ce que leur fort foit connu

à leurs Souverains fuivant la promcffe de VV. HH. PP. djj premier Février

paflé, afin que leur route vers leur patrie, fuivant le Traité, puifle être réglée,

pour prévenir par là tout defordre, que les Troupes, par manque de folde

pourroient commettre, de quoi les fouffignez ne pourroient repondre, ni

pourroit-on en demander le dommagement aux Troupes 5 comme auffi les

ordres requis pour lespaiemensdes arrérages de quelques Compagnies du Loua-
ble Canton, en cas qu'Elles foient renvoiéesj ou en cas de cafTation, ou en

cas du rapel de toutes les Compagnies, que le Louable Canton pourroit fai-

re à VV. HH. PP.

Ce qiTi éroit le plus fâcheux pour les Officiers caflcz étoit qu'ils ne pou-
voient pas obéir à la Refolution du Confcil d'Etat de la Généralité du 24.Juil-
let pour leur départ, fans avoir des ordres de leur Souverain. Comme ce-

pendant le coup étoit frapé, Te Canton ordonna au Collonel Gaumoins de
faire favoir aux Capitaines des Compagnies licentiécs, d# marcher en corps."
On lui enjoignoit fur-tout qu'ils prirent pour leur retour le plus qu'ils pour-
roient leur route fur les Terres de France. La raifon étoit qu'on ne trouvoit.

pas à propos qu'on tr-averuiC quoique diririft diâ renfort de Sx Majefté Impé-
riale. La Ciufe en étoit parce que par l'éloigneraent de la Cour de Vienne,

l'aquiefcement aux Lettres requifitoriales n'arriveroit prs au tems de leur paf-

fige. L'on devoir cependant examiner dans le Confeil Souverain du Canton
ce qui venoit d'arriver à fes Troupes àcaufe que ci'la étoit de trop#grande con-

fcquence. Auffi cette brèche aux Traitez touchoitfort la Régence du Canton.
La raifon étôit qu'on ne pouvoir point trouver, qu'Elle eut jamais manqué
à maintenir religieuf^ment 6c exactement fes engagemens félon les règles les

plus rigides de la bonne-foi. -Auffi a t-on vu que nonobftant cette altération

par les caflations au Traité d'Alliance ôc à la Capitulation les autres' points

Capitaux ont été depuis religieufementobfervez même de part &d'autredes
Contraélans. Ceux de Berne, auxquels la nomination des Capitaines étoit relèr-

vée, elle a toujours été faite félon le rang & la régularité. De la part des

Etitfs Généraux, qui ont la nomination de l'Erat Major, elle a toujours été

faite félon l'équité. On l'a vu dans la fuite. Cela confifte en ce que le Ré-

giment Sai^Te du Major General Chaaibrier, qui étoit
.
entre-mêlé par des

"

. Com"-
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Compagnies de differens reflbrts Suifîês ou Alliez , é:ant devenu vacant, il a
17 17.

été conféré au Colonel Confiant de Laufanne, qui le commandoit. Même
les Etats, après y avoir incorporé des Compagnies du Canton à la place dû

celles de Neuchatel & des Grlfons, ont afFeélé ce Régiment au Canton de

Berne, fâchant qu'un tel Colonel feroit honneur aux Troupes du Canton. Aufli

y a-t-il à s'attendre que les belles qualitcz & l'expérience militaire de longues
années de ce Colonel .donneront lieu aux Etats de l'avancer en cas de vacan-

ce, à des pofles fuperieurs, ôc coiiformes à les grands mérites.

Par raport à cette Caflation il y eut bien des contdlations parmi des Mem-
bres de la Republique dcHolbnde. Plufieurs s'écrioient là-defilis. La Pro-

vince de Zelande même s'y opofa direélement. Elle fit même une Protefta-

tion contraire dans les formes ufitécs. Comme la Province d'Overiflel avoit

déjà fait des Reprefentations à rAflembléecxtraordinairefùr ce qu'on prenoit à la

pluralité des voix des Refolutions contre l'ufage ôc le fpiîdcment de l'Union ,

celle de Zelande s'écria là deflus dans fa Reiblution. Elle y difoit en fub-

llancc que fur des avis fucceflifs qu'on prenoit dans l'Afiemblée de la Généra-

lité des Refolutions, malgré l'opofîtion de l'une ou l'autreProvince, fur des

affaires qui fuivant l'Union n'admettoient point la pluralité des voix 5 elle

trouvoit à propos de donner des ordres à ces Députez..
"

Ils étoicnt pour évi-

ter que les Provinces ne fuflènt
,
à leur grand préjudice, lefécs dans leurs li-

bertez Se leurs privilèges. Ces ordres conlifloient à ne jamais concourir à

aucune chofe,ni de fe joindre à d'autres Provinces poiy ne rien faire à la plu-
ralité des voix. Bien loin de là, de centre-dire à «de pareilles Conclufions.

Ces Députez furent chargez de requerjr les aurres Provinces d'en faire autant.

Ce feroit poufler bien loin fi l'on vbuloit déduire ce qui fe pafla jufques à la*

fin de l'année dans l'Aflemblée Extraordinaire. La defunion, la nonchalan-

ce, 6c divers abus la rendirent inefficace. Cela porta quelques Provinces à

demander qu'elle fe ièparât. Cependant d'autres infifhoient fur fa continua-

tion. C'étoit en vûë de tâcher de mettre une fin à tout ce qui pouvoir con-

tribuer au bien de la Patrie, à l'union ôc à la bonne intelligence entre les

parties, qui compofoient la Republique. Camme pour en venir à. bout il

faloit du tcms, cela traiha jufques à l'année fj.ivante. Et comme à la finde

celle-ci je quitai les affaires, 6c que je partis pour la Suiffe au commence-
ment de la fuivante,je mets ici la fin de n: es Mémoires : d'autres pourront en

faire la fuite avec plus de fatisfaiS:ion pour le public.

J'ajouterai feulement pour ma juftifiQation, que fi l'on trouve qu'il y ail;

dans mes Mémoires des traits en faveur de quelques PuiiTances ou Nations ,

de quelques Généraux ou Miniflres d'Etat, ou de quelque particulier, ils

n'ont pas eu pour principe une lâche flatterie;^ mais de raporter la vérité,
fuivant ce que j'ai vûoulu. Par contre, s'il y a quelque chofc, qui pût être def>

vantageufe à quelqu'un, la pafïïon n'y a eu aucune part. Je n'ai jamaiseuen

vûëdechoquerpeifonne. Il a falu quelques fois ir;cttre des chofes pour leur é-

claircifîement qui étoient ou notoires, ou fondées fur des Pièces authentiques,
aiiifirien ne doit muétre imputé fur ce fujet. Je fuis fort fâché, que nonobilans

O o 3 k
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1717- le foin du Libraire
,

il y ait', dans le cours de TOuvragc, quantité de fautes,
'

tant d'imprcffion que d'autres. Un Errata, qui feroit ncceflaire, feroit trop
. étendu. Il y a dans le quatrième Tome, un mot cntr'autres qui choque.

C'cft à la page 641. ligne if. où parlant de Don.Francifco Bernardo deQui-
ros &c. il eft dit pour le tromper. Ce mot doit être pour Iq pomper , par al-

lufîon aune pompe dont on (e fert pour attirer l'eau. Le cinquième Tome eft

celui qui eft le plus rempli de fautes. Il y en a dans des paflages Latins. Il

y a même quelque mot qui n'eft pas François. On ne touchera qu'une
feule particule, qui a été changée par le corrcdeur ou l'imprimeur, par man-

que de favoir les affaires. C'eft à la page ^if. ligne 30. J'y avois mis que

l'Angleterre ne tiroit pas la moindre partie des] contributions. On y a chan-

gé la particule pas , & on y a misque. Par celle-ci il paroit qu'on tiroit quel-

que portion, ce qui n'étoit pas, car elle n'en tiroit la moindre chofc.

Au refte, touchant mon ftile, je rcïtere ici au Leéteur la demande de fon

indulgence, ainfi qu'elle étoit faite à la Lettre qui lui eft adreflee à la tête du

premier Tome par les raifons y inférées. Dans la même Lettre il y a l'aiTû-

rance que je ne travaillois à cet Ouvrage, en mercenaire 5 que je n*écrivois

que pour faire plaifîr à la ppfterité",6c que je n'en tirois aucun profit. Auffi,
bien loin de cela

, on peut s'affûrer, qu'il m'en coiite de mon propre. J'en ti-

re du Libraire grand nombre d'Exemplaires, dont le tranfport de la Haie en

cette Ville de Nion, les relieures , & quelques autres dcpcnfcs, font à mes
fraix. On fait que je diftribuë ces exemplaires, partie à des perfonnes du

plus fublimc rang dans l'Èuropi:, pour lefquelles j'ai une vénération illimitée,

& le rcftc à des amis.
* •

Fin de VAimée M. D C C. y^NW.^ d^ ces Mémoires,
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refpondanceavec L. H.P. (/') 133. Lui
renouvelle ces aiTurances à la mort de

Louis XIV. & le prie d'en donner con-
noiifance à L. H. P. 1 34. L'aiTure qu'on
défendra aux François le Commerce de

la Mer du Sud & du refte des Indes

Efpagaoles. ibid.

Albuquerque {la Ville /T) Eft prife par le

Général Fagel. (0 S^7'
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Akamza {le Marquis d*) Frère de l'Ami-

rante deCaftille paffe avec lui en Por-

tugal. (^) 25-7-

AlcaKtara {la l/ille d') Prîfepar les Alliez,
^

(^) '43-

i/IÙerfleen {le Colonel) Accompagne le Roi
StaniHas à Stockholm, {g) 621.

jilegre {le Marquis d') Fait prilbnnier à

Tirlcmont {c) 472. Arrive à la Haye
après avoir été en France fur fa paro-
le, ss^' L'Envoyé de Portugal deman-
de fon fejour dans ce lieu. 701. Rémar-

ques fur fon fejour. 714. (sf fmv. Pré-

texte une maladie pour ne pas quitter
la Haye, & pafTer en Angleterre. 71 f.

Son fejour dans ce lieu donne quelque
inquiétude aux Minières des Alliez

{d) 39.
Alliez {les) Gagnent la Bataille de

Schellenberg. {c) 81. Leur perte à cette

Bataille. 85-. Gagnent celle de Hoog-
'

fteclrt. 94. Leur perte à cette adion.

99. Prennent Ulm. 109. Battent les

- François à Ramelies, {d) 66. Prennent
Menin. 9r. Dendermonde & Ath. 96.

. Prennent Ciutad de Rodrigo. 145- Leur
accord avec les Grifons pour le pafla-

ge de leurs Troupes par leurs Terres.

5-60. ^ fuiv. N'approuvent point l'ex-

pédition deNaples. -$66. Leur condui-

te devant Toulon. 5-68. Gagnent la Ba-

taille d'Audenarde. {e) 106. Leur per-
te y eft peu coniiderabie. 112. Pren-

nent la réfolution d'attaquer Lille.

114. Se rendent Maîtres de cette Pla-

ce. 128. Prennent la Citadelle. 148.
Leur fupplement à la Capitulation de

cette Citadelle. 15*2. ^ Juiv. Prennent
Tournai. 536. Gagnent la Bataille de

Malplaquet. 362. Etat de leur perte.

366. Prennent la réfolution d'afl'éger
Mons. 372. Se rendent Maîtres de cet-

te Place par capitulation. 375". Leur
fermeté à s'en tenir aux Préliminaires

•

propc^fez à la France pour la paix. (/)
7. Avoient fignc les Préliminaires. 49.
Font déclarer à la France, qu'ils font

mécontens de fa manière de né)»ocier.

51. Font déclarer à cette Couronne

qu'ils font obligez de rompre les con-
férences pour ôter toute jalon ile. 5'y.

Leur déclaration aux Plénipotentiaires

T I E R E S.
5

de France fur la celîlon de la Monar-
chie d'Efpagne. 57. Prennent Moita-
gne. 92. Alfiégent Douai. 93. Pour-
fuivent le fiége avec vigueur 94. Pren-
nent cette Place par capitulation. 96.
Marchent à Villes-Brulin, &vont affié-

ger Bethune. 112. Prennent cette Pla-
ce par capitulation. 113. Approuvent
la conduite des Bourgeois de Louvain.
128. Invellifîent St. Venant & Aire.
Ibid. Prennent St. Venant par capitu-
lation. 129. Prennent Aire de la même
manière. 13:?. Leurs mouvemens près
de l'Efcaut. 5-44. Alîiégent & prennent
Bouchoin. sAS' Leurs demandes au
Congrès d'Urecht. (h) 38. ^ fuiv.
Leur réponfe aux propofitions des Plé-
nipotentiaires de France. 91. Leur dé-
claration à ces Miniftres, fur leurs de-
mandes fpécifiques. 92. Mettent le
feu aux fourages des François à Arras.
103.

Alemonde (M.) Vice- amiral des Prov.
Unies

^
A ordre de partir avec la Flotte

Combinée, {b) 120. Arrive au Texel
avec les Gallions qu'il a pris. 25-0. Eft
envoyé en Angleterre pour folliciter la
Reine fur l'augmentation des Troupes.
288. Confère avec L. H. P. fur l'ex-

pédition de la Flotte pour le tranfport
du Roy Charles en Portugal. 5-21. Part
du Texel pour joindre l'Amiral An-
glois. j-22. Voyez Flotte Combinée

, Prend
la Route du Portugal à part , avec l'A-
miral Shovel./'^/^. Rapporte à fon retour
n'avoir rien appris du remuement des
Camifards. 5-34. Sa Lettre au Greffier

Fagel, fur l'expédition de Barcelonne.
{c) 5-31. ^ fuiv.

Alexandre de Neubourg , Grand Maître de
POrdre Tentonique ,^*oppofe ^ protefte
contre la nouvelle Royauté de Pruife.
{a) 383. Eft nommé Coadjuteur dé
Mayence. (/) 220.

yJlgernoonSidney , {le Colonel) Partfcula-
. ritez qui le regardent, {e) 16.
Âlicante {la Ville d') Priie par capitula-

tion par les François, {e) 164.
Allemans

., voyes Impériaux (les).
Almanza {la Bataille d') gagnée par l'Ar-
mée des deux Couronnes fur celle des
Alliez. U) HP-

A 2 jjf.
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Almelo {Monfieur <i') Particularités qui le

regardent. (^) 645-. Eli chargé de porter
les Princes d'Allemagneà pourvoir à la

fureté du Bas Rhin, (f) 58. Voyez Re-
chteren {le Comte de)

Ahena (Je Traité d'') Conclu entre le Duc
de Holftein & le Roy de Danemarck.

X«) 49. Les Médiateurs font établir des

conférences à Pinnenberg. Voyés Pi»'

Kenberg.
Aliéna {la Fille d') Brûlée par le Comte

de Steinbeck, {h). 291.
Amema {le Lieutenant Général') Eft com-
mandé pour aller avec (îx Bataillons

dans l'Empire du côté du Nord
,

pour y faire obferver la neutralité. (/ )

316.

Amersford {la Ville d"*) Quelques Païfans y
caufent du tumulte; mais il eft bien-

tôt appaifé. {b) 331. Autre, tumulte
caulé par la Bourgeoilie. 780.

Amiot, Marchand d'Àmfterdam, particula-
rités qui le regardent, (b) 780.

Amiranté de Cajlille. Au lieu d'aller en
AmbafTade en France, où il étoit nom-
mé, fe retire en Poitugal. {b) ifj. Sa
JLettreà la Reine d'Efpagne./^/^. (^fuiv.
Ses répréfentations au Roy de Portugal
5'oo. On lui attribue les infinuations

des Efpagnols contre les François.

501^ Ses raifons pour la Préfence de
l'Archiduc Charles en Portugal, ^lo.^ fuiv. Sa déclaration au fujet des
fublîdes promis au Roy de Portugal par
leTraitéfait avec les Alliez. ^14. Vient
faluer en grand cortège le Roy Charles à

fon arrivée à Lisbonne, {c) 244. Sa
Lettre au Pape lors de fa retraite en

Portugal. 246. ^ fuiv. Sa réponfe à

celle de Leurs Hautes Puilfances après
la déclaration de l'Archiduc pour Roy
d'Efpagne. 247. csr' fuiv. Meurt d'une

attaque d'apoplexie, & eft enterré dans
le tombeau des Ducs de Bragance.
fil.

Amirautédes Provinces Unies. Les Députez
des Collèges refpeélifs font mandés à

la Haye, {a) 6gf. Répréfentations de
ces Députez aux Etats Généraux, {b)
54. k^ fuiv. L. H. P" prennent une re-

folution en conformité, ff. Autres ré-

préfentations de ces Députez. ;^/^. Prd-

fentent un Mémofre. /^^/V. Elle s'infcrft

enfaux fur les prétentions delà Cour de
Danemarck au fujet dufalut dcsNavi-

- res. {() 439.
Amirauté d''Amfîerdam : fa réponfe aux

Etats Généraux qui demandent leur

contingent, {a) 695-. Fait fortir les

Vaiffeaux de l'on contingent pour l'ex-

pédition de Cadix, du Pampus. {b) 5-6..

^t^ Députez fe rendent à la Haye pour
terminer les diffcrens furvenus à l'oc-

cafion des Navires Danois pris par les

Zélandois. {c) 42t. Ecrit aux Etats

Généraux qu'un Vaiffeau de guerre
Danois avoit voulu forcer une Frégate
Hollandoife au falutdans le Sond. (/)
282. Deux de fes Députez arrivent à

la Haye avec le Penlîonnaire de la Vil-

le, & confèrent avec L. H. P. au fujet
des nouvelles reçues de l'Efcadre en-

voyée dans la Mer Baltique (/) 620.

Fait arrêter un Navire loué par qaelques
Officiers Suédois

, pour pafter dans
leur Pais. 677.

Amirauté deZelande. Paroit négliger l'Ar-'

mement. {b) f6. On lui envoyé dé

l'argent pour l'engager ^ à le prefter.
ibid. Reçoit une nouvelle fomme pour
pre/fer l'armement. 64. Ne remédie

point aux abus commis par les Arma-
teurs. 142. Prétend juger des affaires

de la Marine, indépendamment de L.
H. P. {c) 421. Comparée aux Eccle-

fiaftiques,qui ne rendent jamais rien.
(/')

87. Sa réponfe aux plaintes de l'Am-
bafiadeur de France fur la prife de

quelques Navires de fa Nation dans le

terme de la Paix d'Utrecht. 88 Expli-

que félon fes vues le 12. Article du
Traité de Marine de 1674. (135'.

Amfîerdam {la Fille d' ) Fournit la plus

grande partie de la dépenfe de la Pro-

vincede Hollande. («) 379. Voyez ^f*

gence d''Arn(ierdam II y arrive du tumul-
te après la mort du Roi Guillaume.

{b)%\. Plaintes de fes Marchands fur le

Pillage du port Sainte Marie, iff. En-

voyé un de fes Bourguemaîtres à Dort
au fujet de l'éleélion d'un Penlîonnai-

re. {d) 662. Fait échouer une préten-
tion de la Ville de Leide par rapport

auDickgraviat de cette Ville. /^;^. N'eft

^
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pas portée à reconnoître le Roy Sta-

niflas de Pologne par crainte du Cizr.

{e) 167. Fait folliciter le Roi Augufle,
pour lever les nouvelles impofitions fur

Jes marchandiffs entrant & fonaiit de

Leiplig. (h) 219. Fait un Traité avec le

Maître des Portes de France pour les

lettres venant de ce Royaume. (;) 5*.

Sujet de ce Traité, i/pid. Article fecret

de ce Traité. 6. Le Maître des Portes fait

fommer ceux des autres Villes de fe

comformer à ce Traité, ihid.

AmhaptiJles{Les) Préfentent un Mémoire
aux Etats Généraux en faveur de leurs

Frères dans le Canton de Berne. (/)

214.
Anadal (Je Marquis d') Sa proportion au

Parlement d'EcofTe. {c) 694. Nouvel-
le proportion de fa part au fujet du rè-

glement de la Succeffion. ((sf) 376. Pro-

pofe cette Succeflîon dans la Maifon
de Hanover. 377. Tâche de faire voir

le défâvantage qui revient aux Ecof-
fois d'être aftociez au Commerce des

Anglois. 378.

Anckerjiierna {le Capitaine) Particularités

qui le regardent, {g) 618.

Andernach {la Ville d') Afllegée, & prife

par le Prince Héréditaire de HefTe-

CafTei-C^) 222.

Anglefai {le Comte d' ) Son ardeur pour
le fervice du Roi George. (;') 185'.

Eft déclaré fon Ennemi par le Parle-

ment d'Irlande, & Traitreàla Patrie.

368.
Angleterre {la Cour d') Eft folli-

citée défaire un nouveau Traité avec la

Suéde & les Proviiîces-Unies. {a) 32.
Arme une Flotte qu'elle envoyé dans
la Mer Baltique. 50. Fait un nouveau
Traité avec la France & les Pro-
vinces-Unies

, pour le partage delà
Monarchie EÎpagnole. 97. Charge
l'Envoyé de L. H. P. à Madrid de
fes Intérêts. 372. Sujet d'aigreur con-
tre la France. 406. Tâche de s'afTurer

que la Cour de Danemarck ne pren-
dra aucun engagement avec la France.

418. L'Efprit de Parti y caufe de nou-
velles brouilleries. 470. Envoyé le

Brigadier Cadogan pour recevoir les

Danois à Flambourg. 6S4. Nouveaux

fujets d'Aigreur contre la France &
l'Efpagne. 701. Fait des préparatifs ex-

traordinaires pour l'expédition de la

Flotte Combinée, {b) 100. Sa conven-
tion pour un cartel, touchant l'échan-

ge des Prifonniers. ^ii.t^fuiv. Eft con-
tente de la conduite de Mylord Cuttz
à l'égard des Troupes de la Nation.

{c) II. Prend les intérêts du Duc de

Marlborough contre les Députes des
Etats Généraux à l'Armée. 490. Fait
défendre une brochure contre les Hol-
landois. 493. Fait une,convention pour
les Troupes Palatines, {d) 60. N'entre

point dans les vues de la Cour de Da-
nemarck aufujetdel'EvêchédeLubeck.
215'. Accorde une penlion au Prince
Charles de Danemarck

, pour ledédom- ,

mager de l'Evêché de Lubeck. 227.
Dreftel'Adedes renonciations du Prin-
ce Charles deDanemarck à l'Evêché de
Lubeck. 430. Deftine cinq mille Saxons
à fa folde pour le Haut Rhin. sot. Ra-
tifie le Traité fiit par le Duc de Marl-
boroug pour ces Troupes. 5-06.

Angleterre {la Cour d^ } Souhaite que le

Prince Eugène aille commander en Ita-

lie. (0' ^9- Sollicite la Cour Impéria-
le de mettre fin aux troubles de Hon-
grie., 388. Pourquoi' prend fort à cœur
la liberté du Commerce du Nord. (/)
463. Charge fon Miniftre à la Cour de
Vienne de porter S. M. Impériale à

donner fatisfadion au Duc de Savoye
fur les Fiefs du Monferrar. 5-5-7. En-
voyé de grolfes lettres' de change à S.-

A. R. 5-60. Ses proportions fecrettes

envoyées à laFranceconcernant lapaix.
676. Ses demandes préliminaires. 681.

^ fuiv. Son acceptation de la réponfe
de la France. 685-. Le nouveau Mî-
nirtère fait imprimer les Articles parti-
culiers des Préliminaires. 696. Neveuî
pas permettre que le Prince Eugène.
pafTe à Londres,

{-g)
i. Railon de ce

refus. 2. Envoyé de nouvelles inrtruc-
tions à l'Evêque de Briftol fon Pléni-

potentiaire à Utrecht. 96. Defapprou-
ve la conduite du Comte de Straford
fur les affaires des Païs Bas. 103. De-
mande que les Etats Généraux s'enga-
gent à livrer les Nègres à la feule Na^

A3 lioM-.
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tion Angloife. iif. Son Mémoire au

fuj et du Commerce en Amérique, &
de la fufpenlion d'Armes en Europe.
i6i. éf fai'v. Trouve la furpriTe de

Gand fort importante. 218. Empêche
le Lord Orreri d'aller à Bruxelles. 234.

Lifte de Tes Troupes dans les Pais Bas,

255-. Fait elTuyer au Prince Eugène une

elpèce d'aifront. 387. Tâche à éloigner

le Chevalier Rt)bert Walpole. 389.

Perfecute le Lord Townshend & le

Secrétaire Cardonel. 394. Sa réfohition

contre les Alliez. 395-. & ffth. Porte

les Communes à prcfenier une Adreiîe

à la Reine au fujet des négociations de

paix. 398. ^ fuiv. Propofe une re-

nonciation pour empêcher l'union des

Couronnes de F'rance & d'Efpagne.

435-. Demande la Sicile à la France

pour la Maifon d'Autriche. 511. Fait

valoir la Renonciation du Roi Philippe

V. à la Couronne de France. 5'3i. Le Mi-
niftcre eft foupgonnc de vouloir favo-

rifer le Prétendant. 5-36. Demande
avec inftance la neutralité fur l'Elbe.

618.

Angleterre ( la Cour d"" ) Inlifte à ce que
les Etats Généraux retirent de Gibral-

tar le Bataillon de Brueffe. {h) 33. Son

Traité de garantie pour la Succeffion à

la Couronne, & du Traité de la Bar-

rière avec les Etats Généraux- 34. y
fuiv. Ratification de ce Traité. 41. Ar-

ticles féparez du même Traité. 42. Re-

tranche de ce Traité l'Article fecret.

43. Difficultez fecrettes entre cette

Cour & celle de France, fy. Inquiétu-

des du Miniftère au fujet du Traité

particulier fait avec la France. 5-9.

N'entre aucunement dans les plaintes

des Plénipotentiaires, à Utrecht. 61.

Veut partager avec les Etats Généraux

radminiftraîion des PaVs-Bas Espagnols.

176. Ses demandes exorbitantes au Con-
feil d'Etat à Bruxelles ,

& aux Etats

des Provinces en particulier. 178. Vent

entrer dans la nomination des Magif-
trats des Places conquifes & de la Bar-

rière, & dans la nomination des Char-

ges Eccléliaftiqucs. 179. Son Traité

d'Alliance conclu en 1701. avec l'Em-

pereur & les Etats Généraux. 25-7. ^

fuiv. Tâche à porter les Etats Géné-
raux à négocier la paix entre l'Empe-
reur à. la France. 288. Son Traite
d'Alïîento avec le Roi Philippe V. 360.
b'y^/i'-CehiidcPaix avec ce Monarque.
375"- ^d' fuiv. Premier article féparé
de ce Traité. 384. ^ fuiv. Second
Article. 385-. Son Traité de Naviga-
tion & de Commerce, avec l'Efpagne.
44J-. dans lequel celui de paix de 1667.
avec cette Couronne, entre tout entier.
ibid. ^ fuiv. Article féparé de celui de
Commerce. 485-. Ne veut point s'en
tenir à des Mémoires préfentez par fes
Ambafîadeurs auprès de L. H. P. en
1676. & 1693. aufu]etdes Amirautez,& les croit même fuppolez. j-oS. Son
accord avec la France touchant le
Commerce. 5-36. ^ fuiv. On y lit la

nomination de la Régence , faite par
l'Eleéteur de Hanover après la mort de
la Reine Anne. 660. Ses inftruaions à
fes Miniftres dans les Cours étrangères.
682.$5j'>/'Z'.N'agrée point la Déclaration
de la Suéde au fujet de cinq Navires
Anglois arrêtez. 816. Ordoime à fon
Rélident à Stockholm de demander fa-
tisfadion à ce fujet. 817.

Angleterre Çla Cour d' ) Ordonne au Plé-
nipotentiaire Cadogan de prelfer l'afFai-
te du Navire Anglois nommé le Rof-
fignol repris par les Zelandois fur les

François (/) 135-. Donne les mêmes
ordres au Miniltre Walpole. tbid. Or-
donne au Juges de Paix d'exécuter les

A6tes du Parlement contre les Catho-
liques ^ les Non-jureurs. 186. Fait fon-
der les Etats Généraux fur une Allian-
ce offenfive i 87. Ordonne de relâcher
le Lord North-&-Gray arrêté à Bru-
xelles. 191. Prend des mefures pour la
fureté du Royaume. 208. Pour empê-
cher quelque rébellion en EcolTe. 209.Y envoyé les Ducs de Roxborough,& d'Argile. /^;V. Articlesde fon Trai-
te de commerce fait en 1703. avec la

Cour de Suéde. 246. Fixe l'Armement
pour la Mer Baltique à vingt Vaiiïeaui

2$-3. Son Efcadre met en Mer. i.^^-
Entrée dans le Sond

, quelques Offi-
ciers defcendent à Elfimbourg. i-fô.

Approuve la refolution des Etats Géné-
raux
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raux de faire fortir hors des terres de

la République le Rendent de l'Eleâeur

de Cologne. 409. Fait favoir Tes Tenti-

meiis aux Etati Généraux touchant la

neutralité des Pais-Bas Autrichiens de-

mandée par la France. 470. Prelfe^

L. H. -P. d'entrer dans l'alliance avec

l'Empereur. SS7- ^^^^ offrir fa média-

tion pour la paix entre la Porte & les

Vénitiens, j-86. Desapprouve la con-

duite de fon Ambalfadeur My lord Cado •

gan au fujet de fon entrée publique à

la Haye. 619. Son Traité d'Alliance

avec la France & les Etats Généraux,
félon les changemens faits depuis le

premier projet, (k) I3' fuiv. Ce qui doit

être inféré dans le quatrième article

touchant le Canal & les Eclufes de

Mardick. ^.^fuiv. Articles du Traité

fîgné le 4. Février 17 17. à la Haye 6.

^ fuiv. Ce qui doit être inféré dans le

quatrième touchant les Eclufes
,
& le

Canal de Mardick. 8. ^ fuiv. Article

feparé , figné & ratifié entre la France,
& les Etats Généraux. 12. Fait mettre

dans les Gazettes le fujet de l'arrêt du
Comte de Gyllemberg Miniftre de

Suéde. 18. Tâche à prouver qu'on doit

ufer de reprefailles fur les Suédois
,
au

fujet des fréquentes prifes de leurs Ar-
mateurs. 92.

Angleterre {h Rsyaume d^) Trai-

té pour fon union avec celui d'EcofTe.

(d) 363. ^ fnh. Lettre anonime qui y
court à l'occafion des négociations de

paix avec la France, par laquelle on

prouve la néceffité de l'entière reftitu-

tion de la Monarchie d'Efpagne. (/)
17. ^ S^fT}- Autre Lettre anonime fur

le changement du Miniftcre. 335-. ^
ffiiv. QueRion fur ce changement &
fur ladillblution du Parlement. 342.^
fuiv. Suite de celles fur le changement
du Miniftère. 345'. ^ fuiv. Réponfes
à ces queftions. 348. ^ fuiv. Raifons

pour ne pas recevoir le Prétendant.

349' y ftih. Autres queUions fur la

non-réfiftance abfolue 363. ^ fuiv.

Ecritanonimequiy paroit au fujet delà

paix faite avec la France. (/?) i ci.^fuw.
Angli- Gallican Nom donné au Miniflére

Anglois fous la Reine Anne, {g) 125-.

y/^^/o/V (/^j) Campent près deBreia & de

JiergenopZom fous les ordres de

Mylord Cuitz. {b) j-6. Reçoivent les

ordres de ce Général. 65*. Ce GcneraL
y trouve de la defertion à fon retour

d'Angleterre, & fait punir quelques cou-

pables. 147. Prennent l'Ifle de St. Chri-

llophc. 25-6. Réfufent de pïêter le fer-

ment de tîdelité aux Magilirats des Vil-

les, où ils font en garnifon. 290. Sont
en difpute avec les Gardes Bleues
Hollandoifes fur la Précedence. 291.
Brouilleries parmi eux par l'acharnement
des partis. 771. ^fuiv. Sont fort con-
tensdu Roy Charles. (<r)2. Se plaignent
de la conduite des Hollandois enEfpa-
gne.303. Sont furie point defe brouil-
les avec les Suédois. 405*. Se défendent
vainement à Brihuega. (/) 170. Infiftent

à ce que le Roi de Prulle ait une partie
du Haut Quartier de Gueldre. (Jh) 44.
S'emparent de Nieuport. 184. Font
courir le bruit que les Etats renvoyent
les Saxons pour foutenir l'Empereur.
217. Trouvent mauvais que les Etats
Généraux ayent écrit au Roi de Fran-

ce, pour le prier de s'interefTer au fujet
de leur Traité avec l'Efpagne. yoi.

Anglet {VAbhé /') Fait imprimer plufieurs
écrits contre le Doyen de Tournai. (/.)

5-84. Eft arrrêté à Lille, ibid. Condi-
tions de fon élargi/îement. ibid.

Anhalt {le Prince d) Ecrit à l'Envoyé de
Prufle à la Haye au fujet de la Batail-

le de Callano. {c) jio. Surprend le

Château de Meurs
, arrête le Com-

mandant & les Troupes de l'Etat, &
menace de bombarder la Ville, {g) ^ço,

Anhalt {la Princefe d') Ecrit aux Etats Gé-
néraux pour les prier de la mettre en

polTeflion des biens dont le Roi Guil-
laume n'avoît pas difpofé. {b) 408.

Anne {Princejfe de Dannemarck) Fait

part clandeftinement de la mort du Duc
de Glocefter à la Cour de Saint Ger-
main, {a) \ii. On lui refufe de voir le

Roi Guillaume qui fe meurt, {b) 66.

Voyés Anne Reine d'Angleterre.

K'UME, Reine d''Angleterre. Sa déclaration 3
fa première féancedans leConfeil Pri-

vé, {b) 68. ^ fuiv. Reçoit les Adreffes-

des deux Chambres. 83. Sa Ltttre aux
Etats
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>Htats Généraux furies affaires de l'Eu-

rope. 8)-. Envoyé Mylord Malborough
à la Haye en qualité de fon Ambalia-
deur PlciHpotentiaire ,

& lui confère la

Jarretière, aiiili qu'au Duc de Bedford.

87. Voudroit voir le Prince Geor-

ge de Danemarck Géneraliffime des

Troupes des Alliés 100, & 147. Son
Manifefle pour déclarer la guerre à la

Fpa\c€ à à l'Efpagne. 113. Sa Harangue
aux deux Chambres. 119. ^ fuiv. Dif-

pofe de Tes iubfides. 120. De quelques

Emplois. 121. Fait une convention avec

l'Eledeur de Trêves qui accède à la

grandtAlliance. 129. Fait un Traité avec

la Maiion de Lunebourg. 130. Admet

quelques Cercles Alîociez à la grande
Alliance. 136. Sa déclaration touchant

les Armateurs. 144. ^ [tùv. Sa ré-

ponlé au Mémoire de l'Envoyé du Roy
Augufle. 167. Ses ordres au fujet de

la Flotte revenant de Vigos. 25-4. En-

voyé le Vice-Amiral Miche! à la Haye
pour demander un nouvel embarque-
ment. 262. Sa Lettre à S. M. I. pour
lui notifier fon avenernent à la Couron-
ne. ii'/W. Le notifie au Czair. 263. Caf-

fe le Parlement, en convoque un nou-

veau, & demande des fubfides. 283. Sa

réponfe aux AmbafTadeurs des Etats

Généraux. 285-. Remarques fur cette

réponfe. 287. Sa réponfe fur la dé-

milTion de l'Evêque de Worchefter de

fa Charge de grand Aumônier. 289.
Ses propofitions au Parlement. 306.
Sa réponfe à la Lettre de L. H. P. au

fujet des Traitez pour les Troupes.

311. Remarques fur fa défence du
Commerce avec la France & l'Efpagne.

324. Proroge le Parlement pour finir

les débats. 331. Ecrit à L. H."P. pour

juftifier fes Miniftres, dont elles avoîent

quelque défiance. 332. Fait un Trai-

té avec le Général Bannier pour les

Troupes de Holflein. 339. Une Con-
vention avec l'Elefteur Palatin pour
les fubfides dûs à ce Prince, "^ss- Con-
fent à faire un Cartel pour l'éhange
des Prifonniers. 408. Sa commifîion
à Mylord Cuîtz pour le régler. 409.
Accorde unSubfideà l'Empereur. 432.
.Son Traité avec le Portugal, ^oi/z^

BLE
fuiv. Ses infiances auprès de S. M. L
pour le départ de l'Archiduc pour le Por-

tugal. 5-13. Ratifie le Traité avec le Por-

tugal. 5-20 (vu.) Envoyé un nouveau
Miniftre à la Haye, & confent à payer
la quote part de S. M. l. pour les

fubfides du Portugal. 5-20 (viii.) Ses

inftanccspour l'Armement de la Flot*

5-21. Renforce fa Marine de 8 VailTeauï.

5-22. Sa Lettre de félicitation au Roy
Charles. ^-sS. Ses ordres à fon Minilke
Hill pour les affaires du Duc de Sa-

voye. 576. Accorde unfubfideau Cer-
cle de Suabe. 638. Sa Réponfe au Mé-
moirede l'Envoyé de Pologne au fujet
de la paix du Nord. 668. Son Traité
avec la. Suéde. 766. Sa Harangue au
Parlement. 774. ^fuiv. Fait répréfen-
ter à L. H. P. la nécelîité de la conti-
nuation de la défence du Commerce
chés les ennemis. 779.

Anne^ Reine d"*Angleterre. Remarques fur
la réception qu'elle fait au Roy Char-
les in.(f) i.(^fuiv. Fait payer le fub-
fide accordé au Cercle de Suabe. 61.

Saréponfe au Mémoire de l'Envoyé de
S. M. L fur le fecours de l'Empire.
66. Appuyé la demande de l'Eledteur
Palatin pour un nouveau fubfîde

,
&

infifte fur le payement exad de ceux
du Duc de Savoye. 143. Defline un
fecours pour le Portugal. 301 . Approuve
le Projet de L. H. P. pout le pas des
Généraux en Portugal. 305'. Sa Ha-
rangue au Parlement pour lui faire part
de la confpiration d'Ecoffe. 306. Sa
réponfe à l'addrefTe des Communes

,

fur les plaintes qu'elles avoient à faire

contre les Seigneurs. 309. Répond à
celle de ces derniers fur ce même fu-

jet. ibid. Sa réponfe aux inftances des

Seigneurs pour avoir communication
des papiers fur la confpiration. 311.
Fait publier une Proclamation à ce fu-

jet. ibid. Promet à Boucher
.,
auteur de

cette confpiration, de lui accorder fa

grâce ,
s'il confefle tout ingénument.

312. PalTe les Bills, pour mettre fin à
la mésintelligence des deux Chambres
«& les harangue, ibid. Sa Lettre au Par-
lement d'Ecoffe fur les affaires de ce

Royaume. 313. Sa Harangue pour
l'ou-



DES MATIERES.
l*ouverture de la Séance du Parlement.

~

320. ^ juh. Sa réponfe aux AdrelTes
des deux Chambres. 322. & 323. A
celle des Communes en particulier, au

fujet du Duc de Mariboroug. 330.
Leur envoyé un meiïage pour les faire

confentir à une gratification, ibid. Ecrit

aux Etats Généraux pour les exhorter
aux Préparatifs de la Campagne. 331.
Sa Lettre au Roy de Suéde pour le

porter ï fe delilU-r du defiein de dé-

trôner le Roy Augulle. 349. f^ait relâ-

cher quelques vai/reaux Suédois pris

par Tes armateurs. 40^. Fait favoir fes

iiitentions à L. H. P. pour fecourir

le Duc de Savoie. 5-12. Sollicite l'Em-

pereur Jofeph de s'accommoder avec

les Hongrois, & lui offre fa médiation.

611. Ordonne à fon Miin'ftre en Suéde
de féconder celui de l'Empereur pour
la pacification de la Pologne. 638. En-

voyé ordre à fon Miniftre à la Haye
d'inlîfter auprès de L. H. P. pour la

garantie de la Ville de Dantzick. 648.
Sa réponfe à l'Adreffe des Communes
au fujet de la Loi de Habeas Corpus.

684. Sa harangue au Parlement. 68f.
l^ fti'iv. Sa proclamation en faveur des

Marchands Hollandois. 687. Sa pro-
clamation concernant le Commerce de

France. 689. ^ fuiv. Convoque un
nouveau Parlement. 690.

'

Sa Lettre

pour la convocation de celui d'Ecofife.

691. Tache à détruire le bruit des pré-
tendues négociations de Paix, fes ordres

fur ce fujet au Secrétaire d'Etat Harley.

699. Se rend au Parlement, & approu-
, ve l'éledion de l'orateur des commu-
nes. 701. Sa Harangue aux deux Cham-
bres. 702. l^ fuiv. Sa réponfe à l'Adref-

fe des Seigneurs 706. A celles des com-
munes. 707. Remarques fur fa Haran-

gue ibid. Fait part au Parlement de
l'heureux fuccez des Expéditions en

Catalogne. 712. Sa réponfe à l'adrelfe

des deux chambres, fur leurs refolu*

lions de pouffer vivement la guerre
contre les deux Couronnes. 714. Sa

réponfe à l'Adrefle des deux Chambres
,

fur l'état de l'Eglife. 717. Sa proclama-
tion à ce fujet. ibid. ^ fuiv.

Anne , Reine d'Angleterre , fa Lettre au Roi
Tume X.

de Danemarc au fujet du gain de la

Bataille de Ramelies. {d) 74. Au Duc
de Savoie fur la levée du Siège de Tu-
rin. 173. Harangue fon Parlement,

35-9. Paife divers Aétes favorables aux

idées des Ecoflbis. 362. Sa réponfe à

l'AdrefTe des Seigneurs en faveur du

Duc de Mariboroug. 382. A celle du

Clergé au fuj;t de l'Etat florifTant de

la Religion. 384. Ses égards pour le

Duc de Marlborough. ibid. Félicite

l'Evêquede Paderborn fur fon éledioii

à l'Evêché de Munller, 414. Offre fa

médiation au Roi de Suéde pour un

accommodement avec la Cour devien-

ne. 470. Prend à cœur de rétablir les

affaires délabrées en Efpagne. 5-79. Sts

intentions pour l'augmentation des

Troupes 606. Convoque le Parlement
fous le nom de Parlement de la Gran-
de Bretagne. 645-, Sa H.uangue à cette

Affemblée. ibid. ^ fuiv. Sa réponfe à

l'Adrelfe des Communes. 648. A celle

des Seigneurs. 649. Sa Harangue au Par-

lement pour palier le Bill fur la taxe

des Terres. 657. Sa réponfe à l'Adreffe

des deux Chambres au fujet des condi-

tions de la Paix avec la France. 658.
Âme {la Reine) Ses converfations noétur-

nes avec le Secrétaire d'Etat Harley.

{e) 4. Sa réponfe à l'Adrelfe des deux

Chambres au fujet de l'expédition du
Prétendant. 8. Se rend au Parlement

pour faire palfer le Bill au fnjet de

la fureté de fa perfonne & de fon Gou-
vernement. 9. Sa Harangue à ce fujet.

. ibid. Sa réponfe à l'Adrelfe des Com-
munes fur le même fujet. 10. à celle

des Seigneurs fur le même fujet. 12.

Sa proclamation pour profcrirc le Pré-

tendant & tous les adherans, ibid. ^
fuiv. Témoigne à l'Envoyé des Etats

Généraux fa reconnoilfance au fujet
des dix Bataillons que L. H. P. font

embarquer à Ollende. 14. Oi donne au
Grand Trcforier d'offrir aux Di'céleurs

de la Banque trois cent mille livreis

fterl. pour affbrer le crédit de leurs Bil-

lets. I 5'. Accorde phifieurs repis au
Lord Griffin pour fe jultffier d'avoir

été pris fur un Vailfeau de l'expédi-
tion du Prétendant en Ecoife. 1 6. Sa

B Let-
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Lettre en réponfe aux félicitations des

Etats Généraux fur l'cchouement de

l'expédition du Prétendant en EcolTe.

23. i^ fatv. Sa réponic aux Adrelîes

du Parlement lur les affaires d'Efpa-

gne. 26. Su Harangue pour faire les

l^ances du Parlement. 28. Charge le

Comte de Gaîlas de propofer à S. M.
Impériale d'envoyer un bon General

en Catalogne. 36. Sa Lettre au Roi de

Suéde ,
concernant la garantie du Trai-

té entre L. M. Impériale & Suedoife.

70. ^ fuiv. Fait foUiciter l'Empereur
en faveur des Réformez de la Silefie.

73. Offre au Prince Eugène de four*

nir l'argent néce/faire pour l'Artillerie.

ICI, Sa Lettre aux Etats Généraux fur

le gain delà JBataille d'Audenarde. 113.

^ fuiv. Sa réponle à la Lettre de L.

H. P. fur leur propofition d'augmenter
l'Armée, js^- Promet de fournir une

fomme pour l'entretien de quatre mille

Hommes en Catalogne ,
162. Ordon-

ne des reprefailles, lur les violences exer-

cées contre la Garnifon deTortofe, 163.
Reconnoiten faveur de S. M. Suedoile

Staniflas pour Roi de Pologne, 166. Sa

Lettre à ce Monarque fur ce fujet ibid.

Z!f fuiv. Sa Lettre au C2ar au fujet de

l'affront fait à fon Ambafladeur à Lon-
dres arrêté pour dettes. 173. ^ fuiv.

Sa reponfe au mémoire du Miniftre de

Dannemarck au fujet de la Ville de

Hambourg. 184. Sa Proclamation con-

tre les Prêtres Catholiques. 192. Fait

•dreffer un riche m.onument à l'Amiral

Shovel. iùici. Sa Lettre aux Etats Géné-
raux fur la mort du Prince George fon

Epoux, 193. Au Roi de Suéde fur le

même Sujet. 172. A la Reine Grand-
Mere iùÛ. ^ fuiv. A la Princefîé de

Holllein. 196. Son Dciiil l'empê-
che de fe trouver à l'AlTemblée du nou-
veau Prirlement, il'id. Fait faire la pro-

pofition aux deux Chambres de l'aug-
mentation des Troupes. 199. Sa ré-

ponfe à l'Adreffe des Seigneurs à ce

Sujet. 2CO.'A celle des Communes fur

la mort du Prince George, ihid. A u-

nt," autre des mêmes fur les heureux
Succès de la Campagne. 201. Ordonne
de faire ôter quelques paroles du For-
mulaire des Prières publiques. "226.

Sa réponfe à l'Adrefle des Communes
au fujet d'un fécond Mariage de S. M.
iùiu. A celle des deux Chambres, au
fujet de Marlborough. 228. Veut la to-

talité de la Monarchie Efpagnole pour
le Roi Charles. 268. Défend rigou-
reufement le tranfport du blé en Fran-
ce. 269. Ouvre elle-même la Séance
du Parlement & harangue cette Aiïem-
blée. 460. Sa réponfe à l'Adrelfe des
Communes. 462. A celle des Seigneurs.

463. Ratifie le Traité de Barrière fait

avec les Etats Généraux. 464. PalTe
en Ade le Bill pour les Subfides. 473.Afine

^ Reine d'Angleterre ,
Sa réponlè

à l'Adreffe du Parlement au fujet des

Négociations de Paix, (/) 11. Ses fen-
timens fur les Négociations de Paiy.

49. Déclare qu'elle ne coufentira point
à la ceffion des Places de Tolcane. 5'f.

Confie aux Etats Généraux la Négocia-
tion Préliminaire de la Paix. 5-6. Ap-
prouve la Réfolution des Etats Géné-
raux au fujet des Négociations de Paix.

77. Ordonne au Major-Géneral Cado-

gan de fe tranfporter à Bruxelles pour
pourvoir aux Maga2ins,87. Déclare au
Miniftre des Etats Généraux qu'elle a:

déja pourvu pour fa répartition à la paye
des Troupes en Efpagne. 167. Offre de fe

charger de tout ce qui feroit néce/faire

pour la marche du détachement defliné
à couvrir le Frontières du Portugal.
169. Veut donner la Solde à deux mille
Cavaliers Impériaux pour le fervice du
Roi Charles. 173. Fait concourir par
fon Ambafladeur à un projet d'accom-
modement entre l'Empereur & le Duc
de Savoye. 200. Sa Lettre à la Diète
de l'Empire au fujet des difputes entre

les Catholiques & les Proteftans fur-

ies affaires de Religion. 216. is' fuiv.
Fait préfenter un Mémoire à la Com-
mifîlon Impériale de Hambourg ,

au fu-

jet des Troupes du Cercle de la Bafle-

Saxe dans cette Ville. 221. Sa Lettre
au Czar au fujet de la fatisfadion pour
l'affrorit fait à fon Ambalfadeur à Lon-
dres. 231. Son Aâe pour conferver
les Privilèges des Ambaffadeurs & des

autres Mmiftres étrangers , 236. ^
fuiv. Sa réponfe à l'Adreffe du Parle-

ment qui demande le départ du Duc de

Marl-

\

i

\
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Marlboroug pour la Hollande. 321. Sa

Harangue au Parlement en finiliànt la

Séance , 329. ^ fuiv. Fait Mylord
Dariinouth Secrétaire d'Etat. 332. Fait

aflurer les Etats Généraux qu'il n'y au-

ra point de changement dans le Miniftè-

re. 333. Dcpouile le Lord Godolphin
de la Charge de G-and Tréforier,^ &
nomme cinq Commiiraires pour l'exer-

cer. il->id. Contre fa parole change tout

le Mintllère. 334. Fait publier trois

Proclamations./^/^. Fait aflurer la Cour
deHanover que les changemens arrivez

en Angleterre n'altéreront point la fu-

reté de fa Succeffion à la Couronne.

366. Sa Harangue à l'ouverture du

nouveau Parlement, ihid. àf fuiv. Sa

répOnfe à l'AdrefTe des Seigneurs.368.
A celle des Communes. 370. Sa Let-

tre à l'Archevêque de Cantorberi & au

refte du Clergé ,
au fujet des Articles

lur la prérogative Royale, fur l'obéïf-

fancepaffive, & fur la non-réfiftance,
inférez dans une Adrefle de cette Af-

femblée. 372. Fait folliciter les Etats

Généraux d'envoyer un Réfident à la

Cour de Suéde pour la garantie de la

Paix de Travendal. 460. Reçoit fort

gracieufement le Duc de Marlborough.

5-27. Son Meflage aux deux Chambres
fur la défaite des Troupes Angloifes en

Efpagne. 5'28. Sa réponfe à l'Adrefle

des Seigneurs fur ce fujet. iùid.

A celle des Communes fur le même
fujet. s^9- A une autre des Seigneurs
au fujet des Généraux en Efpagne. 5-32.

A celle des deux Chambres au fujet de

l'Attentat comis contre la Perfonne da

Secrétaire Harley. 5-34. ^ fuiv. Aux
remontrances des Communes au fujet

de l'acharnement des Membres du nou-

veau Miniftère contre les vieux. 5-38.

Fait part aux deux Chambres de la mort
de l'Empereur Jofeph. f39. Son Dif-

cours en prorogeant le Parlement. /'^/W.

^ fuiv. Fait le Secrétaire Harley Com-
te d'Oxford. 5-40. Le nomme Grand

Tréforier. 5-41. Fait le Dodeur Atter-

burî Doyen du Collège de Chrift à Ox-
ford. 5-42. Sa Lettre à L. H. P. fur le

retour du Duc de Marlborough en Hol-
lande, ibid. Tâche à réparer le mau-
vais état des affaires des Alliez en Ca-

ir

talogne. 5-60. Demande ans Etats Gé-
néraux leur avis fur l'envoi d'un notr-
veau Secours en Efpagne. 5-61. Fixe
fon contingent pour ce Secours. s^S-
Sa réponfe aux AdrefTes du Parlement
fur la mort de l'Empereur Jofeph. 631.
Sa Lettre au RoîdePrufle, pour re-

commander le Roi Charles à la nou-
velle Elediondu Chef de l'Empire, ibid.

^fuiv. A l'Eleébeur Palatin fur le mê-
me fujet. 632. Ordonne au Garde des
Sceaux de féeller uneCommiiïlon pour
traiter de la Paix. 687. Ses Pleinpouvoîrs
à fes Minières fur ce fujet. ibid. c^
fuiv. Ses ordres au Comte de Dart-
mouth & au Secrétaire St. Jean pour
figner les Préliminaires ,.688. Ses In-
ftrudions au Comte de Straford à la

Haye au fujet de cette Paix. 691. Ad-
dition à ces InUruéHpns. 694. Sa Let-
tre circulaire aux Alliez pour les invi-
ter à la Paix. 728. Déclare au Penfion-
naîre Buys , qu'Elle veut vivre en bonne
intelligence avec les Etats Généraux.
736. Confent à l'infertion delà claufe,
de commtini confen[u., dans lesTraitez.737.
Confirme les nouveauxTraitez avec L.
H. P. ibid. i^fuiv.F^At l'Ouverture de
fon Parlement. 740. Sa Harangue aux
deux Chambres, ibid. t^ fuiv. Nom-
me fes Plénipotentiaires à Utrecht.742,
Ses inflrudions à ces Miniflres. 744.

/inné. Reine d""Angleterre , Son Décret
fur les prétentions du Duc de Lorraine ,

préfentées au Congres d'Urrecht. {g)
32. Autre fur le même Uijet. 35-. Sts
Demandes fpccifiques à la France. 40.
Sa Lettre aux Etats Généraux au fujet
des opérations de la Campagne. 115-.
Ses inftrudions au Duc d'Ormond fur
ce fujet. 121. Sa réponfe à la Lettre
de L. H. P. au fujet des déclarations
du Duc d'Ormond à l'Armée. 142.
Ses propofitions pour une fufpenfîon
d'Armes avec la France. 166. Ecrit au
Roi Augufîe, pour l'exhorter à fe déiî-
fter de faire changer de Religion au
Prince Eleéloral fon Fils. 343,
Voyant fes inftancesînfruftuenfes, écrit
à L. H. P. de fe joindre à Elle pour
détourner ce coup. ibid. Remarques
fur fa Conduite à cet égard. 345-. Sa
réponfe au Mémoire de Mr. Hofman

,

B 2 , Rélj-
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Réfident de TEmpereur au fujet de

VUllimaîMm de S. M. Impériale pour la

paix. 35-7. Ses Ordres pour la lomme
de dix mille livres flerl. payables au
Duc de JVlarlborough. 366. Sa Décla-
rstion dans le Confeil au fujet de ce

Duc, à qui Elle ôte toutes les Char-

ges. 367. Sa réponfe à l'AdrefTe des

Communes à ce fujet. 369. Remar-
ques fur l'Audiance qu'Elle donne au
Prince Eugène. 370. Sa réponfe aux

propofitions faites par ce Prince de la

part de l'Empereur. 372. t^ fujv. Ex-
trait de fes inflrudions à fes Plénipo-
tentiaires pour traiter d'une Paix gé-
nérale. 375-. Sa réponfe au Mémoire
du Pririce Eugène. 377. A un autre

Mémoire. 381. A la réplique de ce
Prince. 385-. Son meffage à la Cham-
bre des Communes au fujet de la

Paix. 390. A celle des Seigneurs fur le

même Sujet. 391. Sa réponfe à l'A-
dreiTe des Communes fur ce Sujet.

392. A celle des Seigneurs. 393. A
une autre des Communes qui char-

gent les Etats Généraux d'avoir man-
qué à leurs engagemens. 407. Au Mé-
moire & aux Réfolutions de L. H. P.

pour juftifier leur conduite & leur fi-

délité dans leurs engagemens. 434. Se
rend au Parlement & y pafle plufieurs
Aâes. 448. Accommode le différent

entre le Duc de Marlborough & le Com-
te de Pawlet. 45*2. Sa réponfe au Par-
lement qui demande la Communica-
tion des Préliminaires. 45-4. Sa Haran-

gue à cette Afîemblée à ce Sujet. 45-7.^ fti'tv. Sa réponfe à l'Adreffe des
Communes à ce Sujet. 45-9. Sa Dé-
claration touchant la fcparation des

Troupes. 4';4. Sa réponfe à l'Adreffe
des Seigneurs qui demandent les ter-

mes fur lesquels on peut faire la Paix

générale. 466. A la réfolution de cet-

te AfTemblée au fujet de la Succefllon
Proteftante à la Couronne, ibjd^ A
PAdreiTede la Ville deLondres fur ce

Sujet. 471. A Celle de l'Univerfité de

Cambridge au fujet de la Paix. 472.
Sa Harangue en congédiant le Parle-
ment. 473.. ^ fiiiv. Yz\i le Secrétaire

d'Etat St. Jean , Vicomte de Bollin-

brock. 474. Ses Inrtrudions à ce Mi-
nière nommé pour aller à la Cour de
France. 475-. cir" fuiv. Ratifie le Traité
de la fufpenfion d'armes avec la Fran-
ce. 484. Fait pub^lier la Trêve à Lon-
dres. 489. Ses demandes à la France.

491. Article de fon Traité avec l'Ef-

pagne qui regarde les Catalans. 5-27.

Sa réponfe à la Lettre du Roi de Fran-
ce au fujet des Conditions de la Paix.

5-33. Eft loupçonnée de vouloir faire

monter le Prétendant fur le Trône
,

après fa mort. ^38. Remarques à ce

fujet. 5-39.
Anne

^ Reine à"*Angleterre ^ Proroge la fu-

fpenfion d'Armes avec la France. {h)i.
Sa réponfe à la Lettre de L. H. P. au

fujet de leurs Difpofitions à la Paix. 29.y fuiv. Sa Ratification du Traité de
la fuccefilon à la Couronne & de la

Barrière avec !es Etats (généraux. 41.
Se défifte des prétentions fur la Con-
fervation des Privilèges des Catalans.

49. Donne des infiruâions au Duc de

Shrewsbury envoyé en France. 5'7.

Ses nouveaux Pleinpouvoirs à fes Plé-

nipotentiaires à Utrecht. 63. Son Trai-
té de Paix avec la France. 71. ^ fmv,

• De Navigation & de Commerce avec
la même Cour. 79. ^ fuiv. Afi!emble
le Parlement

, après l'avoir prorogé
neuf fois. 98. Sa Harangue au fujet de
la Paix faite avec la France, ibid. Sa

réponfe à l'Adrefle des Seigneurs fur

le même fujet. loi. A celle des Com-
munes. 102. A l'Adreiïe des Seigneurs
contre l'explication fpécifiquedes offres

de la France , donnée le 10 Février

1712. à Utrecht. 264. Recule une con-
'

ference à la Haye avec les Miniftres

des Alliez du Nord. 31 f. S'interefi!e

beaucoup pour procurer la Paix dans

cette partie de l'Europe. 318. Ecrit au

Roi de Suéde à ce fujet. 326. Sa re*

plique à la réponfe de S. M. Suedoife.

ibid. Sa ratification du Traité de Paix

avec l'Efpagne. 384. Du premier Ar-
ticle féparé. 385*. Du fécond, 390. Plein-

pouvoir donné à fes Plénipotentiaires

pour cette Paix. ibid. Envoyé le Lord

Lexington avec le titre d'AmbafilideuF'

en Efpagne. 392- Sa réponfe au, corn-

pli?

1

i
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pli'ment du Marquis de Mnntelcoii
AnibalTadeur d'El'pagne. 393 Au Mé-
iTioire préfenté par ce Minillre ibhl.

Ses inflrudions au Sr. Miltord Crow
envoyé à Gènes en 1705-. en qualité de
Minillre. 394. Sa CommilTion à ce

Minière pour traiter avec les Cata-
lans. 396. Sa Lettre de Créance au
même. 397. Ses inftruétions au Com-
te de Peterborough & à l'Amiral Sho-
vel le I. Mai de la même année, ibid.

Au Lord Lexiugton envoyé en Efpagne
en l'jii. en qualité d'Ambaffadeur.

402. Ote la Charge du Sceau privé à

l'Evêque de Briftol. 444. Sa ratifica-

tion des Traitez faits avec l'Efpagrîe.

482. De rArtJcIe fcparé de celui de
Commerce. 48^-. Son Pleinpouvoir à

fes Ambalfadeurs. ibid. Elude les re-

montrances des EcofTois au fujet de la

Taxe fur le Malt. 5-34. Fait commu-
niquer par un MeiTage aux deux Cfiam-
bres les Traitez de Paix & de Commer-
ce avec la France. 5-25'. Sa réponfe à

l'AdrelTe des Communes pour la per-
feftion du Traité de Commerce. 5-38.

A celle des Pairs au Sujet de la retrai-

te du Prétendant en Lorraine, ibid. A
celle des Communes fur le même lu-

jet, ibid. Finit la Séance du Parlement.

5-39. S^ Harangue à ce fujet. ibid. ^
juiv. Proroge le Parlement , & fait

préfent à chaque Membre, d'une Mé-
dailles d'or. 5-40. Se trouvant incom-
modée

, proroge 1e nouveau Parle-

ment. 639. Sa Lettre au Maire de Lon-
dres fur fon départ de Windfor pour
cette Ville. 640. A l'Eledeur de Ha-
iiover fur le Prétendant, ibid. Se fait

porter au Parlement & le harangue.

641. Sa réponfe à l'AdrefTe des Sei-

gneurs. 643. A celle des Communes.
645". A celle du Clergé, ibid. Déclare
fes intentions au fujet du Prétendant ,

touchant les affaires de 1710. 647. Sa

réponfe à l'Adrefle des Seigneurs pour
mettre la tête du Prétendant à Prix.

648. A la Harangue de l'AmbafTadeur
du Roi de Sicile. 65-1. Sa Lettre à la

PrinccelTe Sophie, Éledrice Douairiè-
re de Hanover

, pour inviter le Prin-
ce Eledoral à venir prendre place dans

la Chambre des Seigneurs , comme
Duc de Cambridge, ibid. A ce Prince
fur le même fujet. 652. Sa Proclama-
tion contre le Prétendant. 6^3. Sa ré-

ponfe à l'Adrefle dej Seigneurs au fu-

jet de l'Armement en Irlande à fon fu--

jet. 65-4. A celle des Communes fur

le même Sujet. 6^^. A une autre des

Seigneurs fur l'addition au Traité de
Commerce avec l'Efpagne. ibid. Se
rend de nouveau au Parlement, '& ypaf-
fe quelques A6les. 65-6. Son difcours à

cette AflTemblée , & la proroge, ibid.

Sa mort. ibid. Relation de fa mort.

6^-7.

Âu»e d^Orleans {Ducheffe de Savoye) Sa
Proteftation contre l'Aéle pour le Rè-

glement de la Succefllonà la Couronne
d'Angleterre. (^) 5-03.

^'/is {Monjieur Ernejl Ruth ^') Chanoine
de Tournai

, particularité! qui le ré-

gardent, {h) 180.

Anfeatiques ( les Villes ) Leur Traite de
Commerce avec la France. (/') 720.
^ fuiv. P'ormulaire des Pafleports , &
Lettres qui fe doivent donner aux Na-
vires, & autres Bâtimens qui en forti-

ront. 729. Formulaire du Rolle de l'é-

quipage qui doit être trouve à bord de
leurs vaiifeaux. 730 Ceitificats. 731.
Leur ratification de ce Traité. 732.
Article féparé. 733. Ratification de
cet Article. 734. Leuis Pleinpouvoirs
aux Commiflaires pour fîgner ce Trai-
té. 736. Reinarques fur ce Traité. 737.

Antoine-Ulric Ducde Wolfembutel; voyez
'Brunswich-Wolfembutel ( les Ducs de ).

Anvers {la Ville ÇÎt" le Château ^') Pris par
les Alliez, {d) 80. Capitulation du
Château, ibid. ^ fuiv.

Aoujle {ta Vallée d') prife par les François
fous le Duc de la Feuillade. {c) 15^9,

Aquaviva {le Prince d'') Fait prilonnier à

Tirlernont. {c) 473.
Arco {le Général d') Mande au Colonel

Santini,que leCommilfairede l'Eledeur
de Bavière avoit agi contre l'intention

de S. A. E. au fujet du pa/Tage des

François par Rati!>bonne.(/;) 596.
Arco {le Duc d') Marche avec lix miMe

^ Chevaux pour furprendre Louvaiu. {d)

S70.
B 3

' Arm
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ylrcos {la Fatffîlle d') Particularités qui 1*

regaident. {b) 489.

Aremberg {le Duc d') Se plaint aux Etats

Généraux , que le Plénipotentiaire

d'Angleterre Cadogan agit trop defpo-

tiquement dans les Païs-Bas. 477.

Argençon {le Marquis d") Sa Lettre fur

l'Origine du prétendu Comte deLinan-

ge. (0 S^9-

Argyle {le Duc d') En qualité de Grand

Commiflaire ,
affemble le Parlement

d'Ecofle. {c) 690. Sa Harangue. 692.
. y fuh. Tâche d'appaifer le Peuple

d'Edimbourg , qui ne veut pas enten-

dre parler de l'Union des deux Royau-
mes, {d) 379. Eli employé en Efpagne.

(/) 5-42. Ne peut trouver de l'Argent
à Gènes. ^67. Eli envoyé en Ecafle

avec un Corps de Troupes contre les

Rebelles, {i) 210. Les met en fuite.

212. Marche à Perth pour en chaffer

le Prétendant. 368.
Arijhem {le Quartier d^) Brouilleries à

l'occaiion du renouvellement des im-

pôts & des accii'es dans les Villages.

{d) 344.
Arnhem (la Ville d') Ecrit à la Générali-

té au fujet des brouilleries de la Guel-

dre. (^) ^^S' Les Magiftrats répondent
à L. H. P. qu'ils ne peuvent fe rendre

à la Haye. 426. Les Magirtrats lèvent

une Compagnie de cent hommes h les

envoyent ravager les Terres des No-
bles. 428. Envoyé enlever quelques

habitansdeWageninge, & s'excufe fur

cette entreprife. {d) 663. Avoue d'a-

voir mal fait, & s'en répent , 664.
Panche à un accommodement, ibid.

Quelques Magiftrats fortent de la Vil-

le. 666. Douze font dcpofez. ibid. Les

Magiftrats écrivent aux Etats^Géneraux

pour être difpenfcs de la Garde du Ba-

ron de Gortz. {k). 41.

Artagnan {le Comte d') Attaque Dieft &
fait la Garnifon prifonnière. {c) 496.

Afaph {rE-vêque de St.) Particularitez qui
le regardent, {g) 472.

Asfeld {le Chevalier) Affiege Alicante {e)

164.

Affernberg {Monjîeur) Particularités qui le

regardent, {d) x'jj-

AJfiento ou Azienta (/') Ce que c'eft. {g)

124. Eclajrciiïement fur fon Origine.
ibid. ^ fuiv.

Aftracan {la Fille Je) Sa fîtuation. (i)
616.

^
Ath {la Ville de) Prife par les Alliez, {d)

96.
A T H L o N E {le Comte d") reçoit ordre

de venir à la Haye, (a) 217. En confe-

quence de cet Ordre mmde à tous les

Officiers de le rendre à leur Garnifon.
ibid. Part de fon Camp de Rofendal
pour joindre le Comte de Tilli. {b^
106. Donne avis des mouvemens des

François & de ^es Aprehenfions à ce

fujet. ibid. Se fortifie dans fon Camp
de Clarembeek. 107. Ses Lettres au
Confeiiler Penfionaire fur la rencontré
de fon Armée, & de celle des Fran-

çois. 126. y Juiv. Sa conduite eft

aprouvée. 129. Ert mandé à la Haye
pour alTifter à un Grand Confeil de
Guerre. 177. Eft fait Velt-Marechal, &
remercie L. H. P. 246. Meurt d'une

attaque d'Apoplexie. 424.
Athol {le Duc d') Eft à la tête du Par-

ti qui foutient l'incorporation des deur

Royaumes {d) 375-. Protefte contre la

pr.opolîtion du Duc d'Anadal. 377. Sa
déclaration au fujet de l'exclulîon de

quelques Membres du Parlement. 380.
Se brouille avec le Duc d'Argyle &
fe reconcilie en même tems. ibid.

Atterburi {le Doéieur) Doyen de Carli-

le, eft élu Orateur de la Chambre Baf-
fe

, à la convocation du Clergé. (/)
371. Remarques fur fa conduite, ibid.

Eft fait Doyen du Collège de Chrift à

Oxford. 5-42.

A V A u X {ie Comte d) Ambaiïadeur de
PVance à la Cour de Suéde, préfente
un Mémoire portant les Préliminaires"
de la Paix avec les Alliés, {a) 3. Sol-
licite cette Cour d'être médiatrice, ibid.

Arrive à la Haye pour fucceder au
Comte de Briord

,
va chés le Confeii-

ler Penfionaire ,. & préfente le même
jour, un mémoire aux Etats Généraux

pour leur faire favoir le fujet de fori

Ambalfade. 391. En prefente un fé-

cond à L. H.- P. de la part de Ion
maître fur les Négociations dont il

étoit chargé. 392. En préfente un troi-

fie-
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fîeme au fujet des Places des Pais- Bas

acceptées par les François. 396. Se recrie

fur les demandes de l'Angleterre & de

L.H. P. 408. Entre en coiiterence avec

le Conieiller Penlionaire. 409. Empê-
che Don Bernardo de Quiros de partir
de la Haye. ibid. Montre une Lettre du

Roy fon maître où l'on voit les enga-

gemens contradtez entre la France,

l'Efpagne, & le Portugal. 414. Garde
le filence au fujet des Négociations.

45-4. Affede de ie préparer à partir.

472; Prefente un Mémoire à L. H. P.

pour le renouvellement des confé-

rences. 474. Fait de nouvelles pro-

pofitions auv Confeiller Penlionai-

re. 479. Lui explique les fentimens

du Roy au fujet des Négociations. 482.
Entre en conférence avec les Députez
de L. H. P. 482. Va à l'Audience du

Roy Guillaume & prefente un Mé-
moire fur fon rapel. ibid. Envoyé à fa

Cour la Réfolution de L. H. P. fur

fon Mémoire. 494. Reçoit ordre de

partir ,
& préfente un autre Mé-

moire à ce fujet. 496. Reçoit fes Let-

tres recrédentiales. 499. Reçoit le pré-
fent ordinaire

,
& part dans un Yacht.

498. Remarques fur ce départ précipité.

499.

Aubigni ( Monjïeur d"* ) Député de la Prin-

celie des Urfins au Congrès d'Utrechr,
iniifte fur la garamie des Etats Géné-
raux pour la Terre accordée à cette

PrincefTe (/» ) 496. Dépêche un Cou-
rier à Madrid , pour donner avis duré-
fultat de la conférence à ce fujet. 498.
Se brouille avec le Duc d'Oflbne.

499-
Auguste L Roi de Pologne s'abouche

avec le Czar au retour d'Italie de ce

Monarque, & traite un accommode-
ment pour les Strelitz {a) 32. Levé le

Matque contre la Suéde. 64. Fait irrup-
tion en Livonie avec fes Troupes Saxon-
nes

,
6j tache à lajuflifier.ï^«y. Son Ma-

nifelîe à ce lujet. 6%.^ fuiv. Propofe
au Sénat de donner du Secours au Roi
de Dannemarck , & le Sénat s'y op-

pofe. 90. Ne peut envoyer 4000 Hom-
mes au Secours de ce Roy. 91. Cher-
che à maintenir les Saxons en Pologne^

& les Folonois tachent à l'en empêcher.
ly. Sulcite Oginsky contre la maifoii

Sapieha. ibid. Envoyé un nouveau Mi-
nière à la Haye. 165-. Donne Audien-
ce à l'Ambatiadeur du Roy de PrulTe

& aucun Polonois ne s'y trouve. 381.

Envoyé féliciter ce nouveau Roy. 382.
Elt inutilement follicité par l'Envoyé
de France de faire la paix avec la Sué-
de. 419. Ses demandes à la Cour de
Vienne. 632. Ses menaces à la Diè-
te de Ratisbonne. 633. Met Garnifon
Saxonne dans une place de la Maifoii
de Radzivil. 634. Sa rcponfe à la dé-

puration de la Diète du Royaume. 635-.
Déclare cette Diète nulle. 637. Cou-
pe la tête de fon Cheval qu'il avoit for-

cé
, aprenant la défaite deSaxons. 638.

Cette Adion comparée à celledeScan-

derberg Roy d'Albanie, ibid. Commu-
nique la crainte fur les affaires du Royau-
me au Cardinal Primat. 638. Ecrit fur

le même fujet aux Etats Généraux, &
au Roy d'Angleterre. 641. Dépêche un

Envoyé Extraordinaire à ce dernier. 705*.
Ecrit des Lettres circulaires aux Pala-

tinats. 706. Fait traiter par fes Mi-
nières à la Haye pour fournir des Trou-
pes aux Alliez. 708.

Augufle I. Roy de Pologne envoyé le

wommé Jourdain en France, quoiqu'il
foit en traité avec les Alliez. (^) 6.

Fait offrir de nouveau des Troupes aux
Alliez par fes Minillres à Londres, &
à la Haye. 8. Intercepte une Lettre de

l'Envoyé de Suéde au Comte Piper.
ibid. Sa rcponfe aux demandes de la

Diète de Varfovie. 22. Se prépare à for-

tir de Varfovie. 27. Convoque un Con-
leil du Sénat, & y fait quelques pro-
pofitions. 161. Envoyé le Palatin de

Mariembourg aux Sénateurs pour en fai-

re de nouvelles. 162. Tache à fe faire

des amis, fes ortres à l'Angleterre & à

L. H. P. 167. Se rend à Cracovie ,

& y fait venir 12000. Saxons. 171. Eft
battu par le Roy de Suéde à Clilïof ;fait

mettre dans fon Trefor deDrefde
,
l'e-

pée de S. M. S. que ce Monarque a-

voit donnée à un brave Officier Saxon.

172, Met Garnifon dans le Château de

Cracovie, «&paffe la Viflule. 173. Raf-
lembla

y
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femble. fes Troupes, & convoque les

Palatins à Ser.domir./W. Fait tenir un
Sefiatus • concilium à Varfovie ,

h tache

O'y faire approuver l'afTociation deSen-
domîr. iSo. Introduit à Thorn où il le

rend une Garde de 3C0. Saxons, la re-

levé, fe rend Maître de la Ville, & des-

arme les Bourgeois ,
& fait enlever le

Miniflre de France, ibid. Donne ordre

à fon Ambailadeur à la Haye de recon-

noitre l'Archiduc Charles pour Roy
d'Efpagne. s^S- Ses propofitions pour
entrer dans la grande Alliance. 665".

Sa réponfe à la Lettre du Cardinal Pri-

mat touchant l'Arrêt du Miniftre de

France. 687. ^ fuh. Tache de fe ju-
llifier auprès de S. M. T. C. de fa

conduite à Tcgard de fon Miniflre, & fe

plaint au Nonce du Pape de celle du
Cardinal Primat. 701. Se confole de

la perte des Potokis,par l'attachement

du grand General de la Couronne àfes

Intérêts. 706. Formulaire du Serment

qu'il fait prêter par iQS Généraux
,
&

ceux de la Couronne. 707. Renvoyé le

Seriatus-Confultum à Mariembourg fa

Lettre pour la convocation de cette

Allemblée. 709. Se plaint du Combat
de Pultttfch au. Prince Sapieha. 720.
Se rend à Lublin pour la tenue de la

Dicte Gc'nerale. 727. Point qu'il y fait

propofer. 733. b^ ////i;. Fait arrêter fon

grand Chancelier avec fes deux Frères.

752.

Âugulle I. Roy de Pologne ,
tient un

confeil de Sénateurs à Javarow. {c)

34S. Fait preCenter un Mémoire aux

États Généraux au fujetdes troubles de

fon Royaume. 5f2. Fait enlever le

Prince Jaques Sobiesky. 367. Fait com-

muniquer à la Diète de Ratisbonne les

raifons de cet enlèvement, ibid. Arti-

cles de fon Traité avec le Czar. 366.
Fait déclarer les Confédérée Rebelles,
dans une affemblée de Sénateurs à Cra-

covie, &fait publier unManifelle con-

tre eux à la Diète de Ratisbonne. 367.
Se fauve à propos deCracovie, où les

Suédois vouloient le furprendre. 387.
Ses démarches à la nouvelle de l'E-

ledîon du nouveau Roy de Pologne.

388. Envoyé le Comte de Lagnafcoau-

B L E
près du Pape. 395-. Fait diverfes mar-
ches

,
fes Troupes font battues

, prend
enfin Cracovie par Capitulation. 400,
Fait quelques demandes à la Ville de

deDantzick.401. Fait retirer fes Trou-
pes ,

& renvoyé les Saxons dans fou
Païs aux approches du Roy ^e Suéde,

415'. Renvoyé au Roy de Suéde les

prifonniers Suédois. 638. Sa Lettre aux
Sénateurs de la République aufujetdu
Cardinal Primat & du Maréchal de la

Confédération de Varfovie. 644. Se
tient en Saxe. 6^0. Retourne en Po-

logne. 664. Tient un grand Confeil à

Grodno, où divers points font propo-
fez. 671. A de la peiiif à fe fauver de

Grodno, après la défaite de fes Trou-
pes, (d) 242. Son Traité de paix avec
ie Roy de Suéde. 273. Ses motifs pour
cette paix. 287. Loin de déclarer la paix
qu'il a faite avec le Roy de Suéde, fait

femblant de vouloir continuer la Guer-
re. 292. Son portrait. 439. Sa procla-
mation pour la paix dans toutes les E-
glifes de la Saxe. 440. Defavoue cer-

taines écrits qui avoient couru en Po-

logne au fujet de cette paix. ibid. y
fuiv. Sur quel prétexte il fait arrêter

Patkul. 4J'9. Sa Lettre au Roi Staniflas

pour le reconnoitre Roy de Pologne.
462. Envoyé à la Haye un defesCoii-
feillers privez , pour appuier la Né-
gociation d'un emprunt demandé par
les Etats de l'Eleéiorat de Saxe. 466.
Pour faciliter cet emprunt, hâte l'en-

voi de fes Troupes au fervice des Al-
liez. 467. Fait de nouvelles propofi-
tions à l'Envoyé dr L. H. P. au fujet
des Troupes, ibid. Ne peut fubve-
nir à leur entretien. 469. Fait mettre
les Princes Sobiesky en liberté. 486.
Offre iix mille Chevaux à la Solde de

l'Empire, for. Sa conduite à l'égard
de cette Cavalerie, ibid. Sa Lettre à

ce fujet à la Reine Anne. 5-02.

Augufle I. Roi de Pologne ,
arrive à la-

Haye incognito, & veut être préfent
au Siège de Lille, (e) 117. Donne fon

approbation pour huit mille Saxons au
fervice des Alliez. 330. Son Manifefle

pour retourner en Pologne. 414. ^
fuiv. Notifie fon entreprife anx Alliez,

&
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& afTure L. H. P. qu'elle ne nuira

point aux progrès des AUiei. 427. Ses

prétentions fur la Ville de Dantzkk.

430. Déclare au Miniftre des Etats
Généraux qu'il a donné fes ordres pour
que les Saxons n'hivernent point en
Brabant. (/) 15-7. Après être remonté
fur le Trône de Pologne , demande
de grofles fommes à la Ville dcDant-
ïick. 225". Se laifTe fléchir aux Remon-
trances éei PuiiFances Maritimes. 226.
Va faire un tour en Saxe , & pendant
ce tems là il fe fait une confédération
contre lui en Luthuanîe. 227. Retour-
ne en Pologne. 228. Fait folliciter le

départ des Troupes deftinées au main-
tien delà neutralité en Allemagne. 440.
Offre de remplacer ces Troupes par
dix Bataillons Saxons. 44T. Faitprefler
de nouveau la marche des Troupes ga-
rantes de la Neutralité d'Allemagne.
4^3. Menace de retirer fes Troupes du
raïs-Bas , fi le départ des premières eft

retardé. 4^4. Porte la Cour de Dane-
marc à menacer de rappel 1er fes Trou-
pes du Païs-Bas. 461. Son Manifefte
en entrant en Pomeranîe. 477. Ses Par-
tifans font entrer la République dans
une Alliance avec le Czar contre le

Turc. 486. Prétend continuer dans le

Vicariat de l'Empire. 65-8. Propofe de
différer l'Eledion de l'Empereur. 65-9.
Fait déclarer aux deux Puifîances Ma-
ritimes que les fept Articles Prélimi-
naires font infufiîfans pour un Con-
grès, & qu'il ne fe défiftera point du
Parti de l'Empereur. 731.

Jiugujie I. Roi de Pologne , exige que l'Ac-
te de neutralité, pour la tranquillité de

l'Empire, par rapport à la guerre du
Nord, fubfiftc en fon entier, {g) 105-.
A deffein de faire changer de Religion
au Prince Eledoral fon Fils. 343. Son
Manifefte au fujet derînvafîon du Ter-
ritoire de Dantïick. ^98. ^ fuiv. Se
rend à Varfovie pour y faire tenir la

Diète générale. 606. Radoucit le Parti

qui demandoit l'abolition de la Confé-
dération de Sendomir ibid. Retourne
en Saxe après la conclulîon de la Diè-
te. 607. Fait propofer au Roi de Pruf-
fe de fournir l'Artillerie & les muni-

Tome X.

tions néceffatrespour la conquête d'Eî-

bing, de Stetin, & du refte de la Pome-
ranîe Suedoife. 620. Fait repréfenter
aux Eïats Généraux le danger où l'Ar-

mement de la Suéde pourroit jetter

l'Empire. 626. Fait demander à L. H.
P. le rappel de fes Troupes. (/:') 11.

Demande une garantie pour fes Etats

en Allemagne. 15". Ordonne le rappel
de fes Troupes à la Solde des Etats

Généraux, ihid. Sur les infiances de L.
H. P. confent à les lailfer encore dans
les Païs-Bas. ï6. Leur écrit fur ce fu-

jet. 17. Remarques fur cette docilité.

ibid. Fait propofer aux Etats Généraux
de laiffer les Troupes Saxones à leur

fervice. 215". Gonfiderations fur le re-

tour de ces Troupes en Saxe, ibid, èsf

ffiiv. Fait déclarer à L. H. P. que ces

Troupes ne partiront point fans être

entièrement fatibfaites fur leur paye-
ment. 217. Fait une augmentation fur

les Droits d'entrée & de fortie des

Marchandifes de la Ville de Leiplîg; &
à la réquifition des Etats Généraux &
aux inftances de la Ville d'Amfterdam
& de la Compagnie des Indes , remet
les chofes fur l'Ancien pié. 219. Tâ-
che de couper le paifage au Comte de
Steinbock pour retourner en Pomera-
nie. 297. Fait affurcr L. H. P. qu'il
n'a contradlé aucune Alliance. 787. On
lui attribue de favoir parfaitement l'art

de difîimuler. 788. Fait notifier par foii

Miniftre aux Etats Généraux fa Paix

avec la Porte Ottomanne. 881. Con-
fent à une trêve avec les Confédéré!.

(/) 601. Leur fait offrir une A mniftie.

ibid. Confent à faire fortir fes Trou-

pes du Royaume. 602. Convient avec
eux d'une Armiflice. ibid. Sa déclara-

tion au Prince Dolgoroucki pour une

pacification générale, ibid. i^ fuiv.
Sa réponfe aux Demandes des Confé-
déré?.. 604. Aux Articles remis au Prin-
ce Dolgoroucki. 605*. Livre les rati-

fications, & donne Audiance à quel-
ques Députez, des Confédérée, ibid. Sa

réponfe aux points propofez par ces

Députez. 606. Sa Lettre au Czar pour
lui faire part de la pacification, ibid.

Aux Etats Généraux
, pour leur faire

C part
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part du changement de Religion du

Prince Eledoral Ion Fils, {k) 138.

Ju^ujle Frédéric ( Eveque de Lubcck ) Re-

lation de fa mort, (f) 62Z. ^ /«/z;.

Aumont {le Z)a'^<^') A mbaffadeur de Fran-

ce en Angleterre ,
fa Harangue à la

Reine Anne, {h) 5-01.

A u T R I c H E (/« i\IaiJo}7 d^) Le Roi Guil-

laume à les Etats Généraux font por-
tez à luialfurcr la fucceffion d'Efpagne.

(a) II. Le Miniftred'Efpagne avoit or-

dre d'y concourir ,
& le départ des

Miniftres de l'Empire fait échouer le

projet. 12. On ia foupçonne d'avoir eu

part à la mort inopinée du Prince Elec-

toral de Bavierre. 20. D'autres l'en

juftifient. ii>id. Il paroit un petit Trai-

te tendant à établir fes droits fur la

Monarchie d'Efpagne. 25"!. Manifefle

qui les démontre. 349. ^ fu/v. La
mort de l'Empereur Jofeph ne lui laif-

fe plus qu'un Prince. (/) 637.

AWERKERQUE {Mofi/ieur d^) Se troave

préfent à la inort du Roy Guillaume.

(l;) 66. Eft le compétiteur du Comte
d'Obdam pour la charge de Velt-Ma*
rechal. 431. Eft choifi pour comman-
der une Armée fous le Duc de Marl-

borough ,
6l a une augmentation d'ap-

pointemens. 435". Donne avis à L. H.

P. de la refolution des Généraux d'at-

taquer les François dans leurs lignes.

760. Son fentimentfur la garde des Gé-
néraux. 468. On lui ôte fes Aides de

camp François, (c) 12. Eft fait Velt-

Marccha!. 47. A le choix pour la des-

tination de l'Armée & envoyé un

corps de Troupes fur le Haut Rhin.

69. Se rend à Maftricht. 467. Deman-
de un renfort au Duc de Marlborough.

469. Sa Lettre au Greffier Fagel fur

l'attaque des Lignes deTirlemont. 474.
Autre fur le paifage de la Dyle. 480.

£5' Juiv. Sa Lettre à L. H. P. fur le

gain de la Bataille de Ramelies. (d)
68. i^ fuiv» Mande aux Etats Géné-
raux que le Duc de Vendôme envoyé
un gros renfort au Maréchal de Villars.

joo. Renvoyé au Duc de Vendôme la

déclaration de Gautier qui n'étoit ni

fignée ni dattée. 606. Retombe mala-

de, {e) 95. Sa Lettre au Greffier Fa-

gel, aufujetdelaBataîne d'Audenarde.
III. ^ fuiv. Sa mort. 127. Remarque
fur fon tranfport à Gand. ëid. ^fuiv.

Auverkerque ( le Comte Cerneille ) fe
trouve préfent à la mort du Roy Guil-
laume. {b) 66. Le voyant expirtr tom-
be en défaillance, & on a peine à le

faire revenir par trois Saignées. 68.

Voyez NaJJau Wondenber^.
Auvergne ( le Comte d' ) Se trouvant à la

Haye, va à la fefte que l'Ainbaftkdeur

d'Efpagne donne à l'occ.^lion de l'an-

niverfaire de la naiffance du nouveau
Roy. («) 236.

Auvergne {le Prince d*) Particuliariteï qui
le regardent, {c) 45-5-.

Averfperg (le Comte d') Eft envoyé par
S. M. L pour faire un Traité avec le

Duc de Savoye. {b) 5-46. Remarques
fur la manière dont il négocie. 5-47.
Donne avis de la conclufîon du Traité
au Comte de Sîn^endorfF. 5-63.

Averos ( la Famille d' ) Particularitez qui
la regardent, {h) 489.

Aubac {le Général) Particularitez qui le

regardent, {c) 471.
Audenarde {la Bataille d^) Relation de

cette Bataille, {e) 106. ^ fuiv.

Ausbourg { la Ville d'' ) Prife par capitula-
tion par l'Eledeur de Bavière, {e) 19.

Ayerfl {le Secrétaire) Particularitez qui le

regardent, {h) 742.

Ayrolles {Mr. ^') Refident d'Angleterre
à là Haye, prefente un Mémoire à L.
H. P. pour leur demander quelques
cents barils de poudre, {d) 327. Sa
Lettre à l'Ambalfadeur de Mofcovie
au fujet de l'affront qu'il avoit reçu à

Londres, {e) 203. ^ fuiv.

B
B.

Ad EN (le Prince Louis de) Invertît,

Landaw, &y fait ouvrir la Tranchée^.

{b) 202. Pourquoi ne fait point part de

la Prife de cette place aux Etats Géné-
raux. 217. Eft battu par les François
près de Bâle. ibid. Sa Lettre au Cercle
de Suabe, pour le rafTurer fur les mou-
vemens des François. fSi. ^ fe^iv.

Mouvemens de fon Armée. 5-82. En-

voyé fon plan d'Opération à la Cour
de

i
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ée Vienne 5-87. Secourt Landau fort à

propos. 597. Son démeld avec le Gé-
néral Goor. 6fi. Sa Déclaration au.

Duc de Marlborough ;ui fujet de fon
arrivée fur le Rhin, (c) 80. Joint le

Duc de Marlborough, & le Prince Eu-

fene,

fur le Rhin, & forme lefiege de
/andau. 112. Convient d'un projet

pour le fecours du Duc de Savoyeavec
le Roy des Romains

,
fc Prince Eu-

gène, & le Duc de Marlborough. 242.
Satire contre lui. 5'02. Envoyé un Mé-
moire à la Haye pour régler les Quar-
tiers d'Hyver. 5'04. Prie le Roi de Pruf-

fe de faire hâter la marche de fes Trou-

pes. (_d) <j. Juftifie fon inadion au-

près des Etats Généraux. 98. Sa mort

Badenkirken (le Baron de) Miniftre Direc-

teur d'Autriche au Collège des Princes
,

fa Déclaration au Miniftre de Bavière à

la Diète de Ratisbonne. (^) 607.
Bai (le Marquis de) Particularitez qui le

régardent. (/) 5-74.

Barherini (le Cardmal) Eft envoyé par
Clément XI. en qualité de Légat à

Latere, auprès du Roy Philippe V. à

Naples. (b) 200.

Barcelonne (la Fille de) Sa Lettre à la

Reine d'Angleterre après fa reddition

en faveur du Roy Charles, (c) 713.
Prife par le Roi Charles, (d) 5-35'. Sa

Capitulation.//^/^. ^ ftdv. Déclaration

de fes Députez au Duc de Popolî. (h)

417. Sa Lettre au Chevalier Wishart
au Sujet de la Flotte de la Mediteran-

née. 701- ^ fuiv. Autre au même fur

le même fujet. 702. Relation de fa

Prife d'aflaut. 705-. ^ fuiv.
Bareit (le Margrave de) Particularités qui

le regardent, (d) 49f . ^ fuiv. Deman-
de fa démifllon du Commandement des

Troupes. 500.
Baretta (le Marquis) Particularités qui le

regardent (a) 45'3. EU envoyé à Rome,
fa Négociation auprès du Pape. 45-4.

Voyés Beretti-Landi (le Marquis de).

Barner (le Général) Gouverneur de

Tonningen, défend vigoureufement cet-

te place attaquée par les Danois, (a)

49. Ecrit au Secrétaire du Duc de

Holfteia à la Haye ,
& garantit les

Troupes que ce Minière offre aux
Etats Généraux de la part du Duc.

369. Arrive à la Haye, & y fait une
convention pour ces Troupes 389. Y
revient une féconde fois,& prélente à

L. H. P. wno. Lettre du Prince de
Holflein. (0<^3i- Eft envoyé à la Haye
ejn qualité de Minière Extraordinaire.

(h) 299. Son Mémoire à L. H. P. fur

la trilte IJtuation du Duché de Hol-
flein. ihid. ^ fuiv. En préfente un au-
tre fur de nouveaux incidens. 301. De-
duélion des griefs du Duc contre le

Dannemarck. 306. Préfente un nou-
veau Mémoire fur l'Evacuation du
Holftein. 312. Refultat de la confé-
rence avec les Députez deL. H. P. fur

ce fujet. iùid. Çjf fuiv. Déclare qu'il eft

encore tems de prévenir une rupture
entre la Prulle & le Dannemarck. 315'.
Son Mémoire au fujet de la Capitula-
tion de Tonningen. 85-7. is' fuiv.

Barre' (Monfieur) Secrétaire du Comte
d'Avaux Ambaffadeur de France relié

à la Haye après le départ de ce Mini-

ftre, particularitez qui le concerne, (a)

698. Fait des Infinuations à l'Envoyé
de Suéde par ordre de fa Cour. 703. Fait
des plaintes aux Etats Généraux contre
les menaces du Gouverneur du Sas de
Gand. 713. Reçoit une Lettre de
créance pour la qualité de Réfident de

France, & la porte au Préfidentde Se-
maine. 89. Préfente un Mémoire, (b) 90.
Le fait imprimer ,

& l'Envoyé de l'Em-

pereur en prélente un fur le fien. 91.
Ce qui lui arriva en recevant la refo-

lution des Etats Généraux en réponlè
à fon Mémoire. 96. Remarques fur

unevifite qu'il rend auConfeiller Pen-
fionaire. 121.

Bajfewitz (MoMjîeur) Miniflre du Duc
Adminîftrateur de Holflein

, fujet de
fon différent avec la Baron de Goertz

(h). 874. Sa réponfe à la Lettre de ce
Baron. 875*. ^ fuiv.

Bavarois ,/ej) Surprenent la Villed'Ulm.

(b) 204. Prenent d'autres places & ra-

vagent le Cercle de Suabe. 209. Sont
battus à Dierfurt. 5-89. Se portent au;^
environs de Ratisbonne. 590. Prennent

Ausbourg après divers mouvemens
C a pour
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pour s'emparer de PafTau qu'ils pren-

nent enfuite. (c) 19. Sortent de Ratis-

bonne. 22. Sont battus à Schellem-

berg. 81. Se retirent âe Donavert. 89.

Sont battus à Hochfteti. 97. Leur per-

te. 98. Sortent d'Ausbourg. 106. Leur

foulevement. 614. ^ fuh.
Bavière (Je Prince Eleiloral de) Propo-

fé pour fuccelFeur de Charles IL

Roy d'Efpagne fon Oncle, {a) 12. La
France y confent. ibid. Traité de Par-

tage de la Monarchie Efpagnole à fon

fujet. ibid. ^ fuiv. Sa mort inopinée.
20. Les Cours de Vienne & de Fran-

ce foupçonndes alternativement de cet-

te moi t. ibid.

"Bavière {le Prince Eîedoral de) Sa Let-

tre à l'Empereur pour le retour de
rEleftnce fa Mère, {c) 613. ^ fuiv.

Bavière (PEleÛeur de) Voyez Maximilien

Emanuel ,
Eledeur de Bavière &c.

Baud [Monjïeur) Secrétaire du Comte de

Briançon Envoyé du Duc de Savoye
en Angleterre, particularitez qui le re-

gardent, (d) 5-64.

Bayan (le Comte de) Ambaifadeur d'Efpa-

gne à Venife. Sollicite cette Rcpubli-

«qne à fe déclarer en faveur de fon

maître, (a) 413. Réponfe du Sénat à

fes follicitations. ibid.

Beauford (le Duc de) Fait voter pour fuf-

pendre le départ du Comte de Peter-

borough pour Vienne , où il étoit

nommé AmbalTadeur. (/) 5'29.

Bedfon (le Duc de) Eft fait yCheva lier de
la Jarretière avec Mylord Marlborough
par la Reine Anne, (b) 87.

Bedmar (le Marquis de) Commandant Ge-
neral du Pais-Bas pour le Roy Philip-

pe, reçoit une Lettre de ce Monarque.
(b) 4. Réponfe donnée de fa part au Re-
fident des Etats Généraux qui deman-
doit le payement des fommes dues par

l'Efpagne à L. H. P. f 2. Ce Refident
lui fait des plaintes fur ion Mandement
aux villages de St. Servacs

,
& il y fait

répondre par le Comte de Tirimont.

5-3. Se plaint de quelques Hoftilîtez

commifes par les Troupes Hollandoi-
lès. 106. Sa réponfe au fujet de l'é-

change des Prifonniers demandé par

Mylord Gutz. 409. A wdre d'atta-

quer Eckeren. 444.
Beinting (le Comte de) Voyeï Portlandî..^
Beift (le Lieutenant General) Particulari-

tez qui le régardent, (d) 2§(5".

Bekker (Monfieur de) Député de la Pro-
vince de Zelande à l'Ailemblée des
Etats Généraux: particularitez qui le

regardent, (c) 68.

Belcaftel (le Brigadier de) Particularités
qui le regardent, (b) 639. Eft fait Ma-
jor General

, & commandé pour al-
ler en Piémont, (c) i^^- Part de la

Haye. iy6. Sa Lettre à L. H. P. au
fujet de la Bataille d'Almenara. ( /}
15-8. ^ fuiv.

Belgrade (la Fille de) Prife par le Prince
Eugène fur les Turcs, fa Capitulation.
lôf. ^ fuiv.

Belhaven {Mylord) Sa Harangue au Par-
lement d'Ecoffe. (c) 994, ^ fuiv. Eft
à la tête du Parti qui ïbutient l'incor-

poration des Royaumes d'Angleterre
«St d'Ecoffe. (d) 37f. Protefte contre
l'Article du Traité d'Union qui regar-
de la Religion 377.

Bennet (Monfieur) Officier Anglois, par-
ticularité qui le regarde, (c) 11.

BenAycha (Ambaffadeur) envoyé par lè

Roy de Maroc à Louis XIV. fon dif-
cours à la première audience, (a) a-j^^ JUiV.

Bentheim Steinfort (le Comte de) Particu-
larité! qui le regardent, (e) 90.

Benthein (le Comte de) Se plaint à L. H.
P. des Troupes de Munder en Gar-
nifon dans Ion Château (;} 1

5-,

Beremdorf(le Baron de) Premier Minîrtre
de Hanovre; piqué contre le Czar fait

refufer audience au Prince Kourakin.
(') SSI' Confère avec le Confeiller
Penfionaire & le Miniflre Impérial au

fujet des Troupes Mofcovites dans le

Mecklenbourg. (k) 106.

Berg (Monjïeur van den) Député des
Etats Généraux dans les Pais-Bas Ef-

pagnols pour les Négociations du
Traité de la Barrière. Sa Lettre au
Confeil d'Etat commis au Gouverne-
ment des PaVsBis Efpagnols, au fu-

jet des ordres donnez par l'Empereur
pour la répartition des Troupes dans
les Places de ces Païs. (/) 7. Fait ré-'

VO--
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voquer un impôt fur les toîles brutes

qu'on envoyé à Harlem pour les faire

blanchir. 21. Signe le Traité de Barriè-

re. 23. Ses pleins-pouvoirs pour ligner
ce Traite. 40. Reçoit le portrait de S.

M. Impériale enrichi de Diamaus
,
en

récompenfe de fbn adminiflration dans

les Païs-Bas. 467.

Bergeick {le Comte de) On affiche des paf-

quinades diffamantes contre lui. {a)

118. Sa Généalogie tournée en ridi-

cule. 219. Eft nommé CommilTaire

pour traiter avec les Etats Généraux
fur la redoute de Selfate. {b) 5-0. Elt

nommé Plénipotentiaire par le Roi

Philippe V. en cas de Congrès pour la

Pais, {e) 322. Arrive à Utrccht pour

ligner la Paix, {b) 35-9.

Berwick {la faille de) Sa fituation. {e) if.

BeretTI Landi (le Marquis de) E'nvoïé

Extraordinaire du Roi d'Efpagne Phi-

lippe V. auprès des Cantons Suiffes.

Son Mémoire à la Diète de Baden au

fujet du Traité du Duc de Savoye avec

S iVl. I. \c) 15-3. Z5f ffih. Remarques
fur ce Mémoire ify. Demande une
audience à la Diète, les Cantons Pro-

- telUns s'y oppofent, Remarques fur ce

fuiet. 219. Confeille mal-à propos au
Gouverneur de Milan d'interdire le

Commerce avec le Canton de Zurick.

639. Arrive à la Haye en qualité d'Am-
balladeur d'Efpagne. (/) 617. Son Mé-
moire fur le bois de Campeche. 714.

Ayant apris la rcfolution de L. H. P.

d'accéder au Traité fait entre l'Empe-
leur, & la Grande Bretagne, déclare

pour en empêcher l'effet que le fécond

article eft préjudiciable à fa Cour, {k)

16. Ses înfinuations au fujet de l'expé-
dition en Sardaigiie. 222. Son Mémoi-
re aux Etats Généraux au fujet de quel-

ques troubles dans les Indes Occiden-
tales. 223. $if /«/"y. Autre Mémoire fur

le bois de Campeche. 224. Demande
une conférence. 227. Son Mémoire à

L. H. P. au fujet de la Lettre du

Marquis de Grimaldi touchant l'expé-
dition en Sardaigne. 221. i^ fuh. Re-

marques furet Mémoire. 231. Confide-
rations fur ce Mémoire. 233.

Berezefii {le Comte de) pariiculariteï qui

le regardent, {d) 489.

"Ber^omi {lu Comte de) Plénipotentiaire du
Duc de Modene pour le Congrès
d'Utrecht. Préfente un Mémoire à L.
H. P. fur les Intérêts de fon Maître.

Berka{le Cour de) Ambaiïadeur de l'Em-

pereur à Venife, fes empoitemcns con-
tre l'Agent du Duc de Mantouc & un
autre gentil-homme de ce Pats, {a)

Berfello {la Fille de) Prife par Capitula-
tion par les François, {b) 605-.

Berlin ( la Cour de ) Ne fe prefîe pas de
faire marcher fes Troupes pour les

Etats Généraux , & les fait folliciter à

moyenner la Paix entre la Suéde & la

Pologne, {a) pi. Ce qu'elle penfe des
Préliminaires propofez par l'Ambaflà-
deur de Suéde à la Haye, {b) 6. De-
mande les 5-00. Hommes qu'elle avoît
au fervice de l'Angleterre & de L. H.
P. 60. Fait propofer au Roi de Suéde
un accommodement pour les affaires

de Pologne, {c) 638. Ordonne à fon
Miniflre à la Haye de fe plaindre d'u-
ne Satyre contre la Pv^aifon d'Orange.
734. Demande aux Etats Généraux
le Pais de Cuyk. {d) 327. Fait de-
mander aux Etats Généraux le paye-
ment des Arerages dus à fes Troupes
(/) 146. Prétend avoir un Miniftre
dans les conférences pour le Traité de
Barrière. (/) 49. Se plaint d'être léfée

par ce Traité, & fait préfenter un Mé-
moire à L. H. P. fur ce fujet. ibid.

Prend en mauvaîfc part que le Comte
de Croifli ait écrit au Roi pour le dif-

fuader du Siège deStralfond. 277. Fait
renouveller fes plaintes contre le Trai-
té de Barrière. 431.

Berlo {le Comte de) Gouverneur de la Vil-
le & Citadelle de Liège, reçoit ordre
de l'Eledeur de Cologne Evêque de

Liège d'y laifler entrer les François.
(^0 676.

Bernard^ Evêque de Munfler
, accorde le

Paffage fur fes Terres aux Troupes Da-
noifes. {a) 685". En donne aux Hollan-
dois, & en refufe aux Anglois. {b) 116.
Demande des Quartiers d'Hyver pour
fes Troupes plus proches de fon PaVs^

C 3 (<)
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(c) 3. Demande le payement de fes fub-

(ides échus. 439. Sa conduite à l'égard
du nomme Vonters. 45-5'. t^ fuh.

Berne (le Canton de) Sa répoiife à la

Demande de l'Amba/Tadeur de France

d'une place libre fur le Lac de Con*
ftance. {b) 6iç. Mémoire de fes Dé-

putés au Duc de la Feuillade fijr l'in-

rafion de la Savoye. (e) 162. zsffuiv.

Prend la refolutîon d'infifter lur la

neutralité de cette Province. 169. Sa
Lettre à l'Ambalfadeur de France fur

cette neutralité. 176. i^ fuiv. Fait al-

fembler le Confeil de 200. pour, déli-

bérer fur la demande de l'Ambafladeur

de France, de la Levée de trois Ba-

taillons. 199. Réfolution dece Confeil

Souverain, zoo. Poufle avec vigeur l'af-

faire de la Levée des Troupes pour le

Duc de Savoye. 215'. Sa réponfe au

Mémoire de l'Envoyé de France fur

les plaintes de ce Miniftre contre Ca-
valier. 232. Efl- Protedeur de la Val-

lée de Munflerhal. (d) 177. Envoyé
une Députation dans cette Vallée, a-

vec ordre d'y rétablir le Bandolier. 179.
S'accommode avec l'Evêque de Poren-

tru. il?id. Sa réponfe au Marquis de

Puilicux au fujet d'un prétendu Mé-
moire par l'Envoyé de Savoye. i8r.

t^fuiv. Sa réponfe à la Lettre du Prin-

ce de Conti au fujet de la Succeflion

à la Principauté de Neuchatel. fcS.

Envoyé féliciter le Comte de Metter-

nich Minière dePruffe , au fujet de la

Succelnon de Neuchstel adjugée à fon

Maître, (e) 5-4. Envoyé quatre mille

Hommes d.ias cette Comté. 5-7. Ecrit

au Roi de France pour en demander la

neutralité. 60. Sa déclaration pour

juftifier fa conduite fur l'envoi de qua-
tre mille dans cette Comté. 61. tlff»iv.

N'approuve point le projet de neutra-

lité pour la Comté de Neuchatel, &
invite les Grifons à la défmfe de cette

Comté. 66. Ses intentions au fujet du

Togembourg. 68. Accorde quelques
faveurs aux Anabàpiilles, à la requiiî-

tîon des Etats Généraux. (/) 214. Sa

conduite à l'égard d'un Réfugié Fran-

çois nommé Hedor. 315-. Son diffé-

rent avec l'Evêque de Porentru. 604.

Son Manifefte pour juftîfîer la prîfe
d'Armes contre l'xAbbé de St. Gai. (g)
^37' ^ /«/f. Son Manifefte fur les

hoftilitez des Cantons de Schwit2,Un-
dervalden

,
& Zugue.65'o. ^ fuiv. Sa

Lettre à la Dicte de Ratisbonne au fu-

jet de la guerre dans le Togembourg.
{h) foç. ^ fuiv. Envoyé des Dépu-
tez à cette Diète ,

& fait prier L. H.
P. de charger leur Miniftre à cette Af-

fembléck, de féconder leurs raifons.
5-14.

Mémoire de leurs Députez à cette Diè-
te, ibid. ô' fuiv. Envoyé des Députez
à Rofchach pour terminer les differens

'

avec l'Abbé de St. Gai. 888. Son Trai-
té d'union avec les Etats Généraux des

Pr: Unies, (k) 274. ^ fuiv. A.rticle

feparé de ce Traité. 279. Sa Lettre à

L. H. P. pour le maintien du Traité.
281. ^ fuiv. Sa Lettre au fujet de la

Caffation de quelques Compagnies de
leurs Troupes. iSy.^ faiv. Au Con-
feil d'Etat fur le même Sujet. 289.

Berlips {la Comîefje de) La Cour de Vien-
ne fe fioit fur elle pour la Succeflion
à la Couronne d'Efpagne. («) 12. Son
afcendint fur l'efprit du Roy, fujet de
cette confiance, ibid. Ménage avec la

Reine de faire venir l'Archiduc en Ef-

pagne. Et le Roi s'entretient avec el-

le, & la Reine, de la manière que ce,
Prince vivroit en Efpagne. ibid.

Bertoldi {Monjïeur] Eft envoyé par le Roi
dePrufîe i? l'Empereur pour lui notifier

fa Royauté. («) 382. A Audience de ce

Monarque, ibid.

Bervjtck {le Duc de) Bat les Hollandois
à Ca/tel-Barco {c) 298. Sa Lettre au
Général Fagel au fujet des Prifonniers.

ibid. Sa réponfe à celle de ce Général
fur le même Sujet. 299.

Betbune ( la Ville de ) Alîîégée par les Al-
liez. (/) 112. Sa Capitulation. 113.^
fuiv.

BcrJiieres ( Monfieurde ) Intendant de Fran-
ce en Flandres , fe plaint à celui des

Etats Généraux, que les Troupes des

Alliez ont fait du dégât dans les PaVs

fons contribution, {g) 221.

Besançon {le Parlement de ) Son Arrêt

pour unir le Comté de Neufchaiel à la

Couronne de France, {d) ^39.
Bidh9
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^idko (Monfîeur) Mcdcciii ordiuarie du

Roy Guillaume
,

lui reproche par une
plaîfanterie qu'il altère Ca faute, {a) 699.
Affilie cePriucejufques à la mort. [b,66.

Biellie {le Comte de) Son Arrêt de mort.

(c) 6'/i. {^ fuiv, S'jjet de fa disgrâce.

674. Sa fentence changée en unBinuif-
fement. ôyj-,

Bielke { Modifiefir) Suédois , particularîtez

qui le regardent, (d) 4. ^ ftiiv.

Biiderbec {Monjieur) Rélîdent des Etats

Généraux à Cologne, fes repréfentations
à S. A. P. fur la démolition de Bonn. (0

75. Donne avis à L. H. P. de la violence

commile contre leurs Troupes à Bonn.
82.

Bings {VAmiral) Allant contre la Flotte

ennemie qui fort de Dunkcrque, ell

repouiïe par les vents contraires dans

les Dunes d'Angleterre, [e) 9. Don-
avis de fon expédition à fa Cour. 15-.

Eft fait Bourgeois d'Edimbourg par
cette Ville. 26.

Blandfort ÇMyhrd) Fils du DucdeMarl-
boroug. Su mort, (i?) 34^.

Blecour {Monjieurde) Envoyé Extraordi-

naire de France à Madrid
, préfente un

Mémoire au Roy Charles II. au fujet
du IL Traité de Partage, {a) iio.

Boile {le Chevalier) Succède à Harley
dans la Charge de Secrétaire d'Etat {e)

7. Sa rcponfe à la Lettre de TAmbaf-
ladeur du Czar au fujet de l'affront fait

à ce Miniftre. 170. (^ fuiv. A la ré-

plique decet Ambaffadeur. l'jx.i^ffuiv.

Sa Lettre à ce Minière fur le même
Sujet. 230. l^ fuiv. Sur le même fu-

jet. 23^. Se démet de fa Charge de
Secrétaire d'Etat.. (/) 334.

BoLiNGBROEKE {le Vicomte de) Ses in-

ftructîons pour aller àlaCourde France

{g)'\'7^-^ fuiv. Sa Lettre à MylordDar-
mouth fur fa Négociation dans cette

Cour. 478. i^f fuiv. Au même fur le

même Sujet. 482. Signe le Traité pour
la fufpenfion d'iVnnes entre les deux

Couronnes. 484. Propofe au Marquis
de Torci la celTion de la Sicile au Duc
de Savoye. ^Ti. Anecdotes fur fes Né-

gociations en France. 419. Retourne
en Angleterre, ibid. Sa réponfe aux

Lords Plénipotentiaires au fujet de l'o-

T I E R E S. 23

pîniatreté de ceux des Etats Généraux.

Six.^ fuiv. Sa Lettre à Mr. Prior
lur les inltruclious des Plénipotentiaires
&fur les ordres donnez à Mylord Le-

xington Envoyé en Efpagne.5-22.C!r'/a/f.
Au Marquis de Torci au tujet de la

celfion de Tournai à la France. 5-25".

A Mr. Prior fur l'invafion des Fian-

çois dans les llles de defTous le vent.

5'32. Anecdotes fur fa conduite. 5-34.

i^f fniv. Sa Lettre à Mr. Prior au

fujet du Duc de Lorraine. 538. Dé-
clare dans une Lettre à Mr. Priorque
la Reine n'a jamais cédé ce que la

France prétend, & fe contredit dans
une autre au Ducde Shrewsbiiry.(^)f 7.

Anecdotes fur fa conduite. jS. tfffuiv.

Remarques fur une de fes Lettres fur

le rétabliifement de l'Elefteur de Ba-
vière. 61. Sa réponfe aux objedioiis
des Plénipotentiaires pour la fignature
de la Paix générale. 62. Fait follîciter

la Cour de France de donner un plan
pour la Paix avec la Maifon d'Autri-
che. 66. Remarques fur une de fes

Lettres à Mr. Prior au fujet des Cata-
lans. 410. Sou fentiment fur le Traité
de commerce avec l'Efpagne. 488. Eft

remercié, & le Scellé mis à la porte de
fon bureau. 61 f. Se fauve en France

déguifé. (/) 173. Sa Lettre écrite de
Douvres à Mylord Paw^let au fujet de
fa fuite, ibid ^ fuiv. Eft accufé de
Haute Trahifon par les Communes de-
vant les Seigneurs. 176. Chefs d'Accn-
fation contre lui. ibid. Isffuiv. Eft rayé
de la Lifte des Pairs & fes Armoiries
font brifées. 181. N'eft plus nommé
que Henri St. Jean laboureur, ibid.

Bonnet {Monfietir) Mîniftre de Pruffe à la

Cour d'Angleterre, fon Mémoire à la

Reine au fujet du Plan de la Paix avec
h France, {h) 5*14. ^fr" ftiiv. Après fes

NégociaM'ons fe rétire à Genève, où il

eft enfuite élevé aux plus hautes Char-

ges de la République. 5-18.
Bonneval {le Comte de) Quitte le fervice de

France, & paft"e à celui de l'Empereur.
{d) 126. Sa réponfe à la Déclaration
du Comte de Straford Plénipotentiaire

d'Angleterre au Congrès d'Utrecht au

fujet de la Monarchie d'Efpagne entre

les
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les mains de la Maifon de Bourbon.

Bunrepaux {Metîfiettr de) AmbafTadeur de
France auprès des Etats Généraux eft

rappelle, {a) loS. Son dlfcours à L.
H. P. en prenant fon audience de

congé, ibid. ^ fuiv. Lettre de rapel

que Louis XIV. lai envoya. 109.
BoRSELLE {Monfiar va») vander Stooge

Ambafladeur de L. H. P. à la Cour
d'Angleterre, fon Mémoire à Mylord
Tounshend fur la demande de l'Argent
des Propriétaires du Navire Anglois
nommé le Roiïlgnol repris par les Ze-
landois fur les François. (/) 131. Fait

fon entrée publique. 160. Sa Harangue
au Roy lors de fa première audience.

161. ^ fuiv. Au Prince de Galles. 192.
à la Prince/Te. 163. Remarques fur ces

Harangues. 164.
Bos {rAbbé du) cru Auteur d'un Ecrit in-

titulé Remontrances d'un HoUandois à

Monfieur le Comte de SinzendorfF

Plénipotentiaire à Utrecht. C^) 315-.

Bofe (Mr. de) iMiniftre de Pologne à la

Cour Britannique, fon Mémoire à la

Reine Anne pour la Paix du Nord, (b)

66-j. ^ fuiv. Autre Mémoire où il fe

plaint du Miniftre Robinfon. 669. ^
fuiv. Se difpofe en retourner en Saxe,
& fes équipages font retenus à Stade. 681.

Autre accident qui lui arrive à diverfes

Conférences avec le Plénipotentiaire de
Prufle au fujet du Traité. 683.

BoTHMAR \_le Baron de'] Miniftre de la

Maifon de Lunebourg, arrive à la Haye
[_a] 369. Le Secrétaire du Duc de Hol-
llein prend ombrage de fes négociations
ibid. Motif de ces négociations, ibid.

Demande l'échange de quelques Pri-

fonnicrs. [^b] 414. Eft prié par les

Etats Généraux de fe rendre à Hano-
vre pour porter l'Eledeur à ne point

accepter le Commandement de l'Ar-

mée dans les Païs-Bas. [/3 3^6. Son
Mémoiie à Mr. de St. Jean Secrétaire

d'Etat au fujet de la Paix avec la Fran-

ce. 731. ^ fuiv. A L. H. P. fur les^

conditions moyennant lefqueUes S. A.

E. laiffera fes Troupes dans les Païs-

Bas. (h) 313. Autre Mémoire fur quel-

ques IBataillons de ces Troupes. 315".

Autre Mémoire \ ta Reine d'Angleter-
re au fujet de la Paix. 394. Sa décla-
ration fur les demandes de la France
pour la Paix, {h) 163. Son Mémoire
pour prendre congé des Etats Géné-
raux. 694.

Boucher \_le nontmé] particularités qui le

regardent, [f] 306. ^ fuiv. Eft con-
damné à mort, les Seigneurs demandent
fa grâce. 315-. Protefte de fon ignoran-
ce fur la Confpiration d'Ecofle. 312.
Obtient fa grâce. 313.

BouFLERS \_le Maréchal de] fes Entrevues
à Namur avec le Comte de Portland,
foupçonnées" d'avoir été le fondement
du premier Traité de Partage de la

Monarchie d'Efpagne entre la France
l'Angleterre , & les Etats Généraux.,
[<«] 12. Voyez Confpiration de Maeftricb*.
Donne avis à l'Amba/Tadeur d'Efpagne'
des Menaces du Gouverneur du Sas
de Gand. 712. Se met en Marche avec les

Troupes Françoifes. [b] 106. Eft renfor-
cé par de nouvelles Troupes , & caufe
de l'aprehenlionaux Alliez, ibid. Mou-
vemens de fon Armée. 223. Se retran-
tranche à Tongres, en eft chaÂTé par
Mylord Marlborough, & fe retire dans
fes Lignes de la Mehaigne. 242. Ecrit
au Duc de Marlboroug, & à Mylord
Cutz, au fujet de l'échange des Pri-

fonniers. 411. Son pafleport pour Mr.
Hulf qui devoir régler le Cartel de la

part de L. H. P. ibid. ^ fuiv. Fait un
Voyage à Verfailles.432. A ordre d'at-

taquer Eckeren. 444. Convient d'une

fufpenfion d'Armes avec le Prince Eu-
gène pour la Citadelle de Lille, {e) 143.
Trouve à propos de capituler. 148. Di-
rige la retraite de l'i^rmée après la Ba-
taille de Malplaquet. 361. Sa Lettre
au Roi au fujet de cette Bataille, ibid.

^ Juiv. Autre fur le même fujet. 363.
\^ fuiv.

Bourg {le Marquis du) arrivé à la Haye
en qualité d'Envoyé Extraordinaire du
Duc de Savoye, prend fon Audience
publique, {c) 132. Sa Harangue à L.
H. P. ibid. ^ fuiv. préfente un Mé-
moire ponr avoir le reftant de looooo.
florins qu'on avoir accordez à S. A. R.

14;. Tâche de détruire les Machinations
de
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de la France (ur la conduite de ce Prince.

15-6. Sollicite de nouveaux Secours, ijy.

Reçoit des Lettres de fa Cour, & foliicite

de nouveau un Secours pour Ion S. A. R.

235". Ses reprefentatîons à ce fujet. 236.
Préfente un Mémoire, & le retire enfuite

avant qu'il foit !û. 237. Se plaint du retar-

dement de la marche des Troupes Pruffien-

nes. 464. Ses repiéfentations à L. H. F.

au fujet de la Bataille de Calïano. 5-10.

Inlunie au Miniltre de Wirtenberg qu'il

follicitera pour que les fubfîdes du Duc
fuient retranchez, fit. Reçoit un Exprès
de fa Cour & en expédie un à Londres.
ihU. Tâche à détruire les foupçons con-
tre la fidélité du Duc. 5-12. Dépccheun
Exprès pour faire favofr au Duc les in-

tentions des PuifTnnces Maritimes pour
le fecourir. 513. Lettre Anonime qa'il
fait courir à la Haye au fujet des prapo-
lîtions de Paix de la part de la France.

(d) 307. ^ fuiv. Ses nouvelles repréfen-
taiions fur la lïtuation des affaires du Duc
fon Maître. 360. Sollicite les Etats Gé-
néraux pour que les Troupes Allemandes
foienr fans rellridion fous les ordres de
S. A. R. j'67. Ses infînuations au fujet
de l'entrée de ce Prince en Provence. ^91.
Sollicite L. H. P. Pour le payement de
leur quote part des fubfides de fon Maî-
tre, {e) 15-6. Ses infinuations fur le retar-

dement de l'ouverture de la Campagne en
Piémont. i5'7. Produit les raifons de ce
retardement, ij-8. Se plaint de la Cour
-Impériale, (f) 180. Préfente un Mc-
;knoire fur les fublîdes dû au Duc. 211.

Demande le payement des Arrérages. ^56.
Part pour l'Angleterre. 641. Sujet de fa

cornmilTion. ibid. Revient d'Angleterre.

646. Se rend au Congrès d'Utrecht. (^)
*f.

Prétend que les Plénipotentiaires d'An-

gleterre & des Etats Généraux deman-
dent la reflitution de la Monarchie d'Ef-

pagne & des Indes. 28. Donne à L. H.
P.' de nouvelles allurance-s de la fermeté
de S. A. Royale pour les intérêts des
Alliez. 122. Envoyé à la Cour le Trai-
té de paix conclu avec l'Efpagne. {h )

431. Demande (on A»udience de congé à

L. H. P. 433. Sa Harangue à ce fujet.
ibtd. ^ fuiv. Refte quelques femaines à

Tome X.

T I E R E S. If
la Hiyé après cette Audience. 435'. Pa;£

pour fa Cour, i\ fon eloge. 436.
BourHe{l^Âbbi' de la) Connu en Angle-

terre furie nom de Marquis de la Bour-
iie efl arrêté dans le parc de St. Jairies

par deux McfTagers d'Etat. (/) -^^i. Son
Caraélere, & fes occupations. 5-33. Don-
ne deux coups de canif au Chevalier

Harley. ibid. Meurt en prifon. ibid. Elt
enterré dans un cimetière auprès de Nevsr-

gate. 5-34.

Brabant {les Etats de) Leur rcponfe
au Duc de Marlb'orough au' fujet de la

reconnoiiTance du Roi Charles, {d) 73.
Quelle eit la jurifdidion de leur Conieil

privé {e) 476. Leurs Députez fe ren-
dent à la Haye. 477. Leur Requête pour
l'inauguration du Roi Charles. 478. Leur?
repréfentaiions au fujet des Troupes à la

Solde de L. H. P. 479- Se plaignent de
l'Arrêt de quelques Païfans. 480.' Mé-
moire de ces Députez aux Plénipotentiai-
res d'Angleterre au Congres d'Utrecht
fur l'inauguration de l'Empereur dans les

Païs-Bas. {g) 236'. ^ fuiv.

Brancaccio ( Don Sçipion ) Gouverneur
de Cadix, fa réponfe à la Lettre du Duc
d'Ormont. {b) 1^0.

Brandebourg (PE/eûrice de) Eft réga-
lée avec le Prince Eledoral à la Haye
par l'Envoie d'Efpagne. (â) 121. Ce Prin-
ce perd un chien, & le retrouve par le

moyen de ce Miniftre qui l'envoyé à
Amfterdam. ibid.

Brandebourg {l''Eleéieur de) VoyeZ^ /r/-

deric Eleéieur de Brandebourg & Frideiic

I. Roy de Pruffe^ &c.

Bremgarten {la Bataille de) Relation de
cette Adion. {g) 6^1. ^ fuiv.

Breycr {Monjteur) Refident des Vil-
les Anfeatiques à la Haye , demande à

L. H. P. que ces. Villes foient com-
prifes dans la Paix avec la France, (h)
469.

Briançon {le Comte de) AmbafTadeur
du Duc deSavoye en Angleterre, propo-
fitions de lîx Lords faites à ce Miniftre.

{a) 499. Demande 1 5-000. Hommes à la

•Reine' Anne pour S. A. R. {e) 237. A
diverfes conférences avec le Comte de
Sunderland. [<i] ^^j\.

D Briori;
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Briord [h Comte fie'] AmbaiTadeùr tats Généraux fur les ordres donner au

de France auprès des Etats Généraux, Duc d'Ormond de ne point agir offenfi-

déclare auCoufeilIer Penfionaire quefon vemenr contre le France. 135-. Fait de

Maître ne veut pas fe mêler delà guerre nouvelles repréfentationsà ces Minières,
du Nord. \_a} 63 Signe le II. Traite de 147. Leur fait part ain(i qu'aux autres

Partage de la Monarchie d'Efpagne. 109. Miniftres de la Harangue de la Reine à

Fait courir le bruit de la grofleffe de la fon Parleijient. 149. Fait une autre Ou-
Reine d'Efpagne. 114. Demande le Se- verture de Paix aux Plénipotentiaires de
cours ftipulé dans le Traite par ordre de L. H. P. ifo. Fait femblant d'être fur-

la Cour. 212. Sur les nouvelles de la pris de la déclaration du Duc d'Ormond
mort du Roi Catholique aUbre leConfeil- à l'Armée, ibld. Se rend à la Haye. 15-7.

1er Penfionnaire des bonnes intentions de Fait des prefTintes Inrtances pour une
fonMaître./^f^. Lui déclare fes nouvelles fufpenfion d'Armes dans les PaVs-Bas.

Intentions qu'il reçoit par un exprès. 213. 158. Demande une conférence particulie.

Sa réponfe à la deputatîon de L. H. P. re à L. H. P. 158. Y fait l'ouverture de

216. Remet un Lettre de Ion Maître à quelques propoh'iions pour la barrière/

L. H. P. 200. Reçoit un courier de fa ibid. Part pour Utrecht. \^g. Fait un

Cour, & les prefTe de fe déclarer. 337. nouveau Voyage à la Haye, & après avoir

Leur communique denouvelles dépêches, preflenti le Confeiller Penfionnaire files

ibid. Circonftance de fon Entrée & de Anglois pouvoient pafler par les Villes

fon Audience publique. 238. Son dif- conquifes , en fe retirant, repart pour U-
cours à L. H. P. 239. Avanture qui lui trecht. 173. Fait préfenter à L. H. P.

arrive pendant le Séjour du Comte de par leurs Plénipotentiaires un Mémoire.
Vratislaw à la Haye. 240. Reçoit une pour fe plaindre de ce qu'un Armateur
Mortification de l'Envoyé de Danne- Zelandois avoitpouiluivi un Navire Fran*

marck. 277. S*excufe d'entrer en confe- çois dans le Port de Darmouth. 231. ^
rence avec les Députez de L. H. P. fur fuiv. Sa Lettre au Vicomte de Bolling»
fes incommodité'/. 3^9. Se plaint contre broek, fur l'Opiniâtreté des Plenipotett"

Gueudeville. 391. Sedifpofeà partir, fon tiaîres de L. H. P. 5-20. ^ fuiv. Entre il

imprudence à témoigner fes emportemens en conférence avec ces Miniflres. (/6) 34.
u

contre les Demandes des Etats Généraux. Signe le Traite de Garantie pour la fuc-_
fi

u)09. Part & reçoit le préfent ordinaire, cefîîon de la Couronned'Angleterre dans '^^

ibid. la ligne Proteflante, & pour la Barrière i

Brifac ( la Ville de ) Prife par les Fran- de L. H. P. dans les Païs Bas. ibid. Les il

çois fous le Duc de Bourgogne, [i»] 5-97. Traitez entre la France, l'Angleterre, Â v

Sa Capitulation. 5-98. ^ fuiv. le Duc de Savcye font fignez chez lui. h

Bristol ITEvê^ue de^ e(ï nommé ifo. Remarques à ce Sujet. i6r. Veut ;

iPlenîpotentiaire au Congrès d'LJtrechr. retourner à Londres, & reçoit ordre ^ t

[/] 742. Ses Inflruétions. 744. ^ fuiv. refîer à Utrecht. ^^^. Signe feul le Trai- 1

Se rend à Utrecht. [^] 6. Son difcours té de commerce avec l'Efpagne. 488. Eft \\

à l'Ouverture du CongrcS' 12. is' fiiv. rappelle. SS^-
Fait femblant d'être indigné de l'explica- Èromley \_Mot3jîeur~\ Eft élu Orateitt

lion des offres de la France pour la Paix, des Communes. [/] 366.

23. Remarques fur fa contenance dans 3runswick • Wolfembuttel [[
Afr

]e tems des conférences. 27. Sa Lettre à Dua de
~\ S'oppofent à l'Eredion ^

Mr. de St. Jean fur les conférences de neuvième Eledorat. (<?) 49. On cherche

la Paix à Utrecht. 61. Mande en Angle- à les' détacher de cette oppofition. 369.
terre la lenteur des François à traiter. II font follicitez par Je Comte de Gais-

93. Que les Négociations font fufpendues card de tenir bon contre le neuvième ^-

«3.Reçoit des nouvelles Inftru6tions.66.Sa le6lorat. 703. Il écrivent aux Etat-sGéne-

-Déclaraiion aux Plénipotentiaires des E- raux , & font rendre la Lettre par 'kur

Re-
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Refident. il^id. On travaille à rompre leur Bruxelles [la Régence de'] Voyez Regeii-
cngagement avec la France." fur leur ré- cç àe Bruxelles.

fus, les Troupes d'Hanovre & de Zell Buckin^ham [le Duc de] Partîciilarftez

envahilTent leurs Pais, ij)) 105'. L'alné fait qui Je régardent, {c) 690. £ft fait Grand-
une convention pour fes Troupes avec Maître de la Maifpn de la Reine. (/)
les alliez, & le Cadet ne voulant pas y 334.

donner, fe retire dans le Fais de Saxe-Go- 3euklingen [le Comte Wolf Dietrik

tba. io6. Se plaignent aux Et-ats Gène- de) Grand Chancelier du Roy de Polo-
raux de la manière dont il eft parlç d'eux gne ,

eft arrêté par ordre de S. M. P.

dans leur Déclaration de Guerre contre & conduit en Saxe avec its deux Frères,

la France & l'Efpagne , on ne leur fait {^)7S^- Griefs produits contre ïm.il^id"^

point de rcponfe. 117. Forment des pré- fuiv.

tentions fur les Etats du feu Duc de Zell. Buleau [_le Gefteral] Particularités qai
le) 634. Rcponfe du Prince Antoine UI- le regardent. (i>) & 6^s(g) ^9S'
rie à la Lettre du Roi Staniflas

,
au fujet Burch [Mojijieur'] Sa Lettre au Sieur

de fa Paix avec le Roi Augufte. (d) TifTon au fujet de l'Amniftie des Cata-

464. Se fait Catholique. (/) 219. Ses lans.(«) 409. ^y?//i/.

vues dans ce Changement de Religion. Burnet [Mylord] Evcque de Salisbury ,

2iO. répond à la Harangne du Comte de Not-
Brunfwick

- Lunenbourg {la Matfon de) tingham pour limiter l'abjuration du Pré-

envoyc le BarondeBothmarà la Haye en tendant, {b) 62. Fait une longue Haran-

qualitc de Ion Miniftre. («) 369. Sujet gue dans la Chambre des Seigneurs au fu-

de fes Négociations, ibid. Fait un Traité jet des Bil!s des Communes fur la con-
avec la Reine Anne pour loooo Hommes, formité. {e) 323.»

(^)i30. Les Princes écrivent à L. H. P. Bujfi \_Monfieur] Internonce à Bruyel-

pour la Marche de leurs Trouppes. les , Remarques fur fon féjour à la Ha-
640. ye. {d) 413. Reçoit un Plein-pouvoir

Brunfvjick {_le Coftgrès de] pour la Paix pour rétablir
, fous l'approbation des Etats

du Nord, réfultat des conférences des Généraux, la tranquillité parmi le Cler-
Minîftres. (h) 324. ^ fuiv. gé Catholique de la Republique. 414. Par-

Bofifi [la Ville de] Prife par les Alliez, ticnlaritcz qui le regardent {c) 722.

{h) 435". Sa capitulation, ibid. i^ fuiv. BuYS [Monjîeur] Penfionaire de laVil-

Bofelli [le Comte de] Particularitez qui le d'Amlkrdam, reçoit une Lettre d'An-
le regardent, {a) 688. ^ fuiv. gleterre qui lui donne avis é.e% mauvais
Bouchai» [la Ville de] Affiégée, & prî- bruits qui y courent de la Régence de

fc par les Alliez. (/) 5-45". Sa Capitula- cette
Ville.^ {b) Sf. Tâche julîifier cet-

tien. 5*46. y fuiv. Reprife par les Fran- te Régence par une réponfe à cette Let-

çois. (9) 221. tre. 86. Fait le rapport des points propo-
Bouillon [le Cardinal de] Particularitez fez, pour l'aceomodement des Navires

qui le régardent. (/) 404. ^ fuiv. Danois & Suédois pris par les Arma-
Breieuil [Monjîeur de] Introdudeur des teurs de Zelande ,ài'A(îemblée des Etats

AmbafTadeurs à la Cour de France, fon de Hollande 75-9. Eft choi(î pour aller

Compliment au nom du Roy au Conne- en députation vers les Provinces d»
table de Caftille. {a) 385-. 386.

-
Frife & de Groningue. {c) 48. InfiOe fur

Brihuega [la Bataille de] Relation de le départ du Marquis d'Alegre de la

cette Bataille. (/} 170. y /«/t;. Haye. 71$-. Sujet de fa com'miflion eu
Brouai [le Comte de] Plénipotentiaire Angleterre. 768. Va s'abboucher à Ger-

du Roi Charles ,
arrive à la Haye, {e) truidenberg avec les Plénipotentiaires de

306. France. (/) 15-. Fait rapport de la con-

Bruxellois[les] Philippe V. leur envoyé ference au Confeiller Pcnfionnaire. ibid.

une Lettre d'Amniftie , & le Calme cft Va de nouveau conférer avec ces Mini-
rétablî parmi eux. (<?) 236, ftres. fo. Sa réponfe aux demandes pourD 2. la
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la fureté des Préliminaires, i"!. Fait le

rapport des nouvelles propoiuions, jô.

Mande à ces Miniftres la réfolution des

Etats Généraux. 63. Eft nomme pour
aller en Angleterre en Commiffion Ex-

traordinaire. 677. Si Négociation en

Angleterre. 736. i^ fniv. Eli un des Plé-

nÎDotentiaires de L. H. P. au' Congrès

d'Ùtrecht, & les Minières des Alliez

le chargent d'une copie de leurs Plein-

pouvoirs. {£) 25-. Se rend d'Utrecht

pour demander à L. H. P. comment les

demandes des Alliez feront préfentées
aux Plénipotentiaires de France. 26. Eft

député pour conférer avec les Plénipo-
tentiaires Anglois en particulier. 15-8. Eft

nommé Ambaffadeur en France. (^)

192. Relation de fon întrodu6lion en

France. 5-4^. ^fuiv. Sa Hirangue au

B.oi. 5'49. (^ fuiv. Sa Lettre à L. H. P.

au fujet de la prochaine conclufion des

Traités avec l'Efpagne. 3^7. Sa réponfe
au Marquis de Torci fur la prochaine
conclufion des Traitez* avec l'Efpagne.

5-60. Sa Lettre à L. H. P. fur les re-

merciemens fait -au Roi de leur part,

pour fes foins pour la fignature du

Traité de Paix avec l'Efpagne. y86. cj*

fulv. Sa Lettre à L. H. P. au fujet de

Ja démolition de la Ville de Bonn, (i)

71. Leur mande par une Lettre Secrè-

te les Tergiverfations de cette Cour fur

la Démolition de cette Place. 76. Nou-
velle Lettre Secrète touchant fes inftan-

ces faites à cette Cour pour la Démoli-
tion de cette place. 77. i^ fniv. Mande
avoir réitéré fes inftances à ce fujet au-

près du Maréchal d'Huxelles. 78. Sa

Lettre à L. H. P. fur la defence du Com-
merce en Amérique. 91. ^ fniv. Mé-
moire qu'il envoyé à L. H. P. au fujet

d'un Tranfit que devroic accorder la Re-

'gence des Pais-Bas' pour le paffage des

bleds qui pafTeroient de la Flandre Fran-

çoifeà de l'Artois en Hollande. 177. ^
f:iiv. Demande à l'Envoyé de Parme le

fujet de la Difgrace de la Princeîfe des

Urfins. 130. Parle au Marquis de Torci
du Traité d'alliance entre les Cantons

Catholiques & du Païs de Valais, com-
me tendant à la Desunion du Corps Hel-

vétique. 324. Mande dans une Lettre

fecrette aux Etats Généraux la réponfe
de ce Marquis, ibid.

CAdavaî
\_le Dite de'] Particularités qui

le régardent, {c) 244.

Cado^an \_le Brigadier] Efl: envoyé à

Hambourg pour y recevoir les Danois,
(a) 684. Arrive à la Haye, {d) 5-5-. Revient
de Bruxelles où il étoît en qualité de
Minière Plénipotentiaire, & confère à la

Haye avec les autres Miniftres des Alliez.

(e) 34. Infinue aux Etats Généraux de
ne pas fe prelfer dans les Négociations
de Paix avec la France

,
& de ne rien

faire féparement des Alliez. 267. Traite
avec le Chevalier de Luxembourg pour
les prifonniers bleffei & les morts à h
Bataille de Malplaquet. 372. EU détaché

pour marcher vers la Deule. (/) 93. Eft

envoyé en Ecoffe pour foutenir le Duc
d'Argile contre les Rebelles. (0 214. Les
met en fuite en les prévenant à Aberdeen.

368.
C A D o G A xV [ Myhrd ] Amhajfadem

d^Angleterre , mécontente les Etats Géné-
raux dans les Conférences avec leurs Dé-
putez pour le Traité de Barrière avec

l'Empereur. (/) 3. Arrive de Vienne à la

Haye & remet à L. H. P. une Lettre de
S. M. Impériale. 10. Fait raport de ce

qu'il a obtenu pour avancer le Traité de
la Barrière ibid. Fait un Voyagea x\m-
fterdam. 22. Confère avec L. H. P. avant
fon départ pour Anvers. 22. Préfente une
de fes Lettres de créance en qualité d'Am-
baffadeur. ibid. Signe le Traité de Barriè-
re. 24. Ses pleinspouvoirs pour lâ figna-
ture de ce Traité. 39. Préfente un Mé-
moire à L. H. P. au fujet du navire An-
glois leRoffignol repris par les Zelandois
fur les François. 13^. En prcfente un
autre au fujet d'une Sloupp mife par un
Brigantin de Curaçao. 139. Un autre fur

un Navire de Bilbao échoué à une lieue

de la Haye. 14 1. Sujet de ce Mémoire.
142. Demande fix mille Hommes de Se-
cours à L. H. P. contre le Prétendant.

189. Leur prefente un Mémoire au fujet
de ce Prince. 190. Se rend à Bruxel-
les. 191. Revenu à la Haye prcfente un
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Mémoire à L. H. pour faire preiTer la

marche des 6ogo. Hommes promis au

Roy George. 192,. Propofe à L. H. P.

d*envoyer une flotte combinée dans la

Mer Baltique contre les Suédois. 25"!.

Reçoit le portrait de S. M. I. enrichi de
Diamans en recornpenfe de fon adminif-
tration dans les Pais-Bas. 467. Commu-
nique au Marquis de Prié

,
& au Baron

de Heems, le V. article du Traité de la

Triple Alliance entre la France les Etats

Généraux & fa Cour. 5'64. Ne veut point
leur en lailfer de Copie, ibid. Acquie-
icQ au nouveau Règlement de L. H. P.

au fujet des Entrées publiques de Ambaf-
fàdeurs. 618. Refufe le préfent de mille

écus qu'elles veulent lui donner, ibid.

Demande une conférence pour faire part à

L. H. P. des ordres de S. M. B. tou-

chant le Baron de Gort2. {k) 73. Sa dé-

claration lur la réponfe de fa Cour à leur

réfolution enluîte de fa conférence, y^.
Pouffe les Etats Généraux à ordonner à

leurs fujets d'nfer de reprefailles fur les

armateurs Suédois. 22. Son Mémoire au

fujet du Navire Anglois repris fur les

François par les Armateurs Zelandois.

141. ^ fuiv. Fait part à L. H. P. de

l'expédition des Efpagnols en Sardaigne.
222.

Cagliari \Ja Fille de'] Capitale de la

Sardaigne, eft prife par l'Amiral Lcake

par Capitulation, [e) 94.
Cuillères eft envoyé par la Cour de

France à la Haye, (a) 10. Il eft introduit

par un Marchand d'Amfterdam auprès de

quelques Membres des Etats Généraux
II. On convient qu'il fera admis à Mae-
ftricht pour traiter des Préliminaires de

Paix, avec Mr. Dyckvelt. ibid.

Callemberg \_PAmiral] Confère avec L.
H. P. fur l'expédition de la Flotte pour

. le Tranfport du Roy Charles en Portugal.
"

(^) yii. Commande l'Efcadre dellinée
'

à ce Tranfport. 522. Son Efcadre eft

éloignée par un orage. 5-44. Se réfugie
en Norwege, & joint la Flotte à Porll-

mcuth. (f) 2. Sa Lettre à L. H. P. fur

le Combat Naval de Malaga. 128. ^
ftiii).

Cambridge {^l'Univerfite de] Son adrcffe

i l,a Reine Anne au fujet de la Paix, ig)

2-9

471. Son adreHe au Roi fur la fuite du
Prétendant & la di/periïon des rebelles.

(0 407- i^Mv.
Cafiiorùery [ le Clergé de

"}
Son adreffe

au Roy au fujet du Complot du Comte
de Gyllemberg Miniflre de Suéde, (i) 34.
l^ fuiv.

Camifards [^les] Defcrîptîon de leur Pais.

{b) fil. ^ jHiv. Leur Manifefte pour ju-
ftifier leur Prife d'Armes. 5-27. ^ fuiv.
Leur guerre efl éteinte, (f) i^ô.

Campredon \_Monfienr de] Réfident de
France en Suéde, fait diflribuer un nou-
veau règlement de fa Cour parmi les

Marchands Suédois, (c) 676. Reçoit fi
Lettre de créance &une augmentation de
fes apointemens. (d) 472.
Canales [ le Marquis de ] AmbafTa-

deur d'Efpagne en Angleterre , reçoit
ordre de fa Gourde fe plaindre du fécond
Traite de Partage, (a) 21. Préfente un
Mémoire à la Régence d'Angleterre à ce
fujet, qui eft renvoyé au Roy Guillaume.
ibid. Son Mémoire touchant l'invafion de
Darien , avoit fait de la peine au Roy
Guillaume. 2?. Impolîteile qu'il avoit
commife en préfence du Roy, autre Grief
contre lui. 23. 11 a ordre de fortîr du
Royaume, il le mande à Don Bernardo
de Quiros, & demande au fecretaire d'é-
tat le néceiïaire. ibid.

Canits \_le Général Major] ParticularîtSi

qui le regardent, {d) 286.

Canîorbery \le Clergé de] Son adreffe à

la Reine Anne, (a) 645-.

Canutfon^ Roy de Suéde, particularités

qui le regardent, {c) 372.
Cardopne \^la Fille de] Relation de la

manière dont elle a été fecourue ^ déli-

vrée, (jç) 35-1. y faiv.
Cardonel \_MonfieHr de] Particularitez

qui le regardent, (e) 469. Elt chaffé de
la Chambre des Communes, {g) 39^.

Caris (/Wo^^/zÉ-j/r]; Commandant d'Ôflen-
de , particularitez qui le regardent, [g)

144.
Cnrmarthen {le Marquis de) fait bâtir

un Yacht appelle le Pelegri» Gafey &
l'ameine devant Rotterdam pour paiîer le

Roy Guillaume en" Angleterre} Remar-

ques fur ce fujet. (a) 602.

CarpcKter {le Général) ChafTe les rebeî-

D a i«^
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les d'Ecoiïe de leurs rctranchemens. [/]
211-

Carpî lia Bataille de^ Egalement avan-

tageule aux deux partis fuivant leur fenti*

ment. [^] 663.

Cafado \_MoKfieur de'] Particulariteïqui

le regardent. [^] 45'2- Eft envoyé par la

Cour d'Efpagne pour folliciter le Duc de

Modene à fe déclarer en faveur de cette

cour. 45'4. Fait des démarches inutiles.
"

ibidJ

CaJJam {la Bataille i/e)_Entre les Im-

périaux & les François. [^] ^07. Rela-

tion de cette Bataille, ibid. ^ fuiv.

Cafate ( le Comte Charles ) Paroit à la

Dicte de Baden en qualité d'Ambaiïadeur

de Philippe V. & y prélente un Mémoi-
re. C-^) 441. Diftribue quelque argent à

compte des arrérages dûs pour le Mi-
lanez aux petits Cantons. 444. Ses pro-

pofitions à cette Diète, {a) 36. ^ fuh.
Caftel'dos-Rios ( le Marquis de) Am-

bafladeur d'Efpagne à la Cour de France,
Lettre qu'il reçoit du Secrétaire d'Etat

Don Antonio de Ubilla. {a) 230. Se
trouve préfent lorfque Louis XIV". re-

connoit le Duc d'Anjou pour Roi d'Ef-

pagne. 23^.

Caftel
- Branco ( la Fille de ) Prife d'affaut

par l'Armée de Philippe V. (0 2.97-

Cajîel-David ( la Fille de ) Prife par Phi-

lippe V. par Capitulation. (0 301.

Caftel-Barco {le Marquis de) Envoyé
par l'Empereur dans les Milaneï pour ré-

clamer le Duché. [«] 365-. Son Mémoi-
re au Prince de Vaudemont Gouverneur.
ibid. ^ fuiv. Réponfe du Prince à ce Mé-
moire. 366. Autre réponfe donnée par le

Chancelier au Sénat, ibid. ^ fuiv. Parti»

cularitez qui le regardent. 45'4.

Cajîille ( le Préjidetst de ) Allarmé de la

Déclaration de l'Amirante h de l'Envoyé
de S. M. I. à Lisbonne, écrit au Gouver-
neur de Madrid pour lui en donner avis

Mpo. [VI.]
Catalogne {les Etats de) Leur Lettre à

l'Empereur fur la continuation de la Guer-
re, (h) 400. Ses réprefentations à S. M.
Impériale fur ce fujet. ibid. ^ fuiv. Font
une AfTemblée générale . & prennent la

réfolutîon de Te défendre jufqu'à l'eitre-

mité. 415-.

L E
Catalogne [/^] Lettre de la Jonte à la

Reine d'Angleterre fur la prife de Barce-

lonne._ [c] 5-44. ^/«/z^.
Cati {rené:

, Lettre fous ce titre tou-
chant les affaires de Pologne. [^] 690-
700. Réponfe à cette Lettre. 700- 701.

Cavalier [Chefdes Camifards'] Fait un
Traité avec le Maréchal de Villars. [r]
i5'6. Se retire à Laufanne. 230. Eftfait
Colonel d'un Régiment : Remarques à ce
fujet. [^] 4.

Caunitz [le Comte de] L'un de Plé-
nipotentiaires de l'Empereur au Traité de
Rylvyck , preffe fon départ, {a) 11. Ce
départ eft caufe qu'on ne peut négocier
une nouvelle Ligue pour afTurer la fuc-
celîîon d'Efpagne à laMaifon d'Autriche.
ibid. AfTure le Marquis de Villars de là

part de l'Empereur qu'il fait difllper le
faux bruit qui couroit fur fon compte aiu
fujet de laconfpiration des Hongrois. 430.
Se brouille avec l'Envoyé d'Angleterre à
la Cour de Vienne, {b) 288. Prétend de
gro/Tes fommes du Prince d'Ooft-Frife.
{d) 177.

Cellamare {le Prince de) Amba/Tadeur
d'Efpagne à Paris, fa Lettre au Maréchal
d'Huxelles fur l'expédition en Sardaigne.
{k) 25*1. ^ fuiv.

Cercle du Haut Rhin
^ s'aflemble à Franc-

fort , & refout d'entrer dans la grande
Alliance, {b) ^%^.
Cerdan { le nommé) Particularités qui

le regardent, {c) 240.
Cefar {Charles) Membre des Commu-

nes du Parlement d'Angleterre , particu-
larités qui le regardent, {e) 720.
Chambre des Seigneurs {la) S'af-

femble & prend fa réfolutîon de prcfenter
une AddrefTe au Roy. {a) 401. Difcours
de quelques Membres, ibid. Envoyé fon
adreiïe aux Communes qui fans en faire
la Levure votent à en drefferunefembla-
ble. 402. Le Roi lui fait communiquer
une Lettre du Comte de Melfort Secre-
taire d'Etat du Roi Jacques. 467. Préfen-
teun adrelfe au Roi: Remarques fur cette

adreiïe.471. Quelques Seigneurs proteftent
contre une claufe de cette adrefî'e quipaf-
fe à la pluralité des Voix. ibid. Prcfente
une ïeconde adrelFe. ibid. Débats parmi
les Seigneurs à ce fujet. 472. Préfente

un
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tine autre adreffe au Roi. 5-04. L'Anîmo-
iné contre les Communes à Tcgard des

Seigneurs accufcs augmentée. 5-1 1. Dé-
bats entre les deux Chambres, fii. Le
Peuple leur fait un remerciment. iiiii.

Sujet d'une adrelïe qu'elle préfenîe au
Roi. (i>) fo. Autre fur la fituation des

affaires. iê>:d. Met un Bil fur le Tapis
touchant la fucceflîon Protellante. 6x.

L'envoyé au Communes pour avoir leur

concurrence, ihid. Claule qu'ils avoient

ajoute pour la fureté du Roi Guillaume.
62. Débat à ce fujetdans les deux Cham-
bres; celle-ci ajoute une nouvelle clau-

fe , nouveau fujet de Débats, ii^id. zff

fniv. Son adreffe à la Reine. g3. Eti pré-
fente un autre pour la remercier de fa Ha-

rangue. 120. Une autre au fujet despro-

grès de laCan^agne de 1702. par les Al-

liez. 283. Se plaint des prétentions des

Communes. 289. Prélènte une adreffe au

fujet de l'augmentation des Troupes.

307. E(t acharnée contre les Commu-
nes ,

au fujet des Finances. 331. Se julli-

fie par une adreffe. 331. Prefente des

adrefîes à S. M. 775-.

Chambre des Seigneurs^ condamne un juge
de paix de la Campagne, {e) 307. Piquée
contre une adrefïe outrageante des Com-
muTies ,enprcfenteunelur le même fujet.

3:09. Le parti des Wighs, femble la dominer
6i caufe fon Animofité contre les CoiTimu-
r.es. 310. Demande à la Reine la commu-
nication des Papiers fur la confpiration.

31 T. Prient la Reine de pardonner à Bou-
cher Auteur de cette confpiration. [/^/^. Sa
Refolution^fur cette confpiration. 312. Dé-
clare le Comte d'Orfort Amiral, accu-
fé par les Communes , innocent

,
& ap-

prouve les Bills qui font fur pied, & fur-

tout ceux des fubfides. ibid. Son adreffe-

à l'ouverture de la nouvelle Séance. 321.
^ fniv. Etablit un Commîté pour exa-

miner le difcours de Mylord Éversham.

326. Sa Refolution à ce fujet. ibid. ^
fuiv. Son adreffe à la Reine. 327 ^fniv.
Ordonne deux Bills firr les affaires d'E-

coffe, à. paffent celui touchant l'union

"fies deux Royaumes. 328. Fait compli-
menter le Duc de Marlborough , par le

!)çardedes fçeaux. 329. Dreffeun Bill pour
l'union des deux Royaumes. 683. Préfea^

II
te une adreffe au fujet des abus de l'A-
mirauté, ibid. Examine la Sentence "du
Banc de la Reine contre quelques per-
fonnes d'Ailesbury. 684. Ses réfolutions
à ce fujet. ibid. ^ fuiv. Son adreffe i
l'ouverture du nouveau Parlement. 704.^ fuiv. Demande la Communication des
Procédures du dernier Parlement d'Ecof-
fe. 711. Félicite la Reine fur. les heureux
fuccès des Expéditions des Alliez en Ca-
talogne. 712. Préfente de concert avec la

Chambre des Communes une adrefïe pour
faire connoitre fes intentions de pouffer
vigoureufcment la guerre contre les deux
Couronnes. 714. Examine l'Etat de l'E-

glife. 716. Confère avec les Communes
fur la refolution à ce fujet. ibid. Son
adreffe ibid. i^ fuiv. Préfentée en corps
avec les Communes. 717. Fait remer-
cier le Duc de Marlborough des fervices

qu'il a rendus pendant la Campagne, {d)
35'9. Son adreffe à la Reine en faveur du
Duc de Marlborough. 381. Son adreffe
à l'occafion de l'union des Royaumes
d'Angleterre & d'Ecoffe. 649. Délibère
fur les moyens de rétablir les affaires en

Elpagne. 65-6. Son adreffe à \-x Reine fur
ce fujet. 65-7. £sP fiiv.
Chambre des Seigneurs (la) Pré fente une

adrtffe à la Reine, au fujet de l'entreprî-
fe du Prétendant en Ecoffe. (e) y. Fait
unBill pour aiîurer la perfonne & le Gou-
vernement de la Reine, & l'envoyé à la

Chambre des Communes. 9. Son adreffe

à Sa Majefté à ce fujet. 11. i^ fuiv. Son
adreffe à la Reine fur la mort du Prince

George, içç. ^fuiv. La dernière tenta-

tive du Prétendant en Ecoffe caufe des
Débats parmi les Lords. 224. Son adref-

fe au fujet d'un fécond Mariage de la

Reine. 226. Fait remercier le Duc de

Marlborough des heureux fuccès de la

Campagne. 227. Son adreffe au fujet des

Ouvertures de Paix faites par la France.
228. Defélicitation iur les heureux fuc-
cès de la Campagne de 1709. 462. F'ait

complimenter le Duc de Marlborough à

ce fujet par le Chancelier. 463. Son adref-

fe à la Reine au fujet du changement de
Miniftere. (/) 367. ^Juiv. Sur un mel-

fiige de Sa Majeflé au fujet des pertes dwS

Alliez en Efpagne. p8. Ses occupar/ons.
J29.
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5-19. cif pii'V' Fait remercier le Comte en EcoïTe. 361. ^ fnh. Va en corps en
de Pcterborniigh de les heureufes expe- préfcnter une autre à St. James. 363. Fait

ditions en ETpamie. 530. Son adrefle fur des Aâes d'aflociation pour lelouticnda

le précèdent Minillère. iùid. ^ fn'iv. Ne Roi & de la Famille Royale. 364. Son
veut point remercier le Duc de Mari- adrelle au fujet de la fuite du Prétendant,

borough. f42. Frcfente une adrelle à la & de la difperfion des Rebelles. 3S0. ^
Reine au fujer de l'entière reftitution de fuiv. Pafle le Bill pour la prorogation des

laMonarchied'EfpagneàlaMaifond'Au- Séances du Parlement. 403. Son adrelfe

triche. 742. à S. M. fur le complot tramé par le

Char/ibre des Seig'/2etirs {lu) Son adrelTe Comte de Giliemberg Miniftre de Suéde,

pour la paix. (^) 392. i^ fuiv. Son adref- {k) 31. ^ fuiv.
le contre les propolitions des Plénipoten- Chambre des Commums (la) Quelques
tiaires de France au Congrès d'Utrecht. Membres des plus oppofez au Roi Guil-

398. Sa protedation contre l'inadion du laume afiurent Mylord Portland qu'ils

Duc d'Ormond à l'Armée. 45-2. t^fuiv. veulent fervir ce Monarque dans la pro-
S'ailemble pour délibérer fur l'adrelfe de chaîne feflîon du Parlement. Ça) 25-2.

remerciment 2 la Reine pour la Commit- Tems accordé pour PEleâion de Tes

nication de la Paix. 465-, Remarques à Meiiibres ,
& les trois noms fous lesquels

ce fu'iet. ibid. Teneur de l'adreffe. ibid. ou les diibngue. 25-5'. Elit un Orateur.

^ fuiv. Sa refoluiion au fujet ,de. la fuc- 400. Ne fait pas Ledure de l'Adrefledes

eeffion à la Couronne dans la mi-iifon de Seigneurs; rriais vote à en faire une fem-
Hanovre. 466. Proteftation de quelques blable. 402. Prie le Roi d'autûrifer l'En-

Membres contre les conditions de la Paix voyé de la Nation à la Haye pour agir
avec la France au fujet de la lucceffion de concert avec les Etats Généraux. 403.
dans la Ligne Protefiante. '467. i^ fuiv. Reçoit un meilage delà part du Roi. 45-5',

Le parti dominant la fait effiicer des re- F^ait fçavoir fon avis au Roi fur ce mef-

giftres. 470. Sa proteflation conreleBill fage, vote d'accorder un fublide confidera-

donné en faveur du Vicomte de Boling- ble. 464. Le Chevalier Stedges lui fait

broeke. 543. Son adrefle à la Reine fur raport de la réponfe du Ko\. iùid. Cç Mo-
la conclulion de la Paix avec la France, narque lui fait communiquer une Lettre

(/&) ICO. i^ fuiv. Délibère pour deman» du Comte de Melfort Secrétaire d'Etat du
der à S. M. la Communication des Trai- Roi Jacques au Comte de Perth. 467.
tez. 102. Son adrelFe pour faire fortir le Elle deinande à quoi ont été employez
Prétendant des Terres de Lorraine. 5-38. 200000. Livres Sterj: dont le payeur géne-
Son adreiîé à l'ouverture du Parlement, rai des Troupes fe trouve en arrière. 470.

673. Au fujet de levées faites en Irlande Se trouve compofée de la plupart des -

en fiiveur du Prétendant. 65-3. ^ fuiv. Wighs & ne peut voir les deux plus emi-
Ses repréientatîons fur l'addition au Trai- nentes charges du Royaume entre les

îé de Commerce avec l'Efpagne. 6$f, mains des Thoris. 471. Elt irritée contre
Son adrefle au Roi Georges lur fon ave* trois Seigneurs qui dirigent le parti des
nement à la Couronne. 661. ^ fniv. Wighs avec trop de hauteur, ibid. Pré-

Chambre des Seigneurs {la) Son adrefl^e fente une adrefle au Roi qui fe trouve
à l'ouverture da nouveau Parlement. (/') plus modérée' que celle des Seigneurs, en

167. ^fuiv. Fait citer le Duc d'Ormond préfente une autre pour flétrir la dernière,
& le Vicomte de Bolingbroecke à corn- remarques fur ces adrelles. ibid. Elle ac-

paroîtredans un tems limité. 181. N'ayant cufe quatre Lords à la Baire des Sei-

point comparus, donne ordre au Comte gneurs. ibid. Produit des chefs d'accufa-

Maréchal de faire rayer leurs noms de la tion contre ces Seigneurs, qui font cepen-
LiOe des Pairs, & de faire brifer leurs dant abfous. 472. La Province de Kent
Armoiries, ibid. Son adrefle au fujet des lui préfente une Requête. 5-04, Quel<i!ies

intrigues du Prétendant dans le Royau- Membres croyent la chambre offenfée

ilit. 184. Au fujet de fon Débarquement par celte Requête, joy. Elle fait mettre
'

en
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en Prifon cinq de ceux qui ont prdfenté Chambre des Communes
^
Revenus de fou

la Requête: autres démarches fur ce même Orateur fur l'imprelfion des votes, {c)

fujet.
ibid. Lettre Anonyme envoyée à 305-. Son vote en faveur du Duc de

fon Orateur & au Chevalier How. ibid. Nottîngham ^ foupçonné d'avoir trempé

^ futv. Elle prend la réfolution de pre- dans la Confpiration d'Ecofie'. 307. Sa-

fenter une adrelle, au Roi, qui y répond jet de fes plaintes contre les Seigneurs.

gracieufement. ^'ii. Fixe les fublîdcs & ibid. Son adrelfe à la Reine à ce fujet.

Jes fonds pour leur payement, ibid.
'

Son 30S. Fait viliter les Journaux des Sei-

animofité contre la chambre de Pairs au gneurs. 309. Son vote à ce fujet. 310.

fujet des quatre Lords accufez s'augmen- L'efprit des Thoris femble la gouver-
te.ibid. Débats entre ces deux chambres à ner, & caufe fon animoiitc contre les

cette occafîon. ^'iz.
-

Seigneurs, ibid. .KQmQt fur le Tapis les

Chambre des Communes ^
le Roy lui or- accufations contre l'Amiral Comte d'Or-

donné de fe choifir un Orateur, & fait fort. 312. Son adreUe à l'ouverture de la

connoître fur qui il defire que ce choix nouvelle fcance. 322. PafTe le Bill de la

tombe, (b) 56. Elit le Chevalier Harley Conformité. 323. Etablit un Commiité

porté par les Thoris. 5-7. Veut entrer pour aller complimenter le Duc de Mari-
~

dans l'examen du contenu de la Haran- borough. 328. Prefente une adrelfe à la

eue du Roy. 5:9. Sujet d'une adréfle Reine au fujet de ce Duc. 330. Ayant

qu'elle prefente au Roy. 60. Les Sei- reçu un mefïage de la Reine pafïa un Bill

gneurs lui envoyeur un Bill touchant la en faveur de ce Duc. ibi<{. Fait la le6lu-

iucceffion Proteltante. 62. Claufe ajou- re d'un Bill pour l'union des deux Royau-
tée à ce Bill. 61. Débats à ce fujet, les mes, & prévenir les inconveniens. 68:?. Ses

Seigneurs ajoutent une nouvelle claufe rétolutions à l'égard des inconveniens. /^/V.

à ceBill. ibid. Débats à ce fujet. ibid. Fait Son AdrefTe à la Reine au fujet de l'ar-

prier le Roy de lui communiquer les rét de quelques perfonnes d'Ayslebury.

Traités recenment faits. 63. Vote pour 684. Préfente fon Orateur à la Reine.

le nombre des Troupes de la Nation, 7oi. Son Adre/Te à l'ouverture du nou-

debat du parti
Thoris dans cette Cham- veau Parlement. 706. ^ fuiv. Remercie

bre. ibid. ^ fuiv. Accorde au Roy des la Reine au fujet de l'union des deux

fommes pour prendre 1 0000. Suédois à fa Royaumes, & règle les fublides. 711. La
Solde. 64. Son adreife à la Reine Anne, félicite fur la prife de Barcelonne. 712.

83. ^ fui'v- Les membres turbulens fe Son adrefle au fujet des prétendues né-

joigr.eiit
aux bien-intentionex 84, La gociations de P"a1x avec la France. 714.

Chambre cherche k pourvoir aux fonds Approuve celle des Seigneurs au fujet de

deficiens des fûbfides. ibid. Préfente une l'étnt de l'Eglife Anglicane. 716. Préfen-

adreffe à la Reine pour la remercier de te cette Adre/Te de concert avec les Stl^

fa Harangue. 120. En préfente une autre gneurs. 717. Sa réfolution contre Char-

au fujet des Opérations de la Campagne les Gelar
, pour des }>aroles indifcretes.

de 1702. Remarques fur une expreffion 720.
en faveur du Duc de Marlborough. 283. Chambre des Communes

, Fait remer*

Accorde les Subfides pour la Continua- cier le Duc de Mari boroug des i^ervlcçs

tion de la Guerre. 284. Reveille l'accu- qu'il a rendus pendant la Campagne, (d)

fation contre les quatre Lords. 288. Fait 35-9. Sa gratitude à l'égard de ce Seigneur.

révoquer plulieurs Dons faits par le Roy 384. Son Adrefle à l'occafion de l'union

Guillaume, 289. Refout unanimement des Royaumes d'iVngleterre & d'Ecoffe.

une augmentation de ioooq. Hommes. 647. ^fuiv. Accorde un impôt fur les

306. Eli acharnée contre les Seigneurs terres pour le payement des lublîdes acr

au Sujet des Finances. 331. Préfente cordez à la Reine. 65-5'. Préfente une au-

une adreffe contre eux. 332. En préfente tre AdreiTeau fujet de la Monarchie d'Ef-

d'autres à une nouvelle Séance; Débats pagne. 65-7. ^ fmv. Remercie la Reine

parmi les Membres. 775-. ^ fuiv. de lui avoir communiqué les avis qu'elle

Tome X. E avoit
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avoit reçns touchant l'entreprife du Pré- merciment à la Reine fur Tes proteftations
tendant, (e) 7. Ses Adrefles à ce fujet. de conferver les privilèges de la Nation.
ihid. ^ fuiv. Approuve la propofition du 438. ^ fuiv. Son adrelie à la Reine fur

General Stanhope , pour dilpenfer les la conclufion de la Paix avec la France.
Clans d'EcolIe du devoir envers leurs {h) loi. ^fuiv. Prie S. M. de faire re-

Chefs. 15-. Accorde les lubfides à la Rei- gler par des Coinmiflaîres ce qui refte

ne pour la continuation de la Guerre. 28. pour perfedionner le Traité de Commer-
Son Adrefle de Condoléance à la Reine ce avec la France. 5-37. Son adrefle pour
fur la mort du Prince George. 200. De faire fortir le Prétendant des Etats de

félicitaiion fur les heureux fuccès de la Lorraine. 5-38. ^ fuiv. A l'Ouverture

Campagne. 201. Fait remercier le Duc du Parlement. 644. i^ fuiv. Ordonne de

^e Marlboroug des fervices qu'il a rendus porter un Bill pour prévenir le fchifme

pendant la Campngne. 223. Donne les dans l'Eglife Anglicane. 649. Sonadreffe
mains à une augmentation de Troupes, au Roi George fur fon avènement à la

224. Fait brûler par la main du Bourreau Couronne. 662.

un écrit Anonime tendant à renouveller Chambre des Communes (la) Elit unO-
la conformité occaiionnelle. /^;W. Préfen- rateur. (i) i6s- Son adrefle à l'ouvertu-

te une adrelfe à la Reine ,
au fujet d'un re du nouveau Parlement. 168. er' fuiv.

fécond Mariage. 226. Une autre au fu- Fait accufer le Comte d'Oxford de haute

jet de quelques Ouvertures de Paix faites Trahifon devant les Seigneurs. 175". Chefs

par la France. 228. Une autre fur les d'accufation qu'elle produit contre lui.

heureux fuccès de la Campagne de 1709. ibid. i^ fuiv. FaitaufTi accufèr le Vicom-

461. Envoyé quinze Députez pour corn- te de Bolingbroeck. 176. Produit les Chefs

plimenter le Duc de Marlborough à ce d'accufation contre lui. ibid. En 'produit

fujet. 463. Accorde à la Reine tous les de nouveaux contre le Comte d'Oxford,
fnbfides néceffaires. 473. . 177. Contre le Duc d'Ormond. 178. Con-
Chambre des Communes {la) Elit un O- tre le Comte de Stratford. ibid. Quelques

rateur du parti Thori. (/) 366. Son a- Membres donnent pouvoir à l'Orateur de
drelfe au lujet du changement de Miniliè- faire arrêter quelques autres perfonnes
le. 368. ^ fuiv. Prend quelques rcfolu- fufpeâes. 179. Accorde au Roi les fub-

tions pour les fubfide^ ,& s'ajourne. 372. fid^j nécefîaires. jSi.Son adreffe au fujet
Son adrefle en réponfe au mellage de la des Intrigues du Pretendantdans le Royau-
Reine fur les pertes des Alliez en Efpa- me. 185". Va préfenter en corps une refo-

gne. ^29. ^ fuiv. Fait complimenter par luticn fur ce fujet à S. M. 183. Son
fon Orateur le Chancelier de l'Echiquier Adreile à S. M. au fujet des Infultcs& d»s

Harley fur fon retabliflement , après l'at- Temples abbatus des non-conformites. 194.
tentât commis lur fa perfonne par \e ^ fuiv. Confentent que le Roi faffe ar-

Marquis de la Bourlie dans un committé. réter C\x de leurs Membres fufpeâs à S. M.
5'35-. Ses remontrances à la Reine contre au fujet du Débarquement du Prétendant

les Membres du précèdent Miniftère.5'37. en Ecofle. 361. Fait des A6les d'afîbcia-

^ fuiv. Débats dans cette chambre au tions pour le foutien du Roi & de la Fa-

fujet de la reftitution entière de la Mo- mille Royale. 364. Son adrelfe au fujet

jiarchie d'Efpagne à la maifon d'Autri- delà fuite du Prétendant, & de la difper-

che. 742. Ses réfolutions au fujet du Duc fion des Rebelles. 381. ^ fuiv. Pafîent

de Marlborough. (g) 368. ^ fuiv. Son le Bill pour la prorogation des Séances
adrefle au fujet de la Paix. 391. ^ fuiv. du Parlement. 403. Son adrefle à S. M.
Ses réfolutions au fujet du Traité de la au fujet du Complot tramé par le'Gomte
Barrière. 394. ^ fuiv. Son adrefle & fes de Gyilemberg Miniflre de Suéde, (/f) 32.
remontrances contre les propolîtions des Chamillard {Monfieur de) Miniflre &
Plénipotentiaires de France à Utrecht. Secrétaire d'Etat à la Cour de France,

398. ^ fuiv. Son adrefl"efurrinaéliondu s'oppolë au Voyage de Philippe propofé
l>uc d'Ormond à t'Armée. 45^4. De re- dans le Confeïl. (b) 2. Se rend fur les

Ffon-
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Frontières des PaVs-Bas.Xe-) 190. lui fait préfenter par fon Envoyé au fujct

Chamilli {le Comte de) Ambairadeurde du II. Traité de Partage, iio. '^ fuii\
France en Dannemarck ,accuré de fomeii- L'Envoyé des Etas Généraux eft chargé
ter la divifion malgré fon empre/fement à par L. H. P. de lui faire des reprefenta-
eu éteindre le feu. {a) 5-0. Avoit offert tiens fur le même fujet, & Don Bernârdo
la Médiation- du Roi pour apaifer les Quiros arrive à la Haye de fa part, ibid.

Troubles. 63. lî menace le Duc de Hol- Ce Minilire fiu't part de fa mort aux Etats

ftein de faire trainer les Négociations en Généraux par un Mémoire. 188.Son Tefta-

„cas de refus, ibid. Refus du Roy de Dan- ment, ipi.b^yj^/z'. Son Codicile.zio.Mé-
nemarcli à fes follicirations pour lare- moire mentionn.é dans le Teftament. 212,

cpnnoiflance du Prétendant comme Roi Charles ( Archiduc ) La Reine d'Efpa-
d'Angleterre. 691. Son démêlé avec la gne & la Comtc/ie de Berlips ménagent
Cour, & fur-tout le Secrétaire d'Etat Sche- avec le Roi de le faire aller dans ce
fted ,

au fujet du Comte de Schlieben.(^) Royaume, {a) 12. La France empêche
l'iSf. Sa réponfe à la LettredeceMiniflre. fon Voyage, ibid. Eft déclaré Roi d'Ef-
186. i^ Juiv. Eft rappelle à fa Cour. 187. pagne. Voyez Charles Ul. Roy d'Efpag-^e.
Chamois {Monjleur de) Se trouve de la Charles III. Roi d''Efpag^e ^ arrive à

part de l'Empereur à rAlfemblée du Cer- Dufîeldorp. {b) foo. & 5-37. Remarques
cle de Franconie, & tache à legagner.(«) fur fon arrivée en cette Ville, joo. S.

421. Ses menaces. 422. M. I. & le Roi des Romains lui cèdent

ChampigKf {l^Abbé de) Ses demandes tous leurs droits fur l'Efpagne. 5-17. Ra-
aux Etats Généraux, (h) lOf. ^Juiv. tifie la Déclaration faite en Portugal par

-> Chancellerie de Suéde , le Comte de l'Envoyé de S. M. I. & l'Amirante de
-Guifcard Ambafladeur de P'rance y pré- Caftille. 5'2o. (lil). Arrive à la Haye:
-fente deux Mémoires au fujet de la Paix remarques fur la- manière dont il y eft

du Nord, {a) ifS. Envoyé au Baron de traité. 5'37. ^ fuiv. Sa réponfe à la Let-
Lillienroth la relation de la vidoire de tre de felicitation de la Reine Anne. 5-38.

Narva par le Roi. 25-5'. Ordonne au Mi- Donne Audience aux Minières. ^39. Pa»
niftre à la Haye de veiller aux Démar- roit avec toute la Cour le jour de faîne

ches de L. H. P. pour la VilledeDant- Leopold, rémarques fur fon départ. 340.
lick. (0 401' Lui ordonne déconcerter ^ fuiv. Fait plufieurs liberalitez avant
avec L. H. P. fur les moyens de préve- fon départ. 5*42. Part & eft contraint de
nir une rupture, entre le Holftein, & le débarquer. Sa Lettre aux Etats Généraux
-Dannemarck. 416. au fujet du Comte de Goës. ibid. ^fuiv.

Chanclos {Monjïeur) Gouverneur d'Au- Fait paroitre beaucoup d'intrépidité à la

denarde , particularités qui le regardent, nouvelle de l'orage qui avoit écarté la

{e) 146. Flotte. 5-45". S'embarque enfin, le3De-
Charles IL Roi d'Angleterre^ Ses Trai- cembre. ibid. Arrive en Angleterre, {c)

tés d'Alliance avec les Etats Généraux, i . Remarques fur fa réception, ibid. £5*

{a) 45'6. ^ fuiv. Avoit diflîpé les fonds fuiv. Se rembarque & cft obligé de re-

des Orphelins, {e) 3. tourner. 2. Part enfin de Spithead.3. Ar-
Charles II. Roy d'Efpagne ,

Son rive en Portugal , fa réponfe à la Ha-
Etat infirme, {a) 11. On prend desar- rangue du fils de l'AmbafiTadeurd'Angle-
rangemens pour prévenir les Inconve- terre. 244. Remarques fur fa réception,
niens de fa mort. 12. Son Ambaffadeur ibid. y fuiv. Fait diftribuer un Manifede

. à la Haye prefente la Lettre qu'il écri- pour juftifier fes droits fur les Royaumes
voit à L. H. P. en datte du 21. Juillet d'Efpagne,à fon arrivée. 248. Non con-

169^. 26. Réfolution des Etats Généraux tent de ce Manifefte , publie une déclara-
en réponfe à cette Lettre, ibid. i^ fuiv. tion. 273. Part de Lisbonne, & s'arrête

Mémoire fecret que la France lui avoit àSentaren. 198. Attaque inutilement Ciu-
fait prefenter au fujet de fa Succelîîon. tad-Rogrido. 303. Part de Lisbonne pour
96. Autre Mémoire que Louis XIV. fe rendre en Catalogne où il avoit été

E 2 reconnu
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reconnu Roi. S'il. Sa rdponfe au vœux
du General Fagel. iùid. PerfiHe dans' le

delTein de faire le fiege de Barcelonne.

5-30. Fait part de la prife de Barcelonne

à la Reine d'Angleterre, au Roi»de Por-

tugal, & aux Etats Généraux. 5-42. Apof-
tille de Ton Manifede écrite fur le Vail-

feau Amiral de la Flotte Angloife. 5-46.

Ecrit au Prince Georges de Dannemarck
fur fes expéditions en Catalogne, Remar-

ques fur les exprelîlons de fa Lettre. 713.
Charles lil. Roi d'Efpagm , Ecrit

au Comte de Peterborough fur le con^

tr'ordre donné aux Troupes qui alloient

afficger Tortofe. {d) 146. Fait entrer du

fecours dans Barcelonne. /i!^?^. Donne avis

au Duc de Marlborough de l'arrivée du
Vice Amiral Leake devant Barcelonne',
& de la levée du Siège de cette Place.

148- Tient un Confeîl de Guerre enfuite

de la levée de ce Siège, ifz. Change d'a-

ris fur la route qu'il doit tenir pour aller

à Madrid, ibid. Eft proclamé a Madrid.

1^9- Son opiniâtreté à vouloir aller dans

cette Ville par l'Arrngon c^ufe du deian-

inent dans fes affaires. 160. Arrive à

Guadalaxara. ibid. Sa Lettre au Comte
de Peterborough ,

fur fon départ pour l'I-

talie. 161. Le départ de ce Général cau-

fe de la décadence à Çq^ affaires. ;^/V. En-

voyé fes Troupes enArragon. 163. Son
retardement à fe rendre à Madrid eft

caufe de l'Abandon de cette Capitale. ;^:W.

Ecrit à la Reine Anne au fujet de l'expé-
dition du Comte de Peterborough. 573.
Attendu la melintelligence des Généraux
ne veat point fe mettre à fa tête des

Armées, ibid. Marche en Catalogne, &
fait écrire au Comte de Peterborough &
au Marquis de las Minas fur ce fujet.

575'. Envoyé lé Comte de Fuencaladaen
Hollande & en Angleterre pour porter la

nouvelle de la perte de la Bataille d'Al-

manza. 5-80. Fait un Traité de Commer-
ce avec laReinne Anne. 5-92. Ses inquié-
tudes au fujet du Secours de la Catalogne.

{e) c)SS' Et proclamé Roi en Sardaigne.

59. Etat de ies Troupes en Efpagne. i 00.

Notifie aux Alliez fon Mariage avec la

Princefle de Wolfenbutei. 160. Envoyé
des Lettres de change en Hollande pour
le paiement des Troupes en Portugal,

BLE
161. Demande aux Etats Généraux le
rétabliffement de deux Bataillons en Ca-
talogne. 390.
Charles IIL Roi d'Efpagne , A de

grands avantages fur le Roi Philippe en
Catalogne. (/) ijS- Gagne la Bataille de
Saragolïe. 166, Envoyé à Vienne & à la

Haye la relation de la Bataille de Brî-
huega. 170. Envoyé le Baron de Lens à
la Haye pour demander du Secours. <6\
Mande à fon Miniftre à la Haye l'Etat dé
l'Armée, s^ô. Demande à L. H. P. un'
Miniflre de leur part auprès de lui. 637V Sa
déclaration aux Catalans pour difllper les
faux bruits. 647. ^ Jmv. Nomme des
Conmiiflaires pour régler les prétentions

-du Duc de S:îvoye. 648. Sa Lettre aux
Etats Généraux fur fa prochiine Eleéliou
à l'Empire. 65-7. ^ fuiv. S'embarque à
Barcelonne pour pafferen Italie. 660. Sa
dé-claration aux Catalans pour les affluer
de fon affedlion. ibid ef fuiv. Arrive à
Vado & prend la pofîe pour fe rendre à
Milan. 661. Notifie fon arrivée aux E-
tats Généraux. 662. Part pour Francfort.
663. Relation de Ion Couronnement. 664'y fuiv. VoyezCharles l^I. Empereur;.
Charles VI. {Empereur) Sa Lettre à

l'Eledeur Palatin au fujet des (Prélimi-
naires propofez par la Frnrice. (/) 704..Aux Etats Généraux fur le même fujet*.
705-. y fiiiv. Aux mêmes fur les pro-'-
politions du Comte de Straford pour la
Paix. 706. i^ fuiv. Demandes faites de fa.

part & au nom de l'Empire aux Minières
Plénipotentiaires de France au congrès-
d^Utrecht. (g) 38. ^ fuiv. Exhorte le>

Duc de Savoye à relier ferme dans la

grande Alliance. 284. Sa réponfe auxre-
préfentations du Comte de

Peterborough.
au fujet de la Paix. 5-12. Arrive à Vien-'
ne

, c^ fait divers reglemens dans le Gou-
vernement. s^S- Se rend à Presbourg>
pour s'y faire conronner Roi de Hon-
grie, & y pacifier les troubles, 5-46. Sa
réponfe au Mémoire du Minière de L.
H. P. fur l'entière pacification de la Hon-
grie. 5-58. ^fuiv. E;1 reçu à Presbourg
avec de grandes acclamations dejoy^. 5-61.Y efi: couronné, ibid. Retourne à Vienne
& laiffe des Commiffnires pour la Diète.
ibid. Ordonne aux Magiilrats de Hamr
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bourg de fournir leur ^contingent pour
les Charges de l'Empire. S9^--

Charles ^'^I. {Empereur) Ordonne à Ton,

Minillre à la Haye de temoi,L;ner à L. H.
P. fa f^nlîbilité fur leurs fentimens pour
la Paix, {h) 8. Son Traité avec le Roi
de PrulFe pour le Quartier de la Haute
Gueldre.' 45'- ^ Juiv. Sa convention

avec le Roi Philippe , pour l'évacuation

de la Catalogne'. 49 (ff Juiv. Son Traité
de Neutralité pour l'Italie fait avec la

Grande Bretrigne. 5'4. y />//i'. Fait publier
un Mandement fort fevere contre les

vaiïaux & fujets de l'Empire dans le

parti des ennemis. 271. Autre Mande-
ment évocatoire & inhibitoire contre les

Officiers & Soldats, fujets de l'Empire au

-Service de l'Eledeur de Bavière. 272. Ci/

fuiv. Autre Mandement,-contre les mê-
mes au Service de M"F*rance. 274. tj'

fuiv. Antre contre cfelf^'^^li perfiilent à

lervir l'Eledeur de Bavière. 276. l^ fuiv.
Accorde au Prince Eugène un pleinpou-
voir pour traiter de la Paix avec le Ma-
réchal de Villars. 288. Envoyé un de

fes Confeillers Auliques pour affilier le

Prince Eugène dans fes Négociations de

Paix. 290. Exhorte les alliez du Nord à

.ne rien faire contre l'Empire. 296. Ses

Décrets pour faire fortir les Minières de

Savoye des Terres de l'Empire. ^6"]. éf

fttiv. Son Traité de Paix avec la France.

5-94. ^ fuiv. Ses pleins pouvoirs au
Prince Eugène pour figner cette paix.

60$. ^faiv. Articles fcparez de ce Trai-
té. 607. Sa ratification. 60S. Son Decrtt
à la Dicte d'Aasbourg pour autorifer le

Corps Germanique à faire la Paix avec
-ïà France. 614. i^ fiiiv. Son autorifation

pour conclut e la Paix_à Baden. 61 S. ^
fuiv. Son Traité de Paix conjointement
avec l'Empire fait avec la France. 62Q. o^

fuiv. Sa ratification. 636. ^ fuiv. Projet
de foii T'raité avec les Etats Généraux

pour leur Barrière dans les Païs-Bas.

73 5"' CiJ' f^^i'V-

Charles FI. {Empereur) Ne veut point
-accorder Venlo

,
& Stevenswert ,

aux
Etats Généraux.

'

(/) i. Ne trouve pas

que le pafTage de Dendermonde lui foit

d'une grande utilité. 2. Ne veut rien ce-

d^r en Propîfété. ibid^ Sa Lettte à L. H.

P. fur le Traité de la Barrière. 10. Ses
oîires pour la conclu (ion de ce Traité. JZ'.V.

l^ fuiv._ Prétend qnc les Etats entretieii-

ncnt quin7e raille Hommes dans les pla-
ces de la Barrière. 12. Veut s'engager à

en entretenir vingt mille dans les autres

places des Pais- Bas. /^/i. Veut que L. H.
P. tiennent un Général à Bruges pour
commander à leur quinze mille Hommes.
ibîd. Prétend que leur Gouverneur lui

prête un Sernient de fidélité, itfid. Ne
veut point accorder les revenus des Vil-
les conquifes ,

ou cédées par la Paix
d'Utrecht à L. H. P. i.r. Soit Traité
avec L. H. P. pour la Barrière. 24. çr"

juiv. Ses Pleinpouvoirs à fon Amba/lh'
dr.'ur, pour figner ce Traité. j;8. Article

feparé de ce Traité. 40. ^ fuiv. Sa ra-

tification 41. y fuiv. De l'Article fcpar
ré. 44. Cède le Duché de Limbourg à

l'Eledeur Palatin. 46. Ecrit fort férieu-
fement au Roi de PrufifoYiir ce qu'il a

accepté fa médiation au fujet du Roi de

Frauce.^ 269. Sa déclaration au fujet de
la Garnifon de Bonn. 414. Mémoire pour
régler en dernier refiort les limites en
Flandres avec les Généraux. 449.^5' fuiv.
Notifie à L. H. P. la naififance de l'Ar-
chiduc. 45-3. Sa Lettre pour leur notifier

la vidoire remportée par le Piince Eugè-
ne fur les Turcs. 453. zs' fuiv. Mort de
l'Archiduc fon fils. 470. Sa réponfc à la

demande de la France pour la Neutralité
des PaVs Bas Autrichiens, ibid. Son Trai-
té d'alliance avec le Roy de la Grande
Bretagne, ^-ji.'^ fuiv. Article feparc
de ce Traité. 473. Sa ratification, ibid..

Dépêche un exprès à fon Minilîre à la

Haye au fujet de l'accefllon de L. H. P.
à ce Traité. 504. Eft fâché de l'Alliance
des Etats Généraux avec la France. SS9-
Approuve la Proteflation de fon Miniflre
à Londres contre la fignature du Traité
d'Alliance entre cette Cour, la France^
à. les Etats Généraux. 5-63. Efl fâché de
ce Traité. 5-64. Ses ordres à fon Mini-
flre à la Haye au fujet du Comte de Li-

nange & du Marquis de Langallerie. j-Sj*.

Ses inquiétudes fur l'armement des Turcs-.

^Sô. Leur fait offrir fa médiation pouf
la Paix avec les Vénitiens. 5-86. Se pré-
cauiionne contre eux en Hongrfe» 5-86.

E 3
^

N'o-
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Notifie la vi£toîre remportée furies Turcs

par le Prince Eugène ,
à tous les Prin-

ces fes Amis. 5-98. Offre fa médiation

pour la Pacification de la Pologne. 602.

Sa Lettre au Czar fnr les Troupes Mof-
covites dans le Meklenbourg. (k) lOf.

i^ fmv. Charge fon Minillre à la Haye
de fe plaindre au Czar de la lenteur des

Troupes Mofcoviîes à fortir du Meklen-

bourg. 108. Ordonne au Marquis de Prié

de fe rendre à la Haye , pour terminer

tous les difFérens au fujet de la Barrière.

204. Sa Lettre aux Etats Généraux pour
leur notifier la viÊioire remportée furvies

Turcs ,
& la prife de Belgrade. 2^7.

Leur fait notifier que le Grand Seigneur
demande la Paix. 25'8.

, Charles IX. Roi de Suéde. Remarques fur

fon Teltament. (^) 10.

Charles XI. Roi de Suéde , Partîculari-

teï qui le regardent, (c) 6y^.
Charles XI f. Roi de Suéde ^

EH:

remercié par les Etats Généraux de fes

foins pour la Paix de Ryswyk. {a) 34.

Entreprend une defcentedausPItledeZce-
land

,
& y reufilt. ^i. Il ne profite pas du

defordre des Danois
,
& empêche fes

trouppes de faire du dégât. 5-2. Se plaint
au Roy de France de l'Irruption des Sa-

xons en Livonîe.67, Sa réponfe à la Let-

tre de L. H. P. au fujet de cette irrup-
tion. ISS- Secourt glorieufemeni la Ville

de NarvM. 25-5'. Le mauvais état de Ion

Armée rend fa vidtoire plus glorieufe.

25'8. Son éloge ,
& fa déclaration après

cette vidoire. ihid. Sa réponfe au Manî-
fefle du General Flemming. 286. A ce-

lui du Roy Augulle. 307. <^ fniv. Prend
la conduite du Roy Guillaume à fon

égard en très bonne part. 5-23. E(l invité

par S. M. I. d'entrer dans la grande Al-
liance. 629. Se met à la telle de fes Trou-

pes ,
& paffe la Dune è Riga. 697. Dé-

fait les Saxons, les pourfuit, envoyé un
détachement à Mittau

, & prend d'autres

places, ibid. Sa réponfe aux Lettres du
Prince Sapîeha , & du Cardinal Primat
de Pologne. 639. ef fuiv. E\\ animé
contre le Roy Auguiîe, voyant la copie
du Bref que le Pape écrit au fujet du
prince Eleéloral. 65-9. Aflure qu'il n'en

veut point au Dannemarck
,
& donne au-

dience à l'Envoyé des Etats Généraux, "^i

après pluf>eurs refus. 686. Accorde un 1

palTeport à l'Envoyé du Cïar. 705-. Per- ^

i\ï\.Q dans le deffein de détrôner Je Roy
Augufte. ibid.

[

Charles Xll. Roy de Suéde
, prétend \

que le P,oy Augulte veut le faire a/TalTi- I

lier, {b) 6. Tache à colorer le pretext* i

de fon détronement. ibid. Sa valeur fait

craindre pour fa vie : fe prépare à fe ren- '

dre à Varfovi?. 27. Déclare à l'Envoyé
^

des Etats Généraux fes fentimens fiir la ^.;

Paix du Nord. 64. Donne audience aux •

Ambafladeurs de la Republique de Polo-

gne. 163. Fait publier un Manifefte en
\

allant à Varfovîe. 168. Se faifît de cette '

Ville, à prie le Cardinal Primat de s'y !

rendre. 172. Bat.lesPoIonQÏs , & Saxons,^ i

â Clilîov. Sa
G^ifçrofité envers un Offi- ;

cier de ces dernierp Trouppes. Médaille
;

frappée à l'occafion de fa viéloire. ibid, >

Prend la ville & le château de Cracovie.^'i

173. Perfille à vouloir détrôner le Roy I

Augufte: fes démarches à ce fujet: fon
cheval s'abbat, fuite de cette chfl te. /7'/^. Sa
réponfe à la Lettre du Vaivode de Mazo-

'

i

vie. 175". Sa réponfe à une Harangue que
lui fit un moine de la part du Pape. 182.

y fuiv. Envoyé la relation de la Batail-
le de ClifTov à fon Ambafladeur à, la^

Haye. 163. Remarques fur fon Teftament
qu'il avoir fait avant la Bataille de Clif-
fov. 295-. Prétendu Traité fait entre le

Roy de Prufle & lui. 400. En fait uri

avec S. M. B. & L. H. P. 676. Ecrit
au Cardinal Primat de Pologne. 702. Sa
Lettre aux Députés du Palatinat de Ruf-
fie. 703. y fuiv. Donne audience aux
Commilfaires Polonois , fa réponfe à

leur propofition. 710. Déclaration qu'il
fit tenir au Cardinal Primat. 711. ^ fuiii»

Irrité de la conclufion de Marienbourg,
part pour aller attaquer les Saxons à

Pultufch, & les défait. 715-. N'eft pas
content de la réponfe du Cardinal Primat
à fa Déclaration. 719. Met le Siège de-
vant Thorn. 722. Sa réponfe au Cardi-
nal Primat fur cette entreprife. 724, Aux 1

Commillaires de Pologne. 726. A la. i

Letrre du Cardinal Primat fur IcsPropo- i

fitions de Paix des Commilfaires Polonois.
|

739. ^fuiv. Pourquoi ne veut point en-

trer
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trer en Négociation avec la Pologne. 748. rîenbourg & le Prince de Radtevîî. 646.
Sa Lettre à la Reine d'Angleterre. 731. Son Traité d'Alliance avec le Roi Sca-

^ fuiv. Fait un prefent au Minillre de niflas. 669. ^ fuiv.
S. M. B. 75'2.

• Charles XII. Roi de Suéde bat l*s

Charles Xll. Roy de Suéde réfolu au Saxons & les Mofcovites. (J) 242. Sa
detronement du Roy Augulte , propofe le publication à la Lituanie. 243. ^'fuiv.
Prince Sobiesky , poar chef de la Repu- Fait publier dans Ton Royaume uti jour
blique de Pologne, (t) 332. Sa réponfe d'Adions de grâces pour fes conquêtes,
au Mémoire de l'Envoyé extraordinaire 2)"0. Nomme le Comte de Guldenftolp,
de l'Empereur au fojet du de'troiiement Prélîdent de la Chancellerie. 2^2, Sa dé-

du Roy Augufle. 35-1. Remarques fur la claration far fon invalîon en Saxe. 25-8.

mort de fon chien. 35'7. Sa réponfe à la Aux Habitans de cet Eledorat. 260. ^
deputation des conférerez. 371. Fait ex- fah. Sa Lettre de recréance au Comte
pliquer fes intentions à celle qui lui fait de Wratiflau Envoyé de l'Empereur. 271.

part de la déclaration du Thrône Va- Envoyé ordre à fon Miniftre à la Haye
cant. 371. Sa réponfe au Mémoire de de notifier aux Etats Généraux qu'il a

l'Envoyé d'Angleterre Robinfon en faveur fait la Paix avec le Roi Augulle. 272.
de la Ville de Danizick. 374. Sa décla- Son Traité. 273. es' fitiv. Son Ordon-
ration envers la Ville de Dantzick. 381. nance pour une fufpenfion d'Armes de

-Répond à un fécond Mémoire de l'En- dix femaines. 285". Sa Lettre à la Régen-
voyé de la Grande Bretagne. 382. Sa ce de Stockholm, au fujet de la Paix avec
Lettre au nouveau Roy de Pologne Sta- le Roi Augufte. ibid. ^ fulv. Confirme
niflaus. 387. ^ fnh. Va chercher le la fentence de mort prononcée contre le

Czar en Ruffie
,
& fon féjour devient Général Patkul. 292. Médaille frappée

avantageux àRoy Augufte. 400. Ne trou- à l'occafion de la Paix qu'il a faite avec
vant point le Czar, prend ij(re/'oW& en tire le Roi Augufle. 294. Sa réponfe aux E-

degrofles contributions. /i'/W. Ne pouvant tats Généraux au lojet du nouveau RélT-
en faire tranfporter les Canons, il les dent Rumpf. 30c. Sa réponfe au compli-
fait crever à force de poudre. 401. Perfi- ment du Duc de Marlborough. 434. Re-
fte dans la réfolution de faire valoir le marques fur l'accueil qu'il fit à ce Duc.
detronement du Roy Augufle. 406. No- thid. ^ fuiv. Son Portrait. 436. ^ fiuv,
tifie aux Palatinats de RulTie, l'Eleftion Ne veut pas accorder grâce à Patkul.460.
du Roy Staniflaus. 409. Conduite de fa Sollicite le Roi Augufle de déclarer que
grand mère après la prife deNarva. 417. les Mofcovites campez fur le Haut Rhin
Se plaint de ce que 'es Minières étran- font des Troupes auxiliaires. 464. Les

gers ont le fecret de fa Cour, ib'ni. reclame de l'Empereur. 465*. Sa déclara-

Cherche le Roy Augufte & ne peut tion touchant des Troupes, ibid. ^ fuiv.

4'engager à une Bataille. 414. Demande Ne veut confentir à lafortîe des Suédois
les ratifications de fon Traité avec les delà Saxe, qu'après une entière fatisfac-

Etats Généraux, & la Reine Anne. 417. tion fur les contributions. 466. Son Re-
Protefte de ne point inquiéter la Ville fcript à ce fujet. 467. i^ fuiv. Eft fâche
de Dantzick. 460. Ses démarches par que la Cour Impériale ne lui réponde pas

rapport à la Coadjutorerie de l'Evêche fur la Réclamation des Mofcovites. 469.
de Lubeck. 630. ^ ftii'v. Prend en mau- Sa réponfe à la Lettre de la Reioe Anne,
raife part les propofitions de la Ptufle qui veut fe rendre Médiatrice entre S.

pour l'accommodement de la Pologne, M. Impériale & lui. 470. ZS) fuiv. Sacon-
marche en Lituanie, & bat les Mofcovi- vention avec l'Empereur pour un accom-
tes. 638. Fait foUiciter le Cardinal Pri- modement. .473. ^ fuiv. Demande la

mat pour fixer le couronnement du nou- garantie de ce Traité aux Etats Géne-
veau Roi. 639. Sa réponfe aux propofi- raux. 482. Se met en mouvement pour
tioDs de ce Cardinal, ibid. Demande à fortir de la Sa\e, & fufcite des difficuî-

la Ville de Dantzick îe Palatin de Ma' tez à TEleâeur Palatin au fujet du Duehc
i.t
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de Weldcus. 4S3. Médaille frappée à fou

honneur au lujet du redreflement des

Griefs de Religion dans la Silefie. 4S4.

Répond avec indignation aux Princes So-

biesky, au fujet d'une nouvelle EUétion

au Trône de Pologne. 486. Marche vers

Thorn, & s'avance jufqu'à la Rivière de

Varta. 487. Demande à l'Empereur le

rétablilTementdu Comte de Zoborn. ibid.

Fait folliciter le Duc de Savoye de fe

défifter du Siège de Toulon. 5-69.

Charles XII. Rot de Suéde ^ Sa décla-

ration au fujet de la reconnoiffance du

Prétendant pour Roi d'Angleterre. (<?)

20. Déclare que fous le nom de Protef-

tans ,
les Réformez font compris aufTi-

bien que les Luthériens dans fon Traité

avec l'Empereur au fujet de la Silefie.

7i.^e relâche de fes inftances fur ce fu-

jet, dans le deiîein d'aller détrôner le

Czar. 76. Fait favoir au Roi Staniflas la

jondion du Général Mazeppa. 397. Perd

la Bataille de Pulatva. 39S. Sa Lettre au

Roi Staniflas fur l'état de fa fanté
,
rani-

me le courage des Suédois. (/) 274. Sa

Lettre aux Etats Généraux pour deman-
der la garantie contre le Danemarc. 287.

Ecrit à fes fujets fur la défaite des Da-
nois en Scanie. 28S. Sa déclaration tou-

chant la Neutralité dans l'Empire. 319.
Mande l'état de fa fanté à fa grand mère,
& l'cfperance qu'il a de fortir bientôt de

Bender. 407. Sa réponfe aux Envoyez
d'Angleterre & de Hollande au fujet du

Commerce dans fes Villes occupées par
le Cz^r. 453. çjffniv.-A un Mémoirede
celui d'Angleterre au fujet du Commerce.

466. y fuiv. Son Manifefte en Pologne.

48^. Demande au Sultan quelques fure-

tez pour fon retour en Suéde, {g) 603.

Repréfente à la Hautelfe les motifs du
retardement de fon départ. 604. Articles

de^fon prétendu Traité avec la France.

608. y fît'iv. Sa Lettre au Roi Staniflas

fur fon retour en Suéde. 611. zif futv.
Sa Lettre à fes Généraux. 628. ^ fuiv.

AfTure la Reine d'Angleterre qu'il efl

prêta faire la Paix avec les Alliez du
Nord, ih) 316.

Charles XIf. Roi de Suéde
^

Fait pré-
fenter un Mémoire aux Etats Généraux

pour fe plaindre du mot de Pirate infère

dans leurs Placards au fujet de la Ma-
rine. (/') 217. Fait publier une ordon-
nance pour colorer les prifes des Arma-
teurs Suédois dans les mers du Nord. 219.
Teneur de cette ordonnance. 228. ^
fuiv. Sa réponfe au Mémoire du Réfi-

dent d'Angleterre fur les Navires An-

glois pris par les Armateurs Suédois.

25- 5". Ù fiiiv. Notifie au Roi de PruTfe

fon retour de Turquie en Suéde. 266.

Sa Lettre à ce fujet. ibid. ^ fuiv. Se
'

rend Maître de Wolgaft. 269. S'empa-
re de l'Ifle d'Ucedom. ibid. Lettre pour

juflifier fa conduite dans tout ce qui
s'efl pafTé en Pomeranie depuis fon re-

tour de Tur<juie, par rapport au Roi de
PrufTe. 270. y fuiv. Ses Miniftres font

entendre au Comte de Croifïï, qu'ils

ont fujet de fe plaindre des Etats Géné-
raux. 274. Envoyé un détachement pour

déloger les Pruffiens d'un Fort qu'ils

avoient fait conftruire près de l'Oîtz.

275-. Quitte à regret Stralfond, & arrive

heureufement en Suéde 311. A fon che-'

val tué fous lui, à l'attaque de l'Ifle de

Rugen. 313. Projet de fa Paix avec le

Czar. 638. £5* fuiv. Ses Lettres de rap-

pel à fon Envoyé Extraordinaire à la

Haye. 643. Not'fie à L. H. P. la mort
de la Reine fa grand mère. 648. Sa Clé-

mence envers celui qui lui avoir volé fa

CaflTette, 649. Penfe au retablifTement de

fes finances. 65-3. Ses pleinspouvoirs au

Baron de Gorts., 65- 5-. '^ fuiv. Lettre au

fujet de fa Pais avec les Alliez du Nord.
681. y fuiv. Fait prefenter un Mémoire
à la Cour Impériale fur cette Paix. 685'.

Sa Lettre au Baron de Gorts touchant

le Congrès de Brunswick. 68S. Sa gé-
nerofîté" à l'égard de quelques Matelots

Anglois échapez d'un naufrage, {k) 18.

Avoit déclaré au Prétendant, qu'il ne pou-
voit point l'affifler en aucune Manière. 23,
Sa modération à l'égard des Etats Géné-
raux. 39. Ordonne à fon Secrétaire à la

Haye de réclamer le Baron de Gortz.

Cl. EU: prévenu en faveur de ce Baron.

69. Déclare ne vouloir entrer dans au-

cun accommodement avec le Roy d'An-

gleterre, avant que le Comte de Gyllem'

berg & îe Baron de Gortz ne foient en

liberté. 70.
^ Char-
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Charles , Prince de Dannemarck , Frcre

„^u Roy FFÎderic IV. eft élu Evêque de

Lùbcck. Par une partie des caplialaires.

{a) 632. Ecrit au Duc de Zell au fujet
des atîaires du Hollleîn. (f) 427. ER peu
content de l'afte de renonciation à l'E-

véché de Lubec
, drelFé par la Cour d'An-

gleterre, {d) ^30. '

Charles, Landgrave de HeJfe-CaJJel y

envoyé le Lieutenant-Colonel de les Gar-

des à la Haye pour négocier avec les Etats

Généraux, {a) 220. Entre dans la grande
Alliance 6t convient de fournir çcxx).

Homrnes. {b) 49. Fait le Prince Hérédi-

taire fon fils Général de fa Cavalerie &
le notifie aux Etats Généraux qui y ac-

quiefcent fous certaines conditions, {c)

5-4. Demande un Régiment pour fon jeu-
ne fi's. 119. Se plaint aux Etats Géné-
raux du fejour des Suédois en Saxe, {d)

273. Fait allurer L. H. P. qu'il eft prêt
à concourir en tout pour la Caufe Com-
mune, {e) 31. S'excufe de fe rendre à la

Haye pour terminer les affaires de la fuc-

cefîion du Roy Guillaume lur la mort
de fon époufe. (/) 5-13. Aprenant celle

du Prince de Frife fon beau fils écrit au

Roy de Prulfe
,
& à L. H. P. pour faire

lufpendre les conférences pour cette fuc-

cefîion. ^-iS. Ses demandes fpécifiques

préfentées aux Plénipotentiaires de Fran-
ce au Congés d'Utrecht. {g) 56 i^ fuiv.
Ecrit à L. H. P. au fujet de la furprife
.de Meurs. 5*90. Se plaint à L. H. P.

qu'on ne paye point les arrérages dûs à

fes Troupes, {h) 16. Se rend en perfonne
I Berlin, pour y négocier une bonne ami-
tié entre le Roy de Suéde & celui dePruf-

fe, en terminant le différent au fujet de
Stetin. (/') 268. Ses propofnions à ce fu-

j;t. ibid. Is' fuiv.

Charles, Prince de Lorraine^ Pvêque
^Ofnabruck^ Sa Lettre aux Minilh-es Mé-
diateurs de la Paix de Hongrie, {d) 122.

Contribue à l'Eledion de l'Evêque de
Paderborn. 188. Il fe forme un Parti

contre lui au fujet de l'éleélion à î'Ev^-

ché de Munfter. ihid. Ses p^rtifans don-
nent avis à la Cour Impériale du Bref

d'éligibiliré obtenu par PEvéque pour le

futdit Evéché. ibid. S'adreffent à la Cour /

i de Rome pour obtenir la révocation de
" tome X.-

ce Bref, ikid^ Voyant !a refolntion du

parti contraire de procéder à l'éleâîoa

intime un Bref du Pttpe qui remet cet-

te éledioti à un mois après. 192. Se plaint
à L. H. P. de leur Miniilre à Munffer.

199. Veut être admis dans Munlîer avec

quelques-uns de fes Gardes. 203. Elt

élu & proclamé par fon parti, {e) ^l^.

Ecrit à L. H. P. fur certe éledîon. /(^/W.

Efl élu Coadjuteur de Trêves. (/) 220.

Voyes Charles Eleéieur de Trêves.

Charles , Prifjce de Lorraine ^Kleiteur de

trêves., EU Inffallé. (/) 488. Ses deman-
des fpécifîques au Congrès d'Utrecht pré-
fentées aux Plénipotentiaires de France.

{g) 5-4. Demande à L. H. P. l'éva-

cuation de Keizersfeldt. {h) 189.

Chajfignet (le Baron de) Voyez Soulevé^

ment de Naples, & Eugène
-
franfois Prjn-

ce de Savoye.

Chaffinet {la Baronne de) Particu!arit€2

qui la regardent, (c) 672.
C H A T E A U - N E U F {le Marquis de)

Eft envoyé Ambalfadeur Extraordinaire
en Portugal, {b) 5*13. A Audience du

Roy, & tâche inutilement de le faire dc-
fifîer du parti des Alliez, ibid. E(I nom-
mé Amballadeur auprès des Etats Géné-
raux, {h) 193. Ariive à la Haye. ibid.

Remarques fur la notification de fon ar-

rivée. 194. Préfente un Mémoire à L.
H. P. fur une Colonie de Barbiche en

Amérique apartenante à des Zelandois.
ibid. En prefente un autre au fujet de la

Douaneétablie à Efcanafte. 197. Un au-
tre au fujet des defordres commis dans le

Pais de Luxembourg. 200. Se plaine
dans deux autres Mémoires de certains

partis qui fe founent en France par les

Païs-Bas & fur des pafîeports malfondés,
pour le tranfport des laines. 201. Prefen-

te un autre Mémoire au fujet des par-
tis. 202. Un autre au fujet des dettes des
Prifonniers François. 203. En prefente
un autre en faveur de la Princefle des Ur-
(ins. y^i. Un autre pour empêcher le

Trafic dans la mer du Sud. 681. Deman-
de la Grâce de trois Partifans condam--
nez à mort à Ypres. 75-2. Son Difcours
en prenant fa première audience publi-

que. 75-3. i^ fuiv. Son Mémoire fur

l'enlèvement d'une fille. 760. En fa-

F veur
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veur du Prince (î''Epînoi. 'j6\. Autre fur conférence avec les Etats Gc'nerauz que
la pèche fur la Lis. 726. ^ fuiv. Autre la France joigne une Efcadre à la Flott»-
au fujet de Menin. 763. ^ fiih. Fait combinée pour la Mer Baltique. 25-2,

quelques ouvertures aux Députés des Remarques fur cette Demande, ibid. In-
Etats pour entrer en Liaifon avec fa Cour ii(te fur une réponfe à cette Demande,
au fujet de laiuretcde la Republiquepour 25-4. Tâche à découvrir s'il n'y avoit

le Traite de Barrière. (?) 4. Ses inquie- point quelque vile contraire aux intérêts

rudes fur le départ du Comte de Coaing- de la Suéde dans l'Armement naval defti-

feck. 16. Efl mécontent qu'on ne lui ait né pour la Mer Baltique, ihid. Réitère

pas communiqué les ordres donnez à fes Demandes fur ce fujet. 25-9. Fait voir

rÂmbalIadeur de L. H. P. à Paris au à l'Envoyé de t'Empereur les Lettres

fujet de l'exécution du XXVL Article qu'il a reçues du Comte de Croiffi au fu-

du Traité de Paix d'Utrecht. 69. Confe- jet des demêleï du Roi de Suéde avec-

re avec l'Envoyé de l'Empereur &leRe- celui de Prulle. 276. Remarques fur une~

(îdent de î'Eledeur de Cologne ^ fur les Audience qu'il donne à un /l^a Turc En-
nouvelles Inltances des Etats Généraux voyé de l'Amiral Ottoman. 330. Te-
pour la démolition de Bonn, & en don- moigne de lajoye de ce que les Troubles
ne avis à fa Cour. 76. Se plaint à L. H. d'EcolIe vont être éteins 391. Demande
P. de l'enlèvement d'une barque Fran- la Neutralité des Pais -Bas Autrichiens,

çoife à la rade du Havre de Grâce par 470. Que fa Cour puiHe entrer dans le

quelques Forbans. 87. Reclame de nou- Traité d'Alliance entre l'Empereur, &
veau quelques Navires François pris dans la Grande Bretagne auquel les Etats Ge-
la Méditerrannée & l'Océan

, a^rcs le ter- neraux dévoient s'afTocier. /^/W. Que L.
rne de la Paix d'Utrecht. ihid. Peu con- H. P. en falTent auffi un pareil avec fa

tent de la réponfe de L. H. P. demande Cour
,

(1 elle ne peut entrer dans le pré-

que ces Navires foient relâchez purement cèdent. 475-..
Ses intrigues lur les avis de-

& fimplernent. ibid. Renouvelle fes In- la Signature du Traite. 477. Preffe L.
fiances à ce fujet. 88. Préfente un Mé- H. P. d'entrer dans une Alliance avec
moire pour réfuter les raifons de l'Ami- fi Cour. 5-04. Ses inlinuationsà ce fujer..

rauté de Zelande pour juflificr ces prifes. ibid. Confère avec leurs Députez fur ce

ibiâ. Reclame trois frcres nommez Bri!- Traité. ^^^^. Fait de nouvelles liiflances

;îans, accufez d'avoir commis un meurtre pour ce Traité SSI- Envoyé les Points

fur les terres de France. 93. Demande propofez pour cela par L. H. P. à fa;

trois Enfans d'un François réfugié qui re- Cour. ibid. Reçoit le titre de Plénipoten--'
tournant en France les avoit lailTés à la tiaire. ^39. Pendant l'abfence de l'Abbé'f

Haye. 94. Son Mc^moire pour faire cha- Dubois confère avec L. H. P. au fu/ct-

lier Gondrin. 95'. Fait demander une con- des ratidcations du Traité de la Triple
ference à L. FI. P. fur une Lettre reçue xMliance. {k) 14. Leur remet un extrait

de Veriailles de la propre main du Roi. de la Commiffion de Comte de la Marc
96. Remarques fur le Deuil qu'il prend en Suéde. 70. Demande que les Lettres-

pour la mort du Roi Louis XJV. iij. pour ce Comte puilTent paifer le Danne-

Reçoit ordre de prendre le grand Deuil, marck. 77. Fait part à L. H. P. des.

114. Fait en cérémonie la notification de Lettres du Comte de la M.irc touchant'

]a mort de Louis XIV. à L H. P. ibid. les bonnes intentions du Roi de Suéde
Sun Mémoire fur la neutralité d&^ PaVs- pour les Etats Généraux. 92. Ses infî-

Bas x\ullrichiens. ibid. kff faiv. Autrç au nuations au fujet de la refolution des E-

fujet du commerce du Nord. 115". 05* tats de Hollande contre les Armateurs-

fuiv. Conleille au nouvel Ambafladeur Suédois. 96. Son Mémoire fur les Let-

d'Efpagne de ne point notifier fon arrivée très arrêtées à Vcnlo. 217. {5* piiv.
aux Minillres étrangers. 132. Ses infinua- Chelefac (le Baron de) Particularitei*

;îo'is au fujet du Prétendant avant la mort qui le regardent, (d) 32^.
de Louis XIV. 192, Demande dansune Cheivjind ( Monjieur ) Secrétaire du

Comte
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Comte de Mancheiîer AmbafTadeur en

France, e(l envoyé à Loo auprès du Roi

Guillaume, (a) 121.

Chewlier DE St. George, dit

le Prétendant, Philippe V. l'alïure qu'il

tachera à le faire monter fur Trône d'An-

gleterre, {a) 369. Mémoire du Roi de

France qui le reconnoit pour Roi d'An-

gleterre après là mort de fon père. 689.

^ fuiv. LaTrance infifte à diverfes cours

fur fa reconnoifiance. 691. Infolence de

quelques-uns de fon parti à Londres. 692.

Eft. déclare coupable de Haute Trahifon

par le Parlement d'Angleterre, {b) 60.

Abjuration contre lui. 62. Sa déclarati.jn

pour monter fur le Trône, {c) 311.
Tente une expédition en Ecoflè. {e) 7.

Eft profcrit par une Proclamation de la

Reine Anne. 12. Raifons pour ne le pas
recevoir en Angleterre. (/) 348. ^ fuh.
Anecdotes touchant fa fortie de France.

(?) 5'34- Cfj'/^ï'Z'- Sa Proteltation contre

la Pais d'Utrecht. {h] 170. ^ Juiv. Sort

de Lorraine, & fe rend à Chantilli, & ert

oblige de fe retirer. 672. Sa Proteltation

contre le Roi Georges. 685'. ^fuiv. Com-
mencement de la Rébellion en fa faveur

dans la Grande Bretagne. (/) 181. Sa

nouvelle Déclaration pour remonter fur

le Trône d'Angleterre. 183. Ecrit aux

Etats Généraux fur Ion expédition en

Angleterre, & ne leur donne que les Tî-
^tres ordinaires que leur donnent les Rois

de France. 188. AQ.e du Parlement d'An-

gleterre qui met fn tête à prix. 201. ^
faiv. EU procliuné Roi en quelques en-

droits. 208. Débarque à Dundee. 214.
Avoir demandé du Secours au Roi
de Dannemarck. 364. Mande ^u Duc
de Lorraine fon arrivée en Ecoife. 35-6.

Fait fon entrée publique à Dundee, ibid.

S'avance vers Perth , & y reçoit une adref-

fe de quelques mutins du Clergé Angli-
,.can. ihid. Teneur de cette adrelîb. ii>id.

^ ftiiv. Sa réponfe^i^ cette adrefTe. 367.

.Remarques fur fon Couronnement à

Perth. :ùid. ^fuiv. Relation de fa Cam-
pagne en Ecolie. 368. i^ Juiv. Se fauve à

Avignon, ibid.

Chiari {Ja Bataille de) Egalement avan-

tageufô aux deux partis fuivant leur fenti-

ment. («) 693.

T I E R E S.
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Choppis {Monteur de) Sa g!îge«re au
fuj et du Combat Naval de Maiaga. (e)

Chrijîiaft V. Rot de Danemarck
, Par-

tîcularitez qui le regardent, {c) 648. ^fuiv.
Christian-Auguste Prince de tloi-

(le'm ^ eft élu par une partie des Capitulai-
res Evéquede Lubeck. {a) 632. L'Em-
pereur panche à a prouver fon Eledion.
ibid. La tutelle de jeune Duc fon Neveu
lui eft difputée de Droit, il fait notifier r
quelques puiffances qu'il prend l'Admi-
niftration du Duché, {b) 265-. Soutient
que fon Eledion eft valable «Se fe met en
poirefîîon de l'Evêché. {c) 618. Son a-
vertiifement au fujet du Commerce de
la Mer Baltique. 678. y fuiv. Rentre en
poileffion du Château deHeutin. {d) 220.
Sa déclaration au Chapitre du Lubec.
427. Ecrit aux Etats Généraux." 428.
Veut fairedéclarer Te Prince fon Fils

, âgé
d'un an

, Coadjuteur de cet Evéché. 429.
Envoyé le General Barner à la Haye avec
le caradere d'Envoyé Extraordinaire, {h)
299. Demande aux Princes Garants du
Traité de Travendal la reftirut/on du
Duché de Holftein.506. Son Traité avec
le Comte de Steenbock pour l'évacuation
de ce Duché. 839. i^ Juiv. Fait publier
une Dedudion pour prouver que le Roi
de Dannemarck eft l'Aggreftleur dans la

guerre avec lui. 862. ^ fuh. Demande
une garantie à L. H. P. pour un ein-
pr'Unt. 871.

Chrifiianftad, efpece de Fauxbourg de
Copenhague , bombardé par l'Amiral
Roock. {a) 5-1.

Churchill {Mylord) Conduit la Gava-
lerie des Alliez fur le Haut Rhin, {e) 69,
Paire en Angleterre. 126. Eft déiaclié
pour le palfage de laDyle, & n'y peut
réuffir. 477.

CifHentes {le Comie de) Fait changer
d'avis au Roi Charles fur la route qu'il de-
voir renir pour fe rendre à Madrid, {d) ij-2.
Eft fait Vice'Roi de Sardaigne. [e) 94.Clam (les) T-rîbus ou Fainiiles dans
la Grande Bretatagne tenans à fermes les
Biens des Grands Seigneurs, (e)i^.

Claufure ( Monfieur de la ) ReliJent de
France à Genève ; Particularitez qui le

regardent, {d) 5-21.
F i CtE-
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Clemeks XL {le Pape) Protede contre

la nouvelle Royauté de PrufTe. {a) 383.
Sa Lettre à Philippe V. 411. 6^ Jaiv.

Remarques fur la conduite de Ton Non-
ce à Vienne & fes offres. 412. Si Lettre

à l'Emptreur. 413. Son*bref au Roy Au-

gufte pour le Changeinent de Religion
du Prince Eleftoral fon fils. 65-9. ^
ffiiv. Sa fencence fur les difputes encre

l'Éledeur Palatin, & la Duche/Ie Dou-
airière d'Orléans, {b). 198. i^ fuiv. Sa

Complaifance-pour le Roy Philippe V.
200. .Travaille à une fufpenfion d'Armes
en Italie. 332. Ecrit au Roy de P'rance

au fujet des CJtholiques de Rhinbergue.

423. Tâche à mettre la paix dans la Ré-

publique de Pologne. 706. Sa Lettre au

Cardinal Primat fur les troubles de Polo-

gne, (r) 363. Au Roy Augufte fur l'c-

ledion de Stan'llius. 39$'. Au- Cardinal

Primat de Pologne, 396. Au clergé de

Pologne. 397. Aux Sénateurs de Pologne.

398. A la noblelfe Polonoife. 399. Son
Bref aux Prélats de Poloi^ne en Faveur du
Roi Augulle.640. ^ fuiv. Sa Bulle cnn-

trejles janftniites. 723. çj' fuiv. Sa ré-

ponfe aux Cantons Suilles fur les offres

de leur médiation pour la Paix, (d) 187.

Ses occupations par rapport à l'EviJchéde

Munfter iê>iJ. ^ Ju:v. Son Bref pour dif-

férer iVlcdion de cet Evéché. 192. ^
fuiv. Remarques fur fa Lettre à l'Evêque
de Paderborn. 203. Fait remercier les

Etats Généraux eu bon ordre que les

Troupes des alliez ont »enu en Italie. 212.

Son Bref à l'Empereur pour fe plaindie
du dcgât que les Aîlemans failbient dans

le Ferrarois 399. ^ ffiiv. Décret de la

• Congrégation C:')n)Tlloriale far Paffairede

Munller. 415-. ^ f^iv. Seniimens des

Cardinaux, fur l'affaire de cet Evéché.

418. Son Décret fur l'cleâioa à cet Evé-
ché. 420. Son Bref à l'Evcque de Pa-

derborn fur ce fujet. iùiJ. C5^ puiv. S'op-

pofe au Traité fait entre l'Empereur &
le Roi de Suéde au fujet de la SileOe.

(f) 71. Ecrit à l'Eledeur de Trêve 6c à

d'autres Princes de l'Empire, afin qu'ils
s'entremettent pour un accommodement
entre S. M. Impériale & lui. 86. Son
Bref à ce fiiet à l'Empereur, ibid. ^
Ciiiv. Autre Bref fur le même fujet. 87.

LE
C5' fuiv. Travaille à former une Armée.
90. Son Bref aux Cantons Suilfes Catho-
liques, pour leur demander trois mille
Hommes, ibid. ^ fuiv. Défavoue la fu«

percherie de fes Troupes. 92. Remar*
ques fur l'Audience qu'il donne au Mar-
quis de Prié. 93. L'atfaire des Catholi-

ques de Hollande lui canfe du chagrin.
96. Son Bref au Père van den Bourg Jc-
luite. ibid. ^ fuiv. S'accommode avec

l'Empereur. 242. Porte en Proceffion
une image miraculeufe du Sauveur. 243.
Sa réponfe aux Minières de France &
d'Efpagne touchant la reconnoiffance du
Roi Charles. 245-. Son Traité d'accom*
modement avec l'Empereur, ibid. i^ fuiv.
Son Bref à S. M. Impériale à ce fujet.

25-2. S'engage à reconnoître le Roy Char-
les pour Roi d'Efpagne. 260. Son Bref à

ce Prince fur ce fujct. 261. Envoyé
l'Abbé Albani fon Neveu à la Cour de
Vienne, ibid. Approuve la conduite de
fon Nonce à Cologne, au fujet des dif-

férens de cette Ville avec le Roi de Pruf-
fe. 293. Son Bref aa Cardinal de Saxe
Zcitz contre le Clergé de Hongrie. (/)

214. i^- fuiv. Au Prince Antoine Ulrick
de Brunswick fur fon Changement de

Religion. 21-9. er fuiv. A l'Impératrice
mère fur la mon de l'Empereur J,ofeph.

^3,S- &' fiiv. Réflexions lur ce Bref. 636.
Sa Lettre au Père le Tellier Confellear
de S. M. T. C. au fujet de la Paix d'^U-
trecht. (/)2S6,

Clemefit XL Envoyé au Prince Eugène
une'Epce & un Chapeau bctiits, après la

Batille de Peu'- Varadin. (;) 599. Son
Bref à ce Prince en lui envoyant ce pré-
fent. ibid. l^ fuiv. Ecrit .'au Roi Augufte
pour le prier de fiirc defarmer les mecon»
tens. 602. Son Bref au Prince Eledoral
de Saxe fur fon Changement de Religion
{k) 239. y fidif. Au Roy d'Efpagne fur

l'expédition en Sxirdaigne. y fitiv.

Clergé â"*
Angleterre^

fon Affemblée
, (f)

719. Sur l'examen n l'Eglife Anglicane
étoit en danger, conclud à l'affirmative

ibid. Son AdrefTe à la Reine Anne au

fujet de rEt:ît florilfint de la Religion
fous fon Règne, {d) 383; ^ fuiv. S'af-

femble.. (/) 371. Son Adreîfe au Roi
à l'Ouverture du nouveau Parlement, (i)

170^.
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170. y fuiv. Fait affurer le Roy de (a Docs fur les François, {c) ii. Mécon-
lidelirc. iSf. Sa Déclaration à S. M. tent de la nomination des Généraux veut

204. y f»iv. Son adrefle au fujet de la fe retirer. (<r) f3. Ses otrres à l'Envoyé
fuite du Prétendant, & la difperfîon des de Suéde.. 5-4. Sa mort. ii?iJ.

Rebelles en EcofTe. 382. i^ fuiv. Coeticr {i\lonfie:tr) CominandaDt de la

Clergé (TEcoffe {le) Alfiire leRoyGeor- Ville de Bonn pour le Service des Etats

ge de la fidélité, & de fon Attacnement Géneraux^fa Leitre à L. H. P. fur la fi-

pour fon fervice. \i) 2.09. Son adreiïe^au tuntion des Fortifications de cette Place.

Roy George fur la fuite du Prétendant, (/) 73. ^ fuiv. Demande à L. H. P.

& hidifperfion des Rebelles. (/) 384.^5^ /a/z/. des ordres nu fujet de ceux qu'il a reçus
Clermant {le Comte de) Envoyé de l'E- de l'Eleéleurde Cologne de fortir decet-

Jc.âeur Palatin à la Haye, s'oppofe au fe- te place. 82. Leur cfonne avis de la vio-

jour du Marquis d'Alegre dans ce lieu, lence coniiîjife par les Troupes de S. A.

(f) 707. I E. ct)ntre.les leurs, ihid.

Cleves {la Régence de) Sa Lettre aux Calb {Monfieur) Grand Chambellan de
Etats Généraux touchant le Centième l'Eledeur de Brandebourg, particularités
denier impofé fur les biens de l'état. (/) qui regardent fon époufe à. lui. {d) 168.

75-6.
Ses prétenllons hautaines fur les Mini-

Co^)?'^w (A^/or^) Envoya extraordinaire ftres Etrangers. 5-22. Voyés Warîemherg
de la Grande Bretagne à la Cour de Vien- {le Comte de)

ne eft chargé de porter l'Empereur à Collège des Cardifiaux \le) Propofe une
donner fatisfaâion à L. H. P. fur le Négociation d'accommodement entre le

traité de la Barrière. (/) 3. Pape & l'Empereur, {e) 89.
Cocceius {Monfieur) Minière de Prufle Colier {le Comte de) Amba/fadeur de»

à la Cour Innperiale. Notifie à l'Empe- Etats Généraux à la Porte, envoyé fon
reur que S. M. Pruffienne à accepté la Secrétaire à la Haye, qui donne avis de
Médiation du Roi de France pour un ac- Ja déclaration de guerre du Sultan aux
commodément avec celui de Suéde. (/) Mofcovites. (/) 407.

269. Aflure que le Roi de Suéde ne veut Colocza {rjïrchexêque de) Ses dcmar-

point confentir aux Propofitîons du Roi ches pour la Paix de Hongrie, {d) 141.
de PrufTe pour un accommodement. 276. çj' fuiv. Tache de détacher le Clergé du

Ccck {le nommé) Prélat des Catholiques parti des Mécontens. 489.
en Ht^llande particularités qui le régardent Cologne {les Etats i^ la l/ille de) Le Ma-
(<r)72i. ij' fuiv. gillrat reçoit une Lettre obligeante du
CoEiioRNE {Monfieur de) Ingénieur Roy de France, (a) 436. La Ville entre

Général ,
eft envoyé pour vifiier les For- dansTaHociation de la Neutralité des Cer-

tifications de Bergen- op-Zom. {a) 378. clés. 664. Reçoit des Troupes des AI-
''Donne avis aux Etats Généraux des mou- liés. 6S2. Fait une Convention avec lé

- Vemens des François auprès de Gand. Comte de Tallard au fujet des Trou-
{b) 50 Se faifitd'un bon pofteau de-là du pes Françoîfes. 221. Jnfolence des Etu-
Sas de Gand. 106. Dirige les attaques du dians dans la Ville, Condiiite des Ma-
fort & de la Vi'le de Venloo. 226. Fait giftrats à cette occafion. {e) fi. Ont re-

faire un feu extraordinaire contre la Ci- cours à l'Ernpereur au fujet de leurs

tadelle de Liège. 245-. Ses demarchers à différens avec le Roi de Pruffe. 263.
-jja nouvelle de la priiedu Comte deMarl- Leursplaintes aux Etats Généraux con-
borough. 248. Piqué contre un Député tre le Commandant de Bonn. (/) 67. ^
de l'Etat, veut fe démettre de fa Commif- fuiv.
iîon ,

& L. H. P. lui donnent fatisfac- Cologne {l''Eleâeurde)YoytïJofeph Cîe-
-^tfon. 291. Dcm^n-ie la Charge de Velt- ment de Baviérc.,Eleéieur de Cologne.
Maréchal. 431. Eft commandé pour diri Cologne {le Chapitre de) l'Empereur luî

ger le Siège de Bonn.
435;.

Force les Li- envoyé l'Evéque de Raab ,
& le Roy

gnesde Huift. 444. Avoit pris le fort de Guillaume Mylord Gallowai, pour ne-
F 3 gocieri
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gocier avec lui. (/ï) 664. Ses différens' tant de Bronxe que de Fer. 127. Sch
avec l'Eleâeur. ihid. àf fui-v- ProteOe plaintes contre les Angloîs de l'Affiento.
contre une violence de l'Eleâenr, fon 192.

Maniltlk à ce fujtt. 66S' tîf fuiv. Sa Confédération de 'Pologne^ s'a/Temble à

Lettre à ce Prince. 669 ^ fuiv. Mani- Varfovie. {c) 348. Sa conduite.
35-7.'

fcilede rElcâeur en rcpoufe à cette Let- Difcours du giaiid Maréchal. 378. Sa
tre. 671. £5^ ftiiv. Mandement impérial réfoluiion. 35-9. Formulaire du Serment
qui lemetlbus laProteâion de l'Empe- des con fédérez. 360. Ses animodtez con-
reur. (b) 28. Sa proteflation contre la tre le Roi Augulte. 361. Le Maréchal
Denioiiiion de Kaiferswaert. 219. Prend recommande au Comte Piper le re'tablifle-

î'A'JminiftraiioH de l»'Archevechc, & en ment du Prince Ferdinand de Courlande,

convoqueles Etats. ;'23. Son traité avec le 367. Envoyé une deputation aux Gcne-
Roy de Prufle pour les Quartiers d'Hy- raux pour les engager à entrer dans la cou-
ver de fes Trouppes. 6f2. i^ fuiv. Sa fédération. 370.' En envoyé une autre au
Lenteur à pourvoir Bonn donne du Roi de Suéde, ihiù. Quelques Palatins

foupçon aux Etats Généraux. (0 13. Ses Caftellans s'en retirent. 371. Fait publier
démarches, fur les violences , commi- la vacance du Trône , & en donne avis
fes dans fe* Etats par ordre du Roy de au Roi de Suéde, ibid. Les confederez
Pruffe, h fur les Contributions deman- écrivent aux Etats Généraux. 383. Refo-
dées par les Etats Généraux. 720. cif lution de l'afiTemblée pour l'éleétion d'un

fuiv. nouveau Roi. 386. Remarques fur cette
Communes de Bruxelles {ce quec'efl) (a) Eledion. 3S7. Manifefies des confedtrez

.114. Don Bernardo de Quiros les fufcite du parti du Roi Augulle. 3S8. LeurLet*
contre l'Eledeur de Bavière. ii>id. Dref- tre aux Etats Généraux. 394. Tien-
fent des plaintes, les adre/Tent à ce Mi- nent un grand Confeil à Cracovie. 638.
niftre qui les réfure,& le Mémoire eft Se renouvelle contre les Saxons qui
envoyé en Efpagne où le Comte de exercent des vexations exhorbitantes. (/)
Monterei les fait valoir, ibid. Ellesajou- 6or. Eft fomentée par des relîbrs étran-
tent d'antres plaintes fecretes. 115'. N'ac- gers. ibid. Apres diverfes Adions fan*
cordent le renouvellement des accifes glantes ,

en vient à des Négociations.//!'/',},

que fous condition. 119. Demandes qu'el- .Rejette la Trêve, & continue les Hofti-
les font po\ir ce renouvellement, ibid. litez contre les Saxons, ibid. Ceux de la

Affaire qui arrive par leur Canal à l'oc- Lithuanie propofent fept Articles , &
calion de l'entrée des Troupes de l'E- nomment des Commi/faires pour en've-
ledeur dans la Ville. /'^/V. ^ fitiv. Quel- nir à un Traité. 602. Produifent leurs

ques membres font condamnez par cou- Griefs. /^/,af. Reprennent Polhanîe d'afîaut.

tumace ,
& le corps obligé de rentrer ibid. Les Confederez rejettent les offres de

dans fon devoir. 120. la Porte & du Knm des Tartnres. ibid.

Compûgfsie des Indes Orie-yitales des Pro- Perliftent fur le précis de leur demande
vinces-Uiùes y Rejette les propoiîtiorvs-de pour la convocation de la Diète jjcnerale.

'

la Compagnie des Indes Occiientfiles
, 604. Articles qu'ils forit préfenter au

touchant le Portugal, au fujet de leur pro- Prince Dolghoroucky., ibid. Livrent les

jet d'Union. (/) 126. Retient des Places ratifications
, & quelques-uns prennent

qwi app;utiennent au Portugal dans les Audience du Roi. 603. Points dont ils

Indes. 127.
_

croient chargez pour préienter à Sa Ma-
Compagn'fe des Indes Occidentales des jefté. ibid.' ^ fuiv.

Proviîues-Uriies
.,

fe?s propoiîtîons à la Confédération de Lituanie {la) Dre/Te

Compagnie des Indes Orientales pour des Demandes & les envoyé dans tous les

leur* union. (/) 12)-. Ses reprefentations à Palatînats du grand Duché, (a) 6^4.
L. H. P. fur le refus de cette Compa- Envoyé un Député fuivi de 5-00Hommes
gnîe. ibid. fsf /«^'"y. Demande à la Cour au Roi pour lui demander de ne pas pro-
de Portugal le Prix de que^ues Canons teger la Maifon de Sapieha. ibid. S'op-

pofe
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pofe à l'opinion de la Diète qui veut al- Liège. 46. Dc'clare à leur Hautes Puil-
1er trouver le Roi. 23. Accomodementfait Tances laceffion du Duché de Limbourg
avec la République, ibid. ^ fuiv. à l'Eledeur Pr.latin. 46. Son Caradere.
CoNiNGSECK (le Comte de) Partde Vien- 49- Confère avec les Plénipotentiaires de

ne pour venir régler à Anvers le Traiié JL- H. P. au fujet du titre de Hauts &
de la Barrière avec les Députez de L. H. Puillans, que l'Empereur Jofeph leur avoir

P. {h) 741. Ecrit aux Etats du Haut accorde. 419. Demande la reinife des pla-

Quartier de Gueldre pour le fommer de ces cédées par la France dans les Païs-Bas.
W\ enVojTr une députation. 743. Con- 449. Etablit un péage à Navagne fur la

fere avec les Députez de L. H. P. 749. Meule, du Confentement de L. H.P./'^;'^.

Mécontente les Etats Généraux dans les Ses démarches pour le règlement des li*

conférences avec leurs Députez pour re- niites. 45*2. Sa complaifance pour les E-
gler la Barrière. (/) 2. Eft comparé au tats Généraux' au fujet du fublide dû par
Marquis de Torci. ;^;y. Petite complai- It^s Etats du Toumelis. 466. Fait de[en-
fance qu'il a pour le Comte de Rechte- dre à Bruxelles le débit d'un imprimépor-
ren. 3. Se plaint du Traité fait entre la tnnt pour titre Confiderations fur le danger
Ville d'AmIterdam h le Maître des Polies de la Kepublique des Provinces Unies en ac-

de France. 6. Adure que l'Empereur ne cédant au Iraite' d'Alliance conclu entre

permettra jamais le palTage des Lettres l'E/npere/tr, ^ le Roi de /a Grande Breia-

fpécifiées dans ce Traité, ibid. Fait des g^^- 49ï'

reprcfentations à L, H. P. furl'augmen- ^

Connétable de Cajîille {le) Arrive à Pa-
tation de la Garnifon de Dendermonde. ris

,
eft complimenté par l'Introdudeur des

ibid. Sa réponfe au Miniflre d'Angleter- Ambafladeurs au nom du Roi. {a) 385-.
re Walpole fur la fufpenlion de l'exécu- Après fon entrée publique, a fa première!
tion de la Réfolution de L. H. P. pour Audience : Remarques fur ce qui s'y pafla.
la fortie du Bataillon d'augmentation de 38<5- Sa Harangue au Roi. ibid. Rcponle
cette Garnifon. ibid. Pourquoi demande du Kol.ibid. ^^ jniv. Son adieu. Repon-
auConfeii d'Etat des PaVs-Bas Efpagnoîs fe du Roi qui lui fait préfent de fon
la repartition des Troupes Impériale^. 8. portrait de la valeur de icooo. écus. 387.
Acquiefce à la volonté des Députez de L. H fubllitue ce portait dans fa famille de
H. P. ibid. Reclame l'Artillerie trouvée à Mâle en Mâ!c. 3S8. Ei\ mécontent du
Mons. 9. Ecrit à quelques Villesdu Païs- Cardinaf Porto Currero. 712.
Bas pour les porter à envoyer des Dépu- Conseil d'Etat des Prozùnces -Unies
tez à Bruxelles

, afin de régler ce qui O^) Quelques Membres font envoyez
regarde le Commerce. 13. Sujet de difpu- pour viliter les Fortifications, & les Ma-
te entre les Députez de L. H. P. & lui. gazins des Pincer, {a) 379. Avoir fait

14. Remarques fur Ton Voyage en An- des remontrances pour reparer l'Embou-
l^terre. 16. Dépêche un exprès à Vienne churedu Bas Rhin. ibid. Donne avisaui
fur les nouvelles prétentions de L. H. Etats Généraux que les François com-
P. 17. Son retour à Anvers. 18. Con- mencent à tracer des Lignes dans les PaVs-
fent à levée d'un impôt mis fur les Toi- Bas. 400. Remet aux Etats de Hollaniie
les brutes envoyées aux blanchiiTages de les Obligations de l'Union faites au fu-
Harlem. 21. Déclare les Séntimens de jet du RoideDannemarck pour les échan-
-S. M. Impériale fur l'acceptation de rUl- ger. 684. Preiïc les Etats Généraux de
timatum pour le Traité de Barrière, ibid. deciarer en quoi doivent conlîfter les for-
Attribue le retardement de laconclniîon ces de l'Etat. 695-. Prefente la Prefa-
de ce Traité à la mort de Louis XIV. ce de l'Etat de Guerre pour 1702. 696.

Fait des reprcfentations à L. H. P. au22. Signe ce Traité. 23. En remercie raie qcs reprcieiuaiions a Lj. h. h', au
les Magiftrats d'Anvers. 24. Ses Pleins- fujet des fommes deues par PEfpagne.
pouvoirs pour ligner ce Traité. 38. Ne {b) 5-1. Reçoit un Mémoire de Mylord
veut pas confentir à différer la démolition Cuttz & donne fes ordres en coni'equerH
du Château de Huy & de la Citadelle de ce. 6/. Eft en difpute avec les Etats Gê-

nerau»
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neranx pour la difpofition (îes charges
MilTiaires qu'il prétend ]ui apartenir par
la mort du Roi GuîUaume. 94. PrtTente

la Préface de l'Etat de Guerre pour la

Campagne fui vante. 281. Pr<? fente la De-
irande pour la Marine. 327. Ses ordres

pour le complément des Troupes. 431.
Sa refolution au lujet de la marche des

TroHpes. 489. Raporre à L. H. P. la

caufe des delbrdres de la Campagne. 49I,.

Propofe des remèdes à ces defordres.

493. Son avis pour une promotion de

Généraux. 733. ^ fuh. Prélente la Pré-

face de l'Etat de Guerre. 7S7. Ses Dé-

putez confèrent avec ceux de L. H. P.

fur la Promotion. 787.

Confeil d^Etat des Provinces Unies
,

fait

prier Mylord Cuttz de pourvoir à la fu-

reté de Bergen-op-Zom. (<r) II. Deman-
de à L. H. P. reloij^nement des Secré-

taire & Aide de Camp d'autre Païs que
des fep: Provinces , du Velt-Maréchal.
12. Renouvelle le Traité pour les vivres

l^vec le Pourvoyeur General Machado.

46. Demande trois cens mille florins pour
les recrues des Troupes auxiliaires. 436.
Préfente la Pétition de l'Etat de Guerre
en Corps. 440. Nombre des Députez des

Provinces à cette allemblce. 73 t. Pré-

fente la Préface de l'Etat de Guerre.

741. Prcfente la Préface de l'Etat de
Guerre pour la Camnagne de 1707. {d)
148. Préfente la Pétition de l'Etat de
Guerre pour la Campagne fuivanre. 614.
^ fuiv. Pour celle de 1709. {e) 202.

Pourquoi dans le lîxieme Article parle
des Provinces qui n'ont point contribué

à la Solde des Troupes. 214. Ecrit à la

Généralité au fujet des Finances. 323.
Préfenie l'Etat de Guerre pour l'Année

1710. 445". Fait un Traité avec le Pour-

voyeur des vivres pour l'Armée. (/) 91.
Ses principaux confèrent avec le Dac
de Marlborough pour régler la difpofition
de la Campagne, ibid. Sa Préface pour la

Pétition de l'Etat de Guerre. 373. ^ fuiv.
Son Préambule pour la Campagne de

171 2. 711. i^ fiiiv. Délibération de
fes Députez au (ujet du pain & du fou-

rage pour les Troupes Impériales, (^)
97. Pourvoit à l'achat des Munitions de

guerre. 261. Prcfente la Préface de i'E-

tat de Guerre. 2^9. Renouvelle fes or-
dres pour les recrues. (/>) 4. Travaille i

pourvoir les Mngazins. 5-. Ses ditferens

avec les Etats Généraux au fujet de la

nomination de Majeurs des Places de la

Barrière. 182. ^ fuiv. Son avis pour la

reforme des Troupes. 230. ^ fuiv. Drel-
fe le plan de cette retbrmation. 237. Ne
peut mettre fin à l'Etat de Guerre de l'An-

née fuivante. 240. Préfente à L. H. P.

la Pétition de l'État de Guerre pour l'An-

née 171 5-. C893.)
Conj'etl d'Etat des Prôti»ces - Unies

,
en-

voyé un Contrôleur dans les Païs -Bas

Efpagnols pour viiiter les Magazins des

Places qui doivent être redituées à l'Em-

pereur, (h) 8. Sa convention avec les

Etats Généraux au fujet de l'AfTemblée

extraordinaire. 747. ^ fuiv. Rtpréfente
que le Comptoir du Conleil de l'Union

manque d'argent pour payer 1-es intérêts.

754. Fait des perquifitions au fujet de

deux Navires Ant^Iois échouez à une.

lieue de la Haye. (/) 15-1. Prélente la

Préface de la Pétition de l'Etat de Guer-
re. 336. Fait des repréfentations à L.
H. P." fur la rédudion des Troupes Suif-

fes. (k) 283. Remarques fur fa Lettre

à ce fujet aux Provinces refpcdives. ibid.

Ses remontrances à L. H. P. fur ce fu-

jet. 284. Ecrit à l'Affemblée extraordi-

naire, au fujet de la Calfation des Trou-

pes en général. 287. Protefte contre les

inconveniens qui pourroient arriver de

cette Callation. 291.

Confeil d''Etat de Hollande
^
ou plutôt ,

Gecommiteerde Raede^ vent régaler le Roi
de Prulîe à là Haye, h fait demander à Sr

M. quelles feroient fes intentions, {b)

224. Otfenlé des Monitoires affichez à

Cologne par ordre du Nonce du Pape
contre les Janfenilles dé la Province,
menace les autres Ecclefiafliques Catho-

liques de faire fermer leurs Eglifes. {e)

486.
Confeil d'Etat des Pats - Bas Efpagnols'^

voyez Puis- Bas Ejpa^nols.

Conjpiration d\Eco[fe ^ deux Complices
font arrêtez. (<?) 306. La France Tavoic

fomentée. 307. Elle efl découverte parle
Duc de Noti.ingham. ibid. Les Seigneurs
demandent à voir les Papiers qui la con-

cernent
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cernent. 311. La Reine fait publier une particularités qui le regardent, (e) 481.

proclamation à ce fuitt;le principal Mo- Colmenero {le Comte de) Porte à la Haye
leur eft condamné a mort, & les Sei- la relation de la Bataille de Brihuega. (/)

gneurs demandent fa grâce, ibid. S. M. 170.
l'accorde à une condition. 312. La plû- Coria {la Ville de) Prife par les Alliez.

part des Prifonniers accufez d'y avoir eu {d) 143.

part font relâchés, & les deux chefs ob- Cour de Jufiice de la Province de Hol-
tiennent leur grâce, 313.

^ lande &c. fon exploit contre le Roy de

Confpiration de Hongrie^ découverte à la Prulfe au fujet de la fucceflîon du Roy
Gourde Vienne, quelque* chefs font ar- Guillaume, {i?) 367. Sa Juftification fur

rête?.. {a) 439. Voyti. Solari ^ Ragotsky^ cette citation. 483. l^ fuiv. Remarques
Shimai^SandarUafpard^ àiLéopold^ & V:l' fur fa Jurididion {c) 748 is'- fuiv.
îars. Couronnes Unies

^ Voyez Louis XIV. &
Confpiration de Maefîricht ^ découverte à Philippe V. &c. Cour de France l^ d''E['

l'occalion de deux Barils de poudre fau pagne.
te?, en l'Air. («) 693. Le Général Dopft Comtenai {les Princes) \Q\iv'?roitÇ\.2ii\on

Commandant y fait arrêter quelques Sol- pour toutenir leur droits à la Couronne
dats dont il fe défie, ibid Nombre de's de France. (/) j 12. ^ y«/z;.

conjurés ^ui fe difent autorifez par le Couvarabias le Marquis de) Partîculari-

JVlaréchal de Bouflers. ibid. Les chefs tez qui le regardent, {d) 88.

font punis de mort en divers tems & en Cowper {le Lord) Elt nommé Grand
ditferentes manières, ibid. Voyez Dopft., Sene.hal pour faire le Procès aux Rebel-
A Provinces Unies. les arrêtés à Prelîon. (/) 391.

Conspiration do. Huy, découverte par le Cranenbourg {Monfieitr) Envoyé de L.
Baron de Troigné , quelques complices H. P. auprès du Roy Augulie. Son Mé-
font arrêtez, {e) 13. , moire à ce Monarque pour le prier de

Conspiration contre l'Evéque de Raab îailfcr encore les Saxons dans les Païs-
découverte à Cologne, {e) 74. Bas. [h) 13.

Confiance {J,''
Eveque de) fufcite desdif- Cremona {le Comte de) Agent du Duc

ficultez aux Cantons Suilfes. {h) fi^. de Mantouë à Venife, eft maltraité par
Ecrit aux Etats Généraux fur leMémoi- PAmbalfadeur de l'Empereur, {a) 5-45-.

re de leur Relident à la Diète de Ratis- Crejfet {Monfieur Jaq.) Miniltre Pie-
bonne contre lui. ibid. nipoientiaire d'Angleterre à la Paix de

Contade {le Major Général) Eft envoyé Tr.ivendal donne un ade de Garantie du
à la Pifie du Prétendant pour Tempe- XIII. Article, {a) 5-9. Le Duc de Hol-
cher de palier fur les Terres de France, ftein lui donne des Lettres récredentiales

(0 193.
' à fon départ. 60. Tache demoye«mer un

Contt {le Prince de) fe rend à Neuf- accemtnodement entre les Ducs de Wol-
chatel pour fucceder à la Principauté a- fembutel & les alliés, {b) lOf.

près 'a mi^rt de laDuchelîe de Nemours. Crifpinde Coningsherg. Le Koy Sobieski

{d) 5-08. Sa Lettre au Canton de Berne à lui avo't fait faire une tortune fi cciaian-
ce fu)tt. ibid. te, qu'il le

craij^uoitenfuite lui-mêdie {a)
Corneille {le Comte) Voyez Auverker- 633. Eit un des chefs du parti d'O^ins-

que(/c Comte Corneille d^) ki contre la Maifon Sapiehi. ibid Le Roi
CorpsGermanique:\o-^tl^German*que\_le Sobieski obligé de lui fufciter cette Maî-

Corps~\ fon. 634. Trouvant lè moyen de s'en van-

Corps Helvétique: voyezSuiJfes {les Cun- ger ,
il le fait en fe rangant du parti d'O-

ions des) gin ski. ibid.

Corjana { le Comte de)V.Ç[ fait Meflre de CkoïSSi {le Comte de) Arrive à Ber-

Camp' général par S. JVI. Port, {c) 30^. lin en qualité d'Amballadcur du Roi de
Cornaro {Monfieur) Arrbaffadeur de la France. (;) 274. Fait notifier fon arrivée

République de Venife en Angleterre , à quelques Minières & à ceux de la

Tome X. G Cour
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'Cour. il?U. Confère avec le Confeiller

privé PrintZ. iù:d. Parcourt l'Armde du

Roi de FrufFe. il-id. Fait quelques propo-
fitions à ce Monarque, ièid. Mande à

fou Goîlegue à la Haye que le Roi de

Pruiïetroave des prétextes frivoles pour ne

pas en venir à un Accommodement. i^U.

Se rend à Straîfond,&y notîtîefon arrivée

au Chancelier Muller & au Comte de

Welling. iipid. A audiance du Roi de

Suéde, iùid. Travaille à prévenir une rup-
ture entre les deux Cours. 275'. Tâche
à empêcher le Roi de Suéde de faire le

liège de Stralfond. 276. Mande à fon

Collègue à la Haye la lîtuation de cette

Place. /7;/^. Sa Lettre au Comte d'Ilgen
fur l'accommodement entre les deux

Rois. 276. Au même fur. le même fujet

279. ^ ftih Au Comte de Flcmming
fur le même fujet, 280. Sa réplique à Mr.

d'Ilgen. 283. "Sa Lettre à Mr. d'Ilgen
au iujet des propofitions qu'il pouvoir
faire aux Rois de Suéde & de Danemarc

,

s'il alloit à l'Armée. 309. Ecrit au Com-
te de Wackerbart, Général Saxon, ibid.

Sa réponfe à Mr. d'Ilgen au fujet de fon

Voyage à l'Armée du Roi de PrulTe.

^10. ^ faiv. Obtient enfin la permilfion
de fortir de Stralfond ,

'& eft conduit au

Quartier du Roi de Prulle. 311. Part

pour Lubec , & fe rend de-là à Ham-
bourg, fhid. Ses propolitions au Roi de

Pruffe. ib^d.

CroiJJi ( le Chevalier de ) Particulariiea

qui le régardent. (^) 40.

Cromsfeld {le Général) Sa Lettre au

Cardinal de Lamberg Evcque & Prince

de Paffau fur la reddition de cette place.

[c) 19. Fait retirer l'Eleâeur de Bavière

de l'Autriche. 20.

Cror/ijîrom {le Brigadier) Gouverneur

de Huy, donne avis à L. H. P. qu'on
fait pafTer les grains & les fourages dans

le Pais Ennemi, {h) 5-. Défend vaillam-

ir.ent la Ville d'Huy , & eft obligé de

fe rendre prifonnier de guerre. (f)468.
Cromjiro/n {Monfteur) Envoyé de Sué-

de à Paris ,
Particularitez qui le regar-

dent, {d) 411.

Cronenbourg { le Chaieazi de
)
Le Com-

jnandant arrête un exprès dépêché par le

Refideni desEtats Généraux à Stockolme.

(/) 260.

Crow-Mitjord {Monfieur) Envoyé par
la Reine Anne à Gènes

, fes Indrudions.
{h) 394. y fuiv. Sa coinmiffion pour
traiter avec les Catalans. 396. ^fiàv. Sa
Lettre de Créance. 397.

Cuipercroon { Monfieur ) Réfident du
Czar en Suéde, particularitez qui le re-

gardent, {e) 178.

Cziijjm { Monjîeur de ) Envoyé par la»

Cour de France à Lisbonne, Remarques
fur ce qui lui arrive, {a) 691. i^ fuiv.

Ctilm {rEvéque de) Blâme la condui-
te du Roi Augurte dans rA.flemblée du
Sénat, {b) 162. Refufe de ligner la
conclulion du Senatus-confultum deMa-
tiembourg. 710.

•

Cîilm {le PaLitin de). Réfufe de figner
la conclulion du Senatus-Confultum de

Mariembourg. {b) Jio Sa réponfe aux
Généraux Poloiiois. {c) 348.
C u T T z (Mylord) A ordre de former

un Camp do. Troupes Angloifes entre
Breda & Bergen-op Zom. {b) ^6. Reçoit
ordre de traiter avec l'Amb-iiraJeur de
Suéde pour ioocq. Hommes. 64. Derefler-
à la Haye ,

& donne les fiens pour les-^

Troupes Angloifes. 65-. Préfenie un Mé-
moire au Confeil d'Etat, i^jd. Obiient la

permiflion du Duc de Marlborough de
faire un tour en Angleterre. 99. Se rend'

au Camp de Clarembek, & y prend le

Commandement de l'Armée. 117. Con-
duit le Siège de Venloo. 226. Se plaint
à fa Cour du.retardement de la paye des

Troupes de la Nation , & Auviliaires.

280. Tache à accommoder le dilfcrent

des Troupes Angloifes avec les Gardes
Bleues. 291. Prélente un Mémoire à L.
H. P. au fujet du Tumulte de Tiel ou
les Angjois étoient en Garnifon. 300.

Reçoit une Commilîîon pour régler un
cartel pour l'échange des Prifonniers.-

409. Ses démarches à ce fujet. 410. Sa

répotife à une Lettre du Maréchal de Bou-
liers en lui renvoyant fon pafleport.412.
Refufe de fe trouvera une conférence des

Généraux. 424 Appaîfe le Prince de Hcf-
fe-CnfTel ,

irrité contr'e le Procédé du-

Duc de Marlborough au Sujet d'un Confeil'

de Guerre. 461. Reçoit beaucoup de Ci-

vilité de S. M. G. 5:40. Préfente un'

Mé-

^
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. Mémoire à L. H. P. & au Coiifeil d'E- thedrale de Cologne; Partîcularîtcz qui
-

tat pour fe plaindre de^uelques Officiers le regardent, (d) 416. ^ fmv.
de Juftice à Militaires à leur Service. Dannemarck {laCour de) Faitarrner

(i-) II. Marche au Secours du Comte une Flotte pour s'oppo^r à la jondiôn
de Noyelles, après plulîeurs tergiverfa- de celle de Hollande & d'Angleterre,
tions. 5'7. Arrive de Londres avec quel- avec celle de Suéde, {a) jq. Elle fe de-

ques Officiers Généraux ,& va joindre le firte de ce projet, ibid. S'oppofe à la

Dncde Marlborough en Baviere.92. Paf- defcente du Roi de Suéde dans l'Ifle de

le-en Angleterre. 126. Harangue fortement Zéeland. yr. Plaintes des Etats Géne-
"contre le 7"tf<-. 323. Eli: envoyé en quali- raux au fujer du Commerce. 80. L'Angle-
té de Rcgent pour la tenue du Parlement terre & les Etats Généraux font petfuadez
d'Irlande 686. qu'elle nefera aucun Traité avec la France.

Czar de Mofcovie ^ Voyés Pierre Pre- 408. Son Traité d'Alliance avec les Etats

mier yCzarÔLC. Généraux. 5-17. La marche de fes Troupes
D. - ell retardée par la crainte qu'on a de la

DÂhUorf
(le Général) PattlcuhntQiqm Suéde. 687. Donne fujet de craîndreune.

le regardent (/) 407. rupture avec la Suéde, (h) jo. Son dif-

Dalman {Mmfieur) Réfident de S. M. ferent avec l'AmbaiTadeur de France.

Impériale à la Porte, fa Lettre au Vice- 185-, y fuiv. Ne peut louffrir que laDu-
Prélïdent du Confeil de Guerrre Impe- cheffe douairière de Holftein ait part à

rial au fujet du départ du Roi de Suéde, la Régence des Etats du Duché. 265'.

(g) 604. y fuîv. Choquée contre le Mémoire de l'Envoyé
Dalwigh (le Baron de) Envoyé du d'Angleterre à la Haye, où il étoit dit

X«andtgrave de Heffe-Callel auprès des qu'elle vouloit enfraindre le Traité, de
1 Etats Généraux, fe plaint à L. H. P. du Travendhall

,
en envoyé un à fes Mi-

Sejour des Suédois en Saxe. ((^) 273. Af- niftres àlaH3ye,& à Londres pour s'en

lûre les Etats Généraux que le Landgra- plaindre. 296. Eft mécontente des Etats

ve fon Maître ert prêt à concourir en Généraux par raport aux Armateurs. 75-5'.

tout au bien de la Caufe Commune, (e) Dannemarck ( la Cour de) Envoyé or-

31. Ses judicieufes Remarques fur le Mé- dre à fon Miniftre à la Haye de préfen-
moireduMiniltre de Prufle après la mort ter à L. H. P. un Mémoire au fujet
du Prince de Frife, pour demander l'ad- des Navires de la Nation pris par les

judication de la fucceffion du Roy Guîl- Zélandois. (c) 419. ^ fuiv. D'offrir

laume en faveur de S. M. Prufilenne. aux deux puillances Mariiimes d'être Ar-

(f) S^l' ^ f^^'^' Prefente divers Mé- bitre des differens au fujet de l'Evéchc
moires pour cette fucceffion au nom de la de Lubec. (d) 2if. Sujet de fon dlffe-

Princelte de Frife. 5-27. En préfente un rent avec l'Envoyé des Etats Généraux,
au fujet des Troupes du Landgrave à la 220. Envoyé ordre à fon Minïrtre à la

SoldedeL.H.P. 5-5'4. Son Mcmoireà L.H. Haye de fe plaindre à L. H. P. de ce
P. pour leur faire part du Mandement révo- qu'elles empêchoient le Commerce des
catoire delà Chambre de Weflelaar en fa- Puilïances neutres avec la France. 229.
veur des jeunes Princes de Nalfau Frife. Cherche à ménager les Etats Généraux.

.

(_ç) 5-66.En préfenie un autre fur les intérêts 428. Envoyé ordre à fon Miniftre à la

', de ces Princes au fuj'e't de la Principauté Haye de préfenter un Mémoire aufujetdes
d'Orange. 5-67. i^ fuiv. En préfente un Arrérages des fubfides dûs. 429. A deifeiii

.autre au nom du L;îndgrave & de la de faire tenter une defcente en Scanie,
Princede d'Orange lur les prétentions des (c) 431. Fait publier deux Placads aufu-

jeunes Princes de Frife fur la Ville de jet de lî Navigation dans la Mer Balti-

Meurs. 5-83. Repond à un Mémoire du que. (/) 276. Fait arrêter 23. Navires
Miniftre de Prufte au fujet d'une rente HoUandois. 278. Veut empêcher tous
due à la maifon d'Orange, (h) 211. ceux de cette Nation d'entrer dans le

Dam (Moiîfieur) Chanoine de ia Ca- Sund. 279. Sa réponfe fur la Is^'eutralitc

G 2 de
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j

d& l'Empîre. 301. ^ fuiv. Fait deman- Roi de Suéde. 374. es' /^/V. Demande con-
der le payement de ies Troupes aux E- feil aux Etats Géiftraux fnr la Situation de i

îats Généraux. 439. Ses demandes à la fes affaires ave •

S. M S. 378. Ses habitans
'

Ville de Hambaurg. 593. Articles de fon fe mutinent. 379; Fait écrire au Comte de '

accommodement avec cette Ville. 5-94. Steenbock. ihid. Accepte les propofitions
'

i^ fiiiv. Refufe de reftituer les Etats du de ce Comte. 381. Mémoire de Ion Sin-
'

Duc de Holfteîn. (b) 301. Conditions die aux Et^ts Généraux. •45-9, Remet au <

moyennant lesquelles elieaccorde à l'An- Roi Stmiflaus ies équipages du Roi Au- ;

gleterre le pafTage de fes
Lettrcs^pour

la gufte.464. Sujet d'une nouvelle Allarme.
'

Suéde. 79f. S'empare de l'Evêché de 646, Ses Magirtrats écrivent au Comte Pipi ]

Lubec. (i) 267. Ses raifons pour cette per. //^;i^. Prennent la rcfolution de ne pa-
învafion. ibid.is' 1^"'^- Médite d'interdire yer aucune contribution à la Suéde. ô-iS. '^

le Commerce des Navires neutres avec les Dantzik {la faille de) Fm préÇunut^nri ^

Forts de la dépendance de Suéde. 622. Mémoire aux Etats Généraux
,

au fujct ^

Danois (les) Leur marche pour fe des contributions levées par les Polonois 1
rendre dans les Terres des Provinces-U- & ies Suédois. (^) 25-4. Projet des. En- ]

nies, bien réglées, (a) 6S4. Le Briga- voyez d'Angleterre , de Dannemarc, de ^

dier Cadogan envoyé par la Cour d'An- Pruife, & des Députez des Etats Gt'ne- ^i

gleterre pour les recevoir, ihid. Les E- raux à ce fujet. 25-5-. Eft aûpgce de la
^

tats Généraux font un règlement pour Pelle, (e^ 393. Effiayce des menrices du "î

leur entretien. 687. Sujet du retardement Roi Augulte , folHcite les Etats GânQ-> '^

de leur Marche, z^/i. Partent à la fin de taux pour l'adoucir. (/) 22^'. Sa rcpon* '^

l'Année. 686. Leur nombre, Remarques féaux demandes du Czar. (/) 608. Sa
'

à ce fujet. i/^id. Inlînuent que là Suéde a Lettre à ce Monarque. 600. ^ fuiv. E- '-

des engageinens avec la France, {b) 265-. crit -aux Etats Séneraux fur les menaces
j

Sont fcandalifez de ce que les Etats Gé- de ce Monarque. 611. Ecrit de nouveau ï

neraux félicitent le Prince de HoUlein fur aux Etats Généraux pour les prier de \

fon -Adminifiration. 301. Ont ordre de prendre fa caufe en main. 614. Ecrit de
j

joindre le Prince Eugène à Philisbourg. nouveau à L. H. P. pour les prier d'or- ^

{c) 81. En garnifon dans le Quartier de donner au Commandant de leur Eicadre
'

Zutphen , empêchent la mutinerie des de prendre quelques-uns de fes Navires
'

Bourgeois. 424. Attribuent les fentimens fous fa proteâion. 622.

de la Reine d'Angleterre au fnjet de Darmjïad {le Prince de Hefe) S'em-
l'Evéché du Lubec à l'influence dequel- barque fur la Flotfe combinée pour aller

ques Angloîs fur l'efprit de cette Prm- en- Portugal de la part de la Reined'An*
'

cefTe. {d) 215-. Drefîent un écrit pour gleterre, Remarques fur fon Séjour à la

Trouver que la Cour Impériale n'a jamais Cour, {b) 249. Se rembarque fur la Flot-
confirmé la convention de 1647.au fujet de te. 25-0. Arrive devant Barcelonne, & !

l'Evêchc de Lubec. 223. Font imprimer fomme la Ville ; mais l'intelligence fecre- i

Paqiiiefcement de la Gourde Danemarc te fe trouvant découverte
, il fe retire, {c)

'

au Sme. Article du Truite de Traven- 127. Mande à la Reine d'Angleterre le
|

dhal.227. Sont battus en Scanie. (/) 274. fuccès de fes expéditions dans Gibraltar.
|

Leur Capitulation avec les Suédois pour 514. Se rend à Lisbonne pour voir le

l'Evacuation du Holfteîn. (-6) 301. b^/»;z'. Roi Charles. 5-22.

Dankelman {Monfienr) Minière d'Etal Dartmouth (Mylord) Eft fait Secrétaire
à la Cour de Pruife

,
Particularitez qui d'Etat. (/) 332. Accepte les Articles

le regardent, (a) 162. préliminaires de la Paix. 6S0. Les en-
Dmizick {la Ville de) Les Saxons y voye au Comte de Gai las. 708. Sa Let-

commettent du défordre, plaintes des Ma- tre à ce Minière. 709. ^ fuiv. Sa Let-

giftrats au Cardinal Primat de Pologne, tre au Réiîdent de l'Empereur fur le

{h) 684. Adhère à la confédération de tranfport de l'Impératrice en Italie, {g)
VarfovJe. CO 37*' Ses propoUtions au 3J'4. l^ [uiv. Au Lord Maire de Londres

»a-



DES MATIERES.
an fujet da Prince Eugène. 3S7. y fuiv.
Anecdotes fur fa conduite a l'cgard des

Négociations avec l'E/pagne. (h) 405-.

yjkiv.
Daviii {Monjieur) Nonce du Prîpe à la

Gourde Vienne. Remarques fur fa condui-
te. ((î)4i2. Ses orfres à l'Empereur, Rc-

ponlè de 6. M. I. ibid. Ellen confeTeu-

•ce avec le Marquis de Villars Amballa-
'"deurde Frnnce. ibid.

Déclaration de Guerre de l'Angle-
terre contre la France & rEfpagne.'(^)
113. De l'Empereur contre la France &
le Duc d'Anjou. 114. Des Etais Géne-
rayx des Provinces - Unies

,
contre la

France & l'Elpagnc 107. De la France,
contre l'Empereur, l'Angleterre, les Etats

des Provinces- Unies, & leurs Al iiei. 208.

De l'Empereur & de l'Empire, contre le

Duc d'Anjou & fes Alliez. ^\^. Du Roi
de F'"rance contre le Duc de Savoie. 5-76.

De Philippe V. Roi d'F.fpagne contre le

Portugal, {c) 295-. Du Roi de Suéde en
Saxf, à^ 260 Du Czar contre les

Turcs {h) 427.
Décret du Koi d''Efpa^fie, en faveur des

Ducs ÔL Pairs de France (a) 5-46.

Dedern {le Général) Particularitez qui
le regardent, (f) 484.

Delft {laVille de) Sujet de fa ConteRa-
tion avec celle de Rotterdam, {c) 747.
Défiai» Q'' Aéîiun de) Relation ûe ce qui

s'y ç-aila entre les Français & les Alliez,

ig) iy6. y ftiiv.

Dendermonde {laVille de) Prife par les

Alliez. ,d) 96,
Dénia {la Ville de) En Efpagne, prife

par, les François, {e) 163.
- Dervent-Water {le Comte de) On lui

fait fon procès comme rebelle, & on

procède fuivant les loix. (/) 392. Eft con-,
damné à mort & exécuté, ibid. Prie le

Shcrif avant de mourir de lui lailîer lire

tn écrit, & recommande qu'ij foit impri-
îh# fans" aucun Changement, ibid. Te-
neur de cet écrit, ibid. •i^ fuir. Son corps
cfl remis à (es Parens pour être inhume.

393-

Defalleurs {Monjîeur) Se rend fur le

Rhin pour porter les Etats à entrer dans
l'affociation de Nei)tr:2lité de la part de
la France, {a) 436. Se rend à Cologne &

r3
a Audience du Magidrat. ibid.

DevefiUr (la Ville de) Les Magidrats
ôtent le-Clefs au Commandant après la

mort du Roy Guillaume, (b) 94.
Devonshire {le Duc de) Va recevoir le

Roy Charles à Portsmouth. {e) \. Rcpré-
fonte à la Reine que le Changement de
A'iiaidcre atîbiblira le crédit public. (/)
332. Ed demis de fu Ch-rge de Grand
IViaître de la iVlaiCon de la Reine. 334.
Dhona {le Co-fnte de) Gouverneur du

Prince Electoral de Brandebourg, reçoit
ordre de retourner à Berlin , & fait par-
tir le Prince de la Haye ,

où il croit ve-
nu, (rt) 121. Notifie au Roy Guillaume

que l'Eledeur s'oppofera au priirage des
Suédois en Sa.\;e. 164. Eft deftiné pour
paifer en Portugal, {c) 495'. Se noyé en

palTlmt l'Efcaut après l'atiaire de Denin.

U) 182.

DiETE DE Ratiseonne, le Miniflre
de France y prcfente un Mémoire de la

part de fon maître au fujet des Inllances
faites par les Princes confederez contre le

neuvième Eleftorat à Louis XIV. {a)

163. On y publie un décret ^ un moni-
toire contre le Duc de Savoye. 662.

L'Empereur a delibin d'y donner fatis-

faâion aux Protedans, Brigue du Mini-
lire de France qui rend ks leffions in-

fruftueufes. {b) 27. S. M. L y envoyé
le Baron Sciller, qui -y fait aprouver ua
mandement Impérial pour"^ prendre le Cha-

pitre de Cologne en proicclion. ibid. Les
trois Collèges y font irrirez contre la Fran-
ce \ cau!e de la furprife d'Ulm. 208. Sa
Refolution touchant la De'claration de
Guerre à la France à. l'Efpagne. 213.y fuiv. Nouveaux Débats de la part du
Minitire de Bavière 295". c^ fniv. EU.
alarmée des mouvemens de François,
& s'alfemble extraordinairement fur les

propofitions du Miniilrede Bavière. 5-87.
Les Collèges fe ralTem^blent pour lui

répondre. 5-88. Leur refolution. 5-89. Ré-
fout de donner un afte d'afTurance de ne

point recevoir des Trouppes dans la

Ville. 5'90. S'oblige de donner connoif-
fance de fa conclu lion fjr cet a6le aux
Généraux Impériaux. 5-91. Autres de-

marches pour l'Acte d'alfarance. ibid. iîf

fuiv. Suit fes inllaiices auprès du Cardi-

G 3 i\?.l
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nal Lambergpour la ratification de TEm- tation. Harangue d'un depnté. 638. ^ fulv. }

pereur. 594. On remet fur le tapis !a fa- Finit fans conclufion & eft déclarée nulle '

reté. 5-97. E(l allarmée de nouveau par par le Roi & la Republique. 637. S'alfem-
^

la prife de Brific. 600. Par la défaite Mtdenouveau à Varfovie, débats pour la
'

du Comre de Stirum. 601. Nouvelles nomination d'un Maréchal & /es Trou- :

contedations fur le point de la fureté, blcs de Lithuanie ,on prend la réfolution .!

6oV- Conclulîon des trois Collèges. 608. de /aire des demandes au Roi.
[Z»] iz. <

^ fiiiv. Réponfe du Roi à ces demandes, ibtd ej* ;

Diète de Ratisbonne. Se plaint au Minif- fah. On opine d'aller trouver le Roi |
tre de BiTviefc du fréquent changement de en corps, les Palatinatsde Lituanie s'y op. ;

Garnifon dans cette Place. (<r) 20. Déli- pofent. 23. Accommodement de ce Duché.
'

bere fur la demande de cet Eledeur ibid.^fuiv. On y produit un écritde la- !

pour une Ratification de S. M. I. pure part du Roi de Suéde, ly. On propofe
"j

&: fîmple fur la neutralité de la Ville. 22,. d'envoyer une Amballade à ce Roi. 26.
]

Diverfes délibérations fur d'autres fujets. Difpute touchant îachargedegrand Ecuyer
'

23. Démarches de cette AiTemblce fur les de Lithuanie, l'AfTemblée eft prolongée, J

artaires de l'Empire. 602. Se plaint aux elle fe rompt fubitement par la retraite du i

Ftats Généraux qu'on dégarnit le haut député de Caven. ibid. S'nffemble à \

Rhin, {d) 85-. Délibère pour inflaller le Lublin. 727. Sujet des débats. 735-. ^ \

Duc de Hanover dans le Collège des E- fuiv. Pojnts de (a conclufion. 737. S'af-
;

ledeurs. 499. Mémoire qui y eil préfenté femble a Varfovie, & eft peu nombreufe.

par le Rendent de L. H. P. au fujet de [_c'] 645'. Propofitions faites aux Nonces J

la continuation de la Guerre. 6oç.^ fuJv. par le Maréchal. 646. Point dont on con- 1

Contertation au fujet des Troupes de vient avant fa féparation. [^] 606. ^ S

l'Empire, {e) 32. On dreffe l'Ade poar fuiv.
']

l'armement général. 33. Sa Réponfe Diète de Baden, s'afîemble au corn* ;

à la Lettre de la Reine Anne au fujet mencement d'Avril 1701. les Minifires

des Préliminaires de la Paix avec la Fran^ de l'Empereur & du Roi d'Efpagne y pré-
ce. 471. ^/'«'z'. Difpute des Proteftans fentent un Mémoire, [a] 441. Propofi-
avec les Catholiques au fujet de la Re- tîons du Comte Cafate.

[>?>] 36. ^ fuiv.
-

ligton. (/) 215'. Aquiefce à la demande Conclufion de cette Affemblée fur le ra-
*

de l'Eleâeur Palatin en cas de Paix avec port fait par les députez de Zurich, débats

laPrance. 217. Refte dans l'inadion après fur les différentes opinions. 44. Les dé- ->

la mort de l'Empereur Jofeph. (g) 5-62. putez de Cantons refpedifs ont ordre de
;

Prend la réfolution de remercier l'Émpe- fe plaiadre de la France, ibid. Le Mi- 1

reur de fa Déclaration génereufe en fa- nillre de cette Couronne y- préfente un '

veur de l'Empire. s^3- Délibère fur la autre Mémoire. 4^. Difcours de celui
\

Capitulation perpétuelle. 5-64. Sa réfolu- de l'Empereur. 46. £3^ /jï/z'. Mémoire de
tion pour continuer la guerre avec la Fran- celui de Polonge. 48. Remarques fur la 1

ce. [/?] 270. Sa conclufion pour la Paix conclufion de cette Affemblée. /'^/V. Nou-
j

4e Baden. 637. ^ Juiv. Sa conclufion en velles menées des Minières pour attirer j

faveur de l'Ëleéleur de Cologne au fujet les Cantons dans les partis de leurs mai-' -'

delà Démolition de Bonn. [^ 7i- Rela- très. 217. A bien des affaires fur les bras J

. tion de ce qui s'y pafîe au fujet des Trou- de la part des Cours de Vienne &| de
'

blés du Nord. 689. ^ fuiv. Ne fe for- France. 611. S'affemble extraordinaire-

malife point du Traité de Commerce fait ment. 617. Points fur lefquels elle av'ojt !

entre la France & les Villes Anfeatîques. a délibérer. 624. Se raffemble encore une
]

738. fois. 629. Nouvelle Affemblée de ce corps 1

DiEiE DE Pologne , S'ouvre à Var- à Soleure. [<r] 177. Efl choquée d'une •

fovie, la confufion y domine
,
on y re- exprefîion dans le Difcours de l'Ambaffa-

,

fout d'envoyer une dépuration au Roy. deur de France. iSo. Se raffemble à Ba-

[^] 634. Répoule du Roi à cette dépu- den, & cinq Cantons
n'j' envoient point

'

de «
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de députer. 202. 'Nomme des députez

pour entrer en Conférence avec rE'nvx)ié

de Savoie. 204. Son projet fur les pro-

polîtioiis de ce Minilke. ibid. ^ Jniv.

Lui envoie une députaiion. 211. Les^

Cantons Protellans s'oppofent à ce que
l'AmbafTadeur du Roi Philippe foit ad-

mis à une audience. 219. Fait une nou-
velle députation à ceiui de France pour
la neutralité de la Savoie. 220. S'allem-

ble au fujet de l'Alliance de quelques
Cantons avec le Roi Philippe V. & le

fépare'fans fuccès. {d) 179. S'afTemble

fur les indances de ri^mbaffadeur de

France, (e) 60. Prend la réfolution de

demander la neutralité de Neufchatel au
nom de treize Cantons. 63. Fait prcfen-
ter à l'AmbafTadeur de France le projet

pour cette neutralité. 64. Se fépare. 66.

S'allemble de nouveau pour délibérer fur

les moîens de donner fatisfaâion à la

France, au fujet du pafTage des Alle-

mans fur les Terres de Baie. 381. Ecrit

à ce fuiet à S. M. Impériale, 3S3. Ne
peut donner fatisfadlion an Rendent d'An-

gleterre Manning au fujet de l'attentat

commis en fa perfonne (/) 604. Prend
la ré.'olution de bien faire garder les paf-

figes & de rcpoufter la foFce par la force

en cas que quelqu'un veuille les forcer.

ihid. Sa réponfe au difcours de l'Ambaf-
fadeur- de France après la pacification des

troubles. [^] 660.

Diéie d Aîigsbourg [/rt] Les Minières
des Eledeurs, Princes, & Etats Proteftans

s'y oppofent à donner à l'Empereur une
.{autorifation pour conclure la Paix à Ba-
den. [/î»] 617. Leur Mémoire à ceux
des Princes Catholiques, ibid. Acle <i'au-

torifation de la Dicte pour cette Paix.

6x8. Conclufion de cette Aiîemblée.619.
l^ Çitiv.

Diéte de Hongrie
, afTemblée à Pres-

bourg. [e] 78. Ses demandes à l'Empe-
'reur. 79. Relie dans l'inaâion. 81. Se
raffemble -de nouveau , '^ les Mécontens
•n'y viennent point- 386. Se fépare. 389.
De nouveau convoquée ed: feparée à

çaufe de la Pefle. [/] 213.
Dïéte de Cracovie. Alfembléepar le C-ar-

dinal Primat, réfuut diverfesdéputations.

[O639.

T I E R E S. rr

Diâe de J/arfovie. Voyez Diète de Po.

logne.
Diète de Lttblin. Voyez Diète de Po-

logne.

Diejl. [ la Ville de ] Prife par le Comte
d'Artagnan. [^^3496. Sa Capitulation.
ibid, i^ Jîiiv,

Difcours Fort ample aux véritables.Po-
lonois contre les Saxons, [f] 333. Du
Roi Philippe V. touchant le Portugal, [f]
295-.

Doel {le Fort de) Pris par le Général
Coehorne fur les François qui l'alîiegent
de nouveau, (r) 12. le Siège ell levé. 13.

Does [Monfieur van der) Nommé pour
commander les Navires de l'Embarque-
inent. {b) 161.

Dolben ( l\h?!jieur ) Membre des Com-
munes en Angleterre , Particularitez qui
le regardent, {e) 473. Eft envoyé à la

Barre des Seigneurs. 474.
DoIgoroHcky {le Gra/id T'reforier) Parti-

cularitez qui" le regardent, {e) 179.
D-iilgoroHcky {le Priyice) cft envoyé par

le Czar de Pologne pour être Médiateur
entre le Roi & les Confederez. {i) 602,
Demande au Roi une déclaration pour la

pacification générale. ?'/'/i. Fait prolonger
l'Armiftice. 604.

Dompré {le General) Particularitez qui
le regardent, {c) 5-77,

DoncvAdi {Manfienr) Secrétaire d'Am-
baifade de S. A. R. deSavoye à laHaye;
fon Mémoire pour prendre congé de L.
H. P. {h) 434. ^^ fuiv.
DoPFF

(
le Général) efl envoyé par

les Etats Généraux avec 30C0. Hommes
au lecours de Tonningen. {a) 49. Dé-
couvre une Confpiration à Maellricht ,& en fait punir les coupables. 693. A
ordre de former un Camp fur le Rhin.
[^] 5-6. Invertit Kaîferwert par ordre du
Prince de Naffau , & oblige cette place à
capituler. 103. Forme le Plan pour l'at-

taque des Lignes de WafTcge. (f) 3. Mé-
content de la nomination des Généraux
demande fon congé. 47. On le rameine
par la promefTe du Gouvernement de
Maeftricht.34.S0n rapport fnr l'attaque des
Lignes de Waffege. 70. ^fuiv. Va fur la

MoIeJle, & y change les Quartiers. 125-.
Efl mécontent d'uu écrit prcfenté par le

Gé-
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Général ^lang-enbourg à L. H. P. (d) Efpagne. ihid. Ses Infînuations touchant
2z. Elt rappelle à la Haye & envoyé à cette Alliance, iù'id. E(t rappelle en Fran-
Hailbron. 386. Ses demandes aux Dé- ce. 14. Fait un Voyage a Amiterdam a-

putez des Cercles du Haut & Bas Rhin vant de partir. /'A/W. Son Mémoire à L. H.
allembiez dans cette Ville. 388. Confère p. à Ton retour de cette Ville. tl;id. ^

' avec L. H. P. au fujet delà nomination Jhiv.

des Géntraux. ig) lOf. Se rend à la Ducker lAIon/ieur^ Envoyé de Mun-
Haye par ordre de L. H. P. (h) 4. Re- fier auprès des Etats Géncraux

,
fa Ha-

prcfcnte la nceelfitc de remplir les Ma- rangue à L. H. P. [<af] 423. ^ Juiv,

gazins. S- Donne fon lentiment fur te Notifie fon arrivée aux IViinilhes étran-

nombre des Troupes dont L. H P. ont gers. 4Zf. Une vilîte qu'il rend incogni-
bcfoin pour garnir les places de la Barrière, to au Miniltre de l'Empereur avant (on

(h) 236. Audience, le fait rei^arder des autres a-

Doria (le Prince ) va complimenter le vec mépris, ibid. Sa Harangue en prenant
Roi Charles à Milan au nom de la Re- fon Audience de congé. 426. Relie en-

publique des Gènes. (/) 662. core après ce temslà quelque temb à la

Dort [ U Fille dc^ S'oppofe à un em- Haye. ibid.

prunît de quatre Millons que les Etats Ducker [^le General ^ Commandant de
de Hollande veulent faire, {d) 341. Stralfond, rend cette Place par Capitu-

Douai lia Fille de) Aïïiégée par les lation. [f] 311.
Alliez. [/] 94. Capitulation de cette Ducs tsf Pairs de France ^Décret da Ko'i

Place. 96 èsf ffiiV' Harangue de l'Uni- d'Efo^gne Philippe V. en leur faveur. [^^J

verllté au Duc de Marlborough. loy. j^6. i^fuiv.

Capitulation du Magiftrat & des Com- Dumom \_MonJiettr'] Auteur des Let-

munautez. 106. ^ iuiv. Articles propo- très Hiftoriques ;
fait imprimer un Li*

fez par les Officiers de la Gouvernance, vret fous le Titre de Soupirs de fEurope,
ÎC9. Par ceux du Baillage. 1 10. Par la

{g) 25-0.

Nobleife m. Par les Officiers du Mont Dussen ^Monfieurvander'] Penfionai-
de pieté, ibid. ^fuiv. El^ reprife parles r^ ^^ Terç^a , va s'aboucher avec les Pleni-

François. [^ ] 221.
_

potentiaires de France à Gertruidenberg.
Drcnthe ^le Pais de

'\
Etat de ce qu'il [/] ij-. Fait iap«rt de la conferen e au

doit pour le payement des Troupes Auxi- Coiileiller Penlionnaire. tbid. Va denou-
'

liaires. [/)] 7.
_

veau conférer a\ ec ces Miniltres. 5-0. Sa
Dîiben lie nommé'] Particularitez qui le réponfe aux demandes pour la fureté des

regardent. Id] 290. Préliminaires. 5-1 Fait le rapport des nou-
Du Bois [l\^bbé] Se rend à Maas- veiles Propofitions. 5-6. M.uideà ce s Mi-

land-fluis, & y a Audience du Roi de la niilres la relolation des Etats Généraux.

Grande-Bretagne. [/J 5-56. Points qu'il 63. E(l nommé Plénipotentiaire au Con-
propofe à S. M. B. ibid. La fuit à Ha- grès d'Utrecht. [^] 7. Se rend dans
novre & y 'avance la Négo^-iation du cette Ville. 20. Revient 3 la Haye
Traité avec la France. 5- 5-7. Reçoit des pour favoir de L. H. P. comment les

Lettres de Créan.:e, en qualité d'Ambal- demandes des Alliez lerontpréfentéesaux
'

fadeur Extraordiniire. ^59. Se tient quel- Pléniptuentiaires de Frince. 26.

quetems chez le M;iquis de Château- Dyckvelt [M«j>i'/z^ar} eil député pour -

neuf à la Haye incognito, ibid. Va avec traier avec Mr. CaiHeres des Preliminai-
ce Marquis chez le Prelident de Scmii- res de la Paix apc la France & les Ai-

ne, & lui montre fes Lettres de Créance, liez, {a) 11. 5e méfie de la Manœuvre,
ibid.- Reçoit le Titre de Plénipotentiaire, de la France, qui iramoit un II. Traité'

5-5-9. Prelle extrêmement la Signature du de partage de la iMonarchie Efpagnole.
Traité de la Triple Al iance entre l'An-

95-. Produit le Mémoire* (e ret que cette

g'eterre ,
les Etus Gciieraiix & fa Cour. Couronne avoir fait préfenter à la Cour

(•OiS.Remarques fur fes Négociations en d'Efpagne. 96. Déclaration qu'il fait au

vv fujet
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fujet du Comte de Tallard. ibîd. Ce

qu'il penfe de la France. 97. La liberté

avec laquelle il explique fes fentimens lui

attire une efpece de difgrace du Roi Guil-

laume, & il eft obligé de (îgner le II.

Traité de Partage, ihid. Prétendu Traité

qu'on diîbit qu'il avoit ligné avec l'Elec-

teur de Bavière pour aflurer la Souverai-

neté des PaVs - Bas au Prince Ejedtoral.

11^. Quel ell fon nom de Famille. 1 1 8.

Son Voyage à Bruxelles mal interprété

par les Ennemis de l'Eleâeur de Baviè-

re. 119. Chargé delà Négociation du Trai-

té d'Alliance avec l'Empereur, fait defor-

tes repréCentations aux Envoyez de S.

M. I. 619, 620. Le Secrétaire de Hol-

heîn lui fait confidence d'une Lettre fu-

pofée par l'Envoyé de Suéde, & il la fait

voir aux Etats Généraux. 687. Eft en

difpute avec le Secrétaire de Holftein.

710. Remarques fur la manière dont il

répond à la Harangue de Mylord Marl-

borough aux Etats Généraux. (^) 89.

Eft nommé Ambafladeurpour aller com-

plimenter là Reine Anna fur fon avène-

ment à la Couronne. 102.

E.

ECK
{le Comte d') Envoyé de l'Empe-

reur à Munfter reçoit ordre de donner

Texclufion à l'Evéque de Paderborn, fi

fon imprudence à le publier met la Di-

tîlion parmi les Capitulaires. [^] 188. En-

Toye un Exprès à la Haye pour prier le

Comte de Goes de recommander l'élec-

tion de l'Evêque d'Osnabrug aux Etats

Généraux. 189. Se brouille avec l'En-

Toyé de L. H. P. à Munfter. sbid. Va
à l'Audiance du Chapitre, & déclare Tex-

clufion de l'Evéque de Paderborn. 191.
Eckeren [ la Bataille d'' ] Relation de

cette Adion, dans laquelle les deux partis

prétendoîent l'avantage. '\_b']^^6.^ fuiv.

Ecojje [^le Royaume dej II s'y décou-

vre I Conlpiration. [e] 306. Re-

marques fur l'Auteur de cette Confpi-
ration. ibid. y f^iv. Traité pour fon

Union avec celui d'Angleterre, [(i] 363.

^ fuiv. Defordre au fujet de cette U-
nion dans plufieurs Villes du Royaume.

"^378. CS'/WV.
T«m. X.

T I E R E S.
^

f7.

Ecojfois ,
les Rebelles lèvent le Maf-

que contre le Roi George. [/] 209.
Ses Griefs contre l'Angleterre, ibid. Sé-
dition qu'ils commettent à Ediinbouig
le jour de l'Anniverfaire du Retablille-

ment de Charles II. ibid. Se joignent
aux Rebelles de Northumberland. 211.

Se renferment dans Prefton. ibid. S'y re-

tranchent, ibid. Sont chaffez de leurs

retranchemens. ihid. Lifte de leurs Prî-

fonniers. ibid. On fait le Procès à quel-
ques-uns de ceux qui font pris dans cet-

te Ville. 391.

Edimbourg [la Fille d''] Crée l'Amiral

Bings Bourgeois, [e'] 26.

Ejferen \_le Comte d'^ Envoyé de TE-
leâeur Palatin, alfure que S. A. Eledo-
rale nonobftant fes mécontentemens eft

bien portée pour la caufe commune. (/)
659. S'accorde avec L. H. P. pour un
corps de Troupes Palatines dans les Païs-
Bas. (g) IOJ-. Préfente un Mémoire pour
folliciter les paypmens de quelques ar-

rérages pour ces Troupes, (h) 21. Ses
raifons pour autorifer la ceffion faite par
S. M. Impériale du Duché de Limbourg
à l'Elefteur fon Maître. (;") 49. Préfen-
te un Mémoire à 'L. H. P. à ce fujet.

418. Confultefa Cour fur les propofitions
de L. H. P. pour cette ceffion. 422. Sa
reponfe à ces points Préliminaires après
avoir reçu celle de la Cour. ibid. Aux de-
mandes de L. H. P. à ce fujet. 423. éf/^iv,

Ehrnfchiuld {le Colonel) Suédois ,Parti-
cularitez qui le regardent, {e) 179.

Elbenf (le Prince d') Peu content de
la France paffe au fervice de l'Empereur , &
obtient un Régiment de Guii affiers (d) 1 26.

Elbing (la Fille de ) Hipothequée à l'E-
Icdeur de Brandebourg & furprife par ce
Prince, {a) ^i. Traité pour fa reftitutiou
entre le Sénat de Pologne & cet Elec-
teur. 92. Les Polonois y font chanter le
Te Deum après l'évacuation des Pruf-
lîens, difcours de l'Evéque de Warmie aux
Habitans. ibid. ^ fuiv. Les Magiftrats ta-
chent de s'excufer, convention pour la
confervation des Privilèges. 94, y fuiv.
La furprife de cette place attribuée à

quelque connivence enfrt- le R(>i Augufte& l'Eleâeur de Brandebourg. 9^. prife
d'alfaut parles Mofcovites. (/) 238.H Eliza-
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EUzabeth Far}iefe , Reine d'Efpagne , ges eft nommé Doicn de Tournai. (/)

'-

Marque de fon autorité en cette Cour. (0 5^o'
J^

134. Efoander {le Comte d') Particulariiez

Eljingbourg ( la Fille d') Le Gouvet- qui le regardent, (f ) 35-6.
1

neur comble de civilité les Officiers de Efpagne {le Roi d' ) Voyez Charles IL \

ia flotte Angloife qui y defcendent. (/) Charles lU.^ Philippe F. Rois d'Efpagne. \

25-6, Efpagne (lu Reine d') Vc^yez Marie i

Elz {le Baron d'') Cède par Génerolî- Anne de Neubourg Reine d'Espagne. i

té la Coadjutoreriede l'Eledorat deTre- Espagnols {les) II fe forme des par-
'

ves à l'Evêque d'Osnabrugh. (/) 220. , tis parmi eux au fujet du II. Traité de
]

Emmanuel {Don) Infant de Porta- Partage de leur Monarchie, {a) 114.

gai ^
arrive inengniîo à Amfterdam. (/') Quelques-uns forment ie projet de faire

129. Remarques fur ce voyage. /i^/'^. Fait répudier leur Reine. ;Z'/W. D'autres en-
'

part de fon arrivce en cette Ville à un nemis du Duc de Bavitre cherchent à lui
'

Neveu du Comtede Tarouca. /^/^. Vient faire ôter le Gouvernement des Païs-Bas.
\

i lâH^ye.iùid. Ecritune Lettre fort fou- ?'^/W. Tachent à brouiller les peuples avec (

mife à Ion Frère. 130. Prend le nom de l'Eledeurpourréaffir dans leurproiet.iif. .

Comte d'Ourfim. /^/^. Fait remercier les Entrentdans Mantoue, Remarques à ce fu-
;

Etats Généraux des honneurs qu'ils veu- jet. 75-0. Sortent de Liège par détache-
j

lent lui faire, iùid. Séjourne à la Haye ment, apréhenlîon des alliez fur leur def-
j

incognito. 7^/W. Re/Tortfecret de fon dé- fein. {ù) fo. S'atribuent l'avantage de la i

part de Lisbonne. 716. Déclare vouloir Bataille de Luzzaraen Italie. 201. Sont -

retourner en Portugal. 717. Palfeà Vien- en général très mécontens de la domina- :

ne, &faît la Campagne en Hongrie. 718. tion Françoife. j'ai. Sont ddfairs par Don
j

EngeWrechîen {le Baron de) Plenipo- Francifco Ronquillo. (<•) 300. Réflexions,
tentiaire du Roi de Suéde au Congrès fur leur conduite. 5'47. 6^ /«/•y. Sur leurs ;

d'Utrecht, raporte à ceux de France que véritables intérêts, {d) if^-^fuiv. Sont i

le Minlftre des quatre Cercles alfociez, battus à Almenara. (/) ijS. A Sarragof- t

à déclaré vouloir accepter toutes condi- fe. 166.
j

lions pour la Paix, (/è) 161. Ejierhajt {le Prince). Palatin de Hon-
j

Epine {Monfieur de /' ) Secrétaire du grie, offre aux Rebelles de kcrmoyenner la
'j

Duc de Savoie a la Haye, tient publique- paix, {c) 14. Sa Lettre aux Ordres du 1

ment ouverte la Chapelle Catholique après Royaume. 608. ^ fuiv.
le départ du Marquis du Bourg. (>&) 436. Etats Généraux des Provinces-Unies^
Relation de ce qui fe pafTa à la clôture de Voyez Provinces-Unies {^les Etats Gène- ;

cette Chapelle, ibid. l^ fuiv. raux des) &c. \

Epinois (le Prince d' ) Se trouvant à Etats de Hollande
., Voyez { Hollande) les ]

la Haye afîlfte à laFefteque donne l'Am- Etats delà Province de ) Provinces -^U'

baflfadeur d'Efpagne au fujet de l'anniver- nies.

faire de la nai/fance du nouveau Roi. {a) Etats de Gueldre ^ Voy&iGueldre{lesE-^ !

236 tats de la Province de) & ainfi des autres

Ericeyra {le Comte d^) Son diflique fur Provinces fous leur noms refpedifs.
'

une fille qui parloir fans langue. (^ ) 475*.
Etrées [le Cardinal de

"] envoyé à Ve- I

Erlach {le Baron d') Particularitez qui nife pour engager la Republique à fe dé-
|

le regardent. (/) 218. Obtient le rang clarer pour les deux Couronnes, negagne ,

primitif de la Charge qu'il polTedoit fous rien. [^2] 413. Fait d'inutiles efforts pour ;

l'Empereur Jofeph. {g) S'\S' Son éloge, engager les Princes d'Italie à cette décla-

J46. ration. 419. Montre au Duc de Modene .,

Ermland {rEvêque d^) Blâme la con- une de l'es Lettres à l'Empereur qui avoît

duite du Roi AuguftedansPAflemblée du été interceptée, reponfe du Duc. 45*4.
'

;

Sénat, (b) 162. Eversham [Mylord^ Son diXcours fur :

Ernefl {Monfieur) Chanoine de Bru- la ledure du Bil pour prévenir la con-
^

for-
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formité occaiîonnelle. [^] 776. Autre
dîfcours aux Seigneurs. [<•} 324. ^fuiv.
708. y fuîv.
Eugène François, Prince de Savoie

^

Arrrive à Roveredo pour commander les

Troupes Jmperiales,& en donne avis au
Sénat de Venire. (rt)5'4^. MetlesTrou-
"pes en quartier. ^46. Donne avis à l'Em-

pereur que le Duc de Savoye à pris le

Commandement des Troupes des deux
Couronnes. 662. S'avance du côte des

ennemis, il y a quelques combats. 693.
Sa réponfe à la Lettre du Prince de Vau-
demont qui lui propofe un Cartel. ^94.
Prend le parti du Baron de ChafTignet au-

teur de foulevement deNaples &: de fes Ad-
herans. [(^] i. Menace de Reprcfailles fî

l'on attenté fur la Vie du Baron, fa Lettre

à ce fujet au Prince de Vaudemont. ibid.

^ fuiv. Le Duc de Modene lui remet
Berfello. 4. Eft obligé d'abandonner quel-

ques petites Places. 200. Fait chanter le

TeDeum dans fon Camp pour la Bataille

de Lu22ara. loi.Repréfente à S. M. L
la facheufe fituation de fon Armée. 202.

Les affaires trop prenantes l'empêchent de
fe rendre à Vienne. 5-84. Il y arrive en-

fin, & prelTe le fecours, h l'attaque de

la Bavière. jSj". Veut fe démettre de

toutes fes charges ,
& eft fait Préiîdent

du Confeil de Guerre. 629.

Eugène Franfois ,
Prince de Savoye ,

Eft

envoyé à Presbourg pour ménager un
accommodement entre S. M. I. & les

Hongrois Rebelles , & n'y peut réuffir.

[f ] 15". Sa déclaration au Duc de Marl-

borough au fujet de fon arrivée fur le

Rhin. [^] 80. Joint le Duc de ^Marl-

borough àDonawert,livre la Bataille aux

Ennemis ,
& remportela Vidoire. 94. Sa

Lettre fur ce fojet au Roi de PrufTe. loyi
Se porte à Lawingen. 109. Ne peut em-

pêcher la jonftion des Généraux Fran-

çois & Bavarois. Prend la route de Phi-

lisbourg & s'arrête à Weilfenbourg. 112.

Tâche de furprendre Brifac,& le projet
ne rcufîit point. 113. Affranchit les dif-

ficultez de l'exécution du Traité fait en-

tre le Roi des Romains, & l'Eledrice

de Bavière. 117. Convient d'im projet

pour le fecours du Duc de Savoye, avec

le Roi des Romains, le Prince Louis de

Baden, & le Dnc de Mariborough. 240.
Faic partir fes Equip. ges pour l'Italie.

464. Arrive en Italie & attend les Pruf-

liens à Roveredo. j-oj". S'avance dans le

Veronoib pour fecourir la Mirandole.

506. PalIe l'Oglio à la vue de François
& prend Soncino. ibid. Fait publier un
Placcard dans le Milanez. ibid. Attaque
& bat les François à CalTano. joy. Sa
Lettre au Duc de Mariborough à ce fu-

jet. 509. Retourne dans fon Camp. yio.
Pourvoit à la fureté des Quartiers d'Hi-
ver

; s'a/i'ure la communication du Ve-
ronois avec le Tirol & part pour Vien-
ne. 5-13. Ecrit au Duc de Mariborough
fur les opérations de la Campagne. \_d']

i6f. Fait pader le Po à fon Armée, ibid.

Fait lever le Siège de Turin. 166. Sa
Lettre aux Etats Généraux fur ce fujet.

167. y Juiv. Arrive devant Milan &
fait fommer la Place de fe rendre, ijf.
Se rend à Turin

, après avoir pris pof-
feffion du Milanez. ^66. Concerte le

Siège de Suze avec le Duc de Savoie.

•fôS. Se détache de l'Armée, & forme
le fiége de cette Place dont il fe rend
Maître. 5-69.

Eugène François , Prince de Savoye ,

Mande au Miniftre Impérial auprès de
L. H. P. qu'il doit partir pour Hanover,
& qu'il fe rendra de là à la Haye, [e]
36. Arrive à la Haye; Remarques fur fes

Conférences avec les Députez de L. H.
P. 37. Tâche à judifier l'Empereur d'a-

voir négligé la Paix avec les Hongrois,
& de s'être approprié les revenus de la

Bavière, du Roiaume de Naples, & du
Milanez. 38. Part pour DufTeldorp pour
fe rendre enfuite à Hanover. 40. Ren-
contre le Duc de Mariborough à deux
lieues de cette Ville. 41. Remarques far
fa négociation avec l'Eleâeur. ibid. Ar-
rive à l'Armée, fes expéditions. 104. l^
fuiv. Se rend à Bruxelles. 114. Remar-
ques fur le titre qu'on lui donne dans une
Lettre foupçonnée d'être empoironiiée,pâr
l'éblouifTement qu'il eut en l'ouvrant. 119.
Fait faire un retranchementdepuis la Deu-
lejufqu'à la Marque durant le Siège de
Lille, m. EU bleflé au deffous de l'œil

par uneballemorte. i:?2. Convient d'une

fufpenfion d'armes pour la Citadelle. 143.H 2 Court
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Court rifque d'être tué dans les tranchées, ne Anne, pour favoîr s'il peut fe -rendre
ihU. Marche avec fon Armée pour cou- cij Angleterre. 740.
vrir le Siège de Gand. isS- F'art pour la Eugène François ^Prince de Savoye ^ De-
Cour de Vienne. 223. Arrive à la Haye, mande au Comte de Straford un ordre
268. PafTe en Brabanr, 272. Ert charmé pour le Capitaine d'un Yaht pour fon
de la fermeté de L. H. P. au fujet des pa/lage en Angieteire. {g) x. Dépêche
Négociations de Paij. 274. Déclare au un Exprès à l'Empereur. 3. Prclente auj

Marquis de Torci que les demandes des Etats Généraux la L'fte des Troupes de
Alliés doivent être affurées. 276. Ne l'Empereur. 4. Revient de Londres à la

trouve pas à propos de faire rellituer la Haye. 93. Confère avec L. H. P. tant
Franche Comté. 287. SerendàBruxdles. fur les affaires d'Efpagne que fur celles

différent avec les Etats Généraux, au fujet vec les Miniftres Impériaux. il?td. Reve-
1 - T- r :„i c„„ „,,„„ jju ^ la Hiye y confère de nouveau avec

1 ournai. 350. viaguc lu i^aïaïuc uc iviai-

plaquet. 360. Eft bleflé à la joue. 361. . ...«.w. .^.^, inu.i,. a une tuii-

Se rend à la Haye ,
fon difcours aux Dé- ference avec les Comtes de Sintzendorf

putei de L. H. P. 444. Part avec le Duc & de Straford
, & les Députez de L. H.

de Marlborough pour l'Armée. [/] çi. P. fur la guerre en Catalogne, enPortu-
Ses expéditions, ii^id. ^ fuiv. Durant le gai & en Italie. 119. Impatient d'être

Siège de Bethune marche contre le Ma- dans l'Inadion
, prie le Duc d'Ormond

réchal de Villars. 113. N'approuve pas d'envoyer reconnoitre le Camp des Fran-
le Siège de Saint Venant & d'Aire pour çois. 144. Fait prier ce Duc à une con-

épargner l'Infanterie. 128. Sa convention ference. 149. Lui répond qu'il va faire

avec les Députez des Etats Généraux & poulfer le Siège du Quenoy avec vigueur,
le Duc de Marlborough pour fournir i^S- Prend des mefures pour les opera-
le pain & le fourage aux Troupes Impe- tions de la Catnpagne après la féparatioti
n'aies dans les Païs-Bas. 139. Çff juiv. des Anglois. 15-7. Dépêche pIulieursEx-
Veut afllgner des quartiers d'Hyver aux près au Comte de Sintzendorf

, pour lui

Impériaux dans le Pais de Liège. 171. Re- faire part de fon defTcin d'en venir ài^une
tourne à la Haye. 210. Nommé pour Bataille avec les François. 160. Fait fa-

coinmander fur le Rhin
,

aime mieux vo'r au Duc d'Ormond qu'il va former
refter dans les PaVs-Bas. 217- Ne ferend le Siège de Landreci. ibid. Fait donner

que tard à l'Armée, jvj^. Quitte l'Ar- avis au Comte de Sintzendorf de la Pro-
mée de Flandres ;& va fe mettre à la tête clamation de l'Armillice entre les Fran-
de celle de rEmj)ire. ffô. Demande aux çois (^ les Anglois. 172- Envoyé le Com-
Euts Géneraîîx raflîgnatton des fonds le de NafTau au Duc d'Orrnond au fujet

pour le payement des quatre Bataillons ^ii refus des Commandans des Places con-
Wallons deftinez pour l'Efpagne. ^6^. quifes d'y laifler pafler les Troupes An-
Prend le parti de l'Évêque & du Chapitre gloifes. 174. Sa Lettre au Confeiller Pen-
de Tournay contre les Etats Généraux, fionnaire pour juflifierle Comte d'Alber-

583. Porte l'Eleéteur de Mayence à de- marie. 184. N'eft point fi fâché de la dé-

pêcher les Lettres circulaires aux Elec- route de Denin , que de la perte faite à

îeurs pour l'Eledion d'un nouvel Em- Marchienne. 186. Tâche à fecour/r Douai
pereur. 624. Se rend à la Haye & con- afiiégé par les François. 221. Se rend à
fere avec le Comte de Sintzendorf & la Haye y& fe plaint de ce qu'on l'a em?
Mylord Raby, au fujet d'une Lettre du péché de livrer Bataille.avec avantage auï

Marquis de Torci. 63,9. Ecrit à laRei- Ennemis. 287. Ses reprèfentations fur

I 'état
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Tt-tat de TArmée ibU tff ffiiv. Repré-
lentc la nccelfué de coritinutr la Guerre.

310. Remarques iur l'Audiance qu'il eut

de la Reine Ane. 370. Son (Mémoire à

cette Princeire au fujet de la Paix

avec la France. iLid. y fuiv. Sa

réplique à la réponleà ce Mémoire. 3~f.

^ Juiv. Autre Mémoire fur les expédi-

tions en Catalogne. 379. ^ fuiv. Sa ré-

plique à la répoafe à . e Mémoire. 382.

i^fuiv. Remet à S. M. 1. une Lettre

qui lui a ctc adrellcc par L. H P. (^) 8.

F;iit connoitre à l'Envoyé ue L. H. P.

le fujet de Ion retardement à fe rendre

dans les PaVs-Bas pour commander l'Ar-

incf. iùicl. Se met à la tcte des Troupes
Impériales, Ôr prend toutes les précautions

pofîibles. 285-. Conftnt à la reddition de

Fribourg en Brifgau. iùid. Demande à

l'Empereur un Pleinpouvoir pour traiter

de la Paix avec le Maréchal de Villars.

288. Se rend à Ralladt pour commencer
les Négociations. 290. Signe les Articles

du Traité de Paix. 591. Sa Lettre au Ba-

ron de Heems pour lui en faire part. iùid.

i^ fuiv. Ses Pleinpouvoirs pour cette

Paix. 605". i^ fuiv. Si réponfe à l'Envoyé
de L. H. P au fujet des prétentions de

la Princelle des Uriins. 613. Sa Lettre

à la Diète d'Ausbourg furlaPaixde i'Em-

pire avec la France 616. l^Juiv. Sa L.'t-

ire au grand Vilir iur les préparatifs de

guerre de la Porte. [/] 5'9t. l^ fu'vu.

Prévient les Turcs à Petit Waradin, &
gagne fur eux une grande Vi6t.oirc. ^95".

Relation de la Bataille, ibid. çjf fuiv Sa

réponfe au Pape qui lui fait prêtent d'un

chapeau, & d'un épéebenire. 600. Rela-

tion de la Vittoire qu'il remporte à Bel-

grade. (^) 260. ^ fuiv.

'Examen de la Politique des Hollandais.

Réflexions de l'Auteur de cette Satire,

[f} 490. i^ fuiv.

FAgex
{Motiftcur) Greffier des Etats

Généraux, reçoit une Gommifîion pour
s'éc'aircir imprès de l'Envoyé de Danne-
marc (ur toutes les circv^i.llances qui re-

gardent l'Evêché de Lubec. [//] 219.
Co;iferençes qu'il a avec les Plénipoteu-
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tiaircs d'Angîeterre , fur la fufpenfiori
d'Armes , que cette Couronne voulut

faire tenir dans ks Pais -Bas. (/) i 5-3.

Dit au Minilîre Impérial qu'il doit avoir

fçu la Signature dn Traité de la Tripl&.
Alliance entre la France

, l'Angleterre ,

&L. H. P. M 16.

P'agel [ le Lieutenant General) efl

nommé pour commauder en chef les

Troupes de L. H. P. deftinces pour le

Portugal, [i-] 5-36. Perd fon équipage
en mer ck en demar)de le dédommage-
ment à L. H. P. 5-46. Ert fait Maître
de Camp Général du Roi de Portugal.

[<•] 298. Ses expéditions, ibid. Sarépon-
le au Duc de Bcrwick au fujet des Prî-

fonniers. 249. Se retire avec deux Re-

gimens , & fait tefte aux ennemis. 300-
Demande à L. H. P. du Secours pour
le Portugal. 301. Demande fon retour
en Hollande. 304. Sa politique pour le»

opérations de la Campa-;ne. 5'i6. Fait le.

Siège de Valenza, d'Alcantara
,
& celui

d'AlbuquerqUe. 5-17. Sa Lettre à L. H.
P. fur Is prifë de la première Place, ibid^

-

tjf ffiiv. Autre fur celle de la féconde.

^iç.^fuiv. Revient à Lisbonne, & trou-

ve tout arrêté pour les opérations Mili-

taires. 5-21. Remarques fur l'x^udiance

qu'il eut du Roi Charles, fii. Deman-
de aux Etats Généraux fon retour en
Hollande. 523. Accident qui lui arrive au

Siège dei3adajos. 5-24. Succède à lafonc-

tion de M y lord Galoway. ibid. Sa Let-
tre au Roi de Portugal fur le Siège de

Bjdajos. ^if. y fuiv. Infinuations des

Partifans de Mylord Galowai contre lui.

5-27. Retourne à Lisbonne & prend con*

gé du Roi. 5-28. S'embarque fur une EC-
cadre Hollandoife

, arrive à la Haye, ik

y eft reçu avec beaucoup d'applaudiife-
mens. ibid. Demande le Géneralat. (d)
22 Sa maladie, ibid. Invertit Oltende &,
le prend par Capitulation. 88. Ayant fer-

vi en Portugal en qualité de Velt-Maré-
chal , fert enfuite en qualité de Lieute-
nant-Général. 469. Donne avis à L. H.
P. de la prife de Bouchain. ^49, Déclare

que la Capitulation a été oblérvéc en ion

entier, ibid. Paffe l'Efcaut avec 40. Ba-
taillons & quelques Elcadrons. (g) 131.
Se retranche à Hordin. J32. Donne avis

H3 •
à
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à L. H. P. combien de Troupes elles

doivent garder fur pié pour garnir les Pla-

ces de la Barrière. (^) 236.
Featrhonne ( le Vice -Amiral Anglois ) blo-

que Oflende. {d) 88.

FeU {le Comte de) Particularité^ qui le

regardent. (/) 93.
Fenvjtch {le Chevalier 'Jean ) Remar-

ques fur fa mort fous Guillaume III.

(^) 60.

Fergujfon '[le Brigadier'] Particularitez

qui le regardent. (/?) 783.
Ferioks [Monfienr de] AmbalTadeur de

France à \\\ Porte Ottomane, Relation de

ce qui lui arriva dans le tems de fa pre-
mière Audience, {a) 41. ^ [uiv.

Ferran {Monfietir) Agent de la Princi-

pauté de Catalogne à la Haye, Remar-

ques fur fon arrivée {h) 411. Son Mé-
moirre à L. H. P. au fujetdel'Amniftie

pour cette Principauté, ibid. ^ Juiv. Au-
tre pour le maintien des privilèges de cet-

te Nation. 417. ^ juiv. Pafleen Angle-
terre pour S'y acquiter d'une pareille
commiflion. 416.
Feuillade {le Duc delà) Prend Sufe

après l'avoir attaquée à plulieurs reprifes.

{c) 15-9. Se rend Maître de la Vallée

d'Aoufte. ibid. Et de la Savoye. 162.

Rentre dans ce Duché & forme le blocus

de Mommeillan. 202. Prend quelques
autres Places en Piémont. 5-06. Menace

d'afîiéger Turin , s'approche pour com-
mencer le Siège, & s'en éloigne tout d'un

coup. 5'i2. Commence le Siège de Tu-
rin. 165". Ses vues dans cette expédition.
166.

Fiani {le Mariais] Particularitez qui
le regardent, {a) 45-3. ^ fuiv.

Flandres { la Cour de ) Dépend des E-
tats Généraux, {c). 422. Autres particu-
laritez qui regardent cette Cour. ibid. ^
Jfiiv.

FlemmtKg {le Comte de) Voyez Jacques
Henri Comte de F"lemming.
- Fletcher { Monfieur de ) Particularîtez

qui le regardent. ( d) 362. Harangue con-
tre le Traité d'Union de l'Angleterre a-

vec PEcolfe. 375-. Propofe une Négocia-
tion pour le règlement de la fuccelîîon.

37S-
Flotîard {le nommé) Particularîtez qui

le regardent, {c) 679. ^ fuiv:
Flotte Combinée des Alliez , fes eï--

peditionsà Cadix (i-) 249. ?5f/a/t;. A Vigos.
25'2. l^ juiv. Son ciat pour la Campagne
de 1703. Commandée par l'Amiral Sho-
vel. ^22. Entre dans la Mediterrannée &
n'y relie que deux mois. ibid. Prend Gi.
braltar. {c) 127. Donne Bataille à Ma-
laga. 128. L'efcadre deftinée au Trans-
port du Charles arrive en Portugal. 244.
Remarques fur cette arrivée. /i'/d'. l^ [uiv.
Ses expéditions en Catalogne. 5-29. l^
fuit).

Flotte Fraxfoife^ très forte devant Cadix.

{b) 5*22. Croife fur^les côtes de Cata-

logne lous le Comte de Touloufe. {c)
127. Donne Bataille à Malaga. 128.

Floride {le Marquis de la ) Gouverneur
du Château de Milan j fa rcfiftance.

( d)
176.

Forefter {Thomas) eft chef de la Rébel-
lion dans le Northumberland contre le

Roi Georges. (/) 221. Aflure que fa com-
miflion de Général avoir été fîgnce par le

Duc d'Ormond. ibid. Efl condamné à mort
avec 22 de fes complices ,

& le fauvedes
Prifons de Nevi^gate. 394. Se réfugie à

Avignon auprès du Prétendant, ibid.

Forgatz{le Général) Particularitez qui
le regardent, {d) 143.

Fofcarini {Monfieur) Envoyé Extraor-
dinaire de la Republique de Venife à la

Haye, préfente fa Lettre de créance à L.
H. P. comme Ambaffadeur Plénipoten-
tiaire, {e) 4S7. Remarques fur fon fe-

jour à la Haye. 482. Les infinuations au

fujet de rappel des Troupes de Pruffeeii

Italie. (/) 90, Sa mort. 403.
Fourbin {le Chevalier <a'^)Sortde Dun-

kerque avec fept VaifTeaux & quelques
Bataillons à bord, {e) 191. ,

Franc Guin {Monfieur) ParticuIiariteZ

qui le regardent."" (r) 310.
France {la Cour de) Ses vues fur la

Monarchie d'Efpagne lui font prefTer la

Paix avec les Alliez, {a) i. Faitinlinuer

au Duc de Savoye que le Roi Guillau-

me à été tué. 2. Fait donner les Prélimi-

naires de la Paix par fon Ambafladeur en
Suéde. 3. Envoyé traiter ct% Plélimiijai-

res i la Haye. 10. Prend demefurespour
éloigner les obftacles à fon projet fur

l'Efpa-
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]'£rp-gne. II. Empêche par Tes menaces noitre !e Roi Staniflas par un Officier des

Je Tranfport de quelques Traupes Aile- Gardes Suiffes. 464. Fait reprélentcr au

mandes en Amérique ,
& de l'Archiduc Roi de Suéde les tacheufes conlequences

Charles en Ef'agne. 52. Ert: foupçoaiide de la perte de Toulon. 5'68. Son projet

d'avoir eu put à la mort da Prince Elec- pour la Paix. (/) 3. ^ fuiv. Examen
toral <ie Bavière. 20. Fait inluiuer à Ma de ceProjer. 6. Remarques fur ce Projet,

drid la Négociation du lî. TriitédePar- 7. Tâche de perlliader à fes Peuples que

tage. 21. Fait préfenter un Mémoire fe- les Alliez n'ont pas voulu laPaix. 86. Ses

cret au Roi C uholique m fnjet de fa lue- ordres fur la prc^tendue violation de la

ceffion. 95-. Fait le IL Traité de Partage Capitulation de Bouchain. yfi. Ses pre-

avec le Roi Guillaume & les Etats Gé- mierespropofitions de Paix." 669. ^ fuiv.
neraux. 97. Rappelle Ion Ambaliadeur de Nomme le Sieur Ménager Plénipoten-
la H;ye , & eu envoyé un autre. 108. tiaire en Angleterre pour traiter de la

Envoyc des remifes au Dnc d'Harcoart Paix. 678. Ses Articles Préliminaires pour
rçn Efpa'^ne. 368. Fait entier fes Troupes partifenir à la Paix générale. 681. ^ fuiv,
dans les Places des Païs-13is où il y a Se plaint que les Plénipotentiaires An-
Garniion Efpngnole. 374. Fait un Àr* glois ne font point" entièrement d'accord

mement Naval très conlïderable. 379. avec les liens. {^ ) 13. Explication de fes

Ses intrigues. 411. Envoyé le Carxlinal offres pour la Paix à tJtrecht. 21. Çj" /aîV.
d'Etrées à VenTe. 413. Fait un Traité Son Traité de fufpenlion d'armes avecle
avec l'Efpigne & 'e Portugal. 416. Ses Portugal. 392. i^' fuiv. Ses offres à l'An-

înlinua(ion%auprès des Eiats Généraux, gleterre pour la Paix. 491. i^ fuiv. Au
j'46. Ses offres au Roi AuguQe. 633. Duc de Savoye pour le même motif.

Tache à faire reconnoitre le Prctendinr. 497. i^fuiv. Au Roi de Pruffe fur lemê-

691. Eluleles Plaintes des Etats Gcne- me fujet. 5-00. t^fuiv. Au Roi de Por-
ranx. 693. Réfolation de fon Confeil de tug.J fur le mêmeiujet. 503. ^ fuiv. A
faire palier Ph'' îppe V. en Italie. (é>) 1. la Maifon d'Autriche & à l'Empire. 5-04.

Ne répond point à la Demande de l'En- i^ fuiv. Aux Etats Généraux fur lemê-

voyé de Parme. 4. Nomme un Rélident me fujet. foS. ^ fuiv. Panche à faire_

à la Haye. 89 Aprend lesrefolutionsdes donner la Sicile à l'Electeui de Bavière.

Alliez pour les opérations de la Campa- jr i. Sa prorogation pour la lufpcnfion

gne. 162. Rapelle fon Ambaffadeur en d'Armes avec l'y\ngleterre. (^) i 3P /a/zz.

Dannemark, & n'y laiffe qu'un Secrétaire. Veut obliger l'Emptreurà évacuer laCa-
181. Sa convention pour un Cartel. 412. talogne. 49. Fait de nouvelles Deinan-
Ne (e croît point obligée d'f>bferver le des a l'Empereur pour la Paix. 161. En-
Traité avec le Portugal. 5-09. Envoyé un voye nn Amba(Tadeur auprès des Etats
nouvel Ambnffadeur à cette Cour. 5-13. Généraux. 193. Engage L. H. P. à fai-

El\ informdedu Traité du Duc vie Savoye re appeUer les Miniltres de l'Empereur
avec S. M. I. j'47. Rappelle le Mare- & de l'Empire à une conférence pour les

chai de Viliars, & envoyé le Comte de exhorter à la Paix. 288. Son accord avec

307-

préfenter aux Etats Généraux pour quel- cernant le Prétt-ndant. 672.

qnes Négociations de Paix. fsS- y fuiv. Frafice {la Cour de) Avoit fait céder
Son Arrêt au fujet du Commerce avec les Villat^es de la Rédemption du reffort
les Provinces-Unies. 688. Au fujet delà de Matftri.-ht aux Etats Généraux par la

Navigation. 75-0. l^ fuiv. Paix de Nimegue, (/) 21. Fait efperer à
France {In Cour de) Son peu de mena* l'Ambalfadeur de L. H. P. tjue les For-

gement à l'égard dequelques Officiers Gé- tifications, de Bonn feront démolies. 71.
neraux en fait paffer quelques-uns au fer- Ses mefures pour obliger l'Elefteur de
vice des AUiei. {d) iz6. Envoyé recon- Cologne à faire démolir cette Place. 74.
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^ futv. Ordonne à fcs Ambafîadenrs à

)a Haye de ligner le Traité de Paix entre

rEfpagne& le Portugal qu'elle lui en-

voyé. ii8. Sa réponfe au M(îmoire du

Comte de Staîrs Ambafladeur d'Angle-

terre, au fujet du Canal de Mardyck.

147. ^fnv. Sa réponfe aux Pi
opofitions

des Etats Géner.-iux pour un Traité d'Al-

liance. 558. Envoyé des Lettres de Créan-

ce à l'Abbé du Bois en qualité d'AinbaO

fadeur Extraordinaire. 5-49. Projet de fon

Traité d'Alliance avec l'Angleterre & les

Etats Généraux. 5-60. ^ foiv. Explica-
tion de ce qui devra s'exécuter trois mois

après la ratification de ce Traité. 0i.
Copie du V. Article qui fut changé. 5-63.

^ fuiv. Son Traité de Commerce avec

les Vilîes Anfeatiques. yio. ^fiiiv. For-

mulaire de l'Ade concernant le Serment.

729. Article feparc. 733. Aéle de l'Echan-

ge des Ratifications. 737. Remarques fur

ce Traité. 737. Son Traité d'Alliance a-

vec la Grande-Bretagne & les Etats Gé-
néraux félon les changemcns faits depuis
le premier Projet, (k) i. ^ fuiv. Ce

qui doit y être inféré touchant leS Eclu-

fes, & le Canal de Mardick. 3. ^ fuiv.

Articles du Traité ligné le 4. Février

1717. à la Haye. 6. Ce qui doit y être

inféré dans le quatrième Article touchant

les Eclufes , & le Canal de Mardick. 8.

^ fuh. Article feparé ligné & ratifie avec

les Etats Généraux. 12. S'oblige par le

deuxième à faire fortir le Pretendantd'A-

vignon. 14. Son Traité avec le Cîar &
le Roi de Prulîe. 109. ^ fuiv. Articles

feparez & fecrcts de ce Traité, iio. A
beaucoup de conplaifance, pour la Cour

d'Angleterre ,
& les Etais Généraux.

François {les) Publient que le Roi
de Dannemarck à reconnu le Duc d'An-

jou pour Roi d'Efpagne. {a) 218. Sont
introduits dans les Places des PaVs Bas
où les Etats Généraux ont Garnifon, à

l'infçu des Gouverneurs. 374. Commen-
cent à tracer quelques Lignes dans les

Païs-I^as. 400. Entrent dans Mantoue,
Remarques -à ce fujet. 45-0. Tâchent

d'empêcher les Impériaux d'entrer en Ita-

lie. 5'45'. Sont introduits dans la Ville &
Citadelle de Liège par ordre de l'Elec-

B L E
teur de Cologne. 676. Traverfent les E-
ttts de Julicrs pour entrer dans ceux de
Cologne. 682. Leurs railons pour lé lai-

lîr des Places de cet Eledorat thid. {^
fuiv. Leurs mouvemens dans ces Et.us,

708. Font bâtir un Fort à Selfate. 710.
Remarques à ce fujet. ihid. ^ futv. Re-
marques fur les Batteaux qui defcendent
le Rhin pour leur fervice. {b) 32. Un de
leurs detachemens fort de Liège ^ forme
un Camp auprès de Gand, apprehenh"on
des Alliez fur cette Manoeuvre, ^o. Li-

quiets fur la Marche des Troupes des Al-
liez mettent des Efpions en Campagne &
un Capitaine deguifé eft arrêté à Nime-

gne.jô.
Pillent une Mailon à la portée

du Canon de Bergen-op Z(»m. 106. Ten-
tent inutilement de s'emparer de Hulft.

107. Se donnent l'avantage de la Bataille
de Luzzara. 201. Ne peuvent fecourir
Landau. 22. Battent les Allemands à

Friediinguen. 217. Se rétirent^de la Guel-
dre Efpagnole.225'. Brûlent leFauxbourg
de Liège, & fe retirent dans la Citadelle.

242. S'y rendent à difcretîon. 247. En-
lèvent quelques Troupes de Lunebourg.
414. Tentent de faire diverlion dans les

Païs-Bas durant le Sicge de Bonn. 440.
Veulent attaquer Eckeren. 444. S'attri-

buent la Viâoîre à Eckeren. 45-0. Leurs
movvemens fur le Rhin. j8i. 5-82. Sont
battus vers les Lignes de Stolhoven. 583.
Prenent Governolo & l'abandonnent en-
fuite après en avoir tout retiré. J84 Pre-
nent Berfello en Italie. 695".

Fraftfois ( les ) Sont chalTez des Li-

gnes de Walfege. (f ) 4. Affiégent Doël
12. Sont contraints de lever le Siège, leurs
differens mouvemens pour inquiéter lest

Alliez. 13. Se retirent de Trêves & mar-
chent en Alfàce. 66. Divers autres mou-
vemens de leur Armée. 68. Leurs pré-
paratifs à Strasbourg pour cacher leur
dellein. 93. Sont battus à Hoogfchtett,
94. Leur perte. 98. Abandonnent Trê-
ves. 120. S'atribuent la viiloire du Com-
bat Naval de Malaga. 128. Leurs Re-
marques fur les Titres que l'Envoyé de

Sàvoye donnoît aux Cantons SuilTfs 228.

tif fuiv. Leur projet pour furprendre la

Ville de Hulft. 45-0. ^ fuiv. Attaquent
fans fucccs le Château de Hombour^f.

45'7-
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45-7. Se retranchent à Konings-Mache-
rui. 468. Sont contraints d'abandonner
Hui. 471- Sont challez des Lignes de
Tirlemont. 472. S'attribuent la Viâoire
de CafTano ,

& en font des réjouifîances
en Brabanr. yio. Tâchent à furprendre
Hulft. (<^) 40. Sont battus à Ramelies.
66. Tâchent de fecourir Menin.90. Font
lever le Blocus du Fort-^Louis. 96. Af-

fîégent Turin. 165', Sont contraints déla-

ver le Siège, ayant été battus dans leurs,

retranchemens. 166. Leurs difpofitîons

pour empêcher le Siège de Toiflon. $•67.

Après la rédudion de Gand, évacuent

Bruges ,
Piacendall

,
& Leffingen. (e) iss-

Se rendent Maîtres d'Alicante. 164. Sont
battus à Malplaquet. 360. Abandonnent
St. Amant, Marchienne

,
& l'Abbaye

d'Hafnon. (/) 93. Pendant que les Al-
liez font le Siège de Bethune, tâchent à

furprendre Louvain. 120. En ufent de
même au fort de la Scarpe. 129. Partent

le Rhin ,
& ne font que confumer les Fou-

rages. 217. Menacent l'Empire durant

l'Interrègne. 5'43. Laiflent tranquillement

fourager les Alliez aux Païs-Bas. ibiJ.

Se plaignent que les Alliez ont enfraint

la Capitulation de Bouchain. 5-49. Pren-
nent Gironne. ^65". Sont chafl'ez de la

digne d'Arleux, & la reparent enfuite.

(g) 131. Battent les Alliez à Denin. 176.
Reprennent Douai

,
le Quenoi, & Bou-

chain. 221. Répondent au Livret inti-

tule Soupirf de PEurope , par un autre

portant le titre de Pierre de touche &c.

250. Tachent à fermenter l'Indolence du

Corps Germanique. 283. Font acheter
des Chevaux pour remonter leur Cava-
lerie. 315-. Leurs opérations fur le Rhin.

Francqnie (/^ Cercle de) Tient une
AfTemblée à Nuremberg au fujet de l'af-

fociation foUicitce par l'Eleéteur de Ba-
vière, {a) 421. Les Minières de France
& de l'Empereur s'y trouvent, & tachent
défaire pancher ce Cercle du côté de leurs

Maîtres, ibid. Sur les menaces de celui

de France , refout une neutralité armée.
422. L'Empereur y donne les mains. /^/W.

Invite les autres Cercles & Princes de

l'Empire d'y entrer, de concert avec ce-

lui de Suabe. 436. Fait un Traité avec la

Reine Anne, {b) 136. S'-ifTcrnblea iSTff-

ker-Uim ig6. Ses Troupes s'afTemblent

& s'avancent vers la Bavière. 385-, Aug-
mente fes Forces, {c) 24. Sa réponfe
aux offres du Roi de Pru/fe. ibid. De-
mande part aux contributions de la Ba-

vière. 117.
Frédéric IV. Roi de Dannemarck.,

A la régence des Duchés de Holltein t3c

de Sieswick avec le Duc. {a) 49. Se

plaint que le Duc continue des Fortifi-

cations
,
& fur le refus les fait rafer,& fait

entrer des Troupes dans fes Terres.

ibid. Sachant la defcente des Suédois fait

pafTer fes Troupes dans Tlile de Zeeland.

5'2. Nomme des Plénipotentiaires pour
la Paix de Travendal./'^/V. Efl: mécontent
du Roi Guillaume, df. Ses fentimens

fur le II. Traité de Partage de la Monar-
chie Efpagnole. 114. Fait préfenter un
Mémoire aux Etats Généraux. 418. Fait

un Traité avec Leurs Hautes Puiifancei.

5'i7. Négocie quelques mille Hommes
avec l'Empereur. 632. Refufe de recon-
noitre le Prétendant pour Roi d'Angle-
terre. 691. Rappelle fon Ambalfadeur de

Suéde , & fait craindre une rupture avec

cette Cour, {b) ^o. Prétend être Tuteur
du jeune Duc de Holftein comme l'Aine

de la Maifon 265". Fait part à L. H. P. de
lanaiffance du Prince fon Fils. 303. Sa ré-

ponfe à la Lettre de felicitiition de L. H.
P. 304. y fuiv. Ordonne à fon Mi-
nière à la Haye de guérir L, H. P. fur

leurs préjugés ,
touchant la Tranlîation

de la Diète de Ratisbonne. (e) 22. Sa
Lettre aux Etats Généraux fur les affai-

res de Pologne. 35'3. Fait ofîrîr fa mé-
diation au Roi & à la Republique de Pc-

logne. 386. Ecrit à L. H. P. au fujet de
fes Navires arrêtez par les Zélandois.
ibid. E(î inflexible fur la reQitutionde fes

Navires pris par les Zélandois. 420. Of-
fre un accommodement à certaines con-
ditions. 421. Sa Lettre à la Reine d'An-

gleterréau fujet de laCoadjutoreriede l'E-
vcché de Lubeck. 629. ^ fuiv. Donne
le terme d'un mois pour remettre les af-

faires de cet Evêché- dans leur premier
état. 631. Ses démarches à l'occalion du

I Com-
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Commerce de la Mer Baltîque.676. i^ffuiv.

Frédéric 11^, ,
Roi de Dannemarc

,
Sa

réponfe à la Reine Anne au fujet du

gain de la Bataille de Ramelies. (i) 75-.

^ Juiv. Remarques fur le titre qu'il don-

ne au Duc de Marlborourg. 77. Ne prend

qu'une poiTeffion civile de l'Evêché de

Lubcc po'jr le Prince Charles fon Frère.

215". Perfuade à ce Prince de laiirer les deux

Puiflances maritimes Arbitres des difterens

au fujetde cet Evêché. 219. Donne les

mains pour que l'Evêché foit remis entre

lesmains de L.H. P. 220. Déclare qu'il

n'a envoyé aucun Officier au C2ar.483.
Fait punir rîgoureufement quelques Sol-

dats qui avoient commis du délbrdre en

Provence. ^67. Ne veut envoyer qu'un
Lieutenant -Général pour commander
fon Infanterie au Service des Alliez, (ff)

41. Son Manifefte fur fa prife d'Armes
contre la Suéde. 434. ^ fuiv. Sa décla-

ration pour juftifier lia defcente en Scanie.

440. Çif fuiv. Sa réponfe aux Minières
des Puillances maritimes fur la Neutralité

avec l'Empire. (/) 307. Sa Lettre aux
Etats Généraux fur le falut des Navires,

437. ^ fuiv. Son Manifefte fur l'entrée

de fes Troupes en Pomeranie. 480. ^
fuiv. Sa déclaration fur l'invalîon de

Brème. 619. ^ fuiv. Relation de cette

expédition. 620 Confent à retirer fes

Troupes moyennant le payement des Ar-

rérages qui leur font dus. (/&) 220. Fait

demander à L. H. P. qu'elles confen-
tent qu'il y ait des Fallots allumez le

long des Côtes de la Norwege. 222. Re-

çoit le Comte de Steinbock avec beaucoup
de politefTe. 304, Fait emprifonner le

Comte de Steinbock , dans la Citadelle

de Coppenhague. 879. Remarques fur fa

Lettre de félicitation au Roi Philippe
V. fur fon fécond Mariage. (/") 279.
Sa complaifance pour les Etats Géné-
raux au fujet des Navires de leurs Su-

jets pris par les Suédois, ibid. l^ fuiv.
Sa réponfe à la Lettre de L. H. P. au

fujet de l'envoi de 12. Vailfeaux dans
la Mer Baltique. 262. ^ fuiv. Fait une
convention avec le Roî d'Angleterre en

qualité d'Eledeur de Hanover pour la

«eliion iiu Fais de Brcmen
-, & de Wec-

dendontîl s'étoit emparé. 297. Envoyai
fon Minière à Londres une Lettre du
Prétendant pour la remettre au RoiGeor-
ges. 364. S'abouche avec le Czar à Ham-
bourg , & convient avec ce Monarque
d'une defcente en Scanie. 620. Sa dé-
claration touchant la defcente projettée
en Scanie. 62^.^ fuiv. Ecrit aux Etats
Généraux au fujet des Arrérages dus à
fes Troupes, (k) 122. Sa Lettre à L.
H. P. fur diverfes matières concernant
la Navigation. 126. ^ fuiv. Ecrit de
nouveau fur le payement des Arrérages.
133. Sa réponfe à Lettre du Roi Au*
gulte touchant le changement de Religion
du Prince Eledoral de Saxe. 137.

Frédéric ^ Eleéieur de Brafjdebourg ^ fait

avancer huit mille Hommes à Lentzen.
{a) 63. Refufe le pafïàge fur ^ts Terre»
aux Saxons. 91. Surprend Elbing. ibid.

Traite pour la reftitution de cette Place.

92. Obtient des Lettres reverfales du Sénat
de Pologne pour l'Eleâiondela Royauté
de Prufle. 95-. Se brouille avec le Roi
Guillaume, 162. Renouvelleles anciens
Traitez avec les Etats Généraux, ibid.

Prend le Titre de Roi de PrufTe. 217.
Fait communiquer au Confeiller Penfio-
naire une Lettre du Roi de France. 218.

Dépêche un Exprès à Cafîel pour faire

delifter le Landgrave de fon oppofîtîoa
au neuvième Eledorat. 202. Se fait pro-r
clamer Roi de Prulfe. 380. Prend le

Titre de RexBoruJfia. 381. Voyez Fre-
deric I. Roi de Pruffe.
Frédéric I. Roi de Pr«^ ,Remarques

fur fa Proclamation , & fur la Cérémonie,

(a) 381. Envoyé un AmbafTadeur Ex-
traordinaire au Roi dePologne&à l'Em-

pereur, ibid. Envoyé le Comte deScblicJt^
chez plufieurs Princes. 437. Fait un
emprumt dont les Etats Généraux foa

garants. 322. Fait propofer par fon Mi-
nière à la Haye d'entrer dans la grande
Alliance. 700. Conclud un Traité avec

l'Angleterre & L. H. P. 710.
Frédéric I. Roi de Pruffe ,

Ses fenti-

mens fur les Préliminaires propofez par
i'Ambafûdeur de Suéde, {b) 6. Ses de-

mandes pour le Pais deCleves.49. Veut
faire foriiâer Lîpflad. ibid. Eft compli-

menté
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jïwntc à Wefel parles Députez des Etats

Généraux. 99. Fait agir fon Miniflre à

la Haye pour l'afFaire de la Succeffiondu

Roi Guillaume. 121. Ecrit à L. H. P.

à ce fujet. 123. Sa réponfe à leur refo-

"^iution fur cefujet. 126. Arrive à la Haye.
Remarques fur fon Logement. 223. AV-
fifte à la fefte de l'AmbafTadeur du Czar.

Demande un Diamant du feu Roi Guil-

laume. 224. Part en colère, de ne l'avoir

pas obtenu, indifcretion de fes courtifans,

fon Ambalfadeur le lui porte au -de -là

d'Utrecht. 225*. Prétend exiger des Con-
tributions de la Gueldre Elpngnole con-

quife. 247. Eft mécontent au fujet de la

Succeffion du Roi Guillaume. 35-9. Eft

exploité par ordre de la Cour de Juftice

de Hollande. 367. Sa Lettre aux Etats

de cette Province, & à L. H P. fur ce

fujet. 374. Sa Réplique à Leurs NN. &
GG. PP. 329. ^ fuiv. Sa réponfe à la

Lettre de L. H. P. I394. ^ fuiv. Pré-

tendu Traité fait entre le Roi de Suéde
& lui. 400. Sa déclaration aux Etats Gé-
néraux pour un accomodement fur la

Succeffion de S. M. B. 401. ^ fftiv.A-

git avec vigeurpour le Comté de Mœurs.
402. SaLettre à L. H. P. au fujet de

.^'Adminiftration
de ce Comté. 403. ^

fttiv. Ses demandes par rapport à fes

Troupes. 405-. Envoyé des Troupes à

Hifdesheim. 427. Confent que le Roi
Charles loge dans fes Maîfons de Hol-
lande. 5-37. Ne veut pas retirer fon Mi-
niftre à la Diète de Ratisbonne dont l'Em-

pereur le follîcite. 607. Infifte fur la te-

nue des Etats des^Cercles de la Baffe Saxe.

640. Son Traité avec le Chapitre de Co-

logne pour Quartiers de fes Troupes. 632.
^ fuiv.

Frédéric L Roi de PrH[fe , Ordonne à

fon Miniftre à la Haye de guérir les Pré-

jugés de L. H. P. fur la Translation de

la Diète de Ratisbonne. (^) 22. SesPro-

pofitions à l'Empereur, & aux Cercles

de Suabe, & de Franconie. 23. Faitpré-
fenter un Mémoire à L. H. P. au fujet

de leur Rf folution pour preffer les Prin-

ces de l'Empire à la défence de l'Alle-

magne. fS. S'accomode avec L. H. P.

au fujet des contributions de la Gueldre

conquife, 60,, Propofe un Traité à la

T I E R E S. 6f
Ville de Dantzick. 401. Ses démarches
au fujet de la Succeffion du Roi Guil«
laume. 437. Au fujet des contributions,

438. Ses demandes au fujet du Traité

pour ^QS Troupes. 4^7. ^ fuiv. Ordon-
ne à fes Troupes au Service de Alliez de
fuivre les ordres du Duc de Mariborough.
5-03. Répond aux plaintes duDucdeWir-
remberg au fujet de ces mêmes Troupes.
ihid. Ses démarches par raport à la Co-
adjutorerie de l'Evêchc de Lubeck. 630.^ fuiv» Sa médiation termine les diffe*

rens au fujet de la Succeffion du Duc de
Zell. 634. Se plaint au Cardinal Primat
de cequ'il avoit reconnu leRoi Staniflas.

642. Demande les contributions des trois

Evêchés. 774.
Frideric /. Roi de Vmffe \ redemande

les huit mille Hommes qu'il a au fervice

des Alliez, (i) 4. fRejette la propofition
d'une Neutralité. 5-. Sur les inftancesdu
Duc de Mariborough ,

ordonne à fes

Troupes de marcher vers le haut Rhin,

fô. Envoyé M. Prints en Suéde pour
veiller à fes Intérêts en cette Cour. 272. Ses
nouvelles Démarches à l'occafîon de la

Succeffion du Roi Guillaume. 32^".
Demande de nouvelles Contributions.

326. Fait propofer un accomodement
à la Princelîe de Naflau Frife. ibid.

fe trouvant à la Haye fe plaint mal à pro-
pos de ce qu'on lui refufe l'entrée de la

Porte du Stadhouder. 340. Fait deman-
der à L. H. P. un paffeport de quelques
balotsde Marchandifes. ibid. Ne veut pas
confentir à la propofition des Ecoffofs

qui demandent fon Fils pour Roi. 378.
Sa Lettre au Roi Staniflas. 444. Préten-
du Traité entre ce Monarque & lui. ibid.

is' fuiv. Veut faire valoir fes droits fur
la Comté de Neuchatel. 5-05-. Article fe-

cret de fon Traité fait en 1704. avec le
Duc de Mariborough pour fes Troupes.
506. Cette Comté lui eft adjugée. 5-42.
Sa Réponfe à la Lettre de l'Académie de
Genève fur ce fujet. 5"43. ^ fuiv.

Frédéric I. Roi de Pruffe , nomme des
Commifïaires pour régler fes differens a-
vec la Ville d'Aix-la Chapelle, au fujet
de l'enlèvement du Comptoir de Brande-
bourg en. 1695-. {e) ^^. Fait folliter ^à
la Diète de Ratisbonne l'introduélion d^e

1 2 la
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la Principauté de Meurs dons le Collège

des Princes. 46. Faft publier un Mé-
moire fur le paâe de famille fait avec le

Duc de Meckleiibourg'Svverin. 47. Ses

Titres, ièid.^ fuiv. Ses inftances auprès

de L. H. P. pour la reconnoiiTance de

Ces Titres font inutiles. 50. Notifie fon

Mariage aux Etats Généraux. 5-1. Re-

fufe de rendre la Ville de Rhinbergue au

Chapitre de Cologne, & fait arrêter les

barques qui defcendent de Cologne pour

venir en Hollande. /^/i. La mort du Prin-

ce d'Ooft-Frife lui caufe de nouvelles in-

quiétudes, s^. Ratifie le Traité fait avec

les Magiftrats de Cologne au fujet d'une

Eglife pour la Garnifon.z6i. Ses deman-

des pour la. Pais avec la France. 276. àf

fuiv. Ecrit aux Etats Généraux au fujet

des Préliminaires. 303. Offre de nou-

velles Troupes à la Solde de la Grande-

Bretagne. 326. Accorde une fomme an-

nuelle pour compenfer le droit de Fran-

chife au Miniftrede L. H. P. à fa Cour.

486.
Frédéric I. Roi de Prujfe, demande aux

Etats Généraux qu'en cas de Paix ils

ayent foin de fes intercts. (/) 90. Rend

vifite au Roi Augufte à
Leiplic.^ ^27. En-

voyé des nouveaux Minières à la Haye.

SOS. Arrive à Wezel. fii. A la Haye.

5^13. Fait efperer un accommodement.
ihid. Frapé de la mort du Prince de Naf-

fau, fe fait faigner, & refte cinq jours

renfermé à Honslaerdiek. 5-14. Fait pré-

fenter un Mémoire à L. H. P. fur la

mort de ce Prince. 5-17. Prend pofTefTwn

des biens qui lui font adjugés, & avant

que de partir aquieîce à la réfolution de

L». H. P. fur la fucceffion d'Orange SM-
Renouvelle le Traité d'Alliance, i^id.

Sa réponfe à la Lettre de la Reine Anne

au fujet de l'Eleûion du Roi Charles

in. à l'Empire. 632. Ecrit à rEleûeur

de Mayence pour faire prelfer l'Eleftion

de l'Empereur. 640. Réitère fa déclara-

tion en faveur de la Maifon d'x\utriche

pour l'Eleaion d'un nouvel Empereur.

647-
trederlc L Roi de Prujfe ,

fes demandes

fpecifiques préfentées aux Plénipotentiai-

res de France au Congres d'Utrecht.(^)

AA.. ^^ f^iv. Ses Offres pour lacominua-

tion de la Guerre. 283. Ecrit au Roi de
Danemarc au fujet des défordres que fes-

Troupes commettent dans le Meklen-
bourg. 5-66. Obtient de la Chambre de
Weffelaer un Mandement favorable par
rapport à la Ville de Meurs, ibid. Ecrit
aux Etats Généraux fur l'affaire de Meurs
& pour les Arrérages de fes Troupes.
5*68. Fait publier une citation pour obli-

ger les Magiftrats & Bourgeois de Meurs
de lui rendre hommage. 5-73. Sa mort»

(^^),43-
Frédéric IL Roi de Prrtjfe. Sa Lettre

aux Etats Généraux au fujet des Etats de
la fuccelTion du Roi Guillaume enclavez
dans la Frnnce. {h) 43. ^ fuiv. Son-
Traité avec l'Empereur pour le Quartier
de la H'.ute Gueldre. 45-. çjj' fuiv. Son
Traité de Paix avec le Roi de France.

L09. is' fuiv. Articles féparez de ce Trai-
té. 113. ^ fuiv. Exige des contributions
dans le PaVs de Luxembourg, avec me-
naces d'exécution Militaire. 197. Fait

enlever le Prince d'Epinoî. 199. Con-
vention de fon Miniflre dans les Païs-

Bas Efpagnols pour la dette du Hainaut.

207. Sa Lettre à L. H. P. au fujet de
lafuccefîion delà Maifon d'Orange. îo8.

^ fuiv. Erige deux Bureaux fur la Meu-
fe. 211. Détrompe Leurs Hautes Puif-

fances de certains bruits de menaces faî-

tes de fa part. 214. Sa déclaration à la

Cour de Danemarc fur fes engagemens
particuliers avec leHolfîein. 313. k^fuiv.
Sa Lettre à l'Elefteur de Hanover fur ce

fujet. 314. l^ffuiv. A L. H. P. fur l'af-

faire de Stetin. 316. ^ fuiv. Fait pré-
fenter un Mémoire pour révoquer ladé-

fenfe du Commerce avec le Nord. 35'^. .

Fait préfenter un projet pour les levées'

des Troupes de Neuchatel & Vallengin.

5-26. Sa convention avec les Etats Gé-
néraux pour pafTage de fes Troupes par
la Gueldre. 718. ^^ fuiv. Sa réponfe au

Mémoire du Miniftre du Czar fur les af-

faires du Nord. 800. ^ fiiv.
Frédéric II. R(/i de Prujfe , fes Griefs

contre les Etats Généraux au fujet du
Traité de Barrière. (;) 5-3. i^fuiv. Sa ré-

ponfe au Landgrave HelTe Ca/îel touchant

un accommodement propofé pour Stetin.

268. Déclare de ne pouvoir confentir à

l'év^^
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jMvacuation de cette Place. 269. Fait re-

prendre Vlûe d'Ucedon. O^id. Ses fcn-

tiinens au lujet de Wolgats, Ufedom, &
Pennamunde. 274. Fait commencer les

hûftilitez contre les Suédois. 27). Ses

propolitions pour un accommodement.

276. Motifs qui l'ont engagé àfe charger
du Sequellre de la Pomerauie Suedoife, &
qui l'oblige à maintenir les conditions qu'il

à ftipulées. 287. t^ Jhiv. Article de cet-

te convention ratifié ,& échange. 296.

Retient le Comte de CroiiTi à dincr avec

lui. 34. Sa convention avec les Géné-

raux pour les limites dans la Mairie de

Bois-le Duc. 439. i^ fuiv. Fait prélen-
ter à la Diète de Ratisbonne un Mémoi-
re pour juliifier les démarches de la Ré-

gence de Hanover contre le Roi de Sué-

de. 690. Ecrit aux Etats Généraux fur

la diminution des intérêts des obligations
fur l'Etat. 75-5-.

Frédéric II
, Roi de Prujfe , fon Traité

avec le Roi de France & le Czar (k) 108.

^ fuiv. Articles féparez de ce Traité
,

iio. ^ fuiv. Sa Lettre à L. H. P. au

fujet d'une Terre de la Succeflîon de la

Maifon de NafTau. 168 y fuiv. Deman-
de la reftitution d'un Navire pris fur les

côtes d'Afrique par un Armateur de la

Compagnie des Indes Occidentales d'Am-
fterdam. 169. Se dc/ifle de fes préten-
tions à ce lujet. 172. Ecrit à L. H. P.

au fujet des Fiefs fubalternes de l'Amanie

de Montfort. ibid. Fait propofer une Al-

liance défenlive avec les Etats Généraux.

176.
Frederick ,

Prifsce He'reditaire de Hejfc
Cajfel ,

Prend Sintzig, Lint2 , & Ander-
nach. (a) 222. Fait emporter la redou-

te de Rhinrteld. 223.- Entre dans la Ci-

tadelle de Liège par la Brèche durant

rafraut247. Après la tenue d'un Confeil

de Guerre par ordre du Duc de Malbo-

roug refufe de recevoir l'ordre. 464.

Reçoit un Renfort pour marcher au fe-

cours de Landau. 640. Hâte fa marche
,

arrive à la Place, & fe range en Bataille,
fa Cavallerie a l'avantage fur les Fran-

çois. 641. Se retire en bon ordre, fa va-

leur. 642. Le Landgrave fon Père le fait

Général de fa Cavalerie
,
& les Etats Gé-

néraux y confentent fous quelques con-
ditions, {e) 5-4. Sa Lettre aux États Gé-
néraux fur la Bataille de Hochftett. loi.

Prend Trarbach. 121. Sa Lettre à L,
H. P. fur la prife de cette Place il>id. &
fuiv. Eft reconnu pour Général de la

Cavalerie, (d) 85-. Eft battu en Italie par
les François 174. Relation de cette ac-

tion, ibid. Il en écrit aux Etats Géné-
raux, ibid. Va rejoindre l'Armée du Duc
de Savoie. 175-. Sa bravoure au Siège de
Toulon

, 568. Sa Lettre à L. H. P. fur

le fecours entré dans Lille, (e) 123. ^
fuiv. Prend le commandement général
de la Cavalerie Hollandoife. 144. Eft dé-

taché pour donner fur l'arriere-garde des

François auprès de la DeuUe. (/) 93-
Pour abbattreles Ponts fur la haute Deule.
112. Repond au Duc d'Ormond, qu'il eft

toujours prêt à marcher contre les enne-
mis {h) 179.

Frihourg {le Canton de) Mémoire de
fes Députe* au Duc de la Feiiillade, fur

l'invafion de la Savoye. {c} 162. ^ fuiv.
Prend la refolution d'infifter fur la Neu-
tralité de cette Province. 169. Sa Lettre

au Marquis de Puifieux AmbafTadeur de

France fur cette Neutralité. 176. i^'fuiv.

Refout une levée pour le Duc de Savoye.
200.

FribûurgÇla Ville de) en Brifgaw , prife

par les François, {h) 285'. Sa capitulation.
288. y fuiv.

Frife ( les Etats de la Province de) Sont
exhortés par L. H. P. de fournir leur

contingent pour l'armement maritime.

{b) 5'4. Reçoivent la demande du confeil

d'état pour cet armement. SS- L. H. P.

leurfontpartdelamort du Roi Guillaume
& les exhortent à perfeverer dans l'U»
nion. 68. Leur font communiquer la dé-

claration des Etats de Hollande. 74. Leur

reponfe fur la Notification de la mort du,

Roi & fur cette déclaration. 78. ^ fuiv»

Leurs députez gardent le filence fur l'inter-

diftion de tout commerce avec la France.

i7i.GonfententqueMylordMarlborough
ait le commandement général de l'Ar-

mée. 223. Ne confentent à l'interdidion

du commerce avec la France, que fous

des conditions trop ruineufës pour Am-
I 3,

fter^



70 TABLE
llerdam. 307. Demandent la charge de Cîar prés de la Rivière de Prut. (/}
Velt-Marechal pour ie Prince de Frife. 473.

431'
frife {les Etats de la Province de) Leur G.

réfolution fur & au fujet de la Nomina-
tion des Généraux. (0 48. Sqs dépuieï à •'^Adebusch {la Bataille de ) Gagnée
raffemblée de L, H. P. promettent de vj par les Suédois fur les Danois &
faire effacer de cette refolution la condi- les Saxons, {h) 629. Relation de cette

tîon obligatoire, ji. Travaillent à drefler Bataille. 630. (^ fuiv. Lifte des prifoa«
un règlement pour accommoder les dif- niers Danois & Saxons fans à cette Ba»
férens de la Gueldre. 42,7. Refufent de taille. 630. ^ fuiv.

païer leur quote-part pour la Marine. 430. Gai {l*Abbé de St. ) Ses prétentions fur

Ont deux députez au Confeil d'Etat. 731. le Togembourg. {d) 5-63. Tâche de tra-

Avoient inutilement follicité les Pro- verfer l'exécution du Traité fait entre les

vinces de Zelande, d'Utrecht, & de Hol- Cantons de Zurich & de Berne & le To-
lande derét^oquer leur réfôlution contre gembourg. {e) 68. Fait troubler les Pro-

ie Stadhouderat, 732. Sollicitent les E- teftans dans l'exercice de leur Religion,
tats Généraux pour la fortie des blet hors 69. S'empare de quelques Châteaux dans

de leur Province.,(/) 403. Afligneni une le Togembourg & offre de les mettre en

penfion de fooo. florins au jeune Prince fequeftre. (/) 214. ArmedansleTogem-_
de Frife né après la mort de fon Père, bourg & fait fortifier plufieurs Châteaux.

427. S'oppofentà l'évacuation. (^) fSS. {h) 636. Défavoue les Députez des Cau-
Etat de ce qu'ils doivent pour le paye- tons de Berne & de Zurich. (Jo) 888.

ment des Troupes auxiliaires, {h) 6. De- Galveas ( le Comte de ) Particularitez

mandent que les Troupes nationales, qui le regardent. (0 J^o-
foientreformées. 233.1nfi(tentde nouveau Gallafch {le Comte de

] AmbaiTadeur de
fur cette Reforme comme les plus char- l'Empereur à la Cour Britannique, déman-

gés de leur entretien. 233. Demandent de à la Reine de faire pafferles Marchan-
la Réformation de la Cavalerie. 236, In- difes deftinées pour la Turquie par l'AI-

fiftent pour avoir un Comptoir des droits lemagne. {c) 700. Demande du fecours
d'entrée &: de fortie reçus par l'Amirau- pour l'Italie. 701. Conçoit foupçon des

té de la Meufe dans le haut quartier de conférences de l'Envoie de Savoie avec
Gueldre. 238. le Comte de Sunderland. {d) 5-64. Son

Frishein^ Mr. \de , Demande des re- Mémoire à. la Reine au fujet de la Ba-
crues pour les Troupes de L. H. P. en taille d'Almanza. j-8o. ^ fuiv. Lettre

Portugal, {d) 6. Donne avis à L. H. P. Anonimc qui lui eft adrelfée fur le même
de la marche des Troupes en Portugal, fujet, venant de la Cour de Roi Charles.

144. 5'83. csf fuiv. A fon retour de Vienne fe

Frîjfendorf ( le Baron de ) Minifîre du fâche contre le Comte de Sunderland fur

Roi de Suéde àlaCour de Hauover , pré- l'Arrêt de fon Secrétaire, {e) 2. Veut
fente un Mémoire à l'Eledeur au fujet favoîr quel fera le Général que la Cour
des affaires de Pologne. (<r) 462. Sa dé- d'Angleterre enverra en Catalogne. 36.
claration au fujet de la neutralité de l'Em- Demande fon rappel. (/) 641. 'Mande
pire. (/) ^ fuiv. au Comte de Sintzendorf les négociations

Fuchs ( Monfeur de) Miniftre d'Etat clandeftines de l'Angleterre & deiaFran-
du Roi de Prufl'e tâche de moienner un ce. 674. Découvre que Mr. Prior eft

Accommodement entre les Ducs de Wol- palTé fecretement en France. 75-. Mando
ferobutel & les Alliés. (^) loy. au Roi Charles l'arrivée d'un Emiffaire

pHsgcr ( le Comte) Particularité qui le de la France en Angleterre pour y naiter

regardent, {d) 202. de la paix. 79. Sa Lettre au Comte de
Funck {le Colonel) Envoyé de Suéde à Darmouth Secrétaire d'Etat au fujet des

la Porte ; Sa Lettre fur la défaite du Préliminaires. 708. ^fuiv. Reçoit ordre
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^e ne plus paroître à la Cour. 710. Se de ce qui s'eft paflfé au Parlement. 409.
rend à la Haye. ibid. Part de l'Armée, oùil étoit en qualité de

Galioivai { Mylord ) Eft envoyé par le Député deL. H. P. pour aller vifiter les

Roi Guillaume pour négocier avec l'E- places de la Gueidre ,
Avanture qui lui

ledeur & le Chapitre de Cologne, {a) arrive fur la Meufe. {b) 248.

664. L'Electeur ne fait que des reponfes George I. Eleéieur de tîanover ^ Ac-

équivoques à les propoliiions. ibid. Elt corde le paHage pour huit Regimens Da-
dediné pour aller commander en Portugal noisfurfes Terres, & les Etats Généraux
à la place du Duc de Schomberg. {c) l'en remercient, {a) ôSy. Son Minidre à

301. Eli fait Meltre de Camp Général la Haye lui donne avis de la mort du Roi
des Armées de S. M. de Portugal. 305-. Re- Guillaume. (Jb) 68. Ce Minidre fe rend

met deux Regimens de Dragons & deux chez celui d'Angleterre, où le Comte
Bataillons au Comte Peterboroug. (0 de Goes les encourage, & leur dit que

5-22. A le bras cafic d'un coup de Canon le Roi des Romains fera la Campagne
au Siège de Badajos. 5-24. Fait publier un fur le Rhin. ibid. Ses Troupes s'empa-
Manifefte de la part de la Reine Anne, rent du pais de Wolfembutel. 105-. Fait

(^) 143. Infifte pour que l'Armée mar- un Traité avec la Reine Anne. 130. Ecrit

chejufqu'à Madrid. 144. Perd la Bataille deux Lettres à L. H. P. au lujet des

d'Almanza. yyç. Palfe en Angleterre. Troupes de Lunebourg. 646. Se met en

5-80. Sa conduite en Efpagne eft blâmée polfeffion des biens du feu Duc de Zell.

(/) 3^9- Ed mandé de comparoitre à la (0 634. Sa réponfe à la Lettre du Roi
Chambre des Seigneurs. V^/i. Staniflas, fur la paix avec leRoi AuguOe
Gand {ïa Régence de) Prétend exercer & fon avènement au Trône, {d) 462. y

fa jurididion ,nonfeulement fur le terri- fuiv. Fait quelque difficulté d'accepter U
toire de L» H. P. mais même entre le commandement de l'Armée de l'Empire.
Fort St. Antoine & le Sas de Gand; & ^-cq. Se difpofe enfin à s'y mettre à la

encore jufques aux Barrières Intérieures tcte fur le Haut Rhin. 501. Reçoit la

-du Sas. (/)44i. Refufe de publier le Patente do commandement. 5-03. A foa

.XVII. Article du Traité de Barière. 445:. arrivée, il fait faire de bonnes & fortes

Gaffe' {le Comte de ) Sa Lettre à JVir. Lignes, ibid. Sa Lettre à la D;éte de Ra-
de Chamillart fur l'expédition du Préten* tisbonne , avant que de quitter l'Armée
dant en Ecoile- {e) 24. i^ fuiv. de l'Empire. 608. 6r'/«^"î'. Reçoit le Prin-

Geneve ( lEglije de ) Voiez Académie ce Eugène & le Duc de Mariborough.
de Genève. {c) ^\. Demande fa démiflion du com-

Gaudeker { le Brigadier ) Particularité! mandement des Troupes ,& l'obtient. (/)

qui le regardent, (e) 497. 217. Eft fait Architrcforier de l'Empire,
Gautier {le nommé) Particularîtez qui & la Charge eu adjugée à fes defcendans.

le regardent, (i^) 605-. A la tête tranchée, ibid. Dédudion de fes ditférens avec le

606. Chapitre de Hildefeim.490. Çs^/z/zï^.Con-
Gautier {Monfieur) Mémoire dont il fent à un accommodement 5-05-, Fait

«ft char^^é par le Miniflre d'Angleterre otfrir de prendre à fa folde la partie de

pour la Cour de France, (f) 6^'].^Juiv. iits Troupes qui étoit à celle de l'Angle-
En raporte la reponle en Angleterre. 703. terre. (Jo) \-sg. Fait de nouvelles oiîres

Arrive à Utrecht , & prefente un plan pour la Campagne fuivante. 283. Pro-

pour la Paix général aux Plenîpotentiai- met de laifler fes Troupes dans les Païs-

res d'Angleterre, {h) 95-. Bas. (/6) 313. Sa Lettre à la Reine d'An-

Geldermalfen ( Monfieur de )- AmbalTa- gleterre au fujet de la paix avec laFran-

deur des Etats Généraux à Londres , don- ce. 393. ^fuiv. Ecrit au Roi de Danemarc
ne avis à L. H. P. delà bonne difpofi- aufujet des défordres que fes Troupes
tion du Parlement à leur égard, {a) 400. commettent dans le Meklenbourg. -^66.

Son Mémoire au Roi Guillaume. 402. Sa reponfe à la Lettre de 'L. H. P. au

^ juiv. Donne avis aux Etats Généraux fujei de la fortie de fes Troupes hops

d'Ha,iR«
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«l'Hambourg, {h) 3)8. Eft proclame Roi

d'Angleterre. 680. Voiez George L Roi

de la Grandè-Brefagite .

George I. Roi de la Grande -
Bretagne ,

eft proclamé, (h) 660. Sa réponfe à

J'adrefTe des Seigner.rs fur fon avènement
à la Couronne. 663. A celle des Com-
munes, ibid. Sa réponfe à la Lettre àcÎQ-

licitation de L. H. P. 669. "^ fmv. Fait

notifier aux Etats Généraux fon départ
de H:mover pour fe rendre en Angleterre.

67Z. Remarques fur fon féjour à la Haye.
ibid. ^ fuiv. Relation de fon arrivée en

Angleterre. 673. ^ fuiv. Sa Lettre de

Notification aux Etats Généraux fur fon

avènement au Trône. ({'S. ^ fuiv. Sa
déclaration au Confeîl. 677. SaProcla-
niation contre les Séditieux. 684. ^fuiv.
Sa Proclamation pour un jour de jeûne.

691. ^ fuiv. Son Mandement aux Evê-

ques à ce fujet. 692. ^ fuiv. Sa Lettre

de 'Notification fur fon Avènement aw
Trône

,
à la Reine & à la PrincelTe de Sué-

de. 85-0.

George I. Roi de la Grande-Bretagne ,

charge fon Envoyé Extraordinaire à la

Cour de Vienne d'exhorter l'Empereur à

donner fatisfaélion aux Etats Généraux
fur le Traité de la Barrière. (/') 3. Ecrit

à S. M. Impériale fur ce fuj et. /^/W. S'at-

tend que le Parlement le priera de s'in-

tereffer pour les Etats Généraux touchant
le Traité de la Birriere. 13. AfTure les

Ambaffadeurs des Etats Généraux que L.
H. P. auront fatisfadion fur leurs pré-
tentions pour la Birriere

,
outre ce que

l'Empereur leur offre. \6. Ses Pleinpou-
voirs à fon Ambafladear pour figner le

Traité de Barrière. 39. Sa ratification.

43. ^ fuiv. De l'Article feparé. 45-. In-

terpofe fes bons offices auprès du Roi de

Portugal pour le porter à faire fa Paix a-

vec le Roi d'Efpagne. ïi8. Sa procla-
mation pour la difTolution du Parlement.

(/") I5'3. £ff fniv. Pour l'Aflemblée du
nouveau. 15-4. i^ fuiv. Sa réponfe à l'A-
drefTe de la Ville de Londres. \^6. Sa

Harangue au Parlement. i6f. ^ fuiv. Sa

réponfe à l'Adreffe des Seigneurs. 168.

A celle des Communes. 170. A celle du
Clergé. 17T. Ecrit à l'Archevêque de
Cantorberi au fujet des reglemens en fa-

veur de Cierge. 181. Congédie tous l<î5

Soldats Catholiques du Régiment des Gar-
des. 182. Fait quelques changemens dans
les Emplois Militaires & Civils qui font
des mécontens. ibid. Témoigne fon Zèle
pour l'Eglife Anglicane. 183. Se rend
au Parlement, ibid. Sa Harangue au fujet
des intrigues du Prétendant en Angle-
terre & en Ecofîe. ibid. ^ fuiv. Sa ré-

ponfe aux Adrelîes des deux Chambres à
ce lujet. iSy. Fait prêter le ferment à
fes fujets. 193. Cafie divers Colonels &
autres Officiers, ibid. Ses ordres au Duc
de Marlborough pour ralHirer les autres.
ibid. Sa réponfe à l'adreiTe des Commu-
nes au fujet des infultes faites

, c\ des -

temples abattus des Nun-Conformifles.
ipj'. Sa proclamation pour fufpendre
l'Ade de VHabeas Corpus pour fix mois.
ib'td. Sa réponle à l'adrefïe de la Ville de
Londres pour luimarquer fa fidélité. 197.
Fait demander aux Communes leur cou-
fentement pour faire arrêter fix des leurs

qui lui font fufpeds. 198. Se rend au Par-
lement, ibid. Sa Harangue. 203. Çjffuiv.
A6te pour la fureté de fa peribnne 202.

Confpiration découverte contre lui. ibid.

^ fuiv. Fait prendre des mefures pour
empêcher la defcente du Prétendant. 208.
Ecrit a l'AlTemblée du Clergé d'Ecofle.

209. Ses Troupes chaiïent les Rebelles.
211. Fait préfenter à la Régence deSue-
de un Mémoire par fon refident au fujet
des Navires pris par les Armateurs de ce

Royaume. 25^0. Fait demander aux Sué-
dois la reftitution des Navires Anglois
pris par les Armateurs de ce Royaume.
25-5'. En qualité d'Elefleur de Hanover
fait une convention avec le Roi de Da-
nemarc pour la ceffion du Pai> de Bre-
men & de Werden , dont S. M. Dan.
s'étoît emparée. 295-. Ne s'engage que
verbalement au terme d'ofi^enfif- ftiputé
dans la convention, ibid. Article de cet-
te convention , ratifié & échangé. 296.
Fournit quelques Troupes au Danemarc
pour attaquer Wifmar.. ibid. Se joint
ouvertement aux autres Alliez du Nord.
297. Son Manifefte fur fa jonôion aux
Alliez du Nord contre la Suéde. 298. ^
fuiv- Fait ajourner le Parlement. 3^9. Sa

Harangue, ibid. ^ fuiv. Sa réponfe a

IV
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TadrcfTe des Seigneurs au fujet de la de£- j-6i. ^ Ju'tv. Copie du V. Article qui
cente du Prétendant en EcofTe. 363. A fut changé, j-63. "^fujv. Mande aux Ma-
un autre des mêmes prefentce à St. Ja- girtrats de Dantzick qu'il interpofcra lés

mes. 364. Sur l'avis de la fuite du Pré- bons ofHces en faveur de cette Ville. 61 j-.

tendant, & de la difperfion des Rebelles, Repréfente au Czar qu'il doit retirer Tes

fe rend au Parlement pour en faire part à Troupes du Mecklenbourg. 616, Ses

cette airemblée. 379. Sa Harangue à ce vues en envoyant une Flotte dans la Mer

fujet; 380. Sa réponfe à l'adrefle des Sei- Baltique. 620. Son Traité d'Alliance a-

gneurs fur ce fujet. 381. A celle des vecIaFrance& lesEtatsGéneraux. C-^Oi.

Communes fur le même fujet. 382. A i^ fuiv. Ce qui doit être inféré dans' le

celle de la convocation du clergé auflî fur Quatrième Article touihaiit ie Cana! , &
ce fujet, 383. Charge fes Minières dans les les Eclufes de Mardick. 3 t^ fuiv. Ar-

Cours étrangères d'inlifttr qu'on ne don- ticles du Traité conclu ie 4. Février 1717.
ne aucune retraite au Prétendant & à fes à la Haye. 6.^ fuiv. Ce qui doit s'infe-

. Adherans. 386. Fait préfenter un Mé- rer dans le quatrième Article touchme
moire au Sénat de Suéde au fujet desRe- le Canal, ^ les Eclufes de Mardick. 8.

belles réfugiés en Norwege après leur ^ fuiv. Article feparé ligne & ratifié en»

dilperfion. 390. Refufe la grâce à quel- tre la France & la Hollande. ^12. Fait

ques Seigneurs comdamnez à mort. 393. faire l'échange des ratifications, &préfen-
Saclemi nce à l'égard de plufîeurs révoltez, ter un Mémoire fur l'explication du IV.

394. A l'égard des Ecofroîs.395'. ^yà/ï/. Article. 16. Retourne de Hanover à U-
Son Traité d'Alliance renouvelle avec les trecht, & s'y embarque pour palier en An-
Etats Généraux. 395'. Ses Pleinspouvoîrs à gleterre. 17. Eft perfuadé par la Cour
fes Miniftres pour ligner ce Traité. 398. ^ Impériale de ne point s'aboucher avec le

/«/?;. Sa convention pour les trois Articles Ciar. ihid. Eft reçu à Londres avecbeau-

cxpiicatoires du Traité de Commerce avec coup de demonftration de joye. i^id. Fait

rËfpsgne. 403. Se rend au Parlement & arrêter les Lettres du Baron de Gortz

y p.iffe le Bill pour la prorogation des adrelfées au Comte de Gyllemberg Mi-

Séances, en Aâe par l'attouchement dti niftre de Suéde à fa Cour. 17. Fait arrê*

Sceptre. 404. Sa Harangue à cette af- ter ce Comte, & faifir tous fes papiers.
femblce. ilpid. i^ fuiv. Sa réponle à l'a- ihid. Obtient du Conteil d'Etat delaPro-
dreffe de l'Evêque de Londres, ôcdefon vincede Hollande que le Baron de Gortz

clergé. 406- Nomme le Prince de Galles le foit. i^.^fuiv. Fait part à fon Parlement

pour Régent, & lui forme un Confeil. du complot tramé par le Comte de Gyl-
iùid. Part pour Hanovre, ibid. Prend à lemberg Minière de Suéde. 30. Sa Ha*
cœur les intérêts des Etats Généraux au rangue à ce fujet. ibid. ^fuiv. Sarépon-
fujet de leur démêlé avec l'Eleâeur de fe à l'Adrefie de la Chambre des Sei>.'neurs

Cologne, touchant la Ville de Bonn, fur ce fitjet. 32. A celle du Clergé de

408. Sa réponfe fur la demande de la Cantorberi fur le même fujet. 3^. Or-
France pour la Neutralité des Pais Bas donne à fon Rélideat en Holhnde de fol-

Autrichiens. 470. S')n Traité d'Alliance liciter L. H. P. pour iner-ie le Com-'
avec fa Majeltc Impériale. 471. ^ fuiv. merce avec la Suéde, thid. Sa réponfeaa
Article feparé de ce Traité. 473. Arrivé Mémoire du Minière du Cï r, fur l'ar-

à Maaflandllois y donne Audience fecre- rêt du Comte de Gyllemberg,Monnce par
tement à i'Abbé du Bois. 5-5-6. La refufe le Secrétaire d'Etat Stanhope. 47. ^ fuiv.
au Prince Kourjkin, cSiî ne veot pas mê- Autre réponfe à, ce Mc'moire donnée par
me le voir. ^5-7. Arrive à Hanovre. /i^/W. la Chancellerie Allemande 48. ^ fuiv.
Fait communiquer aux Etats (iéneraux Fait demander à L. H. P. qu'on lui re-

]e Projet du Traité d'Alliance avec la' mette le Baron de Gortz. 5-1. Envoyé
France. 560. Teneur de ce Projet. /^z^. un Capitaine Anglois pour garder ce Ba-

t^ fwv. Expi'icition de ce qui doit s'exé- ron. 73. Demande à la Cour de Dane-
cuter après la .ratification de ce Traité, marc la fureté du pafTage des Lettres

Tome X. K adref-
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adrefTées au Comte de In Marc en Sué-
de. 77. Sa nouvelle déclaration touchant

le Baron de Gortï. 78. Surpris de la

conduite des Etats de Gueldre à l'égard
du Baron de Gortz, s'attend que L. H.
P. la défavoueront. 86. Sa réponfe à la

Lettre des Etats Généraux pour le paye-
ment de ce que L. H. P. avoient avancé

aux Troupes des Alliez, ij-i. Déclarene
vouloir accorder une Amniftie Générale,

ifi. Sa réponfe à une adrefle pour en

faire excepter le Comte d'Oxford. 15-3.

Sa Harangue au Parlement, ibid. ^ fuiv.

Son Ade de grâce. 1$^. l^ fuiv. Sa Let-

tre circulaire aux Minilhes Etrangers tou-

chant le Prince de Galles, ij-ç. ^ fuiv.

Le fait fortir du Palais de St. James. 161.

Ses propolîtions pour un accommode-
ment, ibid. ^ fuiv. Infinue aux Etats Gé-
néraux qu'ils doivent s'unir avec l'Em-

pereur & lui, pour maintenir la neutrali-

té de l'Italie. 222.

George ^
Prince de Galles , Eft fait Ré-

gent du Roiaume d'Angleterre pendant
l'abfence du Roi. (/) 406. Sa conduite

eft admirée pendant cette Régence, ibid.

Refufeune adreflè que l'Univerfité d'Ox-
ford veut lui prefenter. ibid. En fait tenir

une au Roi de l'Univerfité de Cambrid-

ge, ibid. Sa réponfe à cette adrelfe. 408.
Ses Lettres au Roi fon Père, {k) 169.

Sujet de fes brouilleries avec lui. 161.

Ses reponfes aux demandes du Roi pour
un accommodement, ibid. ^ fuiv.

George Prince de Dannemarck, On lui

refufe de voir le Roi" Guillaume qui fe

meurt, (b) 66. La Reine Anne fouhaite

de le voir Generalifîîme des Troupes des

Alliez. 100. Obftacles à fa promotion.

147. Va rendre vifite au Roi Charles chez

le Duc de Sommerfet. {c) i. Conduit
ce Monarque dans l'appartement du Châ-
teau de Windfor qui lui avoit été préparé.
2. Sa mort, (e) 192.

GerwaniffueÇle Corps) Aigri de ce qu'on
ne traite avec lui qu'après que la paix
eft faite avec toutes les autres puilfances

4e l'Europe, (d) u. Ses Plénipotentiaires

à la paix de Ryswyck fe preffent de

partir, ibid. On fait diftribuerdiverfes pie-
ces à plulieurs de fes membres. 402.
Gènes ( la République de ) envoyé un

LE
Ambaffadeur en Angleterre. (^409. En»
voye complimenter le Roi Churles à Mi-
lan. C/) 662.

Genêt ( le Nomme' ) Particulatitez qui
le regardent, {d) ôof.

Genève {lal/ille de) Particuîarirez qui
regardent fes Magiftrats. {c) ^i'^.

Gersdorf {Mon/îeur) Ambalfadeur du
Roi de Pologne auprès des Etats Géné-
raux, {a) 160. Prefente un Mémoire à
L. H. P. au fujet des affaires du Nord.
ibid. Prefente un nouveau Mémoire pour
prôner que c'eft à leur confideration que
fon Maître n'a pas fait bombarder Riga.
164. Fait part du fujet de la conférence
de l'Envoyé de Suéde avec les Députei
de L. H. P. à celui du Czar. 170, Fait'

deux propofitions aux Etats Généraux de
la part de fon Maître. 705".

Gersdorf ( Monjteur ) Ambafladeur du
Roi de Pologne auprès des Etats Géné-
raux. Leur offre huit mille Hommes
par ordre de fon Maître, {b) 7. 8. Pre-
fente un Mémoire pour empêcher qu'on
ne reponde à un de l'Envoyé de Suéde.

15-7. Reçonnoit l'Archiduc Charles en

qualité de Roi d'Efpague par ordre de S.

M. Pol. 5'4J'. Ses propofitions pour la

paix du Nord. 660. ^ fuiv. Aifurc L.
H. P. que S. M. I. a promis ne pasré-
connoitre le Roi Staniflas. {e) 499.
Prefente trois Mémoires à L. H. P. au

fujet de l'invafion du Roi de Suéde en
Saxe, (/sf) 261. Ses înfinuations à cefujet.
266. Alîifte afîîdument au Congrès des

Miniftres des Alliez, en qualité d'Envo-

yé de Saxe. 268. Ne peut s'imaginer que
S. M. Polonoife ait fait la paix .avec le

Roi de Suéde. 272. Refufe les compli-
mens de quelques Miniftres au fujet du
Traité conclu entre le Roi de Suéde &
le Roi Augufte. 290. Notifie par ordre
de fa Cour au Confeiller Penfionnaire la

conclufîon de la paix avec S. M. Sae-
doife. 445". Renouvelle fes inftances pour
la garantie du Traité d'Alt-Randftat.482.
Met de nouvelles Négociations fur le

Tapis pour la paix- du Nord, {e) 431.
Préfente un Mémoire au fujet des Trou-
pes Saxonnes à la Solde de L. H.P. (/)
135-. ^ fuiv. Au fujet de la fatisfaâioti

de S. M. Polonoife à L. H. P. en fa-

veur
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veurde la Ville de Dantzick. 226. ^fuiv.
Au fujet de la neutralité de l'Empire. 297.
^ fuiv. Fait de nouvelles Inftances pour
la marche des Troupes garantes de cette

Neutralité. 409 Son Mémoire aux Etats

Généraux fur l'Armement maritime des

Suédois, {g) 616. {^ fuiv. Au fujet des

Troupes Saxonnes à la Solde des Alliez.

{h) II. ^ fuh. Autre Mémoire à ce fu-

jet. 13. ^if fuiv. En préfente un autre

pour le retour de ces Troupes dans leur

Païs. 15". Un autre pour la continuation

de leurs fervices. 25*. Propofe à L. H. P.

de laiiTer les Saxons à leur fervice. 215'.

Sur le refus de L. H. P. de les garder,
leur préfente un Mémoire, ibid. Ses con-
fiderations fur le retour de ces Troupes
en Saxe. ibid. ^ fuiv. Réitère un Mé-
moire fur ce fujet. 217. En préfente un
autre fur l'Arrêt de leur Général Secken-
dorff. ibid.

Gendeville , Auteur de l'Efprit des Cours
de l'Europe. Remarques qu'il fit à la

lollîcitation de l'Envoyé^de Suéde fur un
Mémoire prefenté par celui du Czar. («)

273. ^fuiv. L'AmbafTadeur de France

piqué contre lui veut le faire maltraiter,
& ne pouvant reiifllr fe plaint aux Etats

Généraux. 391. Le titre de fes Nouvelles
eft changé à cette occafion. ibid. Ses Re-
flexions fur la reponfe du Marquis de

Torcyau Mémoire du Secrétaire des Etats

Généraux. 715'. ^ fuiv.
Ghent \_MonJîeur van~\ Député des E-

tats Généraux auprès de l'Eledeur Pala-

tin a ordre de faire des réprefentations au

Chapitre de Cologne ,
fur l'Etat de la

Ville de Bonn, {c) 13. Sujet de fa com-
mifllon auprès de S. A. E. ibid. Donne
une Lettre de crédit à ce Prince de 6000.
florins ,

& cette démarche eft agréée par
L. H. P. 17.

Gibraltar [la Fille de] Prife par les Al-
liez, (c) 127. Sa capitulation, ibid.l^fuiv.

Afllegée par les Efpagnols. 305.

Gillingham [ Don Manuel Menezes de ]

Eft envoyé en Efpagne pour les Négocia-
tions des Traités entre cette Couron-
ne & celle de la Grande-Bretagne. (/6) 375*.

Ginaldo [la Ville de'] Prife par les Por-

tugais, (f) 297.

Giudice [le Cardinal del ] Arrive à la

Cour de France, en qualité d'Envoyé du
Roi d'Efpagne. {h) 5-5-7. Sujet de fa dif-

grace. 709. Rentre en grâce à la Cour

d'Efpagne. {i) 131. Déclare à l'Envoyé
des Etats Généraux que le Roi ne peut
l'admettre à une Audience particulière
avant la publique, ibid.

Giunta [La] Confeil de quelques
Wighs liguez contre les Thorîs. {e) 4.

Glocejîer {le Dhc de) Sa mort. [a\
121.

Godolphin [ Mylord ] Eft fait premier
CommilTaire de la Treforerie. (a) 25-4.

Eft vu de mauvais œil dans ce pofte par
les Wighs. 471. Protefte contre une claufe

de l'adrelfe des Seigneurs, ibid. S'oppofe
inutilement à la caflation du Parlement.

701. Sollicite la Reine Anne pour le

changement des charges, {b) 121. Se dé-

clare du parti des Wis^hs. {e) 4. Tâche a

découvrir les entrevues de Harlei avec la

Reine, ibid. Eft dépouillé de fa charge de

grand Treforier. 333.
Goebriant [ le Marquis de ] Commande

dans Aire. (/)i28. Prend congé du Duc
de Marlboroug en fortant de la place.

137.

Goes{ Monjîeur) Envoyé des Etats Gé-
néraux en Dannemark. Sa Lettre à fon

Collègue en Suéde au Sujet des vexations
de cette première Cour touchant la navi-

gation dans la Mer Baltique. (/) 280.^
fuiv.

Goes {Mr.) Ambaftadeur des Etats

Généraux en Dannemark. Son Mémoi-
re au Czar pendant fon fejour dans cette

Ville. C/)62i-. is* fuiv.
Goes ( le Comte de) Ambafladeur de

l'Empereur auprès des Etats Génerauy,
reçoit un exprès de fa Cour & va chés le

Confeiller Penfionaire. {a) 213. Lui dé-
clare les Intentions de l'Empereur au fu-

jet de l'Efpagne. ibid. Les Etats Géné-
raux font faire par fon Canal de répre-
fentations à l'Empereur pour entrer en

Négociation avec la France. 218. Re-
çoit des dépêches qu'il communique au
Confeiller Penfionnaire. ibid. On lui re-

commande de porter fon Maître à s'af-

furer du Dannemark. 220. Regale quel-
K a Ml-
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Minîftres le jour que l'Ambaffadeur d'Ef-

pagne donne une felte pour la naifl'ance

du nouveau Roi. 236. Ses prétentions au

auTajet dn cérémonial. 237. L'Envoyé
de Portugal lui fait part <ie fes inquiétu-
des 3u jujct du no'.îveau Roi d'Efpagne.

368. L. H. P.. trouvent à propo> d'en-

tretenir quelques Négociations avec lui.

379. Un Courier deptJché prsr fon Col-

lègue à Londres s'arrête chez lui, après
fon départ il va chez le Confeiller Pen-

fionaire. ibid. Se trouve chez l'Envoyé de

Prulle, la pon<Ptille du Cérémonial ceflhnt

par ia nouvelle qualité de ce Miniftre.

381. Confère avec les D':'putcs des Etats

Gi neraux & l'Envoyé d'Angleterre. 472.

Reprefentaiions de Mr. Dyckvelt au

fujet du Traité d'Alliance avec Ion Maî-
tre. 5-20. Porte lui même le Traité à Vien-
ne. 629. Eft de retour de Vienne & voit

le Roi Guillaume. 700. Confère avec le

Confeiller Penlîonaire. 708.
Goes ( le Comte de

)
AmbafTadeur de

l'Empereur auprès des Etais Généraux,
confeille auRélîdent de l'Eleâeurde Co-

logne de quitter le fervice de fon Maître.

{b) 29. Prelfe les Etats Généraux de dé-

clarer la guerre aux deux Couronnes. 32.
Ses reprelentations fur le retardement de
cette déclaration par raport aux Sallfes.

33. ^ Juiv. Communique à L. H. P.

des Lettres de fon Collègue en Sui/fe 40.
Ses nouvelles inftances pour la déclaration

de guerre. 44. Trouve l'acceffion de

î'Eledeur de Trêves à la grande Allian-

ce fort favorable. . ji. Eli appelle aux
conférences qui regardent les projets pour
l'Armée de Texre. 56. Dépêche un Cou-
rier à fa Cour pour y faire part de lamort
du Roi Guillaume. 5-8. Encourage les

iVîinidres qui s'étoient rendus chez ce-

lui d'Angleterre, & leur donne avis aulîî

bien qu'au Confeiller Penfionaire,que le

Roi des Romains fera la Campagne fur

Je Rhin. ihid. Les Etats Généraux lui

font communiquer la déclaration nés E
tats de Hollande. 74. Lui font commu-
niquer un Mémoire préfente par le Re-
ndent de France, & il en prdfente un fur

celui- là, qu'il fait imprimer. 91. Inllfle

pour une rupture ouverte, & allure que
les cin<j Cercles alîbciés délibèrent pour

entrer dans la grande Alliance. 93. Fait
favoir à fa Cour ce qui fé piilTe àlaHaye.
94. Lui mande le jout qui a été déter-
miné pour déclarer la guerre à la Fran-
ce. 97. Signe un Article nouveau tou-
chant la fatisfaélion que l'Angleterre de-
voir avoir en faifant la Paix feloa les in-
tentions du Parlement. 100. Reçoit la

déclaration de guerre de l'Empereur con-
tre la France & l'Efpagne. 113. Deman-
de que la Ville de Vcnloo foit remife

provifionellement à S. M. l. 228. Pré-
fente un Mémoire au fujet de l'interdic-

tion du Commerce avec la France. 307.
Un autre fur le même fujet. 309. V'wq
le jour pour la défenfc du Commerce
avec la France au premier Juin. 314.
Propofepar un Mémoirelalcvéede 6000,
Suilfes. 324. Sollicite du fécours pour le

Prince Eugène en Italie. 332. Préfente à
L. H. P. la réponfe de h. M. I. &
Romaine à leurs Lettres. 933. IwÇxHq

pour qu'on fiile marche les Troupes en

Brabant.432. Demande inutilement l'Hô-
tel d'Elpagne , fon ditferenr à ce fujet avec

l'Envoyé de Portugal. 433. Dépêche un
exprès à fa Cour pour y faire part des in-

tentions de L. H. P. pour le nouveau
Roi d'Efpagne. 5-20. VIIL Notifie à L.
H. P. le départ de ce Mmiarque. 5-34.
S. M. L le nomme fon Miniftre auprès
de L. H. P. 5-42. Ilpréfeate un Mémoi-
re en cette qualité. f43.

Goes ( le Comte de ) AmbafTadeur de

l'Empereur auprès des Etats Généraux,
prcfente un Mémoire à L. H. P. au fu-

jet d'un Navire de Hambourg pris par
les Zélandois. (^c) 421. Préfente un Mé-
moire à L. H. P. pour que les Troupes
de Wirteuberg paflent en Italie, fio. Sa

réponfe à un Mémoire fecret préfentépar
"

la Cour de France à L. H. P. ^^^. c5^

Juiv. Préfente 'un Mémoire à L. H- P.

pour les prier de s'intereiTer à l'éledion
de l'Evêque d'Ofnabrug pour l'Evêché ,

de Manfter. (^) 189. En préfente un au-
tre comme Miniftre du Roi Charles au

fujet de la jurididion du Confeil d'Etat

de Brabant. 316. Ses prétentions an fujet
du Cérémonial. 425". Demande un nou-
veau fecours pour le Roi Charles. 5-89.

Retourne à la Cour de Vienne. 5-90. Re-
venu
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venu à la Haye en qualité de Plénipoten-

tiaire, prcfente un Mémoire à L. H. P.

au lujet des Préliminaires de le Paix. (/)

707.
Gohfskin (le Comte de) Minidre du

C'i tr auprès du Roi dePnilie, ion Mémoi-
re, au iujet des atiaires du Nord, {h) 799.

^fuiv
Gondrin ( le nommé) Particularités qui

le regardent. 1/') <^f:^ Juhi.
Goor {le Général) a ordre de former

un Cûmp près de Maeflricht. (b) 5-6. Sa

Lettre à L. H. P. pour leur faire part

de l'ctat de l'Armée fur le Rhin. 5-82. Son
démêlé avec le Prince Louis de Baden qui
lui ordonne Us Arrêts, ôfi. ^ fitiv. Sa

reponfe aux plaintes de Cercles de Suabe

fur les quartiers d'Hyver de fes Troupes
(f) 25:. Eft tué à la 13ataille de Hoogftet.

GoRTZ [ /^ Baron de'] Premier Mini.^re

du Duc Adrnii:iitrateur du Holftein, fu-

jet de fon différent avec Mr. de Ballè-

wits {h) 874. Sa Lettre à ce Minilhe.

ibid. rç^ fuiv. Mi'' contente leRoidePruI-
fé. 876 Sa Lettre au tiéneral Gruniko\y
à ce fujet. iùid. ^ f^ii'v. Au Minillre de

Priille fur le même fuiet. 877. îs' fiiiv.

Son démêlé avec le Générai Grumkow.
(/) 267. Eft appelle en Duel par ce Gé-
néral, fùid. Ne s'y trouve point, ibid. Se
rend à la Haye de la part de ia Cour de

Suéde, 637. Remarques fur fon Voyage
en France, ibid. Son Placard à Stock-
holme au fu]et des billets de SaMajelié
Suedoife portez à la banque. 6^3. Repart

pour la Hollande, avec des inliructions

très amples pour les intérêts de ce Roi.

ibid. Se rend à Amflerdarn. z^;Vi. Ydonne
des palic-ports pour de^i^av ires. 65-4. Se
fait envoyer dtspleins pouvoirs. 65'5'. Fait

un contrad avec des Marchands pour
faire paifer de l'Argent en Suéde. 6s6.
Lettre Anonyme toac.hiuit ce contrat.
ibid. ^ Juiv. Teneur de ce contrs6t. 659.
'(5' ftii'v. Mémoire 3 celujet.663, ^Jhiv.
Se donne beaucoup de mouvement pour
faire cntam.cr la Négociation de la paix
avec les Allies du Nord. 681. Propofe
au Miniftre Lsip; rial à ia Haye de lui re-

mettre une L'ittre précife de Sa Majelié
Suedoife fur le Cong.rès de Brunfwick,
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687. Extrait de fa Lettre à ce Mîniftre.

688. Ecrit de Paris au Secrctaîrede Suéde à,

la Haye de déclarer à l'Envoyé Impé-
rial que S. M. Suedoife continuoit dans

la difpolition pour la paix, {k) 23. Arive

à la Haye, & follicite ce Miniltre pour
obtenir de S. M- Impériale une relolu-

tion pour la Faix du Nord. ibid. Eft con-

(iernc de l'Arrêt du Comte de Gillem-

berg. ibid. On cherche à l'arrêter lui mê-
me. 24. Se fauve d'Arnfterdam, & arrive

à Arnheim. iùid. Eli arrête dans cette

Ville, ibid. Sa déclaration fur les Lettres

au Comte de Giilemberg. 27. Au fujet

du complot. 41. Demande-d'être misdans
une Maifon particulière. 5"!. Lettre au

fujet des Pleins pouvoirs que le Roi de

Suéde lui avoitdonuez,!?^ par la quelle on

prétend qu'il étoit Minillre public. J2.

^ Juiv. Autre Lettre touchant fon Arrêt.

jS. cf Jiiiv. Remarques fur fa prifon.
62. Atteftations des Marchands d'Amfterr
dam touchant les palîtports qu'il avoir

accordez. 72. Eft mis en Liberté. 83. Sa
Lettre aux Etats Généraux après Ton re-

lâchement. 86

Gofù»ga (MonFieur) Eft nommé Plé-

nipotentiaire au Congrès d'Utrecht. {g)
7. Se rend dans cette Ville. 20. Revient
à la Haye pour demander à L. H. P.

comment lesdemandes des Alliez feront

prcfentéesaux Plénipotentiaires de France.

26. Eft nommé Ambaifadeur Extraordi-

naire en France, {h) 192. S'excufe d'ac-

cepter cette commilfion. 193. Accepte
enfin cette commilfion. ibid. Relation de
fon Introdudion en France. 54 f.. ^ fitiv.

Sa Harangue au Roi. 5'49. i^ fmv. Sa
Lettre à L. H. P. fur la prochaine con-

clulion des Traités avec l'Efp^^gtie. 5-57.

Saréponfe au Marquis de Torci fur la

prochaine conclufion desTraités avec l'Ef-

pagne. 5-60 »

Gouvernement des Pais Bai Efpagnoh^
Voyez Pats-Bas Efpagnols.
Grammont ( le Marcfuis de ) Gouverneur

de Rhimbergue vesoit les Protcftans. {h)

422.

Grande-Bretagrie ( la ) x^drciTe de fe S

bourgs Royaux dans la-p5r?ic fcpttntfio-
rwle au fujet de la fuite du Prétendant,
& de la difperlion des Rcbe.'Ies. (/) 3S7.

K 3, Grm'
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Grande-Pologne ( la Province de /<?) Don-
ne des Inftrudions à fes Nonces ou Dé-

putez à la prochaine Diète. («) 707. Se

réunit avec le Roi Augufte. {k) 180.

Grave {la VtUe de) On y met les Ar-

mes du Roi de Pruiïe fur la porte de la

Maifon de Ville après la mort du Roi

Guillaume, le Gouverneur les en fait ar-

racher, & fa conduite eft aprouvée. {b')

99.
Graville ( Monfieur de ) Envoyé de Fran -

ce auprès des Grifons, tâche de s'oppo-
fer au paflage des Troupes des Alliez par
ce Pais- là. {d) 5-46. Son Mémoire à ce

fujet. f5'o. ^ i'uiv. Sa réponfe à celui de

l'Énvoyc d'Angleterre fur le même fujet.

5'5'3- là ftiiv.

Gtegh (Guillaume) Clerc d'Office du
Secrétaire d'Etat Herley, eft exécuté pour
crime de Haute Trahifon. ie)i. Remar-

ques fur les répits qui lui furent accor-

dez. 3. Ecrit trouve après fa mort. 4.^ fuiv.
Grevemhoek { le Chatean de ) Pris par

les Alliez, qui le font démolir. (1^) 225-.

Griffin ( le Lord) Particularitez qui le

regardent.
'

e) 16.

Grimaldi ( le Carditial de ) Remarques
fur fon Voïage à la Cour de Vienne.

{h) 333- ^ ^
GrimaUi ( le Marquis de ) Sa Lettre a

l'AmbalTadeur d'Efpagne à la Haye au

fujet de rexpedition de la Sardaigne. (k)
116. y juzv.
Grimani {Je Cardinal) Se déclare en fa-

veur de l'Evêque d'Ofnabrug pour l'E-

ledlion à l'Evêché de Munlter. {d)
215-.

Grimpaud ( le Baron de ) Gouverneur

d'Yvrce, fe défend vaillamment, & eft en-

fin obligé de fe rendre à difcreiion. (c)

179.

Grifons {les) Leur accord avec les Al-
liez pour leur permettre le paflage de leurs

Troupes par le Pais, {dj 5-60. ^ fuiv.

Promettent de fournir quinze cens Hom-
mes pour la défenfe de Neuchate!. {e)

66. Sont fur le point d'interdire aux Al-
liez le paillige de leurs Troupes fur leurs

Terres. (/) 215'. Leur Sentence contre

!e Gonfeiller Mafener. 600. Leur projet

L E
pour un Traité d'Alliance avec L. H. P
{h) 5-28. ^ fuiv.
Gromkou [ le Major Général

] Envoyé
de Pruffe à la Haye , préfente un Mémoi-
re à L. H P. fur diverfes atfaires. (/)
^0$. En préfente un autre en réponfe à
la Réfolution de L. H. P. fur le précè-
dent. 5-09.

Groningue {les Etats de la Province

de) Les Etats Généraux les follicitent à

fournir leur contingent pour le paiement
des Troupes Palatines, {a) 684. N'ont
rien fourni à l'Amirauté d'Amfterdam.

697. Sont exhortez par L. FI. P. à four-
nir leur Contingent pour l'armement ma-
ritime, {ù) 5-4. fc(eçoivent la demande da
Confeil d'Etat pour cet armement, sf. L.
H. P. leur font part de la mort du Roi
Guillaume, & les exhortent à perfeverer
dans l'union. 68. Leur font communi-
quer la déclaration des Etats de Hollan-
de. 77. Leur réponfe à la Notification

de la mort du Roi. 76. ^ fuiv. Char-

gent leurs Députés de confentir à l'aug-
mentation des Troupes , & à la défenfe

du Commerce. 313. Demandent la char-

ge de Velt Maréchal pour le Prince de
Naflau. 431.

Groningue [ les Etats de la Province de^
Prenent une réfolution conforme à celle

de la Province de Frile fur la nomination

des;Géneraux. {e) 49. Font un emprunt
pour le payement de leur Quote part des

Troupes auxiliaires, fous la garantie des.

Etats Généraux. 63. Leurs démarches
au fujet des Brouilleries de la Gueldre.

425*. Ses Députez s'oppofent à une Ré-
folution de L. H. P. fur les brouilleries

de la Gueldre, & refafent de fe retrac-

ter. 426. Font négocier la garantied'un
emprnmt auprès de L. H. P. 429. Ont
deux Députés au Confeil d'Etat- de la

Généralité. 731. Raifons de cette aug-
mentation. 732.

Groningue { les Etats de la Province de)
Brouilleries parmi eux au fujet du Stad-

houder. {e) 218. cff fuiv. Demandent
d'être informez de ce qui s'eft pafle à l'af-

faire de Denin. (^) 183. Etat de ce qu'ils

doivent pour le payement des Troupes
auxiliaires, {h) 7. Ne veulent point con-

cou-
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courir à la dépenfe journalière des Trou-

pes Danoifes après la fîgnature de la paix.

228. Demandent la caliation de cinqRe-

gimens de Cavalerie. 236.

Gromfeldt ( le Gênerai ) Commande
l'Armée de l'Empire lur le Rhin. (/)

2l7r
Grote (U Baron de) Envoyédela Cour

d'Hannover en Dannemark, particularitez

qui le regardent. (<r) 132.
- Grot ( le Baron de ) Efl: envoyé par
l'Eleéleur de Hannover en Suéde pour
moienner un accommodement entre

l'Empereur & S. M. Suedoife. {d) 472.
Groveflein { le^Ge'neral ) Eft nommé

par les Députés de L. H. P. à l'armée,
Gouverneur de Bouchain. (/) ^^i.

Grovenftein ( le Major Général ) Entre

en Champagne avec un détachement pour
mettre le Païs erf contribution. (Jh) 146.
Relation de cette expédition, ibid, ^
fuiv.

Grumkovj. Son démêlé avec le Baron
de Gortï. (0 267. Fait appeller ce Baron
en Duel. ibid. Ne le trouvant point au

lieu du rendez-vous, retourne à Berlin.

ibid.

Gruih ( le Baron de ) Subdelegué de

^ rAmbafladeur Impérial auprès des Can-
'^^ons SuifTes , répond à un Mémoire pré-
fenté par l'Ambafladeur de France à la

Diète de Bade, (d) 179.
Gué ( Monfieur du ) Chef d'Efcadre

au Service de France, fes Expéditions au

Brefil. {g) 360.
GuELDRE ( les Etats de la Province de)

Chargez des réparations du Bas -Rhin re-

çoivent une Lettre de L. H. P. qui les

foUicitent à y faire travailler, (a) 379.
N'ont rien fourni à l'Amirauté d'Amlter-
dam. 695'. Sont exhortez à fournir leur

Contingent pour l'Armement Maritime.

{b) 5'4. Reçoivent la demande du Confeil

d'Etat pour cet armement. $$. L. H. P.

leur font part de la mort du Roi Guillau-

me, & les exhortent àperfeverer dans l'u-

nion. 68. Leur font communiquer la dé-

claration des Etats de Hollande. 74. Leur

téponfe fur la Notification de la mort
du Roi, & fur cette déclaration. 77. l^

fuiv. Gonfentent que Mylord Marlbo

rough ait le Commandement général de

l'Armée. 223. Confentcnt à l'interdic-

tion du Commerce avec la France. 513.
Les brouilleries inteftines les empiîchent
de s'ailembkr. 5-20. (VIIL)

Gtisldre ( les Etats de la Province de )

Ne pouvant s'aflèmbler,' les trois Quar-
tiers donnent chacun à pan leur confen-

tement à là Promotion dn Prince de Fri-

fe au Géneralat. {c) ^o. Ces trois Quar-
tiers inlilîent à ce que la Province de Fri-

fe efface de fa réfoluiion fur cette Pro-
motion la Condition obligatoire, ji. Su*

jet des brouilleries de la Province. 424.
^ fuiv. Admettent la dépuration des E-
tats de Hollande pour l'accommodement
de leur Province. 429. Refufent de payer
leur quote-part pour la Marine.'43o. De-
mandent qu'on furcharge les impôts fur

les eaux de vie de France, &qu'on déchar-

ge les leurs. 432. Veulent avoir deux Dé-
putez au Confeil d'Etat. 731. Pourquoi
après avoir eu ce nombre , ils n'en eu-
rent plus qu'un. 732. Prénent une réfo-

lution au fujet du Stadthouderat. 733.
Brouilleries dans les quartiers àcefu)et.
ibid. i^ fuiv. Confifqucnt quelques Che-
vaux des Officiers Anglois. 746. Les
brouilleries recommencent, ibid. Font re-

vivre l'ancien projet de faire creufer l'If-

fel. 747.
Gueldre {les Etats de la Province de }

Leurs Conteftations avec le Baron de
Welderen. {d) 343. ^fniv. Sont mé-
contens de ce qu'on a laiifé fortir les Of-
ficiers François de la Garnifon d'Aire.

(/) 138. Demandent aux Etats Géné-
raux le tranfport des laines & autres mar-
chandifes de cette nature hors de la Pro-
vince. 482. Ne veulent aucunement re-

connoitre le droit du Roi de Prufle fur la

Garnifon de Meurs. 526. Se plaignent
à Leurs Hautes Puiifances de l'infrndion
faite parles François au Traité desîGon-
tributions. -^^z. Demandent à la Géné-
ralité qu'on prenne des . mefures pour
le payement des dettes contradées par les

Prifonniers François, {g) 15-7. Leurré-
folutioUvau fujet du Traité de Barrière.

3^34. Etat de ce qu'ils doivent pour paye-
ment des Troupes Auxiliaires, {h). 6.

Trouvent à propos que L. H. P. gardent
5-0000. Hommes d'Infanterie. 236. Pren-

nent
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nent une réfoJutîon contraire à l'Union
des Provinces. 239. Ecrivent à L. H. P.

au fujet du Traité de la Barrière, 744.
Guehirc ( les Etats de la Province de)

Ses repréfentaiions aux Etats Généraux
touchant les prétentions de la Cour Féo-
dale de Rnremonde. (/') 446. ^ fuiv.
Nouvelles repréfentations fur do nouveaux
Attentats de cqwq Cour. 448. ^ fuiv.
Ecrivent aux Etats Gétieraux pour être

dîfpenleï de la garde du Bironde Gortz.

{k) 4t. Font mettre ce Baron en liberté.

83. Extrait de leur Réfolution à ce fujet.

ibtd. ^ fniv. Ne peuvent fouffrir qu'on
donne une plus haute paye aux Troupes
SuilFes, qu'aux Nationales. 283.

Gueldre ( le Haut Quartier de) Se plaint
à L. H. P. de ce que dans le Traité de

Paix fait à Utrecht il eft fîipulé que les

Pais -Bas Efpagnols feront rétablis dans

leurs Droits, & Privilèges, (/') 3.

Gueldre ( la Fille de ) Afliegée, & prife

pv les Alliez, {c) 4. Articles de fa Capi-
tulation, ihid. ^ fuiv.

Guerftefey, le Lord\ paroît un des plus
fermes Thoris pour le foutien du gou-
vernement. (/) 185-.

G'uerra y Michel Francifco ,
Chancelier

du Sénat de Milan, fa réponfeau nom de

cette Affcmblée au Marquis de Callel-

Barco Envoyé de l'Empereur, (a) 366.

y fuiv.

Guetem^ lePartifan^ Particularitez qui
le regardent, (d) 602.

Guillaume llf. Roi de la Grande-Bre-

tagne .^
fonhaite la Paix avec la France.

{a) I. Déclare Tes fentimens à ce fujet

à l'Envoyé du Duc deSavoye'. ibid.Y^xt

arrêter, & enfuite relâcher quelques Let-

tres de change de ce Duc. 2. Elt recon-

nu pour Roi de la Grande-Bretagne par

l'Envoyé, ibid. Fait un Traité de parta-

ge de l'Efpagnc avec la France & les E-

tatî Généraux. 12. Eft mécontent du

Marquis de Canales.22. Ordonne de le fai-

re fortirdu Royaume. 23. Se brouilieavec

le Roi de Danemarck. 63. Sa réponfe
à ce que ce Monarque diloit de lui. 64.

Celui de France fait rendre lebien à quel-

ques Réfugiez à fa requilîtîon. 97. Fait

le II. Traité de Partage. 97. Fait inviter

diverfes Paiflances à y accéder. 109. Le

BLE
1

fait communiquer à l'Empereur. 113. !

Reçoit un ex prés de fon AmbafTadear
en France

,
& forme le de/lein de palfcr

'

en Angleterre. 121. Tache de négocier i

la Paix du Nord. 122. Offre fa médiation
au Czar pour la Paix avec la Suéde. lyi. !

Se brouille avec la Cour de Prufïe. i6z. :

Fait part de fon aprehenfion au fujet des
'

affaires du Nord à l'Envoyé de Suéde. '\

164. Fait faire des repréfentations à la
j

Cour de France au fujet du II. Traité
'

départage. 216. Tient pluficurs Confeils
'j

pour délibérer fur la caflation du Parle-
-j

rnent. 25-2. Le caiïe & en convoque ua^:^

nouveau. 25-4. Fait féliciter le Roi de !

Prufte fur fa Royauté. 382. Son difcours ^

à l'Aflemblée du Parlement. 400. Ses \

demandes à la France. 406. Ses ordres

touchant le Cérémonial. 408. Envoyé un \

melïage aux Communes. 45'7. Sa répon-. ]

fe à l'avis de cette Chambre. 464. Fait i

communiquer à toutes les deux une Let- i

tre du Comte de Melford. 467. Fait pu- i

blierdes Placards contre les Papilles. 470. 1

Sa réponfe à la Lettre des Etats, Gène-
'

raux au fujet du Mémoire de l'Amba/fa- \

deur de France. 477. Veut qu'on donne
:

fatisfaâion à l'Empereur par le Traité de

partage. 482. Ses ordres à fon Ambaf-
!

fadeur en France. 483. Arrive à la Haye, J

& part pour vilîtcr les Places Frontières.

483. Son retour à la Hiye. 487. N'eft :

pas content de voir préfenter des Requêtes
'

au Parlement, fii. Progore le Parlement 1

pour finir les débats des deux Chambres. ;

5'i2. RepalTe en Hollande avec un deta* '

chement de i^Qs Gardes à pieds. 5'i3. Son i

difcours aux Etats Généraux. 5'i4. Fait '

payer 300000. florins que le Roi de Sue- j

de devoit en Angleterre. 5-23. Envoyé \

Myîord Gallowai auprès de TEledeur
!

de Cologne. 664. Donne Audience à

l'Amba/îadeur ie Suéde. 687. Cherche
de gagner l'Eledeur de B.iviere. 689. En-
voyé ordre à fon Ambafladeur en France
de partir fins prendre congé, indigné de la

démarche de cecte Couronne, à l'égard
du Prétendant. 691., Ordonne de faire

\

fort'r de Londres le Secrétaire de cette f

Couronne. 692. Plaifanterîe de fon Me- \

decin. (^99. Donne Audience à l'Envoyé 't

dePfuile, 6c palfe eu Angleterre. 700.
'

Rè- i
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Refout de cafTer le Parlement, ihid. Sa

proclamation à ce fujet. 701 . Fait un Trai-

té d'Alliance avec le Roi de PrulTe. 710.
Guillaume III. Roi WAyi^leterre^ re-

pond favorablement à la propoiition de

la Neutralité de la Ville d'Aix la Cha-

pÈlle. {b) 32. Tache à faire entrer quel-

ques Cercles , & Princes de l'Empire ,

dans la grande Alliance. 49. Nomme un

Envoyé Extraordinaire en Dannemarck.

50. FaitafTembler le nouveau Parlement.

5-6. Sa Harangue aux deux Chambres,

^•y.- Demande dix milles hommes pour
un débarquement, & ils lui font refufez.

^53. Tombe de cheval à la chafle , fuite de

cette chute. 65*. Circonftancesde famort.

66. Conjeétures tirées de l'Ouverture d€

fon Corps. 67. Voyeï Parlement (TAn-

gleterre ^
Parlement d*EcoJfe. Angleterre,

( la Cour d* ) Frédéric 1. Roi de Pritjfe , Pro-
vinces-Unies (les Etats Généraux des)Hollan'
de ( les Etats de la Province de ) Naïfau le

Prince de
,
&c. Son Teftamect. 121.

y fuiv.

Gumoins {le Colonel) Sa Requête aux
Etats Généraux fur la déclaration de L.
H. P. au fujet des Troupes Bernoifcs.(^)

274. Fait imprimer le Traité d'Union
détenfive entre L. H. P. & le Canton de

Berne, ibid. Sa nouvelle Requête à L. H.
P. pour les Suiffes. 284. ^ fuiv. A L.
H. P. au fujet de la Réfolution des E-
tats de la Province de Hollande fur le

même fujet. 291. ^ fuiv.

Guifcard (VAbbé) \o^çtBourlie (PAb-
he de la. ) ,

Guifcard ( Monjleur de^ Frère duCohî-
tede ce nom, Particularitez qui le régar-
dent, (r) 243.

Guifcard ( le Comte de ) AmbafTâdeur
de France en Suéde, accufé de fomen-
ter la divifion malgré îbn emprelTement à

^n éteindre le feu. {a)' jo. Préfente deux
Mémoires à la Chancellerie de Suéde au

fujet de la Paix du Nord. 1^8. Eft rap-

pelle. 703. Paffe à la Cour de Wolfem-
butel. 704.

Guldenftolp {le Comte de) Sa réponfe
au Commiflaire de Marine Anglois, fur

ia prife d'un Bâtiment de cette Nation
dans la Mer Baltique, (c) 6ys-

Gufdenjlolp {le Comta de) Efl fait Pré-
Tome X.

fident de la Chancellerie de Suéde, {d)
2Si. Sa réponfe à la Lettre des Etats Gé-
néraux au fujet du Rélident Rumpf. 297.^ fuiv.

Gyllemberg ( le Comte de ) Minîftre de
Suéde en Angleterre, produit un Ecrit in-

titulé , Remarques d''un Anglois fur une Pie-
ce fcandaleufe ^jacobitepubliée dans le Pojl-
Boi le 19. Juillet fous le Titre de Mémoire

préfenté à la Chancellerie de Suéde par le

Réfident de la Grande-Bretagne, (i) 666.
Eft ari'êté par ordre de S. M. Britanni-

que , 6c fes Papiers faifis. (k) 17. Sti
Lettres font imprimées en François &eit

Anglois. 19. Remarques fur ces Lerrres.

23. Son Frète eft arrêté. 24. Eft tranf-

porté à Plimouth pour y être embarque ^

& arrive à Gottembourg. 83.

H.

HAERSHOLTE
( MonfieuT ) Miniftrc

Plénipotentiaire des Etats Généraux à
la Paix de Travendal donne un Ade de ga-
rantie du XII. Article {a) 5-9. Le Roi
de Suéde lui donne audience après plu-
fieurs refus. 686. Ecrit au Comte Piper
au fujet de l'Arrêt des équipages du Plé-

nipotentiaire de Pologne, {b) 682. Sa
Lettre à ce Seigneur au fujet de la Paix
du Nord. 743. ^fuiv.

Haies {Monjîeur ^^j) Partîcularîtez qui
le regardent, {c) 159.

Hainaut ( les Etats de la Province de )

Mémoires de fes Députez préfenté aux

Plénipotentiaires d'Angleterre au Con-
grès d'Utrecht fur l'Inauguration de l'Em-

pereur dans les Païs-Bas. {g) 236. £5*

fuiv. Leur convention pour les lommes
dues à S. M. Pruffienne. {h) 207.

Halberg ( le Comte de ) Gouverneur de
la Livonie, fait brûler le Fauxbonrg de

Riga, {a) 6^. Reçoit une Lettre du Com-
te de Flemming,& eft furpris des expref-
fions, il lui fait réponfe. 66. Sa Lettre
au Roi de Suéde pour fe juftifier fur les

plaintes des Mofcovites. 173. (^ fuiv.

Halifax {Mylord) Eft malvoulu des

Thoris. (a) 471. Remarques à ce fnjet.
ibid. Eft accufé à la Barre des Seigneurs
par les Communes, ibid Eft abfous.472.
Refte à la Haye après fon retour de Ha-

L nover.
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!

nover. (d) 312. Y cfrefle le Traité de ne la relation de la Bataille de BrihueM
'

Barrière entre S. M. B. & les Etats Ge'- [/] 170.
""

j

neraux. 464. P'ait fommer les Seigneurs Hamihon {le Colonel ) Fait capituler la \

de fe trouver à la Chambre, & leurrepré- Colonie Françoife établie à l'Ifle de S. *

fente les fuites de la conduite du Duc Chriftople. {b) 256. ;

d'Ormond à l'Année {g) 449. Hamihon {le Colonel) Suédois; Parti- i

Hallifiix (le Comte d* ) Eft député avec culariteï qui le regardent, {d) 4*^0. j

quelques autres Seigneurs pouraller cher- Hammer^ le Chevalier
, vient fonder le ;

cher à Kinfington les papiers de la feu Port d'Oftende. 173. \

Reine Anne. (/) I5'3. Hanome {l^Eledeur de) Voyez Geor- ^

Hambden (MonJIeur) MemhïG des Corn- geE\e€tQnr de Hanovre.
"'

•

munes, Particularité! qui le regardent. (^) Hanovre {VEleitrice Douariere de) Eft -•

448. régalée à la Haye par l'Envoyé d'Efpa-
=

Hambourg {la Ville de) Les Privilèges gne. (d) 121.
j

ide la Bourgeoife y allun'ient la fédilion. Hanovre {la'Regence de) Sa Lettre à
.:]

{e) 181. Demandes des Magiftrats au celle de Stade, au fujet de la convention '

Collège des cent quatre-vingt. 182. Sui- faite avec le Roi de Danemarc, pour les
'

tes de la fédition, iSj-. y fuiv. Propolî- Pais de Bremen & de Werden. [/] 29f.
"'

lions faites à fes Députez par les Direc- ^ fuiv. t!

teurs du Cercle de la Bafle Saxe. 186. ^ Hapherne ^
le nommé

^ Pariicularitez qui ;

[uiv. Suites des troubles. 188. ^ fuiv. le regardent. [^] 15'.
i

Lies Magiflrats examinent les Griefs du Harcourt
^

le Chevalier
.,

afTure A^ylord
•

Dannemarc. {g) 5-93. Articles de fon Portland qu'il veut fervir le Roi dans le •

accommodement avec cette Cour. 334. y Parlement. [«] 25-2.

Suiv. Harcourt \_le Maréchal d'*'] Ses expedî-
Hamel '

Bruyninx ^ Envoyé de L. H. tions fur le Rhin, [f] 380. ^fuiv.
P. à la Cour de Vienne, travaille à la Harcourt [/? Z)^f^^] S'oppofeau Voya-
Paix de Hongrie, {d) loi. Sonbilletau ge de Philippe V. en E(pagne propolé 1

Chancelier de la Cour fur le prétendu dans le Confeil de Louis XIV. \b'] 2. ,

Voyage de l'Abbé îAîbani à la Haye. Haren\_MonJîeurvan'\ Eft nommé Arn- "i

261. (^ fuiv. Son Mémoire à l'Empereur baffadeur par les Etats Généraux pour al- <

fur les prétentions du DucdeSavoye.(/) 1er complimenter la Reine Anne fur fon J

202. En prcfente un au Comte de Wra- avènement a la Couionne. [^J ico. ']

tislauw. 205". Extrait de fes Lettres fur Harle/, le Chevalier ^t^ élu Orateur 1

Ja mort de l'Empereur Jofeph. 638. ^ des Communes. [«] 400. Reçoit une. i

fuiv. Son Mémoire à S. M. Imperfale Lettre Anonyme fort menaçante. j-05'. Eft ;

pour l'entière pacification de la Hongrie, reélû dans le nouveau Parlement par la \

{b) SS7' ^f»i'v. Sa Lettre à L. H. P. fadion des Thoris. [b^ 5-7. Eft préfenté
furies follicitations faites de leur part à au Roi qui l'agrée. ;^;i. Fait une inlinuation i

S. M. Impériale en faveur de laPrincef- qui étonne la chambre. 5-9. Entre dans les
,3

le des Urfins. {h) 611. i^ fuiv. Ses inli- bonnes grâces du Roi. 64. Porte lacham-' i

nuations au Prince Eugène au fnjei du bre à lui accorder les fommes pour pren- ']

Corps Helvétique. (/) 32^. dre 10000. Suédois, ibid. Eft fait Sécre-
|

Hamihon
\_

le Duc de
"] Propofe un taire d'Etat à la place du Duc de Notting» i;

projet d'Afte au Parlement d'Ecofîe. {c) ham. [e] 313. Sa réponfe à la Lettre de l

316. Sa réponfe aux remontrances du l'Envoyé de Suéde touchant le Traité f

Comte de Marchemont touchant la fuc- propofé par le Roi de Pralfe à la Ville ^i

ceflion. ibid. Eft à la tcte du Parti qui de Dantzich. 404. fParticalaritez qui le ii

foutient l'Incorporation des Royaumes regardent par raport à la Suéde. 413. Sa ;i:

d'Angleterre & d'Ecofle. {d) 375. Lettre au Comte de Sunderland Ambaf-
Hamihon {le Comte d' ) Porte à Vien- fadeur d'Angleterre à la Cour Imfieriale !

fur 1
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fur les prétendues Négociations de Paix

avec la France. 700. Sa réponfe au Che-
valier Seyinour, au fujet de l'Orateurdes
Communes. 701. Sa rcponfe à la Lettre

de l'Envoy. de L. H. P. pour la préfen-
tation d'un Mémoire à S. M. B. au fu-

jet de l'Eledion de l'Evéque deMunfter.

(d) 198. l^fuiv. Son Caraâére. {e) 3.

Ses fréquentes vifiles avec la Reine, cai-

fent du foupçon. 4. Se démet de fa Char-

ge de Secrétaire d'Etat. 6. Rcponfe qu'il

avoit fait trois ans auparavant à un Mé-
moire du Comte de Gallafch Ambalfa-
deur de l'Empereur ,

touchant le Duc de

Savoye. 1^1. 'sf fuiv. Eft à la tête des

cinq CommifTaires nommez pour exercer

la Charge de Grand Tréforier. (/) 333.

Reçoit deux coups de Canif du Marquis
de la Bourlie. 5-33. Ses bleirures ne lont

point trouvées mortelles. 5-34. Eft com-

plimenté par l'Orateur des Communes fur

fa Guerifon. 5'37. Sa réponfe au difcours

de cet Orateur, ^16. Forme le plan de la

Compagnie du Sud. 5-38. Efl fait Comte
d'Oxford. 5-40. Grand Tréforier. ^41.

Voyez Oxford le Comte d\
Harlei ( Monfieur ) Frère du Grand Tré-

forier de ce nom, eft nommé pour por-
ter aux Plénipotentiaires d'Angleterre à

Utrecht les dernières intentions de la Rei-

ne fur la Paix. (^) 94. Arrive à Utrecht,
& y communique aux Plénipotentiaires

Anglois un Plan pour la Paix générale.

95".
Ses propofitions au fujct de la Bar-

rière de L. H. P. 123.

Harley \ Thomas'] Neveu du Comte
d'Oxford, Extrait de l'Examen qu'on lui

fait fubir. (/) 17g. ^ fuiv.

Harrach {le Comte i^- ) AmbafTadeur de

l'Empereur en Efpagne,fes proteflations
à cette Cour contre la Difpojîtion du
Teftament du Roi Charles, (a) 367. l^

fuiv.
Harfch {le Baron de) Envoyé au Ma-

réchal de Villar-i les Articles- de la capitu-

latitm de Ftibourg t-n Brifgau. {h) 286.

Hart {Capitaine) Particularitez qui le

regardenf. {g) 17 5*

'Harliy?^tof7 {Myhrd) a l'exclufion dans

l'Eledion de la l^rovince de Darby par
la faéion des Thoris. {b) 25-.

T I E R E S. ^
Harvei [Edouard] Confpire contre le

Roi George & la Famille Royale. (/)
292. Relation de cette adion. ibid. cîf

fuiv. EÛ mis fous la garde d'un melTager
& examiné devant le Confeil de S. M.
203. Convaincu de fon crime fe donne
trois coups de Canif pour fe tuer. ibid.

Haversham [ Mylord ] LailTe échaper
quelque dureté contre les Communes
dans une conférence, {a) 5-12. Ses re-

marques fur le commandement de My-
lord GalIowaienEfpagne. (c^) 65-6^ Sa Ha-
rangue dans la chambre des Seigneurs
au fujet de la tentative du Prétendant en
Ecofîc. {e) 224. i^ fuiv.

Haye [ /^ ] Accident qui y arrive par
un coup de Tonnerre, {b) 6$. Remarques
à ce fujet touchant la Chute du Roi Guil-
laume, ibid. La confternatîon y eft géné-
rale fur la nouvelle de fa mort. 68. On
y fait un grand Deiiil. 82. Incendie à la

Maifon du Prince Maurice, {e) 494.
Heétor {le nomme') Réfugié François à

Berne
, particularitez qui le regardent. (/)

214. ^ fuiv.

Hedges [le Chevalier) Eft fait Secrétaire
d'Etat, {a) 2f^. Fait raport à la chambre
des Communes de la réponfe du Roi à

l'avis qu'elle lui a préfenté. 494. Eft élu
Prclîient du Comité par la faftion des
Thoris. {b) fj. Procure l'acquiefcement
de la Reine pour l'échange des Matelots
prifonniers. 410. Sa Lettre au Comte de

Peterborourg au fujet des affaires du
Duc de Savoye, {d) 15-4,

Heeckeren { le Baron de ) Eft chargé de
porter une Lettre au Roi de Suéde de la

part des Etats Généraux, & a le Titre
de Miniftre Plénipotentiaire, {a) 34. A-
planit les diffultés pour la conclulîon du
Traité d'Alliance avec la Cour de Suéde
36.
Heems {le Baron de) Arrive àlaPîaye

en qualité de Miniftre de l'Empereur.
\_d'] 5-03. PreiTe le fecours pour le Roi
Charles. 590. Ses prétentions au fujet du
Cérémonial avec les autres Miniftres.
600, Sa Cour lui confère le caraÀere
d'Envoyé. 601. Communique aux Etats
Généraux la contre-déclaration de l'Em-
pereur fur Parme & Plaifance. 82. A/Tu-

L a re
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te les Minières des Allîeï que S. M.Im- Fait imprimer le Traité de Paix avec la

periale ne veut point allumer une nou- France. 5-94. Sa réponfe fur le projètdu
velle guerre en Italie, (e) 88. Commu- Trait<î de Barrière. 738. ^ fuiv. Va s'a-

nique à L. H. P. le projet d'accomode- boucher à Anvers avec le Comte de Co-
rnent entre fa Cour & celle de Rome, ningfeck. 741. Jnfille fur re'vacuation de

242. Donne avis à fa Cour de l'Arrivée Luxembourg & de Limbourg. (/) 3. Ne
du Marquis de Torcy en Hollande. 273. peut confentir à la ceffion de Venlo. 4.

Notifie à L. H. P. la mort de l'Empereur Se donne beaucoup dé mouvemens tou-

Jofeph. (/) 623. Allure au Comte de chant Bonn, Liège, & Huy. 5-. Ses len-

Straford qu'il y a un Traité ligné entre timens fur la communication des places
la France & la Grande-Bretagne. 731. voilînes de Tournai, ii. Dît que c'cft

Dépêche un exprès à la Cour Impériale, un ententement des Etats Généraux de

[^] 3. Préfente un Mémoire à L. H. P. vouloir avoir l'entière communication
au fujet des Troupes Impériales dans les avec cette place. 12. Se plaint àL.H. P.

Pais Bas. 103. Reprefente le nombre de de ce qu'après les démarches de Sa Ma-
Troupes que l'Empereur aura tant dans jefté Impériale, elles font tant de diffi-

lefdits Païs-Bas que fur le Rhin. 104. cultes pour le Traité de la Barrière. 13,
Part pour Bruxelles, icj*. Propofe un Sa réponfe fur le Voïage du Comte de

emprunt d'un million pour S. M. Impe- Coningfeg en Angleterre. lô. Notifie le

riale. 311. Son Mémoire à ce fujet. 312. tems du retour de ce Miniftre à Anvers..

^ fuiv. Autre fur l'aftaire de Scha- 17. A Leurs Hauts PuilTances la ceflion

denberg fon Bcaufils. 347. y/mv. Au- du Duché de Limbourg à l'Eledeur Pâ-
tre fur le Régiment de Diefpack. 350.- latin. 48. Ses raifons pour autorifer ce
Demande aux Etats Généraux dans une démembrement 49. Son caradère. /^;V.

Conférence qu'on doit payer les Trou- Fait de nouvelles inftances pour l'eva-

pes auxiliaires à la Solde de l'Angleterre, cuation de Bonn. 69. Demande une ré-

(/&) 9. Son Mémoire pour la répartition ponfe pofitive. ièid,. lufifte auprès de L.
d'un million emprunté par Sa Majefté H. P. pour qu'elles ne fe aheurtent point

Impériale. il>id. ç}ffuiv. Préfente un au- à la démolition de cette place. 75-. Con-
tre Mémoire pour faire avancer une plus fere avec l'Ambaffadeur de France , &
grofle fomme pour le payement des fuf- le Relident de l'Eleéleur de Cologne ,fur
dites Troupes. 10. En préfente un autre les nouvelles inftances des Etats Gène-

pour faire fournir le pain, & le fourage. raux pour la Démolition de Bonn,& en
siid. AlTure que le Prince Eugène eft prêt donne avis à fa Cour. 76. Ecrit à S. M.
à partir de Vienne. 11. Se rend à Utrecht Impériale au fujet de la fureté demandée

pour s'aboucher avec le Comte de Siti- par les Etats Généraux pour l'évacuation

2endorff. iùU. Préfente un nouveau Mé- de Bonn. 78. Remarques fur fon voyage-
moire pour porter L. H. P. à faire de en Allemagne, ii^id. Ses liafions avec le

nouvelles avances pour les Troupes. 24. Refident de Cologne, iùid. Relultat de
Nonobftant les conférences pour la Païx fa conférence avec les Députez de L. H.
infide fur les difpofitions pour la Cam- P. au fujet de la réponfe de la Cour Im-

pagne. 67. Se plaint à L. H. P. de ce periale aux luretez demandées par les Etats^,.

qu'elles ont abandonné l'Empereur & Généraux pour l'évacuation de Bonn. 79.

l'Empire. 16S. Fait des inftances pour Envoyé celle de L. H. P. à ce fujet à

les porter à déclarer leurs intentions par fa Cour. 82. Affure L. H. P. que la

rapport à Bonn & à Trarback. 169. S'in- Cour Impériale n'a aucune part à ce qui
terefle en faveur du Comte de Louveftein a été commis contre leursTroupes à Bonn,
élu Evéque de Tournai. loS. Refufe de 83* Rend vifite à l'Infant Don Emanuel
faire des illuminations pour la paix. 190. de Portugal. 130. Travaille à un Accom-
Se récrie fur ce que dans une conférence modement entre les Etats Généraux &rE-
k Comte de Straford porte la parole. 2JS8. ledeur de Cologne au fujet de la violen.-

ce
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ce commife contre les Troupes de L. tes dans le Meklenbourg. ic6. Retourne

H. P. à Bonn. 409. Offre une efpece de à Amfterdam & a audiance da Cïar. 107.

médiation de Sa JVlajefté Impériale, ibid. Lui propofe un accord à l'amiable, ibid.

Confère avec leur Députez après l'accep- Ses proportions fur les diffcrens entre

tation de cette médiation
, & leur fait L. H. P. & l'Eleâeur de Cologne. i78.<

^

connoître les intentions de l'Empereur. Réfultat de fa conférence pour l'accom-
'

ibid- Moien d'accommodement qu'il pro- modement. 186 ^ fuiv. Rapport de ce

pofe. ibid. is* fuiv. Ses inlinuations pour qu'il a avancé dans une autre conférence

juftifier la conduite de l'Eledieur à Pc- fur ce même fujet. 188. Réfultat d'une

gard de la Garnifon de Bonn. 410. Ses nouvelle conférence. /R'/. ^ fuiv. Son
rfouvelles proportions pour unaccommo- Mémoire au fujet de la principauté d'An-

dement. 312 ^ fuiv. Tâche à faire con- hait. 196. is' fuiv. Ses inlinuations au

fentir L. H. P. à la ceffion faite par S. fujet des fublîdes pour les Païs-Bas. 201.

M. Impériale à l'Ele6teur Palatin du Du- Fait publier la Relation de la Viâoire

ché de Limbourg. 417. Fait connoître remportée fur les Turcs & la prifedeBel-
fous main les intentions de S. M. Impe- grade. 260. Son Mémorîe pour deman-

riale au fiijet du titre de Hauts l^ Puif- der la grâce d'un déferteur de Namur.

[ans que l'Empereur Jofeph avoit accordé 267 ^ fuiv.

aux Etats Généraux. 419. Inlînue qu'il Heide {le Baron de) Eft nommé pour
a ordre de le révoquer, ibid. Renouvelle commander en Efpagne les Troupes de

fes inftances pour qu'ils obtiennent ce débarquement d'un fécond armement,
titre de la France, ibid. Donne delà mé- {b) i6i. *

fiance aux Etats Généraux par fa partiali- Heijier [_le Général'] Bat les rebelles de

té pour l'Eleéteur de Cologne. 458. No- Hongrie. (f} 601.

titîe au Prefîdent de femaine la prife de Heifter [ le General ] Ses expéditions
Temefwart par le Prince Eugène fur les en Hongrie. (^) 80. ^ [uiv. 383. ^
Turcs. 468. Déclare à L. H. P. qu'elles fuiv.
ont quatre mois pour fe déterminer à l'ac- Htll [ Madame] Particularités qui la

cefficn au Traité d'Alliance entre l'Em- regardent, (e) 4. Voiez Masham.

pereur, & le Roi de la Grande-Bretagne. Helveùus ( Monfienr ) Remarques fur

477, Ses infînuntions pour les porter à fon arrivée à la Haye, (c) 55'!.

cette accefl^on. 5-03. ^ fuiv. Leur de- Hemelgrode {Monfieur) Premier Préfî-

mande fur quel pied la France veut faire dent à la Cour de Juftice de Ruremon-
Bn Traité d'Alliance avec elles. 5-04. de, fes emportemens contre un Confeil-

Confûlte fes amis à. quelques membres 1er nommé par L. H. P. (/) 19. Cher-
dès Etats fur la Lettre Anonyme tou- che à fe jurtifier 20.

chant le Traité d'Alliance entre la Fran- Heemskerck (//ow/j^ar ^^ ) Ambafladeur

ce & les Etats. 5'23. Se plaint du projet des Etats Généraux à la Cour de France,
de ce Traité. 5'5'8. Ses reprefentations reçoit ordre de faire des réprefentations
aux Etats Généraux contre le projet du au Roi au fujet du II. Traité de partage.
Comte de Linangeôc du Marquis de Lan- {a) 216. Prcfente un Mémoire à ce fujet

galerie. 5-85'. Dit au Greffier Fagel qu'il 220. Reponfe à ce Mémoire, ixi.^fuiv.
a fçu par le public la fignature du Traité Inftruit L. H. P. des intentions du Roi.
de la triple Alliance entre la France, la 237. Son Secrétaire demande au Marquis
Grande-Bretagne, & les Etats, Généraux. deTorcy reponfe fur celle des Etats Géne-

{k) 16, Fait connoître en converfatîôn raux au Mémoire du Comte d'Avaux.

que fa Cour ne réitérera point fes inftan- 496. A ordre de partir fans congé; mais
ces auprès d'elles, pour l'accelîlon à ce- il préfente tin_ Mémoire. 691.
lui de S. M. Impériale avec l'Angleter- Heinsius \_MoKfieur'\ Confeiller Pen-
re. ibid. Confère avec le Confeiller Pen- fionnairedelaProvincedeHollande, fare-

lionnaire au fujet des Troupes Mofcovi- ponle à l'Envoyé de France,qui lui déclare

La que^
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que le Roi ne vent pas fe mêler de la de l'Empereur. 70S, Prie celui de Suéde
guerre du Nord, (a) 63. Va à Loo pour d'écrire au Roi fur les procédures de Louis
parîer au Roi Guillaume du fecours fli- XIV. 716.

puld par le Traité entre L. H. P. la Suéde Heinjîus ( Monfiezir ) Confeiller Ren-
ée lui, & follicité par l'Envoyé de cette fionnaire de la Province de Hollande

, tâ-

Couronne. 162. L'Ambaffadeur de Fran- che à établir la correfpondance entre les

ce lui renouvelle les affurances de la fin- Rois de Suéde & de Pruffe. (^)6. L'Eti-
cerité du Roi au fujet du II Traité de voyé de Suéde lui fait une confidence. 7.

partage. 212. Celui de l'Empereur lui Confère avec ce Miniftre & ceux d'An-
dcciare que S. M. I. ne veut pas donner gleterre pour loooo. Hommes, & ce Mi-
les mains à aucun Traité de partage. 213. niftre ne fait que l'amufer. 64. Le Comte
Celui de France lui fait paît des Inten- de Goës lui fait favoir. que le Roi des Ro-
tions du Roi, Ibid. Il fait des reprelenta- mains fera la Campagne fur le Rhin. 68.
tions inutiles à ce Miniftre à ce fujet. ibid, Mylord Marlborougaplulieurs conferen-
Le Comte de Goës lui communique fes ces avec lui. 9^. Dans une où fe trouve

dépêches. 218. L'Envoyé de Portugal lui l'AmbafTadeur de Suéde, on y drelfe te

fait part de fes inquiétudes au fujet du plan du Traité pour les Tronpesde cette

nouveau Roi d'Efp.':gne. 368. Lui dccla- nation. 100. Confeiile au Secrétaire de
re les intentions de fon Maître à l'égard Suéde de communiquer une Lettre
de la guerre, & lui fait le détail de fes deSaMaj. Imp. au Prc(ident de lèmai-

Troupes. ibid. Lui aprend comment fon ne à l'Affemblée de L. H. P. 263. Rem-
Maître s'eft comporté à l'égard de la re- barre quelques Officiers Danois qui fe

connoi/Tance du nouveau Roi. 369. Il plaignoient mal à propos. 281. Perluade
fait part de toutes ces découvertes au Roi à l'Envoyé d'Angleterre de préfenter un
d'Angleterre, & y en ajoute de nouvelles. Mémoire à L. H. P. pour les porter à

ibid. Ert en conférence avec l'Ambaffa- renouveller leurs inftances pour un aug-
deur de l'Empereur. 379. Avec le nou- mentation des Troupes. 287. Son Dif-
vel Ambafladeur de France qui l'affure cours à L. H. P. à la telle desEtats de

que fa Cour ne veut que la Paix. 391. Hollande qui vont en Corps à l'Allem-
Avec celui de Suéde qui avoit été Media- blée de la Généralité. 327. ^ fuiv. Sa
teur de la paix de Ryswyck. 408. Avec réponfe au Miniftre de Prulfe au fujet
celui de France à qui il explique les fen- des intentions de S. M. P. pour l'af-

tîmens des Etats Généraux fur lesdeman- faire de la fucceflîon du Roi Guillaume.
des de l'Angleterre. 409. Ce Miniftre lui 402. Cherche à accommoder le ditfé-

déclare les fentimens de faCourau fujetde rent entre les Cours de Dannemarck,
ces demandes. 410. Celui de Pruffe lui de Suéde, & L. H. P. au fujet des na-

communique la copie de la Lettre que vires pris par les Zelandois- 7)-9.

l'Empereur écrit à fon Maître. 437. Fait Heinfius {Monjîeur) Confeiller Pen-

raport à L. H. P. des propolitions du fionnaire de la Province de Hollande,
Comte d'Avaux. 479. Des éclairciiTemens demande fa demiiron,& ne peut Tobte-

que lui a donnez ce Miniftre fur les In- tenir, fon Eloge, (f) 63. F-^it tourner
tentions de fon Maître au fujet des Né- l'attaque des Lignes de Wa/Tege à l'a-

gociations. 487. Ce Miniftre lui notifie vantage du Ve't-Marécba!. 72. Fa't ra-

fon rappel. 483. Il fait raport aux Etats port à L. H. P. de la Vidoire rempor-
Géneraux des intentions du Roi Guillau- tée à Hochftett , fuivant la relation du
me touchant les Troupes Palan'iies. 683. Colonel Park. 100. A la nouvelle de

Le Secrétaire de Holfiein lui fait une faulîe l'Eleâion d'un nouveau Roi de Pologne,
confidence. 686. Ses inftances auprès de fait appeller le Miniflre du Roi Augulle
l'Envoyé de Suéde dans une confertnce. à une conférence. 309- Ses reprefen-

687. Eft en conférence avec lesMinifires tations au Minière Impérial fur la rup-
de Pruife & de Suéde. 704. Avec ceux ture des Négociations pour la Paix de

Hon-
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Hongrie. {(Tj 126. Dans une Affemblce
de Miniftres où l'on examine lespro-
pofitions de paix de In part la de la Fran-
ce ,

conclut à la continuation delaguer-
re. 306. Rend la première vilîteau Prin-

ce Eugène à la Hiye, quoiqu'il ne foit

obligé d'en rendre aucune, (e) 37. Sa

réponfe au Minière de l'Elecdeur Pi^la-

tin fur les prétentions de S. A. Eledorale
dans le Haut Palatinat, 40! l'ombe ma-
lade. ICO. Contre fon ordinaire écrit qua-
tre mots aux Plénipotentiaires de France
à Gertruidenberg. (/) 65. Ses réflexions

fur la Lettre de ces Miniftres. 76. Sou-
haite que les Plénipotentiaires de France
au Congrès d'Utrechtrépondent par écrit

aux demandes des Alliez, ig) 93. Con-
fère avec quelques Membres de la Ré-

gence au fûjet du refus de i'AmbalIa-

deur d'ETpagiie de faire fes fondions,
à moins que ce Caradere de Minière
du premier ordre ne foit donné à leur

Envoyé Extraordinaire à Madrid. (/)

132. Fait inlînuer au Prince Kourakin de

ne point prclenter le Traité de Marine

qu'il a reçu de fa Cour. 224. Sa réponfe
aux plaintes du Secrétaire de Suéde fur

la levée des Officiers de Marine pour le

Czar 216. Se plaint à fon tour à ce Mi-
nière de ce que les Suédois recommen-
cent àprendr^ lesNavires des fujets des

Etats, ibid.

Hemeylin ( Monfieur de ) Secrétaire d'E-
tat à la Cour de Suéde, déclare à l'En-

voyé de l'Empereur que S. M. Suedoife

:j)erlîlte dans le de/fein de faire valoir le

«détronement du Roi Augafte. (f) 637.
Efl: envoyé pour complimenter le nou-
veau Roi de Pologne Staniflas. [d) 287.
Son difcours à ce Monafque. ibid. ^
faiv. Sa réponfe à l'Ambafîade de ce

Monarque à S. M. Suedoife. 289 ^
fttiv.

Henri de Valois , Roi de Pologfte ^ Re-

marque^ fur ce qui arriva à la D.iéte fous
fon règne, (b) 23.

Herbeville {le General) Entre dans la

Ville de Ratisboniie avec un Corps de

Troupes, {c) 106. Oblige le Général
Weickel Bavarois à fe retirer des envi-

ions. 108.

Héron {Monfieur du) Envoyé extraor-

dinaire de France auprès du Roi de Po-

logne, avoir envoyé copie de la Lettre

du Czar à ce Roi à fon Collègue à la Haye,
{a)\6\. Sollicite le Roi de faire la Paix

avec la Suéde & elt chargé de l'y porter.

419. Elt enlevé
, par cinquante Dragons ,

U conduit lur la Frontière, pour le faire

repaflèr en i'^rance. {b') 180.

lieJJ'e-CaJJ'cl [ la Landgravinne de~\ Si

mort, fon Elo^e. (/) 5-13.

HeJje-CaJJel \_le Landgrave de ] Voiez
Charles Landgrave de HeJfe-C^'JJ'el.

HeJfe-CaJJel \_
le Prince Héréditaire de j

Voiez Frédéric. i-*rince He'reditaire de HeJJe'

Calfel.

Hejfois [/ej] Prennent Sinlzig, Lintr,

Andernach, & Rhinsfe'd. {b) iiz.

Hefpen \_MonJieur'] Miniitre de Wir-
temberg, ion Mémoire aux Etats Géné-
raux fur le payement des Trompes du Duc.

(/) 144. ^ fuiv. Autre fur même fujet.

146^
Hetterman [^Monjieur'] Envoyé de l'E-

leéleur Palatin auprès des Etats Géné-
raux demande d'anciens Tublides dûs à l'E-

ledeur. {a) 6^3. Préfente un Mémoire
eux Etats Généraux au fojet a'une com-
milfion que S. M. L auoit donnéeà l'E-

lecteur, (b) 349. Inlifte fur le Siège de
Bonn. 35-2. En préfente un autre pour
les affaires de la Gueidre. 35"3. Demande
l'échange des Prifonniers. 414. Ses dé-

marches pour les Troupes de S. A. E à

la Solde des Puilïances Maritimes. (d)z..

^ feiiv.. Préfente un Méaioire à L. H. P.

au fujet des Contributions exceffives de-

mandées par les François dans le Palati-

nat. (d) 223. En préiente un autre pour
les prier d'avoir égard à la demande de
S. A. E. pour le Haut Pahiinat. 325".

Fait part au Confeiller Penfîonaire ces

prétentions de fon Maître dans le Haut
Palatinat. (e) 40. Les Jefuites de la Haye
lui ayant fait don d'une Chapelle que les

Etats avoient fait fermer, il la fait ouvrir-

78. -Préfente un Mémoire à L. H. P. au

lujet du Valet d'un Meunier. (/; is^-tf
fntv. t

Heukïon {^k Ge'neral'] Partîcularîtez qui
le regardent, {c) 496.

Higgom
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HiTffofis [ M-'fifieur] Secrétaire da Prc- la Province ,& les exhorter à perfifter dans t

tendant fa Lettre au Greffier Fagel en lui VU n\on. iùid. Se raflemblent le lende-
;

en envoyant une de ce Prince pour L, main
,

le Gonfeiiler Penlîonaire les ha-

H. P. (O 189- rangue, & ils vont en corps faire unedé-
;

Hil'desheim (le Chapitre de ] Relation claration à L. H. P. 69. Cette de'clara- •'

de fon différent avec la ville, {b) 42,7. tion eft communiquée aux autres Pro«
,

y fuiv. Déclaration du Minillre de Ha- vînces , aux Minières des Etats Généraux
\

nover à ce Chapitre, au lujet des Griefs dans les cours étrangères, & à ceux de
;

de Religion. (/) 488. Sa Lettre à fon fes cours qui font à la Haye. 74. Le Re- }

Miniftre à là Cour de Hanover à ce fu- giment des Gardes à pied eft obligé de-*

jet 489. d^fuiv.
monter la garde avec un Drapeau ôc un •;

HUl iMoMjieur de'] Envoyé de laReine Capitaine lors de leur AfTemblée. 82.
'

Anne auprès des Etats Généraux, notifie L'Envoyé de Prufle leur préfente un ,

à L. H. P. que S. M. B. payera laquo- Mémoire en vue de prendre pofleffion
j

te-part de l'Empereur pour les fubfides de l'Héritage de la Maifon de NalTau-
j

du Portugal, {b) jio. VIIL Eft nommé Orange. 96. Leurs intrigues au fujet de
j

pour aller à Turin eu la même qualité. l'Interdiâion du Commerce avec la Fran-
;

t.-^
ce. 141. Font repréfenter à la Géneralî-

H'io(l {Monficur ) Député de la Ville té les plaintes des Puiffances Neutres fur !

de Luxembourg à la Pîaye, fon Mé- la prife de leurs Vaifleaux. 142. Leur Pla- i

moire au fujet des contributions exigées card pour la fureté des Miniftres. 160.
i

par la Cour de Pruffe. {h) 198. ^fuiv. Font complimenter le Roi de

Hac Libertatis ergo. Satire en vers Fia- PrulTe à fon arrivée à la Haye. 223. Con-
\

mands contre la Maifon d'Orange, (e) fentent à la defenfe du Commerce avec
j

73->. Remarque^ à ce fujet. ibid. b' la France. 313. Aux deux demandes du 1

r^j^^'
Confeil d'Etat pour les frais de la Cam-

\

Hoffman ( Monfieur) Réfident de l'Em- pagne. 326. À la demande pour l'Arme- :

pereur à Londres, confent que le Secre- ment Naval. 327. Vont en corps à TAf-
|

taire du Comte de Gallàs AmbafTadeur femblée des Etats Généraux, ibid. Pre- :

de S. M. Impériale foit arrêté, (e) 2. nent la réfolution de communiquer à la
[

Son Mémoire à la Reine fur l'Ultima- Princefle de Nafïau ,
& à leur Cour de/

tum de l'Empereur pour la Paix. (^) 35- j". Juftice,une Lettre du Roi de Prufle, &/

fj r^/^_ un Mémoire de fon Envoyé , au fujet de I

Hohendorf { le Baron de) Eft envoyé la Citation donnée par cette Cour contre

par le Duc de Savoye pour porter la nou- S. M. P. 376. Leur réfolution pour ré-

velle de la levée du Siège de Turin , à pondre au Mémoire du Miniftre. 387.

la Reine d'Angletterre ,
aux Etats Gé- ^ fuiv. Leur rcponfe à la Lettre du Roi.

iieraux & au Duc de Marlboroug. {d) 390. ^ fuiv. Confent à la Promotion de

j^(^

'

_ , de deux Welts -Maréchaux. 431. Font

Hollande ( les Etats de la Province imprimer la relation de la Bataille d'Ec-

de) Echangent les Obligations qu'ils ont keren. 446- Veulent ratifier le Traité

fur le Roi' de Dannemarck contre celle fait avec le Portugal, & donnent avis de

de l'Union qui leur eft rémife par le leur réfolution à L. H. P. 520. (VIII.)

Confeil d'iEtat.(^) 684. Ce qu'ils avoient Font refter quelques-uns de leurs Mem-
fourni à l'Amirauté d'Amfterdam. 5-95-.

bres pour faire la Cour au RoûCharles.

Sont exhortez à fournir leur Contingent 5'39. Prenent à cœur l'affaire des Navires

pour l'armement Maritime, (b) 5-4. 'Re- Danois pris par les Armateurs de Zeiaa-

çoivent la demanle du Confeil d'Etat de. 7^9. Leur réfolution à ce fujet. 76a.

pour cet armement. 5-7. S'alfemblent ex- ^ fuiv.

traordinairement à la nouvelle de lamort Holla?!de(les Etats delà Provs>tcede)Nom-

dn Roi Guillaume. 68. Dépêchent des ment les Géneraiix.(047-NommentlePen-

Courriers pour endonner avis aux Villes de fîonaire Buis pour la dépuration aux Pro-

vinces
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vince de Frife & de Gronîngue. 48. Re-

marques fur fa coutume à la Nomina-
tion pour ces fortes de députations. ibid.

Il fe fait plufieurs difcours dans leur Af-

femblée fur la Nomination du Prince de

Frife au Géneralat. 49. Sujet de diver-

fes conteftations. fo. Infîftent à ce que
la Province de Frife efface de fa réfolu-

tion fur la Nomination du Prince la con-

dition obligatoire, j-i. Ne veulent pas
confentir à la Demiffion du Conteiller

Penfionaire Heinfius. 63. Chargent leurs

De'putez à l'Affemblée de L. 'H. P. de

concourir au Traité avec le Duc de Sa.

voye. 207. Leurs démarches au fujet des

brouilleries delà Zelande. 423. ^ fuiv.

iicur réfolution au fujet des brouilleries

de la Gueidre. 426. Travaillent à dreflTer

un règlement pour raccommodement de

cette Province. 427. Nomment une dé-

putation de cinq Penfïonnaîres pour en-

voyer dans cette Province. 428. Promet-
tent de payer leur quote-part pour les

recrues des Troupes Auxiliaires. 436.
Confentent à la ratification du Traité

pour les Troupes du Roi de Prufle. 45-7.

S'affemblent au fujet de l'Armement Ma-
ritime. 465-. S'affemblent extraordinaire-

ment au fujet de l'affaire du Duc de Marl-

borough avec les Députez de L. H. P.

à l'Armée. 493. Font venir à la Haye
les Penfionnaires des principales Villes

-de la Province. 5*1 1. Sont allarmez du
deffein du Czar de bombarder Riga. 649.
Leurs démarches au fujet des brouilleries

des Catholiques de la Province. 721. ^
fuiv. Ont trois Députez auConfeil d'Etat.

731. Avoient pris de fortes réfolutions
,

contre le Stadthouderat. 732. Inpofent
dans la Province le Centième, & le deux
Centième Denier. 737. Ne répondent
point à un Mémoire de l'Envoyé de

Prufle au fujet du Centième Denier, &c.

impofé fur tous les biens
, & fous la-

quelle taxe ceux de la fucceffion du Roi
Guillaume etoient compris. 740. Leurs
démarches à ce fujet. ibid. A l'occaliou

du Marquifat de Vliffingue. 749. ^ fuiv.
Cherchent à redreffer quelques abus dans
les charges Militaires. 75-8.

Hollande ( les Etats de la Province de )

Mettent fur le tapis l'Aitiele des garan-
Ttme X.

tîes dans leur afTemblée. (i) 312. Pre-
nent la réfolution de rétablir leCommer-
ce dans les Païs-Bas. 3(5'. Voulant faire

un Emprunt de quatre millions, trouvent
des conteflaiions lians les Villes votan-

tes. 341. S'aflèmblentcxtraordinaîrement.

348. Remarques fur l'état des Catholi-

ques de cette Province. 413. ^ fuiv.
Travaillent à avoir le confentement des

autres Provinces, pour l'entrée des eaux
de vie de France. 660. Nomment le Pen-
iionnaire Buys pour conférer avec ceux
de Zéiande fur ce fujet. 661. Leurs dé-
marches au fujet do Stadhouder.662. Tâ-
chent à maintenir la tranquillité dans la

Province de Gueidre. 664. Le Collège
des Nobles règle le deuil. 667.

Hollande ( les Etats de la Province de)
Confentent à un emprunt pour le Cercle
de Suabe. {e) 31. Agréent la nomina-
tion d'un Ecclefîaftîque Catholique Ro-
main. 96. Veulent que leurs fujets de
cette Religion ayent un Vicaire Apofl. 98.

Remarques fur la nomination qu'ils font de

quelques Officiers. 99. Confentent à un
emprunt de deux cent mille florins an
nom de la Généralité. 217. Prenent la

réfolution d'aprouver les Préliminaires de
la Paix avec la France. 299. Font pu-
blier un placard rigoureux contre un pré-
tendu Vicaire Apoftolique nommé par le

Pape. 486.
Hollande ( les Etats de la Province de )

Confirment la réfolution des Etats Gé-
néraux au fujet de la Paix avec la Fraa»
ce. (/) 7. Concertent une réfolution ati

fujet des conférences de Gertruidenberg.

63. Font fermer la Chapelle Catholique
de l'Hôtel d'Efpagne. 403. N'approuvent

'

que verbalement la révocation de la dé-

fenfe de la fortie des blez hors des Pro-
vinces. 404. Font féliciter le Roi de Pruf-

fe fur fon arrivée à la Haye. j'13. Sont

parrains conjointement avec L. H. P. du

jeune Prince de Frife né après la mort- de
fon Père, & lui afllgnent 25'oo. florins

de Penfion. 5'27. Envoyent à la Gé-
néralité leur réfolution pour la défenfe
du Commerce avec les France. 5^85'. In-
fiftent auprès de la Généralité pour le

confentement refpedif des Provinces fur

cette défenfe, 5-86. Nomment le Pen-
M fionnaire
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lïonnaîre Bnys pour aller en Angleterre
en comnîiflîon extraordinaire. 677. Pref-

Jen't le Etats Généraux de le faire partir.

679.
Hoîïande ( les EtatsJ,e la Vrovince de )

DrefTent le Projet pour les Plénipotentiai-
res à Urrecht. (^)6. Regardent avec mé-

pris le Manifefte de ia France pour la Paix.

23. S'airemblent au fujet des propolitions
du Comte de Straford Ambafladeur de la

grande Bretsgne pour le Traité de Com-
merce & de Barrière. 124. Sont furprîs

fjue l'Angleterre demande la reddition de

Lille. ijS. Prennent une réfolution pro-
vifionnellede ne point accepter l'Armifti*

66 que de concert avec tous les Alliez.

15-9. Confentent que le Confeil d'Etat

donne à ferme les Magazîns par le fou-

rage des Quartiers d'Hiver. 1.61. Déli-

bèrent de renouveller ,1e Cahier, ibiâ.

Hollande {les Etats de la Province de)
Confentent à ce que L. H. P. faiïent

une Loterie au nom de la Généralité, (-è)

5. Etat de ce qu'ils doivent pour le paye-
ment des Troupes. 6. Nomment lePen-
lionnaire Biiys pour aller en Ambaflade
en France. 192. Les débats de quelques
Membres d'eutreux font différer la ré-

formation des Troupes. 237. Délibèrent

dans leur Aflemblée d'interdire la fortie

des grains pour fix femaines. 297. N'ap-
prouvent point le Plandel'Efpagne. 5'32,

Travaillent à l'établifFement des fonds
de leur Province. 5-33.

Hollande ( les Etats de la "Province de )

Quelques Villes fe recrient que celle

d'Amfterdam veut empiéter fur leurs

Droits, & di(pofer en MaitrciTe des af-

faires de la Province. (/) 6. Font prier

Lu. H. P. de refufer à PAmbafTadeur de

France trois Enfans d'un François Réfu-

gié qui ,
retournant en France, les avoit

iatflez à la Haye. 9)-. Accordent ijo.

mille florins au Comte deTarouci Am-
bafladeur de Portugal , à compte des fub-

Jides dus à fa Cour. 127. Font prier le

Cïar de révoquer Tes ordres au Gouver-
neur de Riga de faire prêter ferment

âU-X habitans de cette Ville de garder la

moitié de leur Bled. 215'. Prient L. H.
P. d'écrire au Roi de Danemarck au fu-

jet de fa déclaration contre les Navires.

BLE
265'. Leurs Députer prennent copie d'un
Mémoire à l'AmbalTadeur d'Efpague , au
fujet du Bois appelle, P<?/^ de C'ampêche^
pour le communiquer aux Etats. 714.
Leurs démarches au fujet d'un Fifcal de
la Généralité. 74^*. l^ fuiv. Rapport de
leurs Députez pour l'Aflemblée extraor-
dinaire. 746. ^ fuiv. Nomment des Dé-
putez pour alUr complimenter le Gzar à

Amfterdam. 760.
Hollande ( les Etats de la Province dç )

Donnent leur confentement pour l'é-

change des Ratifications du Traité de la

Triple Alliance, {k) 14. Ordonnent
l'Arrêt du Baron de Gortz. 23. Leur
déférence pour le Roi d'Angleterre. 8j-.

Leur réfolution au fujet des fréquentes

prîfes des Armateurs Suédois. 93. ^fuiv.
Leurs propofitions à L. H. P. au fujet
des Péages multipliez fur la Meufe. 215".

^ fuiv.
Hûllandois ( les) Sont rappeliez des Païs-

Bas Efpagnols. («) 378. Leur marche
retardée & difficulté touchant le départ de
leur Gouverneur, ibid. Leur nombre,
leur départ efl: déterminé, ibid. Se ren-

dent à Maeftricht & dans d'autres Places

des Environs, ihid. Entrent dans Colo-

gne. 682. Commettent quelques Hoftili-

tez aux environs de Bois-le Duc & de
Maeftrîcht. {b) 5-3. Campent près de Ni-

megue, de Maeftrich ,& fur le Rhin fous

le.s ordres du Prince de NafTau Welt-
Maréchal

,
& des Généraux Goor

,

& Dopft. ^6. Entrent dans Cologne.
222. Les Gardes Bleues demandent la pré-
cédence fur les Troupes Angloifes. 291.
Leur perte à la Bataille d'Eckeren. 460.
Sentimens des Généraux pour le Siège de

Limbourg. 464. ^ fuiv. Forcent les Li-

gnes des François à Wafîege. (<•) 4. Sont-

battus en Portugal. 298. Se plaignent
du Règlement du Roi de Suéde touchant
la Navigation dans la Mer Baltique. (/>
25-3.

•

Holftetn ( le Duché de ) Sa Régence
commune entre le Roi de Dannemarck
& le Duc de ce nom, quoique réelle-

ment partagé, {a) 49. Les Etats nient le

droit de 'Futelle du jeune Duc au Prin-

ce Chriftian Augufle. ijb) 265-.

Holflein^leDuc di) A la Régence com^,
mune
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mnne du Duché de ce nom, & de celui nés prétentions de l'Adinmidrateur de

de Sleswick avec le
,Roi de Danemarck, Gottorp. (e) 41.

quoique ces Duchcï foîent réellement Hompesch ( le Général) Sa Lettre aux

partagez entr'eux. (a) 49. Il fe plaint Etats Généraux fur la Bataille de Dona-

que le Roi de Dannemarck retient des weert. (f ) 34. ^ fuiv. Leur mande la

Terres qu'il devoit rendre, ihid. Attire relation de celle de Hochftctt. loi. Leur
des Troupes dans fes Etats & continue fait part de l'Evacuation d'Ausbourg. 106.

les Fortifications, ibid. Epoufe la Sœur Efl fait Gouverneur de Trêves, envoyé di-

du Roi de Suéde ,eft déclaré Géneralifli- vers Détachemens pour prendre des Vî-
me de fes Troupes, & fait élever de nou- vres

,
& fait attaquer le Château de Scar-

velles Fortifications que le Roi de Dan- burg. rzo. A ordre de ne point fortir du
nemarck fiit démolir, ibid. Les Danois Pais de Trêves. 121. Eft envoyé à U
entrent dans fes Terres, les forts font pris Haye par le Duc de Marlborough. 472.
abandonnez & demoîis ,&Tonningen eft Eft envoyé derechef à la Haye au fujec

afllegé. ibid. Il donne une commiffion à du pafTage de'IaDyle. 477. Arrive d'An-
l'Amiral Anglois ,

en confequence des gleterre à la Haye. (^) fj-. Empecheles
'ordres que cet Officier Général avoir re- François de furprendre le fort delaScar-

çûs de fa Cour. 5-0. Fait la Paix à Tra- pe. (/) 129. Ghaffe les François d'une
vendal avec le Roi de Dannemarck. 5-2. Digua à Arleux. {g) i^i. AfTure leDuc
Donne des Lettres Recredentiales au Mi- d'Ormond qu'il n'a point donné ordre
niftre Plénipotentiaire d'Angleterre. 60. au Commandant de Douai de refufer

Envoyé des Lettres Requifîtoriaies au le pafîage aux Troupes Angloifes. 17^.
Roi Guillaume pour la garantie du Trai- Eft contraint de rendre Douai. 221.

té de Travendal. 61. Au Roi de France. Hongrois {les) Leurs demandes pour on
62. Ne vouloir pas accepter ce dernier accomodement avec ^Empereur, {c) if.

pour feul Médiateur. 63. Offres de fon csr'/a/'y. Font des courfesjufques aux Por-
Secrétaire à la Haye au Roi d'Angleterre tes de Vienne

, prennent quelques Places
& aux Etats Généraux. 369. Envoyé un importantes,& font obligez de les abandon- *

Plein -pouvoir à ce Secrétaire pour ce fu- ner faute de vivres. 18. Allarment la Vil-

jet, & prelfe la conclufion du Traité par le Vienne par leurs courfes. 6or.,Leur
^

ombrage de la Cour de Lunebourg. ibid. Manifefte pour juftifier leur dernier fou- \

Eft tué à la Bataille de ClifTof. {b) 172. levement. 603. ^fuiv. Acceptent lamé- l

Holjlein {la Maifon de) Fait réponfe à diation des deux Puilfances Maritimes J

un Ecrit produit par l'Envoyé de Dan- pour la Paix avec rEmpereur.6ii. Leurs
nemarck à la Haye au fujct de la Coad- demandes & leurs propofitions pour par- ]

jutorerie deLubeck. (<•) 4r5'. venir à la Paix. 612. Ne veulent accep-
Holftein (^la Prince(Je Royale de) Sade- ter l'Armiftice qu'à certaines conditions. ''''

cîarafion fur les difterens des Duchez de {d) ici. Leurs demandes pour la Paix.

Holftein, Sleswick ,& Gottorp. {e) içf. 102. ^ /à/z;. Proteflations de leurs Dé-
^ fuiv. Trouve étrange que la Reine putez contre la réponfe de la Cour Im*
Anne ne lui ait pas fait notifier la mort perialeà leurs demandes. 219. ^/«/z/. En- |

du Prince George de Dannemarc. 196. voyent de nouveaux Députez à Vienne !

Sa mort. f'^/V. pour demander le renouvellement des

Holftein {la Duchejfe de) Remarques Négociations pour la Paix. 142. Leurs i

fur fes droits à la Couronne de Suéde, demandes pour la Paix. 488. Veulent fa- t

{b) 10. Demande que le Prince fon Beau- voirfurquel pîélaCourImperialecftdîfpo- j

frère foit Contuteur avec elle du jeune fée à traiter. 489. Leur Manifeftt- pour !

Duc fon Fils. 265*. déclarer le Trône vacant. 490. =5' fuiv. \

holftein Beeck {le Prince de) Eft nom- Leurs nouvelles demandes. (?) 79 £5*

'

]

mé GT)Uverneur de Lilie. {e) 143. fuiv. Se tiennent fur la défenfive. Se. \

Holftein Ploen {le Duc de) Demande Font des ravages dans lePlatPaïs&dans ]

'^î*interceflion de L. H. P. contre certai- la Baffe Autriche. 81. Partie 'accepte \

.
M 2 . l'Aui-

'



n TABLE
rAmnîftie & partie la refufe. (/) 2 1 3.

Articles de leur Paix avec l'Empereur.
6 j I . Çsr* fuiv,.

Honnivjood {Monfieur') .Officier Gene-
ral Anglois, fujet de fa dépolition. (/)

406.

Hoochjîett {la Bataille de) Gsgne'e par

les Alliez, relation de cette Bataille. (^)

94- ^ fniv. Comparaifon de cette Batail-

le à celle de Pharfale. icx).

Hof ( Monjleur ).
Trelbrier Général ,

il fe tient chez lui un Confeil de Guerre

à la Haye, {b) 147. Mande à L. H. P.

Ja relation de l'atîaire d'Eckeren. 447.
PafTe en revue les Chevaux àeftinez pour
le Portugal, {c) 465". Sonde les Officiers

de Saxe- Gotha fur les intentions du Duc
au fujet de fes Troupes, {d) 3.

Horn ( le Comte de ) Arrive à Varfovîej
& produit à l'Afîemblée de con fédérez fa

Lettre de créance du Roi de Suéde, {e)

35-8. Explique les intentions de S. M. S.

aux Députez des confederez ,
& délivre

un Diplôme aux Commiflaires. 371. A-
bandonne Varfovie, fe rétire dans le Châ-
teau & eft enfin obligé de capituler. 400.

Rémarques fur fa fortie du Chateao. ibid.

Elt maltraité à la prife de Narva. 40g.
Hom {le Comte de) Sa répoufe au Mé-

moire du Refident des Etats Généraux au

fujet de la médiation offerte par L. H.
P. pour la Paix du Nord. (/) 446. ^
fuiv. Sa réplique à la rcponfe de ce Mi-
niftre. 449. I3' fuiv. Sa réponfe à laLet-

tredeceMinîftre, à & celle decelui d'An-

gleterre au fu/et du Commerce. 462. ef

fuiv. Sa réponfe à la Lettre du Réiideut

Rumpf touchant l'interruption du Com-
merce dans la Mer Baltique & l'Arrêt

des Navires en Suéde, {h) 330. ^ fuiv.
Sa réplique à la réponfe de ce Miniftre
fur ce fujet. 334. tjf fuiv. Déclare aux
Minières étrangers que la Princefle Ul-
îique Eleonore affiliera au Sénat de Sué-
de. 35-3. Sa réponfe à Lettre du Refident

Rumpf fur l'interruption du Commerce.
8i 9- ^ fîiiv,

Horn (k Comte de ) Grand d'Efpagne
fait Prifonnîer à Tirlemont. (c) 473.

HorteMfio Maitro (PAbbe) Vers a fa

Louange, (g) 624-
i/cw- {le Chevalier) Aiïure Mylord

Portland qu'il veut fervir le Roi dans le

Parlement, {a) i^i. Reçoit une Lettre

Anonyme fort menaçante. -$0$. Piqué de
cette Lettre fait un long difcours à la
Chambre. 5-10. Donne un démenti à un
des Membres dans fes emportemens, &
ert défié, ibid. La Chambre affoupi la que-
relle.

5-4.

Hubert {Monfienr) Secrétaire des Etats
de Frife, Particularitez qui le regardent.
(/) 5-12. Retourne à Leeuwaarde & fait

des repréfeniations à L. H. P. au fujet
de la Priijcefîe de Frife if. Douariere.

Huguetan {le nomme') Son avis aux E-
tats Généraux fur l'epuifement des finan-
ces de la France, {e) 269. ^ fuiv.

Hulfl IMofifieur'} Refident des Etats
Généraux à Bruxelles reçoit une Lettre
de L. H. P. [<ï] 5-16. Demande des.

Inûrudions fur l'affaire de Selfate & à
ordre de n'en plus parler, [b'] 5"!. Eft

chargé de demander à la Régence de
Bruxelles le payement des intérêts dûs par
i'Efpagne à L. H. P. ;^/W. Réponfe don-
née de la part du Marquis de Bedmar à ce

fujet. fz. ^ fuiv. Se plaint contre le
Mandement de ce Marquis. s3- Eft nom-
mé pour régler le Cartel. 410. Palfeport
que lui envoyé le Maréchal de Bouliers.

411.

Ruttckin \_Mon/ïeur ] Refident des Vil-
les Anfeatiques à la Haye, fon différent

avec le Baron Spar. \_b'] isf-
HuMnicheft [ Monfieur ] Refident des

Villes Anfeatiques à la Haye préfente à
L. H. P. un Mémoire en faveur de la

Ville de Dantzick. [e] 375*. Préfeuteun
autre Mémoire à ce fnjet. 37S.

Huntington [ /^ Comte de'\ Prend Le par-
ti des quatre Lords accufez par les Com-
munes tSc s'attire des duretez par ceux du
parti contraire. \jî\ 472.
HuXELLES {le Maréchal d' ) Eft nom-

mé Plénipotentiaire pour traiter de laPaix
avec les Alliez. (/) 9. Se rend à^Ger-
truydenberg, & confère avec les Penfion-
naîres d'Amfterdam & de Tergau. 15'. A
de nouvelles conférences avec ces Pen-
fionnaires. ^'o. Demande des furetez pour
les Préliminaires, yi. Ecrit fort caval-

lierement au ConfeillerPenfionnaire./^/^,.



DES MATIERES.
Sa Lettr<yau Réfident deHolfteînaufujet
des propofitions de paix. 52. Sa réplique
à la réponfe de ce Minilire. f^. Ses nou-

velles propolîtions. ^y. Sa Lettre au

Confeiller Penfionna're. 60. y fuiv.Ke-
marques fur la première vilîte que lui ren-

dent les Plénipotentiaires d'Angleterre.

(g) 7. Sa réponfe au difcours de l'£vê-

que de Briilol pour l'ouverture du Con-

grès. 13. Propofe aux Alliez de former

le plan pour la paix. 14. Perfide à refu-

fer de répondre par écrit aux demandes
des Alliez. 93. Son Ecrit fur la fatisfac-

tion dûë au Comte de Rechteren Pléni-

potentiaire de L. H. P. au fujet de l'in-

falte faite à fes Domeftiques par ceux de

Mt. Ménager. 219. ^ fuiv. Joue à pair

ou non-pair pour changer un mot dans

ïes Traitez d'Angleterre. (^) 161. Re-
fufe ce pari aux Plénipotentiaires des E-
tats Généraux, & en raille quelques uns
de ce qu'ils ne figneni qu'en tremblant.

ihid. Déclare qu'il n'y a rien à ajouter ni

à diminuer aux demandes de la France

pour la Paix avec l'Empereur. 164. Re-

marques fur fa réponfe à la demande de

réchange des ratifications des Traitez

avec L. H. P. 166. Demande à leurs

Plénipotentiaires s'ils ont ordre de ne point

échanger les Ratifications, avant la re-

mife de l'ade de renonciation de l'Elec-

teur de Bavière à la Souveraineté de Lu-

xembourg, deNamur, de Charles-Roi ,

& de Nieuport. 167, Produit cet a6te.

ibid. Ses remarques fur le caradère du
Comte de Straford. 168. Acquiefce à ac-

corder des pafle-ports à cinq Navires d*s

fùjets de L. H. P. 173. Promètàl'Am-
baffadeur des Etats Généraux de prefTer
le Refident de F'rance à Cologne afin

qu'il pourfoive la demande de la démo-
lition de Bonn, {i) 78.

Huy ( la Fille de) Eft invertie par les

Alliez , conditions pour la reddition du
Château. Çù) 461. Reptife par les Fran-

çois, (c) 468.

Hijar [ le Duc de
"]
A ordre d'entrer

en Portugal par l'Andaloufie. (c) 297.
Hymen {Monfieur') Envoyé de Pruffe

à la Haye préfente un Mémoire à L. H. P.

fer diverfes affaires. (/) 5^05-. En préfcn-

t« un autre en réponfe à la Rcfolution
de L. H. P. au précèdent. 5-09. Reçoit
le caradere d'Envoyé extraordinaire. 5-1 2.

Préfente un Mémoire au fujet delà mort
du Prince de Frife, & réitère les deman-
des du Roi fon Maître pour la fucceflion

du Roi Guillaume, fif. Donne avis par
un autre Mémoire à L- H. P. de i'a-

quicfcement -de S. M. Pruflicnne à leur

réfolution fur la fucceffion d'Orange.

524. Préfente un autre Mémoire au fujet
de la Dette du Hainaut. 5-25-. Autre au

fujet de la Garnifon de Meurs, ibid. i^

fniv. Autre au fujet de la répartition des

quartiers d'Hiver, {h) 191. i^ fitiv. Au-
tre au fujet de ceux alîignès dans l'Arche-

vêché de Cologne. 192. Autre fur la ré-

partition générale, ibid. ^/«/i/. Son Mé-
moire à L. H. P. fur les Arrérages dûs
aux Troupes de fon Maître. ^6%..^ fuiv.
Autre touchant les plaintes du Comman-
dant de Meurs contre les Troupes. 569.
Is' ffiiv. Autre touchant les fommes dues
à S. M. Pruffienne par les Etats de Hai-
naut. 5-71. Autre fur la réfolution de L.
H. P. de ne vouloir point fe mêler des-

affaires civiles de la Ville de Meurs. 5-72.

Autre pour les Arrérages dûs aux Trou-
pes, ibid. ^fuiv. Autre au fujet de la ci-

tation faite aux Magillraîs & Bourgeois
de Meurs de prêter Hommage à S. M.
Pruffienne. 5-74. ^ fuiv. Autre touchant
la chaffe deMontfort & certaines préten-
tions fur le Brabant. 5-76. Autre pour
mettre un Confeiller à la Cour de Rure-
monde. 5-77. Autre fur la Principauté

d'Orange. 578. Autre pour prelTer la Ré-
folution de L. H. P. pour retirer la Gar-
nison de Meurs. 5-78. Autre contre le

Commandant de cette Ville qui y efl

traité d'infolent. 5-79. o^fuiv. Autre pour
preffer la fortie de la Garnifon. 580. y>

Juiv. Autre plus preffant fur le même fu-

jet. 5-81. t^Jiuv. Antre fur le même fu-

jet. 5S3. Autre fur le même fujet. 5-86.
Autre i'ur le même fujet. ibid. ^ fuiv.

En préfente un autre au fujç; du paye-
ment des Troupes, & menace delesfairs
retirer, (h) 18. Déclare par un autre que
les Troupes dans les Pais de Liège ns
fervîront plus 20. PréRate un autre Mé-

M 3^, raciifft



H T A BLE
moire pourrcnouveller la convention pour
les cinq milles Hommes à la Soldede L.

H. P. ,1.

i.

JAcoBiTES

(les) Se révoltent en faveur

du Prétendant. (/) i8i. Boivent pu-

bliquement à û lanté. 182. Dans

quelques Villes du Royaume célèbrent

ranniverfaire de fa naifTince. iùid. Font
révolter le premier Régiment des Gar-

des, i^id. Font afflicher une nouvelle dé-

claration du Prétendant, iùid. Proclament

le Prétendant en quelques endroits. 208.

Tâchent de le faire à Briftol. iùid. Se

joignent aux rebelles du Northumberland.
211.

Jackjm ( Monfieur ) Commiflaire de

Marine d'Angleterre, en Suéde; Ses dé-

marches au fujet d'un Navire Anglois pris

dans la Mer Baltique par les armateurs

Suédois, {c) 673. i^ fui-u. Donne avis

de la Lettre circulaire du Roi de France

à fes Miniftres dans les Cours Etrang.è-

res, au fujet de Tentreprifedu Prétendant

en Ecofle. (e) 17. Son Mémoire à la

Chancellerie de Suéde, au fujet de cette

entreprife. 18. Se plaint au Secrétaire

d'Etat, que dans les dépêches du fenat à

fes Minières en Angleterre & en Hol-

lande, on n'avoit point mis le mot de

'Prétendu^ en parlant du Prince de Gal-

les- 20. A la follicitation du Sénat de

Suéde fait un Voïage en Angleterre. (/)

271. A.rrivé à la Haye remet aux Etats

Généraux la Lettre du Sénat, ibid. Pallè

en Angleterre & remet celle pour la Rei-

ne. 272. Obtient le caradère de Rélident

en Suéde. 274. Sa réponfe à la Lettre de

fon Collègue en Dannemark , au fujet

des vexations de cette Cour touchant la

navigation dans la Mer Baltique. 281.

Son Mémoire au Sénat de Suéde fur le

commerce de la Mer Baltique. 301. Sa

Lettre au Comte de Horn au fujet du
commerce. 462. Son Mémoire à ce Comte
au fujet de la prife de quelques Navires

de la nation. 463. ^ fuiv. Déclare au

Comte de Horn que le Duc de Lorraine

a réfolu de faire fortir le Prétendant de

fes États Q3) 327. SoH Mémoireà laRé-

gence de. Suéde au fujet des nouvelles
prifes de fes armateurs fur les navires An-
glois. («) 25'o. ^ fuiv. Au Sénat fur le
même fujet. 25-6. ej' /«/'«'. Prélente u»
autre Mémoire au fujet des Rebelles d'E-
cofîe réfugiez en Norwege. 390. Autre
fur le, môme fujet, fur le refus du Sénat
de répondre au précèdent, ibid. ^ fuiv.
Autre à la chancelerie, fur rinteruption
du Commerce, ôjo. ^ faiv. Remarques
fur ce dernier Mémoire. 667. ^fuiv. Sa
Lettre à Mr. Mullern au fujet du nau-
frage d'un vaifleau Anglois duquel quel*
ques matelots s'étoient fauvei. {k) ip.Eft
arrêté. 37. Sa réponfe au Comte de la

Mark fur fon échange avec le Comte de

Gyllemberg. 90. ^ fuiv.

Jaques H. Roi d*Angleterre , Sa mort à
faint Germain en Laye. (d) 689.

Jaques lîl. Roi d*Angleterre , Voïe*
Chevalier de Saint Georges.

Jaques Henri-Comte de Flemniing^ Gé"
neral des Troupes Saxonnes, fon Mani-
fefte pour juftifier fon irruption en Livo*»
nie. (a) 64. ^ fuiv. Attaque le fort de

Koker, prend quelques poftes,inveftit Riga
& le menace d'une Bombardement. 63. Il

écrit au Comte de Halberg touchant l'In-

cendie du Fauxbourg de Riga. ibid. Ré-
ponfe du Comte. 66. Réponfe à fon Ma-
nifefte. 1^6.^ fuiv. Sa Charge de Grand
Ecuyer de Lituanie eft déclarée vacante

par la Diète de Varfovie. {b) 16. Sa Let-
tre à Mr. Hartfol pour la médiation de
la neutralité du Nord. (/) 444. i^ fuiv.
Sa Lettre au Général Stenbock fur l'in-

cendie d'Altena. (h) 292. ^ fuiv. Sa ré-

ponfe à celle du Comte de Welling fu;
le même fujet. iç^.^fuiv.
Janus ( le Général ) Particularîtez qui

le regardent, {d) 99.
Ibberville ( Monjieur d* ) Envoyé de

France en Angleterre, travaille pendant
l'abfence du Roi à régler la démolition
du Canal de Mardick. (/') 45-7.
Iduna-Nueva {le Château d ) pris d'àl^

faut par l'Armée du Roi Philippe V. (<•)

297.
JeanV. 7?o/ de Portugal., époufeTAr-

chiduchefTe Marie Anne d'Autriche, Fil-

le de l'Empereur Leopold. (e) 16$. Per-

fide à continuer la guerre avec vigueur
contre
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contre la France & le Roi Philippe V. res de la Gueldre. 35-5'. Fait une conven-
166. firufque les Minières des Puillances tion avec L. H. P. & la Reine de la

maritimes qui fe plaignent de fes démar- Grande-Bretagne pour le paiement de

ches pacifiques. (/) ^75-. Ses demandes quelques fublides. 35'3. Ne reçoit dans fa

fpecifiqaes prefentées aux Plenipotentiai- Capitale S. M. I. que dans Ion Palais,

res de France au Congrès d'Utrecht. (j^) 5*37. Inlifte fur le Siège de Thionville.

43. y Juiv. Son Traité avec les Rois 639.
de France & d'Efpagne pour une fufpen- Jean Gmllaume Eleâeur Palatin, Me-
iîon d'Armes, {h) SS- ^juiv. Son Trai- dite un Voïage à la Cour de Vienne, (r)

té de paix avec la France. 105'. {^ fuiv. 13. Otfre de nouvelles Troupes à L. H.
Son Plein-pouvo'r au Comte deTarouca P. propofe d'augmenter celles du Haut
fon Plénipotentiaire à Utrecht pour ligner Rhin, part pour Vienne fe trouve court

cette paix. 108. t^ fuh. Son Traité de d'Argent à Francfort, & le Député de
Paix avec l'Efpagne. (/) 119. ^ fmv. L. H. P. lui fournit. 6000. Florins. 14.
Articles féparez de ce Traité. 124.y y»/^;. Demande un fublide de 4000. Ecus.
Eclairciffenient fur ce Traité, ibid. i^ Jean Guillaume Eleéleur Palatin , Ses

fuiv. Surpris du départ de l'Infant Don démarches au fujet de fes Troupes. Çd)
Emmanuel, le fait chercher par tout. 129. 2. ^fuiv. Fait une nouvelle convention
Ses démarches au lujet du départ de ce avec les PuilTances Maritimes pour fes

Prince. 716. Ses ordres pour fon retour. Troupes. 60. Prie les Etats Généraux de

717. recommander au Roi de PrufTe fa deman-

Jean Guillaume, Eleveur Pa- de pour le Haut Palatinat.yzi. Remet i
latin ,

Un parti d'Efpagnols cherche à l'Arbitrage de la Reine d'Angleterre &
lui faire donner le Gouvernement des de l'Eleéleur de Hanover fon différent

Païs-Bas ou à vie ou à perpétuité, (a) avec le Roi de Suéde, au fujet du Comté
114. Ne répond point à la Notification de Welsden. 483.
de la Nouvelle Royauté de Prulfe. 383. Jean Guillaume Eleéîeur Palatin

, Pre,-

Donne avis aux Etats Généraux de la tend que le Haut Palatinat lui foit tota-

Marche des François dans fes états de lement cédé, {e) 40. Confent que fes-

Juliers. 682. Ses repréfentations i L. H. P. Troupes au fervice des Alliez relient dans

au fvijet de ce palTage. /^/d(. Faitdemander les Païs-Bas. 327. Demande une liqui-

par fon Ambafladeur à la Haye le paye- dation de comptes pour fes Troupes qui
ment de quelques arrérages d'anciens avoient fervi en Catalogne. 328. Deman-
lublîdes. 683. L. H. P. envoyent fa- de treize millions d'indemnité en cas de.

voir quel elt l'état & le nombre de fes Paix avec la F'rance. (/) 217. Envoyé
Troupes. 708. Il leur dépêche un Cou- un nouveau Miniftre à la Haye, 470.
rier pour leur faire entendre qu'il a be- Prétend perfifter dans le Vicariat de l'Em-
ibin de fecours contre les François qui pire , pendant l'abfence de l'Empereur
courent les Etats Cologne. /^/<^. nouvellement élu. 645. Ses demandes

Jean Guillaume ^ Eleâeur Palatin, Fait fpécifiques prefentées aux Plenipotentiai-

proner qu'il veut donner fatisfadiofi aux res de France au Congrès d'Utrecht. (g)
Proteltans à la Dict-e de Ratisbonne. (èj ^f. Fait offrir de prendre à fa Solde les

27. Fait pafler par force un Radeau qui Troupes à celle de l'Angleterre. 160.

defcendoit le Rhin pour la Hollande, & Defairede nouveaux efforts pour laCam-
fait arrêter les Barques qui defcendent pagne fuivante. 283. Notifie aux Etats

pour le fervice des François. 32. Deman- Généraux la ceffion du Duché de Lim-
de des contributions en dédommagement bourg que lui a fait l'Empereur. (/) 46.
du dégât fait dans le Païs de Bergues. Raifons alléguées par fon Minière à la

247. Fait inftancc fur inftance pour le Haye, pour autorifer ce démembremenr.

Siège de Bonn pendant l'Hyver. 280. 49. Envoyé un nouveau Minidre à ia

Fait redemander fes Troupes. 35'2. Fait Haye. 418.
^Ire de nouvelles inftaiices fur les atfai* Jean Eleâejir de Cologne , Rcnaaiques

lar
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fur fon arrîvde à Licge. [/'] 67. Prie les

Etats Généraux de retirer leurs Troupes
de Bonn. 70. Sa réplique à la rcponfe de

L. H. P. fur ce fujet. ii>id. ^ fuiv. Sa

Lettre au Marquis de Torci, au fujet de

la démolition de cette place. 72,. Fait

connoître au nouveau Refident de L. H.
P. dans fes Etats fon mécontentement
contre la France au fujet de la démoli-

tion de Bonn. 75'. Fait demander aux

Etats Généraux deux Globes trouve* à

L»icge lors de la prife de cette place. 76.

Remercie L. H, P. de les lui avoir fait

remettre. 77. Ses Troupes entrent clan-

deftinement dans Bonn. 79. Ordonne à

la Garnifon des Etats Généraux de for-

tir de cette place. 8i. Ses Troupes l'en

font fortir de force, i^d. Se plaint à L.

H. P. des ordres qu*elles ont donné à

fon Refident de fortir des Terres de leur

reflort. 409. Tâche de s'excufer de la

violejice commife contre la Garnifon de

Bonn. iùid. Aflure l'Envoyé Impérial qu'il
veut vivre en bonne Intelligence avec L.

H. P. & renouveller les Alliances, iùid.

Infifte à la Diète de Ratisbonne pour la

reilitution de Liège & de Huy. 411. Sa

rcponfe à l'Envoyé Impérial à la Haye
au fujet du Magazin de Bonn queL. H.
P. prétendent avoir été forcé. 411. Ses

démarches pour un accommodement avec

L. H. P. au fujet de la Ville de Bonn.

(k) 110. ^ fuiv. Sa réponfe aux propo-
rtions de L. H. P. pour cet accommo-
dement. 182. ^ fuiv. Mémoire concer-

nant cet accommodement. 183. ^ fuiv.
Son A6le d'acceptation pour l'accommo-
dement. 193. Sa Lettre de civilité à L.
H. P. 194. Charge le Baron de Heems
d'avoir foin que les Articles foient exé-

cutez fuivant leur teneur. 195".

Jean Hugues Eleâeur de Trêves
^
ne ré-

pond point à la Notification de la nou-
velle Royauté de Prufle. {a) 383. Se
refoutd'entrer dans l'aflociation. 436. Def-

aprouve les démarches de fon Refident à

la Haye, & s'en plaint |à celui des Etats

Généraux à Cologne, {h) fo. Accède à

la grande Alliance. 129. Se contente de

peu par raport aux contributions. 247.
Accorde de l'Artillerie qu'on lui deman-
doit. 424. Fait donner des munitions de

Bouche aux Troupes des Allîei. (<) 120.
Demande le payement de fes fûbfides
échus. 439. Se plaint des quartiers d'Hy-
ver afilgnez aux Troupes de Lunebourg
fans le confulter. fOf. Subftance d'une
de fes Lettres à fon Miniftre à la Haye
au fujet de l'Evéché de Munfter.(^)20î.
Sa mort (/) 488.

^

Jeatt Priitce de Radziwil. Fait à Paris
une Proteftation par devant Notaire con-
tre la nouvelle Royauté de Prune, (a)
3S3-

Jean {Monfieur de St.) Prouve à la
Chambre des Communes la nécellité de
compléter les Régimens de la Nation
dans les Païs Etrangers, {e) i. Se démet
de fa charge de Secrétaire d'Etat. 6. Eft
de nouveau fait Secrétaire d'Etat. (/)
334- Communique les propofitions de
Paix de la France à Mylord Raby. 670.
Donne avis à la Reine de la fignaturedes
Articles de Paix avec la France. 685-.Au Marquis de Torcy du départ du Com-
te de Straford pour la Hollande. 69^.
Sa Lettre à ce Marquis pour l'ouverture
du Congrès. 727. Sa réponfe à la Lettre
du Comte àv Straford fur l'opiniâtreté
des Plénipotentiaires de France au Con-
grès d'Utrecht à refufer de répondre par
écrit aux demandes des Alliez, (g) 93.Mande à ceux de fa Nation que le Frère
du grand Tréforier Harley doit porter à
ce Congrès les dernières intentions de la
Reine pour la Paix. 94. Mécontent des
Alliez

, fait une nouvelle tentative pour
le plan de la Paix. çj;. Fait part au Mar-
quis de Torci des ordres donnez au Duc
d'Ormond de ne point agir ofienfîvement
contre la France, i^f. Mande auffi à
Mr. Prior ce qu'il pente de l'importance
de cet ordre, ièid. Sa Lettre au Duc d'Or-
mond fur ce qu'il avoit à faire à l'Armée.

143. Son Mémoire au Marquis de Torci
touchant le commerce de l'Amérique fep-
tentrionale, & la fufpenfion d'Armes
dans les PaVs-Bas. i6r. ^ fuiv. Envoyé
au Duc d'Ormond copie de fon Mémoire
au Marquis de Torci fur le Commerce
de l'Amérique Septentrionale, & la fuf-

penfion d'Armes dans les Païs-Bas , & y
ajoute des ordres fecrets. 169. Approuve
la conduite du Duc d'Ormond. 176. Sa

LeP"
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Lettre su Dud d'Ormond fur l'évacua- auprès du Roi & de la Republique de Po-

tion de Dunkerque par les François. ii6. logne. (e) 386.

^ jtiiv. Sur la pofleffion des Villes de Jefuites {les) Particularitcï qui rc'gar-

Gand & de Bruges. 217. ef fmv.Szhtl- dent ceux de Hollande, {e) yii. ^ fuit

tre au Duc d'Ormond fur la furprife de Sont caufe des troubles parmi les Catho-

Gand & de Bruges. 219. Mande à ce Hquesde Hollande, {d) 413.
^ Duc qu'il peut partir pour Londres. 221. yiejfen {Moy^fteur)- Secrétaire d'Etat du

Sa Lettre aux Plénipotentiaires defaNa- Roi de Dannemark , déclare à l'Envoyé
tion fur la déclaration que doivent faire d'Angleterre qu'on avoir propofé dans le

ceux de France. 25-0. ^ juiv. Remar- Confeil de faire arrêter l'Envoyé de Sue-

ques fur une de fes Lettres à Mr. Prior. de. {a) 63. Avoit négocié un Traité avec

284. Sa réponfe au Mémoire du Prince l'Empereur pour quelques milles Danois.

Eugène avec la France. 377. i^ fuiv. A 632. Sa difgrace. ibid.

celui de ce Prince au fujet des expedi- Ugen ( Monjlenr ) Mîniflre d'Etat da
tions en Efpagne. 383. Autre réponfe à Roi de Prufle, fa réponfe à la Lettre du
ce fujet. 384. ^ fuiv. Préfenteaux Coin- Comte de Grvâflî au fujet d'un accommo-
munes le Traité de la Barrière. 394. ^ dément entre les Rois de Suéde & de

fîùv. Fait préfenter dîverfes adrefles à la Prufîc. (/') 278. ^ fuiv. A une autre de

'Keine,, pour avoir la communication des ce .Minillre fur le même fujet. 281. ^5"

diffcrens Traitez faits depuis le commen- fuiv^ Sa réplique au même. 28:^; ^ fuiv.
cernent de la guerre avec la France. 395". Sa réponfe au même au fujet des nouvel-

Sa Lettre au Marquis de Torci fur la les Propofitions qu'il pourroit faire aux

réunion des deux Couronnes de France Rois de Suéde & de Dannemark. 309.
& d'Efpagne. 436. ^ fuiv. Sa réponfe à Remarques fur cette réponfe. ibid. Sa
la Lettre du Marquis de Torci fur l'u- Lettre à ce Comte fur fon Voyage de

nion des deux Couronnes de France & Stralfond. 310. Autre Lettre pour faire

d'Efpagne. 440. l^ fuiv- Z® la Lettre de connoître que ce Comte n'avoit jamais
ce Marquis fur le choix du Roi Philippe fait de propoiitions de Paix de la part de

V. pour fe déclarer fur fcs droits à la la Suéde, qu'il fait publier. 638. t^ Juiv.

Couronne, ou pour garder celled'Efpag- Impériaux [/^j] Arrivent en Italie, &
lie. 444. y ftiiv- Eft choqué du difcours y prencnt des quartiers, {a) ^j[^. & 5-46.

d'un membre des Communes fur les Né- Diilique à ce fujet. 546. Se donnent i'a-

^ocintions de la Paix. 448. Sa Lettre au vantage de la Bataille de Luzïara. (é) 2or.

.'Marquis de Torcy au luiet des Troupes Un de leurs partis met le Parmeinn à

"auxiliaires à laSolde de l'Angleterre. 461. contribution, ibid. Prenent Landau. 202.

Cif/a/r-. Elt" fait Vicomte de Bollinbrotk. Sont furpris par )e Maréchal de Viliars

474. Voyei Bi'IiiKbroeck. fur le Rhin ,& obligez d'ûbandoimer leurs

Jejfereis ( Moxfieur ) Miniftre de la forts, & Lignes. 338. Sont cha/Tez des

Grande-Bretagne en Suéde, fon Me- Lignes de Ci oon-Veilfenbourg. {c) 471.
moire au Roi au fujel du Commerce. (/) Indifferens {les) Nouveau Parti élevé

•,46$-. ^ fniu. Prélente un Mémoire à S. en Pologne. \e) 639. Se rangent du Parti

"M. Suedoifea Bender, fur l'interruption du Roi Staniflas. ibid.

-de la navigation des Suédois dans la Mer I^fpr^g {la Ville d* ) Prife par Capitu-
iBaltique, & pour lui offrir la médiation lation par l'Eledeur de Bavière, {h) 5-96.
des deux Puiffances Maritimes pour la Josevh, /îrchiduc d'Âutric&e, Roi des Ka-
.Paixdu Nord. 612. Préferite un Mémoire mains., part de Vienne pour aller com-
au Roi pour la reftitution des Navires mander l'Armée Impériale devant Lan-

VKnglois pris par les Armateurs de cette dau. {b) 202. Pourquoi ne fait point part

jJSTat'on. 0) i^S' aux Etats Généraux de la Prife de Lan-

Jefen {le Baron de) Eft envoyé par le dau. 217. Cède fes droits fur le Royau-
Koî de Dannemark

,
en qualit.é de Miniftre me d'Efpagne à l'Archi-Duc Charles fon

^'«' ^-
'

.

: ainoa
^ ^''"^''^
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Frère, fi'j. Tient une conférence dans

fon appartement avec les Généraux fur

les affaires d'Italie. 5-85-. Fait de fortes

repréfentations à l'Empereur fur l'état des

affaires. 629. Forme une féconde fois le

Siège de Landau & prend cette place, {c)

112. En fait part aux Etats Généraux.

113. Son Traite avec l'Eleélrice de Ba-

vière. 114. ^fuiv. Convient d'un projet

pour fecourir le Duc de Savoye avec les

Princes Eugène & Louis de Baden
,
& le

Dac de Mariboroug. 242.Succède à fon Pè-

re à l'Empire. 602. Voiez 'Jofeph Empereur.

Joseph {Empereur) Notifie la mort

de fon Fcre & fon avènement à la Cou-
ronne Impériale aux Puillances Etrangè-
res. (0 602. Tâche d'éteindre les trou-

bles de Hongrie. 603. Notifie fon avène-

ment à l'Empire à l'Archevêque de Colc-

C2a. 603. Accepte la médiation des Puif-

fances Maritimes pour la Paix avec les

Hongrois. 61 1- Nomme la Ville de Tir-

nau pour le lieu du Congres. 612. Don-
ne un Gouverneur au Prince Elcdoralde

Bavière. 614. F'ait communiquer aux deux

Puiilances iVlaritimes fa rélblution fur

îes affaires de Pologne. 637.

Jofeph ( i^Evnrereur ) Son décret à la

Di'éte de Ratisbomie , pour faire part à

cette aflembiée que les Elc6leurs de Co-

logne & de Bavière ont été mis au Banc
de l'Empire, {d) J2. Fait propofer un

nouvel emprumpt au Duc de Mariboroug
pour foutenir le Prince Eugène en Italie.

53. Son Décret touchant le 9. Eledorar.

77- ^ y^^'^'- ^^ déclaration au fujet des

Mécontens de Hongrie. 99. Gonfent de

leur accorder une Armillice. 101. Con-
fent a prolonger l'Armiffice dedeux mois.

102. Sa réponfe aux nouveaux Députez
des mécontens de Hongrie. 142. A la

Lettre de L. H. P. au iujet de l'Elec-

tion de l'Evêque de Munller. 200. ^
fuiv. Envoyé le Comte de WratifliU au

Roi de Suéde. 271. Son Décret au Du-
ché de Milan pour reconnoitre le Roi

Charles. 390. Sa convention avec S- M.
T. C. pour l'évacuation des Places de la

Lombardie. 391. ^ fuiv. Son Décret en

faveur du Duc de Savoye. 403. Offre fa

médiation au Roi de Suéde pour la Paix

avec le Cîar. 4^9. Ordonne au Comte

de Sintzendorf de reconnoitre leRoîSta-
niflas fous certaines conditions. 464. Sa
convention avec le Roi de Suéde au fujet
de la Silefie. 473. ^ fuiv. Sa ratification
de ce Traité. 481. t^ fuiv.

Jofeph {rEmpereur) Envoyé le Prince

Eugène à la Haye fans aucun Caradere
de Miniffre Public, {e) 37. Son Décret
pour la convocation d'une Diète généra-
le à Presbourg. 77. ^ fuiv. Envoyé le
Général Heiiter

, pour commander fes

Troupes en Hongrie. 79. Sa contre-dé-
claration fur Parme & Plailance. 82. ^
fuiv. Perfifte avec fermeté à foutenir fes

droits & ceux de l'Empire. 87. Fait affu-

rer les Alliez qu'il n'a aucun deffein d'al-

lumer une nouvelle guerre en Italie. 88,

Envoyé le Comte de Staremberg en Ca-

talogne. 160. Veut s*accomoder avec le

Pape au fujet de Comachio , Parme &
Plaifance. 242. Son Traité d'accommo-
dementavecle Pontife. 245-. ^/^/z;. Saré-

ponfeaux Griefs des Hongrois. ^Sj.^^fuiv.
Jofeph {l'Empereur ) Sa réponfe à la

Lettre des Etats Généraux au fujet des
Conférences de Gertruidenberg. (/) 78.^ fuiv. RéfuUat des Conférences de fes

Miniffres au fujet des prctenfians du Duc
de Savoye. ( 203.) t^ fuiv. Fait publier
un Décret touchant les Fiefs d'Italie. 208.

Ses Articles à la Diète de Prcsbourg.-
212. t^ fuiv. Prolonge l'Amnillie. 213.
Ecrit aux Cantons de Berne & de Zuriclc

au fujet des d'fferens de l'Abbé de St.

Gai aveclesToggembourgeois,2i4. Nom-
me le Prince Eugène, & à fon défaut le

Général Gromsfeld, pour commander
l'Armée de l'Empire fur le Rhin. 217.-
Promet de donner fatisfaétion aux Puif-

fances Maritimes au fujet de Hambourg.
222. Son Décret CommiiJbrial pour la

Neutralité de l'Empire. 28^. i^ fuiv. Dé-
claration de fes Minières à celui de Savoye-
au fujet des Fiefs du Montferrat. ff/. ^
/«/z^. Tombe malade. 610. Sa mort /^/V.

Joseph Clément de Bavière, E/ec
îeur de Cologne .,r\e répond point à la No-
tification de la nouvelle Royauté de Pruf-

fe. {a) 3S3. Son Frère l'engage dans fes^

deffeins en pafîatit à Bonn. 421. Se re-

four d'entrer dans l'aiïbciation. 436. Fait

une rcponfe oppofée aux repréfentations-
dui
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du Comte de Schîlick.438.. Sa Lettre aux le Roî de Suéde menace fon Mahre. (^'f^/
Eleâçurs de Trêves & de Mayence. :f39. Irlande {le Royaume d' ) Les Lords Rè-

L'Empereur lui envoyé l'Evoque de Raab, gens font publier une Proclamation pour
& le Roi Guillaume Mylord Gallowai prévenir les defordres , & les tvimultes,-

pour négocier avec lui. 664. Ne fait que (/} 208. Lèvent des Troupes, il-'id. Sept
des réponfes équivoques aux propofitions cens Gentilhommes y font une alfociation

de ce dernier, fa conduite à l'égard defon en faveur du Roi George, ibid.

Chapitre ti?U. çjf fuiv. Manifelle de fon lialie^s (/es) Se rcjouifTent de leurs

Chapitre qui protefte contre une violence propres périls, (a) 5-46.

qu'il avoir faite. 665". ^ faiv. Son Ma- Iterjom [/e Baron d') Premier Péputc
nifcde en réponfe à la Lettre dil Chapi- de la Province d'Over-Kîel , eft envoyé
tre. 671. ^ fuh. Son Refident à laHaye à Muniîer. (d) 188. Se brouille avec le

préfente un iMémoire au fujet de quel- Miniftre Impérial. 189. Sa Lettre à ce

ques Fortifications faites à Maeftricht. MiniAre pour un accomodement. I90.€5'

674. En pré fente un autre par fon ordre fuiv. Se rend à la Haye & fait raport à

fur le même fujet. 675-. Donne ordre au L. H. P. de ce qui s'ell pafle à Muniter
Comte de Berlo Gouverneur de Liège au fujet de l'Eledion. 193. Retourne
d'y faire entrer les François. 676. Ecrit dans cette Ville. '211* Elt envoyé par
une Lettre de remerciment de cette iniro- L. H. P. à Munfter pour féliciter le nou-
drélion à leur Commandant. 677. Sa ré- vel Evêque. 42.6.

ponfe à la Lettre du Chapitre de Liège Ivamgrod (le Château de) Eft pris par
fur l'enlèvement du grand Doyen. 678. capitulation par le Czar. (e) 413.
Son Billet au Chapitre. 679. is'fuiv. Sa ,,

réponfe aux Envoyez de l'Empereur & ^*

du Roi Guillaume. 682. Dans fes ordres TjT^AySersfeld (Mof^fieur de )M'm\(irg

pour les Troupes des deux Couronnes, il J\^de Trêves à la Haye , fait part au Con-
leur donne le nom des Troupes du Cer» léiller Penfion^ire delà Refolution du Cer-
cle de Bourgogne. 70S. Son Refident à la cle de Suabe pour augmenter les Troupes.
Haye continue d'affurer les Etats Gêner, (b) 639. Se plaint à L. H. P. de deux
qu'il ne veut point nuire aux Alliez. 710. Regimens de Hefile-Calfel qui ont pris

Jofeph Clément de Bavière ^ Eleéieur de des Quartiers d'Hyver dans les Etats de

Cologne^ fon Refident à la Haye follicite ce Cercle, (c) 13. Préfente un Mémoi-
une Neutralité, conditions fous lesquel- re à S. M. B. au nom dece Cercle pour
les on l'accordoit. (b) 28. Ce Miniflre des Subfides Pécuniaires. 21. En préfen-
quitte fon fervice par ordre de l'Empe- te un autre de la morne part à L. H. P.
reur. 29. Fait avancer -les TroupesFran- où il fe plaint du Général Goor. 23. Sol-

çoifes dans fes Etats. 221. Se retire en licite pour la fureté de Coblentz. 5-8.
France. 223. Fait propofer une Neutra- Repréfente la nécefité de lai/TerdesTrou-
lité pour le Pais de Liège. 3J2. La fait pes fur le Haut Rhin. 61. Offre un Corps
propofer pour la Ville de Bonn. 434. Eft de 400CO. Hommes de la part des Cercles
mis au ban de l'Empire, (d) 43. Tombe de Suabe & de Franconîe. 126. Fait de
malade. 188. Fait demander des Pafle- nouvelles inflances pour fecourir le Haut
ports pour envoyer quelqu'un aux confe- Rhin, (d) 41. Confeille à l'Envoyé de
renées de l'Empereur, (e) 310. Sa pro- l'Evéque d© Paderborn à la Haye, depar-
teflation contre l'Eleftion du nouvel Em- tir au plutôt. 202. Préfente un Mémoire
pereur. (/) 65-0. ^ fuiv. à L. H. P. au fujet des Contribution s

NB. Rapportez ici tout ce quife trouve tnal- exigées dans les Etats de Trêves par les

^propos ci -
dejfuf

, pages ÇS' ^ 96 ^ fous le François. (^) 323. Ses repréfentationsfur
Noy/t de Jean Eleâeur de Cologne. la nécedité de veiller aux deffeins des

Jourdain (Monjieur) envoyé parleRoi François fur le Cercle de Suabe, 384,
Augufie en France, confère avec leMar- F.ft occupé des affaires des Catholiques
quîsdeTorciaufujetdudetronementdont de Hollande. 412. Ses intrigues à ce fu-

N 2
jet.



jet. 413. fsffuiv. Revient à la Haye. 5-02.

PrC(ente à L. H. P. & au DucdeMarl-
borough des Lettres du Cercle de Suabe.

503. Prcfente un Me'moire à L. H. P.

touchant les Troupes de HefTe-Cairel, qui

pafTent dans le Cercle de Suabe pour al-

ler en Italie, (e) 30. Tâche d'empêcher
qu'on ne faiïe convention pour les trois

Evéchez, Mers, Toul, & Verdun, fans

que l'Eledeur de Trêves y ait part. 43.
Notifie aux Etats Généraux la mort de

fon Maître, & l'Elévation de l'Evêque

d'Osnabrug à cet Eleâorat. (/) 488.
Demande à L. H. P. l'Evacuation de

Keifersfeldt. (h) 189.

Kaifersivert Ç la torfereffè de)E(ï afïîégée

par les Alliez, & obligée de capituler a-

près deux mois de Siège, (ù) 102. Con-
ditions' de la Capitulation, iùid. t^ fuiv.

Les Fortifications en font démolies. 219.

Kalifch ( la Bataille de ) Remarques lur

cette Aâion. {d) 284.
Kalicz {le Palatin) Eft maltraité dans

J'Affeiiiblée de Sendomir. [/»] 173. Meurt
de fes blelFures. 174. Sujet de la Hai-
ne qu'on lui portoir. ibid.-

Kam des Tartares {le) Sa Lettreau Roi

Augude pour le Pardon de quelques Po-
jonois qui avoient pris le parti de Suéde.

Karffli { le General ) Sa réponfe au Prin-

ce Efterhali fur l'accomodement propofé
entres. M. I. & les Hongrois Rébelles.

(*) 14- ^ Jhiv.
Kehl { le Fort de ) Efl pris par les Fran-^

cois fous le Maréchal de Villsrs. {l?)

J79. Sa Capitulation. 5-8o, ^ fnlv.
Kenmure {le yicomte de) E(l: condain-

aé à mort pour crime deHauteTrahifon.

(/") 392. Trouve ,fur l'échafaut fon Fils

a'né. 39.3. Eft exécuté, ibid. Son corps
cft remis à fes Parens^pour être inhumé.
ihid.

Kent {la Province de) Préfente une re-

quête à la Chambre des Communes. («î)

J04. Voyez Chambre des Communes.

Kikhberg { le pillage de ) Refufe de

payer certaine taxe impofée par la Régen-
ce du Toggembourg. {e) 381.

Kirckner (
le Baron de ) Succède au

Comte de. Conibrug en qualité de Plém'-

TABLE
potentlaire de TEmpereur à Utrecht. {hy
163.
Kirckner {Monfieur) Arrive à la Haye

en qualité de MiniAre du Roi de Polo-
gne, fes Infinuations. (rt) 165-.

Klingraff {Monfieur) Refident de l'E-
ledeur de Hanovre à la Haye, préfente
un Mémoire à L. H. P. au fujet des-

Troupes de S. A. E. {h) 23. Un autre

pour la garantie de la facceffon d'An-
gleterre à S. A. E. 667.

Klingraff { Munfieur)' M\ï\\{[rQ de Ha-
novre à la Hnye demande à L. H. P. le

proinpt départ des 6000. Hommes de Se-
cours pour le PariGeorge. (;) 191. Son-
Mémoire au fujet du PafTage du Préten-
dant fur les Terres de la Republique, ibid.

Kniphaufen {le Baron de) Envoyé de
Prulfe à la Haye, fa convention avec les

Etats Généraux pour le payement des Ar-

rérages dûs aux Troupes Prulïiennes. {k)
l'^S- Cff ffiiv. Propofe avant fon départ
pour !a Fr.mce une A lliancedefenlive en-
tre fa Cour & L. H. P. 176.

Knoque {le Fort delà ) Pris par un Par-
ti Hollandois. {g) 219. Relation de cet-

te Aétion. ibid. ^ fuiv.

Konin^smark {la Comteje de) Ses Vers
au Roi de Suéde fur fa Paix avec le Roi
Augufle. {d) 292. ^ fuiv.

Kouraquin {le Prince) arrive à la Haye
en qualité de Plénipotentiaire du Czar ,

alfure que S. M. Czarienne veut cultiver

la bonne intelligence avec les Hauts Al-
liez. (/)484.Demande à L. H. P. une décla-
ration pofîtive fur les deiïeins du Czar à

pourfuivre les Suédois. 485-. Préfente fes

Lettres de créance à L. H. P. {g) 349.
Son Mémoire à L. H. P. au fujet de

quelques Navires Hollandois brûlez à El-

fiiigvos. {h) 345. ^ fuiv. Sa réponfeaux
Plaintes de L. H. P. fur un autre Navi-
re arrêté. 349. Son Mémoire pour de-

mander une Conférence à L. H. P. 781.
Réfultat de cette Couference. 783. Son
départ pour Brunswick. 790. Son retour

à la Haye. 790. Son Mémoire au fujet
du Commerce. 791. ^ fuiv. Retourne

d'Angleterre à la Haye. (/) Infinue à fa

Cour qu'un Traité de Commerce avec les

Etats Généraux fera avantageux aux fujets
da
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du Cznr. ilfid. Fait tomber entre les mains

du Confeiller Peniîonnaire une copie du

Traité de Marine fait à la Cour. iùid.

Confère avec les Députez de L. H. P.

avant fon départ pour la Pomeranie. 215.

Fait connoître à un de fes amis quM fe

méfie du Roi Augulle. iùid. Se rend à

Maaflandfluys pour parler au Rot d'An-

gleterre, & ce Monarque ne veot point

le voir. yjô. Retourne à la Haye très

mortifié de ce Procédé. SS7' Fdit fem-

blant d'aller à Berlin, &pa(Ieà Londres,
lu jet de ce Voyage. 61 3 r Confère à fon

retour avec les Députez de L. H. ? .ihid.

Pféfente des Lettres de Créance en qua-
lité d'Ambafladeur y auprès des Etats Gé-
néraux. 616. Eft obligé de changer de

lentiment fur fon entrée publique. 617.

Notifie au Préfident de feniaine la réfo-

lution du Czar de faire un tour en Hol-

lande. 619. Son Mémoire aux Etats Gé-
néraux au fujet du fer arrêté fur un Vaif-

feau fretté par les Mofcovites. {k) iif.

Kroiîhohs , le Doéieur y Particularitez

qui le regardent, {e) iSi. Condamné à

une Prifon perpétuelle. (/) z22.

Kuffftcin {le Château de) Eft pris par
l'Eledeur de Bavière, {b) 5-96. Repris par
les Impériaux. 5-97.

L.

LAhach [^PEiêifue de^ AmbafTadeuf de

l'Empereur en Portugal, fe plaint avec

trop de hauteur de fes démarches pacifi-

ques. (/) S7S- Accident qui lui arrive

par un dérangement d'efprit. il^id.

La Croix ( le Partifan ) fa Confpi ration

pour enlever l'Evéque de Raab de Colo-

gne, [f] 74- ^ fuiv. Sa Lettre pour re-

clamer les Prifoniers au Magillrat de Co-

logne. 79-
La baille {^Monficîir'l Porte aux Ma-

giftrats
de Bruxelles une Lettre de l'Elec-

teur de Bavière pour la reddition de la

Place, [f-] 105-.

La Foreji [ le Marcjuis de ] Danois au

ifervice du Roi Augufte, déclaration que
lui fait le Roi Guillaume. [<?] 64. Louis
XIV. ordonne que les biens qui luiapar-
tiennent en France lui foientreftitués à la

prière du Roi Guillaume. 97.

T ï E R E S. loï

Lamberg \_
le Cardinal de] Principal

Commiilaire de S. M. I. à la Diète de

Ratisbonne, le Miiiiflrede France fufcite

des difficuhez fur fon Caraâere Ecclelia-

flique. [b ] 27. Sa rcponfe aux propolî-
tions du parti Protclknt. 212. Remercie
l'Afiemblée de fa réfolution pour la dé-

claration de Guerre à la Frsnce, & à l'El-

p^igne, au nom de S. M. I. 214. Ses
iniinuations au Directeur de Mayence.
296. Sollicite du Bled pour la Garniloii
de Pallau. ^84. Fait part de la Lettre de
l'Ekdtur de liaviere au fujct dudevalife-
mcnt d'un Courrier. 591. Ecrit à la Cour
de Vienne par la Ratification de l'Afl'e

d'AHurance donné par la Diète. ^90. Ecrit
derechef pour le palTeport ,

& fait noti-
fier fon départ à la Diète, foj-.

Lamberg ^le Cardinal de'] Evcque &
Prince de Palfnu , eft oblîg.é de rendre cet-
te Pl.ice par Capitulation , & il ell blâmé
des Généraux Impériaux, [c] 19, Sajuflf-
fication. 20. Demande une Lettre pour
S. M. I. à la Diète, où il fe rend ex-

près, ibid. Se rend à Ratisbonne après le

Couronnement de l'Empereur Charles
& y produit fes nouvelles Lettres de
Créance. [^] ^61.

Lamberg [/^ Comte de} Amba/Tadeur
de l'Empereur à la Cour de Rome remet
uneLettredeS. M. I. au Pape, [a^^xz.
Lamberti {_Monfieur de] Suggère au nou-

veau Roi de Prulle d'ériger un ordre de
Chevalerie. [«] 382.

Larûberti [ le Marquis de] Envoyé Ex-
traordinaire du Duc de Lorraine en An-
gleterre, a ordre de le retirer de la Cour.
{h] 689.
La Mothe ( le GA'^^//) attaque & prend

Bruges. [^] loy. Eft obligé de rendre
Gand aux Alliez. 157,

Lancaftre [ le Comté de ] Remarques
fur fon Adreife au Roi [/] 124.

Lancier [ le Baron de ] Minifire de l'E-
leâcur de Bavière auprès des Etats Gé-
néraux, f« trouve à la F^te que l'Envoyé
d'Efpagne donne au fujet de l'Anniver-
Xaire de la NailTance du nouveau Roi.
[rt] 236. Difficuhez arrivées au fujet du
Cérémonial. 237.
Landau {_la Ville de] Afllgée par l'Ar-

mée Impériale commandée par le RoiN 3 das^
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des Romains & obligc^e à capituler, [b']

201. Articles de Capitulation lignez le

lo Septembre 1702,. ihid. i^fiiiv. Alfie-

f;ce par les François fous le Maréchal Je

'i'allard. ^60. Eft réalîîegée & prifcpar les

Allie7. [c] 112. EU
reprife par les Fran-

çois, [/j] 283. Si Capitulation, ii^id.

Laf?:len [la BaiûiHe de'l^ Peu capable

d'iLifpirer de la crainte à U France, quoi-

qu'elle l'ait perdue [«] 97-

Laadei^ {des) Partilan au fervîce de

ia France, pris par les Alliez, [é-]

400.
Landiherg^ Monfienr ^ Doyen de Mun-

fter, diliout leChapitre. [d!] 203. Ses In-

trigues au fujet de l'Ekition de l'Evéque.

204. Se rend Chef du parti de l'Evêque

d'Usnabrug, Remarques à ce fujet. 211.

ij: fuiv.

Langalerte \_\e Man^uis de ^ Quitte îe

fervice de France, & pafle à celui de l'Em-

ptreur. [<^] 126. Son Manifefte pourjurti-
fier fa conduite. 127. ^ fuïv. Fait con-

noiffance à AmUcrdam avec le prétendu
Comte de Linange. [/] ^6g. Convient
avec lui d'un Traite pour détruire le Pa-

pifme. ihid. Y admet le Major-Géneral
de,Lillemaraîs./^/<^. Teneur dece Traité.

ibid. ^ fuiv. Fait propofer un Traité à

l'Aga Turc qui fe trouve à la Haye.
^7^. Teneur de ce Traité, ibid. ^ fuiv.

Son Traité avec deux Servantes. pS. ^
fuiv. Donne avis à la Marquife fon E-

poufe de fon Traité avec l'Aga Turc
il'id. ^ fidv. Se rend à Hambourg & y
fait aux Magiftrats de la part de l'Empe-
reur les mêmes Repréfentations qu'il avoit

faites aux Etats Généraux -^^s- Efl: ar-

rêté à Siaden, & conduit à Vienne. 5-86.

Ordre de Chevalerie qu'il avoit établi.

ibid.

Laodicee \_rArchevêque de 1 Nonce du

Pape en Suille, fa Lettre au Canton de

Lucerne, au fujet des differensdu Pontife

avec l'Empereur, [e-} 91. bf fuiv.
Las-Torres [ le Père de ] Confeffeur

du Roi d'Efpagne Charles II. ,eft difgra-

cié, & renvoyé dans fou Convent par or-

dre de Philippe V. [<?] 421.
La Tour ( te Comie de ) Envoyé Extra-

ordinaire du Duc de S:woye , le Roi
Guillaume lui déclare les featiinens des

LE
Alliez touchant la Paix avec la France.
{a) I. Il inlinue au Roi que le Duc a été

furpris par la France, pour faire fa Paix
particulière. 2. Harangue qu'il fait à ce

Monarque pour le reconnoiîre Roi de la

Grande-Bretagne, ibid l;^ fuiv. Se rend
à Loo pour une Commiffion fecrête au-

près de lui. 120. Sa Commiiïîon [y de-
vient infrudueufe & auprès des Etats Gé-
néraux, ibid. Confère avec l'Envoyé de

l'Empereur pour le Traité de S. A. R.
avec S. M. I. {b) 5-47.

Laufles {le Chevallter ) Son Mémoire
au Lord Bollinbroeck pour un Armement
contre les Catalans, {h) 408.

Leake
y le Vice- Amiral

.^
arrive avec fa

Flotte devant Barcelonne. {d) 147. Prend
Majorque & Ivica. 160.

Leathes { Monfienr ) Refident d'Angle-
terre en Hollande, fon Mémoire aux E-
tats Généraux pour notifier à L. H. P.
l'Arrêt du Comte deGyllemberg Miniftre
de Suéde en Angleterre, {k) 25-. H fuiv.
Autre touchant le Baron de Gont , 3:

rinterdidion du Commerce avec la Sué-
de.

35*. Çff fuiv. Ses Propofîtions à ce

fujet dans une conférence avec les Dé-
putez de L. H. P. 37. i^ffuiv.

Lechmere { Monfieur ) Membre des

Communes; Particularitez qui le regar-
dent, {g) 448. Sa réponfeau Chancelier
de l'Echiquier qui le menace de le faire

venir à la Barre. 449.
Leevjre { la Ville de ) Mémoire touchant

le Siège de cette Place, {c) 483. is' fuiv.

Leitiinguen { le Comte de ) Repoullé avec
les Impériaux jufques dans leTrentinpar
le Duc de Vendôme, a ordre de rentrer

en Italie, {c) ij6.
Lens { le Baron de ) Arrive à la Haye

chargé de quelques Dépêches de la part
du Roi Charles & du Comte de Starem-

bcrg. (/) 5-61.

Leopold {PEmpereur) $3. rcponfefur
le Traité de Partage de la Monarchie Ef-

pagnoie. {a) 113. Fait déclarer fes fenti-

mens aux Etats Généraux touchant la fuc-

ceflion de cette Monarchie. 213. Ecrit"

aux Milanois pour les tenir dans fon
ObeifTance. 219. Y envoyé le Marquis
de Caftel-Barco pour prendre poiïeffion
du Duché. 365*. Reçoit âne Ambaflade

du
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du Roi de Prude, lui écrit, & l'envoyé
feliciter par le Comte de Paar. 3S2. Sa

rc^ponfe aux offres du Nonce du Pape.

413. Confent à la Neutralité du Cercle

de Franconîe. 422. Tache de détruire k"s

Infinuations de la France. 437. Tache de

faire arrêter les Auteurs de la confpira-
tion de Hongrie. 439. Sa clémence à l'é-

gard de la PrincellëRagotzki. ibid. Cho-

qué contre le Duc de Àlantouë fait reti-

rer fon Envoyé. 45-3. Fait publier un M o-

Miitoire contre ce Prince. 5-35-. Son Ma-
nifefle pour juftifier fes droits fur l'Efpa-

gne. 5'49. ^ Juiv. Invite le Roi de Suéde
à entrer dans la grande Alliance. 629.
Fait un Traité pour quelques mille Hom-
mes avec le Roi de Prulîe. 637. Ses of-

fres au Roi de Pologne. 633. Fait fortir

de fes Etats le Miniilre de.Savoye. 662.

Fait publier, un Décret & un Monitoire
contre ce Prince à la Diète de Ratisbon-

ne. ibid. Envoyé l'Evêque de Raab pour

-négocier avec l'Eleéleur & le Chapitre
de Cologne. 664. Sa réponfe aux plain-
tes des Etats de Liège fur l'Introdudion

des François dans la Ville & dans la Ci-

tadelle. 678. Envoyé le Comte de Sti-

rum à l'Eleéteurde Cologne pour l'empê-
cher de lailïer les entrer François dans les

places du Rhin. 682. Fait un emprumt
conliderable à Amfterdam fous la garan-
tie des Etats Généraux» 694

Leopold {l'Empereur) Veut faire don-
ner fatisfadioH aux Proteftans , envoyé
le Baron Seiller à la Diète de Ratisbon-

ne pour remédier aux inconveniens fufci-

xei par les Minières de France, {h) 27.

Fait intimer aux Ducs de Wolfembutel
un mandement. 107. Déclare la Guerre
à la France & au Doc d'Anjou. 114.

Envoyé le Comte de Slick au Duc de
Bavière pour lui propofer d'entrer dans

l'Affociation des Cercles. 139, Ordonne
'le Siège de Landau. 140. Cherche à éta-

blir une Confédération générale de tous

le Corps Germanique. 177. Manifefle

qu'il vouloir faire publier à Naples. 190.

"t:f fuiv. Son Diplôme au Marquis del

Vafto pour la charge de Maréchal de

J Camp. 193. Envoyé 900000. filorins au
, 'Prince Eugène en Italie. 202. Ratifie

! ''racceffion du Cercle de Wellphalie à la

105

grande Alliance. 211. Sa déclaration de
Guerre Comte la France, & le Duc d'An-

jou. 214. i^ fiiiv. Ses Avocatoires pour
les fujets de l'Empire au fervice du Duc
d'Anjou & de l'Eledeur de Bavière. 216.

Fait faire quelques Proportions à la Vil-
le de Cologne. 222. Envoyé le Comte de
Sinzendorff à Liège pour en alfembler
les Etats. 293. Remarques fur la defen-
ce du Commerce avec la France. 324.
P'ait parler à L. H. P. pour une Armée
fur le Rhin. 333. Son Traité avec le Por-

tugal, yoi. ^fuiv. Ratifie ce Traité, fa

réponfe au Mémoire des Minières de
la Grande-Bretagne fur le départ de l'Ar-

chiduc. 5-16. ^ faiv. Cède fes Droits fur

le Royaume d'Efpagne à l'Archiduc fon
Fils. 5'i7. Ratifie la déclaration faite par
fon Ambaiïadeur en Portugal, & l'Ami-
rauté de Caftille. 520. ( n) Notifiacec-
tedéclaration à S. M. B. à S. M. Port.
& à L. H. P. 5-20. (IV.) Ses Lettres à

ces trois PuifTances. 5"20. (V.) ^ fuiv.
Avoit fait demander l'envoi de la Flotte
combinée dans la Méditerranée. 5-22. Son
Traité avec le Duc de Savoye. 5-47. $5*

fuiv. Ratifie ce Traité. ^$6. Demande
au Roi de Pruffe & fait exhorter les Prin-

ces,' & Etats
, du Cercle de Franconîe

6c de Suabe, de rétirer leurs Miniftres de
la Diète. 607. Donne fatisfad ion au Prin-
ce Eugène. 629.

Leopold iPR-mpeur'] Accepte la gararf
tie delà Grande-Bretagne &des Etats Gé-
néraux pour un accomodement avec les

Hongrois Rebelles, (e) 18. Sa réfolution
fur la Neutralité de la Ville de Ratisbon-
ne. 21 . Rejette les offres du Roi de Pru/Te.

23. Ordonne au Comte de Wratiflauw ,
fon Ambaffadeur en Artîgleterre, de porter
plainte contrer Amiral Anglois , qui n'a-
voir pas paru devant Naples. 26. Sa Let-
tre au Duc de Mariborough fur la Bataille
de Schellemberg. 89. £5* /Wz/. Fait le Duc
de Mariborough Prince de l'Empire en re-
connoiflance de la Vi6loire remportée a

Hooghftet. 104. En félicite la Reined'An-
gleterre, & les Etats Généraux. 105'. Sa
Lettre à la Diète de Ratisbonne fur l'In-

troduâion des Allemans dans la Ville.
106. Son décret pour en faire foriir le

Miniilre de Bavière. 107, ^fuiv. Sa Let-
tre
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tre au Duc de Marlhorou'h pour le por-
ter à fdcoiirjr !e Duc de Savoye. 241- Cif

jniv\ Envoyé le Comte de Siiuendorft' au
Koi de Suéde pour le porter à fe dclîiler

du deifein de détrôner le Roi Augufte.

349. Sa reponfe aux Griefs du Prince Eu-

gtjie. 464. Demande aux Etats Généraux

que les Troupes de Wirtembcrg pallènt
*n Italie. 5-10. Rétabli d'une maladie,
flfîilîe à rAifemblée des Etats de la Ba/Fc

Autriche. 601. Retombe malade, & meurt
d'une Hidropiiîe de Poitrine 602.

Le peiit Sanci , Diamant de la fuccef-
- fion du Roi Guillaume conteftc par les

parties intererfces. {ù) 224.

Lefcheraine {le Comte de) Inflru6lionsquî
lui font données à la Haye au fujet des

Troupes Palatines, {c) 766. l^ fuiv.

Lejfmsk't ^ Grand Treforitr de la Cou-
ronne de Pologne, fe rend à Varfoviepour
afllfîer à un Confeil que le Cardinal Pri-

mat y vouloît convoquer. (/;) 706.
Levol {Mofijieur de) Particularitez qui

le regardent. ( b) 183.
Levoîi ( le Père Augujlin) Religieux Do-

minicain, la Harangue au Roi de Suéde de

la part du Pape à Mavodieze. H^) 181.^

Levencroon {le "Baron de) Ambafladcur
de Suéde à la Cour d'/Vngleterre, fon
Mémoire à l'vîylord Townshend au fujet
de la jonélioii de quelques Vailfeaux de

Guerre Angleis à ceux de Danemarc. (/)

297. If [uiv.
Levencroon {Mr. de) Ancien Refident

de Dannemarck àRatisbonne, Partîculari-

tez qui le regardent, {b) 768. If fuiv.

Lewenhanpt ,
le Ge'neraly Suédois , efl bat-

tu Dar les Rufllens, malgré fa vigoureufe
refirtance. {e) i8î .

Lexington (Mylord) Envoyé en Ef-

pagne ; précis de fes indrudions. {g)
5-16. Préfente à la Cour de Madrid
un Mémoire contenant divers Articles

accordez par la France au nom du Roi

Philippe V. ibid. Signe le Traité de l'Af-

fîento. {h) 37f. Demandé fîmplement
tine Amnillie générale en faveur des Ca-
talans. 403. Son Mémoire en leur fa-

veur. 406 ^ fuiv. Sa Lettre au Comte
de Darmouth aul'^^et de l'armement Ma-
ritime contre les Catalans. 407. Sa Let-

tre aux Députez de Barcelomie. 408 b*
Jtav A Mr Urri £nvx)yé de .France fur
1 Amniltie des Catalans. 409.
Leyde {laFtlle de) S'oppofe à la Nomi-

nation du Prince de Frife au Géneralar
CO 49- Remarques à ce fujet. 50.

^
Leyeahovjen ( les Comtes de) Condamnez

a mort, obtiennent furféance de la Sen-
tence julques à l'arrivée de S. M. S. (b)
183.

^ ^

Leyoncrona {le Baron de) Envoyé de
Suéde en Angleterre; inquiet du Traite
propofé par le Roi de Suéde à la Vil le de
Dantzick, écrit au Secrétaire d'Etat Har-
ley. CO 403-

Lczay {Monfieur de) Envoyé du Roi
Augulk à la Diète de Baden, fon Mé-
moire à cette Alfemblée. {b) 48.

Lichtenftem { le Prince Antoine Fis-
riano de ) Accompagne le Roi Charles
dans fon Voyage en Portugal, {b) 5-40.
Remarques fur le Séjour qu'il fait avec
ce Monarque à la Haye. ibid. Q fuiv.
Arrivé à Lisbonne, va à l'Audience du
Roi de Portugal, {c) 244. Ses Lettres au
Comte de Goes Amballadeur de l'Empe-
reur à la Haye touchant le Siège de Bar-
celonne. {d) \$o. If fuiv. Fait changer
d'avis au Roi Charles fur la route qu'il
devoit tenir pour fe. rendre à Madrid.
I)'2.

Liège {l'Evé^ue zf Prince de) En lyou
voyez Jofep/j Clément de Bavière .,Eleéieur
de Cologne^

Licge {le Chapitre de) Ecrit à l'Elec-
teur de Cologne fon Evcque fur l'enlè-
vement de fon grand Doyen, {a) 5-13.
Réponfe de l'Elefteur. ibid. ^ fuiv.
Billet de cet Eleâeur à ce fujet, réponfe
des Parens du Doyen. 679. Relation de
l'enlèvement. 680. kf Juiv. Envoyé des

Députez à Mylord Mariborough qui con-
viennent d'une Capitulation, '{b) 242. Se
plaint à L. H. P. des défordres commis
par leurs Troupes fur fes Terres. (^U.
Prétend être déchargé des Quartiers d'Hi-
ver pour les Troupes Impériales, {f) 1 40.

Liège {les Etats de) SQ^\à\^[\QmiVEm-
pereur de l'Iniroduélion de François dans
la Ville & la Citadelle, {a) 6yj. Réponle
de S. M. I. à ces plaintes. 678. Font
présenter un Mémoire pur leur Refideju
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à la Haye pour demander la Liberté du
Comir.erce entre leur Ville , & celle de

Huy. {b) 407. Ses Députez à la Haye
prient L. H. P. de demander la Liberté
du grand Doyen. 410. Aquiefcent aude-
fir des Etats Généraux au fujet de l'Am-
niftie accordée au PaVs à l'occafion de !a

Villede Verviers. (/) 140. Envoyentdes
Députez à la Haye. 141. Mc'inoire de
ces Députez aux. Etats Généraux au fujet
des tailles, ibid. ^ fuiv. Le Réiîdent en

prél'ente un autre, pour empêcher qu'un
Régiment Pruffien ne foît en Garnifon
dans la Viile. 142. Autre des Députez
.par rapport à ce Régiment. 143. ^ fuiv.
Autre pour faire obferV^r le bon ordre du-
rant lepaflagedes Troupes. 144. Le Con-
feif privé écrit à L. H. P. pour renouvel-
1er le Traité des Troupes, {g) 106. Mé-
moire de leurs Députez à la Haye fur l'é-

vacuation de la Citadelle de Liège, de la

Ville, du Château & des Forts de Huî.

i^h) 186. ^fuiz>. Leurs plaintes au Mi-
Tiillre Impérial à la Haye contre le Com-
mandant de Hui. (/) 66. i^fuh. Leur
convention avec L. H. P. pour leredref-

fement du Règlement fur les Tailles des
Pais cîrconvoiiins appai:*tenans aux Etats
Généraux. 412. y fuiv.

, Liège (la Ft/le de) Prifè par les Alliez,
;fa Capitulation, {b) 242. ^ fuiv. Sa Ci-

tadelle, & laChartreufe, prifes de même.
246. ^Juiv.

Licre {Monjjear van) Eft nommé par
les Etnts Généraux AmbaiTadeur pour al*

d«r complimenter la Reine Anne fur fon
•Avènement à la Couronne. 102.

Lieven {le Général) Son difcours au
Maeirtratôc àlaBourgeoifie deStokholm.
ih) 85-2.

LîLŒNRooTH {le Baron de) Ambafla-
deur de Suedeauprès des Erats Généraux,
loi licite L. H. P. de faire un nouveau
Traité avec fa Cour, {a) 31. Fait l'é-

change de«. Ratifications de ce Traité. 41.
Se défait d'un etrangftr qui lui avoit don-
né un Plan pour le Bombardement de la

Flotte Danoife devant Copenhague, fi.
Préfente un Mémoire aux Etats Généraux,
où il répond aui Articles du Manifefle
du Roi Augufte touchant l'irruption en

. Livonîe. 68. Rend une vifite folemnelle
Tome X.

ÎOf
à l'Ambafladeur du Gzar. 123. Préfente*
un nouveau Mémoire au fujer de celuide
cet Ambaifadeur. 129. En préfente i:n an-
tre en rendant une Lettre de S. M. S. à
L. H. P. iy6. Sollicite le fecours ûi-

pulé dans le Traité fait avec l'Angle-
terre & les Etats Généraux. 162. E-
crit à S. M. S. à la Sollicitation du Roi
Guillaume, & porte la réponfe de fa Let-
tre à S. M. B. 164. Notifie cette répon-
fe à L. H. P. ibid. Demande une Confé-
rence par un Mémoire. 170. En préfemc
un au fujet de la réponfe de fa Cour aa
Manifefte du Czar. 182. Se brouilleavec

l'Envoyé de ce Prince. 183. Préfente un
Mémoire aux Etats Généraux fur ce fu-

jet. 184. Se trouve à la ferte donnée par
l'Envoyé d'Efpagne pour l'Anniverfaire
de la nniffance de Philippe V. 236. Se
donne de grands mouvemens pour confevcr
la Paix. 2J-0. Préfente un Mémoire à L.
H. P. avec la relation de la Bataille de
Narva. 25-9. Demande du fecours par un
autre Mémoire. 260. Tache d'empêcher
un achat de munitions que le Czar fait

faireà Amfterdam. 266. Fait faire des Re-
marques lur un Mémoire de l'Envoyé de
ce Prince. 273. Fait imprimer quelques
Ecrits. 278.^1 mécontente L. H. P. qui
s'en plaignent à fa Cour. 380. Rend vifi-

te au nouvel Ambaffadeur de France. 392.
Confère avec le Confeiller Penfionnaire.

408.Empêche Don Beniardo deQuirosdc
quitter la Haye 409. Reçoit une deputa-
tîon des Etats Généraux. 472. Tache de
porter fa cour du côté de la France. 5-22.
Demande la garantie d'un emprumpt. 5-23.
Préfente un nouveau Mémoire à L. H.
P. 5-24. Ses offres à la Cour d'Angleter-
re. 6S6. Va à l'Audience du Roi Guil-
laume. 687, Ses démarches au fojet delà
reconnoiHance du Prétendant pour Roi
d'Angleterre. 690. Son epoufe perd un
Diamant de Prix. 693. Demande inutile-
ment uneAudience au Roi Guillaume. 699.
Ses promefies à l'égard de la Pruffe. 704.

Ldienrooth {le Baron de) Ambalfaieur
de Suéde auprès des Etats Généraux, fes

Inlinuations & fes démarches au fujet du
detronement du Roi Augulle. {b) 6. Se
plaint du Roi Guillaume & des Etats Gé-
néraux, 7. Tache de traverfer les Propo-
O .fi.

X
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fitions de l'Envoyé de Pologne à Lon- Lille {la Fille de) Prîfe par les Alliez,
dres & à la Haye. 8. Fait notifier aux fa Capitulation, [e) 128. <^ juiv. Celle
Minillres une Relation contraire à ce que des Etats tîcdela Chatellenie. 132, ^fuiv.
celui de Mofcovie débite fur une prcten- Vers fur la reddition de cette Place. 145.
due vidoire fur les Suédois. 9. Ses in- Les Magiftrats complimentent le nouveau

quiétudes à la fauffe nouvelle de la bief- Gouverneur. 143.
fure du Roi. 10. Se pique mal à propos Lille {la Citadelle de) Articles propo-
contre l'Envoyé d'Angleterre. 64. Se fez pour fa Capitulation. (^ ) 14B. ^/^/z/.

plaint des Minillres de cette Couronne, Lille-Marais { le Major -Gér.eral) entre

& de L. H. P. à Vienne. 87. DrelTe le dans le Traité pour la deftruâion du Pa-

plan du Traité pour les Troupes chez pifme fait entre le prétendu Comtede Li-

leConfeilIer Penfionnaîre^fe révolte cou- nange & le Marquis de Lingalerie. (/')..;

tre une condition
,
& demande le fecret. 5-70. Teneur de ce Traité. /Z'/<^. ^^^/a/z^. Fait'

100. Se plaint par un Mémoire de la con- propofer unTraitéàl'AgaTurcquifetrou-
duite de l'Amirauté de Zelande, au fujet ve à laHaye.5'75'. Teneur de ce 7>aité./W.
de quelques Navires arrêtez. 142. En pré- ^sT/z^/'^. Donne douze mille florins au Mar-
fente un autre, tant fur le même fujet que quis de Langalîerie & au Comte de Linan-
fur les inlînuations qui courroient touchant ge. fSy.
S. M.. S. 148. Un autre touchant l'cm* Lima {Mofijïeur de) Secrétaire du Por-

prumpt de 300000. Ecus. 15-7. Remarques tugal au Congrès d'Utrecht ;figneleTraî-
fur fa conduite au fujet de l'Avanture de té de Paix entre fa Cour & celle d'Efpa-
fon Epoufe avec l'Avocat Rofeboom. gne. (/) 118.

i^p. ^ fuiv- Eft en conférence avec le Limagucs {le Chevalier de) Eft envoyé
Comte de Wartemberg premier Minilîre par le Marquis de Puiiîeux Ambafladeur
du Roi de Prulfe. 223, Accomodeledif- de France auprès des Cantons SuiJfes, en
ferent du Refident des Villes Anféatiques qualité de fon Subdelegué pourporterune
avec le Baron Spoor. x-^^. Son voyage à Lettre à celui de Berne fur la levée de
Aix la. Chapelle. 263. A fon rétour va trois Bataillons pour ce Miniftre deman-
voir Mylord, Marlbourgh à l'Armée. 264. dé. {c) 195-. S'apercevant que lademande
Pendant fon fejour à Aix-la-Chapelle fait ne plaifoit point à ce Canton, le prie de

préfenter un Mémoire touchant les Ar- différer la délibération. 199. Préfente un;

mateurs de Zelande. 25'5-. Ses infînuatîons écrit de fa part à la Diète fur le Projet
fur les nouvelles deConllantinople. 292. dont il avoit été chargé de faire part à la

Se recrie fur l'Interdiâiondu Commerce Cour de France. 206.

de Lettres avec la France. 324. Se plaint Limbourg {la Fille de) Prîfepai* les Al-
d*une Brochure qui paroit en Hollande liez, conditionsdela Capitulation. C^)466.
furies affaires du tems. 673. Part avec Lina-nge {le pretejidu Comte de) Arrive
fon Epoufe, & reçoit le préfent ordinai- àlaHaye& fous ce faux titre y leurre quel-
le. 679. S'excufe d'aller à Berlin. 980» ques Marchands. (/) ^66. Ses Propofî-

Lilienroiht {le Baron de) Ses iniînua- lions touchant la Compagnie de l'Angel-
tions contre le Comtede Guldenftorp.(0 pont. 5-67. ^ fuiv. On conçoit des foup-
413. Fondement de fon animofité contre çons de fes v&nteries. 5-681 Lettre écrite
le Comte de Steenboek. 414. On cherche de Genève fur fon fujet dans laquelle
aie chagriner en Suéde, ibid. Ecrit au il eft demafqué. ;^/W. ^/z^n». Autre Let*

premier Miniflre de L. H. P. 461. Sa tre du Lieutenant-Général de Police de
morr. 677. Son éloge, ibid. Paris fur le même fujet. 5-69. Trouve le

Lilie^rooth {laBarone de) EpoufeduBa- Marquis de Langalerie à Am(icrdam, &
ron de ce nom Ambafladeur de Suéde à fait connoiffancè avec lui. ibid. Le porte
la Haye, Particularîtez qui la regardent, à convenir d'un Traité pour détruire le-

{à) 183. Va à Rotterdam voir l'Yacht du Papifme. ibid. Y admet le Général-Major-
Roi Guillaume. 692. \ perd un Diamant Lille-Marais. 5-70. Teneur de ce Traité."
de priXj. Remarques à ce lujet. 6^2^- ibid. b' ff^iv. Fait propofer un autre Trai-

tée

V
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té à un xA.gaTurc quî fe trouve à laHaye.

yyj". Teneur de ce Traité, iùid. ^ Juiv.

Forte le Marquis de Langaieric w prendre
des Concubines. fyS. Son Traité avec

deux Servantes, ihid. Pone ce M:'.rquis

à produire leur Traite aux Etats Géné-
raux. 382. Leurproduitlui-mémeun Pro-

jet en faveur du Prétendant, tendant ^ la

deûru6tion de la Republique, thid. Teneur
de ce Proiet. ibid. ^ Juiv. S'eclipfe
d'Amderdam. :fS6. Ea arrêté -en Ooft-

Frife./Z'/^. Ordre de Chevalerie qu'il avoit

établi, ibid.

Lingen {le Comte de) Les Miniflresdu

Roi de Pruile le font iaifir après la mort
du Roi Guillaume par ordre de leur Maî-
tre, {b) 99.
Limz {la Fille de) Alîiegée, & prîfe

par le Prince Héréditaire de Hefle-CaHel,

{b) 111.

Lipman ( Monfieur ) Voye^ Aix lu Cha-

pelle. &c.

Lijfen-Heim {Monfieur de) Sa. rcponfe
à la Lettre fur les atî'aires de Pologne in-

titulée Caii Irenei Epijhla ad amicum. {b)

700. & 701.
Littleton (

le Chevalier ) Infifle dans la

Chambre des Communes à faire déclarer

la guerre à la France, {a) fii. Le Roi

Guillaume témoigne qu'il le voudroit

pour Orateur des Communes, {b) 5-6. Le
Vîc€- Amiral Roock harangue contre lui.

Lituanie ( la Noblejfe confédérée de ) Voyez
Nobkjfe confédérée de Lithuanie. Oginsky {\q

Palatin) k Sapieha {la Mai/on de )

Londres { la Ville de) Son AdrefTe à la

Reine Anne au fujet de la Paix avec la

France, {g) 470. ^ faiv. Son Adrelfeau

Roi Georges, (i) ifS- ^ Jftiv. Fait pu-
blier les Inftruâions pour les Députez à

la Chambre des Communes an nouveau
Parlement. I3-7. Sa déclaration au Roi
fur fa fidélité pour fon fervice. 169. cff

fuiv. Le Lord Ma're'va avec un Cortè-

ge de 200. Chevaux prcfenrer une AdrcfTe

au Roi. 203. AdrelTede l'Evcque & de

fon Clergé préfentce à S. M. avant fon

depn.rt- pour l'Allemngne. 405". ^ fuiv.

Londres {TEvc^ne de) Sa réponfe à la

Lettre de l'Académie de Genève, {a)

T I £ a E S. toy
Lorraine {le Duc de) Mande aux Etats

Généraux les difpofitious de la France
pour la Paix, {f) 610. Sa Lettre à fon
Minillrc à Londres au fujet de laProteda-
!ion du Prétendant contre Pavement .du

.Roi Georges à la Couronne d'Angleterre,
{a) 6s<). àf f»iv.

Lorraine {la Cour de) Fait folliciter la

Reine d'Angleterre en faveur de l'Evéque
d'Ofnabrug pour l'Evéché de Munfter.
{d) 18S.

Lorraine { le Prince Charles de) "Eu dé-
taché par le Duc de Savoye pourfurpren-
dre Verceil. {c) 15-9. Elt contraint de fe
retirer. 160.

Lothaire François { Eleéîeurde Mayence )
ne répond point à la Notification du nou-
veau Roi de Prufle. {a) 383. Se refout
d'entrer dans l'AHociation. 436. Les Etats
Généraux lui font demander le nombre de
i^QS Troupes. 708. Permet à l'Empereur
de faire des Magasins dans fa Capitale. (^)

yo. Son Miniftre fait de fo part des pro-
tefiations contre les lenteurs des réfolu-
tions de la Diète de Ratisbonne pour les

affaires du Haut Rhin, {c) 21. Convoque
les quatre Cercles du Haut & du Bas
Rhin, {d) 385-. Délibérations à faire par
les Députez de ces Cercles à Hailbron.
ibid. Fait préfenter Tes demandes à

la Cour de France en cns de Paix, aux
Etats Généraux. (0305*. Envoyé le Com-
te deSchonborn à la Haye au fujet de l'Elec-

tion du nouvel Empereur. (/) 640. Ses
offres pour la continuation de la Guerre.

{g) 283. Invite les Cercles alfociez à
une Allemblée à Hailbron. [h) 270.

Lotturn \^le Comte de'\ Prend Rhimber-

gue , & en donne avis au Baron de Sche-
metau. {b) 414. Le notifie à L. H. P.

4I^
Louis XIV. Roi de France^ Donne .

pouvoir de figner en fon nom le premier
Traité de Partage de rEfpagne, renonce
à cette Couronne, & autorife le Dauphin
à y renoncer, {a) 20. A la réquifiiion du
Roi Guillaume fait reftituer le bien de
deux Réfugiez François. 97. Fait le

fécond Traité de Partage, ibid. Rappelle
fon AmbaOadeur à la Haye, 108. Y en

envoyé on autre. 109. Fait inviter di-

verfes Puiilances à accéder au fécond
O 2 . Trai-
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Traité. Ï09. Fait prcfenter un Mémoire
au Roi Catholique fur ce Traité, iio.

Le fait communiquer à l'Empereur. 113.
Ecrit à l'Eledeur de Brandebourg tou-

chant l'acceptation du Teftament de Char-

les II. 217. Sa réponfe aux Lettres de la

Régence d'Efpagne. 23z. ^ fuiv. Récon-
noit le Duc d'Anjou pour Rx)id'Efpagne,
fon difcours à ce Prince. 235-. Fait un

magnifique prét'ent au Cardinal MiniPire

d'Efpagne. 368. Fait entrer fes Troupes
dans lès Païs-Bas. 374. Donne Audience

au' Connétable de Caltille. 386. Saréponfe
aux Harangues de ce Seigneur, iùid. -^ 387.
Donne des Lettres pour conlerver au

nouveau Roi d'Efpagne fes Droits fur la

Couronne de France. 388. Sadéclaration

pour la levée de la Capitation. 390.

Envoyé le Cardinal d'Etrées à Venife.

413. Fait un Traité avec l'Efpagne & le

Portugal. 4if. Ecrit à l'Eledleur de Ba-

vière. 420. Aux' Magillrats de Cologne.

436. Rappelle le Comte d'Avaux fonAm-
bafiadeur à la Haye. 487. Fait tirer les

Lignes a demi-liene d'Anvers. 619. Ses

otfres au Roi de Pologne. 633. Défend
l'entrée des Marchandifes d'Angleterre.

701. Cherche à femcr la défiance parmi
les Alliez. 703,

Loins XIV. Roi de France
,
Sa Lettre à

Philippe V. fur fon Voyage en Italie, {b)

3. Lui donne fix cens Gardes du Corps,

pour l'accompagner à Napîes. 4. Nomme
un Réfident à laH-îye. 89. Aprend la re-

folutîon des Alliez, pour les opérations
de la Campagne. 102. Rapelle fon Am-
b'-fladeor en Dannemarck

,
& n'y laiiTe

qu'un Secrétaire. 187. Fait chanter Itle-

Deum^ pour la Bataille de Luzzara. 20T.

Sa Déclaration de Guerre contre les Al-

liez. 208. y /ft/ïJ. Rappelle le Dnc de

Bourgogne à la Cour 242. Prend la réfo-

lution de faire defarrner, <^ retenir prifon-
nîeres les Troupes du Duc de Savoye.
5-47. Sa Lettre à ce Prince

, enfuit* du
Traité de S. A. R avec Si M. 1. 564.
Lui déclare la guerre. 576.

Louis XIV. , Roi de France^ Fait chanter

le Te-Deum pour la Viâoire de la Flotte

far celle des Alliez à Malaga. {c) 128.

Sa Lettre au Pape, fur les affaires du Duc
de. Sâvoye, 134, 144, Fait chanter le T"^-

Z)€^<»î, pour lâViâoîre de Càflano. jio» ;

Sa réponfe à la Lettre du Marquis de

Villadarias. 5*1^. Accord d'un pardon aux
|

Déferteurs. (^d) 88. Sa Convention avec 1

l'Empereur, pour l'évacuation des Places

de laLombardie. 391. t^ fuiv. Sa Lettre de

créance à fon Secrétaire en Suéde , pour
la qualité de Rélident. 472. au Pape au

fujet de la Paix. 496. yy«/z'. Aux Can-

tons Suiffes, touchant la Négociation de

la Succeflion de Neuchatel. 5'23.

Louis XIV Roi de France. Sa Lettre

circulaire à fes Minilhes dans les Cours-

étrangères, fur l'entreprife du Prétendant

en Ecolie. {e) 11. Au Canton de Berne

au fujet de la Neutralité de Neuchatel.
""

60. Envoyé Mr. de Chamillard en Flan-

dre pour s-'informer de l'état du Siège de

Lille. 121. Sa Lettre aux Gouverneurs des

Provinces ,
fur la rupture des Préliminai-

res pour la Paix avec les Alliez. 299. ^
fuiv. Refufe une fufpenfion d'armes, du-

rant le Siège de Tournai. 306. Prélude^
de fa Déclaration pour la levée du X. De-
nier. [/ j 86. i^/niv. Sa Lettre au Sénat de

Suéde, fur la Vidoire remportée en Sca-

nie fur les Danois 276. Ses Réponfesaux
Demandes de l'Angleterre pour la Paix.

681. ^ fuiv. Sa Réponfe au Mémt)ire de

cette Cour prefenté par Gautier. 698. ^
fitiv. Sa réponfe aux Articles propofez par
la Reine d'Angleterre, pour nne fufpen-
fion d'armes entre les deux Couronnes
dans les Païs-Bas. (^) 166. C5'///''Z'- Ecîair-

ciffenient Politique fur cette réponfe. 169.

Son Traité pour la fufpenfion d'arines

avec la Grande-Bretagne. 484. ifffuiv.S^i

Réponfe aux demandes de l'Angleterre

pour la Paix. ^çi. ^ fuiv. A d'autres de

ceite Couronne pour le Dnc de Sivoye.

497. ^ fiiiv. A d'autres pour le Roi dé

Prufie. soo. ^ fuiv. A d'autres pour le

Roi de Portugal, fo^. ^fuiv. A d'autres

pour la M ai fon d'Autriche, & pour l'Em-

pire, 5-04. y /i^n'. A d'autres pour les

Etats Généraux. ^08. ^ fuiv. Ne veur

point confentirà ce que le Duc de Savoye
ait la Sicile. 5-13. Sa Lettre à la Reine'

d'Angleterre au fujetde l'Eledeur deBa-

viere. 533. Articles de fon prétendu Traité

avec le Roi de Suéde. 608. ^ fuiv. Sa

Proclamation pour Ja fufpenlion d'armes-
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jR'ec l'Angleterre {h) 2. Sa convention pour chanter le T'e-Deum au fujet delà

avec le Duc de Savoye pour une celTation Paix de Barcelonne. 707. er'/«/î;.Fait dé-

d'armes. (/&) 5'3. b^y^/z). Son Traité avec fendre l'entrée de la grande Galerie aux

S. M. C. Philippe V. & le Portugal , pour Pages des Ambaifadeurs de? l^uiifances é-

une furpenlion d'armes, ff. l^ fuiv. Ses trangéres. (/) 97. Remarques à ce fujer.

offres pour la Paix avec la Maifon d'Au- ii^îd. Sa mort. 98. Son Eloge <i'/V. Son
triche. 66. Ses Demandes pour l'Eledeur Teflament. 99. ^ fuiv. Ses codicilles,

de Cologne. 67. Pour celui de Bavière. 103. çjf fuiv.V oyé& France {la Cour de )

ik'id. ^ fuiv. Conditions qu'il demande Louis XF. Roi de France
,

eft porté au

pour cette Paix ,& celle de l'Empire. 68. Parlement. (4) ig8. Si Déclaration pour
^ fuiv. Son Traité de Pais avec l'Angle- rétablir cetie Affemblée dans fon ancieii

terre. 71. ^ fuiv. Ses Pleins- Pouvoirs à Droit de Remontrances /^/W. £5' fuiv. Sa
fês Plénipotentiaires ,

à Utrecht pour la Lettre aux Etats Généraux pour leur no-

fi^^nafjre de ce Traité. 78. i^ fuiv. Son tifier fon avènement à la Couronne. 109.
Traité de commerce avec cetteCouronne. is* fuiv. Sa Lettre au Ctar. 619. i^ fuiv.

19' ^ ff^i'v. Sa Ratification du Traité de Sa Ratification du Traité de Commerce
Paix avec cette Couronne. 98. Son Traité fait avec les Villes Anreatiques.731 .(Jify^/z;.

de Paix avec le Roi de Portugal. lOf. l^ De l'Article feparé. 733. ^ fuiv. Ses

fuiv. Avec le Roi de Pru/Ie. 109. ^ fuiv. Pleinspouvoirs aux Commillaires pour fi-

Avec le Duc de Savoye. 114. (fffuiv. Sa gner ce Traité. 34. ^ fuiv. Son nouveau
Ratification de ce Traité. 119. ts' fuiv. Traitéd'Allianceavec laGrande-Bretagne,
Avec les Etats Généraux. 121. ^ fuiv. & les Etats Généraux

, félon le change-
Ses Pleins-Pouvoirs à fes Plcnipotentiai- ment fait fuivant le premier Projet, (k)
tes pour fignerce Traité. 132. ^ fuiv. Ar- i. i^fuiv. Ce qui doit être inféré dans le

tîcles feparez de ce Traité. 137. ^ fuiv. Quatrième Article touchant le Canal, &
Sa Ratification de ce Traité 136. des Ar- les Eclufes de Mardyk. 3, ^ fuiv. Arti-

ticl es feparez. 138. & 140. Son Traité de clés du Traité figné le 4. Février 1717. à

Commerce avec L. H. P. 1^0. tîf fuiv. la Haye. 6. ^ /-^/f Ce qui doit être infère

Article feparé de ce Traité. 15-3. i^fuiv. touchant le Canal & les Eclufes de Mardyk.
Ses Pleins-Pouvoirs à fes Plém'potentiaî- 8. ^ fuiv. Article feparé figné & ratifié

res , pour figner ce Traité. 15-4. ^ fuiv. avec la Hollande. 1 2. Fait échanger les Ra«
Sa Ratification de ce Traité. i5'7.del'Ar- tifications. 16. Son Traité avec le Roi de
ticle feparé. i-$c}. Sa Lettre à Leurs Hau- Prulle & le Czar. 109. (^ fuiv.
tes Pullfances, en reponfe à la leur fur la Louis Dauphin de France

, donne pou-
Conclufion de la Paix. içi. t^fuiv. Veut voir, avec renonciation exprefîe à la Cou-
que le Roi d'Efpagne ratifie le Traité de ronne d'Efpagne , de figner le premier
Paix, avec L. H. P. purement & fimple- Traité dePartage de la Monarchie fait entre
ment. 587. Son Traité de Paix avec l'Em- la France, l'Angleterre, & les Etats Géne-
pereur. 5'94. ^ fuiv. Ses Pleinspouvoirs raux. (a) 20. Le Roi fon Père l'autorife

au Maréchal deVillars, pour figner cette à donner tous les Ades qui feroient né-
Paix. 606. Articles feparez de ce Traité. cefTaires à ce fujet. ihid. E(ï d'avis, que
607. Son Traité de Paix fait à Baden avec fon Fils Philippe V. pafle en Italie.

l'Empereur & l'Empire. 620. ^ fuiv. Sa (^) 3.
Ratification. 634. Ses Pleinpouvoirs à fes Louts Duc de Bourgogne , commande
Plénipotentiaires, ibid. ^ fuiv. Son Or- l'Armée de France, fes mouvemens dans
donnance pour la Publication de la Paix, les Païs - Bas. {b) 225-. Eft rappelle à la

639. Sa Reponfe au Prétendant , qui lui Cour. 242. Ne peut prendre Landau
, &

déclare vouloir palTer en Angleterre. 672. prend Brifac. 397. Retourne à Verfailles.
Sa reponfe au Mémoire de Mr. Prior , 600, Revient dans les PaVs-Bas, pour com-
fur la démolition de Dunkerque. 679. Ç51' mander l'Armée, {c) 102. Un mauvais
/;«i'. Sa Lettre au Cardinal de Noailles , confeil qu'on lui donne cftcaufe de la perte

O 3 de



110 TABLE
de la Bataille d'Audenarde. 113. Infinue

qu'il n'eit pas impoffible de faire lever le

Siège de Lille. 121. Fait déloger fon Ar-

mée, & la fait marcher vers Tournai. ï 22.

Lotiwejiein IVerîheim {le Comte de) K^- .

ilfte de la part de l'Empereur à l'Ailem-

blée du Cercle de Franconie, & tache à le

gagner, {a) 421-
Lubeck {l'EvcchJde) Réflexions fur

Ja
Coadjutoreriede cet Evéché. (t) 616. b'

jui-v. EclaircilFemens fur cette Coadjuto-
rerie. 6iç. ^ J^ih. Autres réflexions fur

cette Coad)Utorerie. (d) ii\. ^ fuiv.

Lubeck {le Chapitre rf't-)
S'aflemble pour

l'Eleàion d'un Evêque, les Capitulaires

fe divifent, & chaque parti en nomme un.

{a) 632. Mémoire de ceux du Parti du

Prince Charles de Dannemarc, préfenté
à J'Empereur. (<r) 626. ^y«/z'.

Lubomirsky ( le Palatin ) Maréchal de la

Couronne de Pologne, protefte contre le

-Couronnement duRoi dePrufle. («)38i.
Embrafle'la confédération, {c) 370.Al'a-

proche du Roi Augufto de Varfovie fe re-

tire à Dantïick. 400. Fait fa Paix avec le

Roi Augufte. 415-. Difpute le Comman-
dement de l'Armée de la Couronne. 638.

Ltic ( le Comte du ) Ambalfadeur de Fran-

ce auprès des Cantons Suilfes , préfente

un Mémoire à la Diète, au fujetdu palîage

des Alliez parle Canton de Bâle. {e)^^i.
Fait des plaintes au fojet d'un Partilaa

François tué fur les terres de Bâie. (/) 214.

Fait enlever à Soleurre un Ingénieur de

l'Empereur, ibid. i>e plaint à la Diète du

paffage du Comte de Merci fur les Terres

des Cantons. 604. Oflre fa médiation pour
les dift'érens furvenus entre l'Evéque de

Porentru,& leCanton deBerne. ibid. Son
Difcours à la Diète fur la Pacification des

troubles, {g) 6sg. çjf fkiv. Son Difcours

au fujet des ditîérens avec l'Abbé de St.

Gai & des Cantons Suilfes. (h) 5-16. er"

fuiv. Rcïtere au Canton de Zurick les

Déclarations faites au lujet de la neutralité,

j-iy. Son Difcours aux Députe?- des Can*
tons Catholiques afiembleï. S86. ^ fuiv.

Né>',ocîe un nouveau Traité d'Alliance

entre its Cantons Catholiques & le PaVs de

Valais. (/) 313- Sa Haranc^ue lors de la

fignaturc du rraitc. 323. "^ fuiv.

LucerKc {le Canton de) Sa Lettre au

Marquis de Puifieux Ambafladeur ce
France , touchant la neutralité de la Sa-
voy e. (f) 176. ^ fuiv.

Lumley {le Lieutenant -General) Arrive
d'Angleterre ,

& alfare que la Reine eft

difpoféeâ pouffer la Guerre avec vigueur.
(^) 104.

Lunebourgeoii (/^j) Prennent Rhinfeldt.

{b) 222. Quelques-uns de leurs Cavaliers
font enlevez par un parti François. 41^-.
Leur Apologie pour n'avoir pas marché
au fecours de Landau. 643. ^ jniv.
Lutzon {Monfienr de) Particularitez qui

le regardent, {b) 183.

Luxembourg {la Ville de) Envoyé un Dé-
puté à la Haye pour fe plaindre des con-
tributions exigées dans la Province par la
Cour de Prufle. {h) 197. Mémoire pré-
fente à L. H. P. par ce Député fur ce
fujet. 198.

Luxembourg { la Ville de) Rendue à l'Ef-

pagne par le Traité de Ryswick. {a) n.

Luxembourg {le Chevalier de) Campe
près de St. Amant avecquatremilIeHom-
mes.

(/) 93. Tente de furprendre le Fort
de la Scarpe. 129.
Luzzara [ ia Ville de ] Prife par les

François. [^J 201.

M.

MAar
[/t? Comte de ] Se déclare chef

de la Rébellion contre le Roi George.
[/] 210. Fait publier un Manifede à ce

fujet. ibid. Se fonde fur une RebeUîoii
'

dans leNorthumberland 211. Ses Trou-
pes font mifes en fuite. 212. Sa Lettre
au Roi George avant fa Rébellion, ibid.

i^ ftiiv. Se retire à Perth & tache de fe

fortifier. 2 13. Remarques fur fesEtandars &
Drapeaux, ibid. PafiTe les Troupes en re-

vue, & les harangue, ibid. Fait fortifier le

Polie de Dunkeld. 35-9. Sa Lettre écrite

d'Avignon ,
en envoyant la relation de la

Campagne du Prétendant en^Ecoffe. 379.
Mnchado \_MonfieHr~\ Pourvoyeur Géné-

ral , confeille utilement de faire païfer la

Meufe à Grave à l'Armée des Alh'ez.
[<i>]

147. A ordre de faire desMagazins à Co-
logne. 424". Renouvelle fon Traité pour
les vivres avec le Confeil d'Etat, {c) 46.
Sa mort, {d) 35-4.

Machin-
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Mackintosh [h Brigadier) S'échapedes mée de Portugal de proclamer le Roi

Prifons de Newgate avec quatorze de fes Charles, {d) 159.

Compagnon?, re'lation de leur fuite. (/) Maffei {le Comte) Mande au Marquîs-

204.
du Bourg l'Etat de l'Armes du Duc de

Àjackla'we (le Chevalier) EcofTois com- Savoye. [c) 15-7. Arrive à la Haye pour

plice de la Confpiraiion de ce Royaume pafleren Anglercrre en qualicé d'Envoyé
eft arrêtté. (c) 306. Particularitez qui le extraordinaire, Remarques fur fonféjour.

regardent, il^id. zj' fui-v. Fait une déclara" {d) 2. Revient d'x-lngleterre ,
& paroit

tion dont on eft content. 34. Obtient la fort content de cette cour. ^5-. Se rend'

erace. 313.
^ l'Armée auprès du Duc de Marlbo-

Macklepelds ( le Comte de) Arrivé de la rough. (e) i fS. Se plaint de la Cour Im-

Cour d'Hanovre où il a reçu de grands periale. (/) 180. Part d'Utrecht où il c-

Honneurs & de magnifiques Préfens,eft toit Plénipotentiaire du Duc de Savoye
vu avec plailîr par le Roi Guillaume, {a) pour fe rendre en Angleterre, [g) 182.

692. Meurt peu après fon retour en An* Félicité fur ce qu'on donne au Duc de

eleterre. ihid. Savoye le titre de Majefté répond, que
Madrid {la Cour de) Négocie le fe- fon Maître n'eft encore que Duc.

( /&)i 61.

cond Traité de Partage par les Inlinua- Magis {Monfiev.r) Réiident de l'Élec-

tions de celle de France. [^]2i. Ordon- teur de Cologne à la Haye; fon Mè-
ne à les Miniftres en Angleterre, & en moire à L. H. P. touchant la démolition

Hollande, d'en porter plaintes. /^/W. On de cette Place. [?] 73. Confère avec

propofe dans fon Confeil d'ôter le Gou- l'Ambafîadeur de France & l'Envoyé de

vernement des Païs-Bas à l'Eledeur de l'Empereur fur les nouvelles Inftances des

Bavière, iif. Fait des reproches au Mi- Etats Généraux pour la démolition de

niftre de la Grande-Bretagne & de L. H. Bonn, & en donne avis à S. A. E. 76.

P. far le Retardement de la reconnoiffan- Continue à préfentcr des Mémoires fur

cède Philippe V. 372. Ordonne à; tous pliffieurs fujets. 77. Remarques fur un
fes fujets d'obéir aux ordres de la France, particulier qu'il préfente aufujet d'unDe-

374. Fait faifir les effets des Anglois, crét Impérial communiqué à la Diète de

Hollandois, & Hambourgeois à Malaga. Ratisbonne. ibid. Se retire chei l'Envoyé

701. Remarques fur ce qui s'y pafle. {b~\ Impérial, pour ne pas recevoir ordre de

100. ^ Çuiv. Incertaine de la deftination foriîr des Etats de L. H. P. 87. Rend
de la P'iottr combinée, aprend la refolu- vifite à l'Infant Don Emmanuel dePortu-

tion des Alliez pour les opérations delà gai. 130. Retourne incognito à la Haye,

Campagne. 102. Sa Convention pour un & y eft chargé de porter à l'Eledeur le

Cartel. 412. Se croit dégagée du Traité Plan de l'accommodement. [^] 190. Re-
fait avec le Roi de Portugal. 5'09. Son vient une féconde fois à la Haye,& y ap-

Arrêt contre les Armateurs de Bifcaye. porte l'acceptation de S. A. Eleéborale

[fj 75-4. i}^ fuiv. Fait défendre à tous les pour l'accommodement. 193. Demande

Eccléfiaftiques du Royaume d'avoir aucu- une conférence , & fait aux Députez de

ne communication avec la Cour de Ro- L. H. P. des repréfentations au fujet de

me. [e] 2j8. Son Traité de fufpenfion certains péages fur la Meufe. 195-.

d'Armes avec le Portugal. [^I 362. ^ AT^/ (/^ Br/?<2^/^r) Particularitezquîle

/«iî;. Ordonne au Marquis de Mîraval fon regardent. [/] 330.

Ambafladcur à la Haye de ne faire au- Mainard {_Monfieur~\ Ci -devant Mî-
cune fondion en cette qualké, à moins niftre à Charenton, les biens qu'il polTc-

queL. H. P. n'accordent ce Caraéhre à doit en France lui font reftitués à la

leur Envoyé Extraordinaire à Madrid. (/) requifition du Roi Guillaume. (<«) 97.

132. Rappelle ce Miniftrequ'ellefait Pré- Maine {le Duc de) Son Mémoire con-

fident du Confeil de Caftille. ibid. tre les prétentions des Princes du Sang.
Madrid {la Ville de) Obligée pat Vhx- Ci). 691. ^ fmv.

Main*



M2 TABLE
Ma'wtemti {Madame de) Porte Louis viere

, contre l'Empereur & fes Alîîeî.
XIV. à faire la Paix avec l'Empereur & 1704.. (f) 26. Du Duc de la Mirandole'

l'Empire. (^) 164. 7- Avril 1704. 157. De Charles IIL
iVfârc {le Comte de la) Eli envoyé en Roi d'Efpagne fur les motifs de fon Ex-

Suéde par le Duc d'Orléans pour mena- pedition. 1704. 248. Du P.oi de Pur-

ger un AccommoJement entre Sa Majeflé tugal contre, le Duc d'Anjou. 288,

Suedoile & le Roi d'Angleterre, {k) 70.. Du^Roi Augufte contre la Diète de Var-

Rapport de fa CommilTion envoyé à l'Am- lovie. 1704. 368. Des Conferderez de
baiiadeur de France à la Haye. ibid. ^ Sendomir. 1704. 388. De Staniflas

faiv. Sa Lettre au Relîdent d'Angleterre Roi de Pologne. 1704. 406. Des Hon-
fur Ion echangeavecle Comte de Gyllem- grois pour jullifier leur Soulevem.-ni.

berg. 83. ^ fuiv. Sa réponfe à celui des iTO^"- 603. Du Roi de, Suéde en Li-
Etats Généraux fur la levée defoninter- thuanie. 29. Janv : 1706 [_d] 246. Des
diâion de paroître à la Cour de Suéde. Hongrois du 16. Mai 1707. 490. Du
çi.^Juiv. Roi Augufte pour fon retour en Pologne,

M(j!fon-neHve , Courier du Cabinet de Fran- 1709- [^] 414* E)u- grand Général dePo?
ce y Particularitez qui le regardent. (/) logne. i 709. 429. Du Roi deDannemarc
8. contre la Suéde. 1709. 434. Du Gzar

Alakarti (le Colonel) Particularitez qui contre les Turcs. 17, Janv : i7ii.[/]4Ji.
le regardent, {d) 39. Du Roi de Suéde contre le Roi Augufte.
MakartnyXMoKjieur) Offickr Général 28. Janv: 1711. 434. Du Roi Aiigcfte

Anglois, fujet delà dépofîtion. (/) 406. contre le Roi de Suéde. Août. 1711.477.
Malplaqttet {la Bataille de) Gagnée par Du Roi de Danemarc contre la Suéde,

les Alliez, {e) 360. 21. Août. 1711. 480. Du Palatin de Kio-

Manchejier ^ {le Duc de) fous Guillaume vie,furfon irruptionen Pologne. {_g\ ijiz,
III. pendant fon Ambaiîade en France 903. Des Cantons de Zurich & de Berne
fait part au Roi Guillaume des démarches au fnjet des troubles furvenus. dans le

delà Princelfé Anne de Dannemark à l'c- Corps Helvétique. 13. Avril 1712. 637.

gard delà Cour de Saint Germain. C^) 121. Du Canton de Berne contre les Cantons

Remarques fur un exprès qu'il avoit en- de Shwitz
, Undervalden, & Zug. 24.

voyéenEfpagne. 421. Reçoit ordre défaire Juillet. 1712. dfo. Du Comte de Marr,
des Repréfentations à la Cour de France. Chef des Rebelles contre Sa Majeflé Brit-

483. De partir fans prendre congé du Roi. tannique. 26.Sept: [/] 171 j-.
21 i.De Geor-

691. Son Billet au Marquis de Torci. ge I. contre le Roi de Suéde, refuté par
ibid. des Remarques. 299. Des Turcs contre,

Manifeste du Comte de Flemming l'Empereur, en 1716. 5-87.

en entrant en Lîvonie. 20. Fev : 1700. Manning {Monjieur) Réfident d'An-

es) 64. Du Roi de Pologne fur l'Irruption gîeterre en Suilfe ;
la Lettre à la Dicte

en Livonie. 69. Du Czar touchant fes de Bade au fujet de l'attentat commis en

Griefs contre la Suéde. j8. Sept: 1700. fa perfonne far les Terres de l.i dépen*

U)*î68. De la Mailbn d'Autriche, con- dance des Cantons. [/] 601. '^ fuiv.
tenant fes Droits à la Couronne d'Efpagne, Mantoue {le Duc de) Reçoit les Fran-

juftifiés par les Preuves. 5-49. Des E- çois dans fa Capitale, [a) 45-0. Lettre du

tats Généraux fur leur déclaration deGner- Prince de Vaudemont à ce fujet. 4fi.Au-
re à la France & à l'Efpagne. ly. A4ai tre du Marquis de TefTé. 452. (si' fuiv.

i7O2.(/0io7.Del'Empereurpour leRoïau- Tient un Confeil fur le contenu de
,
«ces

me de Naples. 3. Fev: 1702. 190. Du Lettres, & fe relout à l'Introduâion des

Roi de Suéde, fur la marche vers Varfo- Troupes des deux Couronnes dans fes

vîç, 10. Mai 1702. 168. Des Habitans Etats. 45-3. On fait- fortir fon Envoyé
des Sevenes fur leur prife d'Armes. 15".

à Vfenne des Terres de l'Empire.

Mars 1703. J27. De l'Elefteur de Ba- ièid. Remarques fur la conduire de ce

Duc.
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Duc. /^/V. ^ [u'fv. Monitoire de l'Empe-
reur contre lui & fes Minières. 5-36. ^
{a'iv. Ecrit des Généraux de l'Armée des

deux Couronnes contre ce Monitoire.

Syi' i^ futv. Copie d'une Lettre de l'E-

ieàeur de Cologne à ce fujer. J38. Au-
' tre Ecrit des mêmes Généraux lur ce fu-

jer. iùid. y fuiv. Son Agent à Veuife
; -eft maltraité par l'Ambaffadeur de l'Em-

pereur, ainfi qu'un autre Gentilhomme de

JVlantouc. 5-45'.

Marchemont {le Comte de) St% Remon-
trances au Parlem^t d'EcolIe au fujet de la

Succeffion. {c) 316.
Marck (

le Comte de) Sa propofition au

Parlement d'Ecofle. {e) 694.
Marie- Anne de Neubourg , Epoufe

de Charles II. Roi d'Efpagne, la Cour
de Vienne s'en fioit fur elle pour la fuc-

ceffion à la Couronne à caufe de l'afcen-

dant qu'elle avoit fur l'efprit du Roi. [rt]

12. Elle ménage de faire aller l'Archiduc

Charles en Elpagne, & le Roi s'entre-

tient avec elle de la manière que l'Archi-

duc y vivroît. ib'td. On fait courir le bruit

de fa grolTefle. 114. Son crédit tait con-

ferverle Gouvernement des Païs -Bas au

Duc de Bavière. 115-. Ecrit aux Etats

Généraux après lamortduRoî. jiy. Ses

Lettres écrites conjointement avec la Ré-

gence à Louis XIV. 279. l^ fuiv. Eft dif-

graciée. 470. Lettre du Roi Philippe qui

l'éloigné delà Cour. ibii. l^fuiv. Choilit

Tolède pour fa retraitte. 421.
Marie Louife Gabrielle de Savoye ^ Epou-

fe dePhiiippeV. Roi d'Efpagne, fa Let-

tre à la Duchefle de Bourgogne fa Sœur,
fur l'Inauguration du Prince des Afturies.

{e) 330. ^ fuiv.
• Mariembourg ( VAffemblée de ) Points

qui y font propotez. {J>) 709. Conclulion
de ce Confci!. 710. î^ fuiv.

Mariaval {le Murcjuis de) Particularitez

qui le regardent, [f] 244.

Mariembourg\_le Palatin de^ Ert envoyé

par le Roi Augulte pour faire quelques

propofitions aux Sénateurs a0émblez a-

vec le Cardinal Primat. [/^] 162.

M A R L B o R o t' G H ( Mylord) Va chez

le Baron de Lilienrooth , pour le prier de

fe trouver à une Conférence, {a) -^^-j.

Prend le fujet de la Conférence à cœur,
& la fait renouveller le lendemain, ibid.

Tome X.

T 1 E R E S. 115
Part pour Loo , pour en faire raport au Roi

Guillaume, & a quelques paroles avec le Ba-
ron dans une autre Conférence, ibid. Eft

envoyé chez ce Baron par le Roi, qui ne

vouloit pas lui donner audience. 699. Signe
à Londres le Traité d'Alliance entre le

Roi Guillaume, les Etats Généraux , &
celui de Prufic. 712.

Marlboroîtgh {Mylord) Ecrit de Londres
à l'Ambafladeur deSuede. (^) 7. Arrive à

la Haye, en qualité d'Ambailadeur Extra-

ordinaire & Plénipotentiaire. 87. Avoit re-

çu avant partir l'Ordre de la Jiwretiere.
ibid. Reçoit les vifites des Minières Etran-

gers & les rend, feplaint à celui de Suéde,
de ce qu'il ne veut pas négocier pour les

Troupes de fa Nation, ibid. Sa Harangue
aux Etats Généraux à fa première audience

publique, qu'il prend folemnellement. 88.

isf fuiv. L. H. P. lui font, communiquer
leur Réfolution, par un Député de chaque
Province. 93. Termine diverfes affaires

,

avant de repaller en Angleterre. 99. S'em-

barque, après avoir concerté le Siège de
Keizerswert , & l'attaque de Cadix. 100.

Préfente un Mémoire aux Etats Généraux,
pour faire interdire tout commerce avec la

France. 140. Travaille à faire régler le

Commandement gênerai des Troupes.
147. Inlîl>e denouveau fur l'interdidiondu
Commerce avec la France & l'Efpagne.
14S. Rend vifite au Roi de PrufTe arrivé à

la Haye, & part pour Utrecht, & de là

pour l'armée de laquelle il a le Comman-
dement général. 223. Monvemensde fon
armée lur la Meule. 225', Fait inveilir

Venloo. 226 Marche à Tongres , pour
enchaller le A4arcchal deBouflcrs, & prend
Liège. 243. Va viliter les Places de la

Gueldre. Avanture qui lui arrive fur la

Meufe. 248. Régale l'Ambairadcur de
Suéde à l'armée, & lui donne les Direc-
tions pour prendre quelques milliers de

pou Ire
,
dont la Reine Anne faifoit préfent

à S. M. S. 267. Travaille à renouveller
les Traitez pour les Troupts Auxiliaires.
280. En bonne Intelligence avec les Dé-
putez d'AmûerJam. 283- Eft fait Duc, &
renonce génereufement à u'îie penfion,
que la Reine lui donne. 289. Eft remercié

par une Dépuration de la part du Parle-
ment de fes Opérations militaires. 290.
Ses Ordes pour les Palleports. ibid. Char-
P V gc
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ge Mylord Cntli détacher à faire prêter d*Ulm. 109. Se rend à Philîpsbourg , &
le ferment de fidélité aux Troupes Angloi- fe porte à Weiflcmbourg pour couvrir le

fcs entre les mains des Magiilrats des Vil- Siège de Landau. 112. Entre dans Trêves.
les où elles font en garnifon. 291. Arrive 120. Arrive à la Haye, après avoir été à

à la Haye, & y fîgne unnonveau Projet, la Cour de Berlin. 123. Remarques fur

pour l'augmentation des Troupes. 345-. fon Voyage à cette Cour. 12^. i^Juiv. Sa

Envoyé à Mylord Cuttz la Commiffion rcponfe au Difcours du Préfident de fe-

- pour régler le Cartel touchant les Prifon- maîne de TAflemblée de L. H. P. 123.
niers. 409. Dépêche un Trompette au Rejette les offres des Cercles de Suabe,&
Mnréchal de Bouflers pour l'échange des de Franconie & païïe en Angleterre. 126.

Prifonniers. 410. Retourne d'Angleterre, Son Projet pour fecourir le Duc de Sa-
& tient plufieurs Conférences pour les voye. 271. Autre Projet dont il convient

opérations de la Campagne. 434. Se rend avec le Roi des Romains, & les Princes Eu-
dans le Brabant après avoir pris Bonn, & gène, & Louis de Baden. 242. ^ fuiv.

partage l'Armée en deux corps. 443. Con- Dépêche un Exprès à la Reine, pour avoir

fere avec les Généraux pour l'attaque des foa confentement. 243. E(l complimenté
Lignes. 460. Tient unConfeil de Guerre, par les Communes à fon arrivée en An-
qui mécontente les Lieutenants-Généraux, gleterre, fa Réponfe au Committé. 328.

461. Ses raifonspour l'attaque des Lignes. Éft complimenté par le Garde des Sceaux,
462. ^ fuiv. FeliciteL.H. P. SurlaPri(e au nom de la Chambredes Seigneurs, en
de Limbourg. 467. Remarques fur fa Let- prenant féance dans cette AfTemblée. 329.
tre. ib'td. i^ ftih. Sur fa Garde. 468. Va Sa Réponle au Compliment de ce Minif-
à Duiïeldorp pour voir l'Archiduc Char- tre. ibid. ^ fuiv. Arrive à la Haye, &
les. 5-00. & 5'37. Va remettre en grande confère avec le Confeiller-Penfîonnaire,
cérémonie une Lettre de S. M. Br. à ce & le Secrétaire des Etats. 45-6. Se déter-

Prince dès qu'il eH arrivé à la Playe. 5'o8. mine à partir pour Maftrichr. 4^7. Parte

Honneurs qu'on lui rend allant à cette Au- la Meufe & marche vers la lVlofelle.468.
dience. 5-39. Part pour l'Angleterre, pré- Ses raifons pour retourner fur la Meiife.
fens qu'il reçoit & avoit reçus de L. M. ^S9: ^ fii'fv. Vient à Maeftricht. 411. En-
Imp. & Cath. 5-70. , voye propofer à L, H. P. d'attaquer les

Marlborongh (Mylord) Reçoit le Roi Lignes des François. 472. Sa Lettre à L.
Charles à Portsmouth. [f] i. Pafle en H. P. fur cette attaque. 473. ^fuiv. En
Hollande, & entre dans diverfes confé- fait part à l'Empereur. 476. Tente inuti-

rcnces. 45". Repalfe en Angleterre. 46. Ar- Icment le pallage de la Dyle. ibid. Tâche
rive à la Haye, L. H. P. lui envcyentune à détruire les iniinuations du General Slan-

Députation pour conférer avec lui, furie genbourg. 477. Sa Lettre à L. H. P. du
fécours de l'Empire. 64. Ecrit au Chapi- Camp de Baswavre. 478. C5^ fitiv. Autre
tre de Cologne fur la marche des Troupes, au Comte de Vratiflau du même Camp.
67. S'avance vers le Haut Rhin

,
& en 482. ij' fitiv. Eft piqué contre les Dépu-

donne avis aux Etats Généraux. 69. Gam- tez de L. H. P. à l'Armée. 4S4. Sa géné-
pe au grand Steppack. 80. Sa Lettre aux rolitdà l'égard de ces Députez. 493. Or-
Etats Généraux, fur la Bataille de Schel- donne des Magazins fur le Demmer. 496.
lemberg. [81.] Leur mande l'Expédition Se rend à la Hiye. 497. Entre en Confe-
de Donavert. 83. Palfe le Danube. 90. rence avec les Etats Généraux. 498. Part
Fait ravager la Bavière. 92. Fait pa/fer le pour Vienne, ibid. Fait faire des réjouif-
Danube à fes Trouppes , joint le Prince fances dans fon Armée pour la Bataiilede

Eugène, & livre la Bataille qu'il gagne. 94. Cadano. fio. Arrive à Vienne, & con-
Ecrit à la Ducheffe fur cette Bataille. 100. certe avec l'Empereur fur les opérations
Sa Lettre à L. H. P. fur ce fujet. loi. ^ militaires. 616. Ecrit à la Reine en faveur de

Jniv. E(l déclaré Prince de l'Empire, en la Ville deDsntzick. 648.Faitdire au Mar-
reconnoilfance de cette Vidoire. 104. Part quis d'Aiegre de fe rendre en Angleterre
de rAnnée après avoir formé le Siège pour tenir fa prifou. 714. Sa conduite à l'é-

gard
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gard de ce Marquis Prifonnier. 715-. ^
j'uiv.

Marlboroîigh ( Mylord ) Accident qui

l'empêche de faire le Trajet de Hollan-

de en Angleterre, {d) i. Ecrit au Duc
de Saxe-Gotha pour avoir fes Troupes. 4.

A la Reine Anne d'envoyer fes ordres aux

Généraux Anglois en Portugal. 5-. Ses

Inftances pour pouffer vivement la Guer-

re. 40. Donne loooo. Livres Sterlings à

l'Empereur. 53. A fon arrivée à la Haye
approuve les de'marches de L. H. P. au

fujet des Troupes Auxiliaires, fô. Part

pour l'Armée. 60. Gagne la Bataille de

Ramelies. 66. Sa Lettre à L. H. P. fur

le gain de cette Bataille. 69. ij' fuh. Aux
Etats de Brabant lur la reconnoiffance du

Roi Charles. 71. ^ fuiv. Sa déclaration

à'ce fujet. 72. Ecrit à divers Princes fur

le même fujet. 73. Son Mémoire auxE-
tats Généraux pour engager. L. H. P. à

concourrir à l'alfurance de la fucceffion

Proteftante en Angleterre. 77. Son Pro-

jet à ce fujet. 78. iff fiiJ'v. Continue à

talonner les François. 80. Vient à la

Haye & retourne à l'Armée 84. Félicite

les Etats Généraux fur la prife de Den-

dermonde. 96. Sa réponfe à la Lettre du

Comte de Peterborough fur la levée du

Siège de Barcelonne. 149. Prend une dé-

cifion de l'Empereur pour un Décret au

fujet de l'Evcché de Lubec. 215-. Sa ré-

ponfe à la Lettre de l'Eledeur de Ba-

vière fur les proportions de Paix de la

part de la France. 506. Dans une confé-

rence à ce luj et, conclut à la continua-

tion de la Guerre, ibid. Demande des

Troupes à L. H. P. pour faire diverfion

à la Frnnce.319. Cherche à moyennerun
accommodement entre le Roi de Prufle

& la Princefle de Naiîau*Frife au fujet de

la Succeffion du R^i Guillaume. 325-.

Part pour Londres ,& y eft reçu avec ap-

plaudifTemens. 35-8. Sa réponfe aux deux

remerciemens des deux Chambres. 361.

Ses occupations pendant fon féjour en

Angleterre, ibid. ^ fuiv.- Son difcours

aux Seigneurs fur l'AdrelTe qu'ils avoïent

préfenîée à la Reine en fa faveur. 382.
Arrive à la Haye. 432. Aflîfte au Con-

grès des Minières étrangers. 433. Part

pour la S3.1t. ibid. Remarques fur. fon

Voyage, ibid. ^ fuiv. Sou compliment

T I E R E S.
iiç.

au Roi de Suéde. 434. Dine avec S. IVl.

Suedoifc. ibid. Contere avec le Comte
Piper. 435*. Va à Leipzig voir le Roi Au-

gulle. ibid. Va prendre congé de celui de

Suéde & revient à la Haye. ibid. Ses ex-

péditions dans les Pr/is-Bas. 5-70. ^ faiv.
Fait publier dans les Païs-Bas les Pla-

cards de L. H. P. contre les Billets de

Monnoie & la fortie des cfpeceshors des

Provinces. 60^. Son Ordonnance tou-

chant les Eccleliafliques des PaVs-Bas.
608. Arrivé en Angleterre. 645*.

Alarlborongh {Mylord) Tâche à décou-
vrir le fujet des entrevues de la Rei-
ne avec le Secrétaire tiarîey. {e) 4.

Se déclare ouvertement contre ce Minil-
tre. 6. Arrive à la Haye. 37. Part pour
Hanovre. 41. Remarques lur fon fejour
dans cette Ville. /^;W. Retourne à la Haye.
100. Fait afiembler l'Armée, iot. Ses

expéditions. 102. zjf fuiv. Sa Lettre aux
Etats Généraux fur la Bataillede Maipla-
quet. 108. t^ fuiv. Fait un détachement
fous la conduite du Comte de Tilli. 116.

Ses mouvemens. ibid. i^ fniv. Ecrit au
Comte Maffei au fujet de laBjtailled'Au-
denarde. 118. Ses démarches devant Lille

pour prévenir les etforts des François.
121, Obferve exa6tement les mouvemens
de l'Armée du Duc de Bourgogne. 122.

Se rend à Menin pour aflifter à une con-
férence avec les Généraux & les Deputeï
de L. H. P. 127. Vient tenir un confeiî

de Guerre à Lille. 143. Sa réponfe aux

MagiArats, & à la Bourgeoifie de Gand.

i5'3. A la follicîtation des Etats Généraux

palfe PHyver à Bruxelles. 233. Sa ré-

ponfe à l'Orateur des Communes fur

leur vote de felicitation. 224. Arrive à

Londres & fe rend à la Chambre des Sei-

gneurs. 227. Son remerciement aux fé-

licitations de cette Chambre, ibid. Revient
en Hollande. 263. Afiure les Minillres
des Alliez qu'il ne fera aucune démarche

pour lî Paix , fans le confentement de
lears Cours. 264. Confent lui-même de
la part de celle d'Angleterre qu'on traite

avec le Préfident Rouillé. 266. Déclare
les intentions de la Reine par raport à 1»

Paix avec la France. 268. Tache de por-
ter les Etats Généraux à ufer de rigueur
contre les Delinquans du Placard pour
empcchei la fortie du bled des Provinces-

P 2 U-
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Unies. 270. PafTe en Angleterre avec les

offres de la France. 271. Revenant en

Hollande efl aflailli par un orage & jette

fur les côtes. 274. Arrivé à la Haye fe

rend chez le Gonfeiller - Penfionnaire ,
&

ftit vifite au Marquis de Torcy qu'il

mené chez le Prince Eugène, ibid. Entre

une féconde fois en conférence avec ce

Marquis. 27f. Demande dans une autre

une rcponfe pofitive à ce Seigneur. 276.

Ne trouve pas à propos qu'on demande à

la France la rcilitution de la Franche

Comté. 287. Envoyé les Préliminaires à

fa Cour. 288. Remercie les Etats Géné-

raux de leur Refolution à tenir ferme fur

les Préliminaires. 298. Va joindre le

Prince Eugène pour commencer les opé-
rations de la Campagne. 299. Sa réponfe
au Maréchal de Vilîars au fujet d'une

fufpenfion d'Armes durant le Siège de

Tournay. 306. Revient à la H lye, & affifte

au Congrès des Minières, 311. Retour-

ne à Bruxelles. 324. Revient decette Vil-

le & confère avec L. H. P. ^i6. Con-
clut un Traité avec le Roi Augufle pour
Sooo. Saxons. 329. InliQe pour qu'il y
ait deux Armées dans les PaVs Bas. 330.
Donne avis à L. H. P. que la Reine doit

faire une Promotion d'Officiers Généraux.

331, Alfemble l'armée. 333. Demande
aux Députez des Etais Généraux à

l'Armée de faire prêtent an Prince Royal
de Prude de fix pièces de Canon de ceux

qu'on avoit trouvez à Lille. 334. Refout

d'aflleger Tournai, ibid: Donne les or-

dres néceflaires pour l'attaque de la Ci-

tadelle de Tournai. 35-7. Décampe pour
aller foutenir le Prince Héréditaire de

HefTe-Caflel. 35-9. Ses mouvemens. 360.

Gagne la Bataille de Malplaquer, ibid.

Remarques for fa Lettre au S-écretaire

d'Etat Boile au fujet de la Bataille de Mal-

plaquet. 371. Ne juge pas à propos d'a-

voir aucune conférence avec leDucd'Al-
be. 374. Donne avis aux Etats Généraux
de la reddition de Mons. 380. Son dif-

cours aux Députes des Erats Généraux
fur les opérations de la Campagne. 445-.

Arrivé en Angleterre , eft félicité par les

deux Chambres fur fcs heureufes expédi-
tions. 463. Sa réponfe au compliment des

Communes, ibid. A la Harangue du Chan-
celier au nom des Seigneurs. 464. Il fe

forme un Parti contre lui. 47^, Rapport
de fes propofitions fur le gouvernement
des Païs-Bas. 47J. l^ fniv.

Marlborough [ Mylord'\ Arrive à la Haye.
10. Remarques fur fon arrivée. 12. Re-
mercie les Etats Généraux de leur fage
conduite à l'égard des propofitions de
Paix de la France. 17. Charge le Réfident
de Holrtt'în de dire aux Plénipotentiaires
de France qu'il allo.'t faire l'Ouverture de
la Campagne. 5-0. Part avec le Prince

Eugène pour l'Armée. 92. Ses expedîtiocis.
ibid. CJ^ fuiv. Sa Lettre aux Etats Géné-
raux fur la prife de Douai. 104. Sa ré-

ponfe à la Harangue de l'Univerfité de
cette Ville. 105-. Iniitle à faire le Siège
de St. Venant. 128. Sa convention avec
le Prince Eugène & les Députez de L.
H. P. pour fournir le pain & le fourage
aux Troupes Impériales dnns les Pais-Bas.

139' C3' [iiiv. Signe la Convention pour
la Neutralité de l'Empire. 292. Le nou-
veau Miniftere l'accufe par des Brochures
imprimées d'avoir voulu fe faire Général
â vie. 372. Après avoir terminé les diffi-

cultez touchant la levée des deniers pour
l'entretien des Troupes Palatines cSf Im-
périales, fe rend à la Haye où il approu-
ve l'Etat de Guerre. 373, Paffe en Angle-
terre, & s'y voit déchu de fon crédit fous
le nouveau Miniftére. 527. Remarques
fur la réception qu'on lui fait. ibid. Eft
mandé de fe rendre à un commitié du
Oonfeil Privé, ibid. Sacrifie fon dégoût
au bien public. 5-42. Refigne toutes les

Charges de la Ducheiïe fon Epoufe. ibid.

Tache de témoigner aux nouveaux Mi-
nières la mémeconfîaace qu'aux anciens/
5-43. Arrive à la Haye k part pour les-

Païs Bas. tbid. Médite d'entrer dms les

Lignes des François. 5-44. Fait pslferheu-
-reufement l'Efcaiu à fon Armée, ibid.

Attaque, & prend Bouchain.5'4f. Sa Let-.
tre au Maréchal de Villars fur la préten-
due Violation de la Capitulation deBou-
chain. 5'49. is' fuiv. Envoyé propofer le

Siège du Quenoi à L. H. P. ^^i. Arrive
à la Haye, & y apprend les Accufatîons

qu'on lui intente en Angleterre. fy8. Ecrit
aux Commi/faires notnmez pour régler Ics^

comptes publics, ibid. Demande dans la
Chaîribre des Seigneurs que par la Pa-'x la

Monarchie d'Efpagne foit rendue à la

Mai.
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Maifon d'Autriche fuivant les Traitez.

74Z. Sa Leitre aux Commilfaires pour les

comptes publics, (g) 365-. pf faiv. Fait

publier un Eciit pour la juftification. 367.
Eit le premier (acneral qui a commande
en Chef dans les Païs-BiS. 368. Eil dil-

gracic.394. Vers,pour mai querfon Triom-

phe par la conduite du Duc d'Crmoni à

l'Armée. 4^1 . Sa re'poiife aux ordres de

la Reine qui lui fait défendre d'en venir

aux mains avec Ce Lord. /i'/V/. Son difcours

au Rce;iment des Gardes au fujet de leur

Rébellion. (/) 182. Sa Lettre^au Sifcrettii-

re de la Guerre au fujet des Officiels caf-

iez & aduellt-mentdans les Emplois. 193.

Marlborough {MyLadi) larticularittz

qui regardent cette Dame, {e) 310.
Maroc {le Roi de) Envoyé une Am-

bailade à Louis XIV. {a) 46. Difcours

que fit l'AmbalIadeur à ce Monarque. 47.

(^ fuiv.
Marr {le Comte de) Se plaint de la Ha-

rangue de Fietcher auParlement d'EcolIe.

(^)'37^ , . .

'

Marfauh {le }7omme') Arrive à Stock-

holm, & y préfente un Plan pour faire

circuler l'argent, {h) 35-4. i^ fuiv.

JMarfm {le Comte de) EU fait .Maréchal

de France, & commande à la place du
Maréchal de Vil!ars. {c) 19. Prend di-

verfes places dans les Cercles de Suabe&
de Francouîe. 20. Joint l'EUdeur de

Bavière avec le Maréchal de Villeroy, &
n'ofe attendre les A'iitï. 112. S'oppofe
au delfein du Duc d'Orléans d'attaquer le

Duc de S.avoye& !e Prince Eugène. {d)\ê6.

ATaJe»er {Monfîeur) Confeillcr de Coi-
re

;
Particularitez qui le regardent. (/')

21 f. Extrait de fon Procès pour avoir

enlevé le grsnd Prieur de France. 5-89.

y fuiv. Extrait de fa Sentence. 600
Maihdm { Madame) Entrelient le Che-

valier Harlei dans la confiance de la

Reine. (/) 33-3-Maitaborda {le Fort de en Efpagne) Atta-

qué par les Alliez qui en lèvent le Siège.

{b)- 1^1,
Mai'ueof {leComte <^^ ) Ambaffadeur

du Czar de Mofcovîe auprès des Etats

Généraux, adure celui de Suéde de l'a-

mitic du Czar pour le Roi. (â) 123. Que
le Czar ne veut donner aucun fecours au

T I E R E S. Tî7
Roi Augufîe. 124. Préfente un Mémoi-
re aux Etats Généraux k y ajoute un E-
crit touchant les Griefs de fon Maître
contre la Suéde. 124. Préfente un Mé-
moire pour faire part à L. H. P. que fon
M.iître avoit déciaré la Guerre- à la Suéde.

i6y. Vu autre pour s'oppofer aux de-
mandes de l'Envoyé de Suéde. 165". ^
fuiv. L. H. P. lui font remettre leur re«

folution lur fon premier Mémoire. lyf.
Sur le fécond. i8r. Son différend avec

l'Envoyé de Suéde. 183. Prcfente un au-
tre Mémoire en vûë de diminuer les avan-

tages remportez par les Suédois à Narva,

263. ^ fuiv. Il y joint la rcpoiifeduCzar
à la Lettre de L. H. P. 264. Autre Mé-
moire qu'il préfenia, regardé comme une
Pièce Comique, 267. ^fuiv. Ses offres

au Comte de Briord. 2S6. Fait inutile-

ment des Plaintes contre l'AmbalIadeur
de Suéde au fujet de quelques exprefîions
d'un Predicant Luthérien. 380. Rend vi-

lite au nouvel Ambalfadeur de France.

392. Se plaint d'un emprumpt que le Roi
de Suéde fait. 5-23. Préfente un Mémoire
au fujet de quelques Armateurs Suédois.

5'32. En prcfente un autre au fujet de la

rtponfe de fon Maître à la f^efolution de
L. H. P. du If. Juillet 1701. 5^34. Tache
inutilement d'empêcher l'accomodement
des Etats Généraux avec la Suéde. 68S.

Matueof {le Comte de ) 'Ambaffadeurdu
Czar de Mofcovie auprès des Etats Gé-
néraux , notifie à L. H. P. quelque préten-
due Vi6foiredes Mofcovites fur les Sué-
dois, {h) 9. Fait courir le bruit d'un com-
bat entre les Suédois & la Noblefle de
Lituanie où le Pvoi a été blefTé. 10. L.
H. P. lui font communiquer la Déclara-
tion des Etats de Hollande. 74. DoHue
une Fefte pour la nailfance du Czar

,
&

y inviîe le Roi de Prulîe qui fe trouve à

1:\ Haye. 224. Va complimenter L. H.
P. en grande Cérémonie fur les Conquê-
tes de la Campagne. 261. Reçoit une
Lettre de Notification de la Reine d'An-

gleterre fur fon Avènement à la Couron-
nepourle Czar. 263. Notifie à L. H. P.
& à quelques Minières, de la part de S.

M. Cz. la prifc de quelques Places eli

Livônie. 292. Expédient dont il fe fert

pour complûnenter le Roi Charles. 5'39.
F 3 Pré-



liS TA.
Prdrciite wn Mémoire aux Etats Généraux

au fujct du Traité propofc entre L. H.

P. à S. M. B. & S. M. S. 6s7- En pré-

fente un autre pour avoir communi"
cation de ce Traité. 671.

Matueof {le CrûJtc de ) Ambafladeur du

Czar auprès des Etats Généraux
,
déclare

que S. M. Cï. n'abandonnera jamais le

parti du Roi Augufte. (c) 342. Son Mé-
moire à L. H. P. iurle Detrônentent de

ce Roi. 25-4. S'emporte dans une confé-

rence contre le Cardinal Primat de Polo-

gne. 35-6.
Sollicite L. H. P. pour fecou-

rir le Roi Augulle. ibtd. Fait la Relation

de la prife de Narva par le Czar. 409.
Va faire un Voyage en France. 745-. Re-

marques fur ce Voyage, ibid. ^fuh. Eft

extrêmement furpris à fon retour à la

Haye, d'aprendre que le Roi Augufle à

fait la Paix avec celui de Suéde, {d) iji.

Son Mémoire aux Etats Généraux pour

empêcher la reconnoiflance du^ Roi Sta-

niflas. 442. Fait de nouvelles inftances

pour empêcher cette reconnoilTance. 445-.

Mameof ( le Comte de ) AmbaïTadeur du

Czar auprès des Etats Généraux ; Remar-

ques fur fon Ambalfade en France, {e)
168. Veut partir de Londres fans payer
fes Dettes, & efl infulté dans fon Carof-

fe
,
& conduit devant le Juge. ibid. Sa

Lettre au Secrétaire d'Etat au fujet de

cet atî'ront. 169. ^ fuiv. Demande fon

PalTeport. 170. Autre Lettre fur ce fujet.

1-71. y j'uiv. Sa réponfe à celle du Se-

crétaire d'Etat au fujet de la fatisfadion

qui lui étoit duc. 222. ^ Juiv. A celle

de Mr Dayroles Rcfident d'Angleterre à

la Haye fur le même fujet. 234. A une

autre du Secrétaire d'Etat. 236. ^^ fuiv.

Rend viiîte au Marquis de Torcy arrivé à

la Haye. 274. Sou Mémoire aux Etats

Généraux pour leur notifier le gain de la

Bataille de Pultava. 398. Relation des fê-

tes qu'il donne à ce fujet. 407. {^ fuiv.

Remarques fur ces fctes. 412, Prcfente

trois Mémoires aux Etats Généraux, pour
tacher de faire déclarer la Suéde pour une

Neutralité de l'Empire. 441. Fait impri-

mer la Déclaration du Général Shercme-

loff au Comte de Stromberg fur le man-

que de parole du Gouverneur de Riga a-

prcs la Capitulation. (/) 238. Deffîairde

BLE
par un Mémoire la jonaion des Trou-
pes des Alliez du Nord à celles de la
Neutralité. 299. Son Mémoire fur cette
Neutralité. 310. \^ fuiv. Fait de nouvel-
les Infiances pour la marche des Troupes
garantes de cette Neutralité. 409. Son
Mémoire pour la marche de ces Trou-
pes. 4^6. yfuiv. Demande à L. H. P.
une Déclaration polîtive fur les defleins
de fon Maître à pourfuivre les Suédois.

485-. Préfente un Mémoire pour prendre
congé de L. H. P. 348. Demande lepré-
fent ordinaire en Argent. 349.

Maîueof ( la Comteffe de
) Epoufe du

Comte de ce nom Ambaffadeur du Czar,
Particularités qui la regardent, {d) 183.
Maximilien-Emanuel ( Eledeur de

Bavière ) Eli perfuadé que la Cour de
Vienne a eu part à la mort inopinée du
Prince fon Fils, {a) 20. Un parti d'Efpa-
gnols cherche à lui faire ôter le Gouver-
nement des Païs-Bas. 114. Plaintes des
Communes de Bruxelles contre lui iufci-

tées par Dom Bernard© de Quiros qui lui

en ecrk.ibid. Il renvoyé fa Lettre fans l'ou-

vrir, & le Mémoire des Communes eft

envoyé en Efpagne. ibid. On tache à le

brouiller avec le Peuple, Traité préten-
du pour affurer la Souveraineté des Païs-
Bas au Prince Eleéloral , entre les Etats

Généraux &luî. iiy. ^fuiv. Fait brûler

ce Traité & un autre de même nature par
la main du Bourreau. 118. Promet 3000.
Pilloles à celui qui découvrira l'Auteur
de ces Ecrits, ibid. Son Envoyé préfente
un Mémoire aux Etats Généraux pour les

inviter à faire cette découverte, ibid. Em-
prumpte de l'argent en Hollande fur des

Joyaux. 119. Demande aux Communes
le renouvellement des Accifes, & ne l'ob-

tient que fons condition, ibid. Oflenfc
des demandes de ces Communes qui cho-

quoient laMajeftc du Roi Catholique, fait

venir fes Troupes dans Bruxelles, ibid.

Affaire qui arrive à l'occafion de l'entrée

de ces Troupes au Quartier Maître Gé-
- ncral. ibid. (^ fniv. Sa fage prévoyance

arrête le Tumulte. 120. Donne fes or-

dres pour le palfage des Troupes des Pro-
vinces-Unies. 378. Trouve des difficultez

à laifTer fortir le Commandant, ibid. Re-

marques fur fou Dc-part de Bruxelles.

41$^.
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419. Lettre du Roi de France. 420. On
tache d'inimuer qu'il eft dans la difgrace

des deux Couronnes. 420. Celle de la

Reine Douairière ne contribue point àfon

départ des PaVs-Bas. 421. Palîe à Bonn,
& engage Ton Frère dans fes delfeins.

il;id. Le Roi Guillaume tache inutilement

de le ga)i;ner. 689.
MaximllieH - Emanuel [^Eleéieur de Ba-

vière. ] Sa Réponfe aux Propolîtions du

Comte Slick. [^] 139. {^fuiv. A la Let-

tre du Cardinal Lamberg, tv>uchant l'Af-

femblée de la Diète à Ratisbonne. 217.

Surprend la Ville de Neubourg. 336. Sa

Lettre au Comte de iVlonafterol. 337. ^
fuiv. Vient au devant du Maréchal de Vil-

lars à Willungen. 5-84. Setbrmaiife, que
les Troupes de Franconie marchent vers

fonPaïs, Surprend quelques Régimens
Impériaux à Scharding. 5-85-. Ses démar-

ches pour la fureté de Ratisbonne. 5-90. b'

fuiv. Fait une Invalion dans le Tirol.396.
Se retire dans Ion Païs. 397.

Maximilieti • Emanuel ( Eleéleur de Ba •

viere.) Aflîege& prend Ausbourg ,
& en

maltraite la Bourgeoise, [f-] 19 Ordonne
au Comte Santini de ne point lai/Ter in-

commoder par la garnifon de Ratisbonne,
les Minières de la Diète; fait une incur-

fion en Autriche, & y exige des contribu-

tions. 20. SaRéfolution fur le Décret de

S. M. Imp. touchant la Neutralité de

Ratisbonne. 21. Son Manifefte pour judi-
fier fa conduite. 26-45'. Se retire fous le

Canon d'Ausbourg après la perce de la Ba-
taille de Scheîlemberg. 90. Refufe les of-

fres d'un accommodement. 92. Fait pu-
blier dans fon camp de ne donner aucun

Quartier aux Ennemis. 93. Joint le Ma-
réchal de Tallard, & pert la Bataille de

Hoogftecht. 94. Fait retirer fes Trouppcs
d'Ausbourg. 106. Ecrit à i'Eledrice , qui

prend la Régence de fes Etats. 108. Joint
les Maréchaux de Villeroi & de Marfîn

,

& n'ôfe attendre les Alliez. iiz.Ventat-

taquer les Alliez en Brabant
,
& le Maré-

chal de Villeroi s'y oppofe. 119. Prend la

Ville d'PIui. 468. Se plaint, que les Fran-

çois ne l'ont pas fécondé aux Lignes de

Tirlemont. 473. Fait un Détachement de
fon Armée pour attaquer DieiL 45'6.

T I E R E S. IIP
Maximilieyi-Ein^inuel

, [ Electeur de Ba-
viere.

~\
Eft mis au banc de l'Empire, {d)

47. Sa Lettre aux Députez des États Gé-
néraux, portant quelques Propo/itions de
Paix avec la France, ^oi.^fuiv. Au Duc
de Marlborough fur le même iuje.. 305-.

Fait propofer un emprunt à la Haye
pour le Payement des arrérages de l'inrcrêt

des joyarux qu'il y avoir engagés, (e) 38. Sa
Lettre au Magidrat de Bruxelles pour la

reddition de cette Place. 105". Marche vers
cette Ville avec un corps de Trouppes.
144. Envoyé fommer le Commandant de
fe rendre. 145-. Lottre d'un de fes Minif-
tres au fujet de la Paix, (f) 85-. y fuiv.
Sa Proteftation contre l'Eleâion du nou-
vel Empereur. 649. t^ fuiv. Ses Propoli-
tions aux Etats Généraux touchant la Sou-
veraineté des PaVs Bas (g) 240.

Mayence , ( le Chapitre de ) Elit un Coad-
juteur à l'Eleâeur. (/) 220. Se brouille
avec la Nobleffe du Païs

,
au fujet de

quelques impôts. 220.

Muzeppa., Général des Cofaques Ruf-

fiens, eftd'intelligenceavec le Roi de Sué-
de , pour détrôner le Czar. (e ) 180.

Meafi ( le Baron de ) Grand Doyen
du Chapitre de Liège, Sonéloge, fon en-
lèvement detefté. {a) 678. Le Chapitre
en écrit à l'Elcdteur de Cologne Evoque
deLiége, Reponfede l'Elcdleur. iùid. çjf

fuiv. Billet de cet Eleftenr au Chapitre,
Reponfe des Parens du Doyen 679. Re-
lation de-cet Enlèvement. ôSo.^ fuiv.

Meck'enbourg ^ {le Duc de) Son Traité
avec le Roi dePruffe. {e) 47, Mémoire
touchant fes differens avec fa Noblelïe.

48. y fuiv.

MeJavi {le Comte de) Se fortifie dans
Saint Jean de Moricnne. {e) 389.'
Medrm-Celi {le Duc de) Vice- Roi de

Naples , les fréquentes exécutions qu'il
fait faire aigriffent la Noblejfe. {h) 2.

Medina-Celi {le Duc de) Reçoit une
Lettre du Nonce du Pape au fujet de la

reconnoi/Tancc du Roi Charles par le Pa-

pe, [e] 25-3. y///iz?. Eftdifgracié [/jif)-.
Medûws {le Chevalier) Envoyé Extra-

ordinaire de la Grande Bretagne auprès de

l'Empereur, prefente un Mémoire à S. M.
Imp. en faveur des Reformez delà Silelîe.

(O
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Te) 7':?. Son Mémoire à l'EiT.pereur fur

les prétentions du Duc de Savoye. (/)
20î.

M E E R {M'frifieur va^ àer ) Miiiîftre de

L. H. P. auprès des Cercles de l'Empire
e(t nommé Envoyé Extraordinaire à la

Coor de Turin. (A) 5-76. Sa Lettre à- L.

H. P. fur la levée du Sicge de Turin. (<r)

160. y fjùv. A ordre de fe rendre

à Milan, pour y régler le d-ilferent entre

l'Empereur & le Duc de Savoye, au fujet

de Vigevanafque. {^g) 128. Sa Sentence
fur ce différent, ibïfi. {^ fiùv. Proteltation

contre cette Sentence de la part des Mi-
uiftres Impériaux. 131.

Megrigni [ Monfieur de
~\
Commandant

tîe la Citadelle de Tournai, particularitez

qui le regardent. (^) 374.

Meterfddt {le Major-Géneral) Particu-

laritez qui le regardent. [<:] ô^y.tif fuiv.

MeiNERTZHAGEN [ Monfieur de ]

Réfident de Prulie à la Haye ;
fon Mé-

moire à L. H. P. fur les fommes dues

par les Etats de Hainaut à S. M. Prufllen-

ne [^] 198 ^fuiv.Ea préfente un autre

fur l'enlèvement du Comte d'Efpinoi. 199.

Notifie à L. H. P. la "Convention faite

avec les Etats du Hainaut, pour le paye-
ment des fommes dues par ces Etats à S.

M. PrulTienne. 208. Son Mémoire à L.

H. P. au fujet d'une rente due à la Mai-
fon d'Orange. 2,10. ^ fuiv. Son Mémoi-
re fur le Péage fur la Meufe. yii.^fuiv.
Autre far la furprife de Grave, yiô. Au-
tre au fujet des Troupes Suifles. 891, ^
fuh. Autre fur le même fujet. 891. b'

f»iv. Son Mémoire à L. H. P. Sur les

Négociations du Traité delà Birrière. (/)

50. Réf-iltat d'une de fes Conférences avec

leurs Députer au fujet de quelques Arti-

cles "de ce Traité, fi. Préfente un nou-

veau Mémoire portant ks griefs dçS. M.
Prufllenne contre ce Traité. 53. Renou-
velle les griefs dans nu fécond Mémoire.

4^7. Sa convention avec les Etats Géné-
raux , pour le payement des arrérages dus

aux Troupes PrufTiennes. ( /^) 163. ^y«/z/.

Son Mémoire au fujet d'une Terre de la

Succeflion de la Maifon de Nallau. 167.

z^ fuir. Son Mémoire fur les droits fur la

Meufe. us-

Melac \_Ie Comte de] Gouverneur de
Landau, défend vigoureufemout cette Pla-
ce. [/>] 202.

Aieljon {le Comte de) Secrétaire d'Etat
du Roi Jaques, Sa Lettre au Comte de
Perth fon frère Gouverneur du Préten-
dant, (a) 467. yfuiv.
Mellarede {Monfieur de) Envoyé du

Duc de Savoye auprès des Cantons Suif-

fes, fon Dilcours à celui de Zurich, {b)

S^S- ^ fuiv. Sa Reponfe à la Lettre de
l'Ambalfadeur de France à ce Canton. ^70.^ fuiv. Son Mémoire en Réponfe de ce-
lui de ce Minière à la Diète générale,au

fujet du Traité de S. A. R. avec TEra-

pereur. {c) 25-7. ^ fuiv. En pré fente un
autre fur la neutralité de la Savoye. 167.
Sa Lettre au Canton de Zurich , pour con-
trebalancer les Infînuations de l'Ambaf-
fadeur de France

, fur la neutralité de la

Savoye. 173. ^ fuiv. Prefente un Mémoire
au fujet de ce qui s'ctoit paîfé à la Diétc
de Soleurre. 182. Va à Lucerne, & ob-
tient un fecours pour S. A. R. de quel-
ques Cantons Catholiques. 190. Se renia
Berne, fon Mémoire à ce Canton fur ce

fujet. ibid. ij' fuiv: Se rend à Fribourg,
& préfente un Mémoire à ce Canton fur

le même fujet. 191. Son Mémoire à la

Diète , fur l'évacuation de la Savoye.
^'^3- (^ fttiv. Ses Proportions. 204. En
préfente un autre pour perfuader aux
Cantons qu'ils ne doivent rien attendre
de la France. 209. Son difcours à la dc-

putation de la Diète. 211. ^ fuiv. En
prefente un antre pour" porter les Can-
tons Protedans à permettre les levées pour
S. A. R. 212. Projet de la Capitulation

pour ces levées. 214. i^ fuiv. Sa répon-
fe au Mémoirede l'AmbslTadeur de Fran-
ce fur la députation de la Diète au fujet
de la Neutralité de la Savoye. 222. ^
fuiv. Remarques fur les Titres qu'il don-
ne aux Cantons. 228. ^ fuiv. E!l à la

Hiyc en qualité de Minillre. (/) t8o. Se

plaint de la Cour Impériale, ibld. Eli en-

voyé en cette Cour pour travailler à la

fatisfadion que S. A. R. demande à l'jlm-

pereur fur les Fiefs du Montferrat. ^^y.

Ménager {Mo'/ffîeur ) P^ffe en Angle-
terre en qualité de Plénipotentiaire pour

y
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Ménager {Monjitur) Pafle en Angle-

terre en qualité de Plénipotentiaire pour

L
traiter de la Paix. (/) 678. Arrive à

ondres S19' Remarque fur la réponfe
qu!il fit au Difcoursde L. H. P. {g) y-

Rend viliteau nom des autres Plénipoten-
tiaires les Collègues au Minidre de Lor-
raine. 2,4. Perfilie à refufer de répondre
par écrit aux demandes des Allieï. 93. Ses

domeliiques infultent ceux du Comte de

Rechteren Plénipotentiaire des Etats Gé-
néraux. 195'. Son Faéluin fur cette affaire.

199- CJ' /«^^•

Me»in {la faille de) Prife par les Al-

liez. [^]9i.'Sa Cnpitulation./^/W.^/a/'z;.
- Memionites [ les ] Voyez Apabaptifies.

Mercy {le Brigadier de) Commandant
de la Ville de Rain Tes Deiimides pour la

Capitulation de Celte Pl3cc. {c) 90.
Merlin \_Monfieur'\ Pailicularitcz qui le

regardent. [/] 646.
Merveldt {le Baron de'] Chevalier de

Malthe, fon Mémoire cqï Etats Géné-
raux , pour la reitinuion des Commande-
ries , que fon Ordre polVedoit dans les

Provinces - Unies avant la réformation.

[g] 262. ^ fuiv.

Mercy {le Baron de) Ses expéditions
fur le Rhin, {e) 380.

Mejfeitt {le Comte de] Nom fous lequel
le Roi Augufte afîîfta au fîege de Lille.

[<^] 143-
Methwin { Monjîeur de~\ AmbafTadeur

d'Angleterre à la Cour de Portugal, s'em-

barque fur la Flotte combinée pour palier

daq^ ce Royaume, {b) 249. Ses Reprc-
fentatîons à S. M. P. foo. Se trouvant

incommodé envoyé complimenter le Roi
Charles à fon arrivée en Portugal par
fon Fils, {c) 244.
Mettermch {le Comte de) AmbafTadeur

du Roi dePrulTe en Suifle, diipute le pas

au Prince de Contî à Neuchatel. {d~\

5-20. Sa déclaration aux Etats de la Com-
té, au fujet de la menace des contribu-

tions, faites pari'AmbafTadeur de France.

Î38-
Meulen \_Mo»Jîeur van der~\ Avocat de

Bruxelles , employé pour drelTer les deman-
des des Communes. (<2) 119. Eft arrêté

dans un lieu privilégié, & eft mis en prî-

fon. 120.

l$me X.

I E R Ç: S. lit

Meurs {la Filh de) Les Ma gi fi rat s re-

connoilTent le Roi de PrulTe pour leur

Souverain, après la mort du Roi Guil-

laume. [^] 99. ,,,.., ^ ,
. ,

Meyer { Moft/teur jmifiijire Luthérien a

Hambourg^ Particularités qui le regardent.

Me'jerfeldt {le Général] ParticulariteZ

qui le regardent. [/] 28S.

Megerlin {Gafpar] ProfelTeUr en Ma-
thématiques à Bâle

,
Tes Prédications fur

le Roi Guillaume, {b] 3. 67. l^ fuiv,
Michel {le Vice-Amiral] WtViX. follîci-

ter à la Haye de h part de Ta Reine Anne
un nouvel Armement, {h] 262. Demande
une Conférence pour régler les affaires de

la Marine, {c] 126. Iniifte fur un Arme-
ment pour la Méditerranée. 465".

Middelbourg {la Ville de) Brouilleries

parmi les Bourgeois au fujet des Magif-
trats. {c) 421. i^ fuiv. Les Magiftrats

prenent une Réfolution au fujet de celles

de la Gueldre. 427.

Middlejfex { le Comté de ) Son Adrefle au
Roi George à l'ouverture du nouveau Par-

lement. (O 17I' ^f»iv. Pour afTurer S.

M. de fa Édelité. 197. ^ fuiv.
Middleton { le Comte de) Particulariteï qui

le regardent {h) y.

Milan {le Duché de) L'Empereur pré-
tend qu'il lui ell: dévolu par la mort du Roi

d'Efpagne, comme Fiefde l'Empire, [a)
365". Mémoire d'un Envoyé de S. M. L
à ce fujet. /Z'/V/. ^îf/a/z/.Reponfe duGour
verncur du Sénat à ce Mémoire. 366. ^
fuiv.

Milan {la Ville de ) Sommée de fe ren-

dre par le Prince Eugène, envoyé fa fou-

miflîon par une Députalîon. {d) 175'.

Convient d'une Trêve av€C le Gouver-
neur du Château. 176.

Milan {le Sénat de) Voyex Sénat de
Milan.

Milanais {les) L'Empereur leur écrit

pour les retenir dans fon obéïffànce. {a)
219.
Minas {le Marquis de las) Joint le Gé-

néral Fagel ,
arec un Corps de Trouppes

Portugaifes. {c) 301. Les François arrê-

tent fes Progrès dans laProyince de Beyra.
5'2I

•

Mirandole {le Due de) Son Man ifefte

Q -
pour
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pour fe juftifîcr d'avoir pi s ^e parti de la

France, {c) isj.tis'fuiv.

Mirandole {la l/illc de) Prife par les

François, (f) 1^7*
Miremont {le Marquis de) S'offre à faire

une levée de Trouppes pour lefecoursda

DucdeSavoye. C^) 237. Produit un Pro-

jet pour faire foulevcrks Camifards. 238.

Avoir produit ce même projet en 1690.

qu'il s'étoit rendu en Hollande. 270. Se

donne de grands mouvemens à Parrivcedu

Duc de Mariborough à la Haye, pour
l'exécution de fon Projet. 273.
Miravaî [ le Marquis de ] Ambaiïadeur

d'Efpagne auprès des Etats Généraux,
Ton éloge, (r) 131. Se trouve embaraffé ,

par rapport à la notification de fon arrivée

aux Minières étrangers, ibid. En confère

avec le Duc d'Oflune & l'Ambaffadeur

de France, ibid. La notifie en perfonneau
Préfident de femaine. 132. Reçoit ordre

de ne faire aucune fon<flion d'Ambaiïa-

deur. ibid. Eft fait Préfident du Confeilde

Caftille, & retourne à Madrid, ibid.

Mirmande { Monfieiir de) Secrétaire du

Roi Guillaume à Bruxelles a ordredefor-

tir de cette Cour, {a) 691.

Mocenigo {Monfîeur de) Ambafifadeur de

îa Republique de Venifeà la Haye recon-

noît un Italien qui avoit été arrêté, {a)

689. Demande avec inftance une audience

au Roi Guillaume , qui lui eft enfin ac-

cordée. 699. Se rend à la Cour d'Angle-
terre. 712. Remarques fur fa conduite.

ibid. Prend fon audience de congé de la

Reine Anne qui lui fait préfent de l'Epée,
avec laquelle elle l'avoit fait Chevalier.

{e) 700. Se rend à la Haye, où il reçoit

des Lettres de fon Collègue en France au

fujet de quelques Négociations de Paix,
recherchées par cette Cour. 714.
Modene {le Duc de) N'ell point ébran-

lé pnr le Cardinal d'Eirées, qui lefolli-

cire de fe déclarer pour les deux Couron-
nes, {a) 419. Ce Prélat lui montre une
de fes Lettres à l'Empereur qui avoit été

interceptée, fa réponfe à cet incident. 4^4.
Félicite le Roi de France fur l'Avènement
de Philippe V. à la Couronne d'Efpagne.
ihid. Remet Berfello au Prince Eugene.(^)

4. Se retire à Bologne. 201.

Moles {le Due de) Ambafladeurda Roi

TABLE
d'Efpagne Charles II. à la Cour de Vien^
ne, eftdifgracié par Philippe. V. {b)6i9.
Son Manifefte pour fa juftification. 630.^ frùv.

Moles {le Duc de) Ses Lettres à l'Em-
pereur & au Duc de Mariborough tou-
chant la conduite du Général Stanhope
en Catalogne font interceptées. (/) 8.

M<jlie ( le Komnié) Particularitez qui
le regardent. (/) 5-33.

Molines {Monjîetir) Auditeur de Rote
à Rome pour l'Efpagne, Particuluritezqui
le regardent, {e) 25-9,

Mollo {le nommé) Marchand d'Am-
fierdam , introduit auprès de quelques
Membres des Etats Généraux une Per-
fonne que la Cour de France avoit en-^
voyée à la Haye. (^) 11.

Momjîerol {le Comte de) Sa Lettre à

l'Eledeur de Bavière au fujet des Païs-

Bas«Catholiques. {b) 336.

^

Mons {la Fille de) Invertie par les Al-
liez, {e) 374. Articles propofez pour la

remettreaux Alliez. 375'. y/uiv.
MoMf/ïeur , voyez Philippe de France Frère

unique de Louis XIV. &c.

MontaigH {Mylord) yoyti Halifax .,My
lord.

Monteleon {le Marquis de) Plénipoten-
tiaire du Roi d'Efpagne Philippe V. pour

'

la Paix d'Utrecht, arrive dans cette Vil-

le, {h) 35-9. PaflTe en An^kterre en qua-
lité d'Ambafladeur. 392. Son compliment
à la Reine. 393. Son Mémoire à S. M.
fur les prétentions du Guipufcoa. ibid.

Avoit demandé aux Plénipotentiaire* des
Etats Généraux que L. H. P. reconnuf-
fent le Duc de Savoye pour Roi de Sici- .

le. 437. Sa réponfe à la Lettre du Secré-
taire d'Etat Stanhope , fur l'Arrêt du
Comte de Gyllemberg M^yiirtre de Sue.
de. {k) 20. Lettre écrite au Refident
Petkum qu'on lui attribue, ibid. {^ fuiv.
Monte Santo {le Château de) Pris d'af-

faut par l'Armée du Roi Philippe, {c)
297. Repris par les Portugais, ibid.

Montmelian {la Fille de) Bloquée par-
les François, eft obligée de fe rendre par

Capitulation, {c) 5-13.

Montmouth {le Duc de) Sous Jacques-
II. Remarques furfamort. {b) 60.

Monîrevel {h Marqti'.s de) Introduit leS:

Fraa"
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François dans la Ville & Citadelle de

Liège, (a) 676. Lettre de remerciment de

rÈledeur de Cologne à ce fiijet. 677.

More ( Harture ) Eft convaincu d'avoir

facrifié le Commerce de la Nation. (;)
181.

Moredith (Monjîenr) Officier General

Anglois, fujet de fa depofition. (/) 406.

Morfiem ( Vaivode de Mazovie ) Elt à

la tête des Députez de la confédération

de Sandomir. (h) 174. Sa Lettre au Roi

de Suéde, ibid. (^fuiv.

Mofcovkes (les) Sont défaits par les

Suédois à la Bataille de Narva. (a) iss-

Ravagent la Livonie ,
& font comparez

aux Sauterelles de l'Egypte, (h) 173. Se

plaignent que les Suédois leur ont pris

plufieurs effets. 75-5'.
En quoi conlîfte

cette capture, ibid. 6^ fiti'v- Sont battus

par les Suédois, (d) 242. Sont chafTezde

Grodno. (e) 180. Reprennent Riga. (/)

238. Prennent Wibourg & plufieurs au-

tres Places. 240. Sont battus par les Turcs.

472. Sortent de la RuŒe Polonoife, de

la Volhinie, & de la Podolie, & fe reti-

rent dans l'Ukraine. (?) 606. Font une

invafion dans la Finlande, {h) 3^4.

Muller (Monfeur) Chancelier de Sué-

de rend vifite au Comte de Croiffi Am-
baïïadeur de France. (/').

Mullern {le Baron de) Sa réponfe au

Rendent d'Angleterre Jackfon au fujet

des Matelots x\nglois échapcs du naufrage.

^) 19.

Mulgrave {lé Lord) Sous Jacques IL

Voyez Buckingan ( le Duc de ).

Mulheim {Officiers Suédois) Particula-

rité qui le regarde, {b) js^-
Munich {la Ville de) Sa révolte, {c)

614. ^fuiv.
Munjier (

VEvêché de) A le premier

rang dans la diredion des affaires du Cer-

cle deWefîphalie. (») 188. Ce qui fepaf-

fe à l'occafion de la vacance du Siège.
ibid. ijf Juiv.

Muvfter {le Chapitre de) Se divife à

l'occafion de l'EleÊtion de l'Evcque. (i)

188. Ecrit aux Etats Généraux pour leur

notifier la mort de l'Evêque, & que l'on

continueroit les Traitez. 189. Les Capi-
tulaires procèdent à rEle6tion. 192. Dé-
fèrent à un Bref du Pape qui diffère cette

UJ
Eledlion. 102. Il eftdiflbus par leDoyen'
203.

Munfterhal {la Valle'e de) Appartenant
à l'Evcque de Porentru , eft prefque tou-
te habitée par des Proteftans fous la pro-
teétion de Berne. { d) 177. Quel ell le

premier Magiftrat de cette Vallée. 179.

Murray { Monficur ) Officier Ecoiiofs,
Particularité qui le regarde, {c) yi.

Murray {le General) Particularitez qui
le régardent, {e) 105-. Mande aux Etats
Généraux que les Troupes Danoifes font

prêtes à fe révolter faute de payement, (^)
17- ^ ^
Murey {Be^ de Tunis) Ecrit aux Etats

Géneraux,pour leur demander la Paix aux
conditions portées par fa Lettre, {a) 48.
Mufgrave {le Chevalier

) Affure Mylord
Portland qu'il veut fervir le Roi dans le

Parlement, {a) ifi. Fait une propofitîon
qui étonne la Chambre des Communes.
{b) 5-9. S'oppofe à la demande que le Roi
fait de dix -mille Hommes pour un Dé-
barquement. 63. Son difcours dans la

Chambre des Communes au fujet des af-

faires préfentes. 84. S'oppofe à l'impref-
fion des Votes de la Chambre des Com-
munes, {c) 305".

N.

NAples
{la Ville de) II s'y fait un

foulevement en faveur de l'Empe-
reur, {b) I. Voyez Soulèvement de Na^
pies.

Napolitains (les) ParoîfTent peu fatîs-

faits de l'arrivée de Philippe V. {b) iSS^
Proteftation de quelques-uns contre fa

prife de polTeiïion du Royaume. 189. ^
Juiv. Privilèges qui leur font accordez.

(d) sçf. ^ fuiv.
Narva { la Ville de ) Affiegée par le

Czar de Mofcovie, Relation de la Vic-
toire remportée par le Roi de Suéde, {a)

^SS- ^ /^'^- Anagramme fur le nom de

Narva, & vers fur cette Anagramme. 260.
Eft priie d'Affaut par le Czar. (e) 409.
Nassau -Frise {le Prince Guillaume

de) On fait courir le Bruit qu'il eft mala-
de à Utrecht ,

à ce bruit fuccede celui
de fa mort : Remarques à ce fujet. {b > 99.
Vient alîifter aux réjoui/Tances que L. H.
Q 2 P.
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P. font faire à la Haye pour les Conque- veftîture du Comté de Lînguen. 400. Sa
tes de 1701. 261. Eft fait General d'Ia- Déclaration aux Dc'putei de L. H. P. fur
fanterie. {c) 5-1. Remarques fur la ma- ravancement du Prince fon Fils, {e) 48.
RÎere dont il devoit prêter le Serment. 67. Naffau-Frife {la Priticejfe Ih Douairie-

Prend congé de L. H. P. pour fe ren- re de ) Sa confiance en aprenant la mort
dre à l'Armce. 68. Faute de Cavalerie de fon Epoux. (/) 5-18. SaLettredeNo-
ne peut arrêter la marche des François, tiâcation à L. H. P. 5-19. Accouche
{e) 104. Attaque Amer^fortét en abandon- d'un Prince, & le leurnotifie. 427.
ne le Siège pour ordre de L. H. P. i 17. Najfau-Saarbrug {le Prince de) Welt-
Efl: détaché pour invertir Lille. n8. Un Maréchal des Troupes des Etats Géne-
boulet de Canon tue fon Valet de Cham* raux , a ordre de commander un Camp au-

bre à fes cotez, ibid. Donne avis à L. H. près de Nimegue. (^) j6. Fait inveQir

P. de la prife de Lille. 128. De la Déli- lvaifervert,& l'obligea capituler. 102. S'ex-

vrance de Bruxelles. 147. Va à Gronin- cufe de relier à la Haye pour affiiter aux
eue pour y faire alfembler les Etats. 484. conférences de Guerre. 147. Ne peut
Notifie fon Mariage aux Etats-Géneraui ioufFrir Mylord Marlborongh Géneralif-

avec la Princelfe de Helfe-Cadel. 485-. lime de l'Armée. 225-. Confent de com*
Leur fait part de la prife de Douai. (/) mander à part pour des Sièges, & forme

103. Ne veut pas confentir que le Roi de celui de Venloo dont il fe rend Maître.
'

Pruffe fe mette en aucune manière en pof- ibid. Meurt à Ruremonde d'une goûte ré*

feflion de Dieren. 5- 12. S'excufe dequit- montée. 246.
ter l'Armée pour fe rendre à la Haye à Najfau-Siegen {le Pt race de) Sa Lettre

fin d'y régler la Succeflion du Roi Guil- à la Reine d Angleterre au fujet delafuc-
laume pendant le féjour du Roi de Pruf- ceffion de Neuchatel. {e) fj.
fe. $-13. Par déférence pour L. H. P. Nalfau-lf-^eilbourg {le Comte de) Com-
part de l'Armce & fe noyé en paflant le mande les Troupes Palatines près deSpi-
Moerdick. 5'i4. Relation de ce accident, re, donne avis au Prince de Hefle-Calïel
ihid. Son Corps retrouvé ell envoyé à de la marche des François, & le joint.
Leuwarde. fi8. {b) 641. Sa conduite eit g^Reralement

Naffan-'Frife { le Prince Gnill. Charles blâmée. 64^.

de) Sa miillance. (/) 5'27, Les Erats Naffau-lVoudenberg {le Comtedc) VtQuà
Généraux & ceux de Hollande font fes pollelfion du gouvernement d'Aire. (/)
Parrains, & lui affigncnt refpedivement 137. Se noyé en paflant l'Efcaut après
une penfion ainfi que ceux de Frife. ibid. l'affaire de Denin. {g) 182.

Najfau
-

Frife { la PriKceJfe I. Douairière de ) Ne GOC iâT iON S : On aurait pâ metire ici

Arrivcà laHayeaprès lamort duRoi Guil- tin Arùcle fanicuUer à cet égard \ raais^

laume, & fe plaint aux Etats Généraux coynme chacune d'elles précède ordiriaifement

des Procédures du-Roi de PrufTe touchant le Traité quelles eoMcérnsm
y pour ne point

fa Succelîîon. (b) 99. Ses Allarmes au trop grojfir ^
on s'' ejl contenté d'en parlerjom

fujet de fon Fils, Remarques à ce fujet. les Noms des Minijhcs <jui les ont dirigées;
ibid. Affilie aux RéjouifTances que L. H. ^ tous les Traitez., qui en ont réfulté ^ fe
P. font faire pour les Conquêtes de 1702. trouvent à la Lettre T.
& donne un bal dans la Maifon du Bois. Nemours {la Duchcjfe de) Sa mort.(i)
z6i. Sa réponfe au Mémoire de l'Envoyé foô.

d'Angleterre à la Haye au fujet des meu- Neubourg {laVïUe de) Surprife parl'E-
bles du Roi Guillaume. 273. Se pourvoit leéleur de Bavière, {b) 336.
devant la Cour de Jufiice de Hollande au Neucafîle (.V D//f ^i?)Reprércnteà la Rei-

fujet de cette Succefîion. 367. Fait part ne que le changement du Minillere alToi-

à L. H. P. d'un exploit qu'elle a obtenu blira le crédit public. (/) 332.
contre le Roi de Prulfe. 36S. Ses repré- Neuchatel {les Etats de la Comté de)
fentations aux Etats de Hollande fur cette Leur fcntence au fujet de la SuccefTion.

citation. 376. ^ Juiv. Demande l'In- {d) 5-39. ^ fuiv.
New



DES M A T I E: R E S.
izj-

Nevjporp (Moajjeur) Particulatîtez qui ter au fuj et de l'Eleftioii de l'Evêque de

le regardent, (c) 5-52,. Padcrboni. (ci) 209. En prefente un au-

Newton (le Chevalier Henri) Envoyé tre au fiijet des Troupes Palatines. 341

pnr la Reine Anne à Gènes, {d) 404. S:i Prclente un Mémoire à L. H. P. au fujet

Harangue au Sejiat. ihi'd. ^fiiiv. des Troupes fur leRhin. 494. Propofeun ^

Nimegne { la Fille de) Se formalife de expédient pour terminer le? ditferens entre

V-la réfolutîon de la Pt^ovince d'Utrechtau la Cour de Prullèôt la Ville de Coloï^ne.

'fujct des brouillerics de celle de Gaeîdre. C^) 262. Demande un Pafleport i.us Etats

{c) 425*. Les Magiilrats ne veulent point Généraux au nom de l'Eledear de Colo-
- admettre la de'putation des Etats de Hol- gne,pour une pcrfonnc qui devoir alTiIler

'! lande. 429. Envoyé demander au Roi de de fa part aux Conférences de la Paix. 310.
Prulîe de la prendre fous fa proœdion, Ne veut po'nt entrer dans la Propofiiion à

{e) 217. S'accomode avec les Etats de la faire à cet E.'eâeur, de fe démettre de la

Province, ibid. Principauté de Liège ,& de l'Evéchéd'H:!-

Nimegue {le Quartier de) Brouilkries desheim. 315*. Son Mémoire aux Etats

inteitines au fujet des Maçillracs remis Généraux au fajet de la Villede Verviers.

par la Populace, {b) 329. Admet la dé- (/) 141. Au fujet du Quartii:;r d'Hiver des
•

putation des Etats de Hollande pour Tac- Troupes Auxiliaires, dans les Ettus de

commodément de la Province, {c) Liège. 5-5'2. er' /a/z;. Autres fur le même
429. fujtt. 5-J-3. y /a/T». Tâche à découvrir le

Nifchwiiz (le Baron de) Eli: envoyé par focret d'une Commiffion
, des Eta^s

le Roi Auguite à la Reine Anne, à pré- Généraux au Comte de Rechteren
, an-

fente un Mémoire à S. M. B. (i») 167.' près de l'Eycquc de iMunltcr. 6c6. Con-
Niskbants {le Château de) Eft pris par fere avec les Dcputez de L. H. P. pour le

le Czar de Mofcovie. {b) 183. renouvellement du Traité, entre L. H P.

Jslithisdale \_le Comie de~\ Comdamné & la Principauté de Liège. (^)io6. Ar-
à mort pour crime de Haute Trahifon (e licles qu'il propofe pour ce renouvtlle-

fauve de la Prifon par le moyen de fon ment. ibid. Son Mémoire pour reclsmer
'• Epoufe qui lui fait prendre fcs habits , & un Criminel transféré à Mallricbr. 107.

garde les fiens pour relier dans la Prifou çjf fuiv. En prefente un autre pour avoir

;en fa Place. (/) 393. un Prifonnier. 108. Demande qu'on ait

NoRFT {Monjienr) Réfideiu de plu- foin d'iufcrer dans le Traité l'cvacuatioa

fieursPrincesd'AUemagne àia Haye, Par- de Bonn
,
de Liège, &de Huy. i09.Inlil]e

ticulariteï qui le regardent, {a) 498. Pré- fur la neceflîté d'un iMediatcur au Con-
fente un Mémoire aux Etats Généraux grès d'Utrecht. 112. Prefente un Memoî-
au nom de l'Eledenr de Cologne au lu- re au nom des Etfits de Liège, à L. H.

jet de quelques Fortifications qo'on fait' P. au fujet d'un fourage fait par les trou-
à Maeftricht. 674. Autre Mémoire à ce pcs Pruflîennes. 189. En prefente un an-

fujet. 675". Refolution de L. H. P. en tre au même !)om
,
fur les quartiers d'Hy-

reponfe. ibid. ^ f^iiv. Donne des alfuran- ver. 193. Autre fur ceux des Troupes Im-
ces des bonnes intentions de cetEleéleur, periales , dans les Terres de l'Evêché.

qui ne font pas reçues. 710. Sollicite une ibiL ^ fuiv. Autre au fujet de la Conta-
neutralité pour cet Eleéieur. L'Empereur gion dans le Nord. ii-j,i^fuiv. Faitcon-
lui fait (igni.fier de quitter le Service de ce noître au Ptiace Eugène, c^ue le Païs de
Prince. (/?) 28. Confulte le Comte de L;iége ellXurchargé de Quartiers d'Hyvcr.
Goës fur cet ordre, & y obéit. 29. Piefen- 2S7.
te un .Mémoire à L. H. P. au fujet de Norrnanby {le Marquis de) Sous Guii-

l'occapation d'Hildesheim, par les Trou- Jaume III. Voyez Bucki?7gham {le Duc
pes de Zell. 428. de)

•

Norft {Movfieur ) Rclîdent de pîufieurs Norris {l*Amiral) EiTuye une violente

Princes, & Etats d'Allemagne, prefente tempête, proche de Barcelonue. (/) S^)!
un Mémoire au nom du Chapitre de Munf- Nortfolk {le Cotaic de ) Son Adrelîe à la

Q 3 Ru'
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Keine, au fujet du changement de Minif-

lèie. (/) 352. 05* fi^iv.

Nortvjfch {la faille de) Son Adreiïe à la

Reine, an fujct du changement de Mmif-

tère. (/) 332. l^ [niv.

Noiier-boMrg ( la Forterejfe ds ) Prîfe par

le Czar de Mofcovie , eft aujourd'hui

Croonflot. [(5-1 183.
NoïTiNGiiAM \_

le Comte de'] Protefîe

contre une Clauie d'une Adreiïe des Sei-

j^neurs. [«]47i. Harangue pour limiter

l'abjuration du Prétendant, l'Evêque de

Salîsbury lui repond. [^] 62. Eli foup-

çonné par les Wighs d'être complice de

î"a Confpirntion d'EcolTe, quoi qu'il l'eut

découverte. [ ^ ] 507. Les Communes ,

l'en judiiicnt. i^/W. Son différent avecle

Lord \Vh;irton.3n. Se démet defaChar-

ge de Secrétaire d'Etat. 313. Demande
dans la Chambre des Seigneurs, que par

la Paix Li Monarchie d'EYpagne Ibit ren-

due à la Maifon d'Autriche, fuivant les

Traitez. [/] 742. Témoigne fa furprife

de la conduite du Duc d'Orniond dans

les Paï»-Bas. {g) 45-0.

Notùngham {h Comte de) Préfident du

Conleil de Sa M. B. tâche à faire parler

Edouard Harrei fur la Coufpiration contre

le Roi. (;') 203.

Notùngham {le Duc de) Sous Charles

IL Particularitez qui le regardent, {e)

701.
Newcafile ( le Gouverneur de ) Fait arrê-

ter tous les Catholiques, {i) 211.

Nortb md Grai {le Lord) Eli arrêté à

Bruxelles, & relâché par ordre de la Cour

d'Angleterre. (/) 191. Son caraÛère.

îbid.

Northumherland { la Province de)l\y for-

me une Rébellion contre le Roi d'An-

gleterre George L (0 211.

NoYELLES (
le. Comte de) Campe dans

les Lignes de Bergen -op Zoon. (^) 39.

Prend Stevenswecrt. 233. Propofc' pour
être Velt- Maréchal. 431. Marche à l'Ar-

mée, & commande en chef l'Infanterfe.

435-. Forme le Plan pour l'attaque desLi-

gi)es de Waflege {c) 3. Eft chargé de

faire diverfinn durant le Siège de Doel. 12.

Fait fortir de Liéce les perfonnes fufpec-
tes. 13. E(t fait General d'Infantene, &
m veut pas fervir li le General Slangcn'

bourg va en Campagne. 47. Sa Lettre an
Greffier Fagel ,

fur les mouvemens des

François, & la crainte qu'ils lui caulent.

SS' Donne avis à la Haye des mouvemens
dts François ,

& renforce la Garnifon de
Sarbourg. 45-9. Eft fait Gouverneur du
Brabant Hollandois.,498. Confent de pal-
fer en Portugal, fous certaines conditions.

{d) Ça Lettre au Comte de Peterborough
fur l'Etat des aifaires d'Efpagne. 161. ^
fuiv.

O.

OB D AM ( le General d' ) Pendant fon
AmbafTade à Berlin, renouvelle les

Traitez d'Alliance entre cette Cour & L.
H. P. {a) 162. Revenu à la Haye a ordre
de retourner à Berlin , & de fonder la

Cour de Wolfenbutel. 217.- Sujet de fon
féjour à cette dernière Cour. 369. Sollici-
te celle de Berlin pour la «larche des

Troupes. 322. Part pour vifiter les places
de la Gueldre, avantnre qui lui arrive fur
la Meufc. {ù) 248. Eft le Compétiteur de
Mr. d'Auverkerque pour lacharge de Vélt-
Marêchal. 45-1. Marche à Parmce, & fait

part à L. H. P. de la Prife de Bonn. 435-.
Commande un Corps d'Armée en Brabant.

443. Fait part à L. H. P. de la lîtuation
de l'Armée. 444. Donne avis de ladéfaite
de la petite Armée à Eckeren. 445-. Ecrit
une féconde Lettre à ce fujet. 45-4. Sa
Lettre fur fa retraite à Breda. ibid.i^fuiv.'
Obtient la permiffion de venir à la Haye fe

juftifier de quelques imputations à ce fu'

jet. ^SS- Donne le rapport de la Bataille
aux Etats de Hollande. 456. Reçoit une
Lettre des Généraux qu'on fupoloit avoir
dit ne vouloir plus fervir fous lui, 45-6.
Obdam ( le General) Remarques fur l'ou-

bli, qu'on avoir fait de lui dans la nomi-
nation des Généraux, {c) 5-3.

Obizzi [le 3Iarpi!s) Particularisez qui
le regardent, (a) 45-4.

Ocolifani {Monfieur) Particularitez qui
le regardent. ( d) ici.

Odelfon {Monfieur) Particularitez qui le

regardent, {g) 185-. ^ fiùv.
Odick ( Monfieur d''

)
Eft remercié par

deux Députez de la Province de Zelande,
d'avoir reprefenié le Roi Guillaume com-

me
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me le premier & feul Noble de la Pro-

vince, {b) 94* Ciiargc d'avoir foin des

Miniftres étrangers, le jour des RejouiT-
fances faites par L. H. i'. pour les Con-

quêtes de 1701. ne les fait inviter que par

lin Page ,
à. plufieurs s'en formalifenr.

261. Elt nommé CoinmiflTaire pour régler

]a Maifon du Roi Charles à la Haye. J37.
Eft charge de porter Ion Frereàconfentir

à l'éloignement de fes^ Aides, de Camp
François & de fon Secrétaire, (c) 12. Par-

ticularité! qui le regardent au lujet de la

Province deZelande. 32.

Ogilvi {h Gérerai) ParticuUriiez qui le

regardent, {d) 469.

Oginsky ( le Palatin ) En divifion avec la

Maifon Sapieha par les intrigues du Roi

Augulie. {a) çs- Eait commettre des ex-

cès inouïs par ceux de fon parti. 633.

Crifpin de.Conigsberg eû un des Chefs

^e fon Parti, ibid. Ce Parti fe qualifie de

NoblefTe confédérée
..,
& dreiTe des de-

mandes qui font envoyées dans tous les

Palatinats de Lithuanie. 634. Eiivoye un

Député au Roi , fuivi de joo. hommes

pour lui demander de ne pas protéger la

Maifon Sapieha. ihid.

Oliver (Mofi/ïeur d*) Secrétaire d'Am-
baflàde de l'Efpagne ,

refteà la Hayechar-

gé des atFaîres de cette Cour, après le

départ du Marquis de Miraval. (i;) 132.
Son éloge. ié>id. Eft deftiné pour être en-

voyé auprès des 13. Cantons Suiiîes.?i^/W.

Sur le point de partir, le décès d'unAm-
balfadeur de fa Cour l'oblige à refter à

la Haye pour y prendre foin des aftaires.

ibid.

Ommeïanâes \^la Province des~\ Voyei
Groeningue les Etals de la Province de

, ^
Provinces Unies.

Onjlow [ Monjieur ] Orateur des Com-
munes

, envoyé au Duc de JVlarlborough
le Vote de cette Chambre qui le fait fé-

liciter fur fon heureufe Campagne, (e)
223. Sa Reponle au Comte de Saint Jean

choqué contre le difcours de deux Mem-
bres au fujet des Négociations de Paix.

(•?) 448- Ù fuiv.

Ooft-Frife (le Prince d^) Notifie aux
Etats Généraux , le mariage de fa Sœur
avec le Comte de ce nom, & leur deman-
de un préfent & la levée d'un impôt

I. E R E S. ii7
fur le beurre & le fromage. [_e'] 483.

Orion (le Chdieau d'' ) Bien détendu par
un Détachement ds la Garnifon de Maef-
trichî. (8) iiS.

Orreri [ Mylord'] Arrive à la Haye pour
aller à Bruxelles

,
en qualité de-Plcnipo-

tentiaire d'Angleterre , & confère avec
les Députez de L. H. P. [/] 582.

Orléans (le Duc d' ) Voyez Philippe de

France Frère unique de Louis XIV' kSc.
Ormond (le Duc d' ) Sa Lettre rai

Gouverneur de Cadix à l'arrivc'e de la

Flotte combinée, (b) ifo. Sa déclaration
aux Efpagnols. tbid. Ecrit au Capitaine
General de l'Andaloufie. 25'i. Arrive à la

Haye, (g) 120. Entre en conférence avec
L. H. P. iùid. Inftruéb'ons dont il était

chargé. 121. i^ fuiv. Demande s'il peut
fe rendre à l'Armée. 122. Déclare qu'il a
ordre de la Reine de ne point agir uffen-
fivemcnt contre les François, ni en Ba-
taille ni en Siège. 132. Sa réponfe auxre-

prcfentations des Députez de L. H. P. à
ce fnjet. 134. Sa Reponfe au Comte de
Saint Jean, fur les Inllrudions qu'il lui

donne fur ce qu'il doit faire à l'Armée.

143. Remarque fur fes deux Lettres à ce

Comte, l'une publique ,& l'autre particu-
lière. 144. Fait marcher de fon autorité

le Régiment de Br.ibant , pour entrer
dans Oftende. ibid. Ecrit au Comte de
Saint Jean, qu'il n'a pu refufer d'envoyer
reccnnoître le Camp des François, ibid.

Remarques fur fa Lettre à ce fujet. idf.
Elude la proportion d'attaquer les Fran-

çois, & en écrit au Comte de Saint Jean,
ibid. Sa Reponfe au Maréchal deVillars,
qui lui avoir écrit fur le même Ç\\]zt.ibicL
récrit encore au Comte de Saint Jean ,

far

le même fujet. ibid. Lui mande le cha-

grin des Alliez fur fa conduite. 146. Fait
dire au Prince Eugène , qu'il a quelque
affaire à lui communiquer, & contreman-
de la Conférence, ihid. Sa Déclaration au
Prince Eugène , & aux Députez des Etats

Généraux, au fujet de la fufpeniion d'Ar-
mes avec la France. 148. Fixe la fépara-
tion de fon Armée. 149. Réïtere par écrit

les Ordres aux Généraux des Troupes auxi-

liaires de fe tenir prêts à marcher, ibid. Prié
de fe rendre au Quartier du Prince Eugène,
affilie à une conférence avec les Députez

de
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de L. H- P. & le?' Généraux de TAimée,
& perfifte à la (îjfpenlion 6: à la retruite

de fon Armée. îW. Fait dire au Prince

Eugène de lever le Siège du Quenoî. iss-
Rttufe de marcher pour le Sifge de Lan-
dreci. 160. Fait part au Comte de St. Jean
de ce qu'il a fait avec les Députez des E-
tats Génernnx. 170. Mande au Maréchal
de Villars Tctat des inouvemêns dn Prin-

ce Eugène. 171. Fait proclamer l'Armîlli-

ce. 172. Se plaint aux Députez des Etats

Généraux s l'Armée du refus des Gouver-
neurs des Places conQuifes de lai-'Ier paf-

fer les Angiois. 173. ÎSÎ"e peut fepcrfiiader

que ces Commandans ayent refufé iVn-

t'rée dans leurs Places (ans en avoir l'or-

dre. 175-. Fait part de fa marcheau Com-
te de St. Jean. 175'. Sa réponfe au Dépu-
té du Confcil d'Etat sufujetdes Quartiers

d'Hyver des Angiois. 189. Sa réponfe au
Lord Boliijibroeck fur l'Evacuation de

Dunquerke par les François. 217. Ecrit

à ce Lord touchant les Avis qu'il reçoit
du Maréchal de Villars d'une prochaine
Révolution en Angleterre. 219. Lui fait

part de la prife du fort de la Knoquepar
un parti Hollandoiî. 221. Part pour Lon-
dres, il^id. P.emarqiies far fon effigie im-

primée à Londres. 430. Eft fomuié de

comparoître devant le Commîté fecret des ,

Communes. (;') 174. Se lauve en France,
Chefs d'Accufation contre iuî. 178. Eft

etfacé de la Lille des Pairs. i8i. Ses Ar-
moiries font brifces & orées de la Chapel-
le de Windfor. ièid. N'eil: plus nommé
que James Butler, iùid. S'embarque dans

un Port de Normandie pour defcendre en

Angleterre. 208- A6le d'atteinder contre

lui en Irlande, ihid.

Ofimn-zlira^ Ba/fa, envoyé de l'Amiral

Ottoman à la Haye, demande la reflitu-

tion de certains effets appartenans à des

Marchands Arabes
, pris par des Arma-

teurs Zclandois fur un Navire Françofa.

(/) 330. Demande une audlante à l'Am-
baifadeur de France, sùid. Remarques fur

cette Audience, s^id. t^ fuiv. Demande
une autre Audience au Miniftre Impérial,

qui la lui accorde. 331. Fait un Traité a-

yec le prétendu Comte de Linange , le

Marquis de Langallerie & le Major- Gé-
néral de Lillemarais. 5-75'. Fait traduire

ce Traité eh Arabe, par le ProfefTeur des

Langues Orientales à Leide. ibid. Teneur
de ce Traité, ibid. zS fuiv.
OssuNE {le Duc d') Plénipotentiaire

du Roi d'Efpagne Philippe V. pour le

Congrès d'Utrccht
,

arrive dans cette

Ville, {h) 35-9. Demande auî Plénipoten-
tiaires des Etats Généraux que L. H. P.

reconnoiflent le Duc de Savoye pour Roi
de Sicile. 432. Propofe quelques points

pour le Traité de Commerce avec l'An-

gleterre. 444. lufifle auprès des Etats Gé-
néraux paur la reconnoifi'ance du Duc de

Savoye en qualité de Roi de Sicile. 5^67.

Signe le Traité de Paix entre L. H. P- &
le Roi (on Maître. 572. Signe la Paix en-,

tre fa Cour & celle de Portugal. (/) 118.

Allure le Comte de Tarouca Plénipoten*
liaîre de Portugal que toutes les difficul-

tez touchant ce Traité ont été levées à

la-Cour, ibid, Confeille au Marquis de

Miraval Ambaiïadeur d'Efpagne de ne pas
notifier fon arrivée aux autres Miniftres

étrangers. 132.

Oflende {la Ville d' ) Prife par Capitu-
lation par le Général Fagel. {d) 88.

Ottomane {la Cour) Efl: foîlicitée par
rAmbaifadeur de France à déclarer la

Guerre a l'Empereur, {b) 32. Remarques
à ce fui et. ibid. ^ fuiv.
OvER-IssEL {les Etats de la Province

d^) Chargez des réparations du Bas-Rhin
reçoivent une Lettre de L. H. P. qui lei

follicite d'y faire travailler, {a) 379. N'ont
rien fourni à l'Amirauté d'Amfterdam. 6<)^.

Sont exhortez à fournir leur contingent
pour l'Armement naval, {b) $-4. Reçoi-
vent la demande du confeil d'Etat pour
cet Armement, si- L- H. P. leur font

favoir la mort du Roi Guillauine & les

exhortent. à perfeverer dans l'Union. 68.

Leur font communiquer la déclaration des

Etats de Hollande. 74. Leur réponfe à la

Notification de la mort du Roi. 76.

Chargent leurs Députez de conlcniir à

l'augmentation des Troupes, & à la de*'

fenle du Commerce. 313.

Over-Iffel {les Etats de la Proviftce d" y^

Confentent à la promotion du Prince de.

Frife au Généralat. (i) fo. In/îfte fur ca'

Que la Province de Frife ôte de fa refola-

tion fur cette nomination la condition

obM*



DES MATIERES. 115^

«Wigatoîre. ji. Fait faire des repréfenta- Reine ne prétend point <}ne leRoidePruf-
tions à L. H. P. anfujet du retardement fe ait tout le Quartier de la Haute Guel-

du payement de leur quote part. 429. Leur dre. [>&] 45*. Sa Lettre au Comte de Straf-

déclaration par raport aux affaires de la fort lur la signature de la Paix générale,

marine, & confentent enfin au payement 63. Elude lajdcmande de quelques Pairs

de lear quote part. 430. Demandent qu'on pour la communication des Traiter faits

furcharge les impôts fur les Eaux de Vie avec la France. loz. Sa Letre à la Reine

de France, & qu'on décharge les leurs, en lui envoyant la relation de ce qui s'eft

432. N'ont qu'un Député dans le Confeil pafTé fous fon A4ininère. 647. Sur la re-

d'Etat de la Généralité. 731. Font revi- cherche faite des Miniftres du Parlement,

vre l'ancien projet pour creufer le Vieux dit qu'il fait mourir, & non pas fuir. [/']

Rhin, & rifiel. 747. Gonfentent à la dé- 174. Eft accufé de Haute Trahifon devant

fenfe du Commerce avec la France. [/] les Seigneurs par les Communes. 175"'

fS6. Demandent â la Généralité qu'on Chefs d'accufation contre lui. ibid.^

prenne des mefures pour le payement des fuiv. Eft envoyé Prifonnier à la Tour.
Dettes contradées par les PrifonniersFran- 176, Autres Chefs d'accufation. 177. ^
çois. [^J \si- Leur réfolution au fujet fuiv. Produit fes defences anx Seigneurs,
du Traité de Barrierre. 334. Demandent 178. AdrefTe pour le faire excepter de

que les Troupes Danoifes fortent de la l'Amniftie générale. [^] ifi. ^ Juiv.
Province, [è] 229. Leur réfolution au Oxford (l'Unherfité d* ) Sa réponfe à la

fujet de la Reformation des Troupes. 239. Lettre de l'Académie de Genève. M 6$^-

^ fuiv. Leur Lettre aux Etats Généraux ^ fuiv. Veut préfenter une Adrefîe au

touchant la Convocation générale. [/] Prince de Gsl les régent du Royaume, &
746. Rapport de leurs Députer pour l'Ai- ce Prince la refufe. [/] 406.
femblée extraordinaire, ihid. ^ fuiv.

Oxetifljerna {le Comte d'' ) Grand Chan* P.
eelier de Suéde, fes avis au Roi fur les

Périls où fa Valeur l'expofe. \_b^ 10. ^ T)'^'^ C ?^ Comte de) Eft envoyé par

fuiv. Sa^mort. [_d] ifi. Son Epitaphe. _| l'Empereur pour féliciter lé Roi de Pruf-

25-3. le fur fa Royauté, (a) 383. Reçoit de grands
Oxenfliern {le Comte d*) Va rejoindre le honneurs à Berlin, & un magnifique pré-

Géneral Coehorne avec dix Bataillons,
[(j»]

fent. ibid.

106. Pacieco {le Marquis de) AmbafTadeur

Oxford C le Comte d' ) Se démet de la de Portugal auprès des Etats Généraux ,

Charge de premier Commiffaire de l'Ami- témoigne fes inquiétudes à l'égard du
rauté. [/] 334. nouveau Roi d'Efpagne ,

au Confeiller

Oxford ( le Comte d'* ) Préfente une adref- Penfionaîre , & à l'Envoyé de l'Empereur.
fe à la Reine contre les Toris. [/] 330. {a) 368. On lui fait voir des Lettres de
Oxford [ /^ Comte d* em';\i.'\ Prcfa- l'Éleéteur de Brandebourg à ce fujet. ibid.

ce de fa patente pour ce Titre. [/] i;é^o. Déclare les intentions de fon Maître par
^ fuiv. Eft fait Grand Tréfbrier. 5-41. raport à la Guerre, ibid. Fait le détail de

Compliment que lui fait le Garde des fes Troupes, ibid. Déclare fa conduite à

Seaux, ibid. Félicite le Duc d'Ormond l'égard de la reconnoiftance du nouveau
fur la furprîfe de Gand [^] 218. Saré- Roi d'Efpagne. 369. AfTure les- Etats Gé-
ponfe à M y lord Hallifas fur les repréfen- neraux que fon Maître n'a pris aucun en-
tations touchant les fuites de la conduite gagement avec les deux Couronnes. 416.
du Duc d'Ormond à l'Armée. 449. ^ Les déclare enfin & produit le Traité fait

fuiv. Remarques fur une Lettre qu'il écri- avec le Roi d'Efpagne. 5-48. Cherche d*a-
vit à la Reine "en

1714; Pour lui rendre voir l'Hôtel d'Efpagne pour maintenir la

compte des affaires publiques. 474. Anec- Chapelle, {b) 433. Son différent avec
dotes fur fa conduite. $34 ts' fuiv. Dé- l'Envoyé de T-tEnipereur à ce fujet. ibid.

• clare aux Miniftres de L. H. P. que la Sollicite le départ de l'Archiduc Charles
Tome X. R pour
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pour le Portugal, fio. (VIII.) Sesrai-

fons pour demander une conférence àL.
H. P. f 34. *6^ fiiiv- Fait un accord pour

quelques Munitions. 546. Demandequ'on
envoyé du blé en Portugal, {c) 465-. De-
mande qu'on laifle demeurer le Marquis
d'Alegrc à la Haye. 707. Remercie les E-
tats Généraux de la part de fon Maître de

Tarrivée du Général Frisheîn en Portugal.

{d) 144. Préfente un Mémoire à L. H.
P. pour leurexpofer le péril auquel les E-
tats de S. M. Portugaife fe trouvent ex-

pofez. 319. Autre Mémoire qu'il leur a-

voit préfenté au fujet d'un Archevêché
dans les Indes Orientales. 321. Son Mé-
moire aux Etats Généraux touchant le

fecoufs en Efpagne. 5-87. i^ fulv. Fait de

fortes infiances pour le fecours de fon

Maître, {e) lôj. Donne avis à fa Cour
de l'Arrivée du Préfident Rouillé à la Haye
pour traiter de la Pais. 265-. Demande un

paiïeport pour envoyer un exprès à Lis-

bonne porter les Préliminaires. 298. Meurt

regretté pour fes belles qualite2. 5-93.

Paéium Securitaiis , ce que c'elt. [b)
296.
Paderbom ( PEvé^ue de ) P^ait Stadhouder

d'Osnabrug. {d) 188. Demande fecrete-

tement au Pape un Bref d'éligibilité pour
l'Evêché d'Hildeshein.J^/^. Prétend à l'E-

vêché de Munfter, & leMiniflre Impérial
lui en donne l'exclulion. ibid. Envoyé re-

mercier les Etats Généraux de la part que
L. H. P. prenent à fes intérêts. 202. Ses

partifans proteftent contre un nouveau
Délai porté par un Bref du Pape pour
l'Eledion. 203. Eft élu, proclamé ,

& in-

fîallé; Remarques à ce fujet. 204. Reçoit
les Bulles pour cet Evêchc , & envoyé
un Miniflre à la Haye. 423. Ses de-

mandes fpecifiques préfenté'^s aux Pléni-

potentiaires de France au -Congrès d'U-
trecht. (^) 5-6.

Pais-Bas Espagnols , les François
font introduits dans les places où les E-
tats Généraux ont Garnifon. [^n] 374.
Cette introdu6lion f!;faît à l'infçudes Gou-
verneurs, ibid. PliintfS des Etats Géné-
raux contre le gouvernement. \_b'] 5-1.

Remarques fur le Cwifcil d'Etat qu'il y
avoir dn tems des Diic^ de Brabsnt & des

Comtes de Flandie^'^ f.^ 313^ Le Con-

feil d'Etat e(l en difpute avec les Dépu-
tez de L. H. P. à Bruxelles au fu-

jet des Troupes Impériales. \_g'] 102. Sa
Lettre à L. H. P. pour faire exempter
la Flandre du fourage à l'égard des An-
glois. 188. Ses Députez fe rendent au

Congrès d'Utrecht. [/:>] 27. Préfentent
un Mémoire aux Etats Généraux au fu-

jet des Remontrances qu'ils ont faites aux

Plénipotentiaires des Allie7. ibid. Ré-
ponle du Confell d'Etat aux Députez des"

Etats Généraux au fujet desTroupes à la

Solde du PaVs.28.Le Confeil d'Etatcommu-
nique au Député des Etats Généraux les

Ordres de l'Empereur pour la répartition
des Troupes Impériales dans les Places
des PaVs-Bas. [/'] 7. Sa réponfe à la Let-
tre du Député de L. H. P. vandenBerg
fur ce fujet. ibid. ^ fuiv. Ne répond que
par des fubterfuges à la Lettre de L. H.
P. au fujet d'un emprumpt fait dans la

Republique en 1710. fur l'Hîpothequedes
Bureaux de Bruges ,

Gand , & Oilende. 9.
Accorde des Lettres de grâce au nommé
Olivier Vanloo, & L. H. P. défendent
au Magiftrat de Furnes d*y avoir égard.

14. Travaille avec le Comte de Coning-
feg à faire remettre fur fa jurifdiâion les

Villages de la rédemption du rellort de
Maeftricht. 21. Les Etats du Paï's pré-
tendent que l'Empereur n'a pu fans leur

confentement entrer dans aucun engage-
ment avec les Etats Généraux. 45-7. Dé-
pendent de leurs Députez à la Haye furie

payement des fommes accordées aux Etats

Généraux. 466.
Paîatinats de Pologne.^ nom de leur Af-

femblée, le Cardinal Primat leur écrit pour
leur repréfenter le Danger de /a Republi-
que, [r?] 70)-. Le Roi en fait de même, &
ils prenent des réfolutions favorables pour
lui. 706.

Palatin {l'Eleéieur) Y Q-^Qi Jean Guil'

laurm Eleéienr PaUîin.
Paleotti {le Marquis) Partîcularîtez qui

le regardent, [i] 87.

PAi.MSqtnST [
le Baron de ] Succède au

Baron de Lilienrooth Ambaffadeur de

Suéde, remarque fur fon ArrivéeàlaHaye.
{b) 6S0. Agît de concert avec l'Envoyé
de Dannemark pour la reftitution des Na'
vires pris pat les Zelandois. 7/9. Sonem-

por-
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portement contre les Etats, lui attire une fente au Confeîller Penfionnaire , qu'oft

brufque rcponfe de la part d'un Députe, doit régler au Congres d'Utrecht la fû*

770. Déclare qu'on ne doit point atten- rcté de la Pomeranie & du DuciiédeBre-
dre de Paix en Pologne, tant que leRoi me. 6io. Mémoire qu'il prc/ente à L.H.

Augufteferoicfur leTrône. (<-)342, Ses in- P. avec le titre de Celfi ac Prtcpotentes.^h)
linuations touchant ce dc'tronement. 35-6. 437. Demande la garantfedes Traiter, Syi.
Donne avis à la Chancellerie

,
des de- Son Mémoire à L: H. P. fur le mot de

mandes de L. H. P. pour la Ville de Pirate inféré dans leurs Placards au fujec

Dantzick. 401. Préfente un Mémoire à de la Marine. (/) 2,17. Ses infinuations

L.- H. P. au fujet d'un Navire pris par par rapport à la Paix de Weftphalie. 1$^.
les Zélandois. 420. Tâche à traverser la Se plaint que, contre les Traitez, leurs

* Prote6bion , que L. H. P. veulent accor- Sujets vendent des Navires & autres atti-

der à la Ville de Dantzick. 460 S'inscrit rails de guerre au Czar, & paffent même
en faux contre le Mémoire du Sindic de au Service de ce Prince. /^/W. Eli fait Chan-
Dantzick. 464. Ses démarches par rapport celier de fa Cour, & part fans prefenter
à la Coadjutorerie del'Evêchéde Lubeck. fes Lettres de Rappel. 643. Son Mémoî-

f 630. ^ fmv. Son Mémoire contre les re pour prendre congé de L. H. P. ibid.

Gazetiers de Hollande. 635-. i^ fuh. Ses ^ futv.

infinuations au fujet de la Ville de Dant- Paolucci (leCanlinal) Particularitez qui
zick. 648. le regardent, (e) 260. Sa Lettre circulaire

Palmsqiiijî ( le Baron de) Ambaffadeur aux Nonces dans les Cours étrangères au
de Suéde auprès des Etats Généraux ,

fes fujet de l'expéditTon des Efpagnols en
démarches au fuj%t du Ban contre ksElec- Sardaigne. {k) 25-6. k^ fuiv.

teurs de Cologne & de Bavière, {d) 33. PapijJes {les) Le Roi Guillaume fait

Déclare les intentions du Roi fon Maître, publier de nouveaux Placards contre eux
au fujet de l'Evêchéde Lubec. 215. Que en Angleterre. {a~\ 470.
S. M. Suedoife attendra un mois pour fa- Paris {le Parlemefti de) Son Arrêtpor-
voir les intentions des deux Puilïances tant dcfenfe de certains Livres & Ecrits

Maritimes. 216. Ses infinuations fur l'in- relatifs à une ancienne Généalogie de la

vafion du Roi de Suéde en Saxe. 263. Fait Maifon de Lorraine, {ù) 439. zsf fuh.
quelques propofiiions aux Etats Généraux, Parifot {Monfieur) Miniftre du Ducde
au fujet de cette invafion. 266. Notifie aux Lorraine à la Haye efl rappelle, {d)

•.. "Etats Généraux, que S. M. S. a fait fa 41^.
Paix avec le Roi Augulle. 272. Fait im- Parifot {Monfieur) , Envoyé de Lorraî-

primer le Traité. 273. Rend vifiteau Mar- ne à la Haye, préfeate un Mémoire pour
îiuis de Torci arrivé à la Haye. (^) 274. demander la neutralité du Duché. (<?)

Ses infinuations au fujet de la Ville de 601.

Dantzig aftiîgée de la pefte. 293. Is'fiiiv. Parifot {Monfieur) Mînîftre de Lorrai-

Reprefente à L. H. P. la trilte fituation ne, demande à L. H. P. qu'elles procu-
de la Suéde. 413. Ses Reprefentations au rent la refiitution des Trois Evcchez a S.

fujet de la Neutralité dans le Nord. 444. A. R. _{e) 332. Va s'établir à Utrecht
Se plaint aux Etats Généraux du tranf- avec toute fa Famille, {g) 4. Prefenteun

port des Troupes Danoifes en Jutlande. Mémoire touchant les intérêts de S. A.

(/) 292. Ses;Remarqués fur cette Neu- R. à laPaix. 29.
tralité dans l'Empire. 296. Se plaint que Park {le Colonel ) Porte à la Haye & à

le Roi de Dannemarc contrevient à cette Londres, la Nouvelle delà Vidoire rem-
neutralité. 297. Se recrie contre la reponfe portée à Hoogfchtett par les Alliez {c)

\ du Dannemarck à cette Neutralité. 302. 100.
' Sa Déclaration au fujet de la garantie de Parlement d'Angleterre, nelaîf-

la neutralité. 441. ^ fuiv. Son Mémoire fe que fept millehommes fur pie, pour la

aux Etats Généraux ,
au fujet de la perte Garde du Royaume après la Paix de Rys-

dans le Nord. (j&) S9^' ^ f^^"^' Repre- wyck. {a) li.Eil proroge jufqucsaui7.
R a Jan-

\
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Janvier 1701. par le Roi GaiUaume. 25*1.

Le Roi a la Liberré de le cafler. ifi- Ade
qui le rend Triennal. iùhL ^ fuiv. Eclair-

ciflemens fur cet Aéle. 25-3. àffuh. Ileft

caflc ,
& un autre efl convoqué. 25-4. Pro-

clamation da Roi à cefujec. iùid. çjffuiv.

S'alfemble après une prorogation d'un

Mois, Dlfcours du Roi Guillaume. 400.

^fuiv. Fait imprimer la Lettre du Comte
de^Meifort Secrétaire d'Etat du Roi Ja-

ques. 467. Afte pour étendre la Succeffion

de la Couronne, & pour airûrer les droits

& les Libertés des Sujets. 499. ^ fuiv.

Prend la Réfolution d'affifter le Roi pour
avoir une Flotte de 80. VaifFeaux deguer-
re. 5"04. Le Roi le proroge pour finir les

débats fii. Eft calTé par une Proclamation.

701.
Parkme/it d'Angleterre ,

Ert de nouveau

affemblé, prend des bonnes réfoîutions,

pour la caufe Commune, {b) 36. Haran-

gtie du Roi à l'Ouverture de l'Aflemblée.

5-7. ^fuiv. Déclare le Prétendant coupa-
ble de Hîute Trahifon. 60. Prefente une
Adrelfe à la Reine Anne. 83. Etoit dif-

lous à la mort des Rois ,
& continue après

celle du Roi Guillaume, en vertu d'un

Aâe pafFé fous fon Re^ne. 84. Eft calTé

par la Reine
, qui en convoque un nou-

veau. 2S3.
Parlemeftf d*Angleterre {le ) Eft prorogé,

(f) 313. Se railemble, & l'Ouvcrfure de

la Séance eft faite par une Harangue delà

Reine. 320. Eft prorogé. 686. Eft convo-

qué de nouveau. 690. S'ouvre fur la fin de

1703. -or. S' Affemblé. {a 35-9. Approu-
ve la Ratification du Traité d'Union fait

par celui d'Ecoffe 384.
Parlement de la Grande -Bre-

TAG\£, eft convoqiié. {d) 645-. Exami-
ne la H-ran^nedeliReine ôff. Eft ajour-
né. 65'9. S'ajourne, {e) i . Son AHreffe à

la Reine au fujet de l'expédition du Pré-

tendant en Ecofte. 7, ^ fuiv.'^'E^ difr,)ût

par une Proclamation. 29. Son AdrefTe au

fujet des Propofittons de Paix delà Fran-

ce. 2^7. Eft prorogé. 2z8. Son Aâepour
conferver les Privilèges des Minîftres Pu-

blics des Princes étrangers. 230. ^ fuh.
Fait un vote pour une augmentation de dix

mille hommes. 323. Eft convoqué. 460.
0e nouveau allemblc préfente une Adrelîe

à la Reine, (f) ri. La prie de faire partir
le Duc de Marlborough pour l'Angleter-
re. 321. Queftions fur fa Difïolution. 342,^ Juîv. Le nouveau eft alfemblé. 366. Eiï
ouvert après un ajournement. 5-28. Son
AdrefTe à la Reine au fujet de l'attentat
commis contre le Chevalier Harley. 5-34.
ai' fuiv. Fait une Loi à ce fujet. ^^f. Eil

prorogé. 5-39. Son Adrefte à la Reine fuc
la mort de l'Empereur Jofeph. 630. Re-
lation de ce qui s'y palle à J'occalioa
des offres fpécifiques de la France, (o-y

397' ^f»'v. Eft prorogé. ^74. Eft alfem-
blé. (h) 98. 434. Eft de nouveau proro-
gé. 5-40. Eft allemblc de nouveau (h)
641. Et affemblé par les Lords Régens ^.

après la mort de la Reine Anne. 660. Ha-
rangue des Régens aux deux Ciambres.
664. Eft diffous par le Roi George. (;)
15-3. Proclamation pour une nouvelle Àf-
femblée. 134. Eft affemblé. 165-. Autorife
le Roi à s'adûrer de toutes les perlonnes.
fufpedes à fon Gouvernement. 195-. Son
Ade pour mettre la Tête du Prétendant
à Prix

,
& alfurer la Perfonne du Roi.

2.91. l^. fuiv. Eft ajourné. 35^9, Deman-
de au Roi, qu'il lui plaife inftfter auprès-
des Puilfances en amitié avec le Royaume
de ne point dcmner retraite au Prétendant.
& à les Adherens, 386. On y propofe de
proroger les Séances Triennales jufques
au terme de fept ans. 403. Eft ajourné (/f).

30. Pafie un Acte pour interdiretout Com-'
merce avec la Suéde. 35-.

Parlement d'Ecosse (/e)Ses réfa-
lutions très favorables à la Cour Britan-

nique, (rt) 25-2. S'aifemble. Cf)3i3.N'eft-
point dil'pafé à régler la Succelfion à la

Couronne, pour la ÎVÎaifon d'Hanovre.

315-. Refout d'unir les Projets d'Aétes pro-

pofez par deux Lords, 316. Palfe un À6le
pour la fureté du Royaume. 317. Sa Ré-
folution touchant la dernière Confpirarion,, .

319. Son" Adreffe à la Reine, ibid. ^^ fuiv.
Eft affemblé, 690. Divers Projets d'Ades
mis fur le tapis. 699 Eft prorogé, ibid.

Prend diverfes réfoiutions pour maintenir
fon indépendance; ( d) 362. Débats au
fujet de l'union des deux Royaumes. 374»^ fuiv. il s'y forme deux Partis , l'un

fous îe titre d'Union, & l'autre de Cou'
fédération. 375'. Adrefîè. prélentce par la

Cd*r-
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Convention des Coinmunautez Royales
alFemblées à Edimbourg. //-/W. ^ fuiv. Pro-

pofitions du Parti oppolé à l'Union. 377.

Envoyé des Troupes à Glafcow, pour

diffiper les troubles. 379. Nouveaux dé-

bats au lujet du nombre dei iViembrcs qi)i

dévoient entrer dans le Parlement de la

Grande-Bretagne. 380. Approuve les Ar-

ticles du Traité d'Union, it'id. VoyeiPar-
lement de la Grande Bretagne.

Parlement d'Irlande [ /e ] Ert alTemblé.

[f] 686. Pafle un Aéted'atteinder contre

le Duc d'Ormond, & promet une recom-

penfe à qui l'arrêtera, {b) 208. PaiFe un

Bill pour éteindre les elperances du Pré-

tendant, ihid. Refolution enfuite de ce

Bill. iiid. Vote que le Comte d'Angleley
ert Ennemi du Roi George & de la Patrie.

368.
Parlemem de P<w/j-, S'afTemble à la nou-

velle de la mort de Louis XIV: pour fai-

re l'ouverture de fon Tellament- {b) 9g.
Extrait de fes Procédures à ce lujet. 104.

^ fuiv. Difcours de l'Avocat General du
Grand Confeil au Roi Louis XV. 108.

Parme {le Duc de) N'eft point ébranlé

par le Cardinal d'Etrées qui le follicite de

fe déclarer pour les deux Couronnes. ( â)

419. Fait faire des demandes à la Cour de

France par fon Envoyé, Remarques fur ces

demandes, (b) 4.

Pafcal ( Monjlêur ) Commandant de

Bruxelles, fa reponie à la fommation de

l'Eiefteur de Bavière de rendre cette pla-
ce, [c] 145". Sa Lettre à L. H. P. fur la

délivrance de la Ville. 147- l^ fuiv.

Pûjfionei {le Comte) Particularittz qui
le regardent, {e) 335". Rend vilite aux

IVlngiltrats d'Utrccht lans prendre de Ca-

radere.(^)24. Pafïè communément pour
Minière de la Cour de Rome. 25".

Pat<dva {la Bataille de) Gagnjée parles
Mofcovites fur les Suédois, {e) 398-. Re-
lation de cette Bataille. 399. cif Juiv.

Pûjfart { la Ville de ) Prife par Capi-
tulation pour l'Eledcur de Bavière. ( f )

19.

Palfî (le Comte) General de la Cavale-
rie Itnperi île , arrive en Italie (St y cantonne
fes Troupes, {a) f45'. & 5-46. Fait publier
une fufpeiifion d'Armes en Hongrie, {d)
,lsOL.

5Î
Patkiil {le Général) Particularités qui

le regardent, {d) 2j2. Eft condamné à la

mort. 292.
Patz, {le Comte de) Député du Palatî-

natde Caflen à la Diète de Varfovie, eft

mécontent que la charge de Maréchal de
Lituanie foit donnée au Prince Sangusko,
tandis qu'il en a la Survivance. (/') 26. Sa
retraite fait rompre la Diète; fon difcours
au Roi à ce fujet. ibid. i^ fuiv.
Paul { Monjieur ) Capitaine des Gar-

des du Roi d'Angleterre, entre dans la

Confpiration d'Edouard Harvei contre S.

M. {i) 202. Elî arrêté, ibid.

Paulet {Mylord) Sujet de fon différent

avec le Duc de Marlborough. ig) 4^2.
Pembrock {le Comte de) Eft nommé

par le Roi Guillaume pour Amiral de la

Flotte combinée deftinée à l'Expédition de
Cadis. {h) 5-3.

Petidelbury {Monfieur) Vient demander
à la Haye la repartition des Canons pris à

Hoogfchtett. {g) 15-7.

Perban {le nommé) Particularités qui le

regardent, {c) ^ fuiv.

Pernau {la Ville de) Prife par les M of-

covites. (/) 240.

PeJJalûZZa { Banquier de Vienne) Parti-

culariiez qui le regardent, {a) 694.
Pefme de Sainjaphorin {Monjieur de) Par-

ticularitez qui le regardent, {d) 177. Son
Mémoire sus Etats Généraux pour les prier
de charger leur Minillre à Ratisbonne ,

d'appuyer les railons des Cantons Suiffes.

(/-') 5'i4- i^fuiv. Autre aux mêmes con-
cernant le projet de Capitulation entre L.
H. p. & les Cantons. ^•23. ^fuiv. Antie.

pour prefler la lignature de ce projet. 5'27.

{^ fuiv.

Peterboroug ( /^ Comte de) Demande
un renfort à Mylord Galloway. [i-] 522. Eft
d'avis de fuivre les intentions du Roi Char-
les. 5-29. Articles de fes inftrudions.5'30.
Sa déclaration après la prife de Barcelon-
ne. 5'46. ^ fuiv. Fait faire divers mouve-
mens à fes Troupes avec fuccès.

[<;/] 145".
Fait furprendre quelques Munitions des
Ennemis. 146. Donne avis au Duc de

Marlborough de la levée du Siège de Bar-
celonne. 149, Se rend à Bàrcelonne pour
y attendre le Roi Charles. 152. Ecrit trois

Lettres confécutives au Roi Charles fur

R 3 fes
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fes operatîons Militaires. 15-3. Ses railons de fon Maître, cft en difpute avec Mr«
pour ne point paflèr en Savoye avec fes Dyckvelt. 710.

Troupes. 160. Arrive avec le Roi Char- I^eikum[Mof!i/iefir'] SécTetâiTeduDMcde
les à Guadalaxara, affilie à un Confeil Holfleiu à la Haye ,

tait raport à l'Envoyé
de Guerre, & fait part des ordres qu'il a de Suéde des demandes du Confciller Pen-"

reçus pour pafier en Italie. iIpùL Arrive à fionnaire. [(^] 7. Ce Minifire lui infinue

Gènes ,
& fait part à la République des être mécontent des Etats Généraux & de

ordres de laReine d'Angleterre fur le
paf- l'Angleterre. 100. Remarques fur une fo-

lage des Troupes Françoifes par l'Etat, cieté qu'il avoit établie, ifô. Préfente fes

176. 11 fait un emprunt pour le Roi Char- Lettres de Créance en qualité de Réfi-

les. 177. Ses fentimens fur les opérations dent. 301. Ne s'en tient point au Cere-

Miiitaires après la Bataille d'Almanza. monial pour rendre viiite aux autres Mi-
5'72. Sa Lettre au Roi Charles fur ce fu- nîftres. 302. S'offre d'aller au devant du

jet. s7^- ^ f^''^''
^ l'Ambafladcur de Général Bannier à Hambourg ,

le Con-

Portugal auprès de ce Crince. 5-77. ^fuiv. feil.ler Penfionaire lui donne quelque ar-

Eft nommé Ambalïïideur à la Cour de gent, & il part. 339. Manque le General,
Vienne. (/) 405-. Eli fort loué de fes & ne revient que quelque tems après à la

expéditions en Efpagne par laChambredes Haye. 339. Son Mémoire au fujet des

Pairs, 'j'29. En ell remercié de fa part par repréfentations de l'Envoyé de Dannc»
le Garde du Grand Seau. 5'30. La fatis- mark. 426. Préfente un autre Mémoire à

faâion du Duc de Savoye fur les Fiefs du L. H. P. au fujee de la garantie du Trai-

Montferrat eft le principal fujet de fon té de Travendhall. [e] 416. Se plaint àL.
Amba^fade à Vienne. :5'5-7. Pouiîe cette af- H. P. de la prife par les Zelandois de

faire avec vigueur, ibid. Part pour Turin, quelques Navires appartenans au Duc fon

637. Promet au Duc de Savoye de porter Mnître. 419. Déclare laraifon du retarde-

le Rai Charles à lui accorder le contenu ment de la rcpônfe de S. M. Suedoîfe,
des Traitez. 641. La Cour d'Angleterre au fujet des affaires de l'Evêché de Lu-
& les Etats Généraux font peu.,latisfaits bec. {d) 218. Propofe d'annuller la con-

de fa conduite. 642. Ses emportemens. vention de 1647. au fujet de l'Evcché de

645'. Part pour l'Angleterre- jbid. Tombe Lubec. 221. Ses infinuations au fujet du
malade en allant à Francfort. 6-^6. Arrivé dédommagement offert au Prince Charle»

à Francfort, & mécontent de l'Ambafîadeur de Danemarc par les Puiffances Maritimes,

du Roi de Bohême, fe retire à Ausbourg. 227. ^ fuiv. Va porter fes Lettres lui

65'9.,-' Sujet de ce mécontentement. 660. même incognito à la Porte de France, (e)

Se rend à Presbourg, & fait à rEaipereur 191. Remarques fur fon Voyage fecreten

les premières Ouvertures du Pi^n de la cette Cour. ibid. Entretient Correfpon-
Paix, [^ç] J"!!- Ses repréfentations à S. dance avec cette Cour du Gonfentement

M- Impériale, iùid.^fniv. Pafleà la Cour du Prince Eugène , du Duc de Marîbo-
de Turin, fii. Ses 5Jcgociations. iùid. rough , & du Peniionaire Heinlîus. 263.
Petkum [Monf.eur^ Secrétaire du Duc Cherche défaire rentamer les Négocia-

de Holftein à la Haye, fes offres au Roi tions de Paix avec la France. 297. Sa ré*

d'Angleterre & aux Etats Généraux, (a) ponfe au fujet de l'expédient propofé pour

369. Reçoit un Pleinpouvoir de faire un cette reprife. 298. Ses Infinuations tou-

Traité pour les Troupes du Duc. ibid. chant les intentions de la France pour la

En forge un entre la France & le Danne- Paix. 31 1. Paffe en France, remarques fiir

iTMirk.418. A fon rétour de fa Cour fait fon féjour à cette Cour. 313. Revient à la

une faulfe confidence au Confeiller Peu- Haye ,
& ne va voir le Confeiller Penfio-

iionaire à la foilicitation de l'Envoyé de naire que le lendemain. 314. Ne notifie

Su'ede, par la même voye fait confidence point aux Etats Généraux, niauxMînifires

à Mr. Dyckvelt d'une Lettre fûpofée. étrangers, la mort de la Duche/Te de Hol-

687. Tache d'infinutr la bonne intention fiein. 397. Demande que les Troupes de
. . l'Ad-
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l'Admîniftrateurde Gottorp (oient en qnar-
tîer à Venloo & à Rurenionde. 432. Rc-

inarques lar Ion Voyage à Amderdam- [/']

f. Reçoit de nouvelles dépêches de la

Cour de France. 9. Envoyé lesPalTeports

pour les Plénipotentiaires. 10. Veut leur

aller au-devant, & on l'on empâche. ir..

Part pour les aller trouver à Gertraidenberg.

fo. Revenu à la Haye fait part au Confeil-

1er Penfionnaire & auDucdeMarborough
des fentimens de ces Minières, il^id. 8a

-''rc'ponfe à leur Lettre au fujet des Propo-
fitions. S3- Efl chargé de porter une nou-
velle Déclaration des Alliez, si' ^^ ^^^'
tre au Penfionnsirie Buys au fujet des con-
férences de Gertuidenberg. 80. Prone que
la France eft plus éloignée de la Paix que
jamais. 210. Ecrit au Marquis deTor-
cî, pour tâcher de faire renouveller les Né-
gociations de Paix avec L. H. P. 674.
Son Mémoire aux Etats Généraux au fu-

jet de la Pefte dans le Nord, (g) fpô.
Demande aux Etats Généraux par un Mé-
moire la garantie pour les Etats de Hol-
ftein. (^) 871. y fuiv. Préfente un autre

Mémoire pour demander une recompenfe
touchant fes Négociations pour la Paix
en 1709. & 1710. (872.) 6' fr^iv. Re.
qu<!te de la Diaconîe des Pauvres contre
lui. 873. Préfente un autre Mémoire pour
la recompenfe. ii>id.

Pfcfferfouen {le Baron de) Commandant
de Bude; fa Lettre à plufieurs Comtez de

Hongrie pour les porter à robéidance.

'{c) 010.

Philippe V. (Roi d'Efpajrtie) Part de
France pour fe rendre dans fon Royaume,
(rt) 236. Envoyé une Amniftie aux Bruxe-
lois. il;id. Ecrit aux Etats Généraux. 241.
Prend le Titre & les Armes de Portugal.
368. Aiïbre le Prétendant de fon Secours

pour l'aider à monter 'fur le Trône de la

G. B. 369.Fait faire des reproches à l'En-

voyé de L. H. P. fur ce qu'elles ne l'ont

pas encore féiieité. 372. Ordonne à tous
fes fujets d'obéir aux ordres de la Gourde
France. 374. Fait un Traité avec la Fran-
ce êi le Portugal. 413. Fait retirer la Rei-

ne Douairière de la Cour. 420. Et le Grand

Inquifîteur & le ConfefTeur du feu Roi.

42,1. Son Décret en faveur des Ducs &
Pairs de France. ^46. Fait faire des Li-

gnes à demi-lieue d'Anvers. 619. Fait
failîr les effets des Anglois, Hollandois,
& Hambourgeoisà Malaga. 701. Va à Bar-

Ctilonnc. 702. Chtrche à femer de la dé-

fiance parm.i les Allieï. 703.

Philippe F. R'i d'Efpagne , prend la ré-

folution depailbr en Italie. (/>) i« Six cens

Gardes du Corps de S. M. T. G. l'ac-

compagnent à N'épies. 4. Sa Lettre au

Marquis de Bedmar Comnia idantdes PaVs-

Bas fur fon Voyage. 5". Aprend la réfolu-

tion des Alliez pour les opérations de la

Campagne. *i02. Sa Lettre au Cardinal

Portocarrero
, pour le remercier de i'QS

Reprefcntations fur fon voyage d'Italie.

1S7. Se rend à barcelonne , & s'embarque
fur l'Efcadre du Comte d'Etrées. 188. Ar-
rive à Naples ,

on y paroît peu content.

ihid. Proteftation contre fa prife de polîef-
fîon du Royaume. 89. Part de Naples ,

va à Final, & répond à la Lettre du Duc -

de Vendôme fur les moavemens de fon
Armée. 200. Donne avis à S. M. T. C.
de la Bataille de Luïara, & lui vante les

avantages de fon Armée. 201. Part de l'Ar-

mée, arrive à Milan, & retourne enfuite

en Efpagne. ibid. Sa Déclaration touchant
les eîîets de la Flotille. 433. Fait un Dé-
cret qui tend à une Déclaration de Guer-
re contre le Portugal. ^20. ( vu) Remar-

ques fur les ter.mesdece Décret, ibid.

Philippe V. Roi â^Efpagne ^
Prend la rc-

foîution d'aller en perfonne faire la Cam-
pagne contre le Portugal, (c) 295'. Sa Dé-
claration en pleine Cour fur ce fujet. ihid.

En fait publier une contre le Roi Charles
en ciitrant en Campagne, ibid. Se tient à

Piacentia, & aux environs, pour ne pas al-

ler à Madrid. 297. Entre en Campagne,
fes espeditions. ibid. ^ fuiv. Rallie fes

Trouppes ,
& refont une féconde fois le

Siège de Cafîel-David. 300. Prend cette

Place, & fe retire à Madrid. 301. Veut
réprendre Gibraltar. 302. Envoyé le Mar-
quis de Villadarias

, pour en former le Siè-

ge. 303. Afficge Barcelone, {d) 1^6. lien
levé le Siège. 147. Reprend le chemin de
Madrid par la Navarre. 15-7. Sa Déclara-
tion pour juûifier fa retraite. isS.^h/iv.
Retourne à Madrid, & y fait publier deux
Décrets. 163.

Philippe F, Roi d""Efpagne ^ fait fortirle

Nonce
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Nonce du Pape de Madrid. (

e ) lyS. Sa
Lettre au Cardinal Porto-Garero aa fujet

de la reconnoiirance faite
par

le Pape
de Charles HI. pour Roi d'Efpagne. /i-;^.

b* fuiv. Avoit écrit au Pontife fur cette

reconnoillaoce. z<:^. Fait publier une Let-

tre circulaire à Madrid , pour faire voir

aux Efpagnols, qu'il veut relter ferme fur

le Trôné. 306. Epouvanté des Propofi-
tions de la France de céder à la Mai-
fon d'Autriche, l'entière Monarchie d'Ef-

pngne ,
fait alfembler un Gonfeil. 321.

Nomme des Plénipoientiaires^pour afliiter

de fa part à un Congrès de Paix. 312.
Ses Inftruélions à ces Minières, ihid. Se

met à la tête de fon Armée. 392. Sa Let-

tre au Maréchal de Bezous à ce fujet.

393-

Philippe V. Roi d' Efpagne ,
Perd la Ba-

tailied'Almenara. (/) iy8. Celle de Sa-

ragolîe. 167. Son Ade de renonciation

des Pâïs-Bas Elpagnols en faveur de l'E-

ie£leur de Bavière, {g) 14. i!ffuiv. Con-
ditions de cet Aéte. 16. i^ fuiv. Sa Dé-
claration à fon Confeil

,
touchant la Re-

nonciation à la Couronne de France pour
lui & fes Succefleurs. 487. CiJ' fuiv. Son
Décret pour cette Renonciation. 488. çjf

fuiv. Sa Réponfe au Mémoire de l'En-

voyé d'Angleterre, au fujet des Catalans.

5-27. Sa Renonciation à la Couronne de

France. 5-28. ^ fuiv. Sa Convention avec

l'Empereur pour l'évacuation de la Cata-

logne, (h) 49. ^ fuiv. Son Traité avec

S. M. T. C. ^ le Roi de Portugal ,pour
une fufpenfion d'Armes. 5-5'. ^ fuiv.

Avec l'Angleterre pour l'Alîiento. 360.

^ fuiv. De Paix avec cette Couronne.

375-. ^ fuiv. Articles feparez de ce Trai-

té. 384. & 385-. Sa Ratification de ces

Traitez. 386. ^ fuiv. Pleins Pouvoirs de

fcs Ambadadeurs. 391. ^ fuiv. Sa Ré-

ponfe au Mémoire de l'Envoyé d'Angle-
t'rre, au fujet de la f irtie des Allemans
de la Catalogne. 404. l^ fuiv. Fait blo-

quer la Ville de Barcelonne. 416. Son
Traité de Faix avec le Duc de Savoye.

417. $5' fuiv. Son Adle de Ceffion du

Royaume de Sicile. 423. ^ fuiv. Aiticles

feparez à.\\ Trruté. 431. & fon Traité de

Comm-^rce avec l' Angleterre. 44f. Article

feparé de ce Traité. 48^. Ses Pleins Pou-

voirs pour (îgner ce Traité, 4^7. ^ fuiv»
Sa Lettre de Notification à Leurs Haute*
Puifîances de la mort de la Reine fon E-
poufe. ff6. ^ fuiv. Son Traité de Paix
avec L. H. P. 5-72. Articles feparez de ce
Traité. fSi. ^ fuiv. Remarques fur le

XXXVIII. Article de ce Traité. ^83.
Ses Pleins-Pouvoirs à fes Minières pour
ce Traité. 5-88. ^ fuiv. Sa Ratificationde
ce Traité. 5-91. Fait part à L. H. P. de
fon fécond mariage. 5-93. Son Traité de
Paix avec le Portugal. (;) 119. ^ fuiv.
Article feparé de ce Traité. 124. Eclair-
cififement fur ce Traité. /^/V. ^fuiv.A^ron-
ve la conduite de la Reine à i'égard de la

Princefle des Urfins. 130. Eft indigné de
la Propofition d'un Ecclefiaftique de four-
nir quelque femme d'argent au Préten-
dant. 364. Refufe des armes

, & dit qu'il
eit bon Allié du Roi George. iùid. Sa con-
vention pour annuller les trois Articles

explicatoires de fon Traité de Commerce
avec l'Angleterre. 403. F'ait connoître qu'il
ne peut periifter dans la renonciation à la

Couronne de France. 5-5-6. Fait aflurer

l'Angleterre & les Etats Généraux qu'il»
d^onné ordre de fufpendre toute forte d'ex-

pédition. (A) 268.

Philippe de Frafice Frère unique , de
Louis XIV. Protelle- contre la reconnoif-
iance du Duc d'Anjou pour Roi d'Ef-

~

pagne, {a) 235-. Ses prétentions en cas de
mort du Duc de Berry. 239.

Philippe de France Duc d'Orléans
.,

eft

deftiné pour commander en Italie, {d)
90. Arrive en Italie & trouve l'Armée ea
mauvais état. 166. Veut aller à la rencon-
tre du Prince Eugène & du Duc de Sa-

voye, mais le Maréchal deMarfin s'y op-
pofe. ibid. Inveftît Lerida & prend cette

Place. 5-88. Prend Tortofe. {e) 162.

Philippe de France, Duc d'Orleant

Régent du Royaume , fon Di(cours au Par-
lement de Paris pour l'ouverture du Tef-
tament de Louis XIV. (/) 98. Ç3' fuiv.
Fait faire une Déclaration au Roi Louis
XV. pour rétablir le Parlement dans fou
ancien Drflit de Remontrances. 108. No-
tifie fa Régence aux diverfes Puilfances de

l'Europe. 109. Sa Lettre à L. H. P. à ce

fujet. 110. Sa difpofition pour les Finan-
ces. 113. ^fmv. Ses démarches -à l'égard

du
1

i

1
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du Prétendant en faveur du Roi George.

192. ^ fuiv. Donne ordre dans tous les

ports de Mer du Royaume d'empêcher

l'embarquement des Officiers, & foldats,

armes, & Munitions pour le fervice du

Prétendant. 264. Sa réponfe au Mémoire
ie l'Ambafladeur d'Angleterre , touchant

la retraite du Prétendant, & de les Adhe-

rans. 388. ^ fuiv. A en vue de s'afTurer

la Couronne de France en cas de la mort

du Roi, & fait aflurer celle d'Efpagne au

Roi Philippe. 5'63. Fait entendre au Roi

.de Suéde, qu'il n'aura plus de Subfi-

des, s'il ne fait la Paix avec les Alliez du

Nord. 637. EU peu content du Miniftere

-de Prufle. 690. Envoyé le Comte de La
Marc en Suéde , pour négocier un Ac-
commodement entre S. M. Suedoîfe & le

Roi d'Angleterre. (,k) 70. ^fuiv. Sa Dé-
claration touchant la Suéde. 71. Dépêche
un Exprès à Madrid, pour dîfTuader cette

Cour de rien entreprendre qui puifTe trou-

bler le repos public. 222.

Philippe de France Duc (TAnjou^ eft re-

connu pour Roi d'Efpagne dans le Con-
f«il de France, en confequencedu Tefta-

ment de Charles II. {a) 235-. Difcours

que lui fait Louis XIV. ibid. ;^eçoit les

Complimens de tous les Princes & Grands-

de la Cour. ibid. Efl: harangué par l'Aca-

démie Françoife. ibid. Le Duc d'Orléans

protefte contre' cette reconnoifïànce. ibid.

Voyez Philippe V. Roi d'Efpagne.
Picard ( Monfieur ) Penlionnaire des

Ommelandes, e(l envoyépar leRoi Guil-

laume auprès du Roi de Pologne, pour

négocier la paix. ( «) 123.
Pidmeden [ /e Lord^ Préfente un Pro-

jet d'Ade au Parlement d'EcofTe. [c]
,31 j^.

Roi de Vortuj^^al , eft dif-

guerre à VEfpagne [ rt]

Focces. ibid. Sa conduite

a l'égard de la reconnoiiïance de Philippe
V. 369. Articles de fon Traité avec la

France & TEfpsgne. 415-. Ecrit aux Etats

Géneranx. 416. Au Roi de Dannemark.

41 7. Sa Réponfe à l'Ambafladeur de Fran-

ce quiinfiftoitfur la reconnoiflance du Pré-

tendant pour Roi d'Aoglcterre. 691. Ses

allarmes à la vûë de la Flotte combinée^
& fes démarches à cette occafion. €95",

m

Pierre II.,

pofé à faire la

368. Etat de fes

Demande 24. heures pour fe déterminer
au Traité propofé avec S. M. Imp. & les

Hauts Alliez. (^) j-io. Ses prétentions e.i .

cas du Traité qui efl: enfin figné. foi.
Donne audience au nouvel Ambafladeur
de France

,
fa réponfe au difcours de ce

Miniflre dont il donne avis à celui de L.
H. P. 5-13. Envoyé complimenter le Roi
Charles à fon arrivée dans le Port de Lis-
bonne

, donne audience au Prince de
Lichtenftein. (<r ) 244. Ses ordres pour la

Réception dçce Monarque. /'^W. SonMa-
nîfefle contre le Duc d'Anjoa pour jufti-
fier fa Prife d'Armes. 275-. ^ fitiv. II en
publie un autre en Efpagnol fur le même
fujet. 288. Ses ordres pour les Munitions
de l'Armée. 297. Pour le rang des Offi-
ciers des Trouppca auxilliaires. 298. Part
de Lisbonne, & s'arrête à Santeren. ibid.

Sa lettre au Général Fagel. 300. Deman-
de le Rappel du Duc de Schonberg. 301.
Attaque inutilement Ciutad Rodrigo. 303.
Fait un Préfent au Général Fagel pour le

retenir en Portugal. 304. Tombe malade,
& fait fon Tellament. f 16. Se rétablit &
fe retire à Alcantara. ibid. Déclare fon
fentiment au Général Fagel fur le Siège de
Badajos. 5'23.Ses démarches pour retenir
ce Général en Portugal, j-24. Sa Lettre à
L. Pî. P. au fujet de ce Général. ^^%,
Ordonne le Siège d'Alcantara. (^) 143.
Sa mort. 613.
Pierre 1., Czar de Mofcovie ^ S'abou-

che à fon retour d'Italie avec le Roi Au-
gufte. {a) 32. Sa Réponfe à la Lettre du Roi
Guillaume fur les offres de la Médiation
de S. M. Br. 15-7. Ecrit au Roi de Pologne
fur fa guerre avec la Suéde. i6r. Son
Manifefte au fujet de la Déclaration. 15-8.
Etat & perte de fesTrouppes. 238. Sa ré-

ponfe à la Lettre de L. H. P. 264. Ecrit
au Roi Guillaume. ;j23. Sa Réponfe à la

Réfolution de L. H. P. du if. Juillet.

, 1701. 5-33. Prend Notterbourg & le Fort
de Niskant. 183. Ecrit à la P^epublique
de Pologne fur ta tenue de la Diète à Lu-
blin. 727. ^a. Lettre au Cardinal Primat

pour offrir fonfecours à la Pologne. 729.
Ecrîtàcette Eminence, qu'il eit prêt d'en-
trtr eu Pologne, {e) 342. Articles de fon
Traité avec le RoiAugufle. 366. Attaque
Narva, & pread cette Ville d'Aiïaut. 409.

S Y
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y permet & pillage pendant trois heures.

ihik. Lettre d'un de les Courtifans fur cet-

te Adion. ihid. ^ fuh. Oblige leg filles,

& les femmes veuves, à époulerdes Mol-

covites, après la prife de Narva. 413. En-
tre en Lithuanie avec un CDrps confidé-

rable de Troupes. 63S. Témoigne fon mé-
contentement contre le Roi /\uguile, &
fait imprimer une Lettre qu'il avoir écrite

au Cardinal Primat ,
& aux Sénateurs de

Pologne, {d) 446. Sa Lettre à la Reine

d'Angleterre au fujet du Roi Augufte.

^^0.(3^ fuiv. Aux Etats Généraux fur le

niême lujet. 45-5'. ^ jh'îv. Tache d'empé-
eher les Etats Généraux de reconnoître

le Roi Stanilbs. (^) i68. Sa Lettre à la

Reine d'Angleterre, au fujet de l'affront

fait à Ton ÀmbafTadeur à Londres. 173.

z^fuiv. Ecrit fort obligeamment aux Etats

Généraux ,
fur ce qu'ils n'avoient point

reconnu Je Roi Stanillas. 176. Sa con-
defcendance pour les Prifonniers Suédois.

379. 'Efl peu confideré par fes Sujets.
180. Voulant furprendre un partfde Sué-
dois , il eft repoullc avec perte de fes

Troupes. 181. Fait une Entrée folemnel-

leàMofcou, pour fes Vidoires rempor-
tées fur les Suédois. (/} 228. Si Rcpon-
le à la Harangue de rAmbaifadeur d'An~

glererre^ au fujet de la fatisfadion pour
l'aiTront fait à fou AmbafTadeur à Lon-
dres, 234, cfj' f'^iiv. Ses Troupes prennent
d'alfaut la Ville d'Elbing. 238. Ses pré-
tentions au fujet de la Garnifoii de Vi-

bourg. 240. Sa Lettre au Sultan au fujet
du ret.our du Roi de Suedeen fon Païs.

241. ^ fuiv. Lettre de fon Ambafladeur
à la Porte & à fon Coilegue à Vienne,

. au fujet d'une rupture entre le Sultan &
lui. 318. l^ fHiv, Fait p'jbljer un Ecrit

pour juftifîer fa prife d'armes contre les

Turcs. 411. Leur déclare la guerre par
iVLiniferte. 417. Efc défait pur les Turcs.

472. Remarques fur fa défaite. 475-. Son
Traité de Paix. ihid. ^ fniv. Ses vues en

envoyant nn Miniftre en France, 648.
Fait difficulté de rendre Afoph aux Turcs.

{g ) 600. Précis de fon Traifé de Paix

avec le Sultan , 602. ^ftiiv. Ne veut point

que le Roi de Suéde pa'Ie par la Polocne,
ni que l'on reconnoilfe le Roi Sraniflas.

606. Se rend à Peîersbourg& y fait les ce'

remonies publiques de fon Mariage, ibîd.
Pode des Troupes pour s'oppofer au paf-'

fage du Roi de Suéde. 610.
Pierre I. Couarde Mofcovie ,

Tache à cou-
per le

paflage
au Comte de Steinbeck au

ibrtîr de la Pomeranie. (ij) ^97. Fait at-

taquer les Suédois qui gardent les ponts
fur l'Eyder. ibid. Lettre fur fon complot
avec le Kan des Tartares & le Bâcha de
Bender pour livrer le Rx>î de Suéde aux
Saxons & aux Polonoîs. 319. ^ fuiv.. Sa
Lettre au Prince Kouraki'n fur l'invalîon
de fes Troupes en Finlande. 344. i^ fuiv.
Prend Abo. 349. Sa Lettre au Roi Au-
gure au fujet des affaires du Nord.

784'.^ ftiiv. Sa rcponfe à un Mémoire du
Relîdent de Hollande au fujet de la Na-
vigation du Nord, 7SS. 6' feitv. Fait

drelTer un Traité de Marine ; & l'en-

voyé à fon Minillre à la Haye pour le pré*
fenter à L. H. P. (;') 214, Déclare qu'il
veut anéantir toute Monopole dans le

Commerce. 215-. Olire fa médiation pour
la pacification de la Pologne, & y envoyé
le Prince Dolgorouki. Ô02, Menace les

confederez de leur déclarer la Gùtïit.ibid.

Fait entrer fes Troupes dans quelques
Provincev du Royaume, ibid. Fait préfen-
ter quelques points à la Ville deDantzick.

607. Sa déclaration à cette Ville, ibid.

Réflexions fur les demandes. 611. Mena-
ce cette Ville, ihid. Fait publier une nou-
velle route pour le Tranfport des Mar-
chandifes de Petersbourg à Aftracan. 616.

Commence d'agir en Alaître dans diver-

fes Terres du Reiîortde l'Allemagne. r<^;V.

Sa déclaration aa fujet de i^es Troupes
dans le Mecklenbourg. ibid. Promet quel-

ques Troupes au Roi de DauneîTaark.620.
S'abouche avec ce Monarque à Hambourg",
& y convient d'une defcente en Scanie.

620. Après avoir voltigé dans la Mer B*î-

ti lue avec la Flotte combinée qu'il coni-

mandoit,& vilité les côtes de la Scanie,
retourne à Copenhague, & y fait la revaë
avec le Roi des^Troupes deftînées à faire

une defcente dans cette Ille, 624. Déclaré

qu'il efl hors deSaifon d'entreprendre cet-

te expédition, ibid. Demande des Quartiers

d'Hyer en Jutlande pour Xés Troupes;
627. Les m.ene dans le Mecklenbourg.
ibid. Lettre far l'inexécution de ce Projet.

628.
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628. ^fuh. Projet de fa Paix avec le

Roi de Suéde. 638. ç^ffmv. Arrive à Am-
flerdam. 760. Souhaite de s'aboucher avec
le Roi d'Angleterre à Ion pafTaged'Utrecht
en Angleterre, {k) 17. Se rend à la Haye.
41. E(t fâché de la reîmprelîîon des Let*
très du Comte de Gyllemberg Mîniftre
de Suéde arrêté à Londres, iè/d, Paroit

mécontent du Roi d'Angleterre, & lui fait

préfenter un Mémoire aufujet de l'Arrêt

de ce Comte. 42. Remarques fur fon fé-

jour à Amftcrdam. 104. Saréponle à l'Em-

pereur louchant le féjour de fes Troupes
dans leMeckelenboarg.107. Donne des or-

dres pour la fortie de (es Troupes de ce? E-
tats. jl/id- Son Traité avec la France & le

Roi de Pruffe. 109. ^ jniv. Articles fe-

crets & feparez d^cQ Traité, iio. ^fnh.
Pieterjb» (TÂmiral) Hollandois; tft en-

voyé dans la Mediterranéeporter du fecours

en Efpagne. (/) 5-60,

Pignerol {la yUlede) Les Alitez neveu-
lent pas s'aheurter à la faire rendre^uDuc
de Savoye. {a) i.

Pinnctberg ( les Conférence! de ) Le Roi
de Dannemarck y fait préfenter un Ade
de Proteftation. {a) -^9. Les Médiateurs

promettent que le Duc ne fera rien de con-
traire à l'Union, th'id. Propofent divers ex-

pediens au fujet des oppolitions au neu-

,
viemé Eledorat. ibid.

Piper {le Comte de) Favori du Roi de

Suéde, une Lettre que lui écrit l'Ambalfa-
deurdeS. M. S. à la Haye efl intercep-
tée par le Roi de Pologne, {h) 8. Repond
de la part du Roi aux Ambalîadeurs de la

Republique de Pologne. 163. Sa réponfe
à la Lcttredu Vaivode deMa2ovic. 176.^
fuiv. A celle du Cardinal Primat de Polo-

gne. 179. Sa rcponfe à la Lettre de l'En-

voyé des Etats Généraux au fujet de l'Ar-

rêt des Equipages du Minière Plénipo-
tentiaire de Pologne en Angleterre. 682.

^ jfuiv. Donne avis au Cardinal Primat
de la-défaite des Saxons à Pultufch. 713.
Sa réponfe aux Commiffaires Polonois.

718. (^ fuiv. Sa Lettre au Cardinal Pri-

mat fur fa réponfe à la déclaration de S.

M. S. '719. i^fuiv. Ecrit à ce Prélat pour
defabufer le Grand Treforier de Lituanie
fur les infinuations du Roi Augufte. 720.
Sa Lettre aux Commiifaires Polonois fur

I E R E S. 13,
les Propofitions de Paiï. 740. ^ fuiv. Sa

réponle aux Propofitions réitérées. 745-,

^ fuiv. Sa Lettre au Maréchal de la con-
fédération fur le retablillément du Prince

p'erdinand de Courlande. (<r) 367. Sa ré-

ponfe à la Lettre du Miniiire d'Angleter-
re. 382. Sa réponfe aux Magiftrats de

, Dantzick furieurs repréfentations. 646. $5'

fuiv. Sa Lettre remife aux Puiffances Ma-
ritimes au fujet de l'invalîon du Roi de

Suéde en Saxe. { d) 25-7. >Remarques fur.

la réception qu'il fait au Duc de Marl-

borough.433. t^ fuiv.. Sa Lertre au Com-
te de Sintzendorf fur les Griefs de Reli-

gion en Silefie. s^S-

Pifani {Monjieur) Ambaffadeur de Ve-
ni'e en France , communique au Roi les

fentimens du Sénat fur la conjouduredes
affaires de l'Europe, {a) 4i4.Pârticularite2

qui regardent fon Arrivée à la Haye. (OîJO.
Pifani {le Gruerai) Sa valeur, & fon in-

trépidité durant le Siège de Corfou.(/)6or.
Pléiiipotentiaires de PEmpereur au Congrèi

cVUtrccht^ Se Rendent en cette Ville, {g)
20. Leurs demandes fpecifiques à la Fran-
ce. 38. ^ fuiv. Retournent à la Hayç.
93. Font remarquer aux Etats Généraux
la méfiance que l'on doit avoir de la Cour

d'Angleterre, {h) ^. Signent une con-
vention pour l'Evacuation de la Catalo-

gne. 49.
Plénipotentiaires de France an

Congrès d^Utrecht
^
arrivent dans cette Vil-

le, {g) 7. Paroilfent furs d'une prompte
Paix. II. Entrent en conférence avec ceux

d'Angleterre, de L. H. P. & de Savoye.
ibid. Produifent le Plan de la Paix. 20.

Sont occupez fur les fréquentes nouvelles
de la mort des Princes & Princelfes du

Sang. 122. Font naitre un incident pour
la confirmation du 4me. Article de la Paix

de Riswick. {h) 48. Paroi/Tent .^ort doci-
les à l'égard du Portugal. ^6. Cherchent
à chicaner fur les dépendances de Tour-
nai, ibid. Propofent un Plan pour la Paix
avec la Maifon d'Autriche. 66. Leurs

Pleinpouvoirs pour la fignature de la Pais
avec l'Angleterre. 78. ^ fuiv. Leur dé-
claration au fujet du langage dans lequel
font écrits les infirumcns des Traitez faits

à Breda. 94. ^ fuiv. Autre déclaration

touchant la peirfonne nommée au 4me.Ar-
S a ticle
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tîcle du Traité de Paix. çj". Leurs Pleins-

pouvoirs pour figner la Paix avec les Etats

Généraux. 132. ^ fitiv. Leur déclaration

fur le Traité de Commerce. 15-4. Leurs

Pleinspouvoirs pour ligner ce lïaité. ibid.

^ fuiv. Demandent la fatisfaâion de l'E-

leâeur de Bavière pour faire la Paix avec

l'Empereur. i6î. Rejettent les expediens

propofez par les Plénipotentiaires d'/\n-

gleterre & de L. H. P. pour la Paix avec

l'Empereur. 163. Sa radouciffent fur ce

fujet. 164. Reçoivent les ratifications des

Traités faits avec les Etats Généraux & les

remettent à leurs Plénipotentiaires. 166.

Plénipotentiaires d'Angleterre
au Congrès (TUtrecht^ Remarques fur la

première vilite qu'ils rendent à ceux de

France, {g) 7. Paroiflent furs d'une promp-
te Paix, & difent qu'ils paieront outre,

quand même les Minières de l'Empereur
& de l'Empire ne fe rendroient pas au

Congrès, ii. Entrent en conférence avec

ceux de France de L. H. P. & deSavoye.
ibid. Ont ordre de concerter leurs mefu-

res avec les Minières des Alliez, àparoif-
fent s'y conformer. 13. Leurs demandes

fpecifiques pour la Pais préfentées aux

Plénipotentiaires de France. 40. ^ [aiv.

Leur conduite ed oppofée à celle des Al-

liez. 6r. Déclarent qu'on peut entrer en

Négociation verbalement avec les Pléni-

potentiaires de France. 02. Preîfent la fi-

gnaturedu Traité de la Barrière & de la

fucceffion à la Couronne d'Angleterre
dans la Ligne Proteftante. (/;) 31. Leur
déclaration fur la ilgnature de ce Traité.

41. Demandent aux Plénipotentiaires de

France s'ils aprouvent ceTraité. 42. Tra-

vaillent à faire confentir ceux de TEmpe-
reur à l'Evacaation de la Catalogne. 49.

Demandent la concefîion du Tarifde 1664.
à ceux de France. ^^6. Leur difcours à

ceux de tous les Alliez au fujet des Né-
gociations. 61. Communiquent au Lord

Bollingbroeck leurs difficulfez pour la fi-

gnature de la Paix. 62. Leurs- nouveaux

Pleinspouvoirs pour la Paix générale. 63.

^ fuiv. Donnent une attefiation pour la

validité du Plan propofé par les Plénipo-
tentiaires de France pour la Paix avec la

Mâifon d'Autriche & l'Empire. 70. Pref-

Icnt la conclilfiou de la Pais générale, /i.

Leur certificat de rechange des ratifica-
tions. 93. Envoyant les Traitez de Paii
avec la France à la Reine. 98. Confèrent
avec le Plénipotentiaire de l'Empereur
pour aplanir les difficultez touchant la Paix
avec la France. 163. Redoublent leurs
foins pour aplanir ces difficultez. 164.

^
Plénipotentiaires d'Espagne au

Congrès d'Utrecht
.^
arrivent dans cette Vil-

le, {h) 3^9. Leurs Pleinspouvoirs pour
fîgner le Traité de Paix avec l'Angleter-
re. 391. ^ fuiv. Pour (igner celui de
Commerce. 487. Font part de leurs In-
ftrudions aux Plénipotentiaires de L. H.
P. 497. Leurs déclarations lors de l'échan-

ge des ratifications des Traitez avecl'An-

gjeterre. 5-^3. b" fuiv. Leur Lettre au
Comte de Straftbrd pour l'inviter à fe ren-
dre au lieu du Congrès pour la lignature
du Traité de Paix. 5-62.

Plémpoteatiair^s de Portugal au Congrès
d*Utrechtjfont travailler à leurs Equipages.
C^)4. Leurs demandes fpecifiques pour la
Paix préfentées aux Plénipotentiaires de
France. 43. ij'fuîv.

PlémpoteHtiaires de Suéde au Congrès
d'Utrechty prétendent que l'Angleterre &
la France agi/Tent de concert pour la rever-
lîon du Haut Palatinat à la Bavière, {h) 48.

Plénipotentiaires de Prujfe au Congrès
à''Utrcchty leurs demandes fpecifiques aux
Plénipotentiaires de France pour la Paix.

Plénipotentiaires des Provinces-
Unies au Congrès d'Utrecht ^ font iom*-
mez de fe rendre à la Haye avant de par-
tir pour Utrecht. 7. Arrivez en cette Vil- -

le, entrent en conférence avec ceux de
France ,d'AnKLnerre, & de Savoye. 11.
Leurs pouvoirs font lisnitez à ne rien con—
clurreians en avoir fait rapport à L. H»
P. 12. Se rendent à la Haye puur favoir
de L. H. P. li les demandes doivent être

préfentées aux Plénipotentiaires de Fran-
ce en corps ,ou feparement parmi les Mi-
nillres des Alliez. 26. Confultent fur les

prétentions de ceux de l'Empereur, du Roî
de Portugal, & du Duc de Savoye fur la

reflitution entière de l'Efpagne» À des In-
des. 28. Leurs demandes (pecifiques aux
Plénipotentiaires de France pour la Paix..

46. 6^ fuiv. Dépêchent un Exprès à L.
H.
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H.P. touchant la garantie de la Barrière, fpecifîqiies à ceux de France, pour la Paix.

&de la Succefîîonde la Couronne d'An- (f) SS- l^ fi^iv.

gleterre , dans la Ligne- Protefiante. (/') t'icnipotentiaire de VEle.âeur Palatin au

31. Rendent viiite aux Plénipotentiaires de Congrès d'Utrecht
,

les demandes fpecifi-
France. 33. Leur compliment à ces Minif- quesaceux de Francepour la Paix. (^ ) 55-.

très fur'l'accomodement entre le Comte Plénipotentiaire delrevesau Congrès cC Lf-

de Rechteren& Mr. Ménager. ï^/W.eJ^/»;?;. recht. Ses demandes fpecifiques à ceux de

Signent le Traité de garantie de la lue-, France pour la Paix, {g) 5'4.

ceffion de la Couronne d'Angleterre , dans Plénipotentiaire de l'Evêqtte de Mnnfîcr^
la "Ligne Proteftante ,

& de la Barrière. Paderborn^ au Congrès d'Utrecht. Ses de-

34. Se joignent aux Plénipotentiaires d'An- mandes fpecifiqnes à ceux de France pour
gleterre, pour porter le Comte de Sinzen- la Paix, {g) 58. ^ futv.
dorf à consentir au Traité pour la Plante Plénipotentiaire du Duc de l^'^irtemherg à la

Gueidre. 45". Leurs Pleinpouvoirs pour Paix d'Utrecht^ les demandes fpecifiques

ligner la Paix avec la France. 133. ^fuiv, à ceux de France, {g) 5-8. t^ fuiv.
Leur Déclaration fur ce Traité. 135-, Pro* PleJJen {Monfjenr) £ft fait Secrétaire

^ pofent au Maréchal d'HuxelIes, déjouer d'Etat du Roi de Dannemark, on s'attend à

'à pair ou non-pair pour changer quelques beaucoup de bien fous fon Miniftére (-3)632.
mots InTerez dans les Traitez avec L. H. Plettemberg {le Comte de) Ménage l'ac-

P. 161. Quelques uns d'entre eux ne fi- commodément entre l'Eledeur de Hano-
gncnt les Traitez qu'en tremblant, ibid. vre <5t le Chapitre d'Hildesheim. (/) 490.
Confèrent avec les Plénipotentia'res de Pointi {Chefd'Efcadre)SQSÇi'^t<i\{\om.
4'Empereur, pour applanir les difficuîtez (r) 5-14. ^ fuiv.
touchant la Paix avec la France. 163. Re- Polignac {PÂbbé de) Eft nommé Ple-
doublent leurs foins pour applanir ces dif- nîpotentiaire pour traiter de la Paix avec
ficultez. 164. Demandent aux Plénipoten- les Alliez. (/) 9. Se rend à Gertruiden-
tiaires de France, avant l'échange des Ra- berg ,

& confère avec les Penfionnaires

tifications, l'Afte de renonciation de l'E- d'Amllerdam & de Tergau.ijr- Adenou-
ledeur de Bavière à la Souveraineté de velles Conférences avec ces Penfionaires.

Luxembourg, Namur, Charleroi & Nieu- 30. Demande des furettz pour les Preli-

porr. 166. Répondentau Maréchal d'Huxel- minaires. 51. Sa Lettre au Réiident de
les qu'ils ne peuvent faire rechange, fans a- Holftein à ce fujct. 32. Sa Réplique à la

.ïVoir reçu cet Aéte. 167. Demandent laJec- Reponfe de ce Miniflre.
5-3. Ses Nouvel-

tnre â la collation de cet Acle. 167. Leurs les Propofitions. ^j. Sa Lettre au Con-
Pkinspouvoirs pour la fignature ou Traité feiller Penfionnaire.' 60. ^ fuiv. Déclare
<dePaix avec TEfpagne. 587. ^y«/t'. que les fept Ariicles prélimîna'res ne font

Plénipotentiaires de Sa-voye au Congrès obligatoires, que pour S. M. T. C (?)
d^Utrecht ^ entrent en Conférence avec 13. Tache à prouver que c'eft aux Alliez
ceux d'Angleterre , de France, & de L. H. à fournir le pian , fur lequel on doit traiter

P. (ç) II. Leurs Demandes Ipecifiques de la Paix. 14. Parle hautement au Pén-
aux Plénipotentiaires de France pour la lionnaire Buys. 24/ Refufe de repondre
Paix. 5-1. ^ fîiiv. Ne fignent le Traité par écrit aux Demandes des Alliez. 92.
qu'en qualité-^^d'Ambalfadeurs ,

& repren- Efl occupé fur des dépêches Venues de
nent le titre 'de Plénipotentiaires après Verfailles. 122. Son Ecrit fur la fatisfac-

Tavoir figné. (Z^) 171. tion due au Comte de Rechteren , Pléni-

Plenipotentiaires des Cercles de TEwpire au potentiaire de L. H. P. au fujet de l'in-

Congrès d'Utrecht. Leurs demandes fpecifi- fuite faite à fes Domelliques, par ceux de
"

ques à ceux de France pour la Paix, (g) Moniteur Ménager. 214. ^ fu'iv. Fait le

j'3. Leurs Propofitions aux Plenipotentiai- revéche fur le Traité de Barrière de L. H.
res de la Grande-Bretagne, (h) S-^faiv. P. (h) 43. Cherche à chicaner fur les dé-

Plenipotentiaire du Landgrave de Ueffe- pendances de la Barrière. 56. Retourne ea

Cajel au Congrès d'Utrecht, Ses demandes France. 168.

S 3 Poh'
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Pole^fie {la République de ) Voyez Sénat

i.e Fologne. ^c.
Polonais (les) Aprehendent que le Roi

Augulle ne vetiilledonner ntteinte à leur

liberté, (a) 633, Sont ^candalifez de ce

que le Roi met une Garnifon Saxonedans
une place apaiteiiante à la Maiibn de Rad-
7ewi'. 146. Cherchent à quel prix que ce

foit
,
d'avoir la paix dans le Royaume. [<^]

701. Lettre des Commiiraires au Roi de

Suéde. yiS' Leur*; points pour lesPropo-
iiîioni de Paix. 737. çj" fniv. Font une
confédération gcntrale. 74S. Extrait de

leurs Griefs. 749. Difcours qui court par-
mi eux ,

intitulé Dijcours mix 'véritables Po-,

loKois contre les Sj.xons. (c) 233
-
342.

Reponie des Généraux à la Députation
des Confederez. 370. Sont irritez d'un

jîref du Pape aux Prélats de la Nation.

65-1. Lettre anonime d'un Noble au lujet

de ce Bref. 6fi. ^ fuiv.
PorAatowski [^

le General
~\

Particularîtez

oui le regardent. [^] 112.

Popoli i^le Drtc de'] Somme la Ville de

Barcelonne de fe rendre, [â] 416,
Porentru [^TEvêque de^Ses prétentions

llir la Vallée de Muniterhal. [d] 177.
S'accommode avec le Canton de Berne
Protedeur de cette Vallée. lyp.SebVouil-
le de nouveau avec ce Cariton. [/] 604.

Portalegre \_la Ville de] Prife par Capi-
tulation yxK Philippe V. [r] 297.
PoRTLAND [le Comte de] Soupçonne

d'avoir jette les fondeméns du premier
Traité de Partage de l'Efpagne ,

entre le

Roi d'Angleterre, les Etats Généraux, &
la France, avec le Maréchal de Bouflers.

[<?] 12. Pendant fon Ambaffade, jette le

fondement du 2. Traité de partage. 21.

On attribue les careifes qu'on lui fait en

France, à la crainte que cette Cour avoit

du Roi Guillaume. 97. Eft enferme avec

le Roi, pour délibérer fur les dépêches
venues de France. 216. Efl: mal voulu des

Thoris ,
ainfi que des Seigneurs qui le

regardent comme un étranger. Remarques
à ce fujet. 47J. Efl accufé par les Coiu-
inunes à la Barre des Seigneurs. ibid.Lvs

Communes produifent des chefs d'accu-

fation ,
il eft abfous. 472.

Portland [le Cumte de] Le Roi lui en-

toyc trois Meffagers , & le dernier feuî

lui parvient, [b] 66. Se plaint que My-
lord Albemarle a retenu les deux pre-
miers ; trouve le Roi fans parole. ibid.Ce

Monarque lui tend la main, lui prend la

lienne, 6c la met fur fon cœur, voit ex-

pirer ce Prince dont il étoit Favori, ibid.

Particularîtez qui le regardent touchant le

Tedament de S. M. 274.
Porto-Carrero [ le Cardinal de ] Premier

Miniilre à la Cour d'Efpagne, reçoit un
magnifique prefent de celle de France, {a)

368. Donneavis au Roi Philippe de la de-

couverte faite à l'occalîon d'un Exprès du
Comte de Manchefter. 42i.Paroît augmen»
ter fon crédita la Cour. 5'46. Eft chargé
de porter les Grands à un partage , Re-

marques à ce fujet. 702. z^ fuiv. Tâche
à diilùader le Roi de fon voyage d'Italie,

{b) 187. Qu'il avoit J4:tté les Efpagnols
dans de grandes Galamitez par le prétendu
Tellament de Charles" IL foo. Affure le

Marquis Dafmihas
,
& le Comte de Cor-

fana, de fon obéïffance pour le Roi Char-
les, {d) \$(). Fait les mêmes afTurances au
Comte d'Atalaya à Tolède. 160. Sa mort,

(f) 482. Ses dernières paroles. i^/V.cfj'y^/î'.

Portmore .( Mylord) Ambaffadeur d'An-,

gleterre à la Cour de Portugal , fe plaint
avec trop de hauteur de fes démarches.

(/) SIS-
Port: Sainte Marfe , pillé par le? Alliez.

(b) 25-1.

PortsmoHth {la Ville de) Son AdrefTeaa

fujet de laConvocation du nouveau Parle-,
ment. (/) 15-6. is'fuiv.

Portugal {la Cour de) Ses Inquiétudes
au fujet du Ntiuveau Roi d'Efpagne; {a)
368. Articles de foii Traité avec la France
à. l'Efpagne. 415'. i^ j^iiv. Ses Alarmes
à la vûë de la Flotte combinée. 695*. Ses
démarches, ibid. Sa reponfe au Mémoire
de l'Ambafiadeurde P'rancequi propofede
nouvelles Alliances. 5-13. Ordonne aux
Généraux de joindre le Marquis Dafmi-
nas. {c) fzo. Leur ordonne de tenir Con-
leil de guerre. 5-21. Avoit aboli les fran-

chifes des Minières étrangers. (/) 174.
Relations à ce fujet. ibid. ^fuiz.Reg]ele
Deuil pour la mort de l'Empereur Jofeph.

^75*. Son Traité de fufpenfion d'armes a-

vec Ja France & l'Efpagne. {g)'i6i.^fuiv.
Portugais { les ) Entrent heureufèmenC

dans
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dans la vicilieCaflilîc, & battent les Efpa- fujet des Lettres de Notification de la

gnols. (c) 300. Ne veulent point s'enga- mort de la Reine GrandMeiequ'il reçoit

ger trop avant eu Efpagne. {d) 144.. Sont pour diverfcs Cours. 649. Se rend à Àm-
battus eu 1709. (e) 393. llerdam pour demander le relachemeiit d'un

PofnaMie {PEvoque de) Se plaint au Car- Navire arrêté par ordre de l'Amirauté qui
dinal Primat de Pologne, dudefordre com- devoit tranfportcr eu Suéde quelques Of-
mis dâU!» îon Evêché par les Trouppes ficiers de la Nation. 677.,' Son Mémoire
Saxonnes, {b) 684.

'

aux Etats Ge'neraux à ce fujet. ibid. i^

PoJîpoUte { Rujfie-^ne) Ce que c'ed. {b) fuiv. Autre Mémoire donné au ConCciller

162. A ordre de le tenir prête à monter a Peniionnaire fur ce fujet. 678. ^ piiv.
cheval. 713. S'alfemble à quelques lieues Se plaint au Coufeilkr PenHonaiîe de la

de Lublin. 733. violence commife en laperfonne du Baron.
PQtocki ( le Corate ) Son Manifefle au fu- Gortz qu'il fuppofe Ambaiïadeur de S. M.

jet de fou invaiîon eu Saxe, {e) 349. ef Suedoife. {k) 26. Sou Mémoire à L. H.

fuiv. Au fujet de fou irruption en Pologne. P. pour reclamer ce Baron. 27. ^ fuiv.

[g) 603. ^ fuiv. Ecrit aux Miniftres étrangers fur ce fujeï

Pt'/ofA*, Sergent Major de la Couronne & préfeute un nouveau Mémoire à L.
de Pologne, fe déclare en f\iveur des Sue- H. P. 29. ^ fuiv. Préfente un nouveau
dois contre le Roi Augufte. [b) 706^ Mémoire fur le même fujet. 40. Ses

PouJJin (iT/o^y^é-^r) Secrétaire du Comte follicitations pour quelques douceurs à ce

de Tallard AmbalTadfur de France à Lou- Baron, fi. Son Mémoire pour reclamer
de nouveau ce Baron. 62.. é^ fuiv. Son ch-
érit auPréfident de femaine fur ce fujet.
68. Fait de nouvelles repréfentatioils pour
le relâchement de ce Baron. 75-. ^ fuiv..
Se plaint au Préfident de Semrine des
mauvais Traîtcmens faits à ce Baron à

Aruheim. 77. Son Mémoire pour empê-
cher qu'on ne l'envoyé en Suéde comme
Prifonnier. 78. zsi' fuiv. Renouvelle fes

plaintes contre les mauvais TriiicL-mcns.
8j. Ses reprélentations fur le Tranfporc
de ce Baron. 81. l^ fuiv. Ses démarches.

dres, refte après le départ de cet Ambaf-

fadeurpour avoir foin des affaires. («3692.
A ordre de fe retirer & ne peut préfenter
un Mémoire, ibid. Efl Relîdent en Dan-
nemark , & fait une gageure fur le com-
bat naval de Malaga. (f) 131. Arrive à

Berlin avec le Comte de Croiiîl. ( / ) 2.74.

Part pour l'Armée du Roi avec ce Comte,
ibid.

Praanem
, Nom donné en Dannemark

à certaines Barques plattes & fortes. \à)

Pragelzs {la Vcdlée de)' Mémoires des au fujet dei pei tes des Armateurs Suédois.

Habitans aux Etats Généraux, au fujet 93. Ses inlinuations ,& fes démarches pour
des manières dures contre les Réformez, empêcher l'exécution de l:^r^foIuîion des

{h) 775', cf f^i'v. Etats de. Hollande contre ces Armatturs.
Predendovj {le Comte de) Panicularîtez 96. Demande une conférence. 97. Sou

qui le regardent. (/) xiy ifffuiv. Mémoire au fujet de la Navigation. 98.

'?K^i%{ Modifieur) Secrétaire de Suéde à ^ fuiv. Ses infinuations au fujet de la de-

là Haye , fait imprimer une Lettre à la

Haye au fujet des Placards de L. H. P.

fur la prife des Navires de la Repubiique-

fence inférée dans les Gazettes, de trans-

porter des vivres en Suéde. 119. ^ /);.%.

Prétendant {le) Voyez le Cf. eyalier de

(/j). ,831. ^ fuiv. Se plai(it auCoufeilier St. Georges ^ Jaques III. Rui d'Angle^
Peniionaire de l'Armement du Czar. (/) terre.

216. Préfente un Mémoire en fon privé Prie' {le Marquis de) EU, envoyé à la

nom au fujet des Lettres de rappel Ôc de Cour de Rome au fujet des difîerens de

celui de congé de l'Envoyé Palmquifl. l'Empereur avec le Pomile. {e) 89. Ses

643. Parle au Confeiiler Penfionnaire des prétentions au fujet de la reconnoiirjnce
levées de gens de marine faites à Amfier- du Roi Charles pair le Pape. 25-2. Lui
dam pour le Czar. 646. Préfente unMé- prelcrit un terme pour cette reconnoifian-

inoice à ce fujet. 647. Ses démarches au ce. 25'3. Signe une nouvelle Ccnvenr^on
,

'

SiVcC
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avec !e Cardinal Paolucci 260. ce. (/) 65-7. Propofitions qu il eft chargé

Prié {le Marquisde) Arrive à la Haye défaire à cette Cour pour parvenir à la

chargé d'un projet pour un fecours de Paix. 676. Avanture qui lui arrive. 679. \

Troupes à S. A. R. de Savoye. {e) 124. Sa Lettre au Vicomte de Bollinbrocçk au J

PalTe à l'Armée & porte une Lettre de lujet du Prétendant. C^) ^37. ^ fuiv.

l'Empereur au Duc de IMarlborough. 241. Son Mé-moire fur la Demoh'tion de Dun-
;

Arrive de Vienne à la Haye & rend vilite querke. {h) 678.

au Confeilier Penfionnaire. (/) 45-7. Son- Propofition du Roi de Pologne ,po\xï entrer ^

de le Treforier de la Généralité au fujct dans la Grande Alliance, {b) 66s.
[

àç^ intentions de L. H. P. touchant les Proteftans {/es) il eft înoui parmi eux
'

Païs-Bas Autrichiens, ibid. Remarques qu'on ait établidesEvéques. {a) 381. Ve-
"

fur fa manière de Négocier. 45-8. Deman- xez par le Gouverneur de Rhimbergue, (ont

de une conférence aux Etats Généraux, bien aîfes de la reddition de celte place
j

iùid. Roport de cette conférence, iùid. ^ aux Alliez. ((S-) 422.
^

;

ftiiv. St;s fentimens fur l'exercice de la Provinces-Unies {les Etats Généraux des) :

Religion Reformée dans les Places de la Délirent la Paix pour faire fleurir leur Corn- j

Barrière. 465-. Déclare que les Députez merce. {a) 3. Font le premier Traité de
;

deL H. P.' ont abufé le Comte de Co- Partage de la Monarchie Efpagnole. 12.
j

ningfec h la Cour Impériale. 466. Sade- Leur Réfolution fur une Lettre du Roi :

claration touchant le 3me. Article du Trai- Catholique. 26. Cherchent à conferver la .,

îé concernant les fubfides annuels, ibid. bonne intelligence avec la Suéde. 34. Re-

Aporte des préfens pour le Lord Cado- «lercient le Roi de fes bons Offices pour -\

gan , & le Député des Etats Généraux la paix de Rysvjick. ibid. Lui récrivent en
j

van den Berg. 467. Part pour Bruxelles, faveur des Réfugiez François. 35-. Font
j

ibid. Fait entendre à l'Intendant des Etats un Traité d'Alliance avec lui, & l'An- ]

à Bruxelles, que S. M. Impériale aprou- gleterre. 36. Envoyeur trois mille Hommes
^^

ve la dimunition des Limites en Flandres, au fecours de Tonningen. 49. Armentune

Ik) 201. Ses infinuations au fujetdesfub- flotte pour la Mer Baltique, jo. Font i

fides pour les Places de la Barrière. 202. enlever les Exemplaires d'un Manifefte j

Accorde la permifllon au Capitaine d'un du Roi Augufte imprimé à la Haye. 68.
|

Navire François de pêcher dans les Rivières Font le fécond Traité de Partage del'Ef- }

Communes, fans payer le Droit. 205-. pagne. 97. Font inviter plufieurs Puiffan-
;;

PnwîoA" (/Jfo«Aear) Secrétaire dttCom- ce d'aceder à cet Traité. 109. Font faire <,

teGallas, AmbalTadeur de l'Empereur à des repréfentations à S. M. C. fur ce
:j

Londres, Particularitez qui le regardent. Traité. 112, Le font communiquer à S.
,:|

^g) 2. M. I. 113. Garantirent un emprumpt du
;

Prince Eugène {le) Vo^&l Eugène Fran- Duc de Bavière. 119. Donnent Audience

cois Prince de Savoye. à l'Envoyé d'Efpagne. 122. Ecrivent au

Princes du Sang de France, leurMémoi- Roi de Suéde au fujet de deux Ecrits du

re au Roi contre les Princef Légitimez. Czar, fur fe,s Griefs contre ce Monarque.

0) 693. ^ fuiv. Lettre au fujet de ces 128. Pourquoi fouhaitent la Paix dans le

Princes intitulée d'unEfpngnol à un Ftan- Nord. 160. Offrent leur médiation an Roi

çois. 69s. y fuiv. Répoiife à cette Let- de Pologne à ce fujet. /^/i. 161. Sont

tre. 707. ts'fuiv. peu contens de la conduite du Czar. 162. :

Printz {Mmfieur de) Ambaiïadeur de Renouvellent les Anciens Traitez avec le
|

Pruffe à la Cour du Czar, retournant à fa Roi de Prufle. 163. Leur réfolution fur .

Cour demande un PafTeportau RoideSue- deux Mémoires de l'Envoyé du Czar au

de & l'obtient, {a) 705-. Remarques force fujet de la déclaration de guerre à laSue-

Paffeport. ibzd. Eft envoyé auprès du Roi de. 171. & 181. Leurs plaintes à la Cour
•

de Suéde, {d) iji. de Dannemark. 188. Sont furpriS du Tef-

Prior {Monficur ) Eft envoyé fecreîe- tament de Charles II. 212. S'afTemblent

ment par la Cour d'Angleterre en Fran- extraordinairement pour délibérer fur les
.

, inlentiens"
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intentions de la P'rance. 213. Autre Af- celui de Suéde. s^S- L^wr réfolutîon en

femblée extraordinaire. zi6. Leurs ordres reponie à un Mémoire du Miniftre de S.

au Comte d'Athlone & au Comte d'Op- M. S. yso. Examinent l'engagement des

dam. 217. Tachent à porter 2'Empereurà Rois d'Érpagne& de Portugal. 5'48.Con-
s'acomoder avec la France. 118. Leurré- cluent un Traité avec l'Empereur , qui efl

foîution fur la Lettre de la Reine Dou^ni- enfin figné. 620. Découvrent le fujet des

riere, & la Régence d'Efpagne. 228, Sont plaintes de l'Eledeur de Cologne. 5-76.

fcandalifez d'une edampe gravée à Bru- Tachent à contenter le Palatin. 683. Leurs
ïclles. 237. Donnent audience au Comte inftances auprès des Provinces de Zelan-
de Briord: 238. Prenent des précautions lande & deGroninguc, pour le payement
pour la fureté de la Republique. 25-1. de leur contingent. 684. Leur règlement
Font féliciter l'Envové de Suéde, fur la

'

pour les Troupes Danoifes. 685". Font
vidoire de Narra. 263. Sont bien aifesde communiquer à la Régence d'Amfterdam
voir le Portugal allarmé.' 368. Cherchent une Lettre fuppofée par l'Envoyé deSue-
à diffiper les Infinuations de l'Envoyé de. 5-87. Veulent donner fatisfadion à S.

d'Efpagne. 370. Sujet de leur meconten- M. S. leurs reprefentations à la Cour de

tement de cette. Cour. 374. Leur Reponfe France au fujet du Prétendant. 689. Or-
au Mémoire de TAmballàdeur de France donnent à leur Amballadeur d'en partir
au fujet ,de l'introduélion des François fans congé. 691. S'y plaignent inutilement

. dans les Pâïs-Bas. 376. En rappellent leurs de (es démarches. 693. Sont garens d'un

Trouppes. 378. Ecrivent à quelques Pro- emprunt que S. M. ïmp. fait à Amller-
vinces refpedives , pour leur faire fournir dam. 694. Fixent leur Armement Naval.
leur contingent. 379. Sont mécontensde 69$-. Chargent le Confeil d'Etat de dreiTer

rAmbaffadetir de Suéde. 380. Félicitent le la pétition. 696. Leur téfo-lution en re-

nouveau Roi de Pruffe. 382. Font chan- ponfe au Difcours du Roi Guillaume ^fur

gerle titre du Journal du Gueudeville. 391. la Préface de cette pétition. 697. Font de*
Font communiquer leur Réfolution au mander aux Elcâeurs Palatin , & de
Comte d'Avaux fur fes Mémoires. 394. Mayence ,

le nombre de leurs Troupes,
DrelTent leur Lettre de Felicitation pour 708. Font un Traité d'Alliance avec< la

Philippe V. 396. Leur Reponfe au Mé-, PrufTe. 710. Leurs Ordres à leur Secre-
moire de l'Ambaiîadeur d'Efpagne fur l'in- taire à la Cour de France^ 713.
ôudation de Lillo. 399. Font remettre leurs ProvwcesUnies ( les Etais Généraux des)
demandes au Comte d'Avaux. 403. Leur Tachent à porter l'Ambaffadeur de Suéde
Traité d'Alliance fait avec Charles II. Roi à faire étoufer certain bruit au fujet du
d'Angleterre. 456. Prenent la Réfolution Roi Augufte&de S. M. S. (^) 6. Leurs
d'écrire au Roi Guillaume , & la font ordres à leur Refident à Cologne, 32. ,

communiquer à leur Envoyé. 465-. D'en- Sollicitent la Cour de Dannemarlt pour
trer en Négociation avec le Comte d'A- de nouvelles troupes. 49. Leur conduite
vaux à qui ils font demander une Confe- à l'égard d'un Libelle contre la France,
rence. 473. Leur Lettre au Roi Goillau- j-i. Leur deffein avant de déclarer la guer-
me. 474. Leur Réfolution fjr Its Propo- re à la France, 5-3. Exhortent les Provin-
iîtions duComted'Avaux. 479. Sur la Dé- ces Refpeftives de fournir leur contingent,
ciaration de ce Miniftre au Confeiller 5-4. Leur communiquent la demande du
Penlionaire. 481. Sur le Rappel dece Mi- Confeil d'Etat. 5-3. Tiennent plufieurs
niftre communiqué au Roi Guillaume. Conférences fur les opérations delà Gam-
487. Leurs Lettres recredentiales à ce Mi- pagne. 5-6. Gratifient tous les Officiers qui
ïiiftre. 497. Lui font le préfent ordinaire, ont fervi dans lesPaïs-Bas Efpagnols. 66.

49g. Leur reponfe au Difcours du Roi S'aftemblent extraordinairement à la nou-
Guillaume. 5-14. Leurs préparatifs deguer- velle de la mort du Roi Guillaume. 68.

re , & leurs précautions. 5-16. Font un En font donner avis aux Provinces Ref-
Traicé d'Alliance avec !e Dannemarck. pedives. ëid. Leur envoyent la Déclara-

517. Garantiflent un emprunt du Roi de tien des Etats de Hollande. 69. La font
PrufTe. j-22. Promettent la même chofe à communiquer aux Miniftres qui fe trou-
Tom.X. T vent
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vent à la Haye. 74. Ordonnent aux Com-
miflàires de partir pour les Camps. 82.

Répondent à la Lettre de la Reine Anne.

83. Leur r<5folution touchant TAmbaflade
de Mylord Marlborough. 92. Sont en dîf-

pute avec le Confeil d'Etat , fur la dif-

pofition des Charges Militaires. 94. Leur
Refolution en reponfe au Mémoire du
Réfîdent de France, ibid. Envoyent com-

plimenter le Roi de Prulîe à Wejel. 99.
Nomment des Ambaflàdeurs pour aller

féliciter la Reine Anne , fur fon Avène-
ment à la Cnurone. 100. Rappellent leur

Secrétaire à la Cour de France. 102. Leur
Manifefte pour déclarer la Guerre à cette

Couronne & à l'Elpagne. 107. l!^ fuh.
Donnent leurs ordres pour le départ de
leur Flotte. 120. Leur Refolution fur la

Lettre du Roi de Prufîe ,
au fujet de la

Succcfiîon du Roi Guillaume. 123. Font
une Convention avec l'Eledeur de Trê-
ves

, qui accède à la Grande Alliance. 1 29.

Prenent la refolution d'écrire aux Pro-
vinces Refpedives ,

au fujet des Arma-
teurs. 143. S'aiïemblent pour délibérer fur

la Charge de Commandant General de

l'Armée. 147. Leur réponfé au Mémoire
plaintif de l'AmbafTadeur de Suéde. 15-3.

^ fuiv. Garantillcnt un Emprumpt de

300000. Ecns pour le Roi de Suéde. 15-7.

Leurs Députez font en conférence avec

Mylord Marlborough ,
avant fon départ

pour l'Armée. 223. Leur conduire à l'é-

gard des Puiflances, qui demandoient des

contributions. 247. Leurs ordres à l'arri-

vée de la Flotte revenant de Vigo. 244.
Font des réjouïfiances publiques pour les

Conquêtes de la Campagne. 261. Refol-

vent un nouvel armement. 262. Commu-
niquent un Mémoire de l'AmbafTadeur

d'Angleterre à la Princelfe Douairière de

NalTau. 273. Leur refolution au fujet de

l*accomodement provifionel pour la Suc-
ceflion du Roi Guillaume. 274. i^ fmv.
En prenent un autre fur le même fujet,

qu'ils font communiquer à l'Envoyé de

Prufle. 276. Trouvent à propos d'augmen-
ter les Troupes. 284. Font de nouvelles

inftances auprès de la Reine, pour l'aug-
mentation. 287. Dépêchent l'Amiral Al-

înonde en Angleterre. 288. Defavouent
le procédé d'un Député du Confeil d'Etat,

\^\ avoit mal parlé au Géûeral Coehorne.

291. Leur Lettre à l'Empereur au fujet des
opérations Militaires. 298. Au Roi des
Romains fur le même fujet. 299. Félici-
tent le Prince de Holftein fur fon admi-
niftration. 301. Félicitent le Roi de Dan-
nemark fur la naiifance de fon Fils. 303,
Ecrivent au Duc deWirtemberg au fujet
des Troupes Danoifes. 305-. Font deman-
der une conférence à l'Envoyé d'Angle-
terre. 311. Envoyent la Propofition de la
defence du Commerce avec la France aux
Provinces Refpedives. 313. Leur refolu-
tion pour cette defence. ibid. ^ fuiv.
Leurs Placards pour cette defence. 315-.^ fuiv. Sont offencea contre les Ètats^
de Zelande. 326. Ecrivent aux Provin-
ces Relpc6tives fur l'augmentation des

Troupes. 329. En écrivent à l'Empe-
reur. 333. Font un Traité avec le Ge-
neral Bannier pour les Troupes de HoN
ftein. 339. Sont peu contens d'un projet
de Convention pour les Troupes auxiliai-

res, avec l'Angleterre. 347. Agréent ce-
lui que M. Marlboroughavoitdrefîe. ibid.

Refufent la Neutralité pour le Païs de
Liège propofée par l'EleÔeur de Cologne,
35-2. Font une convention avec l'Eleéteur
Palatin pour fes fubfides. 3 5- 3-. Sont fur-

pris d'une demande pour les contributions
de cet Eledeur. 377. Leur réponfe aux
Mémoires de l'Envoyé de Prufîe au fujet
des Comtez de Monfort, & de Meurs,.

363. Communiquent aux Etats de Zelan-
de un Mémoire de l'Envoyé de Pru/fe au
fujet deVliflîngue & de Ter-Veere. 366.-
Leurs ordres à leur Refident à Cologneau
fujet de la Comté de Meurs. 402. Leur
refolution au fujet des Troupes de Prufle.

405-. Leur réponfe au fujet àQS pa/Teports
demandez par le Miniftre de cette Cour..

406. Leur refolution fur la Demande
des Etats de Liège. 407. Promettent de
ne s'engager en rien fans la partici-

pation de l'Angleterre au fujet de l'é-

change des Prifonniers. 408. Sont-

difpofez à accorder celui du Gouverneur
de la Citadelle de Liège. 410. Leur Con-
vention pour le Cartel. 412 ^ fuiv. De-
mandent quelque Artillerie à i'Eleéleurde
Trêves. 424. Parlent des plaintes du Mi-
niftre de PrufTe au fujet d'Hildeshein à ce-
lui d'Hanovre. 427. Ecrivent aux Provin-
ces Refpedives au fujet de la charge de

Welt^



DES MATIERES.
, Welt-Mardchal d'infanterîe. 431. Garan-
tiflent un emprumpt de S. M. I. 433.

Renvoyent la Nomination des Généraux
à un autre tems. 434. Après la nouvelle

de, l'affaire d'Eckeren enroyent deux Dé-

putez à Lillo. 447. Font imprimer la Let-

tre des Généraux Hop, & Slangenbourg
fur cette attaque. 449. Leur réfolution fur

celle du Général Slangenbourg. 45-3. ^
fuiv. Ordonnent le Siège de Limbourg.

466. Leur réfolution fur la Lettre du Ge-
neral Slangenbourg au fujet des affaires

Militaires. 48^. Confèrent avec le Confeil

d'Etat fur les defordres de la Campagne.
492. Leur Traité avec le Portugal, joi.

y fuiv. S'allarment de ce que la Cour
de France envoyé un AmbaflTadcur Extra-

ordinaire en Portugal ,
& l'Envoyé de cet-

te Couronne les ralfure. 5"i3. Demandent
à S. M. I. le départ de l'Archiduc pour
le Portugal, ibid. Pourquoi ne fe prelfent

pas de ratifier le Traité fait avec cette

Cour. 5'20. (VII.) Refolvent de le ratifier

fans le confentement de la Province de

"Gueldre. 5-20* (VIII.) Mandent les Dé-

putez des Amirautez pour régler l'expédi-
tion du Tranfportde S. M. G. en Portu-

gal. f2i. Se fervent de l'envoi de la

Flotte combinée dans !a Méditerranée, pour
envoyer de l'argent & des munitions aux
Camiihrds. 5-22. Font demander une con-
férence à l'Envoyé de Portugal. 5'34.

Nomment les Généraux des Troupes qui
dévoient fervir dans ce Royaume & fixent

les Troupes pour l'Embarquement. 5-36.

Envoyent complimenter le Roi Charles

fur les Frontières par quatre Députe*. 5-37.

Remarques fur la manière dont il eft reçu
fie traité à la Haye- ibid. ^ fuiv. Sept
de leurs Députez avec le Greffier vont à

l'Audience de ce Monarque. 5-39. Leur
démarche au fujet du Duché de Limbourg.
5-41. Prenent fort à cœur l'affaire du Duc
de Savoye.5-75'. Lui envoyent unMiniftre.

5-76. Accordent un fubfide au Cercle de

Suabe. 639. Ne veulent pas confentir au

Siège de Thionville. 639. Dépêchent un
Exprès à S. A. E. pour lui en repréfen-
ter les difficultez. 670. Prenent la réfolu-

tion d'envoyer le Prince Héréditaire de

HelTe-CalTel au fecnurs de Landau, 640.
Leur Lettre à ce Prince fur la Bataille

donnée par le Comte de Tallard. 642.

147
Sont facheî contre les Troupes de Lu-
nebourg. 645*. Leur réfolution pour faire

des repréfentations au Corps Germanique
pour les affaires de l'Empire. 646. ^/uiv.
Autre réfolution pour écrire à ce fujet aux
Princes

,
& Etats de l'Empire. 6^0. ^

fuiv. Leur réponfe à un Mémoire de l'En-

voyé du Czar. 6sç. Aux propofitions de
celui de Pologne pour la Paix du Nord.
664. Au Mémoire de celui du Czar par
lequel il demandoit communication du
Traité avec la Suéde. 673. cj' fuiv. Leur
Traité avec la Suéde. 676. i^ fuiv. Ecri-
vent au Roi de Suéde pour reclamer les

équipages du Plénipotentiaire de Pologne.
681. Leur réfolution touchant les Armâ-
mateurs de Zelandc. 75-6. ^ fuiv. Leur
Lettre à'un Chanoine de Liège fauffement.
accufé & arrêté. 782. Règlent l'Etat de
la Flotte. 783. Leurs Députez confèrent
avec ceux du Confeil d'Etat fur la Promo-
tion des Officiers. 787.

Provincet-Unies [ Us Etats Généraux des']

Envoyent ordre à leur Miniûre à Londres
de foUiciter S. M. B. pour les Recrues.

(«•) 3. A tous les Officiers de fe rendre
à leurs polies. 4. Donnent fatisfadionaux

Troupes Angloifes qui fe plaignent de

quelques Officiers de Juffice& Militaires au
fervice de L. H. P. 11. Délibèrent pour
faire un règlement Militaire. 12. Envoyent
un Député à TEledeur Palatin. 13. Ecri-
vent à l'Empereur fur les affaires de Hon-
grie. 14. Donnent une entière fatîsfadîon
au Duc de Marlborough fur fes demandes.

46. Leurs intrigues pour la Nomination
des Généraux. 47. Envoyent une Dé-
putation aux Provinces de Frife & de

Groningue. 4?. Nomment des Géné-
raux après plufieurs débats, fi. Leur

réponfe au Lant- Grave de Hefle- Calfel

far la Nomination du Prince héréditai-

re au Géneralat de la Cavalerie. 5-4.

Leur réfolution fecrete fur une Let-
tre du Comte de Noyclles au Gref-
fier Fagei. 5-6. ^ fuiv. Se plaignent à

l'Envoyé de Suéde de la conduite du Ba-
ron Spaar. fj. Leurs ordres au Comte
d'Almelo. 5-8. Se plaignent à l'Envoyé de
Prulfe contre le Gouverneur de là Ville
de Gueldre. 60. Ne veulent donner que
le tiers du fublide promis auCercledeSua-
be. 61. Font un Traité avec le Prince de
T 2 Wir-
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Wirtemberg-Stugard pour 3000. Fanta-

ITins & 800. Chevaux. 62. Garantiflent

un emprumpt de la Province de Gronin-

gue. 63. Envoyent delà poudre au Prince

Louis de Baden. 67. Leur règlement pour
la Garde de Généraux. 68. Lailîent le

choix des détachemensau Weit-Maréchal.

69. Leur réponfe à la Lgttre du Duc de

Marlborough fur la Bataille de Hoogftet.

103. Leur Lettre de félicitation fur la

Vidoire de cette Bataille à la Reine An-
ne, ibid. t!f fuiv. Félicitent le Roi des

Romains lur la pri(e de Landau. 117. A-

prouvent le Projet du Duc de Marlbo-

rough pour attaquer les François du côté

de la Mofelle. irp. Ordonnent au Baron
de Hompefch de ne point fortir du Païs

de Trêves. 121. Leur réponfe au Prince

de Hefle-Calfel fur la prife de Trarbac.

123. Difcours du Prélîdent de Semaine
dans une conférence de L. H. P. avec le

Duc de Marlborough. 124. ^ fuiv. Leur
réfblution en réponfe à un Mémoire de

l'Envoyé du Duc de Savoye pour le paye-
ment du reftantde looooc. écus accordez
à S. A. R. 145'. Ordonnent la délivran-

ce des fabfidespour ce Prince. 236. Leur
conduite pour le fecours du Portugal.

302. Leur réiolution au fujet des Géné-
raux en Portugal. 304. Leur réponfe à un
Mémoire de l'Envoyé de Pologne, fur

les troubles de ce Royaume. 35-2. Aux
follicitations des Envoyez de Mofcovie &
de Dannemark pour le fecours du Roi
de Pologne. 35-6. Ordonnent à leur Relî-

dent à Stockolme de delabufer la Régen-
ce de Suéde, fur le prétendu envoi d'une
efcadre dans la Mer Baltique. 35-7. S^'m-

terrefïent pour la Ville de Dantzik. 401.
L'affaire des Navires Danois attôtez par
les Zelandois leur caufent beaucoup d'em-
barras. 417. Envoyent la Lettre du Roi
de Dannemark aux Etats de Zélande &
les prient de donner fatisfadion à S.M.D.
418. Se plaignent à l'Envoyé de Dan-
nemark de l'Arrétd'un Navire que S. M.
D, a fait arrêter appartenant àlaZélande.
ibid. Prennent la réfolution de faire relâ-

cher trois Navires'Danois, & la font com-
muniquer aux Etats de Zélande

, qui n'y
veulent pas confentir: leurs démarches en-
fuite de ce refus. 419. Leur réponfe aux

plaintes du Refidenc de Holftein & à cel-

les del'Envoyéde Suéde aufli au fujet des \

Navires pris par les Zelandois. 420. Ecri- ]

vent aux Etats de Zelande au fujet de l'Ar- {

têt d'un Confeiller de la Cour de Flan-v<;
dres

, & ordonnent au Prélîdent & Gon- •

feillers de cette Côùr de fe rendre à la
]

Haye. 422. Donnent à cette Cour un ter-
l

ritoire par intérim. 413. Remettent cette
'

Cour à Middelbourg. 424. Leurs démar- J

ches à l'occafion des brouilleries de la l

Gueldre. ibid. ^ fuiv. Prennent une Ré- '\

folution à ce fujet, les Députez de Zé-
'j

lande & de Groningue s'y oppofent. 426. |

Sur le refus de fe rétraâer, écrivent à ces l

deux Provinces. ^/^-zW. Convoquent les Ma- i

giftrats de Gueldre. 427. Envoyent une ^

Députation aux Provinces
, qui n'avoient ,1

pas paVé leur quote-part. 429. Leur ré-
i

folution au fujetderinterdiéb'onduCom- •

merce avec la France. 43. Refufent des ^

Paffeports pour desMarchandifes,qui de- '

voient aller à Anvers, ibid. S'engagent à j

fournir leur contingent pour la Marine. .^

437- Leurs intrigues , au fujet de la fuc- 1

ceffion du Roi Guillaume, -ibid. ^ fuiv, i

Leur intention au fujet des Contributions
1

des Païs conquis. 438. Trouvent à propos
^

d'en impoier fur la Lorraine. 434. Seplai-
'

gnent du Baron Sparr. 45-6. Leur Réfo*- i

lution au fujet du Général Slangenbourg. 'i

4f7. Confér-ent avec les Minillres d'An-
j

gleterre & de Prufïe, au fujet de la Ville \

de Daiitzick. 460. Leurs raifons pour la
]

liberté du Commerce avec la France. 466. j

Confentent à l'attaque des Lignes des
]

François. 472. Lettre de leurs Députez à";
l'Armée, fur l'attaque deTirlemont. 475-. \

Leur Réponfe à celle du Duc de Marl-

borough fur ce fujet. ibid. i^ fuiv. Lettre 5

de leurs Députez à l'Armée au fujet du ''

palfage de la Dyle. 479. ^ fuiv. Difpo- '*.

fent de deux Gouvernement. 498. En- .;

voyent Mr. d'Almelo an Prince Louis de
\

Bade. 499. Raîfon de cet Envoi. 5-03. Con- J

fentent à la Demande de l'Empereur de '\

faire palfer les Troupes de Wirtemberg \

en Italie. 5'io. Prennent des réfolutions '\

conformes aux intentions de la Reine An-
;

ne, pour lefecous du Duc deSavoye. 5-12.
>

Lear Réfolution pour le retour du Gène-
.;i

rai Fagel en Hollande. 5-23. Sollicitent
^

l'Empereur Jofeph de s'accommoder avec, i
les Hongrois, & lui offrent leur média- j

tion.. '!

..J
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tion. 611. Leurs démarehes par rapport Munfter, & envoyent fonder le terrain par

à laCoadjntorerie del'EvêchddeLubeck. le Baron d'Iterfom. 188. Continuent les

6-^0. ^ fu'iv. Leur réfolution en réponfe Traitez pour les Troupes pendant la va-

aux plaintes
de l'Envoyé de Suéde, con- cance du Siège , & ordonnent au Baron

tre les Gazetiers de Hollande. 636. 6r'/"«^''Z'. d'Iterfom de s'oppofer à l'cïclunon de

Envoyent ordre à leur Miniftre en Suéde, l'Evéqne de Paderborn. 189.^ Leur ré-

de féconder celui de l'Empereur pour la ponfe fur les plaintes de l'Evéque d'Os-

pacification
de la Pologne. 638. Leur nabrug contre ce Baron. 199. ^ fuiv.

conduite à l'c'gard de la Ville de Dant- Refient fermes à foutenir l'Evéque de Pa-

iick. 648. éffaiv. Leur réfolution fur le derborn. 202. Ecrivent à divers Eledeurs,

delîein du Czar de bombarder Riga. 649. Evêques & Chapitres pour leur repréfen-

Demandent des contributions au Chapitre ter les confequences dangereufes de l'ex-

de Cologne. 720. Leur réfolution au fujet clufion donnée à ce Prélat. 203. Don-
d'une Satyre contre la Maifon d'Orange, nent de nouveaux ordres au Baron d'Iter-

734. Leurs démarches pour les Tronpts fom de le foutenir. il^id. Félicitent ce Prc-

auxiliaires.73f.^/«/t'.Leurconduiteaufu- lat fur fon Eledion , & ralfurent qu'ils

jet des plaintes de l'Ambaffadeur d'Angle- feront tous leurs efforts pour le maintenir,

terre contre les Etats de Gueldre. 746. Nou- 204. Font des repréfentations à divers

velles démarches pour les Troupes auxiliai- Princes fi fur-tout à des Chapitres fur ce

res.7j'6.^/a/'i'. Leur Lettre à la Diète de fujet. 207. Défendent aux Officiers des

Ratisbonne. 760. t^fuiv. Leur réfolution Troupes de Munfter de n'admettre aucun

fur l'envoy des Palatins en Italie. 762. ^ Comraifîaire fans leur connoiflance. ao8.

fuiv. Au fujet de la Catalogne. 764. ^ Leur réfolution à ce fujet. ii?:d. LeurLet-

fuh. Pour envoyer le Penfîonairc Buysen tre au Chapitre à cette occafion. ii?id. çjf

Angleterre. 767. ^ fuiv. fuiv. Remercient le Baron d'Iterfom de fa

Provinces-Unies {les Etats Généraux des) bonne conduite à Munfter. 211. Répon-
Leurs démarches au fujet des Troupes dent vivement à l'Evéque d'Osnabrug fur

pour le fécours du Duc de Savoye. Çâ) fon Eleélion à l'Evêché de Munfter. 212.

2. i^ fuiv. Pour celles du Duc de Saxe- Prient le Duc de Marlborough de parler

Gotha. 4. Travaillent à la Nomination des fortement au Comte de Sinzendorf En-

Géneraux. j. Prenent une réfolution à ce voyé de l'Empereur fur cette Eleélion.

fujet. 20. Autre réfolution pour le re- 213. Refufent à la Maifon de Lorraine le

glement Militaire. ^ fuiv. Leur règle- congé de trois Officiers François Prifon-

ment. 23. is' fuiv. Réitèrent leurs ordres niers. 214. Font appeller le Miniftre de

pour la marche des Troupes auxiliaires. Danemarc à un conférence, & lui font

55-. Leur réfolution au fujet des Aides de des repréfentations au fujet de l'Evéché

Camp des Généraux. 56. Leur réponfe à de Lubec. ibid. Ecrivent à l'Eledeur de

la Lettre du Duc de Marlboroug lur le Hanover, au fujet de l'envoi de fes Trou-
Gain de la Bataille de Ramelies. 70. ^ pes en Danemarc. 216. Font appeller le

fuiv. Ecrivent au Roi de Portugal, ôtTex- Réfident de Gottorp & le Comte de van

hortent à tenir ferme. 86. Ecrivent au Prin- der Nath à une conférence; & remettent

ce Louis de Bade pour le porter à profi- au Réfident une Lettre fort férîeufe pour
ter de la fuperiorité qu'il avoir fur le Rhin, l'AdminiÛrateur. 218. Font appeller l'En-

96. Leur réponfe aux plaintes & aux de- voyé de Danemarc, & le chargent de prier

mandes du Cercle de Suabe.'99. Leur ré- S. M. Danoife de remettre entre leurs

ponfe au Duc de Savoye fur la levée du mains l'Evéché de Lubec. 219. Trouvent

Siège de Turin. 172. A celle du Prince qu'il ne leur convient point d'entrer dans

Eugène fur le même fujet. ibid. ^ fuiv. les prétentions du Chapitre. 227. Accor-

Envoyent ordre à leur Miniftre à la Cour dent une penfion à l'Àdminiftrateur. ibid,

de Vienne d'y preftTer laconclufîon dedeux Ils fe font toujours oppofez à la vifite des

affaires particulières. T77. Prennent beau- Navires & effets de leurs fnjt'ts qui paf-

soup de part à l'Eleftion de l'Evéque de fent par le Sond. 228. Leur réfolution au

T 3 fujet.



ija TABLE
•fujet de cette vifîta exigée par la Cour de

Danemarc. i-^o. ^ fiiiv. Font appel 1er

l'Envoyé de Suéde à une Conférence. 260.

Répondent au Mémoire de l'Envoyé de

Pologne, touchant i'invafion du Roi de

Suéde en Saxe. 260. Confèrent avec les

Minières de PrulTe & de Hanoveràce fu-

jet. 263. Prennent une Réfoluiion d'en-

voyer leur Miniftre Haerfolt auprès du
Roi de Suéde en Saxe, pour lui faire des

reprefentations au fuiet de fon invafion

dans cet Eledorat. 267. Font communi-

quer cette réfolution à leur Envoyé en

Angleterre. 268. Leur Lettre de créance

pour leur nouveau Minière au Roi & à la

Reine Grand -Mère de Suéde. 295-. ^
fuiv. Autre fur le même fujet au Comte
de Guldenflop. 2ç6. ^ fuh. Leur Réfo-

lution au fujet de la Lettre de l'EIefteur

de Bavière pour la Paix. 301. i^fuiv. Ré-

ponfe de leurs Députez à la Lettre de ce

Prince. 303. ^ fuiv. Prennent une Réso-

lution pour envoyer à leurs Députez à

JBruxclles, celle de 1703. au fujet de la

Province de Limbourg. 317. En prennent
une autre au fujet des bijoux de l'Eledeur

de Bavière ,
laiiïez en nantiffement en Hol-

lande. 318. Accordent des Troupes au

Duc de Marlborough, pour faire diverfion

à la France. 319. Leur Réfolution au fu-

jet du Mémoire de l'Envoyé de Portugal.

322. Avis mis en délibération dans leur

Aiïemblce touchant leurs prétentions à la

fucceffion du Roi Guillaume. 327. Con-
fentent à la levée d'un nouveau péage fur

la Meufe. 328. Répondent au Mémoire
de l'Envoyé de Prufle, au fujet du parta-

ge de la Haute Gueldre. 333. & 335". Ac-
cordent un Pafleport au Roi de PrufTe

pour le tranfport de quelques m.archan-

difes. 340. Font convoquer une Affem-

blée où tous les Minières des Alliez font

invitez , pour leur reprefcnîer l'Etat des

affaires, ^s^- Envoyent le Comte deRech-
teren à Hailbron. 38;'. Remarques fur

leurs titres, 409. ^ fuiv. Donnent au-

dience à l'Envoyé Extraordinaire de la

République de Gens. 410. Lui témoignent

qu'ils voudroienf voir terminer les diffe-

rens du Confal Hollandois à Gènes. 411.
Ont fujet d'êcre fatisfaits de la Cour de

Rome. 412. Voient avec plaifir le dépgrt

du Miniftre de Lorraine. 41 f. Sont fâ-

chez de la conduite tergiverfante duPape,\;
au fujet de l'Évéché de Munfter. 416.'^
Perfuadent vivement l'Evêque de Pader-

born, d'aller prendre pofTeffion de l'Evé-
ché de Munfter. 421. Donnent audience
à l'Envoyé de Munfter. 423. Envoyent
le Baron d'Iterfom pour féliciter le

nouvel Evéque de cette Ville. 426.
Leur réponfe à la Lettre dePAdminiitra-
teur de Gottorp. 428. Donnent fatisfac-

tion à la Cour de Danemarc, au fujet des

Subiîdes dûs. 429. Font quelques remar-

ques fur l'Ade dreffé par la Cour d'An-

gleterre , pour le dédommagement du Prin-

ce Charles. 430. Cherchent à faire don-
ner le commandement de l'Armée de.

l'Empire à l'Eleâeur de Hanover. 5-00.'

Prennent une Réfolution d'envoyer un

prompt fecours en Efpagne. 5-89. Leur
Placard contre les Billets de Monnoye.
603. ^ Juiv. Pour défendre la fortie de

l'argent hors des Provinces. 604. ^ faiv.
Ordonnance de leurs Députez à l'Armée
touchant les Eccléliaftiques des Païs-Bas.

608. Leur Lettre à la Diète de Ratisbon-
ne au fujet des opérations de la Campagne.
609. ^ fuiv. Grands débats dans leur Al-

femblée, au fujet du Stadhouder. 662.

Provinces Unies (les Etais Généraux des)
Font féliciter la Reine d'Angleterre, fur

l'cchouëmcnt de l'entreprife du Préten-

dant en Ecolfe. (e) 23. Donnent les mains

pour la garantie d'un emprumpt pour le

Cercle de Suabe. 31. Sont mecontens du
Comte de Gallas , & du Relîdent Impérial.

35-. Ne veulent pas reconnoître les nou-
veaux Titres du Roi de Pruife. fo. Leur

Pleinpouvoir à leur Envoyé à la Cour

Impériale , pour la Pacification de la Hon-
grie. 8r. Lettre de leurs Députez à l'Ar-

mée, au fujet de la Bataille d'Audenarde.

109. ^ fuiv. Approuvent la conduite du
Gouverneur du Sas de Gand. 114. Font
defifter le Prince d'Orange du Siège d'A-
mer sfor t. 117. Ont fait feu! s la dépenfe
de ce Siège. 143. Chargent leurs Députez
à l'avenir de prier le Prince Eugène de ne

pas s'expofer dans les tranchées. ibid.'Vv^-

nent la réfolution d'envoyer des Députez
à Anvers. 146. De faire didribuër gratis

à toute la Cavalerie ,
le fourrage & l'avoi-

ne



DES MATIERES. Tft
ne pendant le refte de la Campagne. 15-4.

Félicitent le Roi Charles ,
& le Duc de

Wolfenbutel ,
fur le Mariage de la Prin-

cefleElizabeth. 160. Font livrer à l'Envoyé
de Portugal fooooo. florins pour des Sub-

fides. i6f. Ne repondent point aux inf-

tances de la Reine d'Angleterre, pour la

reconnoiflancedu Roi Staniflas. 167. Ecri-

vent à leur Refidenten Suéde, aulujetde

finlulte faîte à fon frère. 178. Tachent

^e procurer la Paix à Hambourg. 184. Font

fortir le IVIedecin Helvetius des Terres de

la Republique. 190. Font de ferieufes re-

montrances aux Etats d'Utrecht, pour le

payement de quelques Troupes. 214. Réi-

tèrent leurs remontrances à ce fujec. lif.

Prenent la refolution d'y envoyer une De-

putaiion. tlpid. Remarques fur leur répli-

que à la reponfe de cette Province, iê'id.

Envoyent leur deputation. 216. Arrêtent

à la pluralité des voix dans leur Afîemblée,

d'exécuter le Projet des Ommelandespour
la Prefidence biennale dans leur Province.

220. Prient le Duc de Marlborough de

refter dans les Païs-Bas pendant l'ablence

du Prince Eugène. 223. Travaillent à ré-

tablir la bonne intelligence entre S. M.
Impériale & la Cour de Rome. 241 Font

allurer les Minières des Alliez, qu'ils ne

feront aucune démarche pour la Paix làns

l'avis de leur Cour. 264. Nomment des

Députez pour entrer en conférence avec le

Prcfident" Rouillé. 265-. Sont fâchez de

quelques Infinuations de l'Envoyé de Sa-

voye, au fujet de la Paix avec la France.

266. Confenteiat que le Marquis de Tor-

cy fe rende à la Haye. 271. Donnent au

Duc de Marlborough la lifte des places,

qu'ils veulent avoir pour former la Bar-

rière, iùid. Leur fermeté fur les Propo-
fitions de la France. 273. Autorifent leurs

Députez pour c<înferer avec le Marquis
de Torcy. z'-f. Ne trouvent pas à pro-

'

pos défaire demander à la France la ref-

tîtution de la Frnnche Comté à la Mai-
fon d'Autriche. 287. Prenent la Refolu-

tion de tenir ferme fur les Préliminaires.

^ 296. Font appeller les Miniftres des Al-

liez, pour leur faire part des Conférences

avec les Emiifaires de la France. 298.

Repondent aux Demandes du RoidePruf-

fe, pour la Paix avec îaFrance. 303. Dé-

fendent au Refident de Holfleîn de fe
fervir de leur nom, dans fes correfpon-
dancés avec cette Cour. 305-. Leur Re-
ponfe à l'Eîedeur de Cologne , qui de«
mande d'envoyer quelqu'un de fa part
pour afllfter aux Conférences de la Paix.

311. Confentent au voyage du Refident
dt Holftein en France. 312. Prennent
la refolution de poulTer vivement la

guerre. 315-. Font prier les Miniftres
des i^Uiez

, d'envoyer leurs Secrétaires

pour en prendre une copie. 320. In-
finuent au Prince Eugène de porter la

Cour Impériale à faire defcendre quelques
Troupes pour joindre celles des Païs-Bas.

324. Ne fe fgucient point de prendre à
leur Solde quelques Regimens du Duc de

Mecklenbourg. 325-. Promettent de payer
leurquotte-partdes Arreragesdûsaux Pruf-
lîens. 326. Offrent 30000. Eeus à l'Elec-
teur Palatin pour que fes Troupes relient
dans les Païs-Bas. 327. Setrouventembar-
raffez à donner une Garantie à l'Eledeur
Palatin. 328. Remarques fur la Confiitu-
tion de leur gouvernement. 329. Prennent
la refolution de faire remercier les Trou-
pes qui avoient fervi la Campagne. 330.
Font diftribuer l'argent pour les recrues.

331. Débat dans leur Alfemblée au fujet
de la Promotion des Officiers Généraux.
332. Font préfent au Prince Royal de
Prufle de 9 Canons de Lille. 334. Lettre de
leurs Députez à l'Armée fur la Bataille
de Malplaquet. 366. ^ futv. Leur Lettre

auDucdeMarlborourghfur la reddition de
de Mons. 380. Sollicitent l'Empereur de
pacifier la Hongrie. 3S6. Prennent une
refolution d'envoyer du fécours au Roi
Charles. 392. De prévenir la Communi-
cation avec la Ville de Dantzig affligée de
la pefte. 393. Font publier un Placard à
ce fujet. ii^U. Envoyent un nouveau Pla-
card aux Amirautez fur ce fujet. 394. Leur
Lettre de Condoléance à la Reine Douai-
rière de Suéde , fur la mort de la Duchef-
fe de Holftein. 396. ^ fuiv. Se plaignent
à l'Envoyé de Suéde d'une infulte faite à
un Vaiflean Hollandois. 413. Félicitentle
Roi Augufte fur fon retour en Pologne,
430. Ordonnent à leur Miniftre en Dane-
marc de folliciter cette Cour pour latran-

quilité du. Nord. 431. Ordonnent à leur
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Minlrtre en Angleterre de concourir à un
accommodement dans le Nord. 433. Pren-
nent une rcfokuion fecrette en faveur de
l.t Suéde. 441. Leur réfolution pour la

Neutralité dans le Nord. 442. ùf J^'^'v-

En envoyent un extrait à fleurs Miniftres

dans les Coars étran^^res. 443. Veulent
concourir à tout ce qui Tera propofé pour
faire les derniers efforts la Campagne fui-

vaiite. 445-, Leur Lettre à la Reine d'An-

gleterre à ce fujet. 45-9. {^ fuiv. Confè-
rent avec le Duc de Marlborough au fujet
de quelque changement dans le gouverne-
ment des PaVs Bas. 475". Approuvent le

rapport de ce Duc lur ce fujet. 476. Leur
réfolutionfur le Mémoiredes Députeides
Etats de Brabant. 479. ^ fuiv.

Provinces-Unies ( les Ktats Généraux des)
Tâchent de ramener la Province d'Utrecht
à l'Union , dont elle fembloit vouloir fe

fdparer. (/) 6. Perfiftent dans leur précé-
dente réfolution au fujet de la Paix avec

la France. 7. Se plaignent à Mylord
Townshend que le Gênerai Stanhope ait

voulu porter le Roi Charles àcederPort-
Mahon à l'Angleterre, iùid. Envoyent des

Pafleports pour les Plénipotentiaires de

France. 10. Font rapport au Duc de

Marlborough, au Comte de Sinzendorf

& à Mylord Towenshend de la conféren-

ce des Penfionnaires d'AmIterdam & de

Tergaw avec les Plénipotentiaires de Fran-

ce. 1
5". Envoyent de nouveau leursDépuiez

à Gertruidenberg. 5-4. Leur réfolution au

fujet des conférences de Gertruidenberg.

64. Autre fur le même fujet. ôf. ^ fuiv.

Font communiquer celle-ci aux Miniftres

des Allie2. 76. Leur rélolution furie Mé-
moire de Mylord Tov/nshend au fujet de

la rupture des conférences de Gertruidem-

berg. 77. Mandent à l'Empereur leréful-

tat de ces conférences, ibid. Remarques
fur les Titres que leur donnent différen-

tes PuifTances de l'Europe. 79. Songent
aux préparatifs de Guerre. 87. Nient d'a-

voir fait un Traité de Barrière avec l'An-

gleterre. 89. Ecrivent au Roi de Prufie

au fujet de fes Troupes. 90. Prennent une
réfolution fur fes demandes, ibid. Con-
vention de leurs Députez à l'Arm.ée avec

le Prince Eugène & le Duc de Marlbo-

rough pour fournir le Pain & le Fourage

BLE
aux Troupes Impériales dans les Païs-Bas.

139- i^ juiv. Exigent qu'on révoquecet-
taine Proteftation contre une Amniftie ac-
cordée au Pais de Liège , à l'occafion de
la Ville Verviers. 140. Ne trouvent point
à propos de laiffer aller hiverner les Trou-
pes Saxonnes dans leur Païs, & leur afîî-

gncnt de bons quartiers d'Hiver dans le

Brabant. 15-7. Conviennent pour le fecouts
du Roi Charles. i6f. Empruntent (Tx cent
mille écus d'un Canton Suifîe. ibid. Font
féliciter la Reine Anne fur les bons fuc-
cès de la Campagne euEfpagne. 167. In-
finuent à l'Ambafladeur de Portugal de

profiter des avantages des Alliez en Efpa-
gne. 168. Sujet de leur mécontentement
contre la Cour de Portugal. 179. Leur
réfolution touchant les prétentions du Duc
de Savoye. 179. ^ fniv. Offrent à ce
Prince leur médiation pour un accommo-
dement avec S. M. Impériale. 200. Prcn.
nent la réfolution de faire de nouvelles

repréfentations à l'Empereur fur le même
fujet. 205". Font faire de nouvelles repré-
leniations à l'Empereur pour la pacifica-
tion de la Hongrie. 211. Sont mécontens
de la Commiffion Impériale à Hambourg.
222. Prennent la réfolution de s'employer,
pour la Ville de Dantzig auprès du Roî
Augufte. 235-. Leur réfolution au fujet de
la fatisfadion donnée par ce Monarqoe.
227. Leur Lettre de félicitation à la Ré-
gence Suedoife fur la Vidoire rempor-
tée fur les Danois en Scanie. 27/. ^ fuiv.
Nouveaux motifs de mécontentement con-
tre la Cour de Danemarc. 277. ^ fuiv.
Leur réfolution fur ce fujet. 280. Font
demander la Neutralité à la Régence de
Suéde. 283. Leur réfolution pour la Neu-
tralité en Allemagne. 288. ^ fuiv. Leur
coiivention pour la Neutralité. 292. En-
voyent cette Convention à leur Minillre
en Saede, 295". Signent celle pour les

Troupes de cette Neutralité. 304. Nou-
velle réfolution à ce fujet. 308. Leur ré-

ponfe au Mémoire de l'Ambaffadeur de
Mofoovie à ce fujet. 314. ^ fuiv. Prient
le Baron de Bothmar de fe rendre à Ha-
nover,pour engager. l'Eledeur à ne point

accepter le commandement de l'Armée
des Alliez dans les Païs - Bas. 366. En-

voyent une députation en Flandres pour
termi-
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terminer plufieurs difficultés. 373. Leur les PaVs-Bas. 5'43. Ne veulent point con<
Lettre aux Provinces Refpeftîves , enleur fentir au Siégedu QuenoJ.fji. Font me-
envoyant l'Etat de Guerre. 401. ^fuiv. nacer les François de Reprerail'es au fu.

Renouvellent leurs Placards pour la défen- jet des Contreventions au Traité des Con-
fe du Commerce avec le Nord. 404. tributions. 5'_f2. Tachent à faire donner fa-

Nomment le Comte de Rechteren Am- tisfaâion au Duc de Savoye lur les Fiefs

bafladeur à Vienne. 405". Leur réfolutîon du Montferrat conteftez par l'Empereur,
pour la marche des Troupes de la Neutra- SSI- Font fouhaiter au Duc de Sayoye
lité en Allemagne. 408. ^ fuiv. Au- un bon fuccès pendant la Campagne. <S9'
tre Refolution à ce fujet. 410. Font Font hâter le départ de leur Efcadre pour
demander aux Provinces Refpeâives le la Méditerranée. 5-60, Leur reponfe au

payement pour les Troupes Danoifes. Mémoire du Baron de Sinzerlin fur leurs

439. Leur refolution fur la neutralité du groupes en Catalogne. 5^4. ^ fuh.?Q\\t
Nord. 442. ^ fuiv. Confèrent avec My- payer les Arrérages dus au Portugal ,

lord Rabi nouvel Ambaiïadeur d'Angle- cherchent à faire un emprunt, jôy. Re-
terre. 45" 5".

Leur reponfe à la Lettre du prochent au Miniflre de Portugal l'au-
''

Gzar, & au Mémoire dé' fon AmbafTa- gmentation du Sel. de Saint Ubes. J69.

deur, pour faire joi'ndre les Troupes de Font inviter ce Miniftre à une conférence,
la neutralité. 45^7. ^ faiv. Leur Réfolu- 5'74. Leur refolution fur le Mémoire du
tion en réponle à la Déclaration du Roi Comte de Tarouca. 5*76. ^ fuiv. Remè-
de Suéde, & à la demandede fon Ambaf- dient aux plaintes des Habitans de quelques
fadeur, pour un fecours de Troupes au- Viljes des PaïS'Bas. 5-80. Leurs Députez
xiliaires. 45'9. ^fuiv. Tâchent de détour- confèrent à Bruxelles avec Mylord Orre-
ner les lîois de Pologne & de Dane- ry Plénipotentiaire d'Angleterre à Bruxel-

marc, de leur entreprife contre la Suéde, les fur les extravagances du Confeil de

481. Leur Refolution en Reponfe au nou- Brabant. ^82. Leur refolution au fujet des

veau Mémoire des Envoyez de Prulïe. differens entre l'Evéque & le Chapitre de

^-lo. ^ fuh. Font féliciter le Roi de Tournai. 5'83. Forment un Plan pour limi-

PrufTe, fur fon arrivée à la Haye. 5-13. ter fe pouvoir du Conleil des Païs-BasEfpa-
Envoyent prier le Landgrave de Helîe- gnols. 5'84. Font demander aux Provinces

Caflel , de fe rendre à la Haye, pour refpedivesleurconfentementpourladéfen-
termîner tous les differens au fujet de la fe du Commerce avec la France. 5-86. Pré-

SucceffioB du Roi Guillaume, pendant tendent avoir droit de Garnifon dans Meurs.
le fejour de S. M. Pruffienne. 5-13. Ecri- 606. Font une déclaration en faveur de la

vent au Prince de Naffau à l'Armée de Maifon d'Autriche pour un fuccefleur à

s'y rendre , pour le même fujet. 5'i4. l'Empire. 623. Leur refolution pour ccri-

Font notifier la mort de ce Prince au re aux Eledeurs en faveur du Roi Char-

Landgrave de Heffe-CafTel-fi 8. LeurEm- les. 624. i^ fuiv. Leur Lettre au Roi
barras après cette mort. 5'i9. Leurrefolu- Charles. 627. ^ fuiv. Aux Eleéleurs.

tion fur la fuccefïion d'Orange. 5-20. y 62S. ^ fuiv. De Condoléance à l'impe-

juiv. Renouvellent leur Traité d'Alliance ratrice Mère fur la mort de l'Empereur
avec le Roi de Pruffe. 5'24. Ecrivent aux Jofeph. 634. y fniv. Défendent à leurs

Provinces Refpeftives au fujet des prjéten- Minières dans les Cours étrangères de re-

lions du Roi de Prufîe pour la Garnifon cevoir aucun préfent. 644. Leur réfoîu-

de Meurs. ^i6. Sont Parrains du jeune tion fur la Lettre de Notification de l'ar-

Prince de Frife né après la mort de fon rivée du Roi Charles à Milan. 662. ^
,Pére,& lui afllgnentune penfion de40oo. fuiv. Au fujet de l'Armement d'une nom-
florins. 5'27. Prient la Reine d'Angleterre breufe Flotte , propofé par le Chevalier

d'envoyer le Duc de Marlbourgh pour Witshart, CommifTaire de marine Angiois.
commander l'Armée. ^'42. Leur ordre au 673. Délibèrent pour envoyer quelqu'un
fujet de la Contrevention de la part des en Angleterre, en Commiffion extraordi-

François au Traité des Contributions dans naire. 677. Leur refolution fur celle des

Tome X. V Etats
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Etats de Hollande, au fujet des Négo-
ciations de Paix entre la France & l'An-

gleterre. 695-. ^ fiiiv. La font communi-

quer au Comte de Straford. 696. Leurs

Députez exhortent les Miniflres des Hauts

Alliez à perfiiier dans la bonne Union.

731-
Provinces- Unies ( les Etais Gineranx des )

Leurs différentes réiolutions fur l'Etat des

affaires envoyé à la Diète à Ratisbonne. {g)

3. Envoyent à cette AlFemblée la Lifte

des Troupes de l'Empereur. 4. Sont oc»

cupez aux inftrudions pour leurs Pléni-

potentiaires à Utrecht. 6. Font commu-
niquer au Comte de Sintzendorf ce qui
s'eff paflTé à l'ouverture du Congrès. 13.
Veulent que les François produifent le

Plan fur lequel on doit traiter de la Paix.

14. Font prêter ferment à leurs Plénipo-
tentiaires de ne recevoir aucun préfent.
20. Regardent avec mépris le Plan de la

France pour la Paix. 23. Chargent leurs

Plénipotentiaires d'iniifter fur le rétablif-

fement de la liberté deconfcienceen Fran-
ce. 28. Leur réfolution du 24. Août.

1709. en faveur du Duc de Lorraine. 34.
Prennent à cœur les intérêts de quelques
Princes d'Italie au fujet de la Paix. 36.
Leurs demandes fpecifiques préfentées aux

Plénipotentiaires de France au Congrès
d'Utrechr.46. i^fuiv. Tiennent une con-
férence fur l'Opiniâtreté des François à ne
vouloir pas répondre par écrit aux deman-
des des Alliez. 93. Leur réfolution fur u-

ne Lettre du Comte de Straford au fujet

du Pain & du Fourage des Troupes Im-

périales. 97. i^ fuiv. Autre réfolution fur

une autre Lettre de ce Miniffre au fujet

de Mr. Heems à Bruxelles pour la fubiî-

lîance de Troupes Impériales. lor. ^fuiv.
Ordonnent à leurs Députez à Bruxelles de

faire des repréfentations au Confeil d'Etat

des Pais -Bas fur la fubfillance de ces

Troupes. 102. Font marcher quelques
Bataillons & trente Efcadrons de la Meu-
le pour cantonner vers les Frontières de

France. 104. Font un accord avec leMi-
niftre de l'E'edeur Palatin poi!sr lai/fer un

Corps des Troupes de S. A. Eiedorale
dans les PaïsB3S.T05'. Mettent fur leTa-

pis la Nomination des Officiers Géné-
raux, ibid. Remédient à quelques plaintes

de divers pour le payement des Arrérages
dus aux. Troupes Refpeftîves. ibid. Leurs
Députez confèrent avec le Réfident de
Liège pour le renouvellement du Traité
entre la Principauté^ L.H, P. 106. Veu-
lent une augmentation des Troupes de
cette Principauté, ibid. Lettre Anonime
qu'ils reçoivent d'Utrechtau fujet de leur
Barrière. 109, b' fuiv. . Convoquent les

Députez des Amirautez
, pour réfoudre

avec eux fur le nombre des VaiiTeaux de
leur contingent. 112. Leur réfolution fur
le départ du Prince Eugène pour l'Ar-
mée. 114. Autre réfolution fur la con-
férence du Comte de Straford avec leurs

Députez. 118.^ fttiv. Leur réfolutian
fur le fujet de la conférence du Ducd'Or-
mond. 121. Leurs démarches au fujet de
leur Barrière. 123. Veulent le Haut Quar-
tier de Gueldre en vertu du Traité de
Munfter. 124. Souhaitent d'avoir Huy.
126. Repréfentations de leurs Députez à
l'Armée au Duc d'Ormond, fur les or-
dres de ne point agir offenfîvement contre
la France. 132. (^ fuiv. Leur Lettre à la
Reine d'Angleterre fur les ordres donnez
au Duc d'Ormond de ne point agiroffen-
lîvement contre la France. i^6.^fuiv. Or-
donnent auCommandantd'Offende d'y laîl-

fer entrer le Régiment de Brabant. 144. Ré-
flexions de quelques-uns de leurs Mera-.
bres fur les repréfentations de l'Evêquedc
Briffol à leurs Plénipotentiaires 147. ^
y^/i». Demandent aux Provinces refpedives
leur confentement pour payer les Troupes"

auxiliaires. 15-0. Lettre de leurs Députez
à l'Armée fur la prife du Quenoi. 15-6.
Ordonnent au Confeil d'Etat de faire la

répartition aux Anglois des Canons piis
à Hoogchtett. 15-7. S'affemblent extraor-

dînairement» & font appeller les Plénipo-
tentiaire» Anglois pour leur demander
quelque ouverture fur leur Barrière. 15-8.'
Accordent une conférence particulière à
ces Plénipotentiaires. /'^/V. Convoquent les

Miniffres des Princes dont ils ont les

Troupes à leur Solde. 15-9. Prennent ia

réfolution de faire une Lotterfe de trois

Millions pour la Généralité. 160. Ap-
prouvent en fecret la conduite de leurs

Députez à l'Armée au fujet du refus des

Cominandans des Places conquifes d'y
laif-
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laîfTer entrer les Anglois. 174. Chargent crivent au Roi Augufte pour le détourner

le Député du Confeil d'Etat à l'Armée, du changement de Religion du Prince E-
de fonder Je Duc d'Ormond au lujet des leétoral fon Fils. 343. Ordonnent auCon-

Quartiers d'Hiver des Troupes AngloiCes. feil de Ville de la Haye de donner fatîs-

j88. Tâchent d'empêcher qu'on n'envoyé fadion au Baron de Heems Envoyé de -

des Troupes Impériales en Quartier d'Hi- l'Empereur, au fujet de fon Beau-Fils.

^ ver dans l'Archevêché de Cologne. 194. 348. Ordonnent au Préiident de femaine

Confèrent avec le Miniftre de Pruife au d'aller fouhaiter un bon Voyage à l'Am-

lujet des Quartiers d'Hiver. 195-. Leur réfo- baiîaieur de Mofcovîe. iùid. Promettent

lution fur le différent entre Mr.' de Rechte- trois Vaiffeaux de Guerre au Comte de

ren leur Plénipotentiaire à Utrecht & celui Tarouca pour le fecours du Brefîl. 35-9.

de France Mr. Ménager. 212. ^ fuiv. Leurs Réfolutions, Mémoires
,
& Docu-

Remarques fur cette réfolution. 214. Re- mens contre les Votes des Commîmes de

compenfent ceux qui ont pris le Fort de la Grande Bretagne au fujet de la Paix a-

la Knoque. 220. Remédient aux plaintes vec la France. 408. ^ fuiv. Font folli-

des François fur le dégât fait dans les citer l'Empereur de tâcher d'affoupir en-

Païs fous contribution. 221. ^ fuiv. E- tierement les troubles de Hongrie. -^^6.

crivent aux Provinces fur le payement des Prennent une réfolution pour empêcher
Troupes de MunAer. 122. Délibèrent avec le blocus de Meurs. ^67. Chargent leurs

les Amirautez fur le retour de l'Efcadre Plénipotentiaires à Utrecht d'avoir foin de

^de l'Amiral Pieterton dans la Méditerra- la refîitution de la Principauté d'Orange
née. 224. Leur Placard pour prévenir la & des biens de la fucceffion. 5-68. Ecrf-

jnaUdiecontagieuferépanduedansleNord. vent aux Etats de Hainant pour les porter

225*. éf f^ii'' Projettent un Armement à fatisfaire la Cour de Pruife. 5-70. Pren-

Maritime. 228. LeUf réponfe au Mémoi- nent la réfolution de ne point fe mêler des

re du Comte de Straford fur le mailacre affaires civiles de la Viile de Meurs. 5-71.

d'un Officier de la Douanne à PHmouth. Renouvellent leurs ordres au Commandant
233. i^ fuiv. Lettre de leurs Députez à de Meurs de ne point fe mêler des affai-

l'Armée aux Etats du Duché, de Brabant res de la Bourgeoi/îe. 5'77. Ne convien-
fur l'inauguration de l'Empereur. 239. nent pas de n'avoir point droit de Garni-
Inftruâions à leurs Plénipotentiaires. 245'. fon dans la Ville de Meurs. ^79. Ordon-
Demandent un fubfîde de cinquante mille nent au Commandant de cette Place de
écus aux Magiftrats de Maelkicht. 288. ne point s'oppofer à l'exécution des Man-
Prennent la réfolution de faire recruter les démens & Décrets de la Chambre Impe.
Troupes qui font à leur Solde. 310. Or- riale, & à la Bourgeoilîe d'y obéir. j-So.

donnent a leur Envoyé en Danemarc de Extrait de leur réponfe à la Lettre du Roi
fe rendre à Hanover , pour demander à dePriufe, touchant la furprile de Meurs.
l'Eleâeur de laiiler fes Troupes dans les 5-89 ^ fuiv. Ordonnent à l'Amirauté
Païs-Bas. 313. Leur réfolution pour em- d'Amilerdam de relâcher un Vaiffeau de

pêcher la fonie des Chevaux achetez par Dantzick. 5-98. Ordonnent à leur Rélîdent
- Jes François hors du Pais de laGénerali- en Suéde de préfenter un Mémoire à la

té. 515'. ^ fuiv. Font part aux Provin- Régence fur l'interruption de la Naviga-
ces Refpedives du retour du Comte 'de tion des Suédois dans la Mer Baltique.
Straford à la Haye. 317. Leur réfolution 613.
fur le projet du nouveau Traité de la Bar- Provinces -Unies (le,s Etats Généraux des)
riere. ibiÀ. l^ fuiv. Teneur de ce Traité. Réitèrent leurs reproches à la Reine d'An-

,323. ibid.^ fuiv. Articles féparez de ce gîeterre au fujet de la prorogation de la

Traité. 328. ^ fuiv. Leur Lettre à la R'^- fufpenfion d'Armes avec la France, {h)
ne Anne fur ce fujet. 329. ^ /â/'z;. Leurs 2. Font remarquer aux Minières Impe-
Renvarques furie Projet de ce Traité. 331. riaux que dans leur Lettreà laReined'An-^ fuiv. Sur les Propoiîtîons du Comte' gîeterre ils confentent à la Paix

, mais
de Straford à ce fujet. 333. ^ fuiv. E- de concert avec les Alliez. 4. Mandent les

V 2 Gène-
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Généraux de l'Armée pour concerter avec des féparez. 139. & 141. Des déclarations
eux fur les opérations de la Campagne, faites par leurs Plénipotentiaires. Leur
ibid. Ecrivent aux Provinces Refpedives Traité de Commerce avec cette Couron-
pour les porter à concourir aux

prépara-
ne. 143. cf fniv. Articles féparei de ce

tifs de la Campagne, s- fo^^' diflribuer Traité. 15-3. b'>/'y. Leurs Pleinspouvoîrs
I5'ooooo. Florins

'

aux Troupes auxiliai- à leurs' Plénipotentiaires pour ligner ce
res à leur Solde. 6. Nomment les Gène- Traité. 155-. ^ fuiv. Leur ratification de
raux pour commander les Troupes dans ce Traité. ij-S. Des Articles fépareï. 15-9.

les PaVs-Ba's. 8. Ecrivent à l'Empereur & b' fuiv. Travaillent à applanir les difficul-

au Prince Eugène au fujet du payement tez pour porter l'Empereur & l'Empire à
des Troupes "à la Solde de l'Angleterre la Paix. 163. Leur inquiétude touchant le

& des Préparatifs pour la Campagne, ibid. Corps Germanique peu difpofé à la Paix
Mandent au Prince qu'il trouvera une Su- avec la France. 164. Envoyeur leurs rati-

bordinatioii convenable à l'Armée, ibid. ficatjons dQ$ Traitez à leurs Plénîpoten-
Prient le Roi Augulle de laiiTer encore les tiaires pour être échangées. 166. Les
Saxons dans les Païs-Bas. 12. Font repar- chargent de ne point faire cet échange,
tir 40000. florins à cesTroupes. ij. Leur fans avoir l'Aéle de renonciation de l'E-

répo'ife au Miniftre du Roi Augufte fur ledeur de Bavière à la fduveraineté de
le départ de ces Troupes. 16. Font com- Luxembourg, Namur ,Charleroî,& Nieu-

plimenter le Duc de Wirtemberg fur fon port. ibid. Leurs Députez fe plaignent au

départ. 18. Leur réfolutionfur la menace Comte de Stratford qu'on a inféré dans
du rappel des Troupes Pruffiennes. 21. leurs Traitez avec la France quelques Ar-
Conferc avec le Miniflre de Hanovre au ticles touchant l'Empereur qui ne fonc

fujet des Troupes de S. A. E. à leur Sol- point dans ceux de l'Angleterre. i68. Font
de. 23. Ecrivent au Landgrave de yefie- notifier aux Minîftres étrangers l'échange
Caffel fur le refus de quelques Bataillons des ratifications des Traitez faits avec la

de fes Troupes de faire le fervice. 26. Re- France. 172. Font publier une totalefuf-

pondent aux Plaintes de ce Prince fur les penlion d'Armes dans les Païs-Bas. 173.
Arrérages dus à i^is Troupes, ibid. Veu- Autorifent de nouveau le Gonfeil d'Etat

, lent que les Troupes à la paye duConfeil de la Généralité pour le règlement des
d'Etat partent en revue. 28. Retirent par Oflîciers de la Douane dans les Places con-

complailance pour l'Angleterre un Batail- quifes. 176. Tachent à diiîîper les faux
Ion de leurs Troupes en Garnifon à Gî- bruits de leur prétendu Traité avec l'Em-
braltar. 33. Leur Traité de garantie avec pereur pour l'Achat d'Oftendeôc de Nieu-

l'Angleterre pour la fucceflîon de la Cou- port. 178. Ne veulent point recevoir le

rnnne de ce Royaume dans la Ligne Pro- Comte de Louveftein pour Evêque dé
reliante & pour leur Barrière. 34. l^ fuiv. Tournai. 180. Leur démarches pour la

Article féparé de ce Traité. 42. Envoyeur reddition de Lille. 181. Leurs differens
'

leur ratificfîtion de ce Traité à Utrecht. avec le Confeil d'Etat pour la Nomina-
43. Sujet de leur mécontentement contre tion des Majors des Places de la Barrière,

la Cour de pTulfe. ibid. Délibèrent de re- 182. ^fuiv. Confentent à remettre Kei-
jmettre le Haut Quartier deGueldre àl'Em- fersfeldt à l'Eledeur de Trêve. 189. Font
pereur. 44. Leur fermeté ieur fait avoir faire des réjouilTançes pour la Paix. ibid..

Tournai. 5-6. Font régler leur Traité de Remarques à ce fujet. 190. Leur Lettre

Paix, & confentent que leurs Plénipoten- au Roi de France fur la conclulîon de la

tiaires le (ignent en même tems que les Paix. 191. Demandent aux Provinces ref-

Angl'.M's. 71. Leur Traité de Paix avec la pecb'ves leur lentiment pour l'envoi d'un
France. 121. rjf fuiv. Leurs Pleinspou- AmbafladeurExtraordinaire en France. 192.

voirs, à leurs Plctn'porentiaires pour figner Sont peu contens de la manière dont le

ce Traité. 133. ^ /«/î'- Articles féparez Marquis de Château neuf AmbalTadeur de
de ce Traité. 234. ^ fniv. Leur ratifica- France notifie fon arrivée au Préfident de
tioa du Traité. 137. b' ft^iv. Des Arti- lemaine.. 193. Leur conduite à l'égard du

Mé-
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Mémoire de ce Miniftre , touchant une ce Kourakin au fujet de quelques Navires

Colonie de Barbiches en Amérique appar- Hollandois brûlez à Ellingvos. 347. ^/w/z^,

tenant à des Zélandois. 195-. Mémoire qui Leur Lettre au Roi de Danemarc, en fa-

leur eft préfenté par le Secrétaire de Fran- veur de U Ville de Hambourg, ^s^.tiffuiv.

ce au fujet d'un Navire François , pris A l'Fledeur de Hanover pour retirer les

par un Armateur Hollandois. 196. yfuiv. Troupes de cette Ville. 35-7. Chargent leurs

Se plaignent infrudueufement à la Cour Plénipotentiaires à Utrecht ,
d'avoir loin

de Pruffe fur les contributions exigées dans des intérêts des Catalans. 414. Réponfe

le Païs de Luxembourg -après la Paix, de leur Prcfident de fem:aine à la Harangue

198. Examinent les Mémoires de l'Am- de Congé de l'Envoyé de Savoie. 434. Ne
bafladeurde France, & les fontcommuni- favent fur quel pié dreilèr leur Traité de

quer au Minirtre Impérial. 202. Leur ré- Paix avecl'Efpagne. 492. Ne veulent point

folution en réponfe à la Lettre du Roi de accorder la garantie d'une Terre à la Prin-

Prulïe au fujet de la fuccelïion du Roi cefïe des Urfins. 495. Leur réfolutîon en

Guillaume. 210. Aufujetdes Bureaux éta- Réponfe aux Mémoires du Comte de Stra-

blis furla Meufepar leRoi de Prufre.212. ford fur la prife de quelques Vailleaux,

Çff fuiv. Refufent de garder les Saxons à foô. ^ (mv. Projet de leur capitulation

leur fervice." 215". Leur réfolutîon furie avec les SuiiTes. 5-18. ^ fuiv. Mémoire
Mémoire de l'Envoyé du Roi Augufte au concernant ce Projet. ^23. ^ fuiv. Autre

fujet de l'Arrêt du Général des Troupes Projet pour les levées des Troupes de

Saxonnes. 218. ^ fuiv. Prient le Roi de Neuchatel & de Valiengin , offert par le

Danemarc de retirer fes Troupes. 220. Roi de Prufle, 5-26. Autre Projet pour un
Lui écrivent au lùjet du Commerce dans Traité d'Alliance avec les Grifons. 5-28.

la Mer du Nord. 222. Cherchent à Uàè- ^ fuiv. Leur Réfolutîon fur les Confé-

faire des Troupes auxiliaires & réforment rences de leurs Plénipotentiaires à Utrechr,
une partie des Nationales. 229. Ecrivent avec !e Comte de Strafïort , au fujet des

aux Provinces Refpeâives au fujet de la Traitez entre l'Efpagne & l'x^ngleterre,

reforme des Troupes Nationales. 233. E- S'^i. ^fuiv. Leur Réfolutîon eu faveur

tat des Troupes qu'ils veulent maintenir, de la Princefîcdes Urlîns. 5-61. Leur Trai-

235'. Confultent avec les Généraux de té de Paix avec le Roi d'Efpagne. 5-72.

l'Armée fur le nombre qu'on en doirgar- ^ y/m». Articles fcparez de ce Traité. 5-81.

der. 236. Ecrivent aux Provinces Refpe6li- t^ fifiv. Remarques fur le xxxviii. Arti-

ves fur l'épuifement du Comptoir du Re- de de ce Traité. 583. Ordonnent à leur

ceveur Général. 238. Font appeller les ^ Ambafladeur à Parrs
,
de remercier le Roi

Minières de l'Empereur & de l'Empire à de fes foins pour la lignature du Traité de
une conférence pour les porter à faire la Paix avec l'Efpagne. 5-86. Leurs Plein-

Paix avec la France. 288. Leur réfohition pouvoirs à leurs Plénipotentiaires à U-
en réponfe au Mémoire du Comte de trecht pour la lignature du Traité de Paix

Straford fur les atîaires du Nord. 310. avec l'Efpagne. 5-87. çjf fuiv. Leur rati-

y fuiv. Tiennent plufieurs conférences fication de ce Traité. 590. Leur déclara-

fur le rétabliirement de la Maifon Ducale tion pour l'obfervation de ce Traité. 5'92.

de Holllein. 315-. ^ fuh, N'envoyent Leur Réfolutîon fur le Mémoire du Comte
poînt de Miniftre au Congrès de Bruns- de Stn^ford , après la mort de la Reine
wick , n'y ayant pas été invitez. 324. Anne. 666. Sur le Mémoire préfenté par

Chargent leur Réiîdent en Suéde de réi- le Réiident de Hanover, pour la garantie
terer leurs plaintes fur l'Arrêt des Navires de la Succeffion de la Couronne d'Angle-
de la République. 3^27. Leur Lettre au terre dans la Ligne Proteflante. 667. ^
Sénat de Suéde touchant l'interruption du fniv. Leur Lettre de félicitation au Roi
Commerce dans la Mer Baltique. 335". Cif Geor,2;e,fur fon avènement à la Couronne.

Juiv. Leur réplique à la réponfe du Sénat 669. ^ fuiv. Font louhaiter un bonvoya-
fur le même lajet. 342. ^ fuiv. Leur ré- ge au Roi George, arrivé à la Hayepour
folution en réponfe au Mémoire du Prin- palier en Angleterre. 673, Donneur au-

V 3 dien-
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dience de co,ngc au Baron de Botmar ,

Envoyé extraordinaire de l'Eledeur de

Hanover, & au Comte de Strafford Am-
balladenr d'Angleterre. 694. Leur R.éfolu-

tion fur l'attentat commis par le Roi de

Prufle fur la Ville de Grave. 717. ^
fitiv. Leur convention avec ce Roi pour le

palîage de fcs troupes dans la Gaeldre.

yiS.àf fiiiv. Leur Rétblution pour Je

formulaire des Commilïïons des Officiers

majors des Places de la Barrière. 725-. ^
fuiv. Projet pour le Traité de Barrière,
avec S. M. Impériale. 735-. ij'Juh. Lear

Reponfe à la Lettre de l'Éledcur Palatin,

fur les diftérens de Kelfenich. 745-. ^
fuiv. Subftance de leurs iailrudions à

leurs Députe! à Anvers, pour le Traité

de la Barrière. 75'0, ^fuiv. Leur Réfolu-

tion en réponie au Mémoire de l'Ambaf-

fadeur de France, fur l'enlèvement d'une

Fille. 760. Tâchent d'empêcher le Roi de

Prufle, d'en venir à l'exécution fur le

Comté de Namur. 767. Leur Lettre à

l'Eledeur de Bavière ITur ce fujet. ibid. l^

fuiv. Au Roi de Prufle fur la fucceffion

d'Orange. 770. ^ fuiv. Leur Réfolution

à ce fujet. 771. ^ fuiv. En réponfe au

Mémoire du Prince Kourakln ,
au fujet

de la Navigation du Nord. 'j'èô. x^ fuiv.

Leur Réfolution au fnjet des Navires ar-

rêtez par les Suédois. SoA.^i^fuiv. Autre

à ce fujet en confirmation d'une précé-
dente. 81

j".
Leurs Placards au fujet des

différentes prifes des Vaifleaux de la Re-

publique, dans les Mers du Nord. 822. cs'

fuiv. Lettre venue de Suéde , au fujet de

ces Placards. 829. ^ fuiv. Acquiefcent à

donner une Récompenfe au Refident de

Holftein, pour fes Nep;ociations en 1709.
& 1710. pour la Paix. 873. Leur Réfolu-

tion furies Lettres des Provinces d'Utrecht

& d'Oyer-Ylfel, touchant l'affaire de la

corruption. 913. Projet d'un Placard à ce

fujet. ièid. ^ fuiv. L'envoyent aux Pro-

vinces refpedives. 917.
Provinces-Unies {les Etats Généraux des^

Demandent Venlo & Stevenswert (z) i.

N'approuvent point la communication of-

ferte par l'Empereur , de Menîn avec Den-

dermonde', & le Château de Gand. 2.

Avoient pris une forte Réfolution pour
avoir une forte Barrière fur la Meufe &

fur le Rhin. ihid. Sont mécontens de
Mefl>s. Stanhope , Cadogan , Ôt Coningfcg.
ikd. Confèrent avec les Députez du Con-
feil d'Etat. 3. Ecrivent an Roi d'Angle-
terre, fur la garantie du Traité de Bar-
rière, ibid. Chargent Mylord Cobham,
Envoyé extraordinaire de S. M- Britan-

nique à la Cour de Vienne, d'une Lettre
de leur part pour l'Empereur. /^/^. Oi-
donnent l'évacuation de Luxembourg , en
faveur des

Impériaux, ibid. Permettent de
faire l'Inventaire de tous les papiers &do-
cumens de la Haute Gueldre. 4. Renfor-
cent d'un Bataillon la Garnifon de Den-
dermonde. 6. Sur les inftances du Comte
de Conigfeg , prennent la réfolution de
retirer ce Bataillon, ibid. Font fufpendre
l'exécution de cette Réfolution., & font

prêts à former un Camp de leurs Trou-
pes, ibid. Leurs Députez pour le Traité
de la Barrière conviennent avec le Comte
de Conigfeg, pour la répartition des Trou-
pes Impériales dans les Païs-Bas. 8. Ecri-
vent au Conftil d'Etat, commis au Gou-
vernement des PaVs-BaS'Efpagnols, au fu-

jet d'un emprunt fait dans la République
en 1710. fur l'hipotheque des Bureaux de

Bruges , Gand , & Oftende. 9. Chargent
leurs Députez à Anvers de demander au
Comte de Conîglcg , qu'on négocie par
écrit fur le rembourfement de cet emprunt.
ibid. Ne font point entièrement fatisfaits

de laCeffion de Venlo
,
de Stevenswert,

du Fort St. Dona & des trois Polders en

dépendans. 11. Veulent que toute la Gar-
nifon de Dendermonde

, foit de leurs

Troupes, ibid. Perfiftent à vouloir avoir
une entière communication avec Tournai.
12. Ne veulent point que les Commiflai-
res Impériaux s'ingèrent dans ce qai re-

garde leurs Troupes, ibid. Prennent une
Réfolution provifionelle , pour ne point
acquiefcer aux demandes de l'Empereur,
pour le Traité de la Barrière. 13. Ecrivent
fur ce fujet au Roi de la Grande-Bretagne.
ibid. Accordent à quelques Villes des Pais-
Bas la permiiïïon d'envoyer des Députez
à Bruxelles , pour régler ce qui concerne
le Commerce, & la refufent à d'autres.

ibid. Veulent un million de Florins, flipu-
lé dans l^e Traité de la Barrière avec la

Grande Bretagne, & les revenus des Villes %
ce-
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cédées par la Paix d'Utrecht. /^/W. Cher- à la Haye. 22. Les renvoyent. ii'td. Cou-
chent à étendre les limites du Païs dans le ferent avec l'AmbalTadeurCadogan, avant

Haut Quartier de Gueldre,&dans la Flan- fon départ pour Anvers, iùid. Nouvelles
dre. 14. Ecrivent à leurs Députez à An- difficultés pour la Coiiclufîondu Traité de

vers, de terminer Taffaire de la Barrière. Barrière, iùid. ^ fuiv. Relation de ce qui
ihid. Sujet de difpute entre ces Députez, fe palFe à la lîgnature de ce Traité. 23. csP

& le Comte de Gonigfeg. ibid. Défendent Juh. Font imprimer ce Traité. 24. Teneur
au Magiftrat de Fumes d'avoir égard aux de ce Traité, ibid. ^fuiv. Leurs Pleinpou-
lettres de grâce accordées à Olivier van voirs à leurs Députez , pour ligner ce Trai-

Loo, par le Gonfeil d'Etat des Païs-Bas té. 40. Articles féparez de ce Traité, ibid.

Efpagnols. ibid. Trouvent à propos d'ac- ^ fuiv. Leur Ratification de ce Traité,

cepter les offres de l'Empereur pour la 43. ^ fuiv. De l'Article féparc. 45'. Ac-
Barriere. ibid. Ecrivent aux Provinces ref- cordent la démolition de la Citadelle de

pedives , fur la neceflité de terminer les Liège & du Château de Hui, & infiftenr

négociations pour ce Traité, if. Confen- à ce qu'on la diffère jufqu'après l'échange
tent à quelques Articles propofez parleur des Ratifications. 45-. Proteftations de leurs

Minifîre, & celui d'Angleterre dans les Députez fur ce fajet. 46. Leur Réponfe à

Païs-Bas , concernant la Barrière, ibid. la Lettre de Notification de l'Elefteur Pa-»

Font prier le Comte- de Conîgfeg d'em- latin, de la ceflion du Duché de Lim-

plpyer fes bons offices, pour faire fortir bourg, ibid. i^ fuiv. Confèrent avec le Mi"
les Troupes de Munfter du Château de niilre Impérial fur cette ceffion. 48. Se tien-

Bentem. ibid. Raifons de leurs inftances à nent au folide du fécond Article du Traité

ce fujet. /^/^. Chargent leurs Ambafïadeurs de Barrière, par rapport au démembrement
en Angleterre de rompre les Négociations des Places. 49. Ne trouvent point à propos
du Comte de Conigfeg ,

en cas qi}'elles d'admettre le Mini (Ire de Pruffe dans les

leur foient defavantageufes. 16. Leur or- conférences pour le Traité de Barrière,

donnent de demander le Port de Watel- ibid. Réfultat d'une Conférence de leurs

vield en Flandre , & l'Amanie de Montfort Députez ,
avec le Miniftre de Prufle, fur

dans le Haut Quartier de Gueldre. ibid. quelques Articles du Traité de la Barrîe-

Remedient aux plaintes des Magiftrats de re. 5-1. Leur Réfolution fur les plainte?

quelques Villes de la Flandre. 17. Leurs portées par ce Minillreà cette conférence,

égards pour ceux de Louvain. 18. Perfif- -^z. id' Jui-o. Leur Répoiife aux Griefs de
tent à demander la démolition de la Cita- S. M. Pruffienne contre ce Traité. 5-3.05'

delle de Liége./^iW. Ordonnent à la Cham- fuiv. Au Commandant delà Citadelle de

bre des Comptes de la Généralité, de clref- Liège , fiar la réception qu'il doit faire à

fer l'Etat des Comptoirs de la Généralité, TEleéleur de Cologne. 96. Leur Rcfblu*

depuis 1702. jufqu'en 1712. ibid. Leurs tion far les plaintes des Etats de L'égc,

reprefentations au Comte de Conigfeg, contre le- Commandant de Huî. 67. Leur
au fuj'et de l'adminiflration de la Jullice, Réfolution contre les plainte^ des Etats de

dans le Haut Quartier de Gueldre. 19. Cologne , contre le Commandant de Bonn.
Leur conduite à l'égard de la Jurisdidion 68. Chargent^

leur Ambaffadeur à Paris,
de Ruremonde.;^/i.Ô'A?f. Chargent leurs d'infifler auprès du Roi pour l'éxecution

Députez à Anvers pour la Barrière de du 26. Article du Traité d'Urrecht. 69.

preffer le rembourfement du million
,

fti- Leur Réponfe aux inftances de l'Envoyé

pulé dans le Traité qui en a été fait avec Impérial pour l'évacuation de Bonn. 69.

l'Angleterre. 20. Leur ordonnent de faire ReiTiarques fur leur Réponfe à !a Lettre de

régler l'exemption des toiles brutes envoï» TEleéleur de Cologne , far l'évacuntion

ées à Harlem. 21. Ecrivent à la Cour d'An- de Bonn. 70- Examinent le Réfultat de la

gleterre, fur la déclaration du Comte de Diète de Ratisbonne, fur l'évricuation de

Conîgfeg au fujet de VUUirmtum de S. Bonn. 71. Ordonnent au Commandantde
M. Impériale, pour le Traité de Barrière, cette Place de leur donner des informa-

ibid. Font revenir leurs Députez d'Anvers tion$ fur la iituation de cette Place. 71.
' Leur$
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Leurs Reprefentations à l'Eleéleur deCo- Leur RéftWutîou far le Commerce des

logne , fur la démolition de cette Place. François dans la Mer du Sud, ii>id.^fujv.

75-. En envoyent copie à leur AmbafTadeur Leurs Reprefentations à rAmbaiïàdeur de
en France. iê>id. Prennent la Rcfolution France, fur le Commerce entre cette Cou-
de perfiiter dans la demande de cette de- ronne & leurs Etats. 92. tsf fuiv. Leurs
molition. 76. Ecrivent au Duc de Saxe- démarches au fuj et des trois frères Brillans

Eyfenach, & à l'Eledeur fur cefujet.ï^/^. réclamez par l'Ambafladeur de France,
En difent leur featiment à l'Ambadadeur comme aiant commis un Meurtre fur les

de France, ihid. Le confirment dans une Terres de France. 93. y' Juiv. Au fujet de
Conférence à celui de l'Empereur, & au trois enfans d'un jprançois Réfugié auffi

- Relîdent de l'Eleâeur. iùid. Donnent leurs reclamés par ce Minière. 94. Leur Réfo-
ordres au Commandant de cette Place, lutîoil au fujet du nomméGondrin ,pour-
pour le tems de l'évacuation, iùîd. Leur fuivi par ce Minilhe. 96. Leur Reponfc
complaifance pour S. A. El. iùid. Remar- au Roi Louis XV. furfon avènement à la

ques fur le Difcours d'un de leurs Depu- Couronne de France, iio. ^yj.v'z;. AuDuc
tez au Réfident de cctElcdeur, en luire- d'Orléans fur la Notification de fa Re-
mettant deux Globes, il^id. Nouvelle com- gence. iii.i^fuiv. Envoyent ordre à leurs

plaifance pour S. A. El., au fujet des de- Miniftres en différentes Cours de prendre
ferteurs. 77. Chargent de nouveau leur le Deuil pour la mort de Louïs XIV.
AmbafTadeur en France , d'infiflier fur la 113. Leur Refolution en Réponfeau Me-
demolition de Bonn. iè>2d. Demandent à moire de l'Ambafladeur de France, au fu-

l'Envoyc Impérial quelque fureté pourre- jet du Commerce dans le Nord. 116. ^
tirer leurs Trouppes de cette Ville. 78. fuiv. Chargent leur Mînilîre à Lisbonne,
Délibèrent fur l'entrée clandeftine des trou- de demander le payement de certaines fom-

pes de l'Eledeur de Cologne dans Bonn, mes dues à la Compagnie des Indes Occi-
ihid. Examinent la Reponfe de S. M. Im- dentales. 127. D'iniiltcr fur les prétentions

periale à la demande de quelque fureté
,

de quelques
- uns de leurs Sujets contre

pour l'évacuation de Bonn. 79. Leur Re- cette Cour. il>id. Ecrivent à celui qu'ils ont

ponfe à ce fujet. ibid. ^ fuiv. Ordonnent à Paris, d'en parler à celui de Portugal en
au Commandant de" Bonn

, de ne pas for- cette Cour, ii^id. Envoyent aux Diredeurs
tir de. cette Place, nonobftant les ordres de la Compagnie Générale odroyée des

de l'Eleéleur de Cologne. 82. Font ap- Indes Orientales ,
& à la Chambre Prefi-

pellcr l'Envoyé Impérial à une Conférence, diale d'Amfterdam, la^ copie du Mémoire
au fujet de la violence commife contre préfenté par l'Ambaffadeur de Portugal,
leurs troupes, par celles de rEleéî:eur.83. en faveur des Catholiques de l'Ile deCey-
Leur Refolution à ce fujet. ihid ^ fuiv. lan. 128. Leur Reponfe à ce Mémoire.
Ordonnent aux Amirautez Refpeâives de ibid. ^ fuiv. Leur Refolution touchant les

faire arrêter quelques Forbans, quionten- honneurs dûs à l'Infant Don Emmanuel,
levé une barque Françoife à la Rade du 130. Envoyent un Miniftre Extraordinaire

Havre de Grâce. 87, Sont embaraffez pour à la Cour de Madrid. 131. Pour donner
donner fatisfadion à la France, fur quel- le Caraâere d'AmbalTadeur à Mr. de Rip-
ques Navires pris dans la Mediteranée & perda , leur Envoyé Extraordinaireèn cette

l'Océan, après le terme de la Paix d'U- Cour. 133. Chargent leurs AmbalTadeurs

trecht, comme les François prétendent, en Angleterre de reprefenter à Mylord
i^/W. Chargent leur Ambaifadenr en France, Townshend , qu'il font une Négociation
de fe plaindre contre le Maître d'un bâti- pour l'explication des xii. & xiii. Articles

ment François, qui aiant donné des Ota- du Traite de Marine de 1674. (i38.)En-
ges à un Armateur de Vlffringae, les avait voyent ordre à ces Miniftres, d'en venir à

iaiffez. f^/W. En parlent àrAmbaiTadeur de un acco'aodement avec les Propriétaires

cette Couronne à la Hfye. iùid. Prient ce du Vaiffeau Anglois nommé le Roflîgnol,
Minière de fe contenter de la Reponfe de repris fur les François par les Zélandois.

l'Amirauté de Zslande fur ce fujet. 88. ibid. Annullent la Sentence de Curaçao,
au
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«u fujet de la prife d'une Sloupe par un de

fesBrigantins. 141. Leurs ordres au Gon»
feil d'État ,

fur les Navires Anglois é-

chouez à une lieuë de la Haye. /i^/V7. Leurs
Inftruâions à leurs AmbaiTadeurs en An-

gleterre, au fujet de la Confpiration en

faveur du Prétendant. &c. 186. ^ fun>.

Leurs ordres à ce fujet au Commandant
d'Oftende. tSy. En envoyent de fecrets

en Zélande à ce fujet. i/;id. Ecrivent aux

Amirauté!. 188. Sont indignez d'une Let-

tre du Prétendant. 189. Confentent adon-

ner fîx mille hommes de fecours au Roi

George. il>U. Leur Refolution fur le Mé-
moire de l'Ambalfadeur Gadogan , au fujet

du Prétendant. 190. Envoyent dans les

Villes de leur reflort des' ordres confor-

mes à ce Mémoire. 191= Leur complaî-
fance pour la Gour d'Angleterre. 192. Sol-

licitent le Gzar de faire un Traité de Com-
merce. 214. Ecrivent à ce Monarque, au

fujet des cinq Navires brûlez à Elfingvos.
ibid. Chargent leur Refident auprès de lui,

de lui faire des Reprefentations ,
au fujet

du Commerce du Sel & du Tabac, iù/d.

Examinent une Lettre de leur Refident au

fujet du ferment , que le Gouverneur de

Riga exige des Habitans de cette Ville à

l'égard des bleds. 215'. Chargent le Refî.

dent d'infifter fur le redreffement des abus

dans le Comn^rce. 216. Remarques fur

leur Placard, au fujet du Commercedans
les Mers du Nord. 218. Leurs Résolu-

tions au fujet de ce Commerce. 226. ^
fuiv. Articles de leur Traité fait en 1703.

avec la Suéde, au fujet de la Navigation.

246. Leur Placard de 1584. portant defenfe

de tranfporter des vivres des munitions, &
autres Marchandifes dans les Villes ,

&
Places occupées par les Ennemis. 247. ^
fuiv. Extrait de celui de ijSô. fur ceiujet.

248. ^ jtiiv. De celui de la même année,

du 4. Août fur le même fujet. 249. De
celui du f. Décembre. i65'2. aulTi fur le

même fujet. 25-0. Délibèrent pour un

Armement Maritime dans la Mer Balti-

que. 2JI. Fraix de cet Armement. 2f2.

Le fixent à 12. Vaifleaux. 25-3. Leur Re-

ponfe aux Inftances de l'AmbafTadeur de

France, pour favoir la deftination
,
& les

vûw qu'on avoit fur cette Flotte. 25"4.

Leur Efcadre met en Mer. 25'j. Différent

Tom. X, *

à'donner leurs Inftruétîons à leur Amiral,
afin que le Minillre de France n'en foit pas
informé. 258. Ne les envoyent qu'après le

Départ de l'Efcadre. 25-9. Trouvent la ré-

ciprocation au fujet des Navires Danois

pris par les Suédois, ^ demandée parle
Réiident de Dannemark, impraticable. 260.

Leur Lettre à ce Roi, au fujet du Palfa-

ge des Lettres. 162. Lui notifient l'Envoy
de l'Efcadre de iz. Vaiffeaux dans la Mer
Baltique, ibid. Chargent leur Secrétaire à

fa Cour
, de faire des Inllances pour le

payement des Fanaux. 263. Leur Refolu-
tion pour écrire à ce Roi

,
au fujet de fa

Déclaration contre les Navires. 265". i^

fuiv. Ordonnent à leur Mîniftre à Berlin,
de fe rendre à l'Armée du Roi de Piuiïe,
& de là à Stralfond pour demander à ce-

lui de Suéde le dédommagement des Na-
vires pris par les Armateurs, auxfujetsde
la Republique. 276. Leur conduite, à l'é-

gard de la Republique de Venife mena-
cée par les Turcs. 325-. Leur embarras par

raport aux Turcs. 330. ^fuiv. Leur Pro-

jet de Placard contre les Corfaires de Salé,
& des autres Régences de Barbarie. 333.
^ fuiv. Dreiïent des Inllrudions pour les

Commandans des Navires ,
ou Armateurs

334. Leur Placard contre la corruption ed

publié, ibid. Leur Refolution additionnel-

le , pour faire prêter le ferment contre la

corruption. 335. Leur Reponfe au Mé-
moire de rAn)ba(radenr d'Angleterre, au

fujet de la retraite du Prétendant & de fes

Adherans. 390. Leur nouveau Traité d'Al-

liance avec l'Angleterre. 395-. £5' fii'v.

Leurs Pleinspouvoirs à leurs Plénipoten-
tiaires en Angleterre, pour la fignaturede
ce Traité. 399. l^ fuiv. Chargent ces Mi-
nières de demander à S. M. Brit. les mê-
mes avantages pour leurs fujets , qu'ont
les Anglois pour le Commerce fur Sta-

den. 401. Leur Refolution à ce fujet. /'^/W.

^ fuiv. Prétendent d'avoir une due fatis-

fadion , fur la violence commife contre la

Ville de Bonn. 409. Acceptent la Média-
tion de l'Empereur , pour un accomode-
ment avec l'Eledeur de Cologne à ce fu-

jet. ibid. Ne repondent point aux Propofi-
tions d'accomodement de l'Envoyé Impé-
rial. 410. Leur conduite à l'égard du Ma-
galîn de Bonn

,
dont la ferrure avoit été

X for-
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forcée. 411. Leur convention pour le re- Haye, ii^id. Promettent de fe relâcher an
^drelTemcnt du Règlement far les Tailles fujet des Sablîdes. iùid. Font demander à

des Terres conquifes, faites avec les Etats la Cour Impériale ôc à celle d'Angleterre
de Liège. 412. y Jhiv. Leur Reponfe à leur avis fur la Neutralité dans les Païs-

l'Envoyé Impérial , au lujet du Fort deS. Bas Autrichiens demandée par la France.
Pierre. 417. Paroiffent fort contens du 470. Sont irréfolus au fujtt de l'acceffion
Traité de la Barrière. 419. Leurs Propo- au Traité d'Alliance entre l'Empire 6t le

fitions aux Minières Palatins, touchant la Roi de la Grande Bretngne. 475-, Ecrit
celîîon de Limbourg. 420. ^ fuiv. Leurs touchant le danger de la Republique en ac-
demandes pour cette ceffion. 423. ^fuiv. cédant à ce Traité. 478. i^ fuiv. Reponfe
Leur Réplique à ia Reponfe defdits Mi- à cet Ecrit aulfi anonyme. 491. ^ fuiv.
niftres, fur leurs demandes. 447. l^ fuiv. Font prier l'Ambaiïadeur de France à une
Leur complaifance pour l'Elcdeur. 429. Conférence, & lui font rapport des deman-
Leur Réfolution au Injet des défenfes du des du Miniiîre Impérial au fujet du Traî-
Gouverneur du Duché de Limbourg, pour té d'Alliance avec fa Cour. 504. Lettre
l'exercice de la Religion Reforririce. 43Q. anonyme au fujet de ce Traité. 5'05'. ^
Leur Reponfe au nouveau Mémoire du fuiv. Reponfe à cette Lettre. 5-23. ^ fuiv.
Miniftre de Prulfe, contre le Traité de la Leurs Députez ne font '^o'mx.aâvitam. ^^6.
Barrière. 436. ^ fuiv. Leur Convention Leurs Propofitions pour entrer dans une
avec S. M. Pruflienne, au fujet des limi- Alliance avec la France. 55-7. Panchent à

tes dans la Mairie de Bois- le Duc. 439 ^ accéder à celle de l'Empereur, & de la

fuiv. Font examiner, par des Comniilfaires Grande-Bretagne. ^'5-9. Font complimen-
de leur Corps, les Articles du Traité de ter l'Abbé du Bois en qualité d'AmbalIa-
la Barrière concernant les Jurifdiétîon?. deur extraordinaire, ibid. Projet de leur

442. Rapport de ces Commiflaires. 443.^5' Traité d'Alliance avec la France. ^60. ^
Juiv. Leur Reprefentatîon au Comte de fuiv. Explication de ce qui devra s'exccu-

Conigfêg fur ce fujet. 444. ^fuiv. Ordon- ter trois mois après la Ratification de ce
nent au Droffard de Montfort, & au Ma- Traité. 5-61. ^ fuiv. Copie du V. Arti-

giHrat de Venlo, de ne pas reconnoître la cle qui fut changé. ^6"^. Quelques-uns de

Jurifdidion de la Cour de Ruremonde. leurs. Membres ont de la peine à y concou-

446. Mémoire pour régler en dernier ref- rir. ibid. Débats au fnjet 4u Cérémonial.
fort les limites en Flandres avec Sa M. ihid. En congédiant TAs^a Turc qui étoit

Impériale. 449 ^ fuiv. Leurs démarches à laHiye lui donnent laReponfe à la Let-

pour ce Règlement. 45'2. Ne fe prcfTent tre de l'Amiral Ottoman, ibid. Ecrivent

point à remettre à l'Empereur les Places au Sultan & au Grand Vilîr au fujet du
cédées par la France. 4^2. Leur Rofolu- Commerce de leurs Sujets dans l'Empire
tion pour le payement des Commilfaires

, Ottoman. 5-66. Leur réfolution fur ce

qui ont réglé les Limites. /^/./.'Répondent Commerce, ibid. Ne font aucun cas d'un

^fort cordialement à la Lettre de l'Empe- prétendu Projet préfenté par le Comte de

reur, au fujet de ia NailFance de l'Archiduc. Linange en faveur du Prétendant. 384.

4^3. Leur Reponfe à ce Chef de l'Empire, Leurs démarches au fujet des repréfenta-
fur la Vi6toire remportée par le Prince tions de l'Envoyé Impérial contre le Com-
Eugene, fur les Turcs à Petit-Waradin. te & Marquis de Langalerie. j;S^. Font

45'4- y fuiv. Rapport de la Conférence de offrir leur Médiation pour la Paix entre la

leurs Députez avec le Marquis de Prié. Porte & les Vénitiens. 5-86. Leur Refo-

45'8. y fuiv. Leur Mémoire touchant les lution au fujet des ditîerens de la Ville de
Articles du Trané de la Barrière non exe- Dantzîck avec le Czar. 612. Leur Repon-
cutez. 45'3. Ij' fuiv. Ne peuvent fe rehcher fe à la Lettre de cette Ville, ibid. ^ fuiv.

de ce qui efl: ftîpulé pour les Subfides an* Autre Réfolution en fuite d'une Conféren-
nuels. 465. Tâchent à découvrir lespe nfées ce avec le Prince Kourakîn fur le Chapitre
da Marquis de Prie. 467. Cherchent à de cette Ville. 613. i^ fuiv. Ne veulent

co.inoître les motifs de fou fcjour à la rien coaclurre fans la communication des

Pro-
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Provinces refpedives. 615-. Leur Lettre figné le 4. Février 1707. â la Haye. 6. C3*

au Magiftrat de cette Ville. /Z-zW. Ecrivent fuiv. Ce qui doit être infère dans le qua-
au Czar au fujet de la Navigation. 616. trieme Article du Traité touchant les E-
Nouveauté qu'ils veulent introduire par clufes & le Canal de Mardyck. 8. csP /«/i».

rapport à l'Entrée publique des Miniilres Article feparé (igné & ratifié entre eux, &
du premier ordre. 617. Prennent la Re- la Cour de France. 12. Remarques fur la

lolution d'offrir mille Ecus à ces Miniftres fîgnature de ce Traité. 13. Se refervertt

au lieu d'une Entrée. 618. Chargent ie de pouvoir accéder à celui entre l'Empe-
Sécretaire de leur Miniftre à Coppenhague reur & la Grande-Bretagne. ;^;W. Leur Re-
de faire des repréfentations à cette Cour folution pour cette accefllon qu'ils font
touchant les Navires arréteï. 62,2. Leur coiTimuniquer à l'Envoyé Impérial, iùid.

Refolution touchant les Neutres employer iff fnh. Ne parlent point à ce IVîiniilre

au Commerce de la Mer Baltique. 623,
Leur Refolution pour accorder des Let-

tres Recredentiales à l'Envoyé de Suéde.

644. ^ fuiv. Leur Reponfe à la Lettre du

Roi de Suéde fur la mort de la Reine Grand-
Mere. 648. Leur Lettre à ce Roi fur la

prife d'un nouveau Navire venant d'Ar-

changel. 6^-^. ^ fuiv. Leur Refolution

de la fignature du Traité de la Triple Al-
liance. 16. Font l'échange des Ratifica-

tions, iùid. Nomment le Général Grove-
(lein pour veiller conjointement avec les

Gommillaires Anglois aux démolitions de

Mardyck ,
& donnent avis de cette nomi-

nation au Minière Britannique. 17. Leur
Reponfe à la Lettre de S. M. B. fur l'Ar-

pour permettre le départ de quelques Of- rêt du Comte de Gyîlemberg, IVIiniftre de
ficiers Suédois qui avoient loué un Navire

- - > - - - -

à Amfterdam pour pafler dans leur PaVs.

680. Leurs Inffrudions à leur Ambaffa
deur en Efpagne au fujet de leur Conful
à Barcelone. 712. ^ ftiiv. Leur Refolu-

tion en Reponfe au Mémoire de l'Ambaf-

fadeur de cette Couronne à la Haye au fu-

jet de Campéche. 715'. ^ fuh. Leurs or-

dres à leur Miniftre à la Diète de Ratis-

bonne au fujet du Cérémonial, 738. Leur

Reponfe à la Lettre des Grifons au fujet

de quelques Compagnies d'Infanterie. 739.
Leur Refolution au fujet du nommé La
farraz. 340. ^ fuiv. Leurs Inftruftions

au Fifcal de la Généralité touchant leur

Placard fur la Corruption. 742. ^ ftiiv.

Leur Convention avec le Conleil d'Etat.

747. ^ fuiv. Relation de l'Affemblée ex-

Suede à fa Cour. 26. Examinent le Mé-
moire du Secrétaire de cette Couronne,
fur l'Arrêt du Baron deGôrtz

,
& n'y don-

nent aucune Reponfe. 29. Témoignent
quelque mécontentement de l'Arrêt de ce
Baron fans leur participation. 47. Ne ré-

pondent point aux inffances du Roi d'An-

gleterre de lui remettre ce Baron. 5*1. Leur
Refolution touchant l'Arrêt de ce Baron.

64. ^ fuh. Autre touchant le relâche-
ment de ce Baron. 69. Font communi-
quer cette première à quelques Minières.

70. Font remercier l'Ambafladeur de
France de la communicatioji du rapport
du Comte de la Marc touchant fa Négo-
ciation en Suéde. 72. Confèrent à ce

fujet avec

Leur Refol
le Miniltre d'Angleterre. 73.

(lution enfuite de cette Conté-
traordinaire. Jf^.^ fuiv. Leur Reponfe rence. ihid. ^ fuiv. La font communiquer
au Roi de Prulfe au fvijet de la diminution à l'Ambaffadeur de France. 75-. Leur Re-
des intérêts. ysS- Des Obligations lut folution enfuite d'une Conférence avec le

l'Etat, iùid. Leur Reponfe à la Lettre de Miniftre de la Grande-Bretagne au fujet
la Régence de Cleves fur l'impofiiion du des dépêches que ce Miniftre a reçu deTon
centième Denier. 776. Collègue à Paris. 81. ^//^/x'. IJifluadent

Provinces-Vnics {les Etats Généraux des) les Etats de Gueidre de mettre le Baron
Leur Traité d'Alliance avec la France &
l'Angleterre, félon les changemens faits

depuis le premier projet, {k) i. is' fuiv.
Ce qui doit y être inféré dans le quatrième
Article touchant lesEclufes h le Canal de

Mardyck. 3. l^ fuiv. Article du Traité

de Gort2 en liberté. 83. Leur Refolution
touchant la liberté de ce Baron. 88. La
communiquent à l'Amha/îadeur de Fran'-
ce. 89. Ecrivent aux Provinces refpedives
au fujet de la Refolution des Etats de Hol-
lande contre les Armateurs Suédois. 96.X 2 Sujet
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mécontentement contre le

Czar. ii6. Leur refolution d'écrire au

Magiftrat de Dantzick. 117. Pour confé-

rer avec le Prince Kourakin en faveur de

^cette Ville. 118. ^ fuiv. ^n reponfe à la

^ïjettre du Roi de Dannemark ,
& aux Mé-

moires de fon Miniilre au fujet des arré-

rages dûs aux Troupes de cette Nation ,

& des Aiîîgnations données fur la Noid-
Hollande. 12a. ^ Juiv, Au fujet de l'in-

fulte faite par un Navire Hollandois à un
Garde-C6te de cette Nation. 125-. En Re-

ponfe à une Lettre du Roi fur diverfes

matières concernant la Navigation. 128.^
fuh. En Reponfe à une autre au fujet du

payement des Arrérages. 133. ^ fuiv. Leur

Reponfe au Roi Augufle fur le changement
de Religion du Prince Eleéloral de Saxe,
fon Fils. 138. ^ fuiv. Leur Refolution

en Reponfe au Mémoire du Miniftre d'An-

gleterre au fujet du Navire Anglois requis
fur les François par les Zelandoîs. 147.

^ fuh. Pour prier Sa Majeflé Britanni-

que d'ordonner que les Algériens ne foient

point admis à Gibraltar. 148 ^ fuiv. Pour
une Convention entre la France & l'An-

gleterre fur les Prifes faites par les Arma-
teurs Suédois. 149. ^ fuiv. Ecrivent au

Roi de la Grande-Bretagne au fujet du

payement de ce qu'ils avoient avancé aux

Troupes alliées à la Solde de l'Angleterre.

I5'i. Leurs plaintes à ce Roi au lujet des

avis reçus de leur Conful à Lisbonne. 15-7.

Leur Refolution touchant la Convention

pour le payement des Arrérages dûs aux

Troupes Pruflïennes. 166. Leur Reponfe
au Mémoire du Miniftre de Pruïïe au fujet

d'un Navire pris fur les Côtes d'Afrique

par un Armateur de la Compagnie des In-

des Occidentales à Amfterdam. 169. ^
fuh. A la Lettre du Roi au fujet des

Fiefs fubalternes de l'Ammanie de Mont-
fort. 172. ^ fuh. Leur Convention pour
une adminiftration commune de Herftal.

I 74. ^ fuh. Rapport de la Conférence
des Députez avec le Miniftre de Prufîè au

fujet d'une Alliance Défenllve avec le Roi.

176. ^ fuh Leur Refolution fur la Pro-

pofiiion de cette Alliance. 177. Sur les

affaires de Bonn. i"]^. ^ fuh. Rapport
d'une Conférence à ce fujet. 181. ^ fuh.
iiÊurs Propoiitioîis poiir un accommode-

ment à -ce fujet. 182. (j* fuh. Rapport
d'une Conférence avec le Minière Impé-
rial fur le même fujet. 186. Sur la Reponfe
de l'Eledeur à leur Refolution. 187. ^
fuh. Sur la Propofition du Miniftre Im-
périal fur ce fujet. i88. Refultat d'une
nouvelle Conférence. iê>id. Raport des

Députez qui a fervi de bafe à la Refolu-
tion pour terminer tous ces différens. 189.
i^ fuh. Autre raport fur cette Refolu-
tion. 191. ^ fuiv. Leur Reponfe à la Let-
tre de S. A. E. après l'accommodement.
193. Ordonnent la démolition de Hny& de la Citadelle de Liège. 195-. Leur Re-
folution fur les Propolîtions de laZelande
au fujet des Limites en Flandres, ici, ^
fuh. Sur le Projet de Convention pour
le Subfide annuel des Places de la Barrière.

204. Autre au fujet de cette Barrière. 265-.^ fuh. Autre pour fervir d'Inftru6i:ion à
leur Intendante Bruxelles fur ce fujet. 208.
l;^ fuh. Font part de ces deux dernières
Refolutions aux Minières Britanniques.
210. Rapport de la Conférence tenue avec
ces Minières à ce fujet. i^/^. l^ fuh. Leur
Refolution touchant les Offices de ces mê-
mes Miniftres pour finir l'affaire de la Bar-
rière. 212. l^ fuh. Acceptent & ratifient
la Proportion du Prince de Taxis, Maitre
Général des Poftes Impériales, au fujet
des Lettres pour les Pais de la Généralité.

219. Leur Refolution pour l'éredion d'u-
ne Cour de Juffice à Venlo. 220. Raport
de la Conférence de leurs Députez tou-
chant les Droits érigez fur la Meufe. 221.
Leur Reponfe au Mémoire de l'AmbafFa-
deur d'Efpagne au fujet de quelques trou-
bles dans les Indes Occidentales. 224. ^
fuh. Leur Refolution en reponfe à un
autre Mémoire de ce Miniffre touchant
l'Expédition en Sardaigne. 232. ^ fuh.
Leur Reponfe à l'Empereur, fur la Notifi-
cation de la défaite des Turcs, & la prifede
Belgrade. 238. Leur Traité d'Union defen-
fif ,

avec le Canton de Berne. 274. ^fuh. Ar-
ticle feparé de ce Traité. 279. Leur Lettre
à ce Canton , au fujet de l'obfervation de ce
Traité. iSo.^fuh. Leur Reponfe à celle

de ce Canton , au fujet de la Cafîation
de quelques Compagnies. 290. ^ fuh.

Prou (le V'tce-Âmiral Suédois) Particula-

ritez q^ui le regardent, (f) 675:.

BruJ'
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Vrujfiens (les) Entrent dans Cologne.
(if) 111. Sont mis en Quartier, dans les

Etats de cet Eledorat, & partie à Venloo.

278. S'emparent de Nordhaufen ,
fous

prétexte de troubles. 428.

Preyer-âleyer^ Miniltre Allemand de l'E-

ledeur de Bavière. On affiche des Pafqui-
nades ditfamatoires contre lui. (a) ii8.,

Puifegur [Monjieur) Brigadier des Ar-

mées de France, porte les ordres de la Cour
au Duc de Bavière, pour l'Introduéiion

des François dans les Païs-Bas. (a) 378.

S'opofe au départ du Commandant des

Troupes de L. H. P. ibid. Sa Réponfe à

ce Commandant qui s'offroit pour otage.
• ibid. Refte feul fort longtems avec l'Elec-

teur. 419.
PUYSIEUX (le Marquis de) Ambafîadeur

de France auprès des Gantons Suifîes
,
fon

Mémoire pour les porter à conferver lé

Milanez. (a) 440. i^ fuiv. Copie de fes

Lettres aux Cantons , qui tendent à décre-

diter les États Généraux, (h ) 33. ^ fuiv.
Les Cantons refufcnt fes demandes. 44.
Prefente encore un Mémoire. 45-. En pre-
fenie un autre, en Réponfe à celui de l'En-

voyé de Savoye. ^66 Sa Lettre au Can-
ton de Zurich. 569. ^ fuiv. Ecrit à ce

Canton pour- repondre aux plaintes, & aux

Reprefentâtions de l'Envoyé de l'Empe-
reur. 611. Prefente un Mémoire à la Diète

cxtraordinaîrement afTemblée. 617. Ses

Lettres aux Cantons aflemblés à Baden ,

& aux Bourguemaîtres & Confeils de Zu-
rich. 6^3. Se rend à Baden

,
& préfente

deux Mémoires à la Diète. 624. Les Ré-
folutions de la Diète n'étant point claires,

il préfente un troifieme Mémoire. 627.

Puyfieux (le Marquis de) Son Mémoire
à la Diète générale, au fujet du Traité du
Duc de Savoye avec S. M. Imp. (c) 146.

^ ^ ffiiv. Sa Déclaration fur \â Neutralité

demandée par les Cantons, pour les Villes

du Lac de Conftonce. 164. Sa Lettre

poar leur faire part de l'Acceptation de fa

Cour. 169. ^ fuiv. En écrit une au Can-
ton de Zurich, pour traverfer la Négocia-
tion de ceux de Berne & de Fribourg,.pour
la Neutralité de la Savoye. 170. SonDif-
cours à la nouvelle Afièmblèe de la Diète.

177. Çs' fuiv. Sa Réponfe aux Plaintes de

cette Aflemblée , far une cxpreffion donc

il s'étoit fervi dans fon Difcours. 181. Son
Mémoire fur la Réponfe des Députez ,

touchant la Neutralité de la Savoye. 182.
Demande au Canton de Berne une Levée
de trois BataiJlons. 195-. Ses Lettres à ce

fujet. 196. ^ fuiv. Vues de fa dernière
Lettre. 200. Sa Réponfe fur les allarmes

prifes,à l'occalion de la Marche du Maré-
chal de Tallard , par la Maifon Rouge,
pour entrer en Bavière. 2or. Ne va point
à la Diète de Baden , fe contente d'y en-

voyer fon Subdeleguc ,
& empêche cinq

Cantons d'y envoyer leurs Députez. 202.

Son Mémoire en Réponfe à la Demande
de la Neutralité de la Savoye. 206. Ç^f

fuiv: Sa Lettre au Canton de Zurich, pour
empêcher l'effet des Reprefentâtions des
Miniftres d'Angleterre & de Savoye. 217.
Sa Réponfe à la Lettre du Canton de Zu-
rich, fur la Neutralité de la Savoye. 219.
Donne une Fcte pour la Naiffance .du Duc
de Bourgogne, ibid. Sa Réponfe à la Dè-
putation de la Diète, fur la Neutralité de
la Savoye. 220. ^ fuiv. Sa Réplique au
Mémoire de l'Envoyé de Savoye , fur la

même Neutralité. 225". ^ fuiv. Ecrit au
Maréchal de Tallard, fur l'Arrêt des Cou-
riers venant de SuifTe , dont les Cantons
fe plaignent. 229. Leur communique la

Réponfe de ce Général. ;^/^. Sa Lettreau
Canton de Zurich, fur leur Ditférent avec

quelque autre Canton Catholique, à l'oc-

cafion de Texercice de la Religion Réfor-
mée. 230. ^ fuiv. En écrit une au Can-
ton de Berne, au fujet de Cavalier Chef de§
Camifars retiré à Laufane. 231. Préfeutc
un Mémoire au fujet d'un prétendu fè-

cours clandeflîn, fourni au Duc de Savoye»
233. Sa Lettre au Canton de Berne , au

fujet de deux Camizards réfugiez dans ce
Canton. 639. ^ fuiv. Se rend à la Dicte
de Bade. 680. Son Difcours à cette Af^
femblée. ibid. ^ fuiv. Sa Lettre aux Can-
tons de Berne & de Zurich

, au fujet de
leur Alliance avec la République de Venife.
682. Préfente un Mémoire à la Diète gé-
nérale de Bade, (d) 179. Son Difcours
à cette Afîembl ce. 180. ^ fuiv. Remar-
ques fur ce Difcours. i8t. Sa Lettre aux
Gantons Proteflians, au fujet de la Snccef-
fîon â la Principauté de Neucharel. s^9- ^
fuiv. Sa Lettreaux Etats de Neuchatel ,.aa
X 3 fujeç

/.
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fujet du différent du Prince de Conti avec

l'Envoyé de PrulFe. 5-20. àf f^f^- Son
Mémoire au fujet de la Succeffion. fzi.
zsf Juiv. Autre Mémoire à ce fujet. 5-24.

Z3' fuiv. Fait convoquer une Dicte géné-
rale à Bade. (?) 60. Sa Déclaration aux

Députez du Canton de Berne. 61. i^ fuiv.
Sa Réponfe au Projet pour la Neutralité

de Neuchatel. 67. l^ finv.
Fiiltenei (^Monfieur) Envoyé d'Angle-

terre en Dannemarc, Sa Lettre à fon Col-

lègue en Suéde, au fujet des vexations de

cette première Cour ,
touchant la Naviga-

tion dans la Mer-Baltique. (/) 280. csr'

fuiv.

kUEENSBERRy {le Duc de) Secrétaire

/d'Etat en Angleterre. Sa Réponfe par

orc/te de la Reine au Miniftre de Suéde,
fur ia Demande de garantie de la Paix de

Travendhall. (/) 461.

Quefnoi {lu P'ille du ) Prife par les Alliez.

is) ^SS- Reprife par les François. 221.

Quietus ^ cequec'efi. {b) 63.

Quiros ( Don Bernardo de ) Ambaff}ideur

d''Efpagne^ ^ Plénipotentiaire pour la Paix
de Rysvjyck. Avoir ordre de donner les

mains pour aifûrer la Succefllon de cette

Couronne à laMaifon d'Autriche, (a) 12.

De fe plaindre aux Etats Généraux du If.

Traité de Partage. 21 Sur les avis dont

le Marquis de Canales, lui fait part des or-

dres qu'il a reçu du Roi Guillaume, pour
fortir du RoVaume, il modère les expref-
iions de fon Mémoire. 23. Leprefenteau
Prclîdent de femaine , qui le refufe. 24. &
26. Lui donne une Lettre du Roi Catho-

lique de vieille datte, qui eft acceptée, 26.

Réfolution des Etats Généraux à ce lujet,

qui lui eft remife. thid. is' fuiv. Sa Ré-

ponfe à la Réfolution. 28. (^ fuiv.. L. H.
P. lui font expédier copie de leur Réfolu-

tion, pour empêcher les Troupes Impéria-
les d'entrer en Italie. 112. Se plaint au

Confeiller Penfïonnaire contre le Gazetier

François de la Haye. 114. É(î le principal
moteur du parti Efpagnol, qui vouloir faire

ôter le Gouverneinent des Païs-Bas au Duc
de Bavière, ibid. Soulevé les Communes
de Bruxelles, qui lui adreflent un Mémoi-

re, ibid. Le refufe, & écrit au Duc
, qui lui

renvoyé fa Lettre fans l'ouvrir, tbid. H
croit qu'on a delfein de faire nommer le
Duc de Savoyc ,

à la place de l'Archiduc
Charles

, pour la Succeffion en Efpagne.
120. Elt admis en qualité d'AmbalIadeur
d'Efpagne , par les Etats Généraux. 121.
Fait des Prélens à l'Eledrice Doiiairiere

d'Hanover, à celle de Brandebourg, & au
Prince Eleétoral. ibid. Sa Génerofité à

l'égard de ce dernier, ibid. Va à l'audien-
ce des Etats Généraux. Son Difcours à
L. H. P. 122. Remarques fur fa Haran-
gue. 123. Reçoit les Nouvelles de la mort
du Roi, & en fait part aux Etats Généraux

par^un
Mémoire. 188. Reçoit de bonnes

allurances du Miniftre de France, pour ce
qui lui éioit dû par la Cour d'Efpagne.
212. Notifie à tous les Minières la mort
du Roi Catholique , & le contenu de fon
Teflament. 217. Remet à L. H. P. une
Lettre de la Reine Doiiairiere & de la Ré-
gence. 217. L. H. P. lui font remettre
copie de leur Réfolution à ce fujet. 228.
Donne une magnifique Fête pour l'Anni-
verfake de la Naillance de Philippe V. 236.
Il ne s'y trouve que quelques Minillres,
& les autres vont chez l'Ambalfadeur de

l'Empereur, ibid. Reçoit une Lettre du
Roi pou-r les Etats Généraux

, qu'il pré-
fente avec un Mémoire à ce fujet. 241.
Le Préfident de femaine fait d'abord quel-
que difficulté de recevoir l'un

, & l'autre.

242. Lettre qu'il fait imprimer fecrette-
ment. ibid. i^ fuiv. Arrivé en Brabant de-

pêche un Courier en France & en Efpagne.
369. Pré fente un Mémoire à L. H. P.

,

au fujet de l'Introduâion des François,
dans les Places des PaVs -Bas Espagnols.
374. Leur déclare qu'Elles peuvent rap-
peller leurs Trouppes. 378. Son Mémoire
touchant l'ipondation de Lillo. 398. ^
feiiv. Eft choqué des demandes de l'An-

gleterre, & des Etats Généraux.' 409. Veut
fortir de la Haye, & en efl: empêché, ibid.

Revient d'Aix-la-Chapelle où il avoit été

prendre les eaux , & efl: rencontré par le

Roi Guillaume, qui lui demande des nou-

vel,les de fon voyage. 483. Accompagne
le Comte d'Avaux jufques à Rotterdam,
Remarques fur une poin6lilIe entre ce

Comte & lui. 498. Fait faire une Conful-
tatîon
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tation de Médecins fur la faute du Roi
Guillaume , Remarques à ce fujet. 700.
Craint d'avoir ordre de fe retirer. 703. Re-

marques à ce fujet. iùid. Le IVIarêchal de

Bouâers lui donne avi'J d-es menaces du

Gouverneur du Sis de Gand. 710. L'Ex-

près chargé de ces Nouvelles le trouve fur

le Chemin de Bruxelles où il alloit, & il

envoyé fon Secrétaire à la Haye, pour en

faire des plaintes aux Etats Généraux.

713-

Qttiros {Don Bernardo de) AmbafTaJeur

d'Elpagne auprès des Etats Généraux ;
fes

Inlinuations dans fa Lettre à celui d'An-

gleterre. (^) fi. Son Secrétaire fe plaint

aux Etats Généraux d'une inondation faite

vers le Sas de Gand. ibid. Remarques fur

fon voyage à Aix-la-Chapelle, {c) 5-^1.

Se déclare pour le Roi Charles
,
& deman-

de l'Adminiftration des Païs-Bas. {d) 83,

Son Mémoire à L. H. P. pour folliciter

du fécours en Efpagne. 5-88. ^ fuh. Fait

de nouvelles inftances pour un prompt fé-

cours en Catalogne. C^) 33. Va à Bru-

xelles, & mande à la Haye les Nouvelles

qu'il a reçues du voyage du Prince Eu-

gène en Catalogne. 36. Revient à la Haye,
à l'arrivée du Prince Eugène. 37. Se re-

tire à Anvers. 145'. Va à Aix-la-Chapelle
où il meurt. 475-.

R.

RAab
{TEvêque de) Ert: envoyé par

l'Empereur , pour négocier avec l'E-

Itdeur & le Chapitre de Cologne. {a)664.
Fait afficher un Mandement de l'Empereur,

qui met le Chapitre fous la Protedion de

S. M. Imp. {b) 28. N'atteni que des nou-

velles d'Angleterre", pour faire agir contre

l'Eleâeur. 32. Confpiration du Partif;;n

la Croix pour l'enlever, {c) J^. ^ C^iv.

Réponfe de fon Secrétaire à la Lettre "de

réclamation des Conjurez. 80.

Rabi (Mylord) Ambalfadeur d'Angleterre
à la Cour de PrulTe, reçoit un magnifique
Préfent du nouveau Roi (a) 5-22. Veut
accommoder les .différens de S. M. Pruf-

fienne, avec les Ducs de Hanover & de

Zell. (b) 683. Arrive à la Haye, en qualité
d'Ambaffadeur (

; ) 4SS' Confère avec le

Prince Eugène & le Comte de Sinzendorf,

au fujet d'une Lettre du Marquis deTorcî.
'

639. Va faire un tour en Angleterre. 643.
R^^tîexions fur fon voyage. 646. Commu-
nique au Confeiller Penlionnaire les Propo-
fitions de Paix de la France. 670. Sa Let-
tre au Secrétaire d'Etat St. Jean , fur les

Propolitions. 673. Voyés Straford {le
Comte de )

liabïiùn {le Comte de) Gouverneur de la

Tranfylvanie, demande de l'argent pour le

payement des Trojppes. {b) 5-84.

RadzieiowSKI {Cardinal Primat de Po'

logne) Propofe à un Conleil de Sénateurs,
de renvoyer la nouvelle Royauté de Prude
à la Diète générale, {a) 381. EcritauRoi
de Suéde. 638. Tradudio/i de fa Lettre.

ibid. ^ fuiv. Réponfe du Roi de Suéde.

639. i^ fuiv. Sa Lettre en Réplique à cette

Réponfe. 660. i^ fuiv. Sa Lettre aux Die-

tines, au fujet delà prochaine Dicte géné-
rale. 705-. ^ fuiv. Eft en conférence avec
les Sénateurs. j6i. Se rend à Varfovie ,

pour s'aboucher avec S. M. Saedoife, &
conférer avec le Comte Piper. 172. Ecrit

à S. M.Sued.&au Comte. 178. Eiifoup-
çonné débrouiller les Affaires entre les Rois
de Suéde & de Pologne. 287. Sa Réponfe
à la Lettre du Magiflrat deDantzick, fur

le dégât caufé par les troupes Saxonnes.

5-84. Sa Lettre à l'Evêque de Pofnanie à

ce fujet. 685". ^ fuiv. EcritauRoi de Po-

logne, au fujet de la Lettre qu'il reçoit du

Marquis de Torci M inillre d'Etat de France,
touchant l'Arrêt de l'Envoyé de ceîteCou-
ronne. 687. Tâche d'irriter le Clergé con-
tre le Roi , par des Lettres féditieufes. 701,
Sa Réponfe aux récits fait< en fon honneur

par les Sutdois. 70f. ^ fuiv. Son animo-
fité contre le Roi Augufte. 706. Sa Lettre

pour la convocation d'un Confeil de Séna-
teurs à Varfovie. 708. Sa Lettre au Comte
Piper, fur la défaite des Saxons. 716. Sa

Réponfe à la Déclaration du Roi de Suéde'.

ibid. ^ fuiv. Tâche à diffuader S. M.
Sued. du Siège deThorn. 722. Sa Lettre
à ce fujet. 723. Remarques fur fon arri-

vée à la Diète. 735-. Serment qu'il y prêta.
ibid. ^ fuiv. Ne veut pas fe charger de

répondre à une Lettre du Roi. 737. Sa
Lettre à S. M. Suedoife

,
fur les Propofî-

tions de Paix. 739. Son difcours à l'Af-

femblée des Confederez (<r) 3^7. ^ f^-^^

Sa
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Sa conduite dans cette Afîemblde. 35-8.

^

Sa

Lettre au Pape, fur l'enlèvement du Prince

Sobieskipar ordre du Roi Augufte. 364.^
Jiiiv. Raporte plufîeurs faits, pour animer

les Conféderez contre le Roi. 370. En-

voyé des Lettres circulaires à toutes les Vil-

les de Pologne, pour les inviter à recon-

noître la Confédération. 372. Sa conduite

à l'égard de TEledion d'un nouveau Roi.

387. Aux aproches du Roi Augufte de

Cracovie, fe retire à Dantzick. 400. A
TAproche du Roi Augufte de Varfovie,
il fe retire à Dantzick. 400. A une en-

trevuëfecrette avec le Roi Stanillas. 638.
Conditions fous lefquelles il fe range du

parti du Roi Staniflas. 639. Fait tenir une

Diète du Palatinat de Cracovie. ibid. Sa

Lettre de convocation pour la Die'te géné-
rale. 640. C5' /a/f . Sa mort. 668.

Ragotïki (le Prince) eft arrêté par le

Comte Solari, à Tockay,& mené à Neu»
fiad. {a) 439. Générofité de l'Empereur
à l'égard de fon Epoufe. ibid. Se fauve

de Prifon. (^) 2. Sa Lettre au nouvel

Empereur Jofeph au nom de toute la Na-
tion Hongroife. (<) 607. Remercie L. H.
P. des offres de leur Médiation pour la

Paix des Hongrois avec l'Empereur. 611.

Convoque une Aflemblée générale des

Hongrois, {d) 100. Ecrit à diverfes Puif-

fances delà part de fes Compatriotes , pour
les prier d'interpofer leurs bons offices,

afin que les Négociations foient reprifes.

122. Sa Lettre fur ce fujet à L. H. P. ibid.

^ fuh. Ses nouvelles démarches pour la

Paix. 142. Fait arrêter le Général For-

galz, un des Chefs des Mécontens qui lui

paroit fufped. 143. Aifemble une Diète

à Otnoh. 489. Sa Reponfe au Palatin de

Hongrie au fujet de la Diète dePresbourg.

(0 78. Aftemble une Diète à CafTovie,
& diftribue des Lettres Circulaires pour la

convoquer. 386.

Ragotzki {la Princejfe) Sachant le Prin-

ce arrêté fe rend à Vienne, & implore la

Clémence de l'Empereur, (a) 439. Gé-
nerofiré de S. M. Imp. à fon égard, ibid.

Retourne auprès du Prince fon Epoux.

{d) lOI.

Ramelies {la Bataille de) RefTorts feerets

de cette Bataille, {d) si- ^ f»iv. Lettre

des Députez des Etats Généraux à l'Ar-

mée, fur le gain de cette Bataille. 67. ^
fuiv.

Ranelaug ( Mylord ) Payeur général des

Troupes ,
fe trouve en arrière de 200000.

Livres Iterîings. {a) 471. Sa defenfe.
ibid.

Rantzou {le Ge'tteral) Sa Lettre au Gé-
néral de la Cavalerie , au fujet de la Ba-
taille de Malplaquet. {e) 370,

Ranz.au {le Comte de) Faéèum au fujet
de fon affaire. (4^) 231. ^ fuiv. Réponfe
à ce Faétum. 236. ^ fuiv.

Raienbourg {le Fort de) Pris par Capitu»
lation par l'Eledeur de Bavière, {b) 5-96.

Ravignan {Monjîeur) Particularitez qui
le regardent, {e) 306. & 35^7.
Rain {U Ville de) Eft prife par les Al-

liez, {e) 90. Sa Capitulation, ibid. ^
fuiv.

Reading {le Major-Ge'Meral) Partîculari-

tez qui le regardent, {c) 5-13. ^ fuiv.
Rechteren {le Baron de) Eft fait provi-

fionellement Gouverneur de Lîmbourg.
{b) 468. Avoir faitappeller le Ducd'Al-
bemarle en Duè'I. ibid.

Rechteren {le Comte de) Sa Lettre

aux Erats Généraux, fur la Prife de Trar-
bach. {c) 122. Eft envoyé auprès du Prin-

ce Louis de Bade. 499. Fait part à L.

H. P. de fa Négociation, ibid. Revient

de Hongrie à Vienne ,
& demande à la

Cour Impériale une demande plus arople,
& plus condefcendante pour les Rebelles.

{d) 99. Retourne en Hongrie pour travail-

ler à la Paix. ici. Prend congé de S. M.
Imp. , qui lui fait préfent de fon Portrait.

126. Éft envoyé à Hailbrom. 38f. Eft

nommé Ambafladcurà la Cour de Vienne.

(/) 40f. Envoyé aux Etats Généraux le

Formulaire du Traité ,
avec les quatre

Cercles Alfociez. 607. Rend compte aux

Etats Généraux de fes Négociations en

Allemagne, {g) 20. Eft un des Plénipo-
tentiaires au Congrès d'^Utrecht. ibid. Se

rend d'Utrecht à la Haye , pour deman-
der à L» H. P. comment les demandes
des Alliez pour la Paix, feront préfentées
aux Plénipotentiaires de France. 26. Son
Mémoire aux États Généraux fur ce qui

s'eft pafTé à Utrecht, au fujet des Valets

de pic du Plénipotentiaire Ménager. 195-.

b' fftiy' Sa Contre-Déclaration ,
fur le

Fac-
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-Fa6lum de *cc Plénipotentiaire. 199. ^ Rhinherg {la Ville de) Prîfe par leComte
j»'f^- .

de Lottun. {b) 414. Articles de la Capi-
Refuge {le Marquis de ^ Gouverneur de tulation. 415-. i^ fuiv.

Mets ,
fa réponfe arrogante au Major-Gé- Rhi^felds {la Ville de

) Prife par le Prince
îîeral Grovcnftein , lur la demande pour Kc'rcditaire de Hafle Giflel. {h) 222.
convenir des contributions, {g) 147. Rhinfchieldt {le General) Tache de fur-

Régence d'EJpagfie ,
c'crit co_njointement prendre le Roi Augulle dans Cracovie. (0

avec la Reine Doiiairiere aux Etats Géne,-

raux ,
au fujet de l'Acceptation du Tefta-

mcnt. {a) 227. Ses Lettres à LouïsXIV.
après la mort du Roi Charles. iiç.^Juiv.

383-.
Rtchardfon ( Mâr^/îeur) Afçent des Pro-

priétaires du VaifFeau Ang;'ois nommé |e

Roflignoi, repris par les Zélandoîs fur les

Rége-dce de l' Eleàorat. de Saxe, prie les François, fon Mémoire aux Etats de Hol-
Etats Généraux de prévenir l'invafion du lande fur la Prife de ce Navire.

( /) 13^.
Roi de Suéde dans cet Eleélorat. (i 25-8. ^ fuiv. Répond au Mémoire des Ambaf-

Régence à'Amjierdam {la) Elude d'abord fadeurs de L. H. P. en Angleterre, prè-
les Demandes des Etats Généraux, (a) fencé à Mylord Tovvnshend fur ce fujet.

379. Les accorde fous condition, ihid. ^ 138. Paroît fe roidir dans fes prétentions.
fuiv. Donne fon confentement pour Tau- ibid.

gmentation des Troupes. 380. Les Etats Rihera {le Comte de) Amba/Tadeur de
Généraux lui font communiquer une lettre Portug-al en France, déf>êche un Exprès à

furprife par l'Envoyé de Suéde, qui regar- fon Collègue à la Haye, 'au fu)et dn VoyW
de le Commerce du Nord. 687. Sa Pro- ge furtif de l'Infant Don Emanuel. (/)
polnion aux Etats Généraux, 712. Eft 129,
fort portée à foûtenir la Caufe Commune, Rlcoult {Monfiem de) M-nillre de France

{h) 283. à la Cour de Bavière, fa Lettre à Mr. de

Régence de Bruxelles. Le Réildent àzs Chamillard fur le Plan des Opérations de
Etats Généraux lui demande le payement la Campagne, {b) 207. ^ fuiv.

des fommcs dues par l'Efpagne à L. H. P.

{b) fi. Réponfe de la part du Marquis
de Bedmar , Commandant-Général, à ce fu-

jet. S^',^f"'M'

Riga {la Ville de) Inveltie par le Comte
de Flemming menacée d'un bombarde-
ment, incendie du Fauxbou'-g. {a) 6$.

Rinuccini {le Comte de) Plénipotentiaire
Renfchold {le Comte de) S\ Lettre à la du Grand Duc de Tofcane au Congrès

Reine Epoufc du Roi Stanflas, fur la vie- d'Utre.ht, préfente un^Mémoire à L.H.
toire remportée par les Suédois fur\ks Sa- P., fur les Intérêts de*" fon Maître, {g)
ions & les Mofcovites. {d) 242. '37.

Revel {la Ville de) Prife par les Mof- Ripperda {le Bar^n de) E(l nommé En-
covites. (/) 241. voyé extraordinaire à la Cour de ivîadrid.

Reventlati {le Comte de) Envoyé à la (/) 131. Donne avis à L. H. P. des fen-

Hîve par l'Evêque d'Eutin, notifie l'avé- timens des Efpaguols ,
fur le Commerce

neiTient à la Régence du jeune Duc de avec leurs Sujets, ibid. Leur fait part du
Holftein, & reclame le Baron de Gort7. refus de cette" Cour

,
de l'admettre aune

(yè) 68. Demande une Conférence, & fait audience particulière avant la publique,
diverfes Repréfentations aux Députez de ibid. Ne pouvant faire fes fonélions, écrit

L. H. P. 70- Se rend à Arnhem, &yfait à L. H. P. fur diverfes affaires. 133.' Re-
mettre le Baron en liberté. 83. marques fur fes Lettres fecretcs. ibid. ^

Reys {Monfieur) Envoyé a la Haye par ./iï/t».. Donne avis à L. H. P. du refus
le Landgrave de Heffe Calfel , pour alfilter à\\ Roi d'Efpagne, de fournir un fecours
de fa part à l'Accommodement entre le d'argent an Prétendant. 36'4. Mande aux
Roi de PrulTe&le Prince de Frife, pourla Etats Généraux la Relation de fon Entrée
SucceiTion du Roi Guillaume. (/) 5-17. publique. 475'. Sa Harangue au Roi. ibid,

RonquiMo {Don Irancifco) Bat les Efpa- i^ fuiv. Ses Demandes aa fujet du Com-»
gnols dans la vieille Callille. {c) 300. merce des Indes Occidentales. 476. Nou-

Tom. X. Y velles
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vdles Inflru fiions qu*il rcçoît. 6ii. ^
fuiv.

Rivers {le Comte de) Eft envoyé par la

Reine Anne à la Cour de Hanover, pour
aflfûrer rEledeur, que le changement du

Miniftére dans l3 Grande-Bretagne ne chan-

gera rien a l'ordre étnbli pour la Succeflion

au Royaume. (/) 366.

Robhifon {Monfieur) Rclident d'Angle-
terre en Suéde, comment il parvient à cet-

te Qualité, fuite de la fortune, {b) 183.

On lui donne une fatisfaftion fort honora-

ble, pour une infulte faite à quelques-uns
de fes Domelliques. 184. Eftnommépar
la Reine Envoyé extraordinaire, pour né-

gocier la Paix du Nord. 287. Sa Lettre

au Comte Piper pour cette Paix. 743. y
fuiv. A fon Arrivée à Varfovie , écrit à

ce Seigneur pour lui donner avis, qu'il

devoit parler au Roi. 75'o. Sa Harangue
en prenant audience de S. M. Sued. ihid.

^ fuiv. Reçoit un
mi,^nifique

Préfent de

ce Monarque. Js^- -i^"' prefente un Mé-
moire en faveur de la Ville de Dantzici^.

(i-) 373. Fait prcfenter un autre Mcm.oi-

re à ce Roi. 381. Ecrit à fon Confrère à

la Haye, au fujet des affaires de Pologne.

464. Revenu d'Angleterre à la Haye, fe

trouve à une Conférence, au fujet des af-

faires du Nord. (0 3'^- „ . ,,r

Rochefîer {le Comte de) Vice -Roi d Ir-

lande, elt vu de mauvais œVl parles Wighs
dans ce Porte, {a) 471. Protefte contre

une claufe de l'adrelle des Seigneurs, ibid.

Revient de fa Vice-Royauté d'irlande, le

Roi lui accorde un Quietus, Remarques à

ce fujet. {b) 63. Elt vu de mauvais œïl

par L. H. P. à la tête des Thoris. 120. Eft

foupçonnc d'en vouloir à Mylord Mari-

boroûgh. ^87. Ne veut pas aller en fr-

iande. 77^*

Rochejier {le Comte de) Eft fait PrClî-

dent du Confci! (/) 334- ,„ ,^ , ,

Rodolphe-Augulle. Duc de Wolfembutel.

Voies. BruKSiv:ck'U''olfenbutel{les Ducs de)

Rolle {le Colonel Alfonfe Rollas de) Sa

vigoureufe renicance dans le Château d'O-

rioM. {b) w^-
. , . .

Roock {Monfieur) Amiral Anglois ,aiant

€U ordre de fa Cour de fuivre ceux du Duc
de Holûein-, il reçoit une Commiffion de

£t Duc. {a] jo. Fait jetter quelques bom-

L E
bes dans Chrîftîanftad. jr. T^arangue con»
tre le Chevalier Litleton. {b) 5-7. Meta
la voile avec fon Efcadre, & elt de retour
de devant Breft en peu de tems. 322.,

Voyez Flotte combinée. Commande l'Efca-

dre deftinée au Tranfport du Roi Charles-

en Efpagne. ibid. Part pour voir le dom-
mage arrivé par un violent orage. 5-44,

Railûre le Roi Catholique à foa retour.

5-45-. Son Efcadre prend trois Vaiifeaux

François, {c) 126. Part de Lisbonne, ef-

cortc une Flotte Marchande jufqiies en

Angleterre , & repart pour la Méditerra-
née. 127. Arrivé en Portugal, envoyé fon
Contre-Amiral complimenter la Cour de
la part de la Reine d'Angleterre. 24;.

Roos { Mejficurs ) Condamnés à mort

pour n'avoir pas abandonné le Service de

Pologne, après les Avocatoires de la Cour
de Suéde, {b) 183.

Roquelaure {la Duchcjfe de) Ses vers fur

la Paix entre le Roi de Suéde & le Roi

Augulte. {d) 293. ^Jhiv.
Rocjuemontcro ( Secrétaire du Roi de Portu*

^^/) Particularitezqui le regardent, {c) 5-20.

Rofe {le Marquis de la) Maître d'Hôtel
de la Reined'Efpagne, particulâritez qui le

regardent, (i) 134.

Rofencrans {Mun/îenr) Envoyé de Dane-
marc en Angleterre, étant à la Haye tâche

à juftiner les démarches au fujet du Du-
ché deHolftein. {e) 432.

Rofs {Mylord) A l'exclufion dans l'Elec-

tion de la Province de Darby, parlafadioa
des Thoris. {b) fj.

RgJs {le Lord} Propofe au Parlement
d'Ecolfe d'accorder deux mois de Sublides

à la Reine, & quatre af>rès que S. M. au-

roit donné fon confentement à l'Ade pour
îa fureté du Royaume, {c) 326.

Rotterdam {la Fille de ) S'opofe à la Pro-

polition faite par la Régence d'x'lmlîerdam

aux Etats Généraux, {a) 702. Se flatte

de la continuation de la Pa-x, ibid. Sujet
de fa contedation avec la Ville de Delfr^

{e) 747. Brouilleries dans cette Ville.
(<s')

344. ^ fuiv. Remarques fur l'élediou de

les Bourguemaitres. 34$-.

Rothes {le Comte de) nommé Commîf-
fa're par le Roi George pour l'Affemblée

du Clergé d'Ecoffe, fait une belle Haran-

gue à ce Corps. (0 209.
Rot',
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RQtiemhomg {le Comte de') Ambafladeur
de France à la Cour dePruOe, offre la Mé-
diation de S. M. T. C. pour un Accom-
iTiodement avec le Roi de Suéde. (/') 269.
Part pour l'Armée de ce Roi avec le Com-
te de Croifîi. 274.

Rouillé ( le Préfident de ) Ambafladeur
tJe France en Portugal ,

déclare à cette

Cour que la France & l'Efpagne fe croyent

dégagées de leur Traité avec S. M. Por-

tugailé. {h) 5-09. Préfente un Mémoire &
demande une nouvelle Alliance. 5-13. Ar-

_
rive à la Haye pour y traiter des Prélimi--

tiaires de la Paix. («•) 191. Demande des

Commifiaires aux États. 265'. Confère
avec les Penlïonnaircs d'Amfterdam & de

Tergau près du Moerdyck. ibid. Remar-

ques fur fon entretien avec ces Meffieurs
266. Se recrie danb une autre Conférence
fur l'élo-'gnement du Prétendant de la

France , demandé par les iVillez. 268.

Joint le Marquis de Torcy. 272. Tache
à prouver que la démolition deDunkerque
fera préjudiciable aux Provinces- Unies.

273. Confère avec le Prince Eugène, le

Duc de iVlarlborough, & les Députez des

Etats, accompagné du Marquis de Torcy.
5,75-. Porte au Duc de Marlborough, &
au Confeiller PcnHonaire, laReponfe de S.

M. T. C. aux Préliminaires. 296. De-
mande unPalTeport & retourne en France.

298. Mande au Réfident de Holftein les

Intentions de la Cour pour la Paix. (/)
63.

Kotikes { Monfiear ) ancien Magilîrat de

Nimegue, décapité pour cauf» de fédition.

(0 74<5.

RoiiJJi (le Chevalier de) chargé des affai-

res de France à Bruxelles ,
donne nv.^s à fa

Cour qu'on a frété uii Navire pour les In-

des Occidentales Efpagnoles. 88.

Roxborough {le Dm de) elt envoyé avec
un Corps de Troupes contre les Rebelles
de l'Ecoile. (;') 210.

Roxboî'.rg {le Comte de) propofe d'ajou-
ter aux Projets d'Aétes préfentez an Par-

lement une claufe au fujet de la Nation.

•{c) 316. Préfente un nouveau Projet tou-

chant l'Aéle pour la fôreté du Royaume.
Wtd.

ï Roxendal { Monfieur de ) Particularitez

qui k regardent, {c) 428.

Rumpff {Monfiem-) Réfident des Etats

Généraux à la Cour de Suéde, applanit les

difficultez au fujet de !a Conclufion da
Traité entre cette Cour ,

L. H. P.
, & l'Ah-

gleterre. {a) 36. Remarques fur fon arri-

vée à la Haye, {b) 156. Sa mort, {d)
29$-.

Rtimpff {Monfieur) Fils aîné du précé-

dent, luccede à fon Père, {à) 295'. Noti-
fie au Roi de Suéde & au Comte Piper fon

arrivée à Stockholm. 298. Son Eloge.
300. Son Mémoire à la Régence de Sué-
de au fujet de l'affront fait à fou Frère,

484. ^ fuiv. Autre fur le même fujet.

485-. Demande fatisfadion. {e) 177. Son
Mémoire pour remercier le Sénat de lai

avoir rendu juftice. 179. En préfente un
autre au fujet d'une infulte faite à un Vaif-

feau Hollandois par un Suédois. 413. Sa

Reponfe à la Lettre de fon Collègue en
Dannemarck au lujet des vexations de
cette Cour touchant Fa Navigation dans la

Mer Baltique. (/) 2S1. Son Mémoire au
Sénat de Suéde fur le Commerce de la

Mer Baltique. 301. Son Mémoire au Sé-

nat de Suéde fur la Médiation offerte par
L. H. P. pour la Paix du Nord. 445-. Sa
Lettre au Comte de Horn à ce fujet. /^/i.

^ fuiv. Sa Réplique à la Reponfe de ce

Compte. 448. ^ fuiv. Sa Lettre à ce Com-
te au fujet du Commerce. 462. Son Mé-
moire à ce Comte, au fujet de la prife de

quelques Navires de la Nation. 463. ^
frtiv. Autre lur le même (ujer. {g) 614.
^ Juiv. Autre fur la deiHnation de la

F'Iotte. 623. Sa Lettre au Comte de Horn
touchant les Navires de la Republique ar-

rêtex dans le Royaume, & l'interruption
do Commerce dans la Mer Baîtiv^ne. {h)

327. zjf juiv. Sa Réplique à la Reponfe
de ce Miniftre. 332, (j' fuiv. Son MemiOi-
re à la Chanceferie fur ce fujs;t. 338. En
préfente un autre au Comte de Horn fur

le même fujet. 337. Un autre au fujet de

quelques autres Navires nouvellement ar-

rêtez. Sfo. i^ fr-iiv. Son Mémoire au Se-
i>at de Suéde fur la rellitution de certaines

fommes prifes à un Navire Hollandois par
un Armateur de Gottembourg. (/) 25-6.

Dépêche un Exprès qui, fous la Foi des

Palfcports, eff arrêté à Coppenhague. 261.

A ordre de ne plus paroître à la Cour, {k)
Y 2 37.
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37. Ecrit au Comte de la Marc fur la

levée de fon interdidioii de paroître à la

Cour. 91.
Runckel {Monjîeur) Secrétaire de L. H.

P. en Suifie , préfente un Mémoire aux

Cantons au fujet de la fucceffion de la

Principauté de Neuchatel. {d) 5-
10. En

prefente un aux Ecats de Neuchatel fur le

même fujet. 5-92.

Ruremonde ( la Fille ds) prife par les Al-

liez fous le Comte de Tilli. {b), 233. Sa

Capitulation. 235". y f^-iv. Se plaint à L.

H. P. de ce qu'il eft liipulé dans le Traité

de Paix d'Utrechr, que les PaVs-Bas Efpa-

gnols feront rétablis dans leurs Droits &
Privilèges. (/} 3. Un de fes Confeillers

fe rend à la Haye pour régler la Jurifdic-

tion de cette Place. 19. Prétcnfions de la

Cour Féoiale. 446. Cette Cour fait de

nouveaux attentats. 44S.

RuJJel (Mylord) Amiral d'Angleterre ed

mal voulu des Thoris. (a^ 471. Remar-

ques à ce fujet. iùiJ. Elt accufé à la Barre

des Seigneurs par les Communes. ;Y'/W. Eft

abfous. 472. Foyez Oxford {le Comte

Rufponi {le Chevalier') porte au Prince

Eugène de la part du Pape un Epée, & un

Chapeau bénit. (/) 5-99.

Ruzzif^i (le Chevalier) AmbafTadeur de

Venife à la Haye , preife le Prince Eu-

gène fur la Médiation de la Republique
pour les Négociations de la Paix, {g) 112.

Repond à l'Abbé de Polignac, que la

République ne confentira jamais au retour

de la Maifon Ottoboifï dansfes Etats, {h)
168.

Ryfwyck ( le Village de ) arrêté pour y te-

nir les Conférences de la Paix entre la

France & les Alliez, {a) 11. La Paix y
eft conclue, ihid.

Ryfvjyck {la Paix de) conclue premiè-
rement entre la France, l'Angleterre, &1es
Provinces- Unies, {a) ri. Celle avec l'Ef-

pagne y eft auffi conclue, & celle avec

l'Empire & l'Empereur traina quelque tems.

ibid. Le IV. Article avantageux pour les

Princes Catholiques ,
& pernicieux aux

Proteftans defquels il diminue le pouvoir.
ibid*

SAarbRCG
{le Château de) eft pris par

les Alliez, {c) 120.

Sacconay {Monjieur de) Colonel SuifTe
au fervice de L. H. P. ell fait Brigadier,,
fon Eloge, {c) 5-1.

Sacheverel {le Doéieur) Chefs d'Accu-
fation contre lui. (/) 320. Sa Lettre à

la Reine d'Angleterre. 321. Son Procès.

323. ^ fniv. Eft interaiî, & fes Sermons
'

condamnez au feu. 328. ,

Scicken {le Major Général) particularité! .

qui le regardent, {s^ lOf. \

Saillant {le Comte de ) Commandant à

Namur
,

fa Lettre au Penfionnaire des
Etats du Brabant, au fujet de l'Entreprife
fur Louvain. (/) 122, (3' fuiv.

Saint Chrijlofle {fljle de) prife par les

Anglois. {b) 25-6. Capitulation de la Co-
lonie Françoife. ibid.

Saint Giiilain {l''Abbaye de) fa fituation.

(0 148.
Salarnanca {la Ville de) Sédition qui ar-

rive par un parti des Gens du Roi Philippe.

{d) 1^8.
Saldler {Monfieur) Commiffaire de Ma-

rine Angiois, pariicularitez qm le regar-
dent, {c) II. ^ fuiv.

Saltzbourg { VEvêqiie de ) demande de

communiquer à fon Chapitre la Contribu-
tion exigée par l'Eleéleur de Bavitre. {a\
5-96.

Salish {le Général) Gouverneur de Bre-

da
,
fe trouvant à la Haye, appaife le dif-

férent furvenu entre les Troupes Angloi-
fes, & celles de L. H. P. {b) 291. De-
mande à cire Velt-Marcchal. 431. De-
mande fon congé poi:r ne pas fervir fous

Slangenbourg. 432. RetournedeBreda où
il s'ctoit retiré. 434. Mécontent de

la nomination des Généraux, déclare que
S. M. Pol. le demande à fon fervice. {c) .

47. Sa prévoyance fait échouer un àit^-

lein des Enneinis. 468. Sa Lettre au fa-

jet du paftage de la Dyle. 481. i^ fuiv.

Eft fait Gouverneur du Païs de la Meufe.

498. Sa mort. (/) 488. ,

Salvaterre { la Ville de ) prife par le
'

Roi Philippe, {c) 297.
Sandar Gajpar ,

ci-devant au fervice da
Comte
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Comte Tekelî, pjrticularitez qui le regar-
dent, {a) 439.

Sande {.Monjîeur van) Miniftrc du Duc
de Meklenbourg à la Haye, prcfente un
Mémoire à L. H. P. au iujet des Domma-
ges que les Armées du Nord, & lur-tout
celle de Dannemarc, caufoier.t dans les

Etats de fon Maître. [^] <;6s- l^ fuiv.

Sangusko [ le Prince de ] efl: fait Maré-
chal de Lithuanie.

\_b']
26,

Sanfeverif2i d''Arragon [^Monfietir'] Pléni-

potentiaire du Duc de Parme au Congrès
d'Utrecht, préfente un Mémoire à L. H.
P. fur les intérêts de Ion Maître. [^J

37-, . . ^ .

Santîrii \^Ie Cohneï~\ fa-t entrer des Trou-

pes dans Kaiibbonne, & defarmer les Bour-

geois. [_b'] 5-96. Se met en devoir d'en lor-

tir. [f] 22.

Sapieha \_le Prit^ce] avoît écrit au Roi de

Suéde, reponfeà fa Lettre. [4] 639 Se rend à

Varfoi'ie pour affilier à un Confeil de Sé-

nateurs que le Cardinal Primat, vouloit

convoquer, [b'] 706.

Sapieha \_la Maifon de'] en diviflon avec

le Palatin O^inski par les intrigues du Rt>i

Augufte. [.-î] 95-. L»e parti d'Oginski en

agit cruellement avec elle. 633. Sufcitée

par le Roi Sobieski pour abbatre la fierté

de Crifpin de Coninsberg. 634. Confe-
derationsscontre elle, deputation faite au
Roi pour qu'il ne la protège pas. ibid. 11

s'en fait une en fa faveur qui demande le

contraire, ibid. Les animolitez redoublent

à la Diète de Varfovie, quelques JMonces

prennent fon parti. [^] 22.

Sarraz \_le nommé la] Préfente un Mé-
moire à L. H. P. au nom des Officiers de

deux Compagnies Suifies. \Jf\ Sço.y piiv.

Obtient des Lettres de Créance pour être

Réfident des Ligues Grifes auprès des Etats

Généraux. [/] 739. Remarques curieufes

fur ce Caridere, par rapport à fa Natura*
lifation. ibid. ^fuiv.

Sarrûgoffe S^la Bataille de] Relation de

cette Bataille [/] 166. Lettre écrite de

, Madrid fur ce fujct. 167.

Savoye [_la DucheJJe de] Voytl Anne
d^Orléans,, Duchejje de Savoye.

Savoye \^
le Duc de] Voyez Vi^or-Ame-

iée 1
Duc de Savoye.

Saxe-Gotha ^le Duc de] Envoyé ordre à

fon Minière à la Haye ,
de conclurre le

Traité pour trois mille hommes de fcs

Trouppes, au fef^vice des Alliez, (b) 339.
Demande pour fes Trouppes ,

les mêmes
douceurs qu'on a accordé aux Palatines.

(d) 4. Sa Lettre à L. H. P. fur la levée

du Siège de Turin. 170. çjf fuiv. ?

Saxe-Zeitz. {le Cardinal de) Se rend à

Presbourg. (/)2ii.
Saxons {les) Font irruption en Livonîe.

{a) 64. Le Roi Augude veut les main-
tenir en Pologne. 95-. La Diète de Var-
fovie demande leur retour en Saxe. (535'.

Sont defaits.,près de Riga. 637. Sont dé-

faits à Clilîof. {b) 172. F"ont du defor-

dre à Dantîick & dans l'Evéchéde Pofna-
nie. 684. Sont défaits à Pultufch. 715'.

Quittent la Pologne, après avoir fait inuti-

lement le Siégede Pofnanie. (<r)4i,5-. Sont
battus par les Suédois. (<î/) 242. Ceux à

la folde de L. H. P. retournent dans leur

Païs. {h) 219. Exercent des vexations

exhorbitantes en Pologne. {1) 601.

Schaesberg ( le Comte de ) Envoyé de TE-
ledeur Palatin à la Haye, fon Mémoire à

L. H. P., au fujet de la celîion du Duché
de Limbourg faite à S. A. El. par l'Empe-
reur. (/') ^\%.^ fuiv. Confulte faCour
fur les Propolitions de L. H. P. pour cet-

te Cefllon. 422. Sa Réponfe à ces points

préliminaires, après avoir reçu celle de fa

Cour. ibid. Aux demandes de L. H. P>

à ce fujet 423. ^ [uiv.

Schadeberg ,
Beau - fils du Baron de

Heems ,
Miniltre de l'Empereur ; parti-

culajitez qui le regardent, {g) 347. ^
fuiv.

Seanie {la) Envahie par les Danois. (/)
270»

Schajfiroff {le Vice-Chancelier du Czar)
Ses Demandes au Réfident des Etats Gé-
néraux. (0 216.

Scarborougg { le Comte de ) Propofe dans
la Chambre des Seigneurs défaire remercier
le Duc de Marlborough de fon henreufe

Campagne de 1710., ût n'y peut parvenir.

(/) Hi-
Scarpe {le tort de) Sa Capitulation (/)

102. ^ fîiiv , B..tm\s ^ax les François, {g)
221.

Schellemberg {la Bataille de) Gagnée p.ar

les Alliez, (c) %i,

y 3 Schf
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Schemcf^iH {le Baron de) Fait part au

Roi Augulledes rai Ton s, qui obligent TE-

kdeurde Brandebourg de refuTer partage

rrnx 4CC0. Saxons, que ce Roi veut en-

voyer en DaHnemarck. [a) 91. înlinuë

que fon Maître cil prêt â entrer dans tous

îes engagemens du Roi d'An<^leterre ,
&

des Etats Généraux. 217. Communique
aa Confeilier Penlionnaire la Lettre du

Roi de France à fon Maître ,
au fujet de

l'Acceptation du Teftament de Charles II.

218. Rede chez lui le jour de la Fête,

donne'-e par rAmbniradeurd'Efpagne. 236.

Mésintelligence entre l'Envo'/d de l'Em-

pereur & lui. 237. Reçoit des Lettres de

Créance, comme Miniftre du Roi. 381.

Traire quelques Minières étrangers, Re-

marques à ce fujet. ibid. A audience du

Roi Guillaume, propofe de faire entrer fon

Maître dans la grande Alliance.-7oo. Efl

en Conférence "avec l'Envoyé de Suéde, &
le Confeilier Penfionaire. 704.

Sehemetau {le Baron de) AmbafTadeurdu

Roi de Prulfe auprès des Etats Généraux,
îeur donne avis qae fon Maître veut faire

fortifier Lipiladt. {b) 49. Dépêche un

Courier à fa Cour, pour v faire part de la

mort du Roi Guillaume. 6S. Se rendchcî

l'Envoyc d'Angleterre, avec les autres Mi-
nières des Alliez, où le Comte de GocS
les encourage & leur fait favoir

, que le

Roi des Romains fera la Campagne fur le

Rhin. 68. L. H. P. leur font communi-

quer la Déclaration des Etats de Hollande,

74. Prefente deux Mémoires, l'un aux Etats

Généraux ,
& l'autre aux Etats de Hollan-

de, en vûë de prendre pofieflion de l'Hé-

ritage de la Maifon de Naiïau-Orange. 96.

Se trouve à l'ouverture du Tellament du

Roi Guillaume. 121. Porte un Diamant

à fon Mnître qui lui avoit été contefté.

iij*. InHlle trop fur les contributions de

la Gueldre Efpganole Conquife, &onlui

répond fechement. 247. Son A fie de re-

connoiffance ,
des Propofitions de L. H.

P. pour un Accoraodement provifionel,

au fujet de la Succeffion du Roi Guillau-

me. 276. Ses demandes à L. H. P. fur

cette Succeffion. 278. Prefente un Mé-
moire, au fujet du partage des Contribu-

tions. 279. iJujet de chagrin , que diver-

fes affaires lui caufent. 293. Prefente un

Mémoire au fujcl de !a Comté de Mont-
tort. 35-9. Un autre au fujet de la Com-
té de Mœurs. 361. Un autre pour le

maintien des Droits du Marquis de Ter-
Veere,& de Vlillingue. 35-5-. Enprefente
un aux Etats de Hollande

, au fujet de
l'Exploit donné par la Cour de Jullïce de
cette Province, contrele Roi fon Maître.

368. Son Mémoire en prefentant à LL.
NN. & G G. PP. la Lettre de S. M. P.

396. ^ fn'iv. Fait part à L. H. P. d'une
"Déclaration aux Etats de Hollande pour
un Accomodement. 400. Ses înûnuaiions
au Confeilier Penfionaire \ ce fujet. 402.
Ses prétentions pour les Troupes de S. M.
P. 40)\ Pour les P^fTeports. 406. Son
Mémoire au fujet du Confentement de S.
M. P., à céder quelques biens à la Prin-
cefle d'Anhalt. 407. Se plaint à Leurs
Hautes Puilfnnces du defordre d'Hildes*
heim. 427.

Schmettau (le Baron de) Ambafiadeur
du Roi de Prufle auprès des Etats Géné-
raux, fe plaint inutilement de ce que les

Provinces de Frife & de Groningue ont
inféré dans une Réfolution

, que le Prince
de Frife étoit feul héritier des Maifons
d'Orange & de Naffau. (c) 49. Notifie i
L. H. P. une Lettre du Comte de Wartem-
berg, touchant l'envoy de quelques Trou-
pes au fecours de l'Empire. 5-8. Ses dé-
marches pour ravoir 5-000. hommes à la

folde de la G. Br. & de L. H. P. 60. Ses
démarches au fujet de la Succeffion du Roi
Guillaume. 437. Au fujet des Contiibu-
tions. 438. Signe la Ratification du Traité,
pour les Troupes de S. M. Prufiienne,

45-8. Ses démarches par rapport à laCoad-
jutorerie de l'Evéché de Lubeck. 630. $5*

fuiv. Donne avis à fa Cour d'une Satyre
contre la Maifon d'Orange, il préfente un
Mémoire à L. H. P. à ce fujct. 734. Son
Mémoire aux Etats de Hollande, au fujet
du Centième & Deux- Centième deniers,

-

fous lefquels les biens de la Succeffion da
Roi Guillaume étoient compris. 737. cS*

/«/«'.

Sehemetau {
le Barofi de) 'Hiivce]e les Etats

Généraux pour avoir de l'argent, (d) 5-5-.

Ses Infinuations au fujet de l'Evéché de
Munftcr vacant. 1S8. Prefente plufieurs
Mémoires au fu>ei de la SiicceffionduRoi.

Guil-:
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Guillaume. "^IS-
En prefente un autreaa^ Bataillons ponr le corps des Trouppes ea-

fujet du paiTage de Gennep. 32S. Un au- rantes de la Neutralité de l'Empire. (/)
tre au fujet du partage de la Haute Guel- ^43.

dre. 330. Un autre en rcponfc à divers Schejled {Mnnjïcur de) Secrétaire d'Etat
Articles contenus dans la Rélblution de à la Cour de Dannernarck

, fon demc'lé
L. H- P. fur les Mémoires prccedens. 333. avec l'Ambaliàdeur de France

,
au fujet

En prefente un autre portant des plaintes du Comte Schlicben. [b) 18.?.

au fujet du Quartier de la Hante Gueldre. Schlick {le Comte de) EU envoyé par le

336 Un antre fur la réponfe ce L. H. Roi de Prulie chez divers Princes, {a)
p. au précèdent. 337. Ses rcprefentations 437. Relation de fa Négociation à Bonn.
fur la même réponfe de L- H. P. 338- b' ihid. ^ fiiiv.

fuiv. Sujet de fon diticrent avec le Sécre- Schlieben {le Comte ds) Particularités qui
taire de Mofcovie. 545-. Remarques fur le regardent, (b) iSy.

l'arrivéedefonFrere à laPIaye. 358. Part Selis {Xto-^fieur de) Chanoine de L''ége,

pour retourner à fi Cour. 482. Particularités qui le regardent {b) 781. b'
Schemetau {le Baron de) Se recrie fur fuiv.

l'Accommodement fait entre l'Empereur Schtippenback {le Major'Général) AuSer-
& le Roi de Suéde, pour les différens fur vice de la Suéde

, Particularités qui le re-

la Silefie. {e) 76. Nommé par fa Cour gardent, {b) 9. ^ fuiv, Eft battu par les

pour affilier aux Conférences pour la Paix Mofcovites. 173.

avec la France, préfente quelques Deman- "
Schmid {H'oif) particularités, qui le re-

des aux Etats Géneniui. 276. Son Mé- gardent, {d) 41.

moire pour obliger la France à rendre la Scholtcn {le Général^ reprend Hui. {c)
Franche-Comté à la Maifon d'Autriche. 471. Particularités qui le regardent. 472.
277. ^ fuiv. Se^ vues en préfentant ce Scholten [ /c- GfWr^/] fa Lettre au Corn-
Mémoire. 287. Ses Mémoires fur les Pré- te de Steinbock, fur l'incendie d'Altena.

liminaires. 302. Isj fuiv. A plulieurs con-
[/j] 292. çjf fuiv. Sa Réponfe à celle du .

férences avec les Députes des Etats Gé- Comte de Welling fur ce fujet. 294. cj*

neraux. 324. Prefente un Mémoire pour fuiv.
ÛQS arrérages dûs au Roi fon Maître. 325-. Schonborn [_le Comte de'] Particularités

Schemetau {le Barofs de) Prétend aflilier qui le regardent, [e] 189. Donne ordre
aux Conférences avec les Plénipotentiaires d'arrêter ie Licentié Wrangel. 394.
de France. (/) 10. Fait entendre que S. Schomberg \_le Duc de ] eit fait Meflre de
M. PrulTienne veut retirer fes Trouppes. Camp Général du Roi de Portugal. [<•}

87. Ses Demandes à ce fujet. 88. b'>/î^. 298. Le Roi demande fon rappel , remar-
Se radoucit fur fes Demandes. 90. Son ques à ce fujet. 301.
Mémoire fur le payement dc!. Trouppes de Schonenberg X^RTonfieur de] Envoyé des

fon Maître à la folde de L. H. P. 146. Çs' Etats Généraux à la Cour d'E.'pagne, efl

fuiv. Autre au fujet des prétentions pécu- chargé de fairje des repréfenrations au Roi

r.iaîres, fur les Païs Bas Espagnols. 149. Charles au fujet du II. Traité de Partage,

l^fuiv. Autre fur les arrérages dûs aux [r?] m. Philippe V. lui fait faire des re»

Trouppes Prn^ilennes en Italie, ij-2. Au- proches, fur ce que L. H. P. & le K<S\

tre fur ceux dûs à toAit le Corps en général. d'Angleterre dont il fe trouvoit également
ibid. t^ fuiv. iVutre au fujet des poflcsde Miniltre, ne l'avoient pas encore reconnu

Pantsick. 222. ^ fuiv. x^utre fur les pour Roi d'Efpagne. 370. Indrudions qu'il

Griefs de S- M- Pruffienne contre cet- avoit reçues en cas de ces reproches. 371.
te Ville. 223. C5^ fuiv. Sujet des divers Refufe de donner fa Réponfe par écrit.

Mémoires qu'il préfente à L. H. P.^486. ibid. Préfente un Mémoire au fujet des

Sa mort. 4S8. Son éloge, il^id. Effets des Anglois, Hollaridois, & Ham-
Schefjck {le Baron de) Envoyé du Roi de bourgeois arrêtes à Malaga. 701. Ses xe-

-Pologne à la Cour Palatine, fa Lettre à fon présentations au Roi de Portugal à kCouf
Collègue à la Haye ,,

fur la marche de huit de qui il avoit palfé en la m^ine qualité.

in
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C^) 5-00. Eft chargé par ce Monarque de ^ 91 Fait un T^raité avec l'Elcdeur de'

faire Tivoir les intentions à L. H. P. & il Jirandebourg pour la Ville d'Elbing que
s'en acqulte. 5-13.

ce Prince avoir prife. 92. Accorde des

Schonemberg ( AIofT/îeur'] Envojé de L. Lettres Reverfales ? l'Eicéleur de Brande-
11. P. à la Cour de Portugal, le plaint à bourg au Ipjet de fon értaion çn Roi de

celte Cour avec trop de hauteur de les dé- Prulie. 95-. Prend Palarme de Pentrevue
marches paciliqucs. [/] SIS- c^u Roi avec le Cïar. 633. Sa liberté eft

SchouU'^bûTirg \le Comte de^ donne avis troublée en Lithuanîe. tbid. De'ciare la

au Prince de liaden de la défaite de quel- Diète de Varfovie nulle. 637. Délibère

que? regiwiens Impériaux par l'Ekéteur fur les Propoiitions du Rof Augufte. {b)

de Bavière. 58^. 162.

SchulemhoHrg [/e Veh-Marecha'i] eft choi.fi Sénat de Milan
,
le Comte de Caftel-Barco

pour Gcn<frnl des Troupes Vénitiennes.- y prcfente un Mémoire pour prendre pof-

[/] 326. Sa Reponfe au Cheval^.siL.Folard, leffion du Duché au nom de l'Empereur,
'

Mettre de Camp d'Infanterie au fujet des qui prétend lui être dévolu par la mort du
Fortifications. ;^/'i. y /»/z'. La Republi- Roi d'Efpagne. {a) 365-. Sa reponle à ce

que lui fait ériger une Statue de Bronïe à Mémoire. 366. y' Juiv.

Corfou. 329. Sa valeur & Ion intrépidité Sendomir (^VAj]emblée de ^ prend mal à

au, Siège de cette Place. 601.
^

propos le titre de Diète de Pologne. (^,)
Schults [/^ Général^ particularités qui le 173. Projet de quelques Articles pour les

regardent, [f] 189. relblutions. 174. On y fait uneConfedera-

Seaficld \_le Comte de'] Gtznd Chancelier tion, & on procède à la nomination des

d'Ecolfe, particularité/ qui le regardent. Députez, ibid.

[<:] 310.
Sevenncs [^le Pats des] Defcription de

Sebajle [^PArchevêque de] particularité! cette Contrée. [^] 5-22. ^ fuiv.

qui le regardent, {b] 780. \_â] 413. Sheremetojf [ /? Général] là déclaration

Segovie [l'Eveque de] Grand Inquîfiteur au Comte de Stromberg au lujet de la Ca-

d'Efpagne, eft difgracié, & renvoyé à fon pitulation de Riga. (/) 238. ^ fuh.
Evéché par ordre de Philippe V. C^] 421. Shippen {Guillaume) Membre des Com-

Segura \_la Fille de] prife par le Roi munes,. fa Déclaration affichée à la Bour-
'

d'Efpagne Philippe V. [_c] 297. fe de Londres, au fujet de la Confpira-
Seiller {le Baron de) envoyé par S. M. tion contre le Roi. (/) 203.

L à la Diète de Ratisbonne, y fait aprou- Shirmai^ ci-devant Secrétaire du Prince
ver un Mandement Impérial, {b) 27. Ragotzki,' particularitez qui le regardent.

Se^moîir ( le Chevalier) afiure_ Mylord {a) 439.

Portland qu'il veut fervir le Roi dans le Shoër {le Chevalier Barthélémy) n^Ç\^^

Parlement, {a) 25-2. Infifte à faire décla- dans la Chambre des Communes à faire

rer la Guerre à la France. 511. Fait une déclarer la Guerre à la France, {a) 5-11.

Propofition qui étonne la Chambre des Shhvel {V Amiral)^ commande la Flotte

Communes. (/') 5-9. Harangue fur le Trai- combinée des Alliez, {b) ^i^. Voyez
té fait avec l'Empereur^ la conclufion de Flotte combinée. Joint la Flotte à Gfbral-

fa Harangue ralfare les Efprits. 63. Ha- tar. {c) 128. Articles de fes Inflrudfons.

rangue pour que le Roi déclare la Guerre 5-30. Fait Naufr.ige en revenant de Tou-
à la France, ibid. Eft fait Controlleur par Ion. {é) 1:9. La Reine le fait déterrer,
laRcîne Anne. 121. S'oppofe à l'inipref- lui f«it faire de magnifiques Funérailles,
lion des Votes de la Chambre des Com- & mettre une Infcription fur fon Tombeau,
munes. (c) SOf- Rend fa baguette de Con- ibid.

trolleur de la Reine. 313. Shrewsbury {le Duc de) eft envoyé en
Sénat de Pologne s'oppofe à la Propofi- France par la Reine d'Angleterre, {h) 5-7.

tion du Roi Augufie, qui vouloir donner Ses lnftru6lions pour fes Négociations en

du fecours au Roi de Danncmark. {a) 90. cette Cour, ibid ^ fitiv.

Dcret des Sénateurs à cette occafion./'/'/^. Sickers {le Colonel) donne avis à L. H.
P.
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F. de l'introduâion des François dans les de d'aller awx conférences, j-ô. Va faire

Places des Païs Bas. (a) 376. un tour à rArm<?e. 60. Prelfe le fecours

Simzig {k Fille de) Alfieg(fp, «^ prife pour le Roi Charles- 158. Retourne de

par le Prince Héréditaire de Heire-Calfcl. Vienne à la Haye. t68. Signe la conven-

\_b']
222. tion pour la Neutralité de l'Empire. 292

Sinzendorf \_le Comte de^ AmbafTadeur Pour les Troupes de cette Neutralité. 304.
de l'Empereur à la Cour de France, fjit MoVenne la réfoluiion de L. H. P. pour
demander une Audience au Roi, & prié la Succelîion d'Orange. «24. Ecrit à la

Je IVlarquis de Torci de ne pas la prcffer. Cour de Vienne, pour démander un Bre-

[^] 212. Reçoit ordre de retourner à la vet de General, pour le Marquis de Wef-
Cour d'où il s'ctoit abfenté. 218. Ses terlo. 5-62. Demande de la part duPrince

Propolîtions aux Etats de Liège qu'il avoit Eugtne, que L. H. P. aiïignent un fond
aflemblez. [^] 293. Y renouvelle les Ma- pour le paiement des quatre Bataillons

giftrats & fait divers Regleruens. 35-2. Sa Wallons dellîneï pour l'Efpagne. s^T-
Lettre au Comte Piper pour la Paix du Notifie à L. H. P. la mort de l'Empereur
Nord. 743. ^ fuiv, Eft envoyé auprès Jofeph. 623. S'excufe de fe rendre auprès
du Roi de Suéde en qualité d'AmbafTadeur du Roi Charles. 637. Confère avec le

extraordinaire, [c] 349. S'approche du Prince Eugène & Mylord Rabî , au fujet

Quartier du Roi, & demande à entrer en d'une Lettre du Marquis de Torcy. 639.
Conférence. 637. E(i chargé de finir l'af- Confère avec les Députez de L. H. P. lur

faire du Sieur AfTemberg. (d) 177. Arrive la conduite que doit tenir le Roi Charles ,

à la Haye, en qualité d'Ambarfadeur ex- après ïon Eleétion à l'Empire. 658. Part
traordinaire. 213. Confère avec le Comte pour aller au devant du Roi Chziles. iùiJ.

Piper, au fujet des Griefs de la Religion en Son Dilcours a?ix Etats du Tirol , à l'oc-

Silefie. 465'. Arrivé à la Haye, elt conduit cafion de l'Eledion à l'Empire en faveur

par le Prince Eugène à une Conférence, où du Roi Charles. 663 ^ fuiv. Fait part aux
le trouvent les Emiflaîres de France pour la Miniftres du Corps Ger^nanique de ce qui
Paix, {e) 276. Remercie les Etats Gé- s'eft paffc à l'ouverture du Congrès d'U-
nerauî de leur Réfolutîon à s'en tenir fer- trccht, & demande leur avis pour s'y ren-

mement aux Préliminaires. 298. Envoyé dre. C^) 13. Se rend à Utrecht. 20. De-
le Baron d'Heems à Viehne

, pour infor- mande trois femaines de tems pour avoir
mer la Cour des démarches de la France, des ordres de l'Empereur, fur les offres de

pour parvenir à la Paix. 305*. Se rend à la France pour la Pais. 23. Soutient qu'il

Bruxelles, po«r s*abou-:-her avec le Ducde faut donner aux Plénipotentiaires de Fran-

Marlborough. 311. Se trouve chei le ce, les demandes des Alliez pour la Pair.

Confciller Penlionnaire, à l'arrivée du Ré- 24, S'oppofe à ce que le Comte de Stra-

fident de Holftein de Paris. 314. Se dif- fort foit chargé de les préfenter. ibid.Ktnà

pofe à partir pour Vienne. 31 f. Confère viiitc au Comte de Palfionei
,
comme Mi-

avec les Etats Généraux
,

au fujet de la niftre de la Cour de Rome. 25-. Son élo-
déroute du Baron de Mercy fur le Rhin, ge. ibid Son pftit démêlé avec le Comte
381. Fait pjrt au Roi Charles des difpolî- de Straford. ibid. Fait appeller le Baron
tions des Etats Généraux pour le foutenir. de Gerzdorf aux conférence^, comme Mi-
392. Ses réflexions fur le projet de Paix niftre du Roi Augufte, quoi-qu'il n'eût au-
de la France, (f) 7. Demande à «ntrer cun pouvoir. 16 Veut que ceux du Corps
en conférence avec les Plénipotentiaires de Germanique n'entrent point dans la con«
P'rance. 10. Remercie les Etats Généraux ference générale, avecles Plénipotentiaires
de leur fage conduite à l'ég.ird des Propo- François, ibid. Prétend que ceux d'An-
<itions de la France. 17. Son Ecrit au fu- glererre & des Etats Généraux demandent

jet de la Sicile. 37. bf fniv. Sur les Pro- la reftitution de l'Efpagne & des Indes. 28.

pofitions faites par les Plénipotentiaires de Sa réponfc au refus des Plénipotentiaires
France à Gertruidenbcrg. 42. ^ fuiv. In- de France à répondre par écrit aux de-

fifte à ce qu'on les renvoyé, fi. Deman- mandes des Alliez. 93. Affiftc à une con-
2o»2. X.

. Z fc-
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ference avec le Prince Eugène, & leCom- pique de n'avoir pas été confulré fur Tar^
te de Strafford chez les Députez de L, H. taque des Lignes. 476. Ses infinuations
P. au Sujet de là Guerre de Portugal, de fur les Anglois. 477. Refufe de faire le

Catalogne, & d'Italie, 119. Ses fentimens Siège de Leewre.484. Sa Lettreau Gref-
fur la manœuvre du Duc d*Ormond à fier Fagel. 485'-. ^fuiv. Se retire de l'Ar-

l'Armce. 15-0. ^fulv. Produit aux Etats mée, & écrit aux Magiftratsd'Utrecht. 494.
Généraux un projet pour la reddition des Son Ecrit au Sujet des affaires Militaires

PaVsBas à l'Empereur, [g] 241. Fait im- des Campagnes précédentes, (d) 8. is'fuiv..

primer un écrit portant le Titre de Sou- Mortifié de n^avoir pas été mis fur la iifte

pirs de l'Europe, par l'entremife de Du- des Généraux ,fe retire à fa Terre. 21.

niont,.Auteur des Lettres Hifloriques. 2 j'o. Slefvjîck [leDucbé de) fa Régence com-
Fait alîèmbler chez lui tous les Minillres mune entre le Roi de Dannemarck & le-

du Corps Germanique. 25'i. Ses propo- Duc de Holllein, quoique réellement parta-
fitions à ces Minières, ibid. i^ fuiv. Re- gée. (^) 49.
fultat de cette conférence. 25-4. ^ fuiv. Sliek (le Comte de) eft envoyé par S. M.
Renoue les Conférences avec ces Mini- L pour porter le Duc de Bavière à entrer

lires. 289. Demande que l'Empereur ait dans raflbciation des Cercles. (^) 139. Don-
un paflage fur la Meule, [h] 45-. Inlille ne avis qu'il eft prêta entrer en Baviereavec

pour la confervation des privilèges des un Corps de Troupes. ySj-.

Catalans. 49. Demande aux Plenipoten- S/ifiger/a»d(Mo'^Jieur de) çH nommé pour
tiaires de France un Plan pour la Paix conférer en particulier avec les Plénipo-
avec S. M. Impériale ôi l'Empire. 71. tentiaires d'Angleterre au Congrès d'U-
Confere avec les Miniftres du Corps Ger- trecht. (g) 15-8.

manique au Suj^t des Traitez faits par les Smieglsky [le Partifa»^ Particulaiîtez qui
Alliez avec la France 161. Ses Réfle- le regardent. lc]6^f.
lions fur cette conférence. 162. ^ fuiv. Smith [Mo»fieur] Premier CommifTaîre
Déclare aux Etats Généraux qu'il ne peut de la Treforerie de la Gr. Bretagne, efi

iigner aucun Traité de Paix avec la Fran- depofé. y] if/{.

ce, fur le pié que cette Couronne le pro- Smorgen [la l^ille de] remarquable par ce

pofc. 163. Part pour Francforr,& fe rend qu'on y apprend aux ours à danfer. [e]

de-!à à Vienne, iùid. Arrivé à Francfort, iSo.

in fifte fur la nécefîité de continuer la Guer- Sobiesky (le Prince Jaques) eft propofé
re avec la France. 270. par le Roi de Suéde pour Chef de la Re-

Slangenbourg ( le Général ) propofé publique de Pologne. (f)332. Eft enlevée

pour être Velt- Maréchal ,
& porté par par ordre du Roi Augufte. 361.

plufieurs Provinces; (b) 431. Marche à Sobiesky (le Prince Conflamin) fon frère-

l'Année, & commande en Chef l'Infante- Jaques ayant été enlevé pas ordre du Roi
rie. 435-. Sa Lettre à L. H. P. fur l'afFai- Augufte, veut refter Prifonnier avec lui. (<•)

re d'Eckeren. 449, ^^ fulv-. Sa Lettre aux 361.
Etats de Hollande au Sujet des affaires Mi- Sobiesky (le Prince Alexandre) demande la

litaires. 468. çjf fuiv. à L. H. P. furlemâ- Protedion de la République de Pologne ,
&

me Sujet. 483. (^fi^iv. Autre Lettre à L. écrit au Cardinal Primat ,
fur l'enlèvement

N. & G. P. 486. ^ fuiv. Eft fait Général du Prince Jaques fon Frère, (c) 367.

d'Infanterie, & ne veut pas fervir fous le Société Politiifue ^
ce qaec^éto\t.(b) i<;6.

Velt-Marechal d'Auverkerke. (c) 47. Eft Solanges (le nommé Comte de) pariicula-
noramé pour commander l'ArmCe fur la ritez qui le régardent. (^) 639.
Mofelle. 61. Ses raîfons pour ne pas ac- Solari (le Cow^e ) eft envoyé par l'Empe-

cepterce Commandement. 62. Seformalife reur pour arrêter les conjurez de Hongrie,
de recevoir l'ordre du Velt-Maréchal pour [<«] 439. Il en arrête quelques-uns. ibid.

fe rendre à la Ha^e, & prcfente à ce Sujet Solemacher [ Monjieur ] Miniftre du-

un Mémoire â L. H. P. 45-7. S'oppofe à Chapitre de Cologne , préfente un Mé-

i'attaque des Lignes des È'rançois. 472. Se moire à L. H. P. pour recommander les

in-

."!
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intérêts de fes Maîtres à la Paix, [g~\ io8. de Waffege. 70. EH: fait Commandant de

Spécifie verbalement qu'on ait foin d'infe- l'Eclufe, mouvemcns de fes Troupes. 86.

rer dans le Traité de Paix l'évacuation de Se juftitie fur les plaintes des Etats Gé-
Rhinberk & de Keyferswert. 109. Prcfen- nerauî. 45'6. Ses expéditions en Flandres,

te un Mémoire fur la répartition desQoar- 477. Eft détaché pour aller brifer les Eclu-

liersd'Hyver des Troupes Auxiliaires. 190. les de la DeiiVlle, à. en vient heureufement
Solimacher \_MonJîeur^ particularitez qui à bout.

\_e']
188.

le regardent, [^d] 188.
'

Sparr [le Baron c/e] au fervicede laFran-
^S'i'wwfrj [ /lf)'/or^] eft mal vouludesTho- ce, quitte ce fervice le rend à l'Armée de

ris. [a] 471. Remarques à ce Sujet, ii^id. Suéde, & fous le prétexte d'aller aux bains

EU accufé par les Communes à la Barre retourne en France , & fe rend enfuite

des Seigneurs, ihid. Eft abfous. 472. Pro- furtivement à la Cour de Berlin, [e] 5-7.

pofe aux Seigneurs de préfenterune adref- Sparr [le Baron de] Ambaiïadeur deSue-
fe à la Reine, pour la prier, qu'en cas de de en France, Remarques fur une Lettre

Pafx, la France reconnoifle le Titre de S. qu'il écrit au Baron de Gortz. [k] 5-0. ^
M. & la Succeffion dans la Ligne Protef- fuh.
tante, [e] 272. Eft privé de fa Charge de Spanheim [le Baron de] AmbafTadeur du
Préfident du Confeil. [/] 334. Roi de Prulfe en Angleterre ,

fait préfen-

Sommerfet [le Duc de] reçoit le Roi Char- ter avec les autres Miniftres étrangers un
les dans faMaifondeP^»/ix'or/Â. [^] i. Re- Mémoire pour éclaircir le droit des gens,

marques fur cette Réception. /i'/(^. ^/a/t;. le'} 237. Sa Lettre au Secrétaire d'Etat

Sommerfet {la Province de] Adreffe defe« fur ce Sujet. 239. ^ fuiv.

Juges au Roi fur la bonne Union de S. Spencer Compton [le Chevalier] eft élu

M. avec le Parlement. [/] i8r. Orateurdes Communes. [/] 165-. Eft agrée
Soulèvement de Naples^^Q^t cexMCzy^Wçxî par le Roi. ihid. Sa Harangue au Roi.

s'atroupent, & crient vive l'Empereur, fe 198. ^ fuiv.

failiflentdedivers poftes dont ils font enfui- Stadian [le Comte de] Particularîtei

te chaftez. [//] i. Le Baron de Chafîi- qui le regardent [^] 305". Vient à U-
gnet auteur de ce foulevement eft arrêté trecht en qualité de Plénipotentiaire de l'E-

dâns une Immunité, ibid. Le Prince Eu- lefteur de Mayence & des quatre Ccr-

gene prend fon parti, & celui de fes adhe- clés afîociez. [g] 26. Ses demandes fpe*
rans. ihid. Menace de Repréfailles fî l'on cîfiques prcfentées au Congrès d'Utrecht
attente fur fa vie , fa Lettre au Prince de au nom des quatre Cercles Aftociez.

5-3.

Vaudemont à ce Sujet, ibid. ^ fuiv. Difcours fur ces Demandes. 62, k^ fuiv.
Sontland [Mr.] Sous-Commandant de Preuve de la Juftice & de l'Equité de ces

Maeftricht. Particularitez qui le regardent mêmes Demandes. 73. ^ fzàv. Facilité

(c) 63. de l'exécution de ces Demiîndes. 77.

Sparre [ le Baron de ] Commandant ^ fuiv. Raifons pour lefquelles ces Cer-
des Vailfeaux des Etats Généraux, eft man- clés font entrez dans la grande Alliance de
dé à la Haye, pour recevoir fes Inlîruc- 1709. [89] Dit en pleine Affemblée, que
lions. [/^] f6. A ordre de partir. J20. At- l'on doit accepter les proportions de la

taque le Fort de Mattagorda en Efpagne France pour la Paix avec l'Empire, quel-
& levé le Siège, fes démarches pour fa les qu'elles foient. {h) \6\. Sa Déclara-

jufiification. 25-1. Veut refter a Vigo , tion fur les Demandes de la France pour
& les Anglois ne voulant point y laif- la Paix. 163.

fer des Troupes fe rembarque. 2^4. Son Stairs (Mylord) Ambaftadeur d'Angle-
different avec le Refident des Villes An- terre à Paris, fon Mémoire au Sujet du
featiques. ifS- Force les Lignes de Waas, Canal de Mardyck. (/) 143. ^ fuiv. Se
vSc en fait part à L. H. P. 443. Arrive à plaint au Marquis deTorcide l'expédition
la Haye, [f] 69. Fait raport à L. H. P. de de Mayorque. 151. Son Mémoire au Duc
la manœuvre pour l'attaque des Lignes Régent fur la defceate du Prétendant en

Z 2 Ecoffc
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Ecofle. 364. ^ ftitv. En pr^fente un au- té de Travendhal!. 268. En préfeiite uk*'
trc pour le prier de ne donner aucun afi- autre au Sujet de la Succeffion du Roi
le au Prétendant, ni à fes adhérans. 386. Guillaume. 273. En préfente un autre pour.
Stanhqpe {Monfieur) Amballàdeur réclamer les Bijoux deS. M.B. 274. Un au-

d'Angleterre auprès des Etats Généraux, tre pour remercier L. H. F. des otfres faites

envoyé au Roi Guillaume le Mémoire du à la Cour B. parleurs Ambalfadeurs. 284^
Secrétaire de Holrtein au Sujet des Trou- Préfenie un Mémoire au Sujet de l'Interdic-

pes de ce Duc. [à) 369, Les Etats Gène- tion du Commerce. 308. Autres fur le mémek
raux lui communiquent leur Refolutionen Sujets l'échange des Prifonniers. ibid. ^
Reponfe à un Mémoire de l'Ambafladeur ftiiv. Prend le Titre de Plénipotentiaire ,
de France. 397. Reçoit une Patente de quoi qu'il n'ait pas la Patente. 311. Pré-

Plénipotentiaire munie du grand Sceau & fente un Mémoire pour la Levée de 6000.
entre en Conférence avec le^ Députez des Suilles, 326. En préfente un autre pour
Etats Généraux. 403. Fait part des votes régler lapayedesTroupes de Holllein.343.
du Parlement aux Députez des Etats Gé- Un autre pour porter L. H. P. à confcmir
neraux. 464. Son Mémoire à L. H. P. qu'on en préfeme unaunomdes deux Puif-

465-. L. H. P. lui font communiquer leur fances
,

à S.M. L pour le Départ del'Ar-
Lettre au Roi Guillaume en Reponfe à fon chi-Duc. 5-14.

Mémoire. 4j56. Confère avec les Depu- Stanhope {Monfieur) AmbafTadeur Pleni-
tez des Etats Généraux & l'Envoyé de potentiaîre de la Grande Bretagne, auprès.

î'Empercur. 472. L. H. P. lui commuai- des Etats Généraux; préfente un Memoi-
quent un Mémoire de l'Ambafladeur de re à L. H. P. au Sujet du Commillairede
France. 474. Confère avec les Députez Marine Anglois Saldier. {c) 11, En pré-;-

&. promet d'affitleraux Conférences tenues fente un autre au Sujet de quelques Navi-
avec ce Minidre. 482. Notifie à ce Mi- res de Bremen pris par le Zélandois-. 418.
niftre les ordres qu'il a du Roi. 483. Re- Sejet de fes pJaintes contre la Province de

marques fur une Conférence qu'il eut avec Gueldre. 746. Signe la Convention pour
Don.Bernardo de QuiroSv703. les Troupes Palatines, {d) 60. Prend.con-r

Stanhope {Mofîfieur) Ambaifadeur d'An-r gé des Etats Généraux. 268.

gleterreauprèsdes Etats Généraux, reçoit un Stanhope {Monfieur) Secrétaire d'Etat en
Pleinpouvoir de traiter avec celui de Sue- Angleterre; arrive de Vienne à la Haye, &
de pour lesTroupes de cette Nation, {b) déclare à L. H. P. le peu de fucccs de fa

6. Reçoit une Lettre de 1' /ambaifadeur Négociation en cette Cour pour la Barrie-

d'Efpagne qui fe trouve à Bruxelles, yi.

Reçoit ordre de traiter avec l'AmbalTa-

dcur de Saede pour icoco. Hommes. 64.
Petite Difpute qu'il a avec ce Miniflre.

ibid. Les Minières des Alliez fe rendent

chez lui à la nouvelle de la mort du Roi.

re, (/)2. Retournée Londres. 3. Propo-
fe à la Chambre des Communes de nom-
mer un Commité fecret pour faire des ex-
traits de Certains papiers trouvez dans les

Bureaux des Secrétaires d'Etat du dernier
Miniftere. 172. Sa Lettre Circulaire aux

LeCoiTte de Goës les y encourage & leur Minières étrangers fur l'arrefl du Comte
fait favoir qu€ le Roi des Romains fera H de Gillemberg Minifire de Suéde.

(/^) 17»

Campagne fur le Rhin. 68. Les Etats Gé- Leur envoyé une Copie des Lettres de ce
neraux lui font communiquer la Déclara- Comte imprimées. ly. Sa Lettre Circulai.-

tion des Etats de Hollande. 74. Reçoit re, à ce Sujet. 20.

une Lettre de la Reine Anne, pour L. H. Stanhope {le Colonel) le Roi Guillaume
P. & la lear fait rendre par fon Secrétaire, veut l'envoyer auprès du Roi de Suéde, Rer

84. & Sf. S'opofe à la délivrance d'un marques à ce Sujet, (i») 6. Protefte contre
Diamant nommé le petit Suncl de la Suc- la Réfoluiion du Roi Charles de fe rendre
ceiîîon du P.oi Guillaume 224. Préfente à Madrid par l'Arragon. {d) 15-3. Reve-
un Mémoire à L. H. P. où il infère que nu à Londres efl aprouvé par les Commu-
le Dannemarck veut enfreindte !e Trai- nés fur la propofition dedifpenfer lesCîans

d'Ecolfe-
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d'EcofTe^du devoir envers leurs Seigneurs.

(e) 15-. Arrête la Garnifon de Fort-Ma-

hon. 163. Sa Lettre au Chevalier d'As-

feld à ce fujet. ii^id. i^ fuiv. Fait capitu-

ler la Ville d'Alicante. 390. Sollicite la

Cour de Barcelonne ,
de faire un Traité

avec la Grande Bretagne. (/) 7. Part

brufquement de ce Païs-là. 8. Se rend aa-

près du Roi Charles. 15-8. Donne avis à

la Reine du gain de la Bataille d'Almena-
ra. ibid. Fait demander du fecours. 561.

Secourt le Château de Cardonna. 565-.

Stanian ( Monjïeur ) Envoyé d'Angleter-
re auprès des Cantons SoifTos , encourage
celui de Berne à maintenir fon Droit de

Protedion ,
en faveur de !a Vallée de

Munfterhal. (d) 178 Ecrit à la R(*gence
de Zurich, au fujet de la levée du Siège
de Barcelonne. 179. Préfente un Mémoi-
re aux Cantons, au fujet de la Succeffion

de la Principauté de Nenchatel. yio. En

prefente un aux Etats de Neuchatel ,.fur le

même fujet. j.iô. Aux Grifon9,au fujet

du pafTage des Troupes des Alliez parleurs
"Terres. 5-46 Sa Rcponfe à celui du Mi-
nière de France, fur le même fujet. ^^^7.

^ fttiv. Sa Lettre aux Cantons Protef-

tans, fur l'échouëment de l'enîreprife du

Prétendant en EcoJfe. ( e) 20. ^ fuiv.
Son Mémoire , au fujtt de la Neatralité

de Neuchatel. éf. Si Lettre au fujet de

l'Attentat fait à la pcrfonne du Rclident

Manning. [/] 602. k^ ftiiv. Sa Sentence

d'Arbitrage, fur les ditîérens du Milanez,
touchant le Vigevanafque, [^] 12S. ^
fmv. Proteftation des Minilïres de S. M.
Imp. contre cette Srnrence. 131.
Stanislas I. R.o't de Pologne ^ Remar-

ques far fon Elfclion. {c') 387. A Pa-

proche du Roi AuguHe de Varfovie , fe

retire à Dantiick. 400. Prie le Roi de

£ued& de garder quelques pièces decanon
àe Leopold. ^01. Son Manifcfte pour ga-

gner les Polonois qui n'étoient pas de fon

parti. ^06.^ fuiv. Ert reconnu par quel-
ques Diétines. 638. Relation de fon Cou-
ronnement & de celui de la Reine fon E-

poufe à Varfovie. 665-. l^ fuiv. Son Trai*

té d'Alliance avec le Roi de Suéde. 669.
^ fuiv. Vers fur fon couronnement. 670.
Bat les Sasons & les Mofcovites. (<;/) 242.
Eait puurfuivre ces derniers. ^43. Envoyje

une AmbaiTade an Ror de Suéde. 289. Son
Portrait. 435'. Envoyé fes Univerfaux
dsns toute la Pologne. 441. Traité fup-

polc entre le Roi de Prufle & lui. 444. ^
fuiv. Sa Lettre à l'Eledeur de Hanover.

462,. Au Doc de Wolfenbutel. 463. ^
fuiv. Part de fon Quartier vers les Fron-
tières de la Pologne. 486. Sa Lettre à PE-
kdeur de Hanover. 462. Au Duc de Wol-
fenbutel. 463. ^ fuiv. Part de fon Quar-
tier vers les Frontières de Pologne. 426.
Sa Lettre à l'Elefteur de Hanover

,
fur fon

avènement à la Couronne. 462. Au Duc de

Wolfembutel, fur le même fujet. 463. ^
fuiv. Efpere de maintenir fa Roïautc-XÉ") 41 3.

Aïant eu plufieurs fois le defîbus ,
fe retire

à Stetin
,
& offre par des Lettres univerfel-

les
,
de fe démettre de la Couronne. 427.

Pafie en Suéde, où la Reine fon Epoufe
accouche d'un Fils. (/) 4S6. Se rend à

Stockholm, (g) 6i\.

Stappel (le) Privilège de la Villede Dort,

pour le paffage des Barques obligées à y
décharger les Marchandifes, comme (i elles

ettlPent dû être vendues. (J) 342.

Staremverg {le Comte de) i\rtive en Pié-
mont avec un renfort des Trouppes Impé-
riales, pour le Duc de Savoye. {c) 15-6.
Ert envoyé pour commander en Catalogne.
160. Accident qui lui arrive à Barcelonne.
ibid. Tâche de furprendre Toriofe. 164.
Mande à la Haye, qu'il fe fait fort d'in-

troduire le Roi Charles dans Madrid. (?)
390. Gagne la Bataille d'Almenara. (/)
15-8. Celle de Saragoflè. 166. Ses Expé-
ditions à la Bataille de Brihuega. 170. Sa
Relation de l'Etat de la Catalogne, {h)
414 y fuiv .

Sîeele {le Chevalier Richard) Tâche de
rendre odieux le Comte de Maar. [/] 212.

Steenboek [ /? Comte de
~\

Ses Demandesà
la Ville de Dantzick. [f] 376. ^ juiv.
Remet à cetre Ville la réponfe de S. M.
S. aux Points qu*elle avoit propofés. ibid.

Sa réponfe à la Lettre d'un Gonfeiller de
cette Ville. 3-9. ^ fuiv. Bat les Danois
en Scanie. (/) 274. Sondifcours au Con-
feil de la Villede Stockholm. {g)6i\. Fait

afficher un Placard , pour faire mettre la'

Flotte en Mer. ibid. Sa Lettre à Mr.
Wibe, Gonfeiller Privé du Roi de Dan-
nemark, lur l'incendie d'Altena. {h) 291,-
Z 3 ^-
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^ fuiv. Sa réponfe â celle des Gdneraux jH de la Reconnoifïiînce du Duc d'Anjon, '.^

^cholten & du Comte de Fleming, fur le ponr Roi d'Efpagne. (a) 218. Se plaint à \

même fujet. 293. S'e'loigne de la Pome- fa Cour de l'Envoyé de France, qui lui fait i

ranîe 297. Se retire dans un camp avan- enfuite excule. 241. Avertit celui du Cïar \

tagcux , après avoir cédé les Ponts fur de quelques paroles choquantes par la Na-
l'Ëyder. ibid. Prend Tonningen. ibicL Eil tion, dites par un Predicant Luthérien.

•

obligé de fe rendre Prifonnier de Guerre. 380 Ne va point au Feftin de l'Envoyé
-'

:^oi. Son Aprobatîon pour l'évacuation du Roi de Pru/Te. 381. Ménage une Let- \

du Holltein. 303. y /?//z^. Se rend auprès tre du Roi de Portugal à fon Maître. 417.
*

du Roi de Dannemarc. 304. Son Traité Prefente un Mémoire aux Etats Généraux, .

avec le Duc Adminilhateur du Holftein , pour quelques arrérages de Subfides. 418. ;

pour l'cvacuat'on de Tonninguen. 85-9. b' Communique au Confeiller Penfionnairc

fuiv. Eft mis en Prifon dans la Citadelle de la copie de la Lettre
, que l'Empereur ;

Coppenhague. 873. écrit à fon Maître. 437. Prefente unMé- ^

Stcenlak {Monfieur) Préfident deSemaîne moire, pour demander une Conférence
,
&

j

à TAlfembléc de L. H. P. , Sa réponfe à l'obtient. 65-4. Ses demandes dans une i

la Harangue de l'Envoyé de Munlier. (^d) autre Conférence. 685-. i^fuiv. ]

424, is' fuiv. Stocken {MonJieHr de) Ambaiïadeur de
ï

Steinkerke {la Bataille de) ?en capable Dannemarck auprès des Etats Généraux, 1

d'infpirer de la crainte à la France, quoi donne avis à fa Cour de la mort du Roi ;

qu'elle l'ait perdue, (rt) 97. Guillaume. (^) 68. Se rend avec les au-
[\

Stepenei {Monfieur) Envoyé d'Angle- très Miniftres des Alliez chez l'Envoyé :

terre auprès de l'Empereur, travaille à la d'Angleterre , où le Comte de Goè« les
J

Paix de Hongrie. [^] loi. Son Difcours encourage, & leur fait favoir
, que le Roî i

à l'Empereur, fur la rupture des Négocia- des Romains fera la Campagne lur le Rhin. !

tions pour la Paix de Hongrie, ii^.^fuiv. ibid. Les Etats Généraux lui font com-
prend polfedion de la Principauté de Min- muniquer la Déclaration des Etats de Hol-

delheim, au nom du Duc de Marlborough. lande. 74. Préfente un Mémoire à L. H. P.,
126. Préfente un Mémoire aux Etats Gé- au fujet des Navires de la Nation arrêtez,

neraux, pour empêcher les Zélandois de 144. En préfente plufîeurs autres
, & fe

troubler le Commerce avec l'Efpagne. plaint de l'irrçgularîtc des Zélandois. 266.

65-9.
En prefente un autre touchant deux mille

Stephani \^rAbbé~\ Particularîtez qui le hommes, que fa Cour s'étoit engagée de

regardent. [^] 413.
'

'

fournir. 267. Se brouille avec l'Envoyé
Sternhoek

\_
le Baron de'} Miniflre du Roi d'Angleterre, au fujet de raffaire de Lu-

de Suele à ia Cour Impériale, fon Mé- beck. 268. Reçoit un Mémoire de fa

moire au fujet de la Paix avec les Alliez Cour à ce fujet, & le prefente à L. H. P.

du Nord. [/] 685". ^ fuiv. 269. En fait un autr«, pour radoucir les

Sieve/jsweert \_
la faille de} Prîfe par les exprefllous de celui-là. 271. Se racommode

Alliez, (ous le Comte de NoVelles. [^] avec l'Envoyé. 272. Prefente un nouveau

233. Sa Capitulation, ibid,-^ fuiv. Mémoire par ordre de fa Cour
,

au fujet
Stirum {le Comte de) E(l envoyé par S. des Armateurs. 302. Ses infinuations au

M. Imp. auprès de l'Eledeur de Cologne, Confeiller Penfionaire. 30^. Se recrie fur

peur empêcher rintroiudion des François l'interdidion du Commerce des Lettres

dans les places du Rhin, & fa Négocia- avec la France. 324. Ses menaces tou-

tîon efl: inutile. (<«) 6S2. Marche avec un chant la reftitution des Navires arrêtez

Corps de Troupes vers Nordlinguen. i-Sf. par les Zélandois. "j^.^. Prefente un nou-
Force les Licnes de Dietfurt. 5-^9. Eli veau Mémoire à ce fujet. 75-7: Menace
battu par le Maréchal de Villars. 601. de reprefailîes , en cas de refus. 'JS9' No-
Stockem {Mofjfieur de) Ambaffadeur de tifie à L. H. P., que le Prince Charles a

Dannemirck auprès des Etats Généraux, pris la qualité de Coadjuteur de Lubek.
déclare le featiment de fon Maître

, au fu- 767.
Stoc
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Sfocken [ Monjieur de'] Ambaiïadeur de

Dannemark auprès de L. H. P., prefente
un Mémoire poar le payement des Trou-

pes de la Nation. [<r] 63. Ses Reprclen-
tations au fujet des affaires de Pologne.

35-4.
Sollicite L. H. P. de fecourir le Roi

Augufte. îj-ô. Fait imprimer un Ecrit
, au

fujet de la Coadjutorerie de Lubeck. 415'.

Produit les Originaux du Traité de 1647.
entre fa Cour ,

& les Ducs de Holflein.

416. Entre en conférence avec un Dépu-
tédeZelande, au fujet des Navires arrê-

tez, & perliile à demander une entière fa-

tisfadion. 418. Préfente deux Mémoires
à L. H. P., fur le même fujet. 419. A
diverfes Conférences avec les Députez de

Zélande fur le même fujet, & préfente en-

core à cette occafion un Mémoire à L.

H. P. 420. Sa Réponfe aux Députez.
ibid. Ses otfres. 421. Ses démarches par

raport à la Coadjutorerie de l'Evcché de

Lubeck. 630. ^fuiv.
Stocken [ Monfietir de ] Ambaiïadeur de

Danemarck, offre de la part de fa Cour aux

deux PaifTances Maritimes ,
d'être Arbi'

très des différens, au fujet de l'Evêché de

Lubec. (i^) 215-. Déclare les intentions

de fa Cour, au fuiet de la garantie de la

Ville de Lubec. 216. Attaqué de la goûte,
ne peut alTîfter à une Conférence ,

à laquelle
M eft invité par les Etats Généraux. 218.

Déclare que fa Cour ne confentira jamais,

que l'Evêché de Lubec foit mis en fequef-
tre entre les mains de l'Empereur. 219.
Ses Infinuations, au fujet du dédommage-
ment offert au Prince Charles de Dane-

marc, par les deux Puiflances Maritimes.

228. Préfente un Mémoire à L. U. P., au

fujet du Commerce des PuifTances neu-

tres, avec la France & l'Efpagne. 229. Ses

Reprefentations ,
au fujet du Commerce

Maritime. 346. Préfente un Mémoire à

L. H. P., au fujet des arrérages des Sub"

lides dûs. 429.
Stocken {Monfietir de) Ambaiïadeur de

Dannemarck auprès des Etats Généraux,
repréfente à L. H. P.queS. M. Danoifene

peut fouffrir que le Cercle de la BaiTe Saxe

mette une Garnifon dans Hambourg, (e-)

183. Son Mémoire à ce Sujet, ibîd.l^ffuîv.

Se rend à Amfterdam, fes Infinuations aux

Magiiïrats au Sujet de cette Ville. 184.

Prefente un Mémoire à L. H. P. au Sujet
du Commerce de fa Nation avec la France
& l'Efpagne. i8f. Rend vifite au Mar-
quis de Torci arrivé à la Haye. 274, Sa
mort. 433.

Stocken ( Monfietir ) Secrétaire de la Cour
de Dannemarck à la Haye ,

fon Mémoire
à L. H. P. fur les arrérages dus aux Trou-
pes Danoifes prêtes à retourner dans leur

Païs. {h) 220. y Çhïv, En prefente un
autre pour les Fanaux fur les côtes de Nor-
wege. 221. Remet au Duc d'OIfune une
Lettre de Sa Majciïé Danoife pour le Roi

d'Efpagne. (/) 25-9. Son Mémoire aux E-
tats Généraux au Sujet des Navires pris par
les Danois, ibid, z^ fuiv. Fait une Décla-
ration verbale au Préfident de Semaine des

intentions du Roi fon Maître touchant les

Lettres allant & venant de Suéde. 260. Fait

inférer dans les Gazettes Françoifes&Hol-
landoifes une défenfe de la part de fon
Maître aux Sujets des Etats Généraux de

tranfporter du blé & autres vivres en Sué-
de, (yé) 119. Son Mémoire au Sujet des

arrérages dus aux Troupes Danoifes. 120.

y fuiv. Autre fur les Affignations don-
nées fur la Nori-Hollande. 12t. ^ fuiv.
En préfente un autre au Sujet d'une inful-

t'e faite par un Navire HoUandois à un
Garde-Côte Danois. 124. Un autre fur

des Navires de la Nort Hollande , arrê-

tez à Copenhague. 136.
Stockholm ( la f^i/Ie de) affligée de la Pef-

te. (/) 315-.

Siraatmafi (le Comte de) Envoyé extra-

ordinaire de l'Empereur au Roi de Polo-

gne. Ses Négociations font tTaverfées

par les intrigues de la France, {aj 633.
Straford {le Comte de) ci - devant

Mylord Rabi ;
fes inllrudions allant en

Hollande (/) 691. ^ fiiiv. Ses infinua-

tions au fujet des Négociations de Paix,
entre l'Angleterre & la France. 696. Sa
Lettre au Confeiller Penfionnaire

, pour
demander une Ville pour l'ouverture du

Congrès, ji^. ^ fuiv. Pour demander des

Paffeports pour les Plénipotentiaires. 726.
Son difcours aux Minières des Hauts Al-

liez, pour la déclaration du lieu&temsdu

Congrès. 729. y fuiv. Eft nommé Plé-

nipotentiaire au Congrès d'Utrecht. 742.
Sa Lettre à un Capitaine de Yacht

, pour
le
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'e palfage du Prince Eugène en Angle-
terre, {g) 3. Remarques lur fa conduite.

5'. Trouve à redire à la Lettre que les Etats

Géneranx avoient écrite à la Diète de Ra*
tisboniie. 6. Part pour Utrecht. iùic^. Pro-

pose le SécretJire Watkiiis pour tenir le

Protocole, n. Déclare que la Reine a reçu
les Propofitions générales, comme le fon-

dement de la Paix. 13. S'oppofe à ce que
les Alliez donnent conjointement leurs de-

mandes aux Plénipotentiaires de France.

24. Son petit démêlé avec le Comte de

Sintzendorf. if. Avec le Comte de Ta-
rouca, 27. Remarques fur un repas qu'il

donne aux Plénipotentiaires, ii^id. Sa Let-

tre au Comte de St. Jean fur Ica Conféren-
ces de la Paix à Utrecht. 61. ^ fuiv. E-
crit en Angleterre fur le refus des Plénipo-
tentiaires de France à repondre par écrit

aux Demandes des Alliez. 92. Pique ai-

grement le Penlîonnaire Buys. 93. Man-
de en Angleterre la Lenteur des François,
ihid. Ecrit aux Etats Généraux au. Sujet
de lelîr Réfolution pour le Pain & le

F^urage des Troupes Impériales dans les

Pais Bas. 97. Peu content de la Répon-
le de L/. H. P. leur écrit une Seconde
Lettre, lor. Aflure que la Reine a del-

fcîn de poufîer la Campagne avec vigueur.

104. Se rend à là Haye. 114. Relation

de fa Conférence avec les Députez de L-

H. P. Il 5". i^ fuh. Fait connoître qu'il
a ordre de concourir â l'acceptation d'un

Bataillon d'Octtingen ,
& de deux d'An-

fpach , pour remplacer trois' de ceux de
Saxe. 1)9. Affilie à une Conférence a-

vec le Prince Eugène, & le Comte deSin-

ïendorf, chez les Députez de L- H. P.

fur la Guerre d'Italie, de Portugal, & de

Catalogne, ibid. Excuîe l'inaâion du Por-

ugal. ihid. Dit au Comte de Bouncval
,

qu'il importe peu à la Grande Bretagne
que TEfpagne foir ïiu pouvoir de la Mai-
fon de Bourbon ou de quelque autre. 120.

Remarques fur fa Rcponfe à ce Comte à
fur fon arrivée â la Hnye après celle du
Duc d'Ormond. ibid. Ses propolîtions au

fujet de la Barrière de L. H. P. Î23. Paf-

fe en Angleterre. 128. Sa Lettre au Com-
te de Sr. Jean fur les ordres donnez au
Duc d'Ormond de ne point agir offeofive'

ment contre la France. J34. ^ fuiv. Ar-

B L E
rive à la Haye , k va feul chzï le GonfeiMer
Penfionaire avec lequel il elt long tems
en Conférence. 157. Infille fur une fuf-

penfion d'armes dans les Païs-Bas. ifS.
Menace de partir pour l'Armée, & d'y exé-
cuter les ordres de hi Reine, ibid. Ne con-
fent de différer fon voyage, qu'à condition

que le Prince Eugène reliera dans l'inadion.
iàid. Fait quelque ouverture aux Députez
de L. H. P. lur leur Barrière, ibid. Part

pour l'Armée, ij'9. Perfuade au Duc
d'Ormond de pallier au Prince Eugène
le motif de l'Armiftice entre les François
& les Anglois. 172. Ecrit au Comte de
St. Jean au fujet du -Paflage des Anglois
par les Villes des Alliez. 173. Donne avis

au Comte de St. Jean que les Anglois font
entrez dans Gand. 175". Prefente un Mé-
moire à L. H. P. au fujet de la Prife d'ua
Navire de fa Nation. 228. En prefente
un autre fur le même fujet, 230. En pre-
fente un autre fur le malfacre d'un Officier

de la Douane à Plimouth. ^32. Sa Let-
tre à Mr. Prior fur les Conférences avec
les Plénipotentiaires des Alliez. 25-0. Dé-
clare à ces Minières, que la Reine d'An-

gleterre veut la Paix à quelque prix que ce
foit, 25-7. Son projet pour la reddition de
Lille à ia France. 25-8, ^ fuiv. Remar-
ques fur fon voyage à Londres. 316. Re»
tourne enfin à la Haye, & demande une
Conférence chez lui avec les Députez des

Etats Généraux, ibid. Demande à L- H.
P. le rappel d'un Battaillon de leurs Trou» -

pes en Garnifon à Gibraltar. 334, Refa-
fe par trois fois d'accepter la vilite du Se-
crétaire du Confeil d'Etat. 646. Sa Lettre
au Vicomte de Bollinbroeck fur lopinîa-
treté des Plénipotentiaires de L. H. P. f20.
i£ juiv . Se retrade de quelque chofe au

fujet de ce qu'il avoir avancé touchant
le Traité de la Barrière, {h) 3/. Produit
une Lettre du Miniftre d'Etat de France
au Sujet de la liberté des Prifonniers de
Guerre des deux Nution?, ibid. Son Mé-
moire au fujet d'un Vaiifeau François
pris dans le port de Darmout par un arma-
teur Zélandois. 32, Craint que les Pléni-

potentiaires de L. H. P. ne veuillent pas

figner le Traité de Garantie pour la Suc-

çeffion de la Couronne d'Angleterre dans

la Ligne Pfoteilante, & de la Barrière. 34.
Tient
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Tient tête à l'Abbé de Polîgnac, qui fe ré-

crie fur la ceffion'de quelques Places qui

deVoient comporer la Barrière de L. H. P.

43. Se plaint à L. H. P. qu'on ne garde

point le Secret fur les afîaûes de la Paix,

iùid. . Aflure le Comte de Tarouca qu'on

a pourvu à la fatisfaâion du Portugal. 56.

Les Traitez de Paix de L. H. P. du Roi,

de Portugal, & du Roi de Prulfe avec la

France font fignez chez lui. 161. Trou-

vant un mot dans ceux de l'Angleterre .

qui ne lui plaît point , prop^fe au Maré-

chal d'Huxelles de jouer à pair ou non

pour le changer, iùid. Se rend à la Haye
& y confère avec les Députez de L. H.

p. 168. Leur repond que L. H. P. n'ont

point démandé la communication des

'Traitez, ihid. Demande que L. H.' P.

partagent avec fa Cour l'Adminiftration

des Païs-Bas Efpagnols. 176. L'évacua-

tion d'Oftende par les Troupes de L. H.

p. 178. Exhorte dans' une Conférence

les Miniftres de l'Empereur & de l'Em-

pire
à faire la Paix avec la Franc^. 288.

Son Mémoire à L. Ui P. fur les affaires

du Nord. 308. ^ fuiv. Prétend le pas

fur l'Evéque de Briftol. 443. Se trouve

en Angleterre lors de la fignature du Trai-

té de Commerce avec l'Efpagne. 488. Pré-

fente plufieurs Mémoires à L. H. P. fur

fa prife de quelque Navires. 5-02. i^fuiv.

Peu content de la Réponfe des Etats Gé-

néraux, préfente un nouveau Mémoire.

505-.
Revient à Utrecht, & y fait l'échan-

ge des ratifications des Traitez avec l'Ef-

pagne. 5'5'0.
Ses Proportions aux Dé-

putez de L. H. P. dans une Conférence.

563. i^fiiiv. Refultat de fa Conférence

avec L. PI. P- après la mort de la Reine

Anne. 665-. y fuiv. Remercie L. H. P.

de leur Lettre de felicitation au Roi Geor-

ges. 670. Sa Harangue en prenant congé
de L. H.. P. 695-. ^ fuiv. Ses papiers &
autres documens font failîs par ordre de la

Cour. 0) ip- Lettre Anonime fur ce

faj et. 1 52. cfJ^ /»/?'• Chefs d'Acufation con-

tre lui. 178. is' ftiiv. Demande la permif-

ilon de prendre des Copies de fes Lettres

rour lervir à fes defences. 179. Ses ma-

nières lui font des amis. ibid.

Stralbeim iie Baron de] Envoyé de Sué-

de auprès de l'Empereur; particularitez

'To?n. A.

185:

qui le regardent, {d) 470. Sa reponfe aux
Minières de l'Empereur au fujet des griefs
de la Silehe. {e) 72. l^ fuiv. Sa déclara-

"^

tioti louchant l'eyécution du Traité d'Alt-

RanCiad. 396. Re!3^io^ de fes démêlez
avec le Baron- de Zobor. (/) 75'i. Cif

f^iv.
Stralbeim ( le Baron de ) particularités qui

le regardent, {b) 6S0..

Straljônd {la l^ilie de) fa Capitulation.

(/) 311. çjfftiiv. Reffort fecret du Siège
de cette Place. 313.

Strelits {les) le Czar prend de mefures

pour apaifer leur remuement. («) 32.
St. Venant {la Ville de) affiégée par les

Alliez (/) 128/ Sa Capitulation. 126. l^

fuiv. f

SUABE (le Cercle de) le MmlUre de
France menace l'affembiée qui fe fient à

Ulm, que fon Maître enverra une Armée
fur le 'Rhin fi elle ne fe decbre en fa faveur.

(a) 419. . Entre dans l'alfociation ,
& de

coi>cert avec celui de Franconie invite les

autres Cercles & Princes de l'Empire d'y
entrer. 436. Fait un Traité avec la Reine
Anne, (ù) 136. Eft ravagé par les Bavarois.

209. S'afiemble à Necker-Ulm. 292. Ses

Trouppes s'affemblent. 585-. Fait demander
des fubfides aux Puiifances Maritimes qui
lui font accordez : leur Lettre de remerci-
ment à la Reine Anne. 63S. ^fuiv. Man-
de au Minifire de Trêves fa Réfolution

pour augmenter fes Troupes. 639. Acca-
blé de Quartiers d'Hyvcr demande quelque
foulageinent aux deux Puilfances Mariti-

mes. 65-4, Sa Lettre à S. M. B. à ce fu-

jet. 6^$. kS^ fuiv.
Siuahe {le Cercle de) fa Reponfe aux of-

fres du Rfii de Pruffe, fait prenfcnter un
Mémoire à la Reine d'Angleterre pourdes
fubfides pécuniaires, {c) 24. Demande p.irt
aux Contributions de la Bavière. 117. E-
crit à L.'H. P. & à la Reine d'Angleterre.
{d) 5-4. Ses plaintes & fes deiîianJes aux
Etats Généraux. 98. Ecrit à la Reine

d'Angleterre de foiiger à fes avantages en
cas de Paix. 493. Écrit aux Gciiéraus

pour que L. H. P. envoyent partie des Hef-
fois dans le Cercle de Franconie. {e) 31.

Suéde {la Reine de) Aycu'e du Roi
Charles X 1 1. charge le Refident des E-
tats Généraux à Stockholm û'écrire à L.

Aa H.



i8(^
TABLE

H.'P. fur les defleîns de la Cour de Dan- lutîon au Sujet des Prifonnîers de cette Na-
nemarc, concernant l'Evêché de Lubec. tion. ibid. Ses embarras fur la fituation

{d) 217. Fait fufpendre rexecution du des affaires durant rabfeuce du Roi. (/)
Général Pattkal. 460. 270. £5' /«/z;. Sa Lettre aux Etats Généraux

Suéde {la Cour de) rAmbaffadeur de fur ce Sujet. 271. ^fuiv. A la Reine

France y préfente un Mémoire portant les d'Angleterre fur le même fujer. 272. ef
Préliminaires de Paix avec les Alliez, & lui fuh. Fait publier un Placard pour une nou-
offre d'être médiatrice. Ça) 3. Son Mini- velle fabrique d'efpèces. 274. Sa Lettre

flre à la Haye foîlicîte l'Angleterre & les de notification à la Reine d'Angleterre fur

Etats Généraux de faire un nouveau Trai- la Viêtoire remportée fur les Danois en

té d'Alliance. 32. Convention Preliminai- Scanîe. 275-. Fait convoquer les Etats 287.
re qu'elle avoit fait avec ces deux PuilTan- Charge le Comte de Welling d'aller à Ben-

ces le 14. Mai 1698. iùid. ^fuiv. Bonne der. 238. Sa Déclaration au fujet de la

foi de fes Médiateurs aux Conférences de Neutralité dans l'Empire. 303. ^ fuiv. Sa

Pinnenberg. 49. Sa Flotte joint à celle de Réponfe aux Mémoires des Minilhes des-

l'Angleterre, & de la Hollande. 5-0. Sa Re- Pui/îances maritimes fur le Commerce dan*

ponfe au General Flemming. 286. y fuh. les Villes de la Suéde ocupéespar leCzar.

à celui du Roi Augufte, 307. ^Juiv. Son 45'i. ^ fuiv. Autre Réponfe à leur Me-
Traité avec l'Angleterre & les Etats Gé- moire fur le même fujet. 464. £5^7^/?;. For-

néraux. 676. i^f fuiv. Confiderations fur me le deflein de renforcer fes Troupes en

la fatisfadion qu'elle demande de la Saxe. Pomeranie. 469. Sa Réfolution fur lesFa-

{d) 256. i^ fuiv. On y fait de grandes re- naux le long des côtes de la Mer Baltique.:

jouilîances pour la Paix faite entre S. M. (^>6i6. Confent à l'échange d€s Navires

S. & le Roi Augufle. 286. Fait notifier Danois, {h) 304. Sa Réponfe au Remon-
fes ordres au Miniftre de Dannemarc au trances de la Reine d'Angleterre pour la

fujet du Commerce de la Mer Baltique. Paix avec le Dannemarck. 318. A la Let-
'

429. Articles de fon Traité de Commer- tre de L. H. P. touchant l'interruption du
ce fait en 1703. avec l'Angleterre, & les Commerce dans la Mer Baltique. 336. ^
Etats Généraux. (/ ) 246. Sa Flotte boa- fuiv. Sa Lettre à la Prince/Te Ulrique E-
che le palfage de la Mer Baltique. 620 Se leonor fur le danger de la Ville de Stock-

retire & laifïe le partage libre. 622. Fait holm à l'approche des Mofcovites. 35-0.'^

arrêter le Relîdent d'Angleterre & ordon- fuiv. Prie cette Princelle d'honorer fesAf-

ne à celui des Etats Généraux de ne plus femblées de fa préfence. 35-3. Fait fupri-

paroître à la Cour, {k) 37. Ses ordres au mer un écrit de la Nobleilc au fujet de la

Refident de Hollande. 38. y //^/'y. convocation des Etats du Royaume, ibid:.

Suéde {le Sénat de ) eft alîarmé de la Sa Réponfe à la Lettre de L. H. P. au

prife de Nottebourg, & de Niskantz: fes fujet du Commerce dans la Mer Baltique,

melures pour la fureté publique, {b) 183. S02. ^ fuiv. Mémoire d'un membre du

Eflallarmé à la^nouvelie d'un prétendu en- Corps de la Noblefle fur la fituation du

voy d'uneEkadreHollandôife dans la Mer Royaume. 806. y fuiv. Sa Réponfe au

Baltique, {c) 357. Ses ordres à l'Envoie Refident d'Angleterre fur la liberté du

du Roi à la Haye fur ce fujet. ibid. Fait Commerce. S16. ^ fuiv. Au Mémoire

frapper une Médaille à l'honneur du Roiau du Minière de France fur la prife de deux

lujet du Traité fait avec l'Empereur au fu- Navires. 82. Cs^/^^'t'. Sa Réponfe au Mémoi-

jet des Griefs de Religion en Silefie. {d) re du Rélidentd^Angleterre fur le relâche-

484. Sa Lettre à fes Minières à Londres ment des Navires de I^ Nation pris par les

& à la Haye au fujet de l'expédition du Armateurs- Suédois. 2^8. Sur les menaces

Prétendant en EcofTe. (0 19. Son décret des Reprefailles contenus dans le Memoi-
au fujet de l'infulte faite au Frère du Réfi- re, quelques membres font d'avis de faire

dent des Etats Généraux. 178. Regarde arrêter ce Réiident. ibid. Ne fait aucune

la Mofcovie avec horreur. 179. Sa Réfo- Réponfe au P^éfident d'Angleterre au fu-

jet .
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^ct des Ecoïïbîs rebelles réfugiez en Nor-

wege. 390. Extrait des Regirtres de la

Chancellerie touchant la Navigation. 6^1-
Suéde {les Etats de) font convoquez.

</) 287. S'aflemblent. 288. Sont con-

voquez de nouveau, {h) 35'3. Ecrivent

aux Puiflances Maritimes pour un pronapt
Secours. 797.
Suédois (/^j) gagnent la Bataille de

Narva fur les Molcovites. {a) isS- Cam-

pent enPomeranie,& prétendent s'attirer l'a-

mitié de la République de Pologne. 633.
PafTent la Dune à Riga, défont les Saxons,
mettent la Courlande en contribution, &
prenent Birtzen & quelques autres places.

637. Battent les Saxons à Cliiïbf. {b) 172.
: Comparent les JVlofcovites qui avoient ra-

vagé la Livonie aux Sauterelles de l'Egyp-
te. 173. Vers qu'ils font à la louange du
Cardinal Primat de Pologne. 705-. Leurs
Réflexions fur les affaires de Pologne. 731.
^ fuiv. Arrêtent plulîeurs effets desMof-
covites. 75'4. Font revivre une ancienne

obligation de leur Roi Cautfon contre la

Ville de Dantzick. 372. Sont fur le point
de fe broiiiller avec Its Anglois. {c) 405'.

Demandent des Repréfailles au Roi lur

les Anglois. 406. Remportent une gran-
de Vidoire fur les Mofcovites & les Sa-

xons. \d) 242. Leurs Réflexions fur la

perte de la Bataille de Putalva, (f) 413.
Leur Rcponfe au Manifefle du Roi de

Dannemarc fur fon invalîon en Scanie. (/)

245". l^ fuiv. Leur Capitulation avec les

Danois pour l'évacuation du Holftein. {h)

301. ^ fuiv. Font publier une Lettre pour
juftifier l'ordonnance de leur Roi au fujet
des Prifes faîtes & à faire par les Armateurs
de ce Royaume. (/) 219. Teneur de cet-

te Lettre, iùid. ^ fuiv. Seconde Lettre

à ce fujet. 230. ^fuiv. Outre les Navi-
res des Holiandois s'en prennent à ,ceux
des Anglois. 25-0. Leurs Remarques fur

le Manifefte du Roi d'Angleterre comme
Eieéteur de Hanovre fur fi jonâion aux
Alliez du Noord. 298. l^ fuiv.

Suisses {les Cantons des) Mémoire de
^'AmbalTadeur de France pour les porter

à conferver le Milanez. {a) 440. ^fuiv.
Tiennent un Diète à Baden '.yo'jti Diète de

Baden. Ne refolvent rien fur les Propo-
fitiou5 des Miniftres de l'Empereur, & de

Philippe V.; mais les Petits Cantons font

ébranlez. 444. Propofitions de celui de

l'Empereur. <^rW. l^ fuiv. Copie des Let-
tres de -celui de France qui tendent à dé-

crediter auprès d'eux les Etats Généraux.

{b) 33. ^ fuiv. Propoiîiions de celui du
Roi Fhilippcs. 36. ^.fuiv.' Mem.oire de
celui des Etats Gcnctâii^. '^S.iîffuiv. Let-
tres de celui de l'Empereur. 41. i^ fuiv.
A quoi les oblige le Traité de âdeleégard.
42, Points qui regardent la Négociation
de l'Ambafladeur de l'Empereur, ibid. y
fuiv. Ce Minillre fait des repréfentations
& des menaces à leurs Députez. 44. Se

plaignent de la France, & refufent la de-

mande de fon Ambalîadeur. ibid. Mémoi-
re du Miniûrede cette Couronne. 45-. Dif-
cours de celui de l'Empereur. 46. l^ fuiv.
Mémoire de celui de Pologne. 48. Re-
marques fur la conclufion de la Diète. 48.

Suiffes {les Cantons des) prenent ombra-

ge des Mouvemens des Bavarois, & du
Combat de Friediingen. {b) 217. Prenent
la Refolution d'obferver une exade Neur
tralité. 219. Ecrivent au Maréchal de Vil-
lars fur fon aproche du Lac de Confiance.
620. Se raffemblent encore en Diète gé-
nérale 629. Demandent la Neutralité

pour toutes les Villes du Lac de Confian-
ce, {c) 164. Prenent la Refolution de
la demander pour la Savoye. J69. Leurs

plaintes fur une exprefllon du Difcours de
l'AmbafTadeur de France. 181. Leurs al-

îsrmes fur la nouvelle dé la Marche du
Maréchal de Tallard pour pafTer en Baviè-
re. 200. Envoyent une deputation au

Marquis de Puifieux, pour favoir la der-
nière Refolution de la France fur la Neu-
tralité de la Savoye. 209. Les Cantons
Catholiques ne veulent .point entrer dans
la propolîtion de l'envoyé de Savoye pour
une levée de Trouppes au fervice de S. A..
R. 215*. Se plaignent à celui de France
de l'arrêt de Couriers venant de leur Païs.

229.

Suiffes {les) leurs Troupes au fervice
des États Généraux fe récrient contre un
Régiement de L.H.P. {d) 3S. Les Can-
tons Protedans n'approuvent pas l'Allian-

ce des Catholiques avec le Roi Philippe.
179. Ces derniers offrent leur médiation

pour la Paix de l'Europe. 184. LeurLet-
Aa 2 tre
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tre aux Etats Généraux à c€ fujet./^/'i. ^
fuiv. Ecrivent à rEmpereur fur le même
fujet. 185". Leur Lettre au Roi de Fran-

ce fur le même fujet. 1S6. ^fuiv. Com-
muniquent leur Projet au Pape. 1S7. Les
Cantons Proteflans écrivent à l'Empereur
au fujet de fon refcrîpt pour un accommo-
dement entre l'Abbé de St. Gal&lesTog-
genbourgeois. (e) 384. Traité de Paix en-

tre eux. ^g) 641. ^ fuiv. Nouveau Tr ci-

té de Paix. ôf). l^ fuiv. Projet de leur

Capitulation avec les Etats Généraux, {h)

J18. çj' Juiv. Mémoire concernant ce pro-

jet. 5'23. is' fuiv. Autre IVlemoire à ce fu-

jet. jzf. t^ fuiv. Traité d'Alliance des

Cantons Catholiques avec le PaVs de Valais.

(0 314- i^ j^ii^'- Queiques-uns trouvent

des clauTes trop gênantes. 324. Les Pro*

teftants en prennent ombrage.. itiU. Fé-
licitent l'Empereur fur lanailiànce de l'Ar-

chiduc 739.
Sultan {le) fa déclaration auMinifirede

•Suéde au fujet de la Guerre contre leCzar.

(/) 45"^' Son Traité de Paix avec ce Mo-
narque. 47 j. l^ fuiv. Propofe cinq Arti-

cles au Cïar pour la fedditioil d'Afoph.

{g) 600. Ses ordres circulaires pour af-

iembler fon Armée. 6or. ^ fuiv. Pré-

cis de fon Traité de Paix avec le Czar.

602. ^ fuiv. . Ectip an Roi de Suéde pour
fon retour dans fes Etus. 603. Envoyé
ïin Ambafîadeur au Roi AuguUe.607. Dé-

pêche un Aga en Pologne, pour être in-

formé au Julie s'il y a encore des M-ofco-

vites dans ce Royaume. ibiJ. Dépouille"
le Grand Vi^ir de fon Emploi, & l'envoyé
en exil à Metellinq. 608. Ses or^dres cir-

culaires pour allemb'er fts Troupes. 609.

csf fuiv. Renouvelle les Traitez avec le

Czar & ta Pologne, (b) 323. Déchre la

Guerre à l'Empereur (/') f86. Sa Lettre

à L. H. P. fur Its offres de lenr média-

tion pour la Paix avec Sa Majeilé Impé-
riale, ik) 2f8. i^ fuiv.

Sundcrland {le Comte de) Secrétaire d'E-

tat en Angleterre, Sa Lettre au Comte de

Biandfort au fc|et des Libelles. (/) 33r.
Aux juges de Paix fur le même fajet. ibid.

^ fuiv. Se démet de fi Charge. 332.
*

Surville {le Marquii de) Lieutenant Gé-

néral, eft mortellement bleÛe dans Lille {e)

143, Ses propoliiions au Comte d*Albe*

marie pour la reddition de la citadelle da
Tournai. 35'8. ^ fuiv.
''

Sutton {le Chevalier de) Ambaffadeur
de la Grande Bretagne à la Porte, Parti-

cularitèz qui régardent fon Secrétaire {c)

Svjars {le Lieutenant General) particula-
rités qui le regardent, {d) 203. (fffuiv.

Sweitz {le Canton de) n'envoyé point
de Députez à la Diète de Baden, malgré
les Quatre Invitations de cette Airemblée»

{s) 202.
,

TAc
{le) ce quec'eft. {c) 323.

Tallard {le Comte de) il déclare .

à Londres qu'il ateOrdfc de ne rien faire de

clandellîn. {a) 96. Signe le II. Traité de

Partage de la Aionarchie d'Efpagne. 108. -

Son départ d'Angleterre. 4f4. S'avance
dans les Etats de Cologne avec fes Trou-

pes. (^)22i. Paffe une cotivention avec la

Ville, ibid. Prend Trêves, & Traerbach,
ne peut s'emparer de'Rhinsfeld. 222. A(-

liége Landau. 640. Bat les Alliez. 641.
Sa Lettre fur cette Viâoîre à S. M. T.
C. 643. Tâche de pafler en Bavière par

-

la Forêt noire, {e) 93. Joint l'Eledeur, &
pert la Bataille de Hoogllett. 94. E(t fait

Prifonnier. 98. Sa Réponfe à la Lettre

de l'Envoyé de France en Sui/fe ,
fur le&

Plaintes des Cantons de l'arrêt des CoiV"
riers venant de leurs Païs.229.

lanteni { l'Abbé ) Envoyé du Duc de

Mantoué" à la Cour de Vienne, a ordre de

fe retirer. (.7) 4f3.
> Xarouca {le Comte de) Ambafftdeur
de Portugal à la Haye, allure L. PL P.. ,

qu'il a déjà follicité fa Cour à profiter

des avantages du Roi Charles en Ef-

pigne. (/) j68. Demande le payement
des Arrérages des Subfides. 174. Sollicite'

je pnyement des Arrérages dûs depuis qua-
tre ans. 5-67. Préfente un Mémoire tou-

chant la Ligue faite entre fa Cour& L. H.

P., & demande la ratification de quelques -

Articles. 5-68. Son Mémoire' fecret fur ce

fujet. 5-69. y fuiv. Addition à ce Mé^
moire. 5-72. t^fuiv, Nieque la Garnifoii'^

de Miranda loit en liberté. 5-74. Commu-
ni iuc au Confeiller Peefionnaire les dépê-

ches"



DES M A T I E. R E S.

ches quMl reçoit de fà Cour. ibid. Se plaint
à L. H. P. contre leur Miniftreà fa Cour.

SIS Fait acheter quantité d'orge , pour
envoyer en Portugal, ibid. Demande aux
Etats Gineraux un nouveau fecours pour
le Brezil. 5-79. Menace de palier en Fran-

ce, & d'y (igner une Paix particulière, -fi

l'on ne fait mention de l'a Reine dePojiu-"
gai , pour la Succeflîon d'Efpagne. 64t.
Sa Déclaration au fujetdes Négociations,
de la France avec l'Angleterre. 636. Fait
travailler à fes équipages pour le Congrès.
(<Ç)4- Fait. louer une Maifon à Utrecht.

13. Prend fur foi de faire les Demandes
de fa Cour, pour la Paix. 23. Remarques
fur la Notification de fon Arrivée à U-
trecht. 24. Rend vilîte au Comte Paffio-

nei, comme Miniftre de la Cour de Rome.
2^' Son dift'éreiîd avec le Comte de Stra-

ford, 27. Prétend que les Plénipotentiai-
res des Etats Généraux demandent con-

jointement avec ceux de la G. B., larefti-

tution de l'Efpagne & des Indes. 28. De-
mande du fecourspour le Brefil. 35-9. Son
Mémoire pour les Subfides. 360. Envoyé
à fa Cour le Traité conclu avec les Pléni-

potentiaires de France, pour une fufpenfion
entre cette Cour & celle d'Efpagne. 364.
Ses Pleinspouvoirs , pour la Signature du
Traité de Paix avec la France. 108. ^
fuiv. Demande de Nouvelles Indruc-
tions à fa Cour , pour figner le Traité

avec l'ETpagne. 489. Sa Letre à la Ville

de Hambourg. 781. Signe le Traité de

Paix entre fa Cour, & celle d'Efpagne (/)

îiS Remarques* -fur le congé qu'il prend
des Magiftrats d'Utrecht, après la Signa-
ture de iaPaix. izf. ^ fuiv. Retournée
Il Haye. ii6. Préfente un Mémoire à L,
H. P., pour demander le refie du payement
des SubGdes de 1708. 127. En prefente
nn autre en faveur des Catholiques-Ro-
mains de VlÛQ de Ceylo'n. ibid. Se rend
à Amrterdam. 129. Ses remontrances aux

Dir«éleurs de la Compagnie des Indes O-
rientales', en faveur de certains Evcques ,

& Mîflïonaires de ce Pais là font inutiles.

ibid. Donne avis à Don^L/ouïs d'Acunha,
de l'arrivée de l'Infant Don Emanuel de

Portugal à Amfterdam ,
& part avec lui

pour s'y rendre, ibid. Fait fonder les Etats

Généraux
,
fur les honneurs qu'ils veulent

189
rendre à ce Prince. 130. Donne un mag-
nifique Bal pour divertir ce Prince. ibid._

Ses démarches pour le retenir à la Haye.
717.

Tdxts {le Prine^ de
^
Maître General des

Polies Impériales , fes Proportions à L.
H. P., pour le Règlement des Portes, (i)
218.

Tekeli (le Comte de) Particulatitez qui
le regardent, {a) 439.
Temeswar {la Vtlle de) Prife fur les Turcs

par le Prince Eugène, fa Capitulation. (/)

468. ^ fuiv.
Temeivjar {le Basha de) Particularitez

qui le regardent, (a) 439.
Thérèse Kunegunde {Ekéirice de Ba-

vière) Prend en main la Régence des Etats,
& tâche de faire un Accomodement avec
les Hauts Alliez, {c) 108. Son Traité
avec le Roi des Romains. 114. ^ fuiv.
Part de Munich, fous prétexte d'aller à la

rencontre de fa Mère. 613.
Ter-Vere {la Ville de) Remarques fur

le Tumulte arrivé à l'occafion des Magil-
trats. {b) 32,9.

Teffé {le Marquis de) Sa Lettre au Duc
de Mantoué. {a) 45-2. i^ fuiv. Com-
mande en Efpagne à la place du Alarquis
de Villadarias. {c) ^14 Change le Siège
de Gibraltar, en un blocus. 5-15-. Sa gé-
ftérolîté envers Mylord Galowai- 5-24. Sa*
Lettre au Comte de Peterborough , pour le

prier d'avoir foin des bleffez au Siège de
Barcelonne. {d) 147. Sa Lettre au Pape,
au fujet des démarches de la Cour de Vien-

ne, contre S. S. (f)'93. Isf Juiv. , Autre
Lettre à S. S.

,
fur le même fujet. 243. c^

fuiv.
-

.

Testament 'de Charles II. Roi d'Ef-

pagne i avec fon Codicile. (a) 191. De
Guillaume ill. Roi d'Angleterre. [^]
121. De Louis XIV. Roi de France.

Ihaun \_le Général^ Reçoit de magnifi-
ques préfens du Duc de Savoye. [J] 402.
Commande les fmperi9us en Savoye. \j~\

159. Ses expéditions. 3S9. ^ fuiv.
Thorn [^W^Ville dej Surprife par le Roi

Augufte , qui fait defarmer les Habitans.

\_b]yi^o. Affiegée par le Roide Suéde. 722.
Thor» ir^fewbl/e de'] Sa Réfolutîon.

(^) 181.

A a 3 "Thoy
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Thoy ( le Marquis de ) Eli: nommé Com- Reçoit ordre de reclamer un Officier Suide

"

. miiraiie, pour le Règlement d'un Cartel, pris par les François. 326. Eft fait Qcne-
(Z') 411. ,

rai de la Cavalerie, (c) ^y. Mande aux
Thuy {le Marquis de) Fait leSiégede Gaf- Etants Généraux, que du Confentement de

tel-Branco& prend la placed'Airaut.((r)297. leurs Députez à l'Armée, il a prisleCom*
Thtingen leGéaeral) Fait leSiége d'Ulm, mandement des Trouppes de la Rcpubli-

& prend cette Place, (f) 109. Mar- que. (é-) r44. Donne avis à L. H. P. de
che avec fes Trouppes, pour joindre le la Délivrance de Bruxelles. 147. Empé-
Prince Eugène fur le Rhin. 112, che les ennetnis devenir à Mons. 335-. Sa

"Thoris (les) Cherchent de complaire au Lettre aux Etats Généraux, fur la Jiataille

Roi, pour -reprendre le delfus dans le Par- deMalpIaquet. 3^8. ^ fuiv. Fait part aux
kment. (a) 25-2. Polfedent les deux plus Etats Généraux de la Prife de Douai,
eminentes charges. 470. En veulent à qua- (/)*t03. Fait avoir au Cardinal de Bouil-
tre Seigneurs, qui fontàla tête desWighs. Ion l'Abbaye de Saint Arnaud. 405-. Con-
jl;id. Sont mortifiez de la , CalTuion du fera avec L. H. P., au fujet de la nomi-
Parleinent. 701. F^ont pancher l'Eledlion nation des Généraux. (^) 105-. Fait arrêter
de l'Orateur des Communes, dans lenou- quelques chevaux, deftinez pour les Fran-
veau Parlement de leur côté. (/^)5'6. Nou- çois: 316. Se rend à la Haye , en confe-
veaux débats avec les Wighs, qu'ils acca- quence des ordres de L. H. P. (h) 4.
blent d'injures. 5-7. Font choifir leCheva- Reprefente la necelfité de remplir les iMa-
lier Hedger, pour Préndent du Committé. gazins. f. Donne avis de 1^ fortie des

5-9. Ont quelques débats dans la Chambre grains & fourage , pour le Pais Ennemi,
des Communes. 63.

'

Prennent le dellus. iùid. Préfente un Mémoire à L. H. P.'
I 20. Leur Parti s'augmente de jour en au fujet de la fubordination des Généraux
jour. 771. Juftifîent le Duc de Nottin- en Campagne. 62. Donne fon avis, fur

gham ,
fur la confpiration d'Ecoiïe. (c) le nombre des Troupes dont L. H. P. ont

307. Semblent dominer dans la Chambre befoin, pour garnir les Places de la Bar-
des Communes, leur conduite par raport rière. 236. Sa Réponfe à quelques Mem-
à la Succelîion à la Couronne. 310. Pro- bres des Etats, qui lui difent, que les Gé-
pofent dans la Chambre des Communes, neraux demandent toujours un grand nom-
de fiire un Bill contre les Membres du bre de Trouppes. iùid.

Parlement, qui tiroient du profitdes taxes, 7iel (la Ville de) Change fes Magiftrats

683. Réponfe d'un de leur Corps, aux fans aijthorité, les deux Partis s'adrefTent

quefli'ons des Whigs (/) 348. ^ fiiiv. Se à Mylord Cntts, pour implorer fonaffil*-
donnent beaucoup de mouvement

, pour tance. 330.
les éleélions des Membres des Commu- Til ( Mott/îeur) Membre du Confeil de

lies, pour le nouveau Parlement, alfemblé Guerre Impérial, particularitez qui le re-

Ibus le Roi George. ( / iff. Un des gardent, (d) ici.

leurs appuyé la Proportion du Secrétaire Tingri {le Prince de) Eft battu par les

d'Etat Stinhope, de nommer un Commité Alliez dans un fourage. (g) 160.

fecret, pour faire des Extraits de divers pa* T'irimont ( le Comte de) Donne une ré-

piers, trouvez dans les Bureaux des Sécre- ponfe au Réfident des Etats Généraux, fur
taires d'Etat du précèdent Minidére. 172. fes Demandes, pour le payement des fom-
Sont bien intentionnez pour le Roi. 185-. mes dues par l'Efpagne à L. H. ?. [b)

T'illi ( le Pr'tMce Tferclaes de) Sort de 5-2. Lui repond encore au nom du Mar-
Liége avec un Détachement de trois mille quis de Bedmar, fur les plaintes au fu/etde
hommes, {b) 118. Attaque le Château Ion Mandement. 5'3.

d'Orion , & eft obligé de fe retirer, ibid. Tirravjley {Mylord) Mandé à la Cham-
Invenic Aronches. {c) 297. bre des Pairs, dit qu'il porce une epée pour

TiLLi {le Comte de) S'aproche de l'Ar- faire fon devoir avec. .(/) 5-29.

mée du Prince de Naiïau- Sarburg. {b)
-

'ïoggeyibourg {la Régence de) Impofeune
106. Affiege & prend Ruremonde. 233. Taxe fur le Fais , pour fubvenir aux de-

pen-
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penfes publiques. (<r) 383. Accord pour ponfe aux demandes, pour le Duc de Sa-
un accomodement entre cette Régence , voye. 287. Retourne en France, ëid. Sa
& l'Abbé de Saint Gai. 385-. Manifefte Lettre au Prince Eugène , pour lui faire
du Confeil général des deux Religions» part des Intentions du Roi , touchant les

pour juftifier la prife d'armes. (^) 639. b' Préliminaires. 296. Mande à l'Envoya de
Jxh. Portugal le refus de S. M. T. G. de les

Toleiig (h Fille de:) Se déclare en faveur ligner. 299. Sa Lettre au Réfîdent deHol-
du Roi Charles, (d) 15-9. ftein, fur les intentions de la Cour pour

'TumjiKgen {la Furîerejje de) Afficgce par la Paix. (/) 2. Remarques fur fa Lettre.
les Danois ,

valeur du Gouverneur ;
le- 7. Mande à. la Haye la nomination ûqs

cours envoyez par les garans du Traité Plénipotentiaires de F'rance , pour traiter

d'Altena, & en particulier par les Etats de la Paix. 8. Ecrit au Réfîdent de Hol-
Géneraux, le Siège levé, {a) 49. Ana-

^fl'^'^i
de s'aboucher avec les Plenipoten-

gramme du nom de Tonningen ,
contre liaires. 10. Lui mande qu'il faudra s'en

le Roi de Dannemarck. 50. tenir au fort dès Armes. 5-4. Defavouc le

Tonnitigen {la yaie de) Sa Capitulation, renouvellement de l'Alliance avec l'Ef-

{h) 836. pagne. So. Répond au Réfîdent' de Hol-

Tongueren (la Ville de) Prife par les ftein, que S. M. T. C. ne veut point en-

François, {b) 440. trer en Négociation avec L. H. P. 674.
ToRCY {le Marquis de) Mîniftre d'Etat Donne avis au Comte de St. Jean Sécre-

en France , Particularîtez qui regardent un taire d'Etat , de la nomination de Mr. Me-
^•de fes Commis, à l'occafion du bruit de la nager, pour Plénipotentiaire de la France,

groffeffe de la Reine d'Efpagne. {a) 114. 678. Sa Lettre à ce Miniftre
, au fujet

Dit au Secrétaire de l'AmbalTadeur des du Mémoire préfenté par le fîeur Gautier.
Etats Généraux, que la Réponfe de L. H. 696. Au même furlabonne intelligence,
P. au Mémoire du Comte d'Avaux ,

eft entre les Plénipotentiaires des âeuxNa-.
fort refpedueufe pour le Roi. 496. Sa tions. C^) 13. ks'fitiv. Loue la conduite

Réponfe au Billet de l'AmbalTadeur d'An- de la Cour d'Angleterre, au fujet de la

gleterre, qui part fans prendre congé du Réfolution prife par la Chambre desCom-
Roî. 691. Sa Réponfe au Mémoire du Se- munes, pour la Paix. 94. Sa Réponfe au
cretaire des Etats Généraux. 71^. Ré- Mémoire du Comte de Saint Jean , fur le

flexions de Gueudeville fur cette réponse, commerce de l'Amérique Septentrionale,
ibid. ^ ffiiv. In lifle fur le voyage de Phi- & la fufpenfion d'Armes dans les Païs-

lîppe V. en Efpagne, & eftprefque feulde Bas. 163. ^ fuiv. Rémarques fur deux
ce fentiment. (/») 2. Sujet de fes Confe- Lettres qu'il ^crit

à ce Comte
, l'une pu-

rences, avec un Envoyé du Roi Augufte. blique & l'ai«re particulière, en lui en-
6. Ecrit aujCardinal Primat de Pologne, voyant cette Réponfe. 169. Ecrit de nou-
touchant l'aTrêt de l'Envoyé de France du veau à ce Comte fur l'évacuation de Dun-
Heron. 686. Arrive à la Haye, pour trai- kerque ,

& lui demande un ordre pofitif
ter des préliminaires de la Paix avec les au Ducd'Ormond, pour faire retirer les

Alliez, {e) 191. 272. A une longuecon- Troupes Auxiliaires à la folde de l'Angle-
férence avec le Confeiller Penfîonnaîre. terre. 170. Sa Réponfe au Mémoire ap-
272. Fait entendre dans une autre, quela^ porté d'Angleterre, pour Mr. Gautier au
France veut véritablement la Paix. 273. fujet de la renonciation du Roi Philippe
Paroît fans déguiR^pent à la Haye. 274. V. à la Couronne de France. ^^s-Zîffuiv.
Rend viilte au Duc de Marlborough, &va Sa Lettre au Comte de St. Jean, au fujet
avec ce Duc chez le Prince Eugène, ibid. de l'union des deux Couronnes de France

Remarques fur leurs conférences. /^;W.Pro- & d'Efpagne. 4^S..^fuiv. Au mém«
cure une nouvelle conférence. 275". Re- fur le choix du Roi Philippe, pour fe dé-

marques à ce fujet. ibid. Tergiverfe dans clarer fur fes Droits à la Couronne de
«ne autre Conférence

,
fur les demande? France, ou pour garder celle d'Efpagne.

pour la fureté de l'Empire. 276. Sa Ré- 442. ^fuiv. Au même fur la Renoncia-
tion

I
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tion du Roi Philippe V. pour lui, *& pour
les Dcfcendans ,

à la Couronne de France.

447., Sa Reponfe à la Lettre de ce Se-

crétaire d'Etat, aufujet des Troupes auxi-

li-aires à la folde de l'Angleterre. 463. CJ'

fuiv. Somme le VicomtedeBollinbroeck,

dQ conclurre bientôt la Paixv 490. Aifure

ce Miniftre, que le Prétendant eft prêt à

î fortir de France. 5-37. Sa Lettre à ce Mi-

niftre, au fujet des Catalans, (h) 410. b'

fuiv. Sa Lettre aux Aml:)a(radeuFS de L.

H. p. à Paris, fur la prochaine conclullon

du Traité
, avecTEfpagne. SS9- ^ A^^-

Remarques fur fes ne'gociîtions à la Haye.

(/) 3. Fait une reponfe illufoire à T'Am-

balladeur de L. H. P., touchant la demo-
. licion de Bonn. 69. Remarques fur cette

Reponle. 76. Se plaint à ce Minillre,

qu'on frète en Hollande un Navire pour

les Indes Occidentales Efpa^noles. 8S. Sa

Reponfe à ce Minière ,
au fujet du Traité

des Gantons Catholiques , avec le Païs de

Valais. 324.

T^ortoje {la Ville de) Sa Capitulation. (0
l6o.

Tofcaae (le Grand Duc de) Les follici-

tations du Cardinal d'Etrces., pour fe dé-

clarer en faveur des deux Couronnes, ne

rébranlent point. («) 419.

Touloufe {le Comte >de) Grand Amiral de

France, croife fur les Côtes de Catalogne.

{c) iiy. Se trouve près de iMalaga, &
donne B.ittaille. 128. "Arrive avec fa Flot-

te devant Barcelonne. {d) 146.

Tournay i la rH'e de ) Articles propofez

pour la rendre aux Alliez, (c) 336. àf

fuiv. Les trois Etats demandent pour

eax une Capitulation qui leur eft accor-

dée. 340. Articles de cette Capitulation.

ihid. 'tsf /^'^'^
Article demandé par la

Nublelfe. 33T. Par le Bailliage, il^id. Par

les Etats du Tournelis. iùid ^ fuiv. Par-

le Parlement & la Chancellerie.
^^^.^

^
fuiv. Defordre arrivé dans cette Villç.

(O 17-
Tournai {l'' Etéque de) fcs Brouilleries

avec fon Chapitre. (/) 5-83. i^ fuiv.

Tourfielles (le Chevalier des ) Avanturier

aînfî appelle, .qui faifoit à la Haye la Ga-
zette Françoife; particularités qui le regar-
dent touchant la prétendue groileire de la

Re lie d'Efpagne. («) 114. v

/

BLE
Towiamky {le Palatin de Li^cici) Paf.

ticularitez qui le régardent, {è) 736.
Tov/HSIIEND {lèFicrmtede) elt nommé

Ambalfadeur pour alTi fier le Duc de Marl«
borough pendant les Conférences de la
Paix avec la France, [e) i-j^. Venant
a la Haye dans un Yacht feparé de celui
du Duc eft difperfé par la tempête & de-
barque enfuite heure|ifemenr. ibid. Rend
vilite au Confeiller Penfîonnaire & fe rend
delà chez le Marquis de Torci, ibid. Af-
fifte à une Conférence avec ce Seigneur & le
Prelidcnt Rouillé en Compagnie du Duc
de Marlboroug, du Prince Eugène ,

& des
Députez des Etats. 275-. Confère de nou-
veau avec les Miniltres des Alliez, gu.
Se trouve chez le Confeiller Penlîonnai-
re à l'arrivée du Refident de Holfteîn de
Paris. 314. Fait connoître l'embarras de
la Cour fur le retour du Roi Augulleen Pologne. 414. Négocie le Traité des
Barrières avec L. H. P. 463. Ses Ré-
flexions fur le Projet de Paix de la Fran-

'

ce. (/) 7. Ecrit à la Reine au fujet de
la Ceflion de Port-iVIahon. 8. Ne veut
point aflifter aux Conférences avec les

Plénipotentiaires de France. 10. De-
mande leur éloîgnemenr. yr. Son Mé-
moire aux Etats Généraux fur la rupture
A^s Conférences de

Gertruydenberg. 77.^ fuiv. Nie qu'il y ait un Traité de Bar-
rière fait avec l'Angleterre & L^ H. P. •

89. Signe la Convention pour la Neutra-
lité de l'Empire. 292. Pour Içs Troupes
de cette Neutralité. 304. Afiûre les Etats

Généraux, qu'il n'y aura point de change-
ment dans le Miniftére. 333. Prend con-

gé des Etats Généraux. 670. De retour à

Londres , il affure les Ambaffadeurs des
Etats Généraux, que L. H. P. auront fa*

t?sfa6lion fur leurs prétenfîons pour laBar-
riere, outre ceque l'Empereur leur offre.

(/) .16. Sa Lettre aux Amba/Tideurs de
L. H. P., fur ce que le Canon de la Tour
n'a point tiré à leur Entrée Publique. 160.

b' f^iv. Sa Lettre à l'A?entdes Etats Gé-
néraux, au fujetde la Confpiration décou-
verte en faveur du Prétendant. 186. Sa
Reponfe à l'adrefîe des Bourgs Royaux de
la Grande-Bretagne Septentrionale, au fu-

jet de la fuite du Prétendant, & la difper-
lîondes Rebelles. 38/. ^ fuiv. Sa Lettre

aux
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entre les mêmes & l'Eledeur Palatin
, pour

des Troupes , 17. Mai 1703.— d'un Cartel entre les Hauts Alliez & h Fran-
ce, 4.Novemb. 1703.

dVIkrsôgim, entre le Roi des Romains & l'Eledrice de Bavière,
7. Novemb. 1704.

du Roi de PrufFe propofé à la Vil'e de Dantzig. 1704.
de iFarfovie ^

entre le Roi de Si^ede & le Roi Staniflas. 1705*.
ou Gonvemion , entre l'Angleterre, les Etats Généraux, & l'E*

leâeur Palatin
, pour àes Troupes 1706.

de Pais propofé par les Etats Confederez d'Hongrie, avec les

Reponles , ly.Juin 1706.
de Paix entri. le Roi de Suéde & Augufle de Pologne, à Ait-

RaKdftat^ du 24. Sept. 1706.
d'Union de l'Ecoife avec l'Angleterre 1707.

fuppDfd entre les Rois de Suéde, dePrulîe, & Staniflas, 8. Fev.

1707- .

ou Convention entre l'Empereur & le Roi de Suéde touchant
les Protertants de Silefie, i.Sept. 1707.

de Commerce entre la Grande Bretagne & le Roi Charles. IIÎ.

d'Efpagne , du 10. Juillet 1707.
d'Accommodement entre l'Empereur Joreph& le Pape, i5-.Janv.

1709.
de la Barrière entre la Grande Bretagne & les Etats des Provin-

ces-Unies, 29. Odob. 1709.
de la Paix d'Hongrie entre l'Empereur & le Prince Ragockzî, 29.

Avril 1711.

d'Union defenfif entre- les Etats Généraux & le Canton de Ber-

ne, 21. Juin 1712
de Paix entre les Cantons Suijfes ^ 19. Juillet 1712.

de Sufpenfion d'Armes entre l'Angleterre & la France, 19. Aoûr
1712.

de Supenfion d'Armes entré l'Efpngne & la France avec le Por-
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Ligues Grifes, 19. Avril 171 3.
. de Paix entre l'Efpagne & les Etats Généraux des Provinces- U-

nies, 26. Juin 1714.
de Paix entre l'Empire & la France, à Raftadt^ 16. Mars 1714.
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Traite' de la Quadruple AlUafice entre TEmpereur, le Roî de France, &

le Koi de la Grande Bretagne, à Londres le 22. Juillet. (2.
Août) 1718. N«. V.

Acceffion du Roi de Sardaîgne audit Traité , i.Novemb.. 1718.
Accefîîon du Roi d'Efpagne audit Traité, i7.Fevr. 1720.

- ou Convention, entre l'Empereur, le Roi de la Grande Breta-

gne & les Etats Généraux des Provinces-Unies
, touchant

l'exécution de divers points du Traité de Barrière
, conclu à la

Haye ^
le 22. Decemb. 1718. y XI

d'Alliance entre l'Empereur comme Souverain des PaVs -Hérédi-
taires ,

& les Rois de la Grande Bretagne & de Pologne com«
me Eledeurs de Hanovre & de Saxe, conclu à Vienne^ 5-.

Janv. 1719. YIL
———— Convenùo inter Sacrum- Cafaream ^ Catholicam Majejlatem ^ ^

Regias Majefiâtes ^
nimirum ChrijliamJJimam ^ Brittamcam fac^

ta^ Hagas Comitis, \%.Novemh. 171 9. VI IL
' de Paix entre George 1. Roi de la Grande Bretagne, h

Ulrique E le on o r e
,
Reine de Suéde, conclu à i/o^.

hûlm
^
20.N0V. 1719. IX^

. d'Alliance entre les Couronnes de la Grande Bretagne & de Sué-

de, CQ>wc\yx Ti. Stockholm
^
21. Janv. 1720. X,———. de Paix entre la Suéde & la PruiFe, à Stockholm^ 21. Janv. 1720. XL

, de Paix entre la Suéde &, le Dannemarck, à Stockholm^ 3. J,uin

1720. XI L.

A£le de Garantie du Roî de France au Roi deDannemarcît pour
le Duché de Schlefwick ,

18. Août 1720.
Aâe de Garantie du Roi de la Grande Bretagne, au fujet du Du-

ché de Schlefwick.
i de Paix entre la Grande Bretagne & l'Efpagne, conclu \ Madrid^

13. Juin 1721. XIITi
,——— d'Alliance défenfive entre la France^VEfpagne ^h la Grande Bre-

tagne ^ Madrid 13. Juin. 1721. XIV.
•- de Paix entre la Rulfie & la Suede,,concîu à Neujîadt^ 30. Août

lyii. F. St. XV.
' d'Alliance entre la Ruffie & la Perfe, à JPetersbourg^ 12. Sept.

1723. V. St. X VL
— d'Alliance entre la Ruflie & la Suéde, à Stockholm^ 22. Fevr.

1724. XV IL.

A£te d'Accefîion de l'Empereur audit Traité.

Articles de la Ratification Suedoife fur l'Acceffion de l'Empe-
reur audit Traité.

de Paix entre l'Empereur & le Roi d'Efpagne,^ conclu â P^ienne ,

30. Av-ril. 1725-. XVIIL
^^

de l'Empire avec le Roi d'Efpagne, cjûnclu à Vienne^ 30. Avril

172.5". ,^
XIX.

de Commerce entre l'Empereur & le Roi. d'Efpagne, à Vienne,
le i.Mai 17x5".

XX.
d'Alliance défenfive entre l'Empereur & le Roi d'Efpagne, zVien-

ne., 30. Avril 1725".
XXL

de Paix entre l'Empereur & le Roi d'Efpagne ,
à Vame ,, 7. Juin.
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DES MATIERES.
Traite' d*Allîance défenfîve entre la France, la Grande Bretagne, & la

Prufle, conclu à Hanovre ^^. Sept- iJiS-
Ade d'Accelîiou des Etats dts Provinces-Unies audit Traité

^

*
à''Hanovre ^ à la Haye ^ 9. Août 1726.

d'Alliance défenfîve entre l'Empereur & la Rufîie, à Vienne, 6,

Août 1726.
ou Article Secret d'un Traité d'Alliance défenfive entre la Ruf-

lîe & la Pruiïe, le 10. Août 1726.
de Paix entre les Etats des Provinces-Unies & les Algériens,

à Alger, 8. Sept. 1726.— entre l'Empereur & la Régence de Tripoli, conclu en 1726.—— entre l'Empereur & la Régence d'Alger , à Co»/?^?»^/^/'/?, 8. ivlars'

1727.
d'Alliance entre la France

,
la Grande Bretagne ,

& le Dannemarc,
fait à Coppenhague ,

16. Avr. 1727.————— d'Alliance entre la Grande Bretagne & le Duc de Brunfwîck-
Woifenbuttel, fait à Londres, 25-.Novemb. 1727.

entre la France & la Republique de Tunis, conclu à Tunis le

. . . Fevr. 1728.
entre la Republique des Provinces Unies & la Régence de Tri-

poli., conclu à Tripoli, le 4.0d. 1728.———— de Paix, d'Union, & Defence mutuelle, entre la Grande Breta-

gne, la France, & l'Efpagne, conclu à SevHle
^ 9. Novemb.

1729.
Acceffion des Etats Généraux des Proviaces • Unies

, audit

Traité.

d'Alliance ôt de Commerce entre la Grande Bretagne «StlesCher-
rokées en Amérique, fait à Londres, 20 Sept. 1730.

' d'Alliance & de Paix entre l'Empereur & la Grande Bretagne
où les Etats Généraux des Provinces-Unies font compris , fait

IVienne, le 16. Mars 1731. XXXV,
Tranjihanie (^la Principauté de) Déduc- pofe la levée de quelques milles Suilfes.

tion de fes Droits. (^) 5'46. î^'y^/î'. 614.
Travendal {le Traité de) conclu entre le Trautwansdorf {le Comte de) h.mh2i(^:iàzVit

Roi de Dannemarc, & le Duc de Hoîftein de S. M. Imp. auprès des Gantons Suiiïes.

le 18. Aouft 1700. {a) 52. ^fniv. Rejette la Propolition de ce Corps , pour
Trautmansdorf {le Comte de) paroit à la la Neutralité des Villes du Lac de Conf-

Diéte de Baden, en qualité d'Ambafladeur tance, {c) i64.*Sa Déclaration à la Diète,
de l'Empereur & y préfente un Mémoire, au fujet delà Succelîlon de Neuchatel. {e)

{a) 441. Ses Propofitions de la part de 62. Excufe le pafTage des Troupes Impe-
PEmpereur. 444. ^ Juiv. Ses Lettres à riales fur le» Terres de Bâle. 383. Sa Let-
ce Corps, {b) ^i.^fuiv. Points qui re- tre aux Cantons de Zurich, & de Berne,
gardent fa Négociation. 42. i^ fuiv. Ses au fujet de la Taxe impofée, dans leTog-
repréfentations aux Députez de Zurich. 43. genbourg, par la Régence du Paï's. ibid.i^
Ses menaces à ces Députez ibid. i^ fuiv. fuiv . Se plaint de l'enlèvement d'un In-

197

No. XXII L

XXIV.

XXV.

XX VL
XXVIL

XXVIII.

XXIX.

XXX.

XXXL
XXXII.

XXXIIL

' XXXIV.

Il les réitère à ceux des autres Cantons
,

& rejette leurs Propofitions. 44. Son Dif-

cours à la Diète. 46. ^ fuiv. Se loue du
Canton de Berne. 48. Prefente un Mé-
moire à la Diète, pour reprocher aux Can-
tons Catholiques la reconnoifTance dePhi-

iippe^V. 2,18. Publie un Manifefte
,
& pro-

genieur Allemand ,
fait à Soleurre par ordre

de l'AmbafTadeur de France. (/) 214. Eft

fort content de laRéfolutîon de la Diète,
au fujet du pafîàge des Troupes par les Ter-
res des Cantons. 604.
1 rêves {la Fille de) Prîfe par les Fran-

çois commandez par le Comte de TaUard
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(b) 111. Reprife par les Alliez, (c)iio.
"Tieves {le Chpitre de) E(t occupé à élire

un Coadjuteur à l'Elcdlenr. (/) 220.

Trivier (le Marquis de) Ambaff.ideur da
Roi de Sicile en Angleterre, fa Harant;ue
à la Reine en prenant ta première Audien-
ce, {h) 6fo. i^ fiiiv.

\trogné {le Baron di) Entre dans les Li-

gnes de Merdorp, & a ordre de s'en reti-

rer. [^] 460. Forme le plan pour l'at-

taque des Lignes de Wafiege. (c) 3.

Attaque ces'Liunes h les force.4. Décou-
vre une Conipiration à Huy, & fa-t arrê-

ter quelques complices. 13. Attaque une
féconde fois les lignes de VV^afîege, y en-

tre, & faute defecours feretire^86. El] tué

au Ikge de Traerback. 121.

Trouppes de Savoye ,
font dcfartr.ées &

faites prifonnières'par les François, {b)

Troupes Palatines ( les ) fe plaignent de
n'être pas payées, {b) 35-2.

Tjcharner {Monfieur) particularités qui
le regardent, {c) 45" 5"."

Tfcerclaes \ voyez Tilli le Prince,

Turcs (les) battent les Mofcovîtes près
de la Rivière de Pruth. (/) 472. Enflez du
fuccès de kurs armes dans laMoréejfout
de grands préparatifs par Mer & par Ter*

i;e. (i) 5-86. Leur Manifefte pour la dé-

claration de Guerre avec l'Empereur. 5-87.

t^f ffiiv. S'avancent vers Petit- Varadin.

5-95-. Sont défaits par le Prince Eugène.
iùid. Relation de la Bataille, ibid. ^ fuiv.
Se mettenten Mer. 600. Formulaire de

leur prières pour la Vi£loire. ibid. ^ fuiv.
Leur Flotte eil battue par celle des Véni-
tiens dans le Golfe de Gorfou. 601. Font
une defcente dans l'Ifle ; forment le lîège
de la Capitale, & ft- refreut enfuite avec

précipitation , après avoir perdu la moitié de
leur Monde, ibid. Motifs qui les avoient

engagez à Jéclarer la Guerre , tant à l'Em-

pereur qu'aiLX Vénitiens, ihid. Sont bat-

tus à Belgrade, {k ) 25-7. Relation de cet-

te Viâoire. 260. l^ (uiv.

: (turin {la l^ille de ) afficgée parlesFraii-

çms. {d) 165-.

Tivedale {le Comte de) grand Commîf-
faire au Parlement d'EcolFe

, préfente à cet-

te Affemblce la Lettre de U Reine, fur l'é-

lat-d.es affaires du Royaume.(c) 313 Fait, un

Difcours au fujet de l'A6le de fureté du
Royaume. 317.

V.

VALAIS
{le Pais de) fon Traité d'Al-

liance avec les Cantons Catholiques.
{i) ^^\^.

b^fuiv.

^alengia {la Principauté' de). RéÇolmlon
de la Bourgeoifie au fujet de la fuccelîion.

, (d) j;o6. ^ fuiv.
f^alenza-d^Alcantara {la Ville de ) eH: prî»

Te par le Général Fagei. {c) fiy.
Valkenier {{Monfieur de) Envoyé Extra-

ordinaire des Etats Généraux auprès dti

Corps Helvétique, préfenîe un Mémoire
à la Diète de Baden pour obliger cette Af-
fènblée à prendre le parti des Alliez, {b)
218. Préfente un autre Mémoire avec
l'Amba/Tadeur d'Angleterre. 614.

ValfaJJînes [le Comte de) Gouverneur de

Limbourg. Sans aucun égard pour le Com-
te de Coningfeck ,

fait interdire l'exerci-

ce de la Religion reformée dans cette Vil-

le. (/) 3. Prétend que le Péage de Na-
vagne ell de fon refforr. 449. L'établit à

Sheraite. ibid.

Vander-Natht { le Comte de ) e(l envoyé
par la Cour de Gottorp à la Haye, {d)
217. Se joint au Rélident pour les affaires

de l'Evéché de Lubeck. ibid. Déclare

qu'il a ordre de ramener les Troupes de
Holftein à la folde des Alliez. 218. Paffe

en Angleterre pour y folliciter le tranf-

port des Archives du Duc de Holftein. {h)

297. Ses demandes à L H. P. contre le

D.innemarck. 298. l^ fuiv.

Varfovie {le Château de) eft pris par le

Roi Augufte. (f-) 400. Sa Capitulation.
ibid.

Vajio {le Marquis de) Diplôme de l'Em-

pereur par lequel il eft fait Maréchal de

Camp, {b) 193. Monitoire contre lui

prononcé par la Cour de Rome. 194. Sen-
tence de mort, prononcée par le Lieute-

na'\t Criminel. 197.

l'auban {te Maréchal de) dirige le fîege

de Brifac. {b) 5-97.

Vaubonne {le Ge;7cral) efl chifïé de {c%

Lignes par les François, {h) 285".

Vaudemont {le Prince de) Gouverneur
du MilaneE. Le Marquis de Cartel- Bar-

co
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co lui en envoyé de la part de l'Empereur

qui veut prendre poirefilon de fon Gouver-

nement, (a) 36$-. Mémoire de ce Mar-

quis, ii^id. ^ fuiv. Sa Reponfe à ce Mé-
moire. 366. Sa Lettre au Duc de Man-
touc. 45-1. Sa Leitre au Prince Eugène
pour demander un Cartel. 694. Reponfe
du Prince Eugène, ihid.

^audemo-it (le Prince de) Gouverneur

du Milanez. Reçoit une Lettre du Prin-

ce Eugène au fujet du foalevement deNa-

ples. (^) I. Donne avii à la Cour de

France des monvemens des Impériaux. 4.

Vient au devant du Duc de Vendôme
& le conduit à Milan, (d) 165-. Vient

dans les PaVs-Bas. (c) 102.

Fecelli {le Comte) particularités qui le

régardent, {e) 700.

l^egelm {Mr.) particularités qui leregar-
dent. {e) 3f6.

Vellafid {Menfîeur de) premier Député
.'de la Province d'Uîrecht à rAiFemb'ée des

Etats Généraux, particularités q ui le regar-
dent, {c) 5'0.

^en {Monjîeur van de) Bourguemaître
de Louvain, la Lettre aux Députes des

Etats Généraux à PArmce au lujet dei'en-

rreprife des François fur Louvain. (/)
120. ^ fulv. Sa Reponfe à celle du

Gouverneur de Namur à ce fujet. 123.

^fuiv.
Vendôme {le Duc de) aprend au Roi

Philippe les mouvemens de fon Armée qui
ont oblige le Prince Eugène d'abandonner

, quelques petites places, {b) 200. Lui en-

'voye demander du Secours au choc de

CroRolo. 201. Defarme les Trouppes
de Savoye & les retient Prifonnieres. 5-47.

Ne peut joindre l'Eledeur de Bavière. f97.
Ne peut empêcher le Comte de Starrem-

bcrg d'entrer en Italie, malgré la fuperiori-

te de fon armée, {c) 156. Prend Verceil

par Capitulation. 15-7. Prend Yvrée à

.Dîfcretion, & en fait part à la Coar de

France. 159. Attaque Verrue & en levé le

Siège. 160. Après le Siège de Verue prend
quelques autres Places, & joint le Grand
Prieur fon Frère, jo'ô. Met fon Armée
en quartier d'hyver. 5'r3. Eft rappelle d'I-

talie, {d) 90. Repaile par Gènes en Ita-

lie, & s'abouche dans cette Ville avec le

Prince de Vaudemont. 165". AfTemble fes

T I E R E S. ïpp

Troupes ,
& attaque le Comte de Revent-

law. ibid. Réclame le Partifan Gautier ar-

rêté à la Haye. 606. Efl: chagrin de voir

le Prince de Vaudemont dans les Païs-Bas

{e) 102. t'ait deux délâchemens de fon
Arnjce. 104. On veut faire rejaillir luf

lui la perte de laBatailled'Audenarde. 112.

Va camper fur le Canal de Bruges. 113.
Fait un détachement pour renforcer le Duc
de Berwick. 116. Mande au Roi qu'il eft

impoliiblede faire lever le Siège de Lille.

121. Fait faire divers mouvemens à fon
Armée. 122:. Tâche de conferver le

polie de Lelfingen. 143. Ses expéditions
en Efpagne. (/j 170. Lettre qu'il écri-

voit en France fur les opérations de la

Campagne, interceptée, fôs. i^f Jniv.
l^^ndome {le Grand Prieur de) agit eti

Maître en Italie, {c) 15-7. Tâche d'arrê-

ter le Prince Eugène. J12. Eft: arrêté dans
le Pais des Grilons. (/) 11^.
Venise [ la République de ] prend des

précautions pour fe maintenir dans usie

Neutralité armée, {a) 413. Son antiqui-
té, sbid. Le Sénat prend la Réfolution de

garder la Neutralité, ibid. Sa Reponfe à

l'Ambaiïadeur d'Eipagne, qui la follîcitoit

en faveur de fon M;iître. 414. Fait com-
muniquer cette Reponfe à l'Empereur,
& au Roi de France, ibid. Defavouc
qu'elle ait aprouvé l'introdudliondes Fran-

çois dans le Mantouan. 5*45'. Prend en
bonne part la démarche du Prince Eugène
qui lui fait lavoir fon arrivée à P^overedo

pour commander les Troupes Impéria-
les. ;f4;. Sa Lettre à Mr. Fofcarini fon
Ambalfadeur auprès des Etats Généraux
<^ Plénipotentaire pour la Paix. 481. ^
fuiv. Demande quelques Troupes pour
oppofer à la Porte qui menace d'attaquer
les Etats. [/] 325-. Choîfit un bon Gé-
néral pour remplacer le Comte de Ste-
nau. 326. Fait ériger à Corfou une Sta-
tue de Bronse au Général Schulembourg.
329. Leur Flotte remporte la Vidoire
fur celle des Turcs à Corfou. 601.

Fenloo [la Ville ^ le Fort de] affiégeî
par les Alliez. [^] 226. Capitulation du
Fort. 227. y fmv. Capitulation de la
Ville. 229. ^ fuiv. Se plaint des inno-
vations faites dans le Haut Quartier de
Gueldre par raport aux Privilèges ,

nonob-
ftant



fiant les Articles ftîpulez dans le Traité

de Paix d'Utrecht. (/) 4.

Ferboit {MonCicnr de) Préfident de Se-

maine à l'Afîemblée des Etats Généraux,
l'Ambafladeur d'Efpagne lui prélente un

Mémoire, & il le refufe. 24, 26. Les E-
tats Généraux avoient ordonne ce refus. 28.

Ce Miniftre lui préfente une Lettre de

Créance du Roi Catholique ,ôc il l'accep-
te. 26.

Vernon (Mr.de) Secrétaire d'Etat en

Angleterre, intime les ordres du Roi Guil-

laume au Marquis de Canales. f /z ] 23.
En difte la notification à ceMinillre, <5r

lui donne fatisfadion fur fes demandes.

iùid. Sa commifîion eft révoquée. 25-^4.

Vernon ^ Monjieur de'] Fils du Secrétai-

re d'Etat de ce nom, éft nommé par le

Roi Guillaume Envoyé extraordinaire en

Dannemarck, fon éloge. Çh) 5-0.

Verceil {la Fille de) prife par Capitula-
tion par le Duc de Vendôme, (^r) 15-7.

Fiaie [ le Marquis de) efl envoyé par
la Republique de Gènes auprès des Puif-

fances Maritimes. [^] 409. Remirques
fur les termes de la Lettre de créance.

ihid. (^fuiv. Sa Harangue en prenant fon

audience publique. 410. ^j' f^i'v- A diver-

fes Conférences avec les Députez des E-

tats Généraux. 411. Son difcours en pre-

nant fon audience de congé. 41 2. Part pour

l'Angleterre, ibid.

Fich {la Fille de) fa Lettre à la Reine

Anne lur laprife de Barce'onne. [f]5'45'.

Victor-Amede'e II. {Duc de Sa-

voye) Fait fa Paix particulière avec la Fran-

ce, [â] I. Cette Paix eft négociée par

furprife, une perfonnelui infinue delà part

de la France que le Roi Guillaume a été

tué. 2. Surpris de cette nouvelle, il fe

rend aux offres de cette Couronne, ibid.

Le Roi Guillaume lui fait arrcSter , & rélâ-

cher enfuité, quelques Lettres de change.
ibid. Son Envoyé tache à lejaftifier. Ha-

rangue de ce Minière auRoi./i'/W ^ fuiv.

La Paix qu'il a faire avec la France inquiè-

te les Allie?.. 3. Son Envoyé fe rend au-

près du Roi Guillaume pour une commif-

lîon fecrete. 120. Fait des proportions à

^a France
, qui le renvoyé aux Alliez du

Traité de Partae;e. ibid. Raifons des Al-

liez pour les refufer. 121. Félicite Louis

BLE
XIV. fur rAvènement de fon Petit Fils
à la Couronne d'Efpagne. 4^4. Propofi-
tions faites à fon Miniltre à Londres. 499.
L'Empereur irrité de ce qu'il a pris le-

Commandeitient del'Arméedes deux Cou-
ronnes fait fortir fon Miniftre de Vienne,
& congédier celui qui étoit à la Diète de
Ratisbonne. 662. Décret & Monitoire pu-
blié contre lui à cette Diète, ibid. ^fuiv.

Fiéior-Amede'e II. {Duc de Savoye) On
lui attribue le peu de fuccès des deux Cou-
ronnes en Italie, {b) 2. Mécontent delà
France & de l'Efpagne,fait un Traité d'Al-
liance avec l'Empereur. ^^6. Articles de
ce Traité. 5*47. ^ fuiv. Ecrit au Duc de

Marlborough fur ce Sujet. 562. Sa Lettre
à L. H. P. fur le même fujet. 5-63. Re-
jette les propofitions des Officiers François
& fait rétenir prifonniers les Ambafladeurs
des deux Couronnes, & tous les François.
j'64. Sa Lettre au Sénat de Venife fur ce

fujet. 5-73. l^ fuiv. Fait lever un Régi-
ment à chaque Province du Piémont à fa

Lettre aux habitans des Vallées. 5-74.

Fidor-Amedée II.
[^
Duc de Savoye] Fait

faire le Procès au Gouverneur de Sufe;
cet Officier condamné à perdre latefle, il

lui accorde grâce au moment qu'on alloit

le décapiter. [ <r ] 15-9. Forme le deffein

de furprendre Verceil qu'il avoit perdu.
ibid. Fait lever le Siège de Verrue. 160.

Mande à fes Minières- à Londres & à la

Haye la pitoiable fituation de fes Etats.

235-. Dépêche un Exprès à fon Minière
à la Haye fur TEtat de fes Affaires, fii.
Eli foupçonné de quelque intelligence
avec la France. 5"i2. Sujet de l'envoi de
fes Exprès en Hollande, ibid.

FiSior-Amcdée { Duc de Savoye) Envoyé
fa Famille à Gènes, 6t fe retire dans les

Vallées de Luzerne. \_d~\ 166. Fait lever

le Siège de Turin & en donne avis à l'Em-

pereur, ibid. Sa Lettre aux Etats Génc-
r-aux far ce fujet. 167. Au Roi de
Prulîe fur le même fujet. 171. Donne
un A(5le de fureté pour la Ville & le

Duché de Milan au nom de l'Empereur.
175". Ses progrès dans le Milanez inquiè-
tent les Cantons Suilfes Catholiques. 177.
Sa généreufe reconnoilFance à l'égard du
Général Thaun. 402. Son expédition de-
vant Toulon. ^96. ^ faiv.

Fiéior--
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Viâor-Amedee iDuc de Savoye'\ marche

versSure,& entre en Savoye par le mont
Cenis. \_e'\ 15-9., Fait inveftir les forts

d'Exilés & de Feneflrelle. ibid. Fait for-

tifier la hauteur qui domine ce dernier.

ihid. Paroit peu content de la Cour Im-

périale. 389. Sujet de fon mécontentement
rontre la Cour Impériale. [/] 180. Ses

Remontrances à l'Empereur, ibid. ^ fuiv.

Lettre d'un de fes Miniftres touchant fes

prétentions. 192,. ^ juiv. Sa Reponfe à

la Lettre de L. H. P. pour un accommo-
dement avec l'Empereur. 200. l^ fuiv.

Ses nouveaux Sujets d'aigreur contre Sa

Majefté Impériale. 208. Fait demander
à L. H. P. les arrérages des fublides ,

comme un fecours nccelTaire. fjd. En-

"Voye fon Confeiller Mellarede à Vienne,

jyy. Eft content de la faiisfadion que
lui donne Sa Majefté Impériale fur les

- ^efs du Montferat. 5-59. Fait un préfent
au Comte de Wratiflaw qui a moyenne cet

accommodement, ibid. Mande aux Etats

G(5ne'raux qu'il fera la Campagne en Per*

fon ne. ibid.

Viclor-Ameâée [^
Duc de Savoye] Ces dC'

mandes fpécifiques préfentées aux Con-

grès d'Utiecht. [g] 5-1. ^ fuiv. Fait

difficulté d'accepter la Sicile, fiz. Sacon-
vention avec S. M. T. C. pour uneceila-

tion d'armes, [h] 53. ^ fuiv. Son Trai-

re de Paix avec la France. 114. ^ fuiv.

Sa Ratification de ce Traité. 120. i^Juiv.
Son Traité de Paix avec l'Elpagne. 417.

çjf fiiiv. ArticFes Séparez de ce Traité.

431. Ratifie ce Traité. 432. Prend le

Titre de Roi. 438. Voyez yiSlor-Amedés

Roi de Sicile.

Viâor-Amedce [Roi de Sicile'] paiTe dans

ce Royaumepour en prendre poirefîîon. [/j]

438.
FieKne {la Cour de) fe fîattoit de s'aflu-

rer la fuccelTion d'Éfpngne par d'autres

moyens que ceux que Alliez avoient pro-

jettez. (a) 12. Néglige les Repréfenta-
tions qu'on lui fait à ce fujet, fe fiant fur

la Reine d'Efpagne & fur la Comtefle de

J3erlips. ibid. La mort du Prince Eleâo-
ral de Bavière l'empcche de fa déclarer au

fujet du Traité de Partage de la Monarchie

Efpagnole. 20. Remarques fur la condui-

te du Nonce du Pape à fon arrivée en cet-

Tom. X.

te Cour. 412. Offres de ce Minîflre. ibid.

On y de:ouvre uneConfpiràiion.439, Re-

marques fur cette découverte, ibid. On y
fait des plaintes contre les Commis des

Frontières de !a Suille. 445-. Mémoire à

ce fujet. 446. tff fuiv, Elt irritée delacon-
duite du Duc de Mar,tonë ,

& fait retirei

fon Envoyé. 45'3. F;-it impimer les droits

de la Maifon d'Autriche lur la Couronne

d'Efpagne. 5-48.

Vienne {la Cour de) cherche à établir une
Confédération Générale du Corps Germa-
nique, {b) 187. Sa convention pour un
Cartel. 412. Ne peut consentir au départ
de l'Archiduc Charles pour le Portugal.

5'09. Prend la Réfolution de le recoii-

noitre pour Roi d'Efpagne, 517. Fait fai-

re une proteftation à Rome contre une in-

novation dans le cérémonial. 677.
Vienne {la Cour de) fournit lOOCOO é-

cus au Prince LouVs de Baden pour pour-
voir à la fureté du Bas Rhin, {c) 5:9. Rai-
fons de fa nonchalance. 601. Refufe d'a-

quiefcer aux propofitions des Hongrois. 61 2.

Envoyé ordre d'empêcher l'Eledrice de
Bavière de rentrer dans Ces Etats. 613. Ses

raifons pour fe faifir de la Ville & duBail-

lagede Munich. 614.
Vienne {la Cour de) prend la Réfolution

de mettre les Eiedeurs de Cologne (Se de

Bavièrt^ au Banc de l'Empire, {d) ^\. Sa

Réponfe aux demandes des mécontens de

Hongrie. 102. ^ fuiv. Sa déclaration au

fujet de la prolongation de l'yArmiflice. 119.

Envoyé ordre à fon Minière à Munfter de

donner l'exclufion àrEv(5qnede Padcrborn

pour l'Evéché de Munfter. 188.

Vienne {la Cour de) au défaut du Priiice

Eugène qu'elle ne veut pas envoyer en

Catalogne, y envoyé le Comte deStarrem-

berg. {e) 160. Ses raifons pour ne pas
accepter les Préliminaires de la Paix avec
la France. 30t. Lettre venue de cette

Cour, au fu)et des proportions de Paix de
la France, (f) 12. tff fuiv. Accorde aux
Etats Généraux le titre de Celfi ac Potenfe^

79. Remarque fur celui qu'elle donne
la République de Gènes, ibid. Fait efpc .f

un accommodement avec le Duc de Sa-
voie. 209. Fait connoître qu'elle médite
le Plan de chinger la Guerre en Italie. 210.
Fait la diftribution d« plufieurs emplois^
Ce 21S.
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218. Fait propofer quelques Articles à

l'Envoyé des Etats Généraux. 604. Arti-

cle de la Paix avec les Hongrois. 611. ^
fuiv. Ses raifons pour n'avoir point con-

couru à la Paix d'Utrecht. (h) 241. ^
fuiv. -Fait un Décret pour la continuation

de la Guerre avec la France. 270. N'ap-

prouve point que l'Angleterre fe donne

pour Médiatrice de la Paix avec la France.

290. Ses reprelentations aux Etats Géné-
raux touchant lesplaces d& la Barrière. (/)

13. Se referve la propriété de Ruremon-

de, avec quelque terrain. 14. Keirenich.

iùid.

Vienne ( VEvêque de) particularités qui le

regardent. (/) 218.

j/iereck {le CorMe de) Envoyé de Pruffe

en Dannemarck. Sa Letrre au Comte de

Wartemberg au fujet de fa Fille, {b) 767.

yigo ( l'affjire
de ) Relation de ce qui s'y

eft paflé. (ù)J^fuiv.
yUladarias \_le Marquis de) Gouverneur

de l'Andaloufie, fa Reponfe à la Lettre

du Duc d'Orinond
, qui lui rcprochoit de

fuivre le parti de Philippe V. 25-1. A or-

dre d'entrer en Portugal par l'Àndaloulie.

{c) 297. Fait le Sieue de Gibraltar, ^oy
Sa Lettre au Roi de France, pour feplain-
dre d'avoir été fupplanté par le Maréchal
de Telle. ^\s-
ViLLARS \Je Marqt'is de] AmbafTadeur de

France a la Cour de Vienne, fa Reponfe
aux Infinuations du Nonce du Pape, [d]
412.. Paffe pour tr;e.vnper dans la confpi-
ratîon des Hongrois, & l'Empereur diffipe

ce bruit. 439. Bat le Prince Louis de Ba-

den à Friedlingen, & en donne avis à S. M.
T. C. [^] 217. Surprend les AHemans
dans leurs Quartiers, tait le Siège du fort

de Kehl. Sa Lettre à S. M. T. C. à ce

Sujet. 33S. Mt)uvemens de (on Armée.

581. 5'82. Tache de. s'ouvrir un pafTage
dans la Forell noire pour joindre les Bava-

rois. •5-83.
y\rrive à Willungen où l'Elec-

teur deBovîere lui vient au devant. 584.
Sa Lettre fur la BataiHe avec le Comte de

Stirum. 601. i^f futv. Aux Cantons Suil-

fes en Reponfo à celle de ce Corps au Su-

jet de fes aprehenlîons pour l'approche des

Troupes de France. 62». is'fuiv. Eft rap-

pelle à la Criur. [c'] 19. Sa Lettre au

Magiftrat d'Ulm ,
au fujet de. quelques

François retcnas. 109. ^ fuiv. Fait mw
Traité avec Cavalier Chef des Gamifards»
15-6. Laifle palier le Cirque aux Alliez.

468. Partage fon Armée en deux ; prend
Sarbourg,& joint le Maréchal de Marlin.

471. Se rend à Huningue. [e] 5-9. Ten-
te inutilement de jetier du lecours dans
Feneftrelle.

i^g. Occupe le château de
Lanoi. 272. Ecrit au Duc deMarIborough
au fujet de la fufpenlîon d'Armes durant le

Siège de Tournai. 306. A des ordres pré-
cis de ne pas en venir à un combat. 333.
Tente d'introduire du Secours dans Tour-
nai. 334. Tache d'intercepter la Garnifoti.
de Lille. 335-. Va attaquer le Prince de
Helle-Caliel. 35-9. Ses mouvemens. 360.
Elt ble/îé à Malplaquet. 361. Sa Lettre
au Roi au Sujet de la Bataille de Mons.
373. ^ fuiv. Arrive à Perronne, fes expé-
ditions. (/) 94. ^ fuiv. Couvre Arras.
112. Ses nouvelles expéditions 113. Quit-
te PArmée pour aller aux Eaux de Bour-
bon. 138. Appelle les Lignes le non plus
Ultra. 5-44. Laiife palfer PEfcaut aux Al-
liez, ibid. Vers fur fa marche f4y. Se
plaint au Duc de Marlborough que la Ca-
pitulation de Bouchain a été violée. 5-49.
Ecrit au Duc de Marlborough fur les or-
dres que ce Duc a reçus de ne point agir
ofïenlîvement contre la France. [^] 145-.

Envoyé la Lettre du Duc d*Ormond au
fujet de la fufpenfion d'armes à la Cour
de France. 170. Refufe de remettre Dun-
querke à ce Duc. ibid. Aprend à ce Duc
qu'il a donné ordre pour l'évacuation de
cette Place. 171. Lui fait part des prépa-
ratifs pour cette évacuation, fait divers
mouvemens comme s'il vouloir faire le-

ver le Siège de Landrecy, & attaque un
Corps de Troupes des Alliez dans les

retranchemens de Denaîh. 176. Fait part
au Ducd'Ormond de la vidoire rempor-
tée fur les Alliez à Denain. 186. Donne
avis à ce Duc de quelques bruits répan-
dus parmi les Prifonniers faits à Denain
d'une prochaine Révolution en Angleter-
re. 218. Fait le Siège de Landau &
prend cette Place. [/&] 285-. Chafle le

Général de Vaubonne de Tes lignes, ibid:

Fait le Siège de Fribdarg en Birsgau ibid%.

Prelfent le Prince Eugène fur quelques
Négociations de. Paix. 2S8. Se rend à

Rad*



D E s M A T ï Ê R E s.
103

Radftadt pour commencer les Négocia- gîRrat touchant fes prétentions d'avoir ju-
tions. 290. Invite de nouveau le Prince rididionfur les Limites cedces en Flandre

Eugène à le rendre à Radfladt. 5'93. Si- aux Etats Gc'neraux. [/"] 442.
gne le Traité de Paix. ibid. Ses Plein- Vroefen \_I\ïonlieîir'] 6ecretaire des Etats

. pouvoirs pour ligner cette Paix. 606. ^ Généraux à la Cour de France , reçoit or-

j'uiv. Pour celle de Baden. 634, ^ fuiv, dre de préfenter un Mémoire à cette Cour,
Fillars (/e fîr;^^<a'/Vr ) pris prilonnier par & l'exécute, [â] 7^3. Reponfe du Mar-

ks Fiançois à Bonn, ert échangé, [^b) quis de Torçi à et Secrtiaire. 713. Sa re-

410. plique à cette Reponfe. ibid. Eit rappel-
nileroi (^

le Maréchal de) fe met en Cam- lé. \_b~\ 102.

pagne, fait relever les Lignes de Waflege, Vrybergen \_Monficur riin~\ Envoyé de
& retourne à Bruxelles, {c) ^-j. Joint l'E- L. H. P. à la Cour d'Angleterre, préferue
lefteur de Bavière, & n'ôfe attendre l'en» un Mémoire à S. M. B. au fujet de l'é-

nemi. 112. S'oppofe au defl-ein de l'Eîec- ledion de l'Evéque deMunlUr. [<^] 97.
teur de Bavière d'attaquer l'armée des Al- Sa Lettre au Secrctatre d'Etat en lui en-

liez en Brabant. 119. Prend la Ville d'Hui. voyant ce Mémoire. 19S. Fait cojinoître

468. à L. H. P. les inquiétudes de la Reine An-
l/inceati {Mr.de) Refident de laRepu- ne au fujet de l'invalion du Roi de Suéde

fclique de-Venife à la Haye acheté des Na- en Saxe. 266.

vires de Guerre pour fes Maîtres (i) 25-3.

yiolane {Monjïeur de) Commandant de U.
la Citadelle de Liège pour les François,

promet de réfifler trois femaines à l'atta- T TCeda \_le Duc <:/'] particularités qui

que des Alliez, & laifle prendre la place K^ le regardent- [/] ify.
d'AlTaut. {b) 245-. Demande à être échan- Ubilhi [^Don Antonio de] Secrétaire d'E-

gé. 410. tat en Elpagne, fa Lettre à l'Envoyé de

Fifconti {le Général) arrive en Piémont cette Cour en France, [ni 230.
avec un renfort de Troupes Impériales pour Ulm \_la FUie de] furprife par les Bava-
le Duc de Savoye. (^) ij-6. rois. [^] 204. Reprife par les Alliez.

VifcoKti {le Marquis de) Grand Chan- [r] 109. Sa Capitulation. /^/'i. ^fuiv.
cellier de Milan, donne avis au Baron de Ulrique Eleonore \_PrinceJ[e de Suéde] fa

2^inzerlin du gain de la Bataille d'Alinena- Reponfe à la Lettre du Sénat, fur leDan-
ra. {f) «5"S. ger de la Ville de Stockholme à l'aproche

yhjfmgue {la Ville de) Remarques fur le des Moscovites. [,h]'o^i. ^ jVtv. Con-
Tumulte arrivé à l'occafion des Magillrats. fent de fe trouver au Scnat pendant l'ab-

{b) 329. fence du Roi. 3f3. Fait convoquer les

Voifin {Monfieur de) Confeiller d'Etat Etats du Royaume. 35-4. Sa proclamation
en France

,
vient à la Haye aveclePréfident à ce fujet. 793. ^ fuiv.

Rouillé pour traiter de la Paix, {e) i6$. Undervald [le Canton de] N'envoyé point
Son caradère. ibid. de Députés à la Diète ne Baden, malgré,

Vouîers ( Monfieur ) pàrtîcularitez qui les quatre Invitations de cette Allemblée.
le regardent, {c) 45-5'. [t] 202.

Vrangel {le Brigadier) "^ùi ^x\iQX\x\\txàzx\% Uri [le Canton de] n'envoyé point de
le fort Saint Michel de Venloo,eft échangé. Députez à la Diète de Baden, malgré les

[b) 410. quatre Invitations de cette aiîemblée. [^ ]

Fribergue {Monfieur de) Envoyé de Da- 202.

nemarck à la Cour de X'^ienne, mande à Urjîns [la PrinceJle des] A ordre dç Ce reû-
fon Collègue à la Haye qu'il n'y avoir eu rer de la Cour d'Efpagne. [r] 297. Sn-

qu'unedécilion ,& non un Décret de l'Em- jet de fa difgrace. [;'] 130.

pereur au fujet de l'Evéché de Lubec. {d) Urzel [le Cointe <^] fc plaint sus Etats

,24$". Généraux contre le Plénipotentiaire Cado-
Vrien [la Fille de] repréfentatlon du Ma- gan. [e] 487.

Ce 2 Uf-
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Ufoft [ Monfieur d' ] Envoyé de France

à laCoar de Wolfenbutel, fe retire de cet-

te Cour. [^] 106.

Utrecht {tes Etats de la Province </']

charges des réparations du Bas Rhin, reçoi-

vent une Lettre de L. H. P. qui les folli-

cite d'y faire travailler. [a'\ 379. Ce qu'ils

ont fourni à l'AmirautC d'Amlterdani.695'.

Sont exhortez à fournir leur contingent

pour l'armement naval. [/^ 1S- Reçoi-
vent la demande du Conleil d'Etat pour
cet armement, -^o^.

h. H. P. leur font part

de la mort du Roi Guillaume, & les exhor-

tent à perfeverer dans l'union. 68. Leur

font communiquer la Déclaration des E-

tats de Hollande. 74. Leur Reponfe à la

notification de la mort du Roi. 75-. Sur

la Déclaration précédente. 81. k^ Juiv. A-
vec leur confentement pour l'augmenta-
tion des Troupes, & la defenfe du Commer-
ce avec la France, envoyent leur fentiipent.

313. Rertriàions qu'ils mettent pour la Ra-

tification du Traité fait avec le Portugal.

320. (VIII.) Tachent d'apaifer les brouil-

lerîes de la Province. 780.
Utrecht {les Etats de la Province de ) Pro-

teftent contre le retardement de la nomi-

nation des Généraux, {c) 47. Leur con-

duite à l'égard de celle du Prince de Frife.

5-0. InfiHent à ce que la Province de Fri-

le efface de fa Réfolution fur la nomina-

tion du Prince la condition obligatoire,

fi. Leur Réfolution au fujet des brouil-

ïeries de la Gueldre. 424. Prennent fort

à cœur les intérêts de cette Province. 425-.

Travaillent à dreffer un Règlement pour
fon accommodement. 427. Se plaignent
d'une deputation de L. H. P. au fujet du

payement de leur quotte part. 429. Pro-

teftent à L. H. P. qu'ils n'admettront point

la dépuration. 430. Confentcnt au paye-
ment de leur côte-part pourla Marine, ibid.

Refufent de ratifier le Traite pour les Trou-

pes du Roi de PrufTe. 45-8. Leur demande
à la Généralité. 495'- N'ont qu'un Dépu-
té au Confeil d'Etat. 731. Àvoient pris

une Réfolution contre le Sthatouderat. 733.
Font revivre l'ancien projet de creufer le

bas Rhin, & rilTel. 747-
Utrecht {les Et<n s de la Province de ) con-

lellatioas dans le Collège des nobles au fu-

jet du nombre des membres, (ci) 343. Cott-
fentent à la reconnoiifance du Roi Stanif-

las. {e) 167. Retranchent de l'Etat ds
Guerre de leur Repartion 13. Compagnies
des Trouppes Palatines, & deux des Suif-

fes ,
& s'obftinent à ne les vouloir pas payer.

214. Exagèrent leurs épuifemens. zif.

Sont piquez d'une Deputation de L. H. P.

& tâchent enfuite à fe raccommoder, ibid.

Reçoivent la Deputation, '5c paroifTent ébran-

lez. 216. Conientent enfin au payement
des Troupes Palatines, iùid. Leur Réfo-
lution au iujet des broulleries entre Gro-

ningue & les Ommelandes 211. Autorife

fes Députez à la Généralité de traiter avec
le Prefident Rouillé, pour la Paix avec la

France. 267. Envoyeur une Deputation
aux Etats Généraux pour leur repréfenter
leur impuilfance à fournir aux depenfes de
la Guerre. (/) 5". Leurs Députez à laGé- ^

néralité s'oppofent à la défenfe du Com-
merce avec la France. 5-86.

Utrecht { les Etats de la Province de ) font

demander à la Généralité, qu'on prenne
des mefures pour le payement des dettes

contradées par les prifonniers François,

(ff) 15-7. Demandent d'être informez de _

ce qui s'eft paffé à l'afl^aire de Denain. 183.
Etat de ce qu'ils doivent pour le payement
des Troupes auxiliaires, {h) 6. Font payer
aux Danois les arrérages qui leur font dus

j)Our leur c6te part. 228. Demandent que
les Troupes Nationales foient réformées.

233. Demandent la Réformation de la

Cavalerie. 236. S'oppofent à l'exécution-

de la Réfolution des Etats Généraux con-

tre les Armateurs Suédois, {k) 102. Sou-
haite qu'(m ne reforme point les Officiers

Suiires.183.
Utrecht {la Ville de) protefie contre la-

Réfolution du Clergé, des Nobles, & des

autres Villes de la Province, fur la Promo-
tion du Prince de Frife au Généralat. {c)

fo. Règlement qui s'y fait pour l'ouver-

ture & l'ordre des Conférences pour la

Paix, {g) 8. ^ fiiiv. Publication pourla
fureté des Minillres

, Domeftiques, & Effets

des Plénipotentiaires, 10.

Utrecht {la Paix d') Plan annonimepouf
conclure cette Paix, (h) 68, Defcription
de cette Paix. i6y. ç^fuiv.

IFal-
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VIT^A LDESTEIN (le Corr.te de ) Am-W balfadeur de l'Empereur à Lisbonne,
-Irlande, que le Traité public entre !c Roi
'de France, le Roi d'Èfpcfgne, & le Roi
de Portugal, n'elt point réel, (a) 416. Sur-

les aflurances , que lui donne le Roi dé
'

Portugal de fes intentions, fur la grande
Alliance, dépêche un Courier à Vienne.

695-. DonUB avis de l'arrivée de Château-
Renaud à Vigo , avec la Flotte d'Efpa-

gne. {b) 1^1. Ses Reprefentatîons au Roi
de Portugal. 5-00. Sa De'claratîon au fujet
des Subfides , promis à ce Monarque par
k Traité fait avec les Alliez. 5-14. Efl pris
fur une Frégate par les François, j-ii.

IF^llenroth {le Comie de) Eft envoyé en

Pologne, en qualité d'x\inbairadeur extra-

'ordinaire du Roi de Pruife. {a) 381. Le
Roi Auguile lui donne audience; mais au-

cun Polonois ne s'y trouve, ibid.

iralpole {le Chevalier Robert) Son dîfcours

dnns la Charnbre des Communes. 389. i^
juiv. Eûmis à laTour. 394,

Wcilpole ( Horace ) Elt chargé des affaires de

la Cour, pendant l'ablence de TAmbalfadeur

Cadogan. (/) 6. Ecrit au Comte deConing-
feck,iur lalufpenlion derexecution de JaRé-

folutiondeL. H. P., pour la fort'e d'un Ba-
tailloii d'augmentation de la Garniion de

Dendermonde. ihid. Préfente un Mémoire à

L.H.P-i au fujet du Navire Ang'oîs, nom-
mé le Rofîîgnol , repris par les Zélandois

, fur les François. 13s'. Un autre, au fujet
d'un autre Navire Anglois, échoué aune
lîeuë de la Haye. 14t. Demande fïx mille

hommes de fecours à L. H. P. contre le

Prétendant. 189. Son Mémoire à L. H.
P. fur la retraite da ce Prince , & de fes

adherans. 389. i^f:iiv. Copie de fon Mé-
moire aux Etats Généraux

,
au fujet du re-

nouvellement des anciennes Alliances entre

S. M. P. & fa Cour. 5-42. ^ fuiv. Com-
munique auMarqois de Prié, & au Minif-
tre Impérial à la Flaye ,

le V. Article du
Traité delaTriple Alliance, entre la France
les Etats Généraux

,
& fa Cour. ^64. Ne

veut point leur en laiffer de copie, ibid.

Warmie {TEvêque de) Son Difcours aux
Habitansde la Ville d'Elbing, après l'éva-

cuation des Troupes Pruffiennes. («) 9^,^

i^ fuiv.

iVarraf)î [^ce que c^e/l'] [^. ] 60.

l'f'^arré [_Mori/ieur dcl^ Secrétaire d'An-
gleterre à la Haye, déclare à l'Envoyé de

Pologne, que fa Cour conlent à prendre les

Troupes de S. M. P. à fa fold^. [^] fi8.

IVarter/iberg [le Comte de~\ Eft en confé-
rence avec le Baron de Lillienroot Am-
balfacieur de Suéde , dans le Jardin de la

vieille Coijr, pendant lefejourdu Roi de
Prufîe à la Haye. [^] 223. Eltluduppede
ceMiniftre. 224.

IVarwick \_la Pravincè de~\ S.i Déclara-
tion fur les affaires de l'Europe. \_b'] ^it.

IVajjenaar de Dnvenvoorde
[/<? Barofi de"]

Ambalfadeur de L. H. P. à la Cour d'An-
gleterre, Son Mémoire à Mylord Towns-
hend

,
fur la demande de l'Agent des Pro*

prietaires du Navire Anglois , nommé le

Roffignol, repris par lesZclandois fur les

François. [/] 138. Fait fon Entrée publi-
que. 160. Sa Harangue au Roi lors de fa

première audience. lôi.z^Juiv. Au Prince
de Galles. 162. ^ fuiv. A la PrincefTe.

163. ^ faiv. .Remarques ïur ces Haran-

gues. 164. ^ fuiv.

U''ehleM-[_le Comte de'\ Général des Trou-
pes Palatines ,

fe plaint aux Etats Géné-
raux de la tranlgrelîion du Traité

, fait pour
le pain k le fourage des Troupes Impéria-
les. [/] MO.

IVeickel \_le Ge'fieral'] Bavarois, tente de
rentrer dans Ratisbonne, (5j efl obligé de f»

retirer avec 6000. hommes. [<rj 108.

Welderen \_le Ivhjor-Gc'rieral de~\ Eli fait

Prifonnier par le Dux; de Berwick en Ef-

pagne. [r] 29S.
IVeldere/i [le BaroK de'] Ses conteflations

avec le Quartier deNimegue. [i^] 343. Son
éloge, [e] 315-. [/] 6.

Wella-fide \_MoMfieur de"] Premier Député
d'Utrecht à l'Anemblce deL. H. P. Paf-
ticularitez qui le regardent. f<r] 42^.

JVellaat \_Morifieîtr de] Préfîdent de fe-

maîne à rAifemblée de L. H. P. répond à

la Harangue de l'Envoyé Extraordinaire de
la République de Gènes, {d) 411.

IVelling {le Comte de) Eft envoyé par le

Roi de Suéde , pour complimenter le Roi
Staniflas. {d) 289. Son difcours à ce Mo-
narque, fur fon avènement à laCoarenne.
G c 3 .. ikid.
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ibid 'd fuiv. Sa Lettre au Comte de Flem- ge de Controlleur par la Reine Anne,
{b)

min^d^au General Scholt.n ,
au fujet de iii.

;

l'incendie d'Altena. [/^] Z93- e^/«^^-
..

H harton (
/^

Lori) Particulantez qui le

tVds (k Comte de) Farticularitez qui le regardent, {e) 311.

rc^-rdent. (d) 3.
IVharton {le Duc de) Vice-Roi d'Irlan-

lVcr[lhoa{rA-mral^-^glois)
Particulari- de, fe démet de la Commiffion. (/) 334.

tel qui le regardent. (O 403-
^ ^^,. ^ ^ ^

^^^r/c.»- {leCor^te de) Ses Remarques,
^^er/ (Monfietir) Chanoine de Wmchef- fur la rcponfe du Grand Treforier

, aux

ter particularité?, qui le regardent. (/) reprefentations de Mylord Hallifax, au fa-
'

jet des fuites des démarches du Duc d'Or-

Û'erther {le Comte de) Minirtre du Roi mond à l'armée, {g) 45-0. Propofe de

AuRufte à la Diète de Ratisbonne, fait im- remercier la Reine lur la communication

primer les raifons de ce Monarque, pour de la Paix. 45-9.

faire enlever le Prince Sobieski. (O 367. IVaîtrar.g {l Amiral) Suédois Particula-

iVertheren {Je Comte de) Arriveà la Haye, ritez qui le regardent. (/) 299.

en qualité de iVliniare du Roi Augulte. H'ibourg {la Ville de) Prifepar les Moif-

(O lî'f- SoniMémoireà L.H. P., au fu- covites. (/) 240.

lèt des Troupes Saxonnes à leur folde.;W. Wtck { Monjieur) Minière d'Angleterre

H fuiv. E(l fait Plénipotentiaire pour la à Hambourg , préfente un Mémoire à la

Paix 2'25'. Son Mémoire aux Etats Gé- Commiffion Impériale, an fujet des Trou-

neraux, au fujet de la fatisfadion du Roi pes de la Balle Saxe. (/} 221.

Aueufte, donnée à L. H. P. pour la Ville IViddri^jgto» {le Comte de) Eli condam-

de Dantlig. 226. ^ fuiv. Au fuiet de la né à mort, pour crime de Haute Trahi-

Neutralité de l'Empire. 297. iif fuiv. Fait fon. (;) 392. Obtient des Repis. 393.

de nouvelles inilances, pour la marche des Donne des EclaircilTemens touchant le Pré-

Troupes de celte Neutralité. 409 Part tendant, iùid.

pour aller communiquer aa Roi Augufte U^ickeden {Monfieur) Chanoine du Cha-

la RéfoUuion des Etats Généraux, fur la pitre de l'Evêché de Lubec; particularitez

marche de ces Troupes. 411., Revient à qui le regardent, {d) 221.

la Haye. 470. Wighs {les) Dominans dans le Parle.

If'^crtmulcr {le Major -Gheral) E(l fait mens en 1701. fe donnent de grands mou-

Commandant de Tournai, {e) 35')'.
Son vemens pour la tenue de la Séance, {a)

éloge. 35-6.
2.5-2. Tâchent de complaire au Roi pour

U^èjTelovjsk't {Monfteur de^ Minière du fe maintenir. /^/W. Compofent la plupart

Czar en Angleierre ,
fon Mémoire au fu- des Communes. 471. Les Thoris en veu-

ietde l'arrcc du Comte de Gyllemberg, lent à quatre Seignenrs , qui font à leur

Minirtre de Suéde, {k) 41. ^ fah. tête. ihd. Sont bien aifes , que le Parle-

Ife^erlo {le Marquis de) Demande le ment foit cafie. 701. La Balance panche

Titre"'de Général , pour aller fervir.en E£- de leur côté dans le nouveau Parlement,

pagne. (£) 562. i^) S7- Nouveaux débats avec les Tho-

iVeflmunJicr {la VtUe de) Son AdrelTe ris, qu'ils accablent
d'injures, ibid. Per-

pour alfurer le Roi de fa fidditc pour fon dent leur caufe au fujet^e l'abjuration du

fervice. {i) 197. ^ ftàv. ^ Prétendant. 62. Ontje deflbus. 120. Soup-

IVell'phaité {te Cercle de) Ses Députez çonnent le Duc de Nottingham, d'avoir

alfemblez à Cologne ,
entrent d:His la gran- trempé dans la Confpiration d'EcolTe. {c)

de Alliance. (/») ''2,09. Prend une violente 307. Semblent dominer dans la Chambre

Réfolution, pour faire rentrer la Principau- des Seigneurs. 310. Propofent dans celle

té de Liège' d. us le Cercle. (/> 606 des Communes de fixer un jour pour l'e-

JVeftphalie {le Traité de) Le Bouclier de iamen des affaires d'Ecoiïe. 323. Font,"

la Liberté des Princes Prote'ftails de l'Em- frapper une Médaille à l'honneur du Duc-

pire (^) II. de Marlborough. 330. Entrent dans les

IVharton {le Lord) Eft prive de fa Char- bonnes grâces de la Reine, {e) 3. Me-
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nagent le Traité de Barrière entre l'An-

gleterre & les Etats Généraux. 464. Atta-

quent le Dodeur Sacheverel. (/) 320.

Queftion d'un de leur corps, fur le chan

gement du MiniHere. 342. z^ ftii-v.
Se

donnent beaucoup de mouvemens , pour
les éleâions des Membres des Communes,
pour le nouveau Parlement afTemblé fous,.

le Roi George. (<) 15-5'. Font. en forte

que le Lord Maire, les Aldermans, & les

Commiliaires de la Milice de la Ville de

Londres
, préfcntent une AdrelTe au Roi.

ibid.

l4^hifvJorth (Mylord) Ambaiïadeur extra-

ordinaire d'Angleterre à la Cour de Ruf-

fîe ,
donne fatisfattion au Ciar fur l'af-

frontfâifà fon Ambalfadeur. (/) 228. Sa

Harangue à ce Monarque. 230. b' Z»'^-

Lui remet la Lettre àe la Reine Anne fur

ce fujet. 231.
Whitvjorîh ( M'flord ) Envoyé d'xAngle-

terre auprès des Etats des Provinces Unies,

fon Mémoire aux Etats Généraux fur l'ex-

plication du IV. Article du Traité de la

Triple Alliance entre la France, L. H. P.

& la Cour, {k) 16. '^ fuiv. Autre Mé-
moire touchant le paflTagedes Lettres parle

Dannemarck. 77. Demande une Confé-

rence, & communique aux- Députez de L.

H. P. les dépêches qu'il a reçu de fon Col-

lègue à Paris. 81. Protefte contre la liberté

du Baron. 84.
iftllehnwe - Ameï'ie IMPERATRICE,

n'aprouve pas le voyage de S. A. El. de

Bavière fon Frère à Vienne, (f) 13.

Wilmergue {la Bataille de) Relation de

cctre Aft'ion. (^) 6sj-
^ fuîv.

IVineKdall {la Sntailh de) Relation de

cette adion. Ke) \x^. lif fuiv.

Wlnton { le Comte de) Condamné à mort,

pour crime de Haute Trahifon, fe (auvede

la Tour, & paffe en France. (?) 394.

Wiriemherg {le Prince de) Gouverneur

del'Eckife, fait la répartition des-Trou-

pes , qui fortent des environs, {a) 378.

Marque les Lignes fur une Carte. 379. Né-

gocie dix mille hommes de Troupes Da-

^noifes, pour être à la folde de l'Angle-

terre, & des Etats Généraux. 4i8.Sep1aint
de ce qu'on laide les Danois dans la Flan-

dre Hollandoife. 280. Se rend à l'Armée.

{c\ 68. Se met à la tête des Troupes, qui

I E R E S.
207

marchent vers le Haut Rhin. 69. Eft dé-
tâché, pour marcher vers la Deulle. (/)
93. Sa Repo'nfe au Duc rt'Ormond , lue
les mouvemens des Danois en France i5c

fes menaces. (^ ) 149. Reçoit ordre' de
faire partir les 60CO. nommes à la folde de

l'Angleterre, {h) 17. Préfente Mémoire
fur Alcmoire, pour demander le payement
des arrérages. 18.

H^irteynherg-StTfgurd (le Duc de) Fait un
Traité avec les Alliez , pour quelques
Trouppes. {c) 61. Se plaint des Trou-
pes de Prufle. 5-03. Ecrit à L. H. P., au
fujet de fes Troupes deflinées pour l'Italie.

S'il. Ne veut pas confentir, qu'elles ref-
tent dans les Païs-Bas. {e) 329, Accepte
l'oftVede L. H. P., à ce fujet. ibid. Ses
demandes fpécifiques préfentées aux Pléni-

potentiaires de France au Congrès d'U-
trecht. {g) 58. b" ffiiv. Sa Lettre à U
Dicte deRatisbonne, pour rendre les Trou-
pes complettes, & établir une CaifTe Mili-
taire. 5-62. Ses opérations fur le Rhin.
5*92 . ^ fuiv.

IVirtemberg [le Prince Aïexaiadre
de'\ Gou-

verneur de Lanlau, efi obligé de rendre
cette Place par Capitulation aux François.
[^] 28^
Wishart

{^
le Chevalier'] Préfente un Mé-

moire à L. H. P.
, pour l'équipement d'u-

ne nombreufe Flotte. [/] 671. Autre far
le même fujet. 672. i^ Juiv. Autre Mé-
moire

,
fur l'Armement de cette Flotte.

[^] III. Autre fur la jon6lîon des Flot-
tes. 112. Extraits de fes lnflruâions.197,
Zjf fuiv. Autres Inftrudions additionelles.

698. ^ fuiv. Sa Lettre fur la Bataille d'A-
licante. 699. ^ Jitiv. Eft convaincu d'a-
voir aidé à abimer les Catalans, (i) iSo.

IVismovjisky \_le Prince de] Eft élu Ma-
réchal de la Chambre des Députez Provin-
ciaux , à la Diète de Lublin. [^] 733,

IVoifemhutel \_laCour de] Le Comte
d'Opdam a ordre en allant à Berlin

, de
fonder fes intentions dont on avoit quel-
ques foupçons en Hollande, [a] 217. Su-
jet du féjour de l'Envoyé des Etats Géné-
raux en cette Cour. 369. Celuide France
quitte cette Cour, après la convention fnîte

par le Duc Régent avec les Alliez, [b) 106.

U'^olfembutel [les Ducs de) VoyésBru»s~
yjick-lVolfsmbuî^L

ml'
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U'olkm {k Comte de) Ambaffadeur de

l'Empereur en Angleterre , fe plaint de

l'Alliance projettce entre L. H. P. & la

Cour de France'. (0 f^8. Protefte con-

tre la fignature de ce Traite', & déclare que

celui conclu avec S. M. Imp. & la Cour

Britannique, tera nul au moment de la fi-

gnature de ce Traité, ibid.

IVorcheJler {rEvê{uede) Eft depolTedé

de fa Charge de Grand Aumônier. (^) 289.

IVrarîgler {Monfunr) Particularitez qui

le regardent, (f) 394.

Wratislav/ {ie Comte de ) Ambafladeur de

rÈmpereuren Angleterre, arrivée la Haye

pour palier dans ce Royaume, {a) 240.

Avanture qui arrive à celui de France à fon

occalion. ibid. z^ [niv, Alfure le Roi Guil-

laume dans une audience particulière , que

l'Empereur eft r<f(olu défaire la guerre.

379. Dépêche un Courier à Vienne , qui

s'arr(5te à la Haye chez le Comte de Goës

fon Collègue, ibid. Son Mémoire au Roi.

478. ^ fuiv. Reprefentations de Monfieur

Oyckvelt, au fujet du Traité d'Alliance,

avec S. M. Imp. 620. ReQe à la Haye en

attendant le retour du Comte de Goës. 629.

Infifte à faire déclarer la guerre à la Fran-

ce. 684. Ses vues en faifant valoir les a-

vantages des Impériaux en Italie. 694. Re-

marques fur une audience qu'il eut du Roi

Guillaume. 699. Sujet de quelque apré-

henfion pour ce Miniltre. 703. Confère

avec le Confeiller Peniionaire. 708.

l^^rafijlavj {le Comte de) Ambafladeur de

rÉmpereur en Angleterre , repafle à Lon-

dres, ib) 1. Reçoit un courierdefaCour,

& ordre de poulTer le Roi à déclarer la

guerre aux deux Couronnes. 32. Deman-
de un Sublide pour S. M. Imp. 432. Re-

çoit un Préfent fort coniiderable de la Rei-

ne Anne, & palle en Hollande. 433.

MVatifiaw (le Comte de) Repaflë en An-

gleterre,
& loi licite S. M. Br. de fournir

un fecoursde Trouppes pour l'Allemagne.
-

(c) 26. SonMémoireàla Reine furleperil

de l'Empire. 64. Se trouve au Camp de

Schellemberg, & donne avis de la Bataille

au Comte de Goës. 86. Entre en Nc.io-

ciation pour un Accommodement svecl'Er

Icâenr de Bavière. 91. ^ fniv.

Ifratiflavj ( le Comte de ) Se rend en Hon-

grie, pour travailler à la Pais, (d) ici.

Eft envoyé par l'Empereur, aaprès duRoî
de Suéde. 271. Sa Reponfe au Secrétaire
de Suéde, au fujet des Griefs de laSilefie.

{e) 72. Reçoit un Préfent du Duc de

Savoye, pour avoir procure à ce Prince une
fatisfaélion de l'Empereur, fur les Fiefs du
Montferrat. {h) SS9'

IJ^rede (le Comte de) Particulariteï qui
le regardent, {c) 413.

X.

XImenes
(/^ Marqtsis de) Repond à

;

Mylord Cuttz, à la place du Maréchal
-;

de Bouliers, {b) 410. Eft nommé Corn- \

miiîaire pour le Règlement d'un Cartel.

411. j

')

Z.
,

-

ZE
L A N D E {les Etats de la Provifice de) *

Les Etats Généraux les folliciient à à

fournir leur contingent, pour le payement .^

des Troupes Palatines, {a) 6S4. Préten- ^
dent modérer un Article du Traité avec.j
le Dannemarck. ibid. Sontjsxhortez àfour«
iiir leur contingent pour l'armement naval.

^

(i) 5-4. Reçoivent la demande du Con- •

leîl d'Etat, pour cet armement.
5- 5". Leurs

'\

Hautes PuifTances leur font favoir la mort '

du Roi Guillaume, & les exhortent à per- !

feverer dans l'union. 68. Leur font com--|
muniquer la Déclaration des Etats deHol- -i

lande. 74. Leur Réponlë fur la Notifica- -

lion de la mort du Roi , & fur cette Décld-
|

ration. 80. ^ fiùv. Appaifent un trouble
,

qui s'élevc dans la Province, à l'occafioa }

de la mort du Roi Guillaume, qui rend la •

place de Stadhouder vacante. 94. Tumulte
j

dans la Capitale. I2f. Leurs démarches
\

touchant l'interdidion du Commerce avec;
la France. 14t. Se fâchent d'une Depu-'î
tation, qui leur eft faite par les Etats Gé-l
neraux. 143. Envoyeur des Députez à la'j

Haye, pour régler l'aîTaire des Armateurs.'
266. S'oppofent à l'interdiâion du Com-i
merce avec la France. 307. Y confententj
fous la referve , que les Armateurs pour-^i

ront vendre les Denrées de France, prife^
fur les Navires. 313. Brouilleries

avcCj
L. H. P., au fujet des Armateurs.

75-^.^

l^ fuiv. i

i

v
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...Zelanâe {Us "Etats de la Provittce de) dé-
bandent à L. H. P. que la Prorince foit
mieux garnie de Troupes, {c) 3. S'oppo-
fent à la nomination des Généraux, leurs

Députez à i'AOemblée de L. H. P. pro-
leftent contre h nonninatiou du Prin-
ce de Ffife. 5-1. Leur Réfolution à

ce fujer. ibid. (^ f«iv. Leur conduite à

l'égard de Mr. Dodik. 5-2. S'oppofent à

ce que le Dwc de Marlborough ait un
commandement abloiu à l'Armée. 66. Ses

Députez prefentent à L. H. P. une nou-
velle proteftation contre le ferment du
Prince de Frife, 66. Tâchent à reculer
la conclullon du Traité avec le Duc de

Savoye. 237. Leurs Députez entrent en
conférence avec l'Envoyé de Dannemarck
au fujet des Navires arrêtez

,
& leur opi-

niâtreté rend 1-â Négociation inutile. 418.
Refufent d'aquiefcer à la Réfolution de L.
H. P. pour le relâchement des trois Na-
vires Danois. 4.9. Leurs Députez confè-
rent encore avec leMiniftredeDannemark;
Reniarque Inr ces conférences. 420. Ani-
mofité inteitine dans cette Province. 411.
i^f/iiv. Leurs démarches au fujet de ces
brouilleries. 412. çjf fuiv. Ecrivent aux
Etats de Hollande au fujet de ces brouille-
ries. 423. Leur Réfolution au fujet de
celle de la Gueldre. 424. Ses Députez
s'oppofent à une Réfolution d^ L. H. P.
fur les l?rouilieries de la Gueldre, & re-

fufent de fe retracer. 426. Refufent de

payer leur côte-part pour la Marine. 430.
Réfléîions de leurs Députez fur la conti-
nuation de l'interdidion du Commerce
avec la France. 432. Demandent le Siè-

ge de Sandviict. 496. Ont deux Deputex
dans le Confeil d'Etat. 731. Avoicn't pris
une Réfolution contre le Stathouderat.

732. Leurs démarches an fujet du Marqui-
fatde Vlifïïngue. 749. ^ fuiv. Leurs Re-
fohitions au fuje^du Stadthouder. 75-0.

Zélande {les Etats delà Province de) nou-
velles brouilleries à l'occaGon du renou-
vellement des Magilîrats des Villes, {d)
344. Veulent envoyer une Deputation à

L. H. P. & aux Etats de Hollande au fu-

jet des Amiraurez. 660. Leurs démêles
avec ceux de Hollande an iujet des re-

compenfes promifes aux x\rmateurs. {e)
116. yfuiv. Leurs Députez à la Généra-

T I E R E s. zop
lité s'oppofent à la promotion des Officiers.

33a. Nouvelles broulleries entre les vieux
& les nouveaux Magidrats. 483. ^ fuif.
Se plaignent aux Etats Généwui que les

François violent le Traité des contributions.

,[/] SS^' Confentent fous certaines con-
ditions à la défenfe du Commerce avec la

France. 5-86. Demandent des Paffeports
aux Etats Généraux paur faire tranfpor-
ter de l'Avoine en France. 5-87. Etat de
ce qu'ils doivent pour le payement des

Troupes Auxiliaires. [Z;'] 6. Font dif-

ficulté de payer la côte part des arré-

rages dus aux Troupes Danoifes. 22S.
Infiftent fur l'extenfion des Limites en
Flandres. [/] 2. Sont fâchez du raport
que le Secrétaire d'Etat Stanhope fait de
la Négociation à la Cour de Vienne.
ihid. Ne veulent point accepter la repar-
tition de fix Compagnies d'un Régiment
Ecoflbis en Garnifon à Vcnlo. 7. Neveu-
lent point contribuer au payementde quel-
ques reftes de fubfides dus aux Portugal de-

puis 1708. (127.) Leurs Députez à la

Généralité font ad vitam. ^^6. Proteftent
contre le Traité de la TripJe Alliance en-
tre la France, l'Angleterre, & les Etats Gé-
néraux, [i] 13. Leurs propolitions tou-
chant les Limites en Flandre. 199. i^fuiv,

Zell [le Duc de'] fon MiniOre à la Haye
lui donne avis de la mort du Roi Guillau-
me, [b] 68. Ce Minière fe rend chez
l'Envoyé d'Angleterre avec les autres des
Alliez, où le Comte de Gocs les encou-
rage, & leur fîit favoîr que le" Roi des
Romains fera la Campagne fur le Rhin.
ibid. Les Etats Généraux font communi-
quer à ce Minillre la Déclaration des E-
tats de Hollande. 74. Ses Troupes s'em-
parent du Pais de Wolfenbutel. 105-. Ta-
che à prévenir le defordre à Hildtrsheim.
427. Ne vent point confentir à la tenue des
Etats de la Balle Saxe. 640. Sa mort, [f]
634-.

Zincorra [Monfieur] Secretfirre 'd'Efpa-
gne au Congres d'Uirechr, f^gne le Trai-
té de Paix ejure fa Cour

, & celle de Por-
tugal. [«] 118.

Ziyiib {le Enron) Miniflre de l'Elcéleur
deB.nîere à Ratisbonne, fes démarches du-
rant la Diète, {b ) 29$-. ^ fuiv. Ses pro-
portions pour une Neutralité. 587. Re-

D d pond



210 TABLE DES MATIERES.
pond à la Réfolutîon de la die te. .5-89. Fait

part de la Déclaration de l'Elcdeur iur l'é-

vacuation des Troupes. J94. l'ait part de la

Déclaration de TEledeur fur l'évacuation

des Troupes, ibid. Fait des nouvelles pro*

pofitions. 5'97. Déclare à l'Enroycde Pru(-

fe fous quelles conditions S. A. E. confent

à l'évacuation de la Ville de Ratisbonne. 607.

Fait une autre Déclaration à la Diète pour
îa Neutralité. 608. Lui fait part de la Réfo-

lutîon de S. A. E. fur celle de S. M. I. au

fujet de cette Neutralité, {c) 21. Demande
au nom de S. A. E. une Ratification de

l*Empereur fans rellri£tion. 22. On lui

intime de fortir de Ratisbonne. 107.

Zinzerlifig {le Baron de) Se rend à Bru-

lelles pour s'aboucher avec le Duc de

Marlboroug. (e) 311. 'VeiTe le fecours

pour le Roi Charles. (/) ifS. Prefente

un Mémoire au fujet des Troupes de L.

H. P. en Cataloejne. 5-62.

Ztric-Zée {laVilU de) Brouilleries qui y

arrivent à l'occafion des nouveaux Magi-
^rats. {d) 344.

Zobor (le Baron de) particularitez qui le

regardent. {<r/) 470. Relation de Tes démê-

lez avecleBarondeStrahlenheim. (/) 75-1.

^ fuiv.

Zug {le Canton de) malgré les quatre In-

vitations de la Dicte de Baden n'envoyé

pointdeDeputezàcette AfTemblée. {c) 201.

Zurich {le Canton de) fes Députez font

invitez à venir en conférence avec l'Am-

baO'Adeurde l'Empereur. (^) 41- Reprefen-
tations de ce Mmirtre à ces Députez. 43.

Ses menaces, ibid ^ fuiv. Ces Députez
en font faire raport au grand Conieil qui
fedivife en deux partis, conclufion de cet-
te Affemblée. 44. Les Députez rerourneni
à la Diète, ibid. Sa Reponfe aux deniaji-
des de l'Ambalfadeur de l'^rance por.r une
place de fureté fur le Lac de Confiance.
629. Sa Lettre à J'Amba/Iadeur de Fran-
ce far la Neutralité de la SaVoye. (c) ïyi^.^ fuiv. Le grand Confei! reîbut d'entrer
en Négociation avec le Miniftre de Sa-

'

voye. 218. Nonobaant les Repréfenta-
tions du Canton de Berne, per/jfîe i de-
mander la Neutralité de la Savoye. 219. Se
brouilleavec une autre Canton Catholique
au fujet de l'exercice de la ReligLon Réfor-
mée, 230. Interdit le Commerce avec le

Milanez. 679. Son Manifeile pour jufli-.
fier fa prife d'armes contre l'Abbé de'
St. Gai, (^) 637. i^fuiz'. Sa Lettre à
la Dicte de Ratisbonne au fujet de la Guer-
re dans le Toggenbourg. (h) fcç. is' fuiv.

Envoyé des Députez à cette Diète
, &fait

prier L. H. P. de charger leur Miniflre à

cette Afl'emblce de féconder leurs raifons.

514. Envoyé des Députez à Rofchah pour
terminer les differens avec l'Abbé de St,
Gai. 888.

Zutphen {le Quartier de) fes Biouilleries
à l'occalîon du changement des Magiftrats,
{b) 331. {c) 424. {d) 3^.
Zutphen {laVtlle de) les Bourgeois prêts

à fe mutiner , en font empêchés par la Gar-
nifon Danoife. {c) 414. Prenent les ar-

mes contre les vieux Magiftraîs. 427.

Fin de la Table des Matières.
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AVERTISSEMENT DU LIBRAIRE.

WMMW^^^teur de ce Recueil de tous les Traitez ToUtiqnes négociés ^
M Li M conclus depuis la Taix de Ryjwïck -,11 aiantpasjugé àpropos
W^M% ^^ ^^ conduire au de-là de l'Année M. DCC. XVlI.,y'^i cru

queje ferois plaifir au "Public, ^fur tout aux /b?iateurs de

ces fortes de Pièces y de leur en donner une efpcce de Suppîcmenr, e?t

ajoutant ici les Traitez folemnels faits entre les Souverains du Mon-
de depuis cette Annee- là jiifqu'à celle-ci, UCwirage îi^en devient

par'là , queplus utile ^ plus intérejfant : ^ , Joint à /'H i s t o i a e

DES Traitez de Paix & autres Négociations du dix*

fepticme Siècle *, Ouvrage important -^ qui contient le^Précis, l'A-

nalyfe ,\ê les Motifs de tous ceux qui ont été ménagés ^ depuis celui de

YQïw'ms jufqu'à celui de Nimegue inclus, entre toutes les Puif
fances de l'Europe y fon peut très bien le regarder comme un Corps
complet des Négociations modernes, qui /ont certainemtnt les plus
fiécejfaires ^ les pins intérejfantes, & fur le/quelles roulent encore

a^îuellemeiit toutes celles qui occupent aujourd'hui les Minifircs des

principaux Potentats de VEurope.
Les Réflexions générales iur la Nature des Traitez entre les Sou-

verains, qui tienncjît lieu de Préface à ce Supplément, /^//î/e-^/^y^r-
' vir à en faire fentir toute CImportance. Je ne les ai mifes ici, que
par ce quelles ont étéfort goûtées ^ fort applaudies en Angleterre ;

fêj'efpere que le Public în'en fiura gré, auffi-bien que de la Carte
des Limites entre Sa Majcfté Impériale,& Leurs Hautes PuifTances,
en YlmàrtSyqnej'ai fait graverfur l'Original même , fignédes Ali"

nijires employés daxs la Négociation de la Barrière , ^ fcellé du
Sceau de leurs Armes ^ quej^ai eu le Bonheur de recouvrer. Elle étoit

ahfolument nécejjairepour l"*Intelligence de la nouvelle Convention
touchant l'Execurion de quelques Points du Traité de Barrière, ft-

gnée à la H^ye le 11. "Décembre 1718.,^ placé-e ici No. VI. ; t3je
nai nullement héfité à enfaire la T>epenfe.

Si les Curieux de cesfortes de Matières ont quelques Ades , Trai-

tez , Mémoires , Négociations , &c. , quipuijfentfervir à rAugmen-
tation ^tant de ce Recueil que de fou Supplément \je les prie tr^es-in*

ftamment de vouloir bien m'en faire part , ^ d'êtreperfiiadez queje
leur en témoignerai réellement ma Gratitude ^ rna Reconnoijfance.

*
Imprime à Amfterdam & à h Haye, en 1725 , en z. Volumes in folio.
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REFLEXIONS GENERALES
SUR LA

NATURE DES TRAITEZ
ENTRE LES SOUVERAINS.

UN Prince n'établit jamais mieux Ton crédit & Ton authorité dans Ics^

Cours étrangères, qu^en foutenant conftamment Ton Honneur par une

religieufe Exa6titude à obferver les Traitez où il entre. Un fimple Gentil-

homme fortiroit de fon Caraélère, s'il ne paroiflbit fe conduire par ce prin-

cipe d^Honneur. La heceflité d'y rapporter toutes (es démarches ell bien plus

prcflante pour un Prince Souverain , que la Fortune a placé dans un degré

beaucoup plus éminent , 5c dont la conduite fait le bonheur ou la ruine d'u-

ne Nation enticre.

Quel But fe propofe-t-on dans les Trairez, fî ce n'eft d'ajufter les diffc-

rens qui fe font élevez entre les parties contraéiances > afin de prévenir, par
cette voye de raifon, l'éfufîon du Sang des Peuples, l'interruption des avan*

rages réciproques du Commerce, & le relie des maux que la Guerre entrai-

ne avec elle? Or, comment pourroit-on parvenir à cette fin, fi de part 6c

d'autre on n'executcit pas fidellement les Articles dont on efl convenu? 6c

comment un Prince pouroit-il déformais fe fier à un autre qui auroit fouvenc

manqué à fa Parole éc àTon Honneur dans ces importantes occafions?

Pendant tout le temps qui s'employe à débattre les prétentions refpeâ;ivcs

des parties, chaque Prince peut mettre en ufage les relForts de la Politique

& de TAdrefTe, pour fure tourner la Négociation, autant qu'il efl podlblc,
à fon avantage & à celui de fon peuple 5 mais, dès que tout efl réglé par un

Accord définitif & folemnel , le tems de la Chicane efl abfoîument paffé, ôc

l'on ne doit plus pcnfer à autre chofe des deux cotez , qu'à exécuter ponc-
tuellement les Articles auxquels on s'eft engagé.

\)vi Traité entre Princes efl de la même nature qu'un contra(5V entre par-
ticuliers j l'un & l'autre confîfle en Conventions réciproques, à l'exécution

dcfquellcs ceux-ci font obligez par la Loi ou le Droit du Païs^ & ceux-là

par le Droit de Gens. L'Unique différence qui peut s'y trouver efl dans

l'exécution, parce que les Princes ont des forces dont ils veulent quelques-
fois très-injuflemcnt fe faire un rempart coiitre la Loi} de forte qu'on ne .
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peut la faire triompher de leur perfidie^ qu'en rcnverfant par îa voyedes armes

tout ce qui lui donne du foutien.

Pour prévenir en quelque manière ces extremitez, les Princes s'cngageoient
autrefois par un ferment très-folemnel à l'exécution de leur Traitez , 6c je
ne pourrois au jufte déterminer le temps auquel on a ceiTé d'obrervcr cette

formalitéj mais, on l'a cefemble Tupprimée comme inutile entre desperfonnes
d'un aurii augufte Caraélère que le font des '1 êtes- Couronnées, dont la

Bonne- Foi & VHonneur doivent naturellement être fuppofées inLviolables ÔC

facrées. On a donc feulement retenu l'Efprit de l'ancien ufagej les Traitez

commencent au nom de la Très-Sainte Trinité , & les parties contraétintes

fe promettent de remplir leurs mutuels engagemens dans les termes les plus

folemnels, & les plus équivalens au ferment même, donc la Cérémonie formel-

le s'omet d'un commun confentement.

Un Traité eft donc l'engagement le plus faint & le plus redoutable où
les hommes puiflent entrer les uns envers ks autres. Le peu d'égard, je

l'avoue, qu'ont paru y avoir plufieurs mauvais Princes, a fait baifler de

beaucoup l'idée qu'on s'en ctoit forméej mais, leur attentat ne peut empêcher
que le lien ne foit en lui même le plus fort & le plus indiflbluble qui puifle

intervenir entre les Hommes. Ainfi, dès que les. Souverains en ont une fois

ferré les nœuds facrez pour former une étroite union entre eux, ils doivent

être immuablement refolus à n'y jamais donner aucune atteinte. Puifque ces

illuilres Têtes repréléntcnt ici bas l'être fuprême, ils doivent agir conformé-

ment à ce divin Caractère j & tous leurs mouvemens doivent porter une im-

preffion manifcfle de la Juftice & de la Bonté elTencielle. Mais , fans em-

ployer même des motifs fi fublimes, & fans nous élever plus haut que le

Niveau des Inclinations les plus naturelles aux hommes de ce rang, il eft évi-

dent que les feules vues d'Intérêt & d'Honneur fuffiflent pour les obliger à

bien établir dans le Monde l'idée de leur Bonne-Foij C2r, la voye des Con-

quêtes, toute éclatante qu'elle eft, ne produira pas à un Prince de la Ré-

putation chez (es voifins, fans y faire naitre en même tems une Défiance

& une Jaloufîe qui peuvent devenir le principe de fa ruine 5 mais, fa Bonne-
Foi & fon Equité une fois connue ne lui procure pas feulement une glorieufe

réputation, elle lui ouvre encore le foin des peuples qui l'environnent
, y for-

me de nouveaux appuis pour fon Thrône, &c donne lieu à une infinité d'a-

vantages qui ne fe produisent jamais où la confiance ne règne pas.

Un Prince, qui a quelque fentiment de Raifon Se de Bienféance, n'eftpas
le feul qui doive tâcher de fe rendre propre ce Caraélère de Probité &
d'Honneur. Tout particulier même, quelque intérefle qu'on le fuppofe,.
doit s'en piquer. C'eft par- là également que ce dernier acquiert l'eftime, l'a-

mitié, 6c le refpeft des autres Hommes} c'eft par-là qu'il devient Arbitre de

leurs diffrrens ,6c s'élève enfin à un degré de confideration où il ne pourroit
atteindre par aucune autre voye.

Il faut conclure de tout ceci, que les Souverains doivent non feulement pro-
céder avec une extrême circonfpedion , lorfqu'ils entrent en Alliance, mais
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même qu'une prudente réferve doit les tenir déterminez à n'entrer dans au-
cune

,
fans la plus réelle néceffité. Dans les cas ordinaires de la vie privée un

Homme bien fenfé ne paflem pas fans de fortes raifons une convention qui le

lie 6c lui ote fa liberté à plufieurs égards. On doit à plus forte railon s'en

bien garder dans une affaire d'Etat très-importante, ôc fujette à une infinité

de fuites
, qui peuvent être extrêmement préjudiciables au bien général de

la Nation, ou la tenir même continuellement en échec. On connoitra mieux
encore la noccffitêdc cette précaution, fî on fe rappelle à l'efprit, combien
de fois ceux q^ji

ont fait des Traitez inconfideremenf, dans les fièclespaflez,fc
font vus réduits, ou à fuporter d'étranges dommages en voulant s'y tenir,
ou à perdre leur honneur en fe réfolvant à les violer.

Si l'on trouve après ces attentions, qu'il foit réellement neçeflaire d'en-

trer en Traité
,
on doit alors s'appliquer à le conftruire de telle forte qu'il

puifTe être durable
,
fans avoir befoin d'être continuellement altéré. Les cm-

baras où nous fommes tombez de Notoriété publique dans ce fîècle m.ênie,
faute d'avoir pris garde d'afiez près à ce point, fuffifent pour le prouver. Car,
il en efl furvenu une multitude prodigieufe d'engagemens 6c de rapports dif-

ficiles à démêlerj& l'on peut a(rurer,que pour avoir préfentement une m.e-

diocre connoiQance des intérêts 6c fujettions refpeâ:ives des Princes de TEu-
rope, il faut y employer autant d'étude qu'il en coûteroit pour s'inftruire à

fonds des Loix d'Angleterre; Objet, qui. Dieu le fçait, ne renferme peut-
être pas moins de Difficultez

, que ces Problèmes les plus compofez des Ma-
thématiques, dont la folution échappe quelque fois aux laborieufes recher-

ches des plus grands Maîtres de la Science. Enfin, la Garantie réciproque
des Domaines ,qui devient lî fort à la mode, ne tend-elle pas vifiblement à
défoler toute l'Europe par des Guerres univerfelles, qui naîtront déformais
fur les differens de chaque petit Prince? Ces petites étincelles ne porteront-
elles pas par leur Communication infaillible un embrafement général dans ce
vafle Corps ?

Pour obvier à tous ces malheurs, on devroit fe faire une régie fondamen-
tale de ne former des Alliances qu'avec les Nations dont les intérêts font à

peu près les mêmes que les nôtre? j car, c'ell: un principe avéré dans la pra-

tique, qu'une convention ne (era pas obiervée long-tems, lors qu'elle n'eil

pas également de l'intérêt des deux parties contrariantes. Nous en avons
tous les jours âcs exemples dans les affaires des Particuliers, Se devons nous
attendre encore plutôt à tels évcnemens dans celle de l'Etat, parce que la

grandeur des objets Se des pafîions qui font en mouvement, y laifîènt moins
de facilité aux intéreffcz pour fixer leurs regards fur les régies d'une exac-
te Morale.

On ne devroit jamais en ce fiit prendre trop vite parti fur les apparences
du préfent, & altérer la manoeuvre dès qu'on voit paroître dans les. affaires

quelque petit changement dont l'influence fur les intérêts des Princes ne peut-
être de longue durée. Nos Jugemens au contraire devroient être fondez fur un
ôjtamen fuivi de la Conduite la plus ordinaire que les Nations voifînesont te-

nue



( V )

nue pendant pliifieurs (iècks, 6c far les inclinations qu'elles cnt toujours
fait paroîcre. Car ,

il n'efl guerres probable qu'un peuple puifle dans une

longue fuite de Générations nourir une averfîon coniiance cojitre un autre,
s'il eut été de fon intérêt de lui être étroitement uni

Ces Inimitif;z Nationales méritent une grande attention de la part de ceux

qui penfent à fonder des Alliances. Les Querelles , dans le tems que leurs

premiers feux échauffent deux Peuples l'un contre l'autre
,

ne mettent pas
encore , je l'avoue, de grands obfiacïes à leur réiinion iîncere^maiSjlorfqu'el-
les ont uii long Cours, elles naturalifent fi fort 4'antipathie dans les elprits,

qu'on ne peut prefque plus l'en arracher: ik:, tant que ce principe de difcor-

de fuhfille, il efi: abfolument impofîibîe d'établir entre eux une union étroi-

te Ôc folide. Je ne veux pas inférer de-là qu'on doive éternifer la Guerre &
les brouillerics avec telle Nation qui pouroit être avec nous dans ce casi

mais, feulement, qu'on doit éviter de contrafter avec elle des liaifons qui
tendent à nous afTujettir entièrement à fes Intérêts ou à Ces Caprices.

Enfin, fl l'on veut établir une Alliance ferme ôcijncère, cène peut êtrequV
vec les Nations qui différent le moins de la nôxre ,

dans leurs Manières, leurs

Libertez, leur Religion , 6c le Climat même fous lequel elles font fituées.

Car, chacune de ces choies a une grande influence furi'efprit des homme?, 6c

peut aider puifîamment à les réiinir.

Or ,
ces principes étant inconteftables ,

il ne peut arriver de plus grand
malheur à un Prince bien intentionné

_, que de donner fa Confiance 6c la Di-

redion des Affaires à un Homme, qui s'attache plutôt enfuitc à' les intérêts

particuliers, qu'à l'honneur 6c à ravant;3ge de fon Maitre. Car;, le Minillre,
fuivant fes vues intérefiées, pourra l'engager témérairement dans des Alliances

fort défivantageufes ,
dont les inconveniens ne viendront pas plutôt à paroî-

tre, qu'il croira fe trouver dans la néceffité de prendre mille autres fauffes

mefures pour couvrir le travers des premières.
Un Souverain, dont la puiffance efl: limitée, efl: bien plus infortuné qu'un

Prince abfolu dans ce Cas. -Car, ce dernier, qui ne reconnolt point d'autres

bornes de fon pouvoir que celle qu'y met fa volonté
, peut toujours aifement

iortir d'embarras, en facrifiant les intérêts de fon peuple ou à fes ambitieux

deflbins, ou à la néceffité de mettre fon honneur à couverts mais, un Pvoi

qui, par la Conilitution de l'Etat, fe trouve obligé de gouverner félon les

Loix & les Inclinations naturelles de fes fujets, n'ell pas également en liberté

de fuivre de point en point fes propres fiftêmes ,
ou les projets de fes Mini-

ilres. Ainfi,îorfqu'il s'agit d'en former, il doit procéder avec bien plus de

circonfpeétion que le Prince abfolu
, 6c ne s'hazarder jamais à rien promettre,

qui foit oppofé aux intérêts & difpofitions de fon peuple, dont le Concours
lui eft néceffaire pour acquiter fes promeffes.
On ne doit pas conclure de-là, que cette limitation du pouvoir fouverain

affoiblit la puiffance du Prince 5 loin de diminuer fes forces , il efi: fur qu'elle

lui en ajoute de nouvelles. Ce qu'elle ôte au pouvoir fuprème, c'ell unique-
ment la faculté de fe porter au mal

, faculté qui feroit contraire aux inté-
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T-êts particuliers du Prince ,
aufH bien qu'à ceux de l'Etat j elle lui fournit

de gracieufes excufes, pour fe débarafTer aifement des demandes importunes&
deraifonnables que font les Nations étrangères, 6c ne lui lie jamais les mains

que dans les occafîons où il doit le fouhaiter lui-même. Car, fi les mefures

auxquelles le Prince incline tendent au bien commun, peut- on fuppofer que
toute la Nation fera afllz aveugle, & afiez infcnlée

, pour y refufer Ton con-

cours ? D'ailleurs, l'expérience nous apprend afleZjque les Projets formez dans

les tranquilles ôc mûres délibérations d'un Peuple libre, & ratifiez par i'ac-

ccffion du Souverain, ont tout un autre poids dans les Cours étrangères,

que ces Confeils ou Siflemes variables , qu'on voit fortir des Cabinets des

Princes les plus âbfolus ,
où les paflions Se les intérêts particuliers les enfan-

tent ôc ks detruiient quelque tems après avec la même vivacité.

Arifl-ote remarque fort judicieufement fur ce iiijet,^«^ Von doit accorder au

Roi un pmvoir qui le mette en état de faire exécuter les Loix^ mais qui ne le

rende pas plus puiff'ant que le Royaume -,
& Platon s'énonce d'une manière qui

revient précifcment à la même idée. Lorfqu^un Homme ^à\t'\\n'eft pas obligé

de rendre Compte de [es avions
^
mais gouverne uniquement félon les m_ouvemetts

de fa Volonté , fans être fujet à aucune cenfure qui puifjé le porter à reformer

quelques fois fcs vuëi
-,

il fera 'bien difficile à ce Prince de conferver pendant tou-

te fa vie un jugement affez droit y une
difpofttion d'efprit affez équitable, pour

préférer toujours les intérêts de l'Etat à ceux que par erreur il pourra regarder
comme les fiens particuliers.

Ainfi, on ne peut difconvenir , qu'un judicieux tempeyamment du pouvoir
fouverain ne foit l'avantage même du Prince, aufli-bien que de l'Etat} &
fi quelque téméraire Minilire forme des Siftêmes

, fans avoir égard à ces bor-

nes facrées, ou employé pour les renverfcr mille tours d'adreiTe, & fait fuc-

ceder une fuite d'expédiens qui puiflent foutenir l'un au défaut de l'autre fes

pernicieux projets, & charmer de momens en momens l'orage qu'il a fufcité^

je dirai avec franchife, que cet habile Homme trahit également fon Maître êc

fa Patrie. Car, le crédit du Prince fe mefurant en quelque manière fur la rC"

putation qu'il fe fait , parraport à la Bonne- Foi (^ à PHonneur, peut-on fans

une double trahifon l'engager à faire des promefles qu'il foit obligé de violer,

ou qu'il ne puifTe tenir qu'en renverfant les intérêts communs de la Nation

qui lui a rais la Couronne fur la Tête ?

SUITE
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DESTRAITEZ
Faits entre les Souverains de FEurope

Depuis laJin de ces Mémoires.

N^ I.

Traité entre Sa Majejié Tres-Chrêtienne Louis XV. Roi de France^ ^ Jm
Altejfe Roiaîe Leopold Duc de Lorraine £5? de Bar ^ pour terminer les dif-

férends entre S. M. J". C. £5? S. A. R. en exécution des 'traitez de Ryswick
(^ de Bade-^ régler les Limites-^ convenir des Echanges, ^ de tout ce qui

.regarde le Commerce, Conclu à Paris /^ 21. Janvier 171 8.

î|D(^^(SOU IS par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre: A tous

è T ^ ceux qui ces prefentes Lettres verront
,

Salut. Comme notre Amé
AA, L

z;^
& Féal le Sieur Domtmque de Barber:

, Chevalier Seigneur de Samt-

^ ^ CoMtefi & autres Lieux, Confeiller en nôtre Confeil d'Etat, & nôtre
S)(S-i)(S Am.é & Féal le Sieur Henry- François de Paule le Fevre^ Chevalier Sei-

gneur ^^Ormajfon, Amboille& autres Lieux, Maître des Requêtes ordinaire de nô-
tre Hôtel, nôtre Confeiller en nôtre Confeil des Finances ; nos Gnmmiilaires &
Députes aux Conférences qui fe font tenues pour régler & terminer tout ce qus
refloit à exécuter à l'égard de nôtre très-cher & très-amé Frère le Duc de Lorraî-

raine conformément & en exécution des Traitez de Pais de Ryswick & de Bsden.
en vertu des Plein Pouvoirs que Nous leurs en avions donnés, avoient conclu^
arrêté & (igné le 21, du prefent mois de Janvier à Paris, avec le Sieur Jean. Bap-
tijle de Mahuet ^ Chevalier, Baron de Dronville, Seigneur de Sauley & autres Lîeuï^
Confeiller d'Etat, Premier Prefident de la Cour Souveraine de notre dit Frère;
& le Sieur François de Barois, Chevalier, Baron de Mamnville^ Seigneur de Kœurs
& autres Lieux, Confeiller d'Etat de nôtre dit Frère; fes Envoies Extraordinaires

près de Nous, & fes Commilfaires auxdites Conférences, aufTi munis de fes Pleins-

Pouvoirs ,
le Traité dont la teneur s'enfuit.

LE
feu Roy de gîorieufe mémoire ayant toujours eu à cœur de terminer injurier,
avec Mr. le Duc de Lorraine , tout ce qui redoit à exécuter à fon é.^ard en

î.onfequence du Traité de Paiï conclu à Riswick le 30. Oélobr^ 1697. Sa Majelîé
"Time X * A .peu
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1718. V peu après ce Traite auroit noirsmc des commiflaîres, pour avec ceux dudît Duc
Tan'Atr. cKalr.îiier tous les points. Articles & ditTicultez dont il s'agiiToit, à quoy ils fe fe-

roieiU rerpeèliverncnt emploVez pendant le peu de durée de cette Paix: mais la ma-
ricre s'étant trouve'^ d'une longue difcalTlon, la Guerre furvenuc entre les principa-
les Puillances de rEnrope n'auroit pas permis de continuer les conférences tenues
à ce fuj'jt. La Paix n'eut pas plutôt repsrne par le Traite de Baden en 1714. que
le feu Roy continuant dans le même defir

,
& en exécution de l'Article X 1 1. de ce

dernier Traire, auroit fait reprendre la négociation en 1715". en la Ville de Metz..
Les Coinmiflaires du Roy & du Duc y travailloient depuis pluiieurs mois,& félon
toute aparenc* ils l'auroient heureuleraent terminée

;niais ayant plû à Dieu, au mois
de Septembre de la même année, d'apeller à foi le feu Roy, elle fut encore inter-

rompue jufqu'au commencement de l'année 1716., que le Roy auroit à l'imitation
du feu Roy, fon Bifayeuî, & de l'avis de Son AltefTe Royale Moniteur Philippe
Duc d'Orléans

, petit Fils de France, Oncle du Roy, Régent du Royaume, fait

reprendre & continuer les conférences pendant le cours des années 1716. & 1717.
Et comme par le XX VT I I. Article du Traité de Ryswick le Duc de Lorraine

pour lui, & fes hoirs fuccefleurs, doit être rétabli dans la libre & plaine pofïeffion
des Etats , Lieux & Biens, que le Duc Charles fon Grand Oncle paternel pofTedoit
en 1670., lorfqu'ils furent occupez par les armes du feu Roy, à l'exception néan-
moins des changemens portez audit Traité de Ryswick. Qu'après une précédente
& longue occupation du même PaVs par les armes de Sa Majefté, commencée vers
l'année 1639. ,

il avoît été pafTé à Vincennes un Traité entre le feu Roy & le feu
Duc Charles le dernier Février ï66f . , par le X IX. Article duquel il avoit dû être

rétabli dans tous fes Etats & Seigneuries , même dans les Villes ,
Places & PaVs qu'il

fivoit autrefois poiïedez dépendant des trois Evêchez Mets, Toul & Verdun , & ge-
îicralement dans tout ce dont jouiiïoiî fon predecelTeur le dernier Duc Henry lors

de fon dcccs arrivé en i624« & qui pouvok lui appartenir à titre de fuccelîion,

tchange ou acquilîtion, à la referve de ce qui par ce Traité de 1661. a été uni, in-

corporé, & doit demeurer à la Couromie de France. Qui fur l'exécution de ce
Traite étant furvenu pluiieurs difîîcultez, il en fut arrêté & ligné un autre entre le

fcrt Roy & ledit Duc Charles le dernier Aoull 1663. par lequel il cd porté qu'il fe-

roit nommé au plutôt des Commiffaires de part & d'autre pour régler les dffficultez

qui étoicnt furvenues depuis la fignaîiire du Traité du dernier Février ioôi. fur
l'exécution d'icclui

, & nommément touchant les Abbaies de flîint Epure, & de St.

Manfuy, Phalsbourg, Marquilat de Nomeny ,
& St. Avoid, & autres lieux; WÇ-

quelles difiicuîtez n'ont cependant jamais pu être terminées à caufe de la féconde

occupation de la Lorraine par les armes du Roy en 1670. tems auquel le Duc
Chailes faifoit folliciter par fes envoyez auprès du feu Roy, la decifion d'icelles

,

& la pleine exécution de ce Traité, duquel & de celui de 1663. le Duc de Lor-

i

pretendans opofer une ïii\ de non recevoir tirée du Traité de Ryswick contre ceux
de 1661. 5t 1663. en ce que ledit Duc ne pouvoir êirc rétabli, en vertu & en con-
formité du Traite de Ryswick, que purement & (îiiiplement, dans les Etats, lieux
& Biens que le Duc Charles pofîedoit réellement & de fait en 1670. ; à la conteila-
tion aiant été portée au Confeil, il y auroit cié reconnu que ledit Duc avoit droit

d'^exercer
les aclions fondées fur les Traitez de 1662., & 1663. de même qu'auroit

pu faire ledit Duc Charles
;
enfuite de quoy les CommilTaires de Lorniiae a!;?nt con-

tinué de foutenir leurs demandes, & produit leurs Titres, tat)t pour les relîitutions
des Villes, Païs & Lieux, avec les fruits & jouilThnces diceux, qui par les Trai-
tez de 1661. & 166^. dévoient revenir au Duc Charles, que pour l'Equivalent de
là Ville & Frevoté de Longwy, avec rcilridion des jouilfauces & fruits de ladite

ViJi-
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Vnie & Prevotc de Longwy; enfemble la reftitntîon des autres Lieux dont le Duc 1738.
de Lorraine étoit en poirefîion avant & depuis l'année iC'^o. par lui prétendus en Janvier.
venu du Traité de Ryswick, & des fruits & joiiifTance d^^:eu2: > & y ayant encore —
des abornemens à faire en exécution du même Traite ci des ajuftemens pour la li-

berté du Commerce, <^ pour la réciprocité entre les trois Evéchez & !a Lorrains
,

fuîvant l'ancien ufage interrompu en quelques endroicy par Jss troubles & par les

Guerres, les CommifTaires du Roy y auroient répondu p^r differens Mémoires &
Titres, formé leurs demandes pour Sa Majellc, & pour le fontien de fes dro't?.

Après plufieurs conférences tenues entre les CommilTaires rerpeclifs, où tous les

Traitez ont été examinez, les difficulté?, difcntées à fond, piopofé refpcdivement
les échanges & abofnemens convenables, mefuré, calculé cf balancé l'étendue <5i:

ïa valeur des Païs & des droits à céder & à retenir, & enfin foigneufenien?: pefé touî
ce qui reftoit à ajufter pour l'entière exécution des Traitez: Et le Roy deiirant que
le tout foit réglé par les Commiffaires qui de fa part ont tenu lefditss conférences _

avec ceux de Lorraine, auroitàcet effet, & de même avis de fa dite AltefTe Royale
Monneur le Régent donné commiffion & Plein pouvoir au Sieur Dominique de

Barberî, Chev. Seigneur de St. Conteft, & autres Lieuî, Confeiller d'Etat de Sa

Majefté, fon AmbalTadeur & Plénipotentiaire ci-devant pour la Paix conclue à Ba-

den; & au Sr. Henry François de Paule le Fevre, Chevalier Seigneur d'Ormeifon,
Aniboille & autres Lieux

,
Maître des Requêtes ordinaire de FHotel de Sa Maje-

fté, Confeiller en fon Confeil des Finances.

Et Monfleur le Duc de Lorraine auroit pareillement donné fes commilîîons &
Plein-pouvoirs au Sieur Jean Baptifte de Mahuet, Chevalier, Baron de Drouvilîe,

Seigneur de Sauley, & autres lieux, Confeiller d'Etat, premier Prefident de fa

Cour fouveraine ,
fon Envoyé Extraordinaire; & au Sieur François de Barrois,

Chevalier, Baron de Manonville, Seigneur de Kœurs & :iutrcs lieux, Confeiller

d'Etat, & fon Envoyé Extraordinaire : lefquels, après s'être communiquez réci-

proquement leurs dits Pleins-pouvoirs & Commiirions,qui feront inferez à la fia du

Prefent, font convenus des Conditions & Articles qui fuivent.

I. Les Traitez palîez entre le feu Roy & le feu Duc de Lorraine Charles, le der-

nier Février 1661. & le dernier Août 1663. enfemble ceux paflTez entre le Roi &
l'Empereur & l'Empire à Ryswicki le 30. Oélobre 1697. & à Baden le 7. Septem-
bre 1714. en ce qui concerne le Duc de Lorraine, devant fervir de baze & de fon-

dement au prefent Traité, feront pleinement exécutez, (i ce n'eft en tant qu'il y fe-

ra exprellèment dérogé par celui ci.

I I. Sa Majefté par le X XX 1 1. Article du Traité de RysvvMck s'étant refervé la

FortereiTe de Saar-Looïs avec une demie lieuë de circuit d defigner par les Conimif-
faires du Roi & da Duc, laquelle FortereiTe & demie n'eue de circuit font demeu-
rées à Sa Majedé en pleine Souveraineté à perpétuité; mais au lieu d'un aborne-

mentpar la demie lieuë audit Traité, le Gouverneur de cette Place pour le Roi, ayant
de concert avec les Officiers de fon AlîelTe Royale de Lorraine

,
confervé depuis

la Paix de Ryswick jufqu'à prefent , & pour le fervice de la Garnifon, les villages
de Liftroff, Emilrciff, Frawlouter, Roden

, Beaumarais
, avec l'emplacement de la

"ville de Valdrevange, les batimens qui y reftent avec tous leurs Bans 6c Finages,
les Fiefs, Cenfes, Métairies, & généralement toutes les depejndances enclavées

dans l'ércnduë des Bans & Finages defdits villages & Ville de Vaidrevange aux en-

virons de Saar- Louis, il a été convenu après l'aprobatson du Confeil, que ce qui
a ctc fait en cela par provition demeurera définitif; & en confequence que Icfdits

villages, emplacement de Ville, Batimens, les Bans & Finages, & leurs dépen-
dances généralement quelconques, foit qu'elles excédent la demie lieuè" ou non,
demeureront inconiniuîablcnîtnt à perpétuité en pleine Souveraineté au Roy. Sf-a

Alitlfe. RoyaU de Loiraine lui en faifant furabondamment, à. en tnnt que befoin

feroit
,
toute cefljon k tranfport ; auquel effet il fera procédé, à l'abornemi^nt des

* A 2 Fina-
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1718. FInnges & dependnnces defcJits lieux, par les Commiflaires de part & d'antre, pour

Janvier, les leparer d*avec ies autres Lieux, Villaj^es, Bans, & Finages voilins apaitenans à

la Lorraine, & qui doivent lui refter, quand bien même quelque portion de ceux-ci

rentrerott dans la demie lieuë de circonférence de la Place , Icfquels derniers Villa-

ges dz Bans feront pareillement abornez, le tout fans pejudice des Droits de par-
cours dont ies habitans defdits lieux ont G'âncie?.«netéjouï réciproquement pour le

pâturage de leurs bcftiaux fur ies Bans les uns des autres
,
dans lequel ufage ils fe»

ront maintenus pour toujours , fans pouvoir jamais y être troublez.

in. La Ville & Prévôté de Longwy avec les apartenances & dépendances étant
conformément an XXXIII. Article dudit Traite de Ryswick, demeurées à per-

pétuité entoure Souveraineté au Roy, fes hoirs &c fuccelfears, en échange de quoi
Sadire Majellé a dû céder à Son AltefTe Royale une autre Prévôté dans l'un des
trois Evêchez , de la même étendue & valeur, dont on a dû convenir par des Com-
inifTaires refpedlifs. Cet échange n'ayant pu jufqu'à prefent être confommc, & le

feu Roy ayant confideré qu'en vertu du même Traité, fes Troupes qui vont dans
les Places frontières, ou qui en reviennent, devant avoir le paffage lûr & libre par
ies Etats du Duc; que d'ailleurs les Pais des Evêcheï & de la Lorraine étant non
feulement limitrophes, mais prefqne tous mutuellement enclavez, l'étenduii en en-
tier de la Prévôté de Longwy étoit non feulement de difficile échange, mais peu
neceifaire au fervice de la Place, Sadite Majefté prit la refolutioii de ne retenir que
]a Viiie de Longwy & quelques villages aux environs. A quoi Sadice AltelfeRoya-
le auroit confenti, à la charge qu'il lui en feroit fourni l'Equivalent ; & la propor-
tion ayant été portée au Gonfeil & agréée, il a été convenu que ledit Article

XXX III. du Traité de Ryswick demeurera retlraint par le prefent, & n'aura lieu

que pour les villes hautes & baffes de Longwy , & pour les villages de Mezy, Herfe-

range, Longlaville, Mont-Saint-Martin , Glaba, Autru,Piemontj Romain, Lexî

&Rehou, avec tous leurs Bans, Finages & Dépendances, & tout le Terrain qui

peut; apartenir au Domaine du Duc dans l'étendue ou enclave difdits Bans & Fina-

ges, foit qu'ils excédent ou non la demie lieue de circonférence de la Place de

Longwy, delignce au Plan & Carte Topographique qui en a été dreffé. Le Duc
cède pareillement la propriété franche & déchargée de toutes dettes, engagemens
& hypothèques, de toutes les Seigneuries, Juftices, Fiefs, Cens, Métairies, Mou*
lins. Droits,. Domaines, Bois, Forêts, Revenus, & généralement de tout ce qui

peut lui apartenir dans lefdites Villes & Villages, lefquels avec leurs apartenances ,

dépendances & annexe?, demeureront incommutablement en toute fouveraineté &-

propriété au Roy , tant en vertu dudit Traité de Ryswick que du prefent, pour ea

jouïr par Sa Majellé & fes Succefièurs , comme ladite Altefle Royale, & fes pre-
deceffeurs enont jouï, ou dû jOuïr, & dont l'échange ou l'équivalent fera fourni,
ainli qu'il fera dit dans la fuite.

IV. Le Bois nommé le Bois Mouckot, dont îa Communauté des R-sbitans de

Longwy eft propriétaire,, fe trouvant fiiaé fur le Territoire du Village de Sonn,"
dans la partie de la même Prévôté qui f?ra rendue à la Lorraine, comme il fera dit"

Sans l'Article fuivant ; & Son Ake/Te Royale ayant une portion de fon Bois noru-
îTié des Recrutes, qui entre dans la demis lieue de circonférence de ladite Place

defignée audit Plan & Carte, il a été arrête qce pour la conven:i.nce refpedîve, ïe-

dit Bois de Mouckot dejneurera au Duc, tant en propriété que Souverameté, & la-

dite portion de Bois des Recrcttes rentrant dans ladite demie lieuë, apartiendra ea

t^roprieté auxdits Habitans & Communauté de Longwy, pour en jouïr fous la fou-
^

verainetc du Roy ,
à l'etfet de q*(K){ elle fera feparce du furplus de ladiie Forêt des

Recrutres, qui fera reftituée à Son AkelFe Royale, par un folié & par des bornes

qui feront plantées par les mêmes Commillaîres qui procéderont à l'abornement des

lieux cedev, au Roy , contre ceux de îadii:e Prévôté qui feront reilitues au Doc,
V,. Lo furplus des villages 6t lisu2: de ladite FrevO'té de Longwy ,

leurs Bans &
Finâ-



TRAITEZ. N<>- L f

Fînages, apartenances, depenpances & annexes, quand même quelques-uns rentre- vjiS,
roient dans la ligne ce lu demie lieuë du circuit de la Place, feront remis à Son Janvier.

Altede Royale,' pour en joaïr par elle, ^ les Ducs Tes fuccelîeurs ,
en tous Droits — ^

de fouveraineté & propiieic, comme ledit icn Duc Char!e<i en jouifloit en 1670. Sa

Majellc entant que befoin (eroit lui en railast toute rcrrocelfion, avfc renonciatica

à cet égard au bénéfice à elh^ acquis par ledit Article X XX i 11 du Traité de Rys-
wyk : & pour prévenir toute conteliation au fujet de la (l-.uvw-;iirieîé à propriété des

lieux de la tnéme Prévôté de Longwy qui' redent à la Futisct; , & de ceiîx qui re-

tournent à la Lorraine, il en fera tait par des Commiiihires de part & d'autre une

defignation, feparation , & abornement fur les difFereis terrains, & fur 'e pied de

ladite Carte Topographique, fans préjudice néanmoins du Droit de pircours pour
ie pâturage des bediaux des Habitans défaits villages de l'autre Souveraineté, qui
fera réciproquement entretenu & confervé fuivant leur ancien ufage. Mais Ici-

dits villages de l'autre Souveraineté demeureront décharge?,; favoir, ceux qui ref-

tentà la France, de toutes Jurisdidions,B:mnalite2, Servitudes, Corvées & autres

prédations généralement quelconques, envers le Domaine du Duc: & réciproque-
ment tous les lieux & Habitans de ladite Prévôté qui doivent lui retourner, font

& demeurent affranchis, libres & déchargez de toutes Jurisdidions, Bantiùlïtt?.,

Servitudes, Corvées, & autres preftations généralement quelconques ,
dont ila

pourroient avoir été ci. devant tenus envers le Domaine du Roy, & noramment
les Habitans des villages de Gondrange, du Prieuré de Brehain-la-Cour, de la Mag-
delaincj Redrange, Athus, Alch, Batincourt, Buryla- ville, Houdlemont, & au-

tres i\ aucun y a, de l'obligation de faucher
,

faner & voiturer les Foins des

Prex nommez les Breuils du Château de Longwy; & en confequence de la dt-

vifion aînfi faite de ladite Prévôté, il a été convenu que les Titres, Papiers & En-

feignemens qui peuvent concerner en particulier des villages & lieux de ladite Pré-

vôté qui doivent revenir à fon Altelfe Royale lui feront rellituez, & à l'égard de»

Titres qui peuvent concerner en commun
,

la ville & tous les Villages de ladite

Prévôté, comme font les comptes du Domaine de la Gruire & autres, ils feront

partagez en les divifant d'année à autre alternativement^

V I. Le Roy ayant retenu & étant demeuré faili par ie V I. Article du Traité de
1661. des Places & Portes de Kaufman, Saarbourg, & Phalsbourg en fouveraineié

& propriété franche & déchargée de toutes Detes & Hypothèques, & étant furvejiu

en la même année 1661. des difficultés fur l'exécution dudit Article entre les Com-
miflaires de Sa Majellé & ceux du Duc, au fujet des viliagfs de la dépendance du-
dit Phalsbourg , & de celui de Niderwilers dépendant de Saarbourg ,

faifànr partie des

difficultés que Ton ell convenu de régler par le Traité de 1663. en ce que SaMaje*
fté n'a dû avoir que lefdits Portes & Places de Kaufman, Saarbourg, & de Phaii-

bourg, avec lademie- lieuë de route, & les villages en dependans nommez eii l'Artî-

cle XHI. duditTraité de î66i., ou qui fetrouveroient enchivezdans lalargearde
la demielieue qui devoit former ladite route, les Commillaires du Roiauroientpre-
lendu prendre d'autres villages dependans dudit Phalsbourg ,

& au lieu de fuivre ]â

route par celui de Niderwilerâ
,
en auroient formé une autre (]ui emporte des villa-

ges Lorrains non csdei, à. neaiimoins conferver toujours celui de Niderv/ilers, ce

qui faiioit un double emploi. 11 a été convenu par le préfent, que ledit village de

Niderwilers, enfen^ble îes autres pris dans la dépendance de Saarbourg, &de Phal;;-

bourg en ladite année itôi. demeureroni au Roy, demcme que ks villages deHeîj-

îidorff, Lutieibonrg. Dano, Hultenhaufen, HaJfembourg, & Wiliperg., delà da*

pendance de Phalsbourg., enforte qu'avec les autres villages dudit Phîilsbomg, com-
pris dans la route, ia Principauté, entière dadit Phalsbourg apartiendraà Su M;ije!ti'i,

auquel effet Sadite AhelFe Royale lui en fait cedlon Ôt tranfport enproprieic (s. Sou-
. veraineté déchargée de toutes oettes & hypothèques* Cède pareillement ledit Duc,
touîeî I&s -Seigneuries 5 Fiefs, Jurtices, Domaines., BoiSj Forets, Rever.us.j ^>'ge-

* A ^ ilKiïl--
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1718. neraîecinîit tout ce qni lui aptirtîent ou pourrolî apartenîr dans lefdltes Places, 6c

Janvier. Pcftesde Sa.irhoiirjî & Fhalsbourg, viîlagesendepcndanscedez par leTraité de 1661.— & parle prcfcnt, leurs Bans& Fliv^ges, p.partenances 61 annexes généralement quel-

conques, déchargées de tontes dettes & hypothèques, pour demeurer uni & incor=

pore à la Couronne de Fiance, en forte que ledit Dac
,

fes hoirs & fuccelTeurs n'y

puilleiu jan)ais n'eu prétendre fous quelque prétexte que ce foit.

VII. Le Doc renoncera & renonce en faveur du Roy, à tous Droits & préten-
tions de Soiiveraineté, de propriété , ou autres, for les villages & Abbayes de S.

Epure, & de S. Manfuy près de Toul
,
leurs Bans à. Finages ,

fur les apartenances
& dépendances defdits Bans & Finages, Droits & Domaines, fi aucuns SaditeAltel-
fe y çn a. Elle renonce pareillement à tous Droits, & prétentions de Souveraînelc*
& autres, fur les villages de Vaucremont, Stoncourt, Viller, & Aurich, autre-

ment Ongerange, compofant le Ban de S» Pierre; & fur les villages de XoulTe oa
Xuille, Thonville, ôcBrulange, compofant le Ban de la Rotte

, leurs Finages ,

apartenances & dépendances, laquelle Souveraiiietéapartiendra à l'avenir fans contre-
dît au Roy, tant fuivant fes anciens Droits & prétentions, qu'entant que befoinfe-

roit, en vertu de la prefente renonciation & ceffion, au moyen de quoi toutes les

difficultez & conteftations à régler pour ce regard par ledit Traité de 1663. demeure- ;|<'

ront éteintes & terminées.

VIII. Le Duc ayant la propriété & Souveraineté de la Forêt de Kallcnhbven,
& par le V. Article du Traité de 1661. le Roy étant demeuré faifi dé la place de
Sierck; & du nombre de 30. villages en dépendans, dont quelques-uns voillns delà-
dite Forêt y ont de toute ancienneté des ufages pour chauffage, marnage& pâtura-

ge, il a été convenu pour prévenir toutes diâicultez , que SadîteAltelTe Royale cé-
dera & cède à Sa Majefté en propriété & Souveraineté, trois mille Arpens mefure
ordinaire du Pais à prendre dans ladite Forêt, àcommfencer à l'extrémité extérieure

du Canton de Boisapellé delà Zigelleray ou de laThuiîlerieabouiifrantdu côtéfep-
tentrional aux Bans des villages de Kerlingen & de Frichingen, &d.e rentrer depuis
ladite extrémité dans le corps de ladite Forêt continuant jufqu'à l'endroit où finira

le toi(é defditS3O00. arpents cédez, lefquels feront abornez & feparezdu reflede la-

dite Forêt par des bornes 6c par un fofTé qui feront plantez & faits en prefence des

CommilTaires de part & d'autre, dans lefquels 3000. arpents font entendus compris
les 300. arpens accordez par le feu Dac Charles à la Ghartreufe de Rhetel pour la

la moitié du chauffage d'icelle: &r moyennant ladite ceffion
,
Sa Majefté fera chargée

dans lesdit 3000. arpens de fournir & laifferles ufages anciens & accoutumez auxdits

villages dcpendans de Sierck, ^ à ladite Charteufe de Rhetel ,
le furplus de ladite

forêt Lorraine en demeurant exempte, euforte que chaque Souverain ne fera chargé
dans fes forêts que des ufiges des villages & lieux de fa domination.

1 X. Et comme le village deP'richingen dépendant de la Lorraine, voifinde la fo-

rêt Kallenhoven
,
& du Canton de Bois de la Thuillerie, fe trouve enclavé & mêié

avec d'antresr villages cédez au Roy en i66r. il a été convenu que ledit village de

Frichingen demeurera cédé à Sa Msjellé en vertu du prefent Traité, pour êtrejoint
aux autresvilhges Françoisde ladependance de Sierck, &quefes habitansjouïront
de l'ulage qui leur apartient dans la portion de ladite forte abandonnée au Roi, en

échange duquel village Sa Majefté cède à Son Alteffe Royale celuia'Ewendorffde-

pendanc dudit Sierck, Domination de France, joignant d'autres vii^iges Lorrains:

lefquels villages de Frichingen & Ewendorff ainli échangez avec leurs Bans, Fina-

ges à dépendances, enfemble leurs Domaines & Revenus, aparticndront à i'jvenîr,
ie premier au Roy, & le fectnid au Duc, qui fera tenu de fournir aux Habitans d'i-

' celui dans fadite forêt de Kallenhoven, l'ulage qu'ils peuvent y avoir.

X. Les villages d'Arnaville, Vilcey, Hageville, jonville, &Olley,quîont été

retenus jufqu'à préfent (ous l'autorité du Roy, ayant été connus être d'one Souve-
raineté indivife eiUieSaMajeÙé, à caufe de U Terre d. Gorze,& Son AUcde Roya-

le,
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le, à caufe du Baillage de Nancy & de la Prévôté de la Chau/lee , deineureront 1718.
échangez & fepareï en entier pour éviter toutes conteftations, ainli qu'il en fuit: Janvier
favoir, que les villages de Vilcey, Hageville, & Jonville, relieront en entier en So- —
veraineté au Roy, avec leurs Dépendances, Revenus, Droits & Domaines parti-
culiers qui y apartenoient ci-devant au Duc de Lorraine & de Bar, Son Altefîe Ro-
yale failanï à Sa Majefté, en tant que befoin feroit

, toute cefiion & tranlport defes
Droits & prétentions fur lefdits villages & dépendances; & en échange, la Souve^
rainetédes villages d'Arnaville, & d'Olley, avec leursdependances, apartiendraen
entier audit Duc, Sa Majefté lui faifant pareillement toute cefîion & tranfport des

parts, portions & droits qui lui apartenoient ésdits lieux; bien entendu que le préfent
échange & ajuftementne pourra nuire ni préjudicier aux Droits

, Revenus, ni autres
chofes qui peuvent npartenir dans lefdits lieux à l'Abbé deGorze, ou autres Seigneurs
particuliers.
XI. Le Duc cède au Roi tous les Droits qu'il peut avoir en la Souverainetés

Jufticc & Domaine fur la Rue dite de Bar au village de Kutenange, Prévôté de
Thionville, lequel apartiendraen entier fans conteftation à Sa Majeflé; en échan-

ge de quoi le Roi cède audit Duc le Droit de Souveraineté qu'il a fur l'em-

placement du Château de Beauzemont , fitué dans le village Lorrain du mê-
me nom.
X I I. Son Alteffe Royale ,

en confideration du prefent Traité, renonce à tousfes
Droits & prétentions fur les fruits & jouiïfinces de tous les lieux & païs qui ont
été retenus fous la Domination de Sa Majefté, &. contellez avant 1670, cSc depuis le

Traité de Ryswick jufqu'à prefent; lefquels lieux & païs lui font reftituez, ou
qu'elTe abandonne par le prefent Traité, & en fait toute celîion Se remife à Sa Ma-

v jeflé, à la referve néanmoins des jouïflances & fruits de la ville & Prévôté de

Longwy, dont elle fera indemnifée par Sa Majefté fuivant la liquidation qui en
fera faite par des Commilîaires de part & d'autre, à compter depuis l'Echange des
Ratifications du prefent Traité; pour parvenir à laquelle liquidation, le Roi fera

communiquer aux Commilîaires du Duc les Comptes, Regîcres, & autres enfeigne-
mcns qui ont fervi à la jouiffance & perception des Revenus de ladite Ville & Pré-
vôté de Longwy.
X 1 1 1. Moyennant les ccfilons

,
renonciations du Duc

,
les ajaftemens prccedens ,&

en confideration de tour ce que deiius,!e Roy,tant pour remplir les changesôc équi-
\-5lens de la dite Ville de Longwy & des Villages & lieux en dependans, énonce-s
en l'Article III. du prefent Traité, & des Villages dependans de Phalshourg &
Saarbourg, & aatres ci -devant énoncez qu'autrement, cède à tranfporte au Duc
tous les droits de Souveraineté & autres qui peuvent apartenir à Sa Majefté fur la

Ville & Fauxbourgs de Ramberviller, fur les lieux & Villages de Jeaunienij ,
Houf-

feras, Aatrey, St. Benoift, Bru, Xaffeviller, Doncieres
,
Noiîoiîcourr

, Menil,
Sainte Barbe, Anglemont, Bazien

,
& Menarmont, leurs Bans à. Finages, & fur

"

toutes les Cenfes , Fiefs & Ufuines y enclavées, leurs apartenances & dépendances
compofant la Chatellenie dadit Ramberviller

,
fans en rien excepter, enfemble Li

Souveraineté far les bois nommez le grand Bois de la Chatellenie & de Fenne,
dont la propriété apartier-t à î'Evêché de Mets dans retendue à'c ladite Ch^îelîeiiie
de Ramberviller , qnoîqu'ils ne ioient pas compris dans celle des Bans & Fi-u-i>;es

drs Villages &. lienK ci devant nommez. Ccde pareillement fadite Majefté les

-drcnts de Souveraineté llir ks villages de Rouille & DomtailIe,avec rocs k-ur^Bans
c*^ F'inages, apartenances & dépendances, fans en rien excepter, lefquels qnof-
qu'ils ne foient pas originairement de la dite Chatellenie, y (ont ordiiiiiremènt a;:-

nexez : tous lefquels lieux & village-^, ainli qu'ils le font ci-devant fpecijie?, , apar-
tiendront à l'avenir à peroetuitc au dit Duc, les hoirs & fuccefteurs Ducs de Lor-
raine, en tous droits de Souveraineté & antres quels qu'ils foient qui y nparrenoïen:
ci-dcvant à S. M. à quelque titre que ce foit", en forte qu'elle & les Rois fcs fuc-
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r7f3. cefTeurs nV.piiîfTent déformais rien prétendre, fans préjudice neaiiîTic'nî ani droits 1

Janvier de propriété, Domaines, Revenus, Juftices & Jurifdiclions qui apartiennent dans i

lefdits ii'eux à l'Evêque de Met^ & aux autres vaiFaus lelqueïs leurs font confer- <

vex en leur entier, à la charge de faire exercer lefdites Juftices & Jurîfdiélions dans '

l'étendue de ladite Chatelenie, & defdits Rouille &DomtaiIle, fous îe reiïor£ des
]

cours fuperleures du Duché de Lorraine > par d',;s cScîers reiidens fous fa demi- ;

nation.
'

!

XIV. Le Duc pofTedant en tous droits de fuperion'té territoriale la portion du
\

Marquifat de Nomeny qui lui ell: reltce après le Traité de i66i. & la Chatelenie '.

entière de Hombnurg, Saint Avold, Sa Majefté a déchargé & dechagc fa dite Al-
telfe Royale pour raifon de ladite Portion du Marquifat, & de !a dite Chaiellenie î

entière, leurs dépendances & apartenances ,
de tous les droits de fupréme domai-

ne, Jurifdi6tions, & autres que la Couronne de France peut avoir acquis fur fcel-
•:

ics, tant par le Traité de Munfter en 1648. qu'autrement, même fur les 3. mou- '•<

lins dudit St. Avold, & la Cenfe d'Oderfang dépendante de l'un defdits moulins
)& fur les villages de Henriville, & de haute Vigneulle, en Alleffiand d'Oberfilen, l

xjui lui feront remis, (i fait n'a été, comme dépendans dudit Saint Avold; def- '

quels droits de fuprcme Domaine, jurifdidions & autres quels qu'ils puilîent être, ;

fadite Majefté fait ceflîcn & tranfport au Duc, pour du tout en l'Etat qu'il le i

pofiede après le Traité de 1661. en jouir par ledit Duc, fes hoirs & fuccefTeurs j

en toute Souveraineté, comme de fon Duché de Lorraine, auquel il demeurera in- '.

corporé. J

X V. SaMajefté a pareillement déchargé les villages dcpcndans de la terre & Seu ,

gneurie de Commerci & l'Abbaye de Rîeval qui y eft fituée, du reflbrt du Baillage
& (iege Prefidial de Vitry & par apel au Parlement de Paris, auquel relfort ils font ^

Ibumis; & de tous autres droits que Sa Majefté auroît pu y prétendre , dont en tant

que befoin, elle fait toute ceiïîon & tranfport à fadite Alteiïe, la quelle en jouira

paifiblemcnt à l'avenir en tous droits de Souveraineté, comme elle jouit aéluelle-

ment de la ville de Commerci & des autres lieux & villages dépendans de la dite

terre & Seigneurie, en vertu du Traité paffé entre le feu Roy & ledit Duc, le y.May *?

1707. qui fera au furplus fuivi & exécuté ici de mot à mot.
^

XVI Sa Majefté a encore cédé à fon Altefle Royale les droits de Souveraineté
3c autres qui lui apartiennent àcaufe de fon Château de Paiîavant, fur un fief apar-
fenant aux fieurs de Grignoncourt & conforts dans le Village Lorrain de Martinvelle;
& fur les dépendances dudit fief dans ce village, & fur fon Ban& Fînage, Sa Maje-
fté déchargeant en outre les habitans dudit village de Martinvelle du droit de Sauve- ...

garde , des quatre fols par ménage qu'il lui doivent à caufe de fon Château de 1^
Paftavant.

Demeurera de même cédé audit Duc le droit de Souveraineté appartenant au

Roy fur quelques Maifons du village Lorrain de Boccange, eufemble le droit que
fa Majefté pourroit avoir fur partie du Territoire dudit village, fans préjudice né-
anmoins des droits qui peuvent apartcnir au Seigneur du village deBurthoncourt du
Vais Mclîîn, fur lefdites Maifons, lur les rcfidens en icelles. Si même fur ledit ter-

litoire de Boccange , d aucun droit il y a, lefquels droits lui font confervei en leur entier. ,iP
Le Village de Maxey ious Brixey, & la Rue, dite la Rue du Fief, dans celui de Mt

Pagny fur îvieufe, autrement de Blauchecolle, feront reftituez au Duc, aïant été ,1"

juUifié que le Duc Charles les poftedoit en tous droits de Souveraineté, Juftice &
Domaine, en 1670 & long-tems auparavant: lequel village de Maxey , Sa Ma- J
jefté décharge des Foi & Homage qui lui en étoient dûs, à caufe de fon Château de '«^

Montêcîair, ^ les Habitans du même Village du droit de Sauvegarde, de deux
ibis par ménage qu'ils doivent au dit Château.

.^

Décharge pareillement ladite Rue du Fief de Pagny de Foi & Hommage dÛ5 1

•S'a Majefté à caufe de fon Château de Vaucouleurs, à condition néanmoins que la

dite
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«Hte Tiv/ç du Fief fera & demeurera unie au corps dudit village, faifant partie de la 1718,
Prevôtéde Gondrecourt dépendant du Barrois, & comme telle comprifedansl'Hom- Janvier,

mage dû au Roy par ledit Duc, à caufe du Barrois. -—
XVII. Sa Majefté fera rcftituer à fon Altefle Royale la Foreft deMonderen &

celle de Kallenhoven, aïanc cté jufcitic que les dites Forets apartiennent en Souve-

raineté à la Lorraine, & ne font dans aucune des dépendances des villages de la Pré-

vôté de Sierck, cédez à la France par le Traité de 1661. Bien entendu que cette re-

iMÏfe n'aura lieu qu'après la diftraétion au, profit de Sa Majefîéde 5000. Arpens à el-

le cédez par l'Article VIII. du prefent Traité ;
& que le Duc fera tenu detburnir,

& lailler prendre dans ladite Foreft de Mondcren & autres
,
de la domination da

Roy, les ufages & aifoUages qu'ils peuvent y avoir, comme d'ancienneté fuivant

leurs Titres ou pofTeffions.
XVI II. Les villages de Moulotte, de Maiîly,dcLeywt lier, d'AriancCjôc lesCenfes

deRoza, delaHaute Voille, de Bouzonville, de IVÎarienFlosfeld, & lapetitc Sei-

gneurieou CenfedeiSt. Martin, fituée prèsde Nomeny,qui apartenoientau Duc Char-

les, & qu'il polTedoit depuis le Traité de 1661. feront rendus en toute Souveraineté
à fon Altelïe Royale.
XIX La reftitution provifionnelle, que le Roy fit faire au Duc en l'année 1701.

jdes villages de Bulli^ny, Bagneux, Crezille, Martemont, Aingerey, Tuillayaux Gro-
seilles, Sexey aux Forges, Colombay, AUain aux Bœufs, Viterne, le Montrer ,

Crepey, Selaincourt, & Manoncourt, dependans de fa Prévôté de Gondreville, &
des villages de Vaxy, Puttigny, Gerbecourt, «5t Lubecourt, qui compofent le val
de Vaxy, dépendant de fa Prévôté d'Amance , lefquels avoient été retenus fous
l'obeiHance du Roy depuis le Traité de Paix de Ryswick, vaudra Se tiendra pour
définitive, fans qu'à l'avenir fadite Alteffe Royale doive ni puiffe plus être troublée
en la po/Tedlon de la Souveraineté defdits lieux, fous quelque prétexte que ce foit.

XX. Sur la difficulté concernant l'état &fujeition ptrfonnelle des Curez des villa-

ges ci-après, qui retloit indecife depuis les Traitez palïez le2.0élobrei704. & 21 May
1705". entre le Sieur de Harrouys Intendant en Champagne, Commllfaire du Rov,
&L le Sieur de Sarralin Confeiller d'Etat, CommilFaire du Duc, par lefquels Trai-
tez ils ont procédé conjointement dans les villages de Burey en Vaux, Badonwil-

1er, Gouifaincourt, Efpiez , Lezeville, d'Ainville,& Saint Germain, dont laSou-
veraineté cft indivife entre Sa Majelîé, à caufe de les Prevotez de Vaucouieurs

,

d'Andelot,& de Grand; & fadite A Itelle. Royale à caufe de fes Prevotez de Gondre-
court & de Fong ,

à la reconnoillance des Habitans qui y doivent êcre fujets du

Roy, & à celle des Habitans qui y doivent être fujets du Duc , conformément aux
anciens ufages y obfervez ;

il a été convenu que lefdits Traitez feront fuivis &
exécutez, & que pour terminer toute contertation fur le fait deldits Curez, ceux

qui font aduellement pourvus des Cures dcfdits villages, fous quelque domination
& en quelques païs qu'ils foient nez, feront tous réputez & tenus fujets du Roy, êc

que les Curezqui leur fuccederontimmediatement danslefdites Cures, fous quelque
domination & eu quelque pais qu'ils foïent nez, apartiendront au Duc, & après la

mort de ces derniers, leurs fuccelïeurs feront fujets du Roy , &ain(ï alternativement,
à mefure que les Cures vaqueront & feront remplies, les Curez apartiendront tantôt

à Sa Majellé & tantôt à fon Altefle Royale.
XXI. L'Abofuement fait par le Gruycr de Coiffy es mois de Novembre & Dé-

cembre 1678. Janvier, Avril & juin 1679. de la I-^orefl de Palfavant en la partie de

^'France, demeure nul & comme non advenu, par raptirtaux limites de ladite Foceft
' vers le Septentrion; Et en conféqiîcnce les bornes qu'il y fit planter fous les nom-
bres 7z.73.74. 75". 7-6. 77. 78. 79. So. & 81. coiame aufil celle du milieu de la "Ver-

rerie de Saint- Vaubert, autrement dit deThomas, non deiignéedans les Procès \'er-

baux defdits mois, feront retirées & fupriméés: cefaifant, le Ducdemeurera main-
tenu en lapoffeffion de iaSouveraiiieic de toute l'étendue de Territoirede ladite Ver-

T-ome X. * B rerie.
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1718. rerîe, fijîvant l'enceinte des anciennes petites bornes marquées de croix de Lorraine

Jsm*ier. q«i fontjufqu'à rallignemenc delà Chapelle de St. Vaubert. Ledit Ducdemeurera
——

pajeillcniciit en pofTeffion de l:i Souveraineté & propriété du terrain en nature de fo-
rcft qui c(l à l'orient du rerritoîre de celle du Morillon comme faiTant ledit terrain

une partie de la foreft d'Attigny jufq-a'aux huit anciennes grandes Bornes commen-
çant la première vers le milieu de l'alligtieTnent méridional du Terdtoire de la Ver-
rerie de S. Vanbert; laquelle dernière Borne fait la feparation des trois Provinces

,

de Champagne, de Lorraine, & du Comté de Bourgogne, dt^quelies huit bornes,.
enfemble de celles qui feparent le territoire de la Verrerie de Saint-Vaubert du côté

irseridional, il fera fait vilîte & reconnolAance par des Commifîaires refpedifs qui
feront marquer les armes de France, Vit lefdites bornes du côté

qu'elles regardent-
la Foret de PaHavant, lailîant celles de Lorraine qui fe trouveront fur l'autre fa-

ce, fi mieux lefdits CommiiTaires n'cftiment convenir d'y mettre de nouvelles bor-

nes, qui foient parfaitement uniformes & femblables à celles qui furent plantées
entre les deux portions de ladite forcft de PalTavant par des ConimifTaires refpedifs
en 15-84. pour fervir de limites des.Souverainetez.
XX IL A l'égard de la partie de forefl: apellée vulgairement le Bois du Dif-

férend qui ne fut point partagé en I5'84. il eft convenu que le partage en fera fait

par les mêmes Commillaires en deux portions égales , & que celle qui fera joi-

gnante à la partie de la foreft de Palîavant, tombée au lot de Sa Majefté en 15-84.

y demeurera reunie tant en Souveraineté qu'en propriété ;
& l'autre partie apartien-

dra à faditc Altelîe Royale, tant en Souveraineté qu'en propriété : à l'effet de quoi il

fera mis entre lefdites deux portions du Bois du Différend, des bornes conformes à
celles qui furent plaistées pour feparer les portions de la foreft de Paffavant en 15-S4.XXI IL Le Roi donnera ordre pour fiiire remettre inceffament audit Duc la

"

Ville deSaint Hypolite, avec fes appartenances & dépendances comme elle fut re-

mife au Duc Charles après le Traité de 1661. pour en jouir par ladite Alteffe Roya-
le en tous droits de Souveraineté, juftice & domaine, de même qu'en jouiffoit ledit

Duc Charles en 1670. & que lui & fcs Prédeccffeurs en avoient jouï auparavant.
XXIV. La foreft fitnée fur le pencliant méridional du Val de Lièvre appelle

Hynderwaldcpar les communautez deBerkeîm, deSaint Hypolite, & d'Orfchwei-

îer, leur demeurera propre & commune depuis le confluent des deux ruifïeaux de
Bolembach

,
en fui vaut les bornes que Ton y trouve plantées jufqu'à la recontre

d'un Rocher qui eil marque d'une croix au confluent dés deux ruilîeaux de Watem-
bach, & en remontant fur la droite, & le long du ruilTeau du grand Watembach

,

jufqu'à ia rencontre du grand Rocher notnmé Reinolftein autrement Ramelflein ,

- qui eft au fommet de la Aiontagne appelle Denkel
,
autrement Hury; de toutes lef-

quclles bornes il fera fait une defcription ,
Procès veibal , & Carte Topographique

par les Commiffaires qui feront nommez de part & d'autre, lefqu-els pourront en-
core en faire planter d'autres es lieux où ils le trouveront à propos, & même depuis
le confluent des deux Watembachs, jufqu'audit Rocher de Ramellkin, fans préju-
dice néanmoins aux droits de pâturage que les Habitafis de Lièvre ont dans ladite

foreft, & r. la propriété des Terres ou Prez qui y font enclavez, lefqueîs ne font

pas en nature de Forell, dont ils continueront de tirer librement les fruits, confor-
.inement à la fentence arbitrale datée du Mecredi après ie Dimanche de Jubilate de
Tanné 15" 16.

XXV. Lefdites trois Communautez de Berkeîni, Saint Llypolite, &Orrchweiler
jouiront de la dite Foreft de Hynderv/ald par indivis, comme elles ont fait ci-devant

îk jufqu'à préfent ,
& les Officiers de chacune defdites Communautez y auront

jurifdjdion en première inflance par prévention les uns fur les autres ;
ce faïfant,

ils auront droit deconnoitre des mefus , délits et malverfatiops. dont leurs foref-

îiers auront fait raport , ou dont ils auront les premiers dreffë des Procès verbaux

dans les cours de leurs viiîtes; tk en cas d'appellations de leufs Jugemens, elles lè-

ront



TRAITEZ. K-. L u
,

ront portées par devant les Juges Supérieurs de la communauté dont les ofïîciersau- 1718.

ront prévenu , en forte que les appellations des Jugemens rendus par ceux de Ber- Janvier.

keim 6c d'Orfchweiler
,
feront portées par devant les tribunaux fnperieurs de laPro-

vince d'Alzîce, & celles des Jugemeiis rendus à Saint-Hypolite, feront portées par
devant les Tribunaux fupericurs de Lorraine, tous lefqaels Juges fuperieurs pour-
ront indiftinden-ient, l'.fdits cas de reilort, faire 1 es defcentes

,
vûë^ de lieux, enquc-

tes & toutes antres procédures neceflai-res dans ladite Forefi que le cas requerera ,

fans pourceîjtcquerir aucune Jarifdidion privative furiceile, ni préjudicier aux droits

& autorité de l'autre Souveraineté.
XX Vî. Et en confequence, la Montagne particulîerî apellée le Spiedmontpar

les Habitans de Lièvre, commençant depuis ledit rocher qui eftau confluent defdits

deux ruilleaus de Watembach, en remontant à l'Occident de celai do grand Wa-
tembach jufqu'àla rencontredudit Rocher de Ramelitein, avec îeterraîn qui s'étend

depuis cet alignement jufqa'aux bornes feparatives du Ban de Sainte Crois, Souve-
raineté de Lorraine, efl déclarée apartenir & faire partie du Ban de Lièvre Souveraî-
iieté de Lorraine.

XXVII. Sa MajeQé fe déporte des prétentions mûës depuis peu fur Sainte Marie
aux Mines, & le Val de Lièvre en la partie appellce deLorraine^ far laSeigneurie
ce Tanviller & dépendances, fur un quart du village de Herangc & prétendances,
fur la Seigneurie du Dordal k fur le village de Manonviller, à l'exception de quel-

ques Maifons lituées dans ce dernier village, qui dépendent de la Seigneurie de Her-

beviller, Lanoy Evêché de Metï; de tous lefquels lieux fon Aîteife Royale conti-

nuera de jouir comme ci-devant en tous droits de Souveraineté
, fans aucune referve

,

& fans pouvoir elle ni les fuccefleursy être troublez à l'avenir fous quelque prétexte
que ce foit, le tout neanm.oins fans préjudice des droits des Seigneurs particuliers
fur quelques-uns dcfdits lieux, lefquels leurs demeurent confervez en leur entier.

XX VI II. Les Evêques de Metz, Tonl, &' Verdun prétendans qucles Ducs de
Lorraine pofledent depuis long-tems plulieursTerres & tîefs lituez dans les Etats

defditsDucs, lefquels fiefs & Terres proviennent originairement du temporel def-

dits Evêchez, dont les anciens Ducs de Lorraine ont prêté Foi & Hommage aux-
dits Evêques ,

ils ont demandé la continuation defdites Foi & Hommage ;
& fon Al-

teflé Royale aïant éié remis & rétabli dans la poileffion & jouifiance de tous les au-
tres Etats, & Seigneuries qui lui furent lors reftituez, même des Villes, Places, &
PaVs, qu'il avoit autrefois pofledez dependans defdits trois Evêchez, & générale-
ment tout ce dont le dernier Duc. Henry jouiffoir lors de fon décès arrivé en 1624.
& qui pourroit lui apartenir à titre de fucceiîion, échange ou acquifition ,

à la refer-

ve de ce qui par le même Traité a été incorporé à la Couronne de France, & ce

pour en jouir ledit Duc Charles en tous droits de Souveraineté, Juffice,& Domaine
en la même manière que ledit Duc Henry en jouilfoit, fans que ledit Duc Charles

'

ni fes fuccefleurs y puiifent être troublez fous quelque prétexte que ce foie & fous
les autres conditions portées par ledit Article XIX. Qn'aiaîi le Duc régnant ne pou-
voir être tenu à cet égard que ct^mme le Duc Charles fon grand Oncle i'a été en ver-
tu dudit Art. XIX. lia été c(>nvenu & arrêté par le préfent ,que ledit Duc &Ies fuc-
ceffeurs Ducs de Lorraine, feront feulement à l'avenir obligez & tenus de prêter Se

faire les Foi & Hommage aux dits Evêques pour les Terres & fiefs iituez dans fes

Etats qui peuvent provenir du temporel defdits Evêchez, ôrdont lefiits Evêquesju-
ilifîeroat que le Duc Henry ou le Duc Charles leur auront rendu & piété lesFoy (5c

Hommage, lefquels fa dite Altefle Royale & les Ducs fes fuccelïèurs feront tenus
de rendre, comme les Ducs Henry & Charles ont fa't.

XXIX. En conformité de l'Article X X X V . du Traité de Risw/ck ,
les Benenccs

Eccledaftiques qui ont été conférez par Sa Majelié julqu'au jour de la (ignature du

prêtent Ttaité, dans les lieux que Sa Majelfc fera remettre à la Lorraine comme
dtant de fon ancieune dépendance, feront lailTez aux l'oirelTèurs modernes qui les

* B ii
•
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"1718. ont obtenus. Il en fera ufé de même & réciproquement dans les lieux retenus,
Janvier,, cedez ^ incorporez à la Couronne de France, & dans ceux cédez à la Lorraine par

'

' —
îe prefent Traité, dans lefquelsSaMaiedé & fon A!elTe Royale, chacun dansfado-

^

mination refpeèlivemenr , pourront exercer les droitsde Patronage, Nomination, ôc

autres, que i'un ou l'autre des deux Souverains y ont exercez, lefquels leur demeu-
reront transferez avec lefdits Païs, pour eux & leurs iuccelleurs.

*

XXX. Pour maintenir la tranquilité entre les fujets des païs & lieux qui par le
-;

préfent Traité doivent paffer de la domination de Ss Majefié fous celle de fon Altef- \

fe Royale à titre de reflitution, il ed convenu que l'Article XXXVI. dudit Traité J
de Riswick fera exécuté à leur égard; ce faifant, que toutes les procédures, fenten-

;

ces, Décrets & autres Ades faits & rendus par les Tribunaux, Juges & autres Offi-

ciers de Sa Majefré au fujet des différends & aciions juge^ definicivement, tant en-
'

,

tre les fujetsdes deux Souverains qu'autres, du temps que fa Majelté a polfedé ledit -,

PaVs & lieux jufqu'au jour des Ratifications du prefent Traité, auront lieu & forti- «

ront leur plein & entier effet, de rnême que (i Sa Majeflé en étoit reftce en pollef- ;

lîon, & il ne fera pO!!;t permis de révoquer en doute lefdits actes, fentences, De- *^

crets, de les annuler, ou d'en retarder ou empêcher l'éxecution, mais il fera libre
\

aux Parties d'avoir recours à la revilîon des Procès
,
félon l'ordre & ladifpolitiondes

.Loix & ordonnances du Païs, les fentences & Jugemens demeurant, cependant en.
,;

leur force & vigueur, de même que les Lettres de Juftice & de Grâce, même de
Retrait féodal que Sa A^ajefté peut avoir accordées.

XXXI. Et quant aux procédures, fentences, ou Jugemens qui pourroient avoir été

faits &. rendus, foit avant ou depuis le Traité de Riswick, à l'occalîon des lieux qui

dependoient ci devant des Etats du Duc, & que fa Majefté lui fait rendre, parîel-

quelîes procédures, fentences, ou Jugemens ,
les droits que ledit Duc peut avoir p:.r

devers lui en plusieurs caufesayroient été bleffez , l'Ariicle X LU. dudit Traité de-

Ryswick fera exécute comme s'il étoit inféré ici de mot à mot.
XXXII. Dans tous les Païs, villes, villages, & lieux cédez, échangez ,

ou ren-

dus par le prefent Traité, les vûfàux, fujets ou habitans de quelque qualité & con^
dition qu'ils foienr, fans aucune referve, derneurcront du jour de l'échange des rati-

tications du prefent Traité déchargez, quittes & abDus des foi , hommage ,
fermens

de fidélité, obeiiïance, fcrvîccs, jurisdiélions & fujeftions dont ils étoienï tenus

précédemment envers ceîui des Souverains qui les cède, échange ou rend^ & ils

palîeront immediatenient fous la foi, hommage, ferment de fidélité, obeilxance ,

Service
, jurisdidion & domination de l'autre Souverain, tous lequel ils doivent

relier par le prefent Traité, & de feâ fuccefleurs à perpétuité, fans que .l'autre Sou-
verain ni fe.<; fuccefTeurs y puifTen: a l'avenir rien prétendre ,

fous quelque prétexte,

que ce puiffeêtre, dérogeant l'on & l'autre refpedivement à cet effet à routes Loix,'
Coutumes, Statuts, Conilitutions, & Ordonnances, miêine qui auroient été confir-

ileqi

'illes, villages & Païs, vaffaux, ftïiets,&tlabitans devront apartcnir par le prefeiiï

Traité, pourra, en vertu d'icelui, s'en mestreen poifelfion fans avoir befoin d'autre

formalité
, fi bon lui femble: bien eatendu néanmoins que tant à l'égard de Rain-

berviller, fa (Jhatellenie & dépendances, & autres lieux qui par le prefent Traité

p.alTcnt fous la doir.ination dudit Duc, que des lieux de l'ancienne dépendance de la

Lorraine qui font reffituez
,
rz\rticle XXXI V. du Traité de Rysvvyck aura lieu

& fera exécuté omme s'il étoit inféré ici de mot à mot; ce faifant, les troupes de

SaMnjeftéqui vont dans les Places frontières
,
ou qui en reviennent, auront le paf-

fjge lur (S- libre dan.s lefdits lieux & Païs, demêmeque dans le lurplus des Etats

de fiidite.Altefie R.oyrae en la manière portée audit Article XXXIV.^'
XXXIII. ?iS::

i
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^
XXXI lî. Par l'Art. XL. du Traire de Rysv/ick ayant écé ftîpulé que l'on con- lyj^.

fervera entre la Lorraine & les Evêchez de Metz, Toul, & Verdun, l'ancien ufage&'li- Janvier.
hertc de Commerce qui doit dorefiiavaiit être crès-exaâement obfervc avec avanta-

ge réciproque des deux Parties, il a été jugé à propos pour l'utilité commune def-

dits Evechez ^ de la Lorraine, d'expliquer par le prefent Traité plulieurs points ,

Ôe de régler les difficuîtez à l'occaîion de l'ancien ufage & liberté de Commerce entre

ces deux païs, même d'ajouter audit Article du Traité de Ryswick concernant cet-

te matière, afin que la réciprocité qai a été l'objet defdits ufagesôc des concordats It

fouvent réitérez entre les Evéchez & !a Lorraine
,
foit encore mieux entretenue,

ainfi qu'il fera porté par les Articles fuivans.

XXX IV. En exécution des mômes Concordats & des Privilèges refpedivemenÉ
accordez pour le Commerce entre les villes & Evêchezde Metz, Toiil & Verdun,
^ leurs Territoires

, & les Etats de Lorraine, Terres t^ Païs apartenants au Duc,
il y aura une entière liberté de Commerce & de communication réciproque entre les

deux Païs pour y faire entrer, vendre, & débiter ou fimplement paifer, traverfer &
fortir toutes fortes de denrées, vivres & Marchandifes du crû ou de la fabrique des

des deux Pais, à la charge de fatisfaire aux Pe.iges anciens feulement, tels & en la

manière déclarée es Articles fuîvans, fans qu'il puifle à l'avenir être demandé ni le-

vé de part ni d'autre aucuns autres anciens droits , quels qu'ils puiiïent être, au pre*

judice de ladite liberté de Commerce pour le befoin & pour la confommatioii
mutue&fcdefdits deux Païs.

KX7^\l . Les habitans des mêmes Païs pourront encore réciproquement y faire

entrer, vendre & débiter, ou fimplement pafler, traverfer & fortir des denrées, vi-

vres & Marchandifes provenans des manufafturcs & Etats Etrangers, en fatisfaifanc

aux anciens péages comme en l'Article précèdent. Et en cas de Marchandifes é-

trangeres, dont l'entrée, l'ufage ou le Commerce feroient prohibez, dans l'une

ou dans l'autre des deux dominations, elles y pourront palier debout, traverfer &
fortir tn obfeivant les conditions & précautions exprimées es Articles fS. 5-9. 60.

61, 6i.'& 63, dn prefent Traité, & toujours en fatisfaifant aux anciens Péages.XXXV L Ce qui e!l porté par les deux Articles précedens fera pareil lemenî

pour & dans les villes & lieux faifant partie de la Généralité de Metz , qui ont écc

cédez à la Couronne de France
;

foit par l'Efpagne dans le Traité des Pirennées
du 7. Novembre îôj-p; foit par le Duc Charles de Lorraine dans le Traité de Vincen-
nes dn dernier Février 1661; foit par fon Altelfe Royale dans le Traire de Rifwicfe -

du 30. Octobre 1697, & dans le prefent : toutes lefquelles villes & lieux étant H-

mitrophes, enclavez, ou voiiins des Etats du Duc, participeront à la liberté, réci-

procité (^ mutuelle communication en la manière ci-devant énoncée; bien entendu

que les villes, )ieux, & Païs dependans de l'Intendance de Champagne, qui font

pourtant de la Généralité de Meiz pour le fsit des impofitîons ordinaires, dcnieU'.

îent excepte? , comme du paflé , du bénéfice defdits réciprocité & concordats.

XXXV 1 L IVius lefdits fujets de part & d'autre pourront librement & en tout

îemps tirera tranfpcrter les fruits, vivres, & denrées ae leur crûiSi concru
,
de l'urt

defdits Païs à l'autre, excepté en cas de diîccte (i confiderable, que l] les fermiers

ou cultivateurs des héritages païantàleurs Maîtres en grains le prix de leurs Baux
ou adminiflrations vulgairement appelle Canon, il ne xeùiz pas aufdits Fermiers
des grains en fufiirance pour réenfemencer les terres afîcnnées, en ce cas les Pro-

priétaires feront obligez de leur lailfer les fcmences oecelFaîres, fauf à les reprendre

par préférence & privilège à la récolte fuîvanîe.

XXX V i H. Pourront aufu les fujets des deus Païs, acheter
, commercer, &

tranfporter toutes Efpeces de fruits, vivres & denrées autre que de leur cru & cod-
cru réciproquement comme bon leur fembîera, à condition néanmoins qu'en cas

de difette conliderable il ne leur fera pas permis de faire fortir defdits deux Païs.,

J.es--chofes néçeiiàires à la vie, qu'ils y auront acheta ou commercé pour les en»-
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TfîS, voier dans aucuns sutres Païs quels qu'ils foient ; lefqueIsPaïs , audiî cas ^e d'fette.

Janvier, font par le prefent Traité rcputci Etrangers, par rapport aux Païs de la généralité
de Met2 compris dans le préfent Traité, èc aux Etats de fadite AltefFe Royale, Tin-

tention de ce concert de réciprocité, n'étant que pour lubvenir en cas de difette aux
belbins & à la confommation naturelle defdits deux Païs.

XXXIX. Les Habitans defdits Païs auront la faculté de tranfporter d'unPaVsà
l'autre franchement & librement en tout tems, mêinc en cas de difetîe, les gerbes
de grains, les foins , ies railins ou vendanges & autres fruits qu'ils recueilleront en

efpece fur les héritages dont ils font propriétaires, Fermiers ou Cultivateurs, lituex

dans les Bans & Finages dependans de l'un ou de l'autre PaVs, lorfque îefdits héri-

tages feront partie & feront dans la proximité des Métairies, Fermes, Gagnagesck
Terres dont le Corps ou le Gros ferii fituéen celui de l'autre Etat ou Ps.'s où relide

le fujet qui en voudra faire le tranfport, fans que pour raifon d'iceiui il paille être

aiFujetti à aucune forte de droit.

XL. La même liberté & fiicultc fabfiftera pour tous îes fruits
,
vivres & denrées

que les fujets de chacun defdits Etats ôi païs auront de leur crû ou concrû es biens

qui leur apartiesnent ,
où qu'ils tiendront à ferme ou à loyer dans le détroit du

Territoire particulier où ils feront leurs refidences, lefquels fruits, vivres & den-
rées ils pourront librement tranfporter d'un lieu dudit Païs à l'autre, quand bien
mcme dans ce tranfport ils paileroient accidentellement fur quelques parties du Ter-
ritoire de l'autre Etat & Païs , comme Territoire emprunté , fans que pottftraifon
de ce Paflage, il puifPe être exigé aucun droit quel qu'il foit. ^^
XLL II a été convenu que les anciens Péages des Etats & Païs du Duc de Lor-

raine font les droits de haut-conduit fpecifiez dans fa Déclaration du mois d'Août

1704. fondée fur les anciennes Ordonnances, Reglemens à Tarifs de fes Predecef-

feurs, fuivant laquelle Déclaration tous Iefdits Sujets de la Généralité de Metz
compris aa prefent Traité, payeront le droit de haut-conduit, à la referve de ceux

qui feront compris dans les Articles 43. 44. 45'. 46. & 47. ci-aprcs, qui ne le paye-
ront que fuivant les modifications y énoncées, & en confequence les Bureaux éta-

blis tant avant que depuis ladite Déclaration & tous les aufres que fa dite Altefie

Royale & fes Succelfeurs ou leurs Fermiers Généraux trouveront à propos d'établir

ou de changer dans la (uite pour la perception defdits droits, fubiifteronc, à condi-
tion toutes fois que le droit de haut-conduit ne fera levé qu'une feule fois dans
chacun des cinq" di(iri6ts ou departemens qui font la divifion de fon Païs, confor-
mément à la dite Déclaration, au moien de quoi il ne fera donné aucun empêche-
ment aux voituriers ou condudeurs de Marchandifes ou denrées fujettes à ce droit;

Inrfqu'ils l'auront payé au premier Bureau du diftriél où ils parferont en reprefen-
tant aux Commis des autres Bureaux du même diikiél fur la route, l'acquit de paye'
du Bureau où ils auront acquité le droit.

XL II. Les acquits de paye de haut-conduit feront expédiez fous les noms des
voituriers du conduâeurs defdiîes Marchandifes & denrées, il ne fera délivré qu'uu
acquit pour toutes celles qui feront comprifes dans une feule letire de voiture, &
fous la conduite d'un même voiturier.

X LllL Les Trairez & Conventions paflees en 1614. 161 f, à autres années en*
tre les Evcques de Metî & les Ducs de Lorraine, font confirmes par le prefent;
& en conformité de ce qui y eft porté, les fujets & habitans de l'Evêché de
Metz feront exempts des droits de haut- conduit pour tous îes grains, foins,

pailles & bois provenant de leur crû & concru, foit en les y tranlportant des
Fâïs du Duc dans ledit Evôché pour ies y confommer, ft>it dudit Evêché dans
les Païs de (on Alteile Royale pour les y commercer, mais ils feront feiilement

affujettis au droit de haut-conduit pour ks fruits, denrées & effets qui leur pro-
viendront d'achat

, Comm.erce
, Ferme, ou admodiation qu'ils auront faits tant

dans lelUits Païs de l'Evêché & de Lorraine que hors d'iceax, fuivant les Tarifs

réglez
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regîeî par lefdîts Traiter pour les dirtrids de Chateaullilin ,
de Nancy, &. de Salin, 17 18.

l'Etape y énoncée fous les dénominations de Salone, Drouville ô: de Domepure, Janvier.
& ce pour les chofes marquées auxdits Tarifs feulement. —
XLI V. Tous les habitans & fujets de la Ville de Fhaisbonrg, des villages & de~

pendances de la Principauté duditPhalsbourg, cédez au Roy tant par ledit Traitédu
dernier P'evrier 1661. que par leprefent, les Habitans de la ville de Saarboog, des

villages de Niderfw^iler & autres compris dans la route de Met7 audit Phalsbourg ,

formée en exécution du même Traité de 1661. font faits participans des dîllinélions

& avantages acquis dans les Etats du Ducaux fujets & Hjbitans de l'ancien territoire

de l'Evêché de Metz, par les conventions d'entre les Evéques de Metz &: les Ducs
de Lorraine, moyennant quoi !a réciprocité y llipulée en faveur des fujets defdits

Ducs dans ledit Evéché de Metz fera à leur égard pareillement pratiquée dans kf--

dites villes & lieux de Phalsbourg, Saarbourg, Nideïfwiler& autres énoncez au pre-
fent Article.

XLV. Les Bourgeois & Habitans de la Ville de Toul & Paï's Toulois demeu-
reront exempts & déchargez das droits de haut conduit de Saint Epure, dont le

Bureau eft transféré à Gondreville dans tout fon dilhiét pour toutes fortes de fruits
,,

denrées & Marchandifes nécefiaires à leurs propres befoins & confommationsdans
ladite ville & Païs Toulois. Seront encore lefdits Bourgeois & Habitans exempts
de tout droit de haut-conduit dans les quatre autres diflrids pour les fruits & den-
rées de leur crû & concru qu'ils tranfporteront des Etats du Duc dans ladite villede

Toul, & Païs Toulois, pour y être conlommez, & réciproquement les fujets dudic

Duc feront exempts de tous droits pour le tranfport ou pafTage des fruits & denrée
de leur crû & concru qu'ils tranfporteront defdites villes de Toul & Païs Toulois
dans les Etats de fadite Altelfe Royale, pour y être pareillement confomez; mais
les Bourgeois & Habitans de la ville & Païs Toulois, referont commedu paiïe fu-

jets aux droits de haut-conduit pour les fruits, denrées, & Marchandifes qu'ils fe-

ront palier par les Etats du Duc pour les tranfporter ailleurs que chez eux & réci-

proquement les fujets de fon Alte/Te Royale payeront les anciens droits à Toul &
Pays Toulois dans ce dernier & pareil cas.

X L V L 11 ne fera exigé ni perçu aucun droit de haut-conduit fur les menues deri-

rées qui feront portées en la ville de Verdun pour y êtreconfommées, foit qu'on les

porte à bras ou à hottes, ou qu'elles y foyent voiturées par Chevaux, Anes, Chars,

&Charettes, commeBraife, Charbons, Fagots, Bois deChauflage, Volailles, Poif-

fons, Pommes, Poires, & autres menus fruits qui paroitront viliblement être defti-

nez à l'ufage des Bourgeois & Habitans de la même ville.

XL Vil. Et en ce qui concerne les anciens droits que les fujets dudit Duc
feront obligez & tenus de payer dans les 3. Evêchez & autres villes & lieux de la

Généralité de Metz, compris au prefent Traité
, lefquels droits il eft neceffaire

de conftater pour prévenir toutes difficultez tant par rapport aux Origines & aux
(differens établilfëmens defdits droits , qu'aux époques des anciens concordats? il

a été convenu que pour les villes Si Lieux des 3. Evêchez & terre de Gorze ,

ces droits feront fixez & arrêtez fur le pied de l'ufage de l'année 1600. dont on
drefTcrades Tatïfs par CommiiTaires de part & d'autre fur les Titres, Documens
Regîftres , renfeignemens ou ufage à raporter par les villes & lieux des trois E-
vêchez & de la Terre de Gorze.

Et à l'égard des anciens droits du Roy, ou des villes dans les Païs & lieux cé-

dez par PËfpagne à laGcneralitc de Mets, ils feront fixez à l'époque de 1642., fur

les Titres, Regillres, Tarifs, Renfeignemens, & ufage s à raporcsr par les fermiers

du Roi, leurs prepofez ou Commis, & p:jr les Officiers des villes.

Au cas qu'il pîaife au. Roy de faire ci-après percevoir les anciens péages de

Lorraine dans les lieux cede2 à Sa Maiefté par les Ducs , ils feront fixez com-
me il enfuit dans les villes deLowg'vvy, Maiville^ Saârlouïs,& Sierck, &, villa-

ges
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1718. ges & lieux en dependans, qui y font fous la domination de France. Savoir (juç \

Janvier. les fujets de Lorraine refidans dans le diftriâ: ou département dudit haut-conduit du ;

rr~- Barrois, ne payeront point le droit du haut-conduit dans Longwy, Marville et de- \^
pendadces, &reciproquementles fujets duRoy defdites villes de Longwy , Marvil- '

le ,& dépendances, feront exempts du liaut-conduit du Barrois dans tout fondiflrié^, J

mais le furplus des fujets du Duc venant efdites villes deLongwy, Marville &de-

pendances, payeront le haut-conduit du Barrois.
.'

;,

Les Sujersde fadite A. Pvoyalerelidansdans l'écenduëda haut-conduit de Château- "

falin ne payeront pas le droit d'icelui dans les villes de Saarlouïs, Sierck, & leurs h

dépendances, & réciproquement les fujtts defdites villes de Saarlouïs, Sierck & dé-

pendances feront exempts dudroic de haut conduitde Chaieaufalin dans tout fondif- \

tri6l; maislefurplus des fujets de Lorraine venant efditesvillesdeSaarlou'iS, Sierck, -]

& dépendances, payeront le haut conduit de Chateaufal'n, le tout (uivant que les
i,

droits de haut conduit du Barrois & de Chateaufalinfont énoncer dans bdéclaration i

de Lorraine du mois d'Août 1704. à l'exception néanmoins des cas porte?, aux Ar- \

ticles XXXIX. & XL. du préfcnt, pour lefquels les
fujets

des deux Souverains \

demeurent réciproquement exempts de tous péages &. droits. l

XLVlII. Les fujets de fon Ahelle Royale, qui viendront dépofer leurs Bois i
fur le port de la Rivière de Mozelle près la ville de Toul, y payeront les droits J

de la ville fur ledit poit, tan: & li long tems qu'ils voudront s'en fervir ieule-
'|

ment.
-^XLIX. Outre les droitsanciens de Lorraine ci-devant fpecificï , que les fujetsdes %

3. Evcche2 & des PaVs dependans de la Généralité de Mets, compris dans le prefent J

Traité, doivent paï'er dans les Etats du Duc, ils feront encore obligez de payer ,

tous les autres droits y établis, foit d'entrée & iffi ë Foraine, de trnverfe, ôc au-
"^

très pour les vivres, denrées & Marchandifes qui ne feront dtftinez à leurs be- '

foins & confommations naturels, mais dont ils feront Commerce, ^i qu'ils vou- l

dront tranfporter ailleurs que dans lefdits Païs de la généralité de Mets. ^^

L. LeTraité ou Concordat du dix-huitiéii.e juin i6û4,fubli{}era félon fa forme& *^

teneur, & demeurera commun avec tous lefdits fujets; lefquels en confequence
feront obligez de prendre des acquits à caution dans les Bureaux où ils chargcront-
s'il y en a d'établis, fi-non au premier Bureau plus prochain de leur palTage, pour
les vivres, denrées & Marchandifes qu'ils dellineront à l'ufage & confommatioii
de l'un ou de l'autre defdits deux Pays, lefq4iel!> acqu.ts à caution feront expédiez s^

fans déballer fous le nom de chaque Propriétaire & Marchand qui fera entrer, palTer, h
ou (ortir lefdits vivres , denrées & Marchandifes, & non fous le nom des voituriers&
conducteurs d'icelles. Pour l'eftet duquel acquit à caution, ils donneront gages oa
caution de renvoyer dans quinze jours ou 3. Semaines au plus tard leldits acquits, cer-

tifiez par l'un des Officiers qui fera commis à ce lujct dans chacun Hôtel de Ville J

defdits Etats & Païs, & par le Maire ou principal Officier des Bourgs, villages &.i
autres lieux où les dechargemens auront été faits, portant que les vivies, denrées,.|
& Marchandifes mentionnées & déclarées eldits acq^uits à caution , y auront été déchar- f
gées pour y être diflribuées fans fraude; & fera l'émolument des Commis des Bu--|
reaux fixe à quatre gros, faifint 3. fols tournois pour la décharge de chacun defdits

acquits à caution.

Ll. Les habirans de l'Evêché de Metz, feront fuivant le Traité du if. Septem-
bre i6io difpenfcz de

prendre dans les Etats du Duc des acquits à caution eu la ^
forme portée par l'Article précèdent, de mêmequeceux de laPrincipauté dePhals-",u

bourg, de Saarbourg, Niderlwiler, &deslieux compris en la route de Metz à Phals- >

bourg, réglée en exécution du Traité de 1661. à lacharge néanmoins dedonner par les

«ns & par les autres aux Commis du premier Boreau des Etats de Lorraine, où ils' >

chargeront, ou dans le plus prochain de leurPalfage, un certificat écrit h'gné d'eux

:Gjj d'un Tabellion , portant déclaration de la quantité & qualité des denrées &
Mar-
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Marchân^ifes fujettes aufdits impots, qu'ils y auront chargées, ou fait pafTer pour 1715.
ks tranfporter dans les Terres dé l'Évêché de Metz

, Principauté de Piialsbourg, Janvier.

'Saarbourg, Niderfwyler,& autres lieux de ladite route, avec promeffe derapporrer
—

témoignage d'un Officier de l'Hôtel de Ville ou de Juftice, dans quarante jours,

d'y avoir conduit & déchargé lefdites denrées Ôt Marchandifes, moyennant lequel
certificat le Commis du Bureau Lorrain leur délivrera un Pafîavant fans frais

5 qui
fera renvoyé avec ledit certificat & témoignage de déchargement,

LII. Les fujetsdcs 3.Evêchez & des PaVs de la Généralité de Metz, ci-devant <ie-

fîgnez, qui feront embarquer au Crofne de Nancy, & voiturer par eau dudit Nancy
à Metz des effets, denrées, & Marchandifes, feront tenus, outre les droijs du haut-

conduit de Nancy à. des autres diftriéls
,

félon les diff.^rens cas ci-devant expliquez,
& déterminez, de payer encore pour le droit du Crofne, ce qui elt porté au Tarif

de 1666. ainli que le payent les propres fujets dul)uc& tous autres, moyennant quoi
îefdits fujets des 3. Evêchez, & des Pays de la Généralité de Metz, ne payeront pas
"le haut conduit diiDarrois,en palfant par eau es Villes & LieuxoùiaRivieredeMo-
ïelle touche aux Terres du Barrois entre Nancy & Metz.
LII I. Il en fera de même pour les eliets, denrées, ou Marchandifes que les mê-

mes fujets feront embarquer à Metz pour les amener fur ladite Rivière à Nancy,
pour lesquelles ils ne payeront rien en palîant fur le dlfîrid du haut-conduit du Bar-

rois, mais ils payeront le haut-conduit de Nancy ,
à. les droits de Crofne en y ar-

rivant.

LIV. A regard des effets, denrées, & Marchandifes que les mâmes fujets voudront

embarquer fur la Mozelle dans les lieux du diftricl du haut-conduit du Jiarrois qui
fontentre les Villes de Nancy &de Metz, ou qui après avoir été embarquez à Metz
ou à Nancy feroient déchargées en chemin dans l'étendue du mcmedilltiâ: du haut-

conduit du Barrois, Iefdits fujets feront obligez de payer le droitdudit hautcondute

duBarrois, par rapport aux Chars, CharettesÔc Cheval ées qui auront tranfporté Ief-

dits effets, denrées, & Marchandifes fur ou depuis les bords de ladite Rivière; à U
referve neaninoins que pour les denrées provenans du crû & concru des Habitans de
l'Evêché de Metz, Principauté de Phalsbourg, deSaarlouïs, Niderfwiler, & autres

lieux de la route de Metz à Phalsbourg ,de(linées à leur confommation,pour lefquel-
les fuivant les Art. 43. di 44. ci-devant, ils font exempts de payer aucun hauî-con«
duit

,
feront au cas fufdit pareillement difpenfez de payer celui du Barrois: il en fe-

ra de même pour les habitans des Viiies de Longwy , Marville & dépendances, kf-

quels fuivant l'Article X LV II. ci-devant, lont exempts du haut-conduit duBar-
rois.

L V. La iîtuaîion des 3. Evêchez &des Etats du Duc, leur voifinageôc enclaves, /

mutuelles Alliances des Familles, la conformité des mœurs, & prefque les loix& au-

tres conliderations, ayant ci-devant donné lieu à une réciprocité d'Hipotheqiies des

aétes publics paiïèz dans l'un ou dans l'autre Pays, qui fubliffe entre plufieurs parties
d'iceux'à l'ax^intagc des fujets, il aété convenu quecettereciprocitéa'Hypocheques
fera étendue pour l'avenir dans toutes les parties des Pays de la Généralité de Metz
cnmprifes en ce Traité, & dans toutes les paities des États dudit Duc; & en con-

fequence que tous les actes publics, foit z\rréis, Jngemens, Sentences, Contrats,
& tous autres înffrumens qui feront ci après palTèz par ou devant les Tribunaux >&

Officiers de jullice temporelles Notaires, Tabellions, Gardenottes, & Greffiers def-

dics deux Pays , emporteront réciproquement pareils Hipotheques dans les mêmes
Pays & telles qu'ils les auroient félon les Loix dans les Lieux où ces ades auroient
dû être palfcz liaturellement avant la préfente convention, à condition néanmoins

que les droits de féaux, ou de liai lette dûs pour les contrats réels, feront payez dans
les lieux où feront lituez les héritages ci biens fonds qui auront donné lieùaux Ccn-
ïiats & aâes.

L V I. Au furplus, tous les autres Traitez ou Concordats ci-devant fa'ts entre lef-

^fome X. * C d."l9
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T718. dits PaySj feront obfervez & exécutez en ce qui ne s'y trouvera pas changé par le

Janvier.- prefenc.
LV i 1, Les fujets du Roy de la Prévôté de Vaucouleurs & dépendances ne paye-

ront aucun droit, pss tnême dehaut-conduir, pour les denrées h Marchandifes pro«
venant des terres de la domination de SiMajefté, qu'ils feront palTer ôf traverfer

fur celles du Duc pour la confommation de ladite Prévôté & dépendances, non

plus que pour celles qu'ils tranfporreront de ladite Prévôté & dépendances, dans

îefdites Terres du Roy: & réciproquement les fujets de fon AltefTe Royale ne fe-

ront tenus de payer aucun droit dans ladite Prévôté & dépendance poujr le paiïage
& la traverfe qu'Us y feront de leurs denrées & Marchandifes provenant des Etats

- dudit Duc , & qu'ils y porteront pour leur confommation.
L V IIL Les fujets du Duc ou antres lefquels venant des Pays Etrangers dans

ceux da fadite Altefîè Royale, auront à emprunter les Terres des Etats & Pays de

Ja Généralité de Metz compris en ce Traité,, pour conduire & voîturer dans lefdits

Etats du Duc des Marchandifes des Indes , du Levant, & autres Pays, ou Manu-
ia6tures Etrangères dont le Roy à juge à propos de défendre l'entrée, le port, Pu-

fage, débit & commerce dans fes Etats par Arrêt de fon Confeil du 27. Aouft 1709.
& autres que fa Majellé & fes fucceffears pourrbient défendre à Pavenir, feront te-

nus de déclarer à la première ville ou lieu de la Domination de France fur leur pal-

"fage au Bureau des Fermes, s'il y en a; & s'il n'y en a pas, au Commis ou prépo-
fé dans chacun des lieux ci-après fpecifiez, le nombre des Tonneaux, Balots, Caif-

fes oa Paquets contenant Iefdites Marchandifes qu'ils auront à faire entrer, traverfer

& palfer fur Iefdites Terres de la Généralité de Met2& de les y faire plomber, a-

fin que penda.'it ledir tranfport, il ne puifîe rien être tiré defdits Tonneaux ,
Ba-

lots, Caiifes ou Paquets. Ils feront en outre tenus d'y prendre un Aâe ou acquit
à caution, par lequel le Marchand ou Voiturier defdites Marchandifes s'obligera de

rapporter ou renvoyer dans quarante jours au même Bui-eau
, Prepofé ou Com-

mis, un Certificat, écrit au dos dudit Acte ou acquit à caution, par lequel le prin-

cipal Officier de l'Hôtel de Ville au dit lieu des PaVs du Duc pour lequel les Mar^
chaudiiiîS font deftinées, déclare qu'elles y auront été déchargées avec les plombs
entiers & en bon état; & à faute par les Marchands ou Voituri6?rs de fatisfaire aux

formalité?, du préfent Article, ils feront condamnez en cinq cens Livres d'amen-

de. & Iefdites Marchandifes défendues, enfemble les chevaux & équipages qui les

auront conduit, déclarez acquis & conffquez au Roi.
LîX. Lefdits Marchands ou Voiruriers feront obligez s'ils en font requis, de rC"

preftiuer aux Commis des autres Bureaux de SaMr^j. s'il y en a fur leur panage,ilef-

quels ditsTonneaux. Balots, Caiffes ou Paquets pîombez en bon état, enlen'ble le-

dit acquit à caution lur lequel lefdits Commis mettront leur vifay (î bon leurfembîe.

Lefdits Marchands ou Voiturîers feront encore pareilles repreientations, s'ilsenfont
•

requis en chemin par les Commis ambulans , ou roulans en campagne pour le fer-

rite des Fermes à Sa Tviaiené, fans obligation néanmoins de prendre leur vifa.

LX. Si par cas fortuit lefdits Marchands ou Voituriers fe trouvent obligez de fe-

;ourner , ou de décharger Iefdites Marchandifes en route,., fï leur ftra permis de le

faire , à condition de les dépofer dans les bureaux des Ferines au P».oy , s'il y en a

dans le lieu , finon dans le Poids des villes & lieux publics où Pon a accoutumé de

dcpofer les Marchandifes; & à défaut de lieux publics dcftinez àcet etfet, ils les dé-

poteront chez un notable Habitant, & en reront fur le champ leur déclaration aux

•Snbdelegnez de l'Intendance de Met::, dans les villes où il yen î\:(îuon au Sindic,

Majeur, ou principal Ofàckv du iiei' qui leur en donnera un AcSe.
LX.l. Lefjits Marchands ou Voituriers ne feront obligez de payeraucnne chofe

pour la fourniture des cordes ou ficelles, plombs, fabrication ou impreHIon dcfiits

plombs, non plus que pour ia confcclion , expédition «5: réception defditsacquis à eau-

don &î</«cl'iceux, ni même pour lefdits Certificats ou Aftesde dépôt en casfortujr,
h.
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5 tout quoî les Commis des Bureaux de Sa Majefté & autres Preporeï, enftmhle les 1718^

, Ofïïciers feront obïigjez de fournir > & vaquer inceifanViTient nvec diligence &de bon- Janvier,

ac foi, en forte que iefdits Marchands & Voituriers n'en reçoivent aucun retarde- -—
menr ni intérêt par afFeélacion.

LXII. Et pour plus ample explication deTArticle LVIII. cl-devani:, leslieuï

où Iefdits Marchands ^Voituriers devront faire leur déclaration & plomber, feront

quant à préfent les ci après nommez j^ favoir ,
dans la route de Verdun, le premier

Bureau fera réputé à Coufonvoy, Mou'/.ôn & Verdun
;
au choix defdits Marchands

6 Voituriers; & comme la Ferme Générale de France n'a aucun Bureau dans les

routes ci-après, il a été convenu que pour lefdites routes, il fera établi par le Sieur

Intendant de Metz des Commis ou Prepofezpour recevoir les déclarations, & plom-
ber; favoir, pour la route d'Ariou, un en la ville bafle de Longv/y; pour la route
de Luxembourg, un dans la ville de Thionville; pour la route par eau fur la Mo-
selle, un en la viîlede Sierk; pour la route par eau fur la Saare, unà V^aldrevange;
pour la route de Francfort à Metz, un en la ville de Metz; pour la route de Sarbruk

par Sî. Avold & Font de Pierre, un au village de Theting-, & à l'égard de la rouîe

de Vie pour la haute Lorraine, un en la vMle de Vie, fauf à fixer encore ci-après de
concert d'autres lieux pour déclarer & plomber, ou à en changer pareillement ejuel-

ques-uns de ceux ci-defius énoncez, s'il eft necelTaire.

LXIII. Lefdits Marchands <5f Voituriers ne pourront être repurez eii fraude,
avant que lefdits Bureaux ou Prépofez foient établis, & en état de plomber, & après
qu'ils l'auront été, lefdits Marchands & Voituriers ne feront cenfez erre en fraude,

quelques routes qu'ils aient tenues, qu'après qu'ils auront palféles détroits des lieûX

de l'EtablifTemcnt defdits Bureaux ou Prépofez, fans y avoir fait déclaration & plom-
ber; mais s'ils font rencontrez après en avoir paffé le Détroit, fans y avoir fait dé-
claration & plomber, leurs Tonneaux, Balots ,CaifIes ,ou Paquets de Marchan^ifes

défendues, ou li les Plombs s'en trouvent altérez ou rompus, lefdites Marchands ôc

Voituriers feront reputez en fraude &fujets aux peines déclarées dans l'Article LVIIl.
ci-devant.

hX IV. En cas que dans la fuite Son AltelTe Royale, ou les DucsfesSuccefTeurs,
trouveroient à proposde defendredans leurs Etats & Pais, certaines efpeces deMar-
chandifes, les Marchands ou Voituriers Sujets du Roy, ou auttes qui voudroient

y en faire palTer & traverfer, feront obligez aux,mêmes précautions que celles ci-

devant énoncées, à l'efîet dequoi l'on conviendra pour, lors de bonne foi parCom-
. mifiaires refpedifs, des Bureaux où elles feront déclarées de plombées fous les mê-
mes peines.
LXV. Les délits &mefus commises Bois& Forêtsapartenansau Duc fîtuez dans

l'Evêché de Metz, feront conformément aux Concordats paiîez entre les Ducs de
Lorraine, & les Evêques deMetz

,
es années 1603. i6if. 1621. &autres, pourfuivis

<& jugez fans apel par devant les Juges communs du Sieur EvêquedeMerz ou defes

VafTaux, d'une part, &un Officier des Salines de Lorraine, chacun dans fondiUriiSÎ:,
d'autre part ;

fans qu'aucun autre Tribunal fupericur ou inférieur, quel qu'il foit,

puilfeen connoître, fauf aux Parties dans le cas de deny de Juftice on de nullité de

Jugemens, à fe pourvoir en recours pardevers les Commilîaires qui ferontnommez

par Sa Majefté, & par fon Alteife Royale, pour connoître en dernier rclfort defdits

cas feulem.ent.

LX Vil. La même chofe fera obfervée pourles Bois& Forêtsapartenansau Duc,
iïtuez fur les lieux cornpris dans la route delignée en 1661. de Metz à Phalsbourg,
dont les habirans par le préfent Traité font rendus participans desavantages particu-
liers acquis aux Sujets de l'Evêché de Metz dans les i-^aïsde Lorraine, par les Con-
ventions taites entre les Ducs de Lorraine & les Evoques de Metz; & enconfequen-
ce, les délits & meLus qui feront commis èsdits Bois àc Forêts, feront pourfuivis &
Jugez fans apel par le Commllfaire que Sa Majeilé, ou-fes Vaiïaux Seigneurs defiits

* G 2
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1718. lieux nommeront, & par Tan des Officiers des Salines de Lorraine, fauf les deux
anvier. cas de recours qui feront exercez fuîvant qu'il efl: porté dans l'Article précèdent,

LX VII. Pour maintenir le bon ordre punlic réciproquement entre les Pais de la

Généralité de IVletz compris dans ce prefent Traire & ceux du Duc. il efl convenu

tre ,
dans le cas où la procédure ne fera pourfuiv^ie que civilement. Les mêmes

pareaîis feront aulTi accordez fans difficulté pour l'exécution des Jugemens qui

pourroient être rendus en conlequence ,
tant en première inftance qu'en caufe

ë'apel.
LX VIII. Le prefent Traité fera ratifié & aprouvé par SaMajefté &par Son Al-

tefle Royale, & les Ratifications feront délivrées dans le terme de trois lemaines ou

plutôt ,
Il faire fe peut, à comter du jour de la fignature.

En foi de quoi nous CommifTaires de Sa Majefté & de Sadite Altefle Royale, &
fous leurs bons plaifirs, en vertu de nos Commifilons & Plein-pouvoirs refpedifs,

avons èsdits noms ligné ces prefentes de nos Seings ordinaires, & à iceilesfaiîapo-

fer les cachets de nos Armes.

(L. S.) De BaRBERIE de Saint-Contejl, (L. S.) J. B. M A HUE T.

(L. iS".)
Le Fevre d'Ormesson. {L.S.) F. Barrois.

A Paris le vingt-un Janvier mil fept cens dix-huit.

N°. II.

Inftrumentum Pacis ad Viginti quatuor Annos Lunares conftitutae, inter

CAROLUM VL Imperatorem Romanorum , ac Regem Hiïpania-
rum ,

&AHMED HAN Sultanum Ottomanorum , que Partes Vala-

chise cis Alutam Fluvium fitae , Belgradum, Temif.var , Parackin , Iflo- v,

laz
,
Schachak , Botka , & Bolina ,

cum fuis Territoriis ; Traftus à Drina
Fluvio ufque ad Unnam

, cum Palankis & iVrcibus , totufque Fluvius Sa-

vus cum fuis Ripis, Sacrac Caefareae Regiaeque Majeflati ceduutur & ma-
nent. De Limitibus autem fmgulatim defignandis cura intégra Commit V,

fariis utrinque nominandis relicla eft. Aclum in CongrelFu ad Pajfarovi- »»

çium in Servia, die 2,1. Julii 171 8- ^

CÂ RO h US Divina Favenîe CUmenùa JLleéîus Romanorum împerator , femper Au. :^i

gujlus ,
GermaKtie

, HiCpaniarum ,
Indiarum • nec non HnKgarta , Bohemi(e

,
DaU

"^^

watice
^
Croatie ^ Siavonhe , ^ uiriufque Siciliie-, ^c. Rex', Archidux /iujîrta , Dux Bar-

'j||-

gundia ^ Brabaniia
^

Mi.'d'tolaai ^ Styrice ^ Carinthiee
^
Carnioluv ^ LimburgiiÇ^ LuxembuT' >»

giiC , IV'irîenberga , fuperioris cff wferiorh Silefia , ^ Suevitz , Sacri Korûani Imperii
Marchio Burgovice, Alora-via, juperioris ç^ inferioris Lufati<e ,

Cornes Habfpurgiy tlan-
i^-

dna
y Tyrolii, Goriiia^ Ferreiis 3 Kyburgi ^ ç^c, ^c. ^c. ,^-

Recognofcimus , is' rneYKor'ttt commendamus tenore prefentîum ^ qu'ibus expedit^ tiniver-

f,s , p> Kobis , Haredfbus
, Sticcejlortbus nuftris ; quod cum D EO lia difponente inter Nos

'

dh una : ^ Seremjfiranm ac PoienîiJJimura Prwcij?em ,
Dom'mura Sultanum A h m e x»

Han,
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H AN, Ottomannorum
, Apa , ac Gractce Imperatorem^ e)c altéra parte \ tnîerventu^ I7i3<.

9Vera mediatoria SeremJJimi t^ Potentijfirnt Magncc ïirïttan'îce Régis ^
îit't ^ GeHeraUum

Juillet.
fœder-att Bel^ii Ordhium

, p>j(l cotloquia Juh tentiriti ad Pajjarovic'tum in Serviii Regno
eum i» finem tnftituta^ per Legatos Rxtraoï dinarios cî' Plempotenîiarios cum id'/Heis Maa-
datisl^ Faculta-tbu\ ad td Uftnque depHtaîos Fax ^ Amiciîia imta^ \^ canclufa fit in

ingi-i^ti quatuor annos proximos lunares.y his
, qua jtquuntur ^

condmonibus
^ forma ^

tenore.

In NoMiNE SANCTissiMyE, ET Individït^Trinitatis.

POJlquam
duobus ahhinc annis infauflè accidertt , ut inîer Aîigufl'ijfirnum ^ Potentiel-

mum Komanorum Imperatorem Carolur/i l/l. ( Plen. Tit.) i^ SereNtJfimHm ac Po-
tentijfirnum Magnnm Sultanum Ahmed Hanum

,
Ottomannorum ac Afice l^ Gracia Impe-

ratorem , Pax {^ Tranqutllttas illa
, qMce per glortofjjimos amhorum Magnorum Prïnci-

piim ac Imperatorum Pmdecejfores CarlovtZ'i in Sirmto concluja ^ ftabilita fuerat , Jum-
mum tn eornndemfitbdttorum detrimentum ^ perturbationem (j' fiegotiorztm jaéîuram^ per
x:iva qtiiedam dijfidia ante elapfum terminum interrumpebaîur , exindeque cruentum ^
exitiale belïum exortum fit ^ quod magnas, Provinciis ^ Kegnis devaftationes is' populorum
defoiationes attHlit

^
divina tamen opttulanîe clementia tam jalutmiz ambo Imperla jufcepC'

runi confjia ,
7it de reconeiliandis exacerbâtis ammis

, parcenda humant fanguints effufione ,^ profpiaenda fubditorum falute cs' bono recogiîarctur. Ideo interpofnts Sereniffimi ac Po-
tsnt'tjfimi jMagMce BritanniiS Régis ac Alte-Poîentium Dominorum Ordinum Gcneràlium

umtaruyri^Belgii Provinciarum officiis^ eo res perduéc^i Junt ^
ut ad tradandam i^ conclu-

dendam Pacem ac renovandam priftinam AmicitiamLcgati plenipoîentiis fat amplis infiruc
ii in aïïquera locum mitterentur

^ ubi de certis condttionibtis convenirent- Itaqne ex parte
Serenijfimi , Potentijjîmi ^

ac Inviéîiffimi Romanorum Impcratoris Illri/irijfimus t^ Excellent

tijjîmus, Domi^usHogoDammins de Vltmom, Intimus& Imperialis Aulico-Belh'--
eus Confiliarius

, Rei pedeftris Supremus Pr^efedus & conftitutus Tribunus, ac Ex»
cellentifliniusDominusMîchaël àTallmanii, ImperialisAulîco Bellicus Gonliliarius;
ex parte z'ero Serenijffimi ac Poîenttffimi Magni Suhaffi Ahmed Hani Oîtomanniii Imperii
Illuftriflimus z^ Excellentijfimas Domimis Ibrahim Aga, jErarii Ottornannici fecundoe
divilîonis Prafes

,
& Excellentiffimus Dominus Mechmed Aga ejufdem ^rarii ter-

tiae divifionis Frxfcs; nec non nomine Serenijfimi ac Poîentiffimi 31agn<e Britanniie Réa-

gis ExceUentipftmus Dominus Robertus de Sutton , Eques auratus ^ Alte-Poîcntizim
Ordinum Generalium unitarum Belgii Provinciarum Excellentiffimus Dominus Cornes de

Coliers; ftatim circà principium pr^steriti men/isNl^fx hic Paiïa.tovhu comparucre ^ qui
filemni congrefu ^ habitts quibufdam fub Tentorio

, îifitato more
, colloquiis , exhibiîijque

muîuo plenipoîentiis ita felici fuccefju hujus pacis opus perfecere ,
ut in feq^.entes viginti

mutuos articulas convenerint.

I. Provinciarum Moldavîse ^if ValachicC parîim Poîoniœ ^ partim Tranfylvanisc
Hmitibus contermince interjacentibus ^

ut ab anttquo ^ rnontibus difliguantur , Is' ^eparentztr ,

ita ut ab omni parte antiquorum confiniorum termini obfervenîur nuHaque in his nec ultra

nec ciîrafiat mutatio^ {^ cum partes Valachice cis A\\xiam fluvium fitce cum locis^ muni-
mento Temefvarini in poîeftate ^ pojfejfii.ne S.C.Rom. Imp. Aîajefîaiisfnt ^ juxta accep^^

îaîumfundamentumpaçis- Uti PofTldetis, in ejufdem dominio ^ poteflate permanea-nt ,

ita., ut pradidi Fluvii ripa Orientdlis ad Ottomannicum Imperium , ripa vero Occtden-

talis ad Romanum pertineat : E Trailfylvaniâ elaùens Fluvius Aiuta ufque ad locuni,
ubi in Danubium exoneratur

.,
inde vero juxta ripas Danubii fiuvii verjus Cjrfovam uj-

<que
ad locum., è cujus regione Tlmock fluvius in Danubium rnfimty conftituautur confi-

nia 5 atque ut ante hac ctrca,fuvium Marufinuin obfervatum fuerat .,
Aluta quoud poia-

.tionem pecorum ^ pifcationis aliajque ejufmodi perquar/î necejfarias utilitates utriufque par-
tis fubditis communisft .^

Germanorum eorundem fubditorum navihus onerari'ts e Tranjyl-
lania in Danubium ultra atroque commeare liceat., aliarur/îque cynibarum abjque ir/rpeei-

* C ^. wer.tQ
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î^iS. mento îiftts permittitur ^
nAves {vnen moJendinariie in hsh co»tef3iâfiiih:> . ubi nax'igath'fti \

Juillet, tyiercatorum abejje non fojjhai , (Oir^/riuy/t Gutsmatorum i-^ cû«fimîs exifUmium cjnfcnj'u. )\
. ...—.

(QilQf;gfjf^f^ jif ctim no-/2nHlli Bcyari aliique m'moris conMtionis ex Valachia Ottoman- ,

Ilica îempore beîli ad paries Romano-defareas je receperïnt > /'/ x'tgore hujus pacis ad pri/ii-
>

nos lares rêver1ère ^ ibi omm^ranào , ad injîar aliomm
,

habitaîionthus
,
bonis i^ terris î

Jtiîs pacifieè frai pG tei tint.
_

,?

//. // loco ,
ubi Tîniock in Danubium influït, circiier decem horasfurfum utriufique '^

Irnpeni confiniiî-.n ccr^fiiiuaîur ^ Uperleckbanea cum fuis anîiquis territorits Ottomannico^ ';J

Reflova vero Rornano Imperio permanentihus , ^ inde inter montes t/erfus V^vzk'm perga- \f\

tiir^ ita^ ut Parakin Romanu-dcfarece l^ Riina QuaynannictS ditioni relidis inter ntriuf' ^ ï"-.

que médium percongruum fiturn priigrediatur in Iftolaz
, Cff i^i traysfeundo parvam Mo- l.

ravavnjtixta citeriorem rtpam ad Schabak ^ inter Schabak c?^ J^ilanam per terram ad
'Bedka. procedatur ,

inde fleélendo circa territorium 'Zoio]enic eatur Beilinam ad ripam
Drinx Fluvii fitam ^ Belgradoyèi!^ Alba Gr^ca, Parakin, ]ltalaz , Schahaz

, Bedka
^ Heililia cnm antiquis fziis ierritoriis AîigHjî:lfirao Rom. Imperatori cum aftia Majcflate

poffeQa fint , Zokol z'ero ^ Raina cum juis etiam ûntiquis territoris Ottomanni-

co Imper io permanentibui .,
Timok fliivio cumfnis emohtmentts utrïufque fubditi communi'.

ter gaudeanî.
111. Cum à 'Dxxnx fluvio u^qiiê ad Unnam intraque ripas fiuvii Savî aperta fiiis (ive

Ofclufie arces c^ Palanka à Romamrum Imperaîoris militeJmt occupâtes .,
cum antiquis fuis

ierritoriis juxta fundamentum pas in ejufdem S. Caf. Majejlatis pctejîate permanenîo ^

quare etiam integer fluvius Savus cum fuis ripis adeandem pertinet.
If^. A loco

^
ubi fluvius Unna in Savum infiuit, ufque ad territorium antiqui Nov?,

cqiiod
Porta Oltomaymiça pojfidet ^

in ripa Orientali didi fiuviijitum Ja(renovi2 cs' Dobl-
za nec non aliquot turres'l*^ infulx .,

cum prajidio Romano Cxfareo infefi'cs Jint , juxta fun-
'

ilamentum pacis cum antiquis fuis territoriis Sacra Caf. Majeflatis permanento.
V. Qtiemadmodum novi Novi ierritoria in accidentait Unns ripa ex parte Croatiéey^^^i

{quce tum Auguftiffimo Rom, Imperatori appertinebant) pojl Traélatum Carîovizîenfem

propter aliqua qua tempore feparatîonis limiîtim exorta fztnt dijfidia Cff contro^êrjias ^
de-

(îruda hoc nomine nuncupata Palanka Imperio Ottomannico tradiîa fuere ,
iîa iterum ad

recomilïaîijnem ^ fatisfiélioncm S. Caf. Majeflati reftiiuantur ^ in efufdcm poteftaîera
lum omnibus inter antiquos fuos limites exijlentibus locis ^ terris revertanî.

l^L Loca demum
, qua in partibus Croatiae Jîta à Savo fiuvio diftanîia ab utraque

farte pojfejfa ^ prafidiis cuftodita juxta Carlov. Tra6tatuni cîrm fuis territoriis in

utrïufque potejiate maneant.^ atque fi quadam adhuc occupatafuerint tiginti quatuor an-

%os lunares continua fequentes à die
, qua ejufdem juhfcriptio faéîàpterit.^ utritifque Im-

ferii ad dsierminand'is limites deputaii Commijfarii de coniroverfiis décidant ^ ujque ad
extremitnîem Croatiss ,

eorum territoria
, quce in unius aut alterius Imperii pojjcjfio

-

ne manfura funî , diftindis limitibus ac fignts jeparent ^ déterminent : Ju-uîi per Carlo-
vicienîèni ita eiiam per prcfentem Traétatum Hberum ac licitum efio ,

ab utrâque

parte pofJejTa mnnimènta ^ arces, auaciinqun de fucio extant
., pro fecuritate utriujque

partis repar.ire ^
munire ^ fortificare .^

ad incolarum vero commodas habttationes in ex-

tremis confiniis apertos pagos adificare ubique fine tmpedimento l^ exceptione utrique par-
ti fas efio ,

dimrmudo fub koc pratexiu nova fortalitia non eriganiur.
Vil. Pax ifia , q'iamzis fecundùm pradiélas conditiones bona concordia conchtfafit . at-

îcmcn ui omnia ^ qua de confiniis promijjd .1^ accepîata funt ex omni parte robztr acci-

piant., confiiiuantur quamprimum ab utraque parte expert! .^fidi ^ pacifir.i CommiJJarii .^
hi-

que loco opportuno ., ubi iilis vifum juerit .,
convenientes cum quieto comitatu <^ famulitio

'i.-jtrîi jpatiumduoru.nmenfiurn .,1^ citiûs fi fieripoterit ., confinia métis ^ ierminis manijefiis

fupenore ariicuîo dcfignata diftinguant ^ déterminent
., ^ fiatuta ah uîrinque acctiraitjfi-

.mè y citijfimè execuîioni mandentur.^
VIII. Definiîl tandem per hojce Traéîatus.^ ^ jubfecut^i^ubi opus fuerit .,locadi députa-

îirum .CoinmiJfariGrmn Ccparatione jlabilitt , Jive deinceps id^jneo tempure per opemm Corn-

,

"

miffa-
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mijjanorum utris^tiae Jiahilic-adi confimorzim limites Janéiè ntrinqvc l^ relifjosè obferveH^ 1718,-
tur

^
ita utÇiib nuUâ raùune aiit-prcEtextn extendi^ travisferri aut mutari fojjïnt^ neque li-

Juillet.

ceat ali'cui pacifiefitium parti ia nUerius partis territorrum ultra fiatuio
i' fi.nel terminas

Aut alterius partis fubditos aiit limites quid-jîtam jnris aut poféjlatis pr^ienjere dut exerce^

re
^
aut alterius partis fuhditosJive ad dediiionem ^ five ad peuiendum îributtim qualecum-

que^five prceteritum five futurum , fne ad quamvis aliam hurûam mgsmo excagitabilem
exaéîionis aut ïexationis fpeciem adigerc aut ûiokftare ^fid ornais alteratto jujlè amoveatur.

IX. Aà tùllend-as penitùs quafcwique in confi^iis fnper altquo articukrum armifiitii hw
jus , aîit qiiavis

de re impoflerum enafientes controverfias , dijferentias aut di/cordias ,
ubi

py^mîo cif matitro remedio opus fit ^
ordinentur utrinque in cotifiniis primo qnoque îempors

cleSi pari nnmsro CommiJJarii ^
viri aeuîiquum avidi

^ fed graves ^ probi , prudentes ,
ex-

Perti
^ atque pacifia^ hique loco opportttno convementes fine exercitu^ cum cequali pacificn-

f»m perfionarum coxiitivâ cmnes \^ fiiiigulas hujufmodi controverfias émergentes audiant
^

iog-'ioficant ,
décidant Çjf arnicahtUîer componant ,

talem denique ordinem ^ modum confli-

îî'.ant ^ qm utraque pars fiîi'JS
homines ^ fiubditos ciîra omnem tergiverfationem velprcetsX"

t/rmgrazifflmis pGC'/iis
aâ fi^iceram ne firmam pacis obfiervantiam compellat \ quodfi. tera »^-

gQîia tanti rnommîi occurrerent
, quce per Commifidrios tdtriufque partis componi i^ expediri

Kon pofient ,
tune ad ambos potentijfimos ImperAtores remittantur

,
ut ipfi complanandis iifi

dem , fidandis ^ extinguendis modum ^ rationem invenire ^ adhibere valeanî
,
ita ut îa~^

les controverfiis quhm fieri poterit , intra brevifijimum temporis fipatinm componantur^ nec

earum refohitio alla ratione negUgatur aut protrahatur ; cumque praterea in antscedentibus
'

facris capitulationibus duella ^ mutuét. ad certamen provocationes fiierinivetitce ^impofierttm

etiamfint illicita^ .^S fi quiadfmgulare certamen venire aufi fuerint\tn illos ut tranfgejfio-

tes graviJJimè animadvertatur .

X. Incurfiones hofiiles ^ occupationes cmnejque infuUus clam aut ex improvifio faâi ,
de-

vafiationes ^ depopulatianes territorii utriujque dominii omnino £5' fi'verififimij mandatis

ni aqnitate dominis fiuis reftituantur : Capitanei quoque ipfimet^ Commendantei {^ Prcefec-

tl utriujque partie ad yuftitiam nullâ admifiâ incuriâ integerrime admi'Jifirandum fub amifi
-

fione officii non Çulum ^ fied etiam vitiV ^ honoris adflridi fint atque obligati,

XI. Pro Religiofis (^ ReligionisChriftian^e exercitio juxta ritum Romano-CathoUcce Ec"

fjcfix quacîtnqiie précédentes gloriafijfimi Ottomannorum Imperatores in regnis fiiis ., [ive-

T.n antécédentes facras Capitulationes, five per alia figna Imperialia , fiive per edi^a ^
>:7andcîa fpecialia favornhiliter concefiferunt^ ea omniu SereniJfiimHS i< Potentifiimus (jtto~-

mannorum Imperatur impoflerum etiam obfervanda confirmahit .^
ita ut Kitlefias fitas ab an-

tiquo' conn'.etas exercerc ^ nemini permifium lit contra priore s. capituldî^iJnes l^'lcgts ali-

quo gsnere molefiice aut pecuniari.e petitlonis ejujdem Religiofos^ cuiufiu:-7que ordsnis ^
condttionis fini., adficere. fid confimtâ imperaîoriâ pieîate gaudeanî z^ frxantur. Prêterea

Atigjifliffmn ^ Potentijfiimi Kor/ianorum Imperatoris jolcmni ad Pori^în Oiîomnnnicam

Lepaîo iicif'am fiit commijja circa Religionem (3' loca Chrifl^ants Vîfiîatmr.is in fûnâià cn'i-

i,}tejer:fidem aHifqae in lacis .,uhi eccle'iae halmerint ,. expowere aiqut infifintias finis fuctre,

X I I . Publia capttvi antecedentis \^ prceÇe-nfts bdlt ex airaque parie in capîtvitatem abaHi

y in publias carceribus adhuc detenîi
, confideratione iftius almce pacis eUberationem fipe-

reni
.,

nec pofiint diutiu^ Jine Uvfione Mnjeflaîii Imperaîoriâ slementi,^-^^ landat.z con-

fnetudinis ac generofitatis
in eâJem cnptiviiatis'miferiâ {^ calamiiaîe relinqtu.^ fid modo

ab antiqtio tonfueto cu^iulî captivi à date- hpijus TraéiOîâi ah utraque farte tnîra dies Cl. li'

bertatem adi"cq»::niur , peculiariter ciim in parti'?:is 'Iranfylvani:^ coptivttate dctrneantnr
,

Nicolaas "Scailati
,
Voïvoda

, acfilH. ejus denipte dsme(liti .^
tontr.T- liberos -iBaro.JiS

Steîn iff Fetiurdi, cùm pênes eos Ctiriîlianopoli in fiepUiîtturrtëus exiftent'^hus hrmuîi-

hus pern^utati (tnt ^ quare ^ ii à dato hsijafice pacis TraSiatAs intra dies 2ï. in cc^-^fi^niii

"V'felachiœ; invicem l>ermnîentur'l^. eliberenturi, c^îerss vero^ qui i^i'privatorum pot:fiia:c
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17 18. ffitit , Tel apud ipfos Tartaros ,
Hckuyyi fit d'éeraùonem [uam honeflo ^ -^ quàmfieri pote-'

Juillet, rit mediocn lytro proctirure ^ quod fi cum capth<ii domino honefia accommodatio fieri non po-——
terit^ jud'icea locorum Ihim omnem per compojitionem dirityiant , fm auîem prcediéiisviis id e-

tiam confici haud poj]ct , capîivi pretiis tortim
, [ive per tefltwoma , Jïve per juramema

frobatis atque folfitii elibereniur^ nec pojfmt domini aviditate majoris lucri fefe redemùoni
eorundcm opponere^ ^ quandoquidem à parte Imp'^raîoris Ottomannici hommes non smit-

terevtur ^ qni taliter eliberandts cnpiivi ^ operam adhibeant
, fpcàiabit ad prohttatem Cafa-^

reorum Priefedorum ^ utad dtmtttendum OttomaMnos captivas quo emîi fiv/it pretio Jïncerè

liquidato dominos illorum adjïri/fgafst ., atque ita fanâium hoc opu^ pari mrinque pieiate pro'
moveatîtr.

XIII. Uîriufqm partis mcrcatores juxta antécédentes capitulationes pacis in àitionibus

utriuÇque Imperti rem mercatoriani liberè , fecurè , ^ pacifiée exerceant. Romanorum Ir/t.

pojîerum per Suam Majejlaiem à Chrijliance Religionis Staîihus acquircadarum Provinci'

arum mercatoribus ^ fîibditis cuiu^cunque fint nationis
^
terra marique , prout ad hanc rem

dejlinati Commijf'arii convenerint
^ juk fignis l^ litteris paîeatibtis lioynam>-Ctefarcis in Re~

guis ac Provinciis Ottomamcis pacifieus adiîm ^ reditus pateat , emîioi^ vsaditio libéra

jit ., y folutis yiecejjario pendendis veéîigalibus neutiquam malcjlentiir , qutmmmo protegan^
îur

., Confules Z3' Interprètes qui mercatorum ctirabunt negotta {ubi pradiéîi CommiJ/arii
coMveneriKt) in ditionibzis Ottomannicis confiituantiir ^ tjf reliquis Chrijîiajiis à iributo li"

hcris natiiimbus concejjus favor etiam Romano'Ctefarcis mercatbribus ccnfirmetur l^ conce-

datur
^ càdemque. ipfi utiUtate ^ fecuritate gaudeant ^ perfruantur. Algerinis ^

Tune--

ti^lnis
., aliijque quibus inhiber i necejje efl ., ferio demandetur

,
ut impoflerum Pacis capitula-

tionibns neutiquam contrâvenientes ijullam prorfus paci adverfantem adionem perpètrent.
Coérceantur quoqite in ripa maris fitce Duicinenfis arcis inccht

,
ne deinceps pyraticam exer-

ccant
, neve naves mercatorum infiflenî Ç5* damnificent eorum tregaîis , ^ reliquis navibus

pyraiicii fublatis alias exftruere prohibeantur .^
ita quidem^ ut in taies prcedones^ qui contra

Impériales pacis capitulationes mercatorum navibns damna invehere ^ aggredi aufi fine-

rint ^ refiitutis omnibus depnedatis rébus ^ bonis
.^ refartifque damnis i^ Jadaris ^

aî^in li.

bertaîem adfertis captivis ^ quos ceperazîî , juxta leges ,
ut jufiitia exïget .,

ad aliorura

exemplnm animadvertantur ^ puniantur. Ut aiitem commerai res omnis fraudis ext>ers

jit^ quidqnid ab uîrâque parte conflituti ^ de illis tradantes Commifjarii concluferint as

determipiaveriat^i ratihabeatur ^
in capitulationibus inferatur ac adjungatur.

XIV- Porro etiam maneat illicitum fuîuris temporibus receptaculum dare malis homini-
hus rebellibus , fubditis aut malè content is

^ fed ejufmodi homines l^ omnes pradones^ ^(*p-

tores^ etiam fî aherius partis fubditi fint ^ quos in ditioue fud deprehenderint ^
mérita fup'

plicio adficere ^ utraque pars adfiriéîa fit ^ qui fi dtprchendi neqnéant ^ Capitaneis^ Prrcfec
îis eorum , ficubi eos latitare compertum fuerit indicentur

, tique illos pnniendi mandatum
habeant : quodfi nec hi officiofuo in ptinitime talium fceleratorum fatisfecerint , indignaîio-
nem Imperatoris fui incurrant

^
aut ojficiis exuantur , aut ipfimet pœnasproreis luant qtio-

que magis nefariorum hujufmodipetulantiis cautnm fit ^ neutri partium Itieatintertenere aut
<if/(?re H.iydones, quos Viberosnuncupant^ PlagiariasYxxhtck. didos^ adque td genus faci'

norofurtir/i hominum
., quinon funt alterutriusPrincipisfiipendiocondudi.^ fed raptu vivu>it .

tamqueii., quàmquieos aluerint
., pro danerito puniantur y talefque nefarit ^ eîiamficonfueite

'titu: emendadonem pra feferant, nullum fidem mereantur
^
nec propc confinia tolerentur t

fed ad alia
reriyj^tora

loca transferaniur.
XV. Ne tamen aliquo modo tranquilhtas ^ fubditorum qnies perturkari queaî , loce..,

ftt'^'Ragozius, Berezenius, AntoniusEUkrhafi, Forgatlch ,
Adamus Vay,^ Michntî

Zacky alftque Honj^an* , qui tempore belli ab obeàtentiâ Augufîifflryii Rom. Imperatoris
£e/civerunt , cff in Ottomannicis ditionibns refugiumquicfivcrunt., inOîtomaniio Imperio aâ
luhitnm co'locabnntur ^ accommodabuistnr , remotajint a Itmitaneis î^ confiyjiariis pariibns^

kjf uxores illorum non impediantur maritos/hos Jequi ^ t^ cum iisin adjignito difiridu cor/i-

Morari.

XFL Pruponentibus Ple/fip>otenîiariss S. C.rf.Rom. Imperia/is Majefiaiis ^
ut RexPo-

l0Rij3
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Xoul^ ejuftfUe Refpublica in houe Traélatu fimul compnhendantur ^ fcfpoiffma ejî: inier 171 S.

Ke^em Pohnice ejuldemque diHam Rempublicam pacem perpétuant ^ fi'>i7ayM , ^ nullas Juillet»

cnm Oîîomanmco imperto controverjias ver\ap. Si autem Voioni ratïone i.À\oc'i\\'\^ nut ob
'~———"

alia negotia ,
ad projet endum altqmd hake, erit > per Lrq^atos autpe*- Litteras apad Ottotnani"

(am Portam notificare t^ exponere poteruKt ^ qu<e cequitate {^ pifiitiâ duterrfl'mahimtur .
,

XVII. Ut quoque îanto magis armtfliîtum b c bonaqae ir,ter ambos putentiffirnos h-êipera"

tores amicitia firmetur ac valejcat., mittentur Jolennes ntrinque Legaîi ex <equo ujuatti cere-

momatihHS ab introïtu in confinia ufque ad redttumin loco jecundiC pertioSlaUonisexcipicndi ^

honurandi
^

traélandt nique prufequendi ^ qui tn jignum amicittce fpontanemn n7!inu^
^

con-

•veniefis tamen ^^utriufque Imperatoris digmtati cunfentai^eum adferent^ ts' if^ cequinoéiio

wenfe Martio iter praniâ matuâ correspondentta uno eodemqne iempore JuJ'cipisKies in con-^

Jifiiis more jam pridem inter utmmque impertum objerzato permuf^tabzwtur , folenniter porro

Juegatis in Imperatonis aulis quidquid libuerit , petere liceat atqtte permittattyr .

XVI II- Régula ^ normaCurialium w recipiendisrecelfifqm' partter honorandisac frac-

tandis Minijlris ultro citroque co'Mmeantibus l^ cornmorantibui juxtd ulitatamprionb'is euam

femporibus mj)dalitatem deinceps ah ntrinque cnm œquali décore ^ [ecundùm diftinBâm ca.

raéleris mijforzim prcerogativnnj objerTittur . Lcgatis Co'fareis ^ ReJidcHtilms ^ qathnivis

ecrundem hominibus pro ftio arbttrio quibuÇcunque placuerit veflthîti mi licitumfit ,
neve

quilpiam impedimenta ejfepojjic. Minijlri porro Ccsfarei^ Jîve Agentii mimerefunganîur ,

qmbui reliqmrîtm Prinapum Ouomannic<e Porta amicorum Legati ^ Agentes immumia.
S tibus ^ privilegiii perfruantur eadem liberîate

,
immo ad dtfimgKcndam Ciejare^ dignitatis~

pr^rogativam tifitaîis.meLiortbus'modis fruantur ., habeantque itberam potejiatem ca'd'iucendï

, interprètes : curfores etxam cj* aUi eorum homines Viennà ad Ottomannicam Portara
, atqiie

iterum redeuntes ^ ultro citroque venientesfaho pa^u tuto '^ [cctirè pcrmeent ,
ataue ut

eommodè iter fuum perficiant^ omni favore coadjuveattir.

XIX. pîas vero conditiones i^ articulas adformam hîc muîuo placitam à M{ije[lûtibîiS

9itriufque Imperatoris ratihabitum iri^ atque ut folennia ratificationis Diplomataintra fpati-
v.m triginta dierum à die jhbfcriptionis ,

vel citius in confiniis per Eccellentijfimos Legatos ^

Plenipotentiarios , Mediatores , reciprocè reélè commutcntur^ Legaîi , PlimpGtenî'iarioi tiiriiif-

que Imperït fej'e infalltbiltter praflituros obligavt ^ comprvmittttnt.
XX. Duret armijlitium hocce ^ extetidutur favente Deo ad Vfgînti quatuor an-^

nos , quo annorum numéro elûpfo ,
vel etiam medio tempore , priufquam elabatur , /i-

herum ejîo utrique partium , fi ita placuerit , pacem hanc ad plures annos auhus pra^

rogare.

Itaque mutuo ^ Ubero csnfenfu qucecunque ftahilita funt paéîa inter Majefiatem Serenif-

.,Jimi î^ Potentijfimi Roman. Imperatotis ^ Maj . SereniJJ . ac Pote?2ttjJîmi Ottomannorn/n
'

'Imperatoris ^ haredes eorimdem
, Imperta queque ^ Regiones j Civitaîes

,
Vrbes

,
Sub-

ditos Cjf clientes cbferventur fancte , religiosè £3^ invjolabiiiter , ^ demandetur ferio cmni-

hus utriîifque partis Guhernittoribus
y Prcefeéîis ,

Ducibus exercituum atque militia^ quibuf-
'vis in ecrundem dientela^ obedieutia ^ [ubjcSlione exifientibus , ut illt quoque pradeclara-
iis condittonibus y claufulis , paéiis zjf articulis fefe ad^equatè conformantes omnibus modisca-

leant ne contra pacem ^ amicttiam hanc fub quocunque nomine aut pratextu fe invicem

vffendant aut damnificent^fed quolibet prorfui inimicitice génère ahflinendo b'inam colant vi-

cininatem yCertoJcientes ^quodfi eatenusadmoniti morem non gejjerint ^ fevertjjimis infepœ-
zis animadvertendum fore. Ipfe quoque Cremenfis Charnus ^ omnes Tartarce geraes

quo'vis
nomine vocitatcs ad pacis hujus \^ bona zicinitutis^ reconciliaîionis jura rite obfer-

l'anda adjiridï Jint ^nec iifdem contravemendo hoftilitMes qHatcfcunque exerceant erga quaf-
•vis Romano- Ccefareas Provincias earumque fubdiîos ^5* clientes

, porro five ex alii t exerciiuum

^eneribus y five ex notionibus 7 artaro? um., fi quis contra facra Impsraîorias -hajce capitula-
tiones ks! contra paéia csf articulas earum quidpiam aufus fuerit ^

is p'xnisrigofofiJJîmiscQè'r-
eeatur,

încipiat vero diéîa modo pax , quies^fecuritasfubditorum utriufque Ir/iperii à fuprà faéîà
die fuhjcriptionisy ^ cejjent exinde atque fufiollantm omnes uînnqui immicitia ^ jubditi
Tome X. * D utriuf"
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.

\ 7 ? 3. riirifffijue pariii fec-irihue ^jf tra'riqmilitatc fruai^tur . Eoqne fine cjf pio magisper fummam
curayn t^feduiitatcm .hojliiitates

inhibere pojjint , trafmitîantur quam cderr'vmè mandata ^2*

edtBa.ptibï'icands pach ad omnes cmifif^iorum Prafeâios , cûmqtte jpattum alîijuodtemporis re-

q'àraiur ^
i}2tra aundofficiales iyiremotîGribu's pnefert'im confinih îjlam CQncluÇ,.t pas'n noùùam

obùnere va!:/i;^t
, jlattiimtur v'tpnù dies pro term'ino

, poji quem fi qtiïi hoftilc quiipiam aL

tmttfit ex parts admitiere prafurnferït ^ pocKis fupertùs declaratis irr^mijjibiiiter fulfjaceat.

Ut demUm conditiones practs "jtginù hifce arîiculis conclufiie ^ ntrinque acceptnta ^ deùito

fitr/imoque cum reppedu ïnvhlata objerfentur ^ fiqmdem Domtm l'iempotentl.irït Ottoman-
nui viconcejji? iifdem facultatis împerûturiiS Injirumenttirn Ttircico fermone exaratum ^
fubfcriptitm legitimzim \^ validnr/i nohis exhibuerint

^
nos quoque vi mandat! ^ Plenipa^

Uyiti(e noJJne ptQpriis mârAhus Cif propriis (igillis fubfcriptas hafce paâiorumlitteras in Lat'o

idiomatc îanquam Icgitimum tff validum hiflrumsntum exlradiàimus.

Acla b.tcfunt in congrejju ad PafTarovicium in Stiv'û ftib Tentnrits celebrato^ die VÎge»
Hmo primo Juiii, anno Domiiii millefimofeptingentefimo decimo oâavo.

{L.S.) DANtf ANUS Hugo, Go- (Lr.ii'.) Mich ael de Talman.
MES DE V I R M O N T.

Nos Robertus Sntton
, Eques auratus^ ex parte SeremJJimi ^ Potentijfimi Dtmim

Georgii , Magnse Brirannins Régis , l^ Jacobus Cornes Coiyer ,
ex parte Altè Potert,

itum Dominornm Fœderati Belgii Orâinum GeneraUum
^ Legati Mediatora ^

hac prcemif.
fa eoram nobis fsf fiib direéîione Mediationis nofirce ita ada^ conclufa ^ firmata ejje , vigo-
re publia manerii nofiri pariîer fubfcriptione t^ Jigiïlormn nojhorum appo/itione aîteflamMt

t^firmamusy Anno l^ die ut fupra

(L.^,) ROB. SUTTOÎî. (L.vS.) J. C. COLYER.

N^ III.

TraçaiUS Commevciil3 Navîgationis^ wter Caroljjm VI. Romanorum Im*

peratorem Auguflijjïmum ^ ^ Sultanum Ahmed Han, Qttomanorum Im^

peratorem , quos , fubditis omnibus Sacné Ctefarea Regi^eque Majeftatis , Ger^

manis fcUicet ^ Hungaris^ Italis ^ ^ Belgis, cujîifcHnque ftnt Nationis £5? Re-

ligionis ,
cauUim eji ,

ut majori cum Libertate Mercaturam exercere pojfïnt ,

per Mare , l'erram , ^ Fliivios in ^ ad omnes Diîiones Qttomannicas. Dat,

prope Pajfarovicium^ die 27. 'Julïi 1718,

In Nom i ne Sanctîssim^ et IndividUjE Trinftatis.

AD perpetoam reî memorîam notum fît omnibus & fingulis, quorum întereft, aut

quodammodo intereire poterit, Pofteaquam divinâ'favente gratiâ inter Augu-
itilTimum, Sercniffimum, & Potentifllmum Frincipem ac Dominum , Domimim
Carolum Eledum Rornanorum Imperatorem femper Augulhim, Germanise,
Hifpanianim , Indiarum, nec non Hungariae , Bohemise, Daimatiae, Croatiae

, Scla-

voniae, Servia: & utril'que Siciliae, &c. &c. Regem, Archi-Ducem AufirJas, Du-
cem Burgundias , Brabantise

, Mediolani, Styria;, Carinthia;, Carniolia;, Limbnr=-

gi3R, Luxemburgisc, Wurtenberg3e,Superioris & Infefioris Silefia: & Suevi», Sacr:

Romani Imperii Marchionem Burgovias, Moraviœ, Superioris .Lufatia; , Comitem
Hapfpurgi, Flandria:, Tyrobs, Goriti^, Ferretis , Kyburgi ,

&c. «5rc. ex unâ
, &

Serenilfimum atque Potentifiimum Priucipem & Dominum, Dominum Sultanum
Hame»
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Ahmed Han, Otiomanorum, Afise, Grascisque Imperatorem ab aîterâ parte, 1718,
Ima Pax reftaurata, & conclufa lit > ambae Iniperatorise Majeftates, quidquid cap.. JuiUet,

dcin firmiorem reddere
, reciprocamquc confcnlîonein & fiduciam augere valcr ,

———-

contribuera fatagentes , nihil opportunius eum in fiiiem exilîiniaverunt, quàm H pro
utriufqiie Imperii Snbditis liberum commeccium fluviis, terra marique Itabiliretur

,

ef)rumque particuîares eatenus rationes per convenientes Articulos dirigantur, ta-

lique via omnibus difficuhatibus & dilTenlionibus, quœ bonam amicitiam labefa6la-

re poifent, folidè firmiterque pr?ecaveatnr.' itaque ex parte SacrœRornano-Cselares

Regiaique CathoIicœMajeftatis llluftrifllmus Dominus Anfilmns Francifcus à tleifch-
mann ^ Imperialis Aulico-Bellicus ConfiUarhis ; ex Parte vero Otromannicas Iinperato-
rÎ£c Majeftatis Illufirilîimus T>ou\hm'i Seijfdlah Effenàï^ adualis Nifchandfchi ^ id eft

Miiiijîer in Sultannicis Diplomatibiis ,
Màndaùs ks^ Dscretis Te[fsrayn Impenakm fir-

tnaKs , denominati, & Plenipotenîiâ Mandatifque indrudi Deputaii propè Pafîaro-

vicium congreffî, & juxta infertum in aimes Pacis iaftrumenîo Xlll. Arî?culurn

infequentes Articules convenerunt.

I. Liberum, & univerfale Commercium înter utrîufqae Romani, & Otîomannî-
ci Imperii Subditos fluviis, terra niarique flatutum eft, voleiites ut nomine Subdi-
toram Sacrée Romano-Caefareae Regiacque Catholicse Majeftatis comprehenoantar
Germani, Hungari, Itali, Belgas , cujufcunque Nationis , & Religionis , qui ac-

tualiter Regimini Imperiali Regio fubjacent, vel quocuRque tempore , modo, &
dtulo fubjacere debent; Hi merces iuas, exceptis armis

,
& pulvere pyrio, aliifque

prohibitîs rébus in omnibus Ditionibus Ottomannicis diflrahere, libereque mercaïa-
ram exercere valeant. Cunélaî vexillis,feu apluftribus,& literis patentibus Romano-
Csefareo Regiis inllrudgs naves portus Imperîo Turcico fubjeélos, libéré accedere,
tiltro citroque commeare, ibidem mercimonia fua exponere, damna iîrdem navibus
à maris procellis, vel quocunque alio accidente illata refarcire, vina, 6c quscunquc
neceflaria perlbluto pretioapparare, &: ex iifdem portibus exire incolumes poiïint.

II. Utriufque Imperii Subditi, & mercatores libéré in Danubio jMercaturam exer-

ceant, mercatores autem Sus Sacras Romano-Csefaroe, RegisequeMajeftatis merces^ -

quas per Danubium Imperium Turcicum invehunt
, U'iduni

^ Rndfcik ^-SilWÇi^Mit m lo-

cHs è navibus extrahere,curribuspretioconfuetoconûu£î:isimponere,& terrain quem-
cunqnelocum fscurc tranfportare mercaturamque exercere polïint, etiam mercato-
ribas Romano-Cœfareo-Regiis (prout conventum e(t, ne naves Danubian^e in Pon»
tuni Euxinum intrent) lbrailce^IJfakcice^Kil!ce^^\\\ÇQ^xxQ\n'E{Wi>oï\h^\xb\Tjcaîka;^ aiise-

que in Pontum Euxinum commeantes naves reperiuntur, naulo confueto condocere,
merces fuas imponere eafque Conflantinopolim,in Crimeam, &Trapezuntem, Sy-
îiopolim, aliaque in Emporia Maris Euxini (ubi merces diftrahuntur) tranfportars,
fine impedimento ultro citroque commeare, mercaturamque exercere liberum ello.

1 1 i. A Mercatoribus utriufque Imperii pro irfercibus , quae fluviis, terra mari-

que vehuntur
,

in uno Telonii loco, fcilicet femel qaando portantur, & fecunda
vice quando ali^e exportantur , pro vectigali tribus per centum exfolutîs minimum
quidquid fupra hocc memorata tria per centum quifpiam exigere ne prsOjmat, Mer-
catorefque in porto Ottomannico ob felicem navis adventum, prout etiani alis Ot-
tomannici Imperii amicîe nationes prasllare folent , pro confuetudine Selamet dida,
irecentos djperos id ell très florenos

, & quartam thalcri partem exfolvant. A Mafia-
rie, Cajfabie, aliifque impofîtionibus ,

& juribus autem omnimodo immunes fint
,

modufque ifte refpedu mercatorum utriulque partis obfervetur , Impériales Merca-
tores poffint de mercibus fuis terra, mari, h fluviis allatis, cafu quo Teloniarii

,

aut înfpeélores eafdem pluris , quam pareft, judicarent , prcefata tria per centum
in natura, id eil in iifdem mercibus folvere^ qua folutinne Teloniarii conteiv.i eiîs

debent; Vedigal in quacunque vulgati commercii m^ncta pr^Ptetur, ultra qaou nu!-
-as I.T.perialium Mercatoruai mokltandus lit. Naves Jnvperiales mercibus in Di-

* P 2, lioiiibus
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ï7T?,. tionîbns Ottomnnnicis emptis onuttce folutis fcmel in Ottomannico Telonio vedi-

JuIIk!:. galihus, accepdfque à 'fcloaioram Pi-cTfc6lis /yngraphis , vuigô 7.eikere didis
, in^

.— poru'ous, aut in ;îrcibu'> ad aogufHas HeUelpunti ùcis
, vulgô UardaneiU (i\tt\% ^ ite-

rato noii vintentur^ fed juxt^i tenofcai pr£efatarain lyngrapharom procedatur. Sî
alicui Imueriali navi non tavtrec occalio vendendi, aai commutandi iaa inercirno-

nia, & vellet de Octoniinnico Pottu ad aliiim vêla ventis dare, iolutis femel tribus

pL-r centum in primo Turcico TcIonio, & exhibita Teloniariis fyni^iapha 'Ze'.'/^e'rff

diéta niillibi quidpiam ainpliiis folvere tenebitur. S\ quis ufriurque Inipcrii Merca-
torum circa telonium traude uterecur, merces fuas non foluio veéligali clam lub-

tranens, deprehenfus m faéto
, pro pœna duplum portoriam dare tenebitur. Ab

utrjufque partis mercatoribus
, fubditiique de pecuuia aurî, ve! argenti, quam inve-

hunt, ve! extrahunt, nec non de aliis mercimoniis, de quibus aiiag amicae nationes
Telonium folvere non folent, vidigal nuUatenus exigatur. Teloniarii Oitomani-
ci mercaroribus Csefareo-Regiis foluto vedigali de mercibus navibus impofîtis fyn-

graphiis iine morâ extradant, ne dîlatione hujus difceiîus navis impediatur. Mer»
catores Impériales eï eo, quod merces Tuas è propriis navibus Turcicis important,
& in qusedam Otîomannici Imperii Emporia tranfportent, ultra vectigal in hac Ga»
pitulatione (labîiitam non moieilentur.

IV. Quscunque mercimonia in Ditionlbus Turcicîs Ottomannicss Portœ amî-
corum Kegum negotiationibus coemendi, commutandi, & in fuas devehendî Pro-
vincias data faerit facuiîas, eîiam Cxfareo-Regiis mercatoribus concefla iit, & fi

quidpiam è prohîbstis rebas, raeïcibufve à prsedîâa Porta Ottomannica aliis natio-

nibus concedatur, id prse omnibus in Sacrx Romane» Gssfareas Regissque Majellaiis
coiifiderationem tuis Negocistoribus emere & evehere permittatur.
V. Ad ma;orem Mercatorurn împerialium fecuritatem, quietem, reique merca>

îoiise incremenîum Sacra Romano-Cssfarea Regiaque Catholica Majeftas per fuum
Minitlrum pro îempoie ad Fortam Ottomannicam exiftentem in Maris Mediterra-

r«ei, Diîionumque Otîomanicarum Emporiis, Infulis , ac ubicunque ab aliis exteris

Naïionibus Confules, & Interprètes inflîcutî fant, pariter Coafuies, Vice-Gonfu-
les

, Agentes ,
Fafî:ores , Interprètes datis decretis creare , & ftabilire queat. Si

aurem in aliis locis, in qoibus hucu(que pr2;didorum nullus morabatur
, hujufmodi

Confules, Agente^, &c. Gommercii necefîîtas requirat, per Miniftrum altè prs*
fata; Gsefareas Regiœque Majeftatis Ottomannico: Ports exponaîur , 11 deinceps prae-

dîctt) Miniltro permilTio concedatqr, congrua Diplomata dabuntur, ut denominatî

Confules, Vice- Gonfules, Agentes , Interprètes , &c. ab împerii Ottomannici

Minitiii!>, afllgnatorumque locorum officialibus adjuventur, & protegantur , silque

in omnibus eventibus affiltentia prasbeatur. în quoeunque Ottomannici Imperii lo-

co Cajfareorum Negoiiatorum quifpiam e vitâ difcederet
,
bona illius nulle modo

a Fifco contreélentur , fed à Minilkis Csefareis, eorumque Deputatis intégré recî-

pîantur. Cafu quo Suss Sacrse Romano-Gaefareae Regiseque Majcftatis ad Portarn

Ottomannicam exiftenti Miniftro videretur congruum loco Confalum in pra^didis
iocis folos Interprètes conftituere, hi Interprètes non folum neutiquam moleften-

tur
,
fed iifdem fiworibus

, privilegiis ,
& proteâionalibus, Gonfulibus conceffis

,

gaudeant, & perfruanîur. Vigore hujus almss Capitulationis Sacras Csefares Régies-

queMajcftatis Confules, Vice-Confules, Interprètes, Mercapres , omnefque eo-

rum in aduali fervitio exiftentes famuli ab omni tributo, aliifqueimpolitionibus U-

beri ,
& immunes fint. Sacrae Romano-GaBfares Regixque Majeftatis Subditi ,

Coniules, Interprètes, Mercatores , iiominefque in eorum ferviiio exillentes ob

cunéla fua commercii, emptionis, venditionis, fidejuffionis, aliarumque rerum né-

gocia Judicem accédant:, illaque peragenda judiciali ProtocoUo inférant, ac ab eo-

dem Litteras Judiciaîes vulgo //«^^^z; dictas, aut validas fyngraphas accîpiant, ortà

deiaceps controverlîâ difiae Litterae Judiciales aut fyncographaD ,
uti etiam praefatum

Frotocoilum iafpiciatur^ & juxta legem & juftitiam-procedatur, Gubernatores ,

aliique
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^llique Provincîarum Ottomannicarum Officiales cujufcauque dignitatis nemineni 171 8.

prEcdiCtoruni Cacrareoriim hominum accufacioniS) alivn'e pratoTau in cucerem de- Juillet,

trudere, mokltiis i\ injariis afficere prcclamant ;
lî ve;6 eoruni quiipiain iii Otco-

maiiaico judicto iiîleiidus elîèt , is fcita Con(uInm , prcefenteque Interprète com-

pareat ,
& per pri^dièlas Confules &. Interprètes ad carcerem CxHireum dacatur„

Si cuidam a IVitrcacore Ciclareo- Regio quidquam debeacur
,

crcdicor debitutn

fuum operâ Conlulum, Vic^ -Conluluin
, Interpretum à fuo debitore

,
& ncmi-

"

ne alio proecendat ; faspius didis Conlulibus , Vice-Confu!ibus , IiiterpictibLis ,

Mercatoribus, iilorut-nque domeilicis t!^ faiiiulis in fais habitaiionibus iibcrum Rn-
înanas L^atholics Rcligionis çxercicium permittatur, exterœque nationes ad hiujuf-

modi Religionis fonci^ones accedentes
; ^nullo prorCus modo impediamur auî

moleflentur; Iit<;, vel contrt)verfiâ contra Csfareo- Régies Confules. Vice-Con"

fuies, Interprètes, iVlercatores , &c, exorta, 1î ea fuminani triuai milirum Afpt-
rorum, id ell ij". Thalerorum excelferi?

,
in nuilo i'rovinciarum Tribunal! deci-

di pofîit , led ad Portce Ottomannicae judiciain remiitatur. Si vero controver-

iia iiTter Ctefareo -
Regios Mercatores orta fuerit , jnsta leges & folita eoruin

Conflituta à Confulibus & Interpretibus ,
&c. examinetur & determinetur. Nul-

îa praedidoruin Mercatcrum ad difcelfum jamjam espedita Navis ob litem enuf*

centem reiineatur, fed lis & controverlia celeriter operâ Gonlulu-m , Agentiam &
Interpretum decidatur; & i\ quifpiam Cxfareorum a'iiquâ de caulâ in Judicio Ot-
tomannico iiUeudus foret, is abfente Interprète ad prœdidum J\idicium comparere
non teneatur ; Cœfareo-Rcgii Mercatores, in quemcunque Ottomannici Innperii lo-

cum iverint, à provinciarum Gubernatoribus , Judicibus , & cunit's Officialibus,

ejufque Regni Pricfeftis à petitione donativorum immunes fint, & hanc ob eau-
fam iiullo modo îiioleftentur,

VI. Portae Ottomannics pro fecuritate
,

an tranquiUitate faorum SubditoruîTi"&

î'iMercatorum ad tractanda neceiïaria eorundem negotia Procuraîores
, yuigo Sach-

bender à.\à.o% ^
in Ditionibus Caefareo-Regiis conftituere voienti liberum efto, ordl-

nefqae ab Aula Imperiâli Sacrx Rcniano-Csfareas Regiseque Majeilatis Officiai,-

-bus cujufcunque conditionis dabunîur , ut prisdidî Oîtomannico Diplomate ïpaî-

niîi Procuratores in illis locis
,
nbi Commercii neceffitas requiriî , protegantur ,

nuliaque molelîia afficiantur, & fi Turcicorum mercatorum quifpfam é vita ej;-

cellerit
, relida ipfîus bona fspius didus Ottomannus Procuraior culiodienda re-

cipiat.
VIL Nullus Minillrorum., & OfEciaiium Ottomannici Imperii navibus, vexiî-

lis, feu apluthibus^litterisque paîentibusRomano-Caefareo-Regiis in quodamTur-
cico portu appulfis, jadisque anchoris permanendi, difcedendi, mercimonia inipo-
nendi, aut exirahendi facaltatem deneget.
VIII. Navibus Imperialibus maris fiudibus, procellisque jadatis Ottomannici

Imperii Naucleri, aliique -rei maritimse experti, qui in ilia vicinitate reperiuntur ,

opem ferant, & cafii quo quandam pricdidarum naviam naufragium fub/re conrige-
rit 5 merces à fiudibus ad litus ejedœ Csefareo-Regiis Confulibus in proxiniis îocis

exiftentibus intégré extradantur.

IX. Ex eô, quod JVlelirenfes & Pyrats paffim in Mediterraneo cîrcumvagantes-
Turcis

,
aliisve Octcmannici Imperii Subditis damna itituierint , Ca^fareo-Regil

mercatores, eorumque naves, hanc ob caufam neutiquam mokilentur,
X. Ottomannicse Ports: Subditi Mercatores., ii naves Csfareo Réglas afcendere,

sut iiidtm merces, aliasve res imponere veliut, h\ jura, quse ab illis"^ Angli, Gnîii,
& Batavi exigunt, folvere tenebcntur.

XI. Mercatorum Cœfareo Regioium naves neque ad copicîr^m Otîomannfca-
rum , neque aliarum ad publicum pertinentium rerum tranfpcrtationem vf adi-

r gantur.
XiL Si duse utriusque Imperii naves bellicas in mari (ibi invîcem obvies fadsa

* D 3 fiierints.
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tuennt, ils» qiiaksnnm elîeiit . compertis , ercétion'e, ^ explicatione vesiliomm.

A. ^

Tuillet-. f'SU aplurtrium, ex utraque parte amîcitia; demonlLraiio exliibearur

:_„_ xi IL Libcrum clto CacHireo- Regiis Subditis
,

llve commercii , five piae pere-

grinationis caafâ ad qnemcunque Ditionum Otton^annicaium locum contendcre
,

ukro citrcrque absque fmpedimeaîo conuncare, iisautem, ne in quocunque loco
,

& itinerc a tributi exadloribus, aliisve hoiViinibus iiifciitiiîur
,

à i'orca Otcommanni-
ca rigorofae litterae pareiites dabuntur.

XÏV. Hebt'-aei fe negotiis Mercatornm Impêrialintn immifcere
,
& five Imperii

Ottomannici Diplomaîe, aot quadam potuin" intercefllLMie Proxeneram , vuig-) Se^'

fal^ auti/fiUrbandi/er agete minime praerum.uir, nid à diétis Mercatoribûs Caefareo-

Regîis fpontanea ,
& libéra voluntate ad hoc lervitiuni admîttatitur. Si verô He?

braei ex eo, quod ad praefatum Proxenecae fervitiom non vocentur
, periîdc con-

fDirare,Mercatoribusve Caefareo-Regiis damna inîerre intendant, in alîoram exem-

plum feveriiïimè puniantur.
X V, Mercatoribus Caefareo-Regiis ut diffîdia, & inconvenîentiae, quae plerum-

que diverfas inter nationes exoriri folent, evitentur, ad iinponenda fua mercimonia

praeilito coiilueto ccnTu uuus propriiis ,
& commodus locus, vulgo C/^'/ja diétus à

Porta Otcomannica ad inftantiam Miniflri CaeCarei apud eandem exiikntis affi- ^
gnabitur.
X V f . Si è Caefareo- Regiorum Vice-Confulum, Agentiurri , Interpretum &c. J

famuHîio ,
aut Mercatorum quifpiam quorundam odio, aut infquo propolîto Ma»

j|

horaetanismum ampk'xus fuiffe accufarecur
,

talis acculatio irrita, i\ vana cenfea- -t

tur, donec hujufmodi homo in p'raefentia Gaefareo-Regii Interpretis fpontaneo, & I

deliberato animo Mahometanisamm profitearur , nulîatenus vero lalis Religionis '.'|

îniiîatio illi fufftagetur; cafu quo de aère alieno qaid haberet, ad Tolvenda débita fua ^^

adftringatur, & compcllatur, >^

XVII, Si Mercatorum
,
fubditotumve Sacrae Caefareae Regiaeque Majeftatis ^

In nave pyratica quifpiam inventas fuerit, capta nave, abdudisque in fervitutem py- v,-:

ratis , netniquam captivecur ,
fed liber dimittacur. 'M

XV m. Si haecce inter duos Sereniiïimos & Potentifllmos împeratores conclu-
'"^i

fa ahn a Fax & amicitia in inimicitiam (quod Deus avertar) commutaretur, omnes ";'

utriufqae imperii Subditi in fluviis, terra, & mari exiftentes tempeftivè certiores j
tîant, utacceptis, folutisve debitis cuih fuis bonis falvi

,
& incolumes ad confinia '1

exire vakant.
"

,j
XIX. Mercarorcs Perfiani

, qm' ex Imperio Caefareo Regio per Danubium ad -J
"Confinia Ottoniannica pervenire intcndunt, folutis femel, à. more confueto ultra ~if

impofitionem Reffcie diâam in Telouio Ottomannico quinque per centum, accepta- !:•

que à Teloniariis foluti vedigalis fyngrapha, ulterioris portorii folutioni nuUibi fub- \
jaceant; nmiliter illi, qui ex Perlîâ per Ottomannica Confinia ad Ditiones Caefa- |
reo Regias commeare cupiiint, folutis in Ponte Euxino,vel in Danubio femel quin- iÂ

que per ceiitum icerata vedh'galis folutione non molcltentur.
_

X A. Praefentis hujusce Commercii Tradtatus Articuli ab otriufque Partis Com-
, .<('

miffariis Plcnipotentia, & Mandatis inftrudis, manibus, figillis quo propriis fignati, ^-^i.

& corroborati impofterum fandè, & religiofè obferventur, ac iifdem per nullum .:

''

Mandâtum ab utroque Imperio em.anandum ollo modo pratjudicetur , praedidum- '-';-

que Traâatum à Majefiatibus utriusque imperatoris inira f^^atium triginra dierum à
J;

die fubicriptionls ratihabitum iri fefe infallibiliter ubligant , atque praellituros com- iÉ
promitt'ont praefati CommiTarii: ut demum Conamercii conditioncs viginti hifce-R:
Articulis conclufîe, utrinque acceptatae, debito, fummoque cum refpedu inviola-

^-Ji

tae obferventur : lîquidem Dominus Deputatus Ottomannicus vi conce/Tae eidem fa-
.i^^'

cnltaiis Imperatoriae Inflrumentum Turcico fermone exaratum , & fubfcriptum le-
'

'^|

gitimum & validum mihi*exhibuit, Ego quoque vi Man:'ati,(?c Plenipotenriae meac,
inanu , Sigilloqueproprio iubfcriptuin, & iignatum huuc Commercii Tradatum in

latino
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atîno îdiomate tanqnam legîtimum ,
& vaJidum viciflîm Infirumentum èxtradidf. iyi9.

Dabantur propè Paifarovicium die Vige/îma Sepcima Julii-, Aano niiiklimo fcpîin- Juillet
gentelîmo decimo odavo.

Pi" (L.S.) Anselmus-Fr ANciscos DE Fleischmann.

Cum igitur praedi£lus Commerciorum
,
& Navigntionis Trnftatus

, prout hic
verbotenus fcn'ptas ,

& infertus legitur, poil colloquia (iiiiilîter prope PafTarovi-
ciam eum in tiiiem inftituta Mandato Nofîro confeétas (it. Nos illum in omnibus,
& lingulis PandiscSc Articulis, prathabita macura & diligenii conlideratione, ex cer-
ta Nortra fcientia pro Noftra parte omni meliori modo & forma approbamus , rati-

ôcanms, & confirmamus, ratumque & firmum efFe
,
& fore virtiue praefentium de»

claramus, limurque verbo imperiali , Regioque promittimus pro Nobis , ac Haere-
dibus, & Succefif>ribus Nofiris , quod ilia omnia & fingula firmiter, /încere & ia-

^ violabiliter fervabimus, ac implebimus ,
ac executioni mandabimus, atqne per fii-

^ pradiâos Haeredes & Succefîores Noflros eodem' plane pado obfervari, & adimpîe-
ri debere volumus , atque decrevimus; neque patieraur ,

ut vel ex noftra parte, vel

per alios premœmorato Commerciorum à Navigationis Tradatul, quomodocun-
que id fieri poffit, ulla ratione contraveniatur

,
omni dolo, & fraude exclutis, iii

horum omnium Teftimonium & fîdem Sigillum Noftrum Caefareum majas huic

Diplomati Manu noftra fnbfcripto appendi juffimus. Datum in Civitate Noftra
Vienna, die décima fexta menfis z\ugu[l:i ,

Anno Millefimo feptingentefimo decimo
o6tavo, Regnorum noftrorom Romani feptimo, Hifpanici decimo quinto , Hun-
garici verô & Bohemici odavo.

G A R O L U S.

L. S.

P.

N^ IV.

Infinimentum Pacîs inter Sereniffimam Rempublicam Venetam ^ Port a m
Ottomanîcam corapofit<e i^ fignatue ad Oj)pdum PalTarovitz in Règne
Servie, die zi. Julii y^nno ijiS.

In Nomîne Sanctissim^e Trinitatis.

QUandoqvsidem

Deus Omnipotens indulfit, inter^ereniflimum , & Potentiffi-

mum Suhanum Ahmed Han, OttomannoYîim
^ Afi<e , ^ Gr.tcice ImperatO'-

*rem : ac Sereniflîniam Kempubltcam Venetam lèe\\\Mr\ ^m^xgt^Q', Divina quo-
queMifericordia dignaîaelt,Bellîgerantium AnimisConfiliaPacisinrpirare. Quemin

'

finem folennem Sereniffimi ac Poîentiffimi Principis, Ge or g i i
,
BritatiMiarum Régis :

nec non Prœpoîentium Dt)mînorum Belgii Fœderati St^iKiMui. Mediaiionisfervor con-

duxit; Adeoque prsefatus Rex Excellentiffimum , & Illuffriflimum Dominum , Ro.
hertum Sutton

^ Rquïtem Auraium: prsedidi Domini Belgii Fœderaîi Suîus Exccl-

;, lentiffimum, & Jllujrriffimum Dominum, Jacobum CoÙyers^ Comiiem^ Plenipoten-
tiarios, huuiani Sanguinis Effulïoni, Sîragibus , & Defolationibus tôt Subditorum
finem faduros

, atque pridinam Concordiam , & Amiciciam redintegraturos, deîe-

gaverunt. Cum igitur di6la Mediatio utrique Partium accepta ,
& ÇongreiTus fb-

lennis in Gontinibus, ad Pajfarow'nz in Regno Serviae, fuerit deftinatus
;
Escelieo-

tiffimi , & IlhiftriflHîii Domini, /^rr/f^/»2 Effendt^ fecundus aduaiis Camerœ Prsefes :

& Me^emcdf îertius CamcKe Prcefes, fulgid^ Ponae Plenipotentiarîi ; ac Excellentif» •

iilT.Uà»
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îyïB. fimos, Se ilkiflrUTimus Doniinus Carolus Rttzzini, Eques^ Procurator
, ^ Pkmpo.

Tuilkt. tentiarius extraord'f^arius Kcipitblicx Veneta ^ ccmparuefunt ; atquc, poil fréquentes
-"— Congrt/rub, intervenietite Ufficio , & Opéra lulutari didorum Doniinorum Media-

toruin, qui (ingulari PrudeiUia, & Induihia
,
luurn Tviunus adimpicverunt , Ope

Divina, tandem fequeuies Articalos iaviccm pepigerunt.

I, Munimentum îmofchs^ m Erzegovîna ,
in Daîmatia & Alhania autem Tifco»

•vatz^ StcrKtz,Z(îi Umfia^ Turris Proloch
^

L.rxan(j & alia l-'roi.iugriaculn , Aggeres ,

Atces , Loca item occiuia
,
& aperia, quas in manus ReipaUlicss Veiietœ celFe-

runt, in ejufdefn polleffione denno permaueafit; atvjue, ut Fines lint depoiui, &
Liiniits leparati, ab uno ad alterum diâ^jriim Locomm Termiauin linea ducetur.

Itaque quse inter niemoratam liiieain
,
verfus Otunin'Uin Venetum

, rev?là verfus

Mare exiltunt, in poireiTione Reipnblicœpermantnt; quœ verô extra haiic lineam,
Excelfo In^perio rémanent; quemadmodum in Tradatu f^cn Carlovicenlis qû. definf-

tuin. MunimentisRcipablicx reftitutis ,'&in prgefata line^, tcdà verfus iVl are,juxta
ac in trente lines:, lîvefemi circule, Partis utriufque CommiOariis, pro exigentia,
unius horse fpatium Terrée adiignabitur. Si in vicinia memoratae iineac, aur extra

candem, reperîatur Munimentum Excelfi Imperîi, eidem, cum omnibus Terris re-

rrorlis, remanet; în fronte partier per liueam iemi circularem unius horae fpatium
^

Terrcc, infra circuSum, adjudicabitur.
II. Quemadmodum in Tradatu Pacis Carloviceniis padum eft : Terrîtoriun

& Diftridus Dominorum Rngujamrum cum rerritorio, & Didrido Exceljî imperi
continuantur ; Eaque propter LiOcus Popwo ,

cum fuis pagis, Zarinne
^ Ouavo è

Sub-zi^ à Repubiica Veneta occupatus, cum omnibus ibidem exiftentibus, & com
municationi nominatîo Territorii obftaniibus, Excelfo hnperio, que modo ftatu in

%'enitur, reftituitur; fimiliter à parte Arcis Nuvce^ & Rifanx, communio Terr^'

EagufanîE cum Excelfo Impcrio neutiquam interrumpetur.
II l. In Archîpelago iitae, & Reipublic^e Venetse ablatœ Infulce de Cf»-/^-?, eidem

redduntur; & odogintadies poil lignatnm Pacis inilrumentum, evacuantur
, ac in

polTelîîoaem rcrtituantur.

IV. Ninw'wMtntKim Butrinto^ Prevefa^ ^ VonlzzamOr^ AxQh\^t\^g\^ acpoteftate

Reipublirae Venetae, Tenore Eundamenti: Uti PoJfiJetts ,
in ejufdem Reipubh'cae

Poircirioi.e denuo commorantur ; atqueab utt in fque Partis CommifTariisaequaîfterdi-
videndis Eiuibus unius hora fpatium Terrae adiignabitur ,

cum politione Limiium,
& Terminorum.

V. Ab urraque Parte Finibus in Dalmatîa, Erzegovina, A.lbania, &Arch!pelago
difcernendisCommi(rariiperiti,probi, benevoli , & paciiicide^îtnabuntur; qui, pult
très menfes, à (ignato Inttrumento, CongrtlTum cum pacifico, ac modclto Comi-
tatu, aequalique numéro, in ioco compétente aufpicabuntur, i5i oinnemoperam na-

vabunt Pinibus utrinque lîatuendis; ui bimeftri ipatio, aut citius, (i poffibile fuerit,
Munia fuaexequantur.

VI. Quanto magis folida Amicîtia, & Quies inter Subditos concilianda, tanto

îicrius funt abominandi
, qui reprobo genio & ingenio, ipfo etiam Pacis tempore,

latrociniis, ac hoftilibus machmationibus Tranquiilitatem Finium diflurbant; quam
ob caufam ejufmodi ex legibus à neutrâ Parte tutamen, autpraelidium praeitandum;
fed indagandi, perfequcnai lunt, ut aiiis in Exemplum, mérita pœaa afficiantur;

Qnin i?c impofterum prohibifum lir, limiles nefarios adjuvare
VII. Quoniam dilfidia, aequè Mari, ac Terra, reujurunt, h rautnabenevolen'

tia renafcitur, hujus alrnae Pacis noiitiaP'iniumpraefedis inliiiujndaefl; idcircopro
Bofnia, Albania, & Daîmatia terminus tringuita dierum : pro aîiis utpote Inlula

Candia, aliilqueFiiHbustempus quadrrtginta dierum ftatutum eft; intraquud (empus
gb Excelle Imperio, lient à Repubiica Veneta, quantum obfervâri poterit, nec mï-

liijfnum, iiis Articulis contrarium, patrandum. Ùeterum 5ubditis vera, & univer-

faU's
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fàlisconceditur Amneflia omnium, flagrante Oello,commifrorum Faciiionîin ; etiam 1718,

i|uorumcumqne, quorum nemo jam, vel im; olkrum argaetar, aut calligabftur. Juillet.

VIII. Difpoiîtis iam Fiuibjs, Limitibus, & Terminis, in polleflloneni adjudi-

catiS; omnia împoflenim rata, fané'ta & inviolata obfv.rvaiiîor; & li quis Fines vîo-

iare, Icu terminuin iranCiiedi p'aelVimplerir; vél, (i etiam Superiores hujufceniodl

TranigreiTores Uebito lupplicio panire fuperfcderinr, tam illi ipli quàm delinquen-
tes feverc puniantur. Cafa , CommiiHiriis ditHcultares ermergerent. fuper quibiis

aequè convenire non poiïeni; ab utraquâ pTirte iineera caulx notîo incimatida
; ut

fublidio & officio Cse'iarei, Angîici & Holiandici, Dominorurn liCgatorum, apud

Fulgidam Portam commoraniium ,
differèntias rite, amicèquc compsUiantur ;

ne-

que bas, vel (imiles ob caura:s inimiciti» exercendse, neque itabiiita Fax cum Ex'-

celfo Imperio infringenda.
. IX. Mancipia, belli tempore capta, & in carceres conjeâa, intuitu aima: Pacis,
in fiduciam libertatis conftituantur : ac, cùm pîetateîin & clcmeniiam Impcratoriani
dedeceat ,

eadem ?n mileriarum fqualore retmeri, cun£ta Mancipia publica, fpatio
unius & fcxaginta dierum, à fignato Inllrumento, in plenam libertatem înviceni

afTerantur ; interca, ufque tcmpus eorum redemptionis afFulferit
, Plcnipottntiariî

utriulque panis fedulam cnram gèrent , quatenus intérim bénévole habeantur.

X. Immunitatîbus ,
à Sultanis quondam Nacioni Francorum concelTis

, con-

gruenter ,
Hi Ritus fuos, ubicunque Ecclelias luas & Cœnobia habuermt, exercira-

re & frequcntare poternnt; &, li quse reftaurari indiguerint , vigore Cœfarei Man-
dati, & «quitatis, refarciri potcrunt. Nullus etiam in hoc iptb ilios impediet pecu-
'niarum exaélione, aut alio prstcxtu, contra jullitiam ,

& excelfam capitulniionem,

affligct; Uli infuper Jerufalem, aliaque Loca facra adiré & redire, ablque omni
impcdimento, poterunt,
XI. Si quis ex V^netis in Dominatu Ottomannîco cum aliquod commercatus

cfîet, qui folutione alium fraudaret & fugeret, quandoque de excelfo Mandate fo-

ret repertus, Mcrces proprietario reftiîuantur : ac li quis ex txcelfo Imperio cum
Veneto merc'aîus eflct, qui etiam folutionis loco autugiffet ,

& idem inveniretur,

reperta pariter reftituantur. Si quoquealiquis ex Imperio Ottomaniiico débita con-

traheret, vcl aliâ ratione culpam incurreret, & effageret , nullus alius, podulabun-
tur. Qnando talis in Dominium Venetum tranfmigravilTet, &, li del:)ita prnbaiida
eontraxiflet, hccc eadem recuperabuntur, & creditori redhibebuntur i atque, (î quis

pœnam meruilTet, il!e juxta gravitatem (céleris puniatur; pari etiam talo, à parte
exceliî Imperii, procedendum.
XII. Licitum (ît utrinque recepta Munimenta reîarcîre ^ reparare, munîre, non

autem nova Munimina ad Fines exQruere, neque diruta à Vcnetis Propugnacula
rellaurare. In finitimis Terrae tirms, ubi expedit, fas edo, Oppida & Pages (in-

dique moliri
, pro excolendâ mutuâ Nerefîitate ^ Amicitâ

; &, émergente aliqu:!

Difterentiâ Finium PrœtVdi congielîî, caulam diffidii utraque ex par:e ,
omni juUi-

tiâ &' concordiâ , décident. -
,

.

XIII Si Mercaror ex Veneto in Dominatnm Ottomannicnm pervenerît, ob .

yï^s aliennm non prematur , aut retineatur. Ncmo etiam Mercatorum Vencto-

runi, Il Burlîam vei alium ad locum proficiici voluerit, iine lalvo condndu lui

Bail!
^

illuc permittatur; fi aliqui pervicaces abs indultu eo penetrare vei lent, Subaffi
Bailo affiftat, illoque abire non permiitat. Servi Nautîci Navium Venefarum ad

Servitia Ottomanica nequaquam coganrur , red,quo venerunt curlb
, Nûvibus luis

remeare poterutit; neque ab illis, qui negotii gracia ve! Venetias veniunt, vel în.-e

redeunt, (ive conjugati lint
,

(îve csolibes : quamdiu in Statu Ottomannico non (la-

biliuntiir.& reûire cogicant, ita dièlum, Carazo e^igacur: Si inter Venetum, aliam-

que C;hriih'anum Tributarium liiigium en;ifcerctur , & in flagrante difcept^ation..*

TeRimonia Veneta producerentur ; .'\dverlarius autein, prœtexendo, hos cjurdeni
Incolatûs Chiillianos elfe deberc, Teftimonia Chrillianorum Venetoium recufarcr,

Turne X *' £ &

I
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i-^ig. & ita moledas efTer; neceflnrium cil, quonîam omnes Chrifliani unins Religionîs

Juillet, funr, ur, cùm if
foruin lite-^ conira alios Chn'fiiauos intenduiKur adigar.tur, Telli-

" moiiia pcfhibere; & eudtm, undectiiique foeriîlt, afTumi: & Pro xqiiitat rata ha-

beri^kbent S\ quis Mercator Veneriis in Dorninatu Otiomannico itineri aeci'nc^

tus, in pago aliqaô invaderct'jr , rebns fuis fpoliaver.nr , velaggrcfru trucidaretur,
& oinnià pciluiîiirent, & fi ad hscc ipfius hscredes- vel curatores advenijcnt, caulu

. coram JoitTtia exaudîatur ,
à. execirtioni mandetnr. Si quis Mcrcatorum Vcneto-

rcm, ob ncgntia in Dominatum Oirnmangicum veniHet, & cotrsmercîo Iriaiiiitno-

ratus, iTintictnr
,
conftituti PracFedi fe ejas facultatibus non immifccant ,

fed eœdcm
îllins Bailo tradantur. • '

XIV. Refpubîica poterit ex placîto fuo mittere Bailum
, qui cum Familiâ fui

jfi volucrit , Gonfhintinopoli circitcr Triennib habitare : & adfi-uc ante (.volurum

Trietinium difcedere porerit : i] fortafTis cum Familiâ venire nollet
,

id iliU' eadem

facere, &, pro exigentiâ negotioram fuorum iterumante Triennium migrare, atque
alter in iplius munus fuccedere poterit; bique ufitato honore obfervantor. Ubi diifi-

dium, non Rempublicam Vt-netam, fed lolum Bailum concernens, emer(iHl't,illud me-
mnrato modoespediatar : ad Ncgotiavero ,àRtpublicâ illi n()ntradita& commiiia,
nonadftringa'iur ;qualiacunqueetiam hœc Negotia futrint, à\€i\is Bailtu cbligabitur ,

'

intégré radem Seontui Venetoexponere; H proindèRefponfam, camcommilîlorie,
faculV.ue, ceu potLfta'tederiiper en-ianaverit, idem praetextu alio,contra Pracfcriptum,
Faciihatem ,(.'apitu]ationem Iniperialein,nequaquam vexetur, fed in quiète felinqua-
tur. Pro omnibus^quae fî^/A, Confules, Interprètes, eorumque Domeftici, donandi

gratiâ,aere proprio C( ëinerint,aut etiam proeorum vidu ôcamidlu, nullum Tribu-
litm ^Baz ^ liift ^Cdjfabie ^

& AIf//^ïr<rM nuncupatum, poRulabitur. Confuks Veneti ,

illorutr. ipforum Mercatorum Negociationibus deftinati, ad illas Scalas, ubi coin-

îî-iv)rati funt, polfunî deicendere, atque hi illius Nationis funto. Et quando muta-
re phacuerit illos Confules, qui in Scalis Imperii Ottomannici refident, atque alios

idoneos in vices iUornm tranfniittere idipfum nullus imfjcdict. Sin autem quis
cam Confuljbus, à Natione Venetâ pro ope & opéra \''enetorum Mercatorum con-
flitutfs , litîgaret , illis m.anus injici nofi poternnt , neque illorum domus obferari

,

fed diiTidia, contra GonfuIcs& Interprètes enafcentia, à Fulgid^ Portâexaudiantur.
XV. Subditi utriufque Domînii, tam Terra quàm Mari, in perenni quiète, fecu-

rifate, acomni procul impedimento, negotiari poterunt. Venetorumjuxta, ac alio-

rum Principum"Chri(]ianorum Subditi, Dominorum Venstorum Navîbus vedi, in-

colnmes ac fecuri venire & redire polnnt, (înemoieftiâ, metuqueMaacipatôs ; qua-
pfopter contra Milites Algerinos, Tunetanos, Tripolitanos, aiiofqueproteftandum,
iilifque inlinuandum, ut Capitniationibus Caefareis, & almae Paci contrarium nihil

committam, quod ipfum eiiam maritimi Littoris ad Arcem Dulcinenfem Accolis
mandandum e(i, ne Piratîcam exerceanr, &, ne damnum Mercatorum Navibus iu-

feratur, illifque omnis alfultusimpediatur , atque omnismokftiatollatur; Trirèmes
c\' iilorummanibusextorqueantur, cum feverojuiru, impofterum alias non aedifîcan-

tii, hoc pactO,M.it ab illis, qui deinceps contra Capitulationes CaeTareas, almamque
Pacern Naves Mercatorum depracdari praeiumpierint, Facultates, Merces, aliaque
omnia dîrepta proprio Domino reftituantur, damnum refarciatur, h Mancipia in li-

bertatem afferantur
; quin etiam ejufmodi nefarii homines, quk'madmodum Juftitia pof-

tnlat, ad exemplum aliorum, quàm fev.rifiîmè puniantar; & infuper Notae Impé-
riales , & Excelfa Mandata, quondam àRcgnaniibus Sukanis hac foper reconcclîa,
à parte Caelareâ ab integro rcaoventur, couârmentur, & ex tenore fuo adimpkan-
lur.

XV'I. Quando in Finibus ob homîcîdîa
,

aliafve caufas, Diffidîa & Inimicitiae

orirentur, Arbitratu Praefeélorum F'inium illorum, fecundum aequitatem decideii-

dumelt, & difcordiis, quomodocunqueexortis, obviandum; ne opuslitquerelas ad

ûîgidam Portam & Senatum Venetum déferre. Summ* proinde indaftriaimpenden-
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da, ut caufne in Loco decidantnr: Partes non confundantur; & fi nul to hoc modo i;]8.
difcordiae poliient componi, hac luper re omrii integriate référendum. Juiller.

XVIL Si Mercatores Veneti ex ven<iiti()ne, vel emptîone, aoî motuo acccpto,
•

negoriatione & Syngraphâ, aliâvejullà racione débita, opein jall-tiae repoicunt, Cz

auxilium Mubaijir ^
vel Supcrintendentis, exigunt, ex nummis exaétis Mubcisjjrivi:\

Zous ^ Tri.butum, in Foris IdIvI folituin , pcndatur: fcilicet-duos /!jj.r9s pro céaro
,

necpluscxfommâpoftulare licèar. Ncgoriatorcs, Confules, Interprètes, &aHiSub-
dici Reipuolicae ,' ejufdemque lubjeâae Provinciae

,
in Negotiationibus fijib

,
fub

Excelfolmperioexerccndis, incrnendo, velvcndênio, commodando, œercespro-
curando , Tabuli!) debitorum, aliilquequibufcunque juftispttiîieiiibnsCrfi/raccedani:
contraéluiTi Protocollo inferi faciant

,
à. Coreio, vcî aliam validani Scripturani reci-

piant ;
-v

, oriente difcordiâ, Coreio, Scriptura, &Protocolluin conferendafunt, &
conformitate hurum procedendum ;

finhorum ni.iilelTct producendum, aequitas ta-

menexigtret, Querelasdifcernere, judiceséhrdem, vigorejallitiae, incegrè&aeqna-
liter excipiant : Teflimoniaadduâa dectnci tedulitateexaminent& fcruttnîur : utrum
à mendacibus, improbis . iniquis, &iac!noribus()bnoxiis nonperhibeantur ;

nec pcr-
fonae lîmili criniine Telb'moniis^perhibendis répugnante, infâmes audiar.tur, ne in;-

quitas & injuria commitiatur
; iieque etiam fuper his iniquis, fabdolis & corrnptis

Teflimoniis Sententia pronunciari poteft: & fi quae fententia prolata foret, nonob-
tineant, ut nullo modo injullitia fubfequatur. Quod li aliquis Venetorum iVJerca-

torum vel Nauclerorum in Excelîo Imperio Turca fieret, & navigia ac merces ibi-

dem non effent illorinn propria, fed Juftitiâindagante, ad Mercaiores Venetos, vel

exiltentes fub Dominio Veneto Subditos pertinerent, ànullo vcxcntur, necexigaa-
tar; fed Venetos Bailus^ aut Confules navigia & merces è manibuseorumrecipiant ;

ne pênes illos remaneat, quod aliis, ex jure & ratione, competit.
X VII i Cûm inter duos Venetos lis exorietur, illorum Baili^ more foliro ,

&
abfque impedimento, illos andiant; & (î quis cum diélo Bailo in urbe Conrtantino-

politano difllderet , apud Fulgidam Portam, in Z)mï;/oImperiali , caufa exaudiatur.

Si veio Sultanus foris moretur, vertentcs cum Bailo lifes àPra:fcélo, cuftudiae Ur^
bis Connantinopolicanae deftinato, ac Judice fmiul audientur; &, (i quis dilTidium,

velpetitum, negociatiouem Venetorum concernens, haberet, C^ii accédât ;
&

,
ab-

fcnte,Veneto Interprète, Cadi illarum querelas excioere non liceat. Verum tamen

litigances nullam ditiicultatem caufabunt, obtendenao, Interpretem nonadeffe, fed

obligabuntur eolUem adducere; fi autem Interpres magni momenti uegociiselfetoc-

cupatviS, uf^ue ejus reditum exfpeéV.ndum eft. Baili^ nilî légitima InRrumeiita aa-

fuerint, ob a!ia nomina non compellantur, nec zA folvendum cogantur; ail, iî de-

bitores fe fubducerent, creditores iilos inveftigare poterunt, ubi, approb.inte Judi-

ce, vtl Praeftdo, jus fuum poftulare pofiunt: fi debitor autem in orasReipublicae
Veiietae luDJeétas ditfugerit, i^a/YiTj cauliim ad Rempublicam devolvet, ut diligenti
animadveriione Ador lua récupérer.
XPX. A'f^»/»?^»?*/ ex Barbariâ

,
& aliis ex Regionibus Mercatores, quiterrima-

rique negotiantes, DominiumVenetum contingent, confuetoMercium vedigali fo-

luto, non impedia'itur , nec damno afficiantur? fed in Domiiiatum Ottomanicum ?

prout lubet, venire(''< redire valeant. Venetae paricer, ac a'.iae Naves, quae in Si-

num Adriae penetiant, negotiorumque caufa Venetiis appellunt & remeanti ncuti-

quam impediantur, aut laedantur, fi aliis non offecerint. Navcs Venetae, fecun-

dùm vêtus Telonii intlitutum, Confiantinopoli perquilitae, ubi ad FretumCaiîellu-
rum pcrvenerit , juxta Vctus ve^Stigalis Ediétum, rurfus pcrquirantur ,

& tune indul-

geafur velapandere; neque fas fit eafdem GallipoJ^i ampHus explorarc-. attamenfe-

cundûm veterem veètigalis canonem,duntaxat ante oramCaftellorum denuo lulhen-

tur, tum velis iter profequantur.
X X. Si Mancipium ,

Venetiis fugitivum, in DominatumOîComanlcumtranigre-
dereiur, & Turca ficrei; Domine, ipfum alïecuto unlle^/pr/ folvantur: \\ autem

/
* E 2

"*
non
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r7i8. non Domînus, fed ejufdemProcurator veniret, eidem pariter mille /f/p^-frolvantiir'^

juillet, verùni, (i i\1ancipium iît adhucChridianum , in qu(i(latu reperitur , rcftiiuarur. Pa-

ri modo, l] Mfijîilm^n?iHs c\ Domipatu Ottomanico iii Dominium Vt-netum trans-

fugeret, tidemque luani cela/fec, in eodem ftatu rellituatur; fed li Chriilianuslaâus

eill'r , ejuidem Domino, vel Procutatori mille Afpri fulvancur. Si RMni^cs Pirata-

rum Barb.arorumad Vcnetorum Infaîas, aliafqueeoruni Ditîones Navesappellerent,
eorundem incolas in fervitatemadigereot, eofdemqne in Romch'am , Natoliam, Bar-

bariam,.6i alias in Terras abductos
, venundarent, vcl etiam fuisulîbus adhiberent;

& Ç\ ejiifmodi Mancipium in fervitute ctiam cnjufcunque inveniretur, fine contro-

veifiâ,ex illius manibus eripiacur ,
& Reipirnlico?. B(3/7o, vel Locumtenti, autProca-

ratori tradatur: Pirntae quoque coërccantur, & feverè puniantur; fed (i illud Man-
cipium Mufulmannus fadlus efîet

,
in libertatem reftituatur. Si contra FxcelfasCa-

pitulationes, & almam Pacem Snbditi Veneti, ab aliquibusin lervitmem redafti, de

inanii in manum traducerentur
,
& anlam difcordiae praeberent; illi irnprimis Ve-

neti, tempore Pacis in fervitutem abaèti
, «bicunque exftiterint, fi MuÇulmann: f^c~

ti fuerint
,
liberentur : h fi in fide fua perfeveraverint, Vigore Praefentis Trafta-

tus, Bado Venero ,
vel alteri deltinato, tradantur. Et , quia Decreto Impé-

rial! cautumeft: ne impof^erum diâi Veneti, conrralnftrumentumaimae Pacis, in

fervitutem abigaatur, Nefarii , qui illos in fervitutem abduéturi eflent, abfque ulla

difficultate, aut praetextu puniantur ; quo, (kut prius, Summa JVlandati Caefarei

adimpleatur.
XXI. More antique ; videlicet àtriumphataper ExceKum Imperium Arabîa, Aie-

xandriam ex Cario duae Clafles mercatorîae: & totidem ad Scalas Tripolitanas So-

riae, ^x Barutti ,. Damafco fubjeâas, Merces, Facûltatefque fuas opportune tranf-

poriare poterunt; nec ftato tempore retardabuntur. Praetera memorataeduae Cla/îes

cum grandiori numéro, minoribus, vel majoribusNavigiis, juxtareccptatn mercati-

di coiifuctudiiiem, fine reprobatîone, vakant Ncgotiafuaprofequi. Àdhaecinfca-
. lis Conftaiiîinopoii, Barutti, Tripoli, aliiTque Locis novata contra confnerumTri-
buta tam à Mercibus

, quam Pecuniis fubleventur; & Stylo antiquoprocedatur, ,.

ïteque permittatur, contra vêtus Veétigalis InOitutum alicui taedium faceffere, nec
dièlae Clalies mercatoriae, aliaeque Naves, nec Mercatoies > nec Merces, contra
inorcin veterem

,
à Bailis^ vel aliis quibnfcunque aggraventur; quin publica Securi-

tate gaudeant, (Si ab omni Iinpetu fint ruti. Ouum. Bello confcdo, & Pace, Im-

perante Sultano Selim Han
, redintegrata, ter centum milIeCV^i'/worawîSummaintra

Triennium dependenda, intègre elTet toluta, prout alîervatis jî^rario ImperialisTa''
bellis inCertum; & ideoTemporibu-: Suitanorym, Seliman Han, Selin)Han, Ama-
radHan, MechemedHan, AdhemHan, nec noneorumNcpotum, SultanOHnan
Han, & AiTiurad Han, Conditiones, 6t Pada luper men)or-^h Cechiais plenèelfenî

adimpleta, id Excelfis Capiiulationibns, à praeiato Parente ^efundo concclfis
,

de
novo non includebatur: neque idcirco mo!tf:ia, aut tumultus caufabantur, at Man-
data, à mcmoratis defunétis emifïâ, contirmabantur. Quandoq.nidem Refpublica
Venetanec coiililio, nec fado Inimicii Excelfi ImperiiTerra^ vei Mariaffidir, haec
îilma Pax jugitcr obfeivabitur.

XX 11 Quoniam folennia Relîgionis Sacra fecundum tranf.das Cspitulatîones
obfcrvantur, Lvgato Vencto fit integrum, de hoc uiteriora apud Soliiim Impériale
•proponere; &, exceptis Articuiis, Seniui praefentis Inftrumenticontrariis, quudin
Traéiatii Pacis Carolovicenfis fancitum, confolidabitur.

XXI il. Sa-fîzachi ^
Bei

, Subajfti ,
aîiive in Excello Imperio officiis Praefedi ,

Provinciis,Munimentis, oppidis, & incolis Reipublicae Venetae nullum damnum^
JntVrant, fi quis ex l'ubditis Majefiati Imperiali Batlts^ vel Exercitu, praediétis Pro-

vinciis, munimentis, oppidis, & Incdis deîrimenîum allaturus cfTer
,
Exceifo juf-

tu refarciatur, & Rei puniantur. Mercatotes, & alii Reipublicae Venetae fubjeéti

Miifî j vei Terra Extelium iijiperiuiïi iiigrelîîj fuis ClalTibus , Navigiis , aJiisque-.
Lem-
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Lembîs în Portum Ccnftantinopoli , G^Uatae , ac in Arabia Alexandii'aç, în Cai- 171S,

ru.n, (Se Staifonej , OHiaque intra GsH'poIiin ,
non ex iiiofinatc» . led falutatis, & Juillet,

aiiiuicntibns Cafteliorum l'raetedis, invehantar; nli Teiupeft;.tum, vt\ Firaiarum

Injuria, & procnl ahisj Littcribus jadaci , appollere impellaniur ; tali Cnfu hnc fu-

bire poterunt , fed li ftcri potuerit, prijs renuncient nec in procinciu, cina F-iCul-

tatem , progrediantur ,
imo Transgredores puniantur ,

Senatu Vcncto inculpato.
Si Naves, Copiae , vel Chffis Ottomannica Vcnetis occnrrcrct, mutiirïm Aiiiici-

tiam commonftrabit
, nuilunique parict Ditpeudiu'n; i.'a{!cerCli]i{n , Copiis ,

Ôr Na-
vibus Exceiii Imperii, cntn facul ate Ca^-faîca veiificantibus , obtiquanunrur Vêla,
& Signa Hnmanitaîis cxhibebantur ;

Il ilinriim Navibas , Pecoribus
, Honiinibus

,.

Mercibus incommoduin caufaretur, totum refundetur. Eodcm mudo, H Navigja,
& ClaiTis Navibus ex Inltruétii naucico Imperiali, vt:l ir.erçatorio, obviarent, fine

omni Injuria, pacirîcc praetervetiantur; lî vcro Navibus ^ Horiîinibus , Mercibus 5

aut Pecoribus detrimentum illatum foret, rcparetur. Si forte in Pirataram Nn'es
offenderent, & hi Venetos, deinde Vidores adorirentur, excepus in confliâa oc-

cilis, reliqua Mancipia non trucidentur, îèd falvaad fuîgidarn Portam adducantut ,

ut, ad aliorum Exemplura ,
acerrimè puniantur. Si Naves claffis Caefareae Ex-

celfi Imperii verfus Orani, ad Venetos'non pertinentem, Ratioue Belli tendcret ^

Claffis Veneca intra terminos Quietis, & Am'citiac reiîdat, abfque omni morn
, ac

fubfidio, ex quo GlalTis Caefarea detrimentum capiat. Muho minus Veneti Na- •

ves, Excelfo Impcrio inimicas , intra fuas rccipiant, nec ullo Practextu tueantur;
fi quis autem hoc IVIandatum Impériale violaverit ,

in flagranîi, aliis ad Excmplum,
calîigetur; vagabundos aliarum quoque Provinciarum Pontones, Remigantes ,

alias-

que Naves Screniffiitia Refpublica Veneta in fais Propognaculis- iVlunimentis, &
Portubus non protegat, fed, ii pc^ffibile lït , comprehcndat ,

& fine mora puniat.
Mandatum Impériale, Piratas concernens, imperante Sultano Amurad hh\n con-

ceiïum, & régnante Pâtre moderni Sultani renovatcm
,

ii recognofcatur ,
ratuiir

habeatur.

XXIV. Si Navis Veneta, Itineri in Dominatum Ottomannicum accin6la, ob

Tempellatem Naufragium pateretur, Homines fuperdires omnes Libertati relin-

quantur, & Facultates falvatas Domino proprio conlignentur, ncc à Pruefedis, il-

lorumque Domefh'cis
;
vel aliis infcftentur, (imiliter, i] Nuvls Ottomannica» do-

mum redux, Ventis contrariis peiïum iret
, fuperdires à Venetis non încom;r,oda-

buntur? ^i ope^'llorum, (îue DifficuJtate, vel Litigio, Domino proprio rellituen-

tur. Quibus ex Locis ExceKi Imperii Remi;4es, Ccioces» aliaeque Naves, abfente

Nauclero, folvunr idoiiea dociïmenta à Domitn's dièlarum Navium conférant^
'

quod non cogitent in Statum Venetum excurrcre, ac r>amnum inferre, &, fi line

Documenîis tx.hibitis excnrrerint, Rei exiliimabuntur, & taies feveîiiTimc punien-
lur ; ubi jam autem, exhibitis Documentis, Damnum intulilfent, i'iud ex eotum
Chirographo refarciatur. Pari ratione Naves V^enetae, quae, iine Nauclero eva-

gantes, Documentis exhibiiis , Ditioni Ottomannicae încommodum crearent, ex
- oppignoraîione illud coranenfent; verum, li

,
fine his Documentis, Vêla facerent,.

fanquam R.eî judicenrur ac puniantur. Quod fi Tributarius, vel Operarius, ex.

Excelfo Imperio profugys. Munimentum vel Propugnacaîum Venetum iniiabifare

vellet, non allumatur
, fed citradifficuitatem in Statu quo conRaret. perfonas dele-

gatae tradaîur
,

fi infuper ille Hornicidia & Latrocinia perpctralil-t, praedaii'i exif-

tentem réponat ; quod iofuni eîiam Excelfo Imperio incumi)ir : ut, qnahdo quis-
ibidem aliquem occidiilct, vel fpoiiaviiiet, ille res direptas, in quo' fiatù invcnirca-

tur, reiliîu;;!,
^

'
'

XXV. Quoninm Negotiatio Frudus c(i aîmae Pacis, & Gukura Staîuum rvc

Provinciarun-)
, Veneti Terra Marique in Dominatum Ottomannicunî, C,'ouitan:r-

nopolim, Smirnam, in C^yprum, Tripolim in Soria, Alexandriam in Gairo, Akp-
pum aliafque ad Scalas prifîinâ quieîe proliciici potctunt; & cclKribuïio, iccund\l;iï

* £ a alii-



;S T R A r T E Z. W\ I.

7". H, alîariiîn Pnrtae airricarum' Natjonum confuetndiiiem, pro illatnrurr. ehtarurnqué
jjKiet. Mercinm Veâigali, tribus ^'ijprts pro cento, inajorl Tributo, vel novis graviori-—-^— bas ExpenHs non oneriibnnt«r, & quandoquuJcm deûiîum Tributum Môneta in

Doiriimuu Otromannico «& iErario iTnperiali uiîtata, exfolverint, prétexta moris
veteris, & fraiidulenta ad modernam Monetam addicione non afflidabuntur. Quan-
do iaepius meir.otaci iVIeicatores ad aliquam Scalam appuliifent, mercium fuarum

parrem ibidem exoneraturi, Portiîores duntavac & depoliraruin Mercîurn Parte vec-

tlga! exigant,.nec cogant cundas Merces exone-rare. Si JVlcrces ex una Navi la

aliam veilent tranTpcrtare, ad Scalas alias tradudurj nulliis obiiftat, nec Porîi-

îor, nill illorum ^']erres exponerentur, Tributum «-xigat, vel eafdem exonerare

compellat. Veèiigalium Praeft-di
, qui Mercatoribus difficiles advenrantium Na-

vigiorum Merces plaris taxaturi eiîent, Ipco Vedigalis, tôt merces abfqne poftula-
ta peciinia accipiant. Venetae Naves reduces pto aère anchorario trecentos /Jf-

pros, aliis amicorum Principiim Nationibus pendi folitos
, fine majore Tributo

exigendo perlblvant. Si Tributoin tranfportatarum ad Scalas A4ercium femel lolu-

lum, & Syngrapha folutionis aîlata, Merces autem in his Scalis nondum fuilFent

dillradae & aiiô t'orent transterendae, nuilus in iiis aliifque Scalis repugnet; nec
ultimo In loco Tributum novum exigutur. Portitores accepte Veéligali' ncminem
retardent aur impediant, fed Teirerani vedigilem reddant; quae Teltera in Telo-
niis aliarum Scalarum exhibîta tantum valebit, ut novum Tributum exigere non
valeanti atque ù aliis In Scalis, ubi Mejjet^ria reptifcicur, eandem lecundùm vete-
rem Vctligalis Normam folverint, contra folitnm, non aggraventur. Venetî aeque
ac alii Mercatores amici, nec non Eïcelfo Imperio detercjites quaielcunque ex
omnibus Tributo lubjeitis Mercibas in Navibus Veneiorum repolitis ,

à fub

Aplurtris Divi Marci adveétis, li Mercatores illi, ut diûum, qualcicunque intra

terminos le contineant, i\x\s Bailis &. Confulibus Tributum o/^f???», dittum co^fn-
lato

^
citra ullius oppofitionem perfolvanr. Jn qaalibet Scala Veneta, ubi ante hoc

Bellum Tf/i^ridr J3ofniae morabantur ad rec'piendum ex tranlportatis hue illucque
Pviercibus à Mercatoribus Tributum & Veftigal, eodem moao taies £m/,'2/ relide-

bunt; qui justa veterem poftulandi normam Tributa denuo récipient. Eaque prop-
ter Mercatores Veneti, ob exprelium fuprà Tenorem, fccuri incoluiues negotiari
potcrunt; abfque eo, quod contra ju^ ôj aequum ab aliquo incommodabuntur vel

perturbabuntur : quin imo potius proteganrur <Sc defen.dantur; Quod ipfum durante
almâ Pace inter îSerenilîimum & PotentilTimum Mujïilmunnorum Imperatorem, ac
Sereniffimam Rempublicam Veiietain, per ejus univerfum Imperiam, jigi Devo-
tione perpetim ftabiliatur.

'XXVI. Poftquam igîtur hae Padiones h confimmati Articuli.quemadmodum
in praelentiarum continentur, utraqiie ex Parte tuerint confirmai & corroborati;
itatutuin ed, intra triginta dies à lignaro Liflrumento (auc prius etiain) Liceras
Paccm ratam habentes praeriolari, eaidemque per manus praefatorûm Dominorum
Mediatorum Britanniarum & Hollandiae recipere; abfque eo, quod ulio modo
Pada utrinque Habilita pofîînt alterari.

Quum luper omnibus his Articulis, ratas Capitulationss complexîs, pro invîola-
îa illorum Obfervatione, ac Confirmatione diéii Legvui Pleniporcntiarii Ottoman-
nici Inlirumentum, ir. eorum Idiomare fîdelicer coniignatum, ligiliacum ^k fubicrip-

lum, tradidillent
; Legatus Flenipoteniiarius Serenillimae Reipul)licae Venetae, vi-

s;ore Potedatis fuae hoc Inftrumentum, oari fide figiilatum reddidit. Adum fub

Teiicorio, ad Paifarovitz, XXI. Jul. MûGCXVllI.

(L. S.') Car O LUS RuzzINI, Eqftei-, Procurator^

Lt'gaîiiS Ple/npote/itiarius t^xtraordmaiius .

Nos Roberîus Suiton, Eques Auratus, ex parte Sereniffimi & Potentilîimi Do-
mini ,



(L. S.) Robert us Sutton. (L. S ) Jac. Comes Collyers.

Dedaratio Fœderis Sacri C^fareo-Polonico-Veneti à Dominis Legatis
Cacfareis, Dominis Legatis Ottomannicis , apud ipfam Pacis fabicrip-
tionem coram Dominis Legatis Mediatoribus Anglo.- Batavis fa6la &
confignata.

ETiamfi
al'tunàe man'tfeftum fit l^ Vortam Ottomanmcam non minus quàra alias Poîen-

tias latere non pojjit , fœdus perpetuum indiffiAubile , ^ taie inter Sacram Suam
. Màjejîaierji ^

Romanortun Imperatorem ^ Refpubiicafque Polonarr: I5' Venctam'mterccdere.,
; tiî {i unus vel alter Jeparatiyn ^

aut omnes horurn confxderaîurum jimiil ab [mperio Ottoman-

tiico quôctmcjue modo ^ tempore bellu petiti ^ laceffiti forent ^
omnibus {^ fingulis pro

communi defenfione terra mariqze in arma conczirrere , ^ rnutua fibi auxilia ferre fas fit ^

fiihfcripis tamen aitè fatceSacritdefarea: Legatis Plenipotentiariis li mandati fpecicdis kac

,,conchifiS Pafarovicienjïs pacis occafione incubtiit ^ coram Portée Qtîomaiiicce Legatis etiam

[Plenipotentiariis , fieut & Sereriijfimi cj' Patentijfimi Magna Briianr.ia Régis, nec non
altè Potentium 6tatuum Generalium unitarum Belgii Provindarum adMediaîioh'em prcefen-

'tibus Minijlris fœdns hoc quam folennifflmè declarare
, i^ îta hifce declaratnm ejje uolue-

runt; Exhibitum fub Tentnrrio ad Pa'Jdrovicutm vigefmâ prima meiifis jf^^lii y
Anm mil"

îefrmo feptingentejïmo detimo oélavo.

{L.S.) D AMiANUs Hugo, Co- (£.5".) Michael de Talmann.
mes DE ViRMONT.

Nos RobertKS Sutton^ Ecjues auratus , ex parte Sereniffimi ^ Potentiffimi Domini Ge-^

orgis ,' Mugna ^Britannice Regij , ^ fucebus Cornes Colyers ex parte alte Potentium Domi'
:mrum Foederdîi Belgii Oràinur/i Generalium Legati Mcdiatorcs

,
hanc praimifjam déclara-

tionem ab lllufiriffimis \^ 'Excellentijfimis Domino^ Dam'tano Plugone ^
Comité de Vtr-

rnont^ ^ Domino Michaéle de Taïmann ^ Legatis Extraordinariis ^ Plenipotentia-riis

Cafareis: ExcellenîiJ/imis Dominis
^
Ibrahim /îga ^ Mechmed y^ga^ Mini/Iris PlenipO"

tenîiariis Serefcijjlmi Çjf poîenîiffimi Ottomannici Imperatoris coram nobis fadam l^ extra-

dtîam
, ûtque de his accepiatam ejfe ,

ac infuper promijfum , fe eam fimul cum Traélatu in-

duiiartim five T'reug<e ad Fuigidam Portam tranfmiJJ'uros ., pro muntre nofiro publico, fub-

fcripîione ^ figiliorum appofiilone rogati ^ reqmjiîi attejiamur ^
Anno ^ die ut fuvra,

(L,î'.) ROBERTUS SUTTON. (L. kJ.) J AC OBU S CôMESCoL»
LYERS.

171S.

Juillet,

No. y.
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TRAITEZ. N». V.

N". V.

traité de ia Quadruple Alliance entre VEmpereur ^ le Roi de France, C5? leB.oi

de la Grande-Bretagne , oh les Etats Généraux des Provinces-Unies font corn^

fris comrâc Parties Contractantes , four la Pacification de ÏEurope\ conclu à
Londres le {ii. Juillet) z Août 171 8.

Au NOM DE LA TrES-SaiNTE ET INDIVISIBLE TriKITE'.

Qu'il
foit notoire & évident à tous ceux à qui il appartient, eu peut apartenii?

de quelque manière que ce foit.
'

Qu'après que le Sereniflîine & TrèsPuifTant Prince Louis XV. Roi
Très-Chrétien de France & de Navarre, & le Sereniflîme & Très-Puiiïant Prince

George Roi de la Grande-Bretagne, Duc de Brunfwick & de Luneburg , iilec-

teur du Saiut Empire Romain, ^c & les Hauts & Puillants Etats Généraux des
Provinces Unies des Païs Bas, apliquez coiitinnllement au maintien de la Pais,
ont reconnu parfaitement, qu'ils avoient pourvu en quelque forte à la fureté de
leurs Royaumes & Provinces, par la Triple Alliance conclue entr'eux ic 4, Jan-
vier 1717. mais non entièrement, & li folidement, que la tranquillité publique pût
fubfifter long tems, & être coufervée par ce moyen, (i l'on ne detrnifoit en même
tems les inimiticT, & les fources perpétuelles des différends, qui augmentent encore
entre quelques Princes de l'Europe, comme ils en ont fait l'expérience par la

Guerre qui s'elt élevée l'année dernière en Italie; dans la vue de l'éteindre alfez à

tems, ils font convenus entre eux de cenains articles par le Traité conclu le i8.

Juillet 1718. félon lefquels la Paix pouiroit être établie entre Sa Majtllé Impériale
h le Roi de Sicile, après avoir invité aimabîtment Sa MajeRé Impériale, de vou-
loir bien pour l'amour de la Paix, & de la tranquiliré publique, aprouver & rece-
voir Icfdits Articles, & entrer elle-même dans le Traité coiiclu entr'eui, dont la

teneur s'enfuit.

Bade

Conditions de la Paix entre Sa Majeflé Impériale ^ Sa

Majejîé Catholique.

I, T)Our reparer
les troubles faits en dernier lieu contre la Paix concilie à

X le 7. Septembre 1714. «& contre la Neutralité établie pour l'ItaHe
, par le

Traité du 14. iVJars 171 3. Ic Serenilfime & trcs-Puilîant Roi d'Efpagne s'trtgage de
reiliîuer à Sa Majetlé impériale, 6c lui relb'tuera eiîcdivemcnt ,

immédiatement
après l'échange des Ratifications du prefènt Traité, ou au plus tarddeux mois aprèf, ']

rifle c*^ Royaume de Sardaigne en l'étar où i! éroit lorfqu'il s'en elt emparé, & ré-
'

îioncera en faveur de Sa Majeité Impériale à tous droits, prétentions, raifons, &
A.âions fur ledit Royaume, de forteque Sa iVlajeftc Impériale puifie en difpofer en

pleine liberté, & comme de chofe à elle apartenante, de la manière donc elle l'a

réfoln pour le bien public.
II. Comme lefeul moïen qu'on ait pu trouver pour établir une équilibre perma-

nent dans l'Europe, a été de régler que les Couronnes dt- France & d'Efpagr.e ne

pourroient jamais, ni en aucun tems, êcre réunies (ur ia mêmetêie, nidansune nic-

îne ligne, & qu'à perpétuité ces deux iVionurchies demeureroicnt feparées . i^ que
poQr affurer eue régie fi nécetfaire pour le repos public les Princes qui par leur

naif-
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naifTîince, pourroieiit avoir droit à ces deux facccffions ,
ont renoncé folemne'le- j^iS.

ment à l'unt- des deux, pour eux, & pour toute leur polter'cé, 6c que cette fépnra- Juillet.

tîon des deux Monarchies ell devennë une Loi fondamentale , qui a étc reconni ë

par leb ttats Généraux, noinniez comniunement Las C-ortES, aiieniblez à

IVladrid le 9. Novembre lyii.ôc confirmée par les T aic^z conclus à Utrecht ie n.

Avril 1713. Sa iVIajeUé Impériale, pour donner la dernière perfedion à une L<'i (i

jnéctlFaire & (i falutaire, & pour ne laillcr plus à l'avenir aucun fcjet de mauvais

foupçon ,
& voulant alïûfer la iranquiiiié publique, accepte & confent aux difpoiî-

îions' faites
, réglées ,

& confirmées par le Traité d'Utrecht touchant le droit &
l'ordre de fucctffion aux Royaumes de France & d'Efpagne & renonce^ tant pour

elle, que pour les héritiers delcendans, & Succeflcurs mâles ^ femelles, à tous

droits & à toutes prétentions généralement quelconques (ans aucune exception,
fur tous les Royaumes > Païs, & Provinces de la Monarchie d'Efpagne, dont le Roi

Catholique a été reconnu légitime polfelleur par les Traitez d'Utrecht; promet-
tant de i-'lus d'en donner les Aétes de Renonciation Autentiques , dans toute I*

meilleure forme, de les f;iîre publier & enregifter où befoin fera, & d'en fournir

des expéditions en la manière accoutumée à Sa Majellé Catholique, & aux puiflan-
ces contradautes.
IIL En confequence de ladite Renonciation, que Sa M, L a faite parle defir

qu'elle a de contribuer au repos de toute l'Europe, & parce que le Dac d'Orléans a
renoncé pour lui d pour les defcendans à fes droits & preteRtions fur le Royaume
d'Efpagne, à condition que l'Empereur, ni aucunde Tes delcendans oepo^7rroient ja-
mais fuccéder audit Royaume; Sa M. I. reconnoît leRoi Philippe V. pour légitime
Roi de la Monarchied'Efpagne& des Indes, promet de luîdonner les îitrsi & quaiiteE
dûs àlon rang, &àfes Royaumes ,de lailîèrjouVrpaifibletnent, lui. Tes defcendans, hérî-

Iters, & fuccelieurs mâles ^ femelles, de tous les Etats de la Monarchie d'Efpa-

gne en Europe, dans les Indes & ailleurs, dont lapofTeiTion lui a été alfurce par les

Traitez d'Utrecht, de ne le troubler diredement ni indireâement dans ladite pof-

feffion, & de ne fonder jamais aucune prétention fur îefdics Royaumes -Si Provinces.

IV. En confidcration de la Renonciation
,

<î^ de la icconnoiliance, que Sa Ma«
jefté Impériale a faites par les deux articles precedens, le Floi Cachoîique rénonce

réciproquement, tant pour lui, que pour fes héritiers, defcendans i^i fuccefleurs

mâles & femelles, en faveur de Sa Majefté Impériale, & de fes iucctileurs, héri-

tiers, <5î defcendans mâles & femelles, à tous droits à. prétentions quelconque^,
fans rien excepter, fur tous lesRoiaumes, PaVs

,
& Provinces, que Sa Majellé Im-

périale pofîede en Italie, & dans les Païs-Bas
,
ou devra y poffeder en vertu du pre-

mier Traité, & généralement à tous les droits, Royaumes , & Païs en Italie
, qui

ont apartenu autrefois à la Monarchie d'Efpagne, entre lefqu,els le Marquifat de

Final, cédé par Sa Majefté liTiperiale à la République de Gennes l'an 1713 doit

être cenfé expreflement compris, promettant de donner les ades folemnels de Re-
nonciation ci-devant énoncez, dans toute la meilleure forme; de les faire publier &
enregiftrer où befoin fera, & d'en fournir des expéditions àSaMajefié impériale, &
aux Puilfances contraétantes en la manière accoutumée. Sa Majellé Catholique;
renonce de même au Droit de reverfion à la Couronne d'Efpa^^ne, qu'elle s'étoit

refervée fur le Royaume de Sicile, & à toutes autres adions, & prétentions, qui
lui pourroicnt fervir de prétexte pour troubler l'Empereur, fes héritiers, & fuccef-

feurs
,
diredement ou indiredement, tant dans lefdits Royaumes & Etats, que dans

tous ceux qu'il polfcde aduellement dans les Païs Bas, & par-tout ailleurs.

V. Comme Touverture aux fuccelTions des Etats polîedez prefcntement par le

„Grai)d Duc de Tofcane , & par le Duc de Parme & de Plaifance, û eux àc leurs

fuccelieurs venoyent à manquer fans pofterité mafcuîine, pouroit donner lieu à une
nouveileGuetre en Italie, d'un côté par les Droitsquela préfente Reine d'Efpagne,
née DucheUe de Parme , prétend avoir for lefdites fuccsITioiis, aorès le décès des-

2(/m€ X. ^ F
'
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7 7i3, héritier?; Icgîtimes plus proches qu'elle:, & d'un autre côté par les Droits qne rEm-
uillct. pereur & l'Empire prétendent avoir auifi fur Icfdits Duchez; afin de prévenir les lui»—-^ tes funefles de ces contetla! ions, il a été convenu que îefdits Etats ou Duchés,

pofll'dcz pieftîîteinent par le Grand Duc de Tofcane & par le Duc de Parme &
de Plaifance , feront recc^nnus A l'avenir, & à perpétuité, par toutes les partiescon-
traélaiites, & tenus indubitablement pour fiefs mafculins du Saint Empire Ronrain;
& lorfque la fucceiîion auxdits Duchés viendra à écheoir au défaut de fucceffeurS'

mâles. Sa Majellc impériale, pour elle
,
comme Chef de l'Empire, confeni que

le fih aîné de la R. ine d'EH'agne, & fes defcendans mâles nez de légitime mariage
& à leur défaut le fécond fils ou les autres cadets de ladite Reine, s'il vient à en
naitre quelques uns, pareillement avec leurs defcendans mâles nez de légitime ma-
riage, fuccedcnt dans tous lefdits Etats: & comme le confentemcnt de l'Empire efl:

requis pour cet effet, Sa Majefté Impériale employera tous fes foins pour l'obtenir,
& après l'avoir nbtetju, elle fera expédier des lettres d'expeâative, contenant fin-
vefiiture éventuelle pour le fils, ou les filles de ladite Reine & leurs defcendans
mâles légitimes, en bonne & due forme, & les fera remettre auffi tAt après- entre
les mains de Sa MajeRé Catholique, au moins deux mois après l'échange des Ra-
tificîitioDS, fans cependant qu'il en arrive aucun dommage ou préjudice, & fauf
dans~ toute fon étendue la polleffion de^ Princes qui tieiine.it a6i:uellemeu£ lefdits

Duchez.
Leurs Majertez Impériale & Catholique font convenues, que la Place de Lî-

rourne demeurera à perpétuité un Port franc de la même manière qu'il eft préfeii-
îenient

"i

rao

En confèquence de la renonciacion que le Roi d'E^^agne a faite dajis tous îesRo- -If

, lomes, Païs & Provinces en Italie qui apartenoient autrefois au Roi d'Efpagne, il ^
c-edcra & remettra au dit Prince fon fils, la Place de Portolongone, avec^e que '*-'

Sa Majerté Catholique pofiede aduellement de flf-e d'Elbe, aufil-tôt que par la

vacance de la fucceiîion du Grand Duc de Tofcane, nu défaut de defcendans maies,
ledit Prince d'Efpagne aura été mis en polfeflion actuelle defdits Etats.

IJ a été réglé pareillement & Ib'p'Jlé folemnellcment, qu'aucun defdits Duchez &
Etats

,
ne pourra ou ne devra jamais ,

dans quelque tems ou quelque cas que ce fpir,
être polTedé par aucun Prince, qui fera en même tems Roi d'Efpagne, & qu'un
Roi d'Efpagne ne pourra jamais prendre & gérer la tutelle du même Prince.

Etifin, il a été convenu entre toutes & chacunedes Parties contradrantes, & elles

fe font pareillement engagées à ne point permettre, qiie pendant la vie des préfens

polîelleurs des Duchez de Tofcane & de Parme, ou de leurs fuccelîeurs mâles,
l'Empereur & les Rois de France & d'Efpagne, & le Prince déiîgné ci-delfus pour
cette fucceiîion , puiffent jamais introduire aucuns foldats , de quelque Nation
qu'ils foient, de leurs propres Troupes , ou autres à leur folde, dans les Païs &
Terres defdits Duchés

j
ni établir des Gamifons dansles Villes, Ports, Citadelles

& P\)rterenès qui y font lltuées.

IViais,afin de procurer une fureté encore plus grande, contre toute forte d'évenc-

mens, audit fils de la Reine d'Efpagne déligné par ce Traité , peur fucceder au
Grand Duc de Tofcane, & au Duc de Parme, & de le rendre plus certain de l'exé-

cution de ce qui lui elt promis pour ladite fucceiîion, de même que pour mettre
hors de toute atteinte la féodalité établie fur lefdits Etats en faveur de l'Empereur
& de l'Empire; il a été convenu de part & d'autre, que les Cantons Suilfes met-
tront en garnilon dans les principales places de ces Etats, fçavoir à Livournc

, à

Portoferraio, à Parme & à Plaifincc
,
un Corps de troupes, qui n'excédera ccpen- M

dant pas le nombre de ûi mille hommes, que pour cet effet les trois Parties con- ^\
traçantes, qui font l'office de Médiateurs

, paieront auxdits Cantons les fubfides
-^j,

nccelîaires pour leur entretien, & qu'elles y referont, julqu'à ce que le cas de la- '-m

dite fuccslTion arrive; & qu'alors elles feront tenuësde remettre auPrince, delignc
''

pour

il
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ponr le rccuillir , les Places qui leur ont éré confiées, fans cependant que cela eau 171S,
le aucun préjudice ou aucune depenfe aux pretcn- polieileurs, & a leurs l.iccelîeurs

Juillet*
mâles , à qui lefdite.y Troupes prêteront lerment de fidélité, à. elles ne prendront —
point d'autre autorité, que celle de défendre les Places donc elles auront la garde.

Et comme le tems que l'on pourroit employer à convenir avec les "antons Suif-

fes, du nombre de ces Troupes, des fublldes qu'on leur fournira , & de la maniè-
re de les lever, apnrteroit peur être trop de retardement à un ouvrage auffi falu-

îaire
,

la facrée Majefté Britanique, par le defir iincère qu''el!e a de l'avancei
, &

pour parvenir encore plutôt au rctabliifement de la tranquilité publique . qui til le

but qu'on fe propofe, ne refofera pas, li les autres contradans le jugent à propos,
de fournir de fes propres Troupes pour l'ulage marqué ci-delîus, en attendant que
celles qui feront levées en Suilfe puiffent preiidre la garde dèldites Places.

V" I. Sa Majedé Catholique, pour donner une preuve fincere de fes bonnes inten-
tions pour le repos public, confent à la difpolTtion qui fera faire ci-après du Royau-
ine de Sicile, en faveur de l'Empereur; renonce pour elle tSr pour fes héritiers

, &
fuccefléurs, mâles & femelles, au Droit de reverfion dudit Royaume à la Couronne
d'Efpagne, qui lui avoit été refervé exprellement par l'ade de ceffion du 10. Juin

1713. & en faveur du bien public, déroge autant que bcfoin feroit audit Ade du 10

juin 4713. à l'Article VJ. du Traité conclu à Utrecht, enîreSaJMajefté (catholique
& Son Alte/fe Royale le Duc de Savoye, & généralement à tout ce qui pourroic
être contraire à la retroceffion, difpoiition, & échange dudit Royaume de Sicile,
ainfi qu'il e(l ib'puléparles prefentes conventions ;

à condition toutefois, qu'en échan-

ge, le Droit de reverfion fur l'ifle & Royaume de Sardaigne à la même Couronne
lui fera cédé & afiuré, comme il eft expliqué plus au long ci-delfous, dans l'Article

II. des Conventions entre Sa Majefté Impériale & le Roy de Sicile,

VII. L'Empereur & le Roy Catholique promettent mutuellement ,
& s'engagent

à la détenfe ou garentie réciproque de tous les Roya'umer'& Provinces qu'ils pof-
fedcnt aétuellement ou doivent polFeder en vertu du préfent Traité.

V 1 1 1. Leurs Majelleï Impériale, & Catholique ,
exécuteront inimédiatementaprès ^

l'échange des Ratifications des prefentes Conventions, toutes ôt chacunes des con-
ditions qui y font contenues, & cela dans l'cfpacc de deux mois au plus tard, & les

Ratifications feront échangées à Londres dans l'efpacsde deux mois, à comper du
jour de la lignature, ou plutôt fi taire le peut; & immédiatement après l'exécution

préalable dcfdites conditions, leurs Minières Plénipotentiaires qui feront autorifez

d'elles, conviendront dans le lieu du Congrèsdont elles feront demeurées d'accord,
& cela le plutôt que faire fe pourra, des autres détails de leur paix particulière, par
la médiation des trois Puillances contraétantes.

De plus, il a été convenu, que dans le Traité particulier de Paix à faire, entre

l'Empereur ^ le Roi d'Efpagne, il fera accordé une amniftie générale pour toutes

lesperfonnes, de quelque état, dignité, rang, & lexe qu'elles loient," tant de l'Etac

Ecclefiaftique, que du Militaire ou du Civil, qm auront fuivi leparti de l'uneou de
l'autre Puilfance, pendant le cours de la dernière guerre, en yertu de laquelle Am-
niftie, il fera permis à toutes lefdites perloimes, & à chacune d'elles, derentrerdans
îa pleine polfeffion & jouïflanccde leurs Biens, Droits, Privilèges, Honneurs, Di-

gnités, & Immunitez, pour en jouïr auffi librement qu'elles en jouiïïbient au com-
mencement de la dernière guerre, ou au rems que lefdites perfonnes fe font atta-

chées à l'un ou à l'autre parti , nonobrtant les Confifcations , Arrêts & Sentences don-

nez, ou prononcez pendant la guerre, lefquels leront comme nuls & non avenus ;

& de plus en vertu de ladite amniftie, toutesà chacunedefdites peifonncs quiauronc
fuivi l'un ou l'autre parti, feront en droit & en liberté de rentrer dans leur Patrie,
& de jouïr de. leurs biens, comme fi la guerre n'étoitpoint avenue, avec plein Droit
d'adminillrer leurs biens en per(onne , fi elles font prefentes, ou par Procureur il

elles aunens mieux être hors de leur Patrie, de les pouvoix vendre ou en difpofer,
* F i de
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jy^8.
<^'e telle manière qu'elles jugeront à propos, comme ellcb ctoieut en droit dek faire

Juillet,
avatu le coiiunencemenide la gucire.

Conditions du 'Traité à faire entre Sa Majefté Impériale,
'

;

^ le Koy de Sicile.
;

•î

I, ^"T^'Onte l'Europe ayant reconnu, que la difpofitîon de la Sicile en faveur de la \

X Maifon lic Savoyc, qui avoit éié faite par les Traittz d'Utrecht, unique-
ment dans la vue d'alïûrer la Paix

,
fans que le Roy de Silcile prerendic avoir .

aocun Droit à ce Royaume; loin de conrribuer à cette fin avoit cté le prîn- i

cipal obllacle qui avuit êmpechc jufqu'à prefent l'Empereur d'y donner les mains; -:

parce que la ICi-aration des Rojaumes de Napies & de Sicile, q^ui ont é(C li long- '\

tems unis fous la n ême Domination, & fous le nom des deux Siciies, eft coti-
^j

traire, non feuleaienc aux intérêts communs de ces deux Rc^aumes, ^ à leur î

mutuelle conlervation , mais encore au repos du refte de l'Italie, pouvant don- i

lier lieu tous les jours à de nouveaux troubles, par la correfpondance & les f!

anciennes liailons des deux Peuples , qu'on ne detruiroit pas aifément , & par
"

[

la diverfitc des intérêts de leurs Maîtres, qu'il fcroit difficile de concilier. Les \

Puillances, qui ont mis la première main aux Traitez d'Utrechr, ont cru qu'on \

feroic bien fondé, même fans le confenrement des Parties intereiTées à déroger j

à l'article feul du Traité d'Utrecht
, qui regarde la difpofiiioji du Royaume de .'

Sicile, qui n'eft pas elïentiel au Traité ; en conlîderation de Paccroiflement, & \

de la perfeSion que ce même Traité reçoit par la Renonciation de TEmpe- |

rei

eil en droit d'attaquer, depuis l'atteinte qui a été donnée à la Neutralité d'Italie, \

par l'occupation de la SarHaigne, & qu'on alTureroit en même tems au Roi de Sicî- \

îe un Etat certain & permanent, par un Traité auflî folemnel avec Sa Majefté ]

Impériale, & par la garantie des principales Puifiances de l'Europe. Sur des mo= '':

tifs fi puiilans , on eft convenu, que le Roi de Sicile remettra à l'Empereur l'ifîe }

& Roiaume de Sicile
,
avec toutes fes dépendances & annexes dans l'état où ils fe <

trouvent aduellement, immédiatement après l'échange des Ratifications du pre- |
fent Traité, ou au plus tard deux mois après; renonçant à tous droits & préien»

'

lions audit Royaume pour lui, Tes héritier», & luccelfeurs, mâles & femelles, eu
faveur de Sa Majeiîé Impériale, fes héritiers & fucceffeurs, mâîes & femelles, fans

claufe de reverfion à la Couronne d'Efpague.
II. En échange Sa Majefté Impériale remettra au Roi de Sicile, l'Ifle & Royau»

me de Sardaigne dans le même état qu'elle l'aura reçu du Roi Catholique, & re-

noncera à tous Droits & Adions audit RoiauiTie de Sardaigne, pour elle, fes héri-

tiers & fuccelTcurs miles h femelles, en faveur du Roi de Sicile, fes héritiers &
fuccefTeurs pour le poffeder déformais, & à toujours, à titre de Royaume, avec
tous les honneurs attachez à la Royauté ,

comme il avoit pofTedé le Royaume de

Sicile, fauf cependant, comme il a été Ib'pulé ci-deflus, la reveriion dudii Roiau-
|i

me de Sardaigne à la Couronne d'Efpagne, au défaut de defcendans mâles du Roi I!

de Sicile, & des laccelfeurs mâles de toute la Maifon de Savoie, de la même ma- |
niere, que ladite reveriion avoit éré ftipalée & réglée pour le Roiaume de Sicile, ^
par les Traitez d'Utrecht, & par l'Ade de cefTion faite en coniequence par le Roi

d'Efpagne.
III. Sa Majeflé Impériale confirmera au Roi de Sicile, toutes les cefîîonsquî

lui ont été faites par le Traité (îgné à Turin le 8. Novembre 1703. tant de la partie

du Duché deMonferrat, «jue des Provinces, Villes, Bourgs, Châteaux, Terres,
Lieux.
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Lieux, Droits, & Revenus dii.is TElat de Milan qu'il poiîtde acTaiellernent

;
à: 1718.

pronifîtra pt.<a' Elle, les UcUiUuaiiS <X lucceikurs, cie ne !e jamins tri)i]b!er , ni
juillet,

iVs heririeis, d»rlcendani> , à iuccelieurs dans ladite poillllion ," à ctMviition toure- ——~

ibis-, que toviK's les aunes -ièt'ons ou pretfutions , (^ot ledit Roi de i>icile pourroit
former eu v\rtu dudit Traiié lerout 6c dcmeiirtronc à jamais cteimes.

IV, Sa iViajeflé impériale reciMin. îtra le Droit du Rvi de Siciie & de fa Mai-
fon

, poiu fucceder iînmtdiaieujent à la Couronne divfpagtie, & des Indes, an dé-

faut du Roi h'Hi LIPPE V'. '^V de fi polienté, de la iiianierc qu'il eCl ctai.li par îcs

Renonciations du Koi Catholique, du Duc de Berry, du Duc d'OrltaiiS, & par
les Traitez d'Utrecht; & Sa Maj.lté Impériale promettra, tant pour' EMc, que
pour Tes Succciieurs & fes defccndans, de n'y jirïiais taire aucune oppojîn'on, di~

redeinent, ni indireélement, ^ de ne jauiaks tormcr aucune prétention contraire.

Bien entendu pourtant qu'aucun Prince de la iVlalbn de Savoie, qui fuccedera à

la Couronne d'Elpagne, ne pourra jamais polî'edcr en même tems aucun fctac

ou Fais, dans îc continent d'iiaiie; 6t qu'aU)rs ces. Etats palieront aux Princes col-

latéraux de cette Muifon , qui y fuccedcront
,

l'un après l'autre, felou la pvosN
mité du fang.

V. Sa iVlajeilé Impériale, & !e Roi de Sicile, fe garatitîront miîtnellement tous

les Royaumes & Etais qu'ils polfedcut a6tucllemcrK en Italie, ou qu'ils y doivent

pofleder, en vertu du préfeni Traité.

V I. Sa iVlajelté Impériale & le Roi de Sicile cxicuteront, immcdiatemjnt après

l'échange des Ranficatit^ns des préfentes conditions, toutes & cliacune les condi-

tions qui y lont contenues; & ce dans l'efpace de deux mois, au plus tard; & les

Ratifications defdites conventions leront éjchangées à Londres, dans l'efpace de
deux mois, à compter du jour de la lignature ,

ou plutôt (i faire fe peut. Et im-
medistement après l'exécution, leurs Minières Plénipotentiaires autorifez d'elles,

conviendront, dans le lieu du Congrès dont elles feront demeurées d'accord
,
des

autres détails de leur Traite particulier, par la Médiation des trois Puiilances con-
traôantes.

Que Sadite Majefté Impériale Catholique, étant d'elle mêine très-portce à avan-
cer l'ouvrage de la Paix, & éloigner les faites funeftes de la Guerre, par un deiir

fincere d'atiermir la tranquillité publique, a accepté comme elle accepte, en verta

du prefent Traité, les conventions inférées ci-deli"us, & tous & chacun de leurs ar-

ticles; & en confequencc, elle a conclu avec kfdites trois Puiilances une Alliance

particulière dont les Articles fuivent.

î. Il y aura entre Sa Sacrée Majedé Impériale Catholique, Sa Sacrée Majeflc
TrèsXhrêiienne, .Sa Sacrée Majéfté Britannique, & les Hauts & Puiffans Sei-

gneurs Etats Généraux des Provinces. Unies des Pays-Bas, leurs héritiers & fuc-

cefleurs une Alliance très-étroite; en vertu de laquelle chacune de ces Puilfances

fera tenue de défendre les Etats & Sujets des autres, de maintenir la Paix ,
de pro-

curer leurs avantages comme les fiens propres, & de prévenir & détourner toutes
fortes de dommages & d'injures.

II. Les Traitez conclus à Utrecht, & à Bade en Suiffe, fubfifleront dans leur

entier, & dans toute leur force & vigueur; & feront partie de celui ci, à l'ex-

ception des Articles , auxquels le bien public a exigé exprelfement qu'il fût dé-

rogé par le prêtent Traité: comme auifi des Articles des Traitez d'Utrecht
,

auxqueL, il a été dérogé par le Traité de Bade ; cependant le Traité d'Allian-
ce conclu à Londres le 25". May de l'année 1716. entre fa Sacrée Majefté Im-
périale Catholique , & fa Sacrée Majeilé Britaimique , demeurera en pleine
force & vigueur dans toute fon étendue, auffi-'bien que le Traité d'Af-

liance ,
conclu à la Haye le 4. Janvier 1717, entre Leurs Majeltcz Très-

* F 5 Chr€'
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ï7'B. Chrétienne & Britannique, & leb Etats Généraux des Provinces Unies des

Juillet Pays-Bas.— III. Sa Majefté Très-Chrêtienne, conjointement avec Sa Majeflé Britannique,
& les Seigneurs Etats Généraux des Provinces Uniis' des Pays-Bas, promettent
pour eux, leurs héritiers cSe fuccffreurs, de ne jam.ns troubler, diredement, ni in-

.diretStement, fa Sacrée Majefté Impériale Catholique, fes héritiers & lucceilèurs,
dans aucun des Royaumes, Pays & Provinces, qu'elle poffede prefentem.ent en
vertu des Trairez d'Utrecht & de Bade, ou dont elfe obtiendra la pollelîion par

par le prelent Traité ;
mais au contraire, de garentir tous les Royaumes, Provin-

ces & Droits qu'elle poiPede ou polTedera, en vertu de ce Traité, tant en Allema-

gne, & dans les Pais-Bas, qu'en Italie; sVngogeant de défendre lefdits Roiaumes
& Pays de fa Sacrée Majellé Impériale Catholique, contre tous & chacun de ceux

qui pourroient les ait-jquer, & de fournir à (a Sacrée Majelié Impériale Catholi-

que, le cas arrivant, les fecours dont elle aura beloin, fuivant les conditions & la

repartition ci-après ftipulées. Pareillement Leurs Majellc-z Très Chrétienne &
Britannique, &Ies Etats Généraux

, s'obligent exprtlkmenr denedonner ou accor-
der aucune proteélion ni azile, dans aucun endroit de leurs Etats, à ceux des Su-

jets de fî Sacrée Majefté Impériale Catholique, qui (ont aétuellement
,
ou qui fe-

ront à l'avenir déclarez rebelles ; & en cas qu'il s'en trouve de tels dans leurs

iîoiauraes, Pviïs, & Provinces, ils promettent ferieufement à (îticerement de don-
lier les ordres necelTaires , pour les en faire fortir, huit jours après qu'ils en auront
été requis de la part de Sa Maj-llé Impériale.

IV. Sa Sacrée iVlajefté Impériale Catholique promet réciproquement pour elle,
fes héritiers & fuccelleurs , conjointement avec fa Sacrée Majellé Britannique, &
les Etats Généraux des Provinces Unies des Païs-Bas, de ne jamais troubler, di-

redement. ni indireélement fa Sacrée Majellé Très Chrétienne, dans aucun des

Etats que la Couronne de France polfede aélucllement; mais au contraire de les

garentir & défendre contre tous^ chacun de ceux qui pourroient les attaquer, &
de fournir en ce cas les fecours dont le Roi Très-Chrétien aura befoin, fuivant

qu'il eft llipulé ci après.
Pareillement fa Sacrée Majefté Impériale Catholique, fi Sacrée Majefté Britan-

nique, & les Seigneurs Etats Généraux , promettent à s'eitgagent de maintenir,
garantir & défendre le Droit de fucceftion au Roiaume de France, fuivant la teneur
oes Traitez conclus à Utrecht le ii. Avril 1713. s'obligeant à fontenir ladite fuc-

ceffion, fuivant la renonciation qui a été faite par le Roi d'Efpagne le 5-, Novem-
bre 1712. & acceptée dans les Etats Généraux d'Elpagne, par un A6te folemnel
le 9. defdits mois & an, dont en confequence il a été fait une Loi le 8. Mars 171 3.& qui a enfin été réglée & établie par ledit Traité d'Utrecht, & cela contre tc»us

ceux qui voudroient troubler l'ordre de ladite fuccelfion
, au préjudice des Ades

fuidîts, & des Traitez faits en confequence ,
& fournir pour cet effet les fecours,

.(uivant la répartition convenue ci-après, ^"^ même il le cas le demande, d'y em-
ploier toutes leurs forces. & déclarer la Guerre à celui qui tenteroit d'enfraindre,
ou attaquer ledit ordre de fucceffion.

De plus Sa Majefté Impériale Catholique, Sa Majefté Britannique, & les Etats
-

Généraux s'obligent auflî de ne donner ou accorder aucune protedion ni azile dans
::5ucun endroit de leurs Etats, à ceux des Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne,
qui font aduellement

,
ou feront à l'avenir déclarez rebelles; & en cas qu'il s'en

trouve de tels dans les Royaumes . Etats & Païs de leur obéVlîance, ils leur ordon-
iieront d'en fortir, huit jours après qu'ils en auront été requis de la part de Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne.

V. Sa Sacrée Majefté Impériale & Catholique , fi Sacrée Majefté Très»

Chrétienne, & les Etats Généraux des Provinces- Unies des PaVs-Bas, s'enga-
gent pour eux, leurs héritiers & fuccefteurs, à maintenir & garentir, la fucceiiron
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au R'iyauîTie de la Gran.ie-orctagne , telle qu'elle eft établie par ks Loîx du jytSo
Roynnm.', dans la Maifon de Sa Majetîc Britanaiqne , à prefeiit régnante: comme Juillet.
?ont] fc^arantir tous les Etats & PaVsque SaMujeitc Britimniquepollede, &de nedon- "—
ner ^Sî acctjrder aucun aiile ni retraite, dans aucune partie de leurs Etats, à la Per-

fonne, qui pendant la vie de Jaques I I. a pris le titre de Prince de Gal!e>,, & de-

puis fa mort le titre de Roy de laGrande-Bretas^ne, ni a-x dcfcendans dehdite Per

fonne, en cas qu'elle vint à en avoir: Prometranc pareillement pour eux, leurs hé-
ritiers & fucccfieurs, de n'aider jamais ladite Perloime, ni les defcendans direde-

ment, par mer ni par terre, par confeil , fecours, ni affillance quelconque, foitea

argent, armes, munitions, Vaiiïtaux, Soldats, Matelots, ouen quelqueautre ma-
nière que ce puilîe être; & d'obferver la même cnoft; à l'égard de qui que ce foit

qui pût avoir ordre ou commilTion d^ ladite Pcrtonne, ou de fes defcendans, pour
troubler le Gouvernement de Sa Majellé Britaimiquc, on le repos de Ton Royan-
nie; foit par une Guerre ouverte, foie par des confpirations fecretes

,
ou eii exci-

tant des (éditions & des reiiellions, ou en exerçant la Piraterie contre les Sujets deSa
ÎVlajeflé Brittannique, auquel dernier cas, fa Sacrée Majefté Impériale Catholique
s'oblige, à ne pas permettre qu'(m donne retraite audits Pirates dans fes Ports des

PaïsBas, & fa Sacrée MajetléTrès Chrétienne & les Etats Généraux d. s Provinces-
Uiiies des Païs-Bas s'obligent à la même chofe, par raport aux Ports de leurs Etats:

Tout comme Sa Majefté Brittanique s'engage de ne donner aucune retraite dans les

Ports de fon Royaume aux Priâtes qui croifent fur les Sujets de fa Sacrée Majelîé
Impériale Catholique, de fa Sacrée M^jefteTrès Chrétienne, & des Seigneurs fc'tats

Généraux. Enfin Sa Majefté Impériale Catholique, la Sacrée MajeftcTrcj-Chre-
fienne, k les Seigneurs Etats Généraux, s'obligent à ne donner aucune protedion
ou aïile, dans aucun endroit de leurs Etats , à ceux des Sujets de Sa Majefté Bri-

tannique, qui font actuellement, ou qui feront à l'avenir
,
déclarez Rebelles; & ea

cas qu'il s'en trouve de tels dans leurs Royaumes, Païs& Provinces, ils leur or-

donneront d'en fortir, huit jours après en avoir été requis de la part de Sa Majefté
Britannique.

Et en cas que faSacrée Majefté Britannique fut attaquéeeii quelqueendroîtque ce

fût, Sa Majefté Très Chrétienne, & les Etats Généraux des Provinces-Unies des

Païs-Bas, s'obligent à lui fournir les fecours Ûipulez ci-après, de mêinequ'à fes de-

fcendans, s'il arrivoit qu'ils fuflent ttoublez dans la fucceffion au Royaume de la

Grande-Bretagne.
VI. Sa Majefté Impériale Catholique, & leursMajeftezTrès-Chrétîenne & Bri-

tannique, s'obligent pour elles
,

leurs héritiers & fucceifeurs, à la garantie & de-
fenfc de tous les Etats

, Pays & Droits , que les Seigneurs Etats Généraux des

Provinces- Unies des Pais Bas poftTededent aduellement, contre tous ceux qui pour-
roient les troubler & attaquer, & de leur fournir, le cas esiftant, les fecours fti-

pulez ci-après. Sa Majefé Impériale Catholique, & leurs Majeftez Très-Chrc-
tienne & {Britannique s'obligent pareillement de n'acorder aucune protection ni azi-

le dans aucun endroit de leurs Royaumes ,
à ceux des Sujets des Etats Géné-

raux, qui font aduellement, ou feront à l'avenir, déclares Rebelles; iSt en cas qu'il
5 en trouve de tels dans leurs Royaumes, Etats, & Provinces, elles auront foin de
les en faire fortir, huit jours après qu'elle""» en auront été requifes de la part de la^

Republique.
VIL Si quelqu'une des quatre PuifTànces contrariantes étnit attaquée ou trou-

blée, foit dans la polfeflîon de fes Royaumes & Etats, foit par détention violente

de fes Sujets, ou de leurs Vaifteaux & effets, par mer ou par rerre , par quelqu'au-
îre Prince ou Etat que ce puifle être ,

les trois autres Puiifancesemployeront leurs

offices, d'abord qu'elles en feront requifes, pour lui faire donner latisfaéîion de Fin-
'

jure qu'on lui aura faite, & du dommage qu'on lui auracaufé,&pourempécher l'ag-

gîclfeur decooiinuer les hoftilireï,



Tuilkt.

48 TRAITE Z. N°. V.

Et fi ces offices amiables n'ctcient pasfuffiiliiis pot r h réconciliation des Parties, <Sc

pour la fatisfadi'in ^ la réparation de la l'ui/rance lezce en ce cas les Hauts '^^oii-

- rraétans tourniront à leur Allié attaqué, deux mois après [a requilicion , les fecours

fuivhns conjointement ou feparcment . fçavoir
Sa Majelté Impériale Catholique, huit mille hommes de pied, & quatre mille

hommes de Cavalerie.

Sa Majellé Très Chrétienne, huit mille hommes de pied, & quatre mille hom-
mes de < ]avalerie.

Sa Majefté Britannique^ huit mille hommes de pied , & quatre mille hommes de
Cavalerie.

Et les Seigneurs Etats Généraux, quatre mille hommes de pied, & deux mille
hommes de Cavaleiie,

Que fi le Prince ,
ou le Parti lezé , au lieu de Troupes defiroit des Vaifieaux de

Guerre ou de tranfport, ou même des fublides en argent comptant, en ce cas il

lui fera libre de choifir, & on lui fournira IcfHits VaiHeaux ou ledit argent, à pro-
portion de la depenfe des Troupes. Et afin d'ôrer tout fujei d*ambiguité lur l'cllî-

mation de ladite depenfe, les Puillances conffadanîes conviennent, que mille hom-
mes de pied feront évaluez à îoooo. florins de Hollande, ôi 1000. Hommes de
Cavalerie h 30000. par mois

,
en obfervant la même proportion par rapott aux

Vai/Feaux.
Si les fecours ci-deiïus fpecificz ne fuffifent pas pour les befoins exi'lîans , les

Puilîances Contraôaotes conviendront fins ditferer des fecours ultérieurs à four-

nir; & même s*i! étoit neceliaire, elles afillteront leur Allié lezé de toutes leur»

forces, & déclareront la Guerre à l'Agrelfeur,
Vin. Les Princes & Etats, dont les PniJfances Contraélantes conviendront

unanimement» pourront être compris au prélcnt Traité, ôl nommément le Roi de

Portugal.
Le Traité ci-deiïus fera aproavé & ratifié j>ar leurs Majefiez Impériale, Très-

Chrêcienne & Britannique. & par les Hauts & iMiifiTans Seigneurs Etats Géné-
raux des Provinces- U [lies des Pais- Bas ; & les Lettres de Ratification feront

échangées refpectivement, dans le terme de deux mois, ou plutôt s'il ed pof-
iible.

En foi de quoi, Nous foufllgnez munis de pleins pouvoirs, qui ont été commu-
niquez de part & d'autre, & dont les copies collationnées par Nous, (Si trouvées
conformes aux Originaux, font inférées de mot à mot à la fin du prefent Traiié^
l'avons ligné, & y avons apt)fé Us Cachets de nos Armes, Fait à Londres le (ii Juil-

let) z. Août mil fept cens dix-nuic.

r

j

(L. S.) Chr\(iof. Venterrider ÇL. S.) Du Bois.

ab A'delshauj'en.

( L. S.) Jofe^h Hoffman.

(L. S.) IF.Cant.

(L. S ) Parker C.

( L. S. ) Sunderland P.

( L. S ) Kmfitm, C. P. S.

(L. S.) Ke»i.

( L. S.) Halles Newcajî!;,

( L. S ) BoltoM

(L. S.) Roxburghe,
(L. S.) Berkeley.

(L. S.) J.Craggs.

:i>

I
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ARTICLE SEPARE
A9

QUe
n les Seigneurs Etats Généraux des Provinces- Unies des Païs-Bas trou-

voîenr, qu'il leur î^lt trop à charge de fournir leur quote part des Sablîdes

'qui feront payez aux Gantons Suilfes, pour les Garnifons de Livourne, de
Porto Ferraio, de Parme, & de Plaifance, félon la teneur du Traite d'Alliance
conclu ce jourd'hui, il a été déclaré exprélfement par cet Article feparé, & con-
venu entre les quatre Parties contradantes, que dans ce cas le Roi Catholique
pourra fe charger de la" portion qu'auroient à payer les Seigneurs Etats Gé-
néraux.

Cet article feparé aura la même force, que s'il avoit été inféré de mot à mot
dans le Traité conclu & ligné ce jourd'hui ;

il fera ratifié de la même maniè-
re, & les Ratifications en feront échangées dans le même tems que celles du
Traité.

En foi de quoi , Nous fouffignez , en vertu des Pleins pouvoirs com-
muniquez ce jourd'hui réciproquement , avons ligné cet article feparc , &
y avons apofé les cachets de nos armes. Fait à Londres ce ( ^l Juillet ) z

Août 1718.

(L. S.) Chrljlof, Penterrider ( L. S.) Du Bois.

ah Adelsbaufea.

(L, S.) Jojeph Hoffman»

(L. S.)

(L. S.)

(L. S.)

(L. S.)

(L. S.)

(L. S.)

(L. S.;

(L. S.)

(L. S.)

(L. S.)

W. Cant.

Parker. C.

Sunderlavd P.

R'mgfton. C. P> S»

Kent.
Holles NevjcaftI:.
Bohott.

Roxhurgh.
Berkeley.

J, Cra§g.

ARTICLE SEPARE.
Commedans le Traité d'Alliance, qui doit être ligné ce jourd'hui avec Sa Sa-

crée Majefté Impériale Catholique, & dans les conditions de Paix qui .y font in-

férées, leus facréesMaj. Très-Chrêtienne & Britannique, & les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces Unies des PaVsBas, donnent au préfent poiïefïeur des

Efpagnes & des Indes ,
le titre de Roi Catholique & au Duc de Savoye celui de

Roi de Sicile ou de Sardaigne, & que fa facrée Majefté Impériale Catholique ne

peut pas reconnoître ces deux Princes pour Rois, avant qu'ils foient auffi entré

dans ce Traité; fa facrée Majefté Impériale Catholique déclare & protefle, par
cet Article feparé, & ligné avant le Traité d'Alliance, qu'elle ne prétend

point par les titres qui y font employez ou obmis, fe caufer aucun préjudi-

ce, ni accorder ou donner le titre de Roi aux deux Princes nommez ci-deffus,

que dans le cas feulement qu'ils accéderont an Traité qui doit être figné ce jour-

d'hui, & qu'ils accepteront les conditions qui y font ftipulées.
Cet article feparé aura la même force que s'il avoit été infère de mot à

mot dans le Traité conclu & ligné ce jourd'hui, il fera ratifié de la même ma-
nière, & les Ratifications en feront échangées dans le même-tems que celles du

raite.

En foi de quoi Nous fouffignez, en vertu des pleins pouvoirs communiquer.
ce jourd'hui de part & d'autre, avons ligné cet Article feparé, & y avons appofé
Tom: X * G les

1718,

Juillet,
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Î7i8. les cachets de nos armes. Fait à Londres le (22. Juillet.) 2. Août de l'An-

Juiliet.
née 1718.

(L. S.) Chùjiof. Penterrider (L. S.) Du Bi'is.

ab AdeUhaufen.

( L. S.) Jofcph' Hoffman.

(L. S.) W. Caf!t.

(L. S.) Parker. C.

( L. S) Sunâerlunà P.

(L. S.) KingPn.C. P. S.

(L. S.) iCe«;.

(L. S.) Hdles Nevjcajile,

(L. S.) Bo/i!y;^.

( L. s.) Roxburgh.
(L S.) /ifr/^%.
(L. S.) 7.0.;^^.

ARTICLE SEPARE'.

Comme fa facrée Majeflé Très -Chrétienne ne peut pas reconnoître que!»

qu'ans des litres que fa facrée Majefté Impériale prend dans ies pleins pou-
voirs, ou dans le Traité d'Alliance qui doit être ligné cejourd'hui, elle déclare

& protefte par cet Article feparé, & figné avant le Traité d'Alliance, qu'elle
n'entend nullement, par les titres employez dans ce Traité, préjudicier à elle-

irtême, ou à toute autre Puiffance, ni attribuer aucun droit à fa facrée Majefté Im-

périale.
Cet article feparé aura la même force, que s*îl avoit été inféré de mot à

mot dans le Traité conclu & figné ce jourd'hui; il fera ratifié de la même ma-
nière j & les Ratifications en feront échangées dans le même-tems que celles da
Traité.
En foi de quoi, Nous fouffignez, en vertu des Pleins pouvoirs communi-

que! ce jourd'hui réciproquement; avons 'figné cet article feparé, & y avons

apofé les cachets de nos armes. Fait à Londres le (22 Juillet.) 2. Août.

1718.

( L. S.) Chr'îjîof, Penîerr'ider

ab Ââsîshaujen,

(L. S.) Jojeob* tioffma».

(L. S.) Dn Bois, (L. S.)

(L, S.)

(L.
(L.
(L.

^V
(L.
(L.
(L.
(L.

S.)

S.)

S.)

S.)

S.)
S.)
S.)

IV. Cam.
Parker. C,
Sunàerland P,

Kwgfton. C. Po
Refit.

Holles Nevjcajîîe.
Boltun.

Roxburgh,
Berkeley.

7' Cragg,

S,

Déclaration donnée far les Plénipotentiaires du Roi de la

Grande-Bretagne.

COmme
félon l'ufage, que Ton eft convenu réciproquement de fuivre dans les

Traitez conclus entre leurs Majeftez Britannique &Très-ChtctienneàRifv^ik^
à Utrecht & à la Haye pour la Triple Alliance , on a drefi^é les Ades en Latin ,

pour le Roy delà Grande-Bretagne, & en François pour le RoyTrès-Chretien, en
decla-

-1

1

«
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(ieclarantcepsndantqne s'il y a eu précédemment un autre ufage, leRoyTrcs-Chrê- 171^.
titn s'y conformera dans laluite; & comme l'on n'a pu obferver ledit uuie, dans

Juillet-
Je Traité li^^nc ce jourd'hui, entre l'Empereur des Romains, le Roi de la Grande- r—

Bretagne, le Roy Trcs-Chrêticn ,
& les Etars Gcnernux des Provinces- LMîies des

Psïs Bas, (ans tomber dans l'inconvénient d'en dredèr encore plufienrs Actes, ce

t^ui oblîgeroit de difterer pins long-tenis la fignature de ce Traité. D'ailleurs quel-

ques-uns des Plénipotentiaires, aiant demandé avec infiance, qu'il ne fut dreiïc

aucun Afte du Traité de ce jour, fans être muni en méir.e-tems de la iignnture de

toutes les Parties contra^Slantes, ce qui a ,falt que tous les Ades dudic Traite ont

cté drefieï en Lans^ue Latine. Dans cette vue, afin que cet exemple ne pafTe point
en ulage entre le Roi de la Grande-Bretagne & le Roi Très Chrétien, Nous Plé-

nipotentiaires de Sa Majefté Britannique, à !a requiliiion du Plénipotentiaire de Sa

JMajeÛc Très-Chrctieime, déclarons que tout ce qui a raport à la Langue dans la-

quelle efl écris, le Traité de ce jour ne pourra icrvir d'exemple, ni être cité à l'a-

venir, mais que Pulage qui étoit reçu auparavant entre l'un & l'autre Couronne
aura lieu

; de forte que ce qui s'eft fait aujourd'hui n'y dérogera en aucune manie»

re, tSc ne donnera point de nouveau droit pour en ufer autrement.
En fnj de quoi, Nous Plénipotentiaires de Sa Majefte Britannique, avons Hgné

cette Déclaration, & y avons apofé les cachets de nos Armes. A Londres le

(22. Juillet) 2 Août de l'Année 171S.

( L. lÇ. ) S U N D E R L A N D P.

(L.^S. ) Ro XBURG H.

(L. ^, ) J. Craggs.

Ratification de fEmpereur,

NOus,
après avoir v(\ & diligemment examiné les Articles dcfdits Traîlex &

Conventions, avons tous lefdits Articles en gênerai & en particulier, agréé/i
& aprouve?-, ainfi qu'ils font ici conclus, arrêtez & tranfcrits, les aprouvons & ra-

tifions en vertu des Prefentes: Promettons en foi & parole d'Empereur, de Roi, &
d'Archiduc, les obferver & accomplir fermement & religieufement, fans pouvoir
en aucun tems par nous, ou aucuns des nôtres aller au contraire. En foi de quoi
nous avons fignc de nôtre propre main le prefent A6le de ratification, & à icelui

fait mettre & appofer nôtre Sceau ordinaire. Donné à Vienne le 14. du mois de

Septembre l'an de N. S. i/iQ. & de nos Règnes des Romains le 7. d'Efpagne, le

If. de Hongrie & Bohême, le 8. CHARLES- Par Mandement exprès de Sa Sa-

crée impériale ^ CatholiijKe Majejlc Jean G E o H G E B u O L
,
& à côté P H I L i P-

FE Louis CoiTite de Zinsekdorf; & Icellé du Sceau de l'Empereur, dans
une boëte d'argent.

RaîificatîOfi du Roi de France.

NOus,
ayant agréable les fufdîrs TraîteT, & Articles fepareiz, en tous & cha-

cuns les points qui y font contenus; avons de l'avis de nôtre très-cher &
très-aimé Oncle, le Duc d'Orléans, Régent de nôtre Royaume, iceux, tant pour
nous que pour nos Héritiers & Succeiïeurs, Roiaumes, Païs, Terres, Seigneu-
ries & Sujets, accepte, p.prouvc, ratifié, & coniirmé, & par ces prefentes /Ignées
de nôtre main, acceptons, aprouvons, ratifions, & confirmons, & le tout pro-
mettons, en foi Cl parole de R(;i, garder & obferver inviolabîement ,

fans jamais
aller ni venir au contraire, direilement oa indireétement, en quelque îono & nia-

y * G 1 nicre
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1718. niereque ce foit. En témoin de quoi nous avons fait mettre nôtre fcel à ces

Juillet. Prefentes. Donne à Paris le trente-unième jour d'Août l'an de grâce mil fept cens

dix-huit, ^ de nôtre Règne le troiiieme: Signé, LOUIS; & plus bas. Par \q

Roi, le Duc d'Orléans Régent prefenr. Signe Phelypeaux, & fcellé du grand
Scfau de cire jaune, fur lacs de foye bleue trelFez d'or , le Sceau enfermé dans une
bocte d'argent ,

fur le defîus de laquelle font empreintes & gravées les Ar-
mes de France & de Navarre

,
fous un F'avillon Royal foutenu par deux

Anges.

Ratification du Roi de la Grande Bretagne,

TOus, après avoir veu & examiné le Traité ci-defTus, avons icelui aprouvé,
_N ratifié", agréé, & confirmé, en tous &chacuns fes Articles & ciaufes y con-

tenues, & par ces prefentes l'aprouvons, ratifions, agréons, & confirmons pour
nous, nos héritiers & fucccffeurs , promettans en parole de Roi, d'accomplir &
obferver fîncerement & de bonne foi, toutes & chacunes les chofes contenues au-

dit Traité, & de ne jamais permettre , en tant qu'à nous eil, qu'aucun aille au
contraire en quelque manière que ce foit. En foi de quoi, & pour donner plus de

force à ces prefentes; Nous les avons lignées de nôtre main Royale, & à icelles

fait mettre nôtre grand Sceau de la Grande-Bretagne. Donné en nôtre Palais de

Kenlhigton, le feptiéme jour du mois d'Août, l'an de N. S. 1718. & de nôtre

Règne le cinquième. GEORGE R. fcellé du grand Sceau, dans une boëtc

d'argent.

Articlesfiparez ^ fecrets,

I. T E SerenilTîme& Très-puifllmt RoyTrèsGhretien, le SerenîfTîme&Trèspuî^-
X-/ Tant Roy de la Grande Bretagne, & les Hauts & PuifTans Seigneurs Etats Gé-

néraux des Provinces-Unies des Païs-Bas, étant convenus parle Traité conclu en-

tr'eux, & (igné ce jourd'hui, de certaines conditions, conformément auxquelles la

Faix pourroit fe faire entre le Sereniffime & Trés-puilfant Empereur des Romains,
& le Serenffînne & Trcs-puifiant Roy d'Efpagne, & entre fa Sacrée Majelté Impe-

(Vil., J

... ^ ..- ^^ r .. ^,.-^ ,
.- Roy ^. ^..—

gne, & les fufdits Etats Généraux, à entreprendre un Ouvrage fi grand & fifalutai-

re, & déférant à leurs fages & prefTantes inllances, déclare qu'elle accepte leidites

Conditions ou Articles, fans en excepter aucun, comme des Conditions fixes &
immuables, fuivant lefquellcs Elle confent à conclure une Pais perpétuelle en-

tr'Elle, le Roy d'Efpngne, & le Roy de Sardaigne.
li. Le Roy Catholique ci le Roy de Sardaigne n'ayanrpss encore confenti aux-

dîtes Conditions, Leurs Majefîex Impériale, Trcs-ChrctienneSf Britannique, & les

fufdits Etats Généraux, font convenus de leur laiffer, pour y confentir, le ter-me

de trois mois, à compter du jour de la fignature de ce prefent Traité, ellimant cet

efpace de tems fuffifnu, pour examinerlet'ditesCondicions, pourprendre enfin leurs

dernières rcfolutions, & pour déclarer s'ils veulent les accepter auffi pour Conditi-
ons fixes; & immuables, de leur Paix avec Sa Maje.Qé Impériale, comme on peut
efpcrer de leut pieté & de leur iageffe qu'ils le feront, (Sf que. fuivant l'exemple de
Sa Majefié Impériale, ils modéreront leurs reffentimcns, qu'ils auront l'humanité
de préférer le repos public à leurs vues particulières, & qu'en même tems qu ils

épargneront l'efiulion du faug de leurs Sujets, ils détourneront des autres Niticns,
les
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les calamités înfeparables de la Guerre; Et pour cet effet Leurs Majellez Très- 171!

Chrétienne &Britcannique, & les Etats Généraux dcsProvinces-Unies des Païs-Bas, Juilh

[8.

illet.

employèrent conjointement & feparement leurs offices les plus efficaces, pour porter
lefdits Princes à ladite acceptation.

Jll. Mais 11 contre toute attente des Hauts Contradians, & contre les vœux dérou-
te l'Europe, le Rny d'Efpagne & le Roy de Sardaigne, après le dit terme de trois

mois écould, refuioient d'accepter lefdites conditions, qui leur font propolées,

pour leur Paix avec Sa Majeflé Iniperiale, comme il n'elt pas jade, que le repos
de l'Europe dépende de la renitcnce, ou des projets cachez dcfdits Princes, Leurs

Majeftez Très-Chretienne & Britannique, & les Etats Généraux, s'engagent à join-
dre leurs forces à celles de Sa Majedé impériale, pour les obliger à l'accepiatî.'n
& exécution des fuidites Conditions. & pour cet effet, Elles fourniront coujoia-
tement ou feparement à Sa Majellé Impériale les mêmes fecours, qui font ftipu-

lez pour leur defenfe réciproque, par l'xlriicle feptième du Traité d'Alliance fîgné
ce jourd'hu),co!}fentant unanimement, que Sa Maj'efté Très-Chretienne fourniffe des

Sublides en argent, au lieu de Troupes; Et lî ies fecours (iipulez dans ledit Article

feptième ne fuffifoient pas pour la fin que l'on fe propofe, alors les quatresPuilfan-
ces contraftantes conviendront incenamment entr'elles des fecours ultérieurs à four-

nir à Sa Majeflé Impériale, & les continueront, jufqu'à ce que Sa M"'jellé Impéria-
le aitfoûmis le Royaume de Sicile

,
& foit en pleine fûretc pour fes Royaumes &

Eats en Italie.

Il a aulîi été convenu expreffement , que û à caufe des fecours que LcuYsMajef-
tez Très Chrétienne & Britannique, & les Seignieurs Etats Généraux fourniront à

Sa Majellé Impériale, en vertu & pour l'exécution de ce préfent Traité, les Rois

d'Efpagne & de Sardaigne, on l'un d'eux, declaroient ou faifoient la s^uerreà l'une

defdites trois Puilfances Contradantes, foit en l'attaquant dans fes Etats, foit en
failîffant par force ,

fes Sujets , ou leurs vaiiîeaux & leurs effets par Mer ou par

Terre; en ce cas les deux autres Puilfances contradantes déclareront à feront in-

ceffamment la Guerre audit Roi qui l'aura déclarée ou faite à Pun dcfdits Prin-

ces contradlans, & ne poferontpas les armes
, que l'Empereur ne loit en pollèlnoii

de la Sicile, & en fûrecé pour fes Royaumes & Etats d'Italie, & qu'une juife- fatis-

fadîon ne foit faite à celle des trois Puiffances contradantes, qui aura été attaquée
ou Itfée, à l'occafion du prelent Traité.

i V. Si l'un feulement defdits deux Rois, qui n'ont pas encore confenti aufdites

conditions de Paix avec Sa Majedé Impériale, les accepte, il fe joindra auffi aux

quatre Puiffances contraftantes, pour contraindre celui qui les aura refufées, & ii

fournira fa part des fublides
, fuivant la repartition qui en fera faite.

V. Si le Roi Catholique, touché du bien public, & perfuadé, que l'échange des

Royaumes de Sicile & de Sardaigne eft neceffaire pour le maintien de la Paix gé-
nérale, y confent, de même qu'aux autres fufdites conditions de fa Paix avec l'Em-

pereur, & que le Roi de Sardaigne au contraire, refufant cet échange, perd fie à

retenir la Sicile; En ce cas, le Roi d'Efpagne reflituera la Sardaigne à l'Eiîipereur,

qui (fauf fa Souveraineté fur ce Royaum.e ) en confiera la garde au ferenilîirne Roi
de la Grande-Bretagne, & aux Seigneurs États Généraux, jufqu'à ce que la Sicile

edant foûmife, le Roi de Sarda'gnc foufcrive aux fufdices conditions de fon Traité
avec l'Empereur, & confente de recevoir pour équivalent du Royaume de Sicile,
celui de Sardaigne, qui lui fera remis pour lors par le Roi de la Grande-Bretagne,
& les Etats Généraux. Et li fa Majelté Impériale ne pouvoir parvenir à conquérir
la Sicile

,
& à la foûmettre à la'puiiTànce ;

le Roi de la Grande Bretagne & les

Etats Généraux lui rellitueront en ce cas le Royaume de Sardaigne ,
& Sa Majtité

Impériale joiiira cependant des revenus de ce Royaume qui excéderont les fraix de

garde.
V I. Et s'il arrive que le Roi de Sardaigne ccnfeiiie audit échange, & que k Roi

G 3 U'Ei-
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d'E!p.^gae rcfufe d'y acquîefcer, î'Eiripereur en ce cas attaquera la Sardaigne ,
aîJé

det. jtcours des autres Concraélans , It'(o,ne]s ils s'engagent de lui continuer, com-
me Sa Majclic Impériale s'oblige éj^nlemeni; de ne pas pofcr les armes

, jufqu'à ce

qu'elle fc loit entpaice de tout le Royauinede Sardaigne, lequel elle rêmeîîr^ auffi-

tôt après au Roi de Sardaigne.
V II. En cas a'opofîtion à l'échange de la Sicile & de la Sardaigne, ce ia part du

Rni d'Efpngne & de la part du Roi du Sardaigne, I'Eiripereur attaquera preirsiere-

])K-nt ie R(.yaume de Sicile, conjointement avec les fecours des Alliez, & lorf-

qu'il l'aura conquis, il attaquera la Sardaigne, avec ttl nombre de Troupes, qu'il

jugera nece/îaire pour l'uneàraufe expédition, outre les fecours des Alliez ; & ia

dardaigue eitaiu Ibûmife, Sa MajeOc Impériale en confiera la garde an Roi de la

Grande-Bretagne, ^. aux Seigneurs Etats Généraux, jnCqu'à ce que le Roi de Sar-

daigne ibufcrive aux fufdites conditions de paix avec l'Empereur, & confente de
recevoir pour équivalent du Royaume de Sicile, le Royanme de Sardaigne, qui lui

fera remis pour lors par Sa Majeflc Britannique & par les Etats Généraux, & Si

Majeilé In.periale jouira cependant des revenus de ce Roiaume, qui excederoni
les fraix de garde.
Vin. Au cas que le refus du Roi Catholique & du Roi de Sardaigne, ou de

l'un d'eux, d'acepter & d'exécuter Icfdites conditions de Paix, qui leur font propo-
fées, obligeât les quatre Puiflancescontrûdantes, de venir aux voies défait contr'cux,
ou l'un û'eux , il a été convenu cxpreiFcment , que l'Empereur devra fe contenter
des avantages fiipuk?. pour lui,d'un commun confentement dans les fufdites conditions

quelques fuccès qne pullent avoir fes armes contre lesdeux Rois ou l'un d'eux, faut'

pourtant à Sa Majeilé Impériale de revendiquer par armées, ou par îanegociation de
tic paix, qui fuivroit une telle Guerre, contre le Roy de Sardaigne, les droitsqu'el-
le prérend avoir fur les parties de l'Etat de Milan que ce Roy pollede, & fauf nufîi

ïiux trois autres conîradans, en cas qu'il leur fallut entreprendre ur.e pareille Guer-
re contre le Roy d'Eipagne & contre le Roy de Sardaigne, de convenir & de defi-

gner avec Sa Majefté Impériale, en faveur de quel autre Prince, el ie devra difpo fer

alors de la partie du,Duché de Montferrat, que le Roy de Sardaigne pollede adael-

lement, à l'cxciulion de ce Roy, & à quel autre Prince, ou à quels autres Princes,
-eiie devra donner des Lettres d'Èxpeélative. contenant rinveHiture éventuelle des

Etats pofTedez prefentement par le Grand Duc de Tofcane, & par le DucdeParma
& de Plaifaîice, à i'exclufion des fils de la prefente Reine d'Efpagne, avec le con-
fentement de l'Einpire; bien entendu que jamais en aucun cas, ni Sa Majellé Im-

périale, ni aucun Prince de la Maifon d'Aultriche, qui polTedera des Royaumes,
Provinces & Etats d'Italie, ne pourront i'aproprier lefd. Etats de Tofcane & de Parme.
IX. Mais n Sa Majellé Impériale, après avoir emploie des Troupes fufïîfantes

avec les nioiens & les fecours fournis par les Alliez, & après avoir fait les dili-

gences converrables, ns pouvoit fe rendre maitre de la Sicile par la force des ar-

mes
^
ni s'établir dans la polfeliion de ce Roiaume; les Puiifances contradantes con-

viennent i.V decl.^.rent, qu'en ce cas. Sa Majellé Impériale efl & fera entièrement

libre &: dsliée de tous les engagemens , qu'elle a pris par ce prefenr Traité, en
confentant aux iiifdites conditions de la Paix à faire entr'Elle & les Rois d'Efpa-

gne & de Sardaigne, fans préjudice cependant des autres Articles du prefent Traî-

tre
, qui regardent mutuellement Sa Majellé Impériale & leurs Majeftez Très-

Chrétienne & Britannique, & les Seigneurs Etats Généraux des Provinces-Unies.

X. Toutefois la fûrcîé & le repos de l'Europe , étant l'objet des renonciations à

faire , par Sa Majellé Impériale & par Sa Majcflé Catholique, pour Elles & pour
leurs dt'fcendans & fucceil'eurs-, à toutes prétentions d'un côté lur le Roiaume d'Ef-

pagîie tSi des Indes, & de l'autre fur les Roiaumes, Provinces & Etats d'Italie, oc

fur les PaïsBas Autrichiens, Icfciites renonciations feront faites de part & d'au-

Êre, de la manière & en 1?. forme, qu'il ell ftipulé par ks Articles JE & IV. des

condî"
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conditions de Paix à faire entre Sa MajeRc Impériale, '& Sa Majcftc Cai'iOiiqne re- 171S'.

fafât d'accepter les, fukiites conditions, l'Emptrcur fera neanioinscspedicr les A61es Juillet,

de Tes Renonciations, dont la publication feradiiîerée jnrqu'à la
li^nature

de h Paix

entre l'Empereur c'k leRoi Catholique. Et 11 le RoiCatholiqiieperfîflo;t à ne vouloir pas
foufcrire cettePaix,Sa M. I. remettra cependant au Roy dt la Grandc-Bretagise, en
mêmetems que (e fera l'échange des Ratifications de ce prefent Traite, un Aéteautei)-

tique défaites renonciations,lequel Sa Majefté Britannique, du confentemcnt uuanin e

desContradans, n'exhibera au Roy Très- Chrétien, qu'après que Sa iVlaj elle l.'Tipcriale

aura été unife en polIefUon de la Sicile: Et après que Sa Majefié Impériale fera ea

polleifion dece Royaume, tant l'exhibition , que la publicationdudit Ade des renon-
ciations de Sa Majetlé Impériale ,

fe iera à la première requilîtiondu Roy Très Chré-
tien , & ces renonciations auront lieu

,
loit que le Roy Catholique ait fi^nc la Paix

avec l'Empereur ou non; vu qu'en ce dernier cas, la garantie des PuiOances con-
traâantes devra tenir lieu à l'Empereur de la fureté que les Renonciations du Roy
Catholique auroientdonnée àSaMajefté Impériale pourlaSicile, ik les autrcsEtats

d'Italie, & pour les Provinces des Païs-Bas.

XI. Sa MajeQé Impériale promet de ne rien entreprendre, ni tenter contre le

Roi Catholique, ni contre le Roi de Sardaigne, ni généralement contre la Neu-
tralité d'Italie, pendant les trois mois qui ont été accordez à ces deux Princes,
pour accepter les fufdites conditions de leur Paix avec l'Empereur; mais Ci prndanc
ce terme de trois mois le Roi Catholique, au lieu d'accepter les fufdites condi-

tions, continuoit fes hoftilitez contre Sa Majefté Impériale ,
ou lî le Roi de Sar-

daigne attaquoit à main armée les Etats qu'elle poflede en Italie, en ce cas. Leurs

Majeftez Très-Chretienne & Britannique, & les Etats Généraux, s'engagent de
fournir inceflamment à Sa MajeRé Impériale pour la défenfe les lecours qu'ils
font convenus de fe donner mutuellement , pour la defenfe réciproque de leurs

Etats, par l'Alliance fignée ce jourd'hui , conjointement ou feparement, & mciTie
fans attendre que le terme de deux mois, fixé par ladite Alliance pour employer
des offices amiables, foit écoulé; & fi les fecours fpecifiez dans ledit Traité ne fiffi-

foientpas pour la fin propofée, les quatre PuilTancescontradantes conviendront fans
délai entr'elles des fecours plus conlîderables, à fournir à Sa Majefté Impériale.
XII. Les onze articles ci-delfus

, demeureront fecrcts entre Leurs MnjtTtez
Impériale, Très-Chrêtienne, & Britannique, & les Etats Généraux, pendant l'cf-

pace de trois mois, à compter du jour de la fignarure, à moins que les quatre
Puilîances contradantes, d'un commun confenrement, ne jugeaiient à propos d'a-

bréger ou de prolonger ce terme: & quoique lefdits onze articles ci dslfus foiciit

feparez du Traité d'Alliance, figné ce jourd'hui entre lefdites Puiffances contrac-

tantes, ils auront cependant la même force & vigueur, que s'ils y ctoient in ferez

mot à mot ,
étant cenfez en faire une partie effentielle: & les Ratifications en fe-

ront fournies en même tems que celles du Traité.

En foi de quoi, Nous foufilgnez, en vertu des Pleins-pouvoirs communiquez ce

jourd'hui réciproquement, avons ngné ces articles feparés & fecrcts, & y avons

apofé les cachets de nos armes. Fait à Londres le (2i. juillet.) 2. Août. 1718,

(L. S.) Chri/iof. Penterrickr (L. S.) Du Bols. ( L. S.) IV.Cant.
ab Adehhaufen. , (L. S.) h'arker C

f L. S.) J(jannesPh,Jri"fffna-fi, (L. S.) Sufiderland P.

( L. S. ) Kw7rîo'a C. P. S,

(L. S.) Ke^i.

( L. S . 3 Hoiks Ne ïvca/IU

(
L. S.) Bohoa,

(E(. S.) Roxhîifjb.

( L. S.) Berkcïe'-f.

{L. S-lJ.Cra^is, _
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Tuillct. ARTICLE SEPARE.

COmme
le Traité conclu & (Igné ce jourd'hui par Leurs Majefteï Impériale»

Très-Chrétienne, & Britannique, & qui renreriiie, tant les conditions, qui
ont été ellimées les plus équitables & les plus propres pour établir h Paix entre

l'Empereur & le Roi Catholique, tSt entre ledit Empereur & le Roi de Sicile, que
celles del'xilliance conclue entre lefdiiesPuiflanccs contra61antes, pour le maintien
de la Paix, a été communiqué aux Hauts & Puiffans Seigneurs, les Etats Généraux
des Provinces- Unies des Pais-Bas; & que les Articles fepareztSc fécrets qui ontauliî

été lignez ce jourd'hui, & qui contiennent les moyens dont on a trouvé à propos de fe

fervir, pour exécuter ledit Traité, doivent être propolez incelFamment aux mêmes
Eats Gcncraux: Le 2èle que cette Republique témoigne pour rétablir, & aiïu-

rer le-repos public, ne lailTe aucun iieu de douter , qu elle ne veuille d'elle-même
accéder audit Traité. C'ell: pourquoi lefdits Etats Généraux font compris nommé-
ment dans ce Traité, comme parties contraftantes, dans la confiance, que lefdits

Etats y entreront aulfi promptement, que les formalité^ requifes par la conftitution

de leur Gouvernement pourront le permettre.
Et fi contre l'etperance & les vœux des Parties contraftaiites (ce que cependant

l'on ne doit point foupçonner) lefdits Seigneurs Etats Généraux ne prenoient point
la refolution d'accéder audit Traité, il a été convenu & arrêté e^preffement entre

leldites Parties contradantes, que ledit Traité, (igné ce jourd'hui, ne laiiïera pas
d'avoir fon effet, & d'être exécuté par lefdites Puilfances

,
dans toutes fes claufes

& Articles, de la même manière qu'il a été ftipulé, & que les Ratifications en fe-

ront échangées dans le tems marqué.
Cetaiticle feparé aura la même force, que s'il avoir été inféré de mot à mot

dans le Traité conclu & figné ce jourd'hui ; il fera ratifié de même ma-
nière, & les ratifications en feront échangées dans le même-tems que celles da
Traité.

En foi de quoi, Nous foufligne7-, en vertu des Pleins pouvoirs communiquer ce

jourd'hui réciproquement, avons ligné cet Article feparé, & y avons apofé les Ca*
chets de nos Armes. Fait à Londres le (22 Juillet) 2 Août de l'an 1718.

(L. S.) Chriftof. Pemerrider (L. S.) Du Bois. (L. S.) IV. Cmt.
ab Adelshatifen. ( L. S.) Parker. C.

CL. S.) JoanfiesPh.Hoffmafi* (L. S.) SunderlanciP.

(L. S.) Ke»t.

( L. S. ) Hotles Nevjcafîls.

(L. S.) Bdton.

(L. S.) Rcxburgh.
( L. S.) Stanhope.

(L- S.) J. Craggs.

V

Ratification de l'Empereur,

NOus,
après avoir vu les Articles ci defTus, arrêtez & fîgnez par nos Plénipo-

tentiaires, en vertu de notre Mandement, enfemble le Traité d'Alliance y
énoncé, dont ces Articles font cenfez faire partie, avons tous iceus aprouvez & ra-

tifiez, lesaproavons ^ ratifions en vertu des Prefentes: Promettons en paroled'Em-
pereur, de Roi, & d'Archidùc, les accomplir & obferver fidèlement &l religicufe-
Hicnt cous & chacun en particulier. Eu foi de quoi Nous avons figné de notre main
k preXeiit Aéle de Ratification, & à icelui fait mettre notre Sceau. Donné à.

Vienne



y

\t du Sceau' de l'Empcfear, dans une bocte d'argtat doré.

Ratification du Roi de France,

NOus ayant agréables les fufdîts Articles feparcz & fecrel5, en tous & çhacaiî
les piiintsquiy font contenus .avons de Tavis de rîorre trcs-chcr & très amé

Oncle le Duc d'Orienns, Régent de notre Roy::ume, iceux tanv^pour Nous, que
pour nos héritiers & iocceiTeurs, Royaumes, PaVs , Terres, Seigneuries, cSc Sujets »

accepté, aprouve', ratidé à. coniirmé; & par ces Prslentes, iîgnéis de Notre main
,,

acceptons, aprouvons, ratslîons & confirmons, h le toiu promettons en toi & pa-
role de Roi, garder & obferver invioîablement, fans jamais aller ni venir au con-

traire, direcrement ou indiredement en quelque icrte & manière que ce îoii-. Efi

témoin de quoi Nous avons fait mettre Notre Scel à ces Prefentes, Donné à Pa=
ris le trence-uniemejour d'Août

,
l'an de grâce 1718. Signé, LOUIS. Et plu»

bas
, par le Roi, le Duc d'Orléans, Rcgent, prefent; figne, Phelippeaux,

& fcellé du grand Sceau de cire jaune, fur lacs de foye bleoc trelfez d'or, le Sceau
enfermé dans une boëte d'argent, lur le defius de laquelle font empreintes & iï^^
vées les Armes de France Ôt de Navurra, fous un Pavillon Royal fouteau pardeLX
Aiigés.

Ratification du Roi de li Gratide-Bretagnê^

NOus,
après avoir vu & examiné les Articles fepare?> & fecrets cî qziIûî, avons

iceux aprouvez , ratifiez, agréez & confirmez, en tout leur contenu , les

aprouvons, agréons, ratifions & confirmons, pour Nous, nos héritiers & fuccef-

leurs, promcttont & nous engageant, en parole de Roi, d'oblërver & accomplir fin»

eerement & de bonne foi toutes & chacunes les chofes conteiraé's dans les Arti-

cles ci-deffus, feparez h fecrets ,
de ne fouffrir jamais ,

autant qu'il fera en notre

pouvoir, qu'aucun aille au contraire, en quelque manière que ce puilfe être. En
foi de quoi , & pour donner plus de force à ces Prefentes, nous les avons fignées
de notre main Royale, & à icelles fait mettre notre grand Sceau de la Grande-Bre-

tagne. Donné en notre Palais de Kenlîngton ,
le 7. jour du mois d'Août, l'an

de N. S. 1718- & de notre Règne le cinquième. GEORGE R. Et Icellé da

grand Sceau, dans une boëte d'argent.

AcccjfiiGn du Roi de Sardaigne Duc de Saiwye^ ^c. ^c. au traité ds la,

^.iadru^Ie Alliance \
dm. ^ 18. NoiJemhre 1718.

COmme
les Plenipotentîares de SaMajefié Impériale Catholique, de SaMajefté

Très-Chrêtienne, & de Sa Majefté Britannique, ont conclu h figné, avec les

form.ilitez reouilês, à Londres le 22,. du mois de Juillet, 2- d'Août dernier, un
Traité entre les Parties contraSantes, & des Articles feparez & fecrets, auffibien

que quatre autres Articles feparez, qui y ont raporr, & qui ont tous la même force

Gue le Traité principal ;
de tous lefqueîs îa teneur s'eafuit ici de luoî à mot.

{Ul font ifsjlrez le Traiti ^ les Ârîhksfecrsîs.)

Tomt X,
*

* H ^ Mais
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T7i3. Mais comme le Roy de Sicile , que l'on ell convenu de nommer prefente^ :

Novemb. ment Roy Satdaigne ,
félon l'elprit du Traite, & des Articles ci- deJTus i'jferex,

;— a été invité de vooloîr accéder pleinement & dans toute leur étendue
, à tous

]

& chacun d'eux , tSc de le joindre en ia forme requife , aux autres Parties con-
j

traâ.mies , comme s'il avoit été lai - mê:)oe partie coniraélante dès le commen-
j

cem.ent , Et d'autant que ledit Roy de Sardaigne , après avoir examine mûre- j

ment les conditions porrces exprelkment par le Traité
,
& les Articles inie-

\

rez ci-delîus, a non reulement déclaré qu'il vouloit accepter ces mêmes co-ndi-
'

tiens, «5i les éprouver par fon acce'fiion ;
mais même qu'il a donné des Plein- l

pouvoirs fiiffiians aux Miniftres qu'il a nommez
, pour confommer cet ouvra-

^

ge. Pour parvenir à une ûi\ auffi faîuîâire ôc auffi delirée , Nous foufîigneï Mi- i

niftres Plénipotentiaires de Sa Majcfté impériale Catholique ,
de Sa MajenéTrès- 1

Chrccienne, & de Sa M:ijeflc Britannique , au nom & de l'auiotité de leurs ';

dites Maiefle2 ,
avons admis

, adjoint & alibcié , & par ces prefentes admet-
|

tons, adjoignons & alFocions pleinement & entièrement le fufdit Roi de Sar-

daigne, au Traité iriferé ci -devant , & tous & chacun des articles qui y ont ra- 1

port. Promettant, en vertu de la même autorité, qne leurfdites Majeftez conjoin-
'

tement&féparemcnt, exécuteront & accomplirontentiereiiient exaâement, à l'égard,
du Roi de Sardaigne, toutes & chacune des Conditions , Ceffions , Conventions, i

Garanties & Obligations contenues & exprimées dans ledit Traité &ArticIes: Bien
j

entendu que toutes ôc chacune des Conventions, faites par les Articles fecrèts ,

contre ledit R-^i de Sardaigne, celfent, & font abolies, au moyen de la préfente i

scceliion. Et Nous fouftignez IVÎinifires Plénipotentiaires du Roi de Sardai-
\

gne, en vertu du Plein- Pouvoir dûcment communiqué & reconnu, dont la co- ^

pie efl jointe à la fia de cet Ade ,
attelions de notre part par ces prefentes, i

&. nous engageons en fon nom , que le fufdit Roi, notre Maître, accède plei- J
riement &. fans referve au Traité, & à tous & chacun des Articles ci-delFus in-

^|
ferez: Que par cette accefiion folemnelle

,
il fe joint , comme Partie flipu- i

îante dès le commencement, aux Parties contraâantes ci-deffus nommées: 1;*

Qu'en vertu à. par la force de cet Aèle , la fufdite MajeRé du Roi de Sardai-

gne , tant pour Elle que pour fes héritiers & fucceiîeurs
, s'oblige & s'enga-

ge mutuellement envers Sa Majefté Impériale Catholique) Sa Majefté Très-Chré-
lienne, & Sa IVJajeflé Britannique, leurs héritiers Ôi fucceiîeurs, conjointe-
ment & feparement, d'obferver, exécuter & accomplir toutes de chacune des Con-
ditions, Ceffions, Conventions, Garcnties 6c Obligations contenues & énoncées
dans le i raité -i dans les Article* ci-dcifus inferez, à l'égard de toutes leldiîes

-- . Puiilances conjointement, & de chacune d'elles feparement, de la mcm.e manière
& auffi êdeîemcnt & religieufement , que 11 elle avoit été une des Parties contrac-
tanies des le coramencement, & qu'elle eut contradé, conclu & ligné les mêmes '1

Coadirioiîs, Ceffions, Garcnties & Obligations, conjointem.ent ou feparement
sivec Sa Majelté impériale Catholique, Sa Majeflé Très-Chiêcienne

,
oc Sa Majef-

té Britannique.
Cet Ade d'admilTion & d'accefllon dudit Roi de Sardaign: fera ratifié par

toutes les Parties contra6lantes , & les Ratifications, expédiées en bonne-
forme , ieront échangées 6c délivrées de part <5t d'autre à Londres

, dans

l'efpace de deux mois
,

à compter du jour de la fignaiure ,
ou plutôt ,

il faire

fe peut.
En foi de quoi , nous Plénipotentiaires des Parties contraâantes , munis de

part (5c d'autre de Pouvoirs fuffifans, avons ligné ces Prefentes de notre main,
& y avons apofé les Cachets de nos Armes; Sçavoir ,

les Plenipotentiairei
de Sa Majeflé Impériale Catholique, de Sa Majefté Britannique, & de Sa Ma-
jCilc le Roi de Sardaii^ae, à Londres le (22 Odobre.) 2. Novemb, & le Plénipo-

tentiaire
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tentîaire de Sa Majeftc Très-Chrétienne, à Paris le iB. da mois de Novembre de

1711g.
^'an 1718. : Novemk

CL. S.) Chrijîoforus Pe». (L.S.) Du Bols. (L. S.) Parker, (L.S.) Provana.
ternder ab A' (L.S.) Sunder- (L.S.} DelaVer*
delshauje». landP, rortfe.

{lj.S.)JoannesPh.Hoff^ {h.S.) Krr^t.

man,
'

(L. S.; HsîîesNevj'

cajîle^
^

(L.S.) Bolion.

(L.S ) Roxbttrgh,

(L.S.) Sinnhope.

(L.S.) J. Craggs.

A^le d'Accefilon du Roi d'Efpagne au Traité de la Quadruple AUiau*
ce , ligné à ia Haie le 17. Février 1710.

QUur/i
per CoHventioKcm Hagx Comitrtm pgnaîam inter nos fuhfcr'tptos Minifiros fa-

crafues Cafarea ^ facra fu(e Briianmae
^ ^ Sacra fuce ChriJiianiJfiWi-e Majejla*'

*iuyn convenîum fit ^
ut Majejîas fua CathoUca pojjh intra fpatium trium menfinm

a die fubfcriptionis d'tâa CQKveHùoms comptitandorttm^ accepîare "Traâaîum Loniinifxg-
watnm 1. Augujii 1718. «. fi. fruique comrnodis in ejiis favorem per didum l'radaium

folemniur promijfts ; cumque did^a fua Majefias CathoUca pure i^ plsnè aueptaverit ,

aiiu regiâ rt^anu fuâ (ubjcripto 26. "Januarii l'JlO. »• /?• cujus Aprographum in koc iu'

firurneMto adjeélumefi^ Conventionenj Parifiis faélayn 18. '^ttlii 1718. ». fi. cujus cofsdi"

tiones atque arttculi omnes de verho ad verbum Hdern fitnt ac illi qui ia Traâatu Lon-

dinertfi coriîinentur ; ^ cum dida fua Majefias CathoUca Marchionem de Beretti Landi

fuum PUnipotentiarium Hag,t Comiîum mandatis ^ Pltnipoîentiarurn Tabulis fitfficien^

_îihus ad hoc opus confummandum muniverit. Quo itaque negotiunt tam fahitare jinem

fuum exoptatum confequatur y
nos infrafiripti Ctsfarcte ,

Britannicce
^ ^ Chrijhaaifiimce

Majefiatum Mi»ifiri Plenipoteutiarurri. tabulis tnuniti ad fignandam pr<tfaîarn Conven-
îionem Haga Cornitum fadam per quam Ktgi Hifipaniarum intra temnaum irium men^

fiarn à diefubfiriptionis diéiie CoJiveKtioms computandorum pure ^ plinè conditiombus in

Tradatu hondinenfi exprejfis accedere liberu;n eQe declarazimus
, ^ per friefentes Ma^

jefiatis fui£ CathoUc<s fimplicem ^ pUnam ad omnes l^ fmgulos articulas pnefati Irac-
tatus Londinettfis accejfionem nos acceptare declaramtts.

Ego autem infrafiriptiis Majcfiatis Çme CaîhoUcce PleKîpotefstiarius à dida faâ Maje»
Jîate Plenipotentiarum Tabulis ad fignandam cum Minifiris fœderatarum PottfiatH,n
Cofîl'entionefn Parifiis fadam l§, Menfis 'Julù 17 18. n. fi. quum fim infirudus -, obfer-

'Vatuntque fuerity Minifîrunt Maj. frfcc Ciefare^e didam Cotjventionem Parifiis fadant
non fubfcrip/ifie: illam vero Conventioncm per Tradatum Londincftfem 2. Augufti 171 8.

n. fi. à Minifiro Majefi, fiœ Ctefarets fiwjcriptum complementum Çuum accepijje ; ^
comitem à îVindifgratz Majefiatis fita Ccefarea Mintfirum ^ Plenipoteaîiarium ^

ac-

ceffionem Majefiatis fi{<s CathoUca acceptandi poîefiatem non habiturur/i
; fi dida acceffï»

ad, convenîionorn Parifiis fadam taKîummodo fe referreî : Quuwque recognitis i^ per-

fenfis dida Conventione Parifiis fadd ^ dido Tradatu Lonaini fignato , compcrtum fit^

aîrnwque de verbo ad verbum congruere .,
ita ut Convcntio Parifioijïs "ïradatufque Lon-

dinenfis una eademque res omnirio fint: ego nece[jariâ autoritate fum munitus ad fignan-
dum Tradatum handinenfem , quem Tradatum

a:qt-:è
ac Conventioner/i Parifenfem in

omnibus ^ fingnlis eorundem articulis
, pure ^ ple-riè , nullâque adhibitâ rejervaîiofie ,

ex parte ^ nomine régis lifpani-:iru-m Dornini mei accepte.

infirumemum hoc accejfiums Majefiatisfu^ Ciith>Uc<e ratihabehitur ah omnibus partibus
* H 2, (om-
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Tff 20. compcuifcentihis ^ raùhahitio»um Tabules rite con[eSîce tnîra fpaHum dmrum menjium à

février, die fu^fcriptionis computanJorum ^
ac citiàs Jl fieri poierit ^ Hagce Comiium commutabuti'

tur , i^ invicem extradentur.

hi quorum fi ûin nos Partinr/! cuntrahenùura Plempotenùarii fupradiétii Pîetiipotent'ta-

rum îahiiUs mutuo exhibith mjîrucîi ha[ce prcefentes manthns nojiris fuhfcripjiinus ^ Sigil-^

lis nojlris commHfth'îmus : AStum Hagcs Comïtum d. 17. Februurii Anno JJiO.

(L.S.) LeoP. C. WlNDlSGRATZ.
{L.S.) MARq. Bereïti Landi.

(L.S.) Le C. de MoRviLLE.
(L.S.yW, C. DE Cadogan.

ARTICLUS SEPARATUS,

CUf^'i
*IHulorum aHpù , qmbus facra fua Cafarea Majejîas., ^ fucra faa Majeftas Ca-

tholica in his Infttttrmnùs uîuntur
.^

non ah omnibus Parîibits ciintrahetitibm agnofci

pijjjiiîî;
Comenmm efl^ îit Tttuli

.,
(ive omijjiy five additi

,, Jus aiiquod cuidam adjicere ^

l'cl aheri priçjitdicium affere neuùquam valereat. In quorum fidem .,

nos i'/ifra fcripti Pie-

inipoîcKtiarti hune qmque Articulum feparatum fubfcripfiynus ^ ^ SigiJlis nojlris communt"

zimtiS. AtÎHm Hag<e-Comiti{m die 17, ïebruarii Anno i']iO.

(L.S.) Leop, c. W1NDISGRAT2.
(L.S.) Marq. Beretti Landi.

(L.S.) Le c. de MoRviLLE.

(L.S.) W. C. de Cadogan.

J!£îe d'jîccepation de Sa Majeflé Catholique..

DOn Phelîpepor la gracia de DiosRey
de CaPrilla, de Léon

,
de Aragon,

de las dos Sicilias , de Hierufalem
,
de

Navarra, de Granada, de Toledo, de

Valencia, de Gaîicià, de Mallorca, de

Sevilla, de Gerdcik ,
de Cordoua, de

Corcega, de Murcia, de Jaen, de loj

Algarves ,
de Algecira, de Gibraltar, de

îas'iîlas de Canarias, delasIndiasOrien-

ic?îles
, y Occidentales, îllas yTierrafir-

ma delMar Occeano, Archiduquede Au-
ftrîa, Duque de Borgona, de Brabante,
y Miian,Conde de Ahspurg, deFlandes,
Tiro!^ y Barcelona, Senor de Bizcaya y
de MoHna. &c.

Por qiianto havîendofe formado porel
Sereniffimo Principe Luïs dezfmoquinto
mi SobrinoRey de Francis ydeNavarra,
j por el Sereifiimo Principe Jorge Rey de

la Gran Bretana un Projcto de Tratado

para eftabiccer una tranquilidad perma-
nenîecn Enropa , y procurar à efle effedo
una bucna Fa?, y reconcih'acion fincera en-

tre las Poteucias que fe mantenian en

Guerra, y autorîzados para efîo los dos
feferidos SereniffimosReyesencalidadde

Pknipotenciarios , elde Francia al Mar-

<|Qes de Huxciles Marilcai de Francis, y

NOs PhilippHS Dei Graîid Rex CaJUl-
Ids

, Arragonics , uîriufquê' Sialiie ,'

Hierufalem ,
Navarr<e

^
Granata

^
Toleîi

,

Valent!ce 3 Gallecicc
, Majoricarum ,

Sévilia
,

Sardinics , CordubiS
, Corjlca ,

Murcice
,

Giennis
., Algarb^e ., Algezir^e^ Gibralîaris ,

Infularum Canaria
,
ac Indtarum $5* Terrce

firmx maris Oceani y Archidux Aujifice ,

Dux ^urgHndics y hrabantice y Mediolani y

Cornes Habipurgi , Flandrice , Tyrolis , ^
Barcinona , Dominus Byfcaya , Molina ,

Cum per fierevijfimtim Principem Luda-
Z'icum aecimiim qmntum Nepotem nojirunf
Francis ^ Navarne Regem ; atqne per fe-

remjjimum Principem Georgium AlagniS
Britannia Regem propofitus fit Nobis perpé-
tua in Europâ tranquillitatis /}abiliend,s

modus , y eo iniuitu proeurandi firmam
pacem y ^ fimeram inter Potentias belligé-

rantes reconciliationem : atque cum hune in-

fin^m memorati fierenijfimi Reges PlenipO'
îentiarum tabulis inflruxerint nempe !ran^

cice Rex Marchionem ijf Marfcbalinm de

Hussclles ^ DominHm Clermoni Comitem
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aî Sr. de ClermonrCondede Cheverny,
y elde laGran Bretauaal GondedeStairs,

y al Coade de Stanhope; palfaron cûos
Miiiillros à exteiider un Tiatado que fir-

miroii eiiFarisendiez yocho, en el quai
fe exponen encre otros Ariiculos las cou-
ditionesde la Paz, que fedefeaeftablccer

entre los Principes, que haa contiiiuado

laGuerra: LhauiendofemepropueRo por
los refcridos Senores Reyes de Franciay
delngiaterrapara que yo adbiriefs à ellas,

aunque defde entonces he difcrido admi-
tir las porjuftos motivos que para ellohe

tenido: defeando ahora contribuer de mi

parte à los defeos de las dosreteriJasMa-

gertades ,
los Sereniliùnos Reyes de Fran-

cis, y de Inglaterra, y dar à la Europael
benedciode la Paz à coftu de misproprios
Interefes, y de la pofeliony derechosque
hedecedsren ella; herefuelto aceptar el

referido Tratado fîriDado en Paris
,
como

que da dicho, el dia diez y ocho de Jul-
lio de 1 718. por los yanonibrados quatre

PlenipotenciariosdeSusMagedadesChri-
llianiffima y Britannica, portante en vir-

tud de la préfente lo acepto y adniito en
todas las partes de lu contenido, y cou

efpecialidad por loquerefpeâay pertene-
ce à los ocho Articules que fe incluyen
en el

, que tocan diredamente à la Paz
entre las dos Certes de Madrid y deVie-

îia, y entre los dos Soberanos delosDo-
minios de ellas. En fce de lo quai mande

defpachar la prefente firmada de mi ma-

110, felladaconel fcUefecreto, y refren-

dada de mi infraefcrito primer Secrecario

de Efrado y del Defpacho. Dado en Ma-
drid à 26. de Henero de 1720.

YO EL REY.

D. Jos. DE Grimaldo»
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de ChiDemy , ^ Mag^/a Britaffuia Jlex xj7o.
Com'iies de Stairs i^ de Stanhope atque ht Janvier,

Mu'iifi<'i eo pervenerinî ut Tradatirm con-- —-

cUferiKt ^ quem fignarti^it Parifiis 18. yti--

il 1718. in quo alias iater Artkrdos fpeci'

ficaritur conditiones pacts quam inter Prïn^

cipes qut hélium hue ufjus coniimtar'tyit
,

'

JiahiUri in'votisfii'tf l^ cum memorati Do'
mini Fi antu-c tff Mûgnte Briîa-'inix Rcves
nobis propofuerint hij'ce adhccrere conditlo'

mbus, licet hue ujqae eas adm'uîere prop.
ter jujîas quas haknimu.s rationei

, d'jiuie-
ri'/nus

^
mbdominus dejïderantes ex parte

nojtrâ implere vota, memuratarurn Majejîa-
tum Jereriijjhnorum Francis Qjf Magnce
Brîtannice Regum atque efficere ut Kuro-

pa pacts gaudeat benefic'to , quamvis cum
di'trimento noftro Çjf dimmutione tam fia,'
tuum quam 'Jurium , quibus renunciamzts ,

ut eo pertwgamus : decrev'tmus modo pr^e-
diiÎH'in Traéïaîum acceptare Jignaturn Pa-
rifiis j8. Juin 1718. à fnpra diâis qua. ,

îuor Pletiipotentiariis faarum Ahjeflatum
Chriftianïfjim^e ^ BriianniciC

, atque ideu

ienore prafentium acceptamus hune prtcfa'
îum Tradatum {^ in omnibus admittimuSy

qUiC tominet
, pundis , ^ pretcipue m eo

quod fpedat ^ conceinit compreheKJos ada
Articules i^ direéïè refpicientes pacem in^

ter Utramque Aulam Madritenfem {^ Vien-

nenfem ^ inter principes utrtjque Domi-
natio»is modo regnanti^s ;

in cujus fideia

commijlmus expedltionem prafentis infini'
menti manu nojlrâ muniti ^ Sigillo noftra

ficreto , atqzse lufrafcripto primo Status Se -

creîario fubBgnati \ datum Madritt 26. Ja-
nuarii iJZO.

EGO REX.
; Inferius ^

.

D. Jos. DE G S. î M A L D O.

Noî tnfrafcrîpti Mimfîri ^ Flempoîemiarii declaramus Apographum fupra infertum
Archetypo collaturn ^ de verbo ad verbttm confimile effe. Adurn Haga Comitum die

17. Februarii
^ A»nQ 1720.

(L,i'.)LEOp.C.WiNDiz- (L. 6'.) C. DE M OR- (L.i".) V^-^ Cado-
GRATZ, VILLE. € A N.

l'J. V .îo
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CONVENTION entre Sa Majejîé Impériale ^ CathoJque, Je Roi de U
Grande-Bretagne^ ^ les Etats Généraux ^ touchant Vexécution de quelques

articles i^ peints du Traité de Barrière de ij. Novembre 171 f. fignée à h
Haye h iz. Décembre 171 8.

LETraîté
de Barrière, conclu le 15'. de Novembre i^if. entre Sa Majefîé Ln-

periale & Catholique, Sa Majefté le Roi de la Grande-Bretagne, & les Sei-

gneurs Etats Généraux des Provinces- Unies, n'ayant pu avoir fon exécution à l'é-

gard de quelques Articles, àcaufe des dificuitez, qu'on y a rencontrées, & Sa Maj.
i & G., Sa M. le Roi de la Grande-Bretagne, & LLHH. PP. 5 étant également

portées à lever ces diîîiculteïpar les moyens les plus convenables, afin de parvenir au

butqu'ons'ell propofé par ledit Traité, &pour établir d'autant mieux les fondemens
d'une iolide amitié & bonne intelligence, à laquelle on efi porte de part & d'autre,
Sa Majeflé Impériale & Catholique, Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne, &
Leurs Hautes Puillances, ont nomm.é, & commis pour traiter & en convenir; à

fçavoir, Sa Majefté Impériale & Catholique, le Sieur Hercule Jofeph LotniTurinetti

Marquis de Prié k de Pancalier, Comte de Mitterbourg & de Caftillon
; Seigneur

de Saint Servolo &Caftelnovo, de Fridaw & Rabonftein en Autriche, de Schiurge

Belvar, & Saint Miclos en Hongrie, Grand d'Efpagne, Chevalier de l'ordre de

de TAnonciade, Confeillcr intime d'Etat de fa Majefté Impériale & Carholique,
fon Miniftre Plénipotentiaire pour le Gouvernement des Païs-Bas, & fon ArobafTa-

deur Plénipotentiaire pour la conclulion &fignature du prefent Traité , pour l'exé-

cution de celui de la barrière: Sa Majefté Britannique, le Sieur Guilhume Comte de

CaÀogan^ Vicomte de Couversham, Baron de Reding & d'Oukley, General d'In-

fanterie, Colonel du fécond Régiment des Gardes à pied, Gouverneur de l'Iflc de

"Wight, Maiftre de la Garderobe, Confeiller d'Eftat, Chevalier du très noble &
très ancien ordre de St. André

,
& fon Ambafladeur extraordinaire & Plénipoten-

tiaire auprès des Seigneurs Etats Généraux des Provinces Unies: & Leurs Hautes

Puilfances les Sieurs Jean van IVynbergen^ Seigneur de Glinthorft , du Corps de la

NoblefTe du quartier de Veluwe, en la Province de Gucldrc; JVtgholt van der Dots ^

Seigneur de Noortwyck,de l'ordre de la Noblefte d'Holhndeôc Weftfrife, Grand
Baillif & Dyckgrave de Rhyniaîid; Antoim Heinftus ^QowîtWXti Peniionnaire, Gar-

de du grand Sceau ,
& Surintendant des fiefs de la Province de la Hollande & Weft-

frife; Adrien Velters ,
ci-devant Echevin, Sénateur & Peniionnaîre de la Ville de

Midelbourg eu Zeelande; Gérard Godart Taats van Amerov^n^ Chanoine du Cha-

pitre de St. Jean à Utrecht, Affelfeur dans le Confeil des Élus, compofant le prc-

inier Membre des Etats de la Province d'Utrecht, Grand Veneur de la même Pro-

vince, & Afleftcur au Confeil des Heeouades de la Rivière de Leck
;
Dancker de

Ksmpemar, Sénateur de la Ville de Harlingen en Frife ; Everbard Rottfe^ Bour-

gemaitre de la Ville de Deventer en Overyfiel ; t5t Eger Tammingay Seigneur ea

Zceryp, Enum, Leerumus &t'Zandt; tous rclpedivement Députez en notre Af-

ferablée de la part des Etats de Gueidre, de Hollande & Weft- Frife
,
de Zeelan-

de, d'Utrecht, deFrife, d'Overyifel , & de Groningue & OmtTielandes; lefquels
- en vertu de leurs Pleinpouvoirs refpeftifs, après avoir conféré plulieurs fois cnfem-

ble, font convenus de la manière fuivante.

I. Comme il eft furvenu des difficultez au fiijet de l'Article 17, dudit Traité de

lu Barrière, qui regarde la fureté des Frontières, & l'cxtenlion des limires de
- Leurs
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Leiirs Hant€S Puîfîances en Flandre, dont il pourroit refnlrer des inconveniftns
, 171?,

qu'on fouiiaite de part & d'aurrc de prévenir, on eft convenu, de lubùicucr le ptc- Dccemb,

lenr Article au iiea dudic Article 17.
—

Sa JV'liijffîé impériale & Catho]ix]ue agrée & aprouve, que pour l'.ivenir les Li-

mites dvs £rats Ge'néraviX en Flandre commenceront à la Mer au Nord- Oued da
Fort de Sr. Paul, à pceient déinoH, lequel Sa Majelté leur cède avec dix iverg^s de

terrain, de quatorze pîcds la verge, autour de l'Avant toifê du côté d'Oucft, cSr au
=Zud: Ôi l'on tirera une

iigue
droite depuis la Digue, qui elî au Zisd dudft Fort,

marquée par la lettre A. far la Carte figurative, qui en a été formée & (ignée de

part Ôc d'autre, à traversée Polder norî-în)é Hafcgras, juGiues à laJondion de la

Digue de Cro'nimer.dyck, marqué B,, en allant le long d'un Fo/.i"é, qui le trou-

ve à i'Outil de ladite Digue démolie, & enfuite au Canal nommé NeLnivrghedelfr,

marque C., lequel on iuivra jufques à Neeuwghedelft Dryhoeck , marqué D., de-
là les nouvelles limitesirontlqUnig d'un Watergang, & Fofié, marquez E., juf-

ques à la ligne marquée F., lefqucls Watergang & Foifé demeureront à Sa Ma-
jefté. De là lettre F. l'on continuera le long de ladite

ligne jufques an delà du
Bureau de Ssl Majefté Impériale & Catholique, marqué G., dans un Angle ren-

trant de la Digue duquel on traverfera le petit Polder fur l'alignement d'un Foiic

juit]ues au coulant d'Eau de l'Eclufc noire, en le continuant fur la pointe d'une

Redoute, ou Traverfe, qui eft fur la Digue, au de-là des deuvCanaox de S ouïe
& de Soute, marquée H., piès du Fort de St. Donas, lequel Sa Majeilé Impéria-
le & Catholique cède eu pleine fouveraineté & propriété aux Etats Généraux, de
même que la fouveraineté de tout le terrain (itué au Nord de la ligne, marqué ci-

deiïîis, moyennant que les Portes des Eelufes audit Fort feront êf relieront ôîéis

en tems de paix, & qu'il fera permis aux Interelîc^ d'en bailler le; Ssuils au Niveau
de celui de l'EcIuie noire, & d'en faire la vifite quand ils le trouveront necclkire;
afin qu'en tems de Paix l'eau ait toujours fon libre coulant à la Mer,
Du dit pofte les nouvelles limites retourneront le long du pied extérieur de la

Digue, vers le Polder nommé le Bout du Monde; delà, le long de la Digue de

Mer, comme i! cft marqué fur la Carte; jufquts aux anciennes limites à la cou-

pure d'une Digue, qui ferme la creque de Lipfchure, marquée I., i^i apartien-
dra à Leurs Hautes Puiffunccs

,
en fouveraineté, le Terrain litué au Nord de cet-

te ligne.
L'on foîvra de-là les anciennes limites jufques au Barbara Polder, auquel les

nouvelles limites entreront & commenceront au pied de la Digue, en allant le long
de ce Polder ,

& de Lauraine Polder, jufques à la longue Rue, marquée K., en
les continuant à la Ligne droite le long de la même Rne, julquei à la Digue,
qui va de Bouckhoute au Havre de Bouckhoute, marquée L., & de-!à elles en-

treront dans le Capelle Polder, & continueront en ligne droite, jufques à un An-
gle rentrant du Grnrejansdyck, marqué M., & iront de-là le long de la Digue,,
jufques au Polder rouge.

Sa Majeflé Impériale & Catholique cède en pleine fouveraineté à Leurs Haa-
tes Puifiances les Barbara Polder , Lauraine Polder v Gaptiie Polder, & le Pol-
der rouge, excepté ce qui eu. refervé par la

lijpc marquée ci-defi'us , dans les

Capelle, & Lauraine Polders
, qui reliera à Sa xVia^ellé Lïiperiale & Catho-

lique.
'

Leurs Hautes PuilTances 'permettent aux InterefTeî des Ecîafes de Eouckhoor?^
de les remettre où elles ont été cidevanr, & que iefJires Eclufcs aycjit les

coulans d'eau direâement à la Mer , comme ils l'avoient avant la dernicrc

Guerre,
Il lera permis à Leurs Hautes PuiiTances en tems de guerre, lorfqoe la neceffité

de la defenfe & fiweté de leurs Frontières- i'csigera, d'occjpcr & faire foriiritr ks
: poiks neceifuires dans le Graafi-^uidyk & Zydlingsdyk»

A IM-
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1718. A l'cgsrd de la Ville d'à Zas de-Gand, les lîmîtes feront (îtendaës jufqiies à la

Décerna, dîfcaii-'e de deux tiers de v.eux inille pas géométriques autour de la ville, en coin-—•

niciiçanr aov AnijUs des Billions, lefqueîs finiront du côté de Zcliate
,

ijr le

point de kurs anciennes lîmîres au bord du Canal du Zas.

Er pour !.i. co!.f;:rviition du 1>gs Efcaut, & la communication entre le Brab?nt 5c

Is Flandre des Etats Généraux, Sa MajeQd Impériale & Catholique cède en pleine
6c entière ibuveraineté, aux Etats Gcneraux, le Village de Polder de Docl

, com-
me au ifi les Polders de Ste, Anne & Ketetïillè, bieji entendu, que le territoire de
Leurs Haures Poiil'.inces ne s'érendra entre les Forts de la Perle, ôc de Liefkens-
hoek, ou'à mi-chemin, ou à diftance égaie des deux Forts.

Sa Aiajefîc Impériale & Catholique remettra, auffi tài que la Bariere fera atta*

qcée , ou la Guerre commencée, la garde du Fort de la Perle à Leurs Hautes
Peiirances ,

à condition néanmoins, que la guerre venant à ceiïer
,
Elles re-

mettront ledit F'ort de la Perle à Sa Miijefié Impériale h Catholique, com-
me auin les Podes qu'elles auront occupez dans le Giaifjansdyk & Zydling^dyck.

* Leurs Hautes PuiiFances proaiettent de plus, que fi à l'occaiion de la ceflion de

quelques Eclufos (dont les Habituns de la Flandre Autrichienne conferveront !e

îfbre ufagc en rems de paix) ils vfu/ient à fouffrir quelque dommage ou préjudice,
tant par les Commandans, que par d'autres Officiers mih'taires, que non feulement
les Etats Généraux y remédieront inceiramment, mais auiîi qu'ils dédommageront
les JatérefTcz.

^

Et puifque par cette nouvelle fituation deslimites, il faudra changer les Bureaux,
pour piévenir les fraudes, à quoi Sa Mijefié impériale &c Catholique, & Leurs
Hautes Puirtances font également intérelFéei, on conviendra des lieux pour î'éta-

blillement défaits Bureaux, & d«s précautions ultérieures qu'on jagera convenir de

prendre.
Il e!l de plus fiipulé, qu'une jufte évaluation fera faîte dans le terme de trois

mois, des revenus, que le Souverain lire des Terres qui fe trouveront cédées à
Leur? Hautes Puifïances par cet Article, comme aufll de ce que le Souverain a

profité par le renouvellement des 0£lrois, fur le pied qu'ils ont été accordez de-

puis trente ans endeça, à étrededuits & defalqaez furie fubfide annuel de cinq cens

milleEcus, fans que pour cette évaluation on pourra retarder le payement duditfub-
fide. Lefquelles Terres ne pourront être chargées d'impoiitions , ni d'antres taxes

au de-là de c« qu'elles contribuent à prefent dans les charges publiques, fuivant ladi-

te éviilaatîon qui en fera faïte.

La Religion Catholique Romaine fera confervée & maintenue aux îîeux, ci-ded

fus cédez comme à prefetic, & avec la même liberté d'exercice public, 6i dans
la même étendue qu'on a flipulé cette liberté par l'Article dix-hnit du Traite de
Barrière.

Les Propriétaires desTerres & autre Biens, fituezdans rétendué'desdîtescefîlons,
en retiendront lapleioe propriété , àjouiflance, avec toutes les Prérogatives & Droits

5' âitachêz, nuls refervez
, nalsexceptez, & feront de pluslesSeigneur? particsi'crs

des mêmes Terres .5c Biens continuez, & maintenus dans la propiieié & poll'^iîîon

pzlCible des Jurisiiclions, qui leur y apartienne-'ii e;i tous degrés de juPtice, haute,
moyenne, à biffe, comme les uns & les autres en ont joui' juiqucs à prefent.
Le Fort de Rodenhiiyfe fera rafé, & les differenstouchaiit le Canal de Brugts fe-

ront remis à la decilTon d'Arbitres neutres, à. choifir de part & d'autre, bien enten-
du que par îa celîTon du P\')rt de St.Donas, ceux de la Ville de-i'Eclufe n'auront pas^

pîus de d:oit un ledit Canal qu'avant cei:e celTîon.

Aumoy.::ndesce{nonscompr!f2;.dans cet Article, Leurs Hautes Puîilancesfe defi-

ûcnî de tocte.'> les autres Terres & Lieux, qui leur ont été codez, par l'Article 17 da
Traité de Barrière, lef-jueis demeareronr CQiïims auparravaiU louj» la Domination de
Sa Mâjelié Inipàîiiile à Caîliulique.

IL Cîi^

•J
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lî. Comme SaMajefté Impériale & Gathf)liquea promis par l'Article 19. duTrai- ttt^,

te de la Barîere, de faire payer annuellement à Leurs Hautes Puifiances les Sei;;ueurs Dece nh.

Etats Généraux des Provinces-Unies, la fomine de cinq censmille Ecus, faifun nn —--

milion deux cens cinquante mille florins de Hollande, au^; termes marquer parTedit

Traité, en conlideration des gratidsfraix & depenles cNtraordinaires, auxquelles les

SeigneursEtatsGeneranxfontindifpenfableraentr'bligez. tant pour entretenir le ^raiid
nombre de Troupes qu'ils fe font engagez par ledit Traité de tenir dans les Villes

& Places de la Barrière, que pour fubvenir aux grofîes charges, abfolument necef-
faircs pour l'entretien & réparation des Fortifications defdites Places, & pour les

pourvoir de Munitions de guerre & de bouche.
Et Sa Majeflé voulant que fa promelle foit exécutée ponftucllement félon la te-

neur dudit Article 19,, aiant pour cet effet fait connoitre à Leurs Hautes PuilTances
les difficultez, h lesinconveniens qui pourroient fe rencontrer dans l'exécution du-
dit Article, comme aufii de l'Article feparé dudit Traité

, parraportaux affignations
données fur les fubfides de? Provinces de Brabant & de Flandres, (8t les Quar-
tiers, Diftrids, &Chatelenies y énoncées , pour la fomme de 640CCO. florins de
Hollande.
Sa Majefté Impériale & Catholique, & les Seigneurs Etats Genera-jx, font con-

venus d'une autre forme de réparation, & d'une autre hypothèque fpeciale, qui fera

furrogce à la place des fufdites hypothèques, & afllgnations, fur lefublide des Pro-
vinces de Brabant & de Flandres, par dciFus l'hypotcque générale fur tous les reve-
nus des Païs-Bas Autrichiens, llîpulé par ledit Traité.

Sçavoîr, que Sa Majedé Impériale & Catholique pour affurer & faciliter d'autant

plus le payement dudit fubfidede cinq cens mille Ecus, ou un milion deux censciii-

quante mille florins monnoye de Hollande par an, alligne une fomme defept cens
mille florins de Hollande, ou deux cens quatre vingt mille Ecus, au lieu de celle

de fix cens dix mille florins, repartie fur les Pais, les Villes & Chatelenies, & Dé-
pendances rétrocédées par la France ,

dont les revenus conlîllent dans les aides, &
fublîdes defdites Villes & Chatelenies, les moyens courans communément apellez
les Droits des quatre Membres de Flandres ,

& autres Droits Dominianx, lesquatre
Patars par Bonnier, Vautres impolitionspour les Fortifications; leRachat desCan-
tines Militaires, lesémolumens ,

Uftencils , &autresgratîfications, quifepayoient
du tems que lefdites Villes & Chatelenies étoient au pouvoir de la France, aux In-

tendans, GouverHeurs & autres Officiers de l'Etat Major des Places; Et générale-
ment tous les Droits & Impofitions, dont leurs Hautes Puifiances ont jouï jufques
à prefent-en tout, ou en partie, fans exception quelconque.
A condition qu'on n'y pourra faire aucune diminution ,

ni changement, qui puiffe

porter du préjudice à ladite hypothèque.
L'adjudication de laP^erme defdits Droits des quatre Membres de Flandres, Uïq-

raen public, & aux plusoffrans, bien entendu, qu'en cas d'infolvabilité des Fer-
miers & de leurs cautions, SaMajefté Impériale & Catholique fupléera à des autres

branches & revenusldes Villes & Chatelenies fufmentionnées, ou de fes revenus Do-
miniaux dans les autres Païs-Bas Autrichiens, ce qui pourroit manquer par là, à la

lomme de fept cens mille florins par an.

Et lorfqu'il s'agira de quelque modération par laquelje les revenus de ladite Ferme,
ou des Aides, & autres Droits & Impofitions, ci-dellus fpecifiées, feroient hors

d'état de produire la fomm^e entière defept censmille florins, on ne pourra l'accor-

der qu'après qu'on aura pourvu à cette modération par quelque autre moyen fufla-

fant, à leur C(')ntentement.

Afllgne (Scaffedlc Sa Majefté Impériale & Catholique les cinq cens cinquante mil-
le florins de Hollande, ou deux cens vingt mille Ecus reltans fur tous les revenusdes
Bureaux fufmentionnez des Droits d'entrée & de iortie des Païs-Bas Autrichiens , qui
ue font engagez que fublidiairement à Leurs Hautes Puiliances pour des levées d'ar-

To^e X. _ 1 S^iit?
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j7j,5. gent, faites par Elles e)) pUifieurs rencontres, ou pour des rentes conftituées dans le ^

D'^cemk Pais,- & aiUrei» pareilles charges fixes. i

-Z-1— Sçavoir les Bureaux de Bruxelles, de Burgerhout, de Tirlemont, deTurnhout,- •;

deCharleroi, de Mous, d'Aîh, de Beaumo'nt
, deCourtray ,d'ypres, deTournay,

j

de Kieuporr, de la Province de Luxembourg, & de celledeMalincs, lefquels tous

enfernbie, & chacun en particulier, terviront d'hypothèque fpeciale pour ladite
'\

ibnime de cinq ceus cinquante mille florins de Hollande.
]

Et pour plus grande fureté' du payement de ladite Ibmme, engage Sa Majefté fur i.

le pied d'un fonds fublidiaire & fupletoire la fomme de deux cens cinquante mille \

ilorins de Hollande par an, du premier & du plus clair revenu des Bureaux ,
des ;

Droits d'entrée & de fortie de Gand, Bruges, StOdende, promettant de les faire de-
-j

charger entiereinent dans cinq années
,
de ce qui relie à payer pour lerembourfement

6c inreiêts d'un million quarantemille fix cens vingt cinq florins, qui ont été levez
j

en 1710. fur ces trois Bureaux,
_

i

Promet aDlT; Sa Majefté, qu'on ne fera aucun changement dans les Droits d'en-

trée & de fortie, qui pouroit en diminuer le revenu au préjudice de l'hypothèque. ^

Et fi Sa Majefté dans la fuite du lems jugeoit neceflaire de faire quelque change- ;

ment à la levée defdits Droits, par lequel ils feroient diminuez, on ne pourra éta*
|

blir ce changement qu'après qu'on aura alîîgné un fonds fuffifant pour fupléer à cet-
J

te diminution.
"

;

Ordonne Sa Majedé Impériale & Catholique dès à prefent, & par cette Conven-
j

tion au Receveur General des Finances de Sa Majefté, &à celui qui fera érabli en '.

chef pour les fufdits Païs rétrocédez, qu'en vertu de la prefente, & fur une
Copiée ;

d'icelle, ils ayent à payer de trois en trois mois, à commencer au premier de ce mois-
j

de Décembre de l'année mille fept cens dix huit, au Receveur General des Etats Ge-
;

îieraux, fçavoir celui defdits Païs rétrocédez en telles efi-ieces d'argent ,
ou telle

j

monnoye qu'on reçoit aux Bureaux, & à la fomme de deux cens quatre-vint mille
j

Ecus ,
ou de fept cens mille florins de Hollande, & le Receveur General des Finan-

ces de Sa Majefté dans la Ville d'xinvers aufll un jufte quartal de la fomme reftante i

de cinq cens cinquante mille florins, ou 200. vingt mille Ecus, fans attendre au- -

rre ordre ou d'allignation . la prefente leur devant fervir d'ordre ou d'affignation dès
^

à prçlcnt & pour lors, k îefdits payemens leur feront paftlez en comte à la charge j

de Sa Majefté Impériale & Catholique, comme s'ils les avoient fait à Elle-même-
;

Quan\ aux arrérages dudit (ubfide de cinq cens mille Ecus, ou unmillion-ileuxcens
;

cinquante mille florins de Hollande par an, échus depuis 4e if- du mois de Noveni- '

bre 1715' , jour de la flg,nature du Traité de la Barrière, jufqu'au dernier du mois
j

de Novembre palïé, on eft convenu, pour éviter toute difcufl'ion touchant le ra-
.;

port pendai;'' ledit terme, des revenus des Villes & Chatelenîes rétrocédées par la >

France; qui n'ont pas excédé trois.cens mille Ecus par an, toutes charges dedui- j

tes, comme Leurs Hautes Puiftluices l'ont fait voir par les états qu'Elles en ont fait
;

dreiîer & communiquer, & qui ont été examinez par un des Commis des F'inances ^
de Sa >lajefté Impériale & Catholique. Et pour finir de même les conteftanons

furvennës à caufe de l'inexécution de quelques Articles dudit Traité au Ibjet du '

pi;yement defdits arrérages, depuis le ij-, de Novembre 171)"., julquts au premier :

de janvier 1718., qae de la part des Etats Généraux on a fait monter au de-là de i

quatre cens mille Ecus, Leurs Hautes Puilïlinces fe contenteront pour tous ces ar- :

rerages depuis le 15-. de Novembre Î7t5'., jufqu'au dit premier Janvier^ 1718. de
':

deux'cens mille Ecus, ou de cinq cens mille fl. de Hollande, payables par vingt mille
j

Ecus paran, jufques àl'estindion de cette fomme totale, pourvûque lefubfids:
entieEf->^

leur foit payé, depuis le commencement delà prefenteaunée de la manierefuivante. i

Sçav.oir que les arrérages des huit premiers mois de la prefente année, failant la^
;

fomme de 533333, florins 6. ibis 8, deniers de Hollande ,
ieront payez de lai .<
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incme manière, par portions de 20000. Ecus par an, comme àk cit

,
immcdiate.~ 1718.

ment après les payemens defllits arrérages des années précédentes. Dccemb.'
Pour fureté du payement des uns & des autres, Sa Majcfié Impériale & Catholi- ^--

que engage & aift-âe
, par forme d'hypothèque fpeciale ,

les Droits d'entrée , de

de fortie des Bureaux de Gand, Bruges :. & Oîlende
, par de/îus & fans préjudice

de rengagement fublîdisire defdits Bureaux pour la fomme dà ifooGO, florins de

Hollande par an, ftipulée par la préfente Convention.
Pour plus grande fureté de quoi les Adniinidrateurs Généraux des Droits' d'en-

treé & de fotîie fe chargeront par i'A6te de foumifîlon qu'ils pafferont pour le

payement annuel de cinq cens cinquante mille florins de Hollande, pendant les-

ils premières portions ou termes defdits arrérages: i5i après l'expiration du tems de

leur contrad ou recette, le refte fera payé par quartal, par les nouveaux Admini-
strateurs , ou par ceux qui auront alors la régie <Sc recette defdits Droits à Gand,
Bruges 6i Oftende, de la manière à. fous les engagemens, Uipulez pour l'alTurancc

du payement des cinq cens cinquante mille florins.

Les furplus, ou les trois mois rcflans des arrérages de la prefente année; faifant

la fomme de cent vingt-cinq mille florins de Hollande, fera payé en mille fept cens

dixneuf & vint. Sa Majefté Impériale & Catholique afîeâant fpecialement à ce pa-

yement les revenus des Villes & Chatelenies rétrocédées par la France, par deiîus .

et fans préjudice de l'affedation des fept cens mille florins par an, faite par cette Con-
V€ntion.

Leurs Hautes Puiiïances jouiront des revenus des Pa'ïs rétrocèdes
, jufqucs au

dernier du mois de Novembre paifé, & Elles pourront procéder par voye d"'cxecu'

tlon aux revenus deftiites Villes & Chatelenies, échus & à écheoir, jufques au der-

nier du mois de Novemhre palTé, & fe fervir pour cet efi^et des mcmes moyens
d'exécution contre les Etats (à la refcrve des Ecclefiaftiques) Mngiftrats , Villes &
Chatelenies, F'ermiers & autres, qu'elles ont ftipulez pour le recouvrement des fspc

cens mille florins par an, afïignez fur lefdits revenus, & fe pourront fervir auflî des

mêmes moyens à l'égard des cent vingt cinq mille florins, qui leur font afllgnez
conformément à l'Article précèdent.

Et comme Sa Majefté a donné fes Droits d'entrée & de fortie en adminiflratioii

&dire£l:ion, avec obligation aux Dircdeurs defdits Droits de payer annuellement
une fomme fixe, au plus grand profit des Finances de Sa Majeflé , les Adminilha-
îeurs" Généraux, ou Diredeurs des fufdits Droits palleront un A61e, par lequel ils

s'obligeront, fous condamnation volontaire, laquelle fera décrétée parle Grand
Confeil de Malines, & par"ceu-x de Brabani & de Flandre, de payer de trois eu
êrois mois, pendant tout le tems de leur ûdminiftration ,

ledit quartal de la lomme
de cinq cens cinquante mille florins de Hollande, au Receveur General desPrôvinces-

Unies
,
ou à fes ordres, dit efl:, & le prefent Article fuiïîra , pour la décharge

defdits Adminiflrateurs, ou Diredeurs, avec la Quitance dudit Receveur General
des Provinces UnieS^.

Lefdits Adminiltrateurs Généraux ,ou Diredeurs, s'obligeront par le même Ac-
te de rembourser dans cinq années en payemcns égaux, ce qui refte à payer aux Etats

Généraux en rembourlement des fufdits un million quarante mille lix cens vingt

cinq florins ,
levez en mille fept cens dix, fur les Bureaux de Gand, Bruges & 0-

ftende> avec les intérêts qui écherront chaque année , afin qu'au bout de cinq ans

ces Bureaux foienr entièrement déchargez de ladite levée.

Et au défaut du payement de la manière réglée ci deflus, tant des fommes du fub-

f\de de cinq cens mille Ecus
,
ou un million deux cens cinquante mille florins,

monnoie de Hollande, que dudit rernbourfement
, pourront les Seigneurs Etats

Généraux procéder aux moyens de contrainte & d'exécution, même par voye de iair,

contre le Receveur General des Finances de Sa MajeUé, & contre celui des Païs

rétrocédez, qui feront l'un & l'autre refponfables ,
& poarroiu é:re exécutez pour

*
i 2 ,

les
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Ï718. Il^s Receveurs particuliers & rahalternes,(ies fonds affigneï dans leurs departemens
Decemb. s'ils venoienc cant les rufdits premiers, que les autres à détourner qcelqne chofe de

leur recette générale, ou particulière , au préjudice de ce qui eft porté par la prefeii-
te Convention ;

bien entendu, que cet article n'aura lieu contre le Receveur Gene-
ral des Finances, qu'en cas de re^ie des Drt)its d'entrée & de fortie.

Sa Majclté accorde le rrêine Droit d'exécution tant contre les Bureaux engagez
cî-dedus par hypothèque fpcciale, que contre les Bureaux engagez fublîdiairement
au deiaut d-^s premiers, & contre les fonds rnême dudit Païs rétrocédé, comme
aufii contre les Etats, excepte contre les Ecclefialtiques , & contre les Magillrats
des Vailles & Chatelenies dudit Païs rétrocède, s'ils venoient à faire difficulté

, oa
à porter de trop longs délais, à repartir & fournir les Impofitions qu'ils doivent à

Sa Majcilc Impériale & Catholique.
Et cette exécution contre lefdits Etats, excepté les Ecclenaftîques, & contre Icf-

dits Magillrats, fe fera au nom, & de la part de Sa Majefté, & de la iraniere ac-
coutumée . Sa MajeHé autorifant à cet etîet les Gouverneurs des Places de la Bar-

rière, qui lui ont pi^^té (erment , & y foumettant lefdits Etats, excepté les Eccle-

fîafiiques, & lefdits Magifîrats, en vertu de la prefente Convention, auffi-bien que
lefdits fonds, comme y étoient foumis ceux qui croient hypothéquez, fpecialement,
& aflîgnées pour les fommes reipe6tives du fuldit fubfide, par les articles 19. & fe-

patc du Traité de la Barrière.

Les Officiers de Juliice à qui il apartiendra feront obligez de donner l'affiflance

receilaire de leur office, lorfque ceux, qui feront Porteurs des condamnations vo»

]pn::îres, qui feront décrétées & expédiées en faveur de Leurs Hautes Puifîances
contre les Adminiiirateurs des Droits d'entrée & de fortie de Sa Majefté, de même
qu'à la charge de leurs alFociez ,

auront recours à eux
,
afin de procéder à l'exécu-

tion defdites condamnations volontaires, fuivant l'ufage reçu aux Tribunaux
,
où

elles auront été expédiées, de la même manière qu'on eft accoutumé d'y exécuter
les Sentences, que les Natifs, & autres Habitans des Païs-Bas Autrichiens y obtien-
nent. Et quant aux Etats des Païs rétrocédez (à la referve des Ecclelialtiques &
JMagillrats) les Bureaux & fonds , on pourra les exécuter de la manière qu'on en eft

convenu par le Traité de Barrière.

Et finalement outre l'ordre que Sa Majefié donnera au Gouverneur General des.
Païs-Bas Autrichiens, la prefente Convention fervira d'ordre & d'infiruâion fpe-
ciale & irrévocable, pour lui ôc fes Succelfeurs à venir, en vertu de laquelle ils fe°

ront obligez d'exécuter, & de faire exécuter, ce qui eft porté par la pre-
fente Convention, avec defènfe expreffe de ne divertir, ni permettre , que par le

Confcil d'Etat & des Finances, le Direfteur General des Finances, ou tel au'.re

que ce puille êire, foit divertie aucune fomme des revenus fufmentionnez
,
defdi-

tes Villes & Chatelenies, ni de ladite adminiftration, régie & recette des Droits
d'entrée & de fortie, pour quelque befoin

, que ce puille être, rnême le plus ef-

fentiel, & le plus preffimt du fervice, lî ce n'ell: de ce qui reftera après le payeinent
des fufdits quartaux, lequel payement ne pourra être retardé, moins refufé, fous

prétexte des compenfations, liquidations, ou autres pretenfions, de quelque nom
ou nature qu'elles paillent être ;

au moyen de quoi Leurs Hautes Puilfances les

Etats (Teneraux renoncent , & fe départent entièrement en vertu de la prefente

Convention, de toute adion & hypothèque, qui avoient éré ftipulées par les arti-

cles dix - neuvième, & fcparé du Traité de Barrière, à la charge des Provinces de

Brabant «.Si de Flandres, leurs Departemens, Chatelenies, les fepi Quartiers d'An-
vers, & contre les Etars & Receveurs defdites Provinces.

III. Le payement des intérêts des fommes levées lur le rerenu des Poftes ans:

Païs-Bas Autrichiens, étant fort en arrière. Sa Majefté Impériale ât Catholique
pr<>:r,et ôc s'en^^agc, d'y remédier, en failanr le plutôt qu'il fera polîible, le rem-
bourfement entier de ce qui eft dû des intérêts & du Capital : ôi en attendant que

cela
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cela foit exécuté , Su Majefté Impériale & Cntholique donnera des ordres très- 1718,
preci'» , pour que le revenu des Pofles Ibît employé , conformément aux Obliga- Decemb;.

lions, & qu'il n'en foie rien détourné au préjudice de leur contenu.
IV. Les Seigneurs Et;us Généraux ayant fait des avances conliderables pour le

payement des intérêts des levées d'argent , fpecifîées au Traité de la Barrière, il

a été convenu & accordé
, que la fomme de fept cens cinq mille onze florfns,

dix huit fols, dix deniers, que Sa IVlajédé Impériale & Catliolique doit à Leurs
Hautes Puifiances fuivant la liquidation , arrêtée ce jourd'hui 22. Décembre
1718., fera rem.bourfée en portions égales de vingt mille Ecus, ou cinquante mil-

^

le florins de Hollande, par an , à commencer immédiatement après les lix ans de la

preftnte Adminifîration générale, des Droits d'entrée & de fortie. Sa Majeflé Im-
périale & Catholique engageant lefdits Droits en Flandre, tels qu'on les levé à

prefent ,
& qu'on continuera de les lever après la tin de ladite AdminiQration gé-

nérale, pour le rembourfement de ladite fom-.ne de fept cens cinq mille onze flo-

rins, dix-huit fols, dix deniers- par forme d'hypothèque fpeciale: & en attendant
& jufqu'au rembourfement effeÀif- elle fera payer les intérêts, à raifl>n de deux
& dtun pour cent par an de ladite fomme

,
ou de la partie qui n'en aura pas éié

rembourfée. .

Pour faciliter le payement defdits intérêts de deux & demi pour cent par an
,

Leurs Hautes PuilTances confentent
, qu'ils foient pris fur le double Cation par an

des huit cens mille florins, levez fur les revenus de la Province de Namur & fub-
fidiairement fur ceux de la Mairie, & de la Province de Luxembourg, à condition,
que ledit double Canon fera continué à proportion du tems, que le rembourfement
defdits huit cens niille tlorins fera retardé par cette diminution.

V. Pour terminer les differens, touchant l'Artillerie & les Magafîns de guerre, &
fpecialement touchant la propriété de ceux de Venlo, St. Michel, & Stevcnlvvaert,
Places cédées aux Etats Généraux par le Traité de Barrière; Sa M. impériale <5c Ca-
tholique renonce à cette Artillerie & à ces Magalins , moyennant que L. H. P.fedelî-

lleiit, comme Elles font par la prefente Convention, du payement qui leur ell dû,en
vertu de l'Ade pafTé à Anvers le trentième du mois de Janvier mille fept cens feize,

par le Sieur Comte deKoenigfegg, Plénipotentiaire de Sa Majellc Impériale tk Ca*
îholique, des Poudres, Plomb, & quelques autres Munitions de guerre, que les

Commiilaires de Sa Majelté Impériale & Catholique ont prifes pour fon comte,
conformément au dit Acte, & aux Liftes, (ignées par lefdits Commi/Taires . dont
Ja valeur e(f au de-là de cent mille florins; au relie Sa Majellé Impériale & Catho-
lique ne prétend rien à titre des Poudres, & autres Munitions qui furent trouvées

appartenantes à la France, à la redutSlion d'Anvers, Malines
,
Gand , & autres

Places des Pais Bas Autrichiens.
Vf. Les Etats Généraux remettront încenamment après l'érhangedes Ratifications

de la prefente Convention ,, à Sa Majelté Impériale Catholique la polfelîion , &
jouïflance de toutes les Villes, Chateienies, Dilliids & Departemens rétrocédez par .

la France, fuivant la teneur du premier Article du Traité de Barrière. EtSaMaic-
flé Impériale & Catholique renittira pareillement inceffamment après ledit échange
des Ratifications, à Lrurs Hautes Puilïaiices la poifefllon du Terrain & des J^olders

qu'Elle leur a cédez en Flandre par l'Article premier de cette Convention.
VII. Au relie le Traité de Barrière, & l'Article feparé du quinzième de Novem-

bre mille fept cens quinze, feront confirmez, comme ils font confirmezpar ces pre-
fentes,en tout & en chacun de leurs Articles en tant qu'il n'y a rien de changé par les

Articles de cette Convention.
VIII. Comme pour plus grande fureté & exécution du Traité de la Barrière,

Sa Majedé Britanniquea confirmé & gariinti ledit Traité, ainli Sa dite Majeilé pro-
met , & s'engage de même, de confirmera de garantir la prefente Convention ,

corn-
me elle la confirme & garantit par cet Article.

*I 3 IX, Le
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IX. iiC prefc-nt Traite fera ratifie & aproavé par Sa Majeflé Impériale & Catho-
L'cccmb. lique, par Sa Miijellé ikitannique, & par les Seigneurs Etau Généraux des Provin-

_— ces-Unies, k les Lettres de ratification feroïit délivrées dans leterme de lîx femai-

nes, ou plutôt fi faire fe peut, à compter du jour de la fignature.

En foi de quoi nous Ambaifadeurs & Plénipotentiaires dé Sa Majefté Iitiperiale &
Catiiolique, à de Sa Majedé Britannique, & Députer & Plénipotentiaires des Sei-

gneurs Etats Généraux, en vertu de nos Pouvoirs refped ifs, avons éfdits noms, fi»

gné ces préfetites de nos feings ordinaires, & à icelles fait apoier les Cachets de nos

Armes. Fait à la Haye le vingt deuxième Décembre mille fcpt cens dix-huit.

-

Signé,

(L. S.) Le M de Prié. (L. S.) Cadogm. (L. S. ) J. B. v.Wynherge-4.
( L. S. ) l^F. tian der Does,

(L.S.) '^. Hcmfius.

(L.S.) G. G. Taets van Ame-

rovgen,

(L.S.) D. D. Kenipeaaer.
(L.S.) Everhard lioufe.

(^\j.S.y E.Tamm'wga.

S'enfuit la Ratification de Sa Majeflé Impériale & Catholique,
fur la Convention du Traité de Bai'riere.

'^^TOj' Caroîm Sextus^ dîv'wa favente dementia
^

eleSlus Komanormn Jmperator , fem-
X~^ fer Auguftm ^

ac Germanice Htfpaniarum^ Hungaria Buhemta
^
DaimatL-e ^Croa-

îice , S!avorA(eqî4e Rex
^

Archiduc Au/iriiC^ Dux Burguj^dite ^ Brabaktiae
^ Mediolani

^

JMantuae ^ Siyriae ^
Carinthiae

y
Carnioliae

^ himburgi ^ Luxemburgi ^ Geldriae^ ac fu-
perioris ^ ififerioris Sile/iae ^ ^ îVtrtetnbergae , Prwceps Suevjae

^ Marchio Sacri Ro-
rnant Irnperii Burgoviae^ Moraviae

, fuperioris (^ iiifcrioris Lufcitiae ,
Cornes Habsburgi ,

Fla»driae
, Tyrolis ^

Ferretif , Kvburgi ^
Goritiae

^ ^ Namurci
^ Landgravins Aljatiae ^

Domimfs Marchiae tSlavomae y
Portus Nao?tis^^ Salinarum l^c. vigore praefeKÙum na-

tum tejiaiumque facimus univerfis quorum interejl ^
aut interejje quomodolibei potefi.

Ctim fuper executione Tradutus ^ vulgo Barrière diéîi , Me 15". menjîs Novemhris anni

mtllifimifepùngentejïmi decimi quinti ^ttos inter ac Serenijjimum {^ Potentijfimum Magnae
'B'i'ittanniae Regem ,

tiec non Celfos cif patentes Status Générales Fœderati Belgii , Amver-

piae coucluji^ eae fubortae fini difficultates ^ quae novam earum diJcr4(Jionemac coynplanatio-
fiem exigèrent : eae porrojuh die ai. menfis Oeiembris anni proxime praeteriti Hagae Co-
mttis ab tnfra nominatis parîimn Mini/iris ac deputatis fujficienti ad id mandata injiruétis ^

ex intégra amicabiliter compofitae ^ fopitae ^ penitufquejublataefuerint tenore fequenti.

Fiat infcrtio.

Qjisd nos ea
^ quae iîa^utl fupra^ àpraefato nofiro cum caeierisfuprdnominaîis Minijîris

ac iJcputaiis Fknipotentiariis aéia^ atque ex priori traéîatu (falvo caeteroquin ejus vigorey
imr/3Utaîa ^ innovata

^
ac fubinde conclufajignataque fuerunt ^

in omibus juts ^ (ingulti

lîriicnlispunéîisi ac claufulis ^
non fecus acji à nobis ip/is HaaSîa

^ irnmutAta^innotata ^
con-"

clt^fa is^ fignata fttijjent y approbaverimus , grata rataque habuerimta
^ prcut ea vigùreprcC'

[cntiurn approbamus ac ratihabemus : Verhu Caefareo Kegio atqut Archiducali promittentes^
eanos^ per omniafirmiter ., fincere^ reltgiofeque obfirvaturos ac adimpte^nros -, necunquam
ûdmijfuros ejfe^ m iis a nohis vel a noftrisullo unquam tempore cuntraveniatur. In quorum
f.dcra , majufque robur pnejens ratificationis infirumentum manu Propridfubfcrlpfimus , ap-

•pen-^
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denfoquefjgtlîo mjîroeommuriiri fecinias. -Vicnnéc die i\. menfis'^anHéirti tmno 1719. Reg' 1718.
norum nojlrorum Romani oélavo ^ Htfpaniarnyn decimo fexto , Hnngnri.e ^ Bottcmus iti-

Juillet.-
dem odavo. (Sig^atum ) C A ROLUS. Philippus L^ud. C. a Slnvixndoxf. Ad ^—
mandiitum ^ Sac. Ccef. çj' Catholiccc Majefiaùs propnum fignatum Johanes Geor-

gius Buol.

S'enfuit îa Ratification de fa Majeflé de la Grande Bretagne,
fur la Convention du Traité de Barrière.

GE«rgius
Dei f/aiia^ Magnée Britannia ^ Fra^cice ^ Hiùerfji^e Rex

^
Fidei defenfor ^

Dnx Brutifvicenjis ^ LunebtirgeM/ïi ^
Sacri Romani Imperii Archi ThefaurartHs ô*

Vrtnceps Eledor ^ ^c. Omnibus ^ Jingttlis ad quos prefentes hce literce pervenerint\ [a-
lutem. Cum le^atus nofler extraordinarius ac Plenipoîentiarius apud Celfas ^ t'rccpotesi.
tes Dominas Ordifies Générales tcederatarum Belgii Provinciarum ,

una cum Legaio

Plenipûientsario honi Fratris nojîri Romanorum Imperatoris y i^c. ^ DepMtaiis ac Ple/ii-

fotentiariis diâorum Ordinum Generahum refpeSîivè omnes mandatis fiifficientibus ^ atqiie
atithoritate débita injirudi., Conventionem qnandam ad expediendas diffJculiates nonnullas

^

qucs Tradatus fuper Ohice ^
vuho Barrière

, Anîwerpi.v decimn quinto die menfis Novem-
%ris anno millefimo feptïngentefimo qiiinîo initi y plenam integramque executiiinem iynpedie~
hant. Hûga Comitum

,
die vicejimo fecundo menfis Decemoris proximè praterlapjî , Jîih

novo coneluferini f fignaverintque forma çj' verbis^ quse ftquHntfir^

Fiat Infertio.

N'as vifa perpenfaque conventione fuprafcripta^ eamdem in omnibus l^ (Ingulis ejus ar^^

ticulis Çjf elaufuHs approbavimus ^ (^ ratam firmamque habuimus
^ ficiit per praefenles pro

nobis^haeredibus i^ fuccejjhribus no/iris, eanâem approbavimus ^ {^ ratam firmamque ha"
hemus , Jpondentcs (^ in verbo Régio promittentes ,

nus praedidam conventionem
,
omnia*

que ^ Jingula quae in ea continentur fancie ^ tnviolabiiiter praeJîitHros ^
ac ubj'ervaturos -^

^ Heque pajfuros unquam^ quantum in nobis eji ^
ut a quopiam violentur

,
aut ut iis quocun-

qiie modo in contrarium eatur.

Ffî quorum majorem fidem ^ robur , hifce praefentibus manu nojîra Regia fignatis ^
ma^

gnum Kojlrum magnne Britanniae figillum appendi fccimus, Dabantur in Palatio nojlro
divi Jacobi die decimo tertio menfis Januarii , anno dommi milUfimo fepiingenteftmo dcci-

wo (^oéîavo^ nono regnique nojîri quinto. Signâtum erat G EO RG lUS R.

S'enfuit la Ratification des Seigneurs Etats Généraux des Provi?ices--

Unies des Pais Bas, fur la Convention' du J'rdiîé de Barrière,

i

Es Etats Généraux des Provinces-Unies diesPaïs-Bas, à tous ceux, qui cespre=-
fentes verront, Salut: Aiant vu & examiné la Convention conclue & /is^née

ici à la Haie le 22. Décembre 1718. entre Sa Majelié Impériale? ^ Catholique, Sa-

Majefté le Roi de la Grande-Bretagne, & Nous, au fujet de l'exécution du Traité ^

de Barrière, conclu à Anvers le i y. -Novembre 17ÎJ., de laquelle Convention \\

teneur s'eniuit.

Fiai Injeriio,

Nous avons agréé, approuvé, & ratifié, agréons, approuvons,& ratifions ladite

Convention, promettant lincerement & de bonne foi, de l'obferver, accomplir vS£

exécuter jUn chacun de fes articles, fansaller au contraire dire<5teraentj ni indircde-
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^718. ment, en quelque manière que ce foit. En foi de quoi Nous avons fait munir ces

Dcccmb. Prefentes de nôtre Grand Sceau, les avons fait figncr par le Prclident de nôtre Af-
• femblce, & foufllgner par nôtre Greffier, à la Haie le i. Février 1719.

Etoii paraphé , Fan Noùrtvjyck ,

Signé, F. Fageï.

W. VII.

7'raké d'Alliance entre TEmpereur des Romains , comme Souverain des

Païs Héréditaires , & les Rois de la Gr. Bret. & de Pologne, .comme
Ele6leurs de Hanovre & de Saxe, conclu à Vienne, le y. Janv. lyi^^.

In No mine Sanctissim^ et Individu^e Trinitatis.

Uandoquidem Sua Sacra C<efarea Reglo -Caîholua Majejîas ^ tanquam Regmrum \

DkiuHumciue Juaram hxreditartarHm Dominm
, ^ Sua Regin JMajeJlas Magn^

Britanmie^ tanqitam Eleéîor BrHKfvico-Lwiieburgea/ïs ^ itemque Sua Régla Majejias
Pvlo/ii,e^ tanquam Rlcéîor SaxoMia

^ j'olo atque umco mntiia àefenfioràs ^
ac conÇervanda-

rum Proviaciarum Diiionttmque fuarum intuitH
,
tum pacera î^ tranquillitatera Imperii ^

eJHfclem conflituiionesjuxta infitam frafentenique uniujcujufque Status m Imperio obligaîto-

nem\ iiiendi fludio dndi , arccioris ÏMter je conjurMïomi ^3 confcederationis facieyidce t c»'

gitationes jnjceperunt ^ i^ hune in finem mandat'ts fuis injiruxerunt ^ fcilicet Sua. Ccefarea

Regia Majejîas ^ Celfiffimum Principem ac Dominum
^ Ettgenium Sabandice

^ ^ Pede-
montii Principem ^ Confilii Aulico-Bellki Prafidern ^ fuumqut Lccumtenentem Genera-

lem
,
Sacri Romani Imperii Ca/npi-Marefchallum ,

ac Belgii /luflriaci cum plena potejicite

Gubernaterém ,
Âurei Felleris Kquiiem ;

Nec non lllujîrijfimum ^ Excellentijfimum ,

Sacri Romani Imperii hareditarium Thefaurarium , Philippum Ltidovicum Comitem à

Sintzendorjf^ liberum Baronem in Ernjïbrum ^
Dominttm in Gefoell ^fuperiori Sehviz

, Is'c.

Burggrav'.um à Reineck , Sîipremum bcereditarium Enfiferum ac Priccifirem in fuperiori^ inferiori Aujlriâ ,
hxreditarium Pinc ernam in Anjlriâ ad Anafum ,

Âurei Felleris E-

quitem ,
Sacne C(ejare<e ^ Catholica Mnjejîatïs Camcrarium adualem

, Confiliarium in-

timum^ ^ Aulce Cancellarium\ ac Regia Sua Majefias Magnce Britanni.c quâ Dux i^ Sa.

cri Romani Imperii Eleéiot Brunfvico- Luneburgenjis , illujîrem Dominum
, Franiifcum

Ludovicum de PeJ'me, S. Saphorini Dyna/îam, pedejîris militice altefatjs Majeftatis fu(S
Locumteneniem Generalem^ ejujdemque ad Aulam Ccefarearn IMiniJirum\ Regia demum
Sua Majeftas Polonia tanquam Dux l£ SaCri Romani Imperii Eleâor Saxoni^e^ illujîrif'

fimum tsf excellentijjimum Dominum
^ Jacobum Henricum , Sacri Romani Imperii Comi'

tem de FlemmtKg , Magni Ducatûi Liîhuania Stabuli Pracfedum ^
in Exercitu Regni Pt~

ianiie mi/itiec , Auioramenti exotici
,
Generalem

^ altefat^ Sua Regice Majeftatis Polonia

y Eleder'ts SaxoniisCampi Marefchallum^ DireéloremConclavisSecretioris^ Çj' Confilia-

rium intimum
, Confilii militaris Praddem

,
hdreditarium in Pomrravid ulteriori

, ^
Principûtu Caminenfi Marcfcballmn, Ordinis Meliten/is difignatum Commendatorem ^ Or-
difutm j4quïl(C alba^ Elepianti^ 'ij' S. Andrew Equitem^ Dominum Cajirenfem in Mar^
Uniin ^ Bceck^ Dynajîam in BurgÇcheidwgen ^ Berkicht zsf Nebra; DiiSi modo Minijîri

PIcnipotentiayii pojî excujfas îrutinatafque hinc inde commiffi negotii raîioues
,

iûco atque
die infrà fcriptis i» fequentes foederis d.fcnfivi leges convencrunt.

I. Su amic!i!afirma ^ vera citque finecra intcr partes contrahenies fuprà nominatas, ea»

fue ita fanâé ferhquc colatur'f ut unaquicque earnm ai aitertus honorem
^

utiUt*~

um
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Um ^ cf)'/!r/r.oda prfnnofenda ,
mn confilia folum operamque omnem crnfcrre ^

rerùr/i
x'ji^.

etiam
^

uhi occafio pciflulaverit ^
ad prohibenda incommoda

^ per'icuîa ûtque damna
^ ^ ad Janvier»

depeilendas ah invuem h'^fldes injurias ^ ik/hUhs auxi.'iij oppurîtmis ^ fiecefjariis coruur- ~
rcre tetieantur.

II. Saftcknr ^ Jiahiîttnr wpr'iK-îis hujus fœderîs convenùone ^ mtiîua d'fcnfio Dhionu^n
'ac Provinàamm hareditariarnm

., qitce
ad h'xderaioi m Impcno liom^ino Germafiico fpec'

tant, fjec non confcrvatio Circulorum
.,

in qmbui dtÛcc Ditiones ^ Provhctj; (it^e fir/it ^

ita,
,
ut fi contigerit ,

unum vel allerum Fœderat'jrztm in iii hojîiliter invadi , adeoijus
•unum vel alterum è Circtdis modij indtgitatis ^ turbis bellicis iaqutctari ,

reliiini Fœdcrati
^

Jfarti impetit ic.^ in Us ditiotnbas aiit Circulo.^ ubi hce ditio^es jita jt^'/it ^ nnmermytxopia-
rum , infertùs dttcrmmatum , [tibjidio mzltere obJlriéJi fmt , y qiiidem ita prompte ,

ut

aîixdiares iftce copue eventente caju ., Jl.iîim abfqite hIU'l morâ^ fimul ac
requijiî.s faerint ^

ii'sr ad [iiccurrcndum accelerare
^ l^ diverjivnem hojîibits ., fi eorum Regjoncsfint juis zdci'

K:V s ad optiofiem partis oppi.'g?iata facere dcùea/ft. ^

III. SujîenteKtur aritem copiée hoc modo in fubfïdinm miJ/iS- , flipeyfdiis firmptihttfque
'iii tîcatium

, exceptis equor'tm pabtilis .^ fœr/o avenâque., iitpiite qua gratis prccbebuntp.r in

fuis Ditionihris ab eo tœderraorum cui auxiltaînm venerunt , qui atrahit eî:am
, îtt copiée

auxiliatrices paviem pari pretio , quo proprius miles
^ faâ tamen fibi pecufisâ., comparare

po'Jint\ Oiuelibit porticnum equurur/î ., quas rationes zocant^ crr/ij:jltt fex libris aveK<e^ ^
ilecem libris fœni , pond. Vie»n. ^ déficiente aiena; copia, m ejus locum quantitas dimi-

dix in frumento uel hordeo exhiheatur ;
v.bi icro necejje fuerit extra temt'iria Fœdcra^

forum in aiienis Proviuciis cperationes beilicas profequi ,
ta»c quilibcî pars fuis cupiis d»-

fane , avenâ , foe/io aiiij'que necejjariis omni meliùri quo poîerii modo ipja pro-

Jpiciat.
ly. Qnod fi acciderit, duos Fœdcratorum in fuis Ditionzbtts codera tempore fimul infe-

Jlari , tune amho fiiper difpofiiione operationmn militarium , atque fupcr uju a/i.\ilior»m f

à parte extra periçulum conflitutâ , mitte'ndorum
,

in commune confule^it , fîatuentque »

diéîis aîixiliis intérim iter ad fubvenicndum fine uUâ retcirdatitjne in^redientibus ^ p>ro-

fequentibus.
t/". Eîiam partes contrahentes u'trn numerum infrà Ârticulo XL dcHniium

,
ad affiflen-

ium parti infeflut.e , plures copias fuhmittere non teneantur ; nihilominus tamen objlri£l,£

erunt , qutcquid prêterea ipfis
virium fuppetit ,

adhibere divertendo hofii , quantum fieri p(/'
îerit

,
J«

ejzts Dittonibus , fi quas habet ^ fitu ita opportuno ,
tft facile in cts peneirart

poffit : libcfum auiem efto parti requtrenti , fi ita è re viÇum fuerit , minorem quoqus
fuppetiarum numerum quàm qui ex prafentis fœderss confiitutsone deberetur

,
ciere atque

tvocare.

VI. Conventmn prceterea efi ,
ut fi forte Sua Imperialis Regio Cath._ Majefias , per

aliquam e^ Poîentiis Seplentrionalthus , durante hujus jœderis ncxu in tlunganâ hoftiti-

ter impeteretur ,
hoc qnoque cafu eveniente , rcliqui lœderati eidem auxihii hoc fcéderc

confïituiis , fuccurrere fatagant , hac tamen obfervatd rcflridione ,
ut copiée Sua Majefia~

îis Britannia in Huiigariam ufqtie progreJi nullo modo teneantur
, [ed interea

,
dum ibi

res agitur , folummodo ad tucndum Provimias S. Caf. Majejîatis Germaydcas
,
ad difira^

hendas vires aggrefjoris
in ejus Dittonibus

, fl qua forent, tn viçiniâ Provinciarum TeU"
tonicartrm Régis IMagnts Britanni.e exhibeantur,

VII. Onod Articulo fecnndo hujns Tradatus difpofitum efi ,
nt fi Pravinci<e Germâm-

es unius ex -çanihus pacifcentibus hoftilibus armis premerentur , reliqua duae partes cum
tonto copiarum numéro

', quantum praefens Fœderis Infirun^aitum praefcribiî ,
ad fuppetias

fercndas occurrere dcbeant ,
id ita efi inteUigendum , nifii ^ ipfe quoque in fuis Ditionibas

Cermanicis ^ Hm^gariâ infe/îaretur. Ktenim fi. omnes très uno eodcmque tempore pari"
ter invadi contïngeret ; iunc timnes etiam fimul collatis in meduim \^ confiliis i^ afmisi
eâ , quae bonos tœdetatos diceî fide clique fiKceritate , pro neceej/itatis , communique utiîi-

tatis rattnne concurrers Çj' agcre îenehuntur .

VIIL Hoc fxdfis cmipkâctur ^ aj/ccurabit etiam tam RcgniPoloriiiiitiiiionem atquc
Tome. X\ * K 6<m^
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i-in, coMfervatiofiûm ', qittim ipfitss
Pohniae Régis ajjerîioneyn ^ mànutenùonem lu l'hrono fut

iîîvier. antrci a
H'jj'c.trique , qitt

unt c'a/n aut palar/i ^ usreélè vtl indiredè, îilum turbare ^aut r/vt-

'
leftare fraefttment ,

in quietâ pojejfione Rtgni fui ^ Ala^nique Dncutui Lithuaniae
^
cum

omnibus eorum annexis ^ depeyidenti-.s , à quihus tie minimum quide-m aveV.i permtttatHr,

In kunc finem l^ ad ajfijljndum Régi Regnoque Polomtte
,

iibi necejfuas pojlulaverit , ad-

hijcburjtur aequè anxiltares copias tnferiàs Ârttculo XI determinâtae
^
hac tumen itidem

refervatâ modipcalir/ie ,
ut Régis Magnae Britanniae mi'es /2on r/ifi faciendae diverfioni in

provificiis ûggreffurii ^ Ji quas Ditionibus Regia Majcftatis Brita',tnice i» Germania propin^

quas hubet ^ i/iprviat^ vel etiam tuîandis
,
ad R g. MajejJatis Polonice reqaiiiti'jy.em ^ prc-

vincùs ejus Saxon, eo cafn ^ Ji foflè copiiC Sdxania facrinf, à Regn-} Polonice ad opern ^

conira hojles in Poloniâ ^
aut in Magno ûmaîti Liihuania ferendarn ^ armaquejuwgend^! .,

iujlâ requ'tjiîi
ne aecerjït-ce.

IX. C'ùr/i itciqae hujus fœd^ris ^ refpedu ad Poloniam
.,
non aïta fit intentio

^ qnam ut

falvis utrinque (^ Rcgtce Majefiatis î^ fublica libertatis juribus .,
tum Polonics Regnum .^

m:tgnu\que Lithnania Ducatus in fiatu integro illibatoque contra omntm oppreffionem con->

jervctnr .,
tum Regta Sua Majejîas ^

uti articula précédente provifum efi, in^metâ ac im-

perturbatâ pojjejjione ^ fruitione diéîi fui Regni^ magnique Ducatus Lithuanice
.^

ctim or/i'

nibus annexis cs' âependentïts manuteneatur , contra injurias , vexationes aut 'rnole/lias

quafcunque , five aperto Marte ^ vi exirinfecus adhibii a i'nfe'ranîur , Jive per clandefiinas

rnachinaiiones faâwnefque exterarurn Potentiarum j^uggefttonibus aut fecretis adminiculis

neque (/hjlhuram ., quin Sua Cafarea Majejîas ^ Magna Britanni,e Rexfe hujus déclara'

tionis j'pnnfores erga Rempublisam confiituant , fïdemquejuam .,

nihil omnino à Rege Polo"

wx adverfus Regni conjlitutiones immunitatefque commifjum tri
,
cum guaraniite vinculo

interponai^'t.

X, Vicijjrm Rex Regnnmque Polonice, tefiando affeéîui Jiudloque reciprocOy communem

fœderis canfam qwnis pojjibitj modo adjuvare tenebuntur ^^x fitâ qitoque parte copiarum nu-

mernm articulo feque/iii defuîitum .^Jijlere , eoque ad obtinsndum fcsdertsfcopum ubique on^
eurrere\ Et quidem (Opia hiS Poionic^ pracipuè inferviant intercludend'j tranjitui quibuj^-
%'is extcris cfpiis , qua per Poloniam aut magnum Ducatum Lithuania verfus ^uf contra

Imperïîim .^
lel onira trium Fœderatorum Ditiones , cor/iprehcnfa Pbmgariâ ,

ventre Pr^S'

fuY/ivfertnt. Si z^ero Rex Pohni.e ad prohibendnyn ijîiufnodi tranjltum , dichns Reg-ni copias

Konjiijfsclurasjiidicaverit^ ac ideo nornine Reipublica ^ fub ejus ^tgUlo afjlflenîiam Fœ-
deratorura requif.ver'it , tune Imperator ^ iMagna Britannia Rex

, juxia hujus Fœderij

leges auxilia fine mord jubrnittent. Qjtod Ji in Imperatoris aut Régis Magnx Briianni>e

Diiionibus hue Icédere contprehenjh , hofliiis aggrejfio contige>it ,
Rex Polonix^ quantum

fieri poterit ., hofïibus è Pulonia quoque itverfionem ficere fqtnget .,
aut parti lace^itce .^ fi ab

eâ requiretur , fubfidiariam Puhniccs miHti<s raîam fuppediti^biî.
XL Conferet huic Fœderi fift:}jendo Sua dvfarea Majefias oéla- mille Equités ., ^ toti-

dem pedites : Rex Magna 'dntannia
., tanq^Aam Klecior Brunpijci duo millia Kquitum,

lonica nomine Regio ^ Reg^i ,
duo miUia Defultoriorum Rquitum , ^ quatuor mdlia

peditum , militae ordinaria , cum quatuor miilibus ex nvilitia cquejîri naîionah coït'

îrihuet .

XII. Si contingat occafiOMe hujus Fcederis , i^ durante ejus nexu
^ générale in Septen-

trione bellur/t exardefcere ^ partes pacifcenîes totis virihm je ïnvicem juxare ., rnutuamque
fibi operar/t ad depcHendam virn hiflutm omni nieliurt yi^odj ferre îeneaniur. Tune etiam

pro re n.ita fuper loco modoqiie conjuiigendarum copiarum , itemqne fuper gubernatione

diiéiuque gêneraïî exercitHs commuais
y
tum juper providendo àdera commeatu t^ amionâ >
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^ defi':i7ue Çiifir î>!jîit:iemlis fxeqHefidifque opercitknibus bellicis i/jfer /'? CO%ivemenî. 1719»
XI II. Qurct l^ Inbjifiat prafc/is hoc fœdiis ujque ad omyiu/ioilam fuluianK^ue motuum Janvier.

hj Sepietitrione pacificariùMemy quce ipja tamen non alto fieri dehet pailo ^ ntji adh'thhâ prce-

"

laiitione
.,
ne qu'tâ in eu praefentu kujus Tradaîûs fttpHlaùomhui atque coKtent» caritta.'

r-^im admUtdntur.

XIV. Ad hujns fxâer'is merè defenfîvi ffuietatem aHae^tte potentiae ., praefertiin umnes

Imper'iî Prii^cipes StaUts
^ ^ jpectaluer Ordtaes Générales imiti Be/^ii invitenîitr,

XV. RatihabehhiiT hoc f\d'i^ <é omnthus Fctderaih
^ Cj' ratifieatiyyjmn iabulae exk:he-

iHKéiur
^
ex parte quidsm Ca-.'jareae Majeftatis ^

ex partihus itiâem Magnae Britanniac^

Pûloniaeque Regnrn ., tanquam Urunpvici t^ SaxoKias Eleéînru/n
.,
iwra auorum mr/ifium

fpûtiuin., aut cittHS fi fierï poterit. Cum Rege vero Poioniae, qua tait
^ $5"" cum PoloKÏae

Reg-ao ad minimum tnîra très menjis , pru tngrejju in hujui fœderis jocietatsm declarando ,

paaa conficientur, ^ in forma ex more Regni ufitata ratifituhuntur\ In quorum fider/i fiu
prà me/noratt Miwjïri Plenipotentiarii praefens Infirumentum tribus exempic.ribui ej^ifdem
ienuris expediium., m.miitHS propriis fnbfcrtpfcrunt .

figillifque appojitis munivcrunî. Ac-
t:im Viennai die quinta menfis Januarii anm mille

fi,mt jeptingentefimi decimi non:,

{L.S.) EuGENius VON Sa- {L.S.) F. L. de Pesme {L.S.) Ghaf von Flem-
vov£.N% D. S. Sapiio- ming,

(L,i'.}PHîL. LdD.GraP VON RIN.
5IN2ENDORF.

N°. VOL
CoNTENTio inter Sacram Caefaream & Catholicam Majellatem , & Rc^

gias Majellates nimirum dirHlianifTimam& Brittannicam fafta , de Nov»
Termine trimeflri Régi Catholico P h i L i p p o concedendo

, quô quidem
clapfo ,

Filius vel Filii ejus ex Regina moderna procreati vel procreandi
pro exclufis à Succeflione Ditionum Hetrnriae , Parmae

,
& Placentiae ha-

beantur. Auélm Hagae Comitis 18. Novembris \ji6, Cum binis Sepa-
ratis Articulis.

TAmeiJi
Rex Hifpaninrum protrahendo BelUim qmd fam inj^Jic movit

, fe pri'vaverit à
die 1 Novembris ExpeSi/itivis in Dittoncs à Magna Duce Heîruriie l^ Once Parmae.,

Placentiaeque poffejjas , qua: deficientikusfuccejjorihus MafcuUsper Ârticulum Quintum Trac-
tatûs foederis inter (uam Majeftatem Cajuream ^ Majeftatem Brittunnicara ^l^iiegiam Chri-

JlianiJJimam Majeftatem 1 Augujî: 171 8. Lnndini imti in favorem hilii Primcgenitt Rc
gis Hifpaniarum ex thoro fecundo nati deJUnat^e erant. Oélavo vero Articutorumfecretorîim

diferte cautum In ^ quod fi Rex HijpaKiarîtm pojl tenninhm triîim Menjium a die Subi'crip
•

tionis computandorum conditwnes Pacis illi prapi^fîtas acçeptarerenuerat., ^ Pri?icipes Con-

foederaîi eundumper arma eo compellere ten, rc/tur
,
tune nova Convenùone inter eos ftubiliett'

dum
efjet^^

cui Pri/uipivel quibus altisprincipibus Sua Majejlas Cafarea diéias Expeélativas
in Exclufî(jngm Filii iModernae Hifpaniarum Régine ex Conjenfu Imperti conferre deberet.

Hae Difpojitiont tamen non ohfiante , \ua Majeftas Cccfarea Cathohça ad manifeflandum
fincerum Puurn in tranquiliitatem publtcem jituàtum .^ ^ adp'romovendaea qua paiem refis-
tuer^pojjent ., ^ ut urgentibus foeàcratorumfuorum x<otis non défit .^ Confientit.^ ta ta qu^e

. diiîo Articulo quinto Traclatus Londini ivtti
, ratione fpati* trium Menfium continemur ,

intra qtiod fas fi^it- Régi Hijpaniarum pnvfato 7'raélatni accedere
, vi prafentia Cenventio-

mis^eidem^
Liberum fit tnîrn fp«tiptm aliorum trium menjmm à die deama Oélavd Novem-

i^ris'/inni 1719. computandurum dtâoTraéiatui aaedert
^ eumdemque acceptare., addita

* K 2 *'^rf
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17 19.
"verohac expreJfâConditioKe ^ ut viàjjïr'c fu.e Mnjeflates Reg'^cC , Brittannica

^ i^ Chrijlia-rjip-

Janvier, f'-nm jpondea'/Jt ^ ^ pcr hanc Con ventirmem Çoicmnem je objlrjyigayit ^ cjHod poji elapfum httijc

-> ter.nimi.rn trïrn^(irem ^
a. die bjdierna compittandum ^ i^ fi /v^a' Hifpa??tarHmintereatcm'

poris Conditiomhus Pacis in diîlo TraSiatu eicprejjis accejferit. ttlius vel FHiimoderyiiC Hi;-

paniarian lieghiae ex tune pro exclufis ne non admijjls a fuccejfiom diîionum iielruriie
^

Parmae ^ ^ Place;it'iae Ipfafado haheantur\ tit autem eo mmui nova hacce termini prolm-
gatio ^

in qnam Çna Majsflas Caefarea nunc co'afentit in pojîerum Exemplifm adduct
pojfit.^

diclne Regiae Majeflatt promittHnt fe nullar/i aliam unquam termini prolo-ngaîimem in f(4-

iwrcm î'thi modernae. lieginae riifpantartan ah Irrtpcratare petituras c[fe .^
Cff ex nunc etrm

fita Maje(l:iîe Caefareâ convenient ^ cui alteri^ Tel qutbits ûliisprincipiùiis Expeélativûs ai-

tionum in Excluftonem Filii aat FUiorum m'idernae Hifpaniarum Reginaefecnndnyndijpofî-
tinnern Oâavi ArticuUrurn fecretorum concedere debeat. Has oh caufas ^ Çjf cum fiiae Ma^
jefiâtes Britîa.inica , ^ Chrijiianijfima Expertae fint quod Aulu Hifpanica à turbulenta

Minijiro fedulîa , abufê hu]nique fuerit mdulgentiui ,
in illius favorem hahiiis

, i^ inde ne-

cafionera potiui fur/ipferit objiinate ^ ^ pertinaciusrejijlendi^ Confentiunt pcr hanc conven-

tionera joier/mem conditioui
^ quam Imperaîor apponit prolongaîioni ,

novi termini triwef-
iris.

Prornitienîei aïtefat.t [u^ Maje(iates ^ ts' fe fi ob[lringentes eandrm fe fincere adimpleta-
ras., ita ut fi Rex IPfpaniarurn pojï elapfnm novum hune Termimtm trimcftrera , a Die
h'idierna cor/ipiita-idHm Conditionibus Pacis in dido TraSlaîH exprejfis non accefjerit., nec

lixpeclativas .,
nec ulteriorem Termini Proljngationem .,

a Sua Ma'jefiate dvfarea infavo^
re/n fitii Modernce Hfpaniarum Regince pètent .^

nt qui per lapfum trium Menfurn ipfo

fado pro excluf) habebitur
, ^ ex nunc convenient cumfua Majeflate Cttfarea Catholica.^

un a'iteri ,
vel quibus aliis Principibus Expedaîivae in Exclufionem didi Principis eo Ca-

ji'i cunferendae forent.

In quorum fiJeyn Nos infra fcripti Suae Majefîatis Caefareae ^ Majefiatis Britannicae^

l^ Régine, Chrij}iani[fimae Majefîatis Minîjîri Plenipotentiarii y
Mandatis necejfariis y

Xjf Plenipotcntiarur^ Tabulis invicem exhibitarum mumti
, praefer<tem kanc Conventionem

fubfcrspfimns .f ^ Jigillis Noftris commztnivimm
^ quae eandem vim obtinebit

.,
ac fi TraC'

tatui Fœderis Qjtadruplicts lierbotenus infcripta fuiffet ^ Rattficaîionum 1abulae àfuâ Ma-
jejîcite Caefareâ., Majefîate Britannica., ^ Regia Chriflianijfima Majeflate extradentur ^^ commutabuntur inîra fpatium fex feptimanarum., aut citius fi fieri poffit.

Adnm Hagae Comiîis die decirnâ odavâ Novembris anni Mfllejîmi feptingentefimi àe-

cimi nom.

{L. S.) Leoooidns Vî6iorinus Co- (L. S.) Cadogan. (L. S.) Fleurîau , de
mes à Windifchgratz. Morville.

ARTICULUS SEPAR AT U S.

JJ.r/nvis jara Articido Separato Quadruplids Fcederis Londini (22. yuHi V' S.)
1. Augrifli N. S, elapfi anni conclufi Cautum ftt, Sacram Cae'aream Regio Catho-
'Ucam Majdfîatem .,

modernu Htfpaniarum Pojfeffori Rtgium Titulum haud concé-

dere nift in eum duntaxat cafum ubi ^ ille huic Tradaiui accefferit .,
cum ta'men hodie

Conventicnem fuper novo termina trimeftri in quâ didus moderntts Hijpaniarum po[fef-

for, Rex Hifpaniarum ^ /ndiarum per toturn compellatur ^
inter Sacrae Caefareae Regio

Cathdicae., Sacrae Regiae Brita>?n!cae
, z^ Sacrae Regiae Chriflianiffimae JSlajefîatum

Plenipotentiarios fubjcribt contingat ,
è re judicatum efl (ervationis hujus denuo mentic-

t:em fieri.

Articulus Scparatus eandem vira ohtenebit ac ft de lerbo ad verbum ipfemet Tradatui

ivifertus foret , rati habebiturque eodern modo
, atque Ratihahitionum Tabula intra id^m

tenpHS cum ipja Conventione extradentur : in quorum fidem Nos infrafcripîi Plenipoteis-

iiarum^
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tlamm , .hoâ'ie mv'tcem exhibitamm^ hune Arùculum fcfaratum Jubfcripftmus^^ figitbs Novemb,

Kùjî'-ii C'rmmnyiiviyniis, '^7^9'

Adum Hagae Comitii die deùmâ oé^avâ Novembris annt r/itUefimi fepîiagi'Mtijtmi de-

clmi Tioni.

(L. S.) Leopoldns Vidorinus Co- ÇL. S.) Caâogan. (L. vS".)
Fleurian de

mes à Windfchgraz. , MorviUe.

A R T I C U L U S S E P A R A T U S.

QUjinj

Titnlorum alrqui cjnihut Sacra Caefarea Majejlas five in Plenipctefsùls ^ ftve
va C'mvenùons ^ m articulh feparatis hodie fub,iribendis ,

utitur
^ per facrar/f Ke-

"giam IMajiftaiem Chrifltayiijfinjam ûgMofci haud pojfint , per hune Art'iculttrn j'cpa-

ratum iff cir.îe Convefiiio;?em Jub/criptum ,
déclarai ^i^ protcftatur^ qz4od per dicios kâc

Conveyiiione ^ Articulis feparatis adhibitos 7iîuloi
,
aut f<bi àlterive fraeJHd:care ,

ant

Sacrae Cûejarcae Majejlati jns u/lu?}i adjicere yninmie iniendut,

Artia-ilus ifte feparatas eandem virn obttnebit
^
ac fi ipfe met Convenîioni hodie fiibfcrip~

tne verbotenus irj[i:rtHs foret ^ Cif ratihabebiiur eodem modo utqtis Ratihabitionuïn Tabulas

intra idem 1 cmpus. Cum ipfa ConvcKîione extrad^ntur.

In quorum fidem nos infra jcrjptt vigore PUnipotentiarum hodie invicer/i exhibitarum ^

hune Articuiura feparaturn Jitbfcripfnnns i^ jigtUis Ni.Jîris coyyimîtnivimus.

Aâum Hagae Comitis die décima Odava Novembris
^
Anni millefimi jcptii^gertefi.ni de-

cimi noni.

(L. S,) LeopoMns Vidorintis Co' (L. S.) Cadogan. (L. S.) Flenn'au de
mei à Windlchgraz. Morviile.

-

^
N°. IX.

Traité de Paîx entre George Î. Roi de la Grande -
Bretagne comme Elec-

teur ^ Duc de Brunpivick^ 13 Ulriq_ue Eleonore Reine de Sus-

de ^ concilia Stokholm le (p.) 2o. Novembre 171p. touchant Bremen 6?
Verden.

Au Nom de la Sainte Trinité.

SAvoirfaifons
par les prefentes : Comme les troubles du Nord, commencés hors

du St. Empire Romain , ont aulîi infeftc avec le tems quelques Provinces de-

pendantes de ce même Empire, & dans la fuite pénétré jufqnes dans le Cercle de
la Baiïe-Saxe, ce qui a été caufe que le très-ll!u(lre & srcs-Puiirnnt Prince & Sei-

gneur George Roi de la Grande-Bretagne, de France & d'Irlande, Défenfeur de
la Foi Duc de Brunfwick & Luuebourg, Archi-Treforier & Eieileur du St. Em-
pire Romain, comme Duc & Electeur de i3runrwick <!k Lunebourg. s'efl trouvé cnve*

lopc dans cette guerre; la très illaftre (Se très-PuilIante Princelïe , Ulricqoe Eleo-

nore, Reiiie du Suéde, des Goths & des Vandales, Grande Dtîchefle de Finlande,
Duchefle de Scanie, Eftonie, Sivonie, Carclie, Bremen, Verden, Seitin , Pi)me-

ranie, Caflubie& deWandalie, Princefle de Rugcn, Dame d'ingrie & de Wifmar,
Comteffe Palatine du Rhin ck dans la Bavjcre, DucIil/Tc de juliers , Clevcs Ç<.

Berg," Landgrave & PrinceJfe héréditaire de HelTe, P/inctlfe de Hirfi:hi^eld, Com-
telFe de Caizeiiellebogeu , Dietz, Ziegenhain, Nidda & Schaumbourg, oic, aufii-

* K 3 bien
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\"-ip, bien que flicite rvîajeftc Bricanniqoc d'une intentioa Chrétienne & louable, ont coi >

Kovemb, -liderc par quelles mîrUucs on poiirroic, non feulement prévenir de plus grands mal-

heurs ,
6i la ruine de l'aVs 5t Peuples caufée par une telle guerre ; mais fur- tout &

principalement rétablir la paix & ic repos entre leurs dites Majellez ,
affermir & re-

nouyeller la bonne harmonie & intelligence iiiutuelle entre les deux Partis; pour

cette fin le très fîludre & irèsPailTant Prince & Seigneur LouVs- X V
, Roi Très-.

Chrétien de France & de Navarre avoit einployc fes bons offices & fa Médiation

par k Noble Seigneur jaques de CJampredoYi fou Minirtre Rendent à la Cour Sue-

d')ife, & deja convenu d'un Traité de Paix Préliminaire entre kfdites Majeftez
conclu à Stockholm le (il) 2Z Juillet de l'année courante, dans lequel il a été'

ftipulé que la paix fcroit formellement conclue entre eux fur le pied dudit Traité,
& qu'il en feroit expédié un Infirument de Pais lolemnel. Pour la perfcftion &
l'avancement d'une œuure fi deikce & folutaire, les Mitiifires Plénipotentiaires de

part & d'autre, pourvus de plcinpouvoirs fuffifans, font, au nom de Dieu, entré

en conférence; favoir, de la part de Sa Majeflé Saedoife, le Sr. Comte Guftave

Cronhiein), Sénateur de Sa Maicflé <\ du Royaume, Préfident de la Chancelerie

Rayale & Chancelier de l'Académie d'Upfai; le Sr. C-mie Charles Gurtave Duc**

ker, Sénateur de Sa Majcdé & du Royaume, Vcld-Maréchal & Confciller de Guer-

re ;
le Sr. Coinie Guftave Adam Maube, Sen:*teur de Sa Majeflé (Se du Royaume,

& Gouvetneur de Stockholm; le Sr. Comte Magnus de laGardie, Sénateur de Sa

Majeflé & du Royaume, & Préfident du (.ollege de Commerce; & le Sr. Baron
Daniel Nicolas de Hopken , Secrétaire d'Etat de Sa Majeflé Suedoife; & de la

part de Sa Majeflé Britannique, comme Duc & Eledeur de Brunfwyck & Lune-

bourg, Ion Miniflre Plénipotentiaire & Colonel, le Sr. Adolphe P^edric de Bai-

fewitz, ayant convenu & conclu entr'eux les Articles fuivans,

I. Il fera établi & confirmé par les prefentes une Paix & amitié durable fincere

entre Sa Majeflé Suedoife & le Royaume de Suéde d'une part; & Sa Majeflé Bri-

tannique aufli comme Duc & Eledeur de Bruntwyck & Lunebonrg ,
& fa Maifou

Ducale & I^leftorale d'autre part ;
& l'une & l'autre feront fincerement & conflam-

jneni tout ce qui dépendra d'elles pour ferrer autant qu'il fera pofllble le nœud de

Funiou & de la confiance entre eux; & toutes les hoftilitez & l'aétivité des armes
d'une partie contre l'autre, ceiTeront entièrement des à prefent.

II. Il y aura aufll des deux cotez un oubli & amniflie perpétuelle de tout ce que
l'une aura commis hoftilement contre l'autre

,
de quelque manière que ce foit, en-

forte qu'aucune adion de l'une ou l'autre part, ou de leurs Sujets ,
ne feront re-

levées ou vaiigées, mais toutes feront abolies par ces préfeiites, & mifes en oubli

pour jamais.
, Ili. Comme Sa Majeflé Suedoife, en vertu du Traire de Paix Préliminaire avec
Sa Majeflé Britannique comme Duc ^ Ekdcur de Brofwick ^ Lunebourg, con-
clu le ( II ) zz Juillet, 17/9., au commencement duquel Elle avoir déjà cédé, ain-

ii qu'elle cedc encore en vertu de ccs prefentes pour foi, le Royaume de Suéde, &
fes Succefîeurs & Defcenduns, à Sa Majeflé Britaimique, comme Duc & Ekdeur
de Brunfwyck & Lunebourg & fes Succelfeurs à la Régence, à perpétuité, les Du-
chez de Bremen & Verden pleno jfire ^ avec les Droits (Sf toiit ce qui en dépend , de

la même maniereque cesDuchez, en confeqnence de l'inflrument de la Paix d'Of-

nabruck du (14) 24 Ou^obre 1648. Article X ont été entre autres apropriez, &
comme les Rois & le Roya'.ime de Suéde ont depuis ce temsià polfedé, pofïedent,
dû ou pu polFedcr îefdits Duchez avec les Droit , Annexes h Apartenances, laus

aucune exception, h principalement le "Jus pgmris du Bai-liage & de la Ville de
Wilshaufen , avec les Droits & toyt ce qui en dépend, qui ctoit déjà entre les

Dvains.de i'Eleâcur de Brunfy/ick ,
de manière pourtant, qu'aucune pretenfion ne

îl:a faite coiure Sa Mujeité'ou le Royaume de Suéde pour les engagemens y atta-

chez
,
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chez, ni pour le prefcnt, ni à l'avenir; tout enrcn>blc"& eii-part!Ci)';er, des r\ pre- 171^,
fsnt ^*^ pour jamais, avec les mêmes Droits que 6a iViajeJié Siiedolfe & Tes Frede- Novembj
ccfFeurs' à i:i Rcgcnce, aulfi bien que le Royitume de Suéde les avoiem po/lëdez ,

—™
Lins aucune dimiuution ou referve; de même iani exceptioa de tous lés Droits de-

dans ou dehors, pour les garder & polfcder en propriété lîuis aucnoe difpute, ein-

pcchemeiit ou intcrruptiou de la part de Sa Majeîlé Suedoife ou de fcs Succeifeurs ;

cédant & renonçant par ces prefentes en faveur de fadite Majciic Britannique, com-
ine Duc & Ekôteur de Brunlwirk h Lnncbourji;, "^(!si de fts Héritiers à perpétuité, à

tous les Droits qu'elle avoit à prétendre J'ur les Duchez de Bremen c*^ de V^erden,
ou avoit eu, ou d'une manière ou d'autre devroit avoir

, généralement & fp'eciale-

ment, foit pour le Direàlnriam dans le Cercle de l-a Ba/l'e Saxe, lelfion & iufFrage.
dans les t)ietes de l'Empire & des Cercles, ou autrement de quelque nom qi:e ce

foit. Remettant de la même manière par ces prefentes aux Sujets & habitans dcf-

dits Duché?, tous leurs fermens & obligations, dont ils avuient été litz à Sa Maje-
flé (^ au Royaume de Suéde, & les renvoyant par celles-ci à SsMajeiié de la Gran-
de Bretagne ,

comme Duc & Ele61:eur de Brunswick & Luncbourg ik à fes Héri-

tiers, comme prefentement leur feul & perpétuel Souverain & Seigneur ; de même
le Chapitre d'Hambourg & celui de Brème, & les perfonnes aparteuantes à ce Cha-

pitre, Sujets, Gens de Fief, Fermn'ers & Tributaires, tant dans la Ville de Bremeii,
que ceux qui le trouvent dans les nommez quatre Gnhea de Brcmen, & toutes autres

places qui s'y trouvent, feront, en vertu de ces prefentes. délivrées de leurs dits

fermens & engagemens faits à la Couronne & au Royaume de Suéde, & renvoyées
à Sa Majefté Britannique comme Duc & Eleéteur de Bruntwi.k & Luueoourg ot à

fes Heretiers.

Sa Majciîé Suedoife pour foi & fes SuccelTeurs renonce encore, en vertu de ces

prefentes, aux 'Jura Feudi
^ lefquels Elle h fes PredecelFeurs ,à caufe desDuciiez de

Bremen & Verden , avoient acquis des Empereurs &• du Saint Empire, h jouï )uf-

qu'à prefent, & tranfporte Icfdits Droits de Fief femblablement à M^jelté Britan-

nique & Tes Héritiers.

Au refte, les Archives & Documens , qui concernent les Duchez de Bremen &
Verden, feront le plutôt po^fible ,

bonci fide, remis entre les mains de ceux qui fe-

ront nommez & autorilez par Sa Majelîé Britannique, polir les recevoir.

IV. Sa iVlaiefté Britannique, comme Duc & Èlcdeur de BiunlVv^ck & Lune- .

bourg, tant pour Elle que pour fes Héritiers, promet & s'engage de fou côté aux

Etats, Sujets, & tous les Habitans tant du Faïs, que dans les Villes defdit's DucIkx
de Bremen & Verden ,

& tout ce qui en dépend ou pourra dépendre, perfonne excep-

té, & ainfi à chacun d'eux, de maintenir & défendre leurs Libertez bien acqiiife?,

Biens, Droits &Privileges en gênerai & en particulier, de la manière que leldi??

Etats, Sujets ,& Habitans en ontjouï& les ont polfcdcz, & cela de la manière qu'ils

leur ont été accordez par la Paix de Weftphalie, auffi bien que le libre exercice des

deux Religions contormement à la Confeiîion d'Augsbourg, ks leur laiiiant en

tout tems librement é^ inviolablement.

Et en cas que l'un ou l'autte ne foit pas encore effectivement confirmé dans les

Expcâativvs de certains Canonicats du Chapitre d'Hambourg conférez par les Roj*

precedens deSuede, ou achetez d'autres, de telles Expeétatives ,
félon les Droits &

leur origine, relieront en leur entier, enforte néanmoins qu'à l'avenir quand une

vacance arrivera perfmne ne fera préféré à ceux qui en font t^orteurs.

V. D'autant que la P^eduâion & liquidation établie par -tout de la pa^-î de

la précédente Régence de Suéde niant donné lieu à plufi'eurs griets de^ fujets <>.

habitans ;
le feu Roi de Suéde de glorieufe Mémoire , ielwn la juflice do

la caufe, s'étoit déterminé de donner une alfurarice par des Lettres Paten-

tes, qu'en cas que quelqu'un des fujets pût prouver «-lue quelques biens, qui

ÎJji apartenoient avec juftice, lui avoisnî été ottz, leur droit feroit coniervé, en
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î-rp. coiifeqnence de quoi plufienrs avoient cté remis en poiTeffion de leurs biens

l<3overab. precedens contdlcz ou feqneihci en vertu de ladite Réduction ou de quelqu'^uitre
'

[ret'-.'src, ce droit k-ur nvoit été depuis de nouveau confirmé par lesEtars par la con-

clu lîo'i de leur dernière airemblée du 30 de Mai dernier.

Ainîi il cfl convenu &RipuIépar les prefenres entre les deux hauts Gontraclans, qtfe

la ceffion faire par l'Article II 1. ruTdit du prefent Traité, des Duchtï de Bremen
{Si Verden, ne portera aucun prcjudice aux droits à. juftes prctenlîons des fujets &
h.iSiians dtdiits Duchczou leurs héritiers dcintuvAnisiaira. z'el extra territorhtm^ qu'ils

ont dnns cette occalion, mais feront maintenus par Sal\l:jjefté lirittaiinique, com-
WQ Elcâeur de r)runr\vick & Lunebourg, drns leur etfet ât i?élivité entière,' de la

même maniere-qu'elles retrouvent à prelenteriVtrsSa Majellc Suedoi/è, & qu'elles

pourrorent ère vérifiées à prelent on à l'avenir.

VI. De ni^me, en vertu de ce qui eft ftipulé par l'Article I \. concernant l'Am-
niftie , lesiîiens, Mailons & proprietcz , de quelques fortes' qu'ils fuflcnt, qui a-

voicnt été arrêtez, à caufe de la Guerre, feront rendus & reftituezaux propriétaires

Icï^'times, foit qu'ils demeurent /'^rr.i -rr/ ^.ïï^^ Tcrr/V'-r/'^w.

VU. Néanmoins toutes les Négociations effeétivement faites dans lefdits Dii-

chcz & durant la Régence Suedoife/)-'/<î'//Vo nom'ine, jufqu'à ce. que de la part de Sa

ÎVîajellé Danoife lefdits Duchez ont été envahis, à caufe des dettes & ufufruirs,

qui ont été levez & portez dans la caiflc Royale, & les immilîîons faites par ladite

Régence, refteront etic6tivement dans leur entier, de manière que les Créditeurs &
porteurs d'obligan'ons légitimes en confequence de leurs avances faites, £i les Hipo-
teques véritablement cédez, jouiront des Contrats qu'ils ont entre leurs mains &
des cngagemens y compris, jufqu'à ce que, en vertu de leurs Contraérs elles fe-

ront entièrement expirées, & que leurs avances feront tout à fait païées: alors les

biens & Mailons (ituées ou aparteiiantes auxdits Duchez, engagées auxdits Crédi-

teurs, tomberont en propriété à Sa iVlajefté Britannique, comme Duc & Electeur
de Bfunfwick & Lunebourg & à fes Succelfeurs, & feront incorporez à Ci Cham-
bre. Mais tout ce qui a été négocié fur les obligations & la garantie des Etats, les

Etats feront tenus de le payer.
VIII. Sa iVIajefté Britannique promet par ces prefentes, non feulement comme

Roi, mais aulîl comme Duc & Ele<fteur de Brunfwick & Lunebourg, de renouvel-
itr preféntcment avec Sa iVIajefté & le Royaume de Suéde les étroites Alliances &
les amîîic's ci-devant établies avec les Predecejlèurs de Sa MajelH & le Royaume
de Suéde, aufil bien que les garanties, qui fur le fondement du Traité de Paix con-
clu entre les Alliez du Nord, ou par celui que l'on pourra encore conclure, pour-
ront être apliquez au profit de la Maifon Ducale de Holltein-Gottorp, & les' ré-

gler félon les Conjondures prefentes.
De plus Sa Majeilé Britannique, comme Duc & Eleâcur de Brunswick, s'en-

jrage de faire payer à Hambourg à Sa Majefté Suedoife, ou fur fes alfignations &
quittances la fomme d'un million de Rixdaldres en nouvelles & valables pièces de

limples & doubles marcs, ou Driitels
,
félon l'alîoi de Leiplig de l'an 1690., dont

le marc d argent fin rendoit douze Daldres courant: Et que la difpofition a été

faite, qu'un riers de ladite fomme, favoir 533333. Rixdaldres, fera payé à Ham-
bourg à Sa Majeilé Suedoife fur fes quittances, & cela avant la iîgnature de cet
Indrument de Paix; qui demeurera ainlî en fon effet; & le refte dudit million de
Rixdaldres,. fera

5*.
ou 6. Semaines de' tems après l'échange des Ratifications de

ce Traité de Paix, proniptement & fans manquement payé à Hambourg en une fois

fur les affignan'ons & quittances convenables.
IX. Le Traité lie Wellphalie, en tant qu'il n'eil pas changé par celui-ci, ou autre-

ment, ou pourra être changé par les Traitez du Nord qui pourront encore être con-
clus, reliera dans fa force à. eiict entier, à. les deux hauts Contraâans s'engagent,
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c]iacun de fon coté d'employer tout ce qui pourra êt/e jugé neceflaîre pour l'obferva- 1715,
îion de ladite Paix de Weftphalie. Novembj
X. Les deux hauts Coiuradans fe refervent par ceci, dedemander& d'accepter la =»

garantie de Sa Majefté Impériale ;,
k félon les circonUances, d'autres PuifTances, pour

cette Paîy.

X I. Lies Ratifications de cette Paix feront expédiées au plus tard dans deux mots
<& échangées l'une contre l'autre ici à Stockholm.

" "^

X 1 1. En foi de ce que delTus, deux exemplaires d'une même teneur ont été ex-

pédiez, lefquels ont été fignez & fcellez par les Minières Plénipotentiaires des deux
Hauts contradans dont l'un a été rendu à chaque partie, Fait à Stockholm le (9)
10. Novembre 1719.

Sigxe*

,(L. S.) Gustave Cronhielm. (L. S. Adolfh Friederich
(L. 5.)CarlGustaveDucker. von Ba ss ewitz.
(L. i",) Gustave Adam T AUBE.
(L. S.) J. H. V. DE LA Gardxe=
(L. S.) D. N. V. HoPKEN.

N°. X.

Traité d'Alliance' entre les Couronnes de Suéde & de la Grande-Bre-

tagne, conclu à Stokholm le 21, Janvier 1720.

QUandoquidem

Serenijfima ^ PoteKtîJJïma Princeps ^ Domina Ulrica Eleomra^
Suecorurn ,

Goîkorum ^ l/andalorum Regwa , ^c. nec non Serenijfimus ^ P(f'

tentïJJimusPrimeps ^ Dom'mus Georgius^ MagniC Britannice , Fraficiiez^ Hyber-
m<£ Rex ^ t'idei Defenfor ^

Dux Brunjvicenfis i^ Lunebmgenfis^ S. R. I. Archïthcjaura-
TîHS ^ KleSîor , pro intiminri mutuo amicitice k^ Jlncera necejfitudmis ajjerùone majori^ue
eonfirmatione atque pro ndaugenda ^ prornovenda memoraîorurn Regnm eorumque Régna-
rum y Suhdiîorum falute ^ fecuritate confultnm fore exïfiimaveriint ^

ut anteridra inter

iîichta Suecia ^ Magfîte Briiannice Régna ^ alte commemoratorum Rcgum Pr^decef~

fores Reges inlta fœdera ^ imprimis vero illud^ quod inter Regiam Suam Majejlatem Suecice

^tunc temporis regnantem heatie gloriofijjimceque mémorise Carohmi XII. ^ Regiam Ma'
. jejlatem MagMce Britannia iîidem beats gloriofiljlmxque mémorise ttinc regnanîsm Gîî'iel-

mumlll. Hag.e Comitum anno 1700. in vciodecim annos aBum anno 1718. proximè
elapfo expiravit ,

}2unc per Mediatioy?em Çff [îib Guarantia Suce Regi<£ Majejîatis Chrijîin-

nijjimce , quce ad hcec negotia Domintim de Campredon MJniJîrum Simm. Rejidentem Pleut,

fotentiarium eJJ'e
volait {^ mandatis Jnii ad hoc muniri curmit^ reafjumerentur ^

emcnda-

rentur -, retiorarentur ^ prafentique rerum Jiatui accommodarentur ^ applicarenîur '. Scu

cra Regia Majejias SuecicS iîaque fahitari hnic operi perficie»do légitimé coyifliîusre atque

fajjicienii mandato inflruere volnit lUuJiriJfimum ^ Excellenîijfimxm Comitem, Domi-
vum Caroliim Guftavum à Dticker

.,
Saum Regmque Senatorem.

^ fupremum Campi Ma'
refchalinm ^ ConJUiarium bellicum

,
fiec non lllujirijjîmtim ^ Excellentijjlmnm Comi-

tem -, Domimim Guftavum Adamum de Taube
,
Suum Rcgniqne Senatorem

,^ fupremnm
Campi Marefchallum \jf juptemum Gubernatorem Holmia : Itidem Illftrifmum ^ Excel-

hnîiJJïmuKi Comitem ,
Dominum Magr2v.m de la Gardie , Swam Regmque Senatorem ^jf

Pra/idem Gol/cgii Commerciormn
;

ut ^ Illuflrijjïmum i^ Excelleriti(]imiirn Comitem
,

Dominum 'Joannem de Lilicnjledt ^
Suum Regniqiie Senatorem

,
Cnncellarix Confiiicirium ^

denique Illufirem liberura Baronem Danidem Nicolaum de Hopken^ Staiuî Sut Secreta-

2 orne X. * L rw/wï.j
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Î720. rium; Sacra Regia Majefnn Bntaania autem UïuJîriJJlmum ^ ExceUe}7tiJJimum Domt-
j

Janvier, num 'Joannem Lurd Carter et
^
Bar(,'nem de Hciunes m Pyov'tnùn Beâfordiey/Ji ^ unum ex .'

^^ Cuk'uuii Stii Piimoribr.s ^
Czibcrnatorem Prozincut De7)onien(îs ^ Legattim Suum extra- \*

ordinarium ^ pIcKipUentiarium ad Aalam Sacrce Regite Majeftatis ^uecu-e
\ qui congrejjî *;

hic H'i/m.'.v ,
exh:hitis îitrinque ^ co,riinutatis rite Mcir/datorum furmuUs ^ uariijque ea de .,']

caufa infiitîitis colloquiis poji acctiratar/i pro negotii gravitate rerum cognitionem k^ dif- *i^

quijhioncm canveMeruHt (^ confenferunt ^
ut pro baji ^ fundameKto reciperent fœdera anno

\t()%. die I. Mart. Holmia ^ ^ anîfo 1700. die 6. Ja)7. liages Comitum conclura ,
ita.

îamen ^
ut de lis, qtu-e

ad utriufqm regnorum ^ fubditorum Commi^rcia fpeéîant, aîque

praedidi mm modo a>mo 1665*. [ed etiam anno 1700. imti foederis partem conjiciunt , quam
primmn àf akfqite ullo temporis difpendio Holmiae ab utriujque partis Commijfarits ne-

gotiaiio injlitui debeat , quod autem muîiiam concernit amicitiam
,
bunam correfpondeniiam

i^ fecuritatem , praediha annis 1 66f. ^ \ 700. inita fondera pra^fenti hocce confirman'

tur omnino zsf corroborantur ^
aâhibitis additionibus ^ imwîttatiunibus quibufdam ,

ut

pra?fe?iti rerum Jlatui tajjto magis accommodata ^ appHcabilia redderentur
^ prout id ar-

ticîilis (cquentibits fufius expofuum, cautnm ^ ftaîutum ejfe patebit.
I. Sit inter Sacram. Regiam Sueciae Majejlatem Ejufque haeredes ^ fuccejfjres Reges

ah ti'/ia y Sacram Regiam Magnae Britanniae Majejlatem Ejujque haeredes k^ fuccel/o'
1 rei Reges ab altéra parte ^ atque univerfa ^ fvf2gula uîrifque Régna ^

Ditiones , Provii- !

das, Injulas, Terras^ Colonias ^ Urbes
, Oppida, Populos ^

Cives ac Pacolas atque adeo '''^.

omnes omnino Subditos ^ Vafalios ,
tum eos , qui nunc funt ,

tum etiam
, qui in pofierum t'^

erunt
,
îam in Kuropa^ quam extra eandem ubivis locorum, tam terra quam mari ^ aquii

' '

dukihus fincera l^ conflans in perpetuum amicitia
, fxdus ^ bona correjpondentia ,

ita ut
-''•,

neque ipfijibi invicem veï aïter alterius Regnisy Provinciis, Coloniis ubicunquefitts ^ Jub- ^\

ditis itllum incommodiim inférant , neque hoc ab aliis fieri fermittant ,
multo minus

^{

confentiai7t , [ed fe invicem fincero affeân omni benevolentia ^ mutuu amore com-
'^i^j

pieêîantur. ^
//. Tenebitur proinde uterque Confoederatorum Eorumque Haeredes i^ Succejfores incre-

mentum mutuum ^ honorem omni Jludio curare ^ promovere^ pericula» confpirationes

y machinationes hojliles, quamprimum fciïtcet innotuerint ^ mature indicare ^ detegere ^

iiidemc-iie quantum in illis fucrit , obpare ,
nec non pro avertendis ^ impediendis iifdem

confilia virefqzte fociare $3' impendere, quapropter alicui Confœderatorum non licebit vel per

fe Tel per alios quofcunque agere ^traéîare aut tonari quidquam alterius incommodo vel etiam a
àamao Terrarum aut "Jurium alterius qualiumcunque ubivis loci five marifive terra: hojles ^
ejus y Jîve rebelles ^ tnimicos in Confœderati damnum nullaîenus fovebit, neque rebel-

«ji

iiitm Çjf prodiîorum quenqvam in ditiones fuas recipiet aut admittet
,
multo minus confia

||i

lium ,
auxilium

, ^ favurem illis praejiabit vel taie quid per fubdttos populos aut incolas - M
fuos praejîari finet aut permittet.

'

yJ

iti. Rebelles vero jam nominatos fpeciatlm quod attinet^ quicumque ah alterutro CoH-
*^J

fœderatorum per litteras Conftrderato fuo mij/as pro rebelle iff perduelle declaratus fuerit^ ,/'f

is etiam à Confœderatorum illa, eut litterae ijlae miffae ftierint , pro tali Jlatim reputabi' %
t'ir i^ contra illum omnia^ quae per hoc fœdus in alterius rebelles l^ perduelles Jiututa S|

funt , effedui dabuntur.
JT^

ÎV. Ac quo majori cum fruHu praediBa amicitia Çff hona correfpondentia in ntriufque •,

ahijfime memnatorum Regum Eorumque Regnorum i^ fubditorum titilitatem , nec non %

Keiigtonis Proteflantis protcé^iionem in dies melius excoli ac eorundem fecuritati magis ma'
|

gifque projpici ac caveri pojjit; utrinque convenit , nt Sereniffimi ^ Poîentiffimi Reges ^
1

Rignaque Sueciae ^ Magnae Briîanniae fpeeiali fxdere defenfivo quam aréîijpr/tè
neéJe-

;;

reritUT , qucmadmsdum hifce praefentibus aréîijfmo conjlringuntur fœdere , ac invicem obli-
\

ga^tur ad mutuam praeflundam dcfenjionem j tam fuorum regnorum , ditionum^ provi»' :

tiurum
, Jîatuum, fubditorum^ poffeffiunum ^ quam Jurium Çjf Ubertatis navigaiionts {^ -ïf

C^tiiyyierciorum cum in mari Balthico i^ freîo Orifundico Jive Codano tum in mari fepten^
irMiuli DeiiifiUdii'/iiio ^ occsdentali Bniannico ficio vulgo Canali âiâo^^quin ^ Privile"

>

giorniii

\\
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g'tnritm l^ praerogafivaruK/j ahcrutri Confœderatorum tam ex padis l^ fccepfis cotip^eiadwi- 1720.

^«r, qu'XmGentmm ^ Haereditarjoyure competenitum contra quujcunque invafores ^aggtcf- Jai'.vicr

fores ^ terra vel mari turbatores /'»
Et'.ropa ^ prout ir/fra h'/c [pecialius decLiratur/t eji.

'

/^. Si itcique cor.tingat ^ Regiam Suam iVidjefiatem tjufiitie Haeredes ^ Sucdijores Re-

^es Regnumqtie Sueaue ah altquo Rcge ^ PriKctpe ,
Sinîu , 'Repuèiicri ,

Rebelle uno vel plu-
rthns aut quibujvis perpr/iis malevo/is

,
aao vel plurthus in Europa invadi , infejîari

aut turbari in Rfgnis\ DitioKÎbus ^ Provinciis , Infulis ^ Dominiis tam intra quam eX'
tra régna ut $5' in Germania ad Regcs Regnaque Sueciae nttnc fpeéîantibus ^

nec non in pof-

feiJiontbus ^ praerogativis ^ privilegiis ^ 'Juribus fûts independeyaibus vel aliu qmcmîqsa
modo in libertate navigatianis \^ corûmevctr-rurn in praedidis maribv.s ^ frelis impedirr

^ rebelles exercitu [ex mille peAiùbus confiante anxilio ejjs ,
ea condtihme l^ modo

,
uti

infra determinatum e(l.

VL
Regnum,
unu vel

infejîari aut turbari in Rcgnis ^ i)iiiombns
^ Provinciis^ Infulii ^ DoKiiniis ad Rcgeî

Regnaque Magnée BritaHma nunc pertinentibns., ut Cff- in Juribus inde dcpendentJbiis
•vel alto quocunque modo in libertate navigationis ^ Commerciorum in prccdidis rnanbus

^ fretis impediri i^ maleflia affici , tenebittir Sacra Regia Majeflas Suecitc Ejufque Hce
fedes ^ Succejfores Reges Regnaque Sueci.e contra taies a_^greflores i^ rebelles Sere»iffimo

Régi Magna Britannice Ejufque H^redibus {^ Succefforibus /iegihus pufl legitimam re'

quijîtionem ^ denunciationem exercitu fex mille piedilum auxilio ejje ,
ea conditions ^ r/io-

ko
,
ut infra fpecialius determinabitur .

Vil. IJiie zéro
^ quce in pojlerum fie defidcrart poterunt copice aux'iltares ^ quarto pojh

fa^am requifitionem menfe , citnis fi id fieri nequeat , fubmittendce otyininè erunt in locum

aditu ^ partu commodum ^l^ ah eo
^ qjù cas defiderazerit mittenti prius indicatum^ pra-

Kominatum , iflius vero auxilii praparationem nedum mijjionem ipfarn nihdo reîardabunt >

multo minus in totum tollent arnica illa officia , qua pro amicabili compofiîione obtinenda

Confxderato requifito , vigore hujus fœdcris prias tentanda incubant \ mijfie quoqne ^ pofi-

^uamjam appulerunt coput fumtibus miitentis alenîur ^ ^ufteritabuntur .,

donec pûx obten^

ia futrit ^ vel quonfque requirenti •vifa: fueriat nécejfarice, ita tamen ^ ut requirens iniC"

rim in terris fuis provideat^ ut auxiliares copia non fecus ac Vropia jufiopretio commea-
tum 55* Ci£tera ad vidum ^ amiélum necefjaria habere poffint.

VIII. Fœderato auxiliur/7 requirenti liberum eflo eligere ^
utrum fupra nominaîurn exer.«

(iîum vel totum vel partem ejjifdem tantzimr/iodo habere velit^ refiauam vero in apparat^t

belli ,
munitione

,
cor.imeatu , navibus rebufque qua ad earundem in/îruéîionsm requirnn-

îur
,
ea tamen afiimattonc inita , ut pro fmgulis mille peditibus quolibet Menfe ufque ad

finem belh quatuor millia imperialium 1hakrorurn computeutur ^ qua de re utriufque par-
tis Comyyitffarii (me cunSlatione bona fïde convenicnt.

IX. Quodfi periculum objîiterit,, quo miKus copia auxiliares abfque impedimînto ad il~

lum Incurn , in quo requirenti necelfaria fuerint , perveniant , operam fuam Confœderaii

fimul impendere tenebuntur y ut îranfitus ilhs tutior faciliorque fiât , nec non requifito li-

citum fit., proprium aliquem Ducew copiis fuis prçcficere ^ eademque ^ quatenus ratio belli

îulerit ,
in uno eodemquc agm'me jund.e permaneant , quod ita intelligendum eft , ne ad

ioca procul inter Je remota dijirabantur. Defignatus autem auxiliarium copiarum Dux rc

quirentis imperio militari aut ejufdem Prafedo generali in operationibus bellicisfubfit ,
om-

îsiaque ea
, qua ducîum militia

,
modum agendt ^ altos quofcunque eventus concernunt

,
itct

çonflituantnr .^quemadwodur/i in bello ^ auxtliorum praflatione pleruriique ufu ventre fulet ^

quod etiam in tllo cafu locumJiabebit
., fi forte naves loco {^ vice milit'a terrefiris fubmini"

Jîrari continent , qua îanquam auxiliares vexilla requirentis gerere tmebuntur,
* L 2 Xt Si
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fTiO. ^' Si ver accicierii ^
ut pro r/i^gmtud'r/ie periculi copiée deterr/ii»atce fîon fuffecer'wt^ ut~

janvier, pote fl a^PreJfor forte altcrius iiij'-ijdam fui fucderati attxiliti adjutus faerit, vei propriis vi-

—^——— riùus Tel \uccc(fibui uni Confoede/atorum fuperior ^ prcegraiis eV'.iferit ^
twtic alter Con:

foederatorum r/itijoribus quantifque ère ejje poierii, qua terra ^ qua mari viribus
^
nec non

fiibfiàiis pecuniarïis parti l<tf<.e opprejjaque quantoc'ms fubvenire tenebitur
,
Ha tamen , uf

exijlente illo cafu de modo , natura ^ tempore hujus auxiïti ferendt fecundum exigentiam
rei tranfwaiur. CumqMe jamduâum vigenîe adhuc

, quod anno 1 70C. conclufum fuit j

foedere, à variis Poiejiatibus Ttcinis infflari liegKum Suecicc contigcrit^ ^ lUud bellum

adhuc duret
,
hi^c eîiarn Sacra Regia Alagaa Britanniie Majefîas tam ex fuedere jani no-

winato quam -vigore prafefttis hujus fe obligatam agnofctt . Sacrée Régime Majefîati ^ Rc'

sno Sueci<z ad ea ulteriora preefianda auxilia
, qu(S infra flipulata fimt.

XL Et licet pro prtelenti hocce beilo feptentrionali ex 'voto Sua Régime Majcfîatis Sue^.

ci<e componendo arrÀcahilis omnis via adhuc tetitetur
, fucceffui tamen ziotis non refpondeaî^

-hifoe Sacra Regia Majefîas Magna Britannia jam déclarât ^ Je objlnngiî ^ quod ejuf-

modi am'C<e reconciliattonis tentaminibus iempus an^plius ini,a(j'um Jibi ejjluere non pa-
tictur , fed foriem Phalangem naz'ium hellicarum

z'?</^o Squadron diciam proximo vere

iempcjli-ve Règne 6uecice in fubfidium fit expedïtura Jkb ma^idatis l^ dijpofiiione Sacras

Regiae Majejïatis Sueciae in conjunélione cura ejus na-vihus bellicis aduram
^
ut Czaari

Mt/fcoviae t» Succiara invajiones repelianîur ^ jufîae pacts leges atque conditions quam
iitijjirne

ah eo ohtineantur
,
omncs autem operationei junéîis viribus peragendae in Conjîlio

heliico cum Praefeéiis copiarum navalium uîriujque Coronae praevio habita ordinari Ç^

difponi debent. Impoflerum vero
^ anîequam auxtliares copiae mittcntur ^"vim ^ injtiriam

payiis cum aitero Confoederatorum comrnunicabit
^ t^ tune quidem uterque Confederaîo-

rum operam navabit, ut invafor aut turbntor amicabili ratione inducaîur à vi i^ inju.
ria abfïincre ,

ne ad arma ventre ncceffum fit ; qu(id fi vero ea laeàentem occupaverit per^
iinacia

,
ut nullis amicabiUbus raiionibus ad aequa praefianda dejcendere velit

, atque ita in-

juriatus ^ laefus Confoederatus violationem jibi illaîam vi Çj" armis propuljare^ ac ulte-

riorem turbationem impedire coadus fuerit ,
î'um demum copiae praefatae fine procrafti-

nattijne mittantur
^
nec prtus defifiatur > quam parti laefae per omnia fatifaéîum fuerit ,

ille etiam y qui injurtis extorquct jujîam dcfenjionern ^ pro aggreffore hahendus erit.

XI]. Liciium quoque erit uirique Confoederatorum iRorumque fubditis naves fuas hel~

îicas aliaque armata navigia in alterius portus fubducere ^
Un hybernare ^

morari
^
illorum-

que iinvKuniîatibusl^ privilegitsfrtti ^ gaudeie ^ modo inip/is portubus vel eorum iKgreff:i

illi qui communes hofîes non funt ^
non infeflentur -, aut per hoc cum iis omnis commercial

ri(m nfus ad diêios portus turbetur
,
multo minus in totum tollatur. Mutiio quoque Regia^

rum Maieftutum Confœderaiarum confenfu efl dcterminatum^ de nnvgatione ^ çommer-
cits nsgotiationem pecuHarem pro mutuo utriitfque Nationis commodo Q' emohtmento Hol-

mia quamprirnum ^ fine uUa mora infïituendam ejfe , inter ea tcmporis ^ ufque dw^ ea

fuum frtiatur effidurû., inter utrumque Confoederatorum paéîum comjelitumqHe ejl \ quod
ntrinque mutua ^ intégra confîabit navigationis l^ Commercioxum Ubertas in oninimodis

mercimoniis l^ mercibus per univerfas ^ fingtdas corum ditiones
^
dominia zsf icrriioriain-

JLuropa (ita ^ -ita ut licitum fuerit eorundem jubditis invicem terra aut mari alterîuriufque

régna ^-protincias ^ infulas ^ oppida , urbes vicofjue libère l^ îuto ingredi ibique commorari

\jf rem Menatoriam exercere in ommm'idis r/ierctbus iff mercimoniis
^ quorum introituS

i'xHujque non fpeciaiim per leges l^ ftatuta utri'tfque Regni interdicuntur ^ prohibentnr^
ea lege tamen

^^
ut ifta.

commerciorum Uberîas non extendatur ad ulla alia loca, quam ad

portui il'os maritimos hucufyue in extera cujufvis gentis commercium conceffos \
in quibui

didi
' ^ '• ^ " "

huet

stiam femet ipfos cum i-uis bonis
,
mercibus aut faculiatibus quibufvis illinc transferre , iff'

alibi fe juajque didas factdiates redpcre ^ quocunque vcrfum ipfis plucuerit ,
nullo adhi-

ditoimommijdoi mora aut quoJrbetcuKque impediirjenio, quovis fub pr«(Uxiu^ niji in ars"
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'.aî'teno faerint ^ ^ jufla ac légitima débita contraxerint"^ ne.]ue tribuî.% uILt aut oHera ijio.

cîiji-i'cH-'JCjue gcneris aut fuh quocuncjiie titi-do dtéîi jubditi juhere îefiehuntur
,
dam ynu- Janvie",

ttio manferint in alterutrinlque Conjcederatorum ditionihus ^ temtoriis
^ qux (yens ami-' —^

fjijjima jolvere non tenctur ^ $5* quo omni meliuri modo frcefatorum fuhdiînmm res -mer^

Catorià confirmetîtr Cff adaugeatur , ^ comoiercium inîer utramjue regijHm reciproce

promoveatur ,
didi hocderati je mutuo obftrtngunt ijf ex dlterutra parte Ipondent ^ quud

merces ^ opiûcia utriulque nvtionis nulta aïia onera Isf l'edig/ilia majora impojlerum.

folvuKts quam qu^e nunc flahilita funt ^ eaque immunitate tam diu gandeant ^
dnnec om^

ma hxc negotia ad mutuum commerciam fpecîantia fpecialt Conventione dut Tradatti

sonfejiim concludendo tn tifum i^- utilitaicm utrinjque nationis jemper deinde ohjervando
'

clarius atque JT,rmsUi Jint decifa^ neque licitum rejpeéîivij erit titriujque Confoedcratomm

fubditis majora vindicare ^ exigere pretia pro pond^randis ^ menfurandis mercibus ct" bw
nis ab ipjis importandis exporîandifque ^ quam quae ab

utriujjiHe ^ liegni urbthus
^ indigents

^ civibus exigentur ^ ^ j^ohuntur. Porro conventum ^ pro régula gtnerali jîatuimn

efi inter diéîos toederatos
, quod omnes i^ fïnguli Eorumjubditi in ditionibus territoriijauc

hinc inde Eorundem imperio jubjeêèis pari ad minimum favore in omnibus c^ ex omni ocia-

(ione gatidehtint , i^ iijdem privilegiis ^
libertaîibus ^ immunitatibiis uîcntur ac friientur ^

gaudentque aut impofterum uti
, frui aut gauderc pojfint.

Xlll. Vîgore arîiculorum qiiarti ^ quinti Traéîatûs de anno 170O1 dehtterunt amb.-c

Coroncs reciproce eaprxjîare auxiliaquîe ibidem Jîipulata funt , conditiombus tamen arîicu"

la \6. ejufdem Traéîatâs paéîis , fcilicet ut fi requifitus confoederatHs fuerit ipfe bello impli-
catus five contra fu9S proprtos fîve confoederaîi hojïei ;

hoc ca[u non tantkm auxilia requï-
'

renti prae/Iare non obligareiur ^
durante hoc bello

^
verum ctium auxiliares copias confoede-

rato vifoederis mijfas revocare poterit prceviâ trium menjium fignificatione : cùm auteyn

^cciderit^ ut Sacra Regia Majefias Magna Britannix ipfa bello adverfus Coronam Gallita

implicatafuerit ufque ad annum prccterlapfum 17 f 3- ^^^0 Tradatus Ultrajeâenfis bellum

pace commutavit ^ ts' i'^^^o nec potuit^ nec debuit obftrida ejjfe fntyfidia Corona StiecKe pro-
miffa prabere , fiquidem tamen ab eo ad hune ufque tampons articulum bellum Regni Sui?-

cice duravit , eamque ob caufam Suecix fubfidia , quce refiant , pofiulat , fuhditi auîem Sa-'

crce Iiegi£ Majcfiatis MagniC Britanniae juftam compenjationem pro nnvibus ^ mercibus

Cuis ab armatoribus £5* navibus Suecicis intercepta , pfieaqne tijlo adjcriptis expofcunt :

'pariter quoque fubdiîi Sacra Regice Majefiatis Sueci<epro navibus ^ merctbus juis ab ar-

matoribus ^ navibus Magnae Britanmae interceptis compenfuionem pofiulant . ea propter
à partibus pacifcentibus

conventum
efi: , Commijjdrios utrinque quamprimùm eligendor ^

qui examinent ^ Ç5*, uti vecant, li(jmdati6nem infiituavit fuper hinc inde
interceptis ^

ûblatis hifce navibus ^jf mercibus
^
ut apparent^ quacnam pars alter't debeat ^ idque qurni

fie dehetur ^
tam ratione unius quam alterius harwm praetenfionum termina àCvmmiJ/'triis

infiituîo ritèperjolvatur, ^

>

XIP'. Quae autem navibus confoederati fia ah akero confoederatorum in fuis portuhn;

concefide praerogativae initia Articuli 12. recenfentur ^
alterius hoflihus nullutcnui indul^e^

huntur , quemadmodum nec permitteîur ,
ut Çubditi alterutriufque confoederatorum hufiihus

ûlterius in confcderati incommodum i^ detrimentum operam fuam addicant ,il!ifque quoqno
'

modo ^ qua terra qua mari
,
Ht milites velut nautae infirviant^ ideoque id its quàm fsve-

rifjimè mterdicetur.

XV. Pra-fe'nsfœdus inter SersnîJ/lmos Sueciee^ Magna Btitannia Reges initum neu-
'

tri fœderatorum in fuis Regalibus , 'Jtiribus ^ Dominio marizim
, nempe Sacrae Re-

giae Majeftatis Suecia in Maris Baltici cfT Sacra Regia Majeflat/s Aîagna Britàn"

nia in Marium y quae vulgn Britannica dtcuntur
^
Dammio qtiKquam deiogabit , fed

vferque Confoederatorum fupradtda omniacuni omnibus^ quae i^ide dépendent ^ ficut mmc
l^ anîea ,

ita ^ in poflerum reiinelit
, ïtfque liberî ^ fine aliâ contradidione frt.i'

tur : quo quidcm fupradiâorum omniarn frpcitio uîrinqtie intelligi débet
, fah« hocce

prce-.

fet7ti J'iiederff.

*L3. XFI.Pi>f'''
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j-jo. XVI. Tofiquam diEio modo requipttis auxUia jviferit') veî ex fœderum legihus ohltgattoni fuA

Tanvicr, pit'sfecerit, neceffe ejl ,
ut eiâcmejiif-.ue Çettîritativkijjlm pref-piciatur -^ acproitjâeutrinclue convenit-,

L ut confœâevatf) etiam ffjppetias alteri confœderato ad hitjm rejuifftionem ferenti, in terminis au-

xiliatoris omninh permanQ^e detar ^ nec ob pr&Jlitum auxilium hello ipfemet in'voltusfuerit -,
nihih-

rninus fitic induÇwne & fecuritate ejufdem nuUm TraiLrtas Faci's vel Induciarum iniri , immo ne

ftffpenjto quidf.m armorum diuturna 'nel alteri fœderatorum noxia
jieri pojjît. ,^Mod fi verà ob la^

tas fuppetias cuni aggrejfore vel a'io
qii3cu7ique aperto be'loimplicetur ,

tune neuter fine alteriuscori'

feïtft! & confilio , nejue ad p:\ilimifiares ne::jua
ad principales cura

hofie vel hofiibus IraBatus

defcendaff fed otn>iid mutuaoperâ ,
communicafioite &con(?lio agantur & traB-entur , donec utri-

û;i( confirderato de fït^uienti fcrmitate Qf> fatisfacrione débita ex conimuni confenfu pïenijfimè cait'

him ftierit , pr&priiyn's ci cajiftideratovum , qui prius belio immixtus fuerit ^ neutiquam licC'

bit hélium pace nititarc , anfequam alter coufocderatormn , qtn vi fœderis confœderato fuo auxi-

lium tulit ) per omnia ah hofie indemnis py&fiMur^ ac ad minimum in prifiinum fiuitm fiatum ^

^ quo ar.te bellum inchoatum gavifius efi , aiit jure gaudere debuit , fiquidem fiatus Qp conditia

cjus per hofiem &P inde pcr infiecuîum belhtm diminutionem aliquam acceperit j pknijfimè refii'

tuatur.

X VI I. Stipri diBis de ^:iX!.lio ad requi(îiioKem jcofifœderati ipfifierendo hAc conditia per exprefi-

fnm oppofita efi , ut fi pxjfi reqtiifiitinnem faHam contingat , altertim cotifioederatorum Kegum requi-
•

fttHm vel ipfiitm
bello contra comjriunem hofiem implicari vel ab alio vicinoRege , Principe vel Sta-

tu in propriis Rcgnis ac Provinciis infefiari ,
ita ut requifttus illzm iyifiefiationempro vero bello h.!-

beat, cifi avertendo reqtdrens ipfie
alias vigore hujus fœderis ad auxilia ferendaobligaretur y

tune

alter confœderatorum talier infefiafus , fi quA copi& auxiliares ad requifitionem alterius confœderati
a nie invafiionem miffkfueri7:tpr&viâ trium menfium fignificatione eafdem adpropriamRegni fulKe-

gnovumque fuorum defen(îo77em revGcare poierit ^ &> durante illn invafione , quâ premitur , promif-

fa auxilia trxfiare non tenebitur
,

ut ante hac accidit , fiagrante eo hello tôt annos gefio inter Co-

Yonam A'^agn&BritaT2ni<x, &P RegemChyifiianifflmum y & quamvis pr^diBum , &> quamvis prxdic-
ium illudféidus anni 1700. , quodpro bafiihnjus tenebitur

^ fub hac conditione initum fuit y &" hoc

efiam nunc temporis conclufum ifiiufmodi in pofierum explicare débet ^ nihilominus Sacra Sua Ke-

gia JVLajefias M.agn& Britannix , ut clavifitma fu& in Coronam Sueci& amiciti& monumenta appa^
reant , pro hac vice

fie ohfiiringit , ut prAfiîts inter Coronas Iviagn& &> Hifpaniarum bellum 7iull<i

modo adferat impedimentum , quo minus Sua Régia Aiajefias Sueci& auxilia TraBatu hocfiipU'
lata reipfa obtineat , iifdemque fruatur Qp fublevetur ufque ad pacem féliciter refiaurandam^

fcilicet fubpÂiis & Phalange navium hellicantm articulis 8. Ô* II. promifiarum ufque ad pacem
cum Czaro Alofcovitc refiauratam , fedfubfidiis tantum , quamdiu bellum cum Coronâ Danidi

durabit , [î nempe prêter omnem fpem illud bellum ultrapacem cum Czaroextenderetur. Econtraob-

jlrifigit
Sacra Régia Majefias Siiecids,

fie nullas admifi'uram conditiones j qu& ipfi
à Kege Hifpaniit

vel direBé poterunt proponi. aut offerriy quatenus iU& conditiones aliquod pr&]udicium vel damnum

caufi,qute contra Hifpaniam agitur &Pplurium annorttm hello fufiinetur, inferre poterunt. Porro fie

obligat diBa Sacra Aiajefias Suecia pro fie fuifque h&redibus &> fuccefibribus admanute?7endam&*

guarantigiandam fucceffionem in Rcg7io Alagn& Britanni£, quemadmodum ea fiabilita efi
in Do-

mo Su& Iviajefiatis Britannica modo reg?ia72tis , prout etiam ad defendendas univerfas Ditiones&

Provi7!cias à Siuî Aiajeftate pofièfias , nulhw7que afylum aut refugium in nullo fuorum DominiO'

rum locà dahit aut concedet perfonx, ejufque defce72dentibus ,fi qui ei obfingant y qui vivente facoba
II. Principis WalliiZ, &> po(î ejus exceffum Regium Adagndt Britannioititulum adfumfit y promit'
îens pariter pro fiefuifque h&redibus Qp fuccefibribus, nullum

fie
diB& perfons ejufve defcendentibus

direêiè terra marive prxbiturjtm efie auxili:tm , confiliunî aut opem quamcunque , five in <cre, ar^

tniSj appartu 7nilitari ^ navibiis, 77nlite ^ nautis five alio quocunque demum modo, idem obfervU'
turam i7Jtuitu eorum , quibus a diBâ perfonn ejufque defcendentibus forte mandatum aut com»

mijputn foret , Regi/nen Sua Majefiatis Brita?7nic& aut tvanquillitatcm Regni fui , five hello aper-
to

-, five cla7idefiinis confpirationibusj fufitandoque feditiones &> rehelliones aut piraticam contra

Subdàtos Sua Aiajefiatis lirittanicA exercendo turbare
, quo pofiremo cafu Sacra Aiajefias SuectA

promitîit , fe minime permifiuram , ut ejufmodi pîrati ullam in portubus Regni fui detur receptacu-
htm. De72iqne Sua Aiajefias Suecica obfiringit fe , quod ullam unquam proteBionem vel afylum
in ullofuorum J)ominiorum loco illis Régia Alagns. BritanniA Aiajeflatis fuhditis dabit, qui aBu-
tum funt vel ali-juaudo fuerint déclarâti rtlsU€S,&' cafu quo efufmodiforte in fuisRegnis, Ditio-

niba;
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nihus y Vrcvincus exrjîere»t ,
cos èfinibnsfiùs intra oùio d'.eruinfpatium ah wUr^ellutlnKe lie- 1720.

gid extre iubebit : quoJ Ji etiam Sacra/n licgiam Maj^-Jîdtem bruahr.ica:r, 1»
al:.ji:a parte hof- Jriuvier.

îtltter iffvadi aceiderit
,
6»a Kegia MajcjUu iîuecici tn eum 'cnfitm fe objinngit cid juhwH

te-.îda auxil'ta fnper deîerminêta ,
idem j'aclura cjris defcendenîihns . ji quando em in fcccef-

fione Regni Mag^cs Brttannuv turbari continget ; CJ* quemadmoium t'rolel'iantiiim Kcli-

gion't commercioque Kegnorura ^uecue ^ MugMa Dritanniie tnttque 0<bi Lhrtjhav.i) maxi.

mè interefi^ ne Mare Balthicum fub arb'ttrio fit Czaari AloJcuVÙv , ideo^ Ji j i:n diiîns

Czaams recufet pacem cum Suecià 'mire ^ ea rejîituere qu^e fequirti/itur ai en^n feiunui-
tem Regni Suecice eamque libertatem lummercn in Mari BaUhiCj rejljuranda/n, qualts

titraqite
ante pr^[e/is hoccc beilurn futt ^

in hoc caju objinngit fe Sacra liegia M.ye/ijs Ma~

g'/îce
Britannue non jolum ad ea auxilia prajlanda. quic in hue prccfentt "Iradatu exprcjja

funt ,
ntmirum lit pr^ididus finis armis obtineafar : veriim etiam proiniîtit omnem opera-n

omniaque offcia apud FœderaiOi fuos adhibiUtram
,

îit fubfidiis Sneciam aajuvcnt , ^ tta -

ad Czaanim coercendum Corona Suecix médiaj'uppeditent.
XVllU Et qtiamzis I-œderati auxilia fibiinvuer/i mittere mod^j fuperius diJio teuean-

tar
, ij}a obligatto tar/ien neutiquam eo extendi débet

,
ut proptcrea omnis protinus amic'.lia

^ mutuus coinmerciortim tifus cum alierins tocderati hojhbns eorum'jne fnbditis omninà toi-

tendus ^ interàiccndiis ventât^ nam cxijlcnte tuli cafu^ qnod unns confcederatornrn ^
ettam

fi auxiïia
reqitijittts

tulerit ^ bello ipfe non fuent immixtus
^ ejus jnbdnis ac incolis ctim

hoflihus illius toederati qui in bidlo verfatttr ^
commercia ^ f/avigationes literie erunt li-

citumque omnino erit , merces ipfis quafcunque advchere
^

tis tantumm.jcio exceptis, quue

expr-:[Jè vetitce , vnigo, conuzh-^LW^'Z diéla, k^ commum omnium naitonurn ionfenfu taies

declaratts firnt.

XIX. Qiiand'iquidem amb^e fummè memoratce Régime Majefîatis hoc ipjo pr-^fitezi'ir , fe

equidem quibufdam paéîis ^ joedertbus ^ qu<e ahtehac cumaliis iniîa Junt , aJhHciihJhr/'gi t

eaqiie etiam ex prafcrtpio eorundempadurum velle débita r/2od'jJervare^ fed tar/2cn nnllts u.w
92ino paélis i^ inibt comprehenfts articulis ^ claufuhs hoc îempore teneri, qux prtvfens hcc

fxdus ullo mod'j ullove fub prcetextn infirmare \^ impedire valeant aut debeant , ita
, qiio

magis reciproca Fœderatorum fides Cjf perpeverantia in hac focietaie appât eat
, aijiyy.ojue fub-

ditorum ^ amicorum confirr/icntur .^ tîtraque fiimme commemtfratce Régime Majcftjtes je in-

vicem obligant i^ déclarant
y fe omnibus l^ fingtilis httjus fctdsris articulis finçcrè q^ bond

fide ftaturas ^ neque de genuïno iff commtini prcediélorumarticidorum fcnfu fitb/illo commo~
di

^ amicftite, prioris fœderis , pciéîi ^ promiffi pratextu vel al:o quovis colore vel latura

unguem difcejfiiras ^ fed omniu^ quce in hoc fœdere promiferunt^ prozit res ^ negotia poflu-
labunt per fe vel Miniftros i^ fubditos fuos executioni pramptiffimè \sf plemjfimè prout ex^

freffis lerbis ftipulata funt ^ adeoque cum effeiiu mandaturas
^ adqnejine uilâ limitatione^

exceptione vel excufatione , exce^tis iis exciifationibus , qu<e in prxcedentibus hujus foederis
articulis exprimuntur,
XX. Durabit hocfoedus defenjîvum in odo decim annos ante quorum lapfum confoederd-

ti Reges de hujus plenariâ continuathme denuo traéîare poterunt ^ fi uîrique fuer'tt vifum.
XXI. Qjiemadmodum hac paâa vi acceptatiC poteflatis l^ mandaîorumutrinque comlu'

Ja junt.^ ita eadem ab utmque Sacra Regia Majejîate Suecite ^ Magna Brittanniie in de-

ùita ^ folenni forma approbari ^ rata haberi
, eorur/ique Ratificationis Infirumenta Hol"

mice intra trium menfium fpatium h tempore hu'jus fubfcriptioms numerandorum vel citiuSy

fi itdfieri poîerit^ exhiber i '^ permutari debent.

In majorem omnium fuprà didorum cerîitudmem ac rohur Traélatûs hupus lina exem.

plaria confeâa junt ., quorum unum fupra didi Sacr^ Regice Majeflatis liegntqne Sueci.e

Senaîores ^ Secretariui Status , alterum vero fuprà d'dus Sacra Regia Majelîaiis Ma-
gna Brtiannia Legatus Extraordinarius ^ Phnipotentiarius ,

omnes in eum finem fpeciûli

facultate inflrudi .^
Holmia fuhfcripferunt cj" fuis jvgd'ds firmarunt^ iàque uno eoder/ique

die, nimirum die 21. Januani ,
anno \~10,
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'

N°. Xî.

traité de Paix' entre Frédéric-Guillaume Roi de Prujfe ,6? U L-

RiCLUE Eleonore Reine de Suéde , conclu à Stokhokn le 2i. Jan-^

. 'uier ijzo.

Au NOM DE LA. S AIN TE ET InDIVISIDLE TrINITE',

S
Oît notoire que le fereiiiffime & très-PuifTant Prince & Seigneur Frederick
Guillaume Roi de Prufle, Marquis de Brandebourg, Eledeur & grand

Chambellan du S. Empire Romain, Souverain Prince d'Orange, Neufchatel &
Vallangin, Duc de Gueldres, Magdebourg, Cleves

, Berg , Stetin; Pomeranie,
Vandalie, Mecklenbourg, & Crollen en Siîelie, Burgrave de Nuremberg, Prince

d'Halberftadt, de Minden , Gamin, Wenden, Schwerin, Ratzebourg & Meurs,
Comie de Hohenzollern, Rupin , la Marck, Ravensberg , Hohenftein ; Teklen-

bourg, Lingen , Swerin, Buhren, & Lehrdam, Marquis de Tervere & Flifllngen ,

Seigneur de Ravertin & des Païsde Roftock, Stargardt, Lavenbourg, Butau
, Ar-

3ay, &Breda, &c. &c. &c. d'une part: h laSereniffime & rrès-PuifTante PrincefTe &
Dame Ulrique-Eleonore Reine de Suéde des Goths & des Vandales hc. &c. ôfc
d'autre part , ayant toujours confervé.nonobdant la guerre qui étoit entr'eux, une
iincere intention & delir de rétablir au plutôt la bonne intelligence & harmonie qui
a toujours fublîlté entr'eux, & ayant remarqué avec beaucoup de fatisfadion que
le fereninîme & trcs-puifFant Prince & Seigneur George Roi de la Grande-Bre-

tagne, de France, & d'Irlande, Defer.feur de la foi. Duc de Erunfwick & Lune-

bourg Elefteur & Archi-Treforier du Saint Empire Romain veut bien employer Tes
Ibiiis & peines pour (parvenir au même but, ce qui a eu, avec la benedidion de

Dieu, l'effet lonhaité, d'autant que Sa Majetlé le Roi de la Grande-Bretagne par
3e moyen du Traité conclu avec Sa Majellé de Suède le ( i8) 29. Août 1719. où
8a Majefté Britannique efl: convenu de quelques points Préliminaires qui peuvent:
fervir de bafe & de fondement à la Paix entre leurs Majeftez de Prui-Ie & de Suéde,
Par les louables & confiantes infïances des Couronnes pacifiantes & la Médiation
du Sereniffime & très-PuifFant Prince & Seigneur Louis XV. Roi de France &
cie Na^varre, par le Canal de fon Refident h Plénipotentiaire le Sr. Jaques de Cam-
predon ^ fur quoi les Miniftres & Plénipotentiaires des Hautes Parties, favoir de la

part du Roi de Prude le Sr. Frédéric Ernefl: Baron de Kniphaufen fon Minière ac-

tuel d'Etat & de Guerre, de l'Ordre de S. Jean de Jerufalem & Commandeur de
Lietzen ;

& de la part de la Reine & Couronne de Suéde le Comte Jean Augufle
iVleyerfeldt Sénateur, General d'Infanterie, Gouverneur General de la Pomeranie
ti de Rugen, & Confeiller de Chancellerie; le Comte Charles Guftive Ducker
Sénateur, Velt-Marechal , & du Conleil de Guerre; le Comte Guitave Adam
Taube, Sénateur & Gouverneur de Stockholm

;
le Comte Magnus de la Gardie,

Sénateur; Prelident du Collège Royal du Commerce; le^Comte Jean Lillienlledt ,

Sénateur Confeiller de la Chancellerie; comme auiïi le Baron Daniel Nicolas

vanHopken, Secrétaire d'Etat
; font entrez en conférence & ont conclu le Traité

fuivant fous la Médiation de Sa MajeOé Britannique par fon Ambafladeur Extraor-
dinaire & Plénipotentiaire le Lord Carteret.

1. D'ici en avant la guerre & toutes houilitez ceiïeront entre Sa Majeflé le Roi
4e Pfuffe, fes Royaumes, Principauté!, Provinces, Terres, Villes, Habiians &

Sujets
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Sujets dedans & dehors de l'Empire, & Sa Majeflé de Suéde & le Royaume de i/i».
Suc-de les Provinces, Terres, Villes. Habitaiis & Sujets qui en dépendent, dedms Janvier,
& dehors de l'Empire; & il ne fe conuneitra & ne fe permettra de part ni d'autre,

—r

ri diredemerit ni indiredemciU, fous quelque prétexte que ce puiiTe être, aucune
hoililité

; qu'au contraire il y auia entre Leurs dites JVlajedez & leurs Sujets ref-

pe6t(fs une bonne &c entière amitié & correrpondance, & le Commerce fera rétabli

dans fa liberté par Mer & par Terre, entre les deux Royaunries & leurs iProvinces,
& fera fuvorifé de toutes manières.

II. Il y aura de part & d'autre un entier oubli & amnidie de tout ce qui a écc en-

trepris l'un contre l'autre, de quelque manière que ce foit, & perlonne de part &
d'autre ne fera puni ou inquiété pour ce fujet, au contraue tout reliera cafeveli

dans l'oubli; & les deux Parties chercheront & procureront dès à prefent la gloi-

re, le profit, & l'avantage l'un de l'autre^de tout Ion pouvoir & en toutes occa-

iîons, en aidant à éloigner & détourner tout dommage Se préjudice. En coide-

quence tous les prifonm'ers faits de part & d'autre pendant la guerre, de quelque
rang qu'ils foient, fans aucune exception, feront rendus & mis en liberté fans ran-

çon aufli-tôt après l'échange des Ratifications du préfent Traité.

III. Sa Majefté de Suéde dafirant faire d'autant plus connoitre combien elle dé-

lire de contribuer de fa part au retablillement de la bonne harmonie, qui a été d-
devant entre les Couronnes de Suéde & de Prufle, & qui n'a été interrampue que
pendant quelque tems; par fon atnour pour la Paix, & en confequence du Traite
Préliminaire & des Articles feparez conclus le (i8) 29. Août 1719 avec Sa Ma-
jefté Britannique, & ratifié ainfi qu'il eft dit au commencement du prefent Traité,
Sa Majefté de Suéde cède à Sa Majefté le Roi de Pruffe, à fa Maiton & à fes Suc-
ccffeurs fans exception à perpétuité., tant pour Elle que pour fes Héritiers & Suc-

cefTeurs, la Ville de Stetin, le Diltrid entre l'Oder & la Pehne, avec lesliles de
Wollin & Ufcdom, avec tous les Droits, de la même manière que le tout a été

cédé & tranfporté par l'Empereur & l'Empire à la Couronne de Suéde par l'Arti-

cle X. de la Paix de Weftphalie en 1648. Sa Majefté le Roi de Prulfe accepte &
admet en tous fes points la ftipulation réglée à fon avantage, par Sa Majefié Bri-

tannique dans le fufdit Traité du (18) 29, Août 1719 , auquel elle fe raportc,
ainli Sa Majefté la Reine de Suéde cède encore pour Elle, fes Héritiers & Succef-
feurs à Sa Majefté de Prufle, fa Maifon Roiale, fes Héritiers & Succeffeurs fans

exception & à perpétuité la Ville de Stetin avec tout le Diftriél & les Terres entre

rOder & la Pehne, les Ifles de Wollin & Ufedom, les embouchures de la Swine
ëc duDievenau, le Vrifch-Have & l'Oder, jufqu'à l'endroit où il fe jette dans la

Pehne & perd fon nom
, (ladite Pehne feryant de limites, & rcftant en commun

aux deux Parties) /»/e»07«re, avec tous Droits & appartenances, ainfi que la fuf-

dite Ville cédée au Roi de Prude, ledit Diftria, les Ifles de Wollin & Ufedom,
& ks fufdites bouches & eaux ont été cédées à la Couronne de Suéde par le Traité

d'Ofnabrug du (13) 24 Odobre 1648. & de la même manière qu'en ont joui, ou
dû jouir, les Rois & la Couronne de Suéde depuis ce tems-là, lans la moindre ex-

ception, avec tous les Droits qu'y ont eu Sa Majeftc de Suéde, fes Predeceifcurî

& le Royaume de Suéde, fans aucune diminution ou referve, & fans aucune con-
tradidion future ou empêchement quelconque en juftice ou' hors de juftice, pour

pofiécier le tout en pleine & entière propriété; Sa Majelté de Suéde renonçiint en-

tièrement à tous les Droits de Jurisdidions de Jure Tsrritoriali ^ Saperiorttatis

qu'elle a eu ou dû avoir in locis eeljis^ pour touiours & de ia manière la plus
forte. Déchargeant pour cet effet, par le prefent Traité, les Sujets, Habitans &
Dependans dcfdits lieux cédez à Sa Majellé Pruffienne de tous devoirs & obli-

gations par lefquelles ils étoient liez à Sa Maielté & au Royaume de Suéde,
les renvoiant pour ce à Sa Majefté le Roi de Pru/Tè, comme à leur légitime Sou-
verain.

Jtme. X,
* M. l V. Mais
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IV. Mais qnant à la Scance & Suffrage apartenant à Sa Majeflé k la Conron-
ne de Suéde à Ci-vule de ce Diichd , tant à la Dicte de l'Einpire qu'à celles da

Cercle, avec les autres Droits cedi-Z à la Couronne de Suéde ratione loti ef fejji"-

fi'is
^

les chofes reftecont dans l't-Hat réglé par la Paix de Weflphalie par raport à la

Pomeranic, & par les Conventions, Accords &DifpofitiQns entre la Couronne de

Suéde k la Mrtifon Eieftorale de Brandebourg.
V. Sa Majellc le Roi de PrulIe,pour lui & les fiens, confîrmelesEtats, Villes &

Hibitans du Diflrift qui lui eft cédé par ce Traité comme auffi les Ifles de Wolliti

& Uledom , la Ville «5j Fortereffe de Stetîn
,
à autres Places

, Villes
, Bourgs,

Châteaux, Villages, h ce qui en dépend, fans aucune exception, en gênerai & en

particulier, dan* leurs Libcrtez, Biens, Droits & Priveleges, i&m in Ecclefiafticis

que PoliikiSy tels que lefdits Etats , Sujets & Habitans les ont obtenus fucccffive-

nient de leurs Souverains, & qu'ils leur ont été confirmez dans le Traité de Wefl-

phalie, ou accordez par les Rois & la Couronne de Suéde, conforme à l'invariable

Confciîlon d'Augsbourg, & au contenu de l'Ordonnance Eccleliailique de Pome-
ranieTit. I. comme une Loi fondamentale du Païs, que Sa Majefté s'oblige de ne

point troubler, qu'au contaire de la défendre & maintenir.

V î. Sa Majeîlé le Roi de PruiFe, pour lui & les liens, confirme aux Nobles de-

meurans & établis dans les lieux cédez, outre les Droits du Païs, leurs Privilè-

ges, x'Xpattcnances & Jurifdidions bienacquifes, comme auffi leurs Droits en ce qui
concerne le»; Fiefs, de la manière qu'ils ont été refcrvez anxdîts Nobles par le

Traité de Wellphalie, & qu'ils les ont pofTedez ou acquis, & dû pofleder fous les

Rois & la Couronne de Suéde, les y confervant & défendant fans en violer aucun;
comme aulTi de maintenir & défendre confiamment dans leurs Droits bien acquis les

PodelTeurs des Fiefs de la manière qu'ils les ont occupez au commencement de la

dernière guerre, fans diflinâion s'ils les ont acquis des precedens Duc de la Pom-'
ineranie, ou de Sa Majefté régnante de Suéde, 6t de fes Predeceffeurs fuccefljt's.

El par confequenc lout ce qui peut être arrive de contraire pendant cette guerre eft

annullé par le prefent Traité, & toutes chofes font rétablies fur l'ancien pied, &
telles qu'elles croient au commencement de la guerre.
V i 1. D'autant que fous la précédente Régence Royale, la Redudion & Liqui-

dation ordonnée & exécutée ont donné lieu à une infinité de griefs qui ont engagé
S. M. Siiedoife, de glorieufe mémoire, vu l'équité de la choie, de publier une Pa-
tente du 13. Avril 1700., par laquelle elle promet, que fi quelques-uns de fes Su-

jets peuvent produire des preuves dignes de foi, qu'on leur a ôté des biens qui leur

apartenoient ,
ils feroient maintenus dans leurs Droits

,
en forte qu'en confequen-

ce piulieurs defdits Sujets ont éié remis en polfeffion de leurs biens fequelfrez par
InJite Reduétion, ou fous d'autres prétextes, & leurs Droits ont été de nouveau
confirmez par les Etats du Royaume alTemblez, dans leur Conclulion prife le 30.
IV'lai dernier. C'cfl pourquoi les deux hautes Parties font convenues, que lacelîioii

faire par le troifieme Article précèdent ne diminuera en aucune manière, encore
moins annullera les Droits & Pretenlions des Sujets h Habitans du Diftrid: des Villes
& Places cédées, ou leurs héritiers , foit qu'ils demeurent inîra ou extra TerritO'

î/um: & ils feront maintenus de la part de Sa MajeHé le Roi dePruffe dans la mé-»'

me vigueur & effet qu'ils fe trouvent à prefent fous Sa Majefté de Suéde, ou qu'ils

ponroient fe trouver à l'avenir,

VIII. Eu vertu de l'Amniiïie ftipulée dans Tz^rticle I F
,
les Biens, Fiefs, Mat-

fons , h Pfoprietez, de quelque nature que ce foit,confifquez, ou détenus pendant
îu guerre, feront rendus & reftitucz aux Propriétaires demeurans/«/r<^ ou exira Ter"

ritorinm^ de la même manière qu'ils les ont polfedez fuis la Régence de Suéde.
IX. i-i'.'s Hypothèques & Immifîlons accordées par la Régence de Suéde pour les

Dettes (5< Sommes nei^ociées piéluo nomïm
^ & avec confentement des Etats, &eni-

pioyéts au fervicc du Roy & Ueia Couronne de Suéde, quoiqu'elles auroient pu être

fufpca-



TRAITEZ. N^ XL 91

lûfpenduës par la guerre, referont dans toute leur vigueur dans la Viîle de Stettin, 1720.,
le Dilirid entre Oder & la Pehne, Uledoni & Wollia , IcsBuillages, Viîies, iiourgs Janvier
& Places en dependans cédez au Roy de Pru.'fe, & quiont apartenus àlaRegenccde
Suéde, jufqu'à ce que le Roy de Pruffe s'en empsra les armes àlamain, en forte que
les Créanciers ^ légitimes FoflelTeurs, foit qu'ils foient demeurez en Pomeranie,
ou que par leurs Emplois Civils ou Militaires

,
ils ayent été obligez à caufe de la

guerre à pafler en Suéde ou ailleurs, jouVront des Hypothèques qui leur ont été ac-
cordez pour les Ibmmes prêtées, de quelque nature qu'elles foient, (ans au-
cune exception , des Contrads qu'ils ont entre leurs mains, & des Obligations y
comprifes; aufli long-tems que la teneur deliJits Contraâs fera expirée, fuivant les

Sommes qui ont été prêtées, & alors les Biens
, Baillages, iVlaifcms, Hypothèques,

apartenans auicdits Créanciers dans Stettin, le Diltriû en dépendant, Wollinôt Ule-
dom inclufïvemenr, retomberont au Roi d^Pruifc, & feront incorporez à fes Do-
maines, à moins que Sa Majedé le Roy de PruiTe ne trouve à propos de remoour-
fer, argent comptant, les fufdits Hypoteques& les intérêts conformément aux Obli-

gations; autrement, &avanttellercltitution, les Hypothécaires, ainli qu'il eft dejadlt,
refieront dans l'entière &pain'ble pofiefllon de leurs Hypothèques, jufquà ce que ie

terme foit ej:piré, & qu'ils foient entiéreiiîeatrembourlezcontormeinent à leur Con-
trat:

X. De même Sa Majeflé le Roy de PrufTe en qualité prefentement de Souverain
defdits lieuxcedez, le cliarge de payer jufqu'à la fomme de if. mille Rixdaldres ar-

gent courant de Pomeranie aux Porteurs d'obligations données par le Gouverneur
General Suédois, la Régence & autres Officiers Généraux Suédois Commandants,
pour feureté des beftiaux

, grains, -5: autres provifions enlevées & employées alors à
la defenfe du Païs pendant la dernière Guerre.
XI. Les deux Hauts Contrariants conv^iennent de fedelîvrer mutuellement au plu-,

tôt & de bonne foi, ou à ceux qui feront authorifez, toutes les Archives, écrits à
Documens fans exception , qui concernent tant lefdits lieux cédez que rifiedeRugen& la partie de la Pomeranie qui refte à la Suède; mais d'autant que la plus grande
partie des derniers ont été remis par le Roy de Pruffe entre les mains duRoydeDan-
nemarc

, Sa Majeftc de Prulfe s'engage à faire reftituer à Sa IVIajcfié & au Royau-
me de Suéde, lors de la relliiution de TIHe deRugen& de la partie de la Pomeranie
occupée par le Roi de Dannemarc, lefdits Archives, Documens & écrits; comme
auffi tous les ades qui apartiennent au Tribunal de Wifmar (ans exception,
XIÏ. Afin de favorifer le plus qu'il (era poffible le Commerce & la Navigation

des habitans du Duché de Pomeranie tant de la partie qui apartient à la Suéde que
du difîrict cédé au Roi de Prulfe & des Villes & Villages y compris, & pour préve-
nir à tems toutes les difficnltez, les Hauts Contradans font convenus, que la Ri-
vière de Pehne foriT)ant, comme il eÙ dit, les limites, fera commune, que l'on ne

pourra établir aucun nouvel Impôt ou Péage, ni augmenter les anciens fur l'un ou
l'autre bord de la Pehne, ni fur les autres Rivières qui s'y déchargent; Mais qu'on
lailfera le tout, fans rien changer & fur le même pied qu'avant la dernière Guerre,
en (orte que l'on ne mettra aucun empêchement à la Navigation ni au Commerce.
Les Sujets de Prufîe confervent pour leurs V^aifleaux allans, 6t venans, ainlî qu2
les autres étrangers, le libre ufage du Port Grunfchwart pour s'y retirer & y. relier

fans oppolition aulTi long-tems qu'il feraneceflaire, fans être obligé d'y payer ni a
Rudeu aucun Impôt , pourvu qu'ils payent à Wolgaft les Iinpôts, ulitez avant la

Guerre. De même les Sujets de la Porneranie Soedoife fe refervent la mêmeli-
berté dans les endroits cédez & dans les Ports, Côtes & Eaux, qui s'y trouvent.
Sa Majcrté de Prulfe ne veut en aucune manière empêcher ie Commerce de Boh

& de Chênes qui la Couronne de Suéde & fes Sujets ont fait ci-devant en Pome-
ranie & dans les autres places du Roi de Pruffe; mais au contraire le favorifer &
maintenir les Sujtti Suédois tant dans ce Commerce que dans d'autres fur l'O-

* M 2 der
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ryio,
à^^ ou le W.irthe, comme Ja Nation la plus favorifée

,
& laifler lefdites Rivîe-

Janvier, res allez larges & ouvertes pour que les ilotes & la Navigation n'en reçoivent au-

cu.T empêchement.
Les Hauts Contradans font auffi d'intention de rendre bonne & prompte ju-

flice aux fujets de part & d'autre. fur leurs intérêts & prétentions leghimes,
X 1 1 1. D'autant que l'on ne peut à prefent convenir par raport aux Licens payes

à Stetin tous la Régence de Sutde, parce que les conjonétaresprelentes ne permet-
tent pas de retarder plus longtems la lignature du prêtent Traité de Paix, on cfl: con-
venu de renvoyer la deciiîon de cette affaire à une Comiiiilfion que l'on nommera à

cet effet, pour s'accorder lur ce.fujèt amiablement parles bons offices des deux Cou-
ronnes cidelTus -mentionnées & qui agiflent comme Médiateurs dans la préfente Né-

gociation ,
afin detertnintr promptement ladite affaire

,
fans pour ce déroger aux Droits

des Hauts Contraâans ,
& fans que ceci puifle lufpendre l'exécution du Traité Preli-

ïninaire lufmentionné, conclu entre le Roi de Suéde & la Grande-Bretagne. Les
Minières ici prelents desHauts Médiateurs s'étant chargez de faire fur ce fujèt détel-

les reprefentatioiis à leur Cour que ce différent pourra être amiablement terminé^
îQut au plus dans le tems de 3 ou 4. iTiois.

Xi V. Les Villes &P!acesde laPomeranie Citerieure, cédées parle prefent Trai*
té au Roi de Pruffe , ainlî que leurs habitans, jouiront de tout les droits, Prerogaîi*
\'es, immuniteï, exemptions, .& franchifes , dont jouillent les autres Lieux & Pro-
vinces qui en dépendent, ou que l'on pourroit accorder à la Nation la plus favori-

fée. Et d'autant que Sa Majefté de Dannemarck a refufé pendant cette Guerre îa

Franchife du Sond confirmée aux Sujets du Royaume de Suéde par les Traitez £0-

lemnels, ce qu'il pourroit chercher occalîon de leur ôter &refuler àl*ayenir, Leurs
Majeftez de Suéde & de Pruffe ^rouvent qu'il cfl jufte & raifonnable que les Sujets
de Suéde, particulièrement ceux qui font cédez au Roi de Pruffe par ce Traité,
auffi-bien que ceux qui reftent fous la jurifdidion de Suéde, doivent demeurer &étr€
laiffez en poffeffion de ladite Franchife du Sond. Leurs Majeftez, le cas ci-deffus

arrivant, emploieront les moiens les plus forts & les plus convenables à ce que la

Couronne de Dannemarck fe defifte de cette nouveauté, ôi que non feulement les

Sujets de Suéde, mais aulfi ceux des Païs cédez au Roi de Pruffe, foient confervea
dans lajoiiilfance de ladite exception & Franchife dans le Sond, conformément aux
Traitez conclus; à cet effet les Hauts Contradtans s'obligent d'agir de concert fur

ce fujet, s'il eft neceffaire, & de prendre des mefure» eafemble«.

XV. Quant aux Defeiteurs, foit Soldats ou Habitans, les Conventions faites fur
ce fujet , entre les Couronnes de Suéde Ôt de 1 ruffe , demeureront dans toute leur vi»

gucur, & feront renouvel lées à la première occation en forme de nouveau Cartel. -

XVI. Quant aux Pctftts en Pomeranie les Hiuts Contrâdans fe réfervent le

yus Poftarum dans leurs Territoires
, tant en' deçà qu'au de-là de la Pehne; & Sa

Maj' lié de Prulî'e confent à renouveller les Conventions faites fur ce fujet avec la

Couronne de Suéde, pour autant que laCeffion prefente ne change rien aux chofes,
n'introduifant aucune nouveauté, &l réglant le prix des Poftes tant pour.les Paffa-

gers que pour les Lettres d'une manière raifoniiaole, & fur le pied utité dans l'Em-

pire, favorifanî autant que faire le pourra la Forte Roi.ile pour l'intérêt des uns &
des autrtîs: à cet effet; il a éié C(^nvcnu particuliereiiient que la Poiîe de Suéde aura
une Station franche à Anclam, où elle livrera les Lettres, Paquets & Palîagers ve-
nant des Places Suedoifes au Commis de la Pofle de Pruffe pour. les tranfpcnter plus
outre, & elle recevra a Anclam les Lettres, Paquets ou Pullagers, qui y arriveront
des autres i-*laces pat la Polie de l^rulie pour .être tranfpcrtez dans I.i Pomeranie
SUv'doife. S'il trt necellaire de faire quelque Convention ultérieure par raport aux
Polies, ks H-iLits C'ontr.iétaîîs nommeront à cet elîet des Conunifîaires qui con-
Vi.endroiit Ai: ce qui U\:\ raiibunable.

X VIL S. M, le Koi de Iruiie s'cngagvi de la manière la plus forte, & fuivant

le
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le contenu du Traité Fréiiiiiinaire riîfnientioiinc, conclu avec Sa Majefld Britanni- 172e,
-

^

que à. le ieconi Article fépaié d'icolui, de irafillkr & de ne fecoiuir eu aucune
Janvier. ]

manière, ni fous quelque prétexte que ce li)it, .Sa Majeilé Czarienne de Ruflle tant '—^
.

j

que la Guerre continuera entre elle & la Suéde, ni contre Sa Maielté & le Roiau- '

me de Suéde, ni contre fes Allitz oc Contederez , ne favorifant ni aidant à favori- :j

fer fes dcfî^eins & vues préjudiciables.
'

i

XV III. Qu'au contraire Sa Majefléde PrufTe promet & s'engage par les prefen-
tes à renouvelkr la Confiance, l'Amitié, & les Alliances, qui ont fublillé avec Sa

Majeûé de Suéde, fes PredecelfeïTrs , & fa Couronne, comme auliî la Garantie de ,

ce qui fera ftipulé à l'avantage de la Maifon de Hoîflein avec les Alliez du Nord . ;

fur le pied de la prefente Paix ou de celles qui i^c conclueront de concert avec Sx
]

MajePié frufîienne & de les appuyer, fuivant les Conjondures prefentes.

De plus; fa Majeltc de Prulfe s'engage de ùuq payer en trois termes à Hambourg ,^

à fa Majefté de Suéde & fur Ion alîignation & quittance la fomme de deux millions ;

de Risdalders en pièces fur le pied de la monnoye de
Leiplig

de l'an 1690. que l'oa

comtoit douze Dalders courantes au Marck û'argent tin; le premier terme daditr

payement de fix cent mille Tlixdalders ,
lix lemaincs après Te'change de la Ratiflca-- i

tion du prefent Traité de la part de la Suéde , le lecond terme de fept cent mille >

Rixdalders à la fin du mois fuivant, & le troilieine terme aulTi fept cent mille Rix- ^
.

dalders à la fin du mois de Décembre fuivant de la prefente année lyzo.Cnaqueter-' ^

me en fon entier fans aucun rabais & fans faute, lefquels feront payez & délivrez à
' '

Hambourg aux CommilTaires de faMajcfté de Suéde munis de Pleinpouvoirs & quic^ ;;

îances en forme, - '

\

XIX. Outre les Places & Pays cédez à Sa Majcfté Prufllenne par le prefent

Traité, la Reine & le Royaume de Suéde fes héritiers & fes SuccefTeurs cède enco- i

re à perpétuité à Sa Maj(?(té de PrufTe en vertu des prefentes (de la même rnaiiiere \
;

h avec la même obligation que s'eiî fait dans l'Article 3. la cefîion de Stetin, dir
j

dilîriâ entre l'Oder & la Pehne & des illes de WoUin & Ufedom) les Villes da i

Damm & Goînaw fituées au del'à de l'Oder avec leurs apartenances & dependnn-
•

ces, Droits & Jurifdidions ,
deJa même manière que Sa Majcllé & la Couronne

de Suéde ont pofîcdc & joui defdites places & leurs dépendances en vertu de TAr-
j

îicle X.
,

du Traité de Wejtphalie, fans aucune exception ; Sa iVlajtfté de Piulle ^
s'engage & promet de fon coté d'employer toutes fortes de moyens & de bons ofli-

)

ces pour obliger les ennemis déclarez de Sa Majellé de Suéde, de conlentir au plu» .(

tôt à une paix fure & raifonnable avec Sadite Majellé & la Couronne de Suéde.
•;

XX. Les Articles du Tjaité de Weftph;i!ic relieront dans toute leur force h vi- -i

gueur pour autant qu'ils ne font point changez par le prefent Traité, ni par celui ;

conclu le 20, Novembre 1719. avec Sa M-ajcUé Britannique comme Eledeiir &Duc
de Brunfwik-Lunebourg, & qu'ils ne feront point changez par la paix du Nord de i

concert avec le Roi de Prulîe; & les Hauts Gontradans s'obligent de contribuer
j

tour ce qu'il fera necelfaire & utile, pour la plus entière exécution dudit Traité de
;

Wefiphalie. En confequencCjSa Mai de Prulfe, conjohiteaieat av^c les Puiiiances
~

\

întereflées,& particulièrement avec Sa Majeflé Britannique, Eiiéteur de Bruniwik- / \

Lunebourg, travailkrnnt auprès de la Couronne de Dannemarck, qui a déjà offert

à fa Mnj. Brit. de rtllituer à la Couronne de Suéde la partie de- la Pomeranie,-
'

{

qu'elle occupe, ainfi que l'IUe de Rngen, à ce que la itftituiion de cette partie de
.\

la Pomeranie occupée par les Danois & de l'Ifle de Rugen, foit icellement exv.ciué \

en faveur de fa Majellé Ôî du Royaun^ie de Sucdt'; & pour cet eûet fa Majtllé Pruf-
\

fienne employcra avec Ta Maj. Brit., Eledeur de lîramwik- Lunebourg toui les 5

bons office;, imaginables auprès de l'£mpcr..ur ,
comme Chtf de l'E^npire. 1

DepliiS S. M. oe Prulfe ptoiutt de la mê.ne manière qu'uuiii-tôt qae la Pais
i

fera convlié entre Ta Couronne de Suéde & le DiUicmarck, il reiiitra les Proa* I

pes qu'il a dans Wifuiar. ;

* M 3 XXI. LfS^ '
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ï-io. XXI. Les Hauts Contradlans fe ref^rvent par ce prefent Article de deman-

lanvier. der & d'admettre la garantie de fa Majedé impériale pour le prêtent Traité de
~ Pais.

XX IL Les Ratifications du prefent Traité de Paix feront échangées ici à

-Stockholm dans cinq ou fis femaines à compter de la date des prefentes.
Eli foi de quoi deux exemplaires femblables du prefent Traité ayant été expe-

difcZ, l'un a été donné au Plénipotentiaire de Pruflè
,
& l'autre aux Plénipoten-

tiaires de Suéde fouffignez en forme. Fait â Stockholm le zi. janvier 1720.

Sn'fvesit les Rat'ifu-atioKs ^
celle de Prujfe du zi. Février

y ^ celle de Suéde du 27. du
même moii.

ARTICLES SEPAREZ.

Ayant été trouvé à propos de joindre quelques Articles feparez au Traité de
Pais conclu ce jourd'hui entre fa Majcfté de Pru/fe & Sa Majelîé & le Royaume
de Suéde, on eil convenu de part & d'autre des Articles fuivans.

I. D'autant qu'il efl notoire que contre les Traitez de Wefiphalie & d'Oliva
,
U

Religion Protedaute eR opprimée & pcrfecutée en divers endroits, dedans & de-

hors l'Empire ,
en forte qu'elle cÇt en danger d'être entièrement abolie en cer-

tains endroits , Leurs Majellez s'engagent de la manière la plus forte d'em-

ployer tous les moyens imaginables pour conferver (Se maintenir les Evangeliques,
tant les Reformez que ceux de la Gonfefllon d'/\.ugsbourg, dans l'exercice de l:i

, Religion & la liberté de C('>nfcience , qui leur eft aquife légitimement par les

"i'raitez de Wellphalie & d'Oliva & par d'autres Paâes
, Accords & Pacifica-

tions, non feulement dans l'Empire, mais autfi dans tous les autres endroits, où
elle a été ou devoir être exercée, en forte que les Reformez & Evangeliques op-
primez foyent rétablis dans l'ulage iSc la poiïefïion de leurs Droits, privilèges &
liberté de confcience.

I I. Sa Majcfté de Prufi!e promet que dans les Places cédées, lorfque quelques af-

faires concernant le fujet de la Confeffion d'Augsbourg feront portées au Confilloi-

re Pruffien, elles ne feront décidées que par les Membres de la Confeffion d'Augs-
bourg. Sa Mnjefté s'engage auffi à liquider & payer dans un certain teiTis détermi-

né fuivant la fpecification qui en fera donnée tous les arrérages légitimes de la Cou-
ronne de Suéde de quelque nom que ce foit dans les lieux cédez

,
fuivant leur obli-

gation , pnyant au plutôt aux Membres leurs apointemens , qui leur font à pre-
Jent dûs par le diflriâ: cédé

,
auffi-bien que ce qui eft dû par l'un ou l'autre des

Etats à la Chancellerie pour les droits de fief (Leen Sportelen). De même, que
les Miniftres de Suéde pour le civil dans la Ville & Fortereife de Stettin feront

confervez ^ maintenus dans les Droits, immunitez & Franchifes , dont eux &
leurs maifons ont joui fous la Régence de Suéde

,
avec la liberté d'en difpofer en

tout tems, quand ils voudront-
II I. Quant à la demande faite de la part de Suéde à fa Majefté de Pruiïe d'u-

ne indemnifation des Revenus, des Biens, Maifons, Capitaux ou autres pfoprie-
tez des particuliers, fequeftrez par la Chambre Royale de Prulîe pendant les trou-

bles , fur la NoblefTe, les Nobles , les Officiers ou autres Habitans /«/r<? ou fjr-

t^a territorium; comme auffi d'autre part les pretenlîons du Roi de Pruffe ou de
fes lujets fur Sa MajeRéde Suéde par raport aux Batimens, effets & cargaifons*en-
Icvées fur les fujets Pruffiens par les Vailleaux & armateurs de Suéde, lefdites pre-

tenfions, fçavoir celles de Suéde touchant les revenus des particuliers fequelirea

par la Chambre Royak de PxufTc
,

<5i celles de Pruile touchant les Bâiiûiens des

fu»

.t



TRAITEZ. N«. XI. p;

fujets Pruiïïens
,

leurs effets 5c cargaifons feront compenfées les uns contre les au- 17?^*

très, fans qu'il en foit parlé ni à prefenc ni à l'avenir de part & d'uutrc. Janvier.

IV, Si , lorfque la reftitution de la pa'tie occupée par !e Danerparck s'cxecn-
'

tera, la Régence de Suéde avoir quelque diîîiculté ou propoiuion à taire avec raifon

& fondement par raport à l'économie 6c adminiftration des finances ou auires atlai-

res, fi Majellé de Frulfe y fera attention. Si d'un autre côté il fe trouve que quel-
que Ville ou particulier d'un coté de la Pehne avoir quelque jurildiftion à exercer de
l'autre côté, & dont il fe trouveroit en polfeirion vel qua/i c'cft une ciiofe qui s'en-

tend ejle-nu'mc , que quoique la Pehne ferve de borne au Terriioire, 6c relie com-
mune, les Régences doivent inaintenir les proprierez de part & d'autre.

V, Les preients Articles feparez auront la même force &. vigueur, que s'ils

ctoient inferez mot à mot dans l'Inllrument de Paix conclu ce jourd'hui, &c.

Déclaration de Sa Majeflé Suedoife fur quelques Articles de la Paix conclue avec

le Roi de Prujj'e ^
donnée à Stockholm le 14. Mars à la réquifition de Sa Ma*

jejlé Prujfienne-y repréfentée par les Médiateurs le Lord Carteret Ariihajja-
deur Extraordinaire du Roi de la Grande-Bretagne , (^ k Sieur Campredon Re^

Jident ^ Plénipotentiaire du Roi de France.

D'Autant
que le Lord Carteret, Ambafîadeur Extraordinaire de fa Majeflé Bri-

tannique, & le Sieur Campredon, Relident & Plénipotentiaire du Roi de Fran-

ce, ont fait entendre d'un manière convenable à fa Majellé de Suéde, que le Ba-

ron de Kniphaufen Miniftre Plénipotentiaire du Roi dePrulIe, les avoit priés, com-
me Médiateurs, que puifque, à fon avis, il y avoir quelques Articles du Traité

conclu entre les deux Couronnes, qui avoicnt bef-in d'explication, ils voulullenc

bien obtenir de Sa Majeflé de Suéde une Déclaration ultérieure; furquoi ih repre-

fenterent que leur intention n'avoit pour but que le retablilîement d'une parfaite in-

telligence entre les deux Couronnes. Si Majelîé de Suéde fe rendant à des vuts fî

falutaires a bien voulu leur donner les éclaircilfemens fuivants.

I. Que lorfque dans l'Article 2. du Traité folemnci, il eft parlé de la reditufion

des prifonniers ,
fa Majêilé de Suéde n'entend point par-là les Dtfertenrs ni ceux

qui avant la lîgnature des Préliminaires fe font enrôliez dans ks Troupes de PruiTe.

II. Que ce qui eft dit, Article 111., de la Communauté du lit de la Pehne, el-

le s'entend devoir commencer de l'endroit où l'une des parties occupe le rivage l'un

d'un côté & l'autre de l'autre; mais dans l'endroit, ou l'une des parties occupe les

deux rives, la Communauté celTera; Cette Communauté ne fera point en foi mé.ne

préjudiciable à ces droits, & ne s'étendra point au delà de l'ufage commun des eaux

pour la Navigation. Au ref}e,Ia Souveraineté & la jurifdiâion fur cette Rivière fi-

ra tellement partagée entre les deux parties , que l'une l'exercera fur fon coté Ôc l'au-

tre fur l'autre.

III. Quant aux priveleges confirmez par l'Article III. au fujet du DikUiâ ccàé

au RoydePrufie, l'intenticin de Sa Tvl^jefté de Suéde ell feulement de maintenir lef-

dits fujctsdansla liberté & lesimmmunitez qu'ils ont acquis ou par la Paix deV/cfl-

phalie ou des predeceffeurs de SaM.'ijefté deSucde, qui déclare qu'à fon avenemcjit

au Trône, elle n'a accordé aucun ntmveau Privile^^e ni au Diliriéi: cède à Sa Mnje-
flé de Pruîîe, ni à fts Habitans & qu'elle n'entend qufe de les maintenir ôt coi;tir-

ir^er dans les Hbertez & Droits légitimement acquis.
î V. Que quant aus arrérages dont il efl parlé dnns l'Article I T. feparé. Sa Maje-

flé, ne veut ni n'entend que de tels relies & arrérages en gênerai foienr exigez des l.a-

bitans de la Pomeranie cédée, mais Sa Majeflé dcfire feulement en vertu du IL
Article que tout Fermier ou autres qui font redevables 6i ii'om point rendu compte

à
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Ï7Î0. à la Chambre Royale de Suéde avant l£Seqiiertre& la Guerre, mais font enfuîtepaf-

Janvier, fez fous I;i proteétitm du Roy de FruOe, fo'triit tenus, comme ue Droit , de pavec—
leurs arrérages au Roi de vSuede 'it de Its lui taire bon.

V. Quant aux Officiers du Tribunal de Wifmar, à la fubfiftance def^uels les

Terres & Etats de la Pomeanie font obliges de contribuer, fa MaKUé de -^uedc

ne doute nullement que fa Majefte' de Prulfe ne leur fallè bon les arrérages de leurs

appointemens, ainli qu'il e(l llipulé dans le Traité ; mais d'autant que les Etats de

-Rugen .deStra!rund,& de la partie dePomeranie en dtÇà de la Pehne , ont toujours
contribué avec les États du Diflr'61 cédé à fa Ma)tfté de Prutîc à l'entretien des

Officiers dudit Tribunal, fa Majcfté ne demande autre chofe
,

fi non que l'on faf-

:fç une répartition proportionnée & convenable que l'on oblèrve de part & d'autre.

Far Ordonnance de Sa Majejîe\

(L. ^.) D- N. B. VAN HOPKEN.

Lettre de la Reine de Suéde à l'Empereur, fur la Ceffion de Stetin

au Roi de Pruffe.

Nos Ulrica Eleonora, &c. &c;

S Teut Majejîati Vcfirce^ titfummo Capiti competentem in Imperto Germanko auéloriU'

tern Intentes agnofàmus ^
ha non pojfnmus y quin Eandem hïÇce ceitïorem fac'tamus ^

Mosy ad componendum ex aliqua parte dinturnum $5' miiliiplex bocce Septentrionale beU

lum, amore Pacis etiam in Imperio Komano reflauranda commotas
^
eum Rege Borujfice

ita tranfegi/fe , ut Civitatem Stetinum cum Civitattbus Damm Cfj^ Gollnavj
, atque Régions

SKter Pehnam zs' Oderam fita ,
nec non Infulis IVolltn ^ Ufedom -

Nojiro ^ SucceJJorum

Nojhorum nomine Eidem
, Ejus Familia Régies Ejujque bcuredibus £5* SucceJJ'oribus m

Poffejfionem propriam ^ perpetuam^ eodemve jure ^ qm hic dijlridus Regin^e-, Regibus ^

/iegnoqne Suecùe Pace IVeJîphalica concejjfts, cederer/ius ^ attribueremits
^
nec nonjuri-

hns Territorii ^ Superioritatts^ qute Nos Nojirique AnteceJJores ah Imperatoribus ^ lut"

perio Romano in bac ceffa Pomerani<e parte concejfa. habutmus
, renunctaremus , alteque

diSîo Régi fimulqiie Memoratts eaà«m comederemus
^ £5* traderemus, Qu^madmodum ita.^

que exiJiimamHS ^ Tranfadionem hanc Maje/i. V. ob fationes allatas non dijplicere ,
ita

amlcè rogamus ^
ut eamdem ratam firmamque habere velit. Quo ipfo Majejias V- rem No-

lis valdè gratam faciet. Quod fuperejl Majejiaîi J/. profpera qucevis ex animo adprtcamwr
k^ eandem Divini Nttminis tutelce jugiter commendamits. Dah. Holmia die 27. Febr,

ULRICA ELEONORA.

D. N. V. HOPKEN.

Ad Imperaterem Romanorum.

J5ïe pour Je Lkent de Sïetln qui a raport à VArt X lïL du Traité entre les

Couronnes de Suéde i^ de PruJJe, .

COmme
lors de la Conclufion du Traité folemnel de Paix entre leurs Majeftcï

de Suéde 5t de Pruffe du zi. Janvier 1720. on ne voulut point arrêter la con-
fom-
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fommatîon d'un ouvrage {\ falQtaire, à caufe du différent, qui regardoit le Licent
de Scetin, & qu'en vertu de l'Ar^ X 1 1 f. du mcuie' Traite la Décilion de cette at-

*f"aire a été rt-mife à une Commiflîon fpeciale, qui devoir dans 3. ou quatre Mois
au -plus lard ia termiacr fous la Médiation & par les bous offices des Fuifrances

Médiatrices, qu' nncconconrn à la tufdice i-'aix
, L urs Miniflrcs en cetre (Jour ont

reprtfenté d'un côté avant l'expiration de ce terme, la n c. fïï é de décider cette af-

faire, & de l'autre, qu'ctaiu ju(le que la Couronne de Suc-de en rentrant en pofref-
lion de la partie de la Pomeranie occupée p.ir le Roi de Danneniarck jouit de tous
îes Droits, quiy fout attachtz, i'équîtc demandoit a ilîi que la Ville do Stctin avec
le Dirtrièl entre l'Oder Ôf la P.'hae & toute la Rivière d'Oder ju^ues à l'endroit,
«û Elle perd f « nom, avec le Frifch H;.ff, & les deux embouchures de Suine &
de Divenau ayant été cédez au Roi de Hrulle avec t>'US les mêmes Droits, qtie la

Suéde y a eu ci-devaut. Te Liccnt de Stetin, qui a toûiours été exigé en cetre Vih
le, depuis le tems de Ton établillemcnt, apurtienne aufli à Sa Majellé PrufTieniie,
.id*autant plus, que par l'Artic. Xlf. du mêine Traité, il ell esprelFement fîatuc,

quetoutes Douanes, Péages & autres Droits, ranr dans le Di^riiît cédé au Rdi de

PrulFe, que dans celui
, qui revieiid'a à la Couronne de Suéde, ne pourront ère

changez, innovez ni augmentez 5 mais qu'au conirairr toutes chofes redcrpnt à cet

égard fur le même pied de leui établiflement
,
Sa Majtfté, le Roi de Suéde, pour

ne rien obmettre de tout ce qui peut contribuer à l'Atiermiflement de la bonne in-

telligence heureufement rétablie entre Elle & Sa Ma|efté le Roi de PruH'e, a bien

voulu conCentir à cette Deciliim.

C'eft pourquoi Nf>us Ioufl),4nez Sénateurs du Roi & du Roiaume de Suéde, & le

Secrétaire d'Etat, par l'ordre exprès de Sadite JVlajefté, & munis de fon Pleinpète-
voir

,
en vertu du quel Nous avons conclu & ligné lefufdit Traité du 21. Janvier

1710. aiant eu pluiîeiirs Conférences fur ce qui regarde le Licent de Stttin, avec
Mrs les Miniltres Médiateurs

, MylorJ CJarteret
,
AmbafTadeur Extraordinaire de

Sa M'ajefté, le Roi de la Grande-Bretagne & Son Plénipotentiaire en cette Cour,
& Mr. de C^lampredon, Reiident de Sa Majefté Très-(Jhrêtienne & Son Plénipo-
tentiaire en la même Cour , qui fe font chargez en l'abfence d'un Miniilre du Roi
dePrulîè, de fournir la Ratification de S. M. PruCienne, du prefent Ade, Tom-
mes convenu, à cet effet en la manière fuivante.

Sa Majelté le Roi de Suéde confeut pour lui, la Couronne, fes Héritiers &
Succeffeurs , que le Licent de Stetin apartienne à Sa Majefté le Roi de Prulfei

pour en jouir v^ ufer aux mêmes Conditions , & avec les mêmes Droits, que
des autres Cefîîons faites par le fufdit Traité du 21. Janvier de la prefente an-

née 172.0 ,
en forte que tous les Vaiiîeaux, de quelque Nation qu'ils foient,

allant à Stetin, ou en revenant, paieront feulement à Wolgall i'ancieiine Dou-
ane, appellée FurHen Zoll

, n'y aiant que les Vaiiîeaux
,

de quelque Niition

qu'ils foient, qui entrent de la Mer dans les Rivières de Pehne, de Trebcl &
autres fans toucher à Stetin ,

foit en allant ou en revenant
, qui payercuu à

Wolgaft non feulement l'ancienne Douane ou Furlhii Zoll , niais encore le

Licent , qui y a été établi & autoriLé par la Paix de Wdtphalie cûnforii)en;Cnt

au lufdit Traité.

En foi de quoi Nous avons drVPc deux Exemplaires uniformes du prefei3t Aôe ,

dont l'un, que Nous avons i'gnc, auquel Nous avons apofé le cachet de Ni'S ar-

mes, & dont Nous prom.ttonb in .elfananenr la Ratification du Roi Nôtre Maître,
a été remjs à Meflleurs les Minillres Meaiareors , pour êire envoie à Sa Maiehc
le Roi de Pruilè, & l'autre, qui eil relié entre Nos mains tigné par les iufdits Mi'
niltres Médiateurs, qui en fourniront

,
comme dit eft Ja Ratification de ladite Mu-

jefté Prulfienne en fix femaines de la date des préfentes, ou plutôt, fi faire le

peut, pour avoir enfuUe la même force & vertu, que s'il étoit inféré mot à moî
7'ome X. N dans

1720, .

Janvier;
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dans le fnfdit Traite du il. Janvier ds la prelente année. Fait à Stockholm le

(20 ) 31. May 1720.

.r;
•i^'-S

(L.S.) J. A. Meyerfeld.
(L.S ) C G. DucKER.
(L.S.) G. A. Taube.
(L.à.) J. LïLîENSTEDT.
(L.S.) D. N. VAN HOPKEK..

N°. XII.

'Traité de Paix entre Leurs Majeftés le Roi i^ la Couronne de Suéde ^ le

Roi de Dannemarck^ conclu à Stockholm le
3. "Juin 172,0. ^ ratifié

le
ZT^. avec ÏA5le dJ'Elucidation.

Au NOM DE LA TrES-SaiNTE ET INDIVISIBLE TrINItÉ.

ÇOit notoire à tous prefcns & à venir à qui il apartient ou apartiendra, que de-

C^puis dix ans il ^ a eu une funefte Guerre entre Sa Majefté Frédéric IV.

KpTde Dannemark & de Norwegge.des Goths, & des Vandales, Duc de Slef-

\vick, Hojllein, Stormarc & Ditmarfe, Comte d'Oldenbourg , & de Delmenhorll
d'une part; h Leurs JVÎajtflez, feu le Roi de Suéde Charles XII. de G'or.
]\lem. X'x Reine Ulriqne, & Frédéric à prefent régnant Roi de Suéde, des Goths
& des Vandales &c. & leurs Roianmes d'autre part; laquelle a été caufe de l'cffa-

lion de beaucoup defang, a troublé le Commerce dans la Mer Baltique, & a rom-

pu les liens d'Alliance, & de bon voilinage, qui fublifloîent entre leurs MajelliZ &
leurs l'cjcts refpeftifs. Enfin il a plu à la divine providence de difpofer heureufe-

ment Ifs chofes de manière à rétablir la tranquilitc dans le Nord par moien d'une

b'5nîie, fore & durable Paix, leurs fufdites MajeDez ne defirant rien d'avantage
(çne d'arîècer Tcfîuiîon du fang Chrétien & de faire goûter à leurs Sujets les fruits

d'une paix f déniée & iî necellaire. Ces motifs ont porté Leurs Majellez à contri-

buer de tout leur pouvoir à l'exécution d'un n' faint œuvre, fur-tout vu les pref-
Huites inftances que fait auprès de Leurs Majellez depuis quelques mois Sa Majefté
George R.oi de la Graiide Bretagne, de France & d'Irlande, Delenfeur de la

Fui, Duc de Hronfwick 6c Lunebourg, Archi Tréforier & Eledeur du Saint Em-
pire Romain, qui s'elî donné toutes ks peines imaginables pour la reconciliation
des Parties, enlorte que Sadite Majeflé les a engagées à confentir à une fufpcniion
d'armes pour parvenir plus ailément à une Paix, pour laquelle Sa Majellé leur a,

oiTert fa Mediatitin ; laquelle eft acceptée des deux Parties, conjointement avec
celle de Sa Majefié Trcs-ChTc\ienne Louïs XV^ Roi de France & de Navarre,
qui foufiairsnt: de contribuer de fon cAté à la tranquillité du Nord a uni fes bons
offices à ceux de Sa Msjeflé iiritannique aufli-tôt qu'elle a vu quelque aparence de
lucccs. C'eit pourquoi Leur? Majei'tez les Rois de Dannemarck & de Suéde f)nt

éonv'.é ordre à leurs Minières Plénipotentiaires; favoir de la part de Sa Majeflé de
Daîinemarck le Sr. de Locvj::nohrn General Major <^ fou Plcnipoteniiaire à la Cour
rie Suéde, & de la .pait de Sa Majellé de Suéde leurs Excellences le Comte Gulla-
vt Crvy^hiehn Sénateur, Conftiller de Sa Majeflé. Preiident du Confeil Royal,
Confeiller de la Chancelerie & Chancelier de rUniverlité d'Upfal; le Comte
Gulîave Adam 'laube^ Sénateur & Confeilkr de Sa Majtfié, Maréchal de ^^e^Q

&
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«^ Gouverneur de Stocknolm, le Cpmre Magnns àelaGardIe, Senafeur, Confeil- 17*0.
îer du Roi ,

& Preiîdcnt du Conleil de (Jommerce; le Comte jeu!» Lillie-^Jiedt ^ Janvier,
Sénateur Conieiller du Roi & de !a Chancellerie; le Comte Arîdré Leyr/ifledî^ Se-
nnteur Concilier du Roi, Prclidentde la Chambre des Revilions; (Sr le Baron Da-
niel Nicolas H'ifken^ Secrétaire d'Etat de Sa M^jelld; d'entrer en conférence ce

negotiatiun fur les itioiens de conduire la paix , lefijueh, après l'éciiange de leurs

PLeinpoovoirs , & plufieurs conférences teniics, & par les bons & louables loiuç

de Milord CarUnt
^ Envoyé Extraordinaire de Sa Mtijr^llé F3rirannique en Suéde

<& ton Fieniporeniiaire , comme aufîî du Sr. Camprcdon ,
Reiîdent à la niCnne

Cour de la part da Roi de France & fon Plénipotentiaire , après avoir im-

plora i'afîîftance du Ciel , font convenus d^cs Articles Ibivans, qu'ils ont lignez.

I. îl yaurn à l'avenir , à compter du jour de la Signature du prefent Traité, une

paixgeneraie & perpétuelle, une lincere àconlbmte amitié, entre Leurs Mailliez
de Dannemarck & de Sutde, leurs Héritiers & Succolleurs, comme auffi entre

leurs Royaumes^, Terres, Provinces, Seigneuries & Sujets, en forte que toutes

hoftiliftz de part & d'antre celî«ront entièrement par Mer & par Terre. Toutes

querelles, rnelintelligcnces h. difputes ceflcront entre Leurs Majeftt?, , & elles

procureront (incerement & avec 7,c)e mutuellement le bien & l'incerct l'une da

l'autre, puiique }.i confiance & l'union font entièrement rétablies entre Leurs, Ma-
jertfz & leurs Royaumes, & qu'elles ont rcfolu de la forrilier de plus en plus, ainlî

qu'il convient à de bons voilîns & Alliez. ,

II. Tous dommages , dcgats, torts, oftenfes, & préjudices caufezde part & d'au--

tre pendant la guerre ,
(oit par écrits ou par adions, feront enfevelis dans un oii.l)lt

éternel, enforte qu'aucun des partis ne s'en lervira à l'avenir contre l'autre,-' &
n'en tirera non plus vengeance , que fi les chofes n'étoient point arrivées ; en
îbrte qu'en vertu du prelent Traité, ni les Roiaumes, ni les Sujets refpedifs
ne pourront ,

fous quelque prétexte que ce puilfe être ,
en rappeller le Ibu-

venir.

J i I. L'entière liberté du Cotnmerce & de la Navigation fera rétablie, tant par
Mer & Rivières que par Terre, entre les Sujets de Leurs Majeftez; & il fera dé-

fendu de part & d'autre d'y aporter aucun empêchement, ni de défendre le li-

bre tranfport des marchand iil- s & vivres
, ainfi qu'il ell en ufage en lems

de paix.

IV. Pour prévenir & détourner tout ce qui pourroit donner lieu à quelque
defunion, mecontenrement on dilpute entre les deux Partis, Leurs Majefkz de

Dannemarck & de Suéde renoncent })ar ie prefent Traité de la main'ere la plus
forte à tous Traitez ou Accords & Alliances faites avec d'autres Potentats, en-

tant que ces Traitez, Accords h Al liariçesfe; oient contraires au prefent Trai-

té de. Paix ;
& dès à prcf.mt ni l'une ni i'antte ût-s Parties n'entrera dans aucun

Traité ou Alliance qui pourroit être préjudiciable ou caufer quelque obllacle à

l'autre.

V. D'autant que par les precedens Articles unefolide Paix ôc bonne harmonie
eft rétablie entre les Couronnes.de Dannemarck & de Suéde, & qu'il elî iUpulé

c]ue les Alliances faites pendant cette malheureule guerre leront annuUées, Sa Mi-
jefté de Dannemarck s'obifge particulièrement ,

& de la manière la plus forte par
le prefent Traité, de n'alfiiler pendant cette Guerre le Czar de Molcovie, ious

quelque prétexte que ce fuit, ni de fes conieils, ni de fes forces, ni de quelqu'au-
tre manière que ce foit. Et d'autant que c'elt l'intcrét non feulement du Roi
& de îa Couronne de Danntrmarc, mais aulfi d'autres Nations, que cette guer-
re finiiFe, enlorte que la liberté du Commerce fe rctahlilîe dans la Mer Balti-

que, Sa iVlajellé de Dannemarc promet de ne fouttiir dan.s aucun de fes Ports de
Mers de Dannemaick ou g« Nofvvrge aucun Câpre Mulcovite qui pourroit trou-

* N 2
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E720. bler ladite liberté du Commerce & de la Navigation, elle ne permettra pi\s ^xifTi

Janvier, qu'ils y conduifent des prifes, de quelque N-ition que ce foit ; & b'il arrivait que
ces priLes entralTent dans les Ports de Sa JVlajclté, elle les redituer^ aux Proprié-
taires, ce qui doit s'entendre réciproquement de iaSoede; enforte que li l'on t'aî-

foh quelque prifc fur les Mofcovites
,
elle ne pourra trouver de protection dans les

Ports de D^uineinarck.

V I. D'autant que Son AltelTe le Duc de Sicrwik Holfteîn a eu part à la Guerre
du Nord, & que l'étroite Alliance, qui efl entre ce Prince & la Couronne de Suéde,
pourroit être un obftacle, par raport au Duché de Slefv/ick, Sa Majedé de Sué-
de déclare pour elle 6c la Couronne de Suéde, & promet par le prefcnt Article de ne

s'opofer, ni diredement ni indireétement, à ce qui pourroit avoir été ftipulé toQ-

chant ledit Duché de Slefwick en faveur du Roi de Danneniarc, par les deux Puif-

lances Médiatrices, qui ont coopéré au prefent Traité; & la 'Suéde ne donnera au-

cune affiftanceau Duc de Slefwick-Holftein contre le Dannemarc qui pourroit être

préjudiciable à ladite ftipulation.

V 1 1. Le Roi de Dannemarc ayant occupé pendant la dernière Guerre, & po/Te-
dant encore, une partie coniiderable de la Pomeranie jufqu'a la Pehne > la Ville de

Stralfundt, la Principauté & IfledeRugen, laVille & Forterefie de iMarflrand, &
quelques autres Ifles dépendantes de la Couronne de Suéde; & Sa Majefté le Roi
de Suéde inlîltant fur la reltitution defdits Duchés, Principantez, Villes, Forts,
Ifles, Pars & Domaines incorporez àla Couronne de Suéde; le Roi de Dannemarc,
^pour faciliter la Paix, & aux inftances des Hauts iVlediateurs, a confenti par le pre-
fent Article, pourlui, fes Héritiers & Succefleurs, d'évacuer & céder à Sa Majefté de
Suéde, Ces Héritiers & SucceHeurs, la fufdite partie de la Pomeranie jufques à la

Pehne, comme aufli la Ville & FortereiTe de Stralfundt. rifleà Principauté deRu-
gen, la Ville & Forterefie de Marftrand,& toutes autres liles ^ Dépendances fansau-
cune exception, pris par le Roi de Dannemarc fur la Couronne de Suéde

; fçavoir
les Forts , Villes & Pais dans l'état où ils étoient lors de la Publication de lafufpen-
fîon d'armes, avec l'Artillerie & Magazîns qui y étoient lorfque le Dannemarc s'en

eft emparé ,
le tout pour l'équivalent fuîvnnr.

V H I. A l'égard de la Ville de Wifmar, qui n'àpartient pas à cet équivalent ,
Sa

Majefté le Roi de Dannemarc la cède au Roi & àla Couronne de Suéde, avec tou-
tes les prétentions qu'elle y peut avoir, & promet aulîi-tôt après la Signature du pre-
fent Traité d'en faire fortir l'on monde, & de laitier |ouïr le Roi & la Couronne de
Suéde du Droit indifputable que ladite Couronne a fur ladite Ville & le Territoiie
de VV^ifmar.

I X. En conlideration des fufdites CefïlonsSa Msjefléde Suedeconfent par le pre-
fent Article qu'à l'avenir il n'y aura plus de différence de Nation dans le Sond & les

deux f3elrs, enforte que le Royaume de Suéde renonce à la Franchife des Péages
dan^ le Sond, & les deuxBehs, dont il ajouïen vertu des Traitez precedens. Ainti
à l'avenir les Sujets du Royaume de Suéde & des Prov-inces qui en dépendent paye-
ront à Sa Majefté le Roi de Dannemarc & à fes Snccelléurs les Péages dans le Sond
& les deux Belts pour les Vaiiîeau.x & leur cargaif )n fur le même pied que les An-
glois & Hollandais, ou autre Nation qui fera en cela la plus favorîfée du Danne-'

marc; à commencer du jo!U de l'échange des Ratificaiionsdu prefentTraité, &que
Ks Articles, qui coucerntnt les Cefïions & Conventions, feront executcT,. Sur
qur-i l'on eft: convenu ainlî, que lorfque quelques Vaiffeaux & effets des Sujets de
Suéde pafTeront le Sond ou les Helts, ils feront traitez, comme la Nation la plus
favorifée dans le paftage lent ou prompt , ou en d'autres occafions.
X, Le Roi de Suéde, pour donner une preuve encore plus fenlible du defïr qu'il

a de conciure la Paix , promet pour lui & pour la Couronne de Suéde à Sa Majc-
ftc le Roi de Diinnernarc, outre la renonciation à la Franchife des Péages du Sonr?,
Ja. fournis de. 600. mille Rixdaidfcs argent courant payable en bonne pièces de 4 fur
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le pied de Leîpfick de l'acnée 1690 de 12. Ryxdaldres àu marc d'argcut fin, ponrtf>a- 1730,

tes prétention!) du Roi de Daiinemarc, le(|ue] payement fe fera en une (Luk- h.iis en Janvier

bonnes Lettres de (Change fur Hambourg, qui feront reniiCes iix Jetnaiiies aprèv la Si-

gnaturedu prerentTraiié,<'Up ûfôt, s'il fepeut ,aux Hauts Mediauurs, our lecoin-^-te

& ufage du Roi de Dinnt.marc, peur les reinettrc erure ie^ mains des Cominilfûiics

noirimez par ledic R(u de DannetnarCiaii^qu'elks foient eN.idcment paysfesauHi :ùt

que là Ceffion ftipulce dans l'Article fuivant ferafaite '5i cxe-utéo, c^que its Fort> ,

Ducheït Principnuttz &. ftctrts Places anroicnt cié e'vaci ée> & ri, iTifes à S;. JVIajtl.é
de Suéde par le Roi de Dannemarc contunnenicnt aux A'tides V 1 J. tV. V i I [.

XI. Aufii toi que la fufdite fomme de 6co. mille Ryxdaldres aura été reini'e de
la part de la Couronne & du Royaume de Suéde au profit du Roi de Da'niie-

marc entre les mains des Médiateurs, ainii qu'il eft réglé par l'Article prcccdent,
ks Gouverneurs & Officiers du Roi de Dannemarck remettront le mê.iie jour en-
tre les mains des Commifîaires & des Troupes du Roi de Suéde les Forterelles de
Stralfund & Marftrand, la Principauté de Rugcn, & la partie delà Pomeranie con-

quife par les Danois, fans aucune exception de ce qui a été ftipulc par les Articles

q .

Danois; auffi-tôt que la fufdite évacuation aura ctc faite, les Troupes du Roi dg
Dannemarc qui font ou dans'les Forterelfes ou dans ieplat Païs en fortiront le plu-
tôt pofllble, ibit par eau ou par terre fuivant les commoditeî qui le prefeiitemnt ;

& dès lors les CommilTaîres Suédois, fuivant l'ordre qu'ils en auront du Roi leur

Maître, fourniront auxdites Troupes Danoifes la fubfîlfance necefîaiie aux dépens du
Roi de Dannemarc. Ce qui fera réglé ainfi, favoir que du jour que la fufdite fom-
ine de 6ûO, mille Rixdaidres fera remife aux Médiateurs, la livrance des rations de
Pain & de fourage ne fera plus à la charge du Pais, les Officiers & Soldats logeront
d^ns les quartiers qui leur feront adlgnez par lesCommilîaires Suédois. Les Com-
milTairesde part& d'autre, aul^î tôt la Signaturedn Traité, avant l'expiration de la

fufpeniion d'armes, feront celler ce qui telle à païer des contributimis & autres t.-;-'

xes en confideration du. fâcheux état où les habitans du Païs ont été réduits par cet-

te trille Guerre, de mêine on celfera d'abatre les bois & d'exiger ceux qui font aba^
tus d'autant que toutes les preienlïons du Roi de Danemarck fe trouveiit comoen-
fées par la renonciation à la franchilc du Sondt & le payement des 600. mille Ryv-
daldres. Quant aux Archives de Stralfundt, Gripswald, & WiCniar, (Sa la Biblio*

theque du Tribunal de cette dernière place & autres titres ou écrits qui concerneîit

lePaïs, & qui fe trouvent au pouvoir duDannemark
,

ils feront fidelemetit reihtucz,-

au Roi & à la Couronne de Suéde; toutes les fentences rciiduë> par les Danois
dans la Pomeranie fortiront leur entier effet, les habitans des Villes, lllts, (k'Pun cf^

dez feront abfous du ferment de fidélité fait au Roi de Dannemark 6l lerout à: l'ave-

nir entièrement fournis au Roi & au Royaume de Suéde.
XJI. Les Su)ets de part & d'autre, de quelque état ou qualité qu'ils foient ,.

rentreront d'abord après la fignatnre du prefent Traité , en poirefTion des ter-

res & biens meubles ou iinmcubles confifquei fur eux à l'occaiion de la prefen-
îe Guerre, après qu'ils auront fourni les preuves requifes ;

enfotte que fans au-
tre fonne de procès & fans la moindre com^enfation ni de part ni d'autre des

avantages tireî
,

ils rentreront en pleine & entière poifefîion des biens à ter-

res poilèdées avant la Guerre; à condition néanmoins, par rapport aux terres pof-
fedeés foit par quelque communauté ou perfonnes privées^ pour l'entretien & amc»-
lioration defquelles on aura fait plus de depenfes qu'elles ne porîoicni des revenus,
que les propriétaires reftitueront ces depenfes en rentrant en pol]elfii;n, d'ai.it;u;r

gue la faifon ne loufre point de délai: au furplus tous les biens de quelque efpece
que ce foiî, (erom ctuet dans l'état où ils fe trouvent à -prtlcnt & encore dans un
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ire au!]} les prétendons cT^Kriefs qui ont txiftez avnnt ou pendant la Guene, & qtii

exidciit encore ,
tant entre Leurs iVlajeTttz, qu'entre eux en particulier, deineure-

ri^Tt dans toute leur fvicc fans que l:i Guerre en ait rien diminué; à cet etîet les

deux Piiriies nommeront trois Commiîiaires lienipotentiaires , qui un mois après
J;i S'iMvature du prefent Traité Te trouveront dans un endroit dont on conviendra,
& icMnii^troni tout d itî;-f eut , o'n(î qu'il aparticndra, ou les renvoyeront par devant

ie 'l^riDunal auqeel elles auroient reforties avant la prcfcnte Guerre, a condiriori

que taiftes plaintes ?4 dllfctrenî céderont entièrement, trois mois a^nès Tunverture

cjc la loldite Comtniifion. Tous ceux qui pourront prouver qu-e ceux :îui pendant
cette Guerre aiV.nt ^olîedc leurs Terres, conupe particuliers, les auroient gâtées &
]a:(;é dépérir de propos délibéré, pourout aufiî s'adreiiet à la même Comrnilîîon ,

qui leur prêtera main forte pour la réparation du préjudice prouvé, leur rendra

pîompte jiilîice; tout ce que deffus concerne uufTi ceux qui pendant la Guerre ont

tuivi le para de l'une ou de l'autre des deux FuiHances co:itr;:dantes.

X II 1. Les prifonniers de Leurs Majiftez, de quelque ran^ qu'ils (bient, feront

rendus fans rançcni, & tout ce qui aura été commis
d^c. part & d'autre par manière

de rLprefaïUes fera mis en oubli comme s'il n'ctoit pas arrive, &: l'on ne prendra

pas ^'ardeà la pluralité des prifonniers ,
ni à ceux qni auront déjà été relâchés de paît

ou d'autre en vertu du Cartel arrêté; les drttes contrac'tées pa. Us Officiers, pcn-

ieurprifon, leront liquidées daiKS ie terme de deux mois j-'ar les Commiffai-

XiV. D'autant que pendant & même avant cette Guerre i! s'eft élevé quel-

ques diferens entre leurs Majellez par raporc aux limites en Norvège du côté d^
la Laponie, enforte que fuivant les avis que l'on a de ce Païs , on prétend de

part & d'autre que des fujets refpedifs fe (croient établis fur les terres de l'autre

Fuiflance, il a été refola que l'on nonimera des CommTfaires de part & d'autre

qui fe trouveront fur les lieux, trois mois après l'échange des ratifications, &
après les recherches necelfaires faites avec exactitude, régleront les limittsdes deux

L-aponies conformément aux anciens Traitez aufqûels il n'cft fait aucun chan«
" "

eft fondé.

tes

,
, , .... , .

ne

pui/ient plus paffer qu'une par femaine; mais comme le bien public n'a pas moins
d'intérêt que le Gommeice que cette aifaire continue fur l'ancien pied, ik comme
îe Roi & la Couronne de Suéde ne prétendent aucun change ment dans le libre paf-
1 âge des Pofles de Dannemarc pour la Norwege, on e(t conVenu de part & d'autre

iur la propofuion des Médiateurs que le Roi de Dannemarc tiendrade fa part un Com-
mis à Hcihngburg, & pourra envoyer fes Lettres une fois par femaine en Suéde,
comme la Suéde de fon côté pourra aufîi envoyer les fiennes une fois feulement par
femaine par le Daimemarc

,
à condition que les Pofles continueront fur le même

i:es Nations iranquautes qui ont leurs Commis à Hcllingor.



TRAITE Z, N^ XII.
,103

S\:iGâ. s'engage de donner les ordres nect-fiaircs à ce que celui qu'elle tiendra dans 1720.

ct£ endroit, ne cauie aucun préjudice, tort ou douiniage aui Polies Danoiles & tie Janvier,

re'idre bonne & prointe juilice en tout tt^m s fur l.s plaintesqui pourroieiit luicnêcre '

faites; ce que If Roi de Daimeinarc promet auffi de fou côié par raporc aux Coiu-
ml'i qnil tiendra à Htllîngburg.

rei

leui

ftut Traité.

XVII. Tout les Points & Articles ci-deffus feront ratifiez par leurs Majeflex,
& les Ratifications feront échangées dtuns la iniiieure forme, dans l'erpaccde qua-
tre feir.aines . à coinrer du jour de la Signatuie, ou plutôt, sil fe peut.

En foi de quoi, deux exemplaires uniîormes ainnt été drcOcz, ks Plcnipoiential-

res du Roi deDannemarc, ont ligné l'un, & ceux du Roi de Suéde l'autre, .^ vont

apolc le Sceau de leurs armes. Fait à Stockholm le 3 Juin 1720.

L. S.) Gtiftave Cronhielm. ( L. S.) 'Johan LiHerjfiedt.

L. S.) Magrais'Jidii'.s de la Card'ie. ( L. S.) Daniel Nicoha vnn IIofkeM.

{ L. S.) André Leyonftedt. Et à Friedricksboorg le 3. Juilkt 1720,

( L. S.) Guft.ive Adayn Taube^ ( L. S.) P. 'van Lusuvjenuthrn.

Elucidatïon des Articles precedcns du 'Traité de Paix c^.îre Sa

Majejîé de Darmemarc ^ Sa MajeJIé ^^
la Couronne de Suéde.

^'Autant que pour prévenir toute difpute il a été troové nereirnire de donner

quelques élucidations fur le Traité de Paix entre S. M. le Roi de Dancmarc
& de Norwege d'une part, & vS. M. le Roi h la Couronne de Suéde d'autre part,

Jigné à Friedricksburgle 3. Juillet 1720, parleSr, van Loeuwenoehrn Vclt-jVinrec'h.-iI

& Plénipotentiaire de S. M. de Dannemarc & deNorvi^ege, & à Srokholm le 3.

Juin de la même année par les Cojifciilers Plénipotentiaires de S. M.<!k de la Cou-
ronne de Suéde, on eft convenu de ce qui fuit par la médiation & ks bons oflîccs

de Mylord Carteret , Ambaffadeur de Sa MajeAé Brittanniqae, à Médiateur de la

Paix entre Leurs Majeftez de Dannemarc & de Suéde.

Quoique dans les Art. VII. & XI. du Traité de Faix on foit convenu que les

Terres & Fortrefics fcrcient reftituées par le Roi de Dannemarc à S. M. & à la

Couronne de Suéde dans l'état où elles étoient pendant la fufpenfion d'armes, <Sc

l^artillerie & les mngafins dans l'état où ils étoient au tems de la reddition defdites

Places, on cfi convenu de plus, que pour prévenir toutes difpuies, les Forrredes,
Païs, Artilleries & Magnzins feront rendus dans l'état où ils font ;

cV après l'évacua-

tion, S. M, de Dannemarc pourra, le plutôt polfjble, retirer, fans aucun emptî-
chemenr, ffs Vaiffeaux de guerre qui fe trouveront à Stralfoiidc enPomeraine, oa
à jMarftrap.d, avec tons leurs agreiis & équipage.

«

Quanta laville de Wifmnr , dont il eH parlé dans l'Art. V 1 1 1. on efl convenu pat
leprefent. qu'elle ne fera jamais rétablie, & quepar raj)ort àfes for«ficaiions elle re-

fera dans l'état ou elle eit.

Par raport an payement des 600. mille Ryxdaldres en 7 fur le pi^d deLe'pfîck de
Pan 1690. queS. M. & la Courotme de Suéde doivent paytr nu Dannemarc fuivnnt

Part. X. i! tll fîipulc expreffement par la prefcnte que les iViediateiUi délivreront aux

CommilTaires Danois, auffi-iôt que les Troupes Danoifcs fcrorii foriics desPlaces,
de
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j,îo. de bounéî Lettres de change, fur de bons' & IbfifansNcgocians àHambuurg, po'ùr

ï;invier.
le payement de ladite Comme de 600. mille Ryx^daîdres.

- ,', Quant au hois adjugé en Pomeranie, dont il eft parlé Art. XI. S. M. de Danne-
marc & de Norwe.iie le referve le droit de trai>Jporter franc de rout droit lcb»)isdeja

coupé à porté au iieu de l'embarquement: du rcft.^, on necaoferaaucun autre doiu-

mage au Païs, & l'on n'atiatra plus aucun arbre.

Out^e ceci il a été (lipulé que toutes les perlonnes indallées par S M. Dan. dans

quelque emploi civil dans h Pomeranie & da;fs l'Ile de Rugc-n ,
à la place de ceux

qui font morts, pendant radinuiillraiiou des Danois , aiiifi que le*. Ecclefiaftiquesdaiis

la Pomeranie & l'ifle de Rugto y ferrn'ent coi firjnez dans leurs dits emplois.
D'autant qu'il ell parlé dans l'Art. Xlli. de s Conuniiraires qui doivent étrenoni'-

iTîe?. pour régler de pan & d'autre les prétentions que les Sujets rcfpedil's pourroient
former , il e(l refolu que les fufdiis CommilCaires s'allcmbleront à Elfeneur ou à

liel!int;burg.

Quant aux Poftes dont il eft parlé Art. XV. outre ce qui y eft déjà ftipu-

îé, on cft encore convenu que l'on caohetera toujours la Valife de la Pofle à

Hellingor, iSc celle de Dannemarc pour la Norw-^ge àHellinbourg, il eft expref-
fement défendu aux Portillons de part & d'autre, J'avt»ir une féconde Valise, de

prtndre des Lettres particulières de qui que ce foit
,

^^J de foufler le cornet ni de

fart ni de l'autre.

Tout ce qui cil ftipulé ci-delTus fera de la mêtwe force que le Traité de Paix

conclu entre Leurs Majeftés de Dannemarc & de Sutde, & comme s'il étoit in-

féré dans ledit Traité de mot à mot.
Cette Elocidltion du Traité de Paix fera auflî ratifiée par Leurs fufditesMaje-

(\ci , & les Raiincations en feront échangées lé même jour <St eninême temsque 'j

celles du Traité de Paix. Fait à Frederichsbourg le 3. Juillet 1720. ë

I

(L. ^.) A. V. HOLSTEIN. (L. S.)D.'WlBE. Jt

(L. s.) C. SCRESTEDr. (L. 5) J. G. V. H OLSTEN. |

I
jdô^ie de Garantie du Roi de France en faveur du Roi de Dannemark pour le Du- ^

ché de Schîeswik, conformément à fArticle FI. du 'ïraité de Paix entre les
••|

Couronnes de Suéde ^ de Dannemark, :,

OUÏS par la iïrace de Dieu, Rjî de France & de Navarre: à tous ceux qui cet-
\

te prefenie Lettre verront, falut. Comme notre cher Ik bien aimé le Sr. de vv

Campredon, notre Re(ident& notre Plénipotentiaire auprès du Roi de Sueie, auroit
-f^

en vertu du Plein pouvoir que nous lui en avions donné
, (igné à Siockholm le 3 Juin jI

dernier i'Aéie de Garantie dû Duché deSchle^wik, dont la teneur s'enfuit. .1

Latranquillitéaymt.éié hecrtuiement rétablie "dans la t);»lîe Alleinagnepar les bons
-*^

Office^ & par la Médiation de fa Maj'-llé Très . h^ctiernie, elle les â continué de
^^

de concert avec Sa Majelté de /a Grande Bretagne, dans le deiîr lîncerede contri-

i>uer à rendre la Paix Générale dan- le Nord , & Ipecinlcmenr entre les Couronnes
t3<.* Dann^-mark &de Suéde; elle a viiavecun extrêiie p'ailir les bonnes difpoiîtions,
où ces deux Puifî..nces fe font trouvées pour 1' 'CcompiiJluiient d'un ouvrage ii fa-

Jutaire, mais ayant été )nfi)fmé en même temsdes dillicultez infjrmontables qui fe

rencontroieîu pour la relfituiion à la (^ouroin e deSuede, ae l'Iflj & Principauté de

R'ti^en ,
& 1.1 ForteieflV: de Straliund, & du rcltc de ia Pomeranie j'ifques à la Ri-

vière de Pehne occupées par la Couronne de Dannemarc, lî elle n'étoit alfurée de
la
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la ponefîîon de Schlefwick laquelle S. M. Britannique lui a dcja garantie ; le Roi ijit^,

Très-Chrétien a bien voulu pour toutes ces copJîderations ,
& ïur les inllnnces des Juin.

Rois de la Grande Bretagne & de Dannemarc,accorder à cette dernière Couronne, corr.-
~-

me il lui donne par ces Frcfentes, la Garantie da Duché de Sciilefwick , promet-
tant en conliderationdcs fufditesrenitutions (lipulces dans le Traité fîgné ce jourd'huj
à Stockholm par Mrs. les Plénipotentiaires de Suéde, de maintenir le Roi de Dan-
nemarck dans la poUedlon pailîble de la partie Dacale dudit Duché. Bien entendu,
que cette Garantie ne pourra avoir aucun lieu ni tfTet, qu'après que le fufdit Trai-
té de Stockholm aura ccé approuvé & figné de la part du Roi de D.inneir.arck. A
cesCau£es, je fouffigné Relident de Sa Majeflé Tics-Chrctienne, & fon Pléni-

potentiaire
à la Cour de Suéde, muni de Ion Plein pouvoir & de Tes ordres exprès

a cet effet, ai retnis le prefcnt A£le de Garantie entre les mains de Mîiord Carte-
ret , Ambaflhdeur Extraordinaire de Sa Majeflé le Rui de la Grande-Bretagne, i5c

ioïï Plénipotentiaire en la mêine Cour de Suéde, pour en taire l'ufage ci dellus ex-

pliqué. En foi de quoi j'ai ligné ces Prelentes, & à icelles appoie le Cachcî de
mes Armes, promettant d'en fournir la Ratification llx femaincs après la lignature

par le Roi de Dannemarck dudit Traité de Stockholm de ce jour (3) 14 Juin de
l'année 1720, Fait à Stockholm les fafdits jour & an.

{L,S.) De g AMP RED on.

NOus
ayant agréable le fufJît Afle de Garantie en tout ce qui y efl contenu

,

avons de l'avis de nôtre très-cher & très aimé Oncle le Duc a'Orleans Ré-
gent, icelui tant pour nous que pour nos Héritiers & fuccefTeurs, Ruiaumes, Pais,
Terres, Seigneuries & Sujets, aprouvé, ratifié, & confirmé, & par ces prefentes li-

gnées de notre main, acceptons, aprouvons, ratifions ,& confirmons, & le tout

promettons en foi à parole de Roi de garder & obferver inviolablement, fans ja-
mais aller ni venir au contraire, diredement ou indireâement en quelque forte (Se

manière que ce foit. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces

prefentes. Donné à Paris le 18. Août 1720. & de notre Règne le f.

Far le Roi,

LOUIS.
Le Duc d'Orléans Régent prefent.

Du B o I sf

^^e de Garantie à Tégard du Diahê de Slepwyck , dorme par h Roi de la

Grande-Bretagne au Roi de Dannernarck le z6. Juillet 1720,

NOus
George par la Grâce de Dieu Roi de la Grande-Bretagne & d'Irlande,

Defenfeur de la Foi, Duc de Brunswik & Lunebourg, Archi-Treforier &
Eleéleur du St. Empire Ronriain, &c. à tous & chacun qui ces prefentes verront
falut. D'autant qu'entre Nous & Notre cher Frère le Roi de Dannemarck par
«ne Convention faite le 30. Oâobre de l'année pafTée, il a été llipulé, qu'après
l'Armiftice & la Paix faite entre Sadite Majellé & le Roi & la Couronne de Suéde,
Tome X, * O 1%
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j.,0 l;î pioineïïe & la g.iraniie, que Nous avons faites à l'cgard de la poirefTion '& jonîf.

Tuin." lance paiiibîe^du Duché' de Slefwig au Roi de Dannemarck
,
fera continuée, &

J. '. comme pur l'aide de Dieu la Paix etteéiivement s'en eO: faivie, Notre Minière au-

près dndit Roi a (îgiîc un Acte ou Imbu ment de ladite promefTe de garantie, ds

la manicre qu'il fait ci-après de mot à mot.

Après que Sa iVînjerté !e Roi de la G'-ande-Bretagne eut conclu une Convention

avec le Roi de Dannemarck fignce le 30. Odobre de Tannée pafTée, dans la vue

de rétablir le repos dans le Nord, dans laquelle elle avoir promife la garantie du

Duché de Siefwick, tant que la rurpenfion d'armes entre les deux Couronnes de

Dann^ mar-k & de Suéde dureroit, avec la condition expreiFe, qu'en cas que fous

'a benediâ tm divine la paix entre kfdites Couronnes, encore avant l'expiration de

l'armiftice, put être conclue, la garantie demeureroit ferme pour tou/ours. Mais

à prefent que cette négociation importante, à l'égard des grandes diffioilt z, qui

s'y étoitnt trouvées, même celle du terme ftipulé pour »la fufpeniion d'armes, la-

q-ielle tinilToit le 28. Avril de l'année prefente a été prorogée; fur cela donc les

d'eux Mnjcrilez de Dannemarck & de Suéde font convenues d'un armillice aux mé-

jnes conditions que le premier: Et qu'avant l'expiration de cette fu!penl]oa d'ar-

mes, la poix I; necefiaire pour le repos de l'Europe, auffi-bien que pour la fureté de

la Religion Prorellante, fous la Médiation de leurs Mnjelki de la Grande-Breta-

gne 6c Très Chrétienne, aiant été portée à une tin heureufe (en vertu de cette paiï

la garantie du Duché de Siefwick, lelon le contenu de la Convention & la promef-
fe t;iite par Sa Majédé Britannique du 30. Octobre de l'année pnfïëv; fera & refe-

ra continuée) & Sa Maieilc de Dannemarck, pour rendre cette Convention plus

parfaite, deinande encore une plus ample éiucidation: Ainiï Sa Majcfié Britannr-

que promet t^ s'oblige, pour" foi, fes héritiers & fuccelTeurs, à Sa Majt-fté le Roî
de Daimt.'marck fes Héritiers & SucctfTeurs, de lui garantir & conferver dans une

pollvflum continuelle & paifible la partie du Duché de Sleswick
, laquelle Sa Ma-

jefté Danoife a entre les mains, & de la défendre le mieux polTible contre tous &
chacun qui lacheroit de la troubler, foit direêlement ou in iiredement , le tout^en

verru du Traité conclu en 1715". avec Sa Majdté Britannique, comme Eledeur de

Brnuswick 6t Lnebourg, aulîi bien que de ladite Convention faite le 30. Odo-
bre de l'année palfée, dans un Ade fcparé pour la continuation. ..En foi. de quo?

je foulTigné Miniltre Plénipotentiaire ai ligné ce prefent, Ade h apofé mon Ca-

chet, & promis de procurer la Raiincation de tout ceci dans le tems de qua-
tre fcmaines, ou plutôt, s'il eft poffiblc. Fait à, Friedrichsbourg le 23. Juil-

let 1720.

(L. i".) PoLWARTiTo

N°. XIIL -

TraiU^ de Paix efitre George l. Roi de la Grande- Bretagne .^ 6? Philip-
peV. Roi d'Efpagne, conclu à Madrid le 13. Juin.i'jii.

LA Divine Providence ayant bien voulu difpotfer les cœur-s d'eS Sèrènffllmes &
très puilfans Princes îe Roi George, par la Grâce de Dieu Roi de la Gran-

de Bret ;gne, de France & d'Irlande, &c. & Philippe V par !a Grâce de Dieu
,

Roî d'Efpa^ne & des Ind'^s, &c à oublier tous les fondemtns de mécontentement:

& de melintelligence, qui ont donné occafion d'interrompre pendant quelque tems
Fami*
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Vamhlé & la bonne correfpondance, qnî Ikuriffoient entr'eux auparavant; &. Leurs. 1720.
Majvikx Biitanuique ^Catholique délirant à préfent de îes renouvellcr & les ré-' Juin.
tablir par ks nœuds ks plus fores, ont llipulc & c()nvenu des Articks fuivans par

-—
k'urs Àîiniilres Pknipotemiaires , louifigncz ,

riomme2)à cette fin.

I. Qu*à l'a^^enlr il y aura nne bonne, ferme, &c inviolabk Paix, une fînccrc (^

continuelk aniitic, & un gênera! oubli de tout ce qui s'cft paire des deux côrcz ,

au fujet de la dernière guerre entre Leurs A'iajelkz Britannique, & Catholique, leurs

Héritiers & Succefleurs, aulTi-bien qu'entre leurs RoyaUiftes, Terres, Souverainettz.

Suiets 6c leurs Vaffaux.
II. Les Traitez de Faix êîde Commerce, conclus à Utrecht le 13. Juillet & le 9.

Décembre 1713. dans kfqirels le Traité de Madiid de 1667. & les Articles compris
eniceUii, ("ont contenus, demeureront confinntz & ratifiez par le préfent Trai?c,
à Texception des III. V. & VllI. Ariiclei dudit Traité de Commerce, qu'on
apelk comîrinnement V Explication qui ont été annuliez du depuis en vertu d'un au-
tre Traité, fait à Madrid le 14. de Décembre 171 j".

entre les Minières Plénipoten-
tiaires, qui furent nommez à cette un par Leuis Majeilez Britannique & Catholi-

que, lequel Traité demeure pareillement confirme i5i ratifie, auffi bien que le Cou-
traft particulier, qu'on apelle ordinairement AjficntQ pour le tranfporr des Efclaves
noirs aux Indes Efp-îgnoks, qui fut fait le 26. de Mars de ladite année 1713- ei:

confequence du X 1 1. Article du Traité de Commerce d'Utrccht: & pareillement
le Traité de DccKirntion touchant celui de l'Affiento, qui fut fait le 26. Mai 1716.
Tous lefquels Traitez, dont on a fait mention dans cet Article, & leurs Déclara-

tions, demeureront dans leur force, teneur, h entière vigueur , en tout ce en quoi
ils ne feront pas contraires à celui-ci, & afin qu'ils puiiTent étr^ accomplis & exe'-

cutez. Sa Majeflé Catholique fera dépêcher ks ordres & fes Lettres à fes Vice-

Rois, Gouverneurs, & tels autres Minières, à qui il apartiendra, des Forts & des
Villes de l'Amcrique, afin que les Vailkaux que la Compagnie Royale de la

Grande-Bretagne, établie à Londres, employés au Commerce des Nt)irs
, foient

admis fans aucun empêchenatnt, à négocier librement & de la même manière qu'il
fe pratîquoit avaiit la rupture des deux Couronnes; & ks fufdites Lettres feront
délivrées auffi tôt qu'on aura fait un échange des Ratifications du préfent Traité:
& en même teiPiS Sa Majerté Catholique donnera fes ordres au Confeil des Indes,
que la Janta, compofcedfs Miniltres çhoifisdans ledit Confeil, étdertinez, à l'ex-

clufion de tous autres, à l'examen des affaires, qui regardent ledit -^ITiento, puiik
derechef avoir fon conrs, être reçu & confuité dans ks affaires, félon la régie éta-

blie dans le teins qu'on le fir. Et quaiit à ce qui. regarde i'oblervation des Traitez
de Paix & de Commerce^ il fera dépêché des ordres circulaires à tous les Gouver-
neurs d'Efpagne à cette fin qu'ils les falknt obferver & exécuter fans aucune de
kurs interprétations, comme pareillement il fera donné de la part'de Sa Majelté
Britannique les ordres qui kront demandez & jugez neceifaires pour l'accompliiiè-
ment de tout ce q.ui a é;é (lipulé & convenu entre les deux Couroiincs dans les

Traitez d'Utrecht, ci de/Tus nommez, & particulièrement, quant à ce qui peut
n'avoir pas été exécuté des points réglez par les VIII. XI. & X V. Articles da
Traité de Paix, qui font mention de lailïèr aux E'pngnols le libre Commerce h b
Navigation des Indes Occidentaks & de maintenir ks anciennes limites de l'Amé-
rique, comme ils étoient du tems du Roi Char le s II. le libre exercice de la

Religion Catholique dans l'-llle de Minorque, & la l'éche de la Morue dans ks
Mers de Neufaundland

,
comme aulfi eu égard à tous ks autres Articks qui peu-

vent n'avoir pas été executc-z iufques ici de >-a part de la Grande-Bretagne.
III. Et puifque par le VI M. Article du Traité de Cotnmerce d'Utrecht, on

étoit convenu que tous ks Effets coniifquez au commencement de la Guerre précé-
dente feront reftituea,-^eQ égard que la confifcation d'içeux éioit contraire à la ce-

* O 2
X neu'r



T'^îO.

îo8 TRAITEZ. N°. XIII.

neur du XXX V î. Article du Traite de 1667. Sa Majeiîé Catholique ordonnera de

|uin. ia même manière, que tous les Biens, toutes les Marchandifes , l'Argent , les

-^^——— VaiiTeaux & autres Effets, qui ont été faills, (oit en Europe ou aux Indes, en ver-

tu de fcs ordres du mois de Septembre 1718 ,
on en vertu d'autres ordres polk-

rieurs, qui pouroient avoir été donntï avant ou depuis que la Guerre fut déclarée

entre les deux Couronnes , foîent protr^pteiT^cnt rtflituezdans la même efpece, quant
à ceux qui riibfïltenr, ou s'ils ne fublilhiit pa«, Jeur julle valeur dans le tems qu'on
les a faitis, l'évaluation dclquels fera réglée, ii on n<^' l'avoit pas réglée auparavant,
fcric par omilîioii ou négligence, fclon les informations î^utentiques, que ceux qui

les réclament produiront par devant les Magidrats ordinaires" des Villes & Places,
dans lefquLlles Icfdiis Etfets auront été faîlis : & comme iî eft certain que, quoique
Sa IVjajedé Catholique ait ordonné qu'on feroit , & qu'cui tiendroii des Inventai-

res ,
& qu'on tiendioit compte de ces Biens & de ces Effets, on n'a pas cependant

exécuté fes ordres de cette manière en pIuHeurs endroits, ila été convenu, que fi

les Propriétaires font pnrtuire par de juiks preuves, infornutions, & antres témoi-

gnages qu'on en a ornis aucun dans lefdits Inventaires, Sa Majedé Catholique don-
nera des ordres exprès, à ce que la valeur de ces Effets qui auront été omis, Ibit

payée par des Treioiiers , ou autres, par la négligence de qui telle omiffion auroit

été faite.

IV. 11 eftauffi convenu mutuellement que Sa Majeflé Britannique donnera ordre

à les Gouverneurs, ou autres Officiers & Minillres à qui il apartiendra, de faire re-

liituer tous les Etîets des Sujets de Sa Ma)ellé Catholique, qu'ils prouveront avoir

cic failis 6c confifquc? dans ks Terres de Sa iMajeflé J3ritannique au lujet de la der-

nière Guérie, de la même manière qu'il a été réglé dans l'Article précèdent, en fa.
,

vcur des Sujets de Sa iVlajcflé Britannique.
V. Il e(t aulfi réglé que Sa Majeflé Britannique fera reilituer à Sa Majefté Ca-

tholique tous les Vaiileaux de la Flotte d'El'pagne qui furent pris par celled'Angle-
terre à la liataille Navale qui fe donna au miu's d'Août 1718, dans

le^s
iMers de Si- -

cile, avec leur canon , voiles, apareil ôc autre équipage, dans le même état qu'ils

font à prefeiH, ou autrement la valeur de ceux qui peuvent avoir été vendus, au

même pri.\ qu'auront donné ceux qui les ont achetez, félon les Preuves & les Cau-

tions; & pour l'exécution de cette reftiîution Sa MajeRé Britannique fera expédier
tous les ordres necellaires immédiatement après la Ratification de ce Traité. Il ell

auffi déclaré que Ton traitera au futur Congrès de Cambrai les autres preten/ion^

qu'il peut y avoir desdeux cotez entre les deux Couronnes touchant les affaires qui
ne font pas comprifes dans le II. Article ci-delfus.

VI. Le prtfent Traité aura fon effet immedi:nement après qu'on l'aura mutuel-
lement ratifié, & que les Lettres ce Ratification auront été échangées lix femaints

après la Signature, ou plutôt s'il elt poliible, difteraut la publication d'icelui juf-

qu'à ce que la Paix générale aura été conclue au Congrès de Cambrai entre toutes

les Parties qui y font concernées
,
ou jufqu'a ce que Leurs Majeftez. Britannique 6c

Catholique en auront convenu en particulier.
En témoignage de quoi, nous fouffigntz Minillres Plénipotentiaires de Sa Maje-

flé Britannique & de Sa Majeltc Catholique, ayant plein-pouvoir qui a été mutuel-

lement communiqué, & dont les Copies leront tranl'crites ci-de(lous, avons ligné

leprefent Traité, 6c y avons mis le Sceau de nos Armes. Fait à Madrid le 15.

Juin 17^1.
'

Signe,

(L. S.)\YiLLiAU Stanhope. (L. ^.} El Marques Grimaldo.

-
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TRAITE Z. N''. XIV,

N". XIV.

Traité d'Alliance clefenfive entre la France, /'Espagne, & la Gran-
de-Bretagne, à Madrid le 13. Juin 172 1.

LEs
dlffi-rens quî font furvenns entre Leurs IVIajeflez Brîtannique & Trcs-C!ire*

tienrit: d'une part, & Sa Ivlnjeltc Catholique de l'autre, n'iiyant pas donné pvn
d'atteinte à l'amitié qu'ils le font toujours portez l'un l'autre, ils Oiit continuelle-

ment Ibuhaité avec une pareille ardeur dé rétablir la btume correfpt ndance & la lin-

ccre amitié quidevroient régner entr'eux, & qui feront toujours les plus fermes fu-

porîs de la grandeur à laquelle Dicu les a cleviz, & les plus filrs moyens de corifer»

ver la tranquillité publique, aufli bien que le bonheur & les avantages mututls de
leurs Sujets : & c'ell en vûë de cimenter & de fortifier encore davanta;;*^, s-'il ell

polîible, ces dirpoiltions, qui ne (ont pas moins propres à la gloife & à lu fureté

niutuelle de leurs Couronnes, qu'elles font confortnes au bien & à la tranqulllit-é

de toute l'Europe que leurs iVîajeQcz JVitannique, Très-Chrétienne, & (Jafht)lique

ont pris la refoluiion de s'unir à'm\c iraniere li étroite, qu'ils n'a^iikiit dans la fui-

te que comme s'ils ii'avoi^nt que la mène vue & le même inrerêt; & pour ceipeiiii
le Serenilfime Roi de la Grande Bretagne, Ôcc. ayniit donné Plein pouvoir de trai-

ter en fon nom à Mr. Guillaume Stanhope, Colonel d'uri Régiment deDra5.5ons,
Membre du Parlement de la Grande Bretagne, ft Ami-sairaieur Extraordinaire de

Sa MajeHé Britannique à la Cour du Roi Catholique; le SerenilHiise Roi Trèb-

Chrêtien ayant donné Plein pouvoir pour lamême fin à Mr. Jean Bapîide Loris An-
drault de Langeron, Marquis de Maulcvn'er, Lieutenant General de Tes Armées, Corn-,
mandeur if»: Grand Croix de l'Ordre Militaire <ie St. Louis, Son Envoyé Extraor-

dinaire à Sa Majellé (Catholique; & le Sereniffime Koi d'Ef^^agne ayant pareil lejnent

confié fon Plein-pouvoir, pour obtenir la mcniefin, à Mr. Jofepli de Grin)aldo,
Chevalier de l'Ordre de St- Jaques , Commandeur de Rivera & d'Aozjchal, Con-
feiller au-Confeil des Itsdes, k fon premier Secrétaire d'Etat & des Dépêches; ils

ont convenu entr'eux des Articles fuivaiis.

L 11 y aura dorfenavant & pour touiours une exade union, & une /încer? ^i

permanente amitié, entre le Serenifllme Roi de la Grande Bretagne, le Scrernfiime

Roi Très Chrétien, & le Strenilnme Roid'Efpagne, leurs Royaumes & leurs S'

,1720-.

demeuferoni dans un oubli éternel, & qu'à l'avenir on prendra le même foin ,
du

du bon état, de la fûrcté de l'un & l'autre que du fien
, qu'on n'informera pas feule-

ment fon x\llic du danger qui pouroii le menacer; mais iîîême qu'on s'oppoier.i de

tout fon pouvoir au toit qui pourroit lui être ('ait.

IL Afin d'établîi fermement cette Uiiion & cette Correfpondance , <% delà rendre

encore plus profitable aux Couronnes de Leurs Majellez Britan îi U'-N r'tèis'C^j ; ;^-

-titrtuie, & Catholique, ils pron)ettent & s'engagent par le prtleiir Traité df.Aiîîatiice

I)efenrive , de garantir mucuelkment leurs Royaumes ,
letirs Hrovnîces, leurs Erarî,

& les Pais qui font fous leur Domination, en quelque Partie du inonde qu'ils f'iuu'

fituex; de forte que Leurs MajeUez étant attuquées contre- ce qui a été ref(j,ii3 .;i«.v:

Traite?, d'Utrecht & de Bade, Sr contre les Traitez de l>ottJres <:!k, les Scvpuiuîioti^

qui f:; fgfont à Garnbray, ils fe fecuurront mutuelleiiieat l'un l'autre, juiqu'à ceqce
* O 3 hi



i.:û traitez. N^ XIV.

1710. 1- tronble ccfTcra, ou qu'ils fcroiiî fatisfuits de la réparation des doinnmges qu'ils au-

Juin, roiiî fcufFért^.
_ _

-

'

-

~—— î 1 1. En coniequcnce de l'Article précèdent . îe maintien & robfervation des Trai-
tez d'Qaechr, de Bade, de Londres, & de celui qui doic fe faire àCambray, pour
terminer les dîiiereiis qui (ont à demôier entre le Screniffime Roid'iùpagnccSi rEm-
pertur, feroîit la principale tin de la prefente Alliance; <Sr pour la tortifier duvaa-

l'/ige,
le SerenilHine Roi de k Grande J3tetagne, le Serenifinne Roi Très Chretiei) -.

(!i le SeranifiliBe Roi d'Efpagne inviteront de concert les l-uifTances qu'ils jugeront
s propi>s d'entrer dans lepreicnt Traité, pour l'avantage commun Ôc pour la conler-
ynî'.on de la tianquillité générale.

iV-^. S'il arrivoit, ce qu'à Dieu ne plaîfe, que contre les fufdits Traitez d'Utrecht,
"

de Bade, deLoudres, ou decequi fera (lipulc dans ceux qui feront faits à Cambrai,
3_icurs MajelU'Z Britannique, Très-Chrétienne, & Catiiolique fulïcnt attaquées oa
troublées en aucune manière, dans la polîeiîion de leurs Royaumes ôt terres par au-
cune PuilTancc, ils promettent & s'engagent d'employer kurs bons offices aufli-tôt

qu'ils en feront requis > pour procurer au parti attaqué la fatisfadion du tort qui lui

l>.ra fait, & pour emp(!'cher que l'aggreiîeur ne ctintinue fes hoLîilitez; & s'il arrivoit

que fes bons offices ne fuifenr pas futïifans pour procurer promptement cette réparation ,

]'..urs fufdites Mnjellez promettent de fournir le fecoursfuivant conjointement ou
Icparcment ; favoir.

Sa Majefié Britannique huit mille hommes d'Infanterie & quatre mille de Ca-
vallerie.

'

Sa Majeflé Très-Chretîenne hiiit mille hommes d'Infanterie & quatre mille de
Cavallerie.

Sa Majefié Catholique huit mille hoiniBes d'Infanterie & quatre mille de Ca-
vallerie, -N ..

Si la partie attaquée, au lieu de Troupes demande des Vaiillaux de guerre ou de

tranfport, ou même des fubfides en
arj^ent comptant; en ce cas là, elle fera en li-

berté dechoifir, & ils luifourniront letdits vailièauxou argent, àproportion desdc-

penfes des Troupes ;
& afin d'éloigner toute occalion de doute dans le compte dcf-

dits fraix
,
Leurs Majeftez conviennent, que mille hommes d'Infanterie feront ré-

glez à dix mille florins de Hollande à. mille hommes de Cavallerie à trente millepar
mois, gardant la mt3me proportion eu égard aux Vailîeaux; Lcursdices Majeltez
promettant de continuer & maintenir ledit Secours autant que le trouble continue-
ra ;

(?< iî le Secours n'cft pas fuffifant pour repoulîèr les attaques de l'ennemi, ils con-
tiendront dt l'augmenter; & s'il e(t necelFaire, leurs foldites Majcikz s'afnHeront
mutuellement

,
niême de toutes leurs forces

, & déclareront la guerre à l'ag-

gielîeiir.
V. Leurs Majcilés Britannique, Trcs-Chretienne, & Catholique, ctant^enticrc-

ment fatisfaites des fentimens que Mr. le Duc de Parme a toujours temoignc''à!eur
égard ,

& fouhaitant de iui donner des marques de l'eftime & de l'alilétion iingu-
liere qu'ellesont pour lui, Elles promettent & s'engagent, en vertu de ce prefeiit

Traité, de lui accorder une proceéiion particulière pour la conlervation deTfes Ter-
res & de fes Droits, & pour le foutien de fa Dignité: de forte que s'il e(i troublé,
contre les Traitez de Paix & contre ce qui (era nipulc dans ceux qui feront faits à

Cambrai, ils uniront leurs bons offices & leurs ettbrts poar obienir une juile iàtis-

ftiétion
;
& li elle eu refufée, ils conviendront des mefures pour la lui procurer par

tous les autres moyens qui feront en leur pouvoir.
VI. Sa Majellé Catholique defirant donner à Sa Majefté Brittannîque & à Sa

îl'îajefté l\ès Chrétienne une marque particulière de fon aniitic, confirme autant

qu'il peut y avoir occafion
,
tous les Avantages & tous les Privilcges qui ont étéac-

cordez par ks Rois fes Predeccfleurs à la Nation AnglcifecSc à la NationFiançoife,
de
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de forte que les Sujets nc-^ociansdu Sereniffime Roi de la Grundc Drcï.igne, & da 17:0,

'

Serenilîlme Roi Très- Chrétien, puilïent toujours jooïr en Efpagne des uicmes Droit?, J'^i''!»

Prérogatives, Avantages, & Privilèges pour leurs perfonnesi teùr co;i"imerce, mar-

chandiles, biens effets, dont ils ont jolii, ou dont ils devrofent avoir joui envcrm
des Traitez ou accor Is, ou en vertu de tous ceux qui ont été ou feront accorder
et! Erp::giie à la Nation la plus favorifée.

Vil. Le prcfcnt Traité fera ratifié pat- Leurs Mijefîez Britannique, Très Chré-

tienne, & Catholique, & les Lettres de Ratification feront mutuellement délivrées

en bonne forme, & échangées dans l'el'pace de fixfemaines, à compter du jour de la

Signature, ou plutôt s'il eït polîible.

En ten)oignage de quoi,, Nous fouffignez Minières Plénipotentiaires de SaM-ije-
fié Britannique, de SaMijefréTrès-Chretienne, & de Sa Majefté Catholique, aya:it

pleins Pouvoirs, qui ont été mutuellement communiqués, & dont Copie a été iii-

ferée , avons figné leprefent Traité
,
& y avons mis les Sceaux de nos Armes. Fais

à Madrid le 13. Juin 1721.

Sîgné i

CL. 6".) WiLL. Stan- (L. v^O Langeron C-^- '^O E^- M ar que s

HOPE. Ma U LEVRIER. DeGrjMALDO,

A R T 1 C L E S E P A R K.

&
Lès Minidres Plénipotentiaires de Leurs Majclîez Britannique, Très-Chretienne^

..Catholique, ayant ce-jourd'hui , en vertu de leurs pleins Pouvoiis, figné nu
Traité d'Alliance détenfive entre Leursdites Majellez ; ils ont en outre converiu que
le Traité particulier, qui a été pareillement ligné aujourd'hui entre Leurs Maieikz
Britannique & Catholique, dont la teneur s'enfuit fera partie dudit Traité d'Allian-

ce Defenfive, conclu entre l'Angletere, la France, & l'Efpagne.

( Ici ejî inféré mot a mot le Trahi entre la Grande 'Bretagne ^ l^Efpagm ,
com lu a

Madrid le 13. Jmn \^^i. N St.) ,

LE
fufdit Tr.nité particulier aura la mêmeforce- que s'il étoit inféré motpourmot

dans le Traité d'Alliance Defenfive, figné ce-jourd'hui entre les trois Couron-
nes; & les Lettres de Ratification feront échangées à Madrid de la manière qu'on
a accoutumé, dans l'efpace de {v&. leinaines, à compter du jour de la fignature. ou

pliitôt s'il ta poffîble.
"En témoignage de quoi nousavons figné ces Prefentes en vertu de nos pleins-

Pouvoirs & y avons mis les Sceaux de. nos Armes. Fait à Madrid le i:-. lai;-'

1721.
'

'
'

-

Sigai^

(L. 5.) WiLT... Stan- (£>. S.) L/iMGERON î^L, S.) El Mar-.^ue^
H ope. m au LEVRIER. DE GRIMALîJO,.

AUTREARTIGLEPEPARÉ.

LEs
Minières Plénipotentiaires de Leurs Majertez Britannique & Très Chretiea-

ne, ayant ce jourd'hui figné avec les Minilîres Plénipotentiaires du Rcn d'fcf q-

gne, en verm de leurs pleins Pouvoirs particuliers, un Traité d'Alliance Defeniive 1

es.-.
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1710. les lufditsMinîûresde Leurs Mayeacï Britannique & Très-Chretienneontaufllcon*

Juin, venu eiure eux, en vertu du mcnio Pouvoir que comme le principal but de cette

Alliance elt de m;untcnir & de confervtr la paix & la tranquillité de l'Europe, au-

quel on ne fauroit douter que les Etats Généraux des Provinces Unies des Païs-Bas

ne (oient d'Tpofcx de concourir à de donner leuraffiltance, l'on prendra de concert

la pieuiiere occafion convenable pour les y inviter; & Leursdites Majefle?. Britan-

nique & Près Chrétienne promettent & s'engî^gent en même tems de maintenir le

Traité dWlliance Dcfenfive fait à la Haye entre le Roi de la Grande Bretagne, le

Roi Prèb-Chretien ,
à les Etats Généraux, le 4. Janvier 1717. N. St. & quetienne

fc fera diredement ou iudireâement au pre'juaice d'icelui.

Eii témoignage de quoi nous avons figné ces Prtfenteï, en vertu de nos pleins-

Pouvoirs, Ôc y avons fait mettre les Sceaux de nos Armes. Fait à Madrid le 13.

Juia 17ZI.

(L. X; Stanhofe. (L. i".) Lang. Maulevrier.

N". XV.

TmiU' de Paix entre Pierre I. E'mpcreur de RuJJïe, ^Frédéric Roi de

Siicde, conclu à Neudadtcn Finlande le 30. Août 172 1.

Au NoiM DE LA Très Sainte et indivisible Trinité.

S
Oit notoire par les Prcfentes, que comme il s'eftélevé il y a pluficurs années une
Guerre fanglantc, longue& onereufe, entre Si Majefté le feu Roi Charles XII,

de glorieufe mémoire, Roi de Suéde, des Gots & des Van laies, &c.fes SuccelTeurs

au Trône de Suéde, Madame Ulrique, Reine de Suéde, des Gots & des Vanda-

les, &c. & le Royaume de Suéde, d'une part; & entre Sa Majeftté Czarienne Pier-

re Premier, Empereur de toute la Ruiîle, &c. & l'Empire deRulfie, de l'autre part:

les deux Parties ont trouve à propos de travailler aux moyens de mettre fin à ces

Troubles, & par confeqnent a retfufion de tant de fang innocent; & il a plû à la

Provklence Divine de difpofer les Efprits des deux Parties à faire afTembler leurs

Mniltres-Plenipotentiaires, pour traiter & conclure une Paix ferme, lîncere & fta-

ble, & une Aminé éternelle entre les deux Etats, Provinces, Païs ; Vaiïaux, Su-

jets & Habitans; favoir, M. Jean Lilienfted, Confeillcr de Sa Majellé le Roi de

Sue<ie, de fon Royaume & de fa Chancellerie; & Mr. le Baron Otto ReinholdStroem-

feld. Intendant des Mines de Cuivre & des Fiefs des Dalders, de la
part

de Sadite Majes-
té; & de lapart de Sa Majellé Czarienne, Mr. le Comte Jacob Daniel Bruce

, fon Aide-

de-Camp General, Prefident des Collèges des Minéraux & des Manufaâures &
Chevalier des Ordres de St. André & de l'Aigle Blanc, & Mr. Henri-Jean Frédéric

Oflerman, Confeillcr Privé de la Chancellerie de Sa Majeflé Czarienne: Lefquels

Miniiîres-Plcnipotentiaires s'ctant afiembkz à Neullad, ont fait l'échange de leurs

Pouvoirs; & après avoir imploré l'alïîllance Divine, ils ont mis la Riain à cet im-

portant & très falutaire Ouvtage, & ont conclu, par la grâce & la benedidion de

Dieu, la Paix fuivante, entre la Couronne de Suéde & Sa Majelié Czatienne.

I. 11 y aura dès à prefent, & jufqu'à perpétuité . une Paix inviolable par Terre &
par Mer ,

de même qu'une liiicere Union & une Amitié indiifoluble , entre Sa

Majellé le Roi Frederick Premier, Roi de Suéde, des Gots & des Vandales, fes-

fuc'
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Sac^efTeui'S à îa Couronne & au Royaume de Soede, Tes Doinaines, Provinces, j-jti,

Païs , Villes, Vaflaox , S'jers,.\ Hiihirans ,
tanrdans l'Empire Romuiii, que hors Août,

dudir Empire, d'urne part, (\ Sa M.ijelïc Czarieime Pierre Tremier, Empereur de

rojte la Rnffie, &c. Tes Succellèurs au Trône de Rnflle, & tous fes Fais, Vilks,
Va.niiux, Su)ets,iSî H;»l>iraiis, d'autre part: De fortequ'à ravenir

,
les deux Parties

pacifiijiues ne commettront
,

ni ne peririettront qu'il fe commette aucune hollilité,
iecrerementou publiquement , direâiement ou indireftement, foit par les leurs ou par
les autres: elles ne donneront non plus aucun fecours aux ennemis d'une des deux
Parties paciftmtes, fous quelque prétexte que ce foit ; & ne feront avec eux aucu-
ne Alliance qui foit contraire à cette Paix: mais elles entretiendront toujours entre

elles une Amitié iïncere, & tacheront de nîaintenir l'honnear, l'avantage & la fû.

reté mutuelle; comine auffi de détourner, autant qu'il leur lera pcffi' K-, les ciom-

niâmes & les troubles, dont l'une des deux Parues pourroit être menacée par quel-

<5ue autre Puidance.
11. Il y aura déplus, de part & d'anrre ,

ime AmniPiie générale des hoftilitez

commiles pendant la Guerre, foit par les armes on par d'autres voyes, de forte

qu'on ne s'en relfouviendra ni s\n vangera jamais; paniculierement à l'égard de
toutes les Perfonnes d'Etat h des Su)t.ts, de quelque Nation que ce foit, qui font

entrez au fervicede l'une dec deux Parties pendant la Gierre, & qui par Cette de-

jnarche fe font rendus Eimemii de l'autre 'Partie; excepté les Cofaques Rulfiens

qui ont paffé au (tfrvice du Rnj de Suéde, Sa Majellé Czarienne n'a pas voulu
acct>rder qu'ils fulfent con'pris dans cette Amniliie générale, m^nobflant toutes les

indanccs qui ont été faites de la part du Roi de Suéde en leur faveur.

J I L Toutes les hodilicez, tant par Mer que par Terre, celleront ici dt dans le

Grand Duché de Finlande ,
dans if. jours, ou plutôt, s'il elt poffible, aprc-. la

Signature de cette Paix; mais dans les autres endroits, dans trois femaines, ou plu-
tôt, s'iLeit poffihle, après qu'on aura fait l'échange de part (*)i d'autre: Pour cet ef-

fet, on publiera d'abord la conciulioii de la Paix. Et au cas qu'après l'ex^'iration

de ce terme, on vint à commettre quelque hollilité par Mtr ou par Terre, de l'un

ou de l'autre côté, de qut!.]ue nom que ce foit, par ignorance de la Paix con-

clue, cela ne portera aucun préiudice à la conclullon de cette Paix, mais on fe-

ra obligé de reitituer & les Ht)mmes & les Etiets
, pris <k enlevt?, après ce

tcms-là.

IV. S. M. le Roî de Soede cède par les Prefei"ites, tant pour foi même que pour
Tes SucceUeiats au Tiône h au Roiaume de Suéde, à Sa Maieilé (Jzarienne & à
fes Succelfeurs à l'Empire de RufTi^, en pleine, irrévocable 6c ciernelle poli, ffion,
les Provinces qin' ont éié conqoifes k prifes par les ariTics de Sa Maje'lé zarieri-

ne dans cette Guerre fur la Couronne de Suéde, ("avoir, la Livonie, l'Eiti^nie,

î'Ingermanie, & une partie de laCartlie; de même que le Diilri6f do-Fief de

Wibourg, fpec'fié ci deli<'us dans l'Articledn Règlement des Limites; les Viîle.s &
Forterelfes de Riga ,

Di;namonde
,
Pernau , Reveî , Dorpr , Nerva

, Wniourg ,

Kexhoim, Â les autres Villes, ForiereHes , Ports, Places ,_^Dillriéts, Rivages, '&
Côtes apartenans auxdites Provinces; comme aulTi les. Ifles, d'Otfcl, Dagoe,
jVloeii, & toutes les autres Iflts depuis la Frontière de Courlande, fur les Lôtesde
L'vonie, Ellonie, &lngermanie, & du côté Oriental dtRevel, fur la Mer qui va
à Wib' urg, vers le Vlidi d' l'Orient; avec roos les Pîabitans qui fe trouvent dans
ce^ Ifl' s , (^ dans les fufJites Provinces, \'!lks & Places; & généralement toutes
îeurs Apartenanccs, Dépendances. Prérogatives , Droits & Eniolumens, fans au-
cune excepti<m, ainli que la Couronne de Suéde les a pofîedez.

Pour ck:x eftit. Sa Majollé le Roi de Suéde renonce à jamais de 1a manière la

plus f dcmnclie, tant pou. Loi, que pour fes SucceÛ'eurs & pour tout le Royaume de

Surde, à toutes les prétentions qu'ils * nr eiiC- jufuues ici, ou peuvent avoir l'ur lef-

dites Provinces, lîîes, PaVs & Placeb, dont tous les Habitaus feront, en vertu des
'lomc X * P , Fre.
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1711. Prefentes, déchargez Hn Serinent qu'ils ont prére'à laCouronne de Suéde; de forte

Août, que Sa Majeflé & le PvOynuine de Suéde ne pourront plus fe les attribuer dès à pre-
—

fent; ni les redemander à jamais , fous quelque prétexte que ce foit, mais ils feront

& relieront incorporez à perpétuité à l'Empire de Rullie; & SaMajefté & le Royau-
me de Suéde s'engage par les prefentes, de lailler & maintenir toujours Sa Majc-
i\é Czarienne & Tes SuccelTeurs à l'Einpire de RuiTie dans la pailible polfelTioii

defdites Provinces , Ifles ,
PaVs & Places ; & l'on cherchera & remettra à ceux

qui feront autorifez de Sa Majeflé Cznîenne, toutes les Arcluves & Papiers qui
concernent principalement ces Païs

, lefqucls ont été enlevez & porfez eu Suéde

pendant cette Guerre.

V. SaMajefïéCzarienne s'engage en échange & promet de reftîtuer <5c d'évacuer à

Sa Majeflé & à la Couronne de Suéde dans le terme de quatre femaines, après l'é-

ch'ingede la Ratification de ce Traité de Paix, ou plutôt , s'il ed poffible, le Grand
Duché de Finlande; excepté la partie qui en a été rcfervée ci.deJfous dans le Rè-

glement des Limites, laquelle apartiendra à Sa Majellé Czarienne; de forte que Sa

Majtfté (Czarienne, & fes SuccelTeurs , n'auront ni ne feront jamais aucune prêtent
tion fur ledit Duché, fous quelque prétexte que ce foit. Outre cela, Sa Majelic
Czarienne s'engage & promet de faire payer promtement,infaiIliblement,& fans ra-

bais ,
la fomme de deux millions d'Ecus, aux Autorifez du Roi de Suéde, pourvu

qu'ils produifent & donnent les Quitances valables, dans les termes fixes
,
& en

telles fortes de monnoye, dont on ell convenu par un Article feparc, lequel cft de

la même force, comme s'il étoit inféré ici de irjot à mot.
VI. Sa Majefté le Roi de Suéde s'eftauffi refervde, à l'égard du Commerce, la

permiflioii pour toujours de faire acheter annuellement des Grains à Riga, Revel
,

& Arensbourg, pour cinquante mille Roubles, lefquels Grains fortiront defdites

Places, fans qu'on en paye aucun Droit ou autres Impôts, pour être tranfportezen

Suéde; moyennant une atteflation, par laquelle il paroiffe, qu'ils ont été achetez

pour le compte de Sa MajelléSuedoife, ou par des Sujets qui font chargez de cet

achat de la part de Sa Majeflé le Roi de Suéde; ce qui ne fe doit pas entendre des

années, daiis lefquelles Sa Majefté Czarienne fe trouveroit obligée par manque de

Récolte, ou par d'autres raifons importantes, de défendre la fortie des Grains gé-
néralement à toutes les Nations.
V lî. Sa Majefté Czarienne promet aufî) de la manière la plus folemnelle, qu'El-

le ne fe mêlera point des affaires domefliques du Royaume de Suéde, ni de la for-

me de Régence qui a été réglée &. établie fous ferment, & unanimement par les

l'tats dudit Royaume: Qu'elle n'afTiftera perfonne, en aucnne mmrere , qui que
ce puifîe être, ni diredement ni indirectement; mais qu'elle tâchera .d'empêcher &
de prévenir toi:t ce qui y eft contraire, pourvu que cela vienne à la connoiftànce de

Sa Majefté Czarienne; afin de donner par là des marques évidentes d'une Amitié
fincere & d'un véritable Voilin.

VIII. Et comme on a, de part & d'autre, l'intention de faire une Paii ferme,
llncere & durable, & qu'ainfi il eft très ncceiïaire de régler tellement les Limites,
qu'aucune des deux Parties ne fe puiile donner aucun ombrage, mais que chacune

po/T'ede pailiblement ce qui lui a été cédé par ce Traité de Paix, elles ont bien
voulu déclarer, que les deux Empires auront dès à prefent (Se à jamais les Jjîmites

fnivantes, qui comm.encent fur la Côte Septentrionale de Sinus Finicus près de
Wickolax , d'où elles s'étendent à une demie lieue du rivage de la Mer jufques vis-

à-vis de Willayeki, k de-là plus avant dans le Païs
;
en forte que du côté de U

Mer& vis-à-vjsde Roche! ,il y aura une diftance de trois quarts de lieuë dans une Li-

gne diamétrale jnfqu*au Chemin qui va de Wibonrg àLapftrand, àla diftance de
trois lienë'^ de Wibourg, & qui va dans la même diftance de trois lieues vers le

Nord par Vv^ibourg dans une L'gne di;'.inetrale jufqu'aux anciennes Limites qui ont
été ci-devaiu entre la Ruffie & la Suéde, même avant la redudîon du Fief de Kex-

holin
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holm foas la domination du Roi de Suéde. Ces anciennes Limites s'cfendent du
cAté du Nord à huit lieuës, de là elles vont dans une Ligne diamétrale au travers Août
du Fief de Keîcholm julqu'à l'endroit où la Mer de Parojerôi, qui commence prc's

du Village de Ivudutnagube, touche les anciennes Limites qui ont été entre la Rui-
fie & la Suéde; tellement que Sa Maj. le Roi ^ le Royaume de Suéde pofïedtront
toujours tout ce qui el\ iîtué vers l'OUélt <5t le Nord au de là des Limites ipecitiées,
ikS^M-Ci.à l'Empire deRulîic poHederont à jamais ce qui eft fitiié endetta du côté
d'Orienté de ï^ud. Et comme Sa M.Cz. cède ainll à perpétuité à S. M. le Roi & au

Royaume de Suéde une partie du Fiet de Kexholm
, qui aparrenoit ci-dtvant à

l'Empire de Rufîie, Elle promet de la manicre la plus folemnclle, pour foi & fes

Succelîeurs au Trône de RuiTie, qu'Elle ne redemandera ni ne pourra redemander

jamais cette partie du Fief deKexholm, fousquelquspretejtequece foit; mais ladite

partie fera & reftera toujours incorporée au Royaume de Sueac. A l'cgard des Li-
mites dans les Païs des Lapmarques, ils refleront fur le même pied qu'ils étoient

avant le commencement de cette Guerre entre les deux Empires. On elt convenu de

plus, de nommer des CommiiTaires de part & d'autre ,
immédiatement après la

Ratification du Traité principal, pour régler les Limites de la manière fufdite.

ÎX. S. M. Czarien'ie promet en outre, de m^^intenir tous les Habitans des Pro-
vinces de Livonie, d'Eftonie, &d'Oefcl, Nobles & Roturiers., les Villes, Ma,:;i-
flrats & les Corps des Métiers, dans l'entière jouilfancc des Privilèges, Coutumes
& Prérogatives, dont ils ont joui fous la Domination du Roi de Suéde.
X. On n'introduira pas non pins la contrainte des Confciences, dans les PaVs

qui ont été cédez, mais on y laifTera &c maintiendra la Religion Evangeiique, de
même que les Egiifes, les Ecoles & ce qui en dépend , fur le même pié, qu'elles
étoient du tems de la dernière Régence du Roi de Suéde, à condition que l'on y

puilTe auffi exercer librement la Religion Grecque.
XI. Quant à la redudion & liquidation qui fe firent du tems de la Régence pré-

cédente du Roi de Suéde en Livonie, Efionie & Oefel, au grand préjudice des Su-

jets & des Habitans de ces Païs là, (ce qui a porté, de même que l'équité de l'af-

faire même, le feu Roi de Suéde de glorieufc Mémoire, à donner l'afTurance par
une patente qui futpublice le 13. Avril 1700. , ^ue/î cjuelques-uns de fes Snjeîs pouvoieai

prouver loyalement^ que les Biens qui ont étéconfijquez^ étoient Us leurs
y
on leurrendroit

jujîice À cet égnrd\ & alors plufieurs Sujets defdits Païs furent remis dans la polTef-
ilon de leurs Biens confifquez ; ) S. Majefté Czarienne s'engage & promet de faire

rendre juftice à un chacun, foit qu'il demeure dans le Terroir ou hors du Terroir,
qui a une june prétention fur des Terres en Livonie , Elîonie

,
bu dans la Pro-

vince d'Oefel, & la peut vérifier dûëment; de forte qu'ils rentreront alors dans la

poffeffion de leurs Biens ou Terres.

X U. On reflituëra auffi inceframment,en conformité de l'Amniftie qui a été ac-

cordée & réglée ci-dclîus dans l'Article fécond, à ceux d-' Livonie, d'Eflonie, &
de l'Jfle d'Oefel, qui ont tenu pendant cette Guerre le parti du Roi de Suéde, les

Biens, Terres & Maifons qui ont été confifqntz & donnez à d'autres, tant dans les

Villes de ces Provinces, que dans celles de Narva & Wibourg ,
foit qu'ils leurs

ayent apartenu avant la Guerre, on qu'ils leurs foient dévolus pendant laGuerrepar
herî;age ou par d'autres voyes, fans aucune exception & reftriâion; foit que les

Propriétaires fe trouvent à prefcnt en Suéde, ou en Prifon, ou quelque autre part,

après que chacun fe fera auparavant légitimé auprès du Gouvernement gênerai, eu

produifant fes Documens, touchant fon droit; mais ces Propriétaires ne pourront
rien prétendre des Revenus qui ont été levez par d'autres pendant cette Guerre &
après la confifcation, ni aucun dédommagement de ce qu'ils ont fouftert par la

Guerre ou autrement. Ceux qui rentrent de cette manière dans lapolltfîîonde leurs

Biens ou Terres, feront obligez de rendre Hommage à Sa Majctte Cz., leur Sou-
verain d'àprefent, & de fe comporter au reile comme de fidelle» Vallaux & Su-

* P a jets;
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1711. i^fs : Après qu'ils auront prêté le Sermenr accoutumé, il leur fera permis de fortif

Août-. ci'J. Païs, d'aller demeurer ailleurs dans k Païs de ceux qui font AUiei & Amis de
::

~
l'Empire de Ru (Ile, & de s'engager au fervice des Puifiances neutres, ou d'y conti-

nuer, s'ils s'y font dejaengagez, fuivant qu'ils le jugeront à propos. Maisàl'égard
de ceux, qui ne veulent pas rendre Hommage à S. M. C2., on fixe & (ui leur ac-

corde le terme de troi^ ans après la publication de la Paix, pour vendre dans ce

tems-là leurs Biens, Terres, & ce qui leur apartient, le mieux qu'ils pourront,
faîj> en payer davantage que ce que chacun doit payer en conformité des Ordonnan-
ces & Statuts du Haïs. En cas qu'il arrivât à l'avenir, -lu'un Héritage fût dévolu
fuivant les Droits >.iu Païs à quelqu'un, & que celui-ci n'eût pas prêté le Serment de
fidélité à S. M. Cz., il fera obligé de le faire à l'entréede fon Héritage, ou deven-
dre ces Biens dans l'efpace d'une année.

De la même manière, ceux qui ont avancé de l'argent fur des Terres fituées en
Livonie, Edonie, 6î dans l'I fie d'Oefcl, & qui enont reçudes Contrats légitimes,

jouïront pailîblement de leurs Hipothéques , jufqu'à ce qu'on leur en paye & lei^la-
'

pital & l'intérêt; mais ces Hipothequaires ne pourront rien pr'^tendre des Intérêts

qui font échus pendant la Guerre, &: qui ne l'ont pas peut-être levt2; mais ceux qui
dans l'un ou l'autre cas ont i'adminiUration des. Biens fufdits, leronî obligez déten-
dre Hommage à S. iVI. Cz. Tout ceci s'enteni aufîi de ceux qui rcflentloub la Do-
mination de S. M. Cz , lefquels auront la mémeliberté dedilpofer des Biens qu'ils
ont en Snede & dans les Païs qui ont été cédez à la Couronne de Suéde par cette

Paix. D'ailleurs, on mainiieiidra auffi réciproquement les Sujets des Parties pa-
cifiantes qui ont de juftes prétentions dans les Païs des deuxPuirtances, foit au Pu-
blic, ou à des Perfonnes particulières, & on leur rendra une prompte jaftice, afin

qu'un chacun foit ainfi mis & remis dans la polFelHon de ce' qui lui apartient do-

(droit.

Xriî. Toutes les Contributions en Argent ce/feront dans le Grand Duché de
Finlande que S. M. Cz. reftitue fuivant l'Article V. à S. M. le Roi & au Royau-
me de Suéde, à compter depuis la date >iela hgnature de ce Traité; mais onyt\)ur-

Mjra pourtant gratis le» Vivres & les Fourages neceiîaires aax Troupes de S. M,
Cz,, jufqu'à-ce que ledit D^iché foit entièrement évacué fur le même pié qi)ecela

' s'cH pratiqvié jufqu'ici ; & l*'on défendra 6t innibera fous des peines trèsrigoureufea
d'enlever,à leur delogement aucuns Minières ni Païfans de la Nation FinlandoiCe,
îaialgré eux, ni de leur faire aucun tort. Outrecela, on lailfera toutes les Forteref-
fes i^i Châteaux de Finlande dans le mêmectat oùiîs font à prefent; maisil fera per-
mis à S. M. Cz. de faire emporter ,

en évacuanf ledit Pais & Places, tout le gros
& petit Canon, leurs Attiraiîs, Magazins, & autres munitionsdeGuerre que S. M.
Cz. y a fair tranfporter, de qiielqoe nom que ce (bit. Pour cette fin & pour îe

tranlport
du Bagage de l'Armée, les Habitan;- fourniront gratis les Chevaux & les

Chariots neceflaires jnfqu'àux Frontières. iVIêine, fi 1 on ne povuroit pas exécuter
îont cela dans le terme Aipulé, & qu'on fut obligé d'enlaifiier une partie en arrière,
elle fera bien gardée & remife enfuite à ceux qui fuit autmifcz ;ie S. M. Cz. dans
quelque tems qu'Elle le fouhaite, & en fera aufll tranfporter ladîte partie jufqu'aux
Frontières. En cas que les Troupes de S. M. ^.z- .nyent trouvé & envoyé hors du
Païs quelques Arcnives & Papiers, touchant leGrand Duché de Finlande, Elle en
fera faire une exade recherche, à fera rendre de bonne foi ce qui b'en trouvera, à
ceux qui font autroiftz 3e S. M. le Roi de Suéde.

^XI V. Tous les Prif)nniers de part & c'autre, de quelque Nation, Condition &
Etat

qii'ils^ioient, feront élargis immédiatement après la ratification de ce Traité
de Pa X, fans p yer aucune rançon; mais il faut qu'un chacunait auparavant acqui-
ts les Dettes q l'iia coutraélées, ou qu'il donne caution fcffifante pour le payement
d'icelles. On leur fournira gratis, de part & d'autre, les Chevaux & les Chariots
Dtcei'Iuires dans le teins fiixc pour leur départ, à proportion de ladiftance des Places

où.
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où ils le trouvent actuellement, jnfqu'anx Frontières. Touchant les Piîfonniers 1711.

qui ont embrafle le Parti de l'un ou de l'autre où qui ont deflein de rePccr dans ks Ac't.

États de l'une ou de l'autre Partie, ils auront indiftereinment cette pennilfion là.

Ceci s'entend aufîî de tous ceux qui ont été enlevez de part Ô^
d'autre pendant cette

Guerre, lefquels pourroiit aufîi, ou refter où ils for.t, ou retourner chfz eux . ex-

cepté ceux qui ont de leur propre mouveinent einbrallc laRtMij.ioi5 Grecque, S. M.
Cz. le voulant ainfi, pour laquelle fin les deux Parties pacitiantes feroiit publier ci

aflficber des Edits dans leurs Etats.

XV. Sa Majellé le Roi & la République de Pologne, comme AMifz, de S M.
Cz., font compris exprelTement dans cettePaix, & on leur relcrve l'accès, tontda

même, comme fi leTraité de Paix à rencjuvellerentreF^ux & la Couroisne deSue-
de eût été inféré ici de mot à mot. Pour cette fin

,
cefferont toutes les hofiiliuzde

quelque nom qu'elles foient, par-tout & dans tous les Royaumes Pais, &. Do-
maines qui appartiennent aux deux Parties pacifiante'., & qui font fituel taut'da'ns

l'Empire Romain que hors de l'Empire Romain, & il y aura ur/e Paix fti^ble 6e

durable entre les fufdites deux Couronnes. Et comme aucun Minifirt; Plcnipo-
tentiaire de la part de Sa Majeflé & la République de Pologne n'a afl^iiic au

Congres de Paix qui s'ell tenu à Neuftad , & qu'ainfi on n'a pu renouvelkr à

la fois la Paix entre S. M. le Roi de Pologne & la O>uronne de Suéde par un
Traité folemnel. Sa Majeflé le Roi de Sciede s'engage & promet, d'envoyer au

Congres de Paix fes Plenipoteniaires, pour entamer les Conférences, dcsqu'on au-

ra concerté le lieu du Congrès ,
afin de conclare fous la Médiation de S. M.

Ci. une Paix durable entre ces deux Rois, à condition que rien n'y foît conre-
nu qui puiffe porter du préjudice à ce Traité de Paix perpétuelle fait avec Sa.

Majvlié Czarienne.
XVI. On réglera & on confirmera la liberté du Commerce qu'il y aura par

IVler & par Terre , entre,les deux Puilîances, leurs Etats, Sujets & Habitans, dès

qu'il fera poffible, par le moien d'un Traité à part fur ce fûjet, à l'avantage des Etats

de part & d'autre; mais en attendant, il fera permis aux Sujets Rufiiens & Suédois
de trafiquer librement dans l'Empire de Rufile (Si dans le Roiaume de Suéde, dc-^

<]u'on aura ratifié ce Traité de Paix, en paiant les Droits ordinaires de toutes for-

tes de Marchandifes; de forte que les Sujets de Rulîie & de Suéde jouiront réci-

proquement des mêmes Privilèges & Prérogatives qu'on accorde aux- plus grands
Amis des fufdits Etats.

X V i I. La Paix étant conclue, on refiituera de part & d'autre aux Sujets âc
Ruiîle & de Suéde, non feulement les Magazins qu'ils avoient avant la nailTance
delà Guerre dans certaines Villes Marchandes de ces deux Pui/fances, mais on
leur permettra auiîi d'établir des Magazins dans ks Villes, Ports et autres Places

qui font fous la domination de S. M. Cz. & du Roi de Suéde.
XVIII En cas que des Vaifleauji de Guerre ou Marchands Suédois viennent à

échouer ou périr par tempcte ou par d'auttes accidens fur les Côtes Se Rivages de

Riifilt-, ]fs Sujets de S. M. Cz. feront obligez de leur donner toute forte de fe-

cours & d'afiliîynce, de fauver l'Equipage & les Etfets, autant qu'il leur fera pof-
lible, ôr de rendre fidellement ce qui a été poulfc à terre, s'ils )c reciamefit

,

îTioyennan: une recompenfe convenable. Les Sajvts de Sa Mfijelié le Ro; de Sué-
de en feront autant à l'égard des Vaiîieaux & des Ettcts Ruiluns qui ont le n)ai-
h ur d'échouer ou de périr fur les *.."ôies de Suv.de. Pour quelle fin, & pour pre
venir toute inf knce, vol & pillage, qui fe coinHiCttent ordinairement à l'occaliJn
de ces tacheux accidens, Sa Majefié Czarienne & le Roi de Sutùe teront émane!
ime très rigoureufc inhitjiiion à Cci égard, àc teront punir arbirraiicment les li.frac-

reur-s.

XIX. Et rour prévenir au/îî par Mer toute occalîon qui pourroit fairt naître

quelque mcîinicliigtnce enue ks deux Parties pacifiantes, autant qu'il efl pofilble,'
=* P 3 OVi
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Î7ÎT. on a concla <^ refolu, que fi les Vailfeaux de Guerre Suédois, un ou pliifienrs.
Août, foit qu'ils foieiu petits ou grands, paficnt dorefnavant une des ForrerefTcs de Sa

Mnjeiltî Cz^rienne, ils feront la (aive de leor Canon, & iis (cront d'abord refalue?.

de Celui de la FortereiTe Ruiîieiine; & vice vrrjà, f] les VaiiTeaux de Gutrre Ruf-
iîens, un ou pluiieurs, foie qu'ils loient petits ou grands, palTent dnrefnavant uiie

des Fortere/Fes de Sa MaJLÎ'ic le Roi de Suéde, ils [eronc la lalve de leur Canon,
(Se ils feront d'abord refaluez de cehii de la Fortcrefîe Suedoife. En cas que les

Vaideaux Suédois & Rufilens fe rencontrent en Mer, ou en quelque Port ou autre

endroit, ils le falueront les uns les auties de la faive ordinaire, de la même maniè-
re qne cela fe pratique en pareil cas entre la Suéde fc le Danncmarck,
XX. On eft convenu de part & d'autre, de ne plus defraier les Minières des

dt'ux Puilfances comme auparavant ; leurs Minières , Plénipotentiaires & Envoyez,
lans ou avec Caraftere, devant s'entretenir à l'avenir eux méiries & toute leur Sui-

— ...».-, ~..,— ~.— ..—... — .-...- «„j-.», — .--- — ...._.

aura bcUu'ii, afin qu'il puiiïe continuer fûreaient fa route.

XXL De la part de Sa MajcHc le Roi de Suéde, on comprend aufîi dans ce
Traite de Paix Sa Majeilé le Roi de la Grande-Bretagne, à la r.-ferve des Griet's

qu'il y a entre Sa Majeftc C2.arienne & ledit Roi, dont on traitera direétement, &
Ton tâchera de les terminer amiablemenr. Il fera permis auffi à d'autres Puillan-

ces,c)ui feront nommées par les deux Parties pacifiantes dans Pefpace de trois mois,
d'accéder à ce Traite de Paix.

XXII- En cas qu'il forvienne à l'avenir quelque différend entre les Etats & les

Sujets de Suéde c*^ de Ruffie, cela ne dérogera pas à ce Traité de Paix éternelle;
mais aura & tiendra fa force & fon effet , & on nommera incefTaminent des

Commidaircs de part & d'autre, pour examiner & vuider équitablement le dif-

férend.

XX II I. On rendra auffi dès à prefent tous ceux qui font coupables de trahifons,

meurtres, vols & autres crimes, & qui paflent de la Suéde en Ruffie, & de la RuP
fie en Suéde, feuls ou avec Femmes & Enfans; en cas que la partie lefée du PaVs

d'où ils font évadtZj les réclame, de quelque Nation qu'ils foient , & dans le mê-
me état où ils étoient à leur arrivée, avec Femmes & Enf:ms, de même qu'avec
tout ce qu'ils ov)t enlevé, volé ou pillé.

XXIV. L'échange des Ratifications de cet Inftrument de Paix fe fera à Neu-
ftad dans l'efpace de trois femaines, à compter de la fignature, ou plutôt s'il efl:

pofilble. En foi de tout ceci, on a drefifé deux Exemplaires de la ntme teneur de
ce Traité de Paix, lefquels ont été confirmez par les Miniilres Plénipotentiaires
de part & d'autre, en vertu des Pouvoirs qu'ils avoient de leurs Maîtres, qui les

avoient fignez de leurs mains propres, & y avoient fait apofer leurs Seaur.

Fait à Neuftad le 30. Août lyzr. V. St., depuis la Naiflance de notre Sauveur.

(L,S.) Jean Liliensted. (L.S.) Jacob Daniel Bruce,
II. S.) O TTO-ReiNHOLD. (l'^'S) HENRi-JEAN-FREDERlC

Stroemfeld. Osterm.an.

Nous avons accepté, aprouvé, confirmé. & ratifié ceTraité de Paix éternelle en

tous fcs Articles, Points & Clanfes, de même que l'Article leparé qui y a du ra-

port, les acceptant, aprouvant, confirmant & ratifiant par la prefente de la maniè-
re la plus folemnclle que cela fe puiffe faire ;

& nous promettons far nôtre parole

Royale , pour nous, pour nos SuccelTeurs les Rois de Suéde, & pour nôtre Roiaa-

me de Suéde, que nous exécuterons & accomplirons fermement, invîoîablemtnt

& rc!igicul^.'nient luut ce qui eft compris dans ledit Traité de Paix ctenidle,& dans

.^
, tous
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tons fcs A-î!des & Clanfcs, comme auiïi l'Article feparé, dont il a étc fait mention 172 t.

ci-defîUs, & nous n'y conrrevicndrons jamais, ni periTictrrons qu'il y fuit jamais con- Août.

trevenu de nôtre côté. En foi dequoi nous avons figue ce Traité de Paix.de nôtre

propre main, & y avons fait apofer ncnre grand Seau Roial. P'ait dans notre Rcli-

cicnce de Stokhohnle y. Septembre, l^âii de grâce 1721.

FREDERIC.
This bat.

Van Hop KEN.

Nous Frederfc, par la grâce de Dieu, Roi de Suéde, des Gots & des Van-'

<daies, &c. favoir faifons, que la Lettre d'alfurance, que nos Minières Plénipoten-
tiaires ont exhibée à Neuftad aux Minières -Plénipotentiaires de S, M. Cïariennc,
coniiûe dans les Termes fuiyans.

Nous So'jffignez Minières Plénipotentiaires de SaMajerté le Roi de Suéde af-

furons par la Prefente, en vertu des Pouvoirs dont nous fomines munis de fa

part, que notre Souverain & Maître ne portera ni ne s'atttrihuera jamais d'autre

Titre que celui de Roi de Suéde, des Gots & des Vandales, &c.; rcnon(,ant & cé-
dant ainlî à Majedé Czarienne & à fcs SuccelTeurs au Trône de Riîfîle, les Titres
de tous les Païs qui lui ont été cédez par ce Traité de Paix; & promettant pour
foi (Se pour fes Succelîeurs à la Couronne de Suéde, qu'ils donneront à Sa Majcflé
Czarienne & à fes Succefieurs à l'Empire de Ruffie, le Titre qui leur convient par

raport à la ceffion des fufdits Païs & Provinces
,
fans aucune reftri^ion ,

en cas qu'il
leur plaife de fe fervir à l'avenir de leur Titre entier. De quoi nous nous eni;aj^eon$

par la Prefente, de la manière la plus lolemnelle, de procurer l'aprobation lignée
de la propre main de Sa Majefté le Roi de Suéde nôtre Maître, de m.êm.e que la

Ratification de ce Traité de Paix. Fait à Neuftad le 30. Août lyir.

(^L.S.) Jean Comte de Li- {LS.) Otto Reinhold
LIENSTED. StROEMFELD.

Comme cette Lettre d*aiïurance efl conforme à nos intentions, tant à l'égard
de nôtre propre titre qu'à l'égard du titre que Sa Majefté Czarienne nous deman-
de, nous accomplirons âdelîement tout ce que nofdits Miniflres Plénipotentiaires
ont promis & afluré fur ce iujet en nôtre nom. En foi de quoi nous avons iîgné
îa Prefente de nôtre main, & confirmé de nôtre Sceau Royal.
A Stockholm le

51. Scptembic 1721.

FREDERIC»
Plus bas.

Van Hofkeno
Sa Majefîé îe Roi de Suéde a auffi figné de fa propre main une telle Ratification

Originale, & le Traité ci joint.

Et (mîrsfgnè^
Van h o p k e NT,

No. XV/.
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T'raité cCJlUance conclu à Petershourg le 11. Septembre 1723, v.'eux Stile y en--

tre rEfnpereur de Russie, ^ le Roi de Pe s s e.

AuNo M DE DiEaTouT Puissant.

Soit
notoire par ces prefentes, que les Troubles arriver ep Perfc il y a déjà quel-

ques aniices, aiaut donné lieu à quelques-uns 4.es Sujets de ce Roiaume d'txcî-

ttr de dangereufes Révoltes contre leur legiriaie Sonverai'», & de lui caufer par-là
un préjudice inexprimable, ils auroieot porté leurs violences julques contre les Su-

jets de S. M. Impériale de Ruffie, non feulement en leur enlevant leurs Marchan-
difes montant à des fommes très-confiderables

,
mais encore en les maltraitant &

les maiTacrant inhumainement
; qaoiqu'en vei tu des Traitez conclus depuis long tems

entre les deus PuilTances
,
& la bonne amitié qu'Elies entretenoient Tune avec

î'u'jtre, il leur fût permis de négocier enfrmble pailiblement : & attendu que Sa
IXbjc^îé le Roi de Perfe qui regooit alors ii'ccoic pas en ctr.t, dans la Coiijondu-
re facheufe de ces Troubles, de donnner aux Sujets de S. M. Iniperialede Ruiîîe

la ratijf'aélion qui leur étot duc
, pour les inlbiences commifes envers eux; S. M.

I., en vertu de l'efti ne & de la bonne amitié qu'Elle porte à S i\1. Rviale de Per-
fe ,^omme aviîfi pour ne pas permettre l'entière dedruâ'on de f-nRoiaorne ni que le

mal, qui va toùjour>en augmentant, s'étendit enfin jufQucs fur fcspropres Fi^ontieres.a

yy^é à propos de prendre Elle même les Armes contre lefJits R.T)elle»>, de s'empa-
rer de quelques-unes de leurs Places ticuées f^r la Mer ^afoi.niie, & d'y mettre
Garnifon de fcs Troupes: Ce qui ne peut être que très jujte danv la Conjondure
prefente, pour arrêter ks progrès de ces Rebe'Ies, qui ne font déjà que trop puif-
ians. On jugera de leurs escès par la hudieife qu'ils ont enë, uo.i-ùuie'nent de fe

îcndre maîtres de la Capitale du Royaume, mais même oe léiriMierJ.i perfcmneSa-
erée dn Roi, tSt de meure en Priion toute la Famille Royale, excepté k plus jeune
des Princes, nomme Fachmafib, qui a éciiapé à leur fureur, & qui comme vérita-

ble & légitime Succelleur aux Roiaumes 5t PaVs du R-i fou Père a voulu non-fcu-

lemeiii renonveller Pancisnne amitié contradée depuis fi longtenîs entre les deux

Etats, mais la reiferrer encore plus étroitement: A l'effVt de quoi il auroit en-

voyé ici avec le C'aradere de fon Amb:îlfadeur Plenipi-ti^ntiare, & une L'ttre de fa

part pour S. M. Impériale de Riiflie, la perfonnc d'ifmael Bigh,dont l'affeélion

^ la fidélité lui font connues , tant pour notifier à Siidi:e Maielté fon élévation au
Trône du Roi fon Père, en vertu de fon Droir legitiirîç de S'iccelHon, que pour
lui demander du Secours contre les "violence!» iiifupportabl 's deflits Rebelles;

Payant niuin* de Pleins-pouvoirs , pour ctnclure avec Sidite iVlajeilé impériale un
Traité formirl à cet égard. A ces Canfei^ en vertu de l'<.)rdre fpecial preal.iblement
donné aux Minières fouffignez de Sadite Majeftc, pour traiter avec ledit Amoalîa-
deur de Perfe, ils font convenus des Articles fuivaus. '

ï. Promet S. M. îni-ipertaie de Rufîie au Roi h'achmnfih ^ une Amitié fincere, l'aune

p.roiDte a.ffiftance contre les Rthel les de fon Royaume; & j'if^u'^ ce qu'ils foient

totalement détruits, ^l que le Gouvernement de Perle fiit rétabli d:MS une trair-

quîllité parfaite, S. M. Impériale du Kujjie s'engage de faire agir cî)ntre IcfJits Re-

belles, un Corps conOderable de Cavalerie & d'infanterie.

I î. D'a-ifre part, ledit Roi de Perfe cède pour ronio rs à Sad'te Majedé Im^'^e»

âilc de Rujiîe 6c à fes Succefieurs, ipecialciricut les Villes ce Oeib^xt -jt de b,:k'-i ^

avec
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avec toutes leurs Appartenances & Dépendances, le long de la Mer difpienrîe ;

conuiie aujTi les F^rovinces de Chlian
^ l'^hiZ'.in'Jtrun ^ à APurahat^ qui (iemeureront

à perpétuité à Sadite MajeRé Inipcriale, pour ftrvir à la fubilllance de fes Trou-
\

pes, (ans être viutrcmenc à charge à Sadite IVlajelîe le Roi de Perfe.
"

\

III. Mais ai.tenda l'impcffibilitc qu'il y a de tranfporter (î loin i*^ par Mer les

Chevanx & l'Artillerie. neceflaires, auffi-bienqne les Ï3agages ,
Provifions & Muni- \

tionsdont on peut avoir befuin , & d'autantque l'Ambaliadeur de PerCea airuréqu'iî -|

s'en trouvcroit abondaitiment dans les Places & PaVs cédez à Sadite r^'îajeîlé: Elle !

a ordonné à fcs Généraux qui font déjà en ce PnVs-là d'en railembler autaiir qu'il \

leur en faudra; <k en cas qu'il ne s'y en trouve pas fuffifamment, S. M. le Roi de
,

Perfe s'oblige de leur fournir, pour le prix de ii. Roubles chacun tous les Chameaux "

;

dont ils pourront avoir befoin pour le tranfport des Bngages ;
comme auffi de pourvoir

abondamment les Troupes de Vivres dans leur marche, fpecialement de Pain
,
de i

Viande & de Sel: à condition néanmoins que le Grain, la Chair & le Sel leur foit 'i

livre au prix convenu, qui fera payé comptant ; favoir, lamefure de Grai-n appel lée

Batman, du poidsde6o. livres de Rulîîe, lo Copecks; le Batman de Bœuf, 16,
i

Copecks ;
le liatman de Sel, î Copecks; un Mouton pefant 4 Batmans , un Rou-

bel; bien entendu que le cas arrivant que le prix defdiis Vivres vienne à augmenter
dans la marche, cèlera au Roi de Perfe à payer le furplus de ce à quoi ils font taxez i

par le prefent Article de ce Traité. Et afin qu'il foit pourvu à tems à la fubfiltan- -

ce de nos Troupes, leldites Provilîons commenceront à fe faire auffi-tôt quel'Am-
"

1

baffadeur de Perfe fera arrivé dans le PaVs. i

IV. Il y aura donc déformais entre Sa Maj. Impériale de Ruflle & fes Etats
<l'uiîe part, & le Roi de Perfe & fes Royaumes de l'autre, une confiante Ami-
tié & bonne intelligence ,

en vertu de laquelle les Sujets des deux Etats _\

auront une pleine & entière liberté de voyager, paflcr & repalTer fejourner &
trafiquer fur les Terres l'un de l'autre, toutes & quantes fois que bon leur feni-

::

blera, foit qu'ils aillent pour la première fois, ou qu'ils retournent refpeétive- S
ment dans le fdics Fais, ou ailleurs, fans qu'il leur loit caulé aucun empêchement

'

ni dommage: à quoi Sa Maj. Impériale de Ruflîe & S. M. Royale de Perfe s'o-

bligent réciproquement, comme auffi de punir tous ceux qui oleroieni contreve- J

jîir à leurs intentions. ,

V. Promet en outre S. M. Impériale de Ruffie de tenir pour fes Ennemis tous
les Ennemis du Royaume de Perfe, & d'agir contre eux comme tels pour le biendu-
dit Royaume ;

con}mc au contraire, de reconnokrê pour fes Amis tous ceux qui' le

feront de Sadite Majefté Royale de Perfe, laquelle de fon côté promet d'en ufer de i

même envers les AiTiis & Ennemis de l'Empire de Ruffie. t

En foidequoi ,
& pour plu:; grande lûretc & exécution de tout le contenu au pre- ;

fent Traité, Moi Ifmaël Begh^ Ambafliideur-Plenipotentiaire du Sereniffime Roi de •

Perle, ai figné ledit Traité de ma propre main, & y ai appofé mon Cacher, avec
\

Serment fur ma Foi, en vertu du Pleinpouvoir à moi donné, fcellé du Grand Sceau
"

^oyal : ledit Traité échange contre un autre de même teneur , fcellé du Grand,
Sceau de Sa Majefté Impériale de Rufîîe, & figné par iti Minîftres députez à cet ^
effet.

, ^

Etoitjïgné àe la part âe S. M. Imp. de RuJJïe :C.GabrielDeGoloFSKin,
Grand Chancelier. A ndr e' d'O sterm A n n, Confeiller intimed'Etat. Ba-

\

ZiLE DE Stenphanof F,Confeiller delà Chancellerie.
;

Et de U part d» Roi de Perfe : ISMACL Begh, Grand Ambafîadeur-Plenipo- ;

teniiaire. _
- i

'*
, . -i
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N". XVII.

Traité cfJIUcince entre /<^ Russie^ /i? Suéde, coftclu à Stockholm ïs

22. Fcvrier 1724.

Au Nom pe la Très Sainte Trinité.

S
A voir fâifons à tout & chncnn, qne comme par la Paix conclue àNeuflad le 30.
Aoûc 1721. l'ancienne, ^ pendant un long-tems interrompue amitié & la bon-

ne intelligence de voilinage entre Sa Majelîc le Roi de Suéde (^ 6a Maiellé Impé-
riale Rnllienne & entre leurs Etats & Sujets aé;é rétablie, & que leurs Majedés gar-
dent une (incer^r intention, non feulement de conierver fans interruption l'amiiiére-,

tablie, mais ur.ffi de (errer davantage ce lien, & d'avancer le mieux poffible leurs

intérêts communs; fa fufdite MajeltcSuedoife a ordonné les refpedifs Sénateurs du

Royaume, le Prelident de Chancellerie, le Chancellier de Cour, & Secrétaire d'E-

tat, les refpedifs Seigneurs Comtes & ii-irons, le Seigneur Comte & Prelident Ar-
vvcd Horn, le Seigneur Comte Chiarles Gyllenborg, le Seigneur Baron J.olias Ce-
derhielm, comme aulfî le Sr. Baron Jochem van Duben «St le Seigneur Daniel Ni-
colas van Hopken, & muni d*un Pleinpouvoir fpecia! pour s'allembler avec le Sei-

gneur Michel de Beftuchef, Chaanbellan & Envoyé Extraordinaire de Sa Majelté
impériale Ruiîienne, de traiter d'une Alliance defenlive entre leurs fufdites Maje-
jiés & négocier là-deffus & conclure. Lefquels ayant pour cette fin exhibé récipro-

quement, & échangé leurs Pleinpouvoirs, font convenus de ce prefent Inftrumenr,
& l'ont conclu & ligné de la manière qu'il fuir.

i. Il y aura une Paix ferme & une bonne intelligence de voîfînage entre les deux
Etats, & le Traité de Paix conclu à NewUad fera cenfé être répété ici ,& s'il y
a de part h d'autre encore quelque point non exécuté , il le fera inceflam-

nient.

II. Cette Confédération & Alliance deffenfive ne tendra au préjudice ni offenfe

de qui que ce foit, mais uniquement à la confervation de la Paix & du repos gene-
raJ , & particulièrement à ce que Sa Majefté Royale de Suéde & Sa Majefîé Impé-
riale Rufllenne veillent entretenir une bonne & confidente correfpondance dans tous
les cas concernant leurs Etats ^travailler conjoindement à les garantira leurs fujets
de toutes vexations 1 à. les confcrver dans an état de repos À de conftante prof-

petite.
III. Pour obtenir ce bnt falmaîre,& pour faire voir que les Hauts Contradants,

(Je côté & d'autre, font dans une fincere intention à cet égard ,
ils s'afillleront de

Confeil 6c d'erfet pour avancer l'avantage l'un de l'autre, & avertiront & détour-
neront les dommages & préjudices, communiqueront diligemment & confidemment
toutes les occalions, d'où il peut venir des troubles & dnngers , & prendront avec
Jbin de telles mefures qui feront avantageufes à l'intérêt commun & au repos ,

feureté & avantage des Royaumes & Etats de part & d'autte de leurs fu-

jets.
I V. Si, contre toute meilleure attente, & nonobRant ce but paifible & innocent, il

arrive, qu'après la Goncluli(»n ^ la Ratification de cette Alliance undes deuxhaut»
Pacifi ius fut pour quelque vieille ou nouvelle caufe attaqué dans fes Royaumes
Etats & Provinces (Ituées en Furt)pe, p.ir quelque Puiifancc Chrétienne Européen-
ne, non feulement chacun d'eux, après I4 Requilicion, fera fcs efforts par l^in

Mi-
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Minîfîrc Rendent à la Cour de VA%gTeiï<;m ,

on bien par celui qu'il y depf!chera, 172.}..

paries bons offices, 6c reprerentrltion, & demandera une pleine facisfaéliot)
; mais Février.

anlfi en cas qu'ils fafientinfruâ'ueuY ,
livrera fans objeéiion d^ns deus, trois, ou tout ~~

au plus tard dans quaire rnois gprcs la requifitîon faite, (elon la qualité de la faifon

de l'année & réloignement du lieu, le nombre des Troupes là où le Requérant
ie délirera.

V. Pour ce qui efl du nombre des Troupes auîilîaires , dont les Alliez de part
& d'autre 5 s'obligent de s'afiîfter en tel cas, il e(l convenu que le Roi de Suéde, le

cas de Traité venant à exifier, à la requintion de Sa MajeÙc Impériale Rulîiennc,
l'affiftera avec huit mille Fantaffins & deux mille Cavaliers ou Dragons réguliers &
bonnes Troupes, fclon la convenance de celui qui eft requis, comme au (ïï de (ix

VailFeaux de ligne de jo. à 70. pièces de Canon, avec deux Fregatîes chacune de

go. pièces de Canon. D'un autre côté, S. M. Cïarienne affilierai. M. Royale
Suedoife à fa requilitîon, avec douze mille fantaflins & quatre mille Cavaliers &
Dragons, bonnes Troupes régulières, fclon la Convenance de celui qui en eft re-

quis, & avec neuf Vaiiïeaus de ligne d. <o. à 70. pièces de Canon, &trois Fregat-
tes, chacune de 30. pièces de Canons; lelqucl les Troupes auxiliaires feront pourvues
de l'Artillerie de Campagne neccifaire ; comme par chaque Bataillon deux pièces à

trois livres déballe, ôî de l'amunition : de iTiéme les Vaiffeaux de Guerre, & Fre-

gattes feront pourvues de l'équipage neceiraîre
,
Matelots & Soldats, le nombre des-

quels derniers, en cecaç,feradedui.r du nombre des fantaffins ci-delius Û:pule2,&. fe-

ront pourvus de tout le necelîairc félon l'ufage de Guerre.
VI. Ces Troupes auxiliaires feront entretenues par lu partie rcquife clic mémci

mais le requérant leur fournira les rations & portions ordinaires de munitions & de

iouragc, comme aufll les quartiers necelfaires, le tout fur le même pied que ces

Troupes font entretenufis en Campagne par leur propre Maître.

VII. Les Vaifleaux.de Guerre, que l'unedes parties do't fclon le contenu du 6. Ar-
ticle envoyer au fecours de l'autre, feront félon l'ufage de Guerre montei, équiper,
& avitaillez pour quatre mois. Mais (i après les quatre mois paifcz ils font obligea
de demeurer auprès du Requérant pour quelque opération de Guerre ou quelque au-

tre raifon, alors le Requérant fera obligé de leur fournir l'entretien dû, & les pro-
viiîons fur le même pied que leur propre Maître les leur donne. Les Officiers néan-
moins defdits Vaifl^eaux recevront leur Solde du haut Contradant requis.

VIII. Chacun Officier commandant gardera le Commandement des Troupes
auxiliaires qui lui ont été condces: Mais le Commandement General en Campa-
gne, & aux autres opérations de Guerre, aparticnt fans difpute à celui à qui le Re-
quérant l'a confié fur terre & fur mer; de manière néanmoins 1 qu'il ne s'entre-

prendra rien d'importance qui n'aye été avifc & conclu auparavant dans un Con-
feil de Guerre & en piefence du General ou Officier Commandant de la partie

rcquife.
IX. Afin qu'il ne furvienne aucun différent ni malentendu dans le Commande-

ment, le Requérant indiquera de bonne heure quel Chef il employera au Comman-
dement General, afin que l'Allié requis puilfe régler & proportionner le Caradicre

de celui qui commandera les Troupes auxiliaires ou les Vaiifeaux de Guerre.

,X. Les Troupes auxiliaires auront leurs propres Prêtres & exccrceront leur culte

particulier librement: Elles ne feront jugées que par leurs propres Ofnciers, & fé-

lon aucunes autres loix, Articlesde Guerre ôtordonnances, que celles de leurs ref-

peâifs Maîtres. Mais s'il furvient quelque différent entre les propres Officiers &
Soldats du Requérant & ceux des Troupes auxiliaires, il fera exanîiné, & juge par
des Cominilfaires à cela commis, en nombre égal & choifi des Troupes de part âc

d'autre, & les coupables feront par confcqueiu punis félon les Articles de Guerre
de leur propre Maître, Sera pareillcmeut libre au General comme aux autres Of-

* O i lîcisrs
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--ï^^,
ficicrs Gjs 1 lOupes auxili.iires d'avoir Correfpondence clicz eux par des Lettres o*a

Février, par des Exprès.
,—.—:—- XI. Les Troupes auxiliaires feront tenues d'obéir en tout aux ordres du General

Commandant en Chef, de fe tranfliortcr où il le veut, k ft; laillcr employer aux ope-
rations de Guerre, en obfervant néanmoins la manière convenue dans l'Article 2.^

cî-deirus. Mais ces Troupes & Efcadres , quant elles auront été demandées en mê-
me tems, feront refpeftivement dans les Marches, Commandemens, Adions. quar-
lîers & nutrement tenues, autant qu'il elt polFible ,

l'une près de Tautre, & ne fe=

ront pas trop feparées & éloignées l'une de l'autre, &. enfin, que Ks Troupes au-

xiliaires ne ioient dans les Opérations de Guerre, ou autrement, fatiguées & expo-
fées plus que les autres Troupes du Requérant; mais qu'il y foit obfervé entre elles

une parfaite égalité, le General Commandant en Chef fera tenud'obfcrver dans tous

les Commandeme'ns une julle & exade proportion entre elles fclon la force de
toute l'Armée.
Xll. D'un autre côté, & afin que les fujets du Requérant ne foyent point fur*

chargés, mais qu'ils jouifTent tranquillement da leur, & qu'ainfi le tranfport des
vivres & autres befoins de chez eux & d'ailleurs ne foit point empêché, le General
ou Officier commandant des Troupes auxiliaires sera obligé de garder parmi les

Troupes de fon Commandement un bon ordre (Sj difcipline, & de punir exempîai»
rement les delinquans, fans retardement, connivence ou autre vue, félon le coii=

tenu du précèdent Article X.
X î 11. E(i convenu de part & d'autre, que chacun remplira & recutcrale manque

de fes Troupes auxilaires. Mais fi dans des marches ou l'entière retraite des Trou-
pes auxiliaires des Etats du Requérant, quelques uns de leurs Officiers ou Soldats
demeuroient en arrière, pour maladie ou autres caufes, le Requérant promet de
faire donner aux malades tout fccours, & d'ailleurs de leur laiiler, & aux autres,
K^ute liberté de continuer leur voyage fans empêchement, de leur accorder toute
affidance poffible, & de ne les point retenir fous quelque prétexte que ce puiffe être.

XIV, Si l'une à. l'autre partie avoit befoin de plus de Troupes ou de VaifTeaui

qu'il a été fpeciâé, les contra6lans de part & d'autre s'engagent, en tant que l'état

des Royaumes de chaque partie le peut foufFrir, de le fournir pareillement aux Con-
ditions ci-dellus, & de fe montrer favorable en cela.

X V. Il fera permis à chaque partie pendant quej'une efl en Guerre, de tirer des

Etats de l'autre tous les mareriaux & eff>;ts necelfaires pour la Guerre, au prix cou-
sant dans ces endroits-là.

XVI. Les deux hauts contra6bans déclarent , qu'ils ne font avec perfonne dans
aucun engagement qui puiiTe être contraire à cette Alliance: par confequent, les en-

gagemens antérieurs, comme n'étant nullement contraires à celui-ci, confcrveront
leur force entière. Mais

,
afin que l'intention des deux hauts Contradans de remplir

iincerement, ce qui a été ftipulc & conclu entre eux, paroilfe clairement, Leurs
Majelle?, s'obligent par les présentes de faire chacun en fon endroit exécuter fîdel-

ïement chacun des Articles conclus de bonne foi , & de ne permettre en aucune
r!"i;mîi.re qu'on y contrevienne, foit fous prétexte d'aucun engagement antérieur, oa
ions aucun autre nom quelque qu'il foit.

X V i I. Si le ContraiSlant requis étoit attaqué pour telle aiïiftance ou autremenf,
& ainfi tous les deux fulfent engagés dans une Guerre, aucun d'eux n'entrera en
nc~ociation pour une Faix ou Trêve, encore moins conclura à cet égard, fi non
Ou conieatement & pleine concurrence de l'autre partie; & que particulièrement on
aye fait à la partie lefce réparation du dommage fouffert.

X VIII. Si l'une ou l'autre Pui/fance deiiroit d'être comprife dans cette Allian-

ce , il le fera, mais pas autrement que du Confentement des deux parties.
X i X» Si les Sujets de part & d'autre le croient en droit de porter.des plain tes

de
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de joAice retardée ou dcniée, on ne pafTera pas d'abord aux reprciliillc^, mais on 1724^

en demandera auparavant information à l'autre par le Minillre Relideiit, & ceux Février,

qui ont alors fait des plaintes fans fondement lÀjffiiant feront châtiés félon l'exi-
~"

gence du cas.

XX. 11 fe fera inceffami-nent un Traite de Commerce & les deux parties y apor-
teront toute facilité.

XXî. Cette Alliance durera l'efpace de doaze ans, <^ en cas que les Hauts
Contradans de part 6c d'autre après l'expiration de ce terme juçeadt-nt ncctnai-

re de le prolonger, ils feront de bonne heure conférer & négocier là-dclfus
,
&

tout au plus tard (îx mois avant fon expiration.

XXII. Eft convenu en dernier lieu que les Ratifications de ce Traite feront

expédiées & c'changces de part & d'autre ici à Stockholm dans trois mxoii.,à comp-
ter depuis le jour d'aujourd'ui on inême plutôt.

Eiv foi de quoi, il a été expédié cet Inftrument double & figné par les Miniflres

Plénipotentiaires de Sa Majeflé Roiale de Suéde, & de Sa Majcllé Impériale de

RulTie, & muni de leurs Cachets. Fait à Stockhoim le 22. I-'^e-vrier 1724.

M. Bkstuchef.A HORN.
G. G YL lEnborg.
T. C E D E R H I E L M.

J. V. DuBEN.
D. N. V. HOPKEN.

A R T I C L E S E P A R K.

Sa Majeflé Impériale Ruffienne s'oblige d'accordeî à la Suéde outre la fortie \U
bre de grains pour jo mille Roubels par an, ftipulée dans la Paix de Neufladt, li-

berté d'acheter dans les Ports & Villes de S. M I. R. fituez à la Mer Baltique,

pour autant de Roubels, de Chanvre, de Lin, h de Mâts,& de les emporter fans

aucune charge, pour autant d'années que durera cette Alliance defenlive.

ARTIGLESECRET.
Comme Son AltefTe Royale le Duc de Holflein s'efl: vue depuis tant d'années

privé de fon Duché de Holflein- Slefwig avec fes annexes, & qu'il importe beau-

coup à Sa Majeflé Roiale de Suéde, auffi-bien qu'à Sa Majeflé Impériale de Ruf-
fîe

, que ce Prince qui leur apartient de fi près à tous deux foit reflitué dans ce qui
lui apattient ,

h que par-là la parfaite tranquiliîé foit rétablie dans le Nord; les

deux Hautes Parties s'obligent par ces prefentes le plus formement qu'il fepuifî'e,
de poulFer efficacement par leurs bons offices, & de Confeils communiqués, cette

affaire tant à la Cour de Dannemarck qu'à d'autres ; & en cas que ces bons offices

& reprefentations n'euffent pas un effet fuffifant, les deux Hauts Contra6lans dé-

libéreront confidamment entre eux & avec d'autres Puiflànces Garantes auparavant
à cela engagées, & particulièrement avec Sa Majeflé Impériale Romaine, & exa«

inineront de quelle matiiere cette affaire pourroit s'entreprendre le mieux aveu

fureté & félon les circonffances des Conjondlures, & enfïn comment celte fourciî

dangereufe de troubles infinies au Nord, fe puifîb terminer entièrement.

A- H ORN.
C. Gï L LENBOR G.

j. Céder HiELM.
J. V. DUBEN.
p. N, V. Hori^EM-,

M. BestucHsf,

Qa Ailé
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Février. Jcte d*JcccJJïon de V Eîupcrcur Cb. k-RL^LS VI. au fraité 'etJUiânce conclu ciu
~"~

tre le CzKK ^ le Roi ds S u £ D e, /t? 22 . Février 1 72,4.

AuNoM delaTressainte Trinité, x^Pkre, le Fils, tT
LE Sr. EsPRir.

p QOît notoire â tous ^ un chacun à qui il apartient ou peut apartenîr,

î, O Qu'un Traité d'Alliance defcnlîve entre les Cours de Suéde h de Rulfic,

,, ayant éic ligne à Stokholm le 21. de Février de l'an 1724. les Minières de ces

,, (^o'.us rtliduns alors à la Cour Impériale ont invité S. S. M. I. & C. à entrer dans

,, ce IVaitéd'AilianceLV dans l'zArticlefècret, tendant à a{fermir& confirmer la tran-

,, qnillirc publique & la Pais; & d*alîl(lcr lefdits Alliez de Tes fecours 6c Confeils.

,, Sa Mai- Impériale t^ Catholique aiant toujours eu à cœur la tranquillité publique
,, de l'Europe en gênerai ,

& celle du Nord en particulier, avoir relblu il y a dcja

,) long- tems d'entrer dans cette Alliance defenlive-, ainfi Sa Majeltc Impériale à
,, Catholique, portée par fon attachement <5c fon attention fincereaux iiterctsdel'U-

,, nivcrs & en particulier du Nord, a reçu favorablement cette amiable invitation,

,, cnlbrte que depuis long-tems elle a relblu d'accéder au fufdit Traité comme ii

,,
elle avoic été dès le commencement une des Hautes Parties contractantes. C'eft

., pourqaoi Sa Maiefté Impériale 3c Catholique a commis & muni des Pleins-Pou-

,, voirs necciTaires, les (buffignez fes Confeillers PrivcZ, pour traiter, conforme-

„ ment à cette refolution, de cette acceffion avec les IVIinillres des faillites Cours

5,
munis aulTi des Inllructions & Plein-Pouvoirs neceflaires, k ce en confequcnce

,, pour drefler un Inllrument ou Ade dans les formes, dont les Plénipotentiaires

„ relpedifs font convenus ainli qu'il s'enfuit, après avoir conféré enfemble &é»han-
3, gc leurs Pleins-Pouvoirs.

„ Les iVIiniflres Plénipotentiaires de Sa Majeflé Impériale & Catholique decla-

„ rent, certifient & promettent en fon nom, que Sa Majefté Impériale & Catholi-

,, que pour elle & pour fes Héritiers légitimes h fes Succefieurs , prend part & en-

„ tre dans le fufdit Traité d'Alliance de Stokholm & dans l'Article fecret; que
,,

Sa Majefté Impériale & Catholique comme /'ars coyyipncifcens fc joint & s'allie par

„ le prefent Aâe d'acceffion avec Leurs Majeftez confédérées de Suéde & deRuf-

„ (ie, & qu'elle s'oblige & s'engage à elles & à leurs légitimes Héritiers & Succef-

,,
fcurs tant en cominun qu'en particulier d'obferver & exécuter ks conditions,

„ claufes & conventions de cette Alliance, toutes en gênerai & chacune en parti-

,,
culier telles qu'elles font contenues & exprimées dans ledit Traité & dans l'Ar-

,^
ticle fjcret, & ce pour tous les Roiaumes, Païs & Seigneuries qu'elle poifede: &

j,
fi le caftis foederis ou quelque cas demandant l'exécution de (a promclïe & de la

„ garantie ftipulée dans ce Traité arrivoit, de fournir 12. mille hommes d'Infan-

„ terie, & 4 mille de Cavallerie, & quant aux Vailleaux on ;Conviendra enfemble

„ a'une compenlation ,
tout ce que Sa Majeflé Impériale & Catholique promet

„ d'exécuter de la même manière & avec la même fidélité, exadilude, & fincerité

„ que [\ elle avoit été dès le commencement une des Parties contraétantes, &
„ comm.e fi elle avoit conclu

,
arrêté & figné lefdites conditions, Promelfes & Ar-

„ ticles avec lefdites deux PuiiFances alliées ou avec chacune- d'elles feparement.

„ De même, d'autre part les Plénipotentiaires de Leurs Majcfttz de Suéde & de

„ RuITie ont en leur nom admis, reçu & compris Sa Majeflé Impériale <St Catholi-

., que dans la pleine & entière Alliance du Traité de Stockholm & de l'Article fe-

,,
cret

,
comme en vertu du prefent l^raifé ils y admettent, reçoivent & compre-

j, licntSaMijdlc Impériale à. Catholique, fes HeriAiers légitimes & SuccefTeurs,
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,, promettant que lefdites deux Mîijede'/. & chrîcune d'elles en particnller, feront 1724.

,, jouir cnfemblc ou en particulier, SaMnjeilc Impériale ^ Catholique, Gs lloiau- Février,,

,, mes, Terres ^ Seif^ncuries ,
de toutes les conditions, clauftis & promeJles enge-

"

„ ueral & en particulier conclu dans Icdir Traité d'Alli;mce.

,, Les Conmiilïaires Impériaux à IcsMiniftres Plehipotentiaircs Suédois & C?.?.-

,, riens proiTierccnt , que le prelent Inftrument 5r Aéie d'accellion > dViitrée, d'ad-

„ mifOon & d'acceptation drcfi'c dans la forme dont on eftconvcnu, fera latific par
,, Sa iVlajeHd Impériale & Catholique, & par L':;urs i\1ajcltt;2 Socdoife & Cïarien-

,, nt^,'"^ que les Ades publics de Ratification feront échangez ici à Vienne dinstrois

,, mois, ou plutôt il faire fe peut, à conter de ce jour-ci, en foi de quoi &c. Fait

„ à Vieiine en Autriche le 26. d'Avril 1726.

articles fepares de la Ratification Suedoifc de VAcceJJîon de tEmpereur des Ro->

mains au, Traité de Stockholm du 22. Fcv. 1724.

Uoique par l'Article IV. du Traité d'Alliance defenfive conclu le 22. Fevr.

1724. entie la Suéde i*^ la Rulfie ( auquel il a plû à S. M. j. & R. C, d'acc*:?-

res

tre toute attente, que les Pai s, domauies& Provinces de l'un des contraélmscn Europe
vinlfent àécreattuquez par les armes de quelque Prince Chrén'en

,
fous quelque prétexte

€)ue ce puilTc écre, foit pour des prétentions anciennes ou nouvelles; l'aptre des

Contratians', après en avoir été requis, farcit indifpenfiiblement obligé de foornir
les fecours promis, aux conditions & en la manière dont on eli convenu par ledit

Article IV. & faivans : néanmoins il a été convenu entre Sa Sacrée Majcllé Roia-
le de Suéde & Sa Sacrée Majelîé Impériale, par cet Article fépard, que li par cas
fortuit il vient à s'élever des troubles contre l'Empereur, ou en Italie, ou en quel-

que autre Etat hors de l'Europe, Sa Sacrée Majelté Roiale de Suéde & fmi Roiau-
me ne feront point obligez d'y prendre part, ni d'envoîer en des Païs li éloignez
les fecours ftipulez d'ailleurs par le fufdit Traité.

Pareillement, à l'égard des difputes élevées à roccafion de l'établiiïement de la

Coinpagnie d'Oftende, il eft exprelfement réfervé à Sa Sacrée MajeOé Roiale de
Suéde & à fon Royaume, en vertu de cet Article féparé, qoe nielle, l'ii Ion Roian-
jne ,n*y prendront part qu'autant que leurs bons offices pourront être agréables 6c

acceptez.
1 1. D'autant que dans l'Allîanee defenfive, conclue le 22. Février 1724. entre la

Suéde Ôc la Rulïie, & à laquelle Sa Sacrée Majeflé impériale & Roiale Catholique
accède aulTi prefentement, il ell Ilipulé & pourvu au ^. 16 que les précédens Trai-

tez doivent reiîer en toute leur force, comme n'étant nullement contraires à lafuf-

dite Alliance; & que Sa Majellé Roiale & le Roiaume de Suéde n'ont pas moins
fortement à cœur que Sa Majeflé Iiiiperiaie & Catholique, de prendre foin que les

Traitez de Paix de Weftphalie & d'OIiva fubliUenr toujours en leur entier fans au-

cune infraâion. Pour ces raifons, on eft convenu de part & d'autre, par cet Arti-

cle féparé, de déclarer & de Ilipuler cxpreifemcnt , qu'au cas, que la Paix publique
fut elfeâiveinent troublée & enfreinte (ce qu'à Dieu ne plaifc) à l'occaiion des

fufdits Traitez de Paix de Wellphalie & d'Oliva, & d'autres fondez fur ceux-ci,

qui n'auroient pas été entièrement obfervez & cultivez, comme il aur(n't cîé con-

venable à l'égard des Point» concernant la Religion, & que l'un & l'autre é-'S

Hauts Contraélans le trouvât impliqué dans ces troubles, alors les cas imprévus ^
ino-
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f-af. inopiné?, de cette narore r-c devr'-'nt en aucune manière être regardez, & encore
Avn^ muins foûtenus, comme compris dans celte Âliiauce.

N°. XVI II.

l'raitê de Pais entre VEmpereur Charles VI. GJ' /<? Roi d'EfpagtijVYH-
LIPPE V. conclu à Vienne le 30. Avril ij2.^,

Au Nom de la Très Sainte Trinité.

Oît notoire à tous 5f un chacun à qui il apartient, ou peut apartenir , qu'à la fin

de l'année 1700., en laquelle Charles II. de gloriejife mémoire. Roi Ca-
tholique d'E(pagne h des Indes, étoit decedé fans Enfans, il i'cft clevd, au fujet de
îa Succeifion aux Royaumes de ce Prince, une longue & (anglante Guerre entre le

ScrcnilTmie & Très-PuHrant Prince & Seigneur Leopold , Empereur Romain, Roi

Pui/îant Prince & Seigneur Lou I s XIV., Roi de France, d'aatre part: dans la-

quelle Guerre font enfuite entrez l'Empire Romain, le Serenillime & Très Poi/I^mt
Prince Guillaume III., Roi de la Grand-13rttagne, après lui la Sereniffime
Princefle Anne, l'on SuccefTeur au même Royaume, & les Hauts & PuifTans

Seigneurs Etats Généraux des Provinces Unies: Que la Guerre étant ^y\\t entre
le Sereniffime & Très-Puillant Prince & Seigneur Char le s VI., Empereur
Romain & l'Empire d'une part, & ledit Roi de France d'autre part, e'tant ceffée

par la Paix conclue à Hade en 1714 Enfin, la Guerre entre Sa Majtllé Impé-
riale & Catholique ,

& Philippe V. Roi Catholique' d'Efpagne & des In-

des, a été pacifiée par l'Accelfion au Traité de Londres, figné le 2. Août(N. ^i.')
ou 22. Juillet'C V. S) & par l'Acceptation des Conditions propofccs à l'un & à

l'autre, à la referve oe certains Articles qui étoîent reftez indécis entr'enx, lefquels
ont été portez à la decilion d'un Congrès particulier ouvert à Cambrai, fous la

Médiation du Sereniffirne & Très-Puillant Prince LoiMS XV. Roi de France, &
Gu Sereniiïime & Très-Puilîant Prince George, Roi de la Grande-Bretagne:
Et d'autant que les Plénipotentiaires de toutes les parties, qui ont été envoytz à la-

dite place, ont travaillé intmâueufement depuis trois années, fous ladite Médiati-

on, à cauie de divers empechemens, & qu'il n'y a point d'efptrance d'un meilleur
fuccès pour l'avenir, le Sereniffime Roi Catholique d'Efpagne avoit refolu de ré-

gler avec Sa Majefté Impcriale & Catholique ces points de différend dans la ville

lîiéine de Vienne par des Miniftres de part & d'autre, munis de Plein-pouvoirs à

ce fujet; &queS. M, Impériale hC avoit choili le Streniffime Prince & Seigneur

ïugene. Prince de Savoie&de Piémont, leTrès-ExcellentSeigneur Philippe-Louis,
'

Comte de Sinzendorf, & le Très- Excellent Seigneur Gundaker Thomas , Comte
deStarremberg;& Sa Majefté Catholique, le Très Excellent Seigneur Jean Louis,
Baron de Ripperda: lelquels après l'échange de leurs Plein-pouvoirs, & après la-te-

iîuc de plufieurs Conférences entr'eux, font convenus des Articles & Conditions
fuivantes.

I. 11 y aura entre Sa Majeftd Impériale & Chatolique, & Sa Majefté Catholique
]e Roi d'Efpagne, leurs Héritiers & SuccefTeurs, Royaumes, Sujets & Païs, une

Paix
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Paix Chrétienne, générale & perpétuelle, laquelle fera obfcrvce 11 (incerement, quiî i72<.
l'un fera tout ce qui pourra contribuer au bien, à l'honneur, i.V l'avantage de l'autre, Avril,

& en éloigner tout defavantage & préjudice.
I I. Le Traité de Londres , conclu le i. Août, ou 21 . Jujllet 1718. à les Con-

ditions de paix y mentionnées; aprouv^ées le même jour par Sa Majefté Imperiale6c

Catholique, & par le Roi Catholique à Madrid le 20. Janvier, & à la Haye le 17.
Février 1720., & acceptées par l'un & l'autre pour une Alliance perpétuelle Icrvi-

ront de baie, de fondement, de règle, (î^ de modèle à ladite Faix; en vertu def.]uel-
les Conditions, ledit Roi, pour faire bon tout ce qui s'eft fait contre le Traité de
Bade du 7. Septembre 1714. ,

& contre le Traité de Neutralité d'Italie du 14 Mars
1713. , a effeétivemcnt reftituc à Sa MajeHé Impériale, l'Ifle ôc le Royaume de

Sardaigne, dans le même état où il étoit, lorfqn'il s'en rendit maître, & en faveur
de Sa Majefté Impériale a fait celïion de tous Droits

, prétendons , demandes iSc

aétions fur le même Royaume, en telle forte que Sa Majefté Impériale a pu en

difpofer comme de choie à Elle apartenante ,
ainli qu'Élle a fait pour le Bien

commun.
III. Comme l'unique moyen qu'on ait pu imaginer, pont établir la balance de

l'Europe fur un pied allure, a éié que les Royaumes de France & d'Efpagne ne

po'uroient-être reliais en aucun tems fur la tête d'une même Pertonne, & dans une
même Ligne, & que lefdites deux Monarchies feroient feparées pour toujours & à

perpétuité: Et que pour affermir une règle fi neccffaire pour la tranquilité publique, -

les Princes, qui par leur naiflance pouroient avoir droit de fucceder à l'un ou à

l'autre Royaume, ont pour eux & leur pofterité folemnellemcnt renoncé à l'une

des deux; tellement que cette feparation des deux Monarchies efl établie pour Loi
fondamentale, qui a été confirmée à Madrid le 9. Novembre 1712. par les Etats dut

Royaume, communément apelle'z les Certes ;& outre cela confirmée au Traité d'U-
trecht leii. Avril 1713. Sa Majellé Impériale pour l'entier accomplilfement d'une
Loi fi neceffaire & {\ falutaire, & voulant prévenir toute occafion de mauvais foup-
çon, & pourvoir à la tranquillité publique, accepteôt accorde tout ce qui a été fait,

ftatué & arrêté, à Utrecht touchant ce Droit, & l'Ordre delà Succelîlon aux Royau-
mes de France & d'Efpagne; cède tant pour lui que pour fes Héritiers, Defcendans^
& Succeffeurs mâles ou femelles, tous Droits, & prétenfions, quelles qu'elles puif-
fent être, fans aucune exception ,

à tous les Royaumes , Etats & Pais de la Mo-
narchie d'Efpagne, dont le Roi Catholique a été reconnu pour légitime poUefleur
par les Traitez d'Utrecht, comme Elle a déjà fait drelfer, publier & regillrer dans
la meilleure forme par toutou il étoit neceltaire

,
fon Ade lolemnel de Renon-

ciation', & en a fait délivrer les Inlhumens accoutumez à Sa Majefté Catholique,
& à toutes les Parties qui y font intereflées.

I V". En vertu de ladite Renonciation que Sa Majeflé Impériale a faîte par amour
pour la fureté générale de l'Europe, & en confideration

, que Duc d'Orléans a re-

noncé pour lui & fes Defcendans à fes Droits & prétentions au Royaume d'Efpa-

gne, moyennant que l'Empereur, ou aucun de fes Defcendans ne put jamais fuc-

ceder audit Royaume, Sa Majefié Impériale & Catholique reconnoit aufll le Roi
Philippe V. pour légitime Roi d'Efpagne& des Indes; promet de laifier ledit

Roi, fes Defcendants & Succelîeurs, tant mâles que femelles jouVr de tous les

Etats de la Monarchie d'Efpagne en Europe, aux Indes, -Se ail leurs, dont la poflef-
lîon.Ioi elî alTurée par les Traitez d'Utrecht, de ne jamais diredcmcnt ou indirec-

tement le troubler dans cette polîeffion, & de ne jamais non plus s'attribuer aucun
Droit fur leldits Royaumes & Provinces,

V. En confideration de la reconciliation & de la reconnoîffance de Sa M-ijeflé

Impériale dans les deux Articles precedens, le Roi Catholique de fon côté, tant en

fon nom qu'en celui de fes Héritiers mâles & femelles, Defcendans & Succefl

ieurs, renonce à tous Droits & prétenfions quelles qu'elles foient, fans en excepter
Tvine X* * R aucune ,
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1725'. aucune, à tous les Royaumes, Provinces (Se Etats quels qu'ils puiflent être, .que Su
ArriJ. Majeflc Impériale poflede aétuelleraent en Italie & dans les Pais-Bas, & qui luifonc

— échus en vertu des Traitez de Londres, Il renonce anili en gênerai à tous Droits,

Royaumes ôc Provinces qui ont ci-devant apartenu à la Monarchie d'Efpagne ,
tant

dans les Pa'n-Bas , qu'en Italie, entre lefquelj doit être nommément compris le

Mîïrquifaî de Final, cedc en 1713. par Sa Majeflc Impériale à la Republique de Gè-

nes, furquoi Sa IVlajeflé Catholique a fait drelTer, publier, & regiftrer Tes A6l:es fo-

lenineh de Pvenonciation par-tout où il a été neccllaire, & dont Elle a fait délivrer

les Inftrumens accoutumez à Sa MajcCte' Impériale, & aux parties contra£tanres,Sa

Majefié Giitholique cède pareillement îe Droit de Reverfion au Royaume de Sicile,

qui avc;it été relervé à la Couronne d'Eip;igne, comme auffi toutes aftions & pre-

tcnfions, fous prétexte defqoelles S-adire Majeflé Impériale, fes Héritiers & Suc-

ceîfeurs poiirroîent direftement ou indiredemeiit être inquiétez, tant dans lefdits

Royaumes & Provinces, comme dans tous les autres Etats, que Sa Majellé Impé-
riale poflede dans les PaVsBas , l'Italie, & ailleurs.

VI. En confideratitm de quoi Sa Majcdé Impériale accorde de nouveau, com-
me Elle a accordé en faveur de la Serenifîime Reine d'Efpagne, fous le confente-

mentde l'Empire, & obtenu après l'union, qu'en cas que le Duché de Tofcane,
comme aafll les Duchez de Parme & de Plaifance, qui par les Pui/fances contrac-

tantes du Traité de Londres ont été reconnus pour indubitables Fiefs mafculins de

l'Empire, viennent en quelquctems à vaquer, par défaut de Succefïeurs mâles, &
h. être ouverts pour l'Empereur & l'Empire, le Fils aîné de ladite Reine & fes En-
fans mâles, nez en legitin>e Mariage; k au défaut de ceux-là, le fécond, êi les au-

tres Princes Fils de la même Reine, auffi avec leurs Enfans mâles nez en légitime

mariage, ayant toujours égard à l'ordre de premier né, fuivant-les Loix & Coûta-,
mes des F''iefj Impériaux, fuccederont aux dits Duchez, & à ce qui en dépend en
Tofcane. Pour la fureté de quoi Sa Majeflé Impériale a fait expédier auxdits Prin-

ces fuivant le flile ordinaire, & mettre en main du Roi Catholique, des Lettres d'Ex-

pedaiive contenant l'Eventuelle Invefliture, le tout fans porter dommage ni préjudice
aux prefcns Polîtileurs defdits Duchez, <$t fauf en tout leur polfeflion tranquille.

Cependant, on eft convenu, que la Ville de Livorne refteroii à l'avenir pour ja-
mais un port franc, comme elle efl prefentement.
Le Roi Catholique promet outre ce que deffus, & s'oblige, qu'il remettra audit

Prince né de la Reine, la Ville de Porto Longone, & la partie qu'il poflede dans

y lût d'Elbe
5
auffi tôt qce ledit Prince, au tems slk fuivant l'ordre établi, viendra dans

la poflcffion aftuelle du Duché dcTofcane.
il renonce pour lui & pour fesSucceflTeurs Rois d'Efpagneau pouvoir de s'aproprier,

d'acquérir, oudepoifeder aucune partie defdits Duchez, comme aulîi d'accepter en
aucun tems

,
ou d'^exercer la Tutelle du Prince auquel ces Duchez échoiront.

L'Empereur & le Roi d'Efpagne prom.ettent en bonne foi ôc faintemeot d'onfer-

ver tout ce qui efl établi dans le Traité dcLoncires, pour ne point taire entrer

dans kfdîts Duchez pendant la vie des prefens Poflèlîeurs aucuns Soldats à eux

spartenans ,
ou étant à leur folde; tellement néanmoins que le cas de l'ouverturede

l'un ou de l'autre Duché arrivant, le Piince Infant Don Carlos en pourra prendre

polfefîion , fuivant les Lettres de l'EventutlIe Inv.efliture.

VII. Sa Mnjeflé Catholique pour Elle, fes Succefl'eurs & Héritiers au Royaume
d'Efoagne, pour fes Defccndans de l'un &i de l'autre -Sexe, renonce pour jamais
aux Droits de Reverflon du Royaume de Sicile, refervé'à la Couronne d'Efpagne

par l'Ade de Ceffion ,
fait par le Roi de Sàrdaigne en juin 1713. & promet de faire

remettre entre les m^ins de Sa Majefté Impériale les Lettres de Rcverlion dreffées

àce^fujet, en même tems que la Ratification du prêtent Traité, fauf le Droit de

Reverlion fur l'IUe & Royaume de Sàrdaigne apartenant à Sa Majeflé <'atholique

fuivâm le fccond article des Conventions encre l'Empereur & le Roi de Sàrdaigne.
VI H. L'Em™
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VIII. L*Empcreur & le Roi Catholique promettent & s'obligent de part &d'au- îji^,
tre à la dcfeiife & garantie réciproque des Royaumes & Provirtces dont ils fout ac- Avril.

tuellementen poircflîon , &dont lapolleffion leu^rapariient en Vertu du Traite' de Lon-
dres confirmé par le prcfent Traité.

IX- Il yauraun éternel oubli & Amniftie, & unpardon gênerai pour tout ceque
îes Sujets d'un & d'autre côté ont fait& commis en lecret ou en public, direâemcnt
ou indirectement, par paroles ou par effets. Tous & chacun Sujets de part& d'au-

tre, de quelque état, dignité, condition, ou fexe qu'ils puillent être, tant Eccle-

liaftiques queMilitaires , Politiques & Civils, qui pendant la dernière Guerreont fuivi

le parti de l'un ou de l'autre Prince, jouïront de cette Amniftie /^ pardon gênerai,
en vertu duquel il fera permis & libre à toys & un chacun de rentrer dans la pof-
felTion & la jouiifance de leurs J3iens, Droits, Privilèges, Titres, Dignircz & Lt-

bertcï; & d'en ufer & en jouïr auffi librement qu'ils en ont jouïau commencement
de la Guerre, ou dans le tcms qu'ils ont choifi l'un ou l'autre Parti; & celaiionoh'
fiant toutes les Confifcaiions, Arrêts ou Sentences qui ont été rendues durant la

Guerre; lefquelles feront tenues pour nulles & comme non avenues. En vertu de

laquelle Amniliie & pardon, tous & un chacun des Sujets qui ont fuivi l'un ou l'au-

tre Parti auront la permilfion de retourner dans leur patrie, pour ufer & jouïr plei-
nement de leurs Biens, comme s'il n'y avoit point eu de Guerre, leur donnant tou-

te liberté d'adminillrer leurs Biens par eux-mêmes, s'ils font prefens, ou par des

Autorifez, s'ils ne veulent point revenir en leur Patrie, pour les vendre, ou pour
en dilpofer à leur propre volonté, ou par quelque autre manière quelle qu'ellcfoit,
comme ils ont pu le faire avant le commencement de la Guerre. Tous h un cha-

cun jouiront des Dignitezqui leur ont été conférées dutant la Guerre, «5i elles feront

reconnues de part & d'autre.

qi

Mï
durant leurs vies les Titres qu'ils ont pris de part & d'autre; mais leurs Héritiers <Sc

Succelfeurs prendront feulement les Titres des Royaumes & Dignittz que les Par-
tics contraftantespolledenr, & ils s'abiliendront de tous autres.

X 1. Le Duc de Parme fera confervé & maintenu dans la poflefïïon de tous fes

Etats, Droits^ Aftions, delà même manière qu'au tems de la Signature de la

Quadruple-Alliance: & les différends qu'il y a encore à l'occalion des Pai's de Sa
^aiedé impériale, qui confinent à ceux du Duc de Parme, feront terminez à l'ami-

able par des Arbitres de part & d'autre.

XII. Sa iMajedé Impériale promet de défendre, garantir, & maintenir, autant de
fois qu'il fera necelfaire, le rang de SucctlTion au Royaume d'Efpagne, établi par
les Traitez d'Utrecht, confirmez par les Renonciations qui ont fuivi en vertu da
Traité de hi Quadruple- Alliance; Et par le prefent Traité de Paix le Roi d'Elpagne
promet de fou côté

,
de défendre & de garantir l'ordre de Succelfion, que SaMa-

jefté Impériale, à l'exemple de fes Predecefleurs, a déclaré & établi conformément
aux anciens engagcmens, par manière de Fidci-commis perpétuel, indivifible & in-

feparable, attribué à l'aîné de tous les Héritiers & Succelfeurs de l'un & de l'autre

Sexe deSaMaj. Impériale : lequel ordre a enluite été unanimement reçu & reconnu par
wnefoumiffion volontaire, iSt établie pour une Loi & Pragmatique Sanétion toujours en

vigueur, par les Provinces & Etats de tous les Royaumes , Archiciuchez ,
Duchez

, Prin-

cipautez. Provinces, Païs apartenuns par Droithereditaire à la Maifond'Autriche.
XI i 1. Quant aux Dettes des Serein'fiimes Infante^ Marie & Marguerite, impé-

ratrices Romaines, on e(l convenu que les Hypothèques coniVituées pour ces Det-
tes, favoir, les Villes , Bourgs & Païs, dont on recevoiî les Fruits ou Rentes
annuelles fuivant le Dcitier ftipulé, feront rtllituez; ou qu'en place defdites Dettes
& Hypothèques, on payera à l'Empereur une fois pour tout, le même Denier avec

* R 2, les
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172^. les Fruit?
, coiritiie a ctc le Centième, tant avant le décès du Roi Chivrles II. que

Avril. depuis l'accepration du 1 raité de Londres.

XIV. A l'égard des Dettes contraâées d'une & d'autre part, liante arrêté, que
comme Sa Msjdic Impériale & Catholique a payé celles qui ont été faites en Cata-

logne par Elle même, ou en fon nom, & prend aufTi lur foi d'acquitej celles quife
trouveront liquidées; auili Sa JVlajeflé Catholique payera pareillement lesdettes qui
ont été faites en fon Nom parfes Miuiftresen Flandres, dans l'Etat delVfilan, dans
les Royaumes de Naples & de Sicile, on bien contentera les Créanciers. Pour cet

effet, (jn nommera dans deux mois des CommiiTaires, pour faire un repartition dcfdi-

tes dettes, & les liquider.
XV. Comme il y avoit encore quelques différends pour la reftitution des Palais à

Rome & à la Haie, on eft convenu que celui de la Haie fera compei^fé par celui de

Vienne; & à l'égard de celui de Rome, que le Roi Catholique en paiera à l'Empe-
reur la moitié du prix, ou de la valeur.

XVI. On comprendra dans le prefent Traité ceux qui-d*un commun confente-
inent feront nomme?, de

part & d'autre.

XVII. Les Commiflàires de l'Empereur & le Minirtre ûa Roi Catholi-

que promettent, en venu de leurs Pleins-Pouvoirs, de faire l'échange des Ra-
tifications du prefent Traité dans deux mois, ou plutôt, s'il eft polfible,
X V I II. D'autant que les Renonciations faites de part & d*autre ,dont il eft plu-

fieurs fois fait inention ci-de(fus, font la principale & la plus effentielle partie de ce

Traité, on a jugé à propos, quoiqu'on en ait déjà dreffé des A6tes authentiques, &
qu'elles aient toute leur force, de les joindre à ce Traité, afin qu'elles foient d*une
force d'autant plus grande.

KB. làfont wfere'es lefditet RemnciatioJts de Sa Majejie Impe-
, riaie^ Catholique ^l^ de Sa MajejléRoyale^ Catholique.

XIX. En for de quoi nous avons fîgné ces Prefentes ; & y avons apofé
le Seau de nos Armes. Fait & conclu à Vienne en Autriche le 30. Avril 1725-.

Etoit figné,

(L.S.) Eugène de Savoie. (h. S,) J. L. Baron de Ripperda.
(L. S,) Philip. Louis C. de Zi'izendorff.

(L.S.) Cundacker C, deStarrenberg,

„ Ce Traité de Paix fut accompagné de trois autres, qui furent fignez le même
„ jour. Le fécond fut un Traité de Paix entre l'Empire & l'Efpagne; tant il eft

„ vrai que le Chef & le Corp» ne font pas un, puifqu'ayant pacifié avec le Chef,
„ ce n'eftpasaflei, il faut encore traiter en particulier avec le Gçrps. Voici ce Traité.

N°. XIX.

Traité entre le Sacré Empire Romain, 6? Sa Sacrée Majejlé Roiale
ET Catholiq^ue, conclu à Vienne le 30. Avril 171/.

*

I. TL y auraPaix confiante, perpétuelle & unîverfelle, & véritable Amitié entre Sa
JL Sacrée Majeifé Impériale & Catholique, & fes Succeifeurs, tout le Sacré Em-

pire
* On paiTe le Prélude de ce Traité, & du fuivantj parce que, à peu près femblable à celui

au précédent, il eft inutile de le répéter.
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pire Romain, & tons & chacun de fes Ele(5tenrs, Princes, Etats, &: Ordres, Vaf- tt2C,
fiuix , Cliens, & Sujets d'une part; ik Sa Sacrée Majdld Roùile Cailujlique, & fes Avril.

Héritiers, Succefleurs, Cliens, & Sujets d'autre part; &elle fera fî lîncerernent ob- —-—-

fervée, qu'aucune des deux Parties ne pourra entreprendre quoi que ce foit, fous

quelque prétexte ou pretenfion que ce puiiîc être, à l'injure, dommage ou préju-
dice de l'autre, ou puijle ou doive donner aucun conCtil ou fecours à ceux qui en-

trepr.;ndoienr, ou tâcheroient de porter quelque dommage que ce foit, fous quel-
que nom ou couleurque ce puilfe 5tre; mais plûiôt ,

l'une & l'autre i-'artie procure-
ra ferieuf^ment l'honneur

,
l'utilité . 6c l'avantage de l'autre, nont)bflant tous Trai-

tez quelconques ou Alliances qui pourroient être à ce contraires, en quelque tems
& de quelque manière qu'ils aient été f;iits, ou puiifent être faits à l'avenir.

I ]. Il y aura de part & d'autre Amnillie & oubli perpétuel pour toutes hoftilîtez.

commifes d'un (S;: d'autre côté, durant & à l'occafion de la Guerre: En telle forte

que ni à ce fujet, ni à raifon d'aucune autre chofe, l'une ne puifïe en aucune ma-
nière caufer à l'autre, ni loufFrir qu'on lui eau Te , aucune inquiétude, direftement ou
îndircdement, par voye de fait, ou fous prétexte de droit.

Jouiront aufîi de cette Amniflie ,
de fon bénéfice & effet, tous VafTaux, Cliens

& Sujets de l'une & de l'antre Partie, en y ajoutant néanmoins cette déclaration,
que les chofes arrêtées dans le Traité de îsleiuralité conclu à la Haie en 1703. au

fujet des Princes, Valîaux & Sujets de l'Empereur en Italie, àconfiroié an
XXXme. Article de la Paix de Bade faite avec le Roi de France, fercint tenues pour
répétées dans le prefent Traité, & inviolablement obfcrvées par l'une & l'autre

Partie.

ÎIL En vertu de ce Traité, feront entièrement rétablis
,
& le font en effet dès la

fîgnature de la Paix, les Commerces entre les Sujets de Sa Sacrée Majeflé impéria-
le & Catholique & de l'Empire, & ceux de fa Sacrée Majeftc Royale & Catholique
& du Roiaume d'EIpagne, avec la même liberté qui a été avant la Guerre, & joui-
ront tous & un chacun de part & d'autre, nommément les Sujets & Habitans des
Villes Impériales & des Ports Anfcatiques, tant par Mer que par Terre, d'une

pleine fureté, & de tous droits, immunitez & émolumens, dont îls ont joui ci-

devant.
J V. Sa Sacrée Majeflé Impériale & Catholique confent pour Elle & le Sacré

Empire Romain, que li le Duché de Tofcane, ^ ceux de Parme & de Plaifance,
(comme ils ont été reconnus dans le Traité de Londres en 1718. par toutes les Par-
ties Contraélantes

, pour Fiefs indubitables de l'Empire, dependans des anciens
Droits de Supériorité,) viennent à vaquer par le défaut de Pollerité mafculine, le

Fils du Serenilïîme Roi d'Efpagne, aine de la Reine vivante, née Princeflede Par-

me, & fes Defcendans Mâles, neï en légitime Mariage, & à défaut de ceux-cî,
le fécond fils, & les fuivans du même Roi 6i Reine, enfcmble avec- Leurs Def-
cendans Mâles, ne2 ou à naître en légitime Mariage, fuccederont à tous lefdîts

Duchez & Provinces, fuivant les Lettres Exp.edatives qui en ont été déjà données,
contenant l'éventuelle Inveftiture, à condition néanmoins que la Ville de Livorne
deineu-rtra toujours un Port Libre, comme elle elt pref ntement.
Le Roi Catholique promet outre cela, que ledit cas arrivant, il cédera au Prin-

ce Infant fon Fils, la Ville de Porto- Longone, avec la partie qu'il polîede dans
rifle d'Elve; c^ que ni lui

,
ni autre de fes SucceflTeurs au Roiaume d'Efpagne, ne

pourra jamais exercer la Tutele du Prince qui polledera tous ces Duchez, ou feule-

ment quelques-uns d'eux, & ne pourra acquérir, retenir ni polleder quoique ce ioit

defdits Duchez, ni en Italie, «5t qu'il oblcrvera rcligieulement les précautions por-
tées dans l'Article V. du Traité de Londres, pour ne point introduire ni de fes

propres Troupes, ni d'étrangères à la Solde, durant la vie des Prince» d'à-pre(ear :

En telle forte neaninoins, que fi le cas d'ouvetture de l'un ou de l'autre de ces Du-
chez vient à arriver, le Prince Infant Don Carlos pourra en prendre poHelîi^>n,

* R 3 fuivaii?:
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fuivant les Lettres d'Inveiliture éventuelle, dont la teneur en tous & chacan de
fes Points, Articles, Claufes & Conditions eft ici tenue pour répétée & entière-

ment inférée.

V. Seront compris d.ins la prefente Paix tous ceux qui dans l'efpace de Ux mois,

après l'échange faite des Ratifications, feront d'un commun confcnicment nommer
par l'une ou r.;utre Partie.

Fati zjf Signe à Vienne en Autriche le 30. du mois d''Avril 1725'.

Eugène de Savoie.
Phil. L'ouis G. deSinzendorp.
GUNDACKER C. DE SxARREMBERG.

J, L. Baron de Ripperda»

N°. XX.

Traité de Commerce entre Sa Majejlê Impériale £5? Catholique Charles VL
(^ Sa Alajejié Roiaie ^ Catholique Philippe V. conclu à Vienne^ le i.

May 172/.

In NOMlNESANCTlSSlMiE ET INDIVIDUS
Trinitatis.

ï, TT^or^ Pacis inter^ Suam M^je/îaUm
V Cisfaream Catholicam

, ^ Suam

Majeflatem Reginm Catholicam
, flabilita ,

cmmhus utriufque Earum Suhditts
^ cujuf-

cu»que ftatus ^ qiuilitatis^ant cundittonis exif-

tant y licttum ertt adiré
, proficifii ,

morari

in Regnis , Provinciis, ac Ditionibus eorum

quibtisltbet cum omnimodâ Ubertate
, a/jfque

quod ad id opus fit peculiaribus Lileris Pa
tentibus

,
Salvo Condudu , aut alidfpeciali

licenîiâ, fola Pacis publications ad id fuffi-

èïente^ ^5' ejujmodi reqmfita fupplenie gau-
debunt<]ne reciprocè terra

^ rnarique eâ tpfâ

proteéîione publicâ ,
tam quoad perfoNas -,

quam in fuis negottis ^ quâ aliâs naturales

eorum Subditi frutmtur , in omnibus ÇfT per
omvÀa citrà omnem metum aut periculum ul'

iius prajudtcii aut dnmni^juxta ac per pra-
fentcm ^Traêlatum conventam ejî.

1\. Navibus tam Pr^fidiariisy BeJIicis^'

quam Onerariis [eu Mercatoriis ad altefatos

ConiraélanteSy aut eorum Snbditos fertinen-
tibus

,
vel ex nunc plcna facultas ejlo ,

Por-

tm^ Oras
^
Sinus c5' Provincias abfque ul-

ia alia pr^eviè petita licentia reciprocè fre-

quentandi , verttm in eos libère , amicèque
ad-*

Au NOM DE LA TRES-SAINTE ET INI)!»

VISIBLE Trinité'.

I. T7N vertu d' la Paix conclue entre
JC/ S.M.l. &C. &S.M. R. dC,

il fera permis à tous les Sujets de l'um

& de l'autre, de quelque état, qualité
& condition, qu'ils foienr, d'aller, forrir

& demeurer dans généralement tous les

Roiaumes, Provinces & PaVs de leurs

dépendances, avec toute forte de liberté

& fureté, fans qu'à ce fujet il foit befoin
de Lettres Patentes particulières. Sauf-

conduit, ou autre permilTion fpeciale, la

feule publication de la Paix y étant fuf-

fifante ,
& fuppleant à tout ce qui peut

être requis à cet égard ; & ils jouiront

réciproquement par Terre & par Mer,
tant par raportaux Perfonnes, qu'à leurs

affaires, de la même proteélion publique,
dont jouilTent leurs Sujets naturels en
toutes chofes & à tous égards, fans au-
cune aprehenlion ou danger d'aucun pre»
judice & dommage, félon qu'il eft con-
venu par le prefent Traité.

1 1. Tant les Navires de Guerre que
Marchands , appartenant aux fufdits

Contradans, ou à leurs Sujets, ont mê-
me des à prefent pleine faculté de fre*

quenter réciproquement les Ports, Ra-
des, Golfes, & Provinces, fans en avoir

préalablement demandé la permiffion : Jls
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nâmlltentur ^ iifque fubminifirabuntur fro

jiijlo preiio omnia , ea
, quihus Jîve pro necej-

Jaria annona
^ Jive Navium reparaîtone ^

aut

altos in ufus opas hahebtint
, quo fe Mari

îuîo committere pojfmt , abfque quocl à die
îis Navibus uUa qualiacuaquejura ,

aut tyyi'

fofittones fub quocunque demum nomine . aui

titiilo exigi poffint , quod ipfum ^ pro In~

diis Orientalibus caiitum ejlo > ita tamen
,
ut

ne uUum in illis Corûmerànm exerceant vel

quidquam fibi^ exceptis Viélualibu! , iifque
rébus

y quibus pro Navium reparatione ^
ea-

rtimqîie injirutlii indigent , comparare va'

leani.

III. Quod Naves Bellicas ûttînet ,
cum

ecedem ayj'am feqntoris fufpicionis ^iifdem in-

grejj'us in Porîus $5* Sinus minus munitos

prohibitHs efto ^ nififorte ad evadendam tem-

peflatem Maris , aut hnfiium infidias illuc

corifugere compellerentur , qu^e tamen , cef-

fatfte hojîili pericuîo ,
aut fedata Maris tem-

peflate ^ ubi fefe de rébus fibi neceffariis prif
•viderint ^ abfque zdteriori morn fe in de réci-

pient ^ neque plures numéro fmul $5* unà è

Clajfiariis è Navi in terram emitîent ^quam
Magijîratus aut Prafedus loci Us permife-
rit , itaque fe fe in omnibus gèrent ,

ut om.

nis metus jujlus ,
aut Jînijtra fufpicio ab iis

abjit , quod in Indiis Orientalibus ,
in qui-

hus pr<£ aliis îocis diffidi magis foleî , prapri-
mis obfervandum eriî.

IV. Pr<emijfis non olfiantthus ^ Naines

Ârmatcefeu Prisfidiariiepradas i»imicis crep-
tas plenâ fecuritate in diâos Portus invehe-

re, eafque pariter inde reducere poterunt ^

abfque foluîione ullius Veéligalii ,
aut Porto-

rii ^niji forte petitâ prius ac nbtentà faculta'-

te
,

eas in pjtum vel pro parte in illo loco di-

'vendere vcllent , quo cafu ea ipfa ,
de qui-

hus infrà circà merces convenîum eji ,
vedi-

galia perfolvent.

V. Naves oneraria feu Mercatoriit
,
cH'

jufcufsque magnitudinis ea fînt ^ quce purtum
aliquem où inclementiam Maris

, five ob hof
ttlem
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y feront aiiffi admis avec liberté ^ com-
me amis; &.il leur fera fourni à jufte

prix toutes les chofes dont ils auront be»

foin, foit pour les vivres neçeiïaires,
foit pour la réparation des Navires , ou
autres ufages, pour pouvoir furement fe

mettre en Mer, fans qu'il puiife être

exige defdits Navires aucune forte de
Droits ou d'Impôts fous quelque nom ou
titre que ce foit ;

ce qui fera aulfi obfer-

vc pour les Indes-Orientales, en telle

forte néanmoins, qu'ils n'y exerceront
aucun commerce, & ne pourront y ac-

quérir quoique ce (oit outre les vivres

& autres chofes neceffaires pour la re^

paration & l'équipage des Navires.
III. Pour ce qui regarde les Navires

de Guerre, comme ils pourroient t'acilc-

ment donner lieu à des foupçons ulté-

rieurs
,

il leur efl défendu d'entrer dans les

Ports & Golfes peu fortifiez, à moins que
par occalion ils ne foient obligez de s'y

réfugier, pour éviter la tempête, ou les

embûches d'Ennemis
; auquel cas le dan-

ger de l'Ennemi étant ceflé, & la tem-

pête paiïce, dès qu'ils fe feront pourvus
des chofes neceïïaires

,
ils fe retireront

fans délai. Ils ne mettront point à terre

plus grand nombre de gens de l'cquipag-e
du Navire, que le Magiltrat ou Gouver-
neur du lieu ne îe leur permettra ; à. iis

fe comporteront en toutes chofes de ma-
nière qu'il nVait aucun fujet de jufte
crainte ni de {(lupçon defavantageox ; ce

qui doit principalement être oblervé aux

Indes-Orientales, où la défiance eft plus
ordinaire qu'en tous autres Lieux..

IV. Nonobftiitu ce que dedus , les

Navires arm 2 uu de Convoi, pourront
en pleine (ûpeté amener dans lefdits Forts
les Prifes faites fur les Enneuiis, & aufîî

les en retirer , fans payer aucun Droit

d'impolltion ou de Port ;
à moins

qu'ir n'arrivât qu'après en avoir deman-
dé & obtenu la pcrmiliion, ils ne vou-
lulfent vendre les Prites en tout ou en

par* ie dans le même lieu, auquel cas ils

payeront les Droits dont c<n eli ci-def-

îous convenu à l'cgard des Marchan-
difes.

V. Les Navires de charge ou Mar-
chands ,-de quelquegrandeurqu'il^fcient,
^IQi à railbtt de k rigueui de la iVicr» oa

do

I72f.
Mai.
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ïji{» tilem mfeflaùonem ^ five aliâ qtiàcunque de du danger des Ennemis, ou pour quel-
Mai, caiffâ ingredïenîiir ^ Prcefedo Loci litîeras que autre caufe que ce foit

,' entreront
fal'ii sondudus^ litterajque marhïmai Çuai dans quelque Port, exhiberont au Gou-
JHxta formulam infrà ir.jertarn conceptas ex- verneur du Lieu les Lettres de Sanf-con-
hibëhunt^ quo faélo liberum i'ts erit indè duit & leurs Lettres de Mer conçues fuî-

abeiinàï \£ recedendi ahfque ullâ moleftiâ^ vant la Formule ci-defTous inférée; après
aiit turbatione^ neqne ad exonerationem quoi il leur fera libre de s'en aller & de
merdtim^ ant earum vijitaîionem ullâ ratio- fe retirer, fans être aucunement molef-
ne adigentHT. tel ou inquiétez, & ne feront obligez par

aucune raifon à les décharger ,
ou à \ts

faire viliter.

V r. Excip'tiur tamen llle cnjus^ quo ait. VL On en excepte néanmoins le cas

qua diâarum Navium ad al'tquem Portum auquel quelcun defdits Navires feroit de-

%'jftiler/i dejUnaîa foret^^ per literas mari- ftiné pour quelque Port Ennemi, & il

ti.nas appareret ,
eandem mercibus vetitis apparoîrroit par les Lettres de Mer , qu'il

o->î(rdî(im e[je^ quo cafu flacuit^ ejufmodi leroit chargé de Marchandifes de Contre-
Navan 'v'tfitationem fuhire debere

^ qn<e ta- bande; auquel cas il a été trouvé bon
mgnnon nifi inprx\entiâ, Judicis conferva. qu'un tel Navire doit fubir la viiïte

, la-

îoris nationaitSt fi quando îalts forte adefjet^ quelle toute fois ne fe fera qu'en prefen-^ CoMfiilts ^
tait tamen moderanims ac caît^ ce du Juge confervateur de la Nation

telâ peragetur ^
ut ne merces dfpergantur ^

s'il s'y en recontre un tel, & du Con-
iifqne damnum aliquod inférâtur ^

aut inte- fui
, & arec cette modération & cir*

gumenta corrumpantur ;,
attamen merces in- confpeétion, que les Marchandifes ne

terdiâ.i; in Navi repert^e fifco judicialiter foient point difperfées , qu'on ne leur
addicentKr

^ falvâ c<eterum navi unà cttm porte point de préjudice, & que les enve-

reitquis mercibus
,
neaue propterea à Prafec loppes ne foient point endommagées : ce-

to Navis ullam muléîam peciiniariam ^
vel pendant les Marchandifes de Contreban-

et'iTfn fub pratextH vifitationis ^
aut peraéli de feront coiififquées, le Navire reftant

prùcejfusy ullos fnmptus e»igerefas e(îo. d'ailleurs enliberté avec les autres Mar-
chandifes: & ne fera permis pour ce fu-

jèt d'exiger du Maître du Navire aucune
amende pécuniaire ,

ni même aucuns

fraix, fous prétexte de vilîte, oudespro*
cedures faites.

VIL Porroadtolkndascontemiones^qua VIL Et afin d'ôter toutes difputes, qui

fiipcr vocabfilo mercium imerdtdarnm ^ %>ul- pourroient naître de l'expreffionde Mar-
^(î Contrebande, nafci poJJeKt ,

ère vifum chandifes interdites, communément Gon-
fiiit declarare ^ ifîhac fpb appeikttone corn- trebande, ilaparuàproposdedéclarerque
prshendi^ omrAs generis rerum fpecies tam . fous ce nom lont comprimes les efpeces de

fabrefaéîas; quam 7îon elaboratas
^
ad rem tout genre de chofes

,
tant fabriquées que

ùelUcam fervientes ^ prout junt arma qua- non travaillées, fervant à l'ufage de la

ctinque tam offenfiva qtiam defenfiva ^
in Guerre, comme (ont toutes fortes d'Ar-

fpecie vero Torrûenta bellica^ Mortarta igni- mes tant otfenlives que défeniives, & en

Toma, vulgo Moniers diéia, Palcones quo- particulier les Canons , Mortiers ,a'ifîî les

qpte ^ BombardiC ejaculandis lapidibusadap- Fauconneaux & Bombardes propres à jet-

îat.c^ Pyloclaflra^ Botuli fitlphurei ^ imlgo ter des pierres ,Saucifles , Grenades, Bal-

SaucilTes, Glandes igniari^e^^ manuarice^ les. Boulets
, Fuiils, Pistolets , de plus les

vu'go Grenûà^s^-Glohi vel PiU^ Giubuii^ Epces , Poignards , Gafques , Cuira/Ies, iSc

item Fifiulie^ Sclopeîa item ^ Sclopi ma- Baudriers, Foudre, Salpêtre, Planches,
iiuarii , des ?\{\o\çis^ Gladii infuper ,

Pu- & Boiv deAinez-pour conltruire ou réparer

gtùnes , GaUie^ Loricae^ {^f Baltei ^ Pulvis les Navires,Voiles,Goudron,(?( Cordages;
pyrius j

Sal nitrofurfî y ÀJferes y ^ Ligym »a routes lefquelle»; chofes font fujtttes à

l'Ibus exjirnendts vel reparandis dejlfnuta^ confifcation, au feul cas néanmoins qu'on
Vela^ vint
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V'ela ,
Tix natitica

, Ç53' Funes , qitae orAma

confifcationi obnoxia jmîo , eo tamcn âuntaxat

cafu , quando m fubjidium bofl'uim ,
aut ad

Portum in'tmicum^ cujtts Qfficialibus hterae

mariiimae exhibcri deberent^ deJi'tKiita ejje

defrehenderentur ifiib hoc iaterdiéio compre-
benduntur qiioqtie omnes ilhie czijnfque Re-

gionis merces
^ qîias (tb ea evehere ^ abduce-

reque Icges latae ijetant. ExcipÎHntwr tamen
îriticnm i^ ommge'/ia frumenta ^

'vwa item^
olea ^ fmâluf , cunéiaque alia comeflibilia,

(Uprum infuper ^ferrumy ^ chalybs ^ demqj-ia
omne id^ quod ad ufum veftiurn utrhijqKe

fexHS periinet , quin Cff vejîimenta intégra ,

dummodo Legionihus ,
aut CohortibMS integris

l'ejîiendis dejiinatae non Jlnt.

VIII. Si Navis Belliea Caefarea in alto

TYiari Navi Mercatoriae ad Subditos Régis

Hijpaniarum fpeéîanti obviam fieret -, vel

"vicijfim id contingeret ,
Navis Fraejidiaria

feu Bellica Mercatoriam propïhs ^ quam ad
Tormenti Bellici jaéïum ^

non accedet , vemm
chviam eidem mittet jcapham cum ducbus

duntaxat aut tribus hominibus
^ quibus Ma-

gifler Navis onerariae literas exhibebit ma-
ritimas

,
ex quibus inteUigi pojfit ,

de quo lo-

ge prùveniat ,
ad qnem pertmeat , ^ quas

merces •vehat; Et cafu quo inUr alias-, mer-

ces quoque interdiéias pro hoflihus Domini
Ndvis armatae ileflinatas fecum vehere de-

^rehenderetur ^in hoc cafu^l:^ non alio^ejuf-
modi merces vetitae Fijco judicialiter addicen-

tur. Navigio tamen ^ hominibus, mercibuf-

que alïts falvis permanentibus ; Fidem, autem

hteris maritimis à Magiflro Navis exhibitis

fidhiberi debehit
^ ^ uhi necejfe vifumfuerit^

tonvenieîur mutuo de certâ teflerâdiBis Itte-

ris mariiimii fîmul unh imprtmenda > quo

plenior iis fides haberi pnjfit.

IX. CoKVentum infuper efl , Uhertatem

Commerça l^ Navigationisper ut^inque adeo

amplam ac inimpeditnm effe dehere^ ut quam-
n)is alterutrum ex Sereniffimis Contra3anti-

hus cum uno aut pluribm Principibus aut

Sîatibus hello implicari contigerit ,
mhilumi-

fius Subditi aherius Seren'Jflmi Contradantis

Tome X. Na-

vint à découvrir quVliesferoientdeftinces
au recours des Ennemis ,

ou pour un
Port ennemi, aux Officiers duquel les

Lettres de Mer devroient être exhibées.
Sous le nom de Contrebande font au/Ti

comprifes toutes les Marchanclifes de

chaque Païs, que des Lpix exprefies dé-

fendent d'en tirer ^ tranljxîrter. Sont
toutefois exceptez le Froment & toutes

fortes de Bkz, les Vins audl, les Hui-

les, les Fruits, & tout ce qui apartient à"

la nourriture; le Cuivre, Fer,tSf Acier;
enfin tout ce qui eft à i'ufage des Vêre-
mens de l'un & de l'autre Sexe, les Ha-
bits mêmes complets, pourvu qu'ils ne
foient point dertinez à vêtir des Regimens
& des Compagnies entières.

VIII. Si un Navire de Guerre Impe-
rîal vient à rencontrer en pleine Mer un
Navire Marchand apartenant à des Su-

jets du Roi d'Efpagne, & de même de
la part de l'Efpa^ne, le Navire convoi
ou de Guerre n'aprochera point le Mar-
chand plus près qu'à la porte'e du Canon,
mais envoyera à fa rencontre la Chalou-

pe avec deux ou trois hommes feule-

ment
, auxquels le Maîcre du Navire

Marchand exhibera fes Lettres dj Mer,
defquelles.on pourra apprendre le L eu
<Voù il vient, celui auquel il appartient,
& quelles Marchandifes il porte. Et au
cas qu'entr'autres Marchar.difcs on d-e-

couvrit qu'il en portât auffi de Contre-
bande pour les Ennemis du Seigneur du
Navire de Guerre, en ce cas, ôi. non en
un autre, ces fortes de iMarchandiCes de
Contrebande feront confirquées; le Na-
vire, l'Equipage, & les autres Marchan-
difes demeurant libres. Mais on devra

ajouter foi aux Lettres de Mer exhibc-es

par le Maître du Navire; à lorf.iu'il

fera jugé neceiïaire, on conviendra mu-
tuellement de certaine marque, qui de-
vra être imprimée en même tems avec
les Lettres de Mer, afin qu'on puifle y
ajouter foi avec plus de confiance.
IX. On eft en outre convenu, que la

liberté de Commerce & de Nuvig;uion
doit être de part & d'autre fi étendue, &
non interrompue, que, quoiqu'il arrive

que l'un des deux Sereniffimes Contrac-
tans vienne à fe trouver en Guerre avec
un ou plqjieurs Princes ou Etats; les

* S Su-
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Nav'igatlonem , ^ Cvmmertla cum nmm-
modâ feciiritate. mm fecus ac a>He oboriurn

hdlum e'i projéqui p(jljiûî ,
ne "CuU\wi

, fiz'è

dciadèidfiat vu d'!r:'îa
^ Jiiiè ah uno Por-

tu h'ifîUi a:l aimm Porîum hoftilcm^ idqae
tar.7 euado qnam redeunâi , jirie or.im mo-

lejija ;
tarbattone ,

aut impedimenîo uHo ;

excipiiur tamsn cafm , qt'.anda Fortus , ijuem
iztrare vcllerii

,
aéî:i foret rjùf'JJ'/is ,

aiiS ex

farte Maris chriéius
, interchj'MJque ^ l^ pro,

tolUnda oynnï àtihitaùone
^ qu'iâ hoc ^uh no-

r/iuic ÎKiell-gatur ^ placiiit
nuïlum Portum

r/2cr!iilm:{m pro aélitùlitcr obfejfo cenÇeri de-

bire
^ nifi d:iabiiS ad m'tmmum Navibus

Pracfidtariis in Mari ijel in Conttnenti uno

Çalîcm Tormenîoritra muralium[u^geflu adea

mterdufhs effet ^
tit ejus ingrejfus non nijl

fub grandme TurmentorHm belltcorHm tenîci'

rt pu£eî.

X. Paéînyn^ conventumque praeîerea <r/?,

omaes cujujque generis Menés ad Snbditos

ahcruirius Serenij/imorum Contraélantium

Jpeâu'^iei , fi in I\avi hjjlili repertae fue-
riiit ,

in Fifcum nnà cum Navi cadere -. ta-

metfi Merces illae de génère interdidarum

non ejjent.

X I. Suhd'ni altefatôrnm Serenijjîmorum
C'jntrûàantium in Utriujque Ditionibus , iis

Portoriorum
, feu Vedigailum immunitati"

hus reciprocè gaudebunt y quarum in poQef-

flone puctficâ erar.t ternpore Régis C A R O-

LI II., id tamen ad [enfuni infra ArùcHÏi

Xlll ubertks exj.licaîHm,

X I î. Quaeîibet Navis ad Stiam MajeJIa-
Um Cuefarearn fpcdans , cj' Commercii

taufâ Portas PPtfpnniae intrans
,

teneatttr

edsre dum dedarationes mercium quas ibt

exf>nerare aç venâere dejiinavit ,
tmam vi-

delicçt Conducî'jri l^ eéligalium ^aut Commif-
fariti'Telonii^ cdterurn vero'Judici Mercium

(onfiltabilium ^ neque antea ei Itciîum erit fo-
ros Navis aperlre , antequam illt ad id dala

fner'tt ïicentia^ atque Cufiodes à "Telonio eifub-

yntlJi aivenerint ; neque ullo etiam tempore
*;Mf^&eTare quid^nam Mereinm poteritfinefa.

cul-

Sujets de l'autre SerenîflimeContraSttrt

pourront iionobilarit cela continuer leur

Navigation & leurs Conimerces avec
toute forte de fureté, comme avant cet-

te nouvelle Guerre, foit que dans la fui-

te cela fe faliè par voie directe, ou d'ufi

Port ennemi à un autre Port ennemi,
tant en allant qu'en revenant, fans la

moindre peine, inquiétude, ou aucun em-
pêchement. On en excepte néanmoins le

cas, auquel \!e Port, où ils voudroienl

encrer, le trouveroit aélueDement affie-

gc, ou environné ix. fermé du côrc de la

Mer
;
& afin de lever toute incertitude

fur ce qui eli entendu fous ce nom, il a

été arrêté, que nul Port Maritime ne
doit être réputé pour aduellement affie-

gé . Il il n'étoit tellement fermé par deux
Navires pour le moins, du côté de la

Mer, ou par une ikterle de Canons da
côté de Terre, que fon entrée nepût être

bazardée, fans s'expofer à une grêle de
boulets de Canon.
X. Il eli outre cela accordé & conve-

nu
, que toutes Marchandifes de quelque

genre qu'elles foient concernant les Su-

jets de l'un ou l'autre des Sereniffimes

Contraélans,(i elles font trouvées fur un
Navire ennemi, elles feront confifquées
enfemble avec le Navire, isien que ce

ne fuirent pas Marchandifes de comre-
bande.
XI. Les Sujets des fufdits SerenifTÎ-

mes Contractans jouiront réciproque-
ment dans les Domaines de l'un & de

l'autre, des Exemptions de Droits de
Ports ou Péages, dont ils étoient en pai-

fible pofTeffion du tems du Ror Char-
les II., cela néanmoins au fens plus

amplement expliqué ci-après à l'Arti-

cleXIII.
Xïl. Tout Navire concernant Sa Ma-

jefté Impériale, en entrant dans les Ports

d'Efpagne pour y commercer
,
fera obli-

gé de produire 2. Déclarations des mar-
chandifes qu'il a delfein d'y décharger &
vendre , fçavoir , l'une an Fermier des

droits ou Commis de la Douane , Ôt l'au-

tre au Juge des marchandifeS confifca-

bles; & il ne lui fera point permis d'ou-

vrir le tillac dii Navire
,
avant que Ja

permifllon ne lui en ait été donnée, &
que Its Gardes envoyez de la Douane

foient
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caîtaleflhlanteceiienter in fcriptisfaââeasad foîent arrivez: il ne pourra non pîns tii

i-eloMium traJifpartandi ;
e contra prohibeKîur aucun teiîis décharger, quoique ce foft

yudicesFifcaies^OfficialefqHeTelon'iorum ni- des mnrchandifes, l'ans une permiiïïon
lum convclmum^ arcas

, feu cap/as, àolia^ préalablement donnée par écrit, pour les

faire tranfporter à la Do'jane; au contrai-

re, il eft défendu aux Juges f'ifcaui, ^
aux Ofiiciers des Douanes d'ouvrir aucu-
ne enveloppe, coffres, ou cai/îeç, ton-

neaux, cSc enfin quelques fortes de pac-
quets , ou couvertures concernant les mar-
chandifes, & cela ni dans le Navire, ni

fur le Rivage, tant que les marchandifes

^ qualefcunque demum Jarcinas . feu int,e

gumenta adMerces Jpeélantia ^ idque nec in

Navi
,
Mfc in liitore aperire , qutcqiie domum

Telonariar/t illatce Merces in ea a£lii quoque

depojita fuctiat ^
eus tamen non niji in pra-

fentia Proprieîarii, vel fm In(litoris aperire
licebit

, quo nimirum Mercator ipfe rationihm

fuis eo melius invigilare , veSligaliafolvere^
tic defuper Atteftata^ Apochafque petere, Mer- n'auront point été portées au Bureau de
ces deinde fuas denuQ convolvere ^ eafque Si- la Douane: de plus, après que îefdites

gilloTeloniorum loci confignari facere poffu\ marchandifes y auront aufîi aétuenement

qttihusitaperadis Mercator Merces fttas do^ étédepofées, il ne fera pas encore per-
mum fnamtuîotransferre poterit ^nulli dein- mis de les ouvrir finon en prefence du

ceps ulteriorivi(ïtaîioni fuhjeSias\ libéra
quo- Propriétaire, ou de fon Fa6leur, afin

que diéiarum MerciMmtraKflatio ab u>7ado- qu'en effet le Alarchand puiiïe mieux
moadaliam, abunoitem Repufitorio adaliud veiller à fes Comptes , paier les Droits,
imra murosCîi'itaîiserit ,dummodointraho' & au furplus demander des AtteHations
ram edavammatntinam^ ^ horamquintam & Quittances, enfuite envcloper de nou-

pomeridianam id fiât ^
data prccviaCondHclo' veàu fes marchandifes, & les faire mar-

ribus de Alcavalas cif Cientos notifia^ quo quer du Seau des Douaniers; ce qui étant
itnimo id faciat, an ut Merces vendantur ? ainfi exécuté, le Marchand pourra faire

Quo cafu veSiigalia necdurn foluîa perfolven- fûrement tranfporter à fa mai fon fes mar-
da ejfent: anvero anir/io non vendendi} Qito chandifes, qui ne feront plus fujettes à

(afu. Mercûtori confuetur/t Atteflatum ^ Jeu aucune vifite ultérieure. Il aura auffi la

1eflimoninm defuper extradendum foret. liberté de transférer Iefdites marchandi-
fes d'une maifon à une autre, & d'un

Magazin à un autre, dans l'enceinte des
murs de la ville, pourvu que cela fe faf-

fe entre les huit heures du matin & les

cinq heures après midi, aiant préalable-
ment donné aux Officiers des Alvacalcs
& Cientos connoilïance de fon inten-
tion , i] c'eft pour faire vendre les mar-
chandifes. Auquel cas les Droits qui
n'auroient pas encore été payez > le de-

. vroicnt être: ou bien en intention de ne

point les vendre; auquel cas il faudroit
au furplus remettre au Marchand l'At-
tellation ou Témoignage ordinaire.

XIII- Cum praterea reciproco Commer- X I IL Comme^ outre cela, rien ne
ciorum progrefjui nil

r/iagis officiât ^ quam nuit plus au progrès réciproque des Com-
veàigalium , quibus Merces exteffivè gra- merces que la diverfîîé des Droits dont
vantuf , diverjïtas ;

Sua Majcjî.'is RcgiaCa- -les marchandifes font exceffivement char-

tholicahuic malorfiederi cupiensi peruniver- gées ;
S. M. R. C. délirant remédiera

fa Régna fîice in Europa l'ita jam aliquot Jtb ce mal, a déjà depuis plufîcurs années
hinc anms in gratiarn N.itiorAs Brittannicx en faveur de la Nation Britannique; ,con-

conjcnfit, fîatmtque^ ut fuppreffis antiquis fen[i & ordonné dans toute l'étendue de

Vedtgalibus^ de Mercibusfiie cnm invehun- fesRoisumes en Europe, que les anciens

tur t five exportanî:ir ^
oltm exigi finis ^

-vel Droits, qu'où avoit autrefois coutume

qua
* S 2 . de

f7zr.
Mai.
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quic l'y/} decejum Regh Curul: II. recenter de lever fur les marçhaiidiTes , foît qu'on

irnpofïtafueru?it ., ornyiîa:iKdèqua:iHe Vc t'tga- les faife Torrir, ou entrer, & ceux qui
lia ad uvam duntaxut uhiqjis xquaUm l'urn- oHt é(é nouvelleirient impofez après le

mayyî reâigaydur ^ faiia taxatime ad Dccem décès du Roi Charles IL, érant fuprî-

pro Qentum
y
iam pro Uvecîir^e qitam evet- me?; toivs Droits de toutes parcs foitnt

tio»e fuiveaJa^ habita videlicet rui-iu-ie juxta rtduits à une leulc fonime par-tmt égale,
illarH.n cef}imationem , ac vahrem; td quod taxée à dix pour (!Ient,tant pour l'Entrée

non folù^'-^Gadibus,
in StiS. Martce^ ^ aliis qne pour /a Sortie, favoir au prs rata de

Portubns Corons liegni Cajîella ^ fed etriam leur eftimation & valeur: ce qui n'aura
in aliis^ mmirnm Arragomcst Valcnti<e ^ i^ pas feulenient lien à Cadix, à Ste. Vlarie

Cataloni,-e Povtnbus locuw hahehtt , foltsdun- & autres Ports de la C(>ur<>i!he du Roiau-
taxat Provinciis Bifcntx Z5f Gmpufcoee ex- me de Cadille, mais autfi aux autres

ceptis, ia^uibusf^eâigaliaproinveéii'jne^ ^ Ports , favoir , d'Arragon, Valence, & Ca-
eveéîi'.ne in iHa forma ^

ac modo folvantur ^ talogne; les feules Provinces de Bifcaie

juxtd ic cumGalUshtuufjueobJervatrdmfuit^ & de Guipufcoa cxcepté>.s, danslefquel-
iS' cum Anglis^ {^ HoÙandis hodiedum ob- les les Droits d'Entrée à dcSortieferont

fervatur : cteteram Mercatores., -vel ii^ ad paiei en la forme & manière obfervéejuf-

quos mercesfpeélant , folutis femelin ingrejju qu'à prefent avec la France. & qui s'ob*

in Hifpaniam decempro Centum , eafdemîer- ferve encore aujourd'hui avec les Anglois
ra^ marique libère qnocunque transferre ^

vel & les Hollandoii. Au ftlle , les Mar-
etiamhenefciofluminumperomnesH'tfpaniie chauds

,
OU ceux à qui apartienuent les

fartes fine ulteriori uhligatione altquod aliud marchandifes
,
les dix pour Cent une fois

r.ovum veaigai y aut imptifitioner/i folvendi ^ paiez à l'entrée en Efpagne , pourront H-
in qtiaierncunque demumportiim., velTran- brement les transférer par-tout par Terre
fitum dîà<e merces veélœ fuerinî , traducere h. par Mer, ou même par la commodité

fijteru t ^fufficiatque ad id vel foîa Aîtejîata^ des Rivières en toutes les parties d'Efpa-
fcH Âpochaiprimce aâ.c fohit'ionis^ farcinaf- gne, fans obligation ultérieure de paier

que fUimha^ {^ TeloniiJignis conjuetis nota- aucun autre nouveau Droit
,
ou Impofi-

tas exhibere: Excipiuntîir tamen Vettigalia tion en quelque Port, ou Pafrage,où lef-

d'Alcavuhis , Cientos, ^ Millones, de dites Marchandifes viennent enfin à être

qiùbus [eparatrm tranfidumfHit\ cumigitur portées, la feule Attèftation ou Quit-
SacraCafurea CathoHca Maj^flas ^ ^^ Sacra tance du premier paiement fait fuffira pouc

licgia Ciitholica Majejlas exprejfc convene cela, en faifant voir que les Pacquets
riiity quod conim refpednè Subditi in omni- ont été marquez du plomb & des mar-
Ihs eomm Staiibus

^ Tcrritoriis^ ac Provin- ques ordinaires de la Douane: On excep-
eiis

,
in quaianquedemum Mundi plaga/ïîis, te néanmoins- les Droits d*Aleavales ^

friii, gûHdereque debeant omnibus fc^i'oribas Cientos & Milones ^ dont il a été tran-figé

C3' immunitatibHs^ q'itc fuerunt^ junt -,
aut en particulier. Sa Sacrée Majefté Im-

crîtnt unquam conceffte Nationibus amicijji periale Catholique & Sa Sacrée Majefté
mis

^ ^ nominatim .')ubdHis {^ Incolis Ma- Roiale Catholique étant donc expreffe-

gn,r Bntarinice
^

Fœderati Belgsi ., i^ Urbi- ment convenues que leurs Sujets refpec-
i'Hs Hanfeaiicis, idciro Sua Majtftas liegia tits doivent avoir ,

dans tous leurs Etats,
Cath!>'i.icahifce déclarai acpromittit ,

tribnere Territoires & Provinces
,
(ituées en quel-

fc Sua Maje/îatis Cccfirea Subdifis eurum, qiîes endroits du Monde que ce foit; la

qKxin h ic Articido continentnr, plénum ujum^ polfeffion & la jouilfance de tous Droits ,

atque affiBum^ ita ut in totâfquâ lâtè pa- Libertez
,
faveurs & exemtions qui ont

îet
^ Hifpnniâprolnveàione ^ ^ Evedi'rne ^ ja'nais été, font ou feront accordez aux

ici etiamlranfttumercium ampiuis V'-'Siigal Nations les plus amies & nommément
fendere non tcneantur

^ quamfupradida de- les Sujets & H;ibitans de la G. B., des

cem pro Centum^ ad eum plané modum^quo Provinces Unies, & des villes Anfeati-

Angli filent , exccptii tamen l^'edigaiibus ques; pour ce fujet, S. M. R. C. decla-

d'Alcavalas, Cientos , ^5^ Millones , ^^.o- repar ces Prefentesôf promet qu'Eliecon-
rutn iatyJfu conv?ntnm e3

,
ut fequitur. fere aux Sujets de S. M. I. le plein ufage

'XiY.Sub'
'

&-
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6f t.ikt d«>^ cliofcs contem e en cet Arii* i7i<r»

cle. en U'Ue forte que dans uuiîe réte:»' jNiài.

d\îë derE(pa^ne,il!) ne feront point oMi- "

gc2 de payer pour rEnrîCç; &- Sortie ,

ou mé.'Tie le Tianlit des Marri unoids ,

un pins iiaut Droit que K s futoi(s jix

pour Cer.î
, entîei-enient de la inr.n wic

que les Ang;o;r-onr couiuiîie de Kspaytr,
excef-té neannioiris les Droits cC-'iUavu'

hs
^
CieKtos'^ ilUiloves, à l'égard dcfqueîs

ou cfl convenu
^
comme il fuit

X IV. Suhditi Sacr^ Majeftat'is Ccefarcce X 1 V. Les Sujets de Sa Mnje.'lé Imp.

-differre poîerunt S'jliitionem Veètigaiuim poLMTont différer le psycmeiit des Droits

d'Aivacnlas ^Cientos n^ncupaturum tam appeliez ô\4lcavalas & Cientos^ autant de

diii^ qîiam dÏH Merces fnas in Teloyiio
^

ubi teins qu'ils permettront que leurs Mar-
accurateajj'ervahuntur^depi'fitase£'cflnunt\ chanclifes foicnt .iepofées dans la Dona-

quodft vero diâa} Merces inuc extrahcrevo- ne, où elles leront foigneufemcnt con-

iuerint, aaimo eajdem m altum Kegni locum fervées; mais s'ils en veulent retirer lef-

tranfvehcnàt ^ vel etiam in Îjco
ipjri venden- dites Marchand ifes

,
en inu'rition de les

di , a/a in domum jltam tranfparîatidi ^
id vendre dans le même lieu

,
ou de 'es tranf-

eifdem ommno permijj}im ertt , dummodo porter dans leur maifon
,
cela leur fera

idoneè
datîsliterisca'vearitJ^&.-ëohitione

Veâi- entièrement permis, pourvu leulemcnc

galis pojl duos menjes a i'eîidiiione Mercium que par bonnes Lettres ils prennent loin

numerandos facienda ^qwbus prafittis eifdem d'alîùrer le payement du Droit, après deux

Apochadabitur ^qnàacieptatâ^Merces Jigna- mois, a compter du jour de la vente qui .

tas
^
ac pUimbatas alîhiranfferre ^

ac in quo- doit C'tre faite des Marchrindiles
; lefquel-

cunque Porlu^ ant loco Dominaîâs Hifpamci les Lettres fournies -. il leur fria donne,
in Europâ ^ magnâ Mercaturâ ^ imlgo en Quitance, laquelleétantacce;tée,ils pour-

gros , ^/z'e??i^Ê're/'r;^^r?<7?; :^;/6'^/?^//^?^/j-0(7î-
ront transférer ailleurs les Marrhandifcs

cialis receptione diéîurumyeéîigalîum prcepo- marquées & plombées, & les vendre en

jitus exhibitis fibi ^ vtjlfqne prima folntionis groS dans quelque Port ou L'eu d'Efpa-

Âpochis^infpeéTifque figmsl^ plumbo ^fy'eâi. gne en Europe: Que fi quelque Offieier

gai alierâ lice exigere ,vel eîinm tranjlationi commis à la perception faite des marques
{iidarum Merctnm fefe opponere prccfitmeret ^

& du plomb, preteridoit exiger uîitfecon-
talis mulâam bis mille Impcrialium'Thefuuro de fv)is le Droit, ou même s'opxTfer au

Regio applicandorzim (net
, quce tamcn non tranCport defditcs iViarcr:2ndifes , cehii-Ià

rAfi de prima vcnditione intclligenda funt ^ pnyera l'Amende de 2. mille Rixsdaidres,

quàdji ziero Mercator merces (uas miautim
^ aplicables au Trefor Royal ;

ce qui tou-

jeu per partes vendere iiellei
^

is etiamjuxta tetois doit s'ent-endre de la première ven-
EdîSla Regta partHularia Vcâigalia Johcre te; mais (î un Marchund vouioit vendre

. îenebhur
,
ac Offictnlibinnon Ucebit plia qnhm fjs marchandifes par pièces ou par parties ,

qtiindecim Reaies de Billon pro certifica- celui là faivant les EfJiîs Royaux, fera

tionibns^ feu qtiittantiis expediendis ^
de qui- aufli obligé de payer les Druus partîcu-

bus ftiprà\ exigere. _
liers ; & il ne fera point permis aux Of-
ficiers d'exiger plus de if. Reaies de iiil-

^ .

•- Ion pour l'expédition des Certificats ou
Quittances, mentioiMiez ci -

dei]i-.s.

XV. Eadem Régula ohfirvabitnr }»tmtii XV. La n.é.nc Règle s'obfv-rreraà l'c-

Veftig/ilisy V!ilgo}A\\\oi\ç% nuMcupatt ,quod gard du Dioit, ccnri.mvineiii.nt ap-.l'é

propifabus ^ reliquaqueûMnond exigiîur ^vi- iVlillones , lequel fe prend fur 'les foifloiis

delicet.nt id inearum Inveélione denicjuetam & autres l'rovilions de bouche; lavoir,
diu exigi n^m debeat

^
aut pojfit ^ quam dm qu'il ne doive ou nepuilië point écrc t,xi- .

carum Pr cprieiarii cas in repofiunis publias gc pour leuf^EîUrée ,
a'.ftànt de tciiis qdé

di'po'
- * S 3 leurs
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ï72f. dcpofitas effe finnM ^ qn^mprimum vero eas

Mai. ''1 loca Rcgn't infcriura miitsre
^ five ïn loco

hfn vey2dere
^
aut domum funm afportare vo-

hieriicty tune obUgahunt je in fcriptis, cave-

huMtqrte i.-Ioneè de folutinne diéî: j/ecligalis de

Aîil'orrcs pojl duos menfes àdztâ ohligaùom

J>rccfiar2dà\ qu» faEioïïter<s neceffar'ice eisfine

mord onfignabiiattir , mcrcefqtte plumho ac

noîsî difîi/iéih à Conândùribits , auî Admï-

r.<iiriipn'tbxii d'idi VeSiigalis obfignaîce irans-

ferrï ad loca q:i.tciinque ,
in qzùbus cofifumi

C!)n['i2vcrunt y vendique nbfqueullo novislm-

j)ofilto»is
de Ml! Ion es onere poterUKî. Quod

(ï vero Ojficialis quifpiafn , aut rcceptor de

Millones j9')/'3
exhibitas fibi Officii /îpochas^

n'jtafque phimbi ac Signorum^ idipjumVeéli-

gal iîcrato exigere ,
vel vero mcrcium tranf-

•vetliànt ^ atit vend'itioni fcfe opponere aude-

ret ,
talis muldam bis mille Imper'iolium liiet

,

JErario Regio, uifuprà^ applicandorum.

XVI. Portus Gutpufcoa l^ Bifcaia le-

gibus Cn[iclLe non fubjecîos quod concernit ,

in iis norma ciria Çoltenda Vedigalia eaÇer-

vetur ^ qu,e fuprà Articula XII, inttiit,i a-

liarura Nationum prafcripta legiîur.

X V 1 1 . Cum navales Mali ,
Antetina

,y
Zjigna ad Jîruéîurarn Navium majtrum ^
WiKortir/i rnerces maxime neccjfaria fini ^

tlacuit eas excipcre hgenerali régula ^
at a-

deo illarum Invedio dt.beat ejje libéra ab oynni

Veâigalium cxaâione
, Jub quocunque etiam

vomifie aut tttulo ea ventre pojfent.

XVIII. Ad tollendam omnem difcepta-
iknis anfzm , qua oecafionc taxandarum mcr-
cium redcmptores Veéiigalium inter \^ Pro-

priciarios Kicrcitim obotiri poffent ,
convcntum,

eft , Indice-m illum f'^eéîigalitmi , vulgo Ta-
ri tî'am diéîuyn, T'raclatiiynque Commetcii in-

îcr Suam Majcfiatcm ÇathnUcam , cif Magn^
Brifaai^i^ Kegem Ak^o 1716. in vim exectt-

ijo?2is Articuii Ilî. IraÈlatûs UlîrajecîcnF.s

fiSîtim , prû v:rà in hoc puncio i:^tcr S'i.i:

Mujejîaîis Cafarca Subditos
, C^' FeLligalium

Cou-

leurs Propriétaires les hiiïent depofées
dans les Magasins publics, mais auffi tôt

qu'ils voudront les envoyer au dedans da

Royaume ,
ou les vendre dans le Lieu

môme, ou les faire porter à leur maifon,
alors ils s'ohlii^eront par écrit, & pour-
voiront dûëment au payement dudit

Droit de Md'jncs
^
à faîredeux mois après

l'obligation palFce : ce qui étant fait-, 011

leur remettra fans délai les A6les nécef-
laires , & les A'îarchandifes plombées
fceilces de inarqucs ditlindes par les

Commis ou Aiminidrateurs audit Droit,
& elles pourront être tranfportces dans
tous les Lieux où elles ont coutume d'ê-

tre confommces & vendues, fans aucu-
ne nouvelle charge de l'Impoluion de
Millones. Mais fi quelque Officier oa
Commis Receveur de Millones^ après les

Quittances de l'Office & les marques da

plomb & des fceaux à lui exhibées, avoit

la hardiefTe d'exiger une féconde fois le

même Droit, ou de s'opofer au tranf-

port, ou à la vente des Marchandifes ,

celui là payera l'amende de 2. mille Rix*
daidres , aplicables comme ci-delfus au
Trefor Royal.
XVI. Quant aux Ports de Guipufcoa

& de Bifcaye , non fujets aux Loix de

Caftille, on y obfervera
, pour le paye-

ment desDroits, la règle qui fe lit ci def-

fus à l'Article XIII. être prelcrite à l'é-

gard des autres Nations.

XVII. Comme les Mâts de Navires,
les Antennes & autres Bois fontdes Mar-
chandifes tout à fait neceiTaires pour la

cbnftruâion des Navircsgrands& petits,
il a été trouvé bon de les excepter de la

Règle générale, en forte que leur Entrée

doit êtte exempte de toute exadion de

Droits, même fons quelque nom ou ti-

tre qu'ils puillent être conlîderez.

XVIII. Pour ôter tout fujet de dîf-

pute'qui pourroit naître entre les Com-
mis pour la levée des Droits, & les Pro-

priétaires , à mettre fur les Marchandi-

fes, on efi convenu que la Table des

Droits, con^munement npellée 7<7r;/; &
leTraité de Commerce entre S.M.Cath.
cSc le Roi de la Grande Bretagne dre/fé en

l'année 1716. , en vertu de l'exécution

de l'Article 1 IL du Traité d'Utrecht,
fera prile pour règle précife en ce point

entre
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CotjâHâorea.^'fen Adminîjlratores ^ régula hi- entre les Sujets de S. M. I. h les Coni» i72f.
bcri

, at'.jue adco Decem pro CefiîHm umvcr- niis ou Adminifirateurs des Droits, tSî Mai.

Mm jolvi dcbere. qu'ainli il doit generaicment ctre payé
~

dix pour Cent,
XIX. Raùone diverfarum fpec'ienrm ^

XIX. A raifoi) des diverfcs cfpeccs

qua'in diââ Tar'ffâ forte expreU'a non ef' qui pourroient pcat-ccre ne fe trouver

fer2t, placuk onjui-ludini a;itiqu,€ iKhsrere^ pas exprimées dans ledit Tarifa il a été

juxîa quam ccjiirnaîio merc'inm qu'idem fier t refolu de s'arrêter à raiîcienne coutu-
âebet per redeinpPrremVcrùT^aUura ^

vcl
e'jiii me, foivant laquelle révaluation des

Suhjliiutnm ,
ea tamcn Ic^e -, l^ conditione

^
Marchandifes doit fe faire par celui qui

ut Proprietarin merciumlihcrîiin fit ,
eas re. eit prepoTé pour la levée des Droit!», ou

demptori pro ctflimato à fe pretiocedere ,(jHod par Ton Subltitut; à condition toutefois,'

ijle in continenti in paraùs nummis foivere qu'il fera à la liberté du Propriétaire des
tenebiiur. - Marchandifes de les lailîer à l'Eitiinateur

pour le prix par lui évalue, lequel celui-

ci fera obligé de paier.

XX. SalHrmzciricum ideynquod S\lHif' XX. Le Sel de Hongrie paîera le nic-

panicumVeàl'!garf'jlvct:eademiV-jtiaUtascum me Droit que le Sel d'Efpac^ne: -L i iiiê-

Sale Hifpanico in Dominiis Sua Majcjlatis me égalité fera oblervée à l'égard du Sel

Civfurece ohjervahitur. d'Efpagae dans les Doiiuiues de S. iVJ,

Jmp.
. XXI. Confentit Rex Cntholicus Suhditis X X I. Le Roi Catholique permet aux
Sua Majcjlaîis Cafarca ^ ejiti

in Portubm ^ Sujets de Sa Majellé Impériale qui font

l^ VrbtbHS Regnorum Andahifuc ^ Niurcia, dans les Ports tSc Villes des R'jianmes

Arragonice , Valcnti<e , i^ CataloniiC
,
nec non d'Andalouiie

, Murcie , Arragon , Valeii-
in Provinciis Bifcai.e ,1^ GuipufcoiC degHKf^ ce & Catalogne, comme au fil dans les

domos habitaîioni ^ î^ repojïtorja mercibus Provinces de ]3ifcûye &,de Gnipufcoa,
ftiis fervandis idonea^ conducere ^gaudebunt' d'y louer des maifoiis pour y deineurer,

que iifdem^ quibus Angli ^ Çjy* Hoîlandi in & des Magasins propres à conferter
hoc pundo fruuntur , Privilegiis ^Libertaù- leurs marchandifes

;
& ils jouiront des

bus ^ ^ Immuniîattbus ; idem jus ac privi- mêrnes Drpits» Libertés, 6c Immunitez

îegium reciprocum concedit SuaMnjrJlasCts- dont les Anglois & les Hollandois jouif-

fdrea Subditis Hijpanicis in fkis liegnis ^
ac fent à ce même égard. Sa Majclléltnpe-

JProvinçiis. rîale accorde réciproquement le même
Droit & Privilège aux Sujets d'Efpagne
dans fes Roianmes tSc Provinces.

XXII. Qua hier Privilégia pracipuè XXII. Les principaux d'entre Ces Prf-

fequentiafunty facultas mutandi pro lubitù
^ vileges font , la faculté de pouvoir à fa

êff abPque ullâ praviâ cujufcwique licentia ^ volonté changer Ion domicile, fans au-»

domiciii!im\ Immunitas ab omniinquifitione^ cune permilTion préalable de qui que ce

'vijitatione ^ i^j' molefliaintllorumhabttatloni' foit : l'txeniption de toute recherche, v1-

buf\, o' <:ipothecis ratione fuarum mercimo- lue (St moleftation dans leurs habîttîtîoiis &
niorum y niji forfan gravis fitfpici'j exfurge- magasins à raifon de leurs marchandî-

Kon ni/î in prafentid Confulis ^qui ad hucper de contre les Droits du Rt)i;"anqucl cas

expreffam advncabitur , peragatnr ,
nuUâ la vifîte aura lieu, aVec néanmoins cette

cateroquin a/iâ tnolefiiâ mercatorem , aut précaution, qu'elle ne fe f ra qu'en la

ejus tnerces afficiendo ; quod fi mercator con- prefence du Conful, qui y fera expreTIe-
vidus fuerii , enm rnerces fraudulcnîer in- mentapcllé, ne c.iufunt cl'ailfjJrs aucun
vexijfe^ ea confifcabuntur ^ ijque infuper vi' préjudice au Marchand \i\ aies mnrchan-

paationis fumptHs luet , fuâ tamen Perfunâ^ dii'esj que li le Marchand ut cuavaiiicu
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Mai.
c^ç^crif^HS

msfctnwnus liber is pcrnmn^ntihus :

vhijjlm Sh'.i I\û'ielUsCafarea Sitbditis Sme

Majcftaîis Catmi'.ca parem libertatem ,
ac

privilégia in or/imhns jptis liegionibus adpro-

mitti}.

XX 1 1 1 Subditi nltefatorum Conira-^lan-

îium^ q^ii
intinim a'teripfve Dominiis nego-

tiuritm çaiifa domicilia ^ixerint ,
nulli

cui-^

curn^ue dr.num tibros Jhos raiiunura
,

_

mfi

forte pro erucnda aliqua probatinne exhibere

teneantur ^ neqi'c dichs Itbros apprch^ndere ^

aiitèmanihm eoritm eripere , J'ab qualicun-

que prtitextu tilli Yiceat ^ qnos etiam in qua-

licunque Idiomate pro Inbitu confcribere pote-

ruyit^ ahfqtie qiiodad eoi inulio Idiomaùe con-

fcriberidus aa'tgi pojfint.

XXIV. Utritifque Partis Subditi cujuf-

éunc[ue qnahiatis , aut conditionis (int ,
in

prupriii perfonâ nec à Gubematoripus ^
nec à

Minijlm JnftitiiC arrejlari foterunt ob ita

publica
ain particnlaria

ah Us
ipfis

mn con-

traSla^ vel pro quibîn ipji
nonr cavijjem ^

ne-

ane ctiam ob fimiles caujas _arre[lan poterunt

illorum h(ma , five dîirante pace^ aut juper^

•veniente ejt:fdcm rupturâ; Et in hoc Arti-

cula in fpecie comprehendtmtiir , Magijiri

NavtKm ,
eomm Officiâtes , ^ Navical^ii ,

Naves ite.n majores ijf minorsicum omfiijud

•veâurd.

X X V. Panîerprxfatas Naves fîvè Bel-

Uc<e
,
MercatoriiC

,
P'eéhria ,

aut alterim eu-

jufcunque Jpeciei Jint ^ nullo^ Jive gvrjerali ,

fivg parSiculari manduto .ittinere licaat
^ liiè

dc'inde in ujum ùelii
, /ivè cf^mmeatûs cauja

fiât , nijï h(ïc,p4per re cum prafatts ,
ant ip'if-

7net Proprietariis Navium pecul-ariter Itbe-

rè fy0iita?7eèq»e convenijj'ent ;
multo mims

, licitur/t erit per vim campellere Ojfiaales^

nui Navi(,ularios ad delerendas eorurn JSfa-

"Des l^ adfervicndum in olljiia Clajp; Nava-
tt

, ^qnam in/irucre , autfuh alia mayin wili-

tari, quam injlituere vellent
^ et,tamfi id ad

ira-

d'avoir fraudu'.eufcnient întrnduîi 'des
marchandifes elles feront confirqudes,
& de plus il payera les fraix de la vifii

te, fa Perfonne liéaiiinoins & les autres
marchandifes demeurant libres: Sa Ma*
jeflé Impériale proiriet de fon côté pa-
reille liberté c^ Privilèges aux Sujets de
Sa Majeuc Catholique dans tous fes

Etats

XX II I. Les Sujets des fulciits Con-
tra6tai;s, qui pour caufe de Négoce au-
ront fixé leurs doniiciles dans les Do-
maines de l'un ou de l'autre, ne feront

obligez d'exhiber leurs Livres de Comp-
tes à qui que ce foit, /i ce n'eit par oc-
calion pour en tirer quelque preuve; &
il ne fera permis à.peif.)nne de fe faifir

défaits Livres, ou de les prendre d'en-
tre leurs mains, fous quelque prétexte
,que ce puille être: ils pourront auilî les

ccrire_^en telle Langue que bon leurfem-

blera,fans qu'ils puillcnt être contraints
de les écrire en une autre Langue.
XXIV. Les Sujets de l'une & de l'au-

tre Partie, de quelque qualité. &• condi-
tion qu'ils fuient, ne pourront être ar-

rêtez en leur propre perfonne, ni par les

Gouverneurs , ni par les IVIiniftres de la

Jaliice, pour tlettes publiques ou parti-
culières non contraétées par eux -mêmes,
ou poui- lelquelles ils ne le feroient point
rendus caution : leurs Biens & leurs mar-
chandifes ne pourront non plus être fai-

fies pour fembltibles caufes, ni pendant
la durée de la Paix

,
ni en tems de rup-

ture lurvenuë;i5c dans cet Article feront

fpecialemcnt conipri^ les Maîtres de Na-
vires, leurs Officiers <:^ Patrons, comme
aulTi les Navires grands & petits avec
toute leur charge.
XXV. 11 ne fera femblablment permis

de retenir par aucun ordre , gênerai ou

particulier, lefdits Navires, ioit de Guer-
re. Marchands, de Charge, ou de quel-

que avure cfpece qu'ils foient, foit que
cela (e falTe enfuite pour l'ufage de la

Guerre, ou pour fervir au tranfport, à^

moins qu'à ce fujet on ne fc^it particu-
lièrement avec liberté & de gré convenu
avec les Mairres, ou même les Proprié-
taires des Navires; bien moins fera-t-il

permis de contraindre par force les Offi-

ciers ou Patrons à livrer leurs navires, &
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hret^e tempns cjfet^ ^ in occaftomhus con- àfervirdnns quelque Armée Navalequ'oil l'ji^,

tingeret, fi vero juapte ad fervitia iplï fe of- voudroit former, oa à faire la 'Juerre fans j^J"
firrenif eofdem condHcers Itberum erit, une conduite militaire qu'on voudrC)it c- 1

tablîr, quand même cène feroit que pour
peu de tems, & dans des occafions tout-

àfaicpreflantes; mais s'ils venoient d'eux-
mêmes offrir leurs fervices, il fera libre

de les prendre à gage.
XXVÎ. Quoad Immunitatem perfona' XXV 1. Quanta rîm.munité perfon-

îem^ per prcejenîem Tradatum omnibus al- nelle accordée par le prefent Traite à

îerutr'tnque commercanùbus
^ ipforumque fa- tous ceux qui font commerce de part &

ztiliîs conce(fam ^
ea non tantùm ad exemp- d'autre, & a leurs Familles , elle ne s'é-

îUnem àfe*-vitio miltiari
; jed etiam à Ttite- tendra pas feulement à les exempter du

/a, Curatelis , ^ AdininiJîratîoHthHs quali- Service militaire, mais encore de Tute-

ttmcumqiieBonoruin^ Ncgoctorum^aut Per- les, Curatelles, & Adminiftrations quel-

fonarum extendetur^ ne forte fimilia munia conques de Biens , Affaires, ou Perfon-

i_pfï fuapte fufcipere vellent. nés, àmoins qued'eus-mêmes ils ne vou-
lufïent bien fe charger de ces offices.

XXVII. Liberum iis erh
, fibimet Ad- XX V 1 1, Il leur fera libre de fe con-

'iiocaios , Doéîores, Âgentes^ Procuratores, ftituer des Avocats, Doéieurs, Agens,
^ Solicitatores

^ quando iis opus hahsnt^ Procureurs, & Solliciteurs , iorfqu'ils en

confiitusre ^ ^ fi proprios , particulaiefque ont befoin
,
& s'ils defiroient d'avoir des

Proxenetas habere defiderarent^ imum atit Courtiers propres & particuliers ,
ils pour-

duos è numéro eorum
^ qui in loco funt ^ feli- ront s'en choifir un ou deux de ceux qui

gèrefibi poterunt^ qui prccfentatiacceptcibun- font dans le Lieu, lelquels feront ac-

^»r, qui fuît negQîiafibi commijja procurent, ceptez à leur prefentation, & reconnus

capables de pouvoir feuls prendre foin

des affaires qui leur font confiées.

XXV IIL In onjfiibus Portubus ^ pri' XXVIIl. Dans tons les Ports &
fnisEmporiis ^

in quibus Imperatori Regique principales Villes de Commerce, où
l'iCum fuerit^ conftitHentur Confules Natio- l'Empereur & le Roi le jugeront à pro-
fta/es , qui tutelam Mercatorum utrinque pos , il fera établi des Confuls Natio-
Subditorum gérant, quique omnibus., iisgau- naux

, qui feront chargez de la Protec-
debunt jurihus .,

auéloritatibus
., libertatihus, tion des Sujets Marchands de part & d'au-

fuihus ali(e Natianes amicijjimce gaudere tre, & qui jouiront de tous les Droits,
fuient. Auioritez, Liberté!, & Immunitei

, dont
les autres Nations les plus amies oiîî

coutume de jouir.
XXIX. HabehuHt hiConfnlespeculiari- XXI'X. Ces Confuls auront parti-

ter facultatem ^ audoriîaîem fupra liiigiis
culierement pouvoir & autorité fur les

snter Mercatorei ^ Prcefeéîos Navium^ vel Difputes & Procès entre les Marchands
inter hos l^ eorum Nautus vertentibus arbi- & les Maîtres des Navires, ou entre

trariè cognofcendi ^
eaque decidendi^ fîve ea cens- ci & les Gens de leur Equipage,

rationeNaulorum, ^ Salariorum
., fizè alla pour en connoitre arbirralemenc & ende-

de cuufa fufcituta fuerint , à quorum fenten- cider, foit qu'ils aient été fufcitez à rai-

tïâ non licebit appellare adjudices hcerum
.,

fon de leurs Gages & Salaires, ou pour
fedadeosy qui à Principe^ cujus ipfi Sub- auti;e caufe; de la Sentence defqutls il

'Âiiifunt^conjiitutifunt. ne fera point permis d'apeller aux Jages
des Lieux; mais bien à ceux qui auront

été établis par le Prince dont ils font eux-

mêmes Sujets.
XXX. Pour ce qui regarde les Juges

XXX. Quod Judices Confervat'oresatti- Confervàtèurs, qui fous les Règnes pre-
2mie A?

'

net - * T cedens
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Î7Î5'- mt^ qui fuhpraieâemibus Rcgnis Magtflra- cedens écoient en Efpagne une M^gtdra-
M^i- tiim in H'j'.^aaia vaide fpedabilem efficie- ture fort conliderable que les Rois a-

ùaai, at:jue à Rcgibus oîim Naî!o>7ib}{s pr<e voient autrefois permis aux Nations les

aliis magis gratificatis
cum poteftaie cognof- plus favorifdesde feconftituer, avecpou-

cendi ^ juâicandi privative faper omnibus voir de connoître & de juger privai! ve-

eorurnNmioy'CiUnn2!,mifis tara civilibusqîtam ment toutes les caufes de leurs Natio-

crtminalibus Jlbi conftiîitere onceijum erat \ naux ,
tant civiles qui criminelles; on

converdum efi ^ qmdfiSna Majeft^s Regia t\\ convenu, que fi S. M. R. C accor-

Ciitholica hjcce priviltgium ciMam ûheri doit à l'avenir ce Privilège à quelqu'au-
'Natwni ^ qualifcHnqpe illa ejfet ^ deinceps tre Nation , quelle qu'elle fût, le mô-
conceâeret Skhditis Suce Majejiatis CcefarciC me doit être pareillement entendu accôr-

iâ ipfiim pariter cijncejfn/n iraelligi debeat : de aux Sujets de Sa Majeflé Impériale :

Intérim vero nniverfis Judicibus ^
ac Magi- mais cependant, il fera ferieufement cn^

Jîraùbtis ardimiriis jcrio mandabitut
^
ut jn- joint à tous Juges & Magiltrats ordinai-

Jlitiam iifdem prompte adm'miftrcnt eamque res , qu'ils ayent à leur rendre promte-

fine uila partialitate ^ favore ^
aiit affeâione ment juftice, & à la faire exécuter fans

abfqaemora execuîioni mandent'. Sua Maje- délai & fans aucune partialité , faveuj ou

fias Catholica conjentit infnper ., quod à Sen- aftedion particulière. Sa Majefté Catho-
îentiîs in caufis SubditosSua Majeflatis C^e- lique confent au furplus , qu'il pourra ê-

farcv ta'^igc-/itibns
ad Conjîlium Commercio- tre apellé des Sentences concernant les

rum Madritenfe duntaxat
^ l^ mon alind Sujets de S. M. Impériale au feul Coii-

Tribunal appeilari pojjit.
feil de Commerce à Madrid , & non à.

nul autre.

XXXI. Jus Albinagii^ vel aîia Jtmilia XXX L Le Droit d'Aubaine, ou au-

intuitM. utriufqueSereniJJimorHmContradan- trcs femblables
,
n'aura point lieu par ra-

tiîtm Subditorum neutiqnam exerceatur ^ ve- port aux Sujets de l'un & de l'autre des

rtimdefundortim ubicunqtie deceffcrint ^ ha- Serenilfimes Contra£tans
; mais en quel-

Tcdes
.,

è quaîicunque Regione ^
aut Provin- que lieu que les défunts foient décédez >

lia a fintfinè ullo impedimenta iis in omni' leurs Héritiers, de quelques Païs ouPro-
bus bonis , tam mobilibus quàm immobilibus

,
vinces qu'ils foient

,
leur fuccederont fms

fivc teftaio vel ab intefiatodece[ferint ^ juxîa aucun empêchement en tous leurs Biens

fuccejjionum aut biereditatum ordines locorum^ meubles & immeulbes
,

foit par Telia-

tibiejafmodi hcereditatesextiterint .,fuccedent\ ment, ovl ab inîeftato ^ fuivant l'ordre des

Kt cajïiqno duo autplwresinterjejuperhxre- Succefîions & Héritages établi dans les

ditate litigarent tune Judices Locorumlitem Lieux où ils fe trouveront: Et au cas

per fententiam définitive décidant, qu'il y eût difpute pour l'hérédité entre

deux ou plufieurs , alors les Juges des

Lieux décideront le Procès par Sentence
définitive.

XXXII. Si quafido Mercatorem^ nut XXXII. S'il arrivoît qu'un Marchand
aJiîtm Subditum altefatorum Contradantium ou autre Sujet defdits Contraétans vint à

in Ditione decederecontingeret ^ tune Conjul.^ décéder dans les Païs de l'antre, alors le

aut alins MiKifler eorum pnblicus ., fi quis Conful ou quelqu'autre de leurs Mini-

frcefensfit, indomumdefunéiifeconferet , fu- ftres publics ,
s'il s'en trouve quelqu'un

perque mercibus omnibus
^ ^ effeél:busprout prefent, fe rendra à la Maifon du défunt,

tff fuper chartis, x^ libris ejujdem Inventa, où il drefîera un Inventaire de toutes fes

rimn cunficiet^ ^ omniajuxtàdatum fibi de- Marchandifes & etFets , de même que de

Juper mandatum prohicredibm fidelitertifier' fes Papiers & Livres ,& confervera fi-

vahit'^ fi vero Mercatorem aut Subditum in delement le tout pour les Héritiers, félon

itinere deceâere accideret
^
vel in quodam lo- l'ordre donne , "mais s'il arrivoît que le

10- îtbi nec Confui Natisnis
^
nec alius Mini- Marchand OU le Sujet décédât en voya-

fier publicus adejjet^ in tait ctfu Judex loci ge, ou en quelque lieu dans lequel il n'y
In-ventariura in pr>efentia tefimm fummay eût ni Conful de fa Nation, ni autre Mi-
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f-^iî fîert potérii fumptmm faifrmoma con- nillre public, en tel C;îS !c Juge du Liea
fkiet , confignabjtque Patrifamiliiis^velPro- drefîera l'Inventaire en prcfence de te-

prietario Dumùs res iMveKîatas
,
ut eas fide- nioins avec le moins de fraix qu'il fera

îiter confervet^ qtiibus peradis ^ IMiniJimm poffible, & remettra les choies invento-

pimlkumtunc tcmporis in Aula refidef/iem ^

•velConJu/em loçi ^
ubi Domus^ Familidde-

fundi exijieret^ de re ovnnï certiores faciet ^

quo hi quempiam mitterevale.i'rit^ qui resta.

'venîatas recipiat ^ t^ ea^ quiC iïebsntur
, pev

fjlvai.

XXXIII. Si aliqua nd'vis adalterntrum

ScrentJfimijrumConîradantium^ UMt illorura

Subditos fpeCtans in tradti' corum mariùmo

naufragiumpatiatur ,
in eo cafu Officiales Do-

minorura • vel Fifci^yrJoilfibijtiris
m eampriC-

rices entre les mains» du Père de Familie,
ou du Propriétaire de la Maifon , pour
b.xQ fidèlement confervées ; cela fuit, il

donnera avis de tout au Minière public
alors refident à la Cour; ou au Gonful
du Lieu où fe trouveroit la A^aifun & la

Famille du défont , afin qu'ils puilTcnt

envoyer quelqu'un qui rei^oive les chofcs

inventoriées, & payer ce qui eft dû.
X XX II L Si quelque Navire de l'un

ou l'autre des Sereniiîlmes Contrac-

tans, ou de leurs Sujets, fait naufrage
fur leurs Côtes maritimes , en ce cas

l'Officier des Domaines ou du Fifc ne
Undcre poterunt ^ t^ depnedi'.tio oinnisfeverè pourront prétendre aucun droit fur lui»

prubibebitnr privatis quihufcimque ^^ quinimq ,& tout pillage fera feverement défendu à

DominHS^ ac Magijîratuî loci magis zùcini quelques particuliers que ce foit : Bien
omui ope[Hbvenire îeneatur naufragittm paf- plus, le Seigneur & le Magiflrat du lieu

Jis^ faivarcque de Navi rupta quantum po- le plus proche feront obligez de fubvenic

îerimt^ idque in fecttnim cullocare, qzio ipfo è\\ toutes manières à ceox qui auront fait

jure falvationis quinque nimirum proceatum naufrage, de fauver tout ce qu'ils pour-
juxta ivftimationqm mercium gaudebnnt ^ iif- ront du Navire brifc, & de le mettre eu

quefumptus in hanc piamoperam imperjfi re- fureté, pourquoi ils jouïront par droit di

fundefstHr\atfi Navis^quantumvis ïulde Iceft^ confervation ,
de cinq pour cent fuivant

integratamenpermanjent ^ nefue Naiita ,^ l'cv^aluation des marchandifes
,
& les fraix

JNaviculariipericrint ipfifmet incumbet curam employer pour cetteœuvrepieule leurfe-

hubsre rerum faivandaruyn^ qiùbus tamen ront rembourfez. Mais fi le Navire,
promptttra auxtliurn y (jf (ijjîjh^niia fireiur , quoique fort endommagé ,

rcfle en fou

jubmiKillrandoillisjuJioprcuueay quibaiin- entier, & que les Pilotes & les Conduc-

digebuMi. teurs du Navire ne foient point péris, ce
feront eux qui devront prendre foin de
ce qui pourra être fauve , & il leur fera

promtement donné fecours & alîîltance

en leur fourniflant à jufte prix les chofes

dont ils auront befoin.

XXXIV. Sua Majejlas Catholica mn XXXIV._ Sa Majefté Catholique ne

permittetut fub poUticevelaUopnîtexmmer- permettra point que fous le prétexte de

cibm ad Subditos S. M. C.fpeâantibus aliqiLi Police ,
ou autre

,
il foit impofé de prix li-

Irmitatio pretii imponatiir ^
verum iii iicitttm mite aux marchandifes apartenantes aux

erit ^ eastantt^ quanti cur[us commerclorum Sujets de S. M. Imp. ,
mais il leur fera

ordinaritispatitur ^ divendere\quaipfcx liber- permis de les vendre félon le cours or-

tatepariter Régis CatholiciSnbditi in Diiiuni- dinaire des Commerces; liberté, dont

jouïront pareillement les Sujets du Roi
Cîrth. dans les Pais de S. M. Imp.
XXXV. Si les Biens de quelque

172)-".

Mai.

bus Su.e Majejhuis defarea quoque gaude-
bunt. *

'X.'K.y^V . SicTtjufpiam Mercatrris Hifpa- ^ ^^^^^^ . . -. .~~ .

^

--
-1 ,--

fiici ,aut Su^e Maje/iatisCcifareccSubditibona^l^Urchand Efpagnol, ou Sujet de S. M.
confifcarentur, (^ interilla quidam effedas ad Imp. venoient à être contifquez, & que
aVtura Mcrcatorem, ant perfonam privatam parmi ceux-là il fe rencontrât des Effets

jpeàîantes reperinntur ,
infic didi effedus apartenans à un autre Marchand ou per-

eorum- * T 2. ion»

\.

\

I
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eorundem proprietario rejlituentur ^ etiamfi foiine particulière, en ce cas ledits Ef-

jam venditi ^
dummodh pecimia vel in fotum fets feront reftituez à leurs Propriétaires,

tel pro parte neçdum exjoluta fxilJ'et^ {^ in quand bien même ils fcroient vendus,

cnf:i^ quo fimHes efj-'cSt'Ai ^
aut mercei ap^d pourvu que l'argr-nt n'en fût pas encore

Mertatorcm , c:^jtis kona apprehenfa ejjeai ^ paye en entier, ou en partie : & dans le

tanîùm depofita fuijjh^t^ ifque eas fine per- cas que femblables EtFets ou Marchandi-

r/iijfione deponcnîiivendidijjet ^
tune aftirnaùo fes auroienr feulement été depofées chez

dià'intm mercîum uî ler^.rnâepnfitum confi- le Marchand, dont les Bieiis auroient

dei-'abitur ^ falveîurquejure pralaiio'tîis diSio été faifis, & que celui-là les eût vendues

de^onenii.
fans la perniiffion du depofmt, alors l'é-

valuation defdites marchandifes fera re-

gardée comme veritabledepôt,&fera pa«
yée audit dépotant par préférence.

XXXV î. Siihdhïs^NavïbusS.M.C, XXX VI. Il fera permis aux Sujets
omn'tigcnerii frudiis ^res ^ ^ mercimomaex & Navires de S. M. Imp. de porter &
Indus riental'fhus in

qtn/fvis Rcgis Hifpanta- amener dans tous Etats & Païs du Roi
rum Status., ^ ditioms portare ^

acinvehere d'Efpagne ,
toutes fortes de Fruits, Ef-

permittstur ^
dummodo ex tefiimoniis Depit- fets & marchandifes des Jndes Qrienta-

tatorum Societatis Indtca /V Beïgio Aujïriaco les, pourvu qu'il aparoifie par les temoi-

eredcc appctreat , illasefie de loàs conquifitis ^ gii^g'^s des Deputex de la Compagnie des

Coloniis , <îa? Fadories, ut vacant, dtéi.e Indes, établi dans les Païs-Bas Autri-

Saaetatis, aut qmd ab tndeprovcnerint: Et chiens, qu'elles font des Lieux conquis,
in hac conftderatione iifdemprivilegiisgaude'- Colonies, OU, comme on les appelle,
hunt

y qua Suhditts Provinciarum per Sche- Fadories de ladite Compagnie, ou qu'el-
ÛHÎas Kegias 27. Junii^ ^ 3. Julti anno les en foient provenuës; & en cette con-

1663. concejja^ ^ ^ojunii ac ^. Jidiidiéîi (îderation ils jouiront des mêmes Privi-

anr.i publnata fuerunt: Injuper S.M.C. de. leges qui ont été accordez aux Sujets des

elaratcmcedere feSubditisS.M.C.omniaea^ Provinces-Unies par les Lettres Royales

qua Dominis Statihus GeneralihusUnitarum du 27. Juin & 3. Juillet de l'année 1663^5

Belgii Provinciartan anni 1648. tam intuitu. & publiez le 30 Juin & 4. Juillet de ladi-

Indiarum, quam caterorum omnium , qu<e te année: En outre, S. M. Cath. decla--

dicto'Iractatiii applicabilia, nique i/Ii uti etiam re, qu'Elle accorde aux Sujets de S. iVL

paci inier Suas Majejlates cûnclufce^ redu- Imp. toutes les chofes qui ont étéaccor-

gnaniia non erup^ cuncelJdfucrHitS, déesaux Seigneurs Etats Gêner, des Prov.
Unies parle Traitédel'année 1648, tant à

l'égard des Indes que de-toutes autres cho-
fes qui feront aplicables audit Traité & ne
lui feront point contraires , comme aulîî

^ à la Paix conclue entre Leurs Majeftez.
?C X XV I î. QMod commercîum in Infufis XXXVII. Pour ce qui concerne le

Canariis concernit
^

Subdtti Sua Majejiatis Commerce aux Ifles Canaries les Su-

Cafareainilloiifdemeynolumenîjsgaudehunt, jets de S. M. Imp. y jouÏTOnt des mê-

quibus AngU ^ Hollandi gaudenî. mes émolumens , dont les Anglois &
Hoilandois jouïflent.

XXXVIII. Bona, i^ res quacumque XXXV III. LesBiens & toutes cho-

iempore bellimetHconfilcaiionis abjcanditapro- fes quelconques, qui ont été cachées en

prietariis fuis jure remanehunt
^ iiemoque ex tems de Guerre par crainte de confifcati-

caufa^ quod eas contra frohihitiones occuha- on, refteront de droit à leurs Proprie-

vent^ muleftabttur. ^^taîres , & perfonne ne fera molefté pour
^^es avoir cachées contre les defenfes.

XXXIX. Débita paritcr ab uirinque XXX I X. Semblablement les Dettes.

SubdiitS'ex caiilacom-mercû ^antalids contrac- contradées par les Sujets de part & d'au-

îid^ dummodo ea intermediotem^ore coKfifca- tre à raifon du Commerce, ouauirement,
ta po\3i.-
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tancnfùerwi^ t}iie^re/>.hfqueta;iiey2i{lHrïseX' pourvu qu'cntre-tems elles n'nyent roi>.t ijiK.

folveniur ybello ^ quodintercejpt ^mn ohJlaMîe. ctc contir^i^ces ,
(eroi.ri: prycfS ci\ cniitr, JVIai.

innîs uns ufurc , nonobîhuit la Gutire

qui eft farvcnt ë,

XL. -E coKtramerces^aïtccqui^reim'ibiles^ X L. Au contraire les rnarchrmdifes ^
ante conclujinnem Pacisutrinpie àfijco occH- autres Biens iricu.->les

,
dont le File de

J>atœ ,
non rcJî:tH>:ntur ^ idque ad evitanJas part & d'autre s'ert empare avant la con-

infiniîas l:tes
y qua piper lis eriri pojpjtt. clufion de la Paix, ne feionLpoint re(]i-

tuez
,~
& cela pour éviter dos procès

^ infinis qui pourroicnt naître à cette oc-
cafion.

XLI. LitiertC Repreff(ii:nr:im^ ds p/cc- XLI Les Lettres de Reprefai! les ac«

teriio quacu^ique de caufa ex una alteraz'e cordées par l'une on l'autre Partie, pour
parte conceffx ,

declarantur nullx , ac Sua quelque caufeque ce foit à Vaifon dap.if-

yi/âyV/îâiVi i»/«?«r^?;2 K;i//(î.( ^«7/)/mj /> o^//- fé, font déclarées nulles, & Leurs Ma-
^m

, ^ damaum Stibàitorum concedere fe jetiez promettent réciproquement qu'El-
vcile reciproceprom'tttimt^ mfi tn cafu mant- les ne veulent plus à l'avenir en accor-

fefîo denegata juftitice , qui îamen mfi pojl der aucunes en haine & «u dommsgedes
moram^ ant retardaîionem hiennaîem à por- Sujets ,

Il ce n'eft dans le cas évident du
redo primo itbellopro probaîo non habehïiiir

^ déni de juflice, lequel néanmoins ne fe-

q-uo elapfo ador Ubdlum fupUcem pro impe- ra point tenu pour prouvé, linon après
trandis Uîteris Repre[jaliarur>j ftio PriMcipi un délai ou retardement de i. années de-

forriget , qui Mifujîro alterins Prtnàpis, fi puis la prefentation de la première Re-

quis in Aula adfit ^
vel qui illius negotia ibi qt^ête : ce tems écoulé

,
le Pourfuivant

gerit^ communicabitur
, quo fado Jentcntia prefentera à fon Prince la Requêîe, pour

definitivor adhucfex menhbus dtfferenda erit^ obtenir les Lettres dcReprefailles Liqucl-

quibus demumlapfis ^
LitteriC Iiepre[faliarum le fera communiquée au Minillre de Pau-

decerni poteru-'it, tre Prince, s'il y en a quelqu'un à la Cour
,

ou à celui qui y ell chargé du foin de Tes

affaires
; ce qui étant fait

,
la Sentence

définitive devra encore être difierée l'c-

fpace de ^iX mois, lefquels étant enfin é-

coulez, les Lettres dcReprefailles pour-
ront être ordonnées»

HIjU. SubditisSua MûjeJîatisCcefarece^ X L II. M fera trèsexpreffement de-

^ Suce Majejîaîis Regice Catholica jiridé fendu aux Sujets de S. M. I. i.\- de S. M.
interdicetur ^

CommifTiones ,
ut uoçant ^

R. G., de recevoir de quelqu'aiitre Prince

frivaiim armandi
,
aut Littcras Reprejfales que ce foit, ce qu'on apelîe des Comr,7if~

profaciendis excurjionibns hojlilibus aavc'rfus Jiuns pour des Arméniens particuliers, ou
aherutrtus Subdiios^ à quncunque alio Prin- des Lettres de Repr-efaillles pour fairedes:

cipe accipere, quodji quis haie Articttl-) con- hoflilitez contre les Sujets de Pun ou de

îratenerit
^

is ceu. Pyrata iradabitur, non l'autre
; que f] quelqu'un contrevient à

-folùm in Provinciis
,

contra quas ejiifmodi cet Article, il fera traiié en Pirate, noa

CommiJJiopes accepit, pajlquam in Hagranti feulement dans les Provinces co.'itre lef-

fuecexcurJioniscnptHs ^ineaiperdudusfuerit^ quelles il a reçu de telles Cor^tmijfioni ^

fed^ inor/înibusiHrus Principis ^ctijus Subdi- lorfqu'ayant été pris dans l'exe.:ut!on de

tusejl ^
Dominiis : Itaque contra talem ad fon excurlion, H y fera conduit

; mniscn-

primamqHerelayncïiminaliîerad executionan core dans tous Içs Domaines du Priuce

ufque procedetur^ ^^r\t. il eft Sujet, c'efl pourquoi à la pre-
rri'iere plainte il fera procédé cr i ni in elle--

ment contre un tel jalques à Pcaccu-
îion.

X L 1 1 1. Cùm ferla Sacrée C&J^rc^ Ca- X L î I « , Comme la volonté de S. M. I,

tho' * T 3 Caiho-
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xrî<r- tholu-d: Mijeflaf'is , Sh,cque Régla CathoUde Cath. k de S. M. R. Cath. eft (erieufc-

Mai. Mujcjlatïs v'j'itiyiiM J]t , ut Pax
y Cuncordia^ ment, que la Faîx, Concorde & Amitié

cf amicitii ab
utriiij'j^ue

Sn'jditis acLà iince- foic li llnceretr.ent cultivée par les Sujeis
rè colattir

^
ut ubt occnrreriî

^
mututim jibi de part & d'autre, qu'ils fe prêtent mu-

(}f:fxilium ^ opemjrie praflcrst , conventir.n tue! lement aide cf fecours , lorfqu'il s'eîi

ejl , qnoÀ fi Nazis al't-sjua
ai Subduus Suce prefenter.i roccalioii

;
on eft convenu,

Majcjîatli Cccfirea fpe£ians^à commimiquo- que fi quelque Navire apartcnaiK auxSu-
d<im h',Jle capta, ijîa vero nb eo per alijuam jets de S. M. Jmp. ayant ctc pris p'ar un
Navimùelltcamfcnarrnaiara Su.e 31ciji./hris ennemi commiun, & venant à être repris

R.'gi.<: Cathjl.ute iterum rccuperaîa ,
v/rtra fur lui par un Navire de guerre ou arme

prtmjs qiiciJ.raginta odo haras
, qtiîbns in ho- de S. M. R. C, <5c que cette reprife ait

Jî:nm p'jicjiate erat, faùîafucrit , liecnpera- été faire doins l'efpace des premières 40.
ïQïi qni:iîa fars Navisi^ ejnfque oneris. qmâ heures que le Navire avo:t été en laPuif-
vehit

,
in pramium ccdet: Si z-cra fècuftdis fance des Ennemis, la cinquième partie

^u:idragi;7î^ oâo brris liUrata faerit capta, dudit Navire & de la charge qu'il porte,
Nivis, tcrtiam parter/i licctptor habebif. Et aparticndra pour recompenfe au Recupe-
clcmnyyi Ji pojl bas ultimas quadraginta oc rateur : Que li le Navire pris e(l délivre
io bonis Navisrecipereiur^ altéra raediapar- dans les fécondes 48, heures, le Ricupe-
te ci'lproprictarias fiios red.eti»te: Idem obti- rateur en aura la troiiîeme partie: £t en-

• Kcbit , li Navis aliqua recnperata ad Sub- fin, Il la reprife ne fe faifoit qu'après les

âitos Su<s Majejiaîis Regici Catholic.v: perti- dernières 48. heures, la moitié du Navi-
??erct , Recuperaîor i^ero Navis Bellica feu- re & de fa Cargaifoii doit erre pour le

, armai^iSiui Majejlaîis Ccrfc^rde foret. Récupérateur, & l'autre moitié retour-
' nera aux Proprietraitts : La miême chofe

s'obfcrvera, li quelque Navire recouvre

npartencit auxSujets de SaiVJaj.R.Cath.
& que le Récupérateur fût un Navire de

guerre on armé de S.^M. Imp.
XLIV. Et quaynquam fpcrare liceat Pa- X L I V. Et quoiqu'on puilfe efperer ,

ccrn
, qu.e Snarn M^ijefatem Cdfareur/i Ca- que la Paix

, qui par Ja faveur de Dieu a
thuUcam inîer

, ^ Siiam Regiam Catholicam été nouvellement établie entre S. IVl . împ.
jM:ijc(latcni ^ E'jrumcjite Succefores , Régna Cath. & S. M. R. Cath. & Leurs Succef-

^ Doniinia
,
Deo favcnte recens flahilita feurs. Royaumes & Domaines, durera

fuit , quarn dÀutiffirne duratnram efje ,
nulla fort longues années, ne devant être en-

binc inde a-.ija aitî offenfi infring^ndam ; qtiia freinte dans la fuite par aucunneoccafion
taynenmundana omniaimpnevijis viciffituS- ou offenfe

; parce que néanmoins toutes

nihus obmxia fur.î, cunventnm efi , quod fi les chofes de ce monde font fujcttes à des

novura Bellum
, q»od Deus avertat

^
inter viciffitudes im.prevûës ;

on efi: conveiiu,
eos orietur, Mcrcaîoribus , Sabditis, qui in que (i une nouvelle Guerre , que Dîea
ahcr.'itrius Portnbus ^ ^ Provinciis eotem- veuille détourner, venoit à s'élever en-

p>orehabiîarei!t.^fpatiumfexmenfi::mconce- tr'eux,il doit être accordé un efpace de
,

di debeat
,
intra quodiicum omnimoda fscu- fis mois aux Marchands & Sujets qui fe-

ritate fe , fitas fi\nîiias , hona, res
, i^ Mer- roîent en ce tems-là' demeurans dans les

ces zi/2a cnrûfuis Navibus , zs' omni fuo one- Forts, Vilks, Etats & Provinces de l'un

re cnm xllagi/iris Navinrn ^ ofpiiaiibus, re- ou de l'autre , pendant lequel ils puilfent

bufque omnibus., qtiiS
ad ipfosfpedant .,

reci^ fe retirer en toute (ûreté,eux ,
leurs Fa-

perefe fc .^omfiiaquoqu? fuaprofHo coK-jmodo milles, Biens, Meubles, & Marchandi-
atdtit'Aitate légitime conîraéla, cmn aliisju- fes avec leurs Navires à toute leur Car-
rihHsi^ adîiombns

., quorumveintnitupror/ip- gaifon , les Maîtres de Navires , Ofli-

ja iif
j'.tfîliia admi-fiifcrahitur ., exigcre., i^ ciers, & généralement tout ce qui leur

Pairiar/i fuam repciere pojjinî.

'

appartient ,
commeaulTi exiger lejjrs Det-

tes légitimement contraéïées pour leur a-

vantage oc utilité, avec tous autres Droits

XLV. Vt &



T R A I T E Z. N^ XX. ifi

^ Aâions, à l'égard defquels ii leur f»-
. i-îf,

rarendu prointç jUllice, &retourriCrdins Mai.

leur Patrie.

XLV. Utpr,tceiie}}sArtHu!ufnuïhitm' X L V. Afin que le procèdent Article

ligK-aatis fcoi-'Uio fubj<iccat ^
is hoccc Artktdo ne luit fujet à fl'jcuiie équivoque, il ell

fequentcm ni m'iuurn decUvatur , 'cideiicet explique dans CQhii-ci de l;î manière fai-

qu'idclidis
Menaîoribiis hitra jpaîium diâo. vniite; favoir , qu'il doit demeurer per-

rurn fex mey:fiurA Cvmmercia [ua proj'cqui ^ mîs & riccordé auxdits Murchands pen-
^.e/iâere

^
emere^ fermutare ^

ac omncs fitas dant l'efpace dcfdits iix mois ; de coiui-

JMerces protit kjf Je , famuias fuas proprtas ruer leurs Coinmerces, vendre, acheter
^

tjr iKfutorztm i^ DomeJUcorum Jiyie rninima échanger , & tranfportcr toutes leurs

ynole(]ta mit objlaculo pcr iMare
, lerrûmque Marchandifes , auffi bien qu'eux- mcincs ,

îruKsferre, ea o-mnino uherîate
^ qua dura>i- leurs propres Familles, leurs Fatteurs ,

te Pace idf'.icere pQîiterufit permijfura^ con- & Domelliques fans la moindre mole-

ceJJHmjî^e permanerc dcbeat
^
hand jscus ac dation ou empêchement par Mer h par

Yi alln-ûi beilum interccdiret
^
diimmijào pa- IV^rre , avec toute la liberté qu'ils ()nc

cïficè je ac modcfls geranty \^ a clmdejîînn pu le faire pendant la durée de la Paix

quibiiji'ii
molimitîihiis coniraftatumpubUcum comme s'il ne le rencontroit aucuneGuer-

abftineant. CunverAre injupcr in ji'dicia du. re ; pourvu feulement qu'ils fe compor-
rantc hoc termmo[ex menp.um Debitores juos tent paifiblement & avec mode(]ie,& s'ab-

foteriir.t^ qnibus jufihia îam prompte admi- tiennent de toutes entreprifes clandefli- .

mflrabitnr ^
ut j'ententia aras ijïnts termini nés contre l'Etat, ils pourront tn outre

lapfryn feratnr ; ^ fi nnqnara fisr'i pojjlt ^ pendant Cet efpace de fix mois appel 1er

execut'ioni mandetnr. Quvd fi vero adhibha en Junice leurs Créanciers
,
& la Juiliic

ornnï dïligcyitia femcyit'ta definitlva fronun- leur fera (i promptemeiit ridmiuiîlrée ,

//dr>, ejjijder/ive execjitto ayjte dtéîi termin't que la Sentence foit rendue avant i'c-

lapfirm fierinequiret ^memoratis SîibditJs dif- cheance de ce terme, & miîme, s'il 1^

cedenîibus pcrmïtteUir ^ jura , aBoinefiqMe peut qu'elle foit mife à éxecution : Queù
juas ^five adores m caufa^ five rei fini /per nonobflant toute diligence pot^ible, l.i

Procitratores profequi , cxigereque ca
^ qune Sentence définitive ne ponvoit ccre pro»

ipfis adjudicaburaur , pncte^tTt helli tnter noncée
, ni fon exécution faite avant l'é-

principes eo terupore fervcatis in hoc pajfn cheance dudit terme, il ùt<\ periTiis aux-
TîiillaiciiHS iilis objîunte. dits .Sujets, à leur départ, de pourfuivre

par Procureurs leurs droits & aâit>ns,
loit qu'ils foieiit' Demandeurs, ou Dé-
fendeurs dans la Caufe. & d'exiger les

chofes qui leur feront adjugées, ou qui
leur font dues en venu de la Sentence

dfja prononcée, le prétexte de, la Guerre
allumée entre les Princes en ce tems-là

,

nedevant en aucune manière leur être en
obOacle en ce cas.

X L V I. Cotîvemum priCterea ejlinttntu X L V i. On ell outre cela convenu par

âidorum refpedi'vè Suâditurum ^ Mercato- rapport auxdits Sujets lefpedifs, Mar-
rum ^ aïionvmque ^ qui inpncfatAterminafex chauds & autres, qui devront fe retirer

tnrnfiumàifiederedebeUu'f.t ^ utiilispete-titibus
dans le fufdit terme de fix mois, qu'eux

litera fiiivi-coiidîiàHSioncedanîHr ^
in quibits demandaus des Lettres de Sauf-conduit,

Ucusdtfcejfiâs ^locîtjquc^adqHemtenduntyHu- elles leur feront accordées, avec fpeci-

merus itemperpmarum una curnrebus ^ quae fication du Lieu d'où ils parteiit, de ce-

fecumfermit ^ fpetificè defigiiabuwtur ^ qnibus lui où ils vont
,
comme aulïï du noaîbre

literisdebitus terra rnariqne bonus
,

ac refpec- dts Perfonnes , & des chofes qu'ils emme-
îtishabebitur pertotumearumàurat'îonister/i' xicPit avec eux : On reiîdra par Terre &
/«jt, qmdipfium i» d.;iplmnplus\ q:sam alias par Mer l'honneur & refpe;^!: qui c'a dà à

'iier ces
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?.Vr i-i /wro dtjccjjài ad iscum dcce^us ex'igercî ^

cxtenohtury ciiùm fiC2rtum<:lfeî ^ f^ullamip-
'

fis in red'ttu; moram^ aui.obftixculum wjici

pojft: Punies lalvi-cciidHCiiiifuhm'imJîrabun .

îtir qtioqi^e
Navibus in Portubus cammoran-

lîbus
y
ut cum fiio bnere îuîo

^ fecttrè que ad

fitos rêversi ^'ojjint^

X L V 1 1. Poftrcmo cativcmuinelî , quod
omn'.a îmmiver[îi,n ^ qucc in uîilttatcm Na-
firmis BrittanniciS in ^rradat:hus Madriîen-

fibus de {11) 1 J Mnji 1667. ejf (18) 8 Jh.
m 1670. (tique etiam in Trafîaiibus Pacis ^

^ comr/ierciùrum UUrajedcnJlbns Anno I 7 1 3

CiT* fioviffirnè in TrczBatujey- Conventione ....

Jiijyulatafiierttnt
hic autem verbotenus expref-

fu aut fîtfficirntcr explieaïa non fiint ,
infa vu-

rera qtioqne Subditorum Sii<£ Majefiatis C<e-

fareiV in q^iantum ipfis «pplicaripoternnt ^ prci

fiominatim expreffis inferùfque haheanîur
,

quiid ipjum de iis quoque ^ quccSabditis Pro-
l'intiarum Unitarum per Traéîatnr/i Pacis

Monajiericrferi'i anno 1648. Iradatnra Mari-
îirûum HitgiC Camitum Anno 1 ôfO. l^ fer
Traiixiîum Pacis., l^ CommcrciorKmUltra-

jectimim anno 1714. cor/imoda concefjh fue^
runt

, intelligûtur : ita ut fi dulium forte in

hoc Tel illo cûfu orinîur , quiâ in Hifpania ,

.0HÎ cateris Régis Catb. Regnis intuitu Sitb-

âitorum S. M. C. ohfcrvandurn veniret
, /«-

pradicti Traêcatus^ quaquein iis à prcccedenti*
bus 1 y h Sua Regia Majeflate hodie régnan-
teftipra wemoraiis duabus NationiLusfnbfrce-

r/tiffis datis cunceQa fuerunt ,
in ccfibus duhiis

mit in hoc hiflrumcnto omiffispro norma ac re-

guhi fervire deheanî.

Pr^efens 'TraBaîus ratihalclitur a Sacra de-

farea CatbvHca Majejlate , ^ à Sacra Regia
Cntholica Majeftaie^ Ratificationumque în-

fïrumcnta inîra fpatium trium menfium aut à •

ùks
^ fifieri poierit^ cornmutahuniur .

In quorumfidenj nos infrafcriptiSu^e Majej-
iaiis Cifarece CathoUccc

, tsj' Succ M'jjefiatis

Kcgi^ Caiholic<e refpectivl- Comrti'fjarii Zîf

Le--

ces Lettres pendant tout le tciTis de leur

durée, leqbel b'ctctu'rn au double de ce
qui feroit eu une antre circonflance e-

x\gé pour le cheir.iii' à faire depuis le

Lieu (lu départ jufqu'à celui de l'arrivée,
quand bien mê.aie il y auroit certitude,
qu'il ne pourroit leur être aporté ni retar-
dement ni obllacle dans le retour: Sem-
blables PalTeports (eront aulfi fournisaux
Navires denieurans dans les Ports, afin

qu'ils puiilent avec leur Charge fans dan-
ger & fûremeut retourner vers les leurs.
X L V I i. On c(\ en dernier lieu con-

venu, que généralement toutes les cho-
fes qui ont été ftipulces à l'avantage de
la Nation Britanniquedans les Traitez de
Madrid 1623. Mai 1667. & 18. -Juillet
1670., comme aufli dans les Traitez de
Paix & de Commerce d'Utrecht eu 1713.,& tout nouvellement dans le Traité ou
Convention

, dont on n'a ici ex-

primé que les noms
,
ou ne font pasfuf-

fifamment expli-iisées, foient tenues pour
nommément aulfi exprimées & inférées en
faveur des Sujets de S. M. Impériale, en
taHt qu'elle s pourront leur être appliquées;
ce qui foie de même entendu à l'égard des

avantages qui ont été accordez aux Sujets
des ProvinceF-Unies par le Traité de
Paix de Munfter en 1648. , le Traité de
Marine de la Haye en 1650., & parle
Traité de Paix & de Commerce d'U-
trecht en 1714.; en forte que li dans quel-
que cas il fe lencontroit du doute fur ce

qui devroit être obfervé en Efpagne, ou
dans les autres Royaumesdu Roi Catho-
lique à l'égard des Sujets de S. M. Im-
périale, les fufdîts Traitez & les chofes

qui y ont été parles precedensRois d'Ef-

pagne, & par S. R. Majefté aujourd'hui
Régnante, accordées aux deux Nations
fulinentionnées , doivent fervir pour mo-
dèle & pour règle dans les cas douteux,
ou omis dans cet înlkument.
Le prefent Traité fera ratifié par Sa

Majefié Impériale Catholique & par S.

S. R. M. Catholique & les Inftrumens
des Ratifications feront échangez dans

l'efpace de trois mois, ou plutôt, /i faire

fe peut.

En foi de quoi nonsfoufUgnezdeS.M.
Impériale Catholique à dcS. M. R. Ca-

tholique relpecliveinent ConimilTaires &
Dcyu*
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Le^âtj E>:tracidirtaru PlempoteKtiarii pr^-e- Dépurez Extraordinaires PîSnipotciuiai- I72f.
fen.em Navigailo'rîis^ Commerciurum'Trac- res

,
avons ligné de nos mains, & muni Maù

îatHmnoflrh manibHsJtihfcrtpfîr/ius, ^ Sigîl- de nos Seaux le prefent Traite de Niivi- — —
lis nofins munivimm. plenitm Âttjlr'a àte gatit;n & CorntTierce à Vienne en A u-
Vrïma IMcnfis Maji -, Anm ûoi^^nt mill.-Ji- TKiCHE le premier du mois de Mai
?Sîo

lepthi£^cnte(im9 vigefimo q^mnto. 1 72^.

(L.iSl) EUGENIUS A S,ABAUDIA. (£.i',)J.G.B DE
(L.^' ) FhiLI PPU S C O M E s A RlPPERDA.
'

S 1 NZENDOR F.

(jC'.'S'. )GUNDACARUSCoMES
A Starhenberg.

N°. XXI.

traité ^Allîmct defenffve entre Sa Majefté Impériale ^ Catholique Charles
VI. ^ Sa Majejïé Royale ^ Catholique Philippe V. conclu à Vienne ,

le 30. A'vril 17^/., tiré du Kecueil d'AUes i^ Traitez ^ public par Mr.
Roiiflet.

In nomine Sanctissima et- Au nom delà très saints ex
INDIV 1 DU>C TrINITATIS. INDIVISIBLE TrINITE'.

NOtum
fit univerfîs. Quamisis fincera QOît notoire , que quoiqu'une (înccre

amhnuunter Serenijfimuml^ Poten- O ainitic ait été rétablie entre le Sere-

t'tQimum Duminum Dummum Carutum hu- nilfmie & très-pnjlFant Prince & Seigneur
y»j nominis Sextum Romanorum Imperato- Charles VI. Empereur des Romains tou-

remfemper augiifinm , ac Germanite
^ Hif- jours augufte, Roi de Germanie, des Ef-

faniarum, utriHJqne Stcilia > ^c. liegem ^ pagnes, des deux Sicih s , de Hongrie, ^c.

^c. i^c. nec non Serenijfimum ^ Potentif- &c & leSereniflîme h très PuifïantPrin-

fimum Prtncipem ac Dominum Dominum ce t*^ Seigneur Philippe V. Roi de Callil-

PbitippumhîtJHs nominisquinîtim RegemCa- le, de Léon
, d'Arragon, des deux Si-

fiellte^ Legi'jMts ^^c l^c.per nt,çe(]ii>nemad ciles, &c. &c. par l'acceffion au Traité

TraàatumLondinenÇemkjuâMaj(i(^te Nia- de Londres faîte à Madrid par Sa Ma-
àriù 20. ianHarii ^ ij.Fek \']io. Haga- jeiié le 20. Janvier ,

& à la Haye !e 17.

Comittsfadîayyijîaûilita^ l^perfolemnemPa- Février 1720., & depuis affermie & for-

fisT'ruèiatum htc l/iennce anno infrà noiato tifiée par le Traité foîemneî de paix con-

tonfedum ^ fubfcripium magis adhuc corro- clu & ligné ici à Vienne le 30, Avril de

hnrata finnuta(fue fueni; adliringenàuryini- l'année foufmentionnce ; pour en ferrer

hilominùt eo aréîiH.s hune pro bonoLbriftiam encore davantage les nœuds à l'avantage
Oit'is tim i>rofiiniim concordi<e nexum per &pour le bien de laChrecienié, leurs Mi-

litrinque
eorum yiimjl.oi refpedivèCommif- niliresrefpedlifs, Commifiaires , Ambaf-

farios i Legatoi Extraordwarios c^ Plenipo- fadeurs extraord. & Plénipotentiaires, fa-

teviUar'îOi .vhielnet pro part^ Siia Majeflatis voir de la part de S. M. Irnp.«&Cat!) le

Ccefarea!\^ CatholkiC perCeljiJlf Pr'tKciper/i Serenifîime Prince Eugène de Savoye &
ac D'iminum DomwHmEugemhm Sahanaice de Piémont

,
&c. l'Iilulfrilîime & Excel-

^ PedemontiiPrtMcipem^i:jjc.KecnonIlliif- lentifllme Seigneur Philippe Louis Com-
trijf. Dom. Phil.Lud.Comitemàôihzend'irff^ rc de Sinzendorf , &c, & riliuftfin. &
^caclll/i/trij/', cs ExceltenttjU'. Dom.Gund, Excellentifî. Seigneur Gundacre Thomas
Jh.Sacrt Rom.lmperii Comiîemdeiitarhen- Comte de Starhenberg, &c, & de la part
Tome X. kerg

* V di



iH TRAITEZ. N". XXI.

Avril.

berg, ^c.^propme [n£ AIûj. Reg.Cath, de Sa Majeftc Catholique rilluflrifl. &
pcrlihijliijj'. ^ iixccH. Dom-Joan. GuilL Escellentiir. Seigneur Je;in GuillaumeBa-
B(-:rcr,cm de Riperdû^ C5^f . mpricjeyispecnliare
amicîtia fxdiis jzixtà fequeniei ari'icnlos con

%-encYi'.yd^ curr.mutaùi prim t^Unipùtent'ùs,

I, S'ti manentgtie fuâm Majeflntem Ccefa-

ream Cr.tholuam n'.t^ r cj" ftiarn lAajiftatcm
Reguim Catholjcamjo lidafincer aque /imicitia^

qucc utrlnqîif itàcolatur^ ut unus alterius com~

modiï ceiifuaprumovetii ,
damna vero avertat.

I T. CkrA vero per M'rmflrnr/i Sertm[fimi

Hij'pamarum Régis expojlttim fucrit ^ Rejli^
iiiûonem Gibralteme cum Portufuo per Re-

gem Pilagn.e BriUanf^hvpromijfaw fuijfe ^ ^
Re^cm Hifi-'a-zstartim injijhre ,

ut Cibralterra

cum PsrtHfuo ^ Infula IMmorca ctim Por-
ta f:to Maho'ri Aîajejlûti fMce Reguv C^itbolicce

rcjhiuanîur ^
ex parte S.icra C C. M.hifce

dccl.'irafur huic rejltïtu.tioui, fi amicabiliter

fieret , Jefe non oppufituram , zsf ^ibi utile vi-

debitur^ omiiia buna officia ^ i^ Ji partes id

dsfiderarent ,
etiam medictoriu adhibititram

eje,
1 i I. Adconteftcindammagisfinceram ami~

tiîiam Serer/tffimui Hifpaniarîim Rex Philip,

p'.s V, promittit ^ fpondet ^
Navibns Sacra

C^^farctC CathoticXijue Majéftatii t^ ejus Sub-

àïtorum tutum fecurumque ingrejfum datu-

rîim in omna fuos Portus in cuntinenti Hif-

pari.i' lU'ii , cujnfcufsque Nûtionii Imperatori

fiihjeÛx fint .,
itaut quafîum Uberrimurnnon

folùm in illis
, fed etiar/i in omnibus Hijpania'

riim Regnis exercere pojjïnt^ gaudebunîque
onrûlbus Privilegiis 'i^Praerogatixis , quibti^

amtùjfrma Natio (^ntt Gnlli hucufque fueriini
^ /iiigli adhuc ftiKt) gaudet ac fruiîur ^

id-

que Jîjitim à die public at'ie ifiius Pacis , qitae
in omnibus Portubus ^ locis congrnis jme
mnrafiet ^ juxth ac in Trnûûtu Commercio'
Tum hodie fubjcripto cunveréîum

ejî.

l V. Si navès SuhdHorum fncie Mrije/îatis

Caefarehe a qriopiam taiti cii quàm dira line-

am hojU'iîer im^-eterentHr
^ liex Caîholicus

prtmiîtit fe in co cafa Caufam cum fuâ Ma-

ron de Ripperda ,
&c. font convenus en-

tr'eux du prefent Traité particulier d'Al-
liance & d'Amitié , dont les Articles s'en-

fuivent
, après avoir fait l'échange de leurs

Pleiiipouvoirs.

I. Il y aura entre fa Majeflé Imp, &
Cath. & £a Maj. RoîaleCath. une folide,
finccre & perpétuelle amitié , que l'on

cultivera de part & d'autre, de manière

que refpedivement on procurera les in-
térêts mutuels comme les fiens propres,
& l'on préviendra les Dommages.

lî. Le Minillre du Sereniliime Roi

d'Efpagne ayant reprefentc , que le Roi
de !a Grande Bretagne ayant pn^mislare-
ftitution de Gibraltar, Sa Majefté inli-

lleroit à ce que Gibraltar & fon Port ^
l'Ile de Minorque avec fon Port lui

f(Mejît reftituez, on déclare de la part de
fa Majefté Impériale Catholique, qu'elle
ne s'opoferapas à cette rellitution, fi elle

fe fait à l'amiable
,

à. qu'au cas qu'on le

trouve neceflairc, elle employera tous les

bons offices, & même fa médiation, fi

les parties ie défirent.

III. Pour confirmer d'autant plus cet-

te fincere amitié , le Sereuifîîme Roi

d'Efpagne Philippe V. promet d'accorder
dans tous fes Ports du continent d'Efpa-
gne une entrée fûre aux VailTeaux de Sa

Majefté Impériale & Catholique & de fes

Sujets de quelque Nation qu'ils foient de-

pendans de l'Empereur, en forte qu'ils

pourront faire un trafic très libre non feu-

lement dans lefdits Ports , mais même
dans tous les Royaumes d'Efpagne, & ils

jouiront de tous les Privilèges & Préro-

gatives dont jouît la Nation la plnsfavo-
rifée (tels qu'ont été les François jufqu'à

prefent, & que \t", Anglois le font enco-
re ; ) & ce à commencer du jour de la pu-
blication de cette Paix qui fe fera fans

délai dans tous les Ports & lieux conve-
nables , ainfi qu'on en eft convenu dans
le Traité de Commerce figné aujour-
d'hui.

l V. Si les Vaiiïeaux des Sujets de fa

Maj, Imp, étoient attaquez par qui que
ce foit en deçà ou en delà de la Ligne,
Sa Maj. Cath. s'en fera une caufe com-

mune
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jeftate Caefareâ communemfaéîîLramadvin- mutîe avec Sa Maj. Jmp, en ce cns Jà» i72f, -

dicandasreparamlafque illatas ÎMJHrias dam-fja^ pour tirer vangeaiice & fau'sfacnon dtS Avril.
'

'vkijjlmfna MajeJiasCaefarea Caîhohca f'ro- injures ,& pertes "fdulîcrt es
,
de inéme la î

mittit^finavesSHbcUiorur/ifaaliegiacCa- Miij. Imp. & Cath. pr(niiet que il les -

îholicae Majejîatis ^ à quopia.n tam cis qunm Vai/Ieaux de fa Muj. Cath. ccoieiu atta-
'

;

dira Lineam hoJîiHîer impctcreKtnr ^ jeinen que?, par c\m que ce foit en dc'(jà ou en .i

cafu pariter cau\amcum luâ Majeflate Regiâ delà de la Ligne, Elle en fera dans ce cas- ;!

communem fciduram adv'tndicandas reparan^ là une affaire commune avec fadite IVl aj. \

dafque illaîds injurias i^ damna. pour tirer vangeaiice & fatiifaîlion des l

injures ou pertes fouffertes.
\

Y .CceterumetCi per quadruplex Fcsdtis Se^ V. Quoique par le Traité de la Qua- ]

curitas Reg'-iorum^ Do>mni:.ru-/n^^ Provins druple Alliance on ait Ilipulé la iûrtté ;

ciarum àParîibm compaf.ifceniibus poJ]}(Ja- des Royaumes, Domaines, ^ Provinces
\

rum
^ vicijfim per Guararaicrm ftipnlata fa ^ poffcddcs par les Parties contraélantes ^

per hoc fœdtts tjihiloûiinns prciefatam fecuri- fous la garantie mutuelle, néanmoins on

tatemuheriusexplicare^ cafihHfquequioccur- a jugé à propos d'expliquer plus ample-
~

rerè pojfunt ^ fatiiis providere placuit. Id- ment ceîte iureté dans le pref;;nt Traité, ,

j

cirso ad affirmandtim eè mugis (^ magisccep- & de pourvoir aux cas qui pourroîent ar- 'j

tum bonis aujpiciis mterfacramCaeJareamC. river. C'eft pourquoi dans la vûë d'af- , i

M. ^ Sac. Reg. Cath. Maj. amicttiae (lu- fermir de plus en plus la (incere amitié

dium.,mceJfariHmncoppQrtMyiiimzifHm fp-ii .,
rétablie fous de favorables aufpices entre

'j

de auxiliismuîuo praejlanâis .^acpcr ea debiiâ fa A'iaj. Imp. & Cath. h Sa Maj. Royà'
fecuritate magis firmandâ fequeraia fiaînere. le Cath. il a été jugé neceflàîre & cou- î

Nimtrûm fi Imperaîur., ej
us Régna ^ Pro- venable de te donner des fecours mu- • J

•vi-ftciae haerediiarias ubk.'i-'ique Jitae hoJlHitei- tuels, & de convenir de ce qui fuit , pour
^

impeterentur ., autbellumaUbicixptum inillas conlirincr ladite fureté. Ainlî, Il l'iimpe-

îransferricftnmgeret., ineumcafmn RexCa' rcur, fes Royaumes & Provinces heredî-

thoHcttsfpoKdeî^[£fequeobligat.,qMdfuaeMa' taires, en quelques lieux qu'elles fuffent
;

jejlati Caefarece omnibus virtbus terra mari- /îtuées , étoient attaquées , ou que la

queopitulaturus , fpeciatimveroClaJfimqtiifi. Guerre commencée ailleurs y fut transfe-
|

decim ad minimum Navïbus bellicis majori- rée, en ce cas le Roi Catholique promet !

bus
ï/w'^-î

Vailfcau de Ligne i//Zratf?<^>;2, ta- & s'engage d'affilier fi Maj. Imp. de tou-
']

fuperque viginti MiUtum miliia. zs" interhos tes fes forces par terre ix par nicr;& parti- :

qnindecim mille Equités i'/i auxilium frémij- culierement d'une Efcadre au moins de 1
5'.

'

ij

farus fit^ foUtts hyberfiis
ab lr/3peratore pro- VailFeaux de Ligne, outre zoooo. hommes, -

'\

vidcftdis., hoctamen paâo., iiîRex locolMili' lavoir rjooo. d'Infanterie, & fooo. de

tis pecuniam folvere poj/it , omputatisinfin- Cavalerie , auxquels l'Empereur donnera 3,

gîdos mille Pedites men/irmùm oâu milleJîo- les quartiers d'hyver : de forte nt'aninoins
-]

renis Rhenenfibus y i^ inftngulos mille Eqiti- que le Roi pourra fournir de l'argent au ,
\

tes viginti qu/Jtuor mille florenis Khenenjibzis lieu de Soldats, comptant huit nnilc do.^

fer ratas menfitales in Urbc Gennapcrfolven- rins pour mille Soldats ,& vingt-quatre-
-

j

dis. Quoadnaves verofi Rex H!J}aniac eas mille florins pour rnille C^.v:j|i'.-rs par
;

Imperatorinonjubmiîteret^ poteritfatisfacere mois, qui feront payez à Gcnes. (^-"-^'^ \

mittendndccemmillia m'diinrn velIno illornm aux Vail-ïeaux, fi le Roi d'E'ya;^ne ne les

pecuniam juxta calcidum fnprà faâum. f/f envoyé pas au fecours de rEmptreur , il \

cijfim jua Maj. Caef. fponJct ac fe ohligat^ lui fera libre dé donner en leur place dix ,'

quod Régi Hifpaniarum CcUh.in cafum hojli-
mille fold;:ts ou l'aigcnt fuivant le caicuî ,.

lis aggrefionis in Provinciis in Europâ ubi- réglé ci-delFus. Part;'iikment fa Msjerté
^

cunque ftti^ omnibus virihas terra warique promet & s'engigc au cas que le Koi :

Qpitulatur lis
.^ fpeciatim vero' in auxilitimfub- d'Efpagne fut attaqué dans les r'rovinccs |

fttijp^raspt trigmta rniliia Mtlititm
., fcilicct d'Europe fituées en quelque endroit que

I

ijrgiitti mille Pedites^ r^ decem mille Equités.,
ce foit, de le fccourir de toutes fes for- 1

j:mt.er
* V 2 ces ;~

;
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172^. femper in natura fuppeditandos l^ foliiis hy-
Avril. bernis à Rege ^roviaendos.

V I. TraSiatum hune
fecfdîaris amicHiae

fxderis prom'tttunt utriufque Partis rejpeéîivè

Commijjarii , Legati Extraordinarii cs' Pie-

aipotentiarii a fua Majejlate Caefarea Ca^

tbolicai^ à Regia Catholica Maje[îateadfor-
mam hic, mutuoplacitam ratihabitum jolem-

niaque Ratihabitionum Injlrumenta intrafpa-
tium trium menfïum aut citiàs ,Ji fieri queat \

hic reciprocè commutatum iri. In quorum fi'

dem rohurque praefati Minifiri Legati Ex'
traordinarii ^ Plempotef}tiariih.oc pecuîiaris
amicitiaefœderis Injlrumentumpropriis mani-

busfubfcripferunt , \j'JigiUisJuis muniverunt.

Ada haecfunt Viennne Auflriae die trigefimâ

Aprilis^ anno[eptingentefimo vigefîmoquinto.

ces par terre & par mer, particulièrement

d'envoyer à fon fecours trente mille hom-
mes

,
favoir vingt mille d^Infanterie &

dix mille de Cavalerie en natuje, aux

quels fa Majefté Catholique fournira les

quartiers d'Hyver.
V I. Les CommîfTaires, AmbafTadeurs

extraordinaires & Plénipotentiaires de

part & d'autre promettent que faMajeflc
Impériale & Catholique ,

& fa Majefté
Royale Catholique ratitïeront ce Traité
d'Amitié & d'Alliance particulière daas
la forme qu'il a été conclu k que les In-

ftrumens des Ratifications feront échan-

gez ici dans l'efpace de trois mois, oa
plutôt, fi faire fe peut ,

en foi de quoi
lefdits Minières Ambafïacleurs Extraordi-

naires & Plénipotentiaires ont (igné cet

Inflrument d'Amitié & d'Alliance parti-

culière, &y ont mis le fceau de leurs

Armes. Fait à Viemie en Autriche le

30. Avril 1725-.

{L.S.) EoG£Kius A Sabaudia.
(^L.S.) Philippus Ludovicus

COMES A SiNZENDORF.
{L.S.) GUNDACARUS CoMES

A Starhenberg.

{L,S.) J. G. B. DE
KiPPERDA.

N°. XXII.

Fax înter Sacram Cafaream Regiamque CathoUcam Majefiatem Caroluk
VL Romanorum Imperatorem i3 Im-perium ah una ^ i3 Sacram Regiam Ca-

, îholicam Majejîatem PhilippumV. Regetri Hijpaniarum ah altéra parte

eonclufa Vienna 7. '^unii i yif.

InNomine Sacro-Sanct^ Trinit atis, Patris, et Filii,
E T s P I R I T U s s A N C T I. yf/WÉ-».

NOtum
fit omnibus \^ finguVts ^ quorum inîerefî\ aut quomodolibct inîerejfe poieji.

Cum Bello
, quod pramaîtira Mors SereniJJimi quondam Hifpamarum Régis C A-

R o L r II. per unnjerfamferè Europam fuper Succejjïone in ejus Régna , excitavit
,
cum.

Sacra Cccfarea Mnjefiate Sacrum quoque Romanum Imperium accejjerit , Pace porro per
Traélatus^ imprimis Trajedenfem^ deinde Badenfem ^ tandem per eum

^ qui Londini ( 1.

Augufti) 11. Juin Anno millefimo fepîingentejimo decimo oéîavo initus fuit , inter Partes

Belligerayites majori ex parte reduéïâ id unum fupereffet ^ ut infpirante Deo
,

in cujus ma-
nu funt corda Principum^ Pax quoque inter Sacram Majefiatem C<£fareo- CathoUcam , ^
Sacrum Romanum Imperium ex una : Sacramque Majefiatem- Regio CathoUcam ex altéra

parte reflabiliretur ^ Triu^atui ver Cameracenfis ^
ob varias rerum viciffitudines ad optatum

fnem dedmi hucufque non potuerit ; ideoque modo fatus Rex Htfpamarum ad conficiendmi
mû"
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KtagKum hoc atm Maieflaie Ctcfnrca^ fdcroque Rcmar.o hnperio Pacis t^egocrum , Legûinm TTSf.r

fuHm Extraordinarium
^ ^ l-lenipote'/itiurîUinHifpaiiicuinufficiehteri/ijlrucîum, ad An. Juin,

lam Imperialem miferit^ ^ in hune finem , ac opUs ,
orht Chrijitano tara Salutifcrum ^

'

tamque neeejjarium^ Sacra Citfarea Majejîas Caîholica projjffcerofur» in ommimem Etinj-

piX jaluter/i amore
^
ac Jîtidio promptas mox aures prubuerit ^ clique fao Cvfareo ^ jacrtqnif

Romani Imperii nomine in vim Plenipotentiie ^
ac

rcquijitionis jîaîuum Imperii de die n'ina

Decembris anni millefimi feptingentejimi ijigefimi fecundi Confiliarios fuos otatâs intimos ^

rjempe.

CelJiJJimura Sacri Romani Imperii Prificipem Dominum Rngenium Sabaudi.c ^ Pede--

moKtii Ducern
,

Aurei Velleris Equitem , CofiJiHi fui Auhco-Bellici Prec/idem^ ^ Lo.
Cîimtenentem Gênernlem [uum ^

ac Sacri Imperii Ccirâpi Marcfckalhim ^ Regnorumque ac-

Statuum fuorum Hixreditariorîtm per Italiam Vicarium Generalem.

Atqtie llluflrijfimos^ ^ Excellentijfimos Domijios
^ Philippum Ludovicum Sacri Roma-

ni Imperii Comitem à Sinz^endorff ^
Sacri Romani Imperii Thefaurarium PLcreditariam ,

Làiherum Baronem in E^rnflbrunn > Dominum Dynaftiarum Gfoll ^ Superioris Seloviz > Pnr-

liz\ Sabor ^ Mûîzig-, Loos^ Zaan , ^ Droskau
^ Bztrggravium m Rheineck, fptpremum

Hcvrediiarium Scuîiferum ,
ac Dapicidam in Archiducatii Superioris ^ Inferioris Aufîrs,Sy

Hareditarium Pincernam in Auftriâ ad Anafiim^ aurei f^ellerls Eqzàtem^ Sacra Cafarete-

Majejîaîis Provinciarum Attjlriacarum Cancellarium Aulicum,

Gnndaccarum Ihomam Sacri-.Romani Imperii Comitem ^ Dominum de Starhenberg ,
in

Schaumburg^ l^ Waxenberg^ Dominum Ditionum Exchelberg , Liechtenhag , Roter,egg ^.

Freyjlatt , Haus , Oberwalje'e , Senfftenberg , Bodendorff ,
Hatwan

, aurei Velleris E~

quitem ,
Archiducatâs A^ifirits Superioris , ^ Inférions Marefchûlliim ILsrcditarihnr

Supremnm,
Ernejium Frtdericum Sacri Romani Imperii Comitem de IVindifchgraz ^

Liberum Baro=

nem de IVallenflein ^ in Valle ,
Dom'mum Dominiorum Sanéîi Pétri in Infulâ ,

Roîen"

Lotha^ C5^ Leopolsdorff, Snprsmo Hcereditarium per Ducatnm Styrice Stabuli Prcefectum ^

aurei Velleris Equitem^ Confilii jui Imperialis Aulici Prafidem^ ^c.
Frtdericum Carolum Sacri Romani Imperii Comitem à Sch'onborn Bucheimb

^ ^^'''^Wfl'

hal^ Sacri Romani Imperii Dominum in Reichelsberg ^ ^ Heppenhcimb ^ td' Comitem itr

Wifentheid^ Dominum in G'oUersdorff^ Schonborn ^Afpersdnrff , IVcirburg ^ ^ Parfchcn'
hrunn

^ Weiler ^
Getibach^ Pommersfelden^c. Supremum in Archiducatîi Aufirice ir.fra

^ fupra Anafum Hcereditarium Dapiferura^ Imperialis Ecclefi.e Bambergehfis Coadjnto-
rem , Majejlatis Cafarea , ^ Sacri Romani Imperii Pro-Cancellarium Aulicum.

Tanquam Legaios fuos Extraordinarios , i^ Plenipotentiarios Cafareos cum fufficienie-

Mandata
^ atque Potentia' plena agendi ,

tradandi
,
concludendi

, Jignandique nomiîiave-

rit, ac injîruxerit.
Prout fua Sacra Regia CathoUca Majefîasfuum Hifpanum hegûtum E.xîraordinnrium

,

Illujlri/fimum ^ ExcellentiJ/imum Dominum Joannem Guilieimum Baronem de
liip-

perda .,
Dominum de jenftma^ Enghelenburg ^ toelgeeft^ Koudehnte

.,
^ ferzveri, 7«>

dicem H.creditarium de Humjlerland, t^ de Campen.
Itidem cum fuffic'tente Mandata., plenâque Potentia agendi ^

iraéîandi
,
comludiicdi

, 7?-

gnandique nominaiiî., ac infiruxit.

Ideo prçiefati Domini Legati Extraordinarii , çjf Plenipotentiarii cor/imutaiis Manderforum',
labulis , habiiifque interfe colloquiis in Legcs i^ Articuhs alm<«-Pacis

., qui jequuniur ^

ctnvenerunt,

I. Paxjît canftans., perpétua., l^ univerfalis .,
ac amiciîix vera inicrSacram dx-farea-m ^

^ Catholicam Majeftatem , ejufque fdccej/ores ^
totm» Sacrum Romanurn hrnj eriur/i

^ om.''

nesque ejufli'm .,
acJïnguhs Eleéîores

^ Principes, Status^ ^ Ordines
, f/àfalios ^ Clientes,

- ^ Subditos ex und ,(^ Sacram Regiam Majejlatem Catholicam , ejufjue H.eredis
.,
Suc-

eejffhres ^ Clientes, {3' fubditos ab altéra parte : eaqus iiÀ^fincerè Jervetur ^ i^'colatur, ui-

mutra Pars in alterius injuriam difpendium , vel detrimentum
.^ fub qualicunque prcHextH\
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I7îf. vel prxtenfime quidquam moU.itur ^
attt molienùhus

:, feu qmd^is damnum inferre conantU

Juin. hu$
, confiluûi ullum

^
vel a»xi!ium, quotumque lUud no-mine^ aut colore eveniat

^ prajïa-—
• re pojfu y aut debeat ; fei potsus utraque Pars alterius honorem , ut'tUtutem . ac lummidum

ferio promoveat non ohjî.mtibus quibus-libet in cuntrarium forte Paéîis^ zel Fœdaribus
^

quand") ç^ quomodocunque faéïis^ aut deinçeps faciendis.

I I. Sit perpétua utrimqite Amnejîia , ^ oblivio omnium eorum
, quce ultro citroque du-

ra-fJte Ded'), vel occafione Belli hitfiiHter aCÎa fny/t ^ ita ut nec eorum, nec ulUus alteriusrei

carifd alter alteri quicquam rnolefti.-s direéle
^

Z'el indireàie
^ viafaélif velfubfpeciejnrii

Tifpiam inférât^ aut inferri patiaîur.
•

Gaudeant etiam bac ar/j/ieftia , ejnfque heneficio i^ eff-eéîu ,
omnes utriufqae Partis Vti-

fiiHi ^
Clientes

y ^ Subditi ^ hac îarnen addita âeclarati(r(ie ^
ut qu-e in 'TraBatu Neutra-

lit.itis HcJgiC Comitis Anno millelimo [eptingentefmo dccimo tertio ratioyie Principum^ Va^

fallnru-iny Ç5* Sîtliditorum Imperii in ftalia Jîatitta, i^ in Pace Badenjî Articuîo trigejî-

rno eum Rege Galli^
,
inita corifrmata fuerint ,

in pneferiti Tradatu pro repetiiis haheantur
,

ae ab i^itraqne parte inviolatè ohfervoitur.
III. J/irtHte hrtjiis Tratuitiis plenè rejiitaantur , ^ reflitnta funto a fuhfcripta Pace,

Commerciii inter facr<e Cafareo Catholic^e Majejîatis , Imperiique ^ C5' Sacra Regio-Catho-
lide MajeftatiSy liegniq-ie Hifpani^e Subditos m eam

^ qucs ante Belium fuit , Ltbertaiem ,

fi-iia'>}îurq:ie utrinque omnes
^ l^ finguli ,

nominatim Urbitim Imperialiitm , l^ Emporio"
rtim Ha',;fratico7 ur/t Cives

^ {^ iMCol<e Terra, Mariqneplenijfirtiafecuritate, 'Juribus^ Im»
rnumiaiiliiis , Prtvilcgiis , ^ EmAii^nentis ^ quibus ante Bellum fruiiifuni.

IV. Sacra Ccefarea iMajc/Jas Catholicn pro fs , i^ Sacro Romane împeria covifentit , ut,

Jiqumnlo Ducatwn Hetrurics aut Ducatus Parma
^ i^ PlacentiiS ceu in Tradatu Lo-ndi'

itenfi Ânno millefimo feptingentefimo decimo odavo, ad priflina fuperioritatis imperialis ju-
ra

,
ab omnibus Partibus cnmpacifceniibus azî^ita indftbitata Jmperii Peuda

,
ex defed/4

Po/feritûtis MafiuU'/i.-e vacare conti^gerit ,
tilius SereniJJimi Hi/paniarum Régis ex Régi-

na viveMie, nata Principe Parnienji Prirnogemtus, hujufque Dcfcendenies Alafculi ex Le-

gitimo Matrimonio nati
, iifque deficie>nibus fecunduf , aut alii pnjîgeniti ejufdem Régis ,

R8gin,eqne Fi'ii
, paritcr cum eorttm Pcjieris Mafculis ex Légitima IMatrimonio natis , aut

'a.ijciim'is ^
in om^rlbus didis D'.uatibus

, $5" Proviaciis juxia datasjam Literas Expedati'
%'<e

y
evenîualem Inveflituram co-ntinentes fiiccedant.

Oppido tamen Ltiburno Partu Lihero, uti mmc eft , perpétua permanente.
Prnr/iittit infuper Rex Cathnlicus

, quod eveniente pnevrK'.morato cafu Vrbem Portas

Lo-^gi i unà cura Parts InfaU-e llva
^ quara in illa pojfidet ^ Principi Infunîi filio Jua

cedet.

Neque ipfe aut alins ejus in Regno Hifpanice fuccejfor 'Tuteïam Principis, qui ijîos Du-
catus omnes^ vel a/terutrum eorum pojfidebit^ unquamgerere ^

aut ex pradidis DucatiÙHS

vel in Italia qnidquam Jibi acquirere , retinere,' aut pojjidere valeat.

Et qu<£ de non inlroducendo
, riventtbus modemis Principibus ,

Milite proprio ,
aut

inndîidiîio in didos Ducatus Ârticulo quinto Tradatâs Londinenjis canta funt, religiofeob-

fcryinre velit, ita îamen
, ut fi quando caÇus apertu7<e uniusy vel alterius Ducatûs eveniat^

Pri'/iccpî inpiiïis Dira Caridus Jecundum Literas Inveflitura Etentualts^ quarum ténor in

omnibus-, ^^^Jtngulis Pu?ïdis
, ArticuUs, Claufidis , i^ conditionibus hîc pro repeîito ^

ae

plene inferto 'h.ir>-:tnr , ciufdem pofj}jfionem npprehendere pojfit.

V. Htiic Paci î'Uhf'U-ntur omnes ilii , qui pojl permutatas ejufdem RatihahitioKum

Tabulas mtra fx Menfef ab una vel altéra Parte ex commani confenfu nominabuntur.
V I. Pacem hoc modo coiw'ulam promittunt Legati dtjarei , ^ Regius Hifpamts adfof'

'

r/iam nec rniituh londiiam
,
à^:sa IMajejîate Cafareo-Catholica ^ à Sua Majejiate Regio'

Cath'Aica ratihabitum
, ^ pubf\::a Katiftcationum Injirumenta intra trium menfiîim fpO'

îirrm ab hodierna die computandornm t aut citius
, fi jieri queat , hic reciprocè commuta-

tum iri.

In quorum omnium fidim y ac rohtv>-fiipra nominati Legati Plenipotentiarii Cafarei , ^
Regio- Hifpanicns Tabulas bas propriis manibus fui^fcripferunt , ^ SigilUs fuis muniverura,

Ad6
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jJÛ'i hcec funt Vienne i» AHjiria die feptimi.1 Meafis '^unii Anno mUlefimo jepiwgcntefimo jjif.

vigeJifKO quinto.
. Septcmb,

(L.S), EuGENius A Sabaudia. {L.S.] J. G. Baro de
RlPPERDA.

(L.S.) PuiLirpvs LtjDOvicus
COMES A SlNZENDORFF.

(L.vS.) GUNDACCARUS COMES
A Stakhenberg.

(L-^y.) Ernest US Fr IDE RI eus
ComesaWindischgkaz.

(L.iS".) Fri D. Carol. Comes a
Schonbcrn. '

ARTIGULUS SEPARATUS.

PEr
Artiatlum himc [eparatum platuit , cSf'

conventum e/i , litulos hoc w Trêâatti ah

îilraqus Parte a[jumpt'ii Neutri frisjudtcio
uUi haudf»re: Huicque Articulo Separato

eam vir/iejfe, ac Ji ipjimet Traéîatui injertus ftiijjet , pari etiam modo ratïhabendus. In

quorum fidem f»pra nommait Plenipoîentiarii hune Articuî^rm Separaiam itidemjubfcrip-

jerunt : Aàum Vïenme aie fepîima Menjïs Janii Anno millejimo fepti»geriUjimo uigejî-
mo

i^uinto.

(L.S.) EuGENius A Saubaudia. {L.S.) J.G. Baro de
(L.S.) Philippvs I.udovicus Ripperda.
CoMES a Sinzendobff.

(l.^.)gundaccarus coxïes
^ aStarrenberg.

(L.^. )ErnestusFridericus
ComesaWindischgraz.

(L.S.) Frid. Carol. Comes a
SCHONBORN.

N°. XXIII.

Traité d'Alliance àefenft'ue entre Leurs Majejîez les Rois ^«? France, de ta

Grande-Bretagne, G?' ^^ Prus3E, conclu à Hanovre le ^.Sep-
tembre 171/.

Au Nom de la Très Sainte et Indivisible Trinité.

LEurs
Majeftez le Roi de la Grande-Bretagne, le Roi Très-Chrôc'en ,

& le Roi
de Prufle aiant vu avec plai(ir combien l'Union étroite qui fubfifte entre Elles,

a contribue, non feulement au bonheur de leurs propres Royaumes & Sujets , mais
anfH au bien & à la tranquilité publique; étant perfuadces en même terni qu'il n'y a

point de moien plus propre à affurer & affermir les mêmes avantages contre tous

les évenemens qui pourroient naître, que de ferrer de plas en plus ladite Union &
de la rendre indifîoluble ; & ayant réfléchi mûrement (ur tous les Traiter qui fub-

fiftent entre Leurs dites Majeltez (aux quels Elles déclarent qu'elles ne veulent ,

par le prelent Traité, déroger en aucune manière) Elles ont trouvé Ijon de prendre
a'avan-
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, „,,
d'nvai-îce de nouvelles mefures , pour les Cas où îl ponrroit arriver quelques trou-

Sc'^tcmb. blés dans l'Europe, en convenant cntreElles de ce qui leroii neceflkire, non feulc-

\J. ment pour la feurecé & les intérêts eflentiels de leurs propres Royaumes, mais auffi

par rapport au bien & à b tranquilité puWique. Far ces confideraiion:^
,
& dans cet-

te vue, leors ûiics Majeftez Britannique, Très.Ch;êtienne, c\' Pruffienne ont donné
leurs Pleiiipouvoî/s , favoir S. M.B. au Sr Charités Ftcomte de Towafhend^ Baron
de Lynn ,

fon Lieutenant dans le Comté de Nortfolck
,

Chevalier de l'Ordre de

la Jarretière, & fon Secrétaire d'Etat. Sa Majelté Très Chrétienne au Sr François

Comte de Brvglio ^
Lieutenant General des fes Armées, Directeur General de ia (Ja-

yalerie & des Dragons, Gouverneur de Mont Dauphin, & Ion Ambafîadeur auprès
dudit Serenifllme Roi de Grande-Bretagne; & Sa Majefté Pruliienne au Sieur 3^(f<2»-

Cbrijiophie de t-Valenrodt
^
Son Minilire d'Etat

, <^ fon Envoyé Extraordinaire auprès
dudit ScrenîlfimeRoi de la Grande-Bretagne; lefqueîs, en vertu defciits pleinpouvoirs

(dont les Copies feront inférées de mot à mot à la fin du prefent Traité,) aiant pc-
fé avec toute l'aîtention pofTible les mefures les plus propres pour parvenir au but

qtie Leurs dites Majeftez fe propofent, font convenus des Articles fuivans.

I. Il y aura dès à prefent & pour tout le tems à venir une Paix véritable, ferme, &
inviolable; une amitié la plus lincerc & la plus intime; & une Alliance & Union
la plus étroite entre lefdits trois Screniffimes Rois, leurs Héritiers & SuccelTcurs,
Leurs Etats ,

Païs , & Vilfes fituées liir leurs tcires refpcdivement & leurs Sujets
&; habitans tant dedans que dehors l'Europe ,

& ils Itront cultivez & confervez de

manière que les parties contr.iélantes ^iifent avancer tidelcment leurs intérêts &
avantages réciproques, & prévenir & repoulier tous les torts & dommages par les

nioiens les plus convenables qu'elles puiHent trouver.

II. Comme c'eft le véritable but k intention de cette Alliance entre lefdits Rois
de conferver mutuellement la paix & la tranquilité de leurs Royaumes reipectifs,

'

leurs Majelkz fuldites s'entre-promettent leur garantie réciproque pour protéger &
maintenir généralement tous les Etats

,
Païs , & Villes

,
tant dedans que dehors

l'Europe , dont chacun des Alliez fera aâuellemcnt en polfeffion au tems de la

li,i;nature de cette Alliance auffi bien que les droits, immunitcz, & avantages & en

particulier ceux qui regardent le Commerce, dont lefdits Alliez jouifTent, ou doi.

vent jouii refpetiivemcnr. Et pour cette fin lefdîts Rois font convenus que lî , en
haine de cette Alliance, ou fous quelque autre prétexte, aucun defdits Alliés étoit

attaqué hoiîilcment ou qu'il fouffrit quelque tort dans les choies ci-delfus fpeci-

fices, par aucun Prince ou Etat quelqu'il loit, les autres Allié-» emploieroient leurs

bons offices pour faire faire raifon à la partie leféc,& pour porter l'aggrelTcur à s'ab-

flenir d'aucune hoftilitc ou tort ultérieur.

III. Et s'il arrivoit qu'aucune des parties contr.idlantes fut attaquée ouverte-

ment, ou qu'elle lut troublée dans les cas fufdits. & que ks bons. offices ci delfus

mcnnonnez ne fulfent pas affz cfiicaces pour procurer aucune julte fatisfadioH

& reparaticm pour leb torts & domtnages faits à la partie leice*. alors les autres Far-

tics ,deux mois après que ia R>^qui(ition leur en aura été faite, fourniront les fecours

fuivans, c'eR-à-dire.

Sa Majellc le Roi de la Grande-Bretagne, donnera huit mille hommes d'Infanterie

&' quatre mille Chevaux.

S.ïMajeflc le Roi Très Chrétien fournira en pareil cas huit mille hommes d'In-

fanterie ôt quatre mille 'Chevaux.
Et Sa Majefté le Roi de Prulfe

, fournira aufli en pareil cas trois mille hommes
d'Infanterie & deux mille Chevaux.
Mais (i la partie attaquée aimoit mieux avoir des VailTeaux de Guerre & de tranf-

port, ou même des faulides en A'-^cut ,
et- qu'on bîilltra toujours à foji choix, alors

'es autres parties lui fourniront des VailTeaux ou de l'Argent à proportion de 1^ dé-

penfe
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ipenfc des troupes à donner comme ci-deflus. Et pour ôter toute forte de doute 172^.

par rapport à cette dépenfe, les parties contraâantes conviennent que milles hc->m- Septemb,
mes de pied (eront évalués à dix mille florins de Hollande par mois

,
& mille Che- ~

vaux à trente mille florins de la même monoïe aulTi par mois; & ou fera le Calcul

pour les Vailleaux de Guerre & de tranfport à proportion.
Si les Secours cideiïus fpecifiez ne fuftitent pas pour faire faire juHice à !a partie

îefée, alors les parties contra6tantes conviendront cnfemble des forces ultérieures

qui devront être fournies.

Et enfin, qu'en cas de néceffité lefdits Alliez alTifleront la partie Iefée de toutes

leurs forces ,
& même déclareront la Guerre à l'Agreffeur.

IV. Et comme kfdits trois SéréniflTimes Rois "font réfolus de refTerrer de plus
€n plus l'étroite union qui règne entr'eux, par toutes les marques pofljbles d'une

bonne foy & d'une confiance mutuelle, ils font convenus réciproquement ,
non feu-

lement de n'entrer dans aucun Traité, Alliance, ou enj^agement quelconque qui

pouroit être contraire en quelque manière que ce fût aux intérêts les uns des autres,
mais même de s'entrecoramuniquer fidellement les propofitions qui pourroient kur
être faites, & de ne prendre fur ce qui leur feroit propofé aucune rcfolation que de
concert ^ après avoir examiné conjointement ce qui feroit convenable à leurs inté-

rêts communs, & propre à maintenir l'équilibre de l'Europe qu'il eft li néceflairc

de conferver pour le bien de la paix générale.
V. Comme Sa Majefté Très-Chrétienne intereflée particulièrement, par faquali-

té de Garant des Traitez de Weftphalie, au maintien des Privilèges & Libertez du

corps Germanique; & leurs Majeftez Brittannique & Prulîîenne, comme membres
de ce corps, voient avec une peine égale des femences de divifion & des plaintes

qui pourroient enfin éclater & entraîner une Guerre qui embraferoit toute l'Europe

par les fuites funeftes qui en réfulteroient; leurs dites Majeflez étant toujours at-

tentives à ce qui pourroit un jour troubler la tranquilité de l'Empire en particulier

& de l'Europe en gênerai, s'engagent & promettent de s'entr'aider mutuellement

pour le maintien & l'obfervation des fufdits Traitez , & des autres ades, qui aVaiit

ftatué fur les affaires de l'Empire, font régardés comme la bafe & le fondement de
la tranquilité du Corps Germanique & le fouticn de fes Droits, Privilèges, & Im-

munitez, auxquels leurs fufditcsMajcftez délirent véritablement de pourvoir d'une
manière Iblide.

VI. La préfente Alliance lubfiftera pendant l'efpace de quinze ans à compter da

jour de la fignature du préfent Traité.

Vil. Leurs Majeftez Brittannique, Très-Chrétienne,^ Prufîienne inviteront les

Princes & Etats dont elles conviendront eatr'elles, à accéder au préfent Traité
, &

Elles font convenues dès à préfent d'yinvitei' nommément ks Seigneurs £tats Gé-
néraux des Provinces* Unies.
VIII. Ce prélent Traité fera approuvé & ratifié par leurs Majeftez le Roi de la

Grande Bretagne ,
le RoiTrès-Chrêtien, & le Roi de Prude, & les ratifications -

en feront fournies dans l'efpace de deux mois , du jour de la fignature ,
ou plutôt,

s'il eft poflibk.
En foi de quoi, nous» en vertu des Pleinpouvoirs refpeâifs, avons figné le pré-

^

fent Traité, auquel nous avons fait appofer les Cachets de nos armes. Fait à Ha-
Kovre le 3. Septembre lyif.

(L.^y.) Broglio. (L-iJ.) Townshend. (L.vÇ.) Wallenrodt.

PREMIER ARTICLE SEPARE.

COmme
Taftaîre arrivée dernièrement dans la Ville de Thorn , & ce qui s'en e(l

enfuivi, ont alarmé plufieurs Princes & Etrus, qui craignent qu'au préjudice
Tome X. * X du
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du Traité d'Oliva i

Septemb. Pologne , niais

a il n'arrive à cette occalion des Troubles non feulement dans 1»

uffi clans les P;>i's vcifins, leurs MajeflcT, Brirtannique, Très-Chrê-

tienné,!^ Prufljenn^, qui, comme Garantes du rufdit Traite d'Oliva, font intereiïces

à ce qn'il foie maintena & obfervé dans toute fon étendue, s'engagent d'emploïer
leurs offices le pins efficacement qu'elles pourront; pour faire réparer ce qui auroit

pli être laie de contraire audit Traité d'Oliva; & pour cet effet leurs dites Majefîcz
s'inflruiront de C(^ncert, par leurs Minières en Pologne, desinfraélionsquiauroi^nt

pu être faites au dit Traité d'Oliva, & des moiens d'y remédier d'une jnanière qui
allure entièrement la Tranquilité publique contre les dangers , auxquels elle feroit

expofce, Il un Traité -auffi folemnel que celui d'Oliva fouffroit quelqu'atteinte.

SECOND ARTICLE SEPARE.

Sa Majefté Très-Chrétienne, comme dans ce cas une pareille déclaration ne re-

garderoit pas moins le SérenilîimeRoi de la Grande-Bretagne & leS.reniflime Roide
Prude, dont les intérêts auroient été les occalîons de la Guerre, que Sa Majeflé
Très-Chrétienne efluyeroit, non feulement ils ne fourniront point leur Contingent
n Troupes ni enquelqu'autre nature de Secours que ce pût être, quand même leurs

T
e

a

cette occafion fut rétablie , Sadïte Majefté Britannique promettant d'ailleurs fpe

cialement d'exécuter dans ce Cas, comme dans tous les autres, les Traitez qu'eîle

a conclus avec SaMajefté Très Chrétienne, laquelle de fon côté promet de les obr

ferver fidèlement.

TROISIEME ARTICLE SÉPARÉ.
'Il arrivoit que nonobftant la ferme refolution dans laquelle eft Sa MajeftéTrês-

__ Chrétienne, d'ob(erver exadament tons (es Traitez à l'égard de l'Empire^ eu
ce à quoi il n'a point été dérogé par le préfent Traité, l'on voulût de la part dudit

Empire prendre quelque Refolution contre la France au Préjudice de la Garantie

Générale des Polîefllons, telle qu'elle eft ftipulée par le Traité fîgnc ce jourd'hui,
Sa Majefté Biittannique & SaMajeftéPruffienne promettent dans ce Cas d'emploier
leurs bons offices. Crédit & Authorité, le plus efficacement qu'elles pourront,- foie

par leurs Voix & celles des Princes leurs Amis à la Diète, foit par tous les autres

moiens convenables, pour empêcher qu'il ne fc commette rien qui y foit contraire.

Mais fi contre toute attente, & malgré tous leurs efforts, la Guerre étoit déclarée

à la France de la part dudit Empire, quoiqu'en ce cas n'étant plus une défenfive.
Elles ne feroient pas obligées fuivant fes conftitutions de fournir aucun Contingent:
cependant, pour ôter tout doute entre leurs dites Majeftez, fi elles croioient ne

pouvoir fe difpenfer de remplir leurs devoirs de Membre de ce corps, Leurs dites

Majcfiez Britannique & Priiffiennc fe réfervent la liberté de fournir leur Contingent
en Infanterie, ou en Cavalerie de leurs propres troupes, ou de celles qu'elles pren-
dront à leur folde de quelqu'autre Prince , à leur choix, fans que Leurs Maje/îcz

Britannique & Pruflienne, à raifon de leur Contingent, ainfi fourni, foient cen-

fées avoir contrevenu au Traité figné ce jourd'hui, qui demeurera dans toute fa

force. Leurs Majeftez Britannique & Prufilenne promettent de ne donner en ce

cas, autres, ni plus grand nombre de Troupes contreSa Majefté Très -Chrétienne,
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«que celui qu'Elles font obligées de donner pour leurContiiigent, ôcqu'cllcs rem-
îjzf.

pliront d'ailleurs dans les Cas prévus leurs engagemens cnve;s faditeMajtlléTrés- Septemb.
Chrétienne, laquelle de fon côté ne pourra, pour raifon dudicContingcnt, exercer

contre les Etats & Sujets dudit Serenifîime Roi d'Angleterre & dudit Serenilïïme

Roi de Pruffe, dans l'Empire, ou ailleurs, aucune hoililiié, ni demander ou prendre
aucunes Contributions, Fourages, Logemens de gens de Guerre, Pallages, ou aa-

tre chofe à la charge defdits Fais & Etats, fous quelque prétexte que ce Ibit, & de
même lefdits Etats, Places, Lieux , & Sujets ne pourront aulfi fournir aucune def-

dites chofes aux Ennemis de Sa Majellé 7\cs Chrétienne laquelle s'oblige auffi &
promet de fon côté, que fi dans l'Empire on venoit à prendre dts Réfoliuions pa-
reilles à celles, dont il cft parle dans cet Article au préjudice des Rois de la Gran-

de-Bretagne & de Pruffe, Sa iVIajeilé Très-Chrétienne prendra ouvertement leur

parti & ne manquera pas de les alïiller avec toute la vigueur néceflaire en con-
formité de ce Traité, jufques à ce quelesTroubles, Torts, & Infractions celîent

entièrement
Ces x\rticles feparés auront la m^me force, que s'ils avoîent été inferez de mot

à mot dans le Traité conclu & iîgné ce jourd'hui, ils feront ratifiés de la mefme
inaniçre, & les ratifications en feront ^échangées dans le mefme teins que le

Traité.
En foi de quoi nous foulïîgnez, en vertu des Pleinpouvoirs cotrimuniquez ce

jourd'hui de part & d'autre, avons figné ces Articles & yavonsappolé les Cachets
de nos Armes. Fait à Hanovre le 3. Septsmbre 172,5.

(L.iS".) Broglio. ÇL,S.) Tovi^NSHEND. (L.J". ) Wallenrodt.

^^e à'AcceJJïon de Leurs Hautes Puijfances les Etats des Province s-U n i e 5

au 'Traité d'Alliance defenfrue ftgné à Hanovre, Je 3. Septembre ij2,f,A la Haye le ^. Août ,1726.

Au NOM DE LA TrES-SaINTE ET INDIVISIBLE TrINITE'.

COmme
Leurs Majeflex le RoiTrès Chrétien, le Roi de la Grande-Bretagne, &

le Roi de PrulTe, tant pour ferrer les nœuds de l'étroite Union qui fubfifte

entre elles, que pour la feureté de leurs propres Royaumes (^ Etats, aufîi bien que
pour la Confervation de la Paix,& delà tranquillité publique, ont jugé à propos de
faire entre eux une Alliance, dtmt le Traité a été communiqué à Leurs Hautes
Puilfances les Seigneurs Etats Généraux des Provinces- Unies des PaVs-Bas, par le

Sr. Marquis de Fenelon Ambaifadeur de France
, par le Sr. Finch Envoyé extra-

ordinaire de la Grande-Bretagne, 6c par le Sr. Meyndertshagen Envoyé extraordi-

naire du Roi de Pruffe, qui au nom des Rois leurs JVÎaitres conjointement ont in-

vité lefdits Seigneurs Etats Geueraux d'accéder à ce Traité & aux Articles féparés,
conformément à ce dont ils étoient convenus dans le feptième Article du même
Traité, lequel avec les Articles féparés lont ici de mot à mot inferez.

Fiat inftrùo.

Et comme lefdits Seigneurs Etats Généraux
, après avoir vu & examiné ce Traité

& fes Articles féparez,' ont témoigné qu'ils font entièrement fenlibles à l'honneur

que leurs dites iVlajeftez leur ont fair par une invitation Ç\ prompte & fi obligeante
d'accéder à cette Alliance, & qu'ils rejonnoiffent en même tems les foins qu'elles
ont eu en taifant ce Traité tant pour la confervation du repos public en gênerai

(fans lequel celui de leur République ije peut être afluré) qu'en particulier pour le

«1
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^72^. maintîeu de fon Commerce, fans lequel elle ne peut point fabfifter, & comme îls

Sepiemb. ont njouré, qu'ils font pleinement convaincus que le but de cette Alliance ne tend
— nullement à donner la moindre atteinte à aucun Traité ou Alliance précédente

contrariée foit entre les Hauts Contradans de celle-ci, Ibit par eux ou par l'un

d'eux arec d'autres Princes ou Etats: mais que plutôt l'Intention eft de les mainte-

nir&delescoroborer,&quele grand but de cette Alliance tend uniquement à fe lier

plus étroitement enfemble, fans offenle de quique ce foit, pour la garantie ,
la pro-

tection & le maintien de tous les Etats, Païs & Villes, tant en dedans que dehors

de l'Europe, dont chacun des Allici fera aduellementen polFelTion au temsdelali-

gnature de cette Alliance, auiîi bien que des droits, im.munitez & avantages, &en
particulier ceux qui regardent le Commerce, tant dedans que dehors de l'Europe >

dont ch:^.cun des Alliez jouit au tems de la fignature de cette Acceffion.

De plus lefdîts Seigneurs Etas Généraux étant dans une ferme perTualion qu'en
accédant audit Traité d'Hanovre, l'on n'exige pas

d'eux de fe charger de la Garan-
tie Générale des Traitez de Weftphaiie & d'Oliva dont il eftfait mention dans PAr-
ticle f. du Traité d'Hanovre & dans le premier des Articles féparez, à la qu'elle ga-
rantie générale ils ne le font jamais engagés; mais que leur Garantie, à cet égard ,

s'étend uniquement aux droits &po(ïefîîons que les Hauts Alliez ou quelqu'un d'eux

ont acquis par ces Traitez & dont ils jouiiîent au tems de la Signature, & au Cas du
Traitédefdites poneffsons & droits, & que c'efl làPintention de leurs Ivlajeftez.

Quant aux affaires de Thorn dont il eft fait mention dans le premier des Articles

feparez du Traité d'Hanovre, ils s'engagent feulement d'employer conjointement
avec les Hauts Contradans leurs offices amiables pour obtenir unerailbnnablefatis-

faétion & réparation des infraébions qui pouroient être faites au Traité d'Oliva & en
cas que ces amiables offices fullent fans effet & qu'on trouvât necefi'aire de faire

quelque chofe de plus, alors ils auront en cela une pleine liberté dans leurs déli-

bérations, fans ttre obligez à rien de pias qu'aux bons offices, à moins qu'ils n'y
donnent un nouveau Confentement.

Eiitin, puifque cette Alliance entr'autres a pour but Pétabliiîement d'une entière

confiance entre les parties Gontradantes ,
les Seigneurs Etats Généraux fupofent

que les Alliez fe communiqueront mutuellement en toute
confidence^

leurs penlées
fur les voyes & moiens qu'on jugera les plus efficaces en Cas de befoin , pour^con-
ferver & maintenir les poffeffions & droits fufmentionnez, tant par raportauCom».
merce qu'autres , tan: au dedans que dehors de PEurope.

Et comme dans la perfuafion & ferme Confiance que c'eft-là le véritable bût &
intention de leurs dites Majeftez, lefdits Seigneurs Etats Généraux pour donner une

marque de leur delir de s'unir étroitement avec elles & de la haute eHime qu'ils ont

pour leur Amitié & Alliance, ont refolu d'accéder au Traité & aux Articles feparez
ci-dcffus inférez, & à cet effet ils ont nommé les Srs. Chrétien Charles Baron de Lin-

telo ^ Seigneur d'Elfe, Ballif de Lochum & DroffartdeBedevors: Armlde de Znylen
de Nievelt, ancien Bourgemaître & Sénateur de la Ville de Rotterdam, Ruart delà

Terre de Putten , Baillif & Dyckgraaf de Schieland: Ifaac van Hoornbeeck ,Confeiller
Penfionaîre des Etats de la Province de Hollande & de Wellfrifc, Garde du Grand

Sceau, & Sur-Intendant des ftefs de la même Provine; Nicolas Henri Naey^ ancien

Bourgucmaitrede la Ville de Tholen: Gérard Godart T'ats van Ameronge , Chevalier

de PÔrdre Teutonique, Commandeur da même Ordre à Doesburgh, éîu dans le

premier membre dei Etats de la Province d'Utrecht, Grand Veneur de la même
Province; Jean Abraham van Schurrnan

^ Bourguemaitre & Sénateur de' la Ville de

]a Ville de Slot; Everard Roufe^ Bourgemaître de la Ville de Deventer; & Lambert

Henri i^wwî^r .Sénateur de la Ville de Groningen; tous Députez à l'Affembl^e def-

dits Seigneurs Etats Généraux de la part des Etats de Gueldre, de Hollande & de

Wtfftfrife, de Ztelandc, d'Utrecht, de Frife, d'Overyffel, de Groninguc & Om-
me-Landen, ôt k$ ont muais d'un plein-pouvoir pour convenir de cette acceffion

avec
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avec les Srs. Marquis dcFenelon, Plénipotentiaire de Sa Majedé Très-Chrétien- jjzf.

ne; Finch, Plcnipotentiaire de Sa Majcllé le Roi delà Grande-Rretngnej & de Septemb,

Mtyndertzhagen, Plénipotentiaire de Sa Majefté le Roi de Prufie, pareillement mu-
nis de Plci'tS Pouvoirs.

Lefquels ayant conféré enfemble foqtct'învenusde la manière fuivantc. Qnelef.
dits Seigneurs Etats G^nerau^x accéderont (ainfi que lefdits Srs. Députez & Pléni-

potentiaires ont déclaré d'accéder en leur nom & de leur part , } audit Traité k Ar-
ticles feparez: les obligeant envers leurs dites Msjefîez à tout ce qui y e(l contenu
tout de même comme s'ils avoient contracté avec elles dès le coimnencement. Et

que leurs Majefle-z avoijant leur bût & intention être tels qu'il efl exprimé ci devant,
accepteront l'accelTion de Leurs Hautes PoKîances, ainli que lefdits Srs. Ambaffa-

deurs, [Vîinii'lres & Plénipotentiaires ont déclaré d'accepter au nom & de la part de
leurs dites Majeftez cette accefiion, les obligeant envers Leurs Hautes Puilïances à

tout ce qui y eft contenu dans ledit Traité & Articles feparés, tout de même com-
nie fi elles avoient contradé avec leurs Majeflez dès le commencement.
Le fecours que donneront Leurs Hautes PuilPances en cas de betoin n'ayant pa

être réglé dans le Traité, on eft convenu qu'il fera de 4. mille Hommes d'lnfante«

rie & de mille de Cavalerie. En élucidation de l'Article fiiième du Traité, il eft

déclaré qu'après l'expiration d:s quinze Années y mentionnée?, le tout retombera
dans les termes des Traitez precedens qui fubiîfleront entre les Hauts contradans
& fpccialement dans les termes de la flipulée Alliance de l'an mille fept cent &
dix fept.

Ce prefent Traité pour l'accefllon des Etats Généraux fera aprouvé & ratifié par
leurs Majeftez le Roi Très-Chrêtien, le Roi de la Grande Bretagne & le Roi de
Prufle & par les Seigneurs Etats Généraux des Provinces- Unies des PaVs Bas, ^ les

ratifications feront fournies ici à la Haye dans l'efpace de deux mois du jour delà fi-

gnature du prefent, ou plutôt s'il eft poffible; en foi de quoi nous fouffignés con-
ftiruez Plénipotentiaires à l'effet des précédentes & munis des Pleinspouvoirs de
Leurs Majeftés le Roi Très-Chrêtien le Roi de la Grande-Bretagne & le Roi de

Pruffe, &defdits Seigneurs Etats Généraux, avons (igné le prefent Traité &yavons
fait apofer le Cachet de nos Armes. Fait à la Haye le 9, d'x\oût 1716.

Etoit figné ^

{L.S.) Le Marquis de C^-^) C. C. de Lintelo.
Fenelon. ÇL.S.) A. V. Zuylen van

(L.5. ) W. Finch.
'

Nyvelt.
C^.'^OIS. VAN HOORN-

BEECK.
(L.S.) N. j. NOEY.
(L-vS". ) A. V. SCHURMAN,
(L.S.) EVERARD ROUSE.
(L.S,) L. A. E M M,Eii -,

ARTICLE SÉPARÉ ET SECRE T,

LEs
Seigneurs Etats Généraux ayant reprefenté qu'il pouvoir arriver des cas, 013

en haiiie de l'acccffion fignée ce'jourd'huî,ils pourroient être attaquez oti trou-

blez de manière qu'ils feroient obligez d'avoir d'abord recours à la voye des Armes
pour leur defenfe, & qu'alors le tems nccelfairc pour attendre le fuccés des otrj-

ces qui auront été eniployés, & après lefquels fcnlemeiit leurs Alliez font' obligés
de leur fournir les fecours lliprhz par l'Article troifième du Traité d'Hanovre,

pourroit leur caufer un préjudice conlîderabîc, 5: les laiiïer eipofcx aux attaques les
* X 2 plus
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J7îf. plus vives fans les fccours des Prînces leurs Alliez, Leurs Maieftez Très Chrêtieii-

Septemb. ne, Britannique & Pruffienne, pour doniieraux Seigneurs EtatsGeneraux une no'u-— velle preuve de l'intérêt qu'Ellesprennent à laconfcrvationdeleur Republique, ont
bien voulu s'engager ôc promettre que dans les cas fofdits qui mettroient ladite Ke-
publique dans an danger évident; elles fourniront les fecours flipulez par l'Article

troiiièine fus-mentioné, mêiîie fans attendre le fuccès des offices & des Inftances

qu'Ellcs auioient commencé à employer auprès de l'agrefTcur pour procurer la fatis-

fadion reqnile.
Cet Article demeurera fecret, & aura la même force que s'il avoir été înfcré de

mot à mot dans le Traité conclu & iigné aujourd'hui; il fera ratifié de la même
manière, & les Ratifications en (eront échangées dans le même tems que le Traité.
En foi de quoi nous fouffignez conllituez Plénipotentiaires en vertu des Pleins-
Pouvoirs de Leurs Majeftez le Roi Très-Chretien ,

le Roi de la Grande-Bretagne,
& le Roi de Prufle

,
& les Seigneurs EtatsGeneraux des Provinces-Unies, avons

iigné le prefent Article , & y avons fait appofer le Cachet de nos Armes. Fait à U
Haye le 9. d'Août 1726.

Signé ^

(L.S,) Le Marquis ds (Etoît fîgnë par les mêmes De-
i Fenelon. putez qui ont ligné l'Àd©

(L.^0 W. Finch. d'Acceiïion.)

DECLARATION.
COmme

dans le quatrième Article du Traité figné à Hanovre le 3. Septembre lyif;
entre leurs Majeftez le Roi Très-Chrêticn ,

le Roi de la Grande-Bretagne, &
le Roi de Prude, il eft parlé, entr'autres cas y mentionnez, de l'examen de ce qui fe«.

roit propre à maintenir l'Equilibre de l'Europe qu'il eft necefîairede conferver pour
le bien de la Paix en gênerai, les Députez des Etats Généraux des Provinces-

Unies, du confentement des Minilhes des trois Puiffances contradantes, ont re-

fervé que Leurs Majertez venant à juger nécefTairede concerter enfemble & avertir

lefdits Seigneurs Etats Généraux fur des points qui auroient pour objet le maintien
d'un équilibre dans l'Europe, les Seigneurs Etats Généraux conferveront, fur tout
ce qui leur feroit propofé de concerter à cet égard, la même liberté qu'ils ont eue
avant leur Acceffion au dit Traité, fans que par leur acceflion ils fulfent tenus de

prendre part aux mefures dont ils ne demeureront point d'accord.

Cette Déclaration fera ratifiée de la même manière, h les Ratifications en ferorît
'
échangées dans le même tems, que celles du Traité , de quoi nous fouffignezconfti-
tuez Plénipotentiaires en vertu des Plein Pouvoirs de Leurs Majeftez le Roi Très-
Chrêtien , le Roi de la Grande-Bretagne, & le Roi de Pruire,J(Sj des Seigneurs Etats

Généraux des Provinces- Unies avons figné la prefente Déclaration, & y avons fiai|

appofer les Cachets de nos Armes. Fait à la Haye le 9, d'Août 172.9.

(L-J.) Le Marquis DE (Etoit figné par les mêmes De-
Fenelon. putez qui ont figné l'Aâe

(L.cî.) W. FiNCH. d'Acceffion.)

'Article féparé touchant le Commerce des Païs-Bas Autrichiens aux Indes,

QUoi
qu'il foit clair & inconteftable,que Leurs Hautes PuifiTances lesSeigneurg

Etais Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas, par le cin«j &fiiieme Ar-
ticle
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ticles du Traité de Munfler de l'an 1647. entre l'ETpagne & la République i72f.-

dfs Provinces-Unies ont acquis un droit qui exclut les Sujets des Païs-Bas Autri- Septemb.
chiens aufTi bien que de tout autre Païs, qui a fait alors partie de \\ Monarchie

d'Efpagne, delà Navigation & du Commerce aux Indes, dans les limites des Pri-

vilèges ou Odrois que lefdits Seigneurs Etats Généraux ont accorde?, à leurs Com-
pagnies des Indes d'Orient, & que par conféqusnt ce Droit tombe notoirement dans
la Garantie des Droits à laquelle les Alliez fe font mutuellement obligea par l'Ar-

ticle deuxième du Traité conclu à Hanovre le 3. Septembre lyif. Néanmoins, pour
ôter là-deJîbs tout fujet de doute f^î de fcrupule, les foufilgnt:?- Ambalîadeurs, En-
voyez Extraordinaires & Plénipotentiaires de Leurs Majeftez Trcs-Chrêtienne &
Britannique ,

à la requifition des fouffignez Députez Plénipotentiaires de Leurs

iVlajertez Très-Chrétienne & Britannique, à la requilîcion des ibullignez Députez
Plénipotentiaires de Leurs Hautes PuilHinces, ont bien voulu déclarer, comme ils

déclarent par ces prefentes au Nom & de la part de Leurs Majeliés, que les fufdits

Droits relbltant des Articles cinquième & fixieme du Traité de Munller, efl com-

pris lous les droits que les Alliez garantirent dans l'Article lecond du Traite de

Hanovre; & que Ç\ ?. caufe de l'exercice de ce droit
,
ou eu haine de cette Alliaii'

ce, il arrivoit quelque brouillerie, & que Sa Majefté Impériale , contre toute atten-

te, voulût fufpendre ou retenir le payement des fublldes dûs à la Republique pour
l'entretien de Tes Troupes dans les places de lal3arriere, ou le payement des interêis

& Capitaux, hypotequez fur divers fonds alTignez par SaMajelté Impériale pour la

fureté de ce paiement, ou voulût ufer de quelque forte de reprefailles ou voyes de

fait, que l'intention de leurfdites Majeftez-ert, que les Alliez protégeront & main-
tiendront lefdits Seigneurs Etats Généraux, conformément à l'Ahiance à laquelle
ils ont accédé aujourd'hui ,

& fe concerteront fans aucun retardement fur les

moyens les plus efficaces & les plus propres à maintenir lefdits Seigneurs Etats

Généraux dans ce droit & dans l'exercice de ce droit , &c les garantiront de toutes

les fuites qui en pourroient refulter,fans pourtant que l'on puille procéder aux voyes
de fait contre la Compagnie d'Olîende dans les Indes ou ailleurs, avant que les

Puiffances contraétantes de cette Alliaftce fe foîent concertées là-dellus.

Cet Article feparé aura la même force que s'il avoit été inféré de mot à mot dans
le Traité conclu & figné ce jourd'hui. 11 fera ratifié de la même manière, & les

Ratifications en feront échangées dans le même teins que le Traité. En foi de quoi
nous foufllgnez conllituez Plénipotentiaires, en vertu des PleinsTouvoirs de Leurs

Majellez le Roi Très-Chrêtien, & le Roi de la Grande-Bretagne & des Seigneurs
Etats Généraux, avons figné le prefent Article

,
& y avons fait appofer les Ca-

chets de nos Armes. Fait à la Haye ce 9. Août 1726.

^ ( Eioh pignepar les deux Mmîjlres de France ^
d'Angleterre, de même que par les DepHtcz

A <^fj Etats Généraux, comme cï-dejjus'^

DECLARATION.
LEs

Deputeï des Seigneurs Etats Généraux des Provinces- Unies ayant commw-
nique aux Minifires de Leurs Majeftez le Roi Très-Chrétien, le Roi de la

Grande- Bretagne, et le Roi dePrufle, la Refolation prife par Leurs Hautes Pui/Tan-

ces d'accéder au Traité d'Hanovre, fur l'invitation qui leur en avoit été faite par
lefdits Minifires de la part de Leurs Majeftez, '5c ayant ajouté qu'eux Srs. Députez
étoient munis d'un Pleinpouvoir , & qu'ils étoient prêts à procéder à la Conclu-
lîon & à la Signature du T'raité & des Articles ("eparez ,

drefiez fur cette accelîlon.

Le Sr. Marquis de Fefielon
, Plénipotentiaire de Sa Majelic TrèsChrêcieime, ^ le

Sr. Fweky Plénipotentiaire de Sa JVlajefté Biicanui^ue, ont déclare, que de même
il»
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ifi^. ils étoîent munis des Pkir.pouvoirs, & qu'ils étoient prêts à conclure & fîgner;

Scptcmb. mais le Sr. de MeirjertshdgeM ^
Minilîre de Sa Majtfté i'riifîicnne, ayant die qu'il

-
.

-"—- n'avoir j3oint encore reçu ks ordres ni le Pleinpouvoir dcr Roi Ion Maitre au même
etFei ; Les Minières Plénipotentiaires de Leurs ]Vla)clle2 Très-Chretienne & Bri-

tannique, comme auffi les Députez & Plénipotentiaires des Seigneurs Etats Géné-

raux, coniiderant qu'il n'y avoir plus de tems à perdre, & que tout ultérieur délai

qu'où aporteroit à perfedionner l'Acccflion de la Republique au Traité,d'Hano-
vre , ne pourroit être que trcs-defavantageux au but qu'on s'eft propofé dans ce

Traité, & en même tems n'ayant aucun lieu de douter que Sa Majllé le Roi de

Frulïe, n'autoriie auflî fon Miniflre pour la Signature du Traité de l'AccelIioa &
des Articles feparez: C'eft- par cette conlideration ik dans cette ferme confiance,
qu'ils ont procédé à la Signature du prefent Truite &: des Articles feparez, lailTant

la place ouverte pour le Miniftre de Sa Majefté le Roi de Prulîe pour ligner de mê-
me, auffi-tôt qu'il aura reçu fon Pleinpouvoir.

Cependant, il a été convenu & flipulé par cet Article feparé, que lî contre toute

attente, Sa Majefié le Roi de Prufle ne penoit pas celte Refolution
, ledit Traité

& les Articles fepareT, ne lailTeroient pas d'avoir leur etîet & d'être eiecutez par les

PuiffancesContradantes dans toutes leurs Claufes, de la manière qu'il a été Itipulé,
& que les Ratifications en feront échangées dans le tems mnrqué.
Eu foi de quoi, nous foulîignez conftituez Plénipotentiaires en -vertu des Plein-

pouvoirs de Leurs Majefiez le Roi Très-Chrêtien , & le Roi de la Grande-Bre-

tagne, & des Seigneurs Etats Généraux ^ avons ligné le prefent Article, & y avons
fait appofer le Cachet de nos Armes, Fait à la Haye le 9. Août 1726.

( Etoit figue par les Mimjlres ^
Députez comme ci-devant. )

N». XXIV.

T'raité d'alliance defenfive , entre /'Empereur des Romains ^
/'Impiratrice de KussiE, figné à Fknne le

6. Août 172,6.

A0NOMDE DiKU, Amen.

COmme
le Repos public & le bien de toute l'Europe requièrent , que l'ancienne

amitié qui a conltamment régné entre les Predecelfeurs de Sa Sacrée Majefté
Impériale & Roiale Catholique ,

& de Sa Sacrée Majefté de toute la Ruliîe , foit

renouvellée & reftèrrée plus étroitement par une nouvelle Alliance ; c'eft pour ce-

la que S. S. Majefté Impériale ôt Catholique ,
comme Souverain de Roiaumes & de

Provinces Héréditaires, & Sa Sacrée Majefté de toutes les Ruffies, pour avancer
un Ouvrage fi falutaire, ont choifi leurs Miniftres Plénipotentiaires ci-jdeftious fi-

gnez; favoir Sa Sacrée Majefté Impériale & Catholique, Son AltelTe le Prince Eu-

gène de Savoye & de Piémont, Confeiller aétuel & intime de Sadité Sacrée Maje-
fté Impériale i5c Catholique, Prefident de fon Gonfeil de Guerre, fon Lieutenant
Velt-Marechal-General du Sr. Empire Romain, &,. Vicaire-General de les Roiau-
mes & Etats ei^ Italie, Chevalier de la Toifon d*Or; rilluftriftime & Exceilentiffi-

me Philippe-Louïs, Treforier Héréditaire du St. Empire Romain
,
Comte de Sint-

zcndorf. Baron d'irnftbrun , Seigneur de Gfoël, Selowitz, Poulitz , Carls\yald,
Stecken ,

Shrifentl , &c. , Burgrave de Rheineck , Grand Ecuyer Héréditaire &
Echan-
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ïlchanfon de la Haute & Baiïè- Autriche, Pincerne Héréditaire de l'Autriche fur l'A- iji6,

nafe, Chevalier de la Toifon d'Or, Chambellan de Sa Majcrtc Impériale & Caiho- Août.

Jique, fon Confeiller aftuel & intime, & Grand Chancelier de la Cour; rillullriffî-

me & Excellenriffime Gundacre -Thomas de Staremberg , Comte du Sr. Empiic
Romain ,

de Schaumberg , WaxcmbçrSi&c. ; Chevalier de la Toifon d'Or, Cham-
bellan de Sa Sacrée Majellc Impériale & Catholique, Ion Confeiller aéiuel & imi-

ine, Marechal-Hereditaire de l'Archiduché de la Haute & Bafi'e Autriche; rillu-

(Irifîîme & Excellentilîime Ernelt de Windisgratz, Comte du St. Empire Romain ,

Baron de Wailenfîein &de Walle, Grand Ecuycr Elereditaire de Stirie, Chevalier
de la Toifon d'Or, Chambellan de Sa Sacrée Majedé Impériale & Catholique,
fon Confeiller aélael iSc intime, & Prcfident du Confeil Aulique de l'Empire; &
rillufhiffime & ExcellentilTmie Frederic-Charlcs ,

Comte de Schonborn, IJucheiiTi

& Woliîlîhall, Bnron du St. Empire Romain, de Reichelberg, & Comte deWie-
fentheid

,
Gran.i Echanfon Héréditaire de la Haute & Baffe-Autriche, au delà &

en deçà de l'Anale, Confeiller aduel & intime de Sa Sacrée Majefté Impériale &
Catholique ,

& Vice-Chancelier du Sr. Empire Romain : Et de la part de Sa Sacrée

IVIajeflé de toute la Rufile, le trcs-Illuftre Louis- Lanczinski ,
fon Chambellan h

fon Miuiftre à la Cour Impériale. Leur aiant ordonné d'agir cntr'eux, de traiter &
de ligner une Alliance propofée; lefquels, après avoir tenu des Conférences, de-

libéré des A.tfaires de part oc d'autre, & communiqué leurs Plein Pouvoirs, font

convenus de l'Alliance, des Articles & Conditions fuivantes.

I. Il y aura & demeurera entre Sa Sacrée Majellé Impériale & Catholique ,
fes

Succelfeurs & Héritiers, & Sa Sacrée Majeflé Imp. de toute la Rnlfie, fes Succef-

feurs ^ Héritiers, une Amitié véritable, perpétuelle & conllante, *5i elle fera (i |]n-

cerement cultivée entr'eyx , que l'un s'appliquera à procurer le bien de l'autre, & à

éloigner fon dommage, & qu'ils travailleront de concert à ce qui pourra tendre à

leur bien commun.- & tourneront toutes leurs vues, pour faire en forte que la Paix
Jheureulement établie en Europe , y foit confervée & maintenue.

II. D'autant que Sa Sacrée Majeflé Impériale & Catholique a accédé au Traité
de Paix conclu à Neuflad le 30. Août 1722. entre les Courronnes de Ruffie & de

Saede; de même qu'à l'iilliance entre les mêmes Couronnes
, conclue à Stokholm

Je 22. Février 1725'. Et les Parties contrariantes fe propofant de reiïerer plus étroi-

tement le nœud de leur Amitié par la prefente Alliance; c'eft pourquoi SaMajefté
de toute la Ruffie accède au Traité de Paix , conclu à Vienne le 30. Avril 1725". en-
tre SaMajefté Impériale h Catholique*& le SerenilTime Roi des Efpagnes Pu i l i p-

PE V.& s'engage «.^ promet de maintenir & garantir ce Traité de Paix dans tous fes

Articles & Conditions, de la même manière, & avec la même obligation, que li

elle eût été dès le commencement dudit Traité une des Parties contraélantes; 6c

cela à l'égard de tous les Royaumes & de toutes les Provinces polfcdez adluellement

par Sa Sacrée Majeflé Impériale & Catholique, pour foi & fes Succefleurs, ^ dont
la polfeifion lui elt confirmée fuivant la teneur de l'Article XII. de cette même
Paix: En forte que, s'il arrivoit qu'à l'occafion de cette Paix conclue avec le Roi
des Efpagnes ,

ou pour quelque autre raifon que ce foit, Sa Majefté Impériale
& Catholique fût attaquée par qui que ce foit

;
ou que l'on entreprit quoique ce

foit à fon préjudice, en ce cas Sa iVIajelié,de toute la Ruffie promet & s'engage
d'envoyer exatlement à Sa Sacrée Majedé Impériale & Catholique ,

non feule-

ment les Secours promisci-delfous dans l'Article V I. decette Alliance, mais auffi,

les affaires & la neceffitc le requérant, de déclarer la Guerre à l'Aggreifeur, d'agir
de concert contre ledit Aggrelfeur par la voyc des Armes, & de ne point faire la

Paix avec lui
,

lans avoir auparavant obtenu réparation des injullices & dom-

mages ,
& fans un entier confentemcnt de Sa Sacrée Majellé Impériale h Catholi-

que.
- Tme X. * Y III. D'un
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ni. D'iin autre côte, Sa iVlajeiîé Iinper'a'e & Carholiqne promet réciproque-

Août-, incnr, & prend fur foi la garantie de tons ks Royaumes, Provinces & Etats, pof-
fcder, CH Europe par Sa Majefté de touie la Rulfie

;
& fi Sa Sacrée iMajeflé de tou-

te la Rufîie, pour quelque caufe que ce foit, ell attaquée hoflilement par qui que
ce ic.ii, alors Sa Sacrée Majciié Impériale & Catfiolique promet réciproquement ,

non feulement de lui envoyer exadement les Secours ci-delTous ftipulez datîs l'Ar-

ticle VI.de ceTraité; mais auffi, les affaires & la neceffité le requérant ,
de décla-

rer la Guerre à rAgrelTenr, d'agir d'un commun confentement, ^ de ne point fai-

re la Paix, fans avoir tiré raîfon df*s dommages, & fans une entière aprobalion de

Sa Sacrée Majefté de toute la Ruiîie.

'IV. En vertu de cette Confédération & Amitié, les Princes contraftans pro-
mettent de recommander ferieufement à leurs Miniftresrefidens dans les Cours des

Princes Etrangers, de conférer amîablement enfemble fur les affaires qui fe prefeii-

feront , de s'entre aider conjointement à foûtenir les intérêts de l'un & de l'autre,

& de travailler d'un cfort commun à tout ce qui paroîtra être de Tavantage de leurs

Princifaux.
V. Nulle des deux Parties contraâantes n'accordera refuge, ni fecours, ni pro-

tedion à leurs Sujets & Vaffaux rebelles; &, fi l'une vient à découvrir quelques
deffeins ou machinations, qui fe trameront contre l'autre à fon defavantage, elle en
donnera d'abord communication à l'autre, de la manière dûë & convenable, & l'oa

travaillera par les fecours & éforts de l'Alliance à les prévenir & les renverfer.

V I, Pour ce qui regarde les Secours mutuels qu'on doit fe donner, on eîl con»
venu que l'Empereur, en cas que qui ce foit, fous quelque prétexte que ce foit»

falfe la Guerre à Sa Sacrée Majefté de toute la RulTie, dans fes Royaumes, Proviii»

€es, Etats, qu'elle poiïede en Europe, lui enverra un Secours de 30. mille Hom-
mes ; favoir, 20. mille Hommes d'Infanterie, & 10. mille Dragons: Et Sa Sacrée

Majcdé de toute la Rulfie promet d'envoyer le même fecours, tant d'Infanterie que
«3e Cavalerie, à Sa Sacrée Majeffé Impériale & Caitholique, en cas de Guerre. A
l'égard de la fubfiftance des fufdites Troupes Auxiliaires^ les Parties contradantes

en conviendront inceffainment entre elles.

Vil. Or, comme à l'occallon d'une Guerre il pourroit arriver, qu'il convien-
droit aux deux Parties de repouller l'Ennemi commun de leurs propres Provinces,
en ce cas on délibérera eu comman de quelle manière on pourra le mieux cfec-

îuer.

VIII. Si par haïard Sa Sacrée Majeflé de toute laRuffie prenoit la refolutîon

d'équiper une Flotte de Vaiffeaux de Guerre contre les Ennemis, & de l'employer
du confentement de Sa Sacrée Majeflé Impériale & Catholique, on promet une
retraite affcrée à cette Flotc, non-feulement dans tous les Ports de l'Empereur^
mais auflî dans tous ceux de Sa Sacrée Majefté Catholique, tant dans l'Océan que
dans la Méditerranée, au nom du Sereniffime Roi des Efpagnes, qui accédera plei-
nement à ce Traité d'aujourd'hui, & qui a donné pour cet éfet fes Inftruétions à

fon Miniflre relident à Vieime.

IX. Comme la Paix
,

la Tranquilité, & la Sûreté du Royaume &C de la Repu-
blique de Pologne font fort à cœur de Sa Sacrée Majefté Impériale & Catholique»
il a été convenu d'inviter le Royaume de Pologne à accéder à cette Alliance.
X. Mais, fi leRoyaumcde Polognen'y accedoit pas, cependant le Roi de Polo-'

gne, comme Eledeur de Saxe, fera, du confentement des Serenifllmes Contrac-

lâns, amîablement invité à l'Accefiion de cette Alliance.

XI- Et, comme la Paix entre le Roi & le Royaume de Suéde, & entre le Ro/&
le Royaume de Pologne, n'efl pas encore entièrement bien aferuiie

, (ce qui ce-

pendant fe peut faire par la Médiation de Sa Sacrée Majefté de toute la Rulfie,)
Sa Sacrée Majefté Impériale & Catholique travaillera & cmployera volontiers fes

bon?
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bons offices, pour que cet Ouvrage fi falntaire foit entièrement accompli par la Me- 1725,
diation de Sa Sacrée Majefté de toute la Ruffie, fuivant la teneur de la Paix de Août.

Ncuftad. -

XII. A l'égard du Serenifïïme Prince, le Duc de SlefwykHolftein ,
Sa Sacrée

MajeQc Impériale & Catholique déclare & promet de taire ce que Son AltcfTe Roya-
le fouhaite, & à quoi elle eft engaçce comme Garant, en vertu du Traité de Tra-
vendahl , tant par raport au SereniflimeRoi de Dannemarc & de Norvegue^ qu'aux
autres Rois & Princes Etrangers, qui fe font chargez de la même Garantie du fufdit

Traité; Et comme il s'eft fait fur ce fujetune Convention particulière entre les Par-

ties Contradantes, elle fera tenue com.me inférée dans le prefent Traité.

XI II. On donne une année de tems à tous ceux qui voudront accédera ce Trai-
té d'Alliance.

XIV. Le prefent Traité fera ratifié par les Princes Conttaflans dans l'efpace
de 3. mois, & les Ratifications feront changées ici à Vienne en la manière ac-
coutumée.
En foi dequoi les fufdits Miniftrcs Plénipotentiaires ont figné de leurs propres

mains le prefent A6te expédié fur deux Exemplaires de la m.ême teneur, fk y ont

apofé les Cachets de leurs Armes. Fait à Vienne le 6. Août 1726.

Sig»/,

(L.S.) Eugène de Savoye. (L.S.) Louis Lanczykski
(L.S.) Phi LPPE-Lou is. Comte de Lanczyn.

DE SiNZENDORF.

(L.S.) GuNDACRE, Comte de
S T A R R F M B E R G .

(L. .y.) Ernest Comte DE WiN-
DISGRATZ.

(L.^.) Fr E D E R I C-C H A r L ES»
Comte de Schonborn.

'

N°. XXV.
Article fecret du Traité à^Alliance defenftve conclu à St. Peters-

hourg entre VImpératrice <3^^ Russie i^ le Roi <^^ P r u s s e ,

le 10. d'Août \'jz6,

SA
Majefté Impériale de Ruflle déclare, qu'elle, aufli bien que d'autres Puî/Tan-

ces, ie trouvent dans un engagement d'afllfter fon très-cher Gendre, Son Al-
telîe Royale le Duc de Slefwig-Holflein, pour obtenir une fatisfadion équitable
au Sujet de fon ancien Patrimoine le Duché de Slefwig , ufurpé fur lui depuis plu-
lîeurs années par la Couronne de Dannemarc, & du grand dommage qu'il en a

IbufFert, & que par confeqnent elle fonge abfolument de quelle manière remplir ef-

feâivement cette obligation où Elle fe trouve.

Et comme Sa Majefté PruiTicnne fera bien ai fe à l'avenir, de même que par le

paflTé, que Son Altefle Royale ledit Duc foit
,
fans plus de délai, délivré dts incon-

veniens qu'il a foufFerts jufqu'ici; Aufli employerat-EUe encore de fon côté ït%

bons offices par»tout où il fera convenable
,

afin que Son AltefTc Royale > ledit
* Y 2 Duc,
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g Duc, parvienne le plutôt poffible à un accommodement raifonnable & fatlsfaifant

A&ût'.
^^^ ce fujer. _ ^

,

. '__ Mais en cas qu'on ne puilîe pas obtenir !e but defîrd par des reprefentatîons amia-
bles , (^ que Son Altti^e Royale le Duc foit d'intenrioii de folliciter des fecours

plusefficaces, & de sen fervira<5tudlement : dans ceca-s Sa Majefté Pruffienne pro-
met, qu'ElIe obft^rvera une esa,5le neutralité, & ne fe déclarera point contre Son
Alteile Royale. D'un autre côté, Son AUeffe s'otire à ne point inlillcr davantage fur

cette Re'fervacion qu'tlle à inîerpofce auprès de Sa Majellc impériale des Romains
anfujet dei'Jnv^eftiture duDiftridde Stettiii, mais plutôt à s'en defifter entièrement.
Sa Majefté Impériale de Ruffie , en vertu de cet Article feparé, fe charge aufil

de difpofer Monlîeur !e Duc, fuiv.ant cette ftipulation, qu'il annulle à. caifè efFedi-

vement ladite Relervativ)n.

En foi de quoi on a expédié, (^gné, fcelé, ^ écliangédeux Exem.plaîres de même
teneur de cet Article fecrec . qui fera du même pouvoir & effet, que s'il avoit été

infcré mot à mot dans le Traité principal conclu ce jourd'hui. Fait à St. Peters->

bourg ]e iq. d'Août 172.6.

N°. XXVI.

traité de Paix entre Leurs Hautes Puijfances les Etats Généraux
des Provinces-Unies des Païs-Bas , ^ la Régence d'A L G E E , conclu

à Alger le 8. Septembre. 1726.

î. /^N eft convenu , qu'il y aura dès à prefent & â l'avenir une Paix ftable & Ç\n''

\_) cere entre J^eurs Hautes Puillances les Seigneurs Etats Généraux desProvla*
ces Uaniesdes Païs-Bas, & rillaftrillime, Magnifique Sage, & Vertueux Abdy,
Dey, Aga de la Milice

,
& toute la Milice Vidorieufe de la Ville & du Royaume

d'Alger.
Les Vai/Teaux des fufditesPuiflances, tant grands que petits, ne pourront à l'ave-

nir fe caufer aucun dommage ou préjudice, foit de fait ou parole, au contraire,
ils devront fe témoigner réciproquement toute Pamitié & civilité poffible, fans rien

prétendre les uns des autres. Fait en l'année 11 39. l'onzième jout de la Lune de
Muharan, qui eil le %. Septembre 1726.

II. Nous fommcs convenus en vertu de la prefente Paix, h pour faciliter le de-
bit des Marchandifes qui feront aportées par les Vaiffeaux de Leurs Hautes Puiflaii-

ces, ou de leurs Sujets, tant à Alger que dans les ailrres Ports dudit Royaume,
pour y être expofées en vente, d'en réduire le Droit d'Entrée à f. pour cent, aa
lieu de 10. qu'elles avoîentpayé ci-devant, fuivant l'ancien l'iifage, & l'onnepour-
ra rien exiger de celles qui n'ayant pu être vendues, feront rembarquées à borddef*
dits Vailfeaux, lefjuels auront la liberté de remettre à la voile quand ils voudront,
fans qu'on puiïïe y aporter aucun retardement ou empêchement. Quant aux Mar-
chandifes de Contrebande, comme Munitions de Guerre, Poudre, Plomb, Fer,
Soufre, Planches, & autres fortes de Bois de Charpente pour la conftrudlion des

Vaifleaux, Poix, Goudron, & autres chofes propres à la Guerre; les Habilansdef-,
dits Païs-Bas ne feront pas tenus d'en payer aucun Droit à ceux d'Alger. Fait en
l'année 1139. l'onzième jour de la Lune de Muharan, qui eit le 8^ Septembre

HL Lorfque les Vaiffeaux de Guerre ou marchands de Leurs Hautes Pui/Tances,
& ceux d'xllgcr fe rencoiitreront en Mer, bien loin de fe caufer aucun trouble, ils,

de-
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devront fe fepflrer les uns des autres avectoutesles mnrqnes decîvil'té&d'honncur: ijiS,
ceux qui feront à leur bord, de quelque Nicion que ce foit, ne pourront ctrc nio- Septemb.
ledez , tant en leurs perfonnes qu'en leurs Effets; & en quelque Lieu qu'ils veuil- —
lent aller, il ne fera point permis de les retenir, ni de retarder leur voyage: bien
moins de fe caufer aucun dommage de part;'ii d'autre, fous quelque prétexte que
ce puilfe être. Fait en l'an 1139. l'onzième jour de la Lune de Muharan, qui ellle

8 Septembre 1726.
IV. Quand les Câpres d'Alger rencontreront quelque Vaifleaii de Leurs Fiantes

Puiflances, foit petit ou grand, commandé par les Sujets de Leurs Hautes PuilHin-

ces, ils ne pourront l'aborder qu'avec une Chaloupe, dans laquelle outre, les Ra-
meurs, il ne devra y avoir tout au plus que deux Perfonnes; h ctant arrivez audit

Vaifleau, il ne pourra y monter que deux Hommes, fans la permilTion du Capitaine;
lequel ayant produit fon PafTeporc, la Chaloupe devra fe retirer d'abord

,
fans que le

Vaillcau puiiîe être retenu ni détourne de pourfuivre fon voyage: Et lorfquc les Vatf-
féaux de Guerre de Leurs Hautes Puiflances rencontreront quelque VailTeau Algé-
rien, foit de guerre ou marchand, muni d'un PalFeport du Dey d'Alger, ou duCon-
fui Hollandais qui y relîde, on ne pourra toucher ledit VailTeau en aucune maniè-

re, mais il continuera fon voyage en tome fureté. Fait en Pannce 1139. l'onzième

jour de la Lune de Muharan
, qui cil le 8. Septembre 1726.

V. Les Capitaines ou Commandeurs d'xMger ne pourront rien exiger, ni enlever
'des Vaiifeaux Hollandois-j & quand même il s'y trouvera quelqu'un d'une autre

Nation
,

il ne leur fera pas permis de le molelter en aucune manière. Fait en
l'année 1139. l'onzième jour de la Lune de Muharan , qui eft le 8. Septembre
J726.

VI. Les VailTeaux de Leurs Hautes Puiffances venant à fouffrir quelque domma-
ge fur les Côtes d'Alger, ou de quelque autre Place de ce Royaume, on ne pourra
rien entreprendre contre leurs Perfonnes ni Effets; & en pareil cas, on ne pourra

Lune'de Muharan qui eft le 8. Septembre 1726.
VII. Le Dey d'Alger ne permettra à aucun Vaîiïeau , grand ou petit, d'aller à

Salé ou quelques autres Places qui feront en Guerre avec Leurs Hautes Puilîances.

Fait en l'anne 1139. l'onzième jour de la Lune de Muharan, qui cft le 8. de Sep-
tembre 1726.
V I II. Aucun Vailfeau d'Alger, grand ou petite ne pourra prendre fon cours %

la vûë de quelques Places, Forts ou Havres de la Domination de Leurs Hautes Puif-

fances , d'autant que cela pourroit donner lieu à des brouilleries, au préjudice de
la Paix. Fait en l'année 1139, l'onzième jour de la Lune de Muharan, qui eft leâ.

Septembre 1726.
IX. Il ne fera pas permis à ceux de Tunis, de Tripoli, de Salé, ou autres En-

nemis , devenir vendre à Alger aucuns Vailfeaux , Perfonnes, ou Marchandifes

apartenant aux Sujets de Leurs Hautes Pullfances. Fait en l'année 1139. l'onziemc

jour de la Lune de Muharan, qui eft le 8. Seprembre 1726.
X. En cas que les Vnilïeaux de Guerre de LeursHautes Puiilances amenentdans

les Havres ou Dépendances dAlger quelques Pril^s ou Marchandifes d'icelles^ on
ne pourra y aporter aucun empêchement; mais il leur fera libre de les vendre, oa
de les garder, comme ils le trouveront à propos. Les fufdits Vaitîeaux ne payeront
aucuns Droits ni Gabelles, & pourront acheter leurs Provilions au Marché, en les

payant au prix convenu. Fait en l'année 1129. l'onzième jour de la Lune de Muha-
ran , qui eft le 8. Septembre 1726.
XL Lorfque les Vaiifeaux de Guerre d« Leurs Hautes Puiiïances viendront jet-

* Y 3 i&t
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T72<?. ter l'ancre à la Rade d'Alger , on leur fournîrîi les Prefens ou Ratrîchî/femens ac-

Septcrub. coutumeT,; & H quelque Efclave Ce fauve à la nage à leur bord, ils Teront tenus de

;
— le ramener à Alger fans pouvoir s'en excufer, fous prétexte qu'ils ne font pas vu,

ou que l'Equipage l'auroit caché. Fait en l'année 1139. J'oiuieme jour de la Lune
de Muharan, qui eft le 8. Septembre 1726.

XII. Les Marchanda Hollandois, ou aucun des Sujets de Leurs Hautes Puifïan-

ces, ne pourront être pris, vendus ou faits Efclaves dans aucun endroit de la Do-
mination d'Alger: Et, en vertu de la prefente Paix, personne ne fera tenu d'ache-

ter aucun Efclave contte fon gré , quand même il feroit de fa Parenté; mais, on

pourroitle faire librement, en payant la fonime dont on fera convenu, &_aux termes

ftipulez. Les Patrons ne feront point non plus forcez à rendre la liberté à leurs Ef-

claves, à un certain prix, foit Efclaves du Bâcha, du Baillick ou des Galères; mais
on en traitera à l'amiable & de la manière uHtce par les autres Nations. Fait en
l'année 1139. l'onzième jour de la Lune deMuharan, qui eft le 8. Septembre 1726,
XIII Quelque Marchand ou Sujet de Leurs Hautes Puillances venant à décéder

à Alger, ou dans quelque autre Place qui en dépend, !e Dey niaucunue autre Per-

fonne ne pourront mettre la main fur fes Effets. Si le défont a inftitué un Héritier

ou Exécuteur, ct'lui là feul, en cas qu'il foit fur les Lieux, fe chargera des Effets,
en dreffera un Inventaire e^eâ, & en rendra compte à qui il apartiendra, fans que
pcrfonne puiffe y aporter aucun enipêchement : mais fi quelqu'un defdits Sujets
meurt fubitement fans faire de Teftamenc, & que le légitime Héritier n'y foit pas

prefent, en ce cas le Conful Hollandois fe chargera de fes Effets fous un Inventai-

re exa(ft, & les gardera jufqu'à ce qu'il art reçûlur ce fujet les ordres du défunt."
Fait en l'année 1 139. l'onzième jour de la Lune de Muharan , qui eft le 8. Septem-
bre (726.
XIV. On ne pourra contraindre les Marchands ou autres Sujets de Leurs Hau-

tes Puiilances, foit à Alger ou dans quelque autre endroit dudit Royaume, à ache-
ter quelques Marchandifes contre leur gré; On ne pourra non plus charger des Ef-
fets à bofd de leurs Vaiffeaux fans leur confcntcment, ni les obliger à entrepren-
dre quelque voyage contre leur gré: Et en cas qu'un Sujet de Leurs Hautes Puif-
fances ait contradé des Dettes qu'il ne feroit pas en état de payer ,

on ne pourra
attaquer un autre à cette occafion, à moins qu'il ne'fe foit rendu fa caution libre-

îTient. Fait en l'année 11 39. l'onzieisejour de la Lune de Muharan, qui eft le S»
-

Septembre 1726.
XV Si un Sujet de Leurs Hautes Puiffances vient à avoir quelque difpute avec

\m Turc ou Maure, ou quelque autre Habitant de ce Païs-là, l'affaire fera portée
devant le Dey & le Divan; & s'ils ont entre eux quelque différend, l'affaire fera

portée devant le Conful, qui en décidera. Fait en l'année 1139. l'onzieme jour de
la Lune de Muharan, qui eft le 8. Septembre 1726.
XVI. En cas qu'un des Sujets de Leurs Hautes Puiffances ait querelle avec un

Turc ou Maure, & que l'un vienne à bîeffer ou tuer l'autre, cette affaire fera pour-
fuivic fuivant les Lois du Païs, & l'on donnera la fatisfatlion accoutumée; mais
i\ un Sujet de Leurs Hautes Puiflances trouve le moyen de le fauver après avoir
tué un Turc ou Maure; cnlorte qu'il ne pourra être arrêté , ou ne pourra à cette
occafion inqaieter ni molefter le Conful , ni aucun autre Sujet Hollandois. Fait
en rannce 1139 l'onzieme jour de la Lune de Muharan, qui eft le S. Septembre
1726.
X V I L Pour affermir d'autant plus la Paix & l'Amitié que nous venons de réta-

blir, nous femmes convenus qu'en cas qu'il furvienne quelque incident de part ou
. d'autre, qui puifle eau fer des brouilleries, le Conful ni les autres Sujets de Leurs
Hautes Puiflances qui fe trouveront alors à Alger, ou dans quelques autres Places
dudit Royaume, foit en tems de Pais ou de Guerre, ne pourront être arrêtez

,
&
il
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il lenr fera libre de s'embarquer fous quel Pavillon qu'il voudront, fuis qu'on pviif- 1726.
fe les en empêcher, ou retenir en chemin ,

tant leurs Ferfonnes, que kurs Effets Septerxib,
& Domelliques.

•—
Item, le Conful pourra tenir en fa maifon un Prédicateur, Dour y faire l'exerci-

ce de la Religion Chrétienne Reformée; & les Efclaves, qui voudront affilier à ce

Service Divin, ne pourront en être détournez aux jours deltinez pour cet effet, ni

parleurs Patrons, en cas qu'ils apartiennent à des particuliers, ni parJe Gardien
JBacha. Fait en l'année 1 139. l'onzième jour de la Lune de Muharan

, qui eft le S.

Septeinbre 1726.
XVIII. Le Conful qui fe trouvera ici actuellement ,

ou dans la fuite
, quel qu'il

puiiïe être, y fera en toute fureté ^ liberté, & perfonne ne pourra l'inquiéter ni mo-
lefter

,
foit en fa perfonne ou en fes Effets: il lui fera libre de faire le choix de Con

Truchement & Courtier, ou aller à la Campagne pour y vivre en retraite & tran-

quillement 5 perfonne ne pourra y aporter aucun empêchement, & il lui fera perir.is

d'exercer publiquetnent dans fa Maifon la Religion Chrétienne Reformée. Fait

en l'année 1139. l'onzième jour de la Lune de Muharan, qui efl: le 8. Septembre
1726.
XIX. Un Sujet de Leurs Hautes Puiiïances allant ou venant d'une Place à l'au-

tre, qui fera rencontré par un VaifTeau id'AIger', petit ou grand ,
ne pourra é;re

molefté, foit en fa perfonne, fon Argent, fes Effets, ou fes Domeftiques, Pareil-

lement, fi nn Algérien fe trouve embarqué fur un Vailfcau de quelqu'un qui foit

çn Guerre avec Leurs Hautes PuilTances, on ne pourra non plus le moleder, ni en
fa perfonne, fon Argent, fes Effets ,

ni fes Domeftiques. Fait en l'année 11 39.
l'onzième jour de la Lune de Muharan, qui eft le S. Septembre 1726.
XX. Dès qu'un Amiral de Leurs Hautes Puiiïances, venant à la Rade d'Al-

ger , y aura jette l'Ancre & en aura donné avis au Conful , le Dey le fera faluër par
II. coups de Canon de la Ville & des Châteaux, à quoi l'Amiral repondra par un
pareil nombre de coups. Fait en l'année 11 39. l'onzième jour de la Lune de Mii-
haran, qui eft le 8. Septembre 1726.
XXI. La prefente Paix étant fcellée & confirmée, avec le confentement du

grand & puiffant Abdy Bâcha, on ne fera aucune mention ni perquiiïtion de tout
ce qui s'eft palfé durant la Guerre: & la prefente Paix fera perpétuelle, (lable

,
&

lincere.

En cas que l'on faffc quelque Prife fur quelqu'une des Parties contraâantes
, avane

qu'on ait été informé de la conclufion de cette Paix
,
on fera oblige de reftituer ladi-

te Prife ou la Valeur. Fait en l'année 1139. l'onzième jour de la Lune de Muha-
ran, qui eft le 8. Septembre iji6.
XX 1 1. S'il fe paffe à l'avenir quelque chofe contre cette Paix

,
de quelque côté

que cela puiffe venir, on ne pourra à cette occafion fe faire la Guerre
;

mais celui

qui fera lezé exigera réparation du tort qui lui aura été fait, & le Coupable fera pu-
ni comme Perturbateur du repos public. Item, les Paffeports feront renouvelles
tous les 3. ans. Fait en l'année 1139. l'onzième jour de la Lune de Muharan, qui
eft le 8. Septembre 1726.
XXIII. Les Prii'e'S que les Marchands Hollandoîs achèteront à Alger, ou en

Merde quelque Corfaire Algérien , pour être envoyées en Hollande, devront feu-

lement être munies d'une Déclaration du Capitaine Algérien qui en aura fait la cap-
tures moyennant quoi , lefdites Prifes étant rencontrées par quelques autres Arma-
teurs Algériens avant leur arrivée daus les' Ports où les Acheteurs veulent les con-
duire, ne pourront être moleftées par ceux-ci qui fur ladite Déclaration les hilJe-

ront pafler librement. Fait en l'année 1139. l'onzième jour de la LrUne de Muha-
ran qui eft le 8, Setepmbre 1726.
XXI V. Conclufion, Louée foit la Majefté de Dieu très-haut, par la bonté du-

-

~

qu.cl
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qnel notre Pai

Septemb. Chiift, & de 1

î7?.^. qnel notre Paix, eft renouvellce & fcellée, le 8. Septembre 1726. de l'Ere de Jefaç-

rÈgîre du Prophète 1139. l'onzième jour de la Siiiie de Muharan.

EioH fîgné.

(L.S.) UsainIsoUFF, /^ga, General

des 'Janijfaires du plui OccideKtal Royaume
d''Alger.

~

{L.S.) François vanAerssen^;/^
Sommehdyck.

(L.S.) Abdy Ben Mahomet, Ba'
cha , Maître du Gotivernernent dit plus Oc •

cidental Royaume d Alger.

N°. XXVII.

Traité entre /'Empereur des Romains ^ la Régence ^/(? Tripoli *
,

conclu en ïjzô.

I.Q'
iN efl convenu que de ce jour il y aura Paix entre l'Empereur (5c Tes Sujets &

_ '
le Royaume de Tripoli en Barbarie & fes Sujets, tant

par JMerquepar Ter-

re, que toutes hollilitez celFeront de part & d'autre, & que s'il arrive que dorefna-

vant quelques Vaiffeaux, Perfonnes ou Etfets font pris, les Perfonnes feront miles

en liberté, & leurs Etfets & Vailïeaux leur feront rendus.

II. 11 y aura dorefnavaht une entière liberté & fureté de Navigation tant par Mer

que fur les Rivières, & de Commerce par Terre , à: quant au Ne2;oce (à l'excep-

tion de celui qui fera défendu) il fera libre à tous les Sujets de l'Empereur, non
feulement les Allemans, mais aufll ceux des Païs-Bas, de Naples, Sicile, Calabre,

Fiume, Triefte, & autres Pais contigus à la Mer Adriatique, & à tous ceux d'au-

tres Provinces & Terres dépendantes de l'Empereur & de la Maifon d'Autriche.

m. Si quelque Vaifieau de part ou d'autre étoit enlevé dans les Ports refpedifs

par quelque adrelïe de l'Ennemi, on ne fera pas obligé à indemnifation , pourvu

qu'il n'y ait pas de la faute du Commandant de la place.

I V. Lorfquc les Croifeurs Tripolitaiiis rencontreront quelque VaifTeau ou Bati-

inent des Sujets de l'Empereur pourvu de Paffeports en forme, & avec le Pavillon,
ils ne l'inquiéteront pas: bien loin de là, en étant requis ils lui donneront toute

affiftance, & le laifferont pafler librement, fans y mettre defTus plus de monde que
le Capitaine ne voudra; lesVaiHeaux de guerre Impériaux obferveronr la même chofe

à l'égard des Batimens Tripolitains.
V. S'il arrivoit que les Algériens conduillffent quelque VaifTeau des Sujets de

l'Empereur à Tripoli, ou dans fa dépendance, il fera d'abord mis en liberté.

VI. Si les Tripolitains prennent quel que Bâtiment où il fe trouveroitdes Sujetsde

l'Empereur qui feroient Paflagers, ils ne feront pas faits Efclaves , quoique pris les

armes à la main, mais ils feront mis en liberté, & on leur rendra leurs Effets, la

même chofe feraobfervée à l'égard de Paflagers Tripolitains que les Impériaux pren-
droient dans des Batimens ennemis. De plus, tous Etrangers qui fe trouveront

fous fon Pavillon feront tenus pour fes Sujets,
VII. Il ne fera permis en aucune manière, bien loin de là, il fera défendu cx-

preffement à tous Gouverneurs & Officiers, tant de l'Empereur que du Royaume de
Tri-

* Le Traité conclu avec la Regçncç ds Tunis cH le màmH} mtttatis muîandis.
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Trîpolî, de permettre aux ennemis départ ^ d'autre de bâtir des VaiiTesux dans i72<>.

leurs Ports, ou de les y armer en guerre. Ce qu'on ne pourra faire aiilTi pour les Septemk
^Ennemis refpedifs 'quels qu'ils foienr.

VIII. Sa Majefté Impériale établira un Conful à Tripoli , qui aura la prcfeance
fur tous les autres Confuls, & jouira de tons les Droits, Privilèges, & Franchifes

«litées, il aura pouvoir de donner des Pnircports, & de juger de tous les difterens

qui furviendront entre les Sujets de l'Empereur fans qu'aucun autre Juge puilFes'en
mêler.
IX. Quant aux Procès qui pom-roient furvenir à Tripoli entre les Sujets de ce

Royaume & ceux de l'Empereur ,
Son Excellence le Bey i3acha & le Dey en feront

les Juges, & quanta ceux qui furviendront hors de Tripoli, ils feront jugez par les

Gouverneurs du lieu même,
X. S'il arrivoit qu'un Sujet de l'Empereur bâtit un Mahometan, il ne fera ni

jugé ni puni qu'en prefence duConful, après que le crime aura été avéré; mais fi le

coupable fe fauve, le Conful ne fera pas tenu d'en repondre.
XI. Cette Paix ne fera point rompue pour quelque infradion on contrcventinn

qui pourroit être commife, mais tou^te violence & vexation de part & d'autre claire»

ment prouvée fera punie fur celui qui l'aura commife.
XII. Si quelques Batimens de part & d'autre venoicnt à fe maUraitcr <?£ à fe caii-

f«r quelque dommage, le coupable fera feverement puni, ce qui auroit été pris, fera

reftitué, & le Capitaine caiîé.

XIII. Si par malheur cette Paix ed: rompue, il fera accordé un terme de trois

moii au Conful & à fes gens pour lereitrer, fnis leur caufcr le moindre dommage.

N». XXVIII.

ftraité efitre T'Eut "EREVR des Romains, ^ la Régence d'Alger , con^

du à Conftantinopk le 8. Adars 1727. ,

1. T 'An mille cent trente- neuf, du mois LMinaire apellc RcggehXt cinquième, c'eft

y à dire, le 26. de Février de l'An du Seigneur mille fept cens vint-fept ,
l'on

cfl convenu, que, félon ce quia été établi par ce Traité de Paix
,
toutes Pyrateries

à. Hoftilîtez par Mer h par Terre ceflèront entre les Sujets & VailTeaux de l'Empe-
reur des Romains, & les Sujets & Vaiffeaux du Sénat d'Alger; & fi depuis le fuldit

jour auroit été caufé quelque dommage par l'une des Parties à l'autre, qu'il fera

totalement reparé, & que les Vailfeaux pris & pillez, les Captifs & toutes autres

chofes quelconques feront entièrement refiituées.

II. Que le repos & la tranquillité feront à l'avenir confervez entre tous les Ports
foumis au Très-Puilfant Empereur des Romains, & auifi les Païs-Bas fituez à l'O-

céan, riflede Sicile, Naples, laCalabre,& les Lieux qui en dépendent, lesPorts

de Fiume & de Triefie dans la Mer Adriatique , & fes autres Sujets de quelque
Païs & de quelque Nation qu'ils foient, de même qu'entre les Sujets du Sénat

d'Alger & fes Habitans.

Que l'on obfervera pareillement toute fureté entre les Vaifleaux & les Pavillons
des deux Parties, en quelque endroit qu'ils fe trouvent.

Qu'ils n'entreront point dans les Ports les uns des autres, & qu'ils n'y feront

point de Commerce; mais [\ h neceifitéexigeoit que les Vailfeaux de l'une'.des Par-

ties, à caufe de la vchcmcnce de la Tempère ou de la pqurfuite des Ennemis, duf-

fent. entrer dans les. Poits de l'autre, qu'ils pourront y entrer; <Sc quand ils feront

arrivez fons le Canon, qu'ils y feront'cn iûrttc ts; fecurité
,
& que les Gouverneurs

Tome X. * 2 des
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des Forts ne permettront pas que ies Pirates pourfuiventJes. VailFeaax Marchands,
Mars, avant qné vingt-quatre heures Ibient palTées.

IIJ. Si quelques Vail,reaux de l'une ou l'autre des Parties auroient par neceffité

été. contraints de fe retirer dans quelques Ports, comme il a été dit en l'Article fé-

cond
,
la Garnifon des Forts tâchera de les défendre; & fi en femblabie cas, ils fuf-

fent pris par les Ennemis, la rellitution n'en pourrii être demandée à aucune des

Parties contradantes.

IV. Les Vailfcaux Pirates armez dans les Provinces Algériennes, fortant en

^ler, & rencontrant desVailfeaux portant Pavillon Allemand ^de quelque païs qu'ils

foienr, munis de Paifeports lignez des Gouverneurs defdits Païs, de façon cepen-
dant que les Cachets foient pareils aux Palleports, Cachets, (Si Pavillons, qui fe-

ront envoyez psr le Conful à nommer dans, ces contrées, ils les laifieront en toute

liberté continuer leur voyage, fans les arrêter ni leur donner aucun empêchement,
ains leur donneront tout le fecours & les provinonsdontils pourront avoir befoin,
obfervant d'envoyer feulement deux hommes dans la chaloupe, outre le nombre des

Rameurs necellaires pour la conduire , afin de reconnoitre & vifiter le Vailïeau , &
examiner lefdits Falleports; & les ordres feront donnez à ce qu'il n'y ait que deux
Hommes qui pourront fortir de la Chaloupe & entrer dans le Vaiflèau, à moins

que îe Commandant n'en donne la permiffion à plufieurs.

Les Vailïèaux des Capitaines prendront auffi des Palleports du Conful Refident

à Alger, à la vûë delquels on les laiflera partir, & feront alTurez que tout trai-

tement favorable leur fera accordé. Ces Pafleports ne fe donneront point à des

^Etrangers.
V. Si quelques Vaiffeaux Ennemis des Allemands menoient quelques Sujets

d'Allem.agne captifs aux ports d'Alger, ils ne les mettront point à terre ; mais s'ils

les debarquoient ,
ils feront mis en liberté.

V i. Les Sujets z\llemands Voyageurs qui feront trouvez fur un Vaiffeau portant
Pavillon étranger, de même que les Sujets Voyageurs d'une autre Nation trouvez

lur un Vailieau Allemand, quoiqu'il y eut Guerre entre eux, ne feront point faits

Efclaves, & leurs Eîicts leur feront retiitaez : la même chofc fe pratiquera eii pareil
cas à l'égard des Algériens.

vil. Il ne fera donné aucun fecours ni protedîon aux VaifTeaux Ennemis
,
&

qui font en Guerre avec les Sujets d'Allemagne. On ne permettra pas qu'à l'infti-

gation de leurs Ennemis, l'on équipe contre eux
;
& les ordres feront envoyez aux

Forts foumis au Sénat d'Alger, à ce que les Ennemis des Allemans, quels qu'ils

puillent être, n'équipent des VailIeaux par le comrnandement ou fous le Pavillon

des Gouverneurs des autres Provinces, pareillement ceux qui font en Guerre avec
les Allemans, n'équiperont aucun Vaiffeau dans les Ports Algériens pour courir fur

eu5, & il ne fera permis aulTi aux Ennemis des Algériens d'équiper dans les Ports,

d'Allemagne pour agir contre eux.

VIII. il fera nommé & établi ,de la part de l'Empereur des Romair^s, un Con-
ful auprès du Sénat d'Alger , pour conduire les aftiiires, & donner les Pafîeports ;

lequel félon l'ufage obfervé auprès de la tefpedable Porte, aura auffi auprès dudît

Sénat le premier rang parmi tous les autres Confuls; & s'il furvjent quelque diffé-

rent ou Procès entre les Sujets d'Allemagne ,
le&it Conful les décidera, fans que

les juges du lieu puillent s'en mêler. Se jouira ledit Conful de toutes les Coutumes
& Franchifes dont jouïlîent les Confuls des autres Nations.
IX. S'il arrive quelque différend ou Procès entre un Alletnan & un Mufulman,

le Très-Honoré Gouverneur d'Alger & le Dey en décideront, & nul autre n'en

prendra connoilTance
;
mais que (îtels differens ou Procès furvîendroient en d'autres

centrées f>umifes à la Domination d'Alger, les Juges du lieu en décideront»

X. Si quel«^a'un des Sujets AUemaus auroiî frapé un Mu.fulmau, ôc qu'il feroît

pris,

-^
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pris, le ConfuI le pjendra (ous fa protcdion; mais fa faute ccunt reconnue
,

il en 17^7.
iera châtié en préfence du ConfuI , comme i! aura mérité

;
mais , fi le coupable d'un Mars.

crime ne feroit pas pris & fc feroit enfui, il ne pourra pas être répété du ConfuI, & —^ —
ne pourra lui être enjoint de produire le fugitif.
XI. S'il arrivoit quelque contravention à ce qui a été conclu par le prêtent

Traité de Paix, <k qut la Partie kïée'en auroit porté fes plaintes par devant les Ju-

g^s pour que lajuftice lui loit rendue, on n'ufera d'aucune vengeance, avant que la

plainte en foit manifeltement prouvée, & la fureté & la concorde entre les deuXjPar-
ties ne fera point altcrée.

XII. Si quelque VaifTeau, d'une des Parties auroit caufc- quelque dommage en
IVler à un Vailieau de l'autre Partie, l'AggrelTeur , quel qu'il puiiïeêtre, en por-
tera le châtiment dû, les Effets enlevez feront tellituez, & l'Armateur en fera

refponfable.
XII I.

^Si
cette Paix affermie entre l'Empereur des Romains & le Scnat d'Alger

venoit à être rompue, il fera permis au ConfuI Alleman, & à tous ceux qui lui

font foûmis de fe retirer en leur Pais, & il ne pourra leur être fait aucune infulte,
& leur fera accordé le ternie de trois mois pour leur retraite. Après donc que les

Articles fuldits conclus en vertu de mon Pleinpouvoir , par le confentement des
deux Parties, & par la Médiation de la refpeâable Porte, entre le Sereniffime^

Tré^s-Puiffant Empereur des Romains, ôa le Sénat d'Alger en Afrique, auront été

reçus & ffipulez, il fera enjoint & ordonné aux Juges des deux Parties, à tous les

Gouverneurs (Se à tous ceux à qui il apartient ,
de fe conformer auffi aux fufdites

Conditions & Articles, de ne rien entreprendre qui puiffe être contraire au prefent

Traité, & de porter l'un à l'autre, fous quelque prétexte que ce puîffe être, aucun

empêchement, que conformément à l'Original des Articles ffipulez, les deux Par-
ties tranfmettent des Lettres de Ratification cent & cinquante jours ap.rès la Souf-

cription & Signature des fufdits Articles, & enfuite les Sujets des deux parcies joui-
ront de tout le repos & de toute la tranquillité pofllble.
Mais afin que la Paix fufmentionée contenant trieze Articles foit religîeufement

obfervée, le îiifdit Seigneur le Suprême Amiral de l'Empire Ottoman Muffapha
Baffa, félon fon Pleipouvoir , ayant donné l'Ade autentique muni de fa Soufcrip-
tion & Signature Turque, j'ai auffi délivré le prefent Adc figné de ma main & y
ai apofé le Cachet de mes Armes, en conformité de mon Pleinpouvoir de la part
du Sereniffime & très-Puiffant Empereur des Romains. Fait à Conffantinople le

iS' du mois Lunaire apellé Reggeb^ l'An de l'Hegyre 1139. ,
c'eff à dire le 8, de

Mars i-Ti;.

(L,5".) Joseph DE Di.RLiNGE.

N°. XXIX.

S'raitê ^AJVmncè entre Leurs Majejiez les Rois ^^ France, de la

Grande-Bretagne, ^ de Dannemark, fait
à Coppenhage le 16 Avril 1727.

COmtrie
L. M., le Roi de la G. B., & le Roi Très-Chrétien , font toujours at-

tentifs à remplir leurs Engagemens, & à veiller au repos & à la fureté de leurs
Ami-sôi Alliés; & comme leurs dites Majeftez ont effVétivement lieu de croire, que les

Mofcovitesôt leurs adherans pourront bien-tôt concerter les moyens , h fe diîpofer
à venir attaquer lesEtats deS. M.kRoidcDannemarcj foit pour ôte'r par la force à

* Z 2 Sa
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j-27.
Sa Majeflc Danoife le Duché de Slefwick; ou pour fe préparer les moyens d*e-

AvriL î^ecuîer d'autres Projets contraires à la tranquillité du Nord à. de la OaHe-Saxe, &
des Pars qui fnrerelTent les Hauts Contraâans dans le Cercle de Wçfcphalie. Et
d'ai'tant que Leurs îvlajedeT. Britannique & Très- Chrétienne font ii tort interedécs
à fej^recautionncr contre tout ce qui pourroit, en troublanf la Paix defdits Pais,
donner en rnême tems atteinte au Traité d'Hanovre

,
confirmatif l):)ecialement des

TraiicT, de Wefiplr.lie, &à le mettre en ctat d'exécuter fidèlement les Garanties
données contre toute invafion ou hoîlilitc de la part de la Czarine, ou de quelque
autre Pniiîance que ce puifle être, qui vîendroit pour attaquer le DuchcdeSleiwick;
jLeurs Majeflez Britannique, Trcs-Chrctienne, & Daiioife, ont trouve à propos
<:e donner leurs Pleinpouvoirs, c'eft-àdire, Sa Majeflé Britanr.ique au S'cur j^e-^»

Lord Glencrchy , Chevalier de POrdre du Bain, & Eiivt>yé Extraordinaire de Sa

Majedé le Roi de la GrandeBretagne auprès de SaMajeflé ie Ruide Dannemarck^
Sa Majefté Très-Chrétienne au Sieur Pierre Blonei^ Comte de Camilly ^ Chevalier
Grand Croix de l'Ordre de Saint )ean de Jerufalcrn, Capitaine des Vâilfeaux àcS\
Miijeflé Très Chrêncnne, 5r fon Ambafiadeur Plénipotentiaire auprès de Sa Majef-
té le Roi de Dannemrck; ainfi que Sa Pvîajedc Danoife à Tes Minières; fçavoir le

Sieur Ulr'fç Adolphe di; Holjîsiyi^ Comte de Hoiftenbourg , Chevalier de l'Ordre de

PElephant & Grand (Chancelier, Confeillcr Privé du Confeil, &Chambellan deSa
Maj'elîé le Roi de Dannemarck; le Sieur "Jean George de Hoiflci}? ^ SeigneurdeMol-
lenh^gen , Chevalier de POrdre de l'Eléphant, Confeiller Prive duConleil

, & Gou-
verneur du Bjillage de Sordern de Sa Majeflé le Roi de Dannemarck; & le Sieur

Litd"vj!g de PleJJen^ Seigneur dcF'unngoë, Svlfoc, & Glorup, Chevalier de l'Or-

dre de Dannebrog , Confeiller Privé du Confeil de Sa Majelîé le Rot de Danne-
marck. Lefqnels ayant pcié meurement toutes les circontlances du tems, & des

dangers qui menacent les Etats de Sa Majellé Danoife, & qui pourroient troubler

le repos de la Balle-Saxe, & des Païs fufmeniiotinez, font conv-enus de Articles,

fuivaius.

l. Sa MajeAé Danoife étant pleinement perfoadc'e, que Leurs Majeftex Britanni-

que & Très-Chrétienne, rempliront leurs Engagemens & Garanties, données par

raport au Duché de Slelwick, & feront tous les etîbrts imaginables pour mainte-
nir le repos de la BalPe-Saxe, Sa Majedé Danoife, pour concourir à la même fin»

promet, de tenir fur pied un Corps de Troupes de vingt-quatre mille hommes, leurs

Officiers, Equipages & Atrilleries, qui s'alTemblera fans aucun retardement au lieu

qui fera le plus à propos, & fe portera par toutou bcfoin fera, fur les premiers avis

certains qu'on aura du mouvement des Troupes iVlofcovites, & de toute autre Puif-

lanceque ce puifTe être, qui viendront pour attaquer le Slefwik, & pour troubler
le repos & la tranquillité de la Italie Saxe, & des Provinces apartenantes aux Hauts
Contrûdans dans le Cercle de Weflphalie.
H. Sa MajcliéDanoife s'oblige en outreà ceque ledit CorpsdeTroupesde vingt-

quatre mille hommes venant à le mettre en marche, elle auroir encore fur pied un

Corps de fix mille hommes, lequel fera deftiné à renforcer ce Corps, s'il en étoit

befoin.

I II. Et pour aider dès à prcfent Sa Majefté Danoife à foutenîrla depenfe, qu'el-
le ftTa obligée de fiiire pour remplir l'engagement porté par les precedens Articles

Sa Mnjeilé Très Chrétienne promet de faire payer à Sa Majellé Danoife un Subfide
annuel de trois cens cinquante mille Rixdalers, argent courant de Dannemarck , le-

quel fera continué pendant le cours de quatre années
,

à compter du jour de la Ra-
îificativ>n du prefent Traité, & payez exaé^ement tous les trois moispar avance à
Haï!,bourg.

{ V. Sa Majeflé Très-Chrêrîenne promet encore, pour foulsger Sa Majefié Da-
noife d'iuie Paxîie des frais qu'elle auroit à faire, dans le cas que lefdits vingt qua-

- . tie
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tre îTiille hommes fe mettent en marche pour fe rendre au iieu du rendcx-vous, de 172%
prendre dôme mille hommes à fa Ibide; on forte que s'agiffant piemicrement de la Avril-

defenfe du Roi de Dahnemarci?, Sa Majeflé Très-Chrêtienne ne les payera que
fur le pied de neuf mille dans la proportion que Sa Majefté Danoife donne à Tes

Troupes quand elicsfont en campagne, tant pour la folde de chaque Régiment d'in-

fanterie à de Cavalerie , que pour celle de l'Etat Major General & de l'Arciilcrie

proportionnée au nombre de douxc mille hommes- de Troupes, Oliiciers, ^autres
Gens neceflaires pour fon fervice.

V. La foldc, ainfi qu'il vient d'érredit, ne coinmenccra à erre à la charge de Sa

Mijeftc Trcs-Chrctienne que du jour de la première revue qui fe fera devant le

Commiffaire General de Sa MajeHc, lorfque les Troupes feront affembices en

corps "d'Arjnée pour entrer en Campnp;ne, le premier de mois en mois, aatfi long»
tems que lefdites Troupes feront foldoyces par Sa Majelîé Très -Chrétien-
ne.

VI. Et quoique Sa MnjeQc Trcs-Chrêtienne prétende avec judr^re, que le Sub-
fide cefferoît au jour que la folde commenceroit à courir; cependant , comme il

pourroit arriver, que le payement de cette folde viendroit avant que le Roi deDan-
nemarceût pu recevoir un f.'Coursetre6lifp3r leditfiblide, fadite M-^jellé Très-Chrô-
tienne veut bien confentir à ce que fi ladite folde commençoit à courir avant que le

Roi de Dannemarck eût pu recevoir deux années du fubfide, alors elle feroit con-
tinuer le fubiide autant de tems qu'il faudroit que le Roi de Dannemarck touchât

toujours deux années de fubfide
, compris ce qui feroit échu & ce qui refîeroit à

écheoir; & Il après lefditesdeux années lefdïtes Troupes ne rcftent plus à la folde de
Sa Majcilé Très- Chrétienne, alors le fubfide flipulé dans le troideme Article con-
tinuera d'être payé à Sa iMajeilé Danoife, jufju'à la fin .des quatre années, qui cil

le terme du prelent Traité.

VII. Sa Majefid l rès-Chrétîenne envoyera fur les lieuî, dès qu'elle en fera re-

quife, un Commiffaire pour affifter à la revue qui fera faite defdites Troupes , pou^
remettre en marche; le même Commiffaire prendra le nom des Regimens, qui

parferont ainfi à la folde de Sa Majedé. Très Chrétienne; il examinera s'ils font
duément équipez, montez & armez. La collation des Charges vacantes

,
(Sî l'ad-

ininillration de la Juftice fe feront , comme auparavant, par Sa Mnjelié Danoife;
le Commiffaire General de Sa Majellé aiïiflera à toutes les délibérations pour les

opérations militaires; & quoiqu'il ne foit pas poffible de f^atner d'avance fur le cas

non avenu de la Guerre, l'on convient cependant en gênerai , que les douze mille
hommes de Troupes à la folde de Sa Majefté Très-Chrétienne fur le pied de neuf
mille hommes, ieront traitez en tout dans une parfaite égalité avec les douze mille
hommes entièrement à la folde du Roi de Daimemarck.
VIII. S'il arrive que Sa Majefté Très-Chrétienne ne crût plus avoir befoin

pour le fecoKrs de fes Alliez, de continuer le payement de ladite folde, elle fera

obligée d'en advertir S. M. Danoife dei>x mois auparavant»
IX. Sa Majeflé Britannique de fon côté tiendra prêt à marcher un Corps de dou-

le mille homines, pour être joints aux vingt-quatre mille hommes de Troupes Da-
noifes fufmentionnées fur les premiers avis certains qu'on aura du mouvement des

Troupes Mofcovites, ou de toute autre Puiffance que ce puiffe être qui viendroit

cour attaquer le Slefwick, & pour troubler le repos & la tranquillité de la Baf-
le-Saxe.

X. Sa Majeflé Danoife ayant fait entendre à Sa Majeflé Britannique, qu^érant

engagée par le prefent Traité de faire marcher un corps de Troupes confïderabies

dans la Baffe-Saxe, fes Provinces maritimes fe trouv^eroient expofées aux eiurepri-
fes de fes Ennemis, Sa Majefté Britannique éta^iî toujours difpofée à pourvoir, fé-

lon fes engagemens, en bon & fidèle Allié , à la fureté des Etats de Sa Msjefté
Danoife, promet & s'engage d'envoyer au fecours de Sa Majellé Danoife, fur les

* Z 3 pre-
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-1727. premiers avis des iwuvemens de la Flotte Mofcovite, <]vA doiineroïit dejuftes Tu-
Avril, jets de crainte, une Efcadre iTiffilante de Ikmis VaiiTeaux de Guerre, pour aider à

-——— couvrir les Côtes de Mer de Sadite Majefté Danoife, & einpccher que les Mofco-
vites ne puificnt les attaquer.

-
,

X I. F.r quoique Leurs MiqeHez Britannique & Très-Chrêtienne ne foient obli-

gées à aucun ft cours fixe envers le Roi de D^înnemarck, cependant coiîtnie elles

veulent ëloigner des Etats de ce Prince route invaiion , dont la fuite feroit fans dou-
. te d'.iîionier la Guerre, en violation du Traité d^Hanovre; anfTi-bien que des Trai-
tez de Wtftp'nalie; qui les obligeroient d'aller au loutien de leurs Garanties, & au
fecours de leurs Alliez, qui feroient attaquez, ou en danger de l'être; à cette fin

Sa Majeiîé Très-Chrêtîeniie s'engage de tenir toujours prêt un Corps, au moins
de trente mille hommes, lequel Gorps fera dtftinc, dès qu'il en fera requis, à être

porté par-tout où le befoin (era, & dont on conviendra, ou à taire des diverlîons,
ou autres opérations necelFaires pour l'avantage commun, ^ pour la lûreté de fes

i\lliez dans l'Empire, ou dans le Nord, 6i en même tems Sa Ma|ellé Britannique

s'engage de tenir aufli en état un autre Corps de Troupes qui ne pourra être moin-
dre de douze mille hommes, pour être deftiné de la même manière à être porté

partout où le befoin lera
,
& dont on conviendra, ou fiu're des diverlions; ou au-

tres opérations necelîaires pour la fureté de fes Alliez dans l'Empire, ou dans le

Nord ! félon que le cas l'exigera,
X II. Comme les Mofcovites ou autres Troupes qui pourront fe joindre à eux,

pour venir attaquer les Etats du Roi de Danncmarck, pour lui ôier le Duché de
Schleswik, pourront tâcher de palier par les Pais lujets au Roi de Prniïe; ce que
les Alliez fe perfuadent que ce Prince ne manquera pas de refufer: En cas donc'

que laCzarine, ou toute autre Puilfance, qui que ce puiflè être, voudroit forcer

les pailhges par le Territoire du Roi de Prutfe . ou l'attaquer, ou lui faire aucun
tort ou doiTimage, à caufe du refus que Sa Majeflé pourroit taire de laitier palTer

par fes Païs les Mofcovites ou leurs Adherans, comme ci defîus; alors les Rois
conrraôans feront marcher leurs armées combinées an feconrsdu Roi de Prufle,
& feront la Guerre à ceuK qui l'auront envahi, ou troublé, jufqu'à ce que l'at-

taque & danger ceirenr, & que tout tort ou dommage foit reparé.

XIII. Les' Ratifications du prêtent Traité teront échangées à Copenhague dans

iîx feiTiaines ,
à compter du jour de la fignature de ce Traité, ou plutôt fi faire

le p;Ut.
En foi de quoi nous avons figné ce Traité, & y avons fait mettre le Sceau de nos

Armes.
Fait à Copenhague ce fciziéme d'Avril l'an mil fept cens vingt-fept.

(L. S.) Glenorchy.

ARTICLES SEPAREZ ET SECRETS.
I. Quoique Sa Majefté Très-Chrétienne puiffe juftementpretendre que les Trou-

pes qu'EUe prendra à la folde lui dûffent prêter l^rment; cependant Sa Maj.fté
Panoife aiant rtfolu de comrr\.ander en Perlonne l'Armée combinée, on eli con-

venu, par confideration pour Sa Majefté Danoife, de s'en remettre à fa parole
Roiale, pour agir conformément aux em^agemens qu'EUe a pris par le Traité h'gnc
ce jourd'nui. Mais-, s'il arrivoit que Sa Maj^fté Danoile changeât la refolution fuf-

, dite, oc que les Rois Contraâans jngeaflent à propos de feparer le Corps de Trou-

pes, pour l'avantage de la Caufe commune, alors lefdites Troupes, à la foldc

de Sa Majefté Très-Chrêtienne, lui prêieroient le Serment en la forme ordi-

naire.

IL Comme Leurs Maieftez Britannique & Très-Chrêtienne font des efîorts.ex-

îraor-
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traordinaîres pour les intérêts da Roi de I>anncmark, S.i Majeltc Danoife promet 1727. i

de ne point dilpofer d'aucune partie de fes Troupes, foit directement ou indlreâe- Avril.
i

inent, contre les intérêts de leurs Majeltés Britannique- & Très-Chrêcienne ;
& oii — ]

convient que pendant que ce Traité durera, Sa Majelîc Danoife ne donnera ni ne
\

vendra aucune partie de Tes Troupes à quelque ?uiirance que ce foit, qu'après en
1

avoir concerté avec leurs Majcdés Brftannique ifz Très-Chrêtienne, contre les in- i

teréts defquelles. Elle promet de ne rien faire; s'engageaiit même, de s'oppofer

par tout où befoin fera, à tout ce qui pourroit être fait ou projette de contraire par ^

quelques PuilFances que ce foit; ce que Leurs MajeQés i3ritannique & T. C. pro-
mettent réciproquement.

III. L'on efl convenu que fi Sa Majellé Très Chrétienne defiroit emploier lef- A
dits 12. mille hommes qa'EUe paye fur le pied de neuf mille, pour des affaires quî

'

n'ayant aucun rapport à la iûreté du Roi de Daiinemark, n'interefferoient que le
t,

bien du fervice de Sa MajcUé Très-Chrêtienne, ou celui de l'Alliance d'HanOvre; i

alors le Roi de Dannemarck ne feroit aucune difficulté de les donner au fervice de
]

Sa Majefté Très-Cluêtienne, & dont on conviendroit lix femaiaes après la de-

mande, quî en auroît été faite par S. M. T. C.
\

IV. Et attendu que i] les Mofcovites venoient par terre pour pénétrer dans l'Em-
|

pire & troubler la paix du Nord , ils ne pourroient avoir d'autre paffage que par les v

Etats de Pologne, & que l'on ne peut douter que ce Roiaume ne fe fou vienne en-
'\

core des defordres qu'y ont commis les Mofcovites, il y a peu d'années ; l'on efl i

convenu, par le prefent Article, de communiquer au Roi & à la République de ;

Pologne, le Concert que l'on a formé pour empêcher leur entrée dans l'Empire, &
de les inviter à prendre auffi de leur côté les mellires les plus efficaces, pour fer- v^
mer aux Mofcovites les palfages qu'ils voqdroient prendre fur les terres de la Re-
publique de Pologne.

'

Fait à Copenhague ce feiziéme d'Avril Tan mil fept'cens vingt- fepr.
'

{L.S,) Glenorchy^ "i

N°. XXX. '

Traité d'JUîance entre le Roi de la Grande-Bretagne, ^ h
Duc ^^ Bruns wicK-WoLFENBUTTEL, fait à Londres

le 2^, No'vembre 1727.

GOmmc
la Serenidlme Maifon de Brunswick-Lunebourg a toujours tâche de

conferver & de cultiver une amitié intime entre toutes fes Branches, ce qui a
contribué non feulement èlagloire & au bonheur de ladite Serenifîime Maifon,
mais aulTi à l'avantage de la Religion Proteltante, dont ladite Maifon a de tout
tems eu les intérêts à cœur, S. M. le Sereniffm.eRoi de la Grande-Bretagne, Elec-
teur de Brunswick Lunebpurg, & Son Altefîe Serenilfime Monfèigncur le Duc de

Brunswick-Lunebourg-Woifenbuttel, jugeant qu'il fera fort à propos, tant pour le

bien mutuel de leur Maifon, que pour celui de la Religion Proteftanre, dt^^afer-
mir l'antique union par de' nouvelles liaifv)ns faites entre Sadite Majeflé cSc Sadite
Altefîe SerenifTime, en vue feulement de fe donner une Garantie réciproque pour
leurs propres Païs, k fans le moindre deffein de caufer aucun trouble, ou d'aporter
aucun préjudice, ni à l'Empereur ni à l'Empire, ni à quelque Puillance que ce foit:

pour cet effet, elles ont numi de part & d'autre de Pleinpouvoir fuffifant ;
c'efî-à-

diie.

1
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les prîncipiHX Secrétaires d'Etat; &: Robert Wajpole , Chevalier du très noble Ordre
de la Jarretière, & premier Commiflaire de la Treforerie; à iiadite Alteiïe Sere*

niffime le iSeigneur Duc de Bronfwick-Lunebourg-WoIlTenbuttel ,
le Sieur Con-

valier des Urdres JJanois,ôi Ion t'ienipotentiaire auprès de c?a MajeUe de la G. 13.

îefquels aiant conféré eufemble fur les moyens le plus propres pour parvenir aux
buts ci-defFus mentionnez, fans faire tort à perfonnq, font tombez d'accord des

Articles fuivans.

T. Qu'il y aura une amiiic intime & union fîncere, ferme & invariable, entre Ie>

dit Seigneur Roi, & ledit Seigneur Duc, leurs Héritiers & SuccefTeurs; laquelle
fera (î exaftement & fidèlement gardée, que les Parties contractantes non feule-

ment avanceront leurs intérêts réciproques, mais auiïi elles éloigneront tout tort Se

dommage quelconque l'un & l'autre, à. traverfcront au poffible tout defleîn préju-

diciable, qui pourra fe former contre l'un ou l'autre defdites Parties contraâantcs,
conformément aux Traitez & Conventions qui confident déjà dans les deux Bran-
ches de ladite Serenilnme Maifon.

II. Qu'en. vertu de cette union étroite
,
lefdites Parties contradantes promet-

tent de s'aiîlfter mutuellement par leurs confeils
, & par leurs bons offices ,

par tout où il en fera befoin. Et comme le Serenilfime Roi de la Grande

Bretagne promet de garantir sudit Serenifîïme Duc tous fes Païs & Etats ,

nii)(i ledit Sereniffime Duc promet fa Garantie audit Serenifîïme Roi pour la

defenîe de* fes Roiaumes de là Grande-Bretagne & de l'Irlande, & de fes Païs

^ Etats en Allemagne. Et d'autant que le i raité conclu à Zell le (ixieme de

Mai 1671. entre les Sereniffimes Ducs de Brunfwick Lunebourg , oblige déjà le

Sereniffime Duc à maintenir toujours au poffible la polfelHon de la Ville & For-

terelle de Brunfwick, pour la fureté commune de ladite Maifon, Sadite Alteffe

Sereniffime renouvelle ici toute la teneur de ce dit Article, c^ s'engage de ne li-

vrer jamais fadite Ville & Fortereffe de Brunfwic. en mains, pollelfion, ou pou-
voir de qui que ce foit.

i IL Qu'en cas que les fufdits Païs & Etats de i'uue ou de l'autre des Parties con-

traétantes foient menacées d'une attaque ou invafion» alors elles concerteront en-

femble, (ans perte de tems, fur les moyens de repoufler leurs Ennemis, & régle-
ront d'abord & fans délai, les proportions des fecours à fe prêter mutuellement,
bien entendu que le fecours qui devra être fourni à Sa Majellé Britannique de la

part dudit Serenilfime Duc, félon ledit concert à faire, ne pourra pas être réglé à

moins de cinq mille hommes.
IV. Que le fufd\t Sereniffime Duc ?vyant reprefenté au fufdît Sereniflîme Roi,

que pour fe mettre & fe maintenir dans un Etat, & dans une (ituation à remplir
d'autant mieux & plus fûrement les obligations qu'il alloit contraéier avec S. M.,
il feroit obligé àsù charger de groffes depenie.s , qu'il faudra faire pour un C(>rps
de Troupes iuffifmt pour garder fon propre Païs, Villes & Fortereffes, en cas de

danger, & pour aller au fecours des Païs & Etats dudit Sereniffime Roi, s'il y en

aura befoin
;
Sa MnjeRc ledit Seigneur Roi

,
en confideration de ce qui eft ci-.def-

fus, promet de payer audit Seigneur Duc la fommc de vingt cinq mille livres ikr-

liiJg
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Ifng pnr. an,'pendant l'efpace de quatre ans, laquelle fomtne anniiellede vingt cinq 17^7»

mille livres llerling fera paiable par porticm c'gale de trois mois en trois mois > à Novemb

compter du jour de la Ratification du prefent Traire.

V. En cas que, contre toute attente, quelque Prince ou Ecat que ce foit,

voulut en haine du Traité d'amitié & de defenfe ^mutuelle, fait 6c ligne ce jour-
d'hui , faire quelque infulte au Pais

',
Villes & Territoires, apartenans au Se-

reniffime Duc de Brunfwick-Lunehourg- Wolfenbuttel , ou lui caufer quelque
torr ou dommage, Sa Majellc.le Roi de la Gtande-Bretagne promet & s'engage
de- garantir ledit Serenilïime Duc de telle infulre, & de taire tout fon polîible

pour faire celfer tout tort & dommage qui pourroit lui arriver en haine du fuf-

dit Traité.

VI. Que ce Traité d'Alliance & d'Amitié fera ratifié en due forme par lefdits

Serenifllmes Ror & Duc, ôi les Ratifications en feront échangées dans l'efpaqe de

fix femaines , à . compter dUs jour de la Signature, ou plutôt, fi faire fc

peut.
En foi dequol», nous fouffignez, munis des Pleinpnuvoirs du SerenifilrneRoi de la

Grande Bretagne ,
& du Serenîffime Duc de BrnnfwicLunebourg-Woifenbuttel,

avons es dits noms figné le prefent Traité d'amitié, & y avons fait apbter les Ca-
chets de nos Armes. Fait à Vv^eftininiter le vingt-cinquième jour de Novembre ,

l'An mille fept cens vint-fept.

(L.^0 Devonshire P. CL. S.) C. D. Comte de Dehn.
(L.S.) Trevor C. p. s.

(L.S.) HoLLES Newcastle»
'

(L.iS". ) TOWNSHEND.
(L.^.) R. Walpole.

ARTICLE SEPARE.

COmme
Son AltefTe Serenifllme le Seigneur Duc de Wolfenbuttel a promis,

par l'i\rticle troilieme du Traité figné ce jourd'hui , de fournir à Sa Ma-
jelîé le Roi de la Grande-Bretagne, au cas ci fpecifié, un Corps de cinq mil-
le hommes, & Sadite Alteffe Screniflïme aiant ù.it reprefenter les grands in-

çonveniens qui pourroient lui arriver ,
û ledit Corps de Troupes devoir être

tranfporté dans les Roiaurnes de la .Grande-Bretagne,. & de l'Irlande, félon le

contenu de l'Article fécond dudit Traité, ledit Serenifllme Roi confent, que
les Troupes, que ledit Serenilïime Duc doit lui fournir, ne feront pas obli-

gées de pafiTer dans lefdits Roiaurnes de Sadite jVîajelIé, mais qu'elles feront

plutôt employées, ou à remplacer celles qui feroient tirées des Etats de Sa'

Majellé en Allenîngne, ou à être mifes dans les Garnifons des Etats Géné-
raux, à la place des Troupes defdits Etats qui pourroient palfer dans les Roiau-
mes de Sadite Majellé, félon que le tout fera plus- exaétement réglé lorfque ie

cas exiftera.

Cet Article feparé aura la même force que s'il nvoit été inféré, de mot à

mot, dans le Traité conclu & figiic ce jourd'hui, il ftra ratifié de la même ma-
nière , ÔL les "Ratifications en feront échangées dans le même tems que le

Traité.

^
En foi dequoî, nous fouffigneï , munis des Pleînpouvoirs du Serenifijme Roi

delà Grande Bretagne, & du Screniffime Duc de Brunfv/ic-Lunebourg-Vv^olfen-
buttel, avons es dits noms fignc le prefent Article feparé, & y avons iait apofer

Tor/ie X, * ii a les
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1747. les Cachets de nos Armes. Fait à Weftminfter le vîngt-cinquieme jour de Novem-
Novemb. bre, l'ail mille fept cens vingt- fept.

(L.5.) Devonshire P. (L.»î.) G. D. Comte de Dehn»
(^L.S.) Trevor g. p. s.

{L.S.) HoLLES Newcastle.
(L S.) TOWNSHEND.
{L.S.) R. Walpole. -

N°. XXXI.

Traité de Paix enîre la France £5? l^ République de Tmis, conclu à Tum
le .... de Février ijzS.

1»

I. T E Pacha, le Bey, le Divan , l'Aga des Janiiïaires, & les Troupes du Roiaa-
M j me de Tunis, feront demander pardon au Roi de France, félon la For-

mule jointe au prefent Aâe, pour les Capitaines de cette Régence qui ont fou»

vent rompu la Paix. 11 y aura à l'avenir une bonne harmonie, une Paix fcrme^

& une parfaite correfpondancé entre la France & ladite Régence; & le Traité

^,
de Paix conclu le 20. de Février 1720, par M. Saul entre la France & la Repu»

',] blique de Tunis fera obfervé par les Sujets de ladite Republique, plus inviolable-

:, ment qu'il ne l'a été jufques ici.

,, II. De plus ladite Jkepublique paiera Sooo. pièces de huit, aux Navires François
„ en réparation des dommages faits par fes Armateurs fur les Côtes de Fran-

„ ce aux Navires étrangers ou François, qui portoient le Pavillon de cette Covl-^

„ ronne,

„ III. Les Capitaines des Vaifleaux & les Commandans qui ont rompu la paix

,, feront punis corporellement en prefence du Conful ou de l'Interprète François,
,, & banis enfaite des Domaines de ladite Republique.

„ IV. LeDivaufera de très-exprefîesdefenfes à tous les Commandans de Vaiiïeaux

„ de s'approcher des Côtes de France, plus près que de dix lienës, dansles Courfes

„ qu'ils feront; fous peine de confifcation de leurs Navires & d'être punis corpo-
„ rellement comme Pirates. Mais, fi quelque tempête ou quelqu'autres acci»

„ dens les jette fur ledites Côtes, non feulement ils auront la liberté d'y mouiller,
„ mais encore celle d'achetter les provifious neceflaires & de s'y radouber en cas

,,
"de befoin.

„ V. Tous les François, faits Efclaves fous la Bannière Françoife ou fous une

,,
autre Pavillon, feront remis en liberté & rendus à l'Efcadre Françoife. Il fera

,, permis, à cet effet, à deux Officiers François accompagncT, d'un Officier du Dî-

„ van de viiîter les Bagnes, d'y marquer les Efclaves de leur Nation, de prendre
„ leurs noms & de les mettre en liberté. La Régence devra rendre outre cela la

,,
liberté à 20, autres Efclaves des autres Nations Catholiques-Romaines, au choix

„ du Conful de France, & de les envoyer à bord de l'Efcadre Françoife.
,, V I. A l'avenir

,
les François jouiront à Tunis de plus grands Privilèges &

,^ exemptions de gabelles que toutes les autres Nations, ainli qu'il a été ftipulé par

„ les anciens Traitez; & ladite Régence ne pourra p;is accorder à d'autres Nations,
„ de plus grands privilèges que ceux dont jouit la Nation Françoife, fans en avoir

„ informé auparavant ladite Nation
, quoique cette claufe ne foit pas contenue dans

,,
les precedens Traites,

J5 Vil. De plus, tous les droits & pretenfions, comprifes fous les noms de

î, Bouf-»



TRAITEZ. N^. XXXI. 187

\, Bourfoles & Chafles, feront annulées; & tous les vivres & les pains, que les Pa- 1728.
,, trons & Capitaines des VaifTeaux François feront cuire par leurs Guifiniers&Bou- Février.

„ langers,' feront exempts de tout impôt & gabelle.

3, VIII. Le Commillaîre General des Douanes de Tunis fera un Tarif, de con«

„ cert avec Iç Conful de France, pour régler les droits de fortie des effets que les

„ Bâtimens ou les__Barques de Tunis tranfporteront à bord des Vailfeaux François.
„ Ce règlement fera rendu public, & ne pourra pas être changé fous quelque pre-

„ texte que ce puilfe être; & ces droits ne pourront pas non plus être aug-
„ menteî,

„ IX. Lorfque le Bey de Tunis envoyera fes VaifTeaux en courfe, les François
„ ne pourront pas relier plus de dix j^^urs à Tunis.

„ X. Ledit Bey s'engage à ne pas troubler le Commerce des François au Cap
„ vert, & à ne pas empêcher fes Sujets de leur apporter des grains des fruits, &
5, autres marchandifes du Pais'; (Se il pourra encore moins forcer les François à

„ achetter fes propres Marchandifes, à un prix exceffif, & preferablement à celles

5, des autres.

„ X I. La pêche du Corail fera toute refervce pour la Nation Françoife; & la-

„ dite Régence lui rembourfera de plus les pertes caufées l'année pafTée à cet égard
5, par les Armateurs de Tunis.

„ XII. Eu casque quelque Corfaire fe réfugie à Tunis, & que tout fon Equî-
„ page déclare vouloir fe faire Turc 3 on mettra pendant un an & un jour leurs ef«

„Jets en fequeflre, afin que le Conful de France ait le tcms de s'informer s'il n'y
„ aura rien qui appartienne aux François; & qu'on lui puiffe rendre ceux de fa

Nation qui pourroient avoir été tranfportez à bord dudit Corfaire, par force ou
par fraude. x

3»

31

Formule du Pardon ^ue les Amhajfaâeurs de Tunis demanderont

au Roi de France,

„ & leur Republique promet folemnellement
,
non feulement d'obferver, mais

„ encore défaire obfervcr, avec exadîtude à chacun de leurs Sujets, les fufdits Ar-

„ ticles & conditions, afin que le prefent Traité foit ratifié des deux cotez.

N°. XXXII.

Traité entre Leurs Hautes Pmjfances les Seigneurs Etats Généraux des Pro^
'vinces-Unies ^ la Régence de Tripoli. Conclu le 4. Octobre 172,8.

I. T Es Armateurs Hollandoîs ou VaifTeaux de l'Etat, qui viendront mouiller
i / l'ancre à Tripoli, ou en d'autres ports de mer de notre Domination, quels

qu'ils puiffent être, pour prendre des provilions & de l'eau, poarronr, en paiant,
le ravitailler de tout ce dont ils auront befoin, fans qu'oi\ le leur puifïe em-
pêcher.

il. Les Armateurs de l'Etat ou les VaifîeauxHollandois, venant mouiller l'ancre

ou dedans ou à la vue de ce port, repondiont par autant de Coups de Canon au falut

qui leur fera fait à leur arrivée par une décharge du Château.
* Aa 2 III. En
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,728. lit. En cas (ju'an VailTeau Marchand, ou, un Armateur HoiLindoîs
, vîntdechar-

Oftobre; î^er diîns ce port ou dans quelque autre de no[re domination différentes Marcf.aadi-

fes, elles ne paieront, que trois pour cent de Péage/ Mais Ci les marchandîfes dé-

chargées ne font point vendues, on pourra ks rembarquer fans qu'il fuit periTiis d'exi-

ger le Péage,
'

i V. On ne pourra rien exiger fous le nom de Péage des Armateurs- rfi des Vaif-

feaux Marchands Hollandois chargés de munitions de Guerre deftince à être ven-

dues, comme par exemple de la poudre, du plomb, du fer, des boulets de Canon»
des Mats ou des Perroquets de Vailïeau éi des chofes femblables.

V. Des Armateurs de Tripoli rencontrant fur Mer un Vaifleau Hollandoîs en-

voleront de>3X perfonnes de probité^à bord par la Chalouppe prendre des informa-

tions, & fe charger du Paiïeport pour l'aller faire examiner^ ii le Paireport fe tiou-

vê bon ,
on le renvoiera à bord, afin que le vaiifeau puifle continuer fa route.

Mais fi le Palfeport ne fe trouve pointiel , le vaiiîeau fera conduit à Tripoli & trai-

té félon ce que les Juges & le Divan prononceront avec connoifTance du Confui.
VI. En cas qu'un Armateur ou un Vaslfeau Marchand Hollandois vint par une

tempête faire naufrage dans un lieu de nôtre Domination, on ne pourra fe faifirdes

efi^ets fauvez,ni en exiger le Péage, mais le tout appartiendra fans exception au Maitre
du Navire & aux Marchands, on ne pourra d'ailleurs charger l'équipage de fers, ni

le nioleller.

V II. Un VaifiTeau de l'Etat des Provinces Unies étant arrivé & niant mouillé à

îavûëde l^ipoîi, le Gouverneur fera incelfament publier par le crieur public, que
ceux, qui ont des Efclaves

, prenîienc garde, qu'ils ne s'échappent dans ce Vaii-

feau , afin qu'ils ne puilfent être redemandez ou reclamez ni du Vailïeau ni du
Confui.
V Ifl, En Cas que des Holîandoisou de leurs Sujets Marchands, foit Juifs, foit

Chrétiens, aillent demeurer & negotier à Tripoli, il r.efcra pas permisse lestrou-

bler'dans leur négoce, ni d'exiger rien d'etx que le Péage.
1 X. S'il arrivoit qu'un Hollandois on un Chrétien de fa famille mourut à Tripo-

li, fon Keritier? s'il eft prefent ,
fe faifira des biens -du deffiint, ou bien fon Exécu-

teur, s'il a fïiit fon Teilament étant plein de Vie & de Santé, ou enfin le Confui

pendant fon abfcnce, fans qu'on le leurpuifle empêcher.
X. Lors qu'un V^aîlTeau Hollandois prendra un VailTeau ennemi, fur lequel fe

trouveront des Marchands de nôtre Nation, on ne les outragera, ni endommagera
leurs effets, mais on les débarquera dans le lieu qu'ils voudront, moiennant qu'ils

païent le fret. Et lors que nos Corfaires prendront un Vaiffeau ennemi, (urJequel
fe trouveront des Marchands Hollandois, nos VaîlTeaux les traiteront de même,
fc feront paier le fret, fans outrager les Marchands, & fans endommager leurs
effets. •

X,I, En Cas qu'un Marchand Hollandois negotiant en perfonne à Tripoli devînt
infolvable

,
& s'évadât, on ne pourra rien exiger du Conlul Hollandois ni l'iii-

quierer.
X II. S'il arrivoit qu'un VaifiTeau Hollandois loué ou par un Vénitien, ou par un

Chrétien de quelque Religion qu'il foit, étant entré dans un de nos ports pour char-

ger du fel
,
un Vailïeau Maltois ou quelque autre <.>orfaire vint enlever dans levoi-

finage de ce VailTeau chargeant du iel , quelques effets du Navire, ou qu'il fit quel-
ques Efclaves, le maitre de ce Navire ne pourra former aucune prétention pour

^ces effets ou ces Efclaves enleveî ni contre le maître du VailTeau ni contre le

Confui, mais uniquement contre le Marchand Chrétien qui a pris le Vaiffeau à

louage.
XIII. En cas de rupture avec les Hollandoîs, on "ne molefterani ne fera molef-

ter le Confui, ni fes Marchands
,

ni fes Serviteurs, ni fes Dumeffiques, mais il

^ . lui
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lui fera libre de fe retirer avec Ie« fiens & avec fes efïtts où il voudra, & pendant 172S.
ce tems il ne fera pas^permis de l'inquiéter. : Odobre.

Cette Année mille & cent qnavante unième, lè quinzième jour de la lune Zafer
le bon

,
les Vaiffeaux de la République de Hollande étant venus vei:s nous avec ks

preCens, on a renouvelle la pais c\ devant faite, en convenant encore de trois arti-

cles, ce qui fait le nombre de treize en tout, entre le Coairnandeur-<S'r.7'i'£',.kCon-
i'^XGerbranîs ^

& ion Excellence Âchyned Bafcba^ avec l'approbation de la Haute
Porte,- & drelfc cette Capitulation avec les fceaux & les fcings de nous tous, afin

que perfonne ne lignorât.

S'enftâvent Jei Seings i^ les Sceaux.

(L.S,) Achmed Pafcha, Dey de Tripoli confervc.

(L.S.) Ibrahini
, Bey de Tripoli cofffirve'.

(LS.) Haflan, Gouverneur dn .Chateati de Trip(jli confcrvi.

(L.S.) Muhammed, Aga des yanijjaires ds Tripoli çw^fervc,

( L. S. ) Mliiîapha ,
Intendant du fott de Tripoli ca?ijerve'.

(L.S.) Hafîeîn ,
Admirai de Tripoli coafervé.

(L.S.) Muftapha, Fuiron de Tripoli canfer-vé.

En vertu des Pleins-pouvoirs donnez par Leurs Hautes PuilTances les Seigneurs
Etats Gen: des P. Unies à nous fouliignez avons conclu les Articles du Traité de

paix fufmentionez.

Signé.,

(L.»S.) H. Grave. (I-.i'.) Phi li ppe G erbrands.

A Tîipoîi en Barbarie ce 4. Octobre 1728.

N° XXXIII.

ITraité de Paîx.^ d''U?non ^
d'Amitié^^ de Defence Mutuelle entre les Couronnes

delà Grand e-B retagne, ^(? France, ^ à'Y^ s p a g n e
, comlii

à Se'ville le p. No've'/nhre iJ2.p.

AuNoM DE laTkes-Sainte Trinité', Pêrë, Fil s, etSx^i NT
Esprit, TROIS Personnes DiSTi>iCTES, et un

s E y L V R A I D I E u,

LEurs
SereniHlmes Majeftez le Roi de la Grande-Bretagne, le Rot Très-Chré-

tien, & le RoiCatholique, delirans avecun dgalempreiTement, non feulement
de renouveller & de ferrer plus étroitement leur ancienne Amiiié, mais anlT; d'éloi-

gner tout ce qui pourroit la troubler pour l'avenir , afin qu'étant unies de fenti-

mens & d'inclination, Elles puilfent agir déformais en tout comure n'ayant qu'un
même objet & un m^me intérêt; h pour cet effet, le Serenillime Roi de la

Grande-Bretagne ayant donné Flein-Pou^'oir de traiter, en fon Nom au Sieur

Guillaum.e Stanhope, Ç^ice-Chambelan de la Maifon de Sa MajeHé Britraimique,
Confeiller dans fes C^onleils d'Etat «Se Prité, Membre du Parlement de la Gran-

de-Bretagne, Colonel d'un Régiment de Dr-agons , & Ambaffadenr Extraordi-
naire de "Sadite Majel'lé auprès de Sa Majcfîé Cathoiiqae; comme aufîi au Sieur

* Aa 3 Benja-
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Ï729. Benjamin Keene, Minillre-Plenipotentiaire de Sadite JVlaieiic Britannique auprès

Noverab. de Sa Majefté Catholique: Le SereiiifRme Roi rrcs-c^iwêncii ;.ya;t donné Plein-

——- Pouvoir de traiter, en fon Nc'rnn, au Sieur Marquis deBrancas Lieutenant- Ge-
neral de fes Armées, Chev:ilier de fes Ordres. & de celui de la Toifon d'Or fon

Lieutenant-General au Gouvtrnenient de Provtn.ee, ôr Ton Amba/fadeur Extraor-

dinaire auprès de Sa Majcllé Cath(»lique: Et le Sereniffinrie Roi Catholique ayant

pareillement donné Plein- Pouvoir de traiter, en fon Nom, au Sieur-Jean Baptirte

d'Orendayn , Marquis de la Paz ,
fon Confeiller d'Etat & premier Secietaire

d'Etat & des Dépêches; & au Sieur Jofeph Patino, Comruandant de Alcqueffa
dans l'Ordre de St. Jaques, Gouverneur du Confeil des Finances, & des Tribu-

naux en dependans, Sur-Intendant-General des Rentes générales ,
& fon Secrétaire

d'Etat & des Dépêches dans les affaires de Marine, des Indes , & des Fîiiances.

Les Miniltres fufmentionnez font convenus entr'eux des Articles fuivans.

I. Il y auradès-à-prefent& pour toujours une Paix folide, une Union étroite, &
une Amitié fincere & conftanre encre le Sereniffime Roi de la Grande-Breta-

gne, le Sereniffime Roi Très Chrétien , & le Sereniffime Roi d'Efpa^ne , leurs

Héritiers & Succeiïeurs ,comme auffi entre leurs Royaumes & Sujets , pour l'Affif-

lauce & la Defenfe réciproque de leurs Etats & Intérêts. II y aura pareillement
oubli de tout le paHTé: & tous les Traitez & Conventions precedens de P^ix, d'A-

mitié, & de Commerce, conclus entre les Puin-^mces Contradantes refbeâ;i-

vement, feront, comme ils le lont effedivement , renouveliez & confirmez, dans

tous leurs Points, auxquels il n'elt pas dérogé par le prefent Traite, d'une manière
auffi pleine &' auffi ample, comme lî leldits Traités étoient inferez ici de mot à

mot. Leurs dites Majelkz promettent de ne rien faire, nî fouôn'r qu'il foit rien fait,

qui puifie y être contraire diredement ou indirc61:ement.

I I. En confequence defquels Traitez, & afin d'établir folidement cette Union &
Correfpondance, Leurs Majeftez Britannique, Très-Chrétienne, &Catholique, pro-
mettent & s'engagent par le prefent Traité d'Alliance Defenfive, de fe garantir ré-

ciproquement leurs Royaumes , Etatï, & Terres de ]eurObeiirance,en quelques Par-

ties du Monde quils foient (ituez, comme auffi les Droits & Privilèges de leur Com-
merce, le tout fuivant les Traitez; en forte que leldites Puilfances, ou l'une d'en-

tre Elles, étant attaquées ou moleftées par quelque PuifTance 6c fous quelque pré-
texte que ce foit , Elles promettent & s'obligent réciproquement d'employer leurs

Offices, auffi-tôt qu'Eues en feront requifes, pour obtenir fatisfaftion à la Partie

Lezée, & pour empêcher la continuation des_ Hoililiiez: Et s'il arrive que lefdits

Offices ne foient pas luffifans, pour procurer, fans délai, fatisfaSion, Leurs "dites

MajeRcz promettent de fournir les Secours fuivans
, conjointement ou feparement;

c'cft-à dire, Sa Majellé Très-Chrêtienne Huit mille Hommes d'Infanterie <5t Quatre
mille de Cavallerie; ai Sa Majefté Catholique Huit mille Hommes d'Infanterie &
Quatre mille de Cavalerie. Si la Partie attaquée, au lieu de Troupes, demandoic
des VailTeaux de Guerre ou de Tranfports ,

ou même des Subijdes en Argent, il

lui fera libre de choilîr; & les autres Parties fourniront lefdits Vailfeaux ou Argent
à proportion de la depenfe des Troupes. Et pour oter tout doute touchant l'évalua-

tion des Secours, Leurs Majcfiez lusdites conviennent, que Mille Hoinmes d'In-

ianierie feront comptez fur le pié de Dix inille Florins de Hollande, & Mille Che-
vaux fuj !e pié de trente mille florins de Hollande par mois; & on obfervera la mé-.

me proportion à l'égard des VailTeaux qu) doivent être tournis: Leurfdites Majeftez

prunietiant de continuer à garder lefdits Secours pendant que leTrouble lubiiliera:

Et en cas qu'il foit trouvé neceflaire, Lecrldites Mailliez s'entreiècourront de tou-

tes leurs forces, & même déclareront la Guerre à l'AgrciTeur-
m. Les Miniltres de Sa Mr-'j^ftc Brittannique & de Sa Majefté Très Chrênen-

ne dirait prétendu , que dans ks Traitex conclus à Vienne, entre r£n)percur & le

Roi
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Koi d'Efpagne , l'Année Mille fepf-cent vingtcînq , il y avoit plufieurs Claufes qui 1729.
donnoient atteinte aux Articles des dirîerenà Traitez de Commerce, ou Traitez de Novemb.
Paix, qui peuvent regarder le Commerce, antérieurs à l'Année Miiie fept-cent

vingtcînq, SaMajefté Catholique déclare, par le prêtent Article, qu'EIIe n'a jamais
entendu accorder, ni ne laiilera fubfiftèr, en vertu defdics Traitez de Vienne, au-

cun Privilège contraire aux Traitez ci dellus confirmez.

IV. Ayant été convenu par les Articles Préliminaires, que le Commerce des

Nations Angloife & Françoife, tant en Europe qu'aux Indes, feroit rétabli fur le

pié des Traitez & Conventions antérieurs à l'Année Mille fept cent vingt cinq, &
nommément, que celui de la Nation Angloife en Amérique s'exerceroit comme
par le palîe, l'on convient par le prefent Article, que tous ordres nécellaires feront

expediésdepart& d'autre, lans aucun retardement,s'ils Jie l'ont pas déjà été, foit pour
l'exécution defdits Traitez de Commerce, foit pour fuppléer à ce qui pourroit man-

quer à l'entier retabliffement du Commerce, furlepié defdits Traitez ôcConventionî.
V. Quoiqu'il ait été ftipulé par les Préliminaires, que toutes les Hoililitez au-

roient à ceffer de part & d'autre, & que s'il arrivoit entre les Sujets des Parties Con-
iradiantes quel que Trouble ouHoftiliiez, foit en Europe, foit aux Indes, les Puilfances

Contraâantesconcourroientà la Réparation des Dommages foufferts par leurs Sujets

refpeélifs ; & que nonobftant cela on allègue que de la part des Sujets de Sa Majef-
té Catholique on a continué des Ades de Trouble & d'HoftilItez, il eft convenu

par ce prefent Article, que pour ce qui regarde l'Europe, Sa Majefté Catholique
fera reparer au plutôt les Dommages qui y ont été foufferts depuis le tems prefcrit

par les Préliminaires pour la Cefîation des
^Hoftilîtez,

& que pour ce qui regarde

l'Amérique, Elle fera auffi reparer au plutôt les Dommages qui y auront été fouf-

ferts depuis l'arrivée de fes ordres à Cartagene le vingt-deuxième jour de Juin Mille

fept cent vingt-huit. Et Sadite Majefté CathoWque publiera les defenfes les plus ri-

goureufes pour prévenir de pareilles violences de la part de fes Sujets: Leurs Majef-
xei Britannique & Très-Chrêtienne promettent de leur part > s'il y a des cas pareils,
de faire reparer ce qui auroit été ainli t^ait, & de donner de pareils ordres pour la

Confervation de la Paix, Tranquillité, & bonne Intelligence.
VI, Il fera nommé des Commidaires

,
avec des Pouvoirs fuffifans de la part de

Leurs Majeftez Britannique &,Catholique , lefquels s'afTemblcront à la Cour d'Efpa-

gne, dans l'efpace de quatre mois
, après /'échange des Ratifications du prefent

Traité, ou plutôt (î faire fe pourra , pour examiner & décider touchant les Vaif-

leaux & Effets pris en Mer de part & d'autre jufqu'aux tems marquez dans l'Article

précèdent. Lefdits Commiffaires examineront pareillement, & deciiieronr, félon

les Traitez, les Prétentions refpcdives qui regardent les abus que l'on fuppole avoir

été commis dans le Commerce,- tant aux Indes qu'en Europe, fondées fur les Trai-

ter, foit par rapport aux Limites ou autrement. Lefdits Commiifaires pareillement
diicuteront & décideront les Prétentions que Sa Ma)efté Catholique peut avoir en.

vertu du Traité de Mi'lle fept-cent vingt-un pour la Rellitution des Vailfeaux pris par
la Flote Angloife dans l'Année Mille fept-cent dixhuit. Et lefdits Commiilaires ,

après avoir examiné & décidé les fufdits Points & Prétentions, feront un rapporc
de leurs Procédures à Leurs Majcffcz Britannique & Catholique, Itfquelles pro-
mettent que dans l'efpace de fîx mois après ledit rapport fait, EUes feront exécuter

ponétuellcment & exaélement ce qui aura été ainli décidé par lefdits Commiliaires.

Vil. 11 fera auffi pareillement nommé de la part de Sa Majicffé Trcs-Chrêtien-

ne, & de Sa Majellé Catholique, des Commiliaires, qui esainiiieront tous le?

Griefs gentralement quelconques que lefdites Parties intereiîécs auroient à former

refpe6tiveii.<.nt , loit pour la Reîtitution des Bâtimcns failis ou enlevez, foit par

rapport au Con.merce, Limites, ou autrement.

Vlll. Lefdits Commiliaires termineront exuétement leur Commiffîon dans l'efpa-

ce de trois ans, ou plutôt fi faire fe peut, à comptef du- jour de la Signature du

pre."»
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57,9. prefent Traite, & cela fans autre délai ultérieur, fous quelque motif ou prétexte

Novcmb. que ce foit"

— IX. On çffeflueradcs-à-prcfent l'Introduâion des Garnirons darîs les Places de

Livorne ,
Porto- [''trrnlo, Parme & Plailance, au nombre de Sixjrjille Hommes des

Troupes de Sa Majeftc Catholique, & à la folde, lefquels ferviront pour la plus

grande Afibrance & Confervation de laSucceffion imme'diate defdits Etats en faveur

du Séreriiîllme Infant Doii" Carlos, & potr être en état de rehfter à toute Entre-

prifc & Oppolition qui pourroit cire fufcitée au préjudice de ce qui a été réglé fur

ladite Succeffion.

X. Les Puiflances Contra«aaJUes feront dès à-prefent toutes les diligences qu'EI-

les croiront convenables à la Dignité &z au Repos des Sereniffimes Gr-ind Duc de

Tofcane & J>jc de Parme, afin que les GarnilcMis foient reçues avec laplusgrande

Tranquillité, & fans Oppoiition, dès qu'elles feprefenteront à iavûë des Places ou

elles devront être iruroduites.

Lcfdites Gnrnifons feront aux préfents PoiTefleurs le Serment de défendre leurs

Perfonnes, Souveraineté, Biens & Etats & Sujets, eu tout ce" qui ne fera point

contraire au Droit de Succeffion
,
refervé au Serenifl^. Inîant Don Carlos ;

& les préfens

PoiTeireurs ne pourront rien demander ou exiger qui y (oit contraire.

Leidites Gsrnifons ne fe mêleront dirc6lemeiu ni indirectement ,fous aucun pré-

texte que ce puilFe être, des affaires du Gouvernement Politique, Oeconomique, ni

Civil ;
ôc auront-ordre très-exprès de rendre aux Screniffimes Grand Duc de Tof-

cane & Duc de Parme, tous les refpefts & honneurs militaires, qui font dûs à des

Souverains dans leurs Etats.

XI. L'Objet de l'introdudion defdits Six mille Hommes, des Troupes de Sa Ma-
jellé Catholique, & à fa folde, étant d'affurer au Screniffnne Infant Don Carlos la

Succefllon immédiate des Etats de Te 'cane, Parme, & Plailance, Sa Majefté Catho-

lique promet, tant pour Elle que pour fes SuccelTeurs, qu'aulfi-tôt que le Sérenif-

lime Infant Don Carlos, fon Fils, ou tel autre qui fera à fes Droits, fera Pollef-

feur tranquille defdits Etats, & en lûreté contre toute invalion & autres juftes mo-
tifs de crainte

,
Elle fera retirer des Places de ces Etats les Troupes qui feront fien-

nés &non pas propres à l'Infant Don Carlos, ou à celui qui fera à fes Droits; en-

forte que par- là, ladite Succeffion & PcfTeifion relié aiïurée & exempte de tous E-
venemens.
X il. Les Puiffances Contra6l:antes s'engagent d'établir, félon les Droits de Suc-

ceffion qui ont éiéftipulez, & de maintenir le Sereniffime Infant Don Carlos ,
ouce-

quelque ruiilance que ce loit qui p.

rant par ce Trruté Garantes à perpétuité du Droit, Poffeffion, Tranquillité, &Re-
pos du Séreninime Infant & de fes Succeffeurs auxdîts Etats.

XI II. A l'égard des antres Détails ou Rcgkmens concernant la Manutention

defdites Garnifons une fois établies dans les États de Tofcane, Parme, & Plaifan-

ce-, comme il e(l à prcfnmçr que SaMajefté Catholique & les Sér. Grand Duc &
Duc-de Parme, en conviendront par un Accord particulier. Leurs Majellés Britan-

nique & Trèis-Chrctieniîe, promettent que dès que cet Accord fera fait. Elles le

ratifieront & garantiront, tant envers Sa Majellé Catholique, qu'envers les Sere-

niffunes Grand Duc & Duc de Parme, comme s'il étoit inféré de mot à mot dans
le prefent Traité.

XIV. Les Etats Généraux des Provinces-Unies feront inviteï d'entrer dans le

prelent Traité & Articles. Seront pareillement invitées ou admifes de Concert
dans ces mê;Ties Traité & Articles telles autres Puiffances dont- on conviendra.^

lyes Ratiticaiions du prefent Traité feront expédiées dans l'efpace de fix femainc?,
ou plutôt ,

fi faire fc peut, à compter du jour de la Signature. _

Ea
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î!n foi de quoi, nous Souffignez Minières- Plenipotentîares deSaMajefléBritan!- 172p.

que, de Sa Majeftd Très-Chrétienne, & de Sa MajeRd Catholique, en vertu de Octobre,
nos Pleins-Pouvoirs, qui ont été communique!^ de part & d'autre, & qui feront. ci-
defTous tranfcrits, avons (igné le préfent Traité, & y avons fait appofer le Cachet
de nos Armes. Fait à Seville ,

le troifieme jour de Novembre 1729.

(L..?.) W. Stakhope. (L.iS",) Brancas. (L-^*) El. Marq. de la
II. S,) B. Keene. Paz.

(L.vy.)D. Joseph Patino.

ARTICLES SEPAREZ.
I. T>Ien que conformément aux Articles Préliminaires il ait ctc dît par l'ArticleD IV. du Traité figné ce jourd'hui, que le Commerce de la Nation Angloife
en Amérique feroit rétabli fur le pid des Traitez & Conventions antérieurs à l'An-
née Mille Sept-cent vingt-cinq; cependant, pour plus de netteté, il efl déclare
-encore par le prefent Article entre Leurs Majeftez Brittannique & Catholique, le-

quel aura la même force , & fera fous la mcme Garantie que le Traité figné ce

jourd'hui, que fous cette dénomination générale, font compris les Traitez de Paix
âz de Commerce conclus à TJrrecht les treize Juillet & neuf Décembre de l'Année
Mille fept-cent & treize, dans lefqucis font compris le Traité de Mille fix-cent

foixante & fept, fait à Madrid, & les Cedules y mentionnées
;

le Traité pofkrieur
fait à Madrid le quatorze Decernbre Aiille fept cent quinze; comme aufîi le Con-
trat: particulier nommé commwernent de l'Aflîento , pour l'Introdudion des Ef-
claves Nègres aux Indes Efpagnoles, qui fut fait le vîngt-fix Mars de ladite Année
Mille fcpt-cent treize, en confequence de l'Article XII. du Traité d'Utrecht, Ôc

pareillement le Traité de Déclaration touchant celui de l'Afliento, fait le vingt-fix
Mai Mille fept cent feize: Tous kfquels Traitez mentionnez en cet Article, avec
leurs Déclarations, feront des ajourd'hui, (même pendant l'examen des Commif-
ïaires ) & demeureront dans leur force, vertu & pleine vigueur; pour l'obfervatioii

defquels Sa Majeilé Catholique fera expédier au plutôt, s'ils ne l'ont été, les or-
dres & Cedules necefPaires à fcs Vicerois, Gouverneurs & autres Miniftres à qui il

appartiendra, tant en Europe qu'aux Indes, afin que fans aucun délai ou interpré-
tation, ils les falTent obferver & accomplir.

Pareillement S. M. B. promet & s'engage de publier les ordres neceflaires, s'il

en manquoit pour remettre le Commerce des Sujets de l'Efpagne en tous les Païs
de fa Domination, fur le pié porté par lefdits Traitez, & pour les faire exadement
obferver & accomplir.
IL En confequence, tous VailTeaux, Marchandifes, & Effets qui n'auroîent pas

été pris ou faîfis pour caufe de Commerce illicite, & qui feroient prouvez dès-à-

prefent par des Preuves &Documens autentiques, avoir été détenus, faifis, ou con-
jifquez dans les Ports d'Efpagne, foit en Europe, foit aux Indes, k nommément
le Vailfeau le Prince Frédéric & fa Cargaifon ,

s'ils ne l'ont déjà été , feront reftt-

tuez immédiatement, dans la même efpece pour ceux qui fe trouveront en nature; ^

ou à ce défaut, la juile & vraie valeur félon l'EQimation, qui, fi Ella n'en a pas
été faite dans le tems, fera réglée fur les informations nutcntiques que les Proprié-
taires auront à fournir aux Magillrsts des Lieux & Villes ou auront été faites les fai-

fies.-S.M.B. promettant de fa part le réciproque pour toutes Sailies,Coniîfcations 1

ou Détentions qui pourroient avoir été faites contre la teneur defdits Traitez: Con-
venant Leuridites Majellez B.<i Cqu'à l'égard de pareilles Saifies, Confifcations,
ou Détentions de part & d'autre, dont la validité ne feroit pas encore fuffifimment
échfricic, la difcution & la deciiion en feroient remifes à l'examen dei Commif-
laires, pour y faire Droit fur le pié des Traitez ci-dcllus mentionez.
Tome X. * Bb Les
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,-j,p.
Les prefens Articles Séparer auront la mâme force qae s'ils étoîent înfereï de

Novemb. ''not à mot dans ie Traité concla & figné aujourd'hui: Ils fcnmt ratifiez de la même
• inaniere, & les Ratifications en feront échangées dans le même tems que celles du-

dit Traité.

En foi dequoi nous Souffignex Mînidres Plénipotentiaires de S. M. Brit., de Sa

Majeilé Très-Chrêtienne, & de Sa Majefté Catholique: en vertu de nos Pleins-

Pouvoirs, avons (igné les prefens Articles Séparez; & y avons fait appeler le Ca.
chet de nos Armes. Fait à Seville le neuvième jour de Novembre Mille fept cent

vingt-neuf.

(L.i^.) W. Stanhope. (L.^,)Bran- (L.J.) El. Alarq. de l a
(L.S.} B. Keene Cas. Paz.

(L.S) D. Joseph Patino.

Accession de Leurs Hautes ~Pui(fanees /w Etats Généraux des

Provinces-Unies au l'raité de Seville,

Au NOM DE LA TrES-SaINTE TriNITe', PeRE, FlLS, ET S. ES-
PRIT, TROIS Personnes distinctes, et uï^ seul Dieu.

COmme
leurs Sereniffimes Majeftez le Roi de la Grande-Bretagne, le Roi

Très-Chf(}tien , & le Roi Catholique, ont jiïfiJlà propos, pour affermir d'a-

vantage les liens de leur union, pourvoir à la fureté de leurs Roiaumes & Etats,
& conferver la Tranquillité publique, de faire entr'eux une Alliance, dont le Trai-
té a été figné à Seville le p. Novembre 1729.: conformément au XîV. Articîe^de

ce Traité, les Etats Généraux ont été invitez d'y accéder (ici ell infère i'inftru-

ment du Traité) lefdits Etats aiant defiré de tout temi> de continuer & de rendre

plus ferme la bonne Intelligence & Amitié qu'ils ont l'honneur d'entretenir avec L.'

M.B., T. C. & Gath,; & L. H. P. fouhaitant, autant qu'il dépend d'Elles, de
contribuer à la confervation & l'établiffement de la Tranquillité publique: Elles

font très fenfibles à l'invitation qui leur a été faite d'accéder à cette Alliance, étant

convaincues qu'une plus étroite Union en eft le principal but. Comme cette Al-
liance a en vue entr'autres i'éîablillement d'une Confiance parfaite entre les Parties

Contractintes, les Etats Généraux prefuppofent que les Alliez fe communiqueront
réciproquement, avec une entière confiance, leurs fentimens, tant par rapport aux
moiens qu'on jugera, en cas de neceiîité, les plus efficaces, pour conferver

et maintenir toutes les PoiîuTions & Droits mentionnez dans ce Traité, que
par rapport au Commerce & autres Intérêts tant en Europe qu'ailleurs.
Dans la ferme confiance que c'eft-là le véritable but & intention de Leurfdîtes

Majeftez, L. H. P., pour donner des marques du defir qu'Elles ont de fe lier plus
étroitement avec L M., & de la haute eftime qu'Elks ont pour leur Amitié & Ai-
iiaace, ont ref'lu d'accéder audit Traité, & ont nomme pour cet effet leur Minif-
tre Plénipotentiaire, (ici lont les titres de Mr. van der Meer) lequel étant encré

en Conférence avec les au£;es Minières Plénipotentiaires, il a. été convenu.

Que les Seiiineurs Etats Généraux accéderont, comme le fufdit Plénipotentiaire
a déclaré qu'ils accedoieut, & comme lui-même accède en effet en Itur nom <Sc de
leur part audit Traité par le prelent A6le; s'engageaiît envers Leurs Adajeftez fuf-

nientionnées à tout ce qui y cft contenu, de la même manière que fi elles avoient
contraélé avec eux dès 'e commencement; & L. M. témoignant que leur but &
leur intention eil telle qu'il eft c> primé ci-dellus, elles accepteront, ain/i qu'elles

4icceptent adliielleinent l'accefïïon de Leurs Hauteb PuiiTances, aiufi que les fufdits

Aiïi'



TRAITEZ. No. XXXIIL i^^

Amba^adears Minières & Plénipotentiaires ont déclaré, & déclarent au nom & de ijzy.
îa part de leurs dites Majeftcz s'engageant envers L. H P» à tout ce qui eft con- Novcmb.
tenu dans le dit Traité entièrement de la même manière que (î elles avoicnt contrac-

té dès le commencement avec L M.
Sa Majcdc Britannique & Sa Majefté Très-Chr(?tienne confirment & renouvel-

lent en confideration de Leurs Hautes Puiflances tous les engagemens où elles font

entrées ci dev-.mt pour procurer à leur République une entière fatisfidion, tant par

raport à l'abolition d^ la Navigation & Commerce de la Compagnie d'Oftende auX

Indes, que touchant les affaires d'OoOfrife; & Sa Majelté Catholique s'oblige de

la même manière, & par la même ct)n(iderati(m ; d'enrrer dans les mêmes engage-
mens, aufli tôt qu'ils lui auront été communiquer; ce que les Etats Généraux pro-
mettent de faire dans trois mois, à compter du jour de la Signature, ou plutôt fi

faire fe peut.-
D'autant que le fecours que L. H. P. donneront en cas de befoin n'a pu être rè-

gle dans le Traité, on eft convenu qu'il confinera en 4000. hommes d'Infanterie

& 1000. Chevaux.
S. M. C. s'engage de faire donner à L. H. P. une entière fatisfaÊlion fur leurs

Griefs tant aux Indes qu'en Europe ,
& d'ordonner que leur Commerce Toit rétabli

fur le pié des precedens Traitez. L. H. P. promettent de faire la même chofe pat

raport aux Griefs de Sa Majeltc fondez fur les Traitez: Et en cas qu'il lurvienne

quelques difficulté! dans l'examen defdits Griefs ,
dont on ne puifîè convenir, Sa

Majellé Catholique <5r Leurs Hautes Puifiances nommeront des Commifïaires pour
en traiter fur le pié réglé dans les Art. 6. & 7. du Traité inféré ci-deffus touchant
les Commiilaircs des autres Puilïànces.

S'il arrivoit que Sa Majefté Catholique jugeât à propos d'accorder pour le prefent
ou à l'avenir , publiquement ou par quelques Conventions fecretes

, par raport au

Commerce, quelques Droits ou Prérogatives à quelque PuilTance que ce foit, les

mêmes Droits ou Prérogatives feront immédiatement accordez aux Sujets de Leurs
Hautes PuifTances, qui feront traitez en tout comme la Nation la plus favorifée,
conformément à ce qui ell ftipulé dans les Traitez precedens.
Comme Leurs Hautes Puifiances ont reprefenté qu'il pourroit arriver certains cas

où, en haine de leur Acccffion Hgnce aujourd'hui, elles feroient attaquées & trou-
blées de manière qu'elles feroient' obligées d'avoir d'abord recours aux armes pour
leur defenfe; & que ce cas arrivant, le tems necefîaire pour voir le fuccès des bons
offices qui feroient emploiez, & après lefquels feulement leurs Alliez font obligez
de leur donner les fecours ftipulez dans le fécond Article du prefent Traité les

cxpoferoit à de grands inconveniens, & les laifferoit expofez à la plus violente in-

vafion fans être fecourues par leurs Alliez, L. M. B. T. C. & C. pour donner aux
Etats Généraux une nouvelle preuve de la part qu'Elles prennent à la confervation
de îa Republique confentent de s'engager & promettent que dans ledit cas où la

Rep. pourroit être expofée à un danger évident, Leurs MajellcZ donsieront les

fecours promis par l'Art. I L fans attendre le fuccès de leurs bons offices & de leurs

înflances qu'Elles auroient entamé auprès de l'agrefTeur pour en obtenir là fati;>fac-

tion ^ la réparation convenable.
Le prefent Traité d'Accelïïon des Etats Généraux fera ratifié par Leurs Maj. Brir.

Très Chret. & Carhol. & par les Etats Généraux, & ces Ratifications feront échan-

gées à la Cour d'tfrague dans trois mois, à compter du jour de la ilgnature du pre-
fen: Traité , ou plutôt fi faire fe peut; en foi de quoi, kc. A Scville le 21. No-
vembre 1729.

Bbi No. XXXÎV.
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s^ N°. XXXIV.
Traité d'Alliance ^ de Comynerce ^;z/r^ /^ Grande-Bretagne £5? la Na^

tions i^j Cherroke'es, œ Amérique. ^Fait à Londres le io. Sepem-
bre 1730,

Art. I. "|~^'Autant que vous Scayagufla Oukah
,
Chef de la Ville deTaftetfa, vous

_|^ Scalilosken Ketngnfiah ^
vous Tatbtù%v:\ vous Clogoittah^ vous Kollan*

nah^ & vous Ukvjaaecqua ^ avez été envoiez par Moytoy de Telliquo,
avec l'aprobation de toute la Nation des Cherokées, dans une Aiïemblée tenue à

Nikoflen le 14. Avril 1730. vers le Chevalier Baronet v^/e-jr. Cuyair^g dans la Grr.n-

de- Bretagne, où vous avez vu le grand Roi Geoe.ge, aux pieds duquel ledit Che-
valier AJex. Cuming a mis, par ordre exprès de Moytoy & de tout le Peuple des

Cherokées, la Couronne de votre Nation, les Crânes de vos Ennemis, ôi les Plu-

mes de Gloire, comme une marque de votre foumiffion; le Roi de la Grande-Bre-

tagne, qui chérit la puifïante & grande Nation des Cherokées, fes bons Enfans &
Sujets, nous a autorité pour traiter avec vous, & en cette qualité nous vous par-

lons, comme 11 toute la Nation des Cherokées, fes Vieillards, fes jeunes Hom-
mes, fes Femmes, & fes Enfans étoient ici prefens, & vous devez conlîderer les

paroles que nous vous dîfons, comme étant prononcées par le grand Roi votre

JViaitre, que vous avez vu; & nous confidererons les paroles que vous nous dire?,

comme les paroles de tout votre Peuple, avec un cœur ouvert ôc lincere envers le

Grand Roi; furquoi nous vous donnons quatre pièces de Serge Raiée.
'

II. Ecoutez donc les Paroles du Grand Roi que vous avez vu, & qui nous a
commandé de vous dire que les Anglois en tous lieux, & des deux cotez des gran-
des Montagnes, & des grands Lacs, font fon Peuple, & fes Enfans qu'il chérit;

que leurs Amis font ies Amis, & leurs Ennemis fes Ennemis; qu'il lui étoit agréa-
ble que la grande Nation des Cherokées vous ait envoyé ici, pour polir la Chaîne
de l'Amitié qui eft encre lui & eux, entre votre Peuple & fon Peuple; que la Chaî-
ne d'Amitié entre lui & les Indiens de Cherokées, efl: comme le foleil qui éclaire

également ici & fur les hautes montagnes qu'ils habitent, & qui échaufe les cœurs
des Indiens & ceux des Anglois; que comme on ne voit point de taches dans le

Soleil, il n'y a ni rouille ni ordure à cette chaîne, & que comme le grand Roi tienc

attaché un bout de cette chaîne à fa Poitrine, fon intention eft que vous preniez
l'autre bout de cette chaîne pour l'attacher à la Poitrine de Moytoy de Telliquo,
& à celles de vos fages Vieillards, de vos Capitaines, & de votre Peuple, enlorte

qu'elle ne le rompe & ne fe détache jamais; à far cela nous vous donnons deux

pièces de Drap bleu.

II I. Le grand Roi & les Indiens de Cherokées étant aînfî unis par la chaîne d'A-
mitié, ils a ordonné à fes Enfans les Indiens de la Caroline, de trafiquer avec les

Indiens
,
&de les pourvoir de toutes les Denrées dont ils ont befoin, & de fe hâter

de bâtir des Maifons, & femer du Bled depuis Carolftadt jufqu'à la Ville des Che»
rokées, au delà des grandes Montagnes; car il fouhaite que les Indiens & les An-
glois vivent eafemble comme les Enfans d'une même Famille, dont le Grand Roi
cft le cher Père; d'autant que le Grand Roi a donné fes Terres des deux cotez.
des grandes Montagnes aux Anglois fes Enf;ins, il accorde aux Indiens de Chero-
kéc^ le privilège de vivre où ils voudront; & fur cela nous vous donnons une pièce
de Drap Rouge.

IV. La grande Nation des Cherokées étant à prefent les Enfans du Grand Roi
de la Grande Bretagne, &lui étant leur Père, les Indiens doivent confiderer les An-

glois
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glois comme Frères d'une mêmcFamîlle, & doivent toujours être prêts ,
aux or-

1703.
dres du Gouverneur, de combattre contre quelque Nation que ce foit, foit Blancs Novemb.
ou Indiens , qui inquieteroient ou attaqueroicnt les Anglois: & lur cela nous vous •

donnons vingt Fufils.

V. La Nation des Cherokées aura foin de tenir net le chemin du Commerce, &
qu'il n'y ait pas de fang dans le chemin où les Anglois Blancs marcheront, !i même
ils étoicnt accompagnez de quelque autre Nation avec qui les Cherokées f^roient en

Guerre; fur quoi nous vous donnons 200, livres de Poudre.

V I. Que la Nation des Cherokées ne permettra pas que ceux qui la compofent ,

'

commercent avec d'autres Blancs qa'avt-c les Anglois ,
ôl n'accordera à aucune

autre Nation de bâtir aucun Fort ou Habitation, ou de femer du Bled aa mi-
lieu d'eux , foit près de quelques Villes des Indiens, foit furies Terres apartenantes
au Grand Roi; & H l'on entreprenoit quelque chofe de fembtable, il faut que vous
endonniés avis au Gouverneur Anglois, Cz que vous faffics ce qu'il ordonnera pour
maintenir les Droits du Grand Roi fur les Terres de la Caroline. Surquoi nous
vous do-nnons joo. livres de baies à Moulquets & 5-00. livres de boulets de Ca-
nons.

VII. Qu'au cas que quelqu'EfcIave noir fe fauve de chez fon Maître Anglois
dans les .Bois, les Indiens de Cherokées feront leur poflible pour le prendre, & ra-

mener au Plantage d'où il s'cd enfui, ou chez le Gouverneur; & 1rs Indien.s auront

pour chaque Nègre qu'ils ramèneront ainli, un Fulil & un Habit de Sentinelle;
fur quoi nous vous donnons une Boëce

, reiiiplie de Vermillon, avec 10. mille

pieres à Fulîl, & 6. douzaines de Haches.
"V'III. Que s'il arrivoît par malheur qu'un Anglois tuât un Indien, le Roi ou

Chef des Cherokées en portera premièrement fes plaintes au Gouverneur Anglois,
& celui qui aura commis le meurtre fera puni fuivant les loix, comme s'il avoic

tué un Anglois : &c de même (i un Indien tuoit un Anglois, l'Indien coupable fera

livré au Gouverneur qui le punira fuivant les loix Angloifcs & comme s'il étoit ua
Anglois; fur quoi nous vous donnons 12. douzaines de Couteaux à relfor, 4. dou-
2aines de Chaudrons, & 10. douzaines de Ceintures.

IX. Vous devez favoir,que tout ce que nous vous avons dît, font les paroles du
Grand Roi que vous avez vu, ^ pour marque que fon cœur efl ouvert & lincere

pour fes Enfans & amis les Cherokées & pour tout leur peuple, il doime fa main
dans cette Bandoulière, demandant qu'elle (oit re^ûë & montrée à tout votre Peu-

ple , à leurs Enfans, & Petits.Enfans,pour confirmer ce qui vous a été dit; & pour
perpétuer ce Traité de Paix & d'Amitié entre les Anglois & les Cherokées aulîi

long-tems que les Montagnes & les Rivières dureront Ôc que le foleil éclairera; fur

quoi nous vous donnons cette Bandoulière.

Etoif fignêy

Alvred PoPPLE. OukahUlah.
SCALILOSKEN KeTAGUSTAH.
Tathtowe'.
Clogo i tt ah.
k © l l a n n a h.

Ukwanecqua.

Par ordre des Commifiaires n Whitehall, le 20, Septembre 1730.

TLt phis bas étoit
,

Ceci foit pour la fureté de Moyt^y dsTelliq^io^ que j'ai vu, examiné & aprcnvé
* Bb 3 tous
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î7»D. tons les Articles contenus dans l'Accord ci-defTus, auqud lefdits indiens ont doK-

Nov^mb, ne leur confentement par mon Avis.

Signe
Alex. CuMMiNG.

N»; XXXV.

'l^nité d'JIliance ^ de Paix entre Charles VI. Empereur des Romaîm ^

^GeougeII. Roi de la Grande-Bretagne , ou les Etats ^r/^-j P r o v i N c E s-

Unies des Faïs-Ba^ font compris. Fait à Vienne le i6. Mars 173 1.

Au Nom de la Tres-Sainte et Ihdividue Trinité ainsi
SOIT- IL.

ATous ceux qu'il appartiendra, ou qui pourront y prendre quelque intérêt ,favoir

faifons : Que le Sereniffime h Très-Puilfant Prince & Seigneur Charles VI.

Empereur des Romaînb, Roi des Efpagues, des deux Sicilss
,
de Horjgrie *5ide Bo-

hême , Archiduc d'Autriche , &c ,
&c , & le Sereiu'ffime & Très Puiflant Prince

& Seigneur George IL, Roi de la Grande Bretagne, de France & d'Irlande; Et les

Hauts & PuifTans Seigneurs les Etats Généraux des Proninces- Unies des Païs-Bas ;

Ayant fait attention à l'ctat chancelant & tumultueux des affaires prefenresde l'Eu-

rope , ils ont reticchi mûrement auK moyens que l'onpourroit employer, non feu-

lement pour prévenir les malheurs qui naîtroient bien tôt h infailliblement des

Troubles ^St Démêlez qui s'y fomentent de jour en jour; mais encore pour établir

la Tranquillité publique d'une manière fure, durable, facile, & fimple , autant que
faire fe pourra. Pour cet effet, leurs fufdites Majeftez & lefdits Etats Généraux,
animez d'un zèle ardent & (incere de travailler à un Ouvrage fi falutaire, & de le

conduire à fa perfedion ,
ont jugé qu'il étoit à propos de convenir entre Eux de

certaines Conditions Générales, qui puiHent fervir comme de bafe, fuivant laquel-

le on pût concilier les Elprits des principaux Princes de l'Europe , aigris les uns

contre les autres, & régler les Conteliations, qui, animées comme elles font en-

tre Eux, font craindre avec raifon pour la Tranquillité publique.
C'eft pour cet effet, que du côte de S. M. Imp. & Cath. le trés-haiit Prince &

Seigneur Eugène, Prince de Savoye & de Piémont, Confeiller Aduel & Intime de

Sa Sufdite Majefté Imp. & Cath., Prefident du Confeil
des^

Pais lias Autrichiens

à Vienne, & Lieutenant-Général, Maréchal Camp du St. Empire, Vicaire-Géné-

ral de tous les Royaumes & Etats dudit St. Empire, dans l'Italie, Colonel d'un

Régiment de Dragons, h Chevaiier de la Toilon d'Or; & aofli l'illurtriffime &
Excellentifîîme Seigneur Philippe Louïs, Treforier Héréditaire du St. Empire ,

Comte de Zinzendôrff, Baron Libre de ErnUbrun, Sei^^neur des Terres de GroU,
du haut Selovi^itz, Poriitz, Sabor, Mulfig, Loos-Zaan & Dreskau, Burgrave de

Rheineck, Grand Ecuyer Héréditaire, Chevalier de la Toifon d'Or, Chambelaii
de Sa Majedé Itr.periale h Cath. Confeiller AÔnel & Intime, Grand Chancelier

de la Cour, &c.; & aufîi l'Illultriffirne iV Excellentiffime Seigneur Gundacker

Thomas, Comte du St. Empire, de Siaremberg, de Schamburg & Waïenburg,
Seigneur des Domaines d'Efchelbcrg, Liechtenhagen , Rt.ttntg, Freyftadt, Hans,

Oberwalfc , Scnffenberg ,
Bodendorff Hatwan

,
Chevalier de laToifon d'Or ,

Confeiller Intime ^ Actuel de Sa Majcfté Imp. & Cath., Maréchal Heridiraire de
la
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la Haut§ & BafTe Autriche. Et du côte de Sa Majefté le Roi de la Grande-Bre- 1751.

tagne, Monfieur Thomas Robinlon , Ecuyer, Membre du Parlement de la Gran- Mars,

de-Bretagne, & fon Miniftre auprès de Sa TuCdite Majellé împ. & Cath. ; Et du cô- '—•

té des Hauts & Puifians Etats Généraux des Provinces Unies des Païs Bas

Tous lesquels bien & diiëment munis de Pleins Pouvoirs, après avoir eu des Con-
férences ensemble, & avoir échangées leur Lettres de Créances & Pleins-Pouvoirs,
font convenus des Articles & Conditions fuivantes.

I. Qu'il y ait dès à prefent & dans la fuite entre S. M. Imp. & Cath. , S. M. le

,oi de la Grande Bretagne, les Héritiers de l'une & l'autre Majefté, & entre les

&
trad
tOU- .»- - „o ...j , -- -,..---,--- --^^---j , -, r-_ -"

faire. Pour cet effet, tous les precedens Traiter ou Conventions de Paix, d'Ami
tié, & d'Alliance

force & leur vigue
firmez en vertu du pre
fes

Tra
vertu

Garantie réciproque de tous les Royaumes, Etats 5c Terres que chacune d'Elîes

de telle maniei-

promis
pofTedcnt, & même des Droits & Immunitez dont chacune jouir ,

de telle i

que l'on s'eft déclaré mutuellement, & lefdites Parties Contraélantes fe font piwm,»
réciproquement qu'elles s'oppoleroient de toutes leurs Forces aux Entreprifcs de
tous & chacun

, qui [ce que l'on n'efpere pas] voudroient troubler aucun desCon-
traélans, leurs Succclkurs ou Héritiers dans la paifible polîeffion des Royaumes,
Etats, Provinces, Terres, Droits, & Immunités dont chacune des Parties Contrac-
tantes jouît ou devroit jouir au tems de la Conclufion du préfent Traité.

Si M. le Roi de la Grande-Bretagne & les Hauts & PuiiFans Etats Généraux des
Provinces Unies des Païs-Bas, mus par l'ardent defir qu'ils ont d'aQurer la Tran-
quilité publique, & de confcrver PEquilibre en Europe, comme aulli en vue des
Conditions établies dans les Articles fuivans, & qui font extrêmement propres h

parvenir à l'un &: à l'autre but : En vertu du prêtent Article fe chargent dtr laGn.-

rantie Générale du fiifdit Ordre de Succefïïon, & s'obligent de la loutenir tontes

fois qu'il en ferabefoin contre quiconque que ce foit , & par conftquent ils promet-
tent de la manière la plus authentique que faire fe peut, de d'éfendre maintenir, &
comme l'on dit, gaïaïuir de toutes leurs Forces, & contre quicoiique que ce foir.,

toutes fois qu'il en fera befoin, cet Ordre de Succeffion, que S. M. Imp. a décla-
ré & établi par un A6le folemnel le 19. Avril 1713 en forme de perpétuel , indîvi-

llble
"- " ^^ ^'-^ -' - ^- - -• • ^-- -- .--T. ... .

de
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Provinces & Domaines appartenans par Droit d'Herîî:a8;e à la Ser. Malfon d'Autri-

MaVs! che; tous Icfqnels s'y Ibnt humjslement fournis & nv<^c adioçs de grâces, & l'ont

tranfcrit dnns les Regitres publics, comme ayant la force de Loi & de Sandion

Pragmatique, qni doi"c fubfiller à perpétuité dans toute fa force. Et comme fuivant

ceite Règle & cet Ordre de Succefîion, en cas que Dieu, par fa Mifericorde, don-
ne à S. M. Imp. & Cath. des Enfans mâles, l'Aine defesFils, ou celui-ci étant

mort avant, l'Aine de l'Aîné; & s'il ne refte après S. M. Imp. 6c Cath. aucune

Lignée iV.âle defcendante d'elle, l'Ainée de fes Filles, les Ser. Arcliiduchefîes

d'Autriche, par l'ordre & le droit d'Aineffe que l'on a toujours gardé inJivifible-

ment, doit fucceder à Sadite Majefté Imp. dans tous fes Royaumes, Provinces &
Domaines, tels qu'elle les poflede aélucllement, fans qu'il puiife y avoir jamais au-

cune raifoii pour les divifer ou les feparer, en faveur de ceuxou decelles, lefquels
ou Icfquelles feront de la féconde, la troîfieme , ou ultérieure Ligne ou enfin pour

quelque autre caufe que ce foitj & ce même ordre & droit d'Aîneffe indivifible

doit être gardé dans tous les cas, & obfervc à perpétuité dans tous les iges, aufll

bien dans la Ligne Mafculine de S. M. Imp. fi Dieu lui en accorde, que dans

la Ligne Féminine de S. M. Imp., après l'extindion de la Ligne JVIafculine,
ou enfin dans tous les cas où il fera queftion de la Succeffion des Royaumes ^

Provinces & Domaines Héréditaires de la Ser. Maifon d'Autriche. A cet effet,

S. M. le Roi de la Grande-Bretagne & les Hauts & Puiifans Seigneurs les Etats

Généraux des Provinces Unies des Païs-Bas promettent & s'obligent de mainte-

nir celui ou celle, lequel ou laquelle doit fucceder, félon la Règle & l'ordre

que l'on vient d'expofer dans les Royaumes, Provinces ou Domaines que S. M.
Imp. polTede aâucllement, & s'engagent à la défendre à perpétuité contre tous ceus

qui voudroient peut-être troubler cette poffelfion en quelque manière que ce foit.

III. Et d'autant qu'il a été fouvent reprefenté à S. M. Imp. & Cath. avec des

expreffions remplies d'amitié de la part de S. M. le Roi de la Grande Bretagne &
des Hauts & Puifl^ans Seigneurs les Etats Généraux des Provinces Unies, qu'il n'y
avoit point de moien plus fur pour établir une Tranquillité publique defirée depuis
fi long-tems, & pour y parvenir le plus promptement qu'il efi pofijble, que d'affurer

encore davantage la Succefllon des Duchezde Tofcane, Parme, & Plaiîance, des-

tinée au Sernifilme Infant Don Carlos, en introduifant immédiatement dans les

Places fortes defdits Duchez 6ooo, Hommes de Troupes Efpagnoles; Sadite Ai. Imp.
& Cath. defirant d'entrer dans les vues, & de féconder les deiîrs pacifiques de S. M.
Brit. & des Hauts & Puifians Etats Généraux des Provinces-Unies, ne s'oppofera
en aucuiie façon, de fon côté, à l'Introduélion pacifique defdits 6ooo. Efpagnols
dans les Places forces des Duchez de Tofcane, Parme, 6c Plaifance, en confequen-
ce des promeffes faites ci-defiTus par Ladite M. Brit» & par les Etats Généraux. Et
S. M. Imp. & Cath. jugeant neceifaire que l'Empire y donne aufîi fon confente-

ment, elle promet en nricme tems qu'elle ne négligera rien pour que ce confente-

ment foit donné dans l'efpace de deux mois ou plutôt, C\ faire fe peut; & pour ob-

vier plus promptement aux troubles qui menacent le repos public, Sa Majefié Im-

périale & Catholique promet en outre, qu'aufll tôt que l'on aura fait l'échange mu-
tuel des Ratifications, elle notifiera le confentement, qu'elle a donné en qualité
de Chef de l'Empire pour ladite Introduction paifible, au Minin:re du Grand Duc de

Tofcane. auffi bien qu'au Minifire de P.arme, l'un & l'autre Refidens à fa Cour,
& partout où l'on j'Jgera convenable. Sa Sufdîte Majefié Impériale & Catholi-

que promet encore ("^i aiîurc, qu'elle e(l f\ éloignée de fufcirer ou d'apporter aucun

empêchement, diredement ou indiredem.ent ,
à ce que l'on reçoive les Garnilons

Efpagnoles dans les Places fufdites, qu'au contraire elle emploiera fes bons offices

& intcrpofera fon autorité, pour lever tous les obfiacles, difficultez, ou enfin

tout ce qni pourroit s'oppofer à la dite introdnâion, & par confequent pour que
ks6oGC. Hommes de Troupes Efpagnoks puiifent c.re introduits tranquillement

&
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'& fans aucun retardement dans les Pisces fortes, tnnr du Grand Dàchc de Tofca- i-^i.
ne, que dans celles des Duche2 de Parme & de Plaifnnce. Mars.

IV. Que tous les Articles dont l'on cfr ainti convenu d'un confcntemetit irrcvo- -•—
cable des Parties Contra6tautes foicnt li fermement & réciproquement établis c^ eii-

ticrement décide?,, qu'il ne foit permis aux prirtics Contrnftuntes de s'en éloigner
en aucune ma\jiere, tant par rapporta ceux qui doivent être vnh à-exccutiou fans

retardement & imn.ediatement après l'échange des "Ratifications, que j.ar rapport à

ceux qui doivent demeurer inviolables dans tous les tems.

V. Comme il a paru necefîaire, pour parvenir an bût que les Parties ContrâClan-
tes de ce Traité fe font propofc, d'arr.achcr jufqu'à la moindre racine de diviiion oa
de dilfention , commue auffi pour que cette ancienne Amitié , dont les Parties Gon- '

traâantes étoient ci-devant unies
,
foit non feulement renouvellée , mais pour que

le lien en devienne de jour en jour plus étroit , c'efl pourquoi S. M Impériale &
Caih. promet, & en vertu du prefent Article s'oblige, de faire celfer incellàment &
pour toujours tout Commerce ^Navigation aux indes-Orientaks dans toute l'éten-

due des Païs-Bas Autrichiens, & dans tous les autres Païs
, qui , du tems de Char-

les II. Roi Cath, d'Efpagne, étoient fous la Dommation d'Érpagne, & que de
i)onne foi elle fera enforte que, ni la Compagnie d'Oltende, ni aucune autre, foie

dans les Païs, qui, comme l'on vient de dire, étoient fous la Dominatioti Efpa-
gnole du tems de Cha rles IL, ci-devant Roi Cath.,puiiie jamais contrevenir ni

direétement ni indiredement à cette Règle établie à perpétuité; excepté que la dite

Compagnie d'Oflende pourra envoyer pour une fois leulement 2. Vailîeaux, qui

partiront duditPort pour fe rendre aux Indes Orientales, &de-là revenir à Ottende,
où ladite Compagnie pourra expofer en Vente, fi bon lui femhle, ks Marchandiies

apportées des Indes. Et S. M. le Roi de la Grande Bretagne & les Hauts &Puiiïans

Seigneurs les Etats Généraux des Provinces- Unies promettent auffi de leur part , & s'o-

bligent de faire fans aucun délai un nouveau Traité avec S. MA. au fujet du Com-
merce & des Impots, apellez communément Tarif, quant à ce qui concerne les Païs-Bas

Autrichiens, &fuivant l'intention de l'Article XX VI. du Traité communément ap-

pelle de la Barrière, & pour cet effet les Parties Contraélantes nommeront inceflam-

ment desCommiffaires, qui s'afTembleront à Anvers dans le terme de deux mois, à

compter du jour de la Signaturedu prefent Traité, pour convenir enfemble for tout ce

qui regarde l'entière exécution du îufdit Traité de la Barrière, quia été conclu à An-
vers le 17. Novembre 1715'. & de la Convention fignée depuis à la Haye le 22, Décem-
bre 1718., & particulièrement encore pour y conclurreun nouveau Traité, comme
on l'a dit, fur le Commerce & fur les Droits ,- quant à ce qui regarde les Païs-Bas

Autrichiens, & dans l'idée de l'Article X XV I. du Traité l'ufdit. On eft outre cela

convenu-, & l'on a fokmnellement lîipulé, que tout ce que l'on a juge à propos
d'ordonner aux <!lommiffaires, qui doivent s'alTembicr à Anvers, fera enricremenc
terminé dans toute la juftice & la droiture le plus proroptement que faire fe pourra.
Si de forte que l'on ait mis la dernière main à cet Ouvrage tout au moins dans l'ef-

pace de deux Ans.
V I. L'examen & la difcutîon des autres Chefs qui refient à difcuter, f^it entre

les Parties Contraélantes ,
foit entre quelques-uns de leurs Confederez

, de-
mandant beaucoup plus de tems qu'on ne peut en employer dans la lituation cri-

tique des affaires publiques: Pour donc éviter tous les délais qi)i pourroient être

»uilibles au bien commun ,
l'on eft i. convenu & l'on a accordé de fc décla-

rer mutuellement, que tous les Traitez & toutes les Conventions que lefdites Par-
ties Contraâantes ont fait avec d'autres Princes ou Etats puiffent fublilkr comme
ils font , filais entant qu'ils ne font contraires à aucun des points réglez par le pre-
fent Traité, & en outre que toutes les difputes qui font aduellement entre les Par-
ties Contradantes, ou entre qui que ce loit de leurs Alliez, feront terminées au

plutôt à l'amiable 5 & pour cet effet les Parties Contradiantes travailleront mutuelle-
Ti}»e X, * Ce iiicnt
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I77T. ment à empêcher qu';iUcon cic ceax qui ont des démêlez n'en viennent aux voyes
Mars, de {.'.h ponr ^cutciiir leurs Pretenlions.

y 1 1. Afin qu'il ne rciJe aucun doute nux fujets du Rni de la Grande Bretagne i5c

à ceux des Seigneurs Etats Généraux, touchniu leur Cominerce dans le Royaume
de Sicile, S. M. Inip. & Cath, a bien voulu déclarer, que dès àprefent elle les re-

gardera tout di- mca\€ & fur le même pied qu'ils ont été regardez ou du l'être du
tems de Charles II Roi d'Efpagne d'Hcureufe Mémoire, & comnie l'on a coutume
de ri-grader une Nation avec laquelle on eft Hé d'une étroite Amitié.

V m. On comprendra dans ce Traite de Paix tous ceux qui dans l'elpace de 6.

mois, après l'a Raiilîcation ,
feront propoltz par l'une ou l'autre des Parties Coji-

traétriiites, & d'un C(^nimun confcntement.

IX. O prefent Traité fera approuvé & ratifié par S. M. Imp. & Cath., par S.

M. le Roi delà Grsnde-Bretagne, éi par les Hauts & Puilfans Seigneurs les Ltats

Généraux des Provinces-Unies, & les Lettres de Rati.ication feront données &
échangées à Vienne dans l'efpace de 6. femaines, à compter du jour dé la Si-

gnât ur

En foi dequoi, tant les CommilTaires Impériaux en qualité de Plénipotentiaires

Estraordiiîaires, que le Minilke du Roi de la Grande-Bretagne, muni égalemeiît
de PkÏ!. s pouvoirs ,

ont figné ce Traité de leurs propres mains, Ôc y ont appofc
leurs Sceaux. Fait à Vienne, en Autriche, le i6. jour du mois de Mars, i'ziu

du Seigneur 1731.

(L.S.) Eugène de Savoie.
(L,^\) Philippe Louis DE Zi NT 2 EN DO R F F.

(L-iV. ) GuND ACRE Thomas de. Siarrehnserg.
(L. iS^,) Thomas RoBiNsoN

ARTICLE SEPARE.

Quoique
par le premier Article du Traite conclu aujonrd*hui entre S. M. Imp. &

^Ca(h.,faSacréeM.iie!léBritanique,& les Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces-Unies des Païs-Bas,lcs Parties Contradantesiefoiententr'antres promis mutulle-

jouic OU aevroïc jouir au inouieiu ae la v-.oueiumni uu picicin 1 raiic, leiaiies rar-

ties Contraâantes font cependant convenues entr'elles, en vertu du prefent Article

Séparé, qu'en cas qu'il arrivât dans la fuite des tems que S. M. Imp. & Cath., fes

Héritiers ou Sacceiïeurs, fulfent troublez parles Turcs dans la paillble polîeliioa
des Royaumes, Etats, Pais Terres, Droits ou Immunitez dont S. M. Imp. &
Cath. jouît ou devroit jouïr, les Garanties Itipulées dans ledit Article premier, ne
doivent pas s'étendre au cas dont il vient d'être fait mention.

Cet Article Séparé aura la même force, &c.

Déclaration au Sujet des Garnîfns Efpagnoïes que Von doit introduire dans leL

Places fortes de l'ojcane ,
Parme ^ i^ Plaifance.

D'Autant
que S. M. Imp. &Cath. nvoulu avoir toutes fes furetezavam^jucdecon-

lentir, de fon côté, à l'Article III. du Traité conclu aujourd'hui, qui règle
l'introdu61ion immédiate des Garnifons Efpagnoïes dan«- les Places fortes de Tcjlca-

ne, Parme, &PIaifance, eiiconformitc des véritables vues &imentions, contenues
dans
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idans les promelTes faites c*^ fignces dans le Traite de Sevlile le 2,1. de Novembre 1731.

1729; S. M. le Roi de là Grande-Bretagne «"^c les Hauts & Puiffans Seigneurs les Mars.

Etats Généraux des Provinces Unies des, Faïs-lias, ont non feulement d.e bonne
foi exhibé à. S. M. imp. & Cath. ces promeffes . telles qu'on ies voit ci-jointes
mais encore ils n'ont pas craint d'alTurer très fortement, que lorfqu'ils fout conve-
nus d'introduire les Garnifons Efpag'noies dans les Places fortes de Toicane, Par-

me, & Plaifance, ils n'ont eu aucune intention de s'éloigner, en quoique ce (bit

de ce que l'on trouve réglé dans l'Article V. de la Quadruple Alliance, conclue
à Londres le 2. Août 17 18.

,
foie à l'égard des Droits de Sa Majeflé Imp. & de

l'Empire, foit pour la feureté des Royaumes & États que S. M Imp. polfedeacr
tuellement en Italie, foit enfin pour conferver le Repos & la Dignité de ceux qui
étoient pour lors légitimes PodeUcurs de ces Duché?,. Pour cet cfiet

, S. M. leRoi
de la Grande-Bretagne, -& les Hauts & Puillans Seigneurs les Etats Généraux des
Provinces- Unies des Païs-Bas, ont déclaré i5c declàreiu, qu'ils font tous difpofez
& prêts à donner à S. M. Imp. & Cath., comme ilsfont par le préfcnt A£te, tou-
tes les pronieiles, Evitions, ou, commiC l'on dit, les Garanties, aulfi fortes &
anfli folcmnellcs qu'on peut les fouhaiter, tant fur les Chefs que l'on rapporte ci-

delFus, que fur tous les autres points qui font encore contenus dans lefufdii, V. Ar-
ticle du Traité nommé la Quadruple Alliance.

Cette prefente Déclaration,aura la même force, &c.

Déclaration concernant la SucceJJion de Parme,

,

Ans la crainte que la mort imprévue du feu SereniffuTie Prince Antoine Farnc-

2e, dans (on vivant. Duc de Parme & de Plaifance, n'apporte quelque retarde-

ment ou quelque obitacle à la Conclulion de ce Traité, étant arrivée dans le tems
même que l'on étoit fur le point de le conclure

,
Sa Majefté Impériale & Catholi-

que, en vertu du prélent Ade, déclare & s'engage à ce qu'au cas que l'efperance
on l'on eft de la Grofleire de la Serenilîime Duchelle, Veuve dudit SercniffimeDuc
Antoine, vint à fe confirmer, & que ladite Duchelle Veuve mit au Monde quel-
que Enfant mâle, tout ce qui a été réglé au fujet de l'Introduétion des Garnifons
de troupes Efpagnoles dans les Places fortes de Parme & de Plaifance, tant par
l'Article III. duTraitc, concluaujourd'hui , que par l'Afte de déclaration rapporté
ci-defïus, aura lieu, tout comme n la mort imprévue du Duc n'étoit point furvc-
nuë: Mais que 11 l'efperance que l'on a conçue de laGroifelIe de la fufdite Duchelle
Veuve vient à s'évanouïr

,
ou qu'Elle mette au Monde une Fille pofihume, pour

lors Sa Majefté Impériale fufiite déclare & s'engage à ce qu'au lieu d'introduire les

Garnifons Efpagnoles dans les Places fortes de Parme & de Plaifance, le Serenilîi-

me Infant d'Efpagne Don Carlos foit mis en pôflèfllon defdits Duchez, de lam.ê-
me manière dont l'on étoit convenu du confentement de l'Empire, avec la Cour
d'Efpagne 6: fuivant la teneur des Lettres de l'Invcftiture Eventuelle, laquelle te-

neur fera regardée comme répétée h confirmée dans tous fes Articles, Claufe &
Conditions ,

en lorte cependant que ledit Infant d'Efpagne ,
ainfi que la Cour

d'Efpagne, fatisferontà tous lesTraitcZ antérieurs , dont l'Empereur eft Partie Con-
tradante du contentement de l'Empire. De plus, les Troupes Impériales n'ayant
pasétémifes, après la mort du fufdit Duc Antoine P"arne2e, dans les Places for-
tes de Parme & de Plaifance, non en vûë d'apporter aucun empêchement à la Suc-
ceffion Eventuelle, félon qu'elle ell ailurée au Serenilîime Infant Don Carlos, par
le Traité de Londres, appelle communément de la Quadruple-Alliance, maispour
prévenir toutes les entreprifes qui auroient pu troubler la tranejuillitc de l'Iralie,
Sa Majefté impériale & Catholique voyant que par le Traité conclu aujourd'hui ,

le repos public ert rétabli, & aiierini, autant qu'il a été polfible, fuivant fes defirs
* Ce j pacifi-

'^
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i;-[. pacitiques, Elle déclare derechef qu'en mettant les Troupçs dans les Places fortes

'jvî/rs. de Panne & de Pluifance, Elle n'a eu d'aune intention que d'affarer, autant qu'il———
ctoit en fon pouvoir la Succcffion du Sereniffime Infant Don Carlos, félon qu'elle
eft aiTûrée audit Infr.nt par le Traite de Londres; & que bien loin de s'oppofer à

ladite SucceOlon, au c.is que la Ligne Mafcuiine delà Maifon de Farnexe foit entiè-

rement éttinre, bien loin aulli de vouloir s'oppofer à l'Introduélion des Troupes Efpa-

gnoles, û la Duche/Te Veuve veno.it à-ir.eître au Monde un Fils podhume: SaMa-
jeftc Impériale au contraire déclare & promet de donner des ordres exprès pour en

faire Ibrrir fes Troupes, foit afin que l'Infant Don Carlos entre en poiïeffion des

fufdiîs Duciie'z,, fuivant la teneur des Lettres d'Inveftiture Eventuelle, foit pour
que les Garnif ns Efpagnoles puiffenl être introduites paifiblement & fans aucune
rcfiftance de qui que ce foit; mais ces Garnifons ne pourront fervir à autre ufage
que pour alfurer à l'Infant Don Carlos la Succcffion, au cas que la Ligne Mafcu-
line fait entièrement éteinte dans la Maifon de Farneze.

La préfente Déclaration aura la' même force; àc.

Déclaration qui a été fignée par les Miniftres du Roi de la Grande-Bretagne ^
des Seigneurs Etats-Generaux , en "oertu de leurs Pleins-Pouvoirs.

D'Autant
Qu'en:re plufieurs Articles dont on étoit convenu dans le Traité de

Sévi i le, fîgné le 21. de Novembre 1729., en faveur du Grand Duché de Tof-
cane ,

auffi bien'que des Duchez de Parme & Plaifance, on y avoit auffi réfolu,

qu'auffi tôt que le Screniffim'e Infant d'Efpagne Don Carlos, ou celui qui entre

dans Tes Droits, feroit paifible Polfeifeur de la Succefîîon qui lui écoit deftinée,

qu'il fe feroit afluré contre toutes les infultes de fes Ennemis, & contre tous les

jufles fojets de crainte, pour lors Sa Majefté Catholique donneroit ordre de rettfcr

des fatdiîs Duchez les propres ^Troupes, mais non pas celles de l'infant Doii'Gar-

los, ou de celui, qui : comme on vient de le'dire, entre dans fes Droits.

Les Souffigne-z, Miniftres du Roi de la Grande-Bretagne & des Seigneurs les Etats

Généraux, en vertu du préfent A6le, déclarent que Sadite Majefté Britannique &
les Hauts & Puifïans Seigneurs Ejtats Généraux des Provinces-Unies, ont coûturne

d'accomplir înviokblement tout ce qu'ils ont promis. Ainfi, ils perftftent toujours
dans l'intention & la volonté que dans les cas fufdits , les Troupes Efpagnoles fe-

ront inceftamment retirées des DocheT, de Tofcane, Parme, & Plaifance,

Cette Déclaration doit demeurer fecrctte, mais qu'elle ait cependant la même for-

ce, &C.

L
A R T I C L E S E P A R E.

E Traité conclu aujourd'hui entre Sa Majefté Impériale & Catholique, SaMa-
I > jefté Britanique, & les Hauts &Puiirans Seigneurs les Etats Etats Généraux des
Provinces-Unies des PaVs-Bas, n'ayant pu être îbufcrit ni fignc par le Miniftredef-
dits Etats Généraux, rdlidant à la Cour Impériale, attendu que ielon les ufages re-

çus dans fa République, & fuivant la forme de fon Gouvernement, elle ne pouvoir
iuî expédier, ni le fufditMiniftre recevoir, les Plein-Pouvoirs aaffi-tôt qu'il eut été

uécefiaire: li a été convenu entre SrMajefté Impériale & Sa Majefté Britannique,
que lefdits Etats Généraux, d'autant qu'il y a dans ledit Traité plufieurs CondiVi-
ons qui les concernent en particulier & les intereffenc, feront établis & conliderex
comme Partie principale Contradante, étant même expreffement nommer en cette

qualité danb iedit Traité
,
dans la ferme efperance qu'ils y accéderont le plutôt

que la forme ordinaire de leur Gouvernement pourra le permettre. Jh.t, parce ijue
le ièle que cette République fait paroître pour établir & aflurer la TrançuiHtc pu-

• bligue^
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hiique, ne laiiTa à Leurs lufdites Majeîlez aucun lieu dedoiuer qne la fufdite Repu- 173T.

hlique, ne fouhaitc de devenir au plutôt Partie Principale Conrraftnnt dadit Prai- Mars.

te, afiti de pouvoir jouir de ce qui y a été ftipiilé d'avantageux pour elle : Ç'eft
—

pourquoi Leurs MajeAcz travaiiieront tontes deux de concert pour que ce Traité

pui/le erre ligné & latinc à la Haye de la part dcfdits Etats Généraux dans le terme
de trois mois, à compter du jour de la Signarure du pvefent Traité, ou nicme plu-
tôt (î fa^re fe peut; Car il a paru neceflaire à L. M. Irnp. ,

& Brir. , pour parvenir
au but qu'elles Ce font propofé dans le prefeiit Traité, d'u/uirer la 1 ranquilllré coir.-

munc, que lefdits Etais Généraux foient Partie à. entrent en Socicié des lufdites

Conventions;
Cet Article Séparé aura la même force, &c.

Déclaration touchant rOoft-Frife.

LEs
Etats Generai]^^ des Provinces-Unies des Païs-Bas, ayant en plufieurs occa-

lionsfait connoîtreàSa Majefté Impériale & Catholique, que dans l'intérêt qu'ils

prennent à ce que le repos dans leur voiiinage ,
<5c par confequent dans la Province

d'Ooft-Frife, altéré par les troubles ,
foit rétabli & conlervé, leur intention n'a ja^

mais e'té de donner la moindre atteinre à la dépendance , dont la dite Province
d'Ooft-Frife relevé de l'Empereur & de l'Empire, fadire Majelté Impériale & Ca-
tholique, pour donner «ne nouvelle preuve aqx Etats Généraux de fon deiir à leur

complaire ,
autant que la juUice le peut permettre, a bien voulu leur expliquer far

cette affaire fes véritables Ceatimens, & les raliurer par ce moyen des craintes qu'ils

paroiiïent avoir conçues. Pour cet effet, on n'a pas hciué de leur déclarerpar le pre-
fent A6l:e de fa part , que fon intention a toujours été, & eft encore :

f. Que l'Amniftie qu'elle a très-gracîeufcment accordée à ceux d'Embden & à

leurs x\dherens lorte entièrement fon effet, & qu'ainii toutes les peines qui ont été

décrétées contre ceux d'Embden & leurs Adherens, à caufë de leur Renitence,
ne foient point exécutées; & qu'à l'égard de celles, qai depuis la trèsgracieufe
acceptation delà tbumiffion faite par ceux d'Embden & leurs A.dhercns

,
auraient déjà

été exécutées, le tout foit remis dans l'état où il étoit avant que ladite foumiffion z

été acceptée, c'eft à-dire, avant le 3. Mai. i']i^. fauf ce qui fera dit ci-après fur la

concurrence à l'indemnifation pour les pertes que ceux, qui ont été pillés durant
les troubles, ont fouffertes.

qu Us le croyent Jezes par
annés 1721 & fuivantes, touchant le fond des affaires, fur lefquelles ils ont eu des
différens avec le Prince, & lefdits Griefs ayant été exhibés par après .. . Novembre
de la même année en toute foumiffion au Confeil Impérial Aulique ,

fadire Majeflc
a dcja ordonné par fa trèsgracieufe Réfolution ultérieure du 31. Août que ces

Griefs foient examinez au plutôt que faire fe pourra; & fa conftaute volonté, co'm-

me il à été fo'uvcnt déclaré, a toujours été, & eft encore, qu'il foit décidé & fta-

îué là delius en toute Jullice, auffi-tôt qu'il fera poffiblefuivant les Accords, Gon-
^e:uions t5i Decitions-, qui font lé droit particulier de la Province d'Ooft-Frife, &
qui font alléguées dans les Lettres reverfales du Prince, paffées & jurées à fon avè-

nement à la Régence; bien entendu néanmoins que fous ces Accords, Conventions
& Décifions ceux ^ celles ne fauroîent être comprifes qui ont été ca/fées & aa-

nuilées par les Augufles Predecelieurs de fà MaieRé Impériale dans l'Empi-
re, ou qiii donnent atteinte aux Droits fuprémes de l'Empereur iV de PErapi-
re fur la Pioriace d'Ooiî-Frife : Et la^Majelié Impériale & Catholique, pour mieux

* Ce 3 donner
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donner à connoître fa très-gracieofe inreniioii d'abréger, autant que la jufllce le

pc-rmet, l'Esamen des Griefs de ceux d'EiVibdtn & de leurs Adhdrens,a déjà ordon-
ne par la I\ef.)lution du 31. Août de l'année paifce, que dès que l'inllnuation fera

faîte'àceux, auxquels il convient de la faire félon la teneur de la Refolution fuf-

mentlonnée, ces derniers ayent à y repondre au plutôt ^ une feule fois pour toutes
;

après quoi Sa Miijefte' Impériale, fur l'Avis de fon (^\)nftil Impérial Auiique renie-

diera point pour poiutàchaque plainte qui fera trouvée fondée dans les Accordscités
ci-de!fus.

JII. Comme fuivant la dernière Refolution de Sa Majefic Impériale & Catholique
du gr. Aoilt 1730, il a déjà été ordonné, que ceux de la Ville d'Embden & leurs

y\dhercns doivent être convoqués pour délibérer fans contrainte fur les affaires qui
font de leur Compétence , SaiVlajedé Impériale & Catholique tiendra la main à ce

que cette Refolution forte fon entier effet, & à ce que contre fa teneur pcrfonn*
de ceux qui ont droit d'y affider n'en foît exclus.

IJS-C l /LL% Ot ne l.l l.\tlv.^lUlH.;il UU Iwi. UC kjtpitil

les Renitcns : & que cet état leur foit communiqué pour alléguer ce "qu'ils trouvent
à y redire; après quoi Sa Majefté Impériale & Catholique fera accommoder le dife-

rent à l'amiable, ou au défaut d'un accommodement décidera en toute équité de !a

fomme, qui fera requife pour le dédommagement des pertes fouffertes.

V. SaMajefté Impériale & Catholique perlifte dans l'intenfion qu'elle a toujours
eue d'avoir un foin particulier du payement des Intérêts des fommes que les Etats
d'Oo(I-Frife& la Ville d'Embden ont empruntées des Sujets des Provinces- Unies,
comme auïïi du rembourfement du Capital , fuivaut la teneur des Obligations
palîées à ce fujet.

Fin du dernier Traité de Vienne ^

^ du dixième FoJume,

PRIVI-
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^E STATEN VAN HOLLANDT ENDE WEST-VRIESL AND T, dorn te

J weten: Aizoo Ons te kennen is gegeevicn by Ilevdrick Sûbai/ker
f' Burgsv en Bock\"er-

koopcr in 's Gravenhrge, hoe dat hy Suppliant bezig zyndc iriet het druMcen vr.n A'en-^or-es

pour Jh-vii- a VHlfloiye du XV 111. Sieck , contena?it les Négociations ^ Traitez, Rcfahtti^ns ^^
autres Bocu7nc?:ts

a',ithc;:îi:^i'.es^
concernant les a^Çairis d'ï^tat

.y
liez, par une Narration

Ulii-y.-iqi'e

des principaux E-vcjîefncns-) dont ils ont été preccdtui eu ftu'vis , par Mr. de Lat-iberty. V/aar

v?.n reets Tes declen m Quarto waaren p;cdrukt en met de Voîgcnde voortgong te drukken :

dog bedugt zynde , dat ieinandî de voclcbreve Wcrken in 't gcheel oftc ton declen , 't zr m
deFranfche of .iindere Taalcn , ende onder ^vat benaeminge of liliils het ook zoudc mocgc
wcçien, mcghte koomen nae te drukken, of cldcrs naegcdrukt zynde, hier te Landen in te

voeren, te verkoopen ofte te verruylen ,-
tôt des Suppliants grcote ichrade en nadeel

;
20

wss het, dat hy fig \vas kesrende tôt Ons, ootmoedc'yck'veribeckende Oclroy, om gedu-
rcnde den tydt van vyfticn jaaren, dezelve alieenlyk , of zyn FvCght verkrygende , te

mogen drucken , doen drucken en verhandelen, in zaodaenige Formaaten en Taalen , als

hy Suppliant beft zoude vinde te bchooren , met verbcdt aan aile ç.\yQ.Q. een iegclyk ,

op pœnalityt als nae gewoonte: ZO IS T dat wy de faak en het verfbeck voorrcb.reve

opgemerkt hcbbende, en genecgcn zynde ter beecien van den Suppliant , uit Onfe reghte

weetenfchap , Souveraine maght en Avithoriteyt , dên geaiclden Suppliant : geconlcnî:ccrî ,

geaccord-ert ende geoftroyeert hebben
;

confenteren , accordcren en cCtroyeren "hem 07
defen ,

dat hy, geduercnde den tyd van vykien eerll agter een volgende jaaren, hetvoor-
fchreve Boek, genacmt , Mémoires pour fer-vir a rilifioire du Xnil.

Siècle-^ contenant les Nepc-
ciaîicns Traitez, ., Refohtîions CJP autres Dccumens

autbentiqttcs , comcrnard les Affaires d'Etat
.,

lieziar une Narrâtic?i HiJioriçt:e
des principaux E-vcnen:e;js, dont ils ont été précédez 0:1 fui-vis y

par Mr. de Lamkerty, in dier voegenj als fulcks by den Suppliant is verfoght, en hier

vooren uitgedrukt ftaat , binnen àcw voorfchreven Onfcn Landen alleen zal mooiren druk-

ken, doendrukken, uitgeeven ende verkoopen; verbiedende daaromine allen ende esnen

iegelyken, het felve Boeck in 't geheel oftc ten deel, te druld<Len, nae te druldcen, te docii

nae drukken , te verhandelen of te verkoopen ;
ofte elders nae gedrukt zynde , binnen

den zelve Onfen Landen te brengen , uit te geeven ofte verkoopen en verhandelen , op
verbeurte van aile de naegedrukte ingebraghte , verhandelde of verkoghte E:.empkaren ,

ende een Boete van Drieduyfent guldens daar en booven te verbeuren , te appliceeren
een derde part voor den Oiïîcier, die de calange doen zal, een derde pari voor den Ar-

men der plaatfe daar het Cafus voorvallen zal, eride het refterende derde part voor den

Suppliant; ende dit t'elkens zo meeuigmaal, als dezelve zullen werdèn aghterhaalt. Ai-

les m dien veri^aande , dat Wy den Suppliant met defen Onfen Oftroye alleen v.-illendc

gratificesren, tôt verhoedingc van zyne ichaade, àporYioX nadruclien van het voorfchrecve

Wer'ck, daar door in geenigen decle verftaen, den inhouden van dien té authorifeeren oftc

te advoueeren, ende veel min het zelve onder Onfe proteclie ende bcfcherminge een'g
meerder crédit, aenfien ,

ofte reputatie te geeven ,*..
nemaar den Suppliant, in cas daar inné

iets onbehooriyks zoude influeeren , allé het felve tôt zynçn lafte zal gehoude weefen te

Yerantwoorden : tôt dien eynde Avel expreflelyk begeerende, dat, by aldien hy defen On-
fen Odlroye voor het zelve Boeck zal vvillen ftellen, daar van geene geabrevieerde ofte ge-
contraheerde mentie zal mocge maaken, nemaar gehouden vi-eefen het zelve Oétroy in 't

geheel en zonder eenige omilTie daar voor te drucken of te doen drucken; ende dat hy ge-
houden zal zyn een Exempiaar van het voorfchreve Boeck, op grcot papier, gebonden en
wel geconditioneert , te brengen in de Biblioîheecq van Onfe Univerfitest te Leyden, bin-*

lien den tyd van fes weeken , nae dat hy Suppliant het zelve Boeck zal hebben begi^nen uit

te geeven , op een Boete van l'es hcndert guldens , nae e: piratie der voorfchrecve fes wee-
ken , by den Suppliant te verbeuren ten belioevc van de Nedevduytfche Armen van de Plaats ,

alwaar den Suppliant vvoond; En voorts op pcsne van metterdaaQ*verileeken te zyn van het

cffed van defen Oélroye. Dat ook den Suppliant fchoon by het ingaan van dit Oclroy,
een E:>:emplaar geleevert hebbende aan de voorfchreve Onfe Biblinthcccq, by zn verre hvj

geduerende den tyd van dit Oclroy, kei: zelve Boeck zoude vvillen hcrdrurken met eenige

Gbfervatienj Noten, Veraieerderinge , Veranderinge , Curre(S:icn 3 of Oîiders hoegcnaamt,
of



P R I VI L E G I E.

ofookm eeii ander formait, gchoudeu zal zyn weederom een ander Exempkar vàn Kct

zehre Boeck , geconditioneert als vooren ,
te brengen in de voorfchreve Bibliotheecq , bin-

nen de zelven tyd , en op een boetcn als vooren. Des dat door het verlcenen van dit Ons

Oftroy op de gemeldc Mémoires du XVI IL Siècle par Lamherty .^
niemant zal werden belet

te drucken , de Traftaten , Refolution , Publicque Memorien or Conventien , in het zelve

Boeck geinicreert. Ende ten eynde den Suppliant defen Onfen Oâroye cnde Confente mo-

ge genieten als na behooren, laften Wy allen ende eenen iegelykcn, dien het aangaan magh,
dat zy den Suppliant van den inhouden van defen doen , laaten, ende gedoogen, ruftelyk,

vreedelyk ende volkomentlyk genieten ende gebruyken, ceffeerende aile belet ter contrarie.

Gedaen in den Haege onder Onfen Grooten Segele , hier aan doen hangen op den vyfén-

twintighften Aligufty, in 't Jaar onfcs Heeren ende Saligmaakérs , Duyzend feevenhondert

«egenëntv,'intig.

J. G. V. BOETSELÂER, vt.

Ter Ordomtantie van de Staten ^

WILLEM BUTS.

Aan den Suppliant zyn nevens dit Oétroy,
, ter hand geftelt, by Extrad Authenticq,
Haar Ed. Gr. Mog. Refolutien van den

z8. Juny ijif. en 30. April 17 28, ten eyn-
de ©m zig daar nac te reguleer^n;
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